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AVERTISSEMENT.

»c<ai»—

Le premier volume de ce Dictionnaire était imprimé lors des évé-

nements de février ; ce n'est que dans le second qu'on a pu faire dispa-

raître quelques expressions en désaccord avec les nouvelles institutions.

On trouvera, à la tin du deuxième volume, la copie de diverses lettres

écrites à l'auteur, et du compte-rendu de la première édition, extrait

du Recueil de médecine vétérinaire pratique (cahier d'avril 1845), par

des professeurs de l'École d'Alfort.
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INTRODUCTION.

Dans la foule innombrable des êtres qui peuplent son domaine,

l'homme a dû de bonne heure distinguer le cheval comme la créature

la plus susceptible et la plus digne d'être soumise à son empire. Pasteur

nomade ou agriculteur, il fut d'abord frappé de l'utilité qu'il devait en

retirer, en l'associant à ses paisibles travaux ; et lorsque plus tard les

mauvais penchants de notre nature eurent enfanté la guerre, l'homme

fit du cheval le compagnon de ses dangers et de ses exploits.

La force du corps, la solidité et la souplesse des membres, l'élégance

des formes, le courage et la fierté, telles sont les principales qualités

dont la nature a doué ce précieux animal. C'est par elles qu'il est léger

à la course, qu'il soutient longtemps la fatigue, et que, seul de nos ani-

maux domestiques, il peut rendre des services qui exigent un noble

instinct, de l'intelligence, de la persévérance, de la célérité.

Le lieu dont le cheval est originaire ne saurait être précisément indi-

qué. Après l'époque à laquelle on peut rapporter les premiers souvenirs

traditionnels, on ne tarde pas à le rencontrer dans tous les pays tempé-

rés, dans plusieurs régions de la zone torride, et dans un grand nombre

de contrées septentrionales de notre globe; quelques variations de taille

et de forme seulement le distinguent.

Le plus ancien de tous les livres parvenus jusqu'à nous, et où se

trouvent les plus antiques traditions, I'Écriture, nous autorise à pen-

ser que 1880 ans avant Jésus-Christ, les Hébreux n'avaient point de

chevaux. En effet, lorsque Abraham se rendit au sommet du mont Mo-
riah pour sacrifier son fils, une ânesse était sa monture; d'où l'on peut

induire qu'un personnage aussi riche et aussi puissant que lui se serait

servi d'un cheval s'il en avait possédé. Trente ans plus tard, quand

Jacob, avec Rachel et Lia, retourna vers ïsaac, il est parlé du nombre

de bœufs, de moutons, de chameaux et d'ânes qu'il envoya pour apai-

ser la colère d'Ésau; mais on ne fait aucune mention de chevaux. Ce-

pendant nous voyons, bientôt après, que le cheval est au nombre des

animaux domestiques qui suivent la tribu , et font partie des richesses

de ce peuple pasteur; et quoique l'Écriture ne dise point que les Hébreux

eussent de la cavalerie dans leurs armées ^ il n'est pas à présumer qu'à
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INTRODUCTION.

une époque quelconque cette nation entrGi)renante et guerrière n'ait

pas songé à en tirer parti pour eombatlrc.

L'Ancien Testament paraîtrait nous fournir les moyens de fixer avec

assez d'exactitude le temps où le cheval devint domestique en Egypte.

Djx-ncnf cent vipgt ans avant J,ésus-Chrigt, lo^'sqpp Abraham, chassé

de Chanaan par la famine qui désolait ce pays, se réfugia près de Pha-

raon, ce dernier lui oflVit des bœufs, des nioutons, des chameaux et des

ânes; il est h proire que le généreux monarque eût ajouté des chevaux

à ce p^'ésept, si l'on avait connu ces animaux à cetie époque, ou du

ijiQlns s'f is eussepi; été djéj^ domptés par l'homme. Le livre (dont il s'agit

parle de rexi^|;^pp^ du e]3jevgl copame animal domestique chez les Égyp-

tiens, 1650.^as aviint Jésijs-Çhrist. Jjorsque Joseph transporta les restes

de sop père à Chanaan, il se fit accompagner de chariots et de cavaliers.

Un siècle et .demi après, la cavalerie Ibj'mait la force principale do l'i^r-

mép é^pfienne, et Pharfion, poursuivant les Israélijtes, ne se seyyijt

!^iu<e de tî'o^jpes de ç^elte ^rm^^ l\loïse fait paont.er à 50,000 cavi^Ji/erjj jet g

GOO chars l'aj^niée qui fut engloutie par les eaux de la mer Piouge. Uixe

si non^breuse cavalerie fait sLq)p(3ser que l'art d'éliever les cheygux était

déjà ancien.

Cinquante ansjaprès 1î| sortie des Israélites de l'Égypîc, et 1450 ans

avî^nt ]',i îiaissancc de Jésus-Christ , le cheval était ajjsez naturalisé en

Grèce pour paraître dans les jeux olympiques, pu l'on voyait fréquem-

ment des courses de chars.

Les premières traces que l'histoire p^'ofane nous a^jfc laissées ide l'usage

que l'homme a fait du cheval, r^^fiicnten^ aux temps Jes plus reculés et

se perdent dans la nuit des âge;.;. Diodore dp Sicile parle dune armée

égyptienne composée de 400,000 hommes d'infanterie et de 20,000

chevaux., à une époque bien antérieure à la guerre de Troie, jct vingt-

cinq génér^itions^avant Sésostris. Ce grand vqï, voulant conquérir la terrp

entière, assemblja^ selon le jmnne historien, une armée <]e 000,000 hom-

mes de pied, de 24,0|00 chevaux et de 27,000 chariots de guerre, avec

laquelle il pénétra jusque dans les Indes, plus loin (jue ne le fit depuis

Alexandre.

Diodjore rapporte en outre (pie Ninus, roi des Assyriens, réunit djans

une seconde guerre contre la Bactriane une armée de 1,700,000 hom-

mes d'infanterie, 210,000 de cavalerie et près de GOO chariots armés

de faux. L'usage de la cavalerie chez les Assyriens devait donc re-
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monter h plusieurs siècles. Ninus régnait 51 4 ans avant Rome, 1 267 avant

rère chrétienne, et 80 ans, au moins, avant la destruction de Troie.

Ce que les anciens auteurs nous apprennent sur les divers peuples de

l'Asie nous prouve la haule antiquité de l'usage que l'homme a fait du

cheval. Hérodote parle des Scolothes, nation scythe, dont la chronologie

comptait mille ans, depuis leur premier roi jusqu'au temps où ils eurent

à soutenir la guerre contre Darius. Les Scythes, en général, qui sous

difterents noms ont occupe en Asie et en Europe une immense étendue

de pays, ont élevé de tout temps une prodigieuse quantité de chevaux.

L'art de monter à cheval était chez eux tellement connu et estimé, quo

Ton vit figurer, parmi les descendants de ces peuples, ces iières Ama-
zones qui chassaient et comhattaient à cheval, (^t dont la célélirjté est

antérieure à la guerre de Troie. Hérodote raconte que les Grecs les iiyant

vaincues en bataille rangée, sur les bords du Thermodon, firent plu-

sieurs prisonnières et les mirent sur trois vaisseaux pour reprendre le

chemin de leur patrie. Quand on fut en pleine mer, ces femmes guer-

rières, saisissant un moment fovorable, se jetèrent sur les hommes, les

désarmèrent et leur coupèrent la tête. Comnie elle» ignoraient l'art de

la navigation, elles furent obhgées de s'abandonnera la merci des vents

et des ilôts, qui enfin les portèrent sur les rivages des Palus-Méotides

où, ayant pris terre, elles montèrent sur les premiers chevaux qu'elles

purent trouver et parcoururent ainsi tout le pays.

Les annales des autres peuples de l'Europe et de l'Asie prouvent

aussi incontestablement l'ancienneté de l'usage des chevaux montés

par des cavaliers, ou attelés à des chars. Les Macédoniens, les Grecs,

les Troyens, les Gaulois, les Germains, les antiques habitants de la

péninsule italique, se servaient de la cavalerie dans les premières guerres

qui nous sont connues. D'excellents chevaux ont été élevés de tout

temps par les Ibériens, ainsi que par les Arabes, les Maures et tous les

autres peuples de l'Afrique.

Dans tous les âges héroïques de l'antiquité, la multiplication des che-

vaux a été considérée par tous les peuples comme un grand moyen de

conquête et de domination. Des auteurs pensent que, destiné à la guerre,

le cheval fut l)ientôt employé comme une espèce iVaiine, qui servit à fon-

dre sur l'ennemi avec plus de promptitude, à le heurter, le renverser, le

-fouler aux pieds. Mais à ces siècles succèdent bientôt des temps plus heu-

reux et plus calmes, et le cheval devient le plus bel ornement delà paix,



IV INTRODUCTIOiX.

commo il avait été un des plus puissants instruments de la guerre. C'est

ce qu'expriinent ces admirables vers de Yir;j,ile, lors({ue le poëte t'ait dire

au vieil Anchisc :

Bellum, ô terra hospita, portas;

Bello armantur equi; bellum hœe armenta minantur.

Sed tamen idem olim curru succedere sueti

Quadrupèdes, et frena jugo concordia ferre.

Spes est pacis.

Aineid., 1. III, 539 V

L'invention de l'art de monter à cheval est attribuée par certains au-

teurs aux Lapithes de ïhessalie qui luttèrent avec les Centaures, et on

la fait remonter à 50 ans, au moins, avant la guerre de Troie, c'est-à-

dire 1830 ans avant J.-C. Selon d'autres, les Lapithes n'auraient fait

que perfectionner cette invention de Bellérophon , fds de Glaucus , roi

d'Épire ou de Corinthe. Il paraît même que l'emploi du cheval pour le

tirage fut antérieur de quelques siècles à l'art de l'équitation dans la

Grèce, puisque l'on dit qu'Erichthon, roi d'Athènes, successeur d'Am-

phictyon, qui régnait 1489 ans avant notre ère, fut placé dans les astres

pour avoir introduit l'usage des quadriges, ou attelages de quatre che-

vaux.
Primus Erichthonius currus, et quattuor ausus

Jungere equos, rapidisque rôtis insistere victor.

Frena Pelethronii Lapithœ gyrosque dedere,

Imposîti dorso : atque equitem docuere sub armis

Insultare solo, et gressus glomerare superbos.

Geor., I. m, 115 2.

Quoi qu'il en soit, on peut présumer que des Africains qui avaient

connu la Grèce avant l'arrivée des premières colonies d'Egypte et de

Phénicie, y avaient amené de leurs chevaux. La cavalerie était déjà

employée du temps de Job. Les chevaux dont on se servait en Egypte y

étaient fort communs dans le siècle de Joseph; et si cet Orus, fils d'Osi-

ris, regardé comme l'inventeur de l'équitation, et qui conn;iissait l'usage

' C'est la guerre que lu nous promets, ô terre liospitalicre ! C'est pour la guerre qu'on dresse

les coursiers! c'est de la guerre que nous menacent ces fiers quadrupèdes. Mais cependant on

les soumet aussi à recevoir le frein, à traîner do front nn char : on peut donc encore espérer

la paix.

* Ericlilon ose le premier parcourir la lice, d'un air triomphant, sur les roues rapides d'un

cliar traîné jiar quatre chevaux de front. Les Lapithes, montés sur ces tiers animaux, leur

donnèrent un frein, les formèrent au manège, apprirent au guerrier chargé de ses armes à

bondir à cheval dans la plaine, et à fondre sur l'ennemi d'un pas formidable.
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du cheval à la guerre, est eflectiveiueiU le mèiue Mizraïm, iils de Chani

et pelit-fils de Noé, on pourrait, d'après ces témoignages, faire remonter

l'art de se servir du cheval à l'époque du déluge, si même il ne l'avait

précédé.

L'estime dont le cheval a joui de tout temps est attestée par des

preuves trop évidentes pour qu'on puisse la révoquer en doute. La magni-

fique description que la Bible donne de ce superbe et intrépide animal

suffirait seule pour prouver cette estime. C'est Dieu qui parle à l'un des

patriarches, en disant : « Est-ce de toi que le cheval tient son courage et

« son intrépidité? Te doit-il son fier hennissement, et ce souffle ardent

« qui sort de ses narines, et qui inspire la terreur? Il frappe du pied la

« terre et la réduit en poudre; il s'élance avec audabe et se précipite au

« travers des hommes armés; inaccessible à la crainte, le tranchant des

« épées, le sifflement des flèches, le brillant éclat des lames et des dards,

« rien ne l'étonné, rien ne l'arrête. Son ardeur s'allume au premierson

« de la trompette; il frémit, il écume; il ne peut demeurer en place;

« d'impatience, il mange la terre. Entend-il sonner la charge, il dit

« allons : il reconnaît l'approche du combat, il distingue la voix des

« chefs qui encouragent leurs soldats ; les cris confus des armées prêtes

« à combattre excitent en lui une sensation qui l'intéresse et l'anime. »

Chez les Grecs, nous trouvons les mêmes témoignages en faveur du

cheval. Pour l'ennoblir, pour l'honorer, ils le font sortir de la terre par

un coup de trident de l'un de leurs dieux ; ils le représentent attelé au

char de leurs plus puissantes divinités; les poètes, en lui donnant des

ailes, le placent sur le Parnasse où les Muses ont leur séjour; on ima-

gine, dans la Thessalie, l'existence des Centaures, peuple moitié homme
et moitié cheval ; on attribue au centaure Chiron l'éducation du plus vail-

lant des héros de l'Iliade; on érige des statues aux chevaux vainqueurs

dans les jeux olympiques. N'est-ce pas encore, dans une assez haute

antiquité, un hommage rendu au cheval, que d'avoir fait du titre de

Chevalier une marque distinctive de noblesse? Rappelons-nous aussi

qu'Alexandre lit bâtir une ville en l'honneur de Bucéphale, et que Cé-

sar dédia à Vénus l'image de son cheval.

L'histoire n'a pas dédaigné de faire mention d'actes d'attachement et

de dévouement de la part du cheval pour l'homme. Aulugelle nous ap-

prend que dans la bataille d'Alexandre contre Porus, Bucéphale, cou-

vert de sueur et perdant tout son sang, recueillit le reste de ses forces
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poui' letiroi' ;iii pins tôt de la iiiclée son maître qui courait le plus i;rand

danger. A peine l'a-t-il mis hors de la portée des traits, qu'il tombe et

meurt un instant après, paraissant satisfait, ajoute l'historien, de n'avoir

plus à craindre pour Alexandre.

Lipse et Silius Italiens nous ont conservé un autre exemple du même
genre, A la bataille de Cannes, un chevalier romain nommé Clélius, qui

avait été percé de })lusieurs coups, l'ut laissé parmi les morts sur le

champ de bataille. Annibal s'y étant transporté le lendemain, Clélius, à

qui i! i'eslait encore un souffle de vie prêt à s'éteindre, voulut, au bruit

qu'il enl^ndait, l'aire un etï'ort pour lever la tête et parler; mais il expira

aussitôt en poussant un long gémissement. A ce cri, son cheval qui avait

été [iris la veille et que montait un Numide de la suite d'Annibal, recon-

naissant la voix de son maîiri^ dresse les oreilles, heiHiit de toutes ses

forces, jette par terre le Numide, s'élance à travers les morts et les mou-

rants et arrive près de Clélius^ le voyant immobile, il se montre plein

d'inquiétude cl de tristesse; il se couche comme à l'ordinaire sur les

genoux , et semble l'inviter à monter. Cet excès d'aft'ection et de iidéhté

fut admiré d'Annibal, et ce grand bomnjc ne put s'empêcher d'être at-

tendri à la vue d'un sjioctaclc si louchant.

Un sendjlable regret affectueux se montra dans le cheval qui, au

rapport de Pline, se laissa mourir de faim après avoir vu expirer le roi

Nicomède.

De lels faits font trouver assez naturelle la coutume des Agrigentins

qui dressaient des tombeaux à des animaux, et particulièrement aux

chevaux qui avaient remporté le prix de la course.

Les peuples ori(Mi(aux , d'après les légendes arabes, attribuent au che-

val une origine célesîe cl fabuleuse. Cinq juments auraient été appor-

tées parmi les habitants d'Arabie sur les ailes des vents, et un étalon

serait sorli du sein de la mer.

L'intérêt que les Arabes modernes portent à leurs chevaux est sans

contredit bien plus grand que tout ce qu'on a pu observer à cet égard

chez les autres peuples, ils tiennent registre de leur généalogie, ils font

altester authentiquenicnt l'origine des deux parties et en surveillent

l'accouplement. C'est d'après cet usage très-ancien qu'ils prétendent

posséder une race de chevaux descendant des haras de Salomon. Chez

les Arabes, le cheval fait véritablement partie de la famille; cette amitié

frîiternëlle, cette prédiloclion prononcée qu'ils ont pour lui, sont fon-
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dées non-seuîemeiit sur Vutilitc qu'ils en retirent dans ie cours de leur

vie active et vagabonde , mais encore sur leurs croyances religieuses.

Mahomet, leur prophète, était grand amateur de chevaux; il en possé-

dait de magnifiques, et surtout cinq juments dont les Arabes aflirment

que proviennent les cinq familles de chevaux les plus estimées chez eux.

Ite Coran fait de l'amour des animaux de l'espèce chevaline un précepte

de religion. « Lorsque Dieu, dit Mahomet, toiilut créer le cheval, il ap-

« pela le vent du Sud et lui dit : Je veu^ de toi l'aire un nouvel être;

« cesse d'être impalpable et prerids un corps solide : et le vent obéit.

<c Alors Dieu prit une. poignée de cette matière et l'anima de son souffle.

« Et ainsi fut produit le cheval. Et le Seigneur dit : Tu seras pour l'homme

« une source de plaisir et de richesse ; il montera sur ton dos, et il t'é-

« lèvera au-dessus des autres animaux. » Le prophète dit encore : « ïu

« gagneras autant d*al>solutions que tu donneras de grains d'orge à ton

« cheval. » Et ailleurs il dit : « Je vous recommande particulièrement le

« soin des juments : leur dos est une place d'honneur, et leur ventre

(t un trésor inépuisable. »

Les Arabes croient qu'après l'homme, la plus éminente des créatures

est le cheval; que la plus belle occupation est celle de l'élever; la plus

agréable posture, celle d'être assis sur son dos; la plus méritoire des

actions domestiques, celle de lui donner à manger.

Beaucoup d'ouvrages orientaux sont remplis de l'éloge du cheval. Le

plus pompeux qu'on en puisse faire, en épuisant toutes les richesses du

style asiatique, est incontestablement celui que l'on trouve dans le re-

cueil des pièces fugitives de Ghefouri, poëte persan. Nous nous borne-

rons à en donner un extrait. « Ce coursier, dit-il, est si fringant, que

« Ion dirait : c'est du vif-argent qui coule dans ses veines; à la vue de

« ses formes élégantes et sveltes, l'antilope confuse baisse modestement

« les yeux; le belliqueux léopard voudrait changer contre ses sabots

« les griffes redoutables dont il est armé. Semblable à la terre, toujours

« en équilibre dans ses mouvements, non moins rapide que l'eau d'un

« torrent débordé, il égale le feu en ardeur et le vent en légèreté. Son

« front, orné d'un toupet que l'Aurore semî)le avoir pris plaisir à pei-

« gner de sa main délicate , est le siège de la fierté ; l'audace brille

« comme l'éclair dans son regard; ses naseaux sont enflammés; il aie

« courage du lion, la docilité du chien, et la force de l'éléphant. »

Mais laissons de côté les fictions et les ornements de la poésie. Ce
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qu'on ne saurait méconnaître, c'est que le cheval arabe de pur sang

tient la première place parmi les races nombreuses et varices dont se

compose l'espèce équestre, sans en excepter celles qui sont restées ou

qui sont retournées à l'état de liberté. Ce cheval soutient les plus grandes

fatigues, passe des journées entières sans aucune nourriture, fond sur

l'ennemi avec résolution, et les sujets de quelques familles de cette

noble lignée sont assez intelligents pour se retirer et aller mettre leur

cavalier en sûreté dès qu'ils se sentent grièvement blessés
;

pour

s'arrêter et appeler du secours par leurs hennissements, si leur maître

fait une chute, ou si, pendant qu'il dort, ils s'aperçoivent qu'il y a des

voleurs dans la contrée.

Une page du Voyage en Orient, de M. Lamartine, trouve naturelle-

ment sa place ici : « Il faut avoir visité, dit ce grand écrivain, les écu-

ries de Damas, ou celles de l'émir Beschir, pour avoir une idée du che-

val arabe. Ce superbe et gracieux animal perd de sa beauté et de sa

forme pittoresque quand on le transplante de son pays natal et de ses

habitudes familières dans nos climats froids et dans l'ombre et la soli-

tude de nos écuries. Il faut le voir à la porte de la tente des Arabes du

désert, la tète entre les jambes, secouant sa longue crinière noire,

comme un parasol mobile, et balayant ses flancs, polis comme du cui-

vre ou comme de l'argent, avec le fouet tournant de sa queue, dont l'ex-

trémité est toujours teinte en pourpre avec le henné ; il faut le voir vêtu

de ses housses éclatantes, relevées d'or et de broderies de perles, la tête

couverte d'un réseau de soie bleue ou rouge, tissé d'or ou d'argent, avec

des aiguillettes sonores et flottantes qui tombent de son front sur ses

naseaux, et dont il voile ou dévoile tour à tour, à chaque ondulation de

son cou, le globe enflammé, immense, intelligent, doux et fier de son

œil à fleur de tête; il faut le voir surtout en masse, comme ils étaient

là, de deux à trois cents chevaux, les uns couchés dans la poussière de

la cour, les autres entravés par des anneaux de fer et attachés à de lon-

gues cordes qui traversaient ces cours: d'autres échappés sur le sable et

franchissant d'un bond les files de chameaux qui s'opposaient à leur

course ; ceux-ci tenus à la main par de jeunes esclaves noirs vêtus de

vestes écarlates et reposant leurs têtes caressantes sur l'épaule de ces

enfants; ceux-là jouant ensemble, libres et sans laisse, comme des

poulains dans nue prairie, se dressant Tun contre l'autre, ou se frottant

lo front contre le front, ou se léchant mutuellement leur beau poil lui-
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sant et argenté ; tous nous regardant avec une attention inquiète et cu-

rieuse à cause de nos costumes européens et de notre langue étrangère,

mais se familiarisant bientôt, et venant gracieusement tendre leur cou

aux caresses et au bruit flatteur de notre main. C'est une chose incroya-

ble que la mobilité et la transparence de la physionomie de ces chevaux

quand on n'en a pas été témoin. Toutes leurs pensées se peignent dans

leurs yeux et dans le mouvement convulsif de leurs joues, de leurs

lèvres, de leurs naseaux, avec autant d'évidence, avec autant de ca-

ractère et de mobilité que les impressions de l'âme sur le visage d'un

enfant. Quand nous approchions d'eux pour la première fois, ils fai-

saient des moues et des grimaces de répugnance et de curiosité tout

à fait semblables à celles qu'un homme impressionnable aurait pu faire

à l'aspect d'un objet imprévu et inquiétant. Notre langue surtout les

frappait et les étonnait vivement, et le mouvement de leurs oreilles

dressées et renversées en arrière, ou tendues en avant, témoignait

de leur surprise et de leur inquiétude: j'admirais surtout plusieurs

juments sans prix, réservées pour l'émir lui-même. Je fis proposer

par mon drogman jusqu'à dix mille piastres d'une des plus jolies,

mais à aucun prix on ne décide un Arabe à se défaire d'une jument

de premier sang, et je ne pus rien acheter cette fois. »

Dans tous les temps et chez tous les peuples on a compris les im-

menses avantages qu'on pouvait retirer du cheval pour l'agriculture,

l'industrie, le commerce et l'art de la guerre. On l'a également ap-

précié sous le rapport des agréments qu'il nous offre. Les Espagnols

ont une expression qui prouve combien le cheval est précieux à leurs

yeux; le verhe acavalarse (se fournir de chevaux), se prend dans le

sens de s'enrichir, d'acquérir des moyens.

La conquête du cheval était trop précieuse pour qu'on ne songeât

pas bientôt à sa prospérité; et cependant, par le seul effet de la ser-

vitude, en n'exigeant même de cet animal que des services appro-

priés à sa nature, sans excéder de justes limites, on en préparait la

dégénération , on l'exposait à des maux , à des infirmités qu'il ne

connaissait point ou ne connaissait qu'à peine dans l'état de nature.

De même que l'art de dresser les chevaux, celui de les élever et de

traiter leurs maladies a, par conséquent, commencé dans un temps

peu éloigné peut-être de celui où l'homme est apparu sur la terre.

L'éducation du cheval a toujours sérieusement fixé l'attention des
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hommes depuis, les temps les plus éloignés do nous; c'est ce qui est

démontré^ comme on l'a vu, par le nombre prodigieux de chevaux

introduils dans les armées à ])artiv presque de l'origine des guerres.

Homère foit d'ailleurs allusion dans ses poëmes, soit aux haras qui

existaient de son temps, soil aux chevaux nombreux qu'on y nour-

rissait, qu'on dressait, qu'on exerçait; soit aux hommes chargés de les

dompter, de les rendre souples et dociles. Cela est confirmé par Platon,

par Hérodote, et surtout par Xénopbon, dans un traité surl'équitation :

on avait d'abord écrit sur ce sujet avant lui, car il cite Cimon, l'Athé-

nien, se moquant d'un certain Mieon qui s'en était occupé.

Entre les institutions qui, à différentes époques, ont rivalisé de zèle

pour l'éducation du cheval et l'art du manège, il faut citer en première

ligne ces confréries de gentilshommes coiimies en Espagne sous le nom

de Reaies maestranzas. On les trouve à Séville, à Grenade, à Valence, à

Ronda. Un habit uniforme et ditîérent pour chaque ville fait distinguer

les membres de ces associations, dont les statuts imposent le serment

entre les mains d'un chapelain, et qui portent dans leurs armoiries deux

chevaux bridés, coujpant ensemble, avec cette devise : Pvq vepublicâ est,

(lum ludere videmiir '

.

Un ordre do ce genre avait été fondé, vers la fin du quatorzième siè-

cle, par le comte Adolphe de Clèves. Cet ordre, qui prit le nom de So-

ciéié de l'étrille^ comptait parmi ses chevaliers des princes, des sei-

gneurs, lesquels, comme tous leurs autres confrères, étaienS d'excellents

connaisseurs en équitation, et donnaient d'utiles avis à ceux qui, vou-

lant acheter un bon cheval, aimaient à s'adresser à eux.

Les renseignements précis que l'on possède sur l'art de connaître et

de guérir les maladies des chevaux ne datent que de trois siècles et demi

avant l'ère chrétienne. On trouve dans Aristote les premières notions

que les Grecs possédaient sur cette matière. C'est bien plus tard que des

auteurs romains s'en sont occupés. Pline l'ancien, qui vivait 40 ans après

Jésus-Christ, rapporte un grand nombre de recettes bizarres relatives

aux maladies des animaux. La thérapeutique, ou apphcation des

moyens propres à coml)attre l'es maladies, a été traitée à une époque

moins ancienne par Yarron, Caton et Columelle. Mais l'exercice de cet

art par des hommes spéciaux se vit pour la première fois en Grèce, à la

* Taiïctis que nous paraissons jouer, c'est pour le bien public.
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lin du deuxième et au coiiiineiicemeiit du troisième siècle de notre ère.

Ce fut alors que des savants distingués, tels qu' Apsirte, Eumèle, Théom-

neste, Hippocrate, Hiéroclès, Pélagonus, etc., embrassant dans leurs

études l'ensemble des connaissances médicales, firent paraître une

collection où ils ont décrit un grand nombre de maladies internes

ou externes des animaux. Yégèce écrivait un ouvrage divisé en quatre

livres, dont les deux premiers traitent des maladies du cbeval. Les

mêmes hommes qui, en Grèce, professaient la médecine humaine,

ne dédaignaient donc pas de culliver tout à la fois I'hippiatrique ou

médecine du cheval. On ignore dans quel temps les deux sciences se

séparèrent; mais il est certain que depuis lors I'hippiatrique resta sta-

tionnaire pendant une longue suite de siècles, et qu'elle eut à subir un

déplorable abaissement. Au moyen âge, des hommes totalement dé-

pourvus de lumières et n'ayant d'autre occupation que de ferrer les

chevaux, usurpèrent la place qui ne pouvait être dignement remplie que

par des hippiatres instruits. Si , en Espagne , l'on distinguait deux

espèces de maréchaux, dont les uns, chargés de la ferrure, étaient

rangés dans la classe des artisans, tandis que les autres, exerçant la

médecine des chevaux, jouissaient des privilèges de la noblesse, dans

les autres pays, notamment en Suède, les médecins des animaux étaient

relégués au dernier rang de la société, et même considérés comme in-

fâmes parmi le peuple.

Pendant que I'hippiatrique demeurait dans cet état d'avilissement,

tout ce que l'on écrivait sur cette science était une reproduction servile

des ouvrages grecs et latins; ouvrages incomplets, inexacts, et, ce qui

est bien pis, remphs d'erreurs les plus grossières. On lit dans Aristote

que la fumée d'une lampe éteinte peut faire avorter une jument pleine;

que la musaraigne est capable, en mordant les chevaux, de produire

des enflures considérables qui, en se crevant, occasionnent la mort de

l'animal
;
que les chevaux donnent la préférence aux prairies humides,

à l'eau trouble, et que lorsque celle-ci est claire, ils la battent pour la

troubler. Pline contient aussi des choses non moins étranges. Selon cet

auteur, un cheval est forcé de suivre les traces d'un loup mort, et si le

cavalier le contraint à suivre celles d'un loup vivant, ses pieds tombent

en paralysie; la farine d'ivraie combat la goutte des chevaux; la poudre

de guimauve les guérit de la rétention d'urine; la poudre de fougère

détermine la cicatrisation des ulcères du garrot; on combat les tran-
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chées, en prenant un pigeon lamicr et en lui faisant faire trois tours

près des organes sexuels de l'animal malade, lequel guérit immédiate-

ment, et le ramier meurt quand bien môme on lui rendrait la liberté, etc.

Les ténèbres du moyen âge s'étant considérablement dissipées, sur-

tout en Italie, c'est de là que, dans le seizième siècle, sortent les pre-

miers auteurs d'hippiatrique, qui écrivirent en partie d'après leurs con-

naissances et leurs propres observations. Nous nous bornerons à citer

(Charles Ruini, sénateur de Bologne, qui publia, en 1598, un livre sur

l'anatomie du cheval, les maladies dont il peut être atteint et les remèdes

propres à les guérir. La partie anatomique de cet ouvrage est un recueil

fort remarquable pour le temps où il a été écrit, et ce n'est pas le seul

mérite qu'on lui reconnaît; il contient aussi d'autres choses excellentes.

Ruini devint l'oracle des hippiatres et des maréchaux qui, pour la plu-

part, le copièrent.

En 1664, Solleysel, écuyer fort instruit, fit paraître en France son

Parfait Maréchal. Non-seulement il avait lu les ouvrages des médecins il-

lustres, tels qu'Hippocrate, Avicenne et autres, mais il connaissait aussi

les vétérinaires grecs et latins, ainsi que les écrivains modernes qui avaient

traité de ces matières; il avait beaucoup vu et beaucoup observé. Son

œuvre marquait sans doute un progrès; cependant, le défaut absolu de

connaissances anatomiques fit tomber Solleysel dans de graves erreurs,

d'où prirent naissanccla plupart des opérations barbares, souvent même

dangereuses, dont quelques-unes, par une tradition funeste , se sont

encore conservées dans nos campagnes.

Saulnier, de La Giiérinière, et Garsault, se servirent du livre de Sol-

leysel sans faire faire à la science le moindre progrès; ils n'ont d'autre

mérite que d'avoir été de très-estimables écuyers.

Au milieu des efforts que l'esprit humain faisait de toute part, dans le

dix-huitième siècle, pour agrandir le domaine des sciences spéculatives

et pratiques, la France vit, dans la seconde partie de ce siècle, ériger en

cor{)s (\(\ docti'ine renseignement relatif à la conservation et au perfec-

tionnement (les animaux domestiques. Peu de temps avant cette époque,

Lafosse père, simple maréchal, avait compris que sans l'étude on ne

pouvait traiter avantageusement les maladies des chevaux; guidé par

un heureux instinct, il sut trouver cji lui-même les ressources dont il

avait été privé par le manque d'éducation première. Appliqué sans cesse

à observer les mêmes accidents et les mêmes afîections, il parvint à
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conquéi'ii* des connaissances positives. L'Académie des sciences entendit

la lecture de ses ouvrages et les publia ; leur influence n'a pas peu con-

tribué à favoriser l'avancement de l'hippiatrique. Non content d'avoir

bien mérité de la science par des travaux personnels, il voulut donner à

son tils l'éducation qu'il regardait comme la plus propre à le mettre à

même de se distinguer dans la même carrière. Le jeune Lafosse étudia

la chirurgie et la médecine de l'homme, et s'adonna ensuite à celle du

cheval.

C'est dans ce temps-là qu'un avocat de mérite, après avoir éprouvé

quelque mécompte dans sa profession, confus d'avoir gagné de mau-

vaises causes, et ne pouvant se consoler d'en avoir perdu de très-

bonnes, revint au goût qui le dominait, l'étude du cheval, et recula tel-

lement les limites de cette étude, qu'on pourrait presque l'en considérer

comme le créateur. L'illustre Bourgelat fonda à Lyon, en 1762, la pre-

mière école vétérinaire qui ait existé en Europe; et, trois ans après,

il créa celle d'Alfort. Ce fut l'époque où l'on commença, avec per-

sévérance et méthode, à se livrer à des expériences, à recueillir et à

coordonner des observations, à faire pénétrer d'une manière plus gé-

nérale les lumières de la science moderne dans un art depuis long-

temps réduit à une véritable routine. En 1751, Bourgelat avait publié

ses Eléments d'hippiatrique, ou Nouveaux principes sur la connaissance

et la médecine des chevaux; quelques années plus tard, il réunit dans un

ouvrage intitulé Eléments de l'art vétérinaire, les diverses parties de la

science qu'il enseignait.

Du temps de Bourgelat, le docteur Yitet fit paraître sa Médecine vété-

rinaire, ouvrage bien inférieur aux productions du premier; et Lafosse

fils, initié, comme nous l'avons vu, par des études capables de lui faci-

liter le succès, parvint à acquérir une réputation supérieure à celle de

son père. Continuateur du grand ouvrage commencé par celui-ci, il

l'enrichit de ses propres observations, et le livra au public sous le titre

de Cours d'hippiatrique ou Traité complet de la médecine des chevaux.

Cet ouvrage est aujourd'hui encore fort estimé.

La création des écoles vétérinaires françaises ayant excité l'émulation

de presque tous les autres pays, l'on vit bientôt de semblables établis-

sements se former dans les principales villes de l'Europe, et l'on en

compte actuellement un grand nombre.

Depuis la fondation des écoles vétérinaires en France, l'hippiatrique
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entra dans les véritables voies qui devaient lui assurer un brillant ave-

nir; les importants résultats qu'elle a déjà obtenus font espérer qu'elle

en réalisera encore de plus grands. Telle qu'elle s'offre à nous aujour-

d'hui, cette science embrasse la multiplication et le perfectionnement

des animaux do l'espèce chevaline, la connaissance de leurs beautés, de

leurs qualités cl de leurs défauts, colle des divers usages auxquels on

destine ces animaux, la manière de les conserver en état de santé
^

l'étude de leurs maladies et des moyens convenables pour combattre ces

maladies.

Les ouvrages dont nous nous sommes aidé principalement, pour tout

ce qui concerne rhip})iati'iquc, sont les suivants : Traité de la confor-

mation du cheval, par Bouvgolat; Cours de imdtiplicution cl de perfec-

tionnement des principaux animaux domestiques, par L. F. Groguier;

Cours d'hijgiène vétérinaire, par le mémo auteur; Des Haras domes-

tiques en France, par J.-B. Hozard fds; Traité d'anatomie vétérinaire,

par J. Girard ; Traité de l'histoire nature!le cl médicale des substances

employées dans la médecine des animaux domestiques, par MM. 0. De-

lafond et J.-L. Lassaigne; Traité élémentaire de matières médicales,

par L. Moiroud; Traité de pathologie etde thérapeutique
,
par M. 0. De-

lafond; Bictionnaire de médecine, de chirurgie et d'hygiène vétérinaire,

par Hurtrel d'Arboval ; Eléments depathologie vétérinaire, par P. Vatel
;

enfui , Maison rustique du dix-neuvième siècle et Journal des Haras.

L'Artde l'Équitation, cultivé parles anciens, fut perdu, pour ainsi dire,

dans les siècles de bar])aric qui suivirent de près celui d'Auguste ; c'est

également en Italie, comme nous l'avons vu pour l'hippiatrique, qu'il

reparut avec la renaissance des lettres, des sciences et des arts. Dans le

seizième siècle, Frédéric Grisone, gentilhomme napolitain, fut le pre-

mier qui eu donna les préceptes dans un livre fort savant qu'il a laissé,

sous le titre de : Ordini di cavalcare (1561). Claude Cuzzio, Laurent

Cussius, César Fiescbi, Pascal Caraccioli ajoutèrent leurs découvertes

aux siennes, et furent imités par un grand nombre d'autres auteurs.

On établit des académies dont Naples fut le siège principal et que les

talents supérieurs de Jean-Baptiste Pignatelli rendirent célèbres dans

toute l'Europe. La noblesse de France et d'Allemagne alla puiser, sous

les yeux de ce grand maître, les principes de l'art. Ce fut de là que de

La Broue et Pluvinel les rap[)ortèrcnt en France, où des académies fu-

rent tondées à l^aris, Tours, Bordeaux, Lvon. et ces établissements se
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multiplièrent depuis dans tout le royaume. Eissemberg propagea en

Allemagne ces mêmes principes. Le milieu du dix-septième siècle fut

une époque brillante pour l'équitation. Newcastle en Angleterre, Solley-

sel en France firent faire des progrès à cet art, en préparant la transition

à une seconde époque. Le siècle dernier compte plusieurs écuyers d'un

grand mérite, qui ont publié sur la matière ce que l'on pouvait écrire

de mieux. La Guérinière, Dupaty, de Bohan, etMontfaucon principale-

ment, l'ont fait avec tant de talent, que leurs ouvrages ont, à juste

titre, obtenu le succès le plus complet. C'est dans les ouvrages de ces

maîtres que leurs successeurs ont puisé d'abord le goût et ensuite les

connaissances tbéoriques nécessaires qui nous les rendent recomman-

dables. Il faut nommer aussi Nestier, Sal verre, de Lubersac, de Neuilly,

d'Auvergne , Eyrer, Huenecsdorf, etc. , etc. Les principes de d'Au-

vergne, basés sur l'anatomie et la mécanique, ont été conservés par

Dubois-Defifare, Mottin, de La Balme et plusieurs autres.

Pour ce qui concerne l'Équitation, nous nous étions borné, dans notre

première édition, à indiquer des règles et des préceptes généraux, em-

pruntés aux écuyers les plus éclairés, sans donner à ces règles un com-

plet développement ni mettre suffisamment en présence les différentes

écoles, et sans nous ériger en juge entre elles. Nous avons compris par

la suite tout ce que cette marcbe avait de fautif. N'avions-nous pas,

d'ailleurs, à l'égard des diverses branches de l'hippiatrique, cité, toutes

les fois qu'il nous avait paru nécessaire, les opinions divergentes, con-

tradictoires et même conformes de plusieurs auteurs, afin qu'en jetant

une plus grande masse de lumière sur l'objet que nous traitions, cet

objet se trouvât mieux éclairci? Dans cette nouvelle édition, nous en

avons agi de même pour l'art du manège. Les ouvrages de MM. D'Aure

et Bauclier, ainsi que le Cours d'équitation de Saumur (1830), nous ont

servi à cet effet. Les motifs qui nous ont déterminé dans ce choix, les

voici. M. D'Aure est, en quelque sorte, le représentant des anciennes

traditions, qu'il a su rajeunir par sa grande expérience; M. Baucher a

introduit des réformes que nous ne prétendons pas juger, mais qui mé-

ritent, sans nul doute, qu'on les examine, car elles sont bien souvent

marquées au coin d'une heureuse hardiesse et d'une nouveauté de con-

ception peu commune; le Cours de Saumur, rédigé avec beaucoup d'in-

telligence et de soins, s'adresse particulièrement à l'instruction militaire.

En puisant largement à ces trois sources, il nous est arrivé, dans plu-
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sieurs cas, de nous répéter; mais nous croyons qu'on ne blâmera pas

nos redites, vu l'ulilité du système dont elles sont l'inévitable consé-

quence.
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DHIPPIATRIOUE

DEQUITATION.

ABA

ABAISSEiMENT. s. m. Action d'abaisser, état

delà chose abaissée. Abaissemenl des paupiè-

res, abaisscmpnt du voile du palais, etc.

ABAISSEMENT DES HANCHES ET DE LA

CROUPE. Se dit du mouvement du cheval qui

passe du repos au mouvement, et qui est d'au-

tant plus marqué que l'animal est plus vigou-

reux. Voy. Choix d'un cheval.

ABAISSEUR. adj. Nom générique des mus-

cles qui abaissent quelque partie : l'abaisseur

de l'ceil, par exemple.

ABANDON DE VOITURES; art milit. Sorte

d'abandon dont se rendraient coupables des

conducteurs d'artillerie, soit en se séparant de

leurs canons, voitures, caissons, etc. , soit en les

vendant ou les livrant à l'ennemi. Ce crime

est puni de mort.

S'ABANDONNER, v. On le dit d'un cheval qui

ralentit sa marche, soit par suite de fatigue, soit

par paresse, soit par inattention de la part du

cavalier. Cheval qui s'abandonne.

s'ABANDONTXER APRÈS QUELQU'UN. C'est

la même chose que abandonner son cheval

après quelqu'un. Voy. cet article.

ABANDONNER ENTIÈREMENT UN CHEVAL.

Se dit d'un cheval mis hors de service par suite

de maladies contagieuses, telles que le char-

bon, la morve, le farcin, ou par suite de frac-

tures considérables que l'on renonce à traiter

à cause des dépenses qui ne seraient pas en

rapport avec le prix de l'animal que l'on se

décide à faire abattre.

ABANDONNER LA MAIN. Voy. Main.

ABANDONTNER LES ÉTRIERS. Voy. Étrier.

TOME I.

ABA

ABANDONNER SON CHEVAL APRÈS QUEL-
QU'UN ou s'abandonner après quelqu'un. C'est

poursuivre quelqu'un à course de cheval.

^
S'ABANDONNER SUR LES ÉPAULES. Voy.

Epaule, 2" art.

ARANDONNER UN CHEVAL. C'est lui lâcher

complètement les rênes, dans le but de le faire

courir de toute sa vitesse. Cet abandon est

mauvais, soit qu'il s'agisse d'un cheval ardent,

soit que l'on ait affaire à un cheval froid. Dans

le premier cas, il y a danger d se livrer ainsi

de confiance à la fougue et aux caprices de

l'animal; dans le second, il faut nécessaire-

ment entretenir ses forces, ce qu'on ne peut

faire qu'en le soutenant de la main et des

jambes. En toutes circonstances, il peut en ré-

sulter une foule d'inconvénients. Le cheval

abandonné à lui-même peut se livrer à tous les

égarements de sa fougue, exposer les jours du

cavalier, des passants et les siens. Il n'est pas

moins dangereux d'abandonner un cheval de

trait. Les chevaux eux-mêmes venant à tomber,

peuvent se couronner, et même se tuer.

ABANDONNER UN CHEVAL A LA NATURE.

C'est renoncer à tout traitement envers un che-

val dont les forces ont été épuisées par un tra-

vail outré ou par de longues maladies, afin

d'attendre du temps seul son rétablissement.

Le cheval ainsi abandonnées! envoyé dans un

bon pâturage ou relégué dans un coin de l'é-

curie, et l'on ne s'occupe autrement de lui que

pour surveiller les aliments qu'il doit jtrendre.

ABASOURDI, alourdi, adj. Expressions par

lesquelles les marchands de chevaux désignent
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nii clioval (lonl la lôlp psI. lonrtlo, la marciio

incerlaiiieelvacillaiile. Cclolat est dû fort sou-

vent à la difiiciillé qu'éprouve un sang aboii-

danl et riche à circuler dans les vaisseaux ca-

pillaires des centres nerveux. Son traitement

consiste dans les anlipiilogisliques. Ce même
état est considéré aussi comme l'un des pro-

dromes d'une maladie remarquable qu'on

nomme immobilité. Dans celle-ci la cause n'est

plus la même.

ABxVSTER. Voy. Chevaux célkbres.

ABATARDIR. Vov. Abataudissement.

ABATARDISSEMENT. Du lat. depravatio. s.

m. Dégéncration , altération , détérioration

qu'une race d'animaux domestiques éprouve

dans ses formes et dans ses qualités. Les cir-

constances qui contribuent le plus à abâtardir

les races sont le manque de discernement

dans le choix des étalons et des juments pou-

linières, les croisements mal entendus, les tra-

vaux outrés auxquels on assujettit souvent ces

animaux avant qu'ils aient pris toute leur crois-

sance, l'insuflisance ou la mauvaise (jualilé des

aliments, et le défaut d'autres soins. Voy. Re-

production.

ABAT-FOIN. s. m. Ouverture au-dessus d'un

râtelier par où l'on y met le foin. Un abat-foin

est cojnmpde, mais il offre l'inconvénient de fa-

voriser constamment l'action des exhalaisons

sur les fourrages, et de donner lieu, au mo-
ment du service, au développement d'une pous-

sière souvent considérable. On peut diminuer

ces inconvénients en plaçant l'abat-tbin dans

un coin de l'écurie, ou de l'étable, et en le

garnissant d'un couloir en bois.

ABATTAGE. Voy. Abattre un cheval, 2»"' ar-

ticle.

ABATTEMENT, s. m. État dans lequel les

forces vitales, celles surtout qui président à la

locomotion , ont perdu leur énergie. Les pro-

priétaires et les conducteurs de chevaux ne

s'aperçoivent ordinairement que ces animaux

sont malades ({ue lorsqu'ils les voient abattus

et sans apjjétit; ils s'empressent alors, le plus

généralement, de leur présenter des aliments

choisis, de leur administrer du vin ou autres

breuvages avec de la muscade ou de la théria-

que, dans le but de réveiller leur vigueur.

Mais comme \'abattement, Vaffai.sscmcnt , Va-

néandascmeiit y c'est-à-dire la chute des for-

ces, est un symptôme vague qui indique une

maladie existante, ou sur h\ jjoint de se dé-

clarei-, il est plus rationnel dû rechercher les
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cruises du mal qu'il précède ou qu'il accompa-

gne, alin de le combattre.

ABATTRE, v. Se dit, en marécliallerie, pour

enlever, en parlant de la corne. Abattre du

pied ; abattre plus de corne ; la paroi n''est pas

suffisamment abattue.

s'ABATTRE. v. On le dit d'un cheval qui tom-

be. Un cheval s'abat lorsqu'en tirant ou en por-

tant un fardeau il perd l'équilibre et tombe

tout d'un coup. Cet accident, assez fréquent

chez les chevaux de trait, a lieu plus commu-
nément au pas (ju'au trot et au galoj). Les che-

vaux serrés ou bas du devant, ceux qui butent,

se coupent ou s'attrapent, ceux qui sont long-

jointés et chargés d'épaules , ou dont les

extrémités sont faibles et raides, s'abattent faci-

lement. Un pavé glissant ou trop sec, la mau-

vaise ferrure, sont aussi autant de causes qui

contribuent à cet accident, dont les suites dé-

pendent de sa gravité; ce sont des commotions

violentes, des fractures plus ou moins com-

pliquées, et quelquefois même la mort. Une

ferrure bien faite et bien appliquée est la meil-

leure des indications.

ABATTRE L'EAU. C'est essuyer le corps

d'un cheval qui sort de l'eau ou qui est en

sueur, ce qui se fait au moyen de la main ou

du couteau de chaleur. Lorsque le cheval est

en sueur, cette opération est absolument né-

cessaire pour prévenir ce qu'on appelle vul-

gairement une transpiration arrêtée, d'où ré-

sultent très-souvent de nombreuses maladies

aiguës ou chroniques, difficiles à guérir. On

abat Veau à l'aide d'un couteau de chaleur

que l'on tient avec les deux mains, de manière

à pouvoir racler avec force les parties sur les-

quelles cet instrument doit agir. Le cheval

ayant été dessellé oudésharnaché, on commence

liar racler l'encolure en ayant soin de toujours

ramenerlasueurvers le garrot; on racle ensuite

les épaules, les bras, les avant-bras, les jam-

bes etl'entre-deux de ces parties; jiuis on passe

l'instrument sur le dos et sur les reins, sous

le ventre où la sueur afllue, et le long du ventre

et de la poitrine, depuis le fourreau jusqu'au

poitrail. On en fait autant pour la croupe, les

hanches, les fesses, les cuisses et les jambes,

tant en dehors ([n'en dedans, en réitérant l'o-

pération autant de fois que l'abondance de la

sueur ])eut le nécessiter. Après avoir abattu

l'eau, on bouchonne fortement l'animal, et on

lui met sur le dos une couverture, sous laquelle

on introduit de la paille fraîche dans toute sa
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longueur. Par ce moyeu on facilite la circula-

lion de l'air entre la couverture et la peau, et

l'on enipi'clie en même temps la couverture de

se mouiller en portant sur les ])arlies imbibées

de sueur, ce qui la rendrait inutile ou même
nuisible en se refroidissant. On promène en-

suite le cbeval à l'ombre et au pas, aiin d'ac-

ctUérer l'entière èvaporation de la sueur. S'il

s'agit d'un cheval irritable ou chatauiileux qui

ne puisse supporter la pression du couteau de

chaleur, on se bornera à le bouchonner, à le

promener, et l'on renouvellera plusieurs fois la

paille sous la couverture. Les mêmes précau-

tions seront prises à l'égard des chevaux qui

ont élé mouillés jiar la pluie ou par la neige,

et de ceux qui sortent d'une rivière, ou que

l'on ramène du bain.-

ABATTRE UN CHEVAL. Action de le coucher

pour l'assujettir. Les opérateurs, et le cheval

qu'on veut abattre, étant exposés à des acci-

dents, il convient de prendre des précautions.

A cet effet , on choisit un terrain uni , assez

vaste et sans encombres, où l'on prépare un lit

de paille épais et large, ou du fumier recou-

vert de paille fraîche. S'il s'agit d'un animal

méchant ou qui a été déjà aballu })iusienrs fois,

le lit devra être plus grand qu'à l'ordinaire. Le

cheval est amené sur les lieux en bridon , la

tête enveloppée d'une capote ou d'une couver-

ture. L'opération se fait à l'aide de quatre en-

traves, et d'une longue corde appelée lac.9, at-

tachée ù l'anneau d'une de ces entraves que

l'on boucle à chaque paturon , en ayant soin

que l'entrave à laquelle est attachée la corde

soit au paturon de devant qui doit être par-des-

sus quand l'animal est couché. On passe la

corde dans l'anneau de l'entravon fixé au mem-
bre postérieur qui forme avec le précédent le

bipède latéral. On fait de même pour les entra-

vons du bipède latéral opposé, en procédant

d'arrière en avant ; on achève en traversant

l'anneau auquel le lacs est maintenu à demeure.

Un aide fort et intelligent est placé à la tète et

tient d'une main le bridon, de l'autre une

oreille ; un second aide saisit la queue ; un

troisième entoure le poitrail de l'animal à l'aide

d'une plate-longe dont les extrémités lui ser-

vent ensuite pour tirer le cheval dans le sens

qui sera indiqué; deux ou trois autres s'em-

parent de la corde où se trouve aussi le prin-

cipal opérateur, qui se réserve, par celte i)0-

sition, la facilité de faire cesser la traction,

s'il le juge convenable. On rapproche d'abord

les membres postérieurs du centre de gravité,

puis, à un signal de celui qui dirige l'opéra-

tion, les aides tirent graduellement et hori-

zontalement ensemble; les pieds se réunissent,

et, l'équilibre devenant instable, le cheval

tombe dans le sens de l'impulsion qu'on lui

donne. Dès que le patient est étendu sur le lit,

l'aide qui tient la tête éloigne celle-ci le plus

qu'il peut du poitrail. L'opérateur se hâte alors

de fixer les membres, en passant de nouveau le

lacs dans les entravons et faisant, pour termi-

ner, un ou plusieurs nœuds croisés. Une fois

l'animal abattu, on donne à son corps et à ses

membres la position qui convient le mieux à

l'opération que l'on veut faire. Si c'est à la

tète, à l'encolure, au corps, ou à la surface

externe et supérieure d'un membre .que l'on

opère, les quatre membres restent ordinaire-

ment entravés. Si l'on applique le feu à la sur-

face externe des membres, l'un des membres

peut, en cas de nécessité, être désenlravé et

maintenu par une plate-longe. Si c'est sur une

surface interne, il faut fixer d'abord le membre

qui recouvrirait cette surface , ou sur l'avant-

bras, ou au-dessus du jarret du membre du

même côté. Eniin, si l'opération doit être faite

au paturon, à la couronne ou au pied, on fixe le

canon de l'un des membres antérieurs au-des-

sus du jarret de l'un des membres postérieurs,

ou le canon d'un membre postérieur au-dessus

du genou d'un membre antérieur. Pour désen-

traver après l'opération, deux hommes se pla-

cent vis-à-vjs les pieds entravés, et non de cô-

té, défont ensemble, avec le moins d'effort pos-

sible, les deux boucles des entraves fixées aux

membres de dessous, puis ils en font autant

pour ceux de dessus. Lorsqu'un membre est

fixé sur un autre au moyen de la plate-longe,

on déroule une partie des tours de celle-ci

avant de toucher aux entraves, ou bien l'on re-

met ce membre dans celle où il setrouvait au-

paravant. A défaut d'entraves on peut en im-

proviser avec des cordes.

ABATTRE UN CHEVAL. Abattage. Assom-

mcment. C'est tuer un cheval (luaud il a été

abandonné entièrement. On y procède de qua-

tre manières différentes : \° par V insufflation

de l'air dans les veines ; ce procédé n'est em-

ployé qu'à titre d'expérience; 2'^ par \a. piqûre

de la moelle épinière; 3° par Vassommement,

c'est-à-dire la percussion du crcàne à l'aide

d'une massue; 4" par l'ouverture des gros vais-

seaux du cou, qui sont la jugulaire et la ca-
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roUde ; ce dernier moyeu est le jikis générale-

menl usilô.

L'abatlayo des chevaux de troupe, ou cas de

morve, de farciu ou de fractures iucurables,

est prescrit par une ordonuanco, du lo juillet

1835. Les conseils d'administration adressent,

en ce cas, une demande à un membre de l'In-

tendauce, et celui-ci, après vérification, dé-

cide si l'abattage aura lieu ; il y assiste et le

constate, ainsi ([ue l'incinéraliou des effets de

harnachement qui auraient apjiartenu aux

chevaux morveux et farcineux. Voy. Co^'TAGlON

et Désinfection.

ABCES, s. m. Du lat. abscessiis. Collection

purulente formée au sein des organes, ayant

pour cause l'inilammatiou des tissus. On en a

formé diverses catégories : 1" abcès chaud,

celui qui succède à une vive inllammation du

tissu cellulaire; 2" abcès froid, ainsi ajjpelé

parce que les causes qui le font naîlre agissent

lentement, ou que les tissus où il se développe

sont peu vivants; 5" abcès par congestion ou

sympathique, quand il se forme sur un jtoint

plus ou moins éloigné du lieu où l'irritation a

agi; i" abcès diffus, quand le pus est épanché

dans les tissus ;
5" abcès constitutionnel, quand

il esl^dù à une prédisposition de l'économie.

Les causes des abcès sont directes ouindirectes :

pour les premières, nous trouvons les contu-

sions, les heurts, qui déterminent une inflam-

mation et par suite la formation du pus; les

corps étrangers introduits accidentellement

dans les tissus et qui sont éliminés par sup-

puration. Les secondes sont dues à la solution

de continuité des tissus ou à l'irritation sym-

pathi(jue; ainsi, l'abcès qui se développe au

paturon, dans le clou de rue, est un abcès dû

à des causes indirectes. Un abcès existant se

reconnaît aux cinq signes suivants : chaleur,

douleur, tuméfaction, rougeur et fluctuation

du pus. Celle-ci, qui a son siège au centre de,

l'abcès, est ])ercevable au moyen de deux

doigts appliqués à la surface delà tumeur et la

pressant alternativement. A une époque jdus

avancée, on aperçoit une teinte violette del'é-

piderme, indice presque certain de la pro-

chaine ulcération de la peau et de la sortie du

pus. (Juand les abcès sont jjrofonds, le diagnos-

tic est plus difficile. La gravité d'un abcès dé-

pend de sa situation ; ainsi
,
jirès de la gorge,

'

il exerce une compression (jui nuit à la res-

piration de l'animal et peut le faire corner;

.sur le garrot, il détermine souvent la carie des

os de cette région et par suite une affection

grave qui empêche pour longtemps le cheval

de travailler. Lorsque l'abcès se trouve situé

dans des tissus qui se prêtent difficilement aux

phénomènes iiillammaloires , il n'est pas rare '

de voir l'animal présenter des symptômes d'une

fièvre de réaction assez intense qui lui fait

perdre l'appétit et la gaieté, et qui doit être

combattue par les moyens suivants : éliminer

del'écononiie les produits purulents, et obtenir

la cicatrisation de la cavité, telles sont les in-iii-

cipales indications que l'on doit remplir. Si

l'intlammation est aiguë, on doit la calmer par

les moyens adoucissants, tels que cataplasmes,

lotions éinollientes et, encore mieux, les ap-

plications d'onguent poiiuléum à leur surface

interne. En cas de lièvre, on a recours aux

boissons acidulées et à la saignée. Si l'abcès

est froid, on emploie les maturatils, tels que

les frictions à jiarties égales d'onguent vésica-

toire et fondant de Lebas, pour déterminer

l'inflammation et par suite le pus. Si par un

tact particulier des doigts on reconnaît sa pré-

sence, il faut lui donner écoulement, en ponc-

tuant de dedans en dehors avec le bistouri

droit ou la lancette; mais si l'abcès est prés

d'organes essentiels que l'on doit ménager, il

faut l'ouvrir de dehors en dedans. Les abcès

froids s'ouvrent à l'aide du cautère en pointe.

Parmi les abcès, il en est qu'il faut ouvrir pré-

maturément, d'autres qui ne doivent l'être que

tardivement. Dans la première catégorie, nous

placerons les abcès p»"o/"onds qui peuvent ame-

ner des décollements incurables, les abcès pla-

cés dans le voii^inage des tissus fibreux, ner-

veux; ceux qui nuisent à l'exécution d'une

fonction importante, tels que les abcès sous-

](haryngiens, etc.; ceux enfin qui,))ar leur pré-

sence, pourraient amener la carie des tissus

susceptibles d'éprouver cette altération. La se-

conde catégorie comprend les abcès superfi-

ciels, qui, par leur position, ne font pas re-

douter les accidents signalés plus haut. La rai-

son de ce retard dans la ponction des collections

purulentes sous-cutanées se trouve dans la

plus grande aptitude à la cicatrisation que

possèdent les organes au milieu desquels une

inflammation , aiguë au début, est parvenue

naturellement à sa phase dernière d'une heu-

reuse terminaison. Une fois le pus écoulé, il

faut faire ([uelques injections émoUientes, puis

introduire un jteu d'éloupe molle, en ayant

soin de ne pas déchirer les brides qui traver-
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sent trés-soiivent les cavités piinilontes; ré-

loupe sert ;i einiu'cher les bords de la plaie de

se rapprocher trop )»roiii|iteiiient; on oiiclioiinc

ces derniers d'une couche de substances émol-

lienles et l'on tient les parties dans un parfait

état de propreté. Quant aux divers caractères

que prennent les plaies des abcès, voy. GA^'-

GitE>E, Plaie et (Iicatiusation.

ABDOMEN, s. m. Du latin abdo,ie cache, et

omentum, coiffe qui enveloppe les intestins.

Ventre. Très-grande cavité ovoïde contenant

les organes digestifs et leurs annexes, ainsi

qu'une partie des viscères urinaires. L'abdo-

men, séparé du thorax par le dia]ihragme, est

circonscrit antérieurement par le cercle carti-

lagineux des côtes. Il se termine poslèi'ieure-

ment par la cavité pelvienne; supérieurement,

il est aussi étendu que la face abdominale des

vertèbres lombaires. Très-étendu inférieure-

ment, il se trouve disposé obliquement de haut

en bas et d'arrière en avant. Les parois de cette

partie inférieure sont formées de muscles et de

la tunique abdominale. Les hypocondres for-

ment la partie latérale et antérieure de celte ré-

gion. L'abdomen, tapissé dans toute son étendue

parle péritoine, renferme l'estomac, Vintestin

tjrélc, le cœcuni, le côlon, le rectum, le mésen-

tère, \'épiploon,\c foie, le pancréas, la raiîe, les

reins,\ii%reins succincliuiaux el les uretères.

ABD03IIXVL. adj. Qui a rapport à l'abdo-

men. Cavité abdominale, membres abdomi-

naux, viscères ou organes abdominaux.

ABDUCTEUR, s. et adj. Du latin abductor.

Épithète qui sert à désigner l'oflice de certains

muscles. Les muscles abducteurs sont ceux

qui exécutent des mouvements d'abduction.

Voy. ce mot.

ABDUCTIO>\ s. f. Du latin abductio (anat.).

Mouvement qui écarte un membre, ou une par-

tie quelconque, du plan médian du corps de

l'animal. L'abduction est produite par les mus-

cles abducteurs.

ABDUCTION. s. f. (Éq.) Il se dit des mouve-

ments par côté d'un membre sur le corps, pour

l'éloignement
;
par opposition à adduction, qui.

se dit pour le rapprochement.

ABEQUITER. v. Mot que l'on trouve dans un

dictionnaire où on lui fait signifier s'enfuir à

cheval.

ABERRATION, s. f. Dulat. aberrare, s'égarer,

s'écarter. Dérangement dans la disposition des

organes ou dans l'exercice de leurs fonctions.

ABIGEAT, s. m. Du lai. ayere ab, conduire

dehors. T. de droit rom. Crime de ceux qui

détournent et emmènent les besliaux d'autrui

pour se les approprier. Enlever une tète de

menu bétail était un vol simple; mais enlever

un cheval ou un bœuf, qu'on ne peut porter,

qu'il faut faire marcher devant soi, c'était là

le crime à'abigéat. En France cette distinction

Ji'est pas connue.

ABLATION, s. f. Du lat. ablatum, sn\m\ d'au-

fcrre (ferre ab), ùter, enlever. Action d'ôter,

d'enlever une partie quelconque du corps, parce

qu'elle nuit à l'exercice des fonctions, ou à la

beauté et à la régularité des formes.

iVBOT. s. m. Sorte d'entraves dont on se sert

dans certaines localités pour retenir les che-

vaux dans les pâturages.

ABOUKIR.Voy. Chevaux célèbues.

ABREUVER, v. Du lat. adaquare, faire boire

les bêtes. Conduire les chevaux à l'abreuvoir,

ou leur présenter de l'eau pour qu'ils boivent.

C'est ordinairement deux fois par jour que l'on

fait boire le cheval : la première, entre 8 et 9

heures du matin; la seconde, entre 7 et 8

heures du soir. Pendant les grandes chaleurs,

il est bon de l'abreuver trois fois, c'est-à-dire

à G heures du matin, une heure après midi et

à 8 heures du soir. La boisson à l'écurie est

d'un seau ou 15 litres chaque fois. Quand le

cheval boit avidement et jusqu'à la dernière

goutte l'eau qu'on lui présente, on doit croire

qu'elle est iiisunisante, et lui en apporter de

nouvelle; si, au contraire, il en laisse bciiu-

coup dans le seau, on l'excitera à boire en la

blanchissant avec du son, en y jetant une petite

quantité de sel, ou en donnant à l'animal quel-

ques poignées d'avoine ou de foin de bonne qua-

lité. Le cheval boit toujours assez, jamais trop.

A l'écurie comme à l'abreuvoir, on ne doit ja-

mais lui donner de l'eau froide, et à plus forte

raison s'il est essoufflé, échauffé, couvert de

sueur. On ne saurait trop se rapjielcr qu'il souf-

fre plus qu'aucun autre animal de l'impression

subite du froid dans l'estomac ; de là les indiges-

tions, les tranchées, les coliques, et par suite

les catarrhes, les apoplexies pulmonaires, les

morts subites. L'eau que le cheval boit en grande

quantité toutd'un trait, après lerepas, traverse

rapidement l'estomac en entraînant avecelle les

ulimentsnon digérés, des grains entiers; il faut

donc rompre Veau, et donner l'avoine après la

boisson. On doit aussi rompre l'eau toutes les

fois qu'il est nécessaire d'abreuver un ch(;val

qui est en sueur. Si on donnait l'avoine avant
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(le faire bniiT,'uno grande partie des grains se-

raient entraînés hors de l'estomac, et par con-

séquent mal digérés; ceux ([ui resteraient,

venant à se gonfler, distendraient l'organe et

seraient d'une difficile digestion. On doit se

bien garder de faire courir les chevaux au sor-

tir de l'abreuvoir. Iluzard père a vu, à la suite

de telles manœuvres, des ruptures de l'esto-

mac et du diaphrftgmc.
j

ABIÎEUVOIR. s. m. Endroit choisi, ordinai-

rement pavé et formé en pente douce au bord
j

de l'eau, pour y faire boire ou y faire baigner

les chevaux. On puise ({uelqucfois à l'abreuvoir,

lorsqu'il est à proximité, l'eau qu'on apporte

à l'écurie. Quand il est éloigné, on procure au

cheval un exercice salutaire en le menant à

l'abreuvoir, et si la masse d'eau est considéra-

ble, on peut le faire baigner tout en l'abreu-

vant. Les sources, les ruisseaux, les rivières,

les lacs, lesmarais, les fontaines, les flaques, les

puits, les citernes, les réservoirs à découvert,

lesétangs,les marcs, sont plus ou moins propres

à servir d'abreuvoir. Voy. Eau. Oa compte,

à Paris, sur les deux bords delà Seine, vingt- n

abreuvoirs pour les chevaux ou autres animaux.

ABSINTHE. Du grec a privatif, et psinthos,

douceur. Aluine, s. f. Plante médicinale trés-

amcre, qu'on regarde comme toni([ue, stimu-

lante et propre à ciiasser ou détruire les vers.

On n'emploie que les feuilles et les sommités

fleuries de l'absinthe, tantôt en poudre, tantôt

en infusion dans l'alcool ou le vin, tantôt en

extrait. Dans le premier cas, on les donne aux

chevaux mêlées au son, ou en bol à la dose de

62 à 187 grammes. En extrait, la dose est de

7 à 30 grammes. Cette plante est indiquée dans

la cachexie aqueuse, dans les indigestions la-

borieuses; et, en infusion dansreau,pourfairc

des lotions, des fumigatioi'.s à l'extérieur.

ABSORBANT, s. et adj.Dc la j)réposition ab,

de, et de sor6er<?, boire; qui boit, qui pompe.

On nomme vulgairement absorbants des corps

mous, spongieux, ayant la propriété de s'im-

biber de liiiuides épanchés : tels i^QutVéponge,

\n charpie, Yamadou, Vagaric. En matière mé-

dicale, on appelle absorbantes toutes les sub-

stances auxquelles on a attribué la faculté de

se charger des acides contenus dans l'estomac

ou dans les intestins, comme, en général, les

carbonates calcaires ou à base de chaux, la

magnésie ; à l'extérieur, le charbon pidoérisé,

la craie de Briançon , la suie de cheminée.

ABSORPTION, s. f. Même étym. Action de

l'économieanimale par la([uelle les corps or-

ganisés et vivants jiompent, au moycMi de jiores

et de vaisseaux destinés à cet usage, et ([u'oii

nomme absorbants ou inhalants, des fluides et

des solides ([ui se trouvent à leur portée.

ABSORPTION DU CIIVLE. Yov. CUyle.

ABUS DES CHATIMENT;:^. Voy. 3I.\rvAis thai-

TKJIE>-TS.

ACADÉMIE D'ÉQUITATION. Voy. Manège.

A(]ADEMISTE. s. m. Elève à qui l'on apprend

à monter à cheval dans une académie.

ACARE. Voy. Gale.

ACCABLEMENT, s. m. État dans lequel les

forces sont opprimées, la faiblesse n'étant

qu'apparente. Voy. Abatteme?!t.

ACCÉLÉRATION, s. f. Du lat. acceleratio, aug-

mentation de vitesse. On le dit de certains

actes de la vie. Le pouls et la respiration sont

accélérés lorsque les pulsations artérielles et

les mouvements de la respiration sont plus

fréquents que dans l'état ordinaire.

ACCES, s. m. Du lat. accedere {cedere ad),

s'approcher. Ensemble des symptômes qui,

dans les maladies, cessent et reviennent à des

intervalles jdusou moins éloignés, fixes ou in-

déterminés.

ACCESSOIRE, s. m. Du lat. accessorius ; f[ui

lient à une chose, qui en dépend. Ce mol a

souvent, enmédecine, la signification qu'on lui

donne dans le langage ordinaire, c'est-à-dire

qu'il exprime quelque chose d'étranger et

comme surajouté à l'objet principal. Symp-

tômes accessoires d'une maladie, sciences ac-

cessoires à la médecine, etc.

ACCIDENT, s. m. Du lat. accidere, arriver, sur-

venir. Événement imprévu, fortuit et fâcheux.

En médecine, ce mot indique les symptômes

ou les lésions qui se manifestent dans le cours

d'une maladie, sans en être la conséquence

nécessaire, et que, pour ce motif, on ne sau-

rait prévoir.

ACCIDENTS. Voy. Maux par accide?;!.

ACCIDENTS PAR LA FUMÉE. Voy. Cheval

;>11IS DE LA FU.MIÎE,

iVCCLLMATE.MENT. s. m. Modification i)lus

ou moins profonde produite dans l'organisme

par le séjour prolongé dans un climat diffé-

rent de celui qu'on a jusqu'alors habité ; ou
,

encore, jiar 1 effet bien plus sensible qui en

résulte et qui consiste à s'accoutumer à la

Icmpcralure de ce nouveau climat. Cette mo-

dification et cet effet se rapportent aussi bien

à l'homme ([u'à tous les autres êtres organisés.
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S'ACCLIMATER. Voy. Acclimatement.

ACCORD, s. m. Liaison, succession précise

et régnlicro des moyens employés par le ca-

valier pour produire l'ensemble et riuirinonie

dans tous les mouvements. L'accord parfait

est le point principal ]iour mettre un cheval

dans une position géométriquementjuste, ainsi

que pour l'y niaiiitenir dans toutes lesallUfes.

C'est ce qui constitue la perfection de l'art de

l'équitalion.

Accord des aides. Se dit de l'accord des

mains et des jambes, afin que, dans tous les

mouvements, les effets particuliers à chaque

aide concourent à l'ensemble qu'on sollicité du

cheval.

Accord des mains et des jambes. Action

dans laquelle les mains et les jambes doivent

toujours être d'accord pour concourir au même
but; ou bien, ensemble de l'emploi de ces

moyens. Ce qui suit est extrait du Traité

d'Équitation dt; M. D'Aure. « Lorsque le cheval

est en repos, les membres portant un poids

égal, pour qu'ils se mettent en mouvement, il

faut qu'il y ait inégalité dans l'appui. Que l'on

veuille avancer ou reculer, la partie qui pous-

sera la masse tendra toujours, par son action,

à surcharger celle qui marche la première. Les

mains et les jambes doivent balancer leur ap-

pui et leur action, en raison du plus ou moins

de rapidité des allures, en sorte que, raccourci

ou allongé, le cheval trouve un soutien qui le

tienne le plus possible en équilibre. Quand on

désire arrêter, il faut contre-balancer l'aclion

qui soutient, avec celle qui pousse ; et une fois

réunis dans une position où les membres sont

également chargés, le cavalier cessant d'agir,

le cheval cessera de remuer. Lorsque vous re-

culez, la main poifssant les épaules sur les

hanches, l'arriére-maiii plus chargée cherche un

autre aplomb et le trouve en reculant ; dés que

vous voulez cesser de rétrograder, la main ces-

sant d'agir, les jambes soutenant les hanches

et les poussant sur les épaules, vous rétablirez

l'équilibre qui le tiendra en repos. Si vous

voulez aller en avant, les jambes portant l'ar-

riére-main sur les épaules, cette dernière par-

lie étant plus chargée cherchera un appui sur

le mors. C'est ce soutien fixe mais léger qu'on

laisse prendre sur le mors, qui s'appelle mettre

un cheval sur la main. Plus la tête s'approche

delà perpendiculaire, mieux il est sur la main,

parce que, le mors ayant alors toute son ac-

on, on peut plus promptement le soumettre

à l'obéissance, régler et équilibrer ses allures,

enfin établir entre la main de l'hoiilme et la

bouche du cheval une sorte de langage muet,

qui fait que souvent ce dernier semble deviner

les intentions du cavalier. Quand un cheval est

fixé sur la main, il recherche l'appui du mors;
il se croit abandonné dés qu'il cesse de le sen-

tir; alors il tend le nez ; ses allures se décou-

sent; il marche de travers; il semble, enfin,

qu'il ne puisse aller sans l'aide de cet appui

qui est pourlui un gouvernail qui dirige, règle

ses mouvements, et maintient son aplomb.

L'accord des mains et des jambes n'existe que

lorsque les divers moteurs se prêtent un mu-
tuel secours, c'est-à-dire que quand l'un agit

l'autre doit soutenir: celui qui agit se fait sen-

tir le premier au cheval, l'autre ne sert qu'à

contre-balancer son action ; aussi sa résistance

n'augmente-t-elle qu'en raison de la force de

celui qui agit et de la masse qu'il a à suppor-

ter. Ainsi, lorsqu'on veut pousser un cheval en
avant, les jambes agissent et la main soutient;

si l'on veut l'asseoir ou le faire reculer, la main
agit et les jambes soutiennent. Cet accord est

aussi nécessaire dans le travail des deux rênes

ou des deux jambes. Quand une rêne agit, l'au-

tre doit soutenir; de même quand un cheval

est en bridon, et qu'on veut le tourner à droite,

il faut tirer la rêne droite pour l'entraîner de

ce côté, tandis que la rêne gauche doit mar-
quer une résistance pour soutenir le cheval et

l'empêcher de tourner ci droite avec trop de

précipitation. Il en est de même pour les jam-

bes : quand la jambe gauche se ferme pour agir,

la jambe droite doit se fermer pour offrir une

résistance qui soutienne le cheval, règle, ra-

lentisse ou rectifie l'action de la jambe gauche.

Ce soutien est plus ou moins fort, en raison du

mouvement que l'on désire exécuter. Le mo-
teur qui agit devant se faire sentir le premier,

il est facile de comprendre que son action sur

le cheval détruisant son équilibre et portant

sa masse sur le moteur qui soutient, ce dernier

a souvent besoin, pour soutenir le poids qui

lui arrive, d'une résistance plus forte que celle

du premier moteur; en effet, plus vous asseyez

un cheval, plus l'arriére-main aura à suppor-

ter la charge des épaules ; dans ce cas les jam-

bes devront augmenter d'action pour soutenir

ou repousser la masse, comme lorsque les jam-

bes pousseront d'abord le cheval en avant, les

épaules alors ayant à supporter une pesanteur

plus grande, la bride devra présenter un appui
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plus fort. Ainsi, plus un cheval sera assis, plus

il aura la boucho belle, et plus les jambes de-

vront agir; plus il sera sur les épaules, plus

le point d'appui sur !ii main sera grand. Cette

explication pourra paraître t'trange, parce

qu'aujourd'hui ou n'a jdus aucune idée des

moyens emjdoyés autrelbis en éijuitalion pour

agir sur le cheval. L'école de Pluvincl et celle

de d'Abzac ont été remplacées, particulièrement

à Saumur et dans l'armée, par une équitation

bâtarde, qui consiste à monter les chevaux les

rênes iloltanles et les jambes en avant, dans la

crainte, en agissant autrement, d'user les che-

vaux. Il est assez naturel que l'on puisse croire

alors que pour asseoir un cheval ou le pousser

en avant, il faille employer des moyens exac-

tement oiiposés à ceux que j'indique. Ccjicn-

dant toutes les personnes qui s'occui)ent de

courses savent que plus on tire sur la bouche

d'un cheval, et plus il a de rapidité; cela vient

de ce que plus on lui ])résente un appui sur

l'avant-main, plus l'arriére-main se déploie et

porte sa masse en avant, puisqu'elle trouve de

ce côté une résistance qui assure son équili-

bre; car si, dans la position en avant où se

trouve un cheval de course, il n'était pas for-

tement soutenu, il tomberait en s'arrètanl ; ce

qui peut arriver lorsqu'étant déployé dans une

grande vitesse, le jockey n'a plus la force de

donner à la bouche l'appui dont elle a besoin

pour soutenir la masse. Dans le cas contraire,

pour asseoir un cheval, à mesure que la main

porte les parties antérieures sur l'arriére-main,

il faut que les jambes présentent une résistance

qui suj)iiorte cette nouvelle pesanteur. Ce mou-

vement doit se faire insensiblement, afin de ne

pas porter en arriére une portion trop lourde

pour la force des jambes ; car, dans ce cas,

n'ayant |ilus assez de puissance pour maintenir

l'équilibre de ce côté, il reculerait ou se traver-

serait. Dans le premier cas, ce sont les jambes

qui agissent et les mains qui soutiennent ; dans

le second, le contraire arrive Une fois ([ue

l'on possédcles moyens de soiimetlre un cheval à

l'obéissance, ce (ju'il faut rechercher avec soin,

c'est surtout la conservation du cheval , eii

même tenijis qu'on assure l'agrément, la com-

modité et la sûreté du cavalier. C'est en niel-

lant un cheval d'aplomb et en réglant ses

allures, qu'on obtiendra ces différents avanta-

ges Il est un point surleijuel tous les hom-

mes de cheval sont du même avis, c'est (jue

pour posséder un cheval, l'accord des mains

et des jambes est indispensable. Il ne peut y
avoir diversion que sur l'ordre dans lecjuel les

moyens peuvent être appliqués. Doit-on cher-

cher à rassembler le cheval en faisant agir la

main pour n'enq)loyer les jambes que comme
soutien; ou doit-on, au contraire, faire agir

les jambes pour pousser le cheval en avant et

l'appuyer sur la main, alin que, dans cette cir-

constance, la main, au lieu d'être l'action, soit

le soutien ? Discutons ces deux points pour nous

amènera choisir celui (|ue nous croirons pré-

férable. Nous avons pu voir que pour ralentir

un cheval, l'asseoir, le rendre léger à la main,

les jambes servent de soutien à l'action de la

main ; c'est pour cela que plus l'équitation a

été ralentie, plus on a eu besoin du soutien des

jambes qui allaient jusqu'au pincer de l'épe-

ron. Les moyens ([ui peuvent servir à ralentir

le cheval , à le posséder de façon à ce que la

main apparaisse comme action et les jambes

comme soutien, sont plutôt propres à disposer

le cheval à se mouvoir surplace ou en arriére,

qu'à le porter en avant. L'action imprimée

sur la main, contre-balancée par le soutien

puissant des jambes, rassemble le cheval ; mais

cette manière de le mettre dans la main et dans

les jambes ne peut produire, lorsque l'on

[irovoque le mouvement en avant, que les al-

lures élevées ou surplace. Si les jambes cessent

de fortement soutenir l'arriére-main, le cheval

reculera; si, au contraire, elles l'e.xcitent plus

fort, il ne pourra sortir de cette sujétion que

par un mouvement forcé, par une défense.

C'est ainsi que les anciens écuyers obtenaient

les courbettes, les lançades, les croupades, les

cajirioles, qui ne sont, à vrai dire, que des

défenses régularisées, que l'ecuyer habile sait

exploiter en les provoquant. Telle était réi[ui-

talion de IN'ewcastle. )) Ici, 31. d'Aure reconnail

(|ue plus les résistances de l'avanl-niain seront

combattues, )ilus l'action de la bride aura de

puissance, et (ju'alors les mouvements ralentis

ou rétrogrades seront plus faciles à obtenir
;

mais il affirme en même lcnq)s que la vérita-

ble é([uitation a jiour but de diriger les forces

et lion (le les délruii'e. Ce ([u'il dit à ce sujet

se l'attachant jibis iKirticuliéremeiit à la matière

traitée à l'article Assouplissement, nous l'y

avons rapporté, et nous y renvoyons. Par les

raisons déjà exi)Osées, l'auteur admet de pré-

férence la manière de renfermer un clieval dans

la main et dans les jambes, en se servant de

la main comme soutien et des jambes comme
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action, c' e?>i-(\-d'\r(i en mettant le cheval sur la

main au lieu de le mettre derrière la main.

Puis, il continue : « 11 n'est question aujour-

d'hui que des soutiens à employer quand on

veut asseoir les chevaux et les reculer; mais

on ne fait nullement mention de ceux néces-

saires pour les faire aller en avant. Ce peut être

une chose fort curieuse et fort rare de voir

des chevaux galoper et trotter en arrière ; mais

comme l'usage veut encore qu'ils aillent en

avant, et aujourd'hui plus que jamais peut-

être, ce sont des principes f[u'il peut être bon

de connaître. En rassemblant le cheval, en le

renfermant dans la main et dans les jambes

(je dirai à ma manière) , il se soumettra tout

aussi bien à l'obéissance; et, pour ma part, j'y

irouve un avantage, c'est ([ue tout en pouvant

l'iislreindreà un travail ralenti, on peut encore

le développer dans toute sa vitesse et le ren-

dre Iranc et perçant sur tous les obstacles
,

chose beaucoup ])lus difilcile et quelquefois

imiiossible avec d'autres méthodes ; c'est ce que

j'ai déjà expliqué et ce que je répéterai encore

tout à l'heure. Voilà pourquoi je me garderai

bien et ne conseillerai jamais d'assouplir l'en-

colure de façon à détruire les forces de l'avant-

main, parce que nous savons fort bien que pour

la locomotion elles sont essentielles. (Je à quoi

il faut tendre, c'est de faire recevoir au che-

val, avec confiance, l'apisui du mors et lui en

faire connaître les effets. Dans l'explication

déjà donnée, on a pu voir qu'il suflit, pour

faire connaître au cheval cet appui, d'assurer

la main et de faire agir les jambes, de façon à

porter sur la main le poids dont elle a besoin.

La main présentant une résistance, contre-ba-

lance l'action des jambes, dont les effets peu-

vent facilement se graduer en raison de la sen-

sibilité du cheval. Quant à la manière de faire

connaître la bride , si j'ai aussi recours à cet

assouplissement, il n'a rien de commun avec

d'autres mis en usage aujourd'hui. Si j'offre,

par exemple, une résistance sur la barre gau-

che, alin de travailler celte barre, la résistance

sera toujours soutenue par l'action des jambes
;

plus celles-ci agiront, ])lus elles porteront le

cheval sur la main ; il est vrai, alors, ({ue si la

rêne gauche maintient toujours sa résistance,

le clieval pliera son encolure à gauche, étant

oblige de céder au point d'appui qu'il recevra

sur la barre gauche ; mais cet assouplissement,

calculé pour faire goûter le mors au cheval et

lui rameuer la tète, a cet avantage; c'est qu'il

peut, comme je l'ai dit, se graduer, et permet

de conserver alors à l'encolure la force dont

elle a besoin, quand il est question d'augmen-

ter les allures Pour augmenter la vitesse,

plus on poussera le cheval en avant par l'ac-

tion des jambes, plus la main modérera sa résis-

tance pour laisser s'allonger l'encolure et éloi-

gner la tète, à laquelle on offrira ensuite un

soutien plus fort de la main, et calculé sur les

pesanteurs envoyées par les jambes. Pour ra-

lenllr, au contraire, les jambes modéreront

d'abord leur effet, la main agira de façon à re-

lever la tète, à la rapprocher, et quand une

fois les poids de l'avant-main seront reportés

en arriére, les jambes offriront à leur tour un

soutien calculé sur les pesanteurs envoyées par

la main. En suivant ce travail, en ralentissant

et en augmentant les mouvements du cheval,

en marquant des temps d'arrêt fixes soutenus

par les jambes, toutes les fois que l'on voudra

changer de direction , on aura bientôt donné

ainsi-à l'encolure cette élasticité qui fait que,

le cheval raccourci ou allongé, sa bouche sera

toujours en contact avec la main du cavalier.

Cet appui certain que le cheval ne redoute plus, .

sur lequel il se fixe et s'appuie en raison de

l'action des jambes, est ce que je considère

comme la chose la plus essentielle en équita-

tion, car c'est par ce seul moyen qu'un cheval

deviendra perçant , arrivera franchement sur

les obstacles, et ne pourra même pas se déro-

ber devant les objets qui l'effrayeront. Poussé

par les jambes, maintenu par le i)oids égal des

rênes et l'appui du mors, il sera renfermé,

captivé et entraîné, de telle sorte qu'il ne

pourra dévier de la ligne qui lui sera tracée

par la main. Un cheval, au contraire, porté sur

l'arriére-main, et trop assoupli dans l'encolure,

deviendra incertain, abordera les obstacles sans

franchise, et possédera tous les moyens de se

dérober devant un objet effrayant. Dans beau-

coup de circonstances, le cheval plie l'encolure

pour se soustraire à la volonté du cavalier.

C'est le moyen de défense dont il use, quand

il refuse de se porter en avant. Que l'on ex-

ploite cette disposition, quand on est obligéde

travailler dans de petits espaces, où l'on est

forcé d'employer tous les moyens pour ralentir

un cheval, rien de mieux; qu'on l'emploie

encore sur des chevaux qui s'arment ou qui

ont une très-grande raideur d'encolure, c'est à

merveille ; nuiis un tel principe ne peut être

admis comme règle générale. Dans l'usage lui-
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Itiliiol, on peut asseoir les chevaux, leur assou-

plir l'arriérc-main, sans pour cola tli'lruirc, pour

les ralentir, les forces qui sonl indis[iensables

pour obtenir la franchise et la rapidité. Voilà

ce (jue les Arabes comprennent parfailenienl.

Si, pur la puissance de leurs mors et jtar h;

fait des attaques perpétuelles de l'éperon ^ ils

asseyent leurs chevaux pour exécuter les fan-

tasia, ils ont bien soin, pour obtenir la rapidité

dont ils ont besoin si souvent, de ne pas leur

plier l'encolure. Les chevaux arabes ont le col

ferme, leurs cavaliers ne jilieut l'encolure ni à

i,rauclie, ni à droite, ils ne l'assouplissent que

de devant en arrière. » Après avoir parlé du

placement de la tête du cheval (Voy. cet ar-

ticle), l'auteur termine de la manière suivante :

« Quand un cheval porte sur les parties anté-

rieures, on dit qu'// est sur les épaules; quand,

au contraire, il porte davantage sur l'arriére-

main, il est trop assis. L'inégalité de force ou

des ouplesse entre ces parties produit l'un ou

l'autre effet; mais une fois le cheval renfermé

dans la main et dans les jambes, représentant

des poids et des appuis^ il suffit, pour le mettre

en équilibre et contre-balancer ses mauvaises

dispositions, de donner à ces moteurs une ac-

tion plus ou moins pesante. On sent ((u'élant

prés de son cheval, on obtiendra plus pronqite-

ment un bon résultat, jiuisque les pressions

pouvant se faire sentir insensiblement, elles

pourront agir par degrés jusqu'au point qui fera

effet; tandis qu'au contraire, arrivant par à-

coujis, elles pourraient être trop fortes, sur-

prendre le cheval, et par cela éloigner du but

que l'on désire atteindre. »

'

ACCORD DE LA POSITION' AVEC LES AIDES.

Voy. Aides.

ACCORD DES AIDES. Voy. Accor.d.

ACCORD DES MAINS ET DES JMBES. Voy.

AccoitD et Aides.

ACCORD PARFAIT. Voy. Accord.

ACCOUCllEMEiNT. Voy. P.MiiuiaTioK.

ACCOL'PLE. s. f. Sorte de collier de corde

auquel est ordinairement attachée une autre

corde assez longue pour atteindre le cheval de

derrière, lorsque plusieurs chevaux sont atta-

chés eiisemble.

ACGOUPLEMEiN'T. s. m. Du laf. copulatio.

Saut, saillie, monte. Acte ([ui consiste dans la

jonction dumàle et delà femellepour la repro-

duction de leur espèce. Voy.GÉNÉBATiON.Fo/re

monter, accoupler on saillir, ^onl des expres-

sions par lesquelles on désigaecet acte. ;l/on(e

se dit aussi du temps àcVaccouplement, qu'on

effectue de deux manières pour le cheval do-

mestique : en main et en liberté.

Monte en main. D'api*ès ce mode d'accou-

pleuient, la femelle est assujettie pour la faire

couvrir, et le mâle est apjiroché d'elle en le

conduisant par des longes et des caveçons.

L'emiilacement de la monte doit être isolé,

aûn que les étalons ne soient point distraits

des fonctions qu'ils, ont à remplir, par les di-

vers objets qui peuvent attirer leur attention.

M, Demoussy dit avoir vu des étalons rester

jilus d'une heure auprès de la jument qu'ils

devaient saillir, et dont le feu s'était éteint

sans pouvoir se rallumer, parce que leur vue

instinctive avait pris une autre direction. Voi-

ci comment Grognier décrit la monte en

main, comme on la pratiquait à l'Ecole Vété-

rinaire de Lyon, quand cette école avait un

petit haras : « On mettait sur le cou de la ju-

ment une bricole, on lui plaçait atix paturons

postérieurs des entraves d'où partaient des lon-

ges qui, se croisant sous le ventre, venaient

se lixer à deux anneaux dont la bricole était

garnie. Ainsi garrottée et tenue en main, si la

jument s'agitait trop, si elle cherchait à ruer,

on lui mettait les morailles ouïe tord-nez, et

un homme lui tenait la tèle haute. On lui ame-

nait l'étalon , maîtrisé jiar un caveçon ou un

licou à deuxionges, que deuxhommes tenaient,

l'un de chaque côté. L'étalon était-il trop fou-

gueux, on lui mettait les lunettes, on l'appro-

chait au petit pas de la jument, on l'empêchait

de la monter avant qu'il fût bien en état; on

lâchait alors la longe de chaque côté , un des

aides dirigeait le membre dans la vulve, après

avoir écarté la queue de la jument, un seul

crin pouvant, en effet, suffire non-seulement

l)Our gêner l'inti-oduction , mais encore }iour

causer des blessures graves. L'accou])lemenl

étant effectué, on ôtait les lunettes et le lord-

nez. On connaissait que l'acte était consommé,

à un frémissement de la (jueue du mâle et à

son air d'abattement; on faisait alors avancer

la jument d'un pas, l'étalon descendait tran-

quillement et on le reconduisait à l'écurie. »

Dans quelques haras où la monte se fait en

main , on place la jument entre deux poteaux

semblables à ceux des manèges , et on l'y fixe

à hauteur de la tête par les longes du licou.

On évite de jiréscnter à des étalons des juments

non en chaleur, en les soumettant à l'épreuve,

c'est-à-dire au boute-en-train. Voy. ce mot.
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Il est des poulinières dont l'irritabililé csl si

grande, qu'elles ne peuvent maîtriser l'agita-

tion que leur fait éprouver le contact de l'é-

talon, encore qu'elles soient en chaleur. Pour

les rendre tranquilles, on provot{ue sur elles

une petite douleur en leur niellant les morailles

ou le tord- nez, qu'on retire aussitôt que la

jonction est opérée et que toute résistance est

évanouie. L'usage de placer, dans ce cas, le

tord-nez à l'oreille doit être proscrit : la ju-

ment, pour l'ordinaire, se révolte contre ce

mode dechiîtiment ; elle se défend autant qu'elle

peut', et toutes les fois qu'on veut lui mettre

le licou ou la bride elle croit qu'on veut lui

faire subir la même punition ; et si le palefre-

nier n'est pas habile et ferme, elle devient in-

domptable. Il est aussi des étalons qu'on ne

doitconduire à la jument qu'en leur mettant des

lunettes, parce qu'ils attaquent l'homme qui

cherche à calmer leur impatience ; il en est

d'autres très-vigoureux qui opèrent avec tant

d'action
,

qu'ils introduisent le membre dans

le rectum. Il faut faire attention, pour les en

empêcher : ces sortes d'accidents sont toujours

très-graves et quelquefois même mortels. La

monte en main offre des inconvénients. Une

jument'liée et garrottée se montre peu dispo-

sée à recevoir l'étalon; sa chaleur se dissipe

souvent. « Il n'est pas rare, dit M. iluzard fils,

de voir la moitié des juments saillies de cette

manière tumultueuse, anormale même, ne pas

retenir. » Et Winter dit : « La jument qu'on

fait une fois saillir de force doit l'être en quel-

que sorte toujours, attendu qu'elle ne devien-

dra jamais amoureuse, mais plutôt ennemie

des étalons, puisqu'elle conserve quelque im-

pression, dans sa mémoire, du premier assaut

violent qu'elle a éprouvé. » Quant à l'étalon

qu'on mène par des liens, il profite du monicut

où ilse trouve libre pour se jeter sur la jument

en s'élevant sur ses jarrets, sans qu'il soit en

état ou ayant cessé de l'être ; alors, on le force

de reculer à coups de caveçon. Cette manœuvre

se renouvelle plusieurs fois, et l'animal est ex-

posé à se renverser et à se blesser grièvement;

dans tous les cas, ses jarrets sont plus fatigués

que s'il avait eu à soutenir un violent exercice

musculaire, et il se trouverait souvent hors

d'état de saillir de nouveau dans la même jour-

née, quand même sa puissance prolifique ne

serait pas épuisée. Cette cause produit de bonne

heure la ruine des jarrets d'un nombre consi-

dérable d'étalons. Pour atténuer ces inconvé-

nients, on a conseillé les précautions suivan-

tes : la jument sera placée sur la portion du

terrain la plus basse ou la plus haute, selon sa

taille comparativement à celle de l'étalon; les

entraves qu'on lui mettra seront légères, ser-

rées ou relâchées au besoin par des palefreniers

qui en tiendront les bouts; le tord-nez ne sera

employé qu'à la dernière extrémité. L'étalon

sera conduit avec un double filet ou un cave-

çon fort doux et retenu par deux longes ; ses

jarrets seront ménagés en ne lui permettant de

s'élever sur ses jambes de derrière que lors-

qu'il est bien en état; l'acte étant consommé,

on a bien soin qu'il descende sans secousse,

sans saccades , surtout sans être obligé de re-

culer, et à cette fin on fait avancer la jument.

Après la saillie , l'étalon est ramené à l'écurie

où il est bien bouchonné et couvert ensuite.

La jument y est également ramenée; on ne la

bouchonne pas, mais on la couvre et on la

laisse pendant quelques heures tranquille dans

l'obscurité. Ce sont des pratiques absurdes et

dangereuses que celles qui consistent, à l'égard

de la jument, à lui jeter de l'eau fraîche, à lui

frotter le dos avec un bâton, à la battre à coups

de cravache, à la faire courir, à la saigner, etc.,

pour assurer la fécondation, tandis que celle-

ci a lieu au moment même de l'acte génital.

Nous rapporterons, en outre, un passage de

M. Iluzard fils, relatif à la monte soumise à

l'action de l'homme. « Les Allemands, dit-il,

ont cherché à éviter les inconvénients de la

monte en main, et ils ont adopté dans quelques

haras la méthode de faire construire, pour la

monte, une espèce de rotonde en bois, couverte

ou non, ayant le bas des parois intérieures dis-

posé comme celui d'un manège; cette rotonde

est assez grande pour que les deux animaux

}

puissent y être à l'aise, mais pas assez pour

qu'ils puissent y trotter. C'est dans cette rotonde

qu'on place l'étalon et la jument, après s'être

assuré que celle-ci est bien disposée à recevoir

le mâle. L'un et l'autre ont été défen'és préala-

blement, et abandonnés dansce lieu jusqu'à ce

quelasaillie ait été opérée. Une lucarne donne

la facilitéde voircommentleschosessepassent.

On n'a laissé sur l'étalon et la jument qu'un

licou et une courte longe, pour qu'on puisse

reprendre facilement les animaux après la sail-

lie. )) M. Demoussy, qui a beaucoup d'expé-

rience en fait de gouvernement des haras, con-

seille, à l'égard des jeunes étalons qu'on fait

appi'ocher des juments pour la première fois,
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les précautions que nous allons rapiiorlor. Il

arrive ordinairenienl a ces étalons d'ôlre long-

temps à l'aclc de la génération; ils se trouvent

dans une agitation convulsivc, toutes les par-

ties de leur corps ruissellent liicntôt de sueur,

le spasme se j)rolonge ([uel(iuofois prés de deux

heures, et à la fin on est même obligé, dans

quelques cas, de rentrer l'animal à l'écurie

sans que le vœu de la nature ait été satisfait.

C'est alors (jn'uu palefrenier adroit et intelli-

gent est bien utile jiour diriger l'étalon. En se

prêtant à ses mouveuients désordonnés, sans

avoir recours à des saccades de caveçon, il mé-

nage ses forces, le maintient dans de justes

bornes, et en lui a])prenant;i ne pas abuser de

ses facultés, il lui sauve une ruine précoce.

On voit aussi de jeunes étalons qui, après avoir

été une fois accouplés, ne cessent d'appeler

des juments, sont tourmentes par un pria-

pisme continuel et s'épuisent en vains efforts.

Cet état violent les conduit bientôt à une mai-

greur effrayante; l'irritation des organes géni-

taux réagit sur les viscères et y détermine des

phlegmasies. En excluant les aliments substan-

tiels et stimulants, on doit alors faire usage des

adoucissants et mettre l'étalon au régime vert.

Des signes caractéristiciues, de la part surtout

de l'étalon, iiuliquent le terme de l'accouple-

ment. Ainsi, les mouvements de balancier que

la queue opère annoncent que cet acte touche

à son terme, et le relâchement subit de toutes

les jiarties du corps de l'étalon confirme que le

but delà nature est atteint.

Monte en liberté. Elle consiste à laisser le

mâle libre avec une ou plusieurs juments éga-

lement en liberté. Ce genre de monte peut avoir

aussi des inconvénients. Par exemple, si on

laisse plusieurs étalons en môme temps au mi-

lieu des juments, ils se livreront des combats

furieux, dont les suites peuvent êtrcfnnesles.

Quand les juments ne sont pas en chaleur,

elles ruent contre les étalons ([ui veulent les

approcher, et, si les étalons sont encore jeu-

nes, elles les rebutent el les découragent. La

jahjusie porte certaines juments à tourmenter

et(iuelquefoisi"i blesser les autres. Des juments

(jui ont ])ouliné depuis quel(|ues jours, reve-

nant en chaleur, leur petit qui les suit peut

être écrasé ]iar l'étalon. L'étalon en liberté au

milieu des jumcuits s'énerve en |)cu de jours.

Il estdes étalons qui s'attachent ;i une seiilejn-

ment, négligeant toutes les autres; lursnuune

que ces espèces de monogamies dans un haras

ne seraient que temporaires, un grand nombre

de jumimts resteraient vides. Enfin, la pré-

sen(;e de plusieurs étalons dans le même haras

exclut toute possibilité d'appareillement et de

tenir des registres de généalogie . Cependant,

la plupart de ces inconvénients ne se font sen-

tir que lors([u'on lâche sur les troupeaux de

juments entretenues au pâturage les étalons

qu'on garde habituellement à l'écurie; mais il

en est autrement j)armi lesmâles et les femelles

habitués à vivre en liberté, connue dans les

haras sauvages et demi-sauvages, où chaque

étalon établit une autorité absolue sur un cer-

tain nombre de femelles, ne s'épuise pas et les

féconde presque toutes en maintenant sur elles

une exacte surveillance.

On appelle 9T//io«/c, tous les saufs ([ue l'éta-

lon donne à la jument après h; premier.

Époques de l'accouplement. Le moment le

plus convenable pour l'accouplement est celui

où la femelle est en chaleur. Voy. ce mot (2'"®

art.). Cet état n'est jiourtant pas indispensa-

ble pour que la conception ait lieu ; mais alors

on la voit manquer le plus souvent; les pro-

duits qu'elle donne sont inférieurs, et de gra-

ves inconvénients peuvent résulter des efforts

que fait la jnnient pour repousser le mâle. La

plupart des juments se montrent en chaleur

depuis le commencement d'avril jusqu'à la fin

de juin; et cette époque est en outre celle qui

convient le mieux dans tous les lieux où les

poulinières pâturent , suivies par leurs petits.

Comme ces femelles portent un peu plus de

onze mois, les produits conçus au printemps

naîtront l'année suivante, sous une tempéra-

ture modérée et dans un temps où leurs nour-

rices trouveront dans la prairie une herbe

abondante. En venant au monde avant cette

époque, ils passeraient le commencement de

leur vie dans des écuries rarement assez saines»

leurs nourrices leur fourniraient un lait moins

pur et moins abondant, et ils auraient à sou-

tenir les effets d'un changement de régime.

En naissant pendant l'été, ils auraient à souf-

frir au pâturage de l'excès de température,

jdus encore de la piqûre des insectes, et ils se

trouveraient trop faibles à la fin de la belle sai-

son. Toutefois, on a fait rcmaniuer (jue pour

les chevaux de culture, il y aurait souvent

avantaged'opérer la monte en hiver ou au mi-

lieu de l'été
,

parce que de cette manière la

naissance s'effectuerait à une époque où les

travaux sont restreints.
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^foment de la monte. M. Demoussy prescrit

de ne taire saillir le cheval qu'après avoir mangé,

et deux ou trois heures après le repas. Par cette

excellente méthode on prévient l'apoplexie, le

vertige et les diverses congestions cérébrales

qui peuvent être provoquées par l'acte de la re-

production. L'heure d'élection de la monte doit

être le matin ; l'étalon, s'étant reposé toute la

nuit, a plus d'aptitude. Mais comme il serait

difficile d'obtenir des propriétaires éloignés

qu'ils amenassent les juments de bonne heure

à l'établissement du haras, on peut se conten-

ter que les étalons destinés à la monte aient pris

leur repas quelques heures d'avance. La jument

ne doit être couverte que deux heures après

qu'elle aura mangé, et après l'accouplement on

la laissera une demi-heure sans lui rien donner.

Il conviendrait de la faire couvrir deux fois le

même jour. Si sept jours après elle refuse l'é-

talon, on peut croire qu'elle a rt'ienu. Les ju-

ments qui ont été employées au service de la

selle sont moins farouches et plus faciles à la

monte.

Nombre dejuments à donner à chaque mâle.

On ne saurait fixer le nombre précis de juments

qu'un étalon peut saillir dans le temps ordi-

naire de la monte, qui dure pendant les trois

mois d'avril, mai et juin. En France et en An-

gleterre on voit souvent des étalons, apparte-

nant à des particuliers, suffire à la fécondité

annuelle déplus decentjuments. Dans les haras

parqués, où il n'y a qu'un seul étalon, où la

monte est libre, où un certain nombre de ca-

vales sont saillies plusieurs fois, le plus grand

nombre une seule, il a été observé qu'en six

.semaines une trentaine à peu prés étaient fé-

condées. Des haras domestiques, où chaque ju-

ment était présentée deux ou trois fois à l'éta-

lon, ont offert des résultats analogues. En

France, eii 1828, l'Etat possédait 1 ,239 étalons,

qui ont sailli 40,720 juments, ce qui fait 52 fe-

melles pour un mâle. Enfin, les règlements des

haras accordent 3S femelles à chaque mâle. Au
reste, il est facile de comprendre qu'on ne peut

établir aucune règle générale pour chaque éta-

lon, car il est incontestable que celui qui est

dans la force de l'âge se trouvera en état, sans

se fatiguer, de saillir plus souvent que celui

qui est encore jeune ou qui est déjà vieux.

Pour juger de l'énergie génératrice, ([uel que

soit l'âge des individus, on ne s'en rapportera

pas à la vigueur musculaire ou nerveuse ; cette

énergie est spéciale ; on ne peut l'apprécier
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qu'à l'épreuve. Le moyen de s'assurer si l'éta-

lon peut saillir tous les jours, ou même plu-

sieurs fois dans la même journée, consiste à

examiner si les saillies quotidiennes s'opèrent

toutes avec la même vigueur, la même pres-

tesse, la même promptitude, o\i bien s'il v a

dans celles qui suivent la première un notable

affaiblissement. Dans le cas où les saillies du

même jour n'offriraient aucune différence, on

en conclurait, avec raison, qu'elles pourraient

avoir lieu sans inconvénient pour l'énergique

étalon; mais il ne faudrait jias toujours pren-

dre la vivacité et la pétulance pour une véri-

table énergie. Dans quelques circonstances,

lorsqu'on ne veut pas renvoyer à vide des ju-

ments bien disposées, un bon étalon peut saillir

jusqu'à quatre fois en un jour, à la condition

cependant de le laisser ensuite en repos, afin

de lui donner le temps de réparer ses forces.

Un bon étalon peut, en général, saillir une fois

par jour, pendant les trois mois que dure la

monte; cela ne veut pas dire qu'il couvrira

quatre-vingt-dixjumenls, car les mêmes lui se-

ront présentées deux ou trois fois. Lorsque la

seconde ou la troisième fois la jument oppose

une vive résistance, on doit la considérer

comme ayant été fécondée, et on ne la soumet-

tra pas à une saillie quf, non-seulement pour-

rait être inutile, mais même capable de })ro-

duire des inconvénients.

Fécondité de la jument. Les faits suivants

donneront une idéede la fécondité de la jument.

Après avoir consulté le livre généalogique des

chevaux anglais de sang, l'on s'est assuré que

les poulains nés de lOOjuments, prises au ha-

sard, étaient au nombre de 853, ce qui donne

pour chaque jument un nombre de 8 et un

tiers. On ci te pour sa fécondité lajumentSguîre,

qui fut saillie chaque année pendant 25 ans et

mit au monde 17 poulains, parmi les([uels il y

eut des chevaux très-célèbres. Une vieille ju-

ment tartare fit encore un poulain à l'âge de

36 ans. Le directeur du haras de Rosières

rapporte quAglaé, excellente jument de race

des Deux-Ponts, entrant dans sa 24« année, a

été saillie chaque année pendant 18 ans et a

donné, quoiqu'elle n'ait pas été fécondée en

-1822, 18 poulains; elle a produit deux jumeaux

en 1829.

Pour ce qui concerne le régime des repro-

ducteurs et la nécessité de l'exercice pour ces

animaux, voy. Reproducteur.

ACCOUPLER, v. Arranger, les uns derrière
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en roule, surlout lorsqu'on en a un nombre

considérable, comme clans une remonte derc-

tfimcnt. Un licou de cuir, muni de son anneau

de fer, une couverture i2;arnic de son surfaix

et de son coussinet, sont nécessaires pour cha-

((ue cheval destiné à être accoujdé. On tresse

la queue de l'animal avec quelques brins de

filasse tortillés ensemble, puis, après avoir

passé le milieu de celte espèce de corde sous

le haut de la queue, pour la ramener ensuite

par-dessus, de chaque côté, on en tresse les

deux extrémités avec une partie des crins, jus-

qu'aux trois quarts de sa longueur où on les

fixe. Par le moyen de cette tresse, qu'on laisse

au cheval jusqu'à ce qu'il soit arrivé au lieu

de sa destination, on conserve l'intégrité de

ses crins, en les empêchant d'être arrachés.

Pour accoupler beaucoup de chevaux neufs en-

semble on met d chacun d'eux, excepté au

premier mené par le conducteur, un bridon

garni d'un mors en bois ou d'un mors creux

en fer qu'on entoure de linge ou de filasse, afin

de ne pas blesser la bouche, et l'on attache à

chaque bout de cette espèce de mors deux cor-

des qui se croisent entre la tête et l'encolure,

et vont se fixer au coussinet du surfaix sur le

garrot, ce qui maintient la tête du cheval. On

passe ensuite dans l'anneau du licou deux an-

neaux de corde d'environ 52 centimètres, les-

quels sont destinés à supporter plusieurs bâ-

tons ronds et unis de 2 mètres de long et

d'environ 18 centimètres de circonférence, ap-

pelés barres. Deux autres anneaux ou porte-

barres sont également placés près le coussinet.

Tout étant ainsi disposé, on met sous le tron-

çon de la queue de l'animal, au-dessus de la

tresse dont il a été parlé, une corde assez

courte, terminée à chacune de ses extrémités

par un anneau en forme d'anse. On fait avec

cette corde, nommée eslroffe, plusieurs tours

en passant et repassant une de ces anses dans

l'aulre, en sorle qu'il n'en paraisse plus qu'une

au-dessus, après (jnoi on forme avec la tresse

une espèce d'entortillement qui maintient l'es-

troffe en place et l'empêche de descendre, en

ayant soin toutefois de ne pas trop serrer,

pour ne pas occasionner rindainmatiou etren-

gorgenuMit de la queue. Cela fait, on jjasse au

cou dn cheval un collier de corde auquel se

trouve attachée une autre corde assez longue

pour atteindre le cheval de derrière. Ce collier

sera assez large pour descendre antérieure-
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mont au bas de l'encolure, à l'endroit où ré-

jiond la bricole, et se porter en arriére sur le

garrot, afin de ne pas gêner la respiration

dans le cas où le cheval de derrière tirerait

dessus. On passe la corde ([ui est jointe au col-

lier, au travers du porte-barre du surfaix, du

côté du montoir, et cette même corde se rend

jusqu'à l'estroffe où on la noue à la longe du

cou du cheval de derrière. Pour placer les bar-

res, qui sont encochées et entaillées, on y fixe

une petite corde attachée en devant des jiorte-

barres du surfaix, et en arrière aux anneaux

de corde du licou du cheval qui suit. Les

barres, pouiTues d'une sous-yentrière qui les

maintient plus solidement, servent à empê-

cher le cheval de derrière d'avancer sur ce-

lui de devant, et celui-ci de reculer sur le der-

nier. Ce mode d'arrangement, très-convenable

pour les chevaux auxquels on fait ])arcourir

une grande distance, ne les fatigue jioint; il

prévient les atteintes, les coups, les morsures,

et a surtout l'avantage d'être économique en

épargnant le nombre de conducteurs, puis-

qu'un seul homme à pied ou monté sur le pre-

mier cheval peut conduire cinq ou six chevaux.

Il ne faudrait pas cependant faire conduire de

cette manière les jeunes chevaux et ceux qui

n'auraient pas encore servi, avant de les y avoir

accoutumés peu à peu, en les harnachant dans

l'écurie, au moins quinze jours d'avance, ce

qu'on appelle mettre dans les barres. Les che-

vaux les plus vigoureux et les plus ardents

sont mis à la fin de chaque chaîne; s'il en était

autrement, c'est-à-dire, si de pareils chevaux

se trouvaient à la tète, ils traîneraient conti-

nuellement les paresseux ou ceux qui tirent

sur les couples parce qu'ils sont fatigués. Le

conducteur ne doit jamais s'arrêter dès qu'il

s'est mis en marche avec des chevaux accou-

plés. S'il rencontre quelque obstacle sur son

chemin, la seule manière d'empêcher les che-

vaux de se blesser, c'est de tourner sur place

afin de les tenir toujours en mouvement. Le

départ journalier doit être réglé de façon ([u'il

y ait assez d'intervalle entre l'arrivée de cha([ue

fih', à l'étape, pour que les conducteurs des pre-

miers aient eu le temps de placer leurs che-

vaux dans les écuries, et qu'ils puissent aider

à découpler ceux ([ui viennent ensuite.

Accoupler se dit aussi de deux chevaux (jue

J'on fait trotter ensemble à la main, pour voir

si leur allure est égale. Dans ce but, un homme

saisit les rênes des deux bridons, les rassemble
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et les enlrolaoo do lïiaiiièro à non l'alro ((u'iiii

faisceau qu'il lient de la main droite pourêtre

toujours placé à la gauche des chevaux qui

sont ainsi réunis et accouplés. Le conducteur

peut revenir sur ses pas et faire changer les

chevaux de main et de côté ; il lui suflit pour

cela de passer entre pux sans quitter les rênes

des bridons , et de ramener les têtes vers le

centre qu'il occupe, de façon qitp le cheval qui

était à droite se trouve à gauche, et récipro-

(luement.

xYCCOURCm LA BRIDE. Yoy. Bride.

ACCOUTUMER UN CIIEVAL". C'est le styler à

quelque exercice ou l'habituer à quelque bruit,

afin qu'il n'en ait pas peur. Voy. Éducatiois du

CHEVAL.

ACCOUTUMER UN CHEVAL AU FEU OU AU
BRUIT DES ARMES. Voy. Éducation du cuev.u.

4CCR0CHER. V. Se dit d'une voiture qui, en

passant trop prés d'une autre , la heurte ou

l'arrête avecrextrémilédeson moyeu. Prenez

garde, n'accrochez pas cette, charrette. Ce co-

cher est malheureux, souvent il accroche. Voy.

CocnEii et Meneu.

ACCROISSEMENT, s. m. Du lat. accretio.

Croissance. Augmentation delamasse du corps

par l'agglomération de nouvelles molécules con-

stituantes. Dans l'animal, Yaccroissement se

fait par intussusception , c'est-à-dire que les

molécules entrent dans l'intérieur du corps,

y sont préparées d'une manière particulière,

parcourent les canaux ou les cellules dont les

corps sont composés, et enfin s'assimilent à

eux et en augmentent la masse. Celte opéra-

tion nécessite l'exercice des propriétés vitales

et n'a qu'une durée limitée.

s'ACCROUPIR. V. C'est s'asseoir surla croupe.

Ce cheval s'est accroupi.

ACCROUPISSEMENT. s. m. État d'un cheval

accroupi.

ACCULEMENT. s. m. Mouvement rétroactif

et précipité qui porte ou plutôt fait sauver le

cheval en arriére, la croupe contractée et l'en-

colure tendue. Ce mouvement a lieu toutes les

fois qu'on refoule trop les forces de l'animal et

son poids sur les parties postérieures, ce qui

compromet l'équilibre et rend impossibles la

grâce, la cadence et la justesse. Il ne faut pas

confondre l'acculeraent avec le reculer. Voy.

ce dernier mot.

s'ACCULER. v. On le dit d'un cheval qui,

après avoir reculé contre un mur, y reste opi-

niâtrement attaché. On le dit aussi lorsqu'en

maniant un cheval par les voltes, il recule en

marchant de côté à chacun de ses temps et de

SOS mouvements, et que les hanches marchent

avant les épaules. On le dit enfin de l'action de

celui qui rétrécit le cercle sur lequel il doit

marcher malgré les efforts du cavalier. Le che-

val dressé ne s'accule jamais ; mais avant d'être

entièrement assujettis, tous les chevaux sont

naturellement portés à s'acculer, surtout dans

les demi-voltes. Cela peut provenir d'unemau-

Vciise habitude d'éducation; mais, le plus ordi-

nairement, c'est l'effet de la faiblesse du che-

val. Si le défaut tient à cette dernière cause, le

meilleur remède à employer consiste dans la

douceur et les exercices modérés; dans le pre-

mier cas, au contraire, on cherche, par de vi-

goureuses attaques, à accoutumer le cheval à

craindreles jambes. En supposant que ce moyen

soit iasufilsant, M. Baucher en propose un autre

qu'il regarde comme infaillible. Choisissez, dit-

il, un endroit assez vaste jjour que votre che-

val puisse y reculer sans danger, et après avoir

donné tout le liant possible à son encolure,

faites-le reculer lentement ; il s'y prêtera vo-

lontiers les premières fois, ayant acquis le sen-

timent que c'est un moyen de résistance; mais

bientôt la continuité de ce reculé, obtenu par

les douloureuses pressions du mors, lui fera

comprendre qu'il y est assujetti ; celte con-

naissance et les fatigues de ce inouvement ré-

trograde le feront vous résister : c'est alors

qu'il faudra le contraindre à reculer encore

quelques minutes, et bientôt vous le verrez

cesser d'employer comme défense ce dont vous

lui aurez fait une sujétion. Pour pouvoir par-

venir à corriger un cheval qui s'accule en ré-

trécissant le cercle qu'on veut lui faire par-

courir, le cavalier doit s'exercer lui-même à

étudier le mécanisme de ses mouvements, jus-

qu'à ce qu'il les maîtrise au point de tenir son

cheval sur les lignes qui lui conviennent.

ACCULER UN CHEVAL. C'est lui communi-

quer une impulsion rétrograde qui le déter-

termine à Yacculenrent. Voy. ce mot. Cela ar-

rive même avec un cheval très-calme, si le

cavalier le comprime trop péniblement, sur-

tout alors que l'animal ajieu de force dans son

arrière-main. Dans ce cas, on peut aller jusqu'à

le renverser.

ACÉPllALOCYSTES. Voy. Hvdatides.

ACERBE. Voy. Aigre.

ACÉTATE, s. m. Du lat. acefum, vinaigre.

Nom générique des sels provenant de l'union
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il 11 v'mnii,TO ou acide arrliinio avec iiiio l);iso

saliliaLlo. Les aciHates iloiil la iiiédeciiic vété-

rinaire lait, usage soiil les suivants.

ACÉTATE ACIDE DE TLO.Mli. Voy! Acétate

DE TLOMB.

ACÉTATE CALCIQUE. Voy. Acétate de chaux.

ACÉTATE D'AMMOXIAOÙE. Esprit de Min-

dérérus. Ce sel est, couiniuiiémeut à l'élat li-

quide; dans cet état, il est clair, d'une saveur

fraîche, d'abord trés-piquanle; un peu jjIus

pesant que l'eau, solublc en toute proportion

dans ce li(iuide ainsi ((ue dans l'alcool. On ne

doit pas conserver longlcinps l'acétate d'amiiio-

iiiaque, parce qu'il se décompose bientôt. C'est

un ])rccieux stimulant qui a des propriétés

antiputrides. On en l'ait usage avec succès dans

les affections typhoïdes, charbonneuses et gan-

greneuses. On rem])loie aussi comme diuré-

tique et sudoriiique. La dose est de 64 à 250

grammes; on l'unit ordinairement à une in-

fusion de plantes aromatiques.

ACÉTATE DE CHAUX. Terre foliée calcaire;

acétate calcique. Étant jiur, ce sel est cristal-

lisé en aiguilles blanches trés-brillantes; sa

saveur est acre et piquante. L'eau le dissout

facilement. Il est astringent; on lerecommande

contre des llux anciens ou des sécrétions mor-

bides, mais en l'employant avec précaution,

car il peut occasionner des répercussions dan-

gereuses. L'acétate de chaux est précieux pour

la médecine vétérinaire sous le rapport aussi

de l'économie, car il est à très-bon marché.

ACÉTATE DE CUIVRE. La médecine vétéri-

naire fait usage de deux acétates de cuivre, sa-

voir : le sous-deuto-acétate et le deuto-acétate

neutre.

Sous-dcuto-acétate de cuivre ou vert-de-

gris. Il se présente en forme de poudre bleuâ-

tre ou d'un vert bleuâtre. (]e sel est très-sou-

vent employé; c'est iiu excellent dessiccatif

qu'on applique à r»'lat pulvérulent sur des

dartres ulcéreuses et croùleuses. On en fait

une poudre astringente d'une grande efficacité

contre les eaux aux jambes. Le vcrt-de-gris ne

se donne jamais à l'intérieur.

Deuto-acétate de cuivre neutre, verdet cris-

tallisé, cristaux de Vénus. Il est sous forme

de beaux cristaux , d'une belle couleur vert

bleuâtre, d'une saveur sucrée et astringente,

trés-soluble dans l'eau avec la(|uelle il forme

une solution d'un vert bleuâtre dont on fait

usage sous le nom de vinaigre radical. Du

reste, on s'en sert moins souvent que du pré-

cédent ; étant plus soluble, il pourrait être

absorbé et donner lieu à l'enipoisoniieinent. Le

deulo-acétate de cuivre neutre produit sur l'é-

conomie animale les mêmes effets que le deuto-

sulfate de cuivre. Comme il est d'un prix élevé,

on lui préfère ce dernier.

ACÉTATE DE MORPHINE. Combinaison chi-

mique qui se trouve dans le commerce en une

masse confuse, mamelonnée. Avant de s'en

servir on en fait une solution qu'on évapore à

siccité, et on recueille le résidu (jui se dissout

dans son propre poids d'eau distillée à la tem-

pérature ordinaire. L'acétate de mor]»liine est

employé dans les mêmes cas que l'opium, mais

à une dose de moitié plus petite, c'est-à-dire

de 23 centigr. à 4 grammes. Souvent on appli-

que ce sel sur la peau dont on a enlevé l'épi-

derme au moyen d'un vésicatoire, et il est alors

absorbé. Quant à son injection dans les veines,

il ne semble pas qu'on doive la conseiller.

/ ACÉTATE DE PLOMB. Les deux acétates de

plomb dont on fait usage en hippiatriquesont :

le proto-acétate et le sous-proto-acétate.

Proto-acétate de plomb. Acétate acide de

plomb, sel de Saturne, sucre de saturne, sucre

de plomb, acétate de plomb cristallisé. Ce sel

est solide, blanc, en petites aiguilles brillantes,

d'une saveur sucrée et astringente, très-solu-

ble dans l'eau. MM. Delafond et Lassaigne l'ont

employé avec succès dans le llux chronique

des cavités nasales ; mais il est, en général, peu

usité.

Sous proto-acétate de plomb. Sous-acétate

de plomb, extrait de saturne, acétate de plomb

liquide, vinaigre de saturne, extrait de Gou-

lard. Liquide transparent, jaunâtre ou sans

couleur, doué de la même saveur que le pré-

cédent. Mis en contact avec l'eau ordinaire, il

trouble sa transparence, la rend blanche et

laiteuse. L'eau ainsi chargée de ce sel est con-

nue sous le nom d'eau blanche, d'eau végéto-

minérale, d'eau de Goulard; mais ces déno-

minations lui conviennent spécialement lors-

([u'on ajoute au liquide une petite quantité

d'alcool. Ce sous-acélale de plomb est très-

employé en hippialrique, mais seulement â

l'extérieur. Il est indiqué contre les eaux aux

jambes, les dartres humides et les fistules an-

ciennes, les gerçures du pli du jarret , etc.

Dissous dans l'eau, il est d'une grande utilité

dans le traitement des érysipéles, des entorses,

des contusions, de la fourbure, de certains en-

gorgements du tissu cellulaire, des brûlures,
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et de Ijeaucoup d'autres iiillamnialions de !a

l)eau ; il convienl aussi dans les ophlhalmies,

et, en injection, dans les cavités nasales contre

les anciens jelages.

Les deux acétates de plomb dont nous venons

de jiarler sont des poisons, en les donnant in-

térieurement à la dose de 52 grammes.

ACÉTATE DE PL03IB CRISTALLISÉ. Voy.

Acétate de plomb.

ACÉTATE DE PLOMB LIQUIDE. Voy. Acé-

tate DE l'LOJIE.

ACÉTATE DE POTASSE. Terre foliée de tar-

tre. Sel blanc, formé d'aiguilles ou de petits

feuillets, d'une saveur chaude etpiquante, sans

odeur, trés-soluble dans l'eau. A la dose de 52

à 48 grammes il est diurétique; enjportant la

dose à 64 ou 90 grammes, il devient légèrement

purgatif.

ACÉTATE DE SOUDE. Terre foliée minérale.

Ce sel est blanc, cristallisé, de saveur piquante

et amére, soluble dans un tiers de son poids

d'eau à la température ordinaire. Doué des

mêmes propriétés que l'acétate dépotasse, il est

domié dans les mêmes circonstances et A la

même dose.

ACHEMI>'E. adj. On le dit d'un cheval qui a

des dispositions à être dressé, qui connaît la

bride, répond aux éperons; qui est dégourdi et

rompu.

En termes d'agriculture, on dit qu'un die-

val est acheminé, pour dire qu'il a des dispo-

sitions au travail.

ACHEMINER. V. Accoutumer un jeune che-

val à marcher droit devant lui. Ce travail ira-

]iortant doit être conlié à un homme capable

de reconnaître et de corriger dés le principe

les mauvaises inclinations de l'animal, autre-

ment on prépare à l'écuyer des peines qu'il

pourrait éviter. Les défenses des chevaux ont

souvent pour cause la négligence ([ue l'on

apporte à acheminer ces animaux.

ACHETER UN CHEVAL TOUT NU. Voy. Nu.

ACHEVE, adj. Épithéte dont on se sert pour

caractériser un cheval bien dressé, qui eut con-

firmé dans un air ou dans un manège parti-

culier. Commencé, acheminé, achevé, sont les

termes dont on se sert pour indiquer les dif-

férentes classes d'instruction d'un cheval qui

a de l'école.

Achevé se dit aussi d'un cheval beau et bien

proportionné : cheval achevé.

En termes d'aginculture, achevé se dit d'un

cheval accoutumé au travail.

T03IE I.

ACHEVER, v. Formé de la préposition à et

du mot chef, qui en vieux langage, outre la

signification de tète, avait aussi ceHe de boxit,

extrémité. Conduire un travail jusqu'au bout,

jusqu'à sa fin. Au manège, c'est terminer une

dernière reprise.

ACHEVER UN CHEVAL. C'est compléter son

instruction.

ACIDE, s. m. Du grec akis , akisos, pointe.

Nom générique des substances liquides, solides

ou gazeuses, qui se font ordinairement distin-

guer par leur saveur naturellement aigre,

piquante; qui sont susceptibles de faire effer-

vescence avec les alcalis et les matières cal-

caires; qui ont la propriété de rougir la plu-

part des couleurs bleues des végétaux, et de

se combiner avec les bases salifiables en for-

mant avec elles des composés qui portent le

nom de sels. Les acides sont formés d'une sub-

stance, soit simple, soit composée, qu'on ap-

pelle leur radical, et cette substance ac(iuiert

les propriétés acides par sa combinaison avec

l'oxygène ou l'hydrogène. Les acides composés

d'oxygène et d'un radical sont appelés oxya-

cides ou oxacides. On nomme lujdracides ceux

qui sont formés d'hydrogène et d'une autre

substance simjjle. Il est certains acides, résul-

tant de la combinaison de l'oxygène avec une
base, qui peuvent avoir divers degrés d'oxy-

génation ou d'acidification; leur nom prend

alors une terminaison différente, comme, par

exemple, le soufre qui forme avec l'oxygène

quatre acides nommés hypo-sulfureux, au

premier degré d'oxygénation; sulfureux, au

deuxième degré; hypo-sulfurique, au troi-

sième; sulfurique, au quatrième. Quelques

auteurs substituent à ces dénominations ceUes

de proto, deuto, trito et persulfurique. Les

acides composés d'une base et d'hydrogène

ont leur terminaison en ique, et sont pré-

cédés du mot hydro; par exemple, les acides

hydrosulfurique, hydrochlorique, qui sont for-

més par le soufre et l'hydrogène, par l'hydro-

gène et le chlore. Nous parlerons ci-après des

acides dont on fait communément usage dans

la pratique vétérinaire.

ACIDE ACÉTIQUE. Vinaigre. Dans son état

de concentration on donne à cet acide le nom
de radical. L'acide acétique qu'on trouve dans

le commerce provient ordinairement de l'aci-

dification du vin ou de la distillation du bois.

On attribue au vinaigre des propriétés antipu-

trides et antiseptiques. Ou s'en sert contre les
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elTots naiTotii[ucs de l'oiiium ol contre ceux

des i)laiiles vénéneuses. Étendu dans une suf-

fisante quantité d'eau, il sert à aciduler les

boissons et les breuvages que l'on administre

dans certaines maladies, ou iicndant les gran-

des ciialeurs aux animaux soumis à des Ira-

vaux pénibles. A l'extérieur, il agit comme ré-

frigérant et répercussif.

ACIDE AERIEN. Yoy. Acide carbonique.

ACIDE ARSÉNIEUX. Voy. Ausenic.

ACIDE AZOTKJUE. Voy. Acide mtrique.

ACIDE CAUBOXIQUE. Corps composé d'oxy-

gène et de carbone, de forme gazeuse, qu'on

obtient en versant sur du marbre concassé, ou

sur de la craie en bouillie, de l'acide hydro-

chloriijue liquide étendu d'eau, ou trois fois

son poids d'eau. Ce gaz, auquel on a donné

aussi le nom à'air fixe ou fixé , à'acide mé-

phitique, d'acide aérien, d'acide crayeux, est

jjresque le double plus pesant que l'air atmo-

spbérii(ue dont il forme un lOO"'". Il rougit la

teinture de tournesol, précijiile l'eau de chaux

de sa dissolution, éteint les bougies allumées

et asphyxie les animaux. Il est solnble dans

l'eau, à laquelle il donne une saveur aigrelette.

C'est un des produits constants de la combus-

tion ; il se développe pendant la digestion. II est

exhalé par les poumons dans l'acte de la respi-

ration. On le trouve dans la nature, remplis-

sant certaines cavernes, où il est dangereux de

pénétrer. C'est par lui que certaines liqueurs

lermenlées ont la propriété de mousser forte-

ment. Dissous dans l'eau naturellement ou ar-

tificiellement, il constitue les eaux acidulés

gazeuses.

ACIDE CRAYEUX. Voy. Acide carbonique.

ACIDE DE SEL MARIN. Voy. Acide hvdro-

CHLORIQUE.

ACIDE IIYDROCIILORIQUE. Acide marin

,

acide ou esprit de sel nmrin, acide muriatique.

On l'extrait du sel marin à l'aide de l'acide sul-

furiqiie. Il se compose de ])arties égales de

chlore et d'hydrogène ; on le trouve sous deux

formes : à l'élat gazeux et à l'état liquide. L'acide

hydrochlori(|ue liquide à l'état de pureté est

blanc, trés-acide et caustique, d'une odeur pi-

quante très-forte. En l'exposant à l'air, il ré-

pand d'abondantes vapeurs blanches. Celui

qu'on trouve dans le commerce est toujours

impur; sa couleur est d'un jaune foncé par la

présence d'un peu de perchlorure de fer. Il

peut être purifié parla distillation. L'acide by-

drochlorique est un acide doué d'une grande

énergie, mais moins corrosif (jue l'acide snlfu-

rique et l'acide nitrique. C'est pour cela (ju'on

le préfère dans la pratique pour cautériser des

ulcérations gangréncusesde la houche, en ayant

soin de ne point l'employer jinr, mais étendu

de 15 on 20 parties d'eau citmmune, ou associé

au miel jusqu'à acidité supportable. En l'unis-

sant à l'alcool dans des proportions variables,

il constitue une liqueur antiputride fort utile

dans les maladies charbonneuses. A l'état de

concentration, il possède desjiropriétés corro-

sives lrés-énergi([ues, auxquelles on ojjpose

avantageusement comme contre-poison la ma-
gnésie calcinée et le savon médical. Les fumi-

gations de gaz acide hydrochlorique sont l'un

des plus puissants moyens de désinfection que

l'on connaisse.

ACIDE HYDROCYANIQUE, acide prussique.

Cet acide, à l'étal pur et concentré, est liquide,

trés-volatil, parfaitement inflammable, transpa-

rent, sans couleur, d'une odeilr forte, péné-

trante , analogue à celle des amandes amères,

d'une saveur fraîche d'abord, puis acre et irri-

tante. Formé d'hydrogène et de cyanogène, qui

lui-même est composé de carbone et d'azote,

l'acide bydrocyanique se décompose avec une

très-grande facilité ; niais si on l'étend dans

l'eau ou dans l'alcool, sa décomposition n'ar-

rive pas si promptement. L'action délétère de

l'acide bydrocyanique pur est tellement forte,

qu'aucun animal ne peut la soutenir, et il con-

stitue le plus actif de tous les poisons connus.

Dix à douze gouttes déjiosécs sur la langue d'un

cheval, sur la jùtuilaire, la conjonctive, ou sur

le tissu cellulaire, suffisent pour le faire périr

ordinairement en moins de quelques secondes.

On a conseillé l'ammoniaque, ainsi que le

clilore, comme antidote de ce poison. Tout re-

doutable qu'il est, on a cciiendant essayé de

s'en servir comme moyen curatif. A cet effet,

on en étend une très-petite dose dans l'eau ou

dans l'alcool, et il excite d'abord légèrement

l'estomac, accélère la circulation; mais il sur-

vient bientôt après un ralentissement notable

dans tous les mouvements organiques, cl, par

suite, une plus ou moins grande prostration de

forces. Avant d'admettre l'usage de cet acide

dans la prali([ue ordinaire, il faut attendre que

l'expérience ait éclairé davantage sur le parti

qu'on peut en lircr.

ACIDE MARIN. Voy. Acide hvdroculoriqce.

ACIDE MÉPUITIQÙE. Voy. Acide carbo-

îsique.
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ACIDE MURIATIQUE. Voy. Acide hydrochlu-

UIOl'E.

ACIDE MURIATIQUE OXYGÉNÉ. Voy. Chlore.

ACIDE MTREUX. Voy. Acide nitrique .

ACIDE NITRIQUE, ou azotique, vulgaire-

nienl esprit denitre, eau-forte, acide nitreux

des anciens chimistes. On le lire du sel de ni-

tre au moyeu de racide sulfurifine ou de terres

argileuses. A l'extérieur, il est employécomme

caustique pour détruire les chairs fougueuses.

Etendu d'eau, et donné intérieurement, il est

rafraîchissant et augmente la sécrétion uri-

naire.

ACIDE NITRIQUE ALCOOLISÉ. Voy. Tein-

tures alcooliques.

ACIDE PRUSSIQUE. Voy. Acide hydrocya-

MQUE.

ACIDE SULFURIQUE, acide viirioliqiie, huile

de citriol. Cel aculo, le plus important, !e plus

utile et le plus usité, s'ohtient par la combus-

tioii du soufre. Employé sans mélange, c'est un

violent poison, un puissant destructeur de tous

les corps organisés. Il sert à acidnler des breu-

vages, à rendre les lotions antiputrides et dé-

tersives, et il entre dans la compo.sition de

plusieurs médicaments. 3lêlé à l'alcool, il con-

stitue l'alcool sulfuriqite , auquel ou donne

aussi le nom d'eau de Rahel ou acide sulfu-

rique alcoolisé. A l'intérieur, il est administré

comme tempérant et antiseptique.

ACIDE SULFURIQUE ALCOOLISÉ. Voy. Teis-

'.TRES ALCOOLIQUES.

ACIDE VALÉRIAMQUE. Voy. Valériane sau-

vage OFFICINALE.

ACIDE VITRIOLIQUE. Voy. Acide sulfurique.

ACIDITÉ. S. f. Du laî. aciditas. Qualité de

ce qui est acide.

ACIDULÉ, ajdj. Ce mot désigne, en général,

tout ce qui a un goût légèrement aigre ou acide.

ACIDULER. V. Rendre légèrement acido, ai-

gre, piquante, une chose quelconque, en y
mêlant suffisante quantité d'un suc acide. Tou-

tes les boissons acidulées participent des ver-

tus propres aux acides. On les administre dans

les maladies inllamraatoires en général, dans le

vertige, les hémorrhagies, etc.

ACIER, s. m. Du lat. actes, pointe. Fer com-

biné avec une petite quantité de carbone. Voy.

Fer. L'acier sert ordinairement à la confection

des instruments de chirurgie.

ACONIT NAPEL. {Aconitum napellus.) An-
thore, tue-loup. Plante indigène qui croît dans

les lieux couverts et humides des montagnes. On

la cultive daiis les jardins pour la beauté de ses

Heurs. Toutes ses parties, cependant, ont une

odeur nauséabonde et sont d'une extrême

âcreté. La racine a des propriétés plys actives

que les feuilles, et on doit s'en servir de pré-

férence à celles-ci. L'aconit administré à l'in-

térieur excite plus ou moins vivement le tube

alimentaire et réagit ensuite sur le système

nerveux. On a conseillé cette plante dans Va-

maurose, la paralysie, le tétanos, les hydro-

'pisies atoniques ; mais des praticiens regardent

ses succès comme très-chanceux, et préfèrent

recommander, à la place de l'aconit, la bella-

done comme agent stupéliant du système ner-

veux. Les feuilles d'aconit s'administrent à la

dose de 4 grammes dans un demi-litre d'eau

,

en décoction.—On considère les feuilles et les

Heurs de cette plante comme vénéneuses pour

les chevaux (jui en mangent. Cette assertion

est contredite par Gilbert, qui assure que ces

animaux mangent impunément les feuilles da-

conit; et Thouin dit ({ue Foi} doit beaucoup

rabattre des qualités délétères qu'on leur at-

tribue; d'après lui, ces feuilles sont si peu dan-

gereuses qu'on les mange en Suède pour ré-

veiller l'appétit. Le Journal pratique de méde-

cine vétérinaire rapporte cependant le fait d'un

cheval et d'un mulet qui, ayant mangé les ti-

ges et les feuilles de l'aconit, éprouvèrent des

symi)t6mes d'empoisonnement fort alarmants.

A-COUP. s. m. Action brusque ou saccadée

de la main ou des jambes du cavalier. Agir,

aller par à-coups. Les à-coups sont bannis de

î équitation.

ACOUSTIQUE, s. f. Du grec akoustikos, qui

entend. Partie des sciences physiques qui traite

du son et de la perception du son. Acoustique

se dit aussi adjectivement de tout ce qui a rap-

port au sens de l'ouïe. Nerf acoustique, con-

duit acoustique, etc.

ACRE. adj. Du latin acer, du grec ake ou

«A-/,s-, pointe. Terme de médecine ayant rappor

à l'action mécanique ou plutôt chimique qu

irrite toute partie du corps animal avec laquelle

elle se trouve en contact. Cette dénominatioj

s'applique à tout ce qui agit sur la peau,lalan''

gue, le gosier et les organes intérieurs.

ACRETÉ. Synonyme à'acrimonie. Voy. ce

mot.

ACRDIOME. s. f. Du lat. acrimonia. Acreté,

acidité. Altération ])articuliére que l'on sup-

posait se développer dans les Uuides animaux,

et qu'on attribuait tantôt à la prédominance
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de qnelques-uiis (le leurs éléments chimiques,

tantôt à la présence de subslnnces étrangères

douées d'àcreté. Cette hyiiothése étant aujour-

d'hui entièrement abandonnée, il doit en être

de même des mots qui servaient à l'exprimer.

ACTIF, IVE. adj. Du lat. agcre, faire, agir.

Ce mot, joint à d'autres, acquiert unesignilica-

tion spéciale. Traitement actif, remède actif,

celui dont l'effet est ])roinpt et énergique. Or-

ganes actifs delà locomotion, ceux qui déter-

minent les mouvements par leur action, c'est-

à-dire les muscles.

ACTION, s. f. l)n lat. agere, agir. Effet de la

force (}ui met le cheval en mouvement, soit

qu'elle vienne de lui ou des moyens employés

jjar le cavalier pour la produire. Plus un che-

val a naturellement de l'action j)rimitive, plus

il est facile à dresser; sa tendance à se porter

en avant lui permet de mieux apprécier les di-

vers contacts du mors, de prendre plus vite

une bonne position de tête, d'encolure, et de

mieux rester dans la main. L'action et la posi-

tion servent à l'écuyer pour soumettre le che-

val et le maintenir dans l'obéissance. Tout

mouvement vif du cheval est dit action. Avoir

de l'action , une belle action , une mauvaise

action. On dit qu'un cheval est toujours en ac-

tion, qu'il a la bouche toujours en action, lors-

que, bien qu'il soit arrêté, il ne se tient pas

en repos, piaffe ou piétine continuellement, se-

coue la tête, mâche son mors, jette beaucoup

d'écume et conserve la bouche toujours fraîche.

Ces mouvements sont, dans un cheval, des indi-

ces de beaucoup de feu, de vigueur et de bonne

volonté. Ces chevaux sont généralement moins

sujets à se défendre et plus faciles à dresser.

Quant aux divers moyens d'action employés

par le cavalier, voy. ci-après.

ACTION ALTERNATIVE DE LA BRIDE ou

DU FILET, ou EMPLOI ALTERNATIF DE LA
BRIDE ET DU FILET. Voy. hsTHUCTum du ca-

VALiEi;, 4'' leçoii.

ACTION DE BOUCHE. Mouvement de la lan-

gue et de la mâchoire du cheval qui, en mâ-

chant le mors, se tient la bouche fraîche, ce

qui est, généralement, une marque de vivacité

et de vigueur.

ACTION DE LA BRIDE ou DE LA MAIN DE

LA BRIDE. Voy. Biude, et hsTRUcnoN du cava-

lier, i" leçon.

ACTION DE LA MAIN ou DES MAINS. Voy.

Aides et Main.

ACTION DES JAMBES. Voy . Aides
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ACTION DU CAVALIER. Se dit en parlant de

toutes les aides réglées. Voy. Aides.

ACTION DU FILET. Voy. Filet, et Instruc-

tion DU CAV.\LiEii, 4'' leçon.

ACTION RÉDllIBITOIRE. On appelle ainsi

l'action quel'acheteur a le droit d'intenter con-

tre le vendeur pour le forcer à reprendre des

chevaux vendus et trouvés défectueux. Voy . Vi-

ces lilCDlIIBITOIRES.

ACTION ou EMPLOI SIMULTANÉ DE LA

BRIDE ET DU FILET. Voy. Instruction du ca-

valier, 4" leçon.

ACUITE, s. f. Du lat. acutus, aigu. Période

aiguë d'une maladie.

ACUPUNCTUBE. s. f. Opération chinirgicale

en usage à la Chine, au Japon et aux Indes,

connue en Europe vers la fin du dix-septième

siècle. On la jiratique sur une partie malade

ou supposée avoir des ra]qiorts avec celle qui

est le siège de la maladie. En soumettant une

partie à l'acupuncture, on la perfore au moyen

d'une ou de plusieurs aiguilles acérées, d'une

longueur et d'une finesse proportionnées aux

organes qu'elles doivent traverser, et dans les-

quels on les laisse plus ou moins longtemps.

Plusieurs exjjériencesont été faites récemment

aux écoles d'Alfort et de Lyon, mais l'on n'est

pas encore suffisamment fixé sur l'utilité de

l'acupuncture dans le traitement des maladies

des chevaux. On l'a cependant mise en prati-

que avec ({uelque succès jtour combattre l'atro-

phie musculaire.

ADDUCTEUR, s. m. Du lat. adductor, qui

opère l'adduction. Ce mot est affecté à i)lu-

sieurs muscles, à cause de leur usage. L'ad-

ducteur de l'œil, les adducteurs de lajambe, etc.

Voy. Adduction, 1<^'' art.

ADDUCTION, s. f. Du lat. adducere { duccre

ad), amener. On désigne ainsi l'action des mus-

cles adduclours dont l'oriice est de ramener

vers le plan médian du corjis un membre ou

une partie (juelconque qui en avait été éloi-

gnée momentanément par l'action des abduc-

teurs. Voy. Adducteur.

ADDUCTION, s. f. (Équit.) Il se dit des mou-

vements jiar C(Mé d'un membre sur le corps,

pour le rapprochement, jiar opposition à ab-

duction, c'est-à-dire l'éloignement.

ADELA! Voy. Adiiéla.

ADENOLOCIE. s. f. Du grec adén, glande, et

logos, discours. Partie de l'anatoniie qui traite

des glandes.

ADHÉRENCE, s. f. Du lal. adhœrere {hœrei'e
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ad), être attaché. (Path.) Union de certaines

parties qui, dans l'état naturel, devraient se

trouver séparées ; tels sont les conduits, les

cavités extérieures, etc. Adhérence diffère

d'adhésion (voy. ce mot), quoi({u'on les em-

ploie souvent comme synonymes.

ADHÉRENCE DE L'IRIS. Voy. Maladies de

l'iris.

ADUÉSIF, lYE. adj. Dit lat. adhœrens, qui

adhère. En pathologie, on nomme emplâtre

adhésif, charge adhésive, ceux decestopiiiues

qui adhérent à la peau ; et inflammation adhé-

sive, celle qui opère l'adhésion des parties

divisées.

ADHÉSION, s. f. Du lat. adhœsio. (Path.)

Manière dont s'opère Yadhérence et d'après

laquelle une chose adhère à une autre.

ADIPEUX, EUSE. adj. Dulat.ac/pp.sgi'aisse.

Il s'applique à l'un des tissus du corps animal.

Voy. Tissu adipeux.

ÀDJUV.\NT. s. et adj. Du lat. adjuvare,a.i-

der. 3Iédicament quelconque qu'on fait entrer

dans une formule, à l'effet de seconder l'action

de celui qu'on regarde comme le plus énergi-

que. On dit aussi auxiliaire.

ADOUCIR UN CHEVAL. Voy. Dompter.

ADOUCISSANT, ANTE. adj. Épithéfe qu'on

donne à une classe de médicaments. On attri-

buait autrefois aux remèdes adoucissants la

propriété de corriger les àcretés qu'on suppo-

.sait exister dans les humeurs. Aujourd'hui on

comprend en général sous la dénomination

d'adoucissants, les médicaments mucilagineux

dont on se sert dans la première période

des phlegmasies , des catarrhes surtout, et

dans les irritations internes ou externes. Les

principaux adoucissants sont : le blaiic de ba-

leine, le bouillon-blanc, la bourrache, la bu-

glosse, le chiendent, la colle de poisson, la

guimauve, Yhuile d'olive, le lait, le miel, le

navet, h pariétaire, la réglisse, etc. Quelques-

uns de ces médicaments sont aussi employés

à l'extérieur; nous indiquerons en outre,

comme substances propres à cet usage, le I

beurre, la crème, Yhuile de pied de bœuf, le
i

suif, le mélilot officinal en collyre, etc. .

j

ADROIT, adj. Épithéte qu'on applique à un
!

cheval qui choisit bien les endroits où il pose i

le pied, en marchant dans les lieux raboteux
i

et difticiles. Adroit se dit par opposition à !

maladroit. Il est des chevaux trés-maladroits
j

qui font souvent de f;uix pas dans ces occa-
j

sions, quoiqu'ils aient la jambe fort bonne.
i

ADULTE, adj. Du lat. adolescere, se former.

Il se dit d'un cheval qui est parvenu à toute

sa croissance, Voy. Age. Autrefois, on n'em-

ployait les chevaux aux travaux des champs

ot à la propagation de l'espèce, que lorsqu'ils

étaient àexenm adultes; et l'on y gagnait, en

définitive, puisqu'on leur donnait par cela seul

plus de force et de durée. Aujourd'hui, on veut

jouir aussitôt que possible; aussi nos races

sont-elles affaiblies.

ADUSTION. s. f. Du lat. adurere, brûler.

Cautérisation d'une partie quelconque du

corps, par le feu. h'adustion diffère de la brû-

lure, en ce que la première est le résultat d'une

opération chirurgicale, tandis que l'autre est

l'effet d'un accident ou du hasard.

ADYNAJ\IIE. s. f. Du grec a privatif, et du-

namis, force. Synonyme de faiblesse. Voy. ce

mot.

ADYNAMIQUE. adj. Même étym. Synonyme

de faible. Voy. ce mot.

JIGYPTIAC. s. m. et adj. Préparation phar-

maceutique. On a, mal à propos, donné le nom
d'onguent aegyptiac à une composition où il

n'entre point d'huile ni de graisse. Voy. Oxy-

MELLITE DE CUIVRE.

AÉRÉ, ÉE. adj. Qui est en bel air, en grand

air, où l'air s'introduit et se renouvelle aisé-

ment. Une écurie bien aérée.

AÉRER. V. Donner de l'air, procurer de l'air,

pratiquer des ouvertures pour introduire de

l'air et pouvoir le renouveler. Tous les ani-

maux ont besoin d'un air renouvelé. Celui dans

lequel ils vivent, s'il n'est remplacé par un

autre, perd de ses qualités et devient perni-

cieux. Il est donc bien important d'aérer les

endroits habités par les chevaux et autres ani-

maux. Voy. Air.

AÉRIEN, ENNE. adj. Du lat. aerius, aereus,

qui a rapport à l'air. En anatomie, on nomme
voies aériennes ou conduits aériens, les na-

seaux, les cavités nasales, le larynx, la tra~

chée-artére, les bronches et leurs ramifications,

ainsi que les cellules pulmonaires.

AÉRIF0R3IE. adj. Du lat. aer, air, et forma,

forme. Qui ressemble à l'air. Tous les gaz sont

des fluides aériformes ,
parce qu'ils ont la

transparence et l'élasticité de l'air atmosphé-

rique.

AFFAIBLISSEMENT, s. m. Diminution de

force.

AFFAISSEMENT, s. m. Chute des forces.

Voy. Abattement. On dit aussi Yaffaissement
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(fune tumeur, \'affaissement de la cornée, etc.

AFFAISSEMENT DE L'EiVCOLURE PAU LA

FLEXION DIUECTE DE LA MACHOIRE. Voy.

Assorri.issEMENT.

AFFECTION, s. f. Du lai. ajjccliv. Synonyme

do maladie, d'état morbide, d'altération pa-

tholotjiquc, etc.

AFFÉRENT, adj. Dn lat. afferre {ferre ad),

apporter. On le dit d'un genre de vaisseaux.

Faissooux afférents. Voy. Lymphatique.

S'AFFERMIR DANS LA SELLE. Voy. Selle.

AFFERMIR LA BOUCHE D'UN CHEVAL, ou

affermir un cheval dans la main et sur les

hanches. C'est continuer les leçons qu'on lui

a données, pour qu'il s'accoutume à l'effet de

la bride et à avoir les hanches basses.

AFFERMIR SON CHEVAL DANS LA MAIN.

Voy. M.\i>-.

AFFILER. V. (Marcch.) Action de marteler la

lame d'un clou à cheval, pour le rendre pro-

jire à^ètre em})loyé.

AFFILURE. s.f. (Maréch.) Ou le dit dune

disposition particulière que les maréchaux

donnent au clou à ferrer, avant de l'employer.

Voy. Ferrure,

AFFLUX, s. m. 3Iouvement plus rajiidf du

sang vers un point quelconque du corps, pro-

duit par une excitation primitive ou sympa-

thique de la partie vers laquelle le mouvement

est déterminé.

. AFFOURHAGER. v. Donner du l'oiirrage.

AFFRANCHIR UN CHEVAL. Lecliàtrer. Voy.

Castration.

AFFUSION. s. f. Du lat. affundere {fundere

ad), verser sur. Opération qui consiste à ver-

ser un liquide sur tout le corps ou sur l'une

des parties de l'animal.

AGALAXIE. s. f. Du grec a privatif, et yala,

hïl.Afjalatieoiimalsec. Absence du lait dans

les mamelles. Dessèchement des mamelles.

AGARIC, s. m. Du lat. agarieus. Nom de

plusieurs cliampignons. Vagaric de chêne, ou

bolet amadouvier, est employé comme hé-

mostatique, c'est-à-dire comme un des moyens

mis en usage pour arrêter les hémorrhagics.

L'agaric croît sur le tronc des vieux chênes;

H est aplati, recouvert intérieurement d'une

couche corticale et coriacée, blanc sur sa face

extérieure et sur ses bords, d'une odeur de

moisi et d'une saveur amére, lorsqu'il est n''-

cent. Ou le récolte en août et en septembre.

Pour le préparer, on le dépouille de sa pre-

mière couche, on le fait tremper dans l'eau,

on le coupe par tranches que l'on bat l'ortement

et longtemps avec un maillet; il devient alors

souple et doux au toucher. Voy. Amadou.

AGE. s. m. Du lat. œtas. Période d'un cer-

tain nombre d'années. Relativement à l'homme

et aux animaux, on nomme âge le temps qui

s'ècoiile depuis la naissance. L'époque de la

vieillesse varie dans chaque espèce d'animal

et est toujours relative à la longueur totale de

la vie. Le cheval, [lar exemple, commence à

vieillir à l'âge de 10 à 12 ans. Le cours ordi-

naire de la vie se partage en trois époques ou

âges, distincts par la manière dont s'exécutent

les différentes fonctions , et par le degré plus

apparent des mutations qui surviennent pen-

dant la durée de l'existence. Le libre exercice

de lasanlése trouve lui-même tellement changé

jiar CCS mutations, qu'on le croirait véritable-

ment altéré y si on ne connaissait la diversité

d'influence qu'ont alors les différents agents

sur l'économie animale. Ces trois âges princi-

paux sont : la jeunesse, Vâge adulte et la vieil-

lesse.

Le premier âge ou la jeunesse, comprenant

la période de l'accroissement du corps tant en

longueur qu'en hauteur, est remar([uable par

une manière d'être toute particulière du jeune

animal. Ses extrémités sont très-longues, la

tète, le ventre et les articulations d'un volume

prodigieux; il y aprédoniinancede lluides, ri-

ches en matériaux nutritifs, et les solides sont

mous et plus ou moins expansibles ; le sang,

surtout le sang artériel rouge, circule avec vi-

tesse et avec force. Dans les premiers teni]is,

les os sont susceptibles de se courber ; les

muscles sont peu prononcés et comme empâ-

tés; la locomotion s'opère avec d'autant moins

d'assurance que l'époque de la naissance du

sujet est moins éloignée; à mesure ([uoles or-

ganes locomoteurs acquièrent de la solidité et

de la force, la progression devient plus fran-

che, le besoin de mouvement se fait sentir

presque sans cesse, mais le sommeil a plus de

durée que dansl'àge suivant. La faim est habi-

tuelle; l'estomac se trouve toujours disposé à

digérer les matériaux nécessaires à l'accrois-

sement général. La sortie des dents s'effectue;

ce travail est si pénible qu'il occasionne des

maladies graves (jui font périr ou allèrent con-

sidérablement certains individus; pendant qu'il

a lieu, les lluides afiluent abondamment vers

la tête, et, dans le cheval, elle ne s'en débar-

rasse, à l'aide des gourmes, qu'après l'accom-
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plissemenl de la dentition. Sans avoir encore

toute sa force , le cheval a atteint à peu prés

toute sa taille. Ce nionienl intermédiaire entre

le jeune âge et celui ((ui le suit, doit être em-

ployé à donner une bonne direction aux tra-

vaux auxquels on commence à soumellre ra-

nimai, et il exige un régime ajjte à produire

le développement le plus favorable au physique

en même temps qu'au moral.

La deuxième époque ou l'âge adulte s'avance.

Cette époque est caractérisée dans son commen-

cement par l'éruption complète des dents. Alors

les solides prennent de la consistance, les fonc-

tions de la peau sont plus actives, la marche

du sang s'effectue avec plus de régularité et

d'équilibre, de manière que les perles et les

profits tendent à se compenser. L'animal a ac-

quis le complément de son organisation , il

jouit de toute l'énergie de ses facultés, ses for-

mes sont élégantes et agréables , ses mouve-

ments souples et déliés, ses yeux vifs et bril-

lants, sa propension à la reproduction devient

impérieuse ; au travail, il déploie plus de force,

de vitesse et d'adresse ; mais aussi les vices

qu'il peut avoir contractés étant jeune pren-

nent de l'intensité, s'enracinent en quelque

sorte, et finissent par devenir incorrigibles. En-

fin, il se trouve mieux en état de résister aux

causes de destruction dont il est naturellement

entouré et dont on augmente bien souvent le

nombre et l'action par l'impatience de jouir

de ses services, ou par l'excès de travail qu'on

lui impose.

La dernière période ou la vieillesse\)eiil être

considérée comme étant l'époque du dépéris-

sement de la machine animale. Le passage de

l'âge adulte àcelui-Ci n'est pas tracé par une li-

guesensiblede démarcation, comme dans lecas

précédeul; cependant, on convient générale-

ment que le cheval commence à vieillir vers

dix à onze ans. Alors le décroissement des or-

ganes surs'ient d'une manière lente et imper-

ceptible d'abord, mais visible ensuite avec

l'âge. C'est aussi le commencement de certai-

nes altérations organiques, que les effets de la

servitude accélèrent, aggi-avent plus ou moins,

et qui ont l'influence d'abréger l'existence des

animaux domestiques soumis à des travaux.

L'animal perd ses forces et sa vigueur, l'éner-

gie dans toutes ses facultés s'affaiblit, la diges-

tion se fait plus lentement, la sensibilité dimi-

nue, l'assimilation est moins active, car les so-

lides acquièrent de la rigidité , et leur action

esld'aulantmoins grande surlcslluides; ceux-

ci étant peu élaborés deviennent plus aqueux

et s'accumulent dans certaines cavités ou dans

les aréoles de certains tissus susceptibles de

laxité. Il y a peu à peu dispnriti(ui de l'équi-

libre qui existait entre les différentes fonctions,

et cette perturbation, ce désordre entraîne à

sa suite diverses maladies. « Le vieux cheval

entier, dit M. Girard, perd tout son brillant,

hennit rarement ; il devient presque insensible

aux mauvais traitements , et ne montre plus

cette ardeur vénérienne qui le rendait si fier,

si fougueux et si impatient. Souvent accablé

d'infirmités, il ne vit et ne travaille plus que

comme une machine usée qui obéit à l'impul-

sion qu'on lui imprime. ))

Les circonstances au milieu desquelles s'en-

tretient la santé exercent une influence particu-

lière d'après l'âge des individus ; ainsi, telle cir-

constance heureuse pour le poulain, peut être

nuisible pour le cheval, en affectant d'une ma-
nière fâcheuse ses organes. Cela explique, d'a-

près la différence de l'âge , la différence des

soins qu'exigent les animaux sous le rapport de

la nourriture, du travail, du repos, etc. Pour
les autres détails sur la connaissance de Vâge

et la durée de la vie du cheval, voy. Dentition.

AGE, EE. adj. Qui a un certain âge déter-

miné, un certain nombre d'années. Ce cheval

est âgé de huit ans*

AGENT, s. m. Du latin agere, agir, faire.

Tout corps susceptible d'avoir une influence

ou de déterminer un effet quelconque, est un

agent; c'est ainsi qu'il y a des agents hygié-

niques, morbifîques ou morbides, thérapeuti-

ques, pharmaceutiques, etc.

AGGLUTINATIF ou agglutinant, s. et adj.

Du lat. agglutinare, coller, dérivé de gluten.,

colle. Ces mots s'appliquent aux substances sous

forme d'emplâtre qui s'attachent fortement à

la peau. Telles sont, pour le cheval, Xhpoix, le

goudron, \a térébenthine. Avant d'en faire usage,

on liquéfie les deux premiers jusqu'à un cer-

tain point par la chaleur. La térébenthine seule

n'exige aucune opération. On emploie les ag-

glutinatifs pour aider à tenir rapprochés les

bords d'une plaie, assujettir plusieurs pièces

d'appareil et le pansement.

AGGLUTINATION, s. f. Du lat. agglutinatio.

Réunion de parties contiguës, accidentellement

divisées par une coupure, un déchirement, etc.

L'agglutination est la première période du tra-

vail de la nature pour amener la cicatrisation.
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AGIR DE LA MAIN. Voy. Main.

AGIU PAR A-COUP. Voy. A-cour.

AGISSAiN'T, ANTE. adj. Épilhcte qui se rap-

porte à la Ihéraiieulique. Médocino. agissante,

se dit d'une iinHliode qui consiste à employer

des médicaments trés-aclifs, par opposition à

médecine expeciante, d'après laquelle on ne

fait usage que de certains remèdes généraux,

en comi)tant principalement sur les forces de

la nature.

AGON. s. m. Du grec agonos
,
qui n'en-

gendre pas ; d'à privatif, et de gonos, généra-

tion, progéniture, semence. Les chevaux dont

les testicules ne sont pas descendus dans le

scrotum ont été appelés agons. Cette dénomi-

nation est due à la croyance où l'on était que

ces chevaux étaient impropres à la génération.

Agon, c'est la même chose que anorchide.

AGON-RALPES. Sorte de course à cheval

dans les jeux olympiques des anciens.

. AGRICULTEUR, s. m. Celui qui professe l'art

de Vagriculture.\oY. ce mol et Cheval d'agiu-

Cni.TEUR.

AGRICULTURE, s. f. Artde cultiver la terre,

de la fertiliser et de lui faire produire les grains,

les fruits, les plantes et les arbres cjui servent

aux besoins de l'homme et des animaux. Cet

art embrasse aussi celui de multiplier les ani-

maux utiles et de veiller à leur conservation.

AIDE DE DEDANS. Voy. Aides.

AIDE DE DEHORS. Voy. Aides.

AIDE DES JAMBES. Voy. Jambe du cavauei^.

AIDE DU GRAS DES JA3IBES. Voy. Jambe du

cavalier.

AIDER DE LA GAULE. Voy. Aider un cheval.

AIDER DE LA MAIN. Voy. Aider un cheval.

AIDER DE L'ÉPERON. Voy. Aider un cheval.

AIDER DES JAMRES. Voy. Aider un cheval.

AIDER UN CHEVAL, ou secourir un cheval.

C'est donner des aides à temps et à propos au

cheval qui faiblit, qui ne soutient pas la ca-

dence qu'il a commencée, qui se ralentit dans

le travail, ou paraît vouloir s'arrêter de lui-

même. Le jeune cheval doit être aidé pour le

faire comprendre ; le cheval adulte, pour en

tirer parti, en conservant ses forces et ses

bonnes dispositions; le vieux cheval, pour lui

donner les moyens de rendre encore quelques

services. Aider, secourir delà bride, de lamain,

des jambes , de la gaule , de l'éperon , des ta-

lons, etc.

AIDES, s. f. pi. Moyens que le cavalier em-

ploie pour faire comprendre au cheval ce qu'il

) AIDj

exige de lui. Les aides servent â mettre le che-

val en mouvement , à le diriger ou à l'arrêter.

Les aides des mains, qu'on appelle aides sm-

penmr-es, agissent particuliérementsurl'avant-

main, au moyen du mors : celles Acs jambes

,

qu'on nomme aides inférieures , surl'arriére-

main. Quelques écuyers mettent Vassiette bien

entendue au nombre des aides. Sans l'ensem-

ble de ces forces il n'y a pas d'exécution précise

possible ; aussi , le cavalier doit en posséder

justement le mécanisme, avant de chercher à

en rendre le mouvement expressif pour le

cheval, et tant qu'il n'y sera parvenu, il par-

lera faux et ne sera pas compris. Il y a aussi

dos aides supplémentaires dont l'em])loi n'ap-

jiartient guère qu'au manège; ce sont Yappel

de la langue, le sifflement de la cravache ou

de la gaule, la longe et la chambrière pour les

jeunes chevaux. Voy. ces articles.

Les aides différent parla tension ou le relâ-

chement de l'une ou de l'autre rêne, ou des

deux à la fois, ainsi que par la pression plus

ou moins forte des jambes. Celles-ci, par leur

position, agissent sur les parties postérieures

du cheval, et tendent à le porter en avant; la

main, au contraire, qui tient la bride, agit sur

les parties antérieures et sert à l'arrêter et à

le diriger. Mais comme l'impulsion donnée à

une extrémité s'étend immédiatement à l'au-

tre, toutes les impressions des aides contribuent

à l'ensemble des mouvements, qu'on nomme
accord des mains et des jambes, accord de la

position avec les aides, accord parfait, ex-

pressions qui signifient en outre que, dans tous

les mouvements, le corps du cavalier doit con-

server ses rapports d'équilibre et d'aplomb

avec le corps du cheval ; C'est ce que l'on re-

commande particulièrement et essentiellement

aux élèves. Nous ajouterons un passage extrait

presque textuellement du Traité d'équitation

de M. d'Aure. Le voici : « C'est par l'accord de

la main et des jambes que l'on détermine,

règle, change ou arrête les diverses allures.

C'est par des poids égaux qu'on maintient l'é-

quilibre, comme c'est par des })oids différents

qu'on fait pencher un objet plus d'un côté que

de l'autre. Quand un corps quelconque sent

une résistance vers ce point, il cède en se por-

tant du côté opposé. Ce raisonnement nous

amènera à expli(iuer l'action des jambes sur

le corps du cheval, comme ceHe delà bride et

du mors sur l'encolure et la bouche. Voy.

Epfet des rênes, et Jambe du cavalier. Sur un
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point , l'action de la main est totalement op-

posée à celle des jambes, puisque la main sert

à arrêter ou reculer , comme les jambes por-

tent en avant; tandis que la pression séparée

des jambes exerce sur l'arriérc-main un effet

semblable à l'appui de la rêne sur l'encolure

et la branche du mors. Pour travailler un che-

val, il faut savoir juger et connaître ces diffé-

rents effets, afin de ne pas les faire agir d'une

manière contradictoire, et en accordant ceux

qui seront en rapport. Cet accord bien entendu

des mains et des jambes renferme tout l'art

de l'équitation, et le bon écuyer se reconnaît

à la précision et à la justesse qu'il met dans

ce travail. La manière d'atteindre plus promp-

tement ce but, c'est d'être bien fixé à cheval.

Lorsque l'assiette est solide on devient maître

de ses bras et de ses jambes ; alors on est en

état de comprendre leurs effets, chose impos-

sible lorsque le corps manque d'aplomb , car

dans ce cas on est obligé de prendre brusque-

ment et au hasard des points d'appui qui sur-

prennent le cheval, le desordonnent et l'éloi-

gnent de l'obéissance. » L'action de la main

doit se faire sentir progressivement et être de

courte durée ; en la prolongeant trop, on pour-

rait er/arer labouche du cheval : plus l'animal

serait lier et vigoureux, plus il s'exaspérerait.

Le cavalier inexpérimenté qui, pour arrêter

son cheval emporté, tirerait sur les rênes, ne

ferait qu'augmenter la cause du désordre et

s'exposerait aux plus grands dangers. Dans ce

cas, on doit rendre pour reprendre ensuite.

Il faut donc que la main s'abstienne de tout

mouvement brusque et saccadé, et qu'elle cesse

son action dés que le cheval aura obéi
;
qu'elle

cherche à lui donner un bon appui, en tenant

les rênes toujours prêtes à faire agir le mors
;

qu'elle soit habituellement légère, douce, mais

ferme au besoin, afin d'arrêter la défense ou

empêcher l'irrésolution. Pour que la main

puisse acquérir ces qualités, il faut que le bras

soit libre, sans raideur, et qu'il agisse entiè-

rement avec aisance. De plus amples rensei-

gnements sur ces diverses actions de la main

et ses différents effets, se trouvent à Main.

Voy. cet art-.

En baissant la main^ ce qui est la même
chose ({ue rendre la main, on donne au che-

val la liberté de se porter en fivant.

L'action de soutenir la main rassemble le

cheval. L'action AeVélever par degrés l'arrête

et le fait reculer.

Porter la main du côté où l'on veut tour-

ner, détermine l'encolure de ce côté.

De même que la main, les jambes doivent

agir graduellement et avec modération. Leur

effet se fait sentir par plusieurs degrés d*im-

pression sur les lianes du cheval en arriére des

sangles. Le premier degré s'étend jusqu'au

mollet; le second comprend toute la jambe, à

rexce}ttion des talons; le troisième, le plus

grand que les jambes puissent produire, est

l'usage de l'éperon vigoureusement appliqué.

Si une légère pression des mollets, ce qu'on

nomme le. pincer délicat de Véperon, ne suffit

pas, on en augmente progressivement la force

avant de passer au second degré, qui doit être

calculé de manière à produire plus d'effet que

le premier. Le troisième degré, qui est un châ-

timent, doit être prompt et appliqué avec

énergie, pour le rendre redoutable au cheval
;

mais il ne faut l'employer que lorsque l'ani-

mal a refusé d'obéir aux aides, et il doit cesser

dés que l'obéissance commence.

On compte cinq aides principales ou mou-
vements différents des jambes , à savoir : des

cuisses, des jarrets , des gras de jambe, de

l'éperon, et le peser plus fort sur l'un ou sur

l'autre étricr, ou même sur les deux à la fois.

Il est peu de cas où les cuisses doivent agir,

parce qu'il est rare qu'un cheval soit doué

d'une assez grande sensibilité pour en discer-

ner la pression.

Vaide des jarrets se donne par la pression

du genou et du haut des gras de jambe.

Vaide des gras de jambe con&isia à les ap-

procher du ventre du cheval, les genoux plies,

comme pour l'avertir que s'il ne répond pas à

cette pression, l'éperon n'est pas loin. On se

sert particulièrement de cette aide pour ras-

sembler un cheval ou pour le mettre en action.

Si l'on en fait usage avec gradation, le gi-as de

jambe est un des moyens efficaces^our rendre

le cheval fin , et pour le conduire avec préci-

sion.

La pression de la partie interne et plate du

gras des jambes constitue ce qu'on appelle le

vrai soutien.

L'aide du pincer de l'éperon se donne en

serrant les jambes et en approchant légèrement

la molette derrière les sangles.

he peser sur les étriers est la plus douce de

toutes les aides. On rem])loie pour porter le

cheval en avant.

Toutes ces aides doivent être graduées : au-
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cunc contraction i!C doit raidir les jambes,

pour i(u'en se ferînanl elles puissent suivre la

proiirossioii iiRrujtu'o, cl sans renionter, ce qui

oin|i('clierail leur eflot sur les [larlies qu'elles

(loiv'oiit attciudro. C'est eu les fermant à Icnijjs

et avecle même degré de pression que les deux

jambes excitent la massé à se porter en avant.

Le cavalier doit se servir des jambes sans que

les cuisses et les fesses cessent d'être adhé-

rentes à la selle : il faut eu conséquence qu'il

ait l'articulation du genou trcs-liantc et qu'il

s'abstienne de toutmotivemont difv corps. B'au-

tres renseignements sur les aides inférieures

se trouvent à l'auticlc Jambe du cavalier, ar-

ticle auquel nous renvoyons. Vins les aides du

cavalier sont imperceptibles et bien liées entre

elles, pins il fait preuve de savoir et d'adresse

dans le maniement de son cheval, ce qu'on

exprime en disant qu'tV a les aides fines. Les

grands mouveinenis dans l'emploi des aides

sont désagréables à la vue, et l'on doit toujours

les éviter.

On nomme aide de dehors, celle qui est op-

posée au eôlé suf lequel le cheval tourne, et

aide de dedans, l'aide du côté sur lequel on le

travaille.

On dit qu'un cheval a les mdes^;ies, lorsqu'il

obéit à la plus légère indication des aides du

cavalier; et qu'il est confirmé dans les aides,

loi'Fqa'il sait réjjondre avec justesse à l'action

des mains et des jambes de celui qui le monte.

Les aides ?,oa\ justes, quand le cavalier sait les

donner a propos et graduellement; /"(m^ses
,

quand elles sont mal calculées et ne répondent

pas au but qu'on se propose, et quand leur

degré est trop faible ou trop dur ]inur l'effet

voulu. On les appelle ambi(juës, lorsqu'étant

iDal combinées ou appliquées mal à propos,

elles mettent le cheval dans l'incertitude.

Les aides secrètes sont celles par lesquelles

on produit^ en apparence du moins, des effets

différents par la même aide, en la graduant

d'une manière imperceptible et avec précision,

pour que le cheval en distingue, clairement

tous les degrés. Ces aides, qui sont les plus dé-

licates, dépendent presque entièrement du sen-

timent pnrticulicr de justesse d'action de la

part du cavalier.

L'insirnction pratique de la cavalerie ré-

sume de la manière suivanle.ce qui se rapporte

aux aides. Les aides servent à mettre le cheval

eu ntouvenient, à le diriger ou à l'arrêter. Les

aides des mains agissent particuliérenient sur

l'avant-main du cheval, celles des jambes sur

l'arricre-main. — Action des mains. Les bras

doivent agir sans donnerde raideur au corps,

qui restera constamment d'aplomb. L'action des

mains doit être proportionnée à la sensibilité

du cheval. En baissant les mains et diminuant

la tension des rênes, on donne au cheval la li-

bertéde se porlct- en avant. En ])orlaut les mains

en arriére et dans une }iosition plus ou moins

horizontale, suivant l'effet qu'on vont obtenir

et la position de la tête du cheval, on l'arrête

oU on le fait reculer. En ouvrant la rêne droite,

portant la main de ce côté et un peu en ar-

riére, on détermine le cheval à tournera droite.

En ouvrantdemêmelai'êne gauche, on le déter-

mine à tournera gauche.— Action des jambes.

Les jambes doivent se fermer par degrés, pro-

portionnellement à la sensibilité du cheval
;

leurs mouvements ne doivent pas influer sur

la position des cuisses. En fermant les jambes

prés des sangles, elles agissent sur toute la

masse du cheval; en les fermant jilus en ar-

rière, leur effet s'exerce plus particulièrement

sur les hanches. En fermant également les

jambes, on détermine le cheval à se porter en

avant; en fermant l-a jambe droite, on range

les jambes du cheval à gauche; eti fermant la

jambe gauche, on range les hanches à droite.

— Accord des mains et des jambes. Lors({\ie\e

cavalier fait usage des rênes, il doit, pj3ur en-

tretenir son cheval au même degré de vitesse,

se servir d'autant plus des jambes qu'il aug-

mente l'effet des rênes. L'action des mains et

celle des jambes doivent toujours cire d'accord

pour Concourir au même but. Quand une rêne

dirige l'avant-main du cheval, l'autre doit en

régler l'effet; lorsqu'une janibe range les han-

ches, l'autre les reçoit, les contient et en règle

le mouvement ; la jambe du dehors peut encore,

au besoin, modifier l'action de la rêne du de-

dans.

Le mot aides s'emjiloie quel(|uofois pour in-

diquer l'endroit où les aides produisent leur

effet; comme, par exemple, dans cette phrase :

On fera sentir légèrement l'éperon par petits

a-coups le long des aides.

AIDES AMBIGUËS. Voy. Aides.

AIDES DES JAMBES. Voy. Aides.

AIDES DES MAINS. Voy. An)i;s. •

AIDES DU GBAS DES JAMBES. Voy. Jambe

DU CAVALIER.

AIDES FAUSSES. Voy. An)Ks.

AIDES INFÉIUEUBES. Voy. Aides.
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AIDES JUSTES. Voy. Aides.

AIDES PRI>"CIPALES. Voy. Aides.

AIDES SECRÈTES. Voy. Aides.

AIDES SUPÉRIEURES. Voy. Aides.

AIDES SUPPLÉMENTAIRES. Voy. Aides.

AIGAYER Ui\ CHEVAL. C'est le faire enlrer

dans la rivière jusqu'au ventre, et l'y promener

pour le laver et le ral'raichir.

AIGRE, adj. Du grec aké, pointe. Acerbe.

Epithétes données à des substances qui exer-

cent une action légèrement irritante sur les or-

ganes du goût et de l'odorat; goiit aigre,

odeur aigre. Aigre diffère à'acerbe, en ce que

ce dernier mot ne se rapporte qu'à la même
action exercée seulement sur l'organe du goût

;

goiit acerbe.

AIGRE3I0INE. s. f. Plante légèrement amère

et astringente. Elle sert ordinairement à faire

des gargarismes détersifs contre les maux de

gorge atoniques.

AIGRETTE, s. f. Espèce de panache qtte l'on

met sur la tète des chevaux dans les cérémo-

nies, ou comme mar([ue de distinction.

AIGU, UE. adj. On le dit de certaines affec-

tions. Voy. M.\LADIE.

AIGUILLE, s. f. Instrument de chirurgie,

de différentes formes, destiné à divers usages.

Il est des aiguilles droites ou courbes ; il en est

de tranchantes. Le métal dont on les compose

est ordinairement de l'acier; quelquefois de

l'argent ou du fer.

Aiguille à acupuncture. Tige de fer droite

et conique, extrêmement acérée par une de ses

extrémités, et dont la grosseur et la longueur

sont très-variables. Pour faire pénétrer celle

aiguille dans les Ussus, on frappe sur le talon

de l'instrument avec un maillet.

Aiguille à bourdonnets. Lame étroite, arroi-

die, montée sur manche, longue de 10 à \ 2 cen-

timètres, terminée à son extrémité libre par

une pointe acérée eu fer de lance, et percée

d'un œil ovale destiné à recevoir la ganse du

bourdonnet. Le talon de cette lame est tra-

versé par un rivet qui la fixe au manche.

Aiguille à fistule. Celte aiguille présente une

tête avec une ouverture destinée à porter une

mèche jusque dans la fistule, et une rainure

pour servir à conduire un bistouri dans les

trajets flstuleux.

Aiguille cannelée à inoculation. Tige d'acier

très-petite, portée quelquefois sur un manche,

terminée en pointe acérée en fer de lance, et

offrant, sur l'une de ses faces, une rainure

dans laquelle est reçue la matière à inoculer.

Aiguille pour ligature de l'artère intercos-

tale. Tige d'acier ronde et mince, portant à l'une

de ses extrémités un petit manche. L'autre ex-

trémité, courbée à angle droit et acérée en fer

de lance, présente près de la pointe une ouver-

ture ovalaire destinée à recevoir le fil. Toute
cette partie tranchante de l'instrument décrit •

une courbure en demi-cercle sur plat. Le
degré de la courbe des aiguilles pour ligature

varie suivant l'épaisseur des parties molles

qu'elles doivent traverser pour lier dos vais-

seaux.

Aiguille à selon. Lame d'acier à deux tran-

chants dans la moitié à peu près de sa lon-

gueur, terminée par une pointe acérée, un peu

plus large dans son milieu qu'à ses deux extré-

mités, et percée vers sa télé d'une ouverture

quadrangulaire où est passée la mèche. Lors-

que la plaie existe déjà, l'aiguille à selon n'est

qu'un stylet d'argent dont le bout, fait en

feuille de sauge, porte le trou pour recevoir

la mèche.

Aiguille à selon à vis. Tige d'acier, longue

d'environ 30 centimètres, large d'un demi-

centimètre, divisée en trois compartiments qui

se vissent l'un à l'autre, et dont l'une des ex-

trémités est élargie, doublement tranchante, et

percée dans son milieu d'une ouverture rec-

tangulaire : l'autre extrémité
, qu'on nomme

le talon, porte aussi une ouverture semblable,

servant comme l'autre à recevoir le ruban.

Aiguille à suture. Lame d'acier droite ou

courbe, quelquefois l'un et l'autre en même
temps, terminée par une pointe acérée en for-

me de lance, et dont l'autre extrémité porte

l'ouverture.

AIL COMMUN. Ce bulbe, que tout le monde
conraît, mériterait d'être employé en hippia-

irique plus souvent qu'on ne le fait. Pilé et as-

socié au vin, à l'eau-de-vic, il est un puissant

stimulant et antiscorbutique.

AILES DU NEZ. Voy. Naseaux.

AIMER. V. Avoir de l'affection, de l'attache-

ment. Les animaux aiment en manifestant de

l'attachement, en ayant de la préféi^uce pour

certains de leurs semblables, pour des hommes,

pour certaines choses, etc. Les juments aiment

leurs petits. Le cheval aime l'avoine. Le che-

val aime l'homme; il aspire à lui plaire.\oY.

Attachejient des chevaux pour l'homme, estke

EUX ET POUR d'autres ANIMAUX.

AINE. s. f. Du lat. inguen. Vaine est ce pli
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oblique qui sépare l'abdomen de la cuisse, cl,

dans un sens plus élroit, la rét^ion inguinale

OU l'espace inguinal proprenicnldit.

AIR. s. m. Du lai. aer. (Phys.) Fluide invisi-

ble, transparent, élastique, jjesant, compressi-

ble, sans odeur ni saveur, qui, sous le nom â'at-

mosplii'rc, entoure de tontes jiarts la terre et

s'élève à la hauteur deO myrianiétres à 6 et demi.

Il se compose de 79 ])ixrlics A'azote, de 21 d'occy-

(jfèneeld'une partie d'acide carbonique. L'atmo-

sphère contient du gaz acide carbonique, de l'é-

lectricité, du calori(iue, de la lumière, et, dans

ses couches inférieures, de la vapeur d'eau en

suspension, des particules de substances étran-

gères qu'on nomme odeurs, miasmes, effluves,

poussière, etc. Nul être vivant ne peut subsis-

ter sans l'air. Son renouvellement continuel

est aussi indispensable à la vie, i)arce qu'elle

l'altère en lui ôtant une partie de l'oxygène,

en lui cédant de l'azote et de l'acide carboni-

que, en le chargeant d'humidité et d'émana-

tions organiques, en rendant sa température

plus élevée. La mort est bientôt la suite du

non-renouvellement de l'air, et son renouvel-

lement imparfait est plus ou moins nuisible à

la santé. L'air peut être à la fois chaud et hu-

mide, ou humide et froid, chaud et sec, ou sec

et froid. Une foule de circonstances, soit acci-

dentelles, soit locales, déterminent les diverses

conditions dans lesquelles l'atmosphère peut

se trouver. Ainsi, la quantité d'eau qu'elle

contient suspendue, sous forme aqueuse, dé-

pend de la température et de l'humidité plus

ou moins grande de la surface de la terre. Les

proportions de l'acide carbonique varieutégale-

inent ; nuiis, terme moyen, on les estime à un

1000« de la masse atmosphérique. L'élasticité
|

ou force d'expansion dont l'air est doué est
'

d'autant plus grande que son volume est moin- !

dre, et une colonne de 100 nnjtres d'eau équi-
j

vaut au poids de dix atmosj)héres. La }iesan-
j

leur moyenne de l'air est égale à celle d'une

colonne d'eau de même base, et d'un peu

moins de 10 mètres et 2 tiers de hauteur, ou

d'une colonne de mercure également de même
base et d'un peu moins de 8 décinu'tres de

hauteur. Sa densité moyenne est environ 800

fois moindre que celle de l'eau distillée. Il a

été reconnu ([u'un homme de moyenne taille

supportait un poids d'air de 10.800 kilogram-

mes ; le fardeau d'air doit donc êlrede 100,800

kilogrammes pourle elieval, (|ui, en général, est

cinq à six fois plus volumineux ((ue l'homme.

La pression de l'air est nécessaire, même aux

végétaux, pour comprimer rim])ulsion des llui-

des intérieurs. Les êtres vivants ne s'aperçoi-

vent point de la pesanteur ordinaire de l'at-

mosphère, mais ses variations ]u-oduisent sur

eux des effets bien sensibles. La hauteur, le

calori((ue et l'eau sont les causes qui raréfient

l'air. Son 'Lit le jjIus favorable à la santé est

celui marqué par 76 centimètres barométri-

ques. Sous l'influence d'un air trop rare par

l'effet de l'élévation, la respiration est accé-

lérée, la circulation rapide, et la fièvre se dé-

veloppe. La cause augmentant d'intensité, sur-

viennent la dyspnée, des hémorrhagies, un

gonflement général, enfin la mort. Aucun mam-
mifère ne pourrait vivre à une hauteur de près

de 6,000 mètres, et toute végétation cesse bien

au-dessous de cette hauteur. L'atmosj)hère

n'est jamais entièrement dépourvue de calo-

rique. L'air le plus froid en contient beaucoup,

intimement combiné. Tant que le thermomè-

tre ne marque pas 20 degrés réaumuriens, on

ne peut pas dire que l'air soit (^haud.La tem-

pérature moyenne est de 10 à 18 degrés pour

les quadrupèdes; on }jeutla regarder comme la

plus favorable dla santé. Les plus fortes chaleurs

atmosphériques de quelque durée sont de 30 a

32 degrés; elles se font sentir dans les régions

polaires comme dans les régions tropicales, au

Groenland comme au Sénégal ; mais dans cette

dernière contrée elles durent plus longtemps,

et ne varient guère la nuit et le jour. Sous tous

les climats et dans toutes les saisons, la chaleur

animale, chez le cheval comme chez tous les

autres mammifères, est presque à cette tempé-

rature extrême. C'est en vertu de celte force

vitale de température que les animaux résis-

tent à de grandes variations dans l'état ther-

momèlrique de l'air; cependant, dés que la

temjiérature atmosphérique s'élève au-dessus

de 20 degrés , ils en éprouvent les effets ; alors

a lieu, sur l'économie vivante, une influence

physiologique d'où résultent le relâchement

des vaisseaux, la dilatation des humeurs, une

excrétion cutanée abondante, ([ui, au moindre

exercice, devient une sueur copieuse ; l'appétit

décroît, la soif augmente, les urines sont ra-

res et chargées, la digestion est moins active,

remboiqioint diminue, les forces s'affaiblis-

sent, les urines deviennent ]>lus rares; c'est

aussi sous l'inllnence de celte lemiiératureque

les chevaux ((u'on nomme pris de chaleur, sont

bien souvent atteints d'apoplcvie. Le poumon
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est, après le cerveau , l'organe le plus expns('

auxefTetsmorltides de celle influence; viennent

ensuite les intestins. Il en résulte des mala-

dies gastriques, des phlegmasies , contre les-

quelles on prodigue trop les saignées, car ce

n'est pas la surabondance de sang qui consti-

tue l'indication thérapeutique essentielle. Les

maladies
,

qui ont alors un caractère aigu,

prennent facilement un caractère bilieux et

putride. Cette température, surtout lorsque

l'humidité l'accompagne, produit des foyers

d'infection et en étend les émanations. Les

préservatifs contre les mauvais effets d'un air

trop chaud consistent à nourrir moins , à

abreuver davantage, à introduire dans les bois-

sons des acides affaiblis, du sel de nitre ou au-

tres substances rafraîchissantes et diurétiques;

à faire prendre des bains, à lotionner avec de

l'eau froide acidulée ou nitrée la tète et d'au-

tres parties, à donner des lavements, à aérer

les écuries, à panser avec plus d'exactitude, à

redoubler de soins pour éloigner les causes

d'infection, à préserver, plus qu'en d'autres

temps, des attaques des insectes pernicieux, à

exiger moins de travail, à labourer en deux «f-

telées, à voyager le matin et le soir, pour don-

ner cinq ou six heures de repos et d'abri au

milieu du jour, et, ce qui vaut encore mieux,

à ne voyager que pendant la nuit. On a grand

tort dans les campagnes de négliger ces sages

précautions. A 2 degrés au-dessus de zéro

(Réaumur), l'air commence à être froid; ce-

pendant le froid est modéré jusqu'à deux au-

dessous. Quand cette température moyenne

n'est pas humide, elle convient aux animaux

adultes, robustes, bien nourris, si toutefois ils

ne l'éprouvent pas brusquement, et si, étant

originaires des pays chauds, ils ont eu le temps

de s'acclimater. Sous cette influence, pendant

laquelle il convient de nourrir un peu plus les

chevaux, le sang est refoulé en dedans, les

fonctions internes sont plus actives, les diges-

tions mieux opérées , l'hématose plus com-

plète, et, par suite, le sang plus plastique et

plus excitant; la transpiration cutanée moin-

dre, et les urines plus abondantes. Le froid

de 6 à 8 degrés au-dessous de zéro est facile-

ment supporté par les animaux qui se trou-

vent dans les conditions ci-dessus ; cependant,

c'est alors qu'on remarque le plus de mala-

dies inflammatoires. D'ailleurs, cette tempéra-

ture froide est nuisible aux jeunes poulains,

aux chevaux faibles, vieux, qui ont souffert de

l'excès de fatigue et' du manque d'aliments,

aux malades, surtout dans les affections de la

peau , aux chevaux des pays chauds, nouvelle-

ment importés, cnlin, à ceux qu'on a tenus

pendant longtemps dans des écuries où la tem-

pérature est constamment élevée. Ceux-ci, et

les animaux faibles exigent des habitations que

l'on peut chauffer pendant les froids. Si on les

fait sortir pour les promener ou pour toute

autre cause, il faut les couvrir, afin d'épargner

à la peau le contact de l'air froid. Une brusque

transition du chaud au froid a les inconvénients

les plus graves dans l'espèce du cheval. Les

membranes mucjueuses et les séreuses pulmo-

naires s'irritent et s'enflamment, d'où naissent

ordinairement des catarrhes, des pleurésies,

souvent des angines, des néphrites etdesgaslro-

entérites. Pour empêcher, autant qu'il est en

notre pouvoir, les vicissitudes de l'air, « on

peut, ditGrognier, éviter d'exposer au froid les

chevaux en sueur, les vêtir, les exercer douce-

ment, exciter en eux l'organe cutané, rappeler

par des cordiaux le mouvement excentrique.

Voilà les moyens simples de sauver une multi-

tude de chevaux. )) Pour apprécier l'état d'humi-

dité de l'air, on possède un instrument de phy-

sique, a\)\)e\é hygromètre. Lorsque l'hygromè-

tre de Saussure est au-dessous de 30 degrés

,

l'air est considéré comme étant sec ; de 30 à 40

il est à l'état moyen et le plus favorable à la

santé. L'air sec est toujours avide d'eau, quelle

que soit sa température, et s'il s'y joint la cha-

leur, la température cutanée insensible est abon-

dante et la sueur rare. C'est sous cette condi-

tion atmosphérique que se dépose le plus de

poussière excrémentitiellesurle corps des che-

vaux, et, sous ce rapport, jamais le pansage

n'est si utile. L'air froid et sec agit vivement

sur l'organe pulmonaire ; il est fatigant pour

les poitrines délicates ; des fièvres inflamma-

toires', des phlegmasies, surtout aux organes

pulmonaires, se forment sous son influence.

L'air sec et chaud, quand il n'est pas excessif,

est favorable aux tempéraments lymphatiques;

il favorise la crise des maladies chroniques

,

mais il peut causer des ophthalmies en dessé-

chant la conjonctive. L'air est humide de 40

à 45 degrés de l'hygromètre de Saussure. Quoi-

que plus léger alors, il nous semble plus lourd

à cause de la diminution de la pression atmo-

sphérique. Ce n'est que dans l'intervalle des

molécules de l'air que la vapeuraqueuse se loge,

sans contracter de combinaison avec elles
; plus
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la quanlilé de vapeur est graiulo, jilns l'aii- est

liumide. De uièiiie que [loiir tous les autres èlres

placés au sonimel de récliclie animale, pour

l'espèce chevaline aussi riiuniidilé chaude est

plus favorable au développement du corj-.s (ju'à

son entretien. A l'extérieur elle est déhilitanfe,

mais il n'en est pas de même intérieurement;

car si elle donne lieu ([uelqueibis à l'ohésilé,

d'autres lois elle détermine, en se prolongeant,

des inllammations internes, lentes ou aiguës,

telles que la morve, le farcin, le charbon, les

rhumatismes, etc. Envisagée donc en général,

riuimidité n'est ni tonique ni débilitante, et il

serait dangereux d'établir qu'on doit combat-

tre les effets internes del'iuimidilépar des to-

niques. Ce qui vient d'être dit est relatif à l'hu-

midité chaude enveloppant le corps de toutes

parts; quant à ses effets locaux, ils ne sont

pas de la même nature, et l'humidité est em-

ployée, dans une foule de circonstances, com-

me l'un des moyens curatifs les plus puissants,

sous la forme de cataplasmes, de fomentations,

de vapeurs aqueuses, etc. Ce qu'il ne faut pas

oublier, c'est qu'un air humide, et en même
temps chaud, agitpar son humidité autant que

par sa raréfaction et sa température. Cette ac-

tion affaiblit, énerve les chevaux; la peau se

gonfle, la sueur est facile, mais elle reste sous

la peau. Tous les organes en sont débilités, les

forces musculaires diminuent, les sens perdent

de leur activité. L'humidité des habitations et

des pâturages détermine des hydropisies, des

maladies lymphatiques, telles que la morve et

le farcin. Sous cette influence, les insectes ai-

lés sont plus fatigants, les entozoaires plus

nombreux. L'air humide étant en même temps

froid, agit sur la périphérie du corjis, et déter-

mine un refoulement général des humeurs,

d'où résulte l'accroissement de la surexcitation

intérieure de toutes les influences qui peuvent

ressentir les effets de la rétention des maté-

riaux dont le corps n'a plus la laculté de se

débarrasser librement. Outre les maladies qui

se dévcloj)pent dans l'autre cas, il faut ajouter

dans celui-ci les phlegmasies pulmonaires cau-

sées par l'empêchement ([u'éprouvc l'excrétion

cutanée. Il est aussi à ol)servcr que toutes les

lésions nées sous l'influence de l'humidité

froide ont un retentissement qui se fait sentir

plus loin que celui qui estproduit par l'humi-

dité chaude. Enfin, c'est l'action de l'air hu-

mide qui favori.se puissamment la décompo-

sition des matières organiques; elle dissout

les produits de celte décomposition , et en les

présentant à toutes les surfaces du corps sous

la forme la plus atténuée, la plus active, elle

occasionne ou fomente le ty|)hus putride ou

nerveux, la plupart des épizooties contagieuses,

donne naissance à des foyers de contagion, pro-

page les'principes qui en émanent, et en favorise

l'activité. L'air tiède et humide de l'automne,

regardé comme froid, est plus particulièrement

propre à occasionner ces funestes résultats.

—

Pour compléter ce que nous venons d'exposer,

on consultera avec fruit les articles Saison,

Climat, Lumière, Météore, Localité.

AIR. s. m. (Man.) Se dit de rextéricur du

cheval , considéré comme signe du bon ou du

mauvais état de sa constitution, de ses bonnes

ou de ses mauvaises qualités physiques, de sa

belle attitude dans les diverses évolutions, ainsi

que de la cadence ([u'il observe dans tous ses

mouvements. Ce cheval a bun air , a Vair fort

,

robuste, faible, etc.

AIU FIXE ou FIXE. Voy. Acide CARuoîiiQUE.

AIR INFLMMABLE. Voy. Hydrogène.

AIRS BAS. Voy. Aius de sunége.

AIRS DE MANEGE. Dénomination générique

de toute cadence propre aux mouvements du

cheval dans chaque allure artificielle, cadence

iniaginée pour faire briller la souplesse, la

grâce de l'animal et l'adresse de l'écuyer ({ui

le monte. Le pas naturel du cheval, le trot et

le galop, ne sont pas compris au nombre des

airs de manège. On distingue ces airs, en airs

bas et en airs relevés. Dans les premiers, le

cheval manie près de terre ; dans les seconds,

il s'enlève davantage en maniant. La plupart

de ces airs sont rejetés par ré(piilation mili-

taire, comme étant ])0ur elle sans but d'utilité.

Les airs bas font part4e de la haute école, et

constituent toutes les ligures que l'on fait

exécuter au cheval sur deux pistes ; tels sont

le piaffer, le passage, la galopade et le terre-

à-terre. Les airs relevés sont tous les sauts

dans lesquels le cheval enlève à la fois les deux

jambes de devant et celles de derrière, ou même

les quatre ensemble ; ils se composent du mé-

zair, de la pesade, de la courbette, âc la crou-

pade, de la ballolade, de la cabriole. Voy. tous

ces articles. Un habile écuyer a dit (|ue si le

cheval est bien conduit, il ne peut ([ue gagner

aux airs bas de manège ; il les considère comme

un moyen sur de perfectionner son éiiuilibre ;

mais il rejette les airs relevés, comme nuisi-

bles â l'organisation de l'animal. Quels que
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soient les airs que l'on fait exécuter ;'i unclie-

val, il faut ruesurer de l'œil le terrain, alin de

donner au travail tout le lixe cl toute la jus-

tesse désirables.

Pas..et le saut ou galop gaillard, deux pas

et un saut, sont aussi des airs de manège. Voy.

Pas.

BI. Baucher a ajouté seize nouveaux airs de

manège aux [.récédents; il ne leur, a pas ap-

Itliqué des appellations particulières. Voici

comment il les désigne, et quels sont les moyens

qu'il emploie pour les exécuter.

1° Flexion instantanée et maintien en l'air

de l'une ou Vautre extrémité antérieure^ tan-

dis que les trois autres restent fixées sur le

sol. Pour un cheval parfaitement souple et ras-

semblé, ce mouvement n'est point dii'lîcile. Il

suffit i)Our faire lever, par exemple, la jambe

droite, d'incliner légèrement la tête à droite,

tout en faisant refluer le poids du corps sur la

partie gauche. Les deux jambes du cavalier se-

ront soutenues avec énergie (la gauche un peu

plus que la droite) , afin que l'effet de la main

qui amène la tête à droite ne réagisse pas sur

le poids, et que les forces qui servent à fixer

la partie surchargée donnent à la jambe droite

du cheval assez d'action pour la faire soulever

de terre. En répétant quelquefois cet exercice,

on ari'ivera à maintenir cette jambe en l'air

aussi longtemps qu'on le A'oudra.

2" Mobilité des hanches, le cheval s''ap-

puyant sur les jambes de devant, pendant que

celles de derrière balancent alternativement

l'une sur l'autre ; la jambe postérieure qui

est en l'air exécutant son mouvement de gau-

che à droite sans toucher la terre, pour deve-

nir pivot à son tour, pendant que l'autresesou-

Uve et exécute ensuite le même mouvement.

La mobilité simple des hanches est un des exer-

cices indiqués par l'auteur pour l'éducation élé-

mentaire du cheval.. On compliquera ce travail

en multipliant le contact alternatif des jambes,

jusqu'à ce qu'on arrive à porter facilement la

croupe du cheval d'une jambe sur l'autre, de

manière que le mouvement de droite à gauche

et de gauche à di-oitc ne puisse excéder un pas.

Ce travail est propre à donner au cavalier une

grande finesse de tact, et prépare le cheval à

répondre aux plus légers effets.

S"» Passage instantané du piaffer lent au

piaffer précipité, et vice versa. Après avoir

amené un cheval à déployer une grande mo-

bilité des quatre jambes, on doit en régler le
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mouvement. C'est par la pression lente et al-

ternée de ses jambes ([uc le cavalier obtiendra

le piaffer lent; il le précipitera en multipliant

le contact. On peut obtenir ce piaffer sur tous

les chevaux ; mais comme ceci rentre dans les

grandes difficultés, un tact parfait est indis-

pensable.

4» Reculer 'avec une élévation égale des

jambes transversales qui s'éloignent et se po-

sent alternativement sur le sol, le cheval exé-

cutant le mouvement avec autant de fran-

chise et de facilité que s'il avançait, et sans

concours apparent du cavalier. Le reculer

n'est pas nouveau, mais il l'est certainement

dans les conditions que l'auteur vient de poser.

Ce n'est qu'à l'aide d'un assouplissement et

d'un ramener complet qu'on arrive à suspen-

dre tellement le corps du cheval, que la répar-

tition du poids est parfaitement régulière, et

que les extrémités acquièrent une énergie et

une activité égales. Ce mouvement devient alors

aussi facile et aussi gracieux qu'il est pénible

et dépourvu d'élégance lorsqu'on le transforme

en acculement.

o" Mobilité simultanée et en place des deux

jambes par la diagonale; le cheval^ après

avoir levé les deux jambes opposées, les porte

en arrièrepour les ramener ensuite à la place

qu'elles occupaient, et recommencer le même
mouvement avec l'autre diagonale. L'assou-

plissement et la mise en main rendent ce mou-

vement facile. Lorsque le cheval ne présente

plus aucune résistance, il apprécie les plus

légers effets du cavalier, destinés dans ce cas

à ne déplacer (jue le moins possible deforceset

de poids pour arriver à mobiliser les deux ex-

trémités opposées. En réitérant cet exercice,

on le rendra en peu de temps familier au che-

val Le fini du mécanisme donnera bientôt le

fini de l'intelligence.

6" Trot à extension soutenue; le cheval,

après avoir levé les jambes, les porte en avant

en les soutenant un instant enVair avant de les

poser sur le sol. Si l'équilibre ne s'obtient que

par la légèreté, en revanche il n'est pas de lé-

gèreté sans équilibre; c'est par la réunion de

ces deux conditions (}ue le cheval acquerra la

facilité d'étendre son trot jusiju'aux dernières

limites possibles, et changera complètement

son allure primitive.

7" Trot serpentin, le cheval tournant à

droite et à gauche pour revenir à peu près sur

son point de départ, après avoir fait cinq ou
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six p(rs dam chaque, direction. Ce mouvement

ne prt'sentera aucune diflîcullé si l'on conserve

le dieval dans la main en cxéciilanl au jias et

au trot des llcxions d'encolure; on conçoit

qu'un semblable travail est imi)ossible sans

cette condition. On devra toujours soutenir la

jambe opposée au cote vers lequel llécbit l'en-

colure.

8'^ Arrêt stir place à l'aide des éperons^ le

cheval étant au galop. Lors(iuc le clieval, jiar-

failement assoupli, supportera convenablement

les attaques et le rassembler, il sera dispose

pour exécuter le temps d'arrêt dans les condi-

tions ci-dessus. On débutera dans l'application

par le petit i;alop, pour arriver successivement

à la plus grande vitesse. Les jambes, précédant

la main, ramèneront les extrémités postérieu-

res du cheval sous le milieu du corps, puis un

prompt effet de la main, en les fixant dans

cette position, arrêtera immédiatement l'élan.

On ménage par ce moyen l'organisation du

cheval, que l'on peut conserver ainsi toujours

exempte de tares.

9° Mobilité continue en place de l'une des

extrémités antérieures, le cheval exécutant

par la volonté du cavalier le mouvement par

lequel il manifeste souvent de lui-même son

impatience. On obtiendra ce mouvement par le

même procédé qui sert à maintenir en l'air la

jambe du cheval. Dans le dernier cas, les jam-

bes du cavalier doivent imprimer un appui

continu pour que la force qui tient la jambe

du cheval levée conserve bien son effet, tandis

que, pour le mouvement dont il s'agit, il faut re-

nouveler l'action par une multitude de petites

pressions, afin de déterminer la mobilité delà

jaiubequi est tenue en l'air. Cette extrémité du

cheval acquerra bientôt un mouvement subor-

donné à celui des jambes du cavalier; et si les

temps sont bien saisis, il semblera, pour ainsi

dire, qu'on fait mouvoir l'animal à l'aide d'un

moyen mécanique.

'10'' Reculer au trot, le cheval conservant

la même cadence et les mêmes battues que dans

le trot en avant. La condition première pour

obtenir le trot en arrière est de maintenir le

cheval dans une cadence j)ariaile et aussi ras-

semblé (|ue possible; la seconde est toute dans

les procédés du cavalier. Celui-ci doit chercher

insensiblement, par des effets d'ensemble, à

faire primer les forces de devant du cheval sur

celles de derrière, sans nuire à l'harmonie du

mouvement. On le voit donc : par le rassem-

bler on obtiendra successivement le piaffer en

l)lace, le piaffer eu arrière, même sans le se-

cours des rênes.

i\° Reculer au (jalop, le temps étant lemême

que pour le (jalop ordinaire; mais les jambes

antérieures une fois élevées, au lieu de gagner

du terrain, se portant en arrière, pour que

l'arrière-main exécutelemême mouvement ré-

trograde aussitôt que les extrémités antérieu-

res seposeidsur le sol. Le. principe est le même

que pour le travail précédent; avec un rassem-

bler parfait , les jambes de derrière se trouve-

ront tellement raj^prochées du centre, qu'en

élevant l'avant-main, la détente des jarrets ne

fonctionnera ])lus, jiour ainsi dire, que de bas

en haut. Ce travail, (ju'on pourra faire exécuter

facilement à un cheval énergique, ne devra

pas être exigé de celui qui ne posséderait point

cette qualité.

12" Changements de pied au temps, chaque

temps de galop s'opérant sur une nouvelle

jambe. On comprend que pour pratiquer ce tra-

vail difficile, le cheval doit être habitué à exé-

cuter parfaitement, etle plus fréquemment pos-

sible, les changements de pied du tact-au-tact.

.Avant d'essayer ces changements de pied à

cha([ue temps, on doit l'avoir amené à exécu-

ter ce mouvement à toutes les deux foulées.

Tout dépend de son aptitude, et surtout de

l'intelligence du cavalier; avec cette dernière

qualité, il n'est pas d'obstacle ([u'on ne puis.se

surmonter. Pour exécuter ce travail avec toute

la précision désirable, le cheval doit rester lé-

ger, conserver son même degré d'action ; de

son côté, le cavalier évitera pai'-dessus tout les

brusques renversements de l'avant-main.

-13' Pirouettes ordinaires sur trois jambes,

celle de devant, du côté vers lequel on tourne,

l'estant en l'air pendant toute la durée du

mouvement. Les pirouettes ordinaires doivent

être familières au cheval dressé d'après la mé-

thode de l'auteur; plus haut, celui-ci a indi-

qué le moyen d'obliger l'animal à tenir élevée

l'une de ses extrémité:? antérieures. Si l'on

exécute bien séparément ces deux mouvements,

il sera facile de les joindre en un seul travail.

Après avoir disposé le clu'val }iour la jiironette,

on préparera la masse de manière à enlever

la partie antérieure; celle-ci une fois en l'air,

on surchargera la partie opposée au côté vers

lequel on veut tourner, en appuyant sur cette

jiartie avec la main et la jambe. La jambe du

cavalier, placée du côté qui converge, ne fonc-
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tionncra pendant ce temps que pour porter les

forces en avant, afin d'empêcher la main de

produire un effet rétroactif sur l'enscnible du

cheval.

14" Reculer avec temps d'arrêt à chaque

foulée, la jambe du cheval restant en avant

immobile et fendue de toute la distance qu'a

parcourue la jambe gauche, et vice versa. Ce

mouvement dépend de la finesse de tact du ca-

valier, puisqu'il résulte d'un effet de forces

qu'il est impossible de préciser. Bien que ce

travail soit peu gracieux , le cavalier expéri-

menté fera bien de le pratiquer souvent, pour

ajqirendre à modifier les effets des forces et

acquérir parfaitement toutes les nuances de

son art.

ib" Piaffer régulier avec un temps d'arrêt

immédiat sur trois jambes, la quatrième res-

tant en l'air. Ici encore, comme pour les pi-

rouettes ordinaires, c'est en exerçant séparé-

ment le piaffer et la flexion isolée d'une jambe

qu'on arrivera à réunir les deux mouvements

en un seul. On interrompra le piaffer en ar-

rêtant la contraction des trois jambes pour n'en

laisser que dans une seule. Il suffit donc, pour

habituer le cheval à ce travail , de l'arrêter

lorsqu'il piaffe, en le forçant à contracter une

seule des jambes.

16" Changements de pied au temps, à des

intervalles égaux, le cheval restant en place.

Ce mouvement s'obtient par les mêmes procé-

dés que ceux qui sont employés pour les chan-

gements de pied au temps en avançant; seu-

lement il est beaucoup plus compliqué, puisque

l'on doit donner une impulsion juste assez forte

pour déterminer le mouvement des jambes,

sans que le corps se porte en avant. Ce mou-
vement exige par conséquent beaucoup de tact

de la part du cavalier, et ne saurait être pra-

tiqué que sur un cheval parfaitement dressé

d'après la méthode de l'auteur.

AIRS NOm^AUX DE 3LVi\ÉGE. Voy. Airs de

MAMiCE,

AIRS RELEVES. Voy. Airs de m.\nége.

AISÉ AU MOOTOIR. Voy. Montoir, 1" art.

AJONC ou Genêt épineux, s. m. [Ulex.)

Plante vivace k feuilles petites, rudes et pi-

quantes; les liges de cet arbrisseau ne sont

données aux chevaux qui sont réduits à en

manger, faute d'autres aliments, qu'après avoir

été passées à la meule ou sous le marteau. L'a-

jonc est, du reste, trés-nutritif, et la vigueur

ne manque pas ordinairement aux animaux

TOME I.

qui s'en nourrissent. En Bretagne on le donne

communément comme aliment.

AJUSTE, adj. Se dit du cheval. Cheval ajusté.

AJUSTER. V. Ou dit, en é({uitalion, ajuster

un cheval, cheval ajusté
,
pour faire entendre

qu'on le dresse, qu'il est dressé, relativement

à ses moyens et qualités, ainsi qu'au service

auquel on le destine. Un cheval mal ajusté est

celui qui a été mal dressé pour le service au-

quel on l'emploie.Voy. Justesse. L'écuyer par-

fait peut seul ajuster un cheval.

AJUSTER LESÉTRIERS, Voy. Instruction du

CAVALIER, 5® leçon.

AJUSTER LÉS RÊNES. Voy. Bride.

AJUSTER UN CHEVAL. Voy. Ajuster.

AJUSTER UN FER. (Maréch.) C'est disposer

un fer de manière à le rendre propre à s'adap-

ter au pied du cheval que l'on veut ferrer. Voy.

Ajusture.

AJUSTURE. s. f. Les maréchaux appellent

ainsi la concavité qu'ils donnent à la face su-

périeure du fer en le ployant légèrement de des-

sus en dessous, etde devant en arrière.

ALASTOR. Voy, Chevaux célèbres.

AL BORAK. Voy. Chevaux célèbres.

ALBUGINÉ, ÉE. s. f. et adj. Du latin albus,

blanc. Il se dit des tissus et des humeurs dont

la couleur est parfaitement blanche. — Quel-

ques auteurs ont appelé humeur albuginée,

l'humeur aqueuse de l'œil. — Tunique albu-

ginée de l'œil, ou simplement a/tur/wee est sy-

nonyme de sclérotique. On nomme aussi tuni-

que albuginée la membrane fibreuse, forte et

résistante, qui enveloppe immédiatementle tes-

ticule.—Chaussier a donné le nom de fibre al-

buginée à l'un des quatre genres de fibres élé-

mentaires qu'il admet. La fibre albuginée est

linéaire, cylindrique, tenace, résistante, élas-

tique, peu extensible, d'un blanc luisant et

satiné; elle forme toujours des faisceaux ou fas-

cicules, et constitue les tendons, les ligaments

articulaires et les aponévroses : de là le nom de

membranes albuginées, donné par ce profes-

seur aux membranes fibreuses.

ALBUGINEUX, EUSE. adj. Chaussier l'a dit

pour désigner les parties formées par la fibre

albuginée.

ALBUGO. s. m. Du lat. albus, blanc. Nuage

de la cornée ou simplement nuage , leucoma

ou leucome, néphélion. Opacité plus ou moins

étendue de la cornée transparente. Cette tache

est formée par un dépôt de matière organisable

entre les lames de la cornée; générale ou par-
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lielle, h'j^ére ou jn'olbiule, sa i^raviu'; est su-

bordonnée aux causes ([ui lui donnent naissance.

Les |ii-iiici])ai('s sont celles (jui ont dtHerminé

riiillaiimiarKjn de la conjoiiclivc à l'é lai aigu,

ou bien dont l'action a élé lenle et occulte.

Ainsi, les corps étrangers déposés sur la sur-

face de l'œil (cela arrive assez souvent dans les

fermes), tels (juclcs barbes de blé, l'es parcelles

de foin ou de paille; les plaies des paupières,

les gaz irritants, résultat du peu de soin que

l'on prend d'enlever les excréments; la négli-

gence des domestiques d'éviter les courants

d'air, sont autant de causes qui peuvent déter-

miner l'oplilhalmie cbroniipu^, et, par ter-

minaison, l'affection qui fait le sujet de cet ar-

ticle. L'albugo diffère du ^luage ou mihécule

en ce qu'il est plus opaque; et du leucoma, en

ce que celui-ci est le résultat de la cicatrisa-

lion d'une plaie ou d'un ulcère. Une tache

(Icmi-lransiiarente d'un blanc bleuâtre, qui

prend ensuite la teinte d'un blanc sale, con-

stitue l'albugo dés son apparition. Celte tache

varie quant à son siège et son étendue. Presque

imperceptible dans le commencement, elle finit

souvent par anéantir la faculté de voir, ce qui

démontre la gravité de cette affection. Pendant

la deulilîon des jeunes poulains, la cornée perd

quelquefois sa transparence, mais elle la re-

couvre a ïnesure que les circonstances qui ac-

compagnent la sortie des dents se dissipent.

L'albugo est assez rare, et, sans être incurable,

il est très-difficile à guérir. L'indammalion étant

toujours la cause déterminante de celle mala-

die, on 4oil chercher d'abord, par des moyens

antiphlogîslîquesct ))ar l'éloignemeul de toute

causé d'irritation, à faire disiiaraîtrece ([ui peut

rester de la ])hk'gmasie qui l'a occasionnée.

Quand le mal n'est pas trop ancien, on melira

l'œîl à l'abri de l'inlluence de l'air en le cou-

vrant de catajdasmes émollients tiédeâ, fré-

quemment humectés, et l'on y ajoutera des

bains de tôle dans des vapeurs a(|ueuses. En

cas de phlegmasie très-intense, on opérera une

saignée ù la veine zygomatique, on applicfuerà

des sangsues aux tempes ou autour des paupiè-

res. Les collyres stimulants ne seront employés

([u'avec beaucoup de réserve, lors môme que

rinllainmalion serait sur sou déclin ou aurait

cntièrcMionl disparu; et s'ils causaient de l'ir-

ritalion, on les supprimerait aussitôt. Il en est

de même des sétons et autres exutoires, dont

on ne doit se servir que lorsqu'il reste encore

un peu d'inllammation. On pose ces derniers
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dans le voisinage de l'organe malade, eu ayant

soin de les changer de place dès qu'ils ont pro-

duit leur effet, et de les remplacer plus tard

par un selon. Ou ne doit guère espérer de guérir

Valbuyo invétéré qui a résisté aux moyens ci-

dessus et qui n'est accompagné d'aucun signe

d'inllammation. L'enlèvement des lames de la

cornée par un procédé chirurgical ([uelconque

est absurde et doit être proscrit, attendu que

le Icncoma est le résultat d'un nouveau tissu

formé dans l'épaisseur de la cornée transpa-

rente. Cette tache, blanchâtre d'abord, devient

rougeâtrc et opaque. Elle est incurable, quoi-

i[ue susceptible de diminuer en étendue; cir-

constance qui rend le leucome différent de la

taie, celle-ci tendant sans cesse à s'agrandir

quand elle attaque des yeux faibles, et ([u'on

la laisse sans traitement.

ALBUMINE, s. f. Du latin albus, blanc. Prin-

cipe immédiat des animaux et des végétaux,

qui forme la base du blanc de l'œuf, le sérum

du sang, le chyle, la synovie. L'albumine est in-

colore, visqueuse, mucilagineuse, d'une saveur

fade. Exposée à l'action de la chaleur, elle se

prend et se coagule en une masse blanche et

opaque ; étendue d'une grande quantité d'eau,

elle perd la propriété de se coaguler. L'albu-

mine est relâchante et émollienle; le blanc

d'œuf est fréquemment usité en hippialrique.

Voy. OEuF.

ALCALI ou ÂLl^ALI. s. m. De la jiarlicule

arabe al, (jui indique ([uelque chose d'impor-

tant, etdu mot également arabe kali, par lequel

on désigne la salsôla soda. iS^om générique des

corps composés tantôt de métal et d'oxygène,

tantôt d'hydrogène et d'azote, tantôt de car-

boni^ et d'hydrogène, tantôt d'oxygène, d'hy-

drogène, d'azote et de carbone. Il y a des alca-

lis végétaux, des alcalis minéraux, des alcalis

fluides, des dlcalis solides. Ce sont ju'csque

tous des poisons qui ont pour antidote les

boissons acidulées, et particulièrement l'eau

vinaigrée administrée en abondance. Beaucoup

d'entre eux sont emiiloyés â l'intérieur, ordi-

nairement à l'état de sels. Les plus usités eu

médecine vétérinaire sont les suivants.

ALCALI FIXE VÉGÉTAL. Voy. Uvdhate de

PROTOXVDE DE l'OTASSIU.M.

ALt'ALl M.VBIX. Voy. Soude du commerce.

ALCALI \0LAT1L CO>XREÏ. Voy. Carbo-

nate d'ammoniaque.

ALCiVLI VOLATIL FLUOR. Voy. Ammonia-

que.
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ALCOLA. s. m. >'om vulgaire des aphthes de

la liouche du cheval.

ALCOOL, s. m. Alcohol, mot arabe qui si-

pnifio ce qui est très-subtil, et par lequel on

désignait proprement une poudre impalpable.

On a ensuite donné le nom û'alcool à resjirit-

de-viu parfaitement jiur. Produit de la fermen-

tation, l'alcool existe dans toutes les liqueurs

qui ont subi un mouvement intestin, et toutes

les liqueurs vineuses sont de ce nombre. On

l'extrait ordinairementdu vin parla distillation.

Lorsque le liquide que Ton obtient ainsi est

entièrement dépouillé de sa partie aqueuse, il

porte le nom à'alcool anhydre, rectifié, absolu,

src, déflegmé ; on le nomme esprit-de-vin s'il

n'est pas tout à fait pur, et mu-dc-vie s'il

contient une certaine quantité d'eau.

Alcool anhydre. Liquide transparent, sans

couleur, d'une odeur forte et pénétrante, d'une

saveur forte et brûlante. Mis en contact avec

l'air, il se vaporise peu à peu et attire l'humi-

dité. En l'approchant d'un corpsen combustion,

il s'enllamme et ju'oduit une flamme blanche

qui ne laisse point de résidu. Aucun froid ne

peut le congeler : il marque 100 degrés à i'al-

cooraètre de Gay-Lussac. L'alcool rectifié est

un violent irritant, soit intérieurement, soit

extérieurement; on ne l'emploie jamais pur.

Eu plongeant les matiéi-es animales dans ce li-

quide, on les préserve de la putréfaction. En

pharmacie, il sert à dissoudre un grand nombre

de corps simples, tels que le soufre, la potasse,

la soude, les gommes, les résines, etc.

Esprit-de-vin. 11 résulte d'une nouvelle dis-

tillation de l'alcool : il possède presque toutes

les propriétés ]diysiques et chimiques du pré-

cédent; mais il renferme un peu d'eau, et

marque de 85 à 91 degrés à l'alcoomètre, de

Gav-Lussac. Étendu de deux à trois volumes

d'eau, cet alcool constitue l'eau-de-vie. Ad-

ministré à l'intérieur, l'esprit-de-vin cause une

vive excitation sur la muqueuse intestinale, et

des désordres cérébraux. C'est pour cela qu'il

est rarement employé intérieurement. A l'ex-

térieur, son usage est trés-fréqueut comme

e.xcitant et résolutif. On s'en sert spécialement

en pharmacie pour composer les teintures al-

cooliques, nommées aussi aicoolés.

Eau-d-e-vie. Cette liqueur marque à l'aéro-

métre de 18 à 19 degrés. A la dose de i à 5 et 4

décilitres, elle est fréquemment adniinisU-ée en

pathologie comme un excitant diffusible: son

emploi est particulièrement indiqué pour com-

battre les indigestions, et spécialoment contre

les colitjut.'s produites par i'iniroduction d'une

trop grande ([uantité d'eau froide dans l'esto-

mac. Comme topique, l'ean-de-vie est employée

seule ou associée à différents corps médicamen-

teux, tels ([ue le camphre, les huiles essentiel-

les, le savon, et agit comme résolutive, déter-

sive et comme exci|pnte, pour le pansement

des plaies.

xVLCOOL ABSOLU. Yoy. Alcool.

ALCOOL ANHYDRE. Vov. Alcool.

ALCOOL DÉFLEGMÉ. Voy. Alcool.

ALCOOL RECTIFIÉ. Voy." Alcool.

ALCOOL SEC. Voy. Alcool.

ALCOOL SULFURÎQUE. Voy. Teintubes al-

cooliques.

ALGOOLE. Voy. Teintures alcooliques.

ALCOOLÉ CA^'TIIARIDÉ. Voy. Teintures al-

cooliques.

ALCOOLÉ D'ALOÈS. Voy. Teintures alcooli-

ques.

ALCOOLÉ D'ALOÈS COMPOSÉ. Voy. Teii^tu-

EES alcooliques.

ALCOOLÉ DE CAMPHRE AQUEUX. Voy.

Teintures alcooliques.

ALCOOLÉ DE CAMPHRE CONCENTRÉ. Voy.

Teintures alcooliques.

ALCOOLÉ DÉ CANTHARIDES. Voy. Teintu-

res alcooliques.

ALCOOLÉ DE SAVON ANIMAL COMPOSÉ.
Voy. Teinture; alcooliques.

ALCOOLÉ DE SAVON SIMPLE. Voy. Tein-

tures alcooliques.

ALCOOLÉ NITRIQUE ou AZOTIQUE. Voy.

Teintures alcooliques.

ALCOOMÈTRE, s. m. Du mot arabe alcool, et

du grec métron, mesure. Pèse-liqueur employé

pour déterminer, par la pesanteur, ce qu'un

liquide contient d'alcool absolu. L'alcoomètre

centésimal, c'est-à-dire, dont l'échelle est di-

visée en 100 degrés égaux en longueur et dont

le correspond ;i l'eau pure et le nombre 100

à l'alcool absolu , est généralement employé

aujourd'hui. Chaque degré intermédiaire de

cette échelle exprime en centièmes la quantité

d'alcool absolu renfermée dans la liqueur es-

sayée : ainsi , lorsque l'instrument s'enfonce

dans un liquide alcoolique jusqu'à 40 degrés,

par exemple, on doit en tirer la conséquence

que celiquidecontientsur 100 parties, 60 par-

ties d'eau et 40 d'alcool pur. Les li([uides qu'on

veut éprouver doivent être amenés à la tem-

pérature de 1o degrés, parce que l'alcoo-
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ALEGRE. ndj. Dalat.a/acpr,qiii signifie ijai,

agile, clc. E]iithèle (|iic l'on donne à nn die-

val vif, dispos, ayanl des allures presles et lé-

i^éres, IVeil conslamnienl atlenlifel l'oreille an

guel au moindre bruit qu'il entend, se tenant

à peine quelques instants tranquille sur ses

pieds. On désip^ne principalement par l'i^pithéle

iValrgre les chevanx de selle, et parmi eux ceux

qui sont minces de corps.

ALERTE, adj. Du lat. àlacer, vif, vii^ilaut,

etc. En termes de manège, on enqjloie cette

cpithrte dans le même sens ([u'alègre.

ALEXIPIIARMAQUE. s;, et adj. Du grec alexô,

je repousse, et pharmucon, poison. Remède
dont la vertu principale consiste à repousser

ou prévenir les mauvais effets des poisons pris

intérieurement. Il se prend aussi substantive-

ment, comme en disant telle ou telle plante

est un bon alexipharmaque. Les alexipharma-

qnes des anciens étaient des topiques, des ex-

citants, de puissants sudorifi(|ues.

ALEZAN, s. m. Du grec a/asdn, superbe, ou

de l'espagnol alazan, mot tiré de l'arabe al

kassan^ qui signifie cheval courageux et de

bonne race. Alezan désigne l'une des différen-

tes robes du cheval. Voy. Robe.

ALFANE. s. f. De l'italien alfana, mot gé-

nérique, synonyme de cavale. Boileau en a

parlé comme d'un nom particulier dejumenl :

il s'est trompé.

ALIBILE. adj. Du lat. alere^ nourrir. Quel-

ques auteurs entendent par substance alihile

la portion de chyme destinée à la nutrition, et

({ui diffère de la substance alimentaire ou ali-

ments, en ce cfue ces derniers contiennent, ou-

tre la partie alibile, une substance non alibile

ou excrémcntitielle.

ALIRORON. s. m. Ignorant qui se mêle de

tout, ou bien entêté, stupide. C'est dans ce der-

nier sens que cette épithète est appliquée à

l'âne. Maître AUboron. Voy. Ane.

ALIMENT, s. m. Du grec a, juMvatif, et limos,

faim. Substance qui, introduite dans le corps,

s'y modilie par l'action de l'appareil digestif,

de manière à former les matériaux propres au

développement des organes , et à réparer les

pertes ((u'ils é|)rouvent sans cesse dans l'exer-

cice de la vie. Les aliments se composent ex-

clusivement de substances organiques. Ceux

propres ;'i la nourriture du cheval, comme ani-

mal herbivore, proviennent communément du

règne végétal, et quelques-uns d'entre eux sont

employés tantôt verts, tantôt s<'C.<;. En 1859, l'a-

griculture, en France, oflrit des ressources pour

ralinicMtnliou de 0,î)()(>,()00 têtes de gros bé-

lail ; de 5-2,0(M),()0(>d(' têtes de race ovine, et de

5.0()(),0()(» de chevaux et mulets.

Les substances qui servent, en général, d'a-

liment au cheval (voy. Ration), sont le foin, la

paille de froment, les grains, tels que Xavoine,

yorge, le seigle, le maïs, le bleuie froment et

le son qu'on en retire ; les fèves de marais, les

féverolles , le sarrasin, Ic^ pois , \esvesces;

il faut ajouter les bisailles, les dragées. On peut

aussi, au besoin, faire usage delà drèche,àc Va-

J071C ou genêt épineux, de Vescourgeon, du fruit

à\\ caroubier, de la racine de carotte, de h pom-

me de terre et de la betterave. Les graines de

lin et de riz peuvent aussi être employées.

Quelques contrées du midi de la France utili-

sent également, pour la nourriture des che-

vaux, la racine de chiendent. Le marc de raisin

est aussi usité (juclquefois dans des moments

de pénurie, où, faute d'aliments, l'on est ex-

posé à voir périr les chevaux ; on peut tirer un

bon parti de la racine de gazon, dont la partie

extérieure a été mangée, en la donnant après

l'avoir lavée. Si elle est en abondante ([uantité,

cette racine sustentera le cheval. Pour les cas

extraordinaires, on se réserve aussi l'usage de

jeunes pousses ou branches d'arbre, tel que

l'acacia sans épines, la vigne, Volivier, etc. ;

et, lorsque par la privation de toute autre res-

source on se trouve exposé à voir périr les

chevaux, il est encore possible de prolonger

leur existence en leur donnant des planches

et des madriers réduits- en copeaux, ou en

mélangeant des résidus d'aliments dans de la

terre glaise. On comj)rendra aisément l'effet

du bois comme substance végétale : j)Our ce

qui est de hi terre glaise, elle est destinée non

à nourrir l'animal, mais à occuper les sucs

gastri([ucs, à en opérer l'absorjjtion, et empê-

cher (ju'ils ne corrodent ou ]iercent la mem-
brane inicrne de l'estomac, cause ordinaire de

toute mort par inanition.

Voici une méthode économique pour nour-

rir les chevaux. Cette note est extraite du Re-

cueil de médecine vétérinaire pratique, cahiers

d'août et de seplembre 1845 : « M. Perret, fa-

bricant de produits chimii[nesà Pcrrache, prés

Lyon, a des chevaux qui travaillent tous les

jours; les uns mènent au pas de pesants far-

deaux, d'autres des voitures au trot, ou servent

de monture; tous sont gras, forts, et aucun
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n'est malado. Il faut exéciitor, dans tons ses Jr-

tails, la formule que M. Perret indique
, i)Our

obtenir les avantages qu'il recueille depuis

trois ans. Dans son écurie, la paille de froment

et de seigle, celles même d'orge et d'avoine,

remplacent parfaitement le foin, et aussi une

partie de l'avoine. Il fiiit concourir la mélasse

qui, en pénétrant dans les libres de la paille,

lui rend la liqueur sucrée et nourrissante que

contient l'herbe verte lorsqu'on la coupe pour

la faire sécher. Voici comment opère M. Perret :

au moyen d'un haclic-paille , il fait diviser la

paille en parcelles de six à dix lignes de lon-

gueur, et la fait mettre dans des baquets bien

propres
,
pleins d'eau bien pure. Vingt-quatre

heures d'immersion sufiîsent pour que l'eau

pénétre dans la paille, la poulie, la ramol-

lisse, et que la terre qui pouvait y adhérer

soit détachée et précijiitée au fond du vase.

Quand on veut donner à manger aux chevaux,

on retire la paille des baquets avec la main, et

on la fait égoutter en laissant l'eau s'écouler

entre les doigts ; on la met alors dans une auge,

où on l'arrose avec de l'eau fortement sucrée

par de la mélasse, puis on place l'auge devant

les chevaux. Dès que le repas des chevaux est

fini, on doit laver l'auge et la crèche à grande

eau, pour que la liqueur sucrée n'attire pas les

mouches. Un cheval doit faire trois repas par

jour, et consommer, suivant sa taille, de dix-

huit à vingt-quatre kilogrammes de paille édul-

corée avec un kilogramme environ de mélasse

de sucre de canne ou de betterave, dont le prix

est à peu prés de dix centimes ; dans les pre-

miers jours de ce régime , il faut y mélanger

un peu de son, pour que le cheval s'accoutume

à ce fourrage. Un litre d'avoine ajouté à chaque

repas, et de la paille ordinaire mise au râtelier

pendant la nuit, complètent le système. »

Sur l'avis de la Commission d'hygiène hip-

pique, le ministre de la guerre a ordonné des

expériences sur l'usage du sel dans l'alimenta-

tion des chevaux de troupe. Cette substance a

été essayée de trois manières : dans un esca-

dron on a mêlé le sel à l'avoine ; dans un autre

on a aspergé l'avoine avec de l'eau salée; dans

un troisième, enfin, on a aspergé les fourrages

avec la même eau. Les résultats de ces trois

méthodes ont été favoi'ables à l'emploi du sel.

Quoique herbivore , le cheval ne refuse pas

les substances animales. On dit qu'il n'est pas

rare de voir en Islande des chevaux manger du

])oisson. Ces substances, unies à des aliments

habituels, paraissent même être favorables au

cheval. Le recueil déjàcité (cahierdemars 1845)

fait mention d'un travail de M. Lecornué, pro-

fesseur d'équitation, sur l'alimentation du che-

val par des matières animales. M. Lecornué dit

avoir obtenu de bons effets sur un cheval de

manège, convalescent d'une péripncumonie,

de l'alimentation avec le pain, le seigle cuit et

légèrement salé, la viande hachée très-menu

donnée avec le seigle cuit , et deux litres de

bouillon fait avec 1/2 kilogramme de viande de

bœuf. Au bout de deux mois de ce régime, l'a-

nimal fut complètement guéri. Ce fait est con-

firmatif de ceux que Vicq-d'Azyr a cités dans

son Exposé des moyens curatifs , et d'autres

analogues, rassemblés dans un Mémoire anglais.

Pour d'autres renseignements sur la nourriture

animale du cheval,voyez, à l'article Race, Che-

val arabe.

Parmi les nombreux moyens inventés par la

cupidité ou l'ignorance pour remplacer les ali-

ments des chevaux, nous mentionnerons les

boules anglaises, communément employées en

Angleterre et en Allemagne. On attribue à ces

boules, dont le volume ne dèjiasse pas la gros-

seur d'un œuf de poule, la vertu d'offrir aux

chevaux en état de santé une nourriture suffi-

sante pour se passer de toute autre pendant un

certain temps, tout en entretenant leur vigueur,

et de jirévenir [dusieurs maladies, d'en guérir

même un grand nombre. Ces boules furent in-

troduites en France en 1808, et après l'examen

approfondi qui en fut fait par ordre du minis-

tre de la guerre, elles furent rejetées comme
dépourvues des qualités nutritives et médica-

menteuses qu'on leur supjiosait; l'usage, ce-

pendant, s'en est conservé dans quelques pays.

La composition des boules anglaises varie selon

chaque jockey ou groom, quila conserve comme
un secret seulement connu de lui. Nous don-

nons ci-après la formule de l'une de ces com-

positions : figues, 500 gram.; fenouil, pain,

tormentille, de chaque, 137 gram.; Heur de

soufre, réglisse, corne de cerf (plante), racine

d'aunée, de chaque, 125 gram. ; couper les fi-

gues par morceaux
,
pulvériser les autres in-

grédients et mêler le tout. Faites une décoction

d'hysope et de pas-d'àne dans du vin blanc, et

faites-y dissoudre sur le feu : jus de réglisse,

sirop, miel, de chaque, 125 gram. Versez la

décoction sur la poudre indiquée, ajoutez 62

gram. d'huile d'anis, un peu de farine, et for-

mez de ce mélange une pâte que vous dépose-
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rcz dans un vase de terre, et que vous arroserez

avec 125 ifram, d'huile d'olives, afin d'omitè-

chcr la moisissure. Pour fairo usaj^e de cette

pAte, ou en prend un morceau de la grosseur

d'un œuf, et on le faitavalcr à l'animal le ma-

tin avant de partir. Par ce moyen , disent les

jockeys et les grooms, le cheval pourra se pas-

ser de manger et de boire pendant la journce

entière. Dans le cas où le cheval serait dcgoùlc

et qu'il refuserait de manger, on brise deux de

ces boules dans un demi-litre de vin chaud,

avec 02 gram, de tliériaque, 11 grani. de giro-

lle, et on fait avaler; peu de temps après on

fait promener l'animal, puis on le couvre bien

et on le laisse eu repos à l'ccurie.

Les aliments li(juides comprennent la boisson

simple, qui se compose de l'eau pure, elles

boissons composées, qui sont formées d'eau

mélangée à différentes substances, ainsi que de

certaines liqueurs fermentées. Voy. Boisson.

La masse alimentaire ne possède d'autres

princi[ies nutritifs que ceux que l'appareil di-

gestif rend propres à l'assmîkh'on, et que tout

le monde s'accorde à regarder comme existant

de préférence dans les végétaux où abonde la

matière nuicilagineuse, sucrée ou amylacée,

autrement dite amidon, fécule ou farine tout

le reste de cette masse , mêlé au résidu des

sécrétions, forme les excréments. Les aliments

sont d'autant meilleurs qu'ils contiennent les

principes nutritifs en plus grande quantité sous

un même volume, et qu'ils les cèdent plus fa-

cilement à l'action exercée sur eux par les or-

ganes. Afin que l'aliment produise tout son

effet, il faut qu'il existe des rapports suffisants

entre la force d'assimilation des organes et la

propriété digestive de la substance alimentaire,

propriété que toutes ces substances n'offrent

pas au même degré. C'est même cette diffé-

rence qui a faitdivis«rles aliments en toniques

et en nourrissants. Les changements occa-

sionnés par les aliments tonitiues sont prompts,

très-actifs, mais de peu de duré'e; les aliments

nourrissants agissent au contraire plus lente-

ment, ilsontbeçoin que les organes emploient

jdus de force jiour les dissoudre , mais leurs

effets se continuent jdus longtemps. En géné-

ral , toutes les fois que l'on peut choisir les

aliments, on doit les apjjroprier au lemj)éra-

ment et à l'âge du cheval , ainsi qu'à la sai-

son, etc. ht faim, la tristesse, l'abatlement, la

diminution des forces annoncent le besnind'a-

limenls; si Ton met trop de retard à le satis-

faire, il en résulte de la faiblesse et une santé

toujours chancelante. Quand le jeûne a été de

courte durée, la seule présence des aliments

dans l'estomac, avant même (ju'ils aient subi

aucune umdilicalion, suffit pour calmer aussi-

tôt la faim, stimuler l'estomac, le faire réagir

sur toute l'économie animale, et la vigueur

alors renaît peu à peu sous l'influence des pro-

grès de la digestion. Dans ce moment où les

forces se trouvent concentrées ;i l'intérieur, un

travail outré serait très-pénible pour le cheval,

et pourrait même donner lieu à des accidents

graves. Lejeûne est, dit-on, un excellentmoyen

pour assouplir les chevaux trop fougueux. Cer-

tains corps qui se donnent entiers, n'ayant point

éprouvé de trituration, traversent les voies di-

gestives sans subir d'altération , comme on le

voit souvent dans les crottins, où l'on remar.-r

que des grains d'avoine intacts, ce qui est en

pure perle. Dans un but d'économie on a pro-

posé de passer préalablement le grain sous la

meule pour,l'écraser grossièrement, ou bien

de le faire cuire dans l'eau. Le premier de ces

moyens est préférable , surtout à l'égard des

fèves de marais, qui sont trop dures. Voici quel-

ques règles générales relativement à la distri-

bution des aliments. L'heure des repas doit être

fixe, autant que possible; à chaijue repas, on

distribue d'abord les aliments de moindre qua-

lité, et ensuite ceux dont le cheval est plus

avide. On doit bien se garder de donner à man-

ger, et surtout à boire, aux chevaux, après une

longue course ou tout autre travail long et rude,

et lorsqu'ils sont en sueur. S'ils ont bien faim,

ou s'ils sont naturellement gourmands, il con-

vient de ne leur distribuer que peu de nourri-

ture à la fois. Le changement dans la (jualité

et la (juantité des aliments habituels exige (ju'il

soit fait par degrés. L'oubli de ce précepte cause

souvent dans les campagnes beaucoup de mala-

dies parmi les chevaux auxquels on distribue

sans transition des aliments très-substantiels et

abondants, après les avoir nourris pendant une

partie de l'année avec le strict nécessaire. Il

faut enfin que levolume des aliments soit tou-

jours en rapport avec la capacité des organes

digestifs. Le fait suivant prouve évidemment

l'iuqiortance de cette dernière prescription. En

1834, on fit à Paris des expériences en grand

pour alimenter les chevaux avec du pain. Les

premiers mois semblèrent favorables à cet es-

sai; mais à la longue, les chevaux ainsi ali-

mentés s'affaiblirent, maigrirent, se trouvèrent
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dans l'impossibilité de conlinuer leurs services,

et SI, au moyen de l'ancienne alimentation, l'on

parvint ensuite ii Inire reprendre des forces à

beaucoup d'entre eux, il y en eut un grand nom-
bre ijui ne purent cire ramenés à leur premier

état, et qui finirent par succomber aux mala-

dies adynamiques, à la morve et au farcin. Ce

mauvais résultat a fait abandonner l'emidoi ex-

clusif du pain dans l'alimentation des cljevaux,

et on a pensé qu'il pourrait servir seulement à

remplacer une partie des denrées habituelles

du cheval, lorsqu'il y a peine à se les procu-

rer, soit à cause de leur rareté , soit à cause

de leur cherté. On dit que dés l'année 1843 cet

essai a réussi, mais nous manquons de preuves

pour pouvoir l'afllrmer. Le seigle entrait pour

une forte j)artie dans la composition de ce pain,

dont 5 kilogrammes , coûtant à cette époque

GO centimes, remplaceraient o kilogrammes

de foin.

ALIMENTAIRE, adj. Qui a rapport aux ali-

ments. Bol alimentaire. Voy. cet article.

ALIMENTATION, s. f. Du lat. alimentatio,

action de nourrir. Substituer un mode d'ali-

mentation à un autre.

ALDIENTEITX. adj. Qui nourrit, qui sert

d'aliment. Voy. Ai.ime>'t.

ALLAITEMENT, s. m. Du lat. lactatus. ^c^ion

des femelles, qui consiste à fournir aux petits,

dans les premiers temps de leur existence, le

lait des mamelles, où ils trouvent les éléments

de leur nutrition. Le poulain, à peine né, ne

tarde pas à se lever et à chercher la mamelle

de sa mère. Pour le préserver des chutes

,

comme aussi pour faciliter la lactation, ii con-

vient de l'aider en lui mettant le bout du ma-
melon dans la bouche, ou en tenant la jument.

Cette dernière précaution est nécessaire sur-

tout lorsque les juments, éprouvant des dou-

leurs aiguës à cause de la tuméfaction du ma-
melon, se refusent à l'approche du petit, parfois

avec tant d'obstination, qu'elles tueraient leurs

poulains si on ne les retenait pas. Lorsque la

jument ne peut allaiter, on élève le poulain en

lui donnant à boire du lait de cavale, de vache

ou de chèvre, ce qu'il fera bientôt lui-même

en lui mettant dans la bouche le doigt ou un

chiffon trempé de lait; il commence d'abord

à sucer et finit par boire. On peut aussi le faire

allaiter par une autre jument n'ayant pas de

lioulain. Le premier lait sortant des mamelles

après la délivrance est nommé colostre ou co-

lostrum. Il est séreux, jaunâtre, et purge lé-

gèrement ; il faut se garder de le croire nuisible

et de le remplacer pard-.i Initplus substantiel.

Pour que la jument qui allaite puisse faire un

lait abondant et nutritif, il faut lui donner une

bonne nourriture et ajouter même, lorsqu'on

veut lui faire reprendre le travail jusqu'au se-

vrage, à la ration qui lui était assignée sans

travailler. Le morle d'alimentation de la nour-

rice exerce sur le poulain la plus grande in-

fluence. On trouve, en effet, dans le lait, le

principe des aliments qui le rendent amer,

acre, salé, aromatique, selon leur différente

nature. Le régime vert est extrêmement favo-

rable à l'abondance et à la qualité du lait. La

mise bas à la prairie offre de grands avantages,

parce que la jument et le poulain y prennent

de l'exercice qui n'est jamais forcé. Dans tout

autre cas, on doit soumettre la mère à un tra-

vail doux et régulier, approprié à l'état de ses

forces, ainsi qu'à ses habitudes, et permettre

au petit, quelques jours seulement après la

naissance, de la suivre, pourvu qu'on arrête

de temps en temps celle-ci pour le laisser té-

ter, et qu'il ne -se fatigue pas excessivement.

Ce système n'est pas toujours mis en usage

dans les campagnes, où il arrive fréquemment

qu'on retient les juments trop longtemps au

travail, séparées de leurs poulains, de manière

que ceux-ci restent longuement sans nourri-

ture, se gorgent ensuite de lait
,
que leur es-

tomac digère mal, et la diarrhée en est la

conséquence. On voit souvent aux armées les

poulains suivre leur mère aussitôt après leur

naissance , et parcourir ainsi de très-longues

distances par étapes ordinaires. Cependant il

ne convient pas de remettre trop tôt la mère

au travail, de le lui faire reprendre tout à coup

sans gradations, nr de le rendre trop long ou

trop violent, car le lait serait exposé à s'alté-

rer. Le gonflement ou la tuméfaction des ma-
melons, dont nous avons parlé plus haut, n'est

pas le seul accident capable de contrarier l'al-

laitement. La jument accoutumée à porter tous

les ans demande le cheval dans le premier mois

de sa délivrance , et les organes de la généra-

tion réagissant alors sur l'économie générale,

il s'opère dans le lait une élaboration qui oc-

casionne, à son tour, un flux de ventre chez

le nourrisson pendant tout le temps de la cha-

leur et au delà. Il peut survenir aussi l'engor-

gement et la dureté des mamelles , ce qu.i est

l'effet ordinaire du refus que font les juments

d'allaiter : on doit les y contraindre, d'autant
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plus qu'après avoir surmonté leur première

aversion, elles s'y accouUinicnl, en général,

promplement. Les aceidents (|ui surviennent

aux mamelles des nourriees sont aussi très-

fréquemment l'effet d'un sevrage brusqué. Pour

les prévenir, on traira la jument, on diminuera

la nourriture, on la rendra moins substantielle,

on étrillera fortement ]K)ur exciter la peau, on

soumellra à un travail soutenu, on provoquera

une transpiration abondante par une tempéra-

ture cbaude et sèche. Si, malgré ces soins, l'in-

llammation s'établit et se développe, on a à

craindre des abcès dangereux ([u'il faut s'effor-

cer de faire avorter i)ar l'emploi des antiplilo-

gistiqucs ; on dirige des vapeurs aqueuses sur

les mamelles et on administre des lavements.

On trouvera à l'article Sevrage, le procédé pour

faire ])asser le lait aux juments nourrices. Le

défaut de lait dépend tantôt du tempérament

de la jument, tantôt de (pielque dérangement

dans la santé, tantôt de l'insuflîsance ou de la

mauvaise qualité des aliments. Les moyens à

employer dans les différents cas doivent être en

rapport avec la cause de l'accident. .

ALLAITER, v. Action de la jument qui donne

à téter à son poulain.

ALLA>(TOIDE. s. f. Du grec oWos, saucisse,

et éidos , figure. Membrane qui concourt à la

formation de l'arriére- faix. Voy. ce mot.

ALLÉGER ouALLÉGERIR UN CUEVAL. C'est

le rendre plus léger du devant, afin qu'il ait

plus de grâce dans ses airs de manège. A cet

effet, le cavalier porte le corps un peu en ar-

riére, en fermant les jambes et en sentant lé-

gèrement l'appui du mors. Mais pour que ce

mouvement s'exécute avec perfection, il faut

que préalablement le cheval ait été assoupli.

Voy. Assouplissement. Pour pouvoir compter

sur l'obéissance passive d'un cheval lourd à la

main, il faut alléger cette lourde masse qui le

rend non-seulement disgracieux , mais sujet

aux chutes, et incapable d'apprécier les effets

du mors.

ALLELUIA. Voy. Sureixe acide.

ALLER A COURRETTES. Voy. Couhbette.

ALLER A LA BOTTE. Action d'un cheval

colère qui porte sa bouche à la jambe du ca-

valier il dessein de le mordre. Voy. DiiFAUT,

ALLER A LA DÉSESPÉRADE. VieHle loculion

qui signifie courir avec une vitesse extrême, à

la manière d'un désespéré. Celui qui veut bra-

ver la fougue d'un cheval . qui va .à la déses-

pérade, et ignore les moyens de le maîtriser.

s'expose à des accidents que le hasard seul peut

}»révenir.

ALLER A MAIN DROITE ou A MAIN GAU-

CHE. Voy. Main.

ALLEli A RUADES. Voy. Ruer.

ALLER A TOMBEAU OUVERT. C'est aller à

cheval, en voiture, avec une très-grande vi-

tesse et au péril de sa vie.

ALLER A TOUTES JAMBES. C'est la même
chose ([ue courir.

ALLER A TROIS JAMBES. Il se dit d'un che-

val (jui boite tout bas ou très-fort. Voy. Clau-

dication.

ALLER AU FOURRAGE. Voy. FouRHACiE.

ALLER AUX DEUX MAINS. Voy. Main.

ALLER BON TRAIN. Voy. Train, ^ art.

ALLER DE COTE. C'est la même chose que

pas de côté. Vov. Pas.

ALLER DE L'OREILLE. Se dit d'un cheval

qui à chaque pas fait une inclination de tète.

ALLER DROIT. Il se dit d'un cheval qui ne

se traverse pas.

ALLER DROIT A LA MURAILLE. Voy. Mu-

raille.

ALLER EN BIAIS. Se dit d'un cheval qui va

les épaules avant la croui)e. Pour aller en biais,

on aide le cheval de la rêne de dehors, et on le

tient ferme sans lui donner aucun temps , car

il en prend de lui-même; on l'aide aussi delà

jambe de dehors, de manière que la rêne et la

jambe soient du même côté et constamment en

dehors.

ALLER ÉTROIT. S'approcher du centre du

manège.

ALLER L'AMBLE. Se dit du cheval qui a cette

allure. Voy. Ambie.

ALLER L.VRGE, marcher large, larger. C'c^l

gagner du terrain en s'éloignanl du centre de

la volte, et suivre exactement les murs du

manège. C'est aussi reprendre la ligne droite.

En approchant le talon de dedans, on conduit

large un cheval (jui de lui-même se serre trop.

Voy., à Instruction du cavalier, les 2*, 5'' et 4«

leçons.

ALLER L'AUBIN. On le dit d'un cheval (jui

aubine. Voy. Aubin.

xVLLER LE GALOP. Voy. Allure et Galoper.

ALLER LE PAS. Voy. Allure et Pas.

ALLER LE Pl-TIT TRAIN. Voy. Train, 2- art.

.'VLLER LE niAnUENARD. Onleditd'un che-

val marchant à cette allure. A'oy. Traquenard.

ALLER LE TROT. Voy. Allure et Trotter.

ALLER PAR A-COUP. Vov. A-cour.
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ALLER PAR BOXDS ET PAR SAUTS. C'est

aller à courbette et à cabrioles. — Il se dit aussi

d'un cheval qui, par ffaieté, ne fait que sauter,

au lieu d'aller une allure réglée.

ALLER PAR HAUT. C'est' faire un manège

élevé.

ALLER PAR LE DROIT. C'est mener souche-

val par le milieu du manège, sans s'approcher

des murailles.

ALLER PAR PAYS. Signifie faire un voyage,

ou se promener à cheval.

ALLER PAR SURPRISE. C'est lorsque le ca-

valier se sert des aides tout à coup, de ma-
nière à surprendre le cheval au lieu de l'avertir.

ALLER TROP LARGE. On le dit d'un cheval

qui entreprend sur un ,trop grand terrain et qui

ne demeure pas sujet.

ALLER VE>;TRE A TERRE. Voy. Courir a

TOUTES JA3IBES.

ALLONGE, s. f. C'est la même chose que

ENTORSE. Voy. ce mot.

ALLONGER, v. Se dit des allures. Voy. h-
STRUCTI0:« DU CAVALIER.

Allonger, action qui consiste à baisser la main

et à augmenter progressivement l'effet des

jambes, pour empêcher le cheval de s'arrêter

ou de rester en arrière. Le cheval ayant obéi,

on replace la main et les jambes. Les cochers

emploient ce même mot pour avertir le postil-

lon de faire tirer les chevaux de devant. Allon-

gez, allongez.

ALLONGER LA RU.VDE. Voy. Ruer.

ALLONGER LE COU. Action du cheval qui, au

lieu de tenir sa tête en bonne situation lorsqu'on

l'arrête, avance la têteettendl'encolure, comme
pour s'appuyer sur la bride, ce qui dénote or-

dinairement peu de force des reins.

ALLONGER LES ÉTRIERS.Voy. Étrier.

ALLONGER LES RENES. Voy. Instruction du

cavalier.

ALLURE, s. f. Se dit des divers mouvements
que le cheval exécute en marchant, par la mise

en action du mécanisme entier du corps. Voy.

Locomotion et Moc^-ement. C'est par l'arriére-

main que la masse se porte en avant ; le de-

vant reçoit son action et se développe en

raison de la plus ou moins grande extension

des parties postérieures. Les allures ont été

divisées en allures naturelles, défectueuses et

artificielles. Les premières sont le pas, Xttrot

et le galop; on y ajoute la course. Les secon-

des sont : Vamble.^ le traquenard qu'on nomme
aussi entre-pas et amble rompu, le train
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rompu et ïaubin. Celles-ci peuvent être la suite

de l'éducation ; mais, en général, elles provien-

nent de l'état d'usure et de faiblesse de l'ani-

mal. Les troisièmes, c'est-à-dire les allures

artificielles, qui doivent leur naissance à l'in-

striiclion du manège, se distinguent en airs bas

et airs relevés. Voy. ces divers mots et Airs de

MANÈGE. — Les allures sont susceptibles de di-

minution et d'augmentation : ainsi, on peut

aller le pas, le trot et le galop, d'aplomb, ou

assis, ou trop sur les épaules. Pendant la mar-

che, les membres du cheval se trouvent alter-

nativement en l'air, ou posés à terre. Le premier

de ces mouvements est nommé lever ou sou-

tien ; le second, appui ou foulée. Le heurt du

pied sur le sol est appelé battue.— On entend

aussi par allure, soit le train ou la marche du

cheval, soit chacun des différents mouvements
qu'il exécute relativement à la commodité de

celui qui le monte. Belles allures; allures

douces, qui ne fatiguent point, etc.

Allures froides, se dit de celles dans les-

quelles le cheval lève peu les jambes antérieures

dans la progression.

On appelle allure réglée, celle dont la vitesse

est toujours égale.

Les allures artificielles, que l'on donne aux

chevaux qui ont élc préalablement dressés aux
différents exercices, sont qualiiiéesdu nom de
maiiége.

ALLURE RÉGLÉE. Voy. Allure.

ALLURES ARTIFICIELLES. Voy. Allure.

ALLURES DÉFECTUEUSES. Voy. Allure.

ALLURES FROIDES. Voy. Allure.

ALLURES NATURELLES. Voy. Allure.

ALMANZOR. Voy. Darley Arabian, à l'arti-

cle Chevaux célèbres.

ALOES. s. m. Du greco/o^. Suc concret con-

tenant une matière extracto-rèsineuse, que

l'on retire des jilantes du genre alocs, de la fa-

mille des liliacèes. On en dislingue trois espè-

ces principales : le soccotrin ou succotrin,

l'hépatique et le cabaltin. Le soccotriji
, qui

nous venait autrefois de l'ile de Soccotra, est

le plus pur et le meilleur. On le trouve dans

les pharmacies en gros morceaux de couleur

brune foncée, durs, friables, mais pour l'usage

on le réduit en poudre d'un beau jaune do;:'é,

d'une saveur amére. L'hépatique, ainsi nommé
à cause de sa ressemblance avec la couleur du

foie, est celui dont ou fait habituellement usage

dans la médecine des animaux, le premier étant

très -rare. Le caballin, le moins pur de tous.
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était aiilrofois le plus employé dans la méde-

cine des chevaux, d'où lui csl venue l'épilhéle

decaballin; mais il est abandonné aujourd'hui

à cause de ses effets incertains, dus aux sub-

stances étrangères (|u'il contient. On falsilie

l'aioès avec la colopiiane; en faisant rougir la

tête d'une épingle noire, et en la mettant dans

l'aloés ([ue l'on croit l'alsifié, l'odeur de la co-

lophane fait immédiatement reconnaître la

fraude. L'aloés est le purgatif le plus usité;

on l'administre à la dose de 51 à 02 grammes,

en pilules ou en breuvage; on l'unit quelque-

fois à d'autres purgatifs. A la dose de 7 gram-

mes par jour, il est considéré comme vermi-

fuge, ]iour expulser les vers intestinaux. Sa

poudre dissoute dans de l'eau -de- vie forme

une teinture bcaucou]) employée à l'extérieur

comme dessiccative et détersive.— On nomme
aloès des Barbadcs ou aloès calebasse, celui

qui arrive en Angleterre des îles Barbades, et

dont les vétérinaires anglais font grand cas

pour purger les chevaux. Lesaloés fournis par

l'Italie, l'Espagne et l'Algérie sontdoués de peu

ou point de vertu purgative, et par conséquent

peu estimés. Il paraît que ces derniers sont un

second moyen de falsillcation du bon aloès.

ALOPÉCIE, s. f. Du grec alopex, renard,

]iarce que le renard est sujet à une maladie

(jui lui fait tomber les poils. Pelade. Chute des

poils et des crins. A l'article jyiie, nous par-

lerons de la chute ijériodique et naturelle des

poils des chevaux; nous nous bornerons à dire

ici quel((uesmots de Valopécie, qui peutétre ou

accidentelle, ou un symptôme de maladie, ou

bien la conséquence d'un état particulier de

l'organisme. Dans le premier cas, elle n'a lieu

([ue partiellement; les causes (jui la produisent

le plus ordinairement sont extérieures et lo-

cales, telles ([ue le frottement des harnais, le

frottement des animaux les uns contre les an-

tres ou contre des corps durs, les bandages et

les ligatures maintenus trop longtemps, l'ap-

plication de certains topiques, etc. Les mesu-

res à prendre contre cet accident ne sont au-

tres que l'éloignement des causes qui l'ont

produit. Les deux autres cas d'alopécie peuvent

suivre tout ce qui est capable de diminuer l'é-

nergie vitale, comme la maliiropreté, le défaut

de pansement de la main, les sueurs abon-

dantes, leur suppression subite par le froid,

une nourriture malsaine ou insuffisante, etc.

Ils se montrent aussi dés l'invasion ou pendant

le cours des maladies inllammatoires aiguës.

de celles graves et longues, dans les convales-

cences pénibles, dans la vieillesse, les dartres,

la gale, et jiarticuliérement dans celle dite rou-

vieux, où l'on voit les crins de l'encolure tom-

ber (reu.x-mèmes ou se détaclierpour peu qu'on

les tire. Quand ralo])écie se manifeste à la

queue, elle produit ce qu'on désigne par la

dénomination de queuede rat. Tous les moyens

sont impuissants contre Valopàciede vieillesse.

Quanta celle (jui précède, accompagne ou suit

les maladies, elle cesse ordinairement après

leur guérison. Dans le cas contraire, il faut

employer un régime fortifiant, et si la peau

se montre lâche, privée de tou, on a recours

aux onctions d'huile de laurier, de lavande, de

genièvre, ou à des fomentations avec des dé-

coctions de marube , de noyer, ou de petite

centaurée. Si, au contraire, la peau est sèche,

tendue, écailleuse, on enq)loiera les fomenta-

tions émollientes et les onctions avec des hui-

les douces.

ALOURDI. Voy. Abasourdi.

ALTÉRA?s^T. Voy. Fondant.

ALTÉRATION, s. f. Du lat. aller, autre.

Changement de bien en mal dans la forme, la

couleur, les qualités, les propriétés d'un or-

gane ou d'un tissu quelconque. On entend aussi

par altération, la soif vive que l'animal éprouve

dans beaucoup de maladies aiguës.

ALTIIjEA. s. f.Nomlatin de la guimauve, que

l'on emploie souvent au lieu du nom français.

ALUINE. Voy. Absintue.

ALUN. Voy. Sulfate d'alumine et de i'Otasse.

ALUX CALCINE. Voy. Sulfate d'alumine et

DE potasse.

ALVÉOLE, s. m. Du latin alveolus, diminu-

tif d'a/uews, loge. Cavité dans laquelle les raci-

nes des dents sont enchâssées.

ALVIN, INE. adj. Du latin alvus, bas-ven-

tre. Épithète qui s'applique aux évacuations

qui ont lieu par l'anus.

ALZADOS. s. m. Chevaux sauvages de l'A-

mérique. Voy., à l'art. Cheval, Espèce cheval.

j\3IAD0lI. s. m. h'aiiuidou, connu de tout le

monde, n'est autre chose que rfl//ar/c préparé,

que l'on fait macérer dans une eau chargée de

nitratcoudechlorate de potasse, et que l'on fait

ensuite sécher. Pour employer l'amadou, on le

déchire par morceaux dont la grandeur est va-

riable, et l'on appli(iue la iiartic douce et com-

me veloutée, ((ui résulte de la dèciiirure , sur

la partie saignante, en l'y maintenant jus(|u';i

ce qu'elle s'y soit attachée. Lors((ue les hémor-
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rhagies proviennent d'une surface un peu con-

sidérable, on y applique de larp;es portions

d'amadou, dont IVcorce a éXé enlevée ou les

grattant, et que l'on sonlient par une com-

pression légère.

AMAIGRISSEMENT, s. m. Diminution de la

graisse, considérée dans sa marche et ses pro-

grés, qui sont Vatrophie, Vémaciation, \a.mai-

greur et le marasme.

AMAUROSE. s. f. Du grec amaurôsis, obs-

curcissement. Goutte sereine. Affaiblissement

ou perte totale de la vue, sans que les yeux de

l'animal paraissent exlérieurementaltérés.L'a-

maurose semble être produite par la diminu-

tion ])lus ou moins grande ou l'anéantissement

de la sensibilité du nerf optique et de la rétine.

Elle se divise en essentielle et en sympathique.

La |)remiére a pour cause les inilammations de

l'œil, la surabondance du sang dans cet organe,

de fortes hémorrhagies , l'im|iression subite

d'une vive lumière, l'aspect de la neige pendant

une longue route, la trop forte réfraction des

rayons solaires par le sable, les contusions de

l'œil, les fortes pressions exercées sur le nerf

optique par une tumeur ou une exostose placées

dans l'orbite, la section de ce nerf, etc. Il pa-

raîtrait que le caractère de cette maladie peut

être inllammatoire ou atonique. Lorsque l'a-

maurose est incomplète, la prunelle se trouve

fortement dilatée, mais elle conserve encore

quelque contractilité ; le fond de l'œil ne perd

pas sa couleur noir foncé. Si elle est complète,

il y a altération dans le fond de l'œil, dont la

couleur prend alors une teinte pâle, quelque-

fois bleue ou verte ; la prunelle éprouve une si

grande dilatation que l'iris n'est plus aperce-

vable, ou, si on le voit encore, il est presque

toujours immobile. L'amaurose essentielle com-

plète, quelle que puisse être la rapidité de son

développement, est incurable; l'amaurose in-

complète se guérit rarement. Celle-ci étantcau-

sée par une surabondance de sang, générale ou

locale, ou par une lésion mécanique accompa-

gnée de vives douleurs dans i'œil, le traitement

à employer consiste dans la saignée générale

ou locale, ou bien dansl'éloignementdes causes

qui peuvent irriter les organes, dans la priva-

tion d'aliments nourrissants et même dans la

diète. Dans le cas de forte irritation locale, on

emploie les mêmes moyens que dans l'ophllial-

mie aiguë. L'amaurose sympathique provient

de causes qui réagissent sur le cerveau et sur

le nerf optique, comme les travaux pénibles et
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outrés, les congestions cérébrales,' les coups

sur la tête, les métastases, la suppression sut

bito d'un écoulement nasal on de la transpira-

tion, une inilammalion aiguë ou chronique de

la peau, une gastrite ou une gastro-entérite

,

une nourriture entiéremept composée de grains

ou autres substances trop nourrissantes, l'o-

mission des saignées habituelles, enfin tout ce'

qui peut augmenter l'activité de la circulation

et rendre les qualités du sang plus stimulan-

tes. Cependant, une diarrhée chronique et opi-

niâtre, les suites prolongées d'une maladie gra-

ve, des aliments de mauvaise nalui'e ou en trop

petite quantité, l'excès des saignées, l'abus que

l'on fait des forces du cheval débilitent, épuisent

ces animaux et donnent naissance à l'amaurose

sympathique, dont les symptômes sont sembla-

bles à ceux de l'amaurose essentielle, avec la

différence que la })remiére in'esl pas accompa-

gnée de l'irritation du globe. La cure, dans ce

cas, est, pour ainsi dire, totalement opposée à

celle déjà indiquée ; ainsi, l'on prescrit des ali-

ments bien choisis et nutritifs, des substances

propres à faire recouvrer les forces, et, locale-

ment, des collyres excitants, des vapeurs d'é-

ther, d'ammoniaque ou de baume deFioravanti,

des frictions autour des yeux avec ce même to-

pique ; on active ce traitement en stimulant la

peau par des rubéfiants, des vésicatoires, des sé-

tons, etc. Dans l'amaurose sympathique, pro-

duite par embarras ou ])ar irritation gastrique,

on emploie les évacuants doux et non excitants,

tels que le nitrate de potasse antimonié, uni à

des substances gommeuses et savonneuses qu'on

administre en breuvage à de petites doses ré-

pétées. Si la maladie est due â une affection cé-

rébrale, elle réclame un traitement approprié

à la nature de l'affection du cerveau on de ses

annexes. Si elle a pour cause une métastase,

l'indication consiste dans l'usage de moyens

propres à rappeler les altérations là où elles

avaient disparu. Si l'amaurose est le résultat

d'une hémorrhagie, le rétablissement de l'œil

a souvent lieu à mesure que la déperdition se

réparc; enfin, s'il y a plaie ou tumeur dans la

salière ou au fond de l'orbite, le cas doit être

regardé comme incurable.

AMAZONE, s. f. Du grec a privatif, et ma-

zos, mamelle. On donnait autrefois le nom d'yi-

mazones à une peuplade de femmes guerrières,

très-célèbres dans l'histoire. Voy. I'Imroduc-

TioN à ce Dictionnaire, Aujourd'hui le nom d'a-

mazone s'applique aux dames qui montent à
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cheval, etsiirloulau vêlcmcnl qu'elles jiorlenl

à celle occasion. Le cheval esl [loiir les dames

un exercice loiit à la ibis aijréable et salutaire.

Elles peuvenl devenir Irés-honncs cavalières,

non ])as pour batailler avec leur coursier, car

cela ne conviendrait d'aucune manière au carac-

lère de ce sexe timide autant que i;racicux ; mais

il leur sera lacile d'apiirendre à suivre leur che-

val dans touteslesallures, à leconserveren équi-

libre, aie conduire avec précision. Elles auront

le soin, à cet eiîet, de ne monter qu'un cheval

sage et bien dressé ; autrement l'aninuil ne tar-

derait pas il s'apercevoir du peu de force (jui lui

serait opposée ; et, d'ailleurs, la position d'une

femme ne permelpasassez de nioyensde répres-

sion. Le cheval destiné à être monté par une da-

me doit être d'une taille élevée, c'est-à-dire de

1 m. 600 à 050 niillim. (4 pieds G àSpouces), et

être dressé sans cependant être trop lin ; car un

cheval dont la bouche cl les lianes seraient trop

sensibles ne serait pas agréable pourunefemme,

dont la lioslure et le vêtement s'opposent à ce

qu'elle puisse tirer parti des grands moyens

de son cheval. Il n'est jias nécessaire qu'il soit

dressé aux airs de manège. Ses qualités essen-

tielles sont, la jambe sûre, la bouche bonne,

une sensibilité médiocre, de la légèreté; il faut

qu'il soit sage, d'une docilité parfaite, et (ju'il

n'ait point de vices. Il le faut, en outre, fami-

liarisé avec tous les objets qu'il peut rencon-

trer, gracieux et avec du liant dans les allures,

d'un bon pas, bien franc, capable de diiployer

bien au trot et de jjartir au galoj) facilement,

sans qu'il soit grand coureur. L'usage a con-

sacré, pour la commodité des dames qui vont

à cheval, un vêtement que nous avons dit por-

ter aussi le nom à'aviazone, et qui, tantôt est

comme une robe à queue, c'est-à-dire ayant la

longueur ordinaire sur le devant et très-long

par derrière, et tantôt est aussi long de

devant (jue de derrière, et dépasse les jambes

de près d'un mètre. Le petit chapeau, appelé

bolivar, noué ordinairement sous le menton

avec des rubans, a l'avantage de ne point gâter

les cheveux et de bien tenir sur la tête. Les

bords, un jieu larges, empêchent le voile d'être

trop prés du visage et préservent aussi les

yeux de l'action perpendiculaire des rayons so-

laires. Un foulard, noué autour du cou sous la

collerette, garaniit cette jiarlie de l'ardeur du

soleil et de l'impression de l'air; il renqilacela

cravale, (jui donne aux dames une raideur peu

jiaturcUe. La jncilleure chaussiu'e est le brodc-

(juin ; il est préférable aux guêtres pour garan-

tir la cheville du pied d'être froissée par l'élri-

vièrc ou la selle. Les dames dont l'inslruction

équestre ne laisse rien à désirer adaptent un

petit é|ieron à leur talon gauche. Voy.CosTitE-

DAKSE. L'équipement du cheval n'offre de diffé-

rence nniable que par rapport à la selle. Voy.

ce nu)l. l'our monter à cheval, la dame est ai-

dée jjar un cavalier. A])rés avoir entouré la

fourche gauche de la selle avec les rênes ten-

dues de manière à bien sentir la bouche du che-

val, elle la saisit avec la main droite, qui tient

aussi la cravache; puis, la main gauche ap-

puyée sur l'épaule du cavalier, et le pied gau-

che dans sa main , elle s'enlève sur la jambe

droite, en soutenant bien le corps, et s'assied

légèrement en selle. Aussitôt qu'elle sera as-

sise, elle passera la cuisse droite dans la four-

che en l'y engageant jusqu'au gras de la cuisse,

dont les muscles, en s'aplatissant, coopéreront

par leur poids à augmenter Xassiette. Le pied

gauche se placera à l'étrier, en observant ([ue

ce dernier ne sait ni trop court ni trop long
;

et pour qu'il soit au point convenable, il faut

que, la dame s'élevant sur son étrier, il y ait

environ 10 cent, de distance entre le derrière

et la selle. La dame aura ensuite l'attention

d'arranger la robe, aliu d'éviter d'être blessée

parles plis qui pourraientsc former; et, enlin,

elle prendra les rênes de la bride avec la main

gauche, en passant le petit doigt entre les rênes,

et tiendra toujoursla cravachedela main droite.

Ce fut vers l'an 1 580, ([ue la reine Anne, femme

de Richard 11, roi d'Angleterre, introduisit pour

les femmes la nianiére de monter à cheval se

tenant assises, manière qu'elles ont générale-

ment adoptée aujourd'hui dans tous les pays

civilisés. Précédemment elles montaient à cali-

fourchon comme les hommes. La position de

l'amazone à cheval est simple et facile : le corps

est droit, sans force et sans affectation; la

jambe droite tombe mollement sur le devant

de la selle, et la gauche ne fait que poser sur

l'étrier; les bras tombent sans raideur près des

côtés; le poignet gauche, (jui lient les rênes,

demeure élevé de 27 ou 50 mm. au-dessus du

genou; le droit reste à côté. Les pressions du

talon aideront le cheval dans les mouvements à

gauche, et la cravache servira pour les change-

ments de direction opposée. Mais il faut avoir

soin d(! la faire sentir, soit par pressions lentes,

soit par petits mouvements réitérés derrière

les sangles, ou seulement à l'épaule, si le che-
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val a un jion d'action. Ce n'est pas seulement

)i()nr monter à cheval, c'est aussi ])our sortir

que l'amazone ne peut se passer d'un cavalier.

Il se place à gauche, tant pour être à même de

saisir avec la main droite les rênes, alin de

calmer le cheval qui s'animerait trop, que pour

arrêter )iu besoin les chutes qui n'ont guère

lieu que de ce côté. Les dames ne pouvant ap-

prendre à monter à cheval sans le secours d'un

écuyer, il serait inutile d'entrer ici dans de

plus am])les explications à ce sujet.

AMBIANT, adj. Du lat, ambire, entourer.

(Phys.) Cet adjectif est employé en parlant de

l'air. L'air ambiant est celui dans lequel un

corps est plongé ou enveloppé.

AMBLE, s. m. Du grec amô/wnem, rompre.

L'une des allures défectueuses du cheval. Elle

consiste dans le mouvement simultané des deux

jambes du même côté, alternativement avec

l'élévation de celles du côté opposé , en sorte

qu'il n'en résulte que deux battues pour les

quatre extrémités. Si l'amble a cela de commun
avec le t'not, il en diffère d'ailleurs en ce que

le corps n'étant appuyé que de chaque côté à

la fois, l'animal est obligé de raser le tapis,

sans quoi il tomberait sur le côté, ce qui ar-

rive aux chevaux ambleurs au moindre faux pas.

L'amble est la plus basse et la moins détachée

de toutes les allures défectueuses ; aussi est-

elle la plus douce pour le cavalier. Elle re-

connaît trois causes : une faiblesse naturelle,

la ruine et l'usure, l'éducation qui force le

cheval à la prendre. Pour atteindre ce dernier

but, on commence par attacher ensemble les

deux extrémités de chaque bipède latéral, pen-

dant que l'animal très-jeune vit dans les piUu-

rages. Cette allure, qu'il conserve toute sa vie,

n'est plus regardée alors comme une grave dé-

fectuosité, puisqu'elle n'est causée ni par l'usure

ni par la faiblesse des membres. Les poulains

qui n'ont pas encore acquis toute leur force,

et les chevaux usés, ruinés par le trfivail,

prennent l'amble, dont les mouvements se

l'ont peu sentir au cavalier. Cette allure a .été

bannie des manèges et des exercices militaires
;

elle ne peut se soutenir que sur des terrains

unis, ce qui fait qu'elle est plus commune en

France qu'en Angleterre. Du reste, un bon che-

val d'amble fait beaucoup de chemin, et il existe

de ces chevaux qui peuvent parcourir huit à dix

myriamétrespar jour. Ceux-ci sont plus forts et

beaucoup plus sûrs que ceux qui ne marchent

l'amble qu'accidentellement. Dans quelques
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lieux des anciennes provinces de Normandie et

de Bretagne, on dresse les jeunes chevaux ;'i

cette allure. L'é(iuitation ne jieut corriger l'am-

ble naturel ou héréditaire. Si, au contraire, il

est l'effet d'une mauvaise habitude, Vassou-

plissement dans l'inaction, les allures lentes et

progressives, aidées d'une bonne position de

tête et d'encohire, peuvent y remédier, et faire

reprendre au cheval des allures régulières.

Franc d'amble, se dit d'un cheval qui va

l'amble naturellement.

L'amble était fort en honneur au moyen

âge. Aujourd'hui, il est très-peu cultivé dans

nos manèges. Amble rude, amble doux. Cheval

qui va l'amble.

Il se dit aussi en parlant des ânes et des mu-
lets.

AMBLE ROMPU. Voy. Traquenard.

AMBLER. v. Aller l'amble. Voy. xVmble.

AMBULAA'CE. s. f. Du lat. ambulare, voya-

ger, se transporter d'uu lieu dans un autre. Petit

hôpital militaire approprié au service de cam-

pagne, et formant momentanément dépôt et

détachement. Avant Henri IV, nos armées n'a-

vaient point d'ambulances. Sully fit l'essai des

hôpitaux ambulants au siège d'Amiens , en

1597. Les ambulances à cheval ou ambulances

volantes sont des détachements d'une ambu-

lance principale. Les chirurgiens y sont à che-

val et les employés dans des caissons.

AJMBULAKT. adj. Même étym. Ce mot s'ap-

plique aux maladies qui s'étendent de proche

en proche, en quittant peu à peu une partie

pour se montrer sur une autre qui l'avoisine.

Erysipèlc ambulant. Certains rhumatismes ef-

fectuent leur changement de place avec une

grande rapidité, car on les voit quitter brus-

quement un membre pour se porter dans un

autre. On entend par vésicatoire ambulant

celui que l'on place successivement sur diffé-

rentes parties du corps.

AMBUSTION. s. f. Du lat. ambustio. Syno-

nyme à'ustion ou de cautérisation.

AMÉLIORATEUR. s. m. Terme de haras. Il

se dit des animaux destinés à l'amélioration

d'une race, et surtout des étalons.

AMÉLIORATION DES xVNIMAUX DE L'ES-

PECE CHEVALINE. Le mot amélioration, pris

dans le sens de cet article, signifie tantôt l'art

de rendre les races plus utiles, plus agréables,

sans accroître dans la même proportion les frais

de production et d'entretien ; tantôt il désigne

le résultat de l'action d'améliorer. On améliore
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les animaux en loiirconinuiniquanl des lonnes,

des aptitudes, des ([ualilés qui n'exislenl |ias à

l'étal, sauvaf^e, cl (!n efraranl des caractères,

des défauts naturels. Lejdus souvent ces amé-

liorations ne sont des itcrlections que relati-

vement à nos besoins. Lorsque les modifications

que l'on communique à une race se trans-

mettent par i^énération, et ((ue les caractères

primilils et ori.^inels ont disparu, on dit ([ue

cette ivice est améliorée. Tout ce (jui est sus-

ceptible de modifier l'économie animale peut,

en agissant convenablement, améliorer les ani-

maux ; n\nii'\,yinflueiicpdesalimenls, relleexer-

cée par le climat, celle du travail et du repos,

co\U) des soins et des habitations, ceUc des âges

et de la race, enfin la génération, méritent

d'être considérées par rapport à la question qui

nous occupe. Nous dirons ensuite un mot sur

les améliorations à rechercher.

Des aliments. Une alimentation choisie, con-

venablement administrée, et l'emploi de quel-

ques soins particuliers, pourraient suffire à la

loufifue pour imprimer aux animaux toutes les

modifications dont ils sont susceptibles ; tandis

que le défaut d'une nourriture convenable rend

tous les autres moyens inefficaces, ou bien leurs

effets ne sont que passagers. L'inlluencedes ali-

ments dépend de leur quantité et de leur qua-

lité. Par une alimentation copieuse, tous les or-

ganes acquièrent un grand développement, la

taille s'élève, le corps devient étoflé, les mus-

cles volumineux. Si l'alimentation, quoique

abondante, est peu substantielle, et que le pays

soit tempéré et un peu humide, les animaux

soutlymphatiques, sans énergie, ont des formes

empâtées, le ventre volumineux, la peau sou-

vent épaisse, les poils gros, nombreux, longs,

la corne développée; tels sont les chevaux de

la Hollande, du Poitou, etc. Dans de semblables

])àturages, on ne saurait entreprendre que l'é-

lève de chevaux de race commune. Si la nour-

riture copieuse et substantielle se trouve asso-

ciée à un soi moins humide et à un air plus sec,

les chex'aux présentent des formes plus dessi-

nées, des muscles moins empâtés et plus puis-

sants, la peau épaisse, mais souple, mobile, le

jioil luisant; leur sensibilité est développée;

ils réunissent la force à l'énergie. Ces pâtu-

rages, dans lesquels ou essayerait en vain l'é-

lève des chevaux fins, conviennent pour la nour-

riture des juuR'uts poulinières ou nourrices,

et jtour donner un dévelojqjement rapide aux

poulains do trait de deux à quatre ans; en y

retenant ceux-ci peu de temps, et en leurdon-

nant à l'écurie des grains, des graines, ils pren-

dront de belles formes et feront un travail dont

on poui'ra tirer les frais de leur nourriture.

Une alimentation substantielle qui consisterait

en très-bon foin, en grains, en graines, qu'on

ferait consommer â l'écurie, devrait être dis-

tribuée avec un grand soin pour obtenir des

chevaux légers. L'insuffisance de l'alimenta-

tion ne s"o})posera pas seulement à l'améliora-

tion des races, mais même à leur conservation.

Les animaux mal nourris sont maigres, mous,

faibles, indolents, incapables de rendre de bons

services; ils ont la peau sèche, adhérente, se

couvrent de vermine, de gale, etc., et péris-

sent dans le marasme. Cet état souffreteux,

qui empêche les femelles d'allaiter leurs petits,

se transmet aux produits de la génération :

ceux-ci se développent mal, sont rabougi'is,

ont le poil long, hérissé, terne; ils ne mon-

trent pas cette vivacité, cette pétulance pro-

pres â leur âge; les maladies auxquelles ils

sont exposés augmentent leur faiblesse. Pour

ce qui concerne la (jualilé, les aliments succu-

lents, nutritifs, nourrissent sous un petit vo-

lume. Alors le ventre des animaux est peu vo-

lumineux, la poitrine ronde, le corps cylin-

drique , les muscles fermes > les membres

développés ; l'assimilation sefaitbien au moyen

d'un sang très-riche en [irincipes nutritifs. Les

animaux sont sanguins, agiles et très-forts

comparativement à leur volume, ([ui, du reste,

varie selon l'abondance des aliments, de ma-

nière que tantôt on aura les chevaux de la val-

lée d'Auge, du Cotentin, et tantôt les limou-

sins, les arabes, c'est-à-dire les chevaux fins.

L'élève de ceux-ci ne convient que lorsque la

nourriture est riche en principes nutritifs et

un peu excitants, composée de grains, de grai-

nes, de très-bon foin, lorsque les pâturages

sont de bonne (|ualité, sans être trop fertiles.

Quand les aliments sont peu nutritifs, grossiers,

aipieux, les animaux se trouvent dans la néces-

sité d'en prendre de gi'andes masses pour en-

tretenir leur corps, et alors ils sont mous, lym-

phatiques, leurs muscles soflt s-aus fermeté,

leur corps est enqiâté, leur ventre devient vo-

lumineux, avalé, le sang est jtauvre en prin-

cipes nutritifs. Ce genre d'aliments est presque

toujours le produit d'uu pays bas et humide,

où l'air est sans cesse chargé de priucipes

aqueux. Sous l'action de l'atmosphère unie à

celle du sol cl des aliments, on voit dans ces
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localités dos pieds i;tos, larges, l'ongle fieii

l'onné, la peau épaisse, les crinsjgi'os, comme
chez les chevaux de Hollande, du Poitou, delà

Flandre. On n'a encore t[ue des idées trés-im-

parfailcsrelalivcnient à Tact ion de ([uelijues sub-

stances alinienlairessur certains appareils plu-

tôt (}ue sur d'autres ; il est vivement à souhai-

ter que ce point de physiologie soit éclairci, et

l'on pourra ensuite, en faisant un choix judi-

cieux des aliments, déterminer des niodillca-

tions partielles du corps, donner un dévelop-

pement a quelques organes, ea augmenter

l'activité, et, en employant les animaux ainsi

modifiés à la reproduction, ils transmettront

leurs qualités à leurs descendants.

Du climat. Le climat exerce une grande in-

fluence sur la forme et le naturel des animaux
;

il agit directement parla localité, le calorique,

la lumière, l'électricité; et indirectement, par

les aliments, les boissons, etc. Sous le mot de

localité, nous comprenonsle sol etFatmosphéi-e.

Les sols varient par leur nature et la direction

de leur surface. (Juantà leur nature, on distin-

gue ceux qui sont argileux, peu perméables à

l'eau, généralement humides, et ceux qui sont'

sablonneux, calcaires ou siliceux, perméables,

et le plus souvent secs. Un soi argileux et ho-

rizontal offre souvent à sa surface une légère

couche d'eau dans la([uelle naissent, vivent et

meurent des êtres organisés dont la décompo-

sitioii répand des gaz malsains. Les animaux

qui habitent dans une localité semblable sont

faibles, mous, souvent affectés de maladies or-

ganiques ; ils ont le ventre volumineux, les pieds

plats, la corne molle, peu tenace, les membres

couverts de beaucoup de poils, la tête grosse.

Les sols argileux, étant en pente, la surface en

est sèche, et ils sont moins malsains ; cepen-

dant les végétaux qu'ils fournissent ne con-

tiennent que médiocrement des principes nu-

Iritifs. L'humidité de l'air pfeut provenir de

masses d'eau considérables, telles que la mer,

les lacs, les rivières, etc. ; étant alors privée

d'effluves, elle est moins insalubre ([ue celle

des marécages. Comme cette dernière, elle tend

à rendre la température peu variable ; la cha-

leur et le froid n'y sont jamais très-intenses;

les animaux y vivent en bonne santé, mais ils

sont grands, massifs, lymphatiques, sans éner-

gie, leurs muscles sont mous, empâtés, leur

peau épaisse, dure, avec des poils touffus, leurs

crins rudes et longs. Un terrain siliceux, cal-

caire, est perméable, et sa surface est sèche
;

il produit des plantes peu abondantes, mais

nutritives; les chevaux lins y jjrospérent, mais

on ne doit pas y importer de gros chevaux. En

considérant le sol par rapport à son élévation

et à sa direction, on aies terrains de plaine et

ceux de montagne. Si les premiers sontde bonne

nature et qu'il y ait assez d'humidité pour favo-

riser la végétation sans vicier ou altérer l'at-

mosphère, les grands animaux y réussissent.

Sur les montagnes et les coteaux, l'air est sec,

vif, les plantes sont de bonne qualité, excitantes

et nuti'itives, mais peu abondantes. Les chevaux

de ces lieux, comme ceux du Limousin, de l'Au-

vergne, des Ardennes, sont petits, sobres, sou-

])les, agiles, adroits, forts et vigoureux ; ils ont

les pieds petits, la corne dure, les jambes sè-

ches, nerveuses, les articulations larges, les

saillies osseuses bien prononcées, l'œil vif, la

peaufine, les crins rares. L'amélioration de ces

races ne doit être tentée qu'avec précaution.

Apres la localité, nous avons à dire un motde la

température. L'action du calorique s'exerce sur

les plantes, sur le sol et sur les animaux; elle

estexcitante, augmente la sensibilité de tous les

organes et favorise la transpiration en stimulant

principalement la peau. Par l'effet d'une très-

forte chaleur, l'air est sec, le sol aride, les plan-

tes peu abondantes; la surexcitation qu'éprou-

vent les animaux donne lieu à beaucoup de

pertes au moyen de la transpiration ; ceux-ci

n'acquièrent jamais un grand développement;

on en a l'exemple dans les chevaux des déserts

de l'Afrique et dans ceux des sables de l'Ara-

bie. Mais sous l'équateur, on ne rencontre que

des chevaux de moyenne taille, lors même que

les pâturages sont fertiles et le sol humide. La

race anglaise, transportée dans les Indes, y dé-

génère, tandis qu'elle se conserve dans l'Améri-

que septentrionale. Un effet semblable à celui

produit par une extrême chaleur résulte d'un

froid excessif, qui rend l'air sec et s'oppose à la

végétation. Les animaux soumis à son iniluence

sont petits, restent engourdis. La Russie, l'Is-

lande possèdent de petits chevaux, comme la

Corse et l'Afrique. Enfin, la lumière et l'électri-

cité agissent sur les animaux à la manière des

excitants; toutefois, l'action de ce dernier lluide

relativement à la multiplication des quadrupè-

des est encore peu connue. On est parvenu à

mieux apprécier l'inlluence de la lumière; elle

rend les animaux robustes, vigoureux, prolifi-

ques; quand ils sont dans un état de faiblesse

ou de maladie, ou très-jeunes, elle les fortifie



AME ( 48 )

(l'iinoniaiii(''ro bien sensible; son action se oon-

loMtl avec celle du caloriiiue, mais elle n'eu est

pas moins dilTércule; |iarnii les prouves qu'on

peut en donner, nous citerons l'exemple des

végétaux qui, dans l'obscurité, sont pâles,

aqueux, inodores, insipides, quelle que soit la

chaleur à la((uelle ils sont exposés. Les rayons

limiineux a;,Mssent sur les animaux, soit direc-

tement jiar leur présence, soit indirectement

par l'inlluence qu'ils exercent sur les plantes.

Du travail. Par l'exercice d'une partie du

corps, on y fait affluer le sang, on en active la

nutrition, on en accroît la force et on la rend

plus habile à se mouvoir ; le travail augnionle

donc la puissance des organes, dont l'animal de-

vient on même temps plus adroit à se servir }>ar

l'effet de l'habitude. Lesanimauxqui, étant jeu-

nes, font beaucoup d'exercice, ont la poitrine

ample, la respiration étendue et facile, les mus-

cles dévolopjiés et forts, les articulations des

membres souples ; susceptiblesd'avoir des mou-

vements prolongés, variés, ils peuventpendant

longtemps soutenir une allure agréable et ra-

pide, Ei\ eiitraînant souvent les chevaux avant

de les soumettre à l'épreuve définitive des cour-

ses, on leur donne beaucoup d'avantage sur ceux

qui y paraissent pour la première fois. Un or-

gane qui est exercé plus que l'ensemble du corps

prend un accroissement anormal. Ainsi,le tirage

raccourcit le corps, fait devenir les reins dou-

bles, larges, la croupe courte et oblique, et les

membres droits; le service de la selle allonge

le corps, produit un tiraillement sur les mus-

cles de la colonne épinière, et rend la croupe

horizontale; mais lorsqu'il est trop pénible, les

animaux deviennent eiisellés. La transmission

])ar la génération des ajititudcs acquises est in-

dubitable. En Angleterre, on a payédes sommes

immenses pour la saillie d'un étalon qui avait

montré une grande supériorité à la course.

L'expérience a appris dans ce pays que la fa-

culté de courir jiasse do pore en lils.

Des soins et (hs habitations. Il est souvent

difficile d'exjiliquer pourquoi les animaux sont

puissamment modifiés par des soins assidus
;

mais ce fait n'admet pas de contestation. Les

Anglais ont créé leur j)réciouse race do che-

vauxjiar dos ])ansagcs régulièrement prati([ués,

par l'usage do procédés ou d'agents propres à

faciliter la transpiration cuta!iée;au moyend'é-

curies sèches, spacieuses, aérées, entretenues

proprement; parl'emjjloi de bons aliments, jiar

des choixjudicieux concernantla reproduction.

AME

Lcschevaux sauvages d'Amérique ont dégénéré

et sont jiliis j)otits encore que ceux dos petites

races d'Europe dont ils descendent. L'inlluence

dos soins pourra être facilement appréciée en

comparant dans un même pays les chevaux bien

tenus à ceux des personnes q^i négligent leurs

animaux, ou mieux encore en comparant les

haras sauvages aux haras parqués et aux haras

privés. Dans les haras par([ués on commence

avoir des chevaux grands, bien conformés etde

couleur variable , supérieurs aux races sauva-

ges; dans les haras domestiques, on remarque

la différence de formes, de volume, d'aptitude,

de couleur , et tout cela est le résultat d'une

soigneuse distribution dos aliments, de l'atten-

tion donnée au croisement, au pansage, etc.

Buffon, Bourgelat et d'autres ayant affirmé que

le croisement était indéfiniment nécessaire

pour avoir et conserver de belles races, on a

cru pendant longtemps qu'on ne pourrait en

prévenir la dégénération par des soins conve-

nables ; aujourd'hui, toute la question se trouve

bornée à savoir déterminer dans quels cas il y
a avantage à employer ces soins.

De Vage et de la race. L'âge et la race exer-

cent une grande influence sur l'amélioration

des animaux. Dans l'accouplement de deux in-

dividus différemment âgés, celui qui est à la

force de l'âge influe plus que l'autre sur les

qualités du produit de la génération ; il est éga-

lement démontré par l'expérience que plus les

élèves sont jeunes, plus il est facile d'apporter

des modifications à leur constitution physique,

à leur instinct, à leurs habitudes. Le premier

âge est celui où l'accroissement du corps est

rapide ; alors on peut faciliter cet accroissement

par l'emploi d'une nourriture bonne et abon-

dante ; c'est alors aussi qu'il faut entreprendre

l'éducation des animaux, les dresser pour mo-

difier leur éducation dans le sens des services

que nous en exigeons. Ce premier âge de la vie

les rend propres à suivre facilement.nolre vo-

lonté, à s'accoutumer à exécuter les mouve-

ments que nous leur enseignons sans difficulté

et presque par habitude, par instinct. De cette

manière, tout est coordonné en eux en vue des

actions qui leur sont habituelles, et ils trans-

mettent â leurs descendants l'aptitude dont ils

sont eux-mêmes doués. L'influence de la race

est rolativeà l'ancienneté et à l'énergie de celle-

ci, La dégénérescence, ou, si on l'aime mieux,

la transformation, s'opère avec facilité danslos

races nouvellement lormées, qui n'ont ])as des
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caractères bien fixt's, et (jui transmettent rare-

ment leurs formes à leurs descendants
;

par

conséquent, il ne faut pas les em])loyer pour

améliorer par le croisement les races ancien-

nes. L'énergie des races, comme celle des ani-

maux, a une grande part dans l'action que les

reproducteurs exercent sur le produitdc la con-

ception; par le croisement de deux races,

dont l'une est forte et énergique, on voit les

caractères de celle-ci prédominer toujours dans

les descendants.

De la génération. L'iniluence de la généra-

tion joue un grand rôle dans l'art de perfection-

ner les animaux. Pour j)ropager, au moyen de

la génération, les qualités qu'on trouve en eux,

et détruire les défauts ((u'ils présentent, il con-

vient de choisir les reproducteurs . Ce choix

doit avoir pour but Vappareillement, c'est-à-

dire Vaccouplement de deux individus chez les-

quels les défectuosités de l'un sont compensées

par les perfections correspondantes ou par les

défauts opposés de l'autre. L'iniluence qu'exer-

cent le père et la mère sur le produit de la con-

ception, leur taille, leur forme, leur âge, leurs

qualités, leurs défauts, etc., doivent être pris

en considération pour effectuer un bon appa-

reillement. Indépendamment des qualités ab-

solues que les chevaux doivent toujours possé-

der, il en est dans chaque sexe de relatives au

pays, à la race que l'on veut conserver ou for-

mer, à rétat de l'individu du sexe opposé. Il est

certains cas où un caractère donné peut être

un grand défaut, et dans d'autres une précieuse

qualité ; on voit assez souvent un mâle donner

de très-bons produits avec une femelle, et de

mauvais.avec une autre. L'époque de la copu-

lation doit ensuite être déterminée et dirigée

pour prévenir l'épuisement des animaux ; les

femelles pleines et celles qui nourrissent doi-

vent être soutenues par une bonne alimenta-

tion; on doit enfin surveiller la parturilion, et

soigner les petits pendant toute la durée de

leur développement. Plusieurs causes contri-

buent ;i la dégénération des meilleures races

domestiques. Par les soins donnés aux mères,

aux petits, aux malades, on prolonge la vie d"un

gi-and nombre d'individus dont la constitution

est bien compatible avec un état apparent de

santé, mais les rend incapables de créer des

descendants robustes
;
par les travaux, la priva-

tion de la liberté, parla distribution irrégulière

d'aliments secs, tantôt trop nutritifs, d'autres

fois indigestes, on engendre des infirmités qui
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se propagent ensuite par la génération ; d'ail-

leurs, la nature contrariée, sans être vaincue,

tend continuellement d ramener les êtres orga-

nisés aux caractères qu'elle leur a donnés. Des

règles sont donc indispensables jiour conserver

les races qu'on a créées. Il convient, à cet effet,

d'exclure de la génération les individus qui,

après des soins particuliers, ont résisté aux ma-

ladies du jeune âge ; ceux qui sont atteints d'une

infirmité quelconque; ceux dont les améliora-

tions sont tellement faibles qu'on doit s'attendre

à les voir disparaître dans les produits de la gé-

nération. Lesdéfauts des races peuvent être cor-

rigés à l'aide d'appareillements bien entendus,

en écartant de la reproduction les individus dé-

fectueux. Il est même possible de créer des races

nouvelles et d'établir des variétés dans celles

qui existent, par la dissemblance que présentent

toujours nos animaux soumis à l'influence de ré-

gimes si divers. On a même le moyen de déter-

miner cette dissemblance en faisant agir conve-

nablement l'air, les aliments, le travail, etc. Si

on propage ensuite les modifications créées sous

l'influence hygiénique de la domesticité, la gé-

nération les augmente toutes les fois qu'on a

soin de n'employer à la reproduction que les in-

dividus qui les présentent ; l'accouplement d'un

mâle et d'une femelle possédant un certain ca-

ractère donne toujours un produit dans lequel

ce caractère est plus marqué. De cette manière,

l'amélioration qu'on a produite ne restera pas

individuelle , ne sera pas anéantie par la des-

truction de l'individu sur lequel on l'a impri-

mée ; elle se propagera et se perpétuera parla

génération. Afin de bien imprimer à une race

nouvelle les caractères qui doiventla constituer,

il est nécessaire de faire reproduire ensemble,

pendant quelques générations, des animaux ap-

partenant à la même famille. Il n'est pas seule-

ment donné par la reproduction de transmettre

aux produits les caractères amenés par le ré-

gime, mais encore on crée, sans le secours des

agents hygiéniques, des races nouvelles. On y
parvient en faisant reproduire ensemble un mâle

et une femelle d'une conformation différente;

le fils tiendra le milieu entre le père et la mère.

Pour obtenir des effets marqués, il faut accou-

pler des individus appartenant à des racesdiffé-

rentes; on peut même croiser deux espèces dif-

férentes, le cheval avec l'ânesse, ^X. vice versa;

mais alors les produits sont presque toujours in-

féconds. C'est souvent par le croisement des ra-

ces que l'on corrige les défauts d'une race, ((ue

4
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l'on ibrmo des métis qui posscilcnl à des degrés

divers les canielères du père el de la mère, que

l'on crée des races qui réunissent aux qualilés

d'une race exotique la faculté de résister au

climat. Dans le croisement de deux races, les

déiauls de l'une doivent être compensés par les

([iialilés corres|)ondantes de l'autre. Varmi les

améliorations ((ue l'un désire, il faut, avant de

chercher à les réaliser, distinguer celles (jui

tiennent au volume, aux formes générales du

corps, de celles qui consistent dans la formation

parlieuliére d'un organe, dans l'activité d'une

certaine fond ion. Le climat, el surtout la

nourriture, sont les agents d'où dé})end tout ce

qui tient au développement de l'ensemble du

corps. On tenterait en vain d'améliorer unerace

en croisant des femelles j)etitesavec des mâles

d'une taille élevée; il ne pourrait en résulter

que des produits décousus ou des améliorations

passagères. Les chances ne sauraient être favo-

rables en important le mâle et la femelle d'une

belle race; dès les premières générations, elle

dépérirait. Par la conservation, au contraire,

de la race du pays, en améliorant lesjiàlurages,

en donnant une nourriture plus abondante, on

aura des animaux plus fournis, et, après quel-

ques générations, ils auront acquis tout le dé-

veloiipement que le régime auquel on les sou-

met est capable de leur donner. Mais il n'est pas

moins certain qu'un croisement entrepris après

avoir amélioré la nourriture, peut immédiate-

ment opérer sur le développement d'une race

ce que le rtigime ne saurait produire qu'après

plusieurs générations. Les régies qui précédent

ne s'ajjpliquent point aux qualités, aux amé-

liorations spéciales. Onparviendraitsansdoute,

à force de soins, à force d'appareillemeirts con-

venables, à corriger une encolure trop longue,

trop mince, des ]iieds mous, trop évasés; mais

ces résultats ne s'obtiendraient qu'à la longue

au moyen du régime , tandis que par le croi-

sement des races, peu de générations sufliraienl

pour se les procurer. Il ne faut pas cependant

attribuer à l'influence de la génération plus

qu'elle ne peut donner; c'est en en exagérant

les effets qu'on a cru ([u'il suflisail d'importer,

par exemple, des étalons arabes, espagnols,

anglais, dans un autre pays, pour y améliorer

les races chevalines, v\ on a fait de grands sa-

crilices en pure perte. On se les serait épar-

gnés si on avait rélléchi f(ue la génération re-

produit seulement, eu général, les caractères

créés par le climat, jiar la nourriture, etc.
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Celui qui connaît riniluence exercée par le pâ-

turage el l'alinuintation sur un jeune poulain,

n'est point étonné de voir les desceudaulsd'un

cheval arabe venu des sables de l'Arabie, nourris

dans de gras pâturages, avoir les caractères

des chevaux du jjays, el engendrer desproduils

n'ayant plus de ressemblance avec leur père.

Voy. Al'l'AREaLEMENT et CllOlSEMENT.

Des améliorations à rechercher. En entre-

prenant l'amélioration d'une race, il importe

beaucoup, avant tout, d'être bien fixé sur les

qualités ([u'on veut lui communiquer, el d'a-

voir l'assurance que l'on ne man([uera pas des

moyens nécessaires pour poursuivre le but de

l'entreprise jusqu'à ce qu'on l'ait atteint. Dans

cette vue, on aura égard aux ressources dont

on peut disposer, à la nature des fourrages,

au climat, au prix ordinaire de la main-d'œu-

vre, à l'inlelligence, à la bonne volonté et aux

habitudes des gens que l'on emploie. Si ces

gens n'ont pas foi au mérite des animaux, s'ils

doutent qu'ils puissent prospérer dans le pays,

s'ils nient l'utilité el l'eflicacilé des soins dont

ils sont chargés, le succès sera très-incertain.

Une autre considération est relative aux dé-

bouchés des produits qu'on veut obtenir : sous

ce rapport, on doit prendre en considération

les besoins généraux, réels, durables, prévus

d'après les développements de l'industrie, l'é-

tat des moyens de communication, et ne pas

s'attacher aux demandes occasionnées par la

mode ou par des nécessités passagères. Ainsi,

le goût des chevaux élancés, la nécessité d'ef-

fectuer subitement une remonte, peuvent don-

ner de grands bénélices, mais seulement pour

un temps déterminé par la mode ou par une

circonstance fortuite.

A3IE1\DE. adj.Se dit d'un cheval auparavant

maigre, qui s'est engraissé, (|uia jiris du corps.

Ce cheval s'est amendé.

A31ER. adj. Du latin amarus. Eiiithéle (ju'on

applique à un grand nombre de subslauces

médicamenteuses végétales, et quileur estdou-

née à cause de leur saveur ; telles sont : Yab-

sinthe, la gentiane, la petite centaurée, la ca-

momille , \e simarouba
.,

la fiinieterre, Wiu-

née, et('.

AMIDON, s. m. Du latin amylum. Produit

immédiat qu'on trouve dans toutes les graines

céréales, dans la tige de plusieurs palmiers,

dans les marrons, la châtaigne, la j)omme de

terre, etc.; celle dernière eu jiroduil beaucoup.

L'amidon est une substance blanche, insipide,
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inodore, tantôt sous forme de petits grains

cristallisés, tantôt sous celle de poudre fine,

impalpable. Il est insoluble dans l'eau froide,

à moins qu'il n'ait été soumis à la trituration
;

avec l'eau chaude, il forme une gelée trans-

parente connue so,''s le nom d'empois, qui jieut

alors se dissoudre dans une iirande quantité

d'eau. L'amidon est souvent employé en hip-

piatrique; on l'unit soit à l'eau, soit au miel,

soit aux jaunes d'œufs; il agit toujours comme
émollient. On s'en sert dans les maladies intes-

tinales des jeunes chevau.\.

s'amollir ex selle. Voy. Selle.

AM.MOMAC, AQUE. ndj. Du grec ammos,

sable ; ammon, Jupiter de Libye. Mot usité dans

le langage pharmaceutique. Sel ammoniac

(voy. A.MMûNL\(juE), (/omm? ammoniaque. Le sel

ammoniacfut ainsi appelé parce qu'on en pré-

parait autrefois dans la Libye, prés du tenqde

de Jupiter Ammon.
A3LM0MACAL, ALE. adj. Qui est formé par

l'ammoniaque. Vapeur ammoniacale, sel am-

moniacal, etc.

AMMONIAQUE, s. f. Azoture d'hydrogène,

alcali volatil fluor, esprit de sel ammoniac.

L'ammoniaque est un gaz qui résulte de l'union

de l'hydrogène avec l'azote. Sans couleur et

transparent comme l'air, d'une odeur forte, pé-

nétrante, qui provoque les larmes, qui peut

luème produire la suffocation, d'une saveur

acre, brûlante, il est impropre à la respiration,

et on ne l'emploie pas comme médicament. Le

gaz ammoniac uni à l'eau iormeYammoniaque

liquide, dont les caractères sont à peu prés les

mêmes que ceux du gaz ammoniac. Exposée à

l'air libre, l'ammoniaque liquide laisse dégager

le gaz qu'elle contient. Ce dégagement est ac-

céléré par une chaleur, même légère. Cette so-

lution concentrée agit à la manière des poisons

irritants ; mais convenablement étendue d'eau,

elle devient un des médicaments les plus utiles,

qui, administré à l'intérieur, excite promple-

raent et d'une manière passagère tous les or-

ganes. On s'en sert avec avantage dans les in-

digestions et dans les maladies charbonneuses.

La dose est de 4 jusqu'à 52 grammes, dans

l'eau froide ou dans une infusion aromatique.

A l'extérieur, on fait usage de l'ammoniaque

liquide contre les efllorescences, les tumeurs

charbonneuses, les tuméfactions des èrysipéles

septiques, la morsure de la vipère, la piqûre

des abeilles, des guêpes, etc.

AMMONIAQUE LIQUIDE. Voy. Ammoniaque.

.\3INI0S. s. m. Du grec huma, éinai, être

ensemble. Membrane qui concourt à la forma-

tion de r«?TiVré'-/'«/a;. Voy. ce mol.

.VMONCELÉ. adj. On le disait autrefois d'un

cheval de belle apparence, bien sous lui, bien

ensemble. Cheval amoncelé oii([nWamoncellc.

A3IPIIIPPI. On ap])eiail ainsi, cliez certains

peuples de TAsie, des cavaliers ayant deux che-

vaux, qu'ils montaient l'un après l'autre. Tite-

Live écrit qu'ils changeaient de cheval au plus

fort du combat. « Le simple cavalier avait deux

« chevaux, le proverbe étant parmi eux qu'un

(( hommcquin'nqu'un cheval estdemiàpied. »

(Bernier.)

AMPLEUR, s. f. Du latin amplitudo. T. de

haras. Epaisseur, largeur du corps du cheval,

qui dépasse la mesure ordinaire. La race nor-

mande, propre aux attelages, a de la hauteur

et de Yampleur.

AMPOULE, s. f.Dulat. ampuUa.'Peiïie élé-

vation qui peut se manifester sur un point quel-

conque de la surface de la peau et dont la hase

ne dépasse point l'épaisseur de cet organe. Les

ampoules, qui du reste ne paraissent pas faire

beaucoup souffrir l'animal, sont attribuées à la

piqûre d'insectes. Ordinairementelles s'ouvrent

d'elles-mêmes et n'exigent aucun traitement.

Il est pourtant des cas où l'on en fait l'ouver-

ture pour donner issue aux liquides qu'elles

contiennent.

A3IP0ULE, s. f. Nom vulgaire du charlion à

ia langue. Voy. Glossa^stdrax.

AMPUTATION, s. f. Du lai. amputare, cou-

per, retrancher. Opération }iar laquelle on re-

tranche quelque partie du corps, à l'aide d'un

instrument tranchant. Les amputations prati-

quées sur le cheval sont celles de la queue, de

la langue, de la verge, des oreilles, à'un mem-
bre, du sabot et de certaines parties surnumé-

raires qui peuvent exister.

Amputation de la queue. Le caprice ou la

mode déterminent ordinairement l'amputation

de la queue. Aux chevaux de selle et d'attelage,

on la coupe ordinairement à 32 centim. environ

de l'anus , et quand cette opération est faite

i^ixuH\eniquetage, l'animal est dit écourté^ cour-

taude ou courte-queue. Voy. Ecourter. L'am-

juitation de la queue se fait aussi quelquefois

dans le cas de carie, de gangrène, ou dans le

but d'opérer une saignée révulsive ou déplé-

live. Dans tous ces divers cas on y procède de

la manière suivante : on tond les crins à l'en-

droit ou l'on veut porter l'instrument Iran-
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chant, ou rolévc cl l'on allaclio à la iiarlic

supérieure de la ((upuc les crins ({ui doivent

rester, on assujettit le cheval debout au moyen

du tord-nez, de la platc-longc ou des entraves

de la brirole, et l'on iiraliciuele relranchemenl

avec un instrument Tort commode, nommé guil-

lotine ou conp(3-7um(?. C'est avec raison qu'on

a proscrit tous les autres modes, qui consis-

taient à se servir de couperets, couteaux, bou-

toirs, etc. L'incision élantfaite, on laisse couler

une suflisaiite ([uanlilé de sang, et, après avoir

chauffé à blanc le cautère annulaire, vulgaire-

ment nommé brûlc-quouc, on caulérisela plaie.

L'amputation de la langue est infiniment

rare; on n'y a recours que lors d'une solution

de continuité fort étendue ou d'une lésion très-

grave d(! cet organe. Pour la pratiquer, on as-

sujettit l'animal debout ou couché, on l'oblige

à tenir la bouche ouverte au moyen d'un spé-

culum, on fixe la langue avec les tenettes, on

effectue la section et l'on cautérise en appli-

quant le cautère promptement et à plusieurs

reprises. Cela fait, on lave bien l'intérieur de

la bouche ,
puis , s'il le faut, on saigne l'ani-

mal , on le met à l'eau blanche et on le nour-

rit de moutures délayées et de pain trempé.

L'amputation de la verge est aussi fort rare
;

on la fait cependant dans certains cas d'excrois-

sances nombreuses, de verrues énormes, d'ul-

cérations profondes dans l'intérieur du four-

reau et autour du pénis. L'animal étant assujetti

debout, on introduit dans l'urètre une sonde

creuse ayant au bout extérieur deux anneaux

munis de liens, et à l'autre bout un boulon oli-

vaire qu'on introduit au-dessus de l'endroit où

l'on veut pratiquer l'incision ; au-dessous de ce

bourrelet, on place une ligature fortement ser-

rée, tandis que les liens du bout libre de la

sonde la fixent en conlournaitt l'abdomen. Un

jour suffit pour mortifier les tissus à leurs cou-

ches extérieures et même à une certaine pro-

fondeur; alors, sans retirer la première liga-

ture, on en fait une seconde que l'on serre aussi

fortement; 24 ou 48 heures après, celle nou-

velle compression a produit une morlilicalion

si profonde que la partie à retrancher ne tient

plus que par un pédicule circulaire Irès-étroil,

que l'on coupe avec le bistouri. La légère plaie

(jui en résulte ne réclame aucun appareil; la

sonde peut èlre relirée. On cile quobpies exem-

ples de l'aiiipulalinn immédiate du i)énis, sans

l'aide de la ligature.

Pour suivre une mode venue d'Ani;]e1errr

,

on coupait aulrel'ois les oreilles aux chevaux;

mais aujourd'hui cette (qiération n'est prati-

quée, dans certains cas
,
que par les maqui-

gnons. Nous n'en parlerons point, non plus

que de l'amputation d'un membre, qui ne sau-

rait avoir lieu ([uedans un cj's bien rare, celui

où l'on voudrait encore tirer iiarli d'un animal

précieux pour les haras.

L'amputation du sabot peut être faite en to-

talité ou en partie. Il est très-rare que la pre-

mière de ces deux opérations soit praticiuée;

la seconde, au contraire, l'est moins rarement.

Les javarts, les seinies, les bleimes suppurées,

les piqûres, etc., sont des affections qui la ré-

clament fréquemment. Pour extraire une por-

tion de la paroi , on creuse avec une rainette

un sillon large d'un cenlimétre à un centimè-

tre et demi environ, dont la longueur est limi-

tée supérieurement ])ar le bourrelet, inférieu-

remenl par la circonférence solaire du pied, et

la profondeur par l'apparition de la teinte ro-

sée que prend la corne blanche en s'unissant

au tissu podophylleux. Un sillon plus étroit est

creusé à la face inférieure du sabot, dans toute

l'étendue du lambeau a enlever; on cesse de

raineter lorsqu'on s'aperçoit qu'on est très-près

du corps velouté. Pour obtenir ensuite la sépa-

ration complète de la portion dont on veut faire

l'ablation , on incise de cette portion tout ce

qui est circonscrit par la rainure, en ayant soin

de ne pas blesser les organes sécréteurs. Il ne

reste plus alors qu'à désunir les deux tissus

feuilletés, par une traction régulière et non

saccadée, en s'aidanlde l'élévatoire et des tri-

coises. On comprend facilement ([ue pour pra-

tiquer une semblable extraction en }iinee, deux

sillons deviennent nécessaires : leur direction,

dans cette région comme dans une autre, varie

suivant le cas chirurgical. Dès que cette opéra-

tion préliminaire est terminée, avant d'ache-

ver l'ampulalion , ce ((ui offre sérieusement

quelques difficultés, on établit momentanément

un lien circulaire dans le paturon, afin de di-

minuer l'hémorrhagie et d'augmenter ainsi la

sûreté de la main ([ui dirige riiistriiment au

milieu des tissus vivants. Le jiansemenl des

plaies du pied consiste en étoupades mainte-

nues par des ligatures et recouvertes de toile.

Quant à l'amputation totale du sabot, on doit

la faire en trois lambeaux, et suivre les règles

indiquées ci-dessus.

Pour ce qui est de Vamputation d'une partie

surnuméraire, nu la pratique pour retrancher
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tout ce que les animaux peuvent avoir de sur-

abondant en naissant, comme, par exemple,

un pied double; l'enlèvement de celte partie

inutile doit être l'ait dans les premiers jours de

la naissance du poulain.

AMPYX. s. m. Du gi-ec ampéchô, j'environne.

Chaîne d'or dont les anciens se servaient pour

lier le toupet d'un cheval sur le front.

AMULETTE, s. m. Dulat. amoliri, éloigner,

d'où on a fait amoleta^ et ensuite amulette.

Charme, maléfice, arcane. Image, figure ou

substance quelconque à laquelle celui qui la

porte sur soi attache la vertu de prévenir les

maladies, de les guérir, d'empêcher les malé-

fices, de préserver de mortalité ou d'autres

malheurs. Les Arabes ont grande foi à certains

passages du Coran qu'ils écrivent sur du par-

chemin pour les suspendre en rouleaux au cou

de leurs chevaux ; ils renferment quelquefois

aussi ces talismans ou amulettes dans de petits

sachets de cuir dont ils font le même usage.

Tous les Orientaux ont des préjugés. Si l'on

s'approche d'une jument, d'un étalon ou d'un

poulain, il est certaines paroles que l'on doit

se hâter de prononcer pour prévenir l'effet du

mauvais-œil. 3Ialheur à celui qui négligerait

de rapporter la formule usitée, il serait mis à

l'index, et on ne manquerait pas de lui attri-

buer les lares, les maladies dont l'animal serait

atteint. Généralement, en Orient, tous les maux
du cheval et des autres animaux sont attribués

à l'effet d'un coup d'ccil lancé par une per-

sonne jalouse et méchante. De là la nécessité

des amulettes, et le nombre en est infini. En

Egjpte, les poulains surtout sont très-disposés

aux affections vermineuses, et les préjugés des

habitants sont tels, qu'ils considèrent les vers

comme des serpents que les animaux auraient

avalés dans les champs. Selon eux, ces serpents

se reproduisent dans les intestins. Les Proven-

çaux appellent les amulettes cervélani, et il est

à présumer qu'ils ont apporté cette supersti-

tion de l'Orient, où le commerce les attirait

depuis longtemps; il ne serait pas moins vrai-

semblable qu'ils la tinssent des Espagnols, qui

l'ont eux-mêmes reçue des Maures, maîtres de

leur pays pendant plusieurs siècles. Quoi qu'il

en soit, on peut dire que si parfois les amu-
lettes ont paru produire de bons effets , il ne

faut l'attribuer (ju'à l'action des médicaments

qui entrent dans la composition de quelques-

uns , comme à la manière d'en faire usage et

aux précautions qui en accompagnent ou en

suivent l'application. On trouve dans des livres

d'anciens médecins plusieurs descriptions de

ces remèdes tombés aujourd'hui dans le do-

maine des banquisles, devins, mages, sorciers

et autres charlatans qui s'en servent pour faire

des dupes. Les meilleurs amulettes, à notre

avis, sont les dispositions d'une sage prévoyance

dans toutes les choses naturelles au milieu des-

quelles l'on fait vivre les animaux.

AMUSER LES JU3IEATS. Se dit, dans les ha-

ras, d'un étalon qui couvre les juments et ne

les féconde pas. Cet accident dépend d'une

foule de causes, et parfois du peu de rapport

qui existe entre les mâles et les femelles.

AMUSEUR, s. m. On le dit dans certaines

localités du boute-cn-tra in, \)<irce que lors de

la monte, dans les haras, il amuse les juments

sans les saillir.

AMYCUS. Voy. Centaure.

ANA. s. m.3Iotgrec qui, en pharmacie, si-

gnifie autant de l'un que de l'autre ou par-

ties égales. Dans les formules pharmaceuti-

ques, ce mot est écrit par abréviation âa Qu'à.

Exemple : Prenez poudre de quinquina , idem

d'année, "a 64 grammes.

ANALE, adj. Qui se rapporte à l'anus.

ANALEPTIQUE, s. m. et adj. Du grec ana-

lambanô, je reprends. Ce mot exprime tout ce

qui tend à rétablir les forces après une mala-

die. Les substances bien nutritives sont des

aliments analeptiques; la classe des toniques

fournit des médicaments analeptiques.

ANALOGIE, s. f. Du grec ana, entre, et logos,

rapport. Rapport ou ressemblance que plu-

sieurs choses ont entre elles, quoique diffé-

rentes par des qualités qui leur sont propres.

L'analogie sert de guide au praticien dans le

cas d'affections peu observées et dont le trai-

tement n'est pas encore bien déterminé; cepen-

dant elle est souvent trompeuse, et on ne doit

s'y appuyer qu'avec beaucoup de circonspection.

ANAPHRODISIE. s. f. Du grec a privatif, et

aphroditê., Vénus. Diminution ou absence du

désir vénérien. L'abus de la monte, des tra-

vaux outrés, les longues maladies, les aliments

peu nutritifscausentranaphrodisie. Loi'squ'elle

n'est pas la conséquence d'un âge avancé, on

la combat par l'éloignement des causes indi-

quées, et non par des substances aphrodisia-

ques, qui ne peuvent qu'irriter les voies diges-

tives et produire des effets nuisibles. L'ana-

phrodisie diffère de l'impuissance, en ce que

dans celle-ci l'animal éprouve bien le désir du
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coïl, mais sus organes i^ônitaux semblent frap-

pés d'inaptilndc à opérer cet acte.

A^'ASAnQUE. s. f. Du i,n-ec ana, entre, cl

sarx, chair. Espéccd'liydropisie générale, ou dn

moins très-étendue, du tissu cellulaire sous-

cutané, différent de Vœdéme, on ce que celui-ci

n'occupe qu'une région très-bornée. L'anasar-

quc se montre sous la forme d'intumescence

non circonscrite, molle et sans élasticité. En

com)irimant les parties tuméfiées, l'impression

qu'on y laisse ne disparaît que lentement et

par degrés. La circulation est souvent languis-

sante, les urines en ])clit(' (luantilé, la soif ar-

dente, l'appétit et les forces musculaires di-

minués; il y a quelquefois constipation, plus

ordinairement de la diarrhée; l'animal est in-

quiet. Le gonflement se montre d'abord aux

membres postérieurs, d'oi'i il s'étend aux bour-

ses, au ventre, à la croupe, au ])oilrail, rarement

à la tète. Les causes principales de celte maladie

sont la suspension, la suppression de la sécré-

tion cutanée, ou l'introduction dans l'orga-

nisme animal d'une grande quantité de liquides

pendant que l'action sécrétoire des reins est

suspendue ou insuflisanlc. Ces dispositions

morbides sont ordinairement le résultat d'un

séjour trop prolongé sur des terrains maréca-

geux, de l'exposition habituelle à un air hu-

mide, aux ]duies, aux brouillards, de la trop

grande abondance d'eaux impures prises habi-

Inellenient en boisson, etc. L'anasarque a

communément unelongue durée, qui augmente

en raison du temps que la maladie a mis à se

développer, et de l'âge du cheval. Dans ce cas,

la guérison est rare; lorsqu'elle doilavoir lieu,

elle s'annonce par des urines trés-copicuses,

par la diarrhée, quelquefois par des sueurs

abondantes , l'accroissement des forces et de

la digestion. Si au contraire la terminaison doit

être fâcheuse, l'infiltration s'accroit de plus en

jdus, la respiration devient embarrassée, une

toux petite et fré([uente se manifeste, et le ma-

lade succombe. La diarrhée, sans diminution

sensible du gonllemenl, est ie plus souvent

uiorlelle. nuel([uefois, surtout lors(|u'on a fait

imprudemment usage des toniques et des irri-

tants locaux, rindammation se développe peu

à peu, atteint son plus haut degré, la tumé-

faction devient phlegmoneuse, énorme, et pré-

cède la mort. Il y a deux sortes A'anasarque :

Xanasnrque primitive cVYancifiarfpiP secon-

daire; mais il n'est ]ias facile de les distinguer

l'une de l'auire. Quant au trailemenl de cette

maladie, tout en s'occupanl à détruire les cau-

ses capables de l'entretenir, on doit avoir prin-

cipalement en vue de r('tal)lir l'activité de la

])eau et des reins. Les diurétiques que l'on

préfère sont la scille, le tartrate acide de po-

tasse, administrés en breuvage. On lait à l'ex-

térieur des frictions d'espril-de-vin camphré.

Avant de recourir aux purgatifs, on doit s'as-

surer ([ue les intestins ne sont pas enflammés,

et qu'il n'y a jjas de diarrhée. L'aloés et le

mercure doux, uni aujalap, sont les pur-

gatifs les plus convenables. Les boissons abon-

dantes étant nuisibles, on apaise la soif du

cheval avec l'eau acidulée, en petite quantité.

La nourriture se composera d'aliments facilcK

à digérer, et sera proportionnée à l'état des

fonctions digestives. De légères scarifications

aux extrémités postérieures peuvent être indi-

quées, mais elles doivent être faites avec cir-

conspection, car il peut en résulter des acci-

dents inflammatoires, gangreneux même. Tous

ces moyens conviennent pour les chevatix lym-

phatiques, affaiblis, épuisés. Quant à l'anasar-

que produite par des causes accidentelles sur

des sujets forts et sanguins, on doit avoir re-

cours aux lotions froides sur la peau, <à la diète,

aux boissons nitrées et acidulées, toujours peu

abondantes. Quelques vétérinaires j)réfèrent les

opiats, les acidulés et le nitrate de potasse,

administrés chaque fois à petite dose. L'ana-

sarque sym])athique ne peut se combattre que

j)ar le traitement de la maladie dont elle dé-

])end. Dans le cas où elle aurait été ])récédée

]iar quelque maladie delà peau, les vésicatoires

ou les sétons seraient plus nuisibles qu'utiles.

A>'.\ST(1M0SE. s. f. Du grec ajinsfoméâ,

j'ouvre, je débouche. Abouchement, communi-

cation de deux vaisseaux. On donne aussi le

nom (ïanastomoses aux communications des

nerfs entre eux.

s'AiVASTOMOSER. v. (Anat.) Se joindre par

les extrémil(''s, s'embourber l'un dans l'autre.

ANAST0)10TIQUE. adj. Qui a rapport aux

anastomoses. On nomme rameaux anastomo-

tiques ceux qui établissent une communication

entre deux vaisseaux.

A^ATOMIE. s. f. Dli grec ana, ;i travers, et

de temnô, je coupe. Elude, connaissance des

organes dont se compose le corps de l'animal,

envisagés sous le point de vue de leur position,

de leur conformation, de leur structure et de

leurs rapjKjrts resj)ectifs. Voy., à l'article Che-

val, Anatomie du cheval.
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ANE. s. m. Eqmts asinus. Animal du genre

CHEVAL. Voy. ce mot. Quelques auteurs font

dériver le mot nne du latin asinus, provenant

lui-même du grec asiiu's {innoaius) ; ou, selon

d'autres, de azainein [tristem esse), mélancoli-

que. Mais le P. Pezeron prétend que ce nom

est tiré des Celtes qui disent asen, pour due.

Moins beau, moins brillant, moins intelligent

que le cheval, l'âne n'a été réduit en domesticité

que depuis une épo(jue bien moins reculée, et

sou type sauvage , connu des anciens sous le

nom A'onager, dont on a fait onagre, habite en-

core les déserts de l'Asie, où les Tartares l'ap-

pellent ^owtoJï. Les renseignements que nous

allons donner sur l'onagre, que divers auteurs

ont confondu avec Vhémione, sont extraits en

grande partie du Dictionnaire universel d'his-

toire naturelle (1 843) . Cet animal est de la gran-

deur d'un cheval de moyenne taille ; sa tète est

lourde ; ses oreillessont moins longues que celles

de nos baudets communs; son pelage est d'un

gris ou d'un jaune brunâtre. D'un bout à l'autre

du corps, une longue bande brune s'étend sur

la ligne dorsale, et le poil qui la forme est llo-

conneuxetondoyant, mèmependantrété. En hi-

ver, cette espèce de crinière est moins distincte,

parce que le corps entier se couvre d'une toison

semblable. La ligne longitudinale que nous

venons de nommer est coupée en croix , à la

hauteur des épaules, par une ou deux bandes

gi'ises. Les côtés de l'encolure sont sillonnés de

lignesqueformentdes bouquets de poils relevés

à contre-sens, et (pie l'on nomme épis. Con-

trairement à ce que l'on observe à l'égard du

cheval, l'àne sauvage est plus beau que l'âne

domestique ; il a les membres plus fins, l'en-

colure plus dressée, l'oreille d'un tiers plus

courte, mobile et toujours attentive, le front

plus large et plus aplati entre les yeux , la

queue terminée par des crins plus longs. La

patrie de l'âne semble être la même que celle

du cheval; mais, partis sans doute d'un même
centre de création, l'un fut porté plus au nord,

l'autre plus au midi. L'onagi'e, dans ses migra-

tions périodiques, descend jusqu'au golfe Persi-

que et jusqu'à la pointe sud de l'Indoustan
;

mais au nord il ne parait pas dépasser le 4o'- de-

gi'é de latitude. Il suit la même tactique que le

cheval dans ses voyages. Réunis en hordes in-

nombrables, les ânes sauvages traversent les dé-

serts de l'Asie, souslaconduitedechefsdontles

ordres sont exécutés avec une admirable ponc-

tualité. Lorsqu'ils sont attaqués par les loups,

ils se rangent en cercle, en plaçant au centre

les poulains et les vieillards, frappent leurs en-

nemis des pieds de devant, les déchirent par

de cruelles morsures, et remportent toujours

la victoii^e. L'homme déclare la guerre à l'o-

nagre pour améliorer ses races domestiques,

pour s'emparer de sa peau, pour se nourrir de

sa chair, qui passe en Tartarie pour un mets

des plus délicats. Il parvient facilement à se

dérober, par la rapidité de sa course, â une at-

taque ouverte ; mais on le prend aux pièges,

aux nœuds coulants, et il donne souvent dans

les embuscades que lui tendent les peuples

chasseurs. Les Kalmouks le chassent pour sa

peau, qui est très-douce, et dont ils se servent

pour faire des tambours, des cribles, etc.

L'espèce sauvage de l'âne était bien connue

des anciens. On la trouve mentionnée dans les

livres de Moïse, et même ce législateur, la

croyant d'une autre espèce que l'âne domes-

tique, défendit de les accoupler. Plus tard, l'o-

nagre figura dans les fêtes somjttueuses que les

empereurs donnaient au peuple romain. D'a-

près Jules Capitolin, l'empereur Gordien nour-

rissait, entre autres animaux rares , 30 ânes

sauvages, et Philippe en lit paraître une ving-

taine dans les jeux séculaires. Postérieurement,

on avait presque oublié cet animal, lorsque

Pallas le retrouva et le décrivit lors de son

voyage en Russie, en 1773. — Le mot onagre

a été quelquefois employé en poésie, comme
synonyme d'âne. — Vonagre était ancienne-

ment une machine de guerre qui servait à lan-

cer des pierres. Elle était ainsi nommée, par

allusion à l'àne sauvage qui, pressé par les

chiens, jette au loin des pierres avec ses pieds de

derrière. — Ruffon a dit que si le cheval n'exis-

tait pas, l'âne serait pour nous le premier des

animaux. C'est la comparaison qui le dégrade.

L'âne sauvage et le cheval, redevenus libres,

sont à peu prés de même taille ; mais l'onagre

est plus agile et plus fort. Il est actif, vigilant,

sociable avec ses pareils, et sa fuite est aussi

rapide et aussi soutenue que celle du meilleur

cheval. L'onagre est le type de ces ânes si beaux

et si vites, vantés dans l'Écriture, et si estimés

encore aujourd'hui en Orient. Pourquoi donc

a-t-on tant de sollicitude pour l'un, et tant de

dédain pour l'autre? C'est sans doute â cause

de la supériorité intellectuelle du cheval. Toute-

fois, on aurait tort déjuger l'espèce de l'âne

d'après les échantillons abâtardis parles mœurs

et un climat trop froid, que nous trouvons dans
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nos cani|iai,nios. Dans les contrées les jjIus voisi-

nesdolaiialrio orii^iiiairede rcspèco, comineen

Arabie cl en Tarlario, l'âne se raiiproche beau-

coup du cheval par l'éléi^ance de la taille, la

finesse du poil, la manière de porter la tèlc,

la vivacité des yeux, la noblesse et même la

fierté des attitudes, la légèreté et la prestesse

desallures. Dans rilyénien,lesânes vont au trot

pendant des journées entières et servent à la

guerre. En Perse, où l'on élève avec soin les ânes

domestiques, l'espèce s'est remarquablement

anoblie. Leur taille égale celle des chevaux, leurs

formes sont devenues sveltes, leur physiono-

mie animée et intelligente. Employés à tous les

usages ((ui, chez nous, sont attribués au che-

val, ils rendent les mêmes services ; et la rapi-

dité des ânes de selle, capable de soutenir long-

temps une vitesse de dix kilomètres à l'heure,

est si bien connue, que le riche Persan préfère

cette moulure à toute antre. Le roi de Perse a

des ânes dans ses écuries. Un jour, un Es-

pagnol les voyant richement enharnachés et

rangés dans la cour du palais, comme il se

pratiquait dans le pays les jours qu'un ambas-

sadeur devait avoir audience, il perdit sa gravité

et se prit à rire. Un officier de la cour lui en

demanda la raison : l'Espagnol répondit qu'il

riait de voir traiter avec tant de distinction

des animaux qu'on traite avec le dernier mé-

pris en Espagne; le Persan répliqua: «C'est

que les ânes sont fort communs en votre pays,

et nous les traitons avec distinction, parce

qu'ils sont rares dans le nôtre. » En Egypte

aussi les ânes sont de grande taille et robus-

tes. Dans l'Orient, on se sert des ânes pour

voyager, aussi bien que des chevaux et des cha-

meaux. L'âne était la monture ordinaire des Is-

raélites. Pour donner une grande idée de Jaïr,

un des juges qui gouvernaient le peuple, l'Ecri-

ture dit qu'il avait trente lils montés sur trente

ânes, etqu'ils étaient chefs de trente villes. Il

est dit d'Abdon, un autre des juges, qu'il avait

([uarante iils et trente pctils-lils montés sur

soixante-dix ânes. Dans lecanti([ue deDébora,

les chefs d'Israël sont décrits montés sur des

ânespo/w et limants. Il était défendu dans les

livres de Moïse de joindre un bœuf à un âne ]u)ur

labourer. En s'avançantdans les contrées froides

et humides, l'âne a dégénéré, par le défaut de

soin, plus que le cheval , et au lieu d'acquérir

connnelui, sousrinlluencedesclimatsdu >'ord,

de la taille cl des formes massives, il s'esl rape-

tissé, s'est affaibli, cl il osl lonibo géiu}raienK'nt
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dans l'état le plusciiétif. Parmi les races asines

de l'Europe, les plus estimées sont celles de cer-

taines parlies de l'Italie, de la Toscane surtout,

ainsi que celles de Malte et d'Espagne. On dit

({ne dans ce dernier pays il y a des ânes plus

grands qu'aucun cheval, et si furieux, que per-

sonne ne peut les approcher pour les panser,

excepté ceux qui en font métier, et ils braient

si épouvantablement (ju'il n'est pas de lion qui

fasse plus de bruit. Trans])ortés par les Espa-

gnols dans I'Améric[uc du Sud, les ânes s'y sont

propagés à l'état libre, au point de devenir in-

commodes. En France, il n'y a de rcmar([uable

que la race asine du Poitou. C'est moins jiour le

travail qu'on l'cnlrelientque pour la iiroduction

des mulets. Les baudets [loitevins sont chers; il

en est qui se vendent jusqu'à 7 ou 800 francs, a

l'âge de quatre ans. Ces beaux ânes se trouvent

dans les départements de la Vendée, de laVienne,

de laCliarente et de la Charente-Inférieure, et

plus particulièrement dans celui des Deux-Sè-

vres, où 20,000 juments sont chaque année

appatronées avec les baudets. Les ânes et les

ânesses payent à l'entrée en France un droit de

2o pour 100 par tête, et de S i)Our 100 à la

sortie. Il en a été importé, en 1854, pour une

valeur de 41,823 francs; les exportations ont

été de 27,370 francs. Dans les campagnes, on

donne à l'âne le nom de grison, de roussin.

Celui élevé dans la plaine a généralement beau-

coup de force, de vigueur et une belle taille.

La couleur la plus commune de ces animaux

est le gris de souris. Il en est de gris argenté,

de gris mêlé de taches obscures, de blancs, de

pies, de bruns, de noirs et de roux. Dans sa

jircmière jeunesse, l'âne est gai, et même assez

joli, quoique couvert de longs poils ; mais, soit

par l'effet de l'âge, le manque de soin, la mau-

vaise éducation qu'il reçoit, soit par les mau-

vais traitements qu'on lui fait subir, il devient

bientôt indocile, paresseux, têtu, et ne se mon-

tre ardent que pour l'accouplement. Il est gé-

néralement lont,mais son allure est douce, et

ses pieds plus sûrs que ceux d'aucun autre ani-

mal dans les sentiers les ])lus étroits, les plus

glissants, sur les bords même des précipices;

dur au travail, patient et tranquille, il est en

outre d'une grande sobriété, se rassasiant in-

différonnnent de chardons, d'orties, de ronces,

(jue dédaignent les autres herbivores. A. Blelun,

et en ([Uiîlques autres lieux circonvoisins, il y

avait aulrofois une |>ostc aux ânes. Lorsijue

de l'accouplement de l'âne avec la jument on
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veut obtenir de beaux mulets, on choisit un

âne-étalon yiarmi les plus vii>oureux de son es-

pèce. Cet étalon doit être bien fait, d'une taille

moyenne, c'est-à-dire 'I mètre 12 centimètres

environ de hauteur, et 1 mètre 1 7 centimètres

environ de longueur, depuis le sommet de la

tête jusqu'à l'anus ; âgé au moins de trois ans,

et jamais plus de dix. Il aura la tête élevée et

légère, les yeux grands et vifs, les naseaux

amples et bien ouverts, l'encolure un peu lon-

gue, la poitrine lai'ge, le garrot élevé, les reins

charnus, le corps étoffé, la queue courte, le

poil lisse, court et doux au toucher, les jam-

bes hautes. Sa couleur sera gris foncé, tirant

sur le noir. L'àne-étalon dure plus longtemps

que le cheval-étalon, et plus il avance en âge,

plus il se montre ardent. C'est en Espagne, en

Toscane , à Milan , à Gênes , à Rome , à Mal-

te, etc., que l'on trouve les meilleurs étalons

de cette espèce. La monte s'opère de la même
manière que pour le cheval, et le temps le plus

favorable à cet acte est depuis la dernière quin-

zaine du mois d'avril jusqu'à la lin de mai. On

peut aussi faire sauter l'ânesse à la lin de mars

et au commencement de juin, mais en tout

autre temps elle ne serait point fécondée. Les

plusbelles productions sont celles qu'elle donne

depuis l'âge de sept ans jusqu'à dix. Dés le

sixième mois, le ventre de l'ânesse commence

beaucoup à baisser; quelquefois, à cette épo-

que, on sent le petit sujet remuer en mettant

la main sous le ventre ; le dixième mois, le lait

parait dans les mamelles, et le douzième elle

met bas un petit qui présente la tête la première
;

il est extrêmement rare qu'elle en ait deux.

Sept jours après la mise bas, l'ânesse se trouve

en état de recevoir le mâle.

Douze ou quinze jours après la naissaucede

l'ânon, deux dents lui poussent sur le devant

de chaque mâchoire.

A l'âge d'un mois, deux autres dents percent

à côté des premières venues.

A 4 mois, il en sort deux autres qui forment

les coins, k ce moment, on aperçoit douze dents

à la partie antérieure de la bouche, six dessus

et six dessous. Ces dents, qui sont petites,

blanches et courtes, sont les dents de lait.

A 10 mois , les pinces sont creuses et de

niveau, mais pas autant que les mitoyennes, et

ces dernières moins que les coins.

A 1 an, la dent laisse voir le collet : son

corps est plus rempli et moins large,

A 18 mois, les pinces sont pleines.

A 2 ans, les dents de lait sont rasées.

A 2 ans et demi, et quelquefois 5 ans, les

pinces tombent, et ainsi successivement, ce qui

marque l'âge de l'âne comme dans le cheval.

L'ânon peut être sevré à l'âge de six mois,

surtout si la mère est pleine, afin qu'elle puisse

mieux nourrir le petit qu'elle porte. Les deux

premiers jours, on ne lui donne que deux livres

de foin, et l'on augmente successivement la

nourriture. Le son, l'orge, l'herbe fraîche, lui

sont favorables. On a soin de garantir l'animal

de la pluie, du froid et de la gelée. L'âge de

30 mois est le temps de la castration de l'ânon
;

c'est aussi le moment de dresser le jeune ani-

mal, soit qu'on le destine au bât ou à la selle.

Ce n'est qu'à trois ans et demi ou quatre ans

que l'âne est soumis à toutes sortes de travaux.

On lui donne alors une ferrure semblable à

celle du mulet, mais les fers doivent être plus

légers et les lames minces. Ainsi que nous

l'avons dit, tous les pâturages sont bons pour

l'âne. La paille l'engraisse, le son, la farine

détrempée d'eau, l'orge, sont pour lui des

aliments très-nourrissants, et le foin une nour-

riture tout à fait de choix. L'avoine répare

ses forces, lorsqu'elles sont épuisées. Jusqu'à

14 ou 15 ans, l'âne est très-fort; mais, s'il

n'est pas bien soigné, rarement arrive-t-il à

l'âge de 25 à 50 ans, qui est le terme le plus

reculé de sa carrière. Excédé de fatigue, de

travail et de mauvais traitements , ce pauvre

animal meurt ordinairement avant sept ans.

(( Il est, dit Buffon, le jouet, le plastron des

rustres qui le conduisent le bâton à la main,

qui le frappent, le surchargent sans ménage-

ment. » Sa longévité moyenne est de 15 à 18

ans. La femelle vit plus longtemps que le mâle.

Les ânes sont plus communs dans les pays

méridionaux que les chevaux. Cet animal n'est

presque jamais affecté de la pousse, quoiqu'il

soit sujet à toutes les autres maladies des che-

vaux. Il ne transpire que dans l'état de mala-

die. Tout le monde sait que la médecine hu-

maine tire un grand parti du lait d'ânesse dans

les affections de poitrine. A cause de sa dureté,

la peau de l'âne donne un parchemin très-ferme

et on l'emploie à une foule de choses utiles.

On en fait des cribles, des tambours, des sou-

liers. Enduite d'une couche légère de plâtre,

elle entre dans la composition des tablettes de

poche dont on garnit les portefeuilles; c'est

aussi avec la peau d'une que les Orientaux pré-

jiarent le sayri, dont ils font un très-grand
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commerce, et qui est connu chez nous sous le

nom de chafjrin. Les anciens faisaient des ilù-

les des os d'Ane ; ils les trouvaient plus sono-

res. Enfin, le fumier d'Ane est anssi Imn que

celui de cheval, ot il devient un excellent en-

ivrais ponr les terres fortes et humides, lors-

([u'on le mêle avec d'autre fumier de basse-

cour.

Les Éi^viilicns croyaient l'Ane un symbole de

Typhon, dieu du mal. Les habitants de Busi-

ride, d'Abide et de Licopolis délestaient le sou

de la trompette, parce ([u'il ressemble au cri

de l'âne. Lorsqu'ils voulaient dénoter une œu-

vre d(> peu de durée, ils représentaient un Ane

au i?alop, parce que cet animal ne galope que

par caprice et reprend bieut(M son allure lente.

Les Romains conservaient une partie de cette

aversion pour l'Ane, et ils considéraient sa

rencontre comme un présa^^e malheureux. Cet

animal était consacré à Priape, A qui on l'of-

frait en sacrifice, depuis c[ue ce dieu en avait

tué un dans l'expédition de Bacchus aux Indes,

pour avoir eu l'audace de lui disputer le prix

delà force. Comme on avait cru que l'une des

bonnes qualités de l'Ane est d'avoir l'ouïe très-

fine A cause de la lont;ueur de ses oreilles, de

là est venue la fable du roi Midas , A qui les

poêles ont donné des oreilles d'âne, parce qu'il

ne se passait rien dans son royaume dont il ne

fût instruit. — Asine était le surnom de la fa-

mille Cornélia. Ce nom lui vint du chef de

cette famille, qui, ayant acheté une terre ou

marié sa fille, fut requis de montrer les riches-

ses avec lesquelles il voulait payer celle-lA on

doter l'autre. Cornélius conduisit sur la place

publique une Anesse char2;ée de pièces de mon-

naie, et l'offrit pour sa caution. — Un Ane

portait ordinairement les statues et les usten-

siles des sacrifices de Vesta, comme on le voit

dans Apulée, ainsi que les pains qu'à Hoiiie

on offrait A cette déesse, le 6" jour des ides de

juin, ce qui est rapporté dans le 6' livre des

Fasfrs d'Ovido. L'Ane d'or d'Apulée, philo-

sophe platonicien, est une fiction d'une méta-

morphose en âne, formant un ingénieux ro-

man. Apulée avait pris le sujet de cette fable

dans Lucien ,
qui l'avait lui-même abrégée de

Lucius de Patras. Dans les fêtes deCusio, on as-

sociait un Ane A un cheval, jienl-ètre parce qTn>

l'un et l'autre avaient servi de monture aux Sa-

bin(!s (Milevées pendant ces fêtes.—Les paysans

romains mangeaient la chair du jeune Anon, et.

au dire de Galène, ils la trouvaient fort agréa-
[

à son père. Parmi ces derniers, les plus re-

ble. Mécène parvint même à la faire admettre

à la table des grands et des riches, lesquels,

pour complaire à cet illustre favori, cessèrent

de donner la préférence à la chair de l'onagre.

Mais cette mode dura peu; elle cessa à la mort

de Mécène. Selon Galien, les chairs des jeunes

Anons ont le même goût que celles des lièvres;

et lorsqu'ils sont dans un âge plus avancé, leurs

chairs sont semblables A celles des cerfs.— Les

]iersonnes les plus voluptueuses de Home se la-

vaient le visage et la peau avec du pain trempé

dans du lait (ïânesse, pour leur donner plus de

blancheur et empêcher la barbe de croître sitôt.

Juvénal dit qu'on se faisait un masque de ce pain.

Poppée, femme delVéron, fut la première, ou du

moins l'une des premières, à faire usage decette

recette, étant persuadée que le lait d'ânesse en-

tretenait la blancheur de la peau et l'empêchait

dese rider. C'est pour cela qu'elle avaittoujours

A sa suite 300 Anesses, et que Juvénal appelle

ces masques de pain trempés dans le lait :;;//(-

guiapoppœana.—Gérard Vossius nous apprend

que les anciens Bohémiens offraient des sacri-

fices A l'âne comme A une divinité. Cette indi-

cation est curieuse ; c'est là, malheureusement,

tout ce que le docte auteur nous fait connaître

à ce sujet. — Pendant longtemps on a célébré

à Vérone la fête des Anes, où l'on montrait

les reliques de l'Ane qui porta Jésus-Christ

lors de son entrée A Jérusalem. — Deux étoi-

les de la constellation du Cancer portent le nom
A'àiies. — La tête d'un Ane dépouillée de sa

peau, et étendue sur une terre labourée et ense-

mencée, avait, d'après les anciennes croyances,

la vertu de préserver les semences de tout dé-

sastre. Tgin dit qu'on suspendait également des

têtes d'Ane, à l'aide d'un sarment de vigne, aux

colonnes des lits, pour exprinnu- le plaisir

qu'on y avait goûté. On attachait une son-

nette à la tête d'un Ane pour épouvanter les

oiseaux, et pour lui donner plus de ressem-

blance avec l'Ane de Silène. Les anciens, lor.s-

(|n'ils voulaient se moquer de ((uelqu'un, ap-

jirocliaientles deux mains des tempes, et allon-

geaient les doigts, en les agitant, pour imiter

les oreilles de l'Ane. Ils lui reprochaient parce

geste sa stupidité, en le comparant A l'animal

regardé par toutes les nations comme le sym-

bole de ce défaut .—A la mort de Mahomet, lé-

gishiîeur des Arabes (()52), sa tille Fatime hérita

de (]uelques juments, de "22 beaux chevaux

Koclani, et dé 42 ânes qui avaient appartenu
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marqiiables par leur taille et par leur vélocité

étaient • Al Ofair (qui se roule dans la pous-

sière) ; Al Yafitr (le hardi) ; Al Faddah (au

poil arstcnté). — Biiridan
,
philosophe qui vi-

vait vers la lin du treizième siècle, el qui fut

recteur ;i l'Université de Paris, est plus connu

par son sophisme de l'âne que par son com-

mentaire sur Aristote. Il supposait que si Ton

mettait un âne entre deux picotins d'avoine

parfaitement égaux et éloignés également, il

mourrait de faim; soutenant qu'il ne pourrait

pas se déterminer auquel il irait, faute d'avoir

le libre arbitre ; de là le proverbe : // en est de

lui comme de l'âne de Buridan, en parlant de

quelqu'un dans l'embarras d'un choix à faire, ou

de gens indéterminés, irrésolus. — On a appelé

ânes ou frères aux ânes , les Mathurins

ou frères de l'ordre de la Trinité , parce que

quand ils voyageaient il ne leur était permis

de monter que sur des ânes , suivant leur in-

stitution qui fut faite en 1195, sous le pon-

tificat d'Innocent III, et changée par le pape

llonorius III, qui leur accorda, en 1217, l'usage

des mules, et leur permit même de se servir

de chevaux en cas de nécessité.

Coq-à-l'âne, se dit d'un discours en gali-

, matias , ou une réponse qui n'a rien qui con-

vienne à la question ou à la demande qu'on

fait {alienmn abs re proposita dictuin). Il lui

répondit par un coq-à-l'âne. Marot et les

vieux poêles ont intitulé quelques-unes de

leurs poésies coqà-l'âne.

Contes de Peau-d'Ane. On le dit des contes

de vieilles, d'histoires peu vraisemblables.

Dos d'âne. Angle aigu qui se fait de deux

superficies, comme celui des pignons, des cou-

vertures, etc.

^snee. C'était anciennement, dans la Savoie,

une promenade forcée (jne l'on faisait faire au

mari qui avait été battu par sa femme. Elle

avait lieu sur un âne avec ces circonstances es-

sentielles, que le cavalier et la monture de-

vaient regarder dans des directions diamétrale-

ment opposées , et que grands et jielits faisaient

pleuvoir tour à tour sur les omoplates du pre-

mier une grêle de coups, comme si le malheu-

reux
,
qui s'était laissé battre par sa femme

,

devait désormais rester sans défense, même
devant des enfants. Si l'infortuné mari parve-

nait à se soustraire par la fuite à la grotesque

cérémonie, son plus proche voisin était appré-

hendé au corps, et devenait la victime de la

fête, comme son représentant légal. Il existait

a cet égard une législation, dont l'un des sta-

tuts porte la date de 1131 ; il est ainsi conçu :

Maritus qui a suavapulavit muliere, in asello

sedeat retrorsum , et caudam in manu teneal ; si

anfujinit., proaimior vicinus eam ipsepœnam

ineat. Voici le récit naïf de l'application de

celte peine, que l'on trouve dans un recueil de

documents fort curieux de l'année 1383 :

« I celui Martin commença à dire que Je-

« hanne, femme de Guillaume Dujardin. de la

« paroisse de Sainte-Marie, avoit battu son dit

(( mari, et qu'il convenoit que ledit Vincent,

« qui étoit le plus prouchain voisin d'icelluy

(( mary battu, chevauchast un asne parmi

« la ville et feist pénitence en lieu dudil battu
;

(( ledit Martin de faitpristun asne qui estoiten

« la maison dudil Vincent, et ledit asne che-

« vauchoit parmi la ville, tourné le visage par

(( devers le cul dudil asne, en disant et criant

« à haulte voix que c'estoit pour ledit mari que

« sa femme avoit battu. » D'un autre côté, il

est ;i r(Muarquer que la femme qui, au moyen

âge, avait battu son mari, devait, dans la plu-

])art des pays de l'Europe, monter à cheval sur

un âne et parcourir la ville ou le village en te-

nant l'âne par la queue. En 1o93, le bailli de

Ilombourg décida que la femme qui aurait

battu son mari devait, suivant l'ancien usage,

monter sur un âne, et que l'homme qui aurait

été assez débonnaire pour se laisser battre

,

conduirait l'âne par la bride. — On lit ce qui

suit dans le Moniteur de la banlieue , août

1846 : « Promenades dans la banlieue. Les-

tement en selle, mon cheval , aiguillonné par

l'éperon et par la faim , franchit comme l'é-

clair l'espace qui sépare Châtillon de Vanvres.

Je m'informai de l'histoire du fameux âne;

voici ce qu'on me raconta : La femme Leclerc,

montée sur son ànesse (c'était en avril 1750),

traversait un jour le village de Vanvres; l'âne

de Marie-Françoise Sommier, femme de Jac-

ques Fréron, se trouva sur son passage; le

baudet s'approche, veut témoigner son amour

à l'ânesse de la femme Leclerc ; celle-ci prend

fait et cause pour sa bête et tombe à grands

coups de bâton sur l'assaillant ; lui , ne se dé-

concerte pas, et renverse, dans son ardeur, la

femme Leclerc; celle-ci,, furieuse, jure de se

venger ou sur la bête ou sur son maître. Elle

porte plainte et demande à la dame Fréron

1 ,500 livres comme dommages-intérêts de l'ou-

trage reçu. L'affaire se poursuit; elle va être

jugée peut-être en faveur de la dame Leclerc,
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quand son adversaire se présenlc avec un cer-

tificat de 6on/ieuîe et mœurs, délivre à son âne

parle cure et les principaux liabilantsde Van-

vres. )) Voici celle pièce : «Nous soussii,aiés,

prieur-curé ethabitauls de la paroisse de Van-

vrcs, avons connaissance que iMaric-Françoisc

Sommier, femme de Jacques Fréron, avait un

âne depuis trente ans pour le service de leur

commerce, et (pie, pendant tout le temps qu'ils

l'onteu, personne nel'a connu méchant, el ([u'il

n'a jamais blessé j)ersonne, même jiendnnl si\

ans qu'il a appartenu à un autre habitant;

qu'aucun ne s'en est jamais plaint, ni entendu

dire qn^il ait fait des malices dans le pays. En

foi de quoi, nous soussii:;nés lui avons délivré

le présent témoi!:tnage. A Vanvres, le -10 sep-

tembre -IToO. Sijïné : Pinteul
,

prieur-curé;

Jérôme Pnton; Claude Jeannel; Louis Rcloré;

Louis Saulis; Claude Carbonnet. »

Epithèfps qu'on donne à l'âne. Arcadique,

bâté, l);ili(M% brayard, courageux, dossier, fri-

leux, frugal, grossier, indocile, laborieux, lâ-

che, lent, marche-tard, modeste, musard,

oreille, opiniâtre, pacifique, paresseux, patient,

portefaix, rétif, ricaneux, robuste, souffre-

peine, souple, slupide, tardif, têtu, etc.

Par péripjirase, l'âne est appelé: cheval des

pauvres, coursier d'Arcadie, coursier à lon-

gues oreilles, rossignol d'Arcadie, roussin

d'Arcadie.

Synonymes di> Pane. Baudet, bourrique,

bourriiiuet, grisou , roussin , maitre Martin
,

maître Aliboron.

Proverbes qui se rapportent à l'âne.

(( L'âne du commun csltoujours leplusmal

bâté. )) C'est-à-dire, qu'on a peu de soin de con-

tribuer aux nécessités et aux dépenses publi-

ques, pour ne songer qu'à ses intérêts parti-

culiers.

(( On ne saurait faire boire un âne s'il n'a

soif. )) On ne ])eut faire faire une chose à un

homme malgré lui.

« A laver la tête d'un âne on ne perd que la

lessive. )) C'est pour faire remarquer qu'un

homme stupide ne profite pas des instruclions

(pToii lui donne.

« Boire en âne. » C'est laisser une partie de sa

boisson dans son verre. On dit aussi i\\\un

honnne a un vin d'âne, quand il devient hé-

bété après avoir bu.

« Il est uiéclianlrommeun âne rouge )>; pour

«Tire ((u'un homme fait toute sorte de mal.

" Midas avait des oreilles d'âne. » Pour dire

qu'il entcndailde loin, (ju'il savait tout ce qu'on

disait dans son royaume. On le dit aussi de

ceux qui ont des oreilles trop longues, et qui

tiennent de l'âne ])ar leur stupidité.

(( Avoir des oreilles d'âne. )> Se dit des igno-

rants et des slupides.

« Ane bâté. » Mot injurieux et bas, ((u'on dit

ordinairement pour sot, ignorant, slupide.

Diantre soit d'un âne bâté.

(( Brider l'âne ])ar la ((ueue. « C'est faire quel-

que chose à rebours, de travers; s'y prendre

sottement, innocemment, maladroitement.

« Faire l'âne pour avoir du chardon, du son. »

C'est faire le fou, le plaisant, le diseur de bons

mots, pour obtenir de l'argent, de ceux qui sont

assez simplespour donner du chardon, du son,

c'est-à-dire des récompenses pour des sottises

qu'on leur débite et qui ne servent d'ordinaire

qu'à mettre au jour leur peu de mérite.

« Monter sur l'âne. )) C'esl, au figuré, faire

faux bond, faire un trou à la lune, renoncer

à ses biens, ou faire banqueroute.

(( Ane débâté. » Se dit d'un homme trop adon-

né aux femmes.

(( Il y a plus d'un âne à la foire qui s'appelle

Martin. )' Quand on répond à ceux qui se trom-

pent sur l'équivoque d'un nom; ou pour dire

qu'il y a plus d'une personne qui porte le

même nom. On dit aussi Martin l'âne, et que

partout où il y a un Martin, il y a de l'âne, ou

qu'on ne dit guère Martin qu'il n'y ait de l'âne,

(( Le jour du jugement viendra bientôt, les

ânes parlent latin. )) On le dit quand quoique

ignorant veut parler une langue ([u'il ne sait

pas.

(( Elle ne vaut pas le pet d'un âne mort. »

On le dit d'une chose qu'on méprise.

« Chantez à l'âne, il vous fera des pets. » Se

dit en parlant des ignorants et des ingrats qui

connaissent mal les choses, ou qui reconnais-

sent mal les grâces qu'on leur fait.

« Il est bien âne de nature
,
qui ne peut lire

son écriture. )) Se dit encore des ignorants.

(( Ce sont les armoiries de Bourges, un âne

dans un fauteuil. » On le dit d'un ignorant qui

est assis dans un fauteuil.

(( Les chevaux courent les bénéfices, et les

ânes les allrnpenl. » Cela signifie qu'on ne

donne pas toujours les grâces à ceux qui les

inérilenl.

(( La patience est la vertu des ânes. » Se prend

au figuré dans le même sens.

<( On l'a sanglé comme un âne. » Pour dire,



ANE ( 61 ) ANE

on lui a fait un rude traitement ; il a été srvèro-

nient condamné.

« Il cherche son âne, el il est dessus. » Se dit

de celui qui cherche une chose qu'il porte sur

lui sans y prendre garde.

« C'est l'âne couvert de la peau du lion. » On

le dit d'un faux brave qui menace.

« Il n'a ni cheval ni âne; ni âne ni mulet ni

cheval. » Se dit d'un homme qui n'a point d'é-

quipage.

(( Pour un point Martin perdit son âne. » On

le dit de celui à qui il manque fort peu de chose

pour gagner une partie au jeu, ou pour réussir

en quelque affaire.

« Rossignol d'Arcadie. «Onleditdequelqu'un

qui chante mal , un ignorant , et un gros âne

iCArcadie, à cause que dans ce pays-là on fit

ouvrir un âne qu'on accusait d'avoir mangé la

lune
,
parce que son image disparut dans l'eau

où il buvait au moment d'une éclipse.

« Il s'escrime bien des armes de Gain, ou de

Samson, « c'est-à-dire d'une mâchoire d'âne.

On le dit d'un gros mangeur.

(( Des contes de Peau-d'Ane. )) C'est tenir des

discours qui n'ont point de vraisemblance.

« Pont aux ânes. » Se dit d'une difficulté,

d'une question qui arrête les ignorants.

(( Le miroir des ânes. » On le dit du talc.

(( L'école a couché ouverte , les ânes par-

lent latin. )) On le dit à quelque ignorant qui

veut parler latin.

« Tenir son âne parla queue. )) Signifie se pré-

cautionner, se tenir sur ses gardes, prendre

ses mesures, se pourvoir.

« Qu'a de commun l'âne avec la lyre? » Pour

dire, qu'a de commun l'ignorant avec l'homme

instruit, ou l'homme sans esprit avec l'homme

de lettres?

Nom de l'âne dans les diverses langues.

Allemand, esel; anglais, ass ; arabe, hmar;

belge, ezel; kabaïle ou berbère, ar/hioul; bo-

hémien, osel; breton, asen; celtique, asan;

chinois, lu; copte ou ancien égyptien, eo; da-

nois, ae.<p/; espagnol, asno ; flamand, ezel;

gothique , asilus ; grec ( ancien )
, ovos

; grec

(moderne), gaydharos; hébreu, aton; hollan-

dais, ezel; irlandais, asal; islandais, asan;

italien, asino; moldave, ampoudra; persan,

hmat; polonais, osiel; portugais, asno; prus-

sien, esel; sanscrit, kara; saxon, asal; suisse,

esel; suédois, asna; syriaque, aton; teuton,

esil; turc, échek.

Ane, est .synonyme d'ignorant, grossier.

stupide [asiinis). Un jjrincc ipii n'est pas let-

tré est un âne couronné. On reproche à un

écolier, qui ne veut rien apprendre, qu'il est

un âne. Ce nom , {^ui passe pour une injure,

n'a pas cependant été toujours si odieux. On a

quelquefois appelé de ce nom des personnes

robustes, à cause de la force de cet animal,

llomére a comparé Ajax, accablé de traits dans

la mêlée, à un âne ravageant un blé vert, as-

sailli à coups de cailloux par les petits garçons

du village. Boileau n'est jias le premier qui ait

élevé l'âne au-dessus d'un docteur. Voici ce

qu'on lit dans un ancien faiseur de contes :

« M' étant, dit-il, mis en colère contre un doc-

teur, je lui dis que mon âne était plus sage

que lui. Il me fit appeler en justice , et je lui

prouvai mon dire
, parce qiie mon âne venait

bien de la rivière tout seul ayant bu, et lui, il

le fallait rapporter de la taverne quand il était

soûl. ))Un âne assis dans un fauteuil, ce sont les

armoiries de Bourges. On ignore complètement

la source de ce fait; il y a mille opinions diffé-

rentes pour l'explàquer. L'abbé Bordelon, doc-

teur en théologie de l'Université de Bourges,

disait avoir vu dans un commentaire de César,

que possédait la bibliothèque du Vatican, qu'un

Asinius PoUio, consul romain, tourmenté par la

goutte, se fit transporter en litière sur le rem-

part de Bourges assiégé, on ne sait quand ni

par qui. Cette idée n'a aucun fondement; il

serait plus probable de supposer que ces ar-

moiries de Bourges, représentant un âne dans

un fauteuil, venaient de l'excessive indulgence

de l'Université de Bourges pour les candidats

qu'elle admettait dans le fauteuil doctoral (in

cathedra). Ne pourVait-on pas tout aussi rai-

sonnablement encore la reporter à la fête de

l'Ane si pompeusement célébrée jadis dansl'é-

glise de Notre-Dame de Salles? Ne ])ourrait-il

pas être arrivé dans ce cas un fait analogue à

celui que raconte Ammien Marcellin? A Pis-

toïa, dit-il, environ à la troisième heure du

jour, un âne monta dans la tribune aux ha-

rangues où il se mit à braire. Un événement

semblable, passé inaperçu, peut fort bien avoir

donné naissance aux armoiries dont il est ques-

tion. — En dehors de l'église Notre-Dame de

Chartres (côté de la porte Royale) . à l'angle droit

de l'édifice, on remarque un âne debout ayant

une harpe de forme antique suspendue à son

cou. On l'appelle communément l'ûiie qui

vielle. A l'occasion de cet âne, voici une anec-

dote assez singulière. Par acte capitulaire du
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4 février 1 729, les chanoines de Chartres avaicn l

arrêté ([u'ils porteraient la soulniie rouge les

jours (les fêtes solennelles; il y eut des dissi-

dents |iarnii les chanoines; l'abbé Brillon fnt

de ce nombre. Durant une nuit on pcngnit en

rouge la statue connue sous le nom d'dne qui

vielle. Deux (diansons célébrèrent celle méta-

morphose.

Application du mot âne dans les arts.

Ane est une espèce d'ctau dont se servent

plusieurs artisans, et entre autres les ouvriers

en marqueterie
, pour tenir leur bois ou leur

pierre quand ils les fendent.

Ane se dit, chez les relieurs, d'une espèce

de coffre où tombent les rognures des livres.

Ce coifre est appelé aussi porte-presse.

Bec-d'âne. Instrument de menuisier. C'est

une des espèces de ciseaux dont ils se ser-

vent.

D'os d'âne. C'est, en termes de marine,

une ouverture en forme de demi-cercle que

l'on fait à quelque vaisseau, pour couvrir le

passage du bout de la mannelle.

Pas-d'dne. Nom d'une plante usitée en hip-

piatrique. Voy. Tussilage.

Pas-d'âne. Instrument d'hippiatrique. Voy.

Pas-d'ane, 1" art.

Pas-d'âne. En termes de fourbisseur, se

dit d'une garde d'épée qui couvre la main.

Pas-d'âne. Sur les navires, c'est un anneau

avec une queue.

AiS'ÉANTLSSEMENT. Voy. Abattement.

ANÉMATIIOSIE. Voy. Codp de chaleur.

ANESSE. s. f. Femelle de l'dne. Voy. cemot.

LTinesse a la voix plus claire et i)lus perçante

«[ue l'Ane. Bnffon dit ([ue lorsqu'on la sépare

de ses petits, elle passe à travers les llammes

pour aller les rejoindre. — Anesse de Balaam.

D'après la mythologie rabbinique, cette ànesse

fut une des dix créations privilégiées qu'il plut

à Dieu de créer à la Un du sixième jour. C'est

elleciui porta le bois destiné au sacrifice d'Isaac,

qui porta la femme et le fils de Moïse au di';-

sert, et qui reviendra à l'avènement du Mes-

sie juif, pour lui servir de monture triom-

phale. C'est sur elle aussi ([ue Dieu lit un mi-

racle, en la faisant parler, et elle empêcha le

prophète de maudire le })euplede Dieu.

Anesse, se dit au figuré pour signifier igno-

rante, sotte, stupide {Asina,stupida.,stolida).

Ote-toi d'ici., grosse anesse.

ANETII FENOUIL ou simplemcnl Fenouil.

s. m. En lai. anethum fœniculum. Plante in-

digène, dont les semences allongées, striées,

ovoïdes, d'une odeur assez agréable, d'une sa-

veur chaude sucrée, assez semblable à celle de

l'anis, sont douées de vertus stimulantes, aro-

matiques comme l'anis, et que, comme celui-

ci, on emploie avec avantage dans les coliques

venteuses. L'aneth fenouil se recolle en juin. —
Nous allons dire un mol d'une autre qualité d'a-

nelh, Yaneth odorant [anethum graveolens),

à cause des souvenirs curieux qui se rapportent

à cette plante. Les anciens en faisaient beau-

coup de cas et lui supposaient de grandes ver-

tus, telles ((ue celle d'augmenter les forces du

corps ; aussi les gladiateurs en mellaienl-ils dans

leurs aliments. Les Romains s'en couronnaient

dans leurs festins, comme étant le symbole de

la joie. Les habitants du déparlement des Lan-

des se servent encore aujourd'hui de l'aneth

odorant jiour manifesterle même sentiment. Ils

loiil avec celte plante une croix que l'on fixe

au-dessus de la principale porle d'entrée de la

maison le jour de la Saint-Jean, et qui y reste

toute l'année.

AXEVRYSMALou Anévrysmatique. adj.Qui

a rajqiort à l'anévrysme : tumeur anévrys-

male, sac ou kyste anévrysmal.

ANEVRYSME. s. m. Du grec aîia, à travers,

et eurunô, je dilate. Tumeur produite dans

l'intérieur des artères et du cœur par la dilata-

tion des parois de ces organes. Les aneurj/sfues

du cœur sont rares chez le cheval, et ce n'est

ordinairement qu'après l'ouverture du cadavre

qu'on les reconnaît. Les anévrysmes des ar-

tères sont aussi rares, et l'on ne peut les re-

connaître si l'artère où ils ont leur siège est

placée profondément dans l'une des grandes

cavités. Les causes qui produisent les uns et Les

autres ne semblent pas bien déterminées. Les

anévrysmes en dehors des cavités qui renfer-

ment les viscères i)euvent être soumis à la li-

gature, ([u'on exècule de la manière suivante :

airès avoir, par l'incision, mis à découvert le

vaisseau anévrysmal , l'avoir isolé de la veine

et des troncs nerveux, on le lie au-dessus et

au-dessous de la tumeur, et l'on obtient l'obli-

tération, c'est-à-dire la fermeture de la portion

d'artère comprise entre les deux ligatures où

le sang ne jieut plus arriver. On aide les ef-

fets de l'opération par l'émission d'une quan-

tité Convenable de sang et par la suppression

de tout ce ([ui peut stimuler le malade.

ANÉZYS.Voy. àl'art. Race, Chevaux syriens.

ANGÉITE. s. f. Du grec aggéion, vaisseau.
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et (le la désineiico ite, commune à toutes les

ilénominatious des phlei^masies. lullamiiuitioii

des vaisseaux en général.

A>'GELIQUE. s. f. AngcUca archangelica.

Grande et belle plante bisannuelle, qui croît

spontanément dans le midi de la France, et

que l'on cultive dans jdusieurs autres pays pour

l'usage de la pharmacie; on en emploie parti-

culièrement la racine, qui est allongée, char-

nue, rameuse, grosse, spongieuse et remplie,

à l'état frais, d'un suc jaune. Desséchée, elle

est brune à l'extérieur, blanchâtre à l'intérieur;

son odeur est aromati(iue et agréable , sa sa-

veur chaude, acre et un peu amére. On lui

substitue quelquefois, dans le commerce, la m-
cine A'a ngelica stjlvestris, qui est moins odo-

rante et moins active. On doit récolter la ra-

cine d'angélique dans des terrains secs, dans

des contrées méridionales et au printejnps.

L'angélit[ue est stimulante ; elle excite les for-

ces digestives et le cœur. On l'administre eu

poudre et eu infusion, à la dose de 16 à 32 et

128 grammes. Quelquefois on lui associe d'au-

tres médicaments, tantôt comme correctifs,

tantôt comme adjuvants.

ANGINE. Voy. Esquinascie.

ANGINE DE TOITRIXE. Voy. BRo>cmTE.

ANGINE LARYNGÉE. Voy. Esquinakcie.

ANGINE LARYNGO-TRAGIIÉALE. Voy. Es-

QUIKAKCIE.

ANGINE PHARYNGÉE. Voy. Esqt:i>-.vkcie.

ANGINE TRACHÉALE. Voy. Esquisancie.

ANGINEUX, EUSE. adj. Qui a rapport à l'an-

gine; qui est accompagné d'angine.

ANGIOLOGIE, ANGEIOLOGIE. s. f. Du grec

aggéion^ vaisseau, ellogus, discours. Partie de

l'anatomie qui traite des vaisseaux.

ANGLAISER, v. Voy. Queoe a l'a>'glaise.

ANGLE, s. m. Du grecagkulos, crochu. Fi-

gure de géométrie résultant de la réunion de

lignes droites qui se dirigent en sens différents.

Sous le rapport de la mesure, il est ti'ois sor-

tes i'aîigles : Yangle droit, formé par deux li-

gnes perpendiculaires entre elles, embrassant

le quart du cercle
,

qui est de 90 degrés
;

l'angle aigu, qui a moins de 90 degrés ; et Yan-

gle obtus ,
qui a plus de 90 degrés. — Il est

prouvé, en physique, que Yangle de réflexion

est égal à Yangle d'incidence. Voy. Réflexion.

iVNGLE ARTICULAIRE. On donne ce nom à

l'espace compris entre deux rayons articu-

laires, à partir de leur point de réunion au

sommet. Suivant le mouvement des os , l'an-

gle articulaire s'ouvre ou se ferme, ce qui con-

stitue Y extension ou la flexion.

xVNGLE DE LA BOUCHE. Se dit . en anatomie,

de l'endroit où la lèvre supérieure et la lèvre

inférieure se joignent.

ANGLE DE LA G.VNACIIE. Voy. Ganacue.

ANGLE DU ftlANÉGE. Synonyme de coin du

manège.

ANGUSTURA VRAIE ( Cortex angusturœ

verœ). Ou appelle ainsi dans le commerce l'é-

corce d'un arbre du même nom, qui croît

dans ([uelques contrées méridionales de l'Amé-

rique. Cette écorce est ordinairement un

morceau de quelques centimètres de longueur,

légèrement roulé, d'un gris jaunâtre extérieu-

rement, d'un jaune tirant sur le roux à l'in-

térieur, d'une odeur faible et toute particu-

lière, d'une saveur extrêmement amère et

légérenient aromatique. Il importe de ne pas

confondre Yangustura vraie avec Yangustura

fausse. La première est un tonique stomachi-

que puissant, tandis que la seconde est douée

d'une vertu astringente.

ANHÉLATION, s. f. Du lat. anhelatio. Res-

piration courte et fréquente, essoufflement.

ANHÉLEUX, EUSE. adj. Epithète qui indi-

que un état particulier de la respiration. La

respiration est anhéleuse lorsqu'elle est fré-

quente et laborieuse.

ANHEMIE. s. f. Affection caractérisée par la

diminution considérable de la quantité nor-

male du sang, souvent symptomatique d'une

maladie chronique, ou consécutive â une forte

hémorrhagie. Les travaux excessifs, une nour-

riture peu substantielle ou donnée avec trop

de parcimonie, les longues douleurs, les abon-

dantes suppurations en sont les causes les plus

fréquentes. Au début, le pouls est petit, les

muqueuses sont pâles, les battements du cœur

violents, les poHs piqués; il y a diarrhée, quel-

quefois constipation : le sang que l'on tire des

veines est moins coloré que de coutume; le

sérum est plus abondant. A mesure que le mal

progresse, les symptômes s'aggravent, les mu-

queuses pâlissent davantage, l'artère soulève à

peine les doigts, les animaux deviennent fai-

bles et suent à la plus légère fatigue. Ils ont

ce qu'on nomme le pica, et recherchent de pré-

férence les substances salées. Le sang à cette

époque est presque décoloré. Enfin, au bout

d'un temps, ordinairement assez long, les ma-

lades succombent. Celte affection se traite par

un régime analeptique joint aux toniques, aux
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ferniL'inoiix snrloul. Le séjour dans uno ("cu-

rio saine et la ])roin('iia(lc lavoriscMil Ijoaucoiiii

la gui' ri son.

AMER. s. m. ANIÈRE. s. f. Celui ou colle

qui conduit un âne, des ânes.

ANIMAL, s. m. Du lat. animal. Nom géué-

rique sous lequel on comjjrend tout être animé

jouissant de la faculté de se mouvoir, et pourvu

d'ori>;anes digestifs. Cependant, parmi les der-

niéresclasses d'animaux, il en existe qui n'ont

ni la faculté de se mouvoir, ni organes desti-

nés à la digestion.

ANDLVL, ALE. adj. Ce mot est employé pour

déterminer la signification d'autres mots, com-

me rkjne anima!,, qui se dit de l'ensemble des

êtres connus sous le nom d'rm«mfl«cc; vie ani-

male, sensibilité, contractilité animale, etc.

ANIMALCULES INTESTINAUX. Voy. Vers.

ANIMALISATION. s. f. Du lat. animalisatio.

Changement de nature subi par les aliments

végétaux, pour devenir propres à concourir à

l'accroissement et à la réparation des corps

animaux.

ANIMALITÉ, s. f. Qualités ou facultés ap-

partenant aux êtres t[ui composent le régne ani-

mal.

ANIMER UN CHEVAL. Le réveiller, quand il

ralentit ses mouvements au manège ou ail-

leurs, au moyen du bruit de la langue, du sif-

flement de la gaule ou du pincer de l'éperon
;

ou bien, en prenant cette locution dans un sens

plus général, elle signifie entretenir, augmen-

ter l'action d'un cheval par les jambes, et, au

besoin, par l'éperon. On croirait d'abord que

la main n'a rien à faire dans cette translation de

forces ; cependant elle y est indispensable pour

éviter que l'impulsion donnée à l'avant-main

n'affaisse l'encolure et ne détruise l'action re-

lative des partie^ antérieures et postérieures.

Se prêtant par conséquent un mutuel secours,

la main et les jambes doivent communiquer au

cheval comme un flux et reflux de forces qui

maintiennent tout à la fois la continuation de

l'action et réi[uilibre de la jiosilion. Ce serait

une cruauté de battre un cheval auquel il est

physiquement impossible de précipiter ses mou-

vements, ou celui qui est paresseux de sa na-

ture ; l'un doit être secouru , l'autre doit être

animé.

ANIS. s. m. Dulat.oHï.vit))). DOUCAGE ANIS.

Semence d'une plante du même nom, ori-

ginaire du Levant, et que l'on cultive dans cor-

tains déparlements de la France pour un grand

nombre d'usages. Ces semences sont petites,

ovoïdes, striées longiludinalement, grisâtres,

d'une odeur agréable et Irés-prononcée, de

saveur sucrée, un peu piquante, chaude et aro-

matique. L'anis de l'ancienne province de Tou-

raine a des qualités uKuns marquées ([ue celui

qui nous vient de Malte et d'Espagne. Ces se-

mences agissent comme un puissant excitant,

auquel on a recours surtout contre les coli-

ques venteuses et les indigestiolis d'eau froide.

La dose est de 16 à 52 grammes.

ANIS ÉTOILE ( yinisum stellatum ) ou BA-

DIANE. Fruit d'un arbre toujours vert, origi-

naire de la Chine et du Japon. C'est une cap-

sule d'un brun ferrugineux, composée de cinq

ou sept coques disposées en étoiles comprimées

et contenant une graine ovoïde, aplatie, lui-

sante et de couleur brune. Ce fruit répand une

odeur trés-agréable, analogue à celle de Yanis

ordinaire; sa saveur est chaude, sucrée, aro-

•matique et un peu acre. L'anis étoile est un

excitant stomachique, auquel on peut recourir

dans les coliques venteuses non accompagnées

d'inllammation; mais il est d'un j)rix élevé, ce

qui fait qu'on s'en sert rarement.

AiNRYLOBLÉPIlARON. s. m. Du grec agkulè,

resserrement, et hlépharon, paupière. Réunion

contre nature du bord libre des paupières ou

de leur face interne avec la conjonctive ocu-

laire. Cette maladie, très-rare dans le cheval,

est congéniale ou acquise. L'ankyloblépharon

est dû à une irritation de l'œil et de ses mem-
branes, ayant amené la suppuration et par suite

l'adhésion de la conjonctive oculaire et palpé-

brale. Les plaies de l'œil, les opérations prati-

quées sur les organes de la vision , les corps

étrangers, peuvent également déterminer cette

adhérence; elle est le plus souvent incomplète

et gêne plus ou moins la vision, surtout ([uand

elle est antérieure. On détruit les adhérences

avec le bistouri , la sonde cannelée ou les ci-

seaux fins à pointe mousse. On fait ensuite des

lotions mucilagineuses,desembrocations oléa-

gineuses sur la partie, el l'on y passe de temps

en temps un stylet, si toutefois le cheval s'y

prèle. L'ankyloblépharon étant complet, il y a

cécité, et il est incurable, lors même (jue l'on

parviendrait à désunir les parties, attendu que

la réunion se foi'ait de nouveau.

ANKYLOSE. s. f. Du grec aijlculos, courbé.

Etal de gêne considérable , ou d'impossibilité

absolue de mouvement d'une articulation natu-

rellement mobile. L'ankylosc est, en général,
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le résultat d'une inllammation aiguë ou chro-

nique des extrémités articulaires des os , ou

des parties qui. tout en maintenant l'articula-

tion, en entretiennent le jeu. C'est ordinaire-

ment aux jarrets , à la région inférieure des

membres et à la colonne vertébrale qu'elle sur-

vient. Celle du jarret se manifeste souvent par

des exostoses qui , faisant des progrés conti-

nuels dans cette partie, se réunissent, gagnent

toute l'articulation, et finissent par empêcher

le mouvement, ce qu'on désigne ^ar jarret cer-

clé. Indépendamment de ces causes, l'ankylose

des articulations du bas des extrémités peut

être déterminée parla formation d'un cal. Celle

des vertèbres des lombes ou du dos se déclare

ordinairement chez les vieux chevaux, à la suite

surtout de fréquents efforts. Les inflammations

articulaires qui donnent lieu à l'ankylose peu-

vent être combattues dés leur début par le re-

pos, la diète, la saignée locale et même géné-

rale, par les topiques émollients ; et, lorsque

l'inflammation et la douleur sont dissipées, par

des frictions d'alcool et d'ammoniaque
,
par un

exercice modéré, et même par le feu, s'il res-

tait quelque trace d'induration. On ne doit point

espérer de guérison quand l'ankylose est éta-

blie ; le feu même serait impuissant. Les che-

vaux qui en sont atteints peuvent d'ailleurs

faire encore' un long service , surtout à la

charrue.

A>'NEAU, s. m. Du lat. annulus. En anato-

mie, les anneaux sont des ouvertures natu-

relles qui offrent des parois musculaires ou

aponévrotiques, et qui ordinairement donnent

passage à quelque vaisseau ou conduit. Anneau
ombilical^ anneau inguinal.

ANNEAU INGUINAL. Voy. Ca>al ikgcisal.

ANNEXE, s. f. T. d'anat. Tout ce qui dé-

pend d'un organe principal , comme les an-

nexes de l'ut'érus, qui sont les trompes, les

ovaires, etc.

AN^'UEL, ELLE. adj. Du latin annuus. Mot
usité dans le langage pathologique. On appelle

maladies annuelles, celles qui se développent

chaque année à la même époque.

AN'NLTiAIRE. adj. Dulat. aniiulus , anneau.

Qui a la forme ou qui remplit les fonctions

d'un anneau. Cartilage annulaire, protubé-

rance annulaire, ligaments annulaires, etc.

ANODIN. Yoy. Cauia>t.

ANOMAL, ALE. adj. Du grec a privatif, et

homalos, égal. Qui est irrégulier ou contraire

à l'ordre naturel.

TOME I.

ANOMALIE, s. f. Même étym. Il se dit en

pathologie de tout ce qui est en dehors de la

marche ordinaire des phénomènes d'une mala-

die, sans y attacher l'idée d'irrégularité.

ANON, s. m. Le petit d'un âne et d'une

ânesse. Voy. Ane.

ANORCn'lDE. s. et adj. Du grec a privatif,

et d'orchis, testicule. Qui n'a pas de testicu-

les; animal dont les testicules ne sont pas des-

cendus dans le scrotum.

ANOREXIE. Voy. Inappétence.

ANORMAL, ALE. adj. Du lat. ab, hors, et

norma, régie. On l'emploie pour indiquer un

état irrégulier, contraire à l'état de santé par-

faite. C'est l'opposé de normal.

ANSE. s. f. Du lat. ansa. Par comparaison,

ce mot signifie tout ce qui est recourbé, comme
l'anse d'un vase. Ainsi, anse d'intestins , anse

nerveuse, anse de corde ou de fil, etc.

ANTAGONISME, s. m. Du grec, anti, contre,

et agunizéin, agir, faire effort. Résistance que

s'opposent deux puissances contraires. Voy.

Antagoniste.

ANTAGONISTE, s. m. Même étym. On le

dit principalement d'un muscle dont l'action

est contraire à celle d'un autre muscle, de ma-

nière à imprimer à la partie à laquelle il s'at-

tache un mouvement tout opposé à celui que

détermine l'autre muscle.

ANTENOIS. Antan, Afitanois, Antanaire.

adj. On le dit, en terme d'économie rurale,

des jeunes animaux domestiques qui n'ont pas

plus d'un an d'âge.

ANTHELMINTIQUE. Voy. Vermifuge.

ANTIIÉMIDE. Voy. Camomille romaine.

ANTHORE. Voy. Aconit napel.

ANTHRAX. Voy. Charbon essentiel.

ANTI. Du grec anti, avant, contre. La pré-

position anti, placée devant un adjectif tiré

du nom d'une maladie , désigne des médica-

ments appropriés au traitement de cette ma-

ladie. Souvent, lorsque l'adjectif qui suit la

préposition a?ifi commence par une voyelle ou

une h muette, on supprime la voyelle i; ainsi,

on dit indifféremment anti-acide, ou anta-

cide.

ANTIAPHRODISIAQUE. s. et adj. Du grec anti,

contre, et aphruditê, Vénus. Remède que l'on

croit propre à diminuer l'ardeur des chevaux

pour l'accouplement.

ANTICACIIECTIQUE. s. et adj. Du grec anti,

contre, kakos, mauvais, et kexis, état physi-

que. Remède contre la cachexie.
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ANTICOEUR. Voy. \\Am-c.mm.

ANTIUARTP.EUX. s. vX adj. Du grec anli,

contre , cl dartos , écorché. Antiherpétique.

Remède contre les dartres. Parmi ces remèdes,

on compte : Yiodiire d'arsenic, la lessive de

cendres^ la nicotiane ou tabac, \esoufrej etc.,

appliquas à l'extérieur,

ANTIDOTE, s. et adj. Du grec anti, contre,

et dotas, donné. Synonyme de contre-poi-

son, Voy. ce mot.

ANTIDYSSENTÉRIQUE. s. et adj. Du f^vec

anti, contre, et antéron, entrailles. Remède

contre la dysseuterie.

ANTIÉPILEPTIQUE. s. et adj. Du grec anti,

contre, epi , sur, et lambauo, je prends. Re-

mède ou médicament contre l'épileiisie.

ANTIECTIQUE. s. et adj. Du grec anti, et

hekfikos, habituel. Remède contre Pétisie.

AXTIFARCINEUX. s. et adj. Roméde contre

le larcin.

ANTIFÉHRILE. s. et adj. Du gi-cc anti, con-

tre, et de /^ttr^^fos , lièvre. Remède contre les

fièvres, dette désignation est impropre, la fiè-

vre n'étant considérée aujourd'hui que comme
un symptôme de diverses maladies, et non

comme une maladie elle-même.

ÀNTIHERPÉTIOUE. s. et adj. Du grec anti,

contre, cldehcrpu, je rampe. Synonyme d'«n-

tidartreux.

ANTIllYDROPIIOBIQUE. s. et adj. Du grec

anti, contre, hudôr, eau, et phobos, crainte.

Remède contre la rage.

ANTIllYDROPIQUE. s. cl adj. Du grec anti,

contre, hudôr, eau, et ôps, aspect. Remède

contre Phydropisie.

ANTIMOINE, s. m. Voy. Régule d'antimoike.

ANTIMOINE CRU. Voy. Puotosulfure d'anti-

moine.

ANTIMOINE DIAPflORÉTIQUE. On en con-

naît de deux sortes : Vantimoine diaphorétique

lavé et Xantimoine diaphorétique non lavé.

Aujourd'hui on attribue peu de vertus à ce mé-

dicament, et l'on n'en conseille pas Pusage.

ANITMONIAL, ALE. adj. Qui a rapport iU'an-

limoine. Préparations antimoniales, remèdes

antimoniaux.

ANTLMONIÉ, ÉE. adj. Qui est mêlé ou chargé

d'antimoine.

ANTl.MilRVEUX. s. et adj. Du grec anti, con-

tre, et du substantif français morve. Remède

contre la morve.

ANTINÉPHRÉTIQUE. s. et adj. Du grec anti.

conîrc, cinéphros, rein. Remède contre la co-

lique néphrétique ou douleurs de reins.

ANTIPÉRISTALTIQUE. adj. Du grec anti,

contre, péri, autour, et stellô, je resserre. II

se dit des mouvements de contraction de Pes-

toniac et des intestins, qui ont lieu d'arrière

en avant, de manière que les matières que con-

tiennent ces organes sont reportées vers la

bouche.

ANTIPIILOGISTIQUE. s. et adj. Du grec anti,

contre, cijMoyizû, j'enflamme. On li; dit d'une

sorte de remèdes. Voy. Débilitant.

ANTIPUTUISIQUE. s. et adj. Du grec anti,

contre, et phthiô, je sèche. Remède contre la

phthisie.

ANTIPLEURÉTIQUE. s. et adj. Du grec ani?,

contre, et pleura, jdèvre. Remède contre la

pleurésie.

ANTIPSORIQUE. s. et adj. Du grec anti,

contre, et psora, gale. Remède contre la

gale. Parmi les remèdes de ce genre, qu'on

applique à l'extérieur, ligurent : Varsenic, le

goudron, Yhuile soufrée, la lessive de cendres,

la nicotiane ou tabac, le soufre, le deuto-sul-

fure de mercure, le sulfure de potassium.

ANTIPUTRIDE, s. et adj. Du grec anti, et

du latin putridus, putride. Excitant tonique

astringent. Médicament indiqué contre les ma-

ladies accompagnées d'altération j)ulride du

sang, d'hémorrhagies apparentes ou cachées

qui proviennent de la liquidité de ce fluide, et

connues sous le nom de maladies charbon-

neuses, de tijphus ou maladies typhoïdes, de

mal de tête de contagion. Par leur action, ces

médicaments rendent le sang plus épais, plus

coagulable, diminuent ou dissipent les disposi-

tions, le travail morbide de septicité ou putri-

dité (jui peuvent se luanifeslor dans toutes les

parties du corps. On range parmi les antipu-

trides : les quinquinas et leurs préparations
,

Vécorce de chêne, Vessence de térébenthine, l'a-

lun uni à l'alcool, Iç vinaigre, Vacétate d'am-

moniaque, Vammoniaquc liquide, le chlore.,

\c chlorite de chaux, \e chlorite dépotasse, le

chlorite de soude, le cochléaria officinal, le

cresson de fontaine, le cresson de Para, le

raifort sauvage, le camphre, les acides sul~

furique, nitrique, hydrochlorique; la cliarbon

pulvérisé, Veau de Rabel, le tan, la suie de

cheminée, etc. On pourra voir, aux articles qui

traitent de ces divers médicaments, quels sont

ceux qu'on applique intérieurement ou exté-

rieurement.
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ANTISEPTIQUE, s. et adj. Du grec anti,

contre, et de srpù, je fais ijoiirrir. Synonyme

{Vantipufrn]p. Ce|)endant, les agents employés

sous la dénomination iVantiseptiques s'aiipli-

quent surtout à rextériour, dans les gangrènes

septiques dues à des liquides sanieux. Voy.

Amipitride.

ANTISPASMODIQUE, s. et adj. Du grec anti,

contre, Hspaho, je serre. C'est la même chose

que calmant. Voy. ce mot.

A?(TIVE>'TEUX. s. et adj. Du grec anti,

contre, et du latin ventus, vent. Synonyme de

carminatif. Voy. ce mot.

AXTIVERMIXEUX. s. et adj. Du grec anti,

contre, et du-latin vermis, ver. Synonyme de

vei-mifuge. Voy. ce mot.
'

AMÎS. s. m. Fondemgiît ^ i)fifice postérieur

du canal intestinal. Dans les beaux clievaux,

l'anus constitue un bourrelet circulaire saillant,

très-dilatable, hermétiquement fermé, hors le

temps de l'excrétion des matières fécales. Lors-

qu'il est ainsi conformé, on dit Vulgairement

<iue le cheval e.^t bien marronne. Le contour

de l'anus est nommé marge de l'anus. Dans

les vieux chevaux, dans ceux qu'ont épuisés

les travaux outrés el les maladies, chez ceux

qui sont étroits de boyauùs, ou qui ont le ven-

tre de vache, l'anus est ordinairement rétracté

et situé dans un enfoncement; quelquefois

Mième il re^tc béant, el présente une ouverture

assez grande pour qu'on puisse y introduire

!e poing. Cette défectuosité trés-gTâvc se re-

manjue smiv<>nt dans les chevaux a^ipelë^s <;{-

dnrts, c'ésl-i-tiiré qui se vident facilcmtiit et

qui ont des diarrhées fréquentes. L'aiius est

quelquefois entouré de tumeirrs noires, lisses,

qu'on désigne sous le nom de mélanoses, qu'on

r(?garde comme les signes d'un vice organique

et qu'on croit héréditaires. Les coups, lés

blessures quelconques, et l'opération qu'on

nomme queue « l'anglaise, peuvent occasion-

ner la fistule à l'anus. On observe encore par-

fois autour df cette partie une ou plusieurs

chrysalides d'une mouche appelée œstre hémof-

rhoïdal, qui annonce ordinairement qn'il existe

dans l'estomac de l'animal un plus ou moins

grand nombre de ces insectes. Un trou fistu-

leux, irn^gulier, placé à la partie supérieure ou

latérale du fondement, pénétrant dans l'intes-

tin rectum et formant nue véritable fistule

dont les bonis plus ou moins engorgés, durs

et calleux laissent suinter une hiinieur sa-

nieuse et purulente, est assez ordinairement

pratiqué à l'anus pai' des maquignons ou des

maréchaux ignorants, dans la vue de soulagi.'r

les chevaux affectés de la jMttsse, comme si le

jionmon avait quelque communication avec

rinteslin rectum. Ce troii s'appelle sifflet ou

rossignol. Il est inutile de faire sentir l*absur-

dité d'un pareil uioyen dans celte affection;

car les vents que le cheval chasse avec plus

ou moins de violence en toussant, n'étant ex-

pulsés des intestins que par la côntracliofi su-

bite des musclés du bas-vèntre, ne viennent

pas de la poitrine, comme la multitude le croit.

Le rossignol est un signe patent de la ])ousse.

C'est pourquoi (m doit s'assurer que le cheval

qu'on achète ne porte pas ce signe. Une autre

rusè des maquignons consiste â introduire dans

l'anus un ou plusieurs grains de poivre, pour

faire porter la queue à l'anglaise pendant quel-

ques instants, et donner ainsi plus de prix aux

chevaux qu'ils mettent en vente. Cette ruse

grossière est facile à découvrir. — Pour les

maladies de cette partie. Voy . Maladies de l'anus .

ANXIÉTÉ, s. 1'. Du lat. a/iccms, inquiet. État

d'agitation, malaise générai qui fait éprouver

le besoin continuel de changer de position ou

d'attitude. L'anxiété est un symptôme de ma-
ladie et, surtout, d'un grand nombre d'inilam-

mations intenses^ Quand ce symptôme se ma-
nifeste idès le début, c'est généralement un

mauvais signée.

AORTE, s. f. Du grec aorte, artère. Tronc

Ct)nsidéî'aMe et primitif de l'artère qui naît à

la base du ventricule gauche du cœUr, d'où

elle s'élève perpendiculairement en s'appro-

chànt des vertèbres dorsales. Ce tronc, formant

nrt système général de vaisseaux artériels, au

moyen desquels le sang est distribué dans

toutes les parties du corps pour servir aux sé-

crétions et à la nutrition, commence par four-

nir deux ti'oncs secondaires, dont l'un, plus pe-

tit et trés-coui't, se dirige en avant sous le nom
d'aorte antérieure, eiàonne des artères àlatêle,

à l'encolure, aux membres antérieurs, à la }iar-

tie antérieure el intérieure de la poitrine, et aux

parties inférieures du bas-ventre ; l'autre,, gros

el trés--lông. Courbe en arriére, se nomme«o?-^e

postérieure , et donnedes artères ;'i la poitrine, it

tous les viscères abdominaux, aux membres pos-

térieurs, aux parois du bas-ventre et du bassin.

AOMTQUE. adj. Qui appartient ou qui â rap-

port à Yaorte. Ou appelle ventricule aorlique,

le ventricule gauche du cœur; valvules aorti-

qnes, celles qui se trouvent à l'ouverture de
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l'aorte ; syxtènie aurtique, l'ensemble des artè-

res fournies par l'aorte ; ouverture aortique du

dia])lu'ai^nie, celle (jui existe à cet organe pour

laisser jiasser l'aorte.

APAISER UN CHEVAL. C'est adoucir son hu-

meur lorsqu'il a des mouvements déréglés et

trop vifs [par colère, ce qui se fait soit en le

caressant ou en lui donnant quelque chose à

manger, comme un peu d'herbe, de sucre ou

de pain ; soit au moyen d'un sifUement doux

que le cavalier fait entendre.

APERCEVANT, adj. Il se dit d'un cheval af-

fecté de myopie. Ces sortes de chevaux ont les

yeux très-saillants et trop bombés. Ils sont or-

dinairement peureux. C'est un cheval aperce-

vant. On dit aussi voyant.

APERITIF. adj. Du lat. a;3erîre, ouvrir. D'an-

ciennes hypothèses ont fait donner le nom d'a-

péritifs à des médicaments que l'on croyait

propres à ouvrir et à désobstruer les voies bi-

liaires, urinaires, etc. Parmi ces médicaments,

on a classé les sels purgatifs à petites doses,

les substances toniques amères, différents fer-

rugineux, le fenouil, le persil, les racines de

capillaire, de chiendent, de fraisier, etc. Par ce

procédé, on a réuni sous la même dénomina-

tion des substances dont les propriétés médi-

cales sont disparates, les unes étant laxatives,

les autres excitantes, d'autres diurétiques.

APHRODISIAQUE, s. et adj. Du grec aphro-

ditê, Vénus. Ce nom est donné à toute sub-

stance qui porte à l'accouplement. Ces sub-

stances sont presque toutes stimulantes, ou

plutôt irritantes, et produisent des effets sou-

vent pernicieux. Les plus énergiques, et par

conséquent les plus dangereuses, sont les can-

tharides et le phosphore ; après elles viennent

les aromates, les gommes odorantes, les baumes,

les huiles essentielles, le musc, les résines, le

safran, etc.

APHTE. Voy. Ai'htiie.

APHTIIE ou Aphte, s. m. Du grec haptu,

j'cullamme. Pustules ou ulcères superliciels,

plus ou moins étendus, de la membrane mu-
queuse de la bouche, des fosses nasales, de la

trachée-artère ou du tube digestif. Us se mon-
trent d'abord sous la forme d'une élévation

rongeàlre, et ensuite d'une petite vessie grise

ou blanche qui, venant bientôt à s'ouvrir,

laisse couler une sérosité souvent fétide, d'où

nait l'ulcération. Les aphthes de la bouche

sont toujours accompagnés d'un peu de lièvre;

alors cette affection est dite mal de bouche.

Ils causent tant de douleurs aux animaux, qu'ils

les empêchent de manger et les font souvent

maigrir; il y a écoulement d'une plus ou moins

grande quantité de bave. Si les aphthes ont

leur siège dans la membrane piluilaire, le che-

val jette par le nez. Cette complication a pu

quelquefois donner lieu à des méprises, en

faisant croire que de jeunes poulains étaient

attaqués de la morve, tandis qu'ils avaient la

gourme ou une esquinancie. La cicatrisation

des aphthes a lieu ordinairement huit ou dix

jours après leur apparition ; mais il n'est pas

rare de les voir reparaître, car ils ne se déve-

loppent pas tous en même temps. La maladie,

dans ce cas, dure douze à vingt jours. Les ul-

cérations aphtheuses produites par d'autres af-

fections se montrent principalement à la suite

des irritations de l'estomac et des intestins. Ou
les a regardées comme contagieuses, en s'ap-

puyant surtout sur l'apparition de petites ul-

cérations aux mamelles de la jument dont le

nourrisson avait des aphthes; mais cette as-

sertion semble dénuée de fondement. Les

aphthes indépendants de toute maladie ont été

attribués à un air froid et humide, aux aliments

irritants, à l'usage des eaux bourbeuses, etc.

Ceux qui dépendent d'une maladie reconnais-

sentcelle-ci pour leur cause véritable, et on les

voit(iuelquefois se montrer dans certaines épi-

zooties. Il est des aphthes produits par des ali-

ments durs, iibreux, des brins de fourrage, des

barbes de grains qui irritent certaines par-

ties de la bouche; d'autres se déclarent dans

les vieux chevaux par l'effet des pointes et des

aspérités des dents molaires. Cette affection

n'est presque jamais dangereuse. On la traite en

éloignant les causes connues ou présumées, en

donnantaux animaux des aliments de facile mas-

tication, en les soumettant à un régime conve-

nable, et, s'il le faut, à la diète; en ayant soin

de les tenir da' s des écuries saines, dont la

température soit douce, de leur donner de l'eau

tiède, légèrement nitrée et acidulée, d'em-

ployer des gargarismes émollieuts, tels que

ceux de décoction de guimauve , de figues

grasses, coupés avec le lait, d'orge, acidulés

avec du miel, etc. Rarement est-il nécessaire

de recourir à la saignée générale, lors même
que l'inllammation aurait quelque degré d'in-

tensité; mais dans ce cas, on essayerait d'ap-

pli([uer des sangsues aux gencives, ou bien on

y ferait des mouchetures ; après quoi, la par-

tie inférieure de la tête est soumise à un bain
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de vapeurs aqueuses. Dés que la première pé-

riode d'irritation est passée, on rend les gar-

garisnies légèrement irritants ou détersifs, en

les aiguisant avec une légère dose de vinaigre

ou d'acide sulfurique. Quant auxaphthessymp-

tomatiques ou résultant d'une autre maladie,

l'indication principale consiste à combattre l'af-

fection dont ils dérivent.

APIITIIEITX, EUSE. adj. Qui tient aux apli-

thes. Éruption aphtheuse.

APLOMBS, s. m. pi. Mot qui, d'expression

adverbiale, est devenu substantif. Il est em-

prunté des arts auxquels un plomb sert de per-

pendiculaire. Il exprime ici une idée qui a

rapport à l'équilibre. — Aplomb se dit d'une

disposition des membres du cheval, telle que,

dans l'état d'immobilité et abstraction faite de

leurs angles naturels, les perpendiculaires tirées

de certains points de leurs parties supérieures

correspondent précisément à certains points

donnés de leur étendue et du sol ; en d'autres

termes, c'est la répartition la plus égale pos-

sible du poids de la masse du corps du cheval

sur ses quatre extrémités. La durée du service

et sa sûreté , dont ces extrémités sont la base

fondamentale, dépendent de la bonté ou des

défauts de l'aplomb. De toutes les situations

qu'un cheval }icut prendre pour exécuter la

station d^'immobilité, celle que les auteurs

d'équitation préfèrent, parce qu'elle a l'avan-

tage, selon les uns, de répartir le corps sur les

extrémités, ou celles-ci sous lui, de manière à

en rendre le partage égal pour les os et les

muscles; et selon les autres, de charger le der-

rière plus que le devant, pour faciliter le mou-

vement, est ce que les uns appellent placer,

et les autres rassembler \e cheval. Selon Bour-

gelat, cette situation existe lorsque le cheval

est comme ramassé sur lui-même , et que sa

tête s'élève delà moitié de sa hauteur au-dessus

du garrot , dont elle reste éloignée d'une fois

sa longueur, afin que prenant, ainsi que l'en-

colure, un point d'appui sur la colonne, et par

conséquent sur l'arriére-main , une portion

égale du poids de la masse se trouve ainsi ré-

partie sur les quatre jambes. Pour cela, il veut

que la pince des pieds antérieurs réponde à la

verticale de la pointe de l'épaule , et que la

pince des pieds postérieurs touche, près du sol,

une verticale venant de la hanche; en sorte

que le jarret soit en avant de cclli^ qui vient

de la pointe des fesses, de plusieurs travei's de

doigt. Dupaly établit pour les aplombs d'autres

règles dont il serait superllu déparier ici; mais

toutes ces dispositions, qui constituent le che-

val jjlacé ou rassemblé, ne concernent que

celui qui a été soumis aux soins de l'équitation,

et nullement les chevaux tels qu'on les choisit

ordinairement au sortir du jeune âge. L'opi-

nion de M. d'Aure sur les aplombs mérite d'ê-

tre rapportée en partie. Après avoir traité d'une

manière particulière de la surcharge de Vavant-

main et de Varrière-main (Voy. ces mots), il

déclare que des chevaux d'une excellente con-

struction peuvent sortir de leur aplomb en

raison des exercices violents auxquels on les

soumet. Un cheval peut paraître raide et dé-

cousu, quoique possédant toutes les qualités

requises pour être souple, liant, d'accord dans

ses mouvements. Il est facile de comprendre

alors que du jour où, sorti d'un exercice vio-

lent, on le met dans un travail régulier, il peut

promptement déployer les qualités qui lui sont

propres. L'auteur ajoute qu'un cheval de course

ou de chasse qu'on a vu avec l'encolure ten-

due, la tête en avant, se portant sur les épaules

en s'appuyant sur la main, peut être réduit

plus tard à ramener la tête, à avoir l'encolure

souple et la bouche légère. L'explication qu'il

donne, la voici : « Que cherche-t-on quand on

prépare un cheval à l'exercice des courses ?

C'est de lui faire prendre une position favori-

sant le plus la rapidité. La liberté des épaules,

la force de son arrière-main, ne sont employées

alors que pour lui faire couvrir le plus de ter-

rain possible , et non pour le faire piaffer et

asseoir. Mais ces ressorts n'en existent pas

moins. S'ils ont servi dans la course à déployer

la vitesse, c'est qu'ils ont été employés de fa-

çon à amener ce résultat; qu'on les emploie

ensuite d'une manière diamétralement opposée,

on amènera le résultat contraire. Il n'existe

certainement aucune analogie dans les moyens
({ui tendent à ralentir un cheval avec ceux em-

ployés pour le pousser en avant. Nécessaire-

ment celui qui a été soumis à l'entraînement,

habitué à se porter sur les épaules, à tendre son

encolure, à prendre son point d'appui sur la

main , ne s'asseoira pas si l'homme qui le

monte agit de façon à le maintenir dans cette

position, et s'il cherche à le ralentir en offrant

des points d'appui sur la main, dont le cheval

profitera toujours pour s'emporter. Il devient

essentiel, sans aucun doute, d'user d'un autre

moyen, si l'on veut rassembler un cheval et

obtenir des allures ralenties; au lieu de main-
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tenir la l<Hc cloii^nce et reaçolure raide, il laut,

au contraire, assoui)lir cette encolure pour

rapprocher la tète, relever les épaules, et ne

plus se servir des jambes pour pousser le che-

val sur la main; mais, bien au contraire, les

employer à travailler les hanches pour asseoir

le cheval et lui rendre la bouche légère. » Pour

la i)luparl des chevaux, les défectuosités des

aplombs ne commencesit réellement que lors-

que les pieds et les boulets, pour le devant,

sortent des vcrlicaLes de la pointe de l'épaule

et du sommet du garrot ; et, pour le derrière,

lorsque les pinces et les jarrets dépassent les

verticales de la hanche et delà pointe des fes-

ses. Les défauts d'aplomb sont des tares. — Les

maquignons cherchent à dissimuler les défauts

d'aplomb des chevaux, en leur plaçant, dans

l'immobilité, les extrémités antérieures très en

avant , et les postérieures très en arrière, de

maiiiére que l'animal se trouve fortement 1

étendu. Celle position, qui paraît donner de la

grâce t\ l'animal, est vicieuse, car elle offre le

grand iiiconvénient de tirailler les tendons et

les ligamenlsquiinaintiennentles articulations,

et d'occasionner l'usure prématurée des mem-

bres. Pour les aplombs réguliers, voy. la figure

à la page 69. ' -

Les défauts d'aplomb sont désignés par ies

dénominations suivantes ; Bas jointe, brassi-

court, cagneux, campé, droit jointe, (jenoux

creiij;, genoux de bœuf] genoux trop ouverte»^

panard, serré dans ses membres, sous-lui, irop

ouvert dans ses membres, trop ouvert du der-

rière. Voy. ces articles.

On exige et on montre l'aplomb quand on

fait la démonstration des temps du pa*' d'école.

L'élude outrée et minutieuse de ces leçons a

été l'objet des vives critiques de Bohan.

APONÉVROSE, s. f. Du grec aponeurôsis.

(Anal.) Membrane blanche, luisante, très-ré-

sislanle, composée de fibres qui s'entrelacent.

Les aponévroses se continuent quebjuefois avec

les fibres musculaires, et ne diffèrent des ten-

dons que par leur forme aplatie; d'autres,

ayant tout à fait la forme de membranes, re-

couvrent et maintiennent les muscles. Les

unes elles autres sont sujettes à des affections.

Voy. Maladies des Aro?iÉvRosKs.

APONÉVROTIQUE. adj. Qui a rapport aux

aponévroses ou qui est de la nature des ajio-

uévroses. Tissu aponévroiiqiw ,
libres aponé-

i:roti([ucs.

APOPHYSE, s. f. Du grec apô, de, cl phuomai,
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je nais. Nom générique sous lequel ou çouit-

prend une grande partie des éminences natu-

relles des os. Elaiil uni à quelque autre mol,

apopliijse désigne d'une manière plus spéciale

les éminences. Apophyse styloidc.

APOPLECTIQUE, adj. Qui a rapport à l'apo-

plexie. Etat apoplectique.

APOPLEXIE, s. f. Dugrec(//j(j, de, ç\pkss6,

frapper, abattre. Coup de sang. Maladie du cpr-r

veau, caractérisée par l'assoupissement, la di-

minution ou la perte de la sensibilité et des

mouvements volontaires. C'est abusivement

peut-être «[u'on donne aussi le nom d'apo-

pkfiieix l'afllux subit du sang dans le j)oumoii,

daps le foie, dans les iutcslins, etc. Les ali-.

mejits échauffants, irritants, prédisposent à

l'apoplexie, Elle csl également occasionnée

pur des coups donnés entre les deux oreilles,

par la longue exposition à l'ardeur du soleil

,

les irritation» intenses do rçslomac. Cette al-r

fection se manifeste souvent tout à coup , et

les aninian^ç en sjont, frappés coinmQ par la

foudre ; d'autres fois, elle met quelques jours

à se développer. Dans ce dernier cas, on en

aperçoit par intervalles les symptônms avanl-

CQureurs; qe sont, la pesanteur de la tpte,

des vçrtiges passagers , des bâillements fré-r

qucnts, la stupidité, un long assoupissement.

L'animal alors est lourd , énervé , il sue faci-

lement, tourne avec difficullé; enfin, lorsque

l'invasion est conqjlète , il tombe subilement,

ses lianes battent, tandis que tout le reste du

corps est immobile ou agité par des umuve-

mcnts cpnvulsifs. ItH paralysie , celle surtout

du train de derrière, et Vimmobilité , peuvent

succédera l'apoplexie; mais il ne faut pas con-

fondre Celle-ci avec les deux autres maladies,

ni avec les suites graves d'un effort de reins.

L'apoplexie est une affection toujours sérieuse,

qui, une fois établie, se guérit rarement. Pour

la prévenir, on ne nourrit jias trop le cheval,

le travail et l'exercice soûl modérés cl régu-

liers, surtout pendant les grandes chaleurs; ou

a soin que les colliers ne soient ui trop lourds

ni trop serrés , i[ue les écuries soient propres

et aérées, que les pansements de la main soient

faits avec cxaclilude, et, au moindre indice

un peu alarmant, on a recours à la diète, aux

boissons acidulées, et même à une petite sai-

gnée. Vapoplexie foudroyante doit être traitée

promplementetavec énergie. On place d'abord

l'animal dans un lieu frais, ou lui fait sur la lèle

d'aboudanles lolions, ou bien on lui donne des
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douches d'eau froide légèrement vinaigrée ou

saturée de sel de cuisine; on le saigne ensuite

abondamment et l'on continue les applications

froides sur la tète; on le mot à la diète la plus

sévère, on le bouchonne fort et souvent, on lui

fait prendre des boissons nitrées, et on lui ad-

ministre des lavements avec du sel commun ou

du vinaigre. Si la maladie se prolonge et si la

stupeur est considérable, on peut être certain

que le sang se i)orte toujours avec abondance

vers le cerveau. Des stimulations «i la peau sont

alors indiquées; on les opère par les frictions

les plus rudes, les sinapismes, les vésicatqires,

les sétons, et même par le cautère actuel. Les

purgatifs ne conviennent qu'au déclin de la ma-

ladie. La convalescence s'annonce particulière-

ment ]»ar le désir d'aliments que témoigne le

malade. La nourriture doit lui être rendue peu

à peu ; en agissant autrement on l'exposerait à

des rechutes qui seraient mortelles. Quand l'a-

poplexie se montre comme une complication

ou l'effet d'une autre maladie, il est indispensa-

ble de la traiter en même temps ([ue celle-ci.

APPAREIL, s. m. Du lat. p«ra?'P, préparer. En

chirurgie, appareil est la préparation et la dis-

position de tout ce qui est nécessaire pour faire

une opération, un pansement, etc. Les matiè-

res dont on se sert pour la confection des ap-

pareils sont : la charpie, Yétoupe, la toile, les

rubans de fil, le bois, le cuir, le fer, etc.; et

avec ces matières l'on forme des boulettes, des

bourdonnets, des tentes, des mèches, des plu-

masseaux, des étoupades, des compresses, des

bandes, des attelles, de^éctisses, etc. Voy. ces

mots. L'appareil est différent selon le besoin.

On appelle pièces d'appareil, les instruments,

les machines, les lacs, les compresses, etc. Les

médicaments dont on doit faire usage font aussi

partie des appareils. — En anatomie et en phy-

siologie on donne le nom à'appareil à la réu-

nion des organes qui concourent à une même
fonction ; appareil digestif, appareil respira-

toire. Un système d''organes comprend tous

ceux qui sont formés d'un tissu semblable
,

c'est-à-dire qui ont entre eux une analogie de

structure; un appareil comprend souvent des

organes de nature très-différente, entre lesquels

il y a analogie de fonctions.

APPAREILLAGE. Voy. Appareillement.

APPAREILLERENT ou Appareillage, s. m.

Ces mots expriment, en hippiatrique, tantôt la

conformité détaille, de formes, de poils, de vi-

gueur, de forces entre des animaux qui doi-

vent être attelés à la même voiture (Voy. Ap-

pareu,ler); tantôt l'ensemble des formes et des

qualités, semblables ou non, mais toujours en

harmonie, (ju'on doit rechercher dans les mâ-

les et dans les femelles destinés à s'unir pour

conserver cl perfectionner une race.

Vappareillement
,
pris dans cette seconde

signification, et qui suppose le choix judicieux

des reproducteurs, est toujours nécessaire a

l'amélioration des animaux. 11 est impossible,

ou du moins très-diflicile, de combiner un ap-

pareillement parfait, c'est-à-dire d'unir toutes

les beautés, toutes les qualités, à l'exclusion

de tous les défauts ; on doit, par conséquent,

s'attacher à balancer les imperfections de l'un

des re]iroducteurs par des perfections corres-

pondantes de l'autre. Pour faire disparaître le

manque de correction dans la tête et l'encolure

d'une jument, on alliera à celle-ci un mâle

dont ces parties ne laisseront rien à désirer.

On parvient à effacer une petite imperfection

par excès, au moyen d'une légère incorrection

par défaut. En unissant, par exemple, un éta-

lon ci tête un peu trop longue à une jument

dont cette partie pèche par la brièveté, on ob-

tiendrait une tête bien proportionnée. Mais la

fusion serait impossible si cette différence était

trop considérable, le produit offrirait en entier

l'un ou l'autre de ces défauts, qui pouri-ait

même recevoir de l'accroissement et avoir d'au-

tant plus de gravité qu'il se trouverait en plus

grand désaccord avecles autres parties du corps.

Les haras gouvernés sans soins et sans intelli-

gence fournissent des extraits ainsi défigurés

et qu'on apfielle décousus. Lorsqu'il existe dans

une race plusieurs défauts que l'on se propose

de corriger par l'appareillement, on doit les

attaquer successivement et non tous à la fois,

en commençant toujours parles jdus essentiels.

Supposons qu'une race pèche en même temps

par des sabots défectueux et une tête mal con-

formée ; il ne faudrait s'occuper d'abord
,;

comme l'observe très-judicieusement M. IIu-

zard fils, que des sabots, et renvoyer la cor-

rection des défauts de la tète , moins impor-

tants que ceux des sabots, au moment où l'on

serait parvenu à effacer ces derniers ; et en-

core, dans ce cas, devrait-on chercher à main-

tenir, par les appareillemcnts , l'amélioration

obtenue dans les pieds, tout en s'occupant de

produire celle que l'on veut obtenir dans les

formes et les proportions de la tête. On est

sûr d'a^i^raver la détérioration d'une race en v
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faisant marcher de front plusieurs améliora-

tions. Il faut dire aussi ({u'on s'empresse, surtout

dans les haras privés, de vendre les beaux pro-

duits obtenus, au lieu d'en tirer race, et ce

défaut de persévérance est une autre cause de

non-réalisation des succès tentés ))ar appareil-

lement. L'apparcillcmentde consanguinité, ou

dans la même famille, consiste dans l'accou-

plement des parents les plus rapprochés, tels

que le père on la mère avec les enfants, les

frères et les sœurs entre eux. Ces unions, qu'on

nomme incestueuses, ne répugnent point aux

animaux comme celles qui joignent des indi-

vidus d'espèces différentes; ce fait établit une

présomption en leur faveur. Cependant elles

sont proscrites par Buffon, par Bourgelat, et,

bien longtemps avant eux, Varon les avait con-

damnées ; celui-ci défendait l'alliance du lils

avec la mère. D'autre part, des éleveurs dis-

tingués n'observent pas celte règle ; on a de la

peine à concevoir qu'une détérioration puisse

provenir de l'union de deux individus égale-

ment bien conformés selon leur sexe, et se

ressemblant encore par leurs qualités morales.

« On peut accorder ces contradictions, dit

Grognier, en considérant que la consanguinité

peut être admise lorsque, dans la même fa-

mille qui se propage ainsi, il n'existe aucun

défaut, ce qu'il est difficile d'admettre ; mais si

elle est affectée de quelque imperfection

,

même légère, cette modification se perpétuera

et augmentera par voie de génération, au point

de devenir un grand défaut, un vice indélébile,

tandis que des alliances étrangères l'eussent

atténuée ou même effacée entièrement. » Au

surplus, la consanguinité peut, sous des cir-

constances favorables, être utile dans deux ou

trois générations tout au plus; en la poussant

plus loin, elle a de grands inconvénients; on a

observé que, même dans les familles exemptes

de vices essentiels , elle affaiblissait, au bout

d'un certain nombre de générations, jusqu'à la

faculté génératrice. Quant à l'appareillement

sous le rapport de la taille, il faut, pour le

maintien ou l'amélioration des races, choisir

les reproducteurs d'une taille qui, respective-

ment au sexe, se rapproche de la stature

moyenne de chacune de ces races, et cela dans

tous les cas, qu'il s'agisse ou non de croi-

sement. En effet, la stature est l'un des ca-

ractères essentiels des races. Lorsqu'on juge à

propos d'agrandir une race, on doit avoir re-

cours au choix des femelles volumineuses, à

une surabondance de nourriture ou à d'autres

moyens hygiéniques. L'emploi des gros éta-

lons ne convient pas. Les races nobles q 'on

possède en Europe résultent de l'union des

étalons arabes, barbes et turcs, qui sont d'une

taille plus jietite que les juments européennes

avec lcs(iuelles on les a unis. La règle se trouve

confirmée par deux faits tout opposés. Iluzard

rapporte que des juments fines des Deux-Ponts

ayant été alliées à des chevaux étoffés du Da-

nemarck et de la Normandie , il en est résulté

des productions manquées dans leurs pro-
portions, hautes de taille, mais décousues.

Voici l'autre fait. Dans le but de former de gros

chevaux de carrosse, on employa en Angle-

terre d'énormes étalons; les jiroduils qu'on

en obtint avaient la i)oitrine étroite, les jambes

longues, l'ossature large, et on ne put en tirer

aucun service. On trouverait même en France

des exemples aussi fâcheux.

APPAREILLER, v. En parlant d'animaux de

trait, appareiller, c'jcst les assortir d'après les

rapports physiques ou moraux qu'ils ont entre

eux. Pour les voitures de luxe , on a principa-

lement en vue, en appareillant des chevaux, la

plus grande conformité possible dans la taille,

le poil, la physionomie, la docilité, la sensibi-

lité de la bouche, les allures. En ce qui con-

cerne l'égalité d'ardeur et de fonds, on ne la

considère que comme un accessoire, parce que

le travail qu'on exige de ces animaux est bien

inférieur aux moyens dont ils disposent. Dans

un attelage à six chevaux, les quatre premiers

ne tirent presque pas et n'y figurent que pour

la pompe. Voy. Cheval de carrosse. La chose

est tout à fait différente à l'égard de l'attelage

du roulier ou du maître de poste; peu importe

dans ces cas-ci la nuance du poil, la présence

ou la forme des étoiles ou des balzanes. L'es-

sentiel consiste dans l'égalité de la taille, pour

la facilité des harnachements, et dans la bonne

volonté. Il est malheureusement difficile d'ac-

quérir celte égalité, surtout pour le service des

charrettes, où l'on voit souvent attelés six ou

huit chevaux dont deux ou trois seuls traî-

nent la voiture. Pour qu'il y eût accord dans

leurs efforts, il s'agirait non-seulement de sti-

muler le paresseux, mais il faudrait encore

mettre une attention soutenue jiour contenir

l'ardent; et l'on man([ue de moyt'us pour don-

ner des forces aux chevaux qui n'eu ont pas.

Voy.CiiEVAL DE TRAIT. Ou doit apiili(iuer à l'é-

gard des chevaux du même régiment, destinés
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à soutenir les mêmes manœuvres, le principe

de l'appareillement considéré sous le rapport

de la taille et de la bonne volonté.

APPARENCE, s. f. Se dit ordinairement d'un

cheval qui parait très-beau, quoique souvent il

ait peu de vic^ueur, et quelquefois point du tout;

cheval de belle apparence.

APPARTENANCE, s. f. Ce mot signifie tout

ce qui est nécessaire pour composer entière-

ment les harnais d'un cheval de selle , de voi-

ture, etc., quand on n'en fait pas le détail. Par

exemple : selle avec toutes ses appartenances,

qui sontles sangles, le poitrail, la croupière, etc.

APPATRONEE. adj. Du v. appatroner. T. de

haras. Se dit de la jumentquel'on destine spé-

cialement à un étalon. yl/)/3a?roner une jument

limousine avec un étalon arabe. Cette jument

poitevine a été appatroncc avec un baudet de

Toscane.

APPATRONER. v. Destiner spécialement une

jument à un étalon. Voy. Appatronée.

APPEL DE LA LANGUE ou Temps de langue.

Aide supplémentaire dont on ne se sert que

pour instruire les jeunes chevaux , et qui con-

siste dans un son que l'on forme en recourbant

la langue vers le palais, en la retirant tout à

coup, et en ouvrant la bouche. L'appel de la

langue réveille l'ardeur du cheval , excite son

action lorsque l'inatlenlion le distrait ou que

la paresse l'engourdit. Cependant, on ne doit

pas se servir trop souvent de cette aide, carie

cheval finirait par n'y plus faire attention;

outre cela, rien n'est plus choquant que d'en-

tendre un cavalier l'employer continuellement.

—Faire un appel de la langue en présence d'une

personne à cheval, lorsqu'on est soi-même à

pied, est une impolitesse que l'on doit bien se

garder de commettre ; cela n'est permis qu'à

l'instructeur pendant la leçon , ou lorsqu'on

fait monter un cheval pour le vendre.

APPENDICE, s. m. Du lat. ad, à, et pendere,

tenir à. Partie adhérente ou continue d'une

autre partie, à laquelle elle se trouve comme
ajoutée : appendice d'os, de muscles, d'intes-

tin, d'aponévrose, etc.

APPÉTENCE, s. f. Appetenfia, de appelere,

désirer. Désir, modification inappréciable de

l'organisme
,
qui porte vers tel ou tel objet

propre â satisfaire un besoin naturel.

APPÉTER. v. mêmeétym. Désirer. Il se dit

par rapport au désir de satisfaire un besoin

naturel. Voy. Gout.

APPÉTIT, s. m. Du lat. appe^ï«H5. Sentiment

intérieur qui avertit les animaux du besoin

d'exercer certaines fonctions, et particulière-

ment celles 'de la génération et de la digestion.

Le premier se nomme appétit vénérien ; le se-

cond, simplement appétit ou appétition. S'il

est déterminé par un besoin réel et porté à

un certain degré, il prend le nom de faim. Si

les aliments liquides ou les boissons sont l'ob-

jet unique de ce désir, il se nomme soif ou

altération. La faim portée a l'excès se désigne

par le mot boulimie. L'appétit dépravé, qu'on

appelle pica ou malacia, qui résulte le plus

souvent d'un trouble dans les fonctions diges-

tives, porte les chevaux à manger de la terre,

du fumier, du vieux cuir, du linge, du plâtre,

la chaux des murs, la viande même. Thuillier-

Mangin rapporte qu'un cheval de boucher ne

pouvait voir de la viande fraîche sans montrer

le désir d'en manger
;
que s'il parvenait à se

détacher, il allait en prendre à l'établi
; qu'un

jour il dévora, dans l'espace d'une heure, dix

kilogrammes de la fesse d'un bœuf qui venait

d'être dépouillé
; que, sans doute , il en eût

mangé davantage, si on ne l'avait forcé de Lâ-

cher prise; et, enfin, qu'un tel repas ne lui

causa point d'incommodité. Les appétits dé-

pravés sont généralement accompagnés de mau-

vaises digestions. Lorsque l'on remarque quel-

que changement dans l'appétit d'un cheval, on

doit changer les aliments pour de plus savou-

reux et moins excitants , et les saupoudrer de

sel. On doit aussi diminuer le travail, le sus-

pendre même tout à fait, et chercher à con-

naître, pour la combattre , la cause de l'inap-

pétence ou de la dépravation de l'appétit.

Formule de poudre pour rétablir Vappétit :

Gentiane, 310 grammes; crème de tartre, 280

gram. ; carbonate de fer, 96 gram. ; cannelle et

rhubarbe, 62 gram. de chacune; quinquina,

123 gram. On donne ce mélange à la dose de

62 gram. dans du son.

APPÉTITION. Voy. Appétit.

APPLICATION DU MOTCIIEVAL A D'AUTRES

ANIMAUX ET EN MÉCANIQUE. Voy. ce titre

à l'art. Cheval.

APPRENDRE A MONTER. Voy. Monter a

CHEVAL, 1" art.

APPROCHER LE GRAS DES JAMRES. Voy.

Jambe du cav.mier.

APPROCHER LES ÉPERONS. C'est la même
chose que approcher le gras des jambes.

APPROCHER LES TALONS. C'est la même
chose que approcher les éperons.
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APPROCUËR UN CHEVAL. L'acte de s'appro-

eher d'un cheval exige des précautions. Si l'a-

nimal est à l'écurie, on ne doit jamais l'appro-

cher sans lui jtarlerau préalable, alin de ne jins

s'exjioser à (luelques ruades dangereuses, qui

peuvent être les suites de la surprise. On le

préviendra donc avant de l'approcher par un

adela, ou tout autre mot terminé eu a. Pour

nioiUcr un clieval, le cavalier arrive du côté

du mouloir, et s'approclie de la lêle en regar-

dant l'animal iixenieut, parce qu'il pourra ainsi

juger par l'œil du cheval et i)ar le mouvement
de ses oreilles, s'il a le ca'ractore doux ou bien

un caractère vicieux.

APPUI.s.m.Synonymed6/b«/c'e.Voy.cemot.

APPUL s. m. Ternie de [lathologie chirur-

gicale, dont l'acception varie suivant les épi-

thétes qu'on lui donne. Ainsi, appui léger

^

appui ferme, se dit pour caractériser la mar-

che heureuse des maladies du pied ; et man-
que Wappui, appui nul, jiour en caractériser

la marche funeste.

APPUI, s. m. (Man.) Effet que produit le

mors sur les barres du cheval ; la main du ca-

valier en est avertie par une pesanteur plus ou

moins forte, et alors elle est obligée de soute-

nir, pour gouverner le cheval par les rênes.

Appui se dit aussi de la main du cavalier, eu

égard à l'effet qu'elle produit sur la bouche du

eheval. Quand le cavalier ne sent aucune pesan-

teur, cequiprovient docequel'animalales bar-

res extrêmement sensibles, on dit que le cheval

n-'a point d'appui; une pesanteur moyenne fait

dire que le cheval a de l'appui ; et cet appui

est bon ou à pleine main, lorsqu'il est ferme,

et que, sans peser ni battre à la main, l'ani-

mal laisse dans la main du cavalier le senti-

ment d'une jiression douce et toujours égale,

ce qui est l'effetd'une excellente bouche. Si la

pesanteur est excessive, on dit que le cheval

pesé à la main. On entend jiar appui au delà

de la pleine main, l'appui qui, sans forcer la

main, pèse cependant un peu à la main.

—

Quand l'appui est bon, le mors est toujours

prêt à agir sans que le cheval s'en inquiète, et

sans que sa tête cesse d'être assurée. —Un

cheval qui n'a point d'appui craint l'embou-

chure, appréhende la main et apjjuie à jieine

sur la bride. —Si le cheval a trop d'appui, il

s'abandonne sur le mors et force la main, ce

qui dénoie "ne mauvaise bouche. — L'appui est

/m, quand la bouche est délicate; il est lourd,

quand l'animal |ièse à la main ; et il est dit

soîw'd quand, avec une bonne bouche, le chevala

la langue si épaisse qu'elle em[icche l'action du

mors sur les barres. — Tous les chevaux peu-

vent avoir un bon apjmi ; c'est par des mouve-

ments raisonnes que l'on obtiendra cette légè-

reté. Les mouvements non coordonnés seraicut

sans résultat. — La rêne de dedans du cavcçon

est un excellent moyen pour donner un appui

au cheval, le rendre ferme à la main et l'assu-

rer : il est encore utile pour assouplir les épau-

les, ce qui donne de l'appui où il en manque,

et en ôte où il y en a trop. Il faut galoper sou-

vent et faire souvent reculer le cheval à qui on

veut donner de l'appui. Le galop étendu est

aussi très-propre à donner ces résultats, parce

qu'en galopant il force le cavalier à tenir le

cheval djns la main. D'après M. Baucher, le

bon ou le mauvais appui dépend du cavalier,

et non de la structure de la bouche, et tout

cheval, étant bien monté, peut acquérir de la

légèreté s'il eu nianque. Les moyens pour

donner un bon appui, où, ce qui est la même
chose, pour amener les chevaux à répondre aux

moiudres indications du mors , sont l'inac-

tion et l'allure du pas.

APPUI A PLEINE MAIN. Voy. Main et Appui,

S»- art.

APPUI AU DEL\ DE LA PLEINE MAEV. Voy.

Appui, "5" art.

APPUI BON ou A PLEINE MAIN. Voy. Appui,

3« art.

APPUI DE LA MAIN. Voy. Main.

APPUI FIN. Voy. Appui, 3<^ art.

APPUI LOURD. Voy. Appui, 3^ art.

APPUI SOURD. Voy. Appui, 5« art.

APTITUDE. Voy. Prédisposition.

APPUYER DES DEUX. C'est frapper et en-

foncer les deux éperons dans les lianes du che-

val. "Voy. Attaquer.

APPUYER L'ÉPERON. Voy. Épeuon.

APPUYER LE POINÇON. Voy . Poinçon, 1 " art.

APPm'ER UN CHEVAL. C'est, dans Patlelage,

lui inlliger une corrcclion, ou lui transmettre

l'ordri; de prendre plus de train.

APPUYER VERTEMENT DES DEUX. C'est

donner le coup des deux éperons de toute sa

force.

APYRÉTIQUE. adj. Du grec a privatif, et

purétos.., fièvre; qui est sans fièvre, qui n'est

point accompagné de fièvre.

APYllEXIE. s. f. Même étym. Etat dans

lequel se trouve le malad(> pciulanl les inter-

valles des accès de lièvres intermittentes.
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AQUILIN. Voy. Chevaux célebues.

arachnoïde, s. f. Du grec aracimé, araig(ioe,

et éidos, forme. Toile séreuse très-fine, l'une

des trois membranes qui enveloppent l'encé^

phale. L'araclînoïde, qui se trouve placée en-

tre la dure-mère ei là pie-mère, s'épanouit sur

le cerveau et dans le canal vertébral jusqu'à

re.\trémité de la moelle *piniére. L'expansion

membraneuse qui tapisse l'ialérieur des ven-

tricules du cerveau semble être un prolonge-

ment de l'arachnoïde.

ARACHNOIDITE. s. f. Inflammalion de Va-

rachnoïde. Cette maladie, très-rare dans le

cheval, a été confondue jusqu'à présent avec

les irritations du cerveau et de toutes ses en-

veloppes, à cause de la difficulté qu'il y a de

la distinguer de ces affections. L'arachnoïdite

aiguë et primitive est, selon M. Roussart, la

cause la plus fréquente du vertige ; le même
auteur la décrit sous le nom iïapoplexie sé-

reuse, lorsqu'elle est à l'état chroni(jue. Voici

les symptômes auxquels ce professeur dit qu'on

peut la reconnaître : l'irrégularité dans l'appé-

tit, vue obtuse, conjonctives injectées, ventre

serré, quelquefois bouche béante et langue ti-

rée, température du corps allernativenjent

chaude et froide, pouls lent et embarrassé,

petit ou serré, fréquent et irrégulier ; action

de tirer sur la longe, de pousser contre le râ-

telier, de mettre les pieds dans l'auge ; agita-

tion, mouvements désordonnés et action de se

renverser; tète haute, un peu renversée, en

mouvement de haut en bas ; agitation des mem-
bres, remuement de la queue, perte de la vue

et de l'audition, sueurs aux approches de la

mort, yeux pirouettant et mouvements con-

vulsifs. L'arachnoïdite est presque toujours

mortelle. Les saignées abondantes et répétées,

pratiquées au début, les ventouses scarifiées

autour de la tête, les douches d'eau froide ou

les applications de glace sur le crâne, }es si-

napismes, les sétons et la cautérisation aux

fesses et à l'encolure, sont les moyens em-

ployés, quelquefois avec succès, contre cette

redoutable maladie. Voy. M.\ladies du cerveau

et Vertige.

ARBALÈTE, s. f. Mot usité en parlant d'un

mode particulier d'attelage, qui consiste à at-

tacher seul un cheval devant les deux chevaux

de timon d'une voiture. Cheval en arbalète.

ARBALÉTRIERA CHEVAL. Soldatarraé d'une

arbalète. Arbalète, du lat. arçiis, arc, çlba-

lista, balisle. Dans l'origine, les arbalétriers

ont servi comme satellites des chevaliers. Sous

le règne du roi Jean (1350), ils s'appelaient

archers à cheval. En iol5, à Marignan, Fran-

çois I" avait dans sa garde une compagnie de

200 arbalétriers. Ces arbalétriers se fondirent

dans les régiments d'arquebusiers à cheval.

xVRBITRAGE. Voy. Vices RÉDHiBiTontEs.

ARBITRE. Voy. Vices rédiubitoires.

ARBRE DE VIE. On appelle ainsi la disposir

tion (jne présententles prolongements ou rami-

fications de la substance interne du cervelet

dans les lobes de cet organe. Celte disposition

est teHe que lorsqu'on coupe verticalement un

de ces lobes, on a une image assez frappante

des belles ramifications végétales.

ARCADE, s. f. Disposition en forme d'arc que

présentent diverses parties du corps;, et surtout

les os. Arcade sourcillera, se dit de la saillie

de cette portion d'os qui correspond aux sour-

cils ; arcades alvéolaires, arcades dentaires, de

l'espèce d'arcs formés par les alvéoles et les

dents, placés les uns à la suite des autres sur

le bord libre des os maxillaires. Arcade anas-

tomotique.^ de la ligne courbe formée quelque-

fois par deux vaisseaux à l'endroit de leur anas-

tomose.

ARCANE. s. m. Du lat. arcantim, secret,

mystère. Il est parlé des arcanes hippiques à

l'article Amulette. Voy. ce mot.

ARC-BOUTA>T. Voy. Pied, 1-'- art.

ARCHER A CHEVxVL. Sagittarius. Homme
de guerre armé d'un arc, déjà connu dans une

antiquité reculée. L^nilice perse avait des ar-

chers montés sur des dromadaires. Les cé-

lèbres archers scythes se nommaient hippo-

toxotes, du grec hippotoxotai. Une cavalerie

tarentine, qui combattait dans la milice grecque

avec l'arc et la llcche, s'est appelée hippacon-

tiste, du grec hippacontisiai. Les empereurs

attachèrent des archers aux légions. Dans le

quatorzième siècle, des aventuriers français,

des brigands à cheval, combattant comme ar-

chers, se nommaient malandrins . L'archer a

été aussi un soldat de ^oWqç. Francs-archers,

milice sous Charles VII. Louis XIII enrégi-

menta les archers. En Egypte, Bonaparte créa

ses dromadaires
,
qui n'étaient] que des ar-

chers. De nos jours encore, la cavalerie mogole

comprend des archers à cheval, et ce genre

de troupe se rencontre aussi chez les Kal-

mouks.

ARÇON, s. m. Du lai. arcus. Partie de la

selle. Voy. Ce mot.
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Ferme dans les arçons ou dans ses arçons,

signifie se tenir ferme à cheval.

Perdre les arçons, vider les arçons, se di-

sent d'un cavalier qui est renversé de cheval.

Vider les arçons, c'est la même chose que

perdre les arçons.

ARDENT, adj. Du lat. ardens, en feu, de feu,

qui brûle, enllammé, etc. On le dit d'un che-

val qu'on a de la peine à retenir et qui tend

toujours à aller plus vite qu'on ne veut. Il est

des jeunes chevaux qui ne sont ardents que par

la seule fougue de l'âge; d'autres qui le sont

jusqu'à un âge très-avancé. L'âge et un travail

modéré calment bientôt cet excès de vivacité

dans les |)remiers. Les derniers ne peuvent se

corriger, car ils vieillissent et s'usent à me-

sure que l'on s'en occupe. Lorsque des che-

vaux de troupe sont trop ardents, on les mène

à la promenade avec des chevaux sages, d'abord

et pendant longtemps au pas, ensuite au trot

et enfin au galop. On commence par les faire

aller les premiers, puis, par gradation, on les

retient en arrière avec quelques-uns des plus

sages, jusqu'à ce qu'on parvienne à les retenir

tout seuls en arriére, sans qu'ils paraissent s'en

inquiéter et qu'ils cherchent à rejoindre les

autres. Les chevaux ardents doivent être mon-

tés par des hommes froids qui aient la main

légère et laissent le cheval bondir, caracoler

et se traverser, sans s'occuper d'autre chose

que de lui ménager la bouche en le retenant,

et qui, pour mieux le maîtriser, sachent lui

céder à propos. Cette deruiére observation est

applicable aux jeunes chevaux pendant l'in-

struction. Voy., à l'article Mfwt, Des chevaux

ardents.

x\RDEUR. s. f. Du lat. ardor, chaleur véhé-

mente, extrême, etc. Qualité précieuse qui est

innée dans le bon cheval, et de laquelle il ne

faut pas abuser. Cependant on appelle cheval

d'ardeur ou ayant de Vardeur, celui qui est

toujours in(juiet sous l'homme et dont l'envie

d'avancer augmente à mesure (ju'il est retenu.

C'est un défaut bien fatigant pour le cavalier.

Lorsqu'elle n'est pas portée à ce point, l'ardeur

est une qualité. Si l'animal en abuse, on peut

le modérer jiar l'exerrico du reculer souvent

employé, et surtout jiar rassouplissement. Les

chevaux ardents passent pour être moins siijets

à se défendre et plus faciles à dresser. Voy.

AiiDENT, et, à l'article Dkfaut, Des chevaux ar-

dents.

ARDRAVfô. Nom que l'on donne en France

aux chevaux de la Frise employés au carrosse;

les Hollandais les appellent hart-dratoers

,

c'est-à-dire forts trotteurs.

AREOLE, s. f. Du lat. areola. Vacuole.

Petits espaces existant entre les fibres dont se

composent les organes du corps animal, etentre

des lames ou vaisseaux entre-croisés.

ARÊTE, s. f. Du lat. arista, barbe de l'épi.

Queue de rat. (Palh.) Sorte de croûte dure,

écailleuse, qui vient le long du canon dont elle

fait tomber le poil sans retour, et va aboutir

au paturon. On reconnaît deux sortes d'oréfes ;

l'une crustacée, sans écoulement de matière,

l'autre coulante, caractérisée par des croules

humides, laissant des impressions sur la peau

d'où découle une sérosité roussâtre. Acre et fé-

tide. L'arête n'empêche pas le cheval de rendre

les services habituels; rarement se monlre-

t-elle aux jambes de devant. Les chevaux char-

gés de chair, et dont les extrémités sont gar-

nies d'une grande quantité de poils, y sont

très-sujets. Les causes qui produisent celte af-

fection sont de la même nature que celles des

crevasses et des eaux aux jambes. L'arête est

plutôt une défectuosité qu'une maladie. Comme
il n'existe aucun moyen pour faire renaître le

poil, elle est considérée comme incurable. On

peut la prévenir en entretenant la propreté des

jambes, et en les frottant fréquemment pour

faciliter la circulation et donner du ton à ces

parties.

ARÊTE, s. f. Queue de rat. Terme d'exté-

rieur. Se dit pour désigner un cheval dont la

queue est dénuée de crins.

ARGENTÉ, adj. Se dit d'une nuance du poil

gris. Gris argenté. Voy. Robe.

ARGILE, s. f. Du grec argos , blanc. Terre

glaise. Terre blanchâtre, compacte, pesante,

onctueuse, tenace et ductile. On l'employait

autrefois en hippiatrique dans diverses affec-

tions du pied ; mais on ne s'en sert plus au-

jourd'hui que pour confectionner des cata-

j)lasmes.

ARIDITÉ, s. f. Du lat. ariditas, sécheresse,

stérilité. Sécheresse de (juclque organe. Ce mot

s'emploie surtout en parlant de la peau et de

la langue. Varidité est toujours un signe d'ir-

ritation de la membrane muqueuse des voies di-

gestives.

ARIDURE. Voy. Atrophie.

ARION. Voy. Cuevaux célèbres.

ARISTOLOCHE, s. f. Aristolochia , du grec

aristos, très-bon, et lochèia, produit. Plante
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indigène dont on connaît denx espèces, Varis-

ioloclie longue et \'aristoloche ronde. On les

trouve principalement dans le mididela France;

leur racine est d'un gris brunâtre ;i l'extérieur,

jaunâtre à l'intérieur, d'une odeur un peu

camphrée et d'une saveur amére légèrement

astringente. Cette racine est moins excitante

que la serpentaire de Virginie, appartenant au

même genre. On ne s'en sert presque jamais à

l'intérieur. Sa décoction, ou celle des tiges et

des feuilles de l'aristoloche, est employée quel-

quefois pour aviver et déterger les plaies et les

ulcères atoniques.

ARMAND, s. m. Sorte de bouillie de pain,

de verjus, de miel, d'épices, que certaines gens

croyaient propre à rendre à un cheval de l'ap-

pétit et des forces. Au lieu d'employer l'ar-

mand, dont l'inefficacité produit de graves in-

convénients lorsque l'intervention de l'art se-

rait plus ou moins nécessaire , le vétérinaire

tâche de découvrir la cause du dégoût et du

manque de forces, et prescrit le traitement en

conséquence.

s'AR3IER. V. On le dit d'un cheval qui se dé-

fend contre les effets du mors. Les moyens qu'il

emploie le plus ordinairement dans ce but con-

sistent, soit à tendre l'encolure et a porter le

nez au vent, soit, au contraire, à l'abaisser ou,

comme on dit, s'encapuchonner. Les assou-

plissements servent à combattre ces défauts. II

s'arme de la bride ou contre le mors , lors-

qu'il place sa langue de manière à empêcher

l'effet du mors ; il suffit ordinairement, pour

combattre cette résistance, de diminuer l'ac-

tion de la main et d'augmenter celle des jam-

bes. Il s'arme de la lèvre ou des dents, lorsque

ses lèvres trop fendues permettent au mors de

porter sur les premières molaires; cas fort

grave pour le cavalier, qui ne peut alors com-

battre cette résistance ni par la main, ni par

les jambes. Il s'arme aussi de la lèvre, lorsque

la lèvre postérieure, étant trop épaisse, ce qui

est le partage des bouches trop peu fendues,

supportant totalement l'embouchure, s'oppose

à son appui sur les barres. Il s'arme encore des

lèvres, lorsque cette même lèvre postérieure,

ayant peu d'épaisseur et étant très-large et

molle, couvre facilement la gencive, et empê-

che le fer qui doit porter sur les barres , de

prendre nettement et librement sa vraie place.

Il s'arme contre le cavalier, lorsqu'il résiste

aux aides et aux châtiments. Il faut faire galo-

per fort vite un cheval qui s'arme, et le mener

ventre à terre pour lui faire passer ces fantai-

sies. Il est des chevaux qui s'arment et qui ce-

pendant sont sensibles à la main et très-légers.

Les chevaux dont les lèvres sont épaisses sont

ordinairement sujets à s'armer. Toute embou-

chure dont le canon est beaucoup plus large

près des banquets qu'à l'endroit de l'appui,

empêche un cheval de s'armer.

S'ARMER CONTRE LE CAVALIER. Voyez

s'Armer.

S'ARMER CONTRE LE MORS. Voy. s'Armer.

S'ARMER DE LA BRIDE. Voy. s'Armer.

S'ARMER DE LA LÈVRE ou DES LÈVRES.

Voy. s'Armer.

s'AMIER DES DENTS. Voy. s'Armer.

ARMOIRIES ÉQUESTRES. Voy. Blason.

ARMOISE, s. f. En lat. artemisia. Plante

qui a pris son nom d'une racine de Carie, ap-

pelée artemisia, d'Artémise, femme de Mau-

sole. On croit que cette reine a été la première

à la mettre en usage. L'armoise est du genre de

l'absinthe, et possède, à peu prés, les mêmes

qualités toniques. C'est en juin qu'on la ré-

colte. L'armoise est aussi appelée Herbe à la

Saint-Jean, et cette dénomination lui vient

de ce que, par un ancien préjugé, le peuple

croit qu'on trouve sur la racine de cette

plante un charbon
;
qu'il faut l'y chercher la

nuit de la veille de Saint-Jean-Baptiste, et que

ce charbon est un souverain remède contre

l'épilepsie.

ARNEE. Voy. Centaure.

ARNIQUE DES MONTAGNES [Arnica mon-

tana). Bétoine des montagnes [Betonica mon-

tana). Plante qui croît abondamment dans les

montagnes des Vosges, du Dauphiné, etc. Ses

fleurs et sa racine ont été recommandées dans

quelques maladies épizooliques. Elles ont été

conseillées dans la médecine de l'homme con-

tre la dyssenterie. Cette plante, à la dose de 32

à 64 grammes en infusion assez prolongée,

pourrait être très-avantageusepour les animaux.

AROMATIQUE, s. et adj. Du grec aroma,

parfum, odeur suave, qui tient de l'arôme. Les

substances dites aromatiques appartiennent

presque toutes au régne végétal. On appelle

arôme le principe odorant de ces substances,

et aromates , certaines parties usitées de ces

végétaux, telles que la cannelle, le poivre, le

gingembre. C'est à des huiles essentielles, à l'a-

cide nommé benzoïque, ou à des résines, qu'est

due l'odeur suave des plantes aromatiques. Ces

plantes, souvent employées en hippiatrique,
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sont Ioniques, stomachiques, cordiales, [dus

ou moins sliuuilaules ; leurs vertus médicinales

paraissent être eu raison directe avec leurs

propriétés pliysi{[ucs. On eu prépare des breu-

vages, des opials, des teintures, des extraits,

des onguents; on en fait des infusions; on les

emploie aUssi jiôur des fumigations, etc.

ARQUE, adj. Du latin arcus,i\rc. Lechevalest

dit ar'qar on brassicourt, lors((ue le genou sort

de la ligne perpendiculaire en avant. Le premier

de ces défauts est toujours la suite de l'usure,

et Oti le rencontre dans les vieux chevaux à

jambes faibles. Il peut provenir aussi des en-

traves qtiel'on met mal à jiropos aux poulains.

Dans un cheval de trait, le défaut d'être arqué

offre peu d'inconvénients, mais il est fort grave

dans un cheval de selle. On a essayé de le cor-

riger dans les jeunes chevaux à l'aide d'attelles

fixées le long des jambes. On a aussi essayé

d'avoir recours à la section de la corde tendi-

neuse du muscle qui recouvre la pointe de l'é-

paule. Cette opération, que l'on désignait au^

trefois sOUs le nom impropre d^enerDer, et qui

est abandonnée depuis longtemps, ne pouvait

produire aucun résultat; tandis que la section

des tendons iléchisseurs du pied, telle qu'on

la pratique aujourd'hui, est avantageuse si le

cheval est jeune et si ce défhut d'aplomb ne

provient pas d'un vice de Conformation du

pied. Voy. Ténotomie et Rétr.vction. La sccoiide

dénomination indique le défaut provenant d'un

vice de conformation. Voy. Brassu;otjRt.

ARUACIIEMENT. s. m. Du latin abradere,

arracher. Mot qui s'applique à plusieurs opéra-

tions chirurgicales, ayant pour but de rompre

avec effort les liens orgam([Ues ([ui unissent

une partie avec d'autres parties, afin d'en ob-

tenir la séparation, comme dans l'action d'en-

lever une dent, un polype, et dans la castra-

tion par arrachement. Il s'applique aussi aux

plaies résultant de la désunion par le déchire-

ment de ([uehiues parties du corps.

ARHÈÏ. s. m. Cessation de mouvement delà

part du cheval, ou passage de l'action àrinac-

<îo«. C'est aussi l'aetion de la main du cava-

lier pour arrêter le cheval : former un arrêt.

L'arrêt s'exécute en augmentant progressive-

ment la tension des rênes et en proportion-

nant l'effet des mains et des jambes au résultat

que l'on veut obtenir. On porte un iieulehaul

du corps en arriére, et l'on affermit légèrement

la colonne vertébrale, afin (jue l'arrêt n'attire

pas le haut du corps en avant. Le cheval ayant
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obéi, le cavalier se relâche, reiid la main, et

reprend la position ordinaire. Dans le cas où

le cheval ([ue l'on dresse; résisterait à ce pre-

mier moyen, on .scie du bridon en faisant sen-

tir successivement l'effet de chaque rêne. —
Dés que le jeune cheval que l'on dresse devient

léger an trot et qu'il tourne facilement aux deux

mains, on commence à l'habituer à marquer

des (irrrts et à tourner aux deux mains ; mais

rarement d'abord, et avec précaution, et en

le retenant petit à petit et doucement; car en

arrêtant subitement un cheval jeune ou faible

des reins, on risquerait de forcer cette partie,

ainsi que les jarrets, et de ruiner l'animai pour

toujours. Lorsqu'on arrête un cheval, on ne

doit pas oublier de le caresser et de le llatter.

— Les avantages de l'arrêt bien fait sont, de

rassembler les forces du cheval , de lui assurer

la bouche, la tète, les hanches, et de le rendre

léger à la main. Il est peu de chevaux assez

vigoureux pour supporter l'arrêt fréquemment

répété. La plus grande preuve qu'un cheval

puisse donner de son obéissance, c'est de for-

mer un arrêt ferme et léger après une course

rapide; ce ((ui dénote évidemment une bouche

et des hanches excellentes, qualités précieuses

autant que rares. — Temps d'arrêt, demi-arrêt,

se disent de l'action de la main pour ralentir

le mouvement sans le faire cesser. C'est la

nloitié de l'impression que doit faire le mors

sur la bouche du cheval pour l'arrêter, et un

moyen de le prévenir avant de lui faire prendre

des changements de direction. Cetacte réveille

l'excitabilité du cheval, le force à porter son

attention sur celui qui le monte, donne de la

gnke à sa position et de la cadence à ses

mouvements. Quant au cavalier, il lui sert pour

repasser dans son esprit toutes les nuances du

travail qui a précédé, pour se rendre compte

s'il s'est toujours fait bien comprendre du che-

val, et, dans le cas où il aurait des reproches

à se faire à cet égard, pour se promettre d'a-

gir ensuite avec plus d'ordre et de gradation.

Dans le demi-arrêt, le mouvement consiste à

tirer légèrement à soi la main de la bride, les

ongles un peu en dessus, sans arrêter tout à fait

le cheval, mais seulement en retenant et soule-

vant le devant lors(ju"il s'appuie sur le mors, ou

que l'on veut le ramener ou le rassembler. Le

demi-arrêt jiroduit à peu prés les mêmes effets

(luerarr^i<'nhVr,maisil fatigue moins l'animal;

aussi doit-on lu répéter de préférence et l'em-

ployer fréquemment surtout envers lès chevaux
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i[ui ont la mauvaise hal)itiule ilo s'a|i]iuyer trop
i

sur la main. Quant ;i ceux (|ui sont ualurel-
;

lemenl disposés à se retenir, il faut, on même
j

temps qu'on leur fait marquer un demi-arrêt, les i

animer du gras des jambes et quelquefois même
des éperons, de crainte qu'ils ne s'arrêtent tout

j

à fait. Il faut aussi que les demi-arrêts soient
j

£[radués selon la sensibilité de la bouche du

cheval et selon les mouvements qu'on veut lui

faire exécuter; par exemple, ils doivent être

légers pour cadencer l'allure; un peu plus forts

pour la ralentir; un peu jilus forts encore pour

rassembler. On les fait sentir davantage pour

changer d'allure, selon celle que l'on veut pren-

dre; on les marque un peu j)lus lorsqu'on veut

disposer le cheval à sauter, et encore plus pour

reculer. Vient ensuite l'arrêt. — Un cheval

forme bien ou mal son arrêt, selon qu'il fait

ses mouvements avec grâce ou lourdement, soit

par sa faute, soit par la faute du cavalier. On

dit qu'wn cheval a Varrêt léger; qu'<7 est ferme

sur l'arrêt.

AURÉT E>'TIER. Voy. Arrêt.

ARRETER, v. Faire cesser le mouvement

d'un cheval qui marche, qui avance; passer

de Vaction à l'inaction ; faire exécuter Yarrét.

L'instruction qu'on donne au jeune cheval,

pour qu'il s'habitue à l'arrêt, se trouve com-

prise dans h première leçon. Voy. Educ.\tiondu

CHEVAL. Cette instruction, qui succède immé-

diatement à celle du marcher, est reçue par

l'animal sellé, en bridon, avec le caveçon, tan-

tôt monté, tantôt sans cavalier, et étant sou-

mis au travail à la longe. Voy. Longe. Dans

le premier cas, après avoir fait quelques pas

en avant, le sous-écuyer qui tient la longe

élève la main, en prononçant le mot ; Holà!

et le cavalier fait agir doucement les rênes du

bridon pour arrêter le cheval. [Instructio7i du

cavalier, première leçon, n° 21 ,) Alors on le

caresse, et l'on recommence ensuite à le faire

marcher quelques pas. Dans le second cas,

l'écuyer agitei-a doucement la longe pour ra-

lentir l'allure, et calmera le cheval en lui

criant : iïo/à / jusqu'à ce qu'il arrête. Si le che-

val ne s'arrêtait pas, il faudrait se rapprocher

de lui avec les plus grands ménagements, en

lui inspirant de la confiance; car il arrive quel-

quefois que les chevaux s'effrayent lorsqu'on

veut les attirer à soi, et qu'ils s'enfuient de

toute leur vitesse et de toutes les manières qui

leur sont possibles. Dans la seconde partie de

cettemême leçon, il ne s'agit plus que du cheval

monté. On lui apprend l'instruction pratique

du ralentir et arrélrr. {Instruction du ca-

valier, 1" leçon, n°' 20 et 21.) L'ardeur,

l'ignorance, la raideur, la faiblesse» ou, enfin,

la douleur dans quelque partie du corps, sont

les causes ordinaires ([ui font résister les che-

vaux à l'arrêt, ou du jnoins n'y obéir que dif-

ficilement. Une de ces causes suffit, et souvent

il s'en trouve plusieurs réunies; il est donc

nécessaire de ne pas être d'abord exigeant, de

ralentir peu à peu l'allure
,
pour arrêter en-

suite, sans rien brusquer ni prétendre arrêter

le cheval droit : il faut aussi prendre bien garde

que la raideur du cavalier, la pression des

cuisses, des jarrets ou des jambes, ne donnent

pas d'incertitude au cheval. Quand il est ar-»

rêté , il faut le caresser. L'action de scier du
bridon peut être employée avec un grand avan-

tage pour apprendre l'arrêt au cheval, en la

proportionnant à sa sensibilité. Pour le cheval

en bride, voyez au même article cité, la 4*"®

leçon. Nous ajouterons que, pour arrêter un

cheval , on se sert des rênes en tournant les

mains à soi
,
jusqu'à ce qu'il obéisse au pres-

sement du mors sur les barres ; mais le cheval

de chasse doit suivre précisément le contraire,

et s'arrêter quand on lui fait tomber les rênes

sur le cou.

ARRÊTER DROIT A LA MURAILLE. Voy.

Muraille, 2'"'- art.

ARRÊTER ET RENDRE. Former des demi-

temps d"ar»êt successifs. Voy. Arrêt et Rekdrb.

ARRETER UN DEMI-TEMPS. Voy. Temps,

2"''' article.

ARRÊTER UN TEMPS. Voy. Temps, 2™- art,

ARRÊT SUR LES HANCHES. Voy. Parade,

1"- art.

ARRIÈRE-ROUCÏÏE. Voy. Larynx.

ARRIÈRE-FAIX. s. m. (Anal.) Délivre, se-

condines. Tout ce qui reste dans l'utérus après

l'expulsion du foetus, c'est-à-dire le placenta

et les membranes qui ordinairement ne sor-

tent qu'après le fœtus lui-même. Ce sont, outre

le p/acento déjà nommé, l'ammos, Vallantoïde

et le chorion.

Placenta. Mot latin qui signifie gâteau. Ex-

pansion vasculaire, rouge, membraneuse, facile

à déchirer, toujours pénétrée d'une certaine

quantité de sang, ayant pour office d'établir

les adhérences de l'arriére- faix avec l'utérus
j

et d'entretenir la circulation fœtale. Le pla-^

centa couvre tout le chorion, auquel il est collé

par un tissu filamenteux. La face externe ou
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utérine tajjisse toute la face iuteriit' de la ma-

trice, et lui est unie au moyen d'une surface

villeuso, dont les prolongements, extrêmement

fins, pénètrent dans une multitude de porosi-

tés (le la membrane muqueuse de la matrice.

Dans les premiers temps de la plénitude, une

autre membrane, appelée caduque ou épicho-

rion, remplace le placenta ; à mesure que celui-

ci prend du développement, l'épichorion reste

déjjrimé d'abord, puis il est détruit. Le pla-

centa ne présente dans sa composition que des

vaisseaux sanguins, soutenus et combinés avec

un tissu lamineux particulier, qui émanent

des grosses branches situées vers le fond de l'u-

térus, et qui forment un réseau trcs-anasto-

motique. « Tout concourt à prouver, ditM. Gi-

rard, que les vaisseaux vasculaires donnent les

radicules qui constituent les mamelons de la sur-

face interne de l'organe, que les radicules vei-

neuses aspirent les sucs fournis par la mère, et

que leurs branches artérielles transmettent dans

les cellules utérines les sucs su])erllus du fœtus . »

Chorion. Du grec chorein, contenir. Mem-
brane séreuse, blanche, transparente, fixée sur

le placenta par un tissu filaipenteux; elle for-

me les parois extérieures du réservoir dans le-

quel s'ouvre l'uraque, et, en se repliant sur

une partie du cordon ombilical, cette mem-
brane s'unit très-intimement à l'allantoïde.

Dans le commencement de la gestation, le cho-

rion porte une couche extérieure, caduque,

au milieu de laquelle naît et se développe le

placenta. Cette couche, qui, comme nous l'a-

vons dit, j)rend le nom à'êpichorion (du grec

épi, sur, et choréin), disparaît après que le

placenta a acquis tout son développement.

Allantdïde. Du grec allas, saucisse, éidos,

figure. La troisième des membranes qui en-

veloppent le f(elus. Elle est séreuse, très-fine,

et forme les parois internes du réservoir qui

renferme l'urine sécrétée par le fœtus. Vers la

fin de la gestation de la jument, on trouve mê-

lés à l'humeur de l'allantoïde des /!//7/jo7tta«e.s,

qui sont des corpsolivAlres, aplatis, dontla gros-

seur varie, dont le nombre le plus ordinaire est

de deux à quatre, dont la substance est mollasse,

cérumineuse , et qui sont presque toujours li-

bres.

Amnios ou Amnion. Du grec hâina et éinai,

être ensemble. La plus innnédiate des enve-

veloppesdu fœtus. Pénétrée par un grand nom-
bre de vaisseaux, cette membrane forme un

grand sac clos de toutes parts, qui renferme

un liquide particulier dans lequel se trouve

plongé le petit sujet. L'usage de ce liquide,
'

exhalé par la surface interne de l'amnios, est,

sans nul doute, de procurer au fœtus une tem-

pérature douce, toujours égale, et de contribuer

à le garantir des chocs extérieurs.

ARRIÈRE-MAIN. s. f. Partie du cheval for-

mée de la croupe, des hanches, des fesses, du

grasset, des cuisses, Aes jarrets, des extrémi-

tés postérieures, de Vanus, de la queue, et de

la vulve dans la jument. Voy., à l'article Che-

val, Conformalion extérieure du cheval. Le

mot arriére-main n'est plus employé ({ue dans

le langage du manège.

Surcharge de Varrière-viain. Cette sur-

charge, qui détermine ce qu*on appelle un

cheval trop assis, di'qiend de difft'rentes cau-

ses. Nous empruntons ce qui suit au Traité

d'équitation de M. d'Aure (2* édition). « Lors-

que, dit l'auteur, l'avant-main sera élevée,

que les épaules seront libres, tandis que les

reins seront faibles, les hanches courtes, les

jarrets tarés et sans force, l'arriére-main ayant

à supporter la supériorité de l'avant-main, et

se trouvant ainsi surchargée, s'affaissera. Dans

cette circonstance , lorsque le cheval marche,

les mouvements des épaules et des bras sont

trés-niarqués, très-élevés, quoique couvrant

peu de terrain. L'avant-main semble tirer après

elle les parties postérieures qui paraissent se

traîner au lieu de pousser le cheval en avant.

Quand les mouvements sont raccourcis, la tête

du cheval se rapproche de la perpendiculaire

et reste dans cette position en ne prenant sur

la main qu'un poids léger et incertain. La tête

ne sort de cette attitude, pour porter au vent,

que lorsqu'une main inhabile , saccadant la

bouche, vient excéder la sensibilité de l'arriére-

main. Lorsqu'un cheval, ainsi construit, est

obligé de sortir de ses allures raccourcies pour

les développer, il est plus que tout autre forcé

de se servir de son encolure et de sa tête pour

former un levier qui doit lui aider à entraîner

sa masse eu avant. Il doit allonger l'encolure

et baisser la tôle pour charger les épaules, et

laisser à l'arriére-main tous les moyens possi-

bles d'action. Afin de tirer parti d'un sembla-

ble cheval, il faut, dans les allures raccourcies,

donnera la main une fixité moelleuse qui l'en-

gage à s'appuyer dessus , et n'exiger que des

mouvements simples , réguliers, ne pouvant

exciter aucunement la sensibilité de l'arrière-

main. Dans les allures allongées, la main doit



ARK
( 81 ) ARS

être basse, alin de ijenneltre à la tête de se

baisser ; et fixe , afin d'offrir à la bouche un ap-

juii sans lequel l'allure ne pourrait se dévelop-

per. On conçoit qu'avec des chevaux semblables

il faut être Irés-sobredes assouplissements d'en-

colure; il est nécessaire, au contraire, de con-

server à cette partie toute sa force, et je dirai

même sa raideur, sous peine de condamner le

cheval à ne pas marcher que par des allures

raccourcies, flagellantes, incertaines. Si le che-

val, abusant du point d'appui que lui offre la

main, venait à trop s'appuyer dessus, il suffi-

rait de marquer quelques résistances pour re-

lever l'encolure et la tète, et rendre alternali-

vementla main. ..Quand les épaules sont raides,

mais élevées, quand les jarrets et les hanches

ont de la force et de la flexibilité, le cheval

pourra se porter encore sur l'arriére -main
;

l'avant-main n'ayant pas alors un développe-

ment en rapport avec les forces de l'arriére-

main, cette dernière partie, afin de pouvoir se

développer, sortira de la ligne des épaules.

Dans ce cas, la tête se rapproche de la perpen-

diculaire, et quelquefois se recule en s'enca-

puchonnant, sans pour cela prendre sur la

main un point d'appui; le cheval trépigne du

devant, tandis que les hanches se traversent.

Pour régulariser le cheval en cette circonstance,

il faut premièrement donner à l'action de la

bride une liberté qui permette à l'encolure de

s'allonger, afin de donner aux mouvements de

l'avant-main tout le développement dont ils

sont susceptibles ; faire agir ensuite les jam-

bes pour maintenir les hanches sur la ligne

des épaules, et tâcher de régler leurs mouve-
ments sur ceux de l'avant-main. Il devient es-

sentiel alors de faire agir les jambes très-froi-

dement, afin de ne pas provoquer dans l'arriére-

main une action élevée qui cesserait de se

coordonner avec celle de l'avant-main. Les

chevaux de cette nature, peu propres aux exer-

cices du dehors, sont très-bons pour travailler

dans de petits espaces, dans un manège : tout

le liant, toute la force de cette arrière-main

s'utilise pour asseoir le cheval et obtenir un

travail de hanches qu'il est, en raison de sa

nature, très-disposé à donner, n

ARRIÈRE-TRAIN, s. m. La partie postérieure

d'un carrosse ou de toute autre voiture à qua-

tre roues.

ARRONDIR UN CHEVAL. C'est le dresser à

manier en rond, soit au trot, soit au pas, dans

un grand ou petit rond, en lui faisant porter

TOMK I.

' les épaules et les iianches uniment et ronde-

ment, sans qu'il se traverse ou se jette de côté.

On emploie à cet effet, dans le manège, la longe

que l'on tient dans le centre du cercle, et l'on

continue cet exercice jusqu'à ce que le cheval

ait pris l'habitude de s'arrondir sans faire des

pointes. En travaillant sur les voltes, on ne

doit pas changer de main sans avoir porté le

cheval en avant, en Yarrondissant. Il faut gra-

duer le travail si l'on veut en diminuer les dif-

ficultés. Il faut aussi avoir assoupli le cheval,

et s'être assuré à l'allure du pas, sur des lignes

droites, qu'il répond;! des forces égales, avant

de le faire marcher sur des courbes ; car celles-

ci lui coûtent beaucoup , en nécessitant de sa

part des inclinaisons qui exigent une combi-

naison de forces double.

ARRONDIR LA MAIN. Voy. Main.

ARS. s. m. Pli qui se remarque à la réunion

de la poitrine et de chaque membre antérieur

du cheval. La peau y est fine. Quandles chevaux

s'y écorchentà la suite du travail, on dit qu'ils

sont frayés aux ars. Cela arrive surtout aux

chevaux serrés du devant, chez lesquels il y a

frottement continuel de ces parties. Cette lé-

sion ne présente aucune gravité, quoique l'a-

nimal en soit souvent incommodé au point de

faucher en marchant. On se borne à des lotions

émollientes à l'endroit malade, ou, si c'est en

été, il suffit, pour rétablir le cheval, de l'en-

voyer souvent à l'eau. Voy. Frayment aux ars.

On appelle inter-ars , cette partie située

entre les ars
,
qui s'étend depuis le poitrail

jusqu'au jjassagfg des sangles, et (.[ui a pour base

la partie inférieure moyenne du sternum. On y
place quelquefois des sétons à l'anglaise.

Il existe aux ars une veine assez apparente,

nommée veine des ars ou veine céphaliq\ie, où

l'on saigne dans quelques cas. C'est ce qu'où

appelle saigner aux ars.

ARSENIC, s. m. Du grec arsén, mâle, ou

homme, et nikaô, je tue. Acide arsénieux,

oxyde d'arsenic. L'acide arsénieux est le pro-

duit de la combinaison de l'arsenic métallique

avec l'oxygène. Dans le commerce, il se pré-

sente en poudre de la blancheur de la farine

ou du sucre , ou bien en masses blanches , ir-

réguliéres, dures, fragiles, à cassure vitreuse,

transparentes ou presque entièrement opaques,

suivant qu'elles ont été ou non exposées à l'air

atmosphérique. D'abord d'une saveur peu sen-

sible, mais qui bientôt devient acre, métalli-

que, nauséabonde, sans odeur a la températur*
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onlinnirt', r.irsciiic projelt' sur tles cliaritoiis

jii'ileiilsscvolalilise sous forme de vapeurs blan-

ches, répandant une forte odeur d'ail. L'eau

froide, à la température ordinaire, ne dissout

que la centième partie de son [loids d'acide ar-

sénieux, tandis (|ue l'eau bouillante en dissout

dix fois plus. Cet acide est peu susceptible de

falsilicalion. A l'intérieur, il constitue l'un des

poisons les plus violents que l'on connaisse. On

donne comme contre-poison l'hydrate de per-

oxyde de fer ou safran de mars apéritif, ad-

ministré aussitôt et même i[uelques heures

après l'introduction du poison dans le corps

de l'animai. A l'exléricnr, l'acide arsénieux

désorganise lentement les tissus et détermine

une escarre profonde qui se détache lente-

ment. Il est dangereux de s'en servir comme
caustique, parce qu'il ])eut être absorbé et oc-

casionner des désordres graves ; cependant dis-

sous dans l'eau ou associé tantôt à la graisse

seulement, tantôt à de la graisse et au sang-

dragon, on en forme des pAles dont l'emploi est

très-avanlageux dans qucl(iues affections cu-

tanées rebelles , comme la gale , les eaux aux

jambes, etc. On peut aussi administrer l'arse-

nic à l'intérieur, et on a l'exemple d'une ju-

ment atteinte d'une gale dont on désespérait

de triomjdier, qui a été guérie par ce médica-

ment. La dose est de 2 à 4 grammes. Il ne doit

être administré qu'avec beaucoup de réserve

pendant la gestation.

ARSÉNITE DE POTASSE. Sel doué de pro-

priétés analogues à celles de l'arsenic, etf'ti'on

administre ;i la même dose.

ARSÉMTE DE SOUDE. Sel, auquel on attri-

bue des vet-tus semblables à celles de l'arsenic.

On le donne à la ménuî dose.

ART DE FORMULER. Voy. Formule.

ART DE GUÉRIR. Voy. Médecine.

ARTERE, s. f. LesGrecs appelaient artéria, le

tronc commun des conduits aériens que nous

appelons la trachée, la trachée-artère; aussi

les auteurs font-ils dériver ce mot de aêr, air,

et Urcin, conserver, comme si l'on disait : où

se conserve l'air. Les modernes donnent le

nom d'artires à un genre de vaisseaux (jui en-

trent dans la composition du corps animal. Les

artères sont des vaisseaux cylindriques, fer-

mes, contractiles, peu dilatables, doués d'un

mouvement alternatif de dilatation et de con-

traction, constilné parle cours du s;nig(|u'elles

font circuler. En se distribuant dans les diver-

ses parties du corps, les artères contractent

) AR'r

entre elles des anastomoses ou communications,

rares entre les gros troncs, mais trùs-multi-

pliées dans les petits vaisseaux. Les grosses ar-

tères sont, en général, situées jjrofondément;

leur terminaison a lieii jiar des radicules ca-

Iiillaires et microscopiijues, (jui font continua-

tion avec les veines. Les jiarois des artères

résultent de trois membranes sujierposées,

dont la plus externe est formée de tissu cellu-

laire; la meiJibrane mitoyenne ou propre, (!st

fibreuse, composée d'une niultitude d'anneaux

circulaires, et douée d'une grande élasticité
;

la membrane interne est séreuse. Des vaisseaux

pénétrent dans la substance de toutes les ar-

tères pour y distribuer des matériaux de nu-
trition. Les artères sont destinées à porter le

sang, soit du cœur aux poumons, soit du cœur
à toutes les parties du corps ; elles forment,

par consé([uent, deux systèmes de vaisseaux,

dont le premier, partant par un seul Ironc du

ventricule droit du cœUr, va directement por-

ter du sang noir aux poumons, où il se ramifie

et se termine; le .second, bien plus considé-

rable, naissant du ventricule gauche du cœur,

et également par un seul tronc qu'on nommé
aortique, se propage dit centre à toute la cir-

conférence , et transporte du sang rouge qui

sert à la nutrition des organes. — Pour les af-

fections des artères, voy. Maladies DES ARTÉiiEs.

ARTERIEL, adj. Qui a rapport aux artères.

Sang artériel, se dit du saiig des arièrcs ; sys-

tème artériel, de l'ensemblc! dés artères répan-

dues dans les différentes parties du corps; ca-

nal artériel, d'un tronc qui n'existe qiie daiis

le fœtus, car il s'oblitère après la naissance et

se convertit en une sorte de ligament arrondi,

quelquefois appelé ligament artériel.

ARTÉRIOTOMIE. s. f. Opération chirurgicale

((iii consiste à ouvrir une artère pour en tirer

du sang.

ARTERITE. s. f. Intlammation des artères.

Voy. Maladies des artères.

ARTHRITE, s. f. Du grec arthron, articu-

lation, jointure, et de la terminaison ite, qui

indique une phlegmasie. Intlammation articii-

lan-eà laquelle on a (juelquefois donné le nofn

de goutte; maladie assez fréquente Jiour cer-

taines articulations. Celle des deux dernières

])halanges est en première ligne; celles fémo-

ro-rotulienne et tibiale viennent ensuite. L'ar-

thrite est beaucoup plus rare pour les autres

articulations. Ses causes sont : pour la pre-

mière, les affections du pied qui s'y propagent,
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leur int1annnatioii,les suites de l'opération du

javarl cartilagineux et de la seiuiecompli([uée,

les atteintes données sur la }iartie anlérieui'e

de la couronne, les clous de rue péuélrants,

etc. Pour les secondes, ce sont : les heurts

violents, les coups de pied, etc. On regarde

avec raison l'arthrite ccimmcune maladie grave.

En effet, si les moyens employés n'arrêtent

pas l'inflammation de la synoviale articulaii-e,

cette inflaniniatiou se transmet bienlùl aux

cartilages d'encroûtement, lesijuels s'éliminent

et laissent à nu le tissu' osseilx. Laterihinaîson

la plus heureuse est alors l'ankylose. Nous ne

parlons pas des accidents concomitants, tels

({iie gangrène, abcès, etc. Le traitement de

l'firthrite consiste dans l'emploi de la méthode

antiphlogistiqtle la plus énergique, tant locale

que générale. Voy. Javart et Seime.

ARTICULAIRE, adj. Qui appartient à quel-

que articulation. Les capsules articulaires sont

des ligaments à capsule qui environnent cer-

taines articulations, oii, selon quelques ail-

leurs, des membi'anes synoviales. On nommé
facettes articulaires, apophyses articulaires,

celles au moyen desquelles des os s'articulent

entre eux.

ARTICULATION, s. f. Du grec ajl/tron, join-

ture. Assemblage et mode de connexion de

deux ou de plusieurs pièces osseuses, qu'elles

soient ou iion mobiles l'une sur l'autre. Delà

là distinction de trois classes d'articulations :

les mobiles [diarthroses), les immobiles {sijn-

arfhroses), et les mixtes {amphiarthroses).

L'articulation mobile comprend : 1° le geflôû,

ijuand la tête d'un os est reçAie dafas Une ca-

vité plus ou moins profonde; lès mouvements

sont libres et se font en tous sens : 2" la

charnière, quand les parties articulaires reçoi-

vent et sont réciproquement reçues; les mou-
vements sont bornés à l'exteiision et à la flexion

dans le cas flè charnière parfaite, et des hibu-

vemènts latéraux, plus ou moins étendus, s'a-

joutent à l'extension et à la flexion, dans le

C'dsdecharnière imparfaite •.'ô''\e pivot, quand

une éminence articulaire s'enfonce en axe daiis

une cavité corréspotidailte; le mouvement est

uniquement semi-circulaire : 4° là coulisse,

quand deux surfaces planes glissent l'une sur

l'autre : o" la diarthrose de continuité mixte

ou amphiarlhrose, quand les surfaces articu-

laires ne sont point en contact immédiat, mais

réunies par une substance fibro-cartilagineuse

d'implantation. Varticulation immobile, com-

prend : 1" \n suture; ii y a ejigrenage d'émi-

iiences irréguliéres dans des cavités corre.spon-

daiites; certaines jointures des os de la tête

sont de ce genre : "i" la gbmphose; lui os est

enchâssé dans un anti-e, comnlè par exëinplc

lès dents :
5'' la juxtaposition, se fait par des

bords Ou par des siii-facès où n'éxisteiit pas d'é-

ininenccs. VdHïculàlion mixte est caractéri-

sée par la présence d'Unè siibstaiice intermé-

diaire attachée aux surfaces osseuses, et jouis-

sant d'une certaine ilcxibilité qui permet à

l'articulation de légèi-s mouvements. — Les
énlinences et les cavités diarthrodiales sont
revêtues d'une couche cartilagineuse plus ou
moins éiuiisse, lisse, polie, articulaire, qui
facilite le glisscnient, favorise la liberté d^s

mouveinehts., et qiii est lubrifiée par une
liqueur viSqUeusè, sèmillfiblè à du blanc d'œui",

qu'on noiniiiè synovie, destinée à adoucir les

frottements, et dont l'altération, la surabon-

dance ou fa rareté produisent des affections

plus ou mollis graves. Les articulations sont

en outre maintenues, fortifiées par des îi-

gainents menibràneiix ou tendineux, diffé-

rant entre eux par l'ëpaisseur et la l'orée,

composant des espèces de gaines fibreuses, et

enveloppant lès articulations de façon a ne

permettre aui os d'autres mouvements que
cèilx qui leur sont assignés par la nature. Le

jeu des articiilations va en perdant de sa li-

berté avec l'âge ; la synovie devient plus épaisse

ou moins abondante, les cartilages se dessè-

chent, les ligaments se raidissent. Cela peut

arriver égalènient à la suite de lésions ou de

maladies locales.

Nous doniierons, aussi brièvement qu'il est

possible, Une idée des principales articulations

du cheval. La télé s'articule avec la première

vertèbre ou avec le tronc
,
par une sorte de

charnière imparfaite, qui permet des mouve-

ments libres et étendus en tout sens. Les ver-

tèbres s'articulent entre elles et avec le sacrum

de deux manières différentes
;
par une diar-

throse planiforme aux apophyses articulaires,

etparuneamphiarthrose ou articulation mixte,

ît leurs Corps ; ces connexions sont consolidées,

affertnîes par des ligaments forts et nombreux.

La jointure de la mâchoire inférieure avec la

face se fait sur l'os temporal par deux liga-

ments capsulaires et un flbro-cartilage inter-

médiaire qui sépare les deux condyles adaptés

l'un sur l'autre, et porte, pour chacun d'eux,

une cavité proportionnée. Vépaule ow omoplate
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est unie aux deux côtés de la poitruie j)ar l«s

muscles qui revêtent cet os; les mouvements

qui résultent de cette connexion sont très-li-

bres, mais les écarts sont fré(iuenls dans cette

j)artie. Le bras ou Vhumérus constitue, avec

l'épaule, une articulation par genou, d'où ré-

sultent des «louvcments libres en tout sens. Le

coude, qui a jtour base la ])artie supérieure et

postérieure du cubitus, où se trouve l'apophyse

ou éniinence olécrâne, unit Vavant-bras au

Lras jiar une charnière parfaite, et, par con-

séquent , les mouvements sont bornés à la

flexion et à l'extension. L'olécrâne limite le

mouvement d'extension de l'avant-bras sur le

bras. La jointure ou articulation du genou,

correspondant à celle du jarret, liant l'avant-

bras au canon , est formée par six petits os

placés en deux rangées, avec un septième et

quehjuefols un huitième hors de rang ; tous

ces os
,
que l'on désigne collectivement sous le

nom de carpicns, s'articulent cnt#e eux a\:ec

l'avant-bras et le canon par des ligaments forts,

épais, courts, et les mouvements de cette ar-

ticulation sont bornés à la llexion en arriére et

à l'extension en avant. Le canon s'unit par

charnière avec le paturon ; cette jointure s'ap-

pelle boulet; elle est sujette aux efforts. L'os

de la couronne s'articule, d'une part au paUi-

ron, de l'autre aux os du pied; les ligaments

qui assujettissent ces articulations leur per-

mettent peu de mouvements, et sont exposés

à des tiraillements causés par des efforts. La

cuisse ou le fémur s'articule par genou avec

l'os de la hanche ou coxal, au moyen de la tête

reçue dans la cavité cotyloïde. Cette articulation

est affermie par deux ligaments interarticulai-

res, et a des mouvements libres dans tous les

sens. La jambe s'unit à la cuisse par une arti-

culation, la plus compliquée de toutes, formée
par le fémur, le tibia, la rotule, et se trouve

affermie par des ligaments forts et nombreux
;

les mouvements de cette jointure, correspon-

dant à l'extérieur à ce qu'on nommcXa grassct,

sont limités à la llexion en arrière et à l'ex-

tension en avant ; les coups sur la rotule don-

nent souvent lieu à des accidents graves. Le
jarret est formé d'une séries d'os courts et dé-
signés sous le nom collectif iVos tarsiens, qui

se meuvent les uns sur les autres et sur les os

voisins; celte articulation, liée par des liga-

ments forts et nombreux, correspond à celle

du genou et exécute, comme elle, des mouve-
ments de llexion et d'extension , mais en sens

inverse. L'intégrité de l'articulation du jarret

est d'une grande importance dans le cheval.

Les articulations sont sujettes à différentes ma-

ladies. Voy. MALADn:s des articulations.

ARTILLERIE, s. f. On croit généralement

que le mot artillerie vient du lat. ars tollendi,

ou du vieux mot français artiller. Cependant

les auteurs italiens le font dériver de arte di

tirare. On désigne par le mol artillerie, la par-

tie du matériel de guerre qui comprend les ca-

nons, les mortiers, lesboulels,lesbombes, etc.,

ainsi que les troupes employées au service de

cette arme. Après l'invention de la poudre, on

ne lit usage d'abord de l'artillerie que dans

l'allaqucel la défense des places. Son premier

emploi en rase campagne fut fait à la bataille

de Crécy, par les Anglais, en 1546; cependant,

des auteurs assurent qu'on s'en servait déjà en

France sous Philip})ede Valois, en 1558. Il est

certain que Duguesclin fil usage de quelques

pièces au siège de Meulan, en 1567. L'artille-

rie à cheval est celle qui est montée, mais elle

combat à pied. Elle est attachée aux troupes de

cavalerie. Elle fut créée par Frédéric le Grand,

en 1759, et successivement adoptée en Russie

et en France. L'xUilriche n'a pas d'artillerie à

cheval proprement dite, mais elle a de l'artil-

lerie de cavalerie. L'artillerie à cheval est cen-

sée avoir la célérité nécessaire pour soutenir

la cavalerie ou pour former des réserves et con-

centrer rapidement des masses de feux sur des

points décisifs.

ARTISTES LES PLUS CÉLÈBRES QUI ONT RE-

PRÉSENTÉ DES CHEVAUX. Voyez ce litre à

l'art. Cheval.

ARYTÉNOIDE. s. et adj. Du grec arutaina,

aiguière, entonnoir; et éidos , figure, forme.

Nom de deux cartilages du larynx. Voy . ce naot.

ARZEL. s. m. Les hippiatres appellent ainsi

le cheval qui a les pieds do derrière blancs,

avec le chanfrein blanc ou l'étoile.

ASCARIDE, s. m. Du grec askarizô, je sau-

tille, je remue. Genre de vers. Voy. Vers.

ASCARIDE LOMRRIC.VL. Voy. Strongles, à

l'art. Vei'.s.

ASCITE. s. f. Du grecasfcos, outre. Ihjdro-

pisie abdominale. Accumulation de sérosité

dans le bas-venlrc, ordinaireinont produite par

une inllammalion aiguë et surtout chronique

du péritoine ou de tout autre organe de cette

cavité. L'ascite naît aussi sous l'iniluence de

rhuniidilé habituelle de l'air, des boissons

froides pendant l'état de sueur, delà disparition
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subite d'un écoulcmcnl ancien ou d'une mala-

die cutanée, de quelque obstacle à la circula-

tion, etc. La iluctuation du liquide épanché

dans le ventre est le signe caractéristique de

cette maladie. Cette fluctuation se reconnaît en

appuyant la paume de la main sur un des cô-

tés de l'abdomen, et en faisant percuter l'autre

côté par un aide. Il y a en outre infiltration

œdémateuse des membres . des organes géni-

taux du mâle et des mamelles de la femelle.

Les progrés de l'hydropisie sont marqués par

la difficulté de respirer; la soif devient grande,

les urines sont rares; le malade maigrit et

meurt dans le marasme. Le traitement est gé-

néralement infructueux. Si i'on est assuré que

l'ascite est la conséquence d'une autre mala-

die , c'est à combattre celle-ci qu'il faut prin-

cipalement s'attacher. Si, au contraire, on en

ignore la cause, on emploie les sudorifiques,

tels que les infusions chaudes de Heurs de su-

reau, de sauge, de lavande, l'acétate d'ammo-

niaque, les vapeurs, les frictions à la peau ; les

diurétiques, tels que la scille, la digitale, le

nitrate de potasse; les purgatifs, tels que le

mercure doux, la coloquinte, l'aloès, en faisant

attention, avant de les employer, que le tube

digestif ne soit pas irrité. La ponction de l'ab-

domen ne doit être considérée que comme un

palliatif. On la pratique ordinairement dans le

cas où l'amas de la sérosité est considérable.

ASCITIQUE. adj. Qui est affecté d'asc/(e,qui

appartient, qui se rapporte à l'ascite.

ASIXE. adj. Se dit en parlant des animaux

de l'espèce de l'âne. Race asine , béte asine.

Asine était le surnom d'une ancienne fa-

mille romaine. Voy. Ar;E.

ASÎVEE. s. f. Vieil usage. Voy. A>e.

ASPERSION, s. f. Du lat. aspergere. Action

qui consiste à projeter un liquide sous forme

de gouttelettes sur tout le corps ou sur l'une

des parties de l'animal. Cette opération se fait

au moyen d'une éponge ou d'étoupes imbibées

du liquide dont on veut faire usage.

ASÇÉRIXE. s. f. [Asperula.) Plante à laquelle

on attribue des propriétés astringentes. On la

nomme vul^^airement /lerftp à Vesquinande.

ASPHYXIE, s. f. Dugrec a privatif, etsphuxis,

le pouls. Suspension de la respiration et, par

suite, de la circulation et des fonctions du cer-

veau, qui finirait paramener la mort de l'ani-

mal s'il n'était secouru à temps. Les causes de

l'asphyxie, qui agissent en empècliant l'air de

pénétrer dans les poumons, sont la submersion.

ASS

la strangulation, les gaz non respirables, la fu-

mée. On peut asphyxier un cheval lorsqu'en lui

administrant un breuvage on élève trop sa tête;

l'action par laquelle le liquide est avalé se trou-

vant alors gênée, une partie du liquide s'in-

troduit dans la trachée-artère et empêche l'air

d'arriver aux poumons. L'animal tousse avec

violence , sue , bat des flancs et parfois périt

quelques minutes après. Le traitement de l'a-

sphyxie consiste, avant tout, à éloigner la cause

ou les causes qui l'ont produite, puis à placer

l'animal dans un lieu aéré ; et, si l'asphyxie est

le résultat de la submersion, à le couvrir de

couvertures chaudes, d le mettre dans une écu-

rie également chaude où l'air puisse néanmoins

arriver; il consiste aussi à rétablir le cours de

la respiration et de la circulation par les sti-

mulants et les irritants appliqués à la peau ou

aux membranes muqueuses, tels que les fric-

tions très-rudes , les liniments volatils, l'am-

moniaque, les vésicatoires, les lavements acres

et purgatifs. Dans le cas d'asphyxie occasionnée

par la non-arrivée de l'air dans le poumon,

c'est-à-dire par suite d'un obstacle existant

dans les premières voies aériennes, la trachéo-

tomie est indiquée; mais cette opération de-

vient superflue si l'accident a eu lieu par la

présence de gaz non respirables , comme par

exemple ceux qui émanent des fosses d'aisance.

ASSA-FOETIDA. s. f. Stercus diaholi. Gom-
me-résine qu'on obtient par incision du collet

de la racine du ferula assa fœtida, plante vi-

vace qui croit spontanément en Perse et dans

la Libye. L'assa-fœtida qu'on trouve ordinaire-

ment dans le commerce est en masses irrégu-

lières, de consistance ferme, de couleur brune

ou fauve à l'extérieur, parsemée intérieure-

ment de taches blanches et violacées, d'une

odeur forte, extrêmement fétide et assez ana-

logue à celle de l'ail, d'une saveur acre et

amère. Exposée à l'action d'une douce chaleur,

cette résine se ramollit, son odeur devient plus

forte, et, si la température est plus élevée, elle

brûle avec flamme. On la réduit difficilement

en poudre
;
pour favoriser sa pulvérisation, on

y ajoute un peu de carbonate d'ammoniaque.

Broyée dans l'eau ou dans l'alcool, elle s'y dis-

sout incomplètement et forme une sorte d'é-

mulsion d'un blanc laiteux. Le vinaigre en

opère parfaitement la dissolution ; on obtient

le même effet dans le jaune d'œuf, ainsi que dans

l'huile. On falsifie l'assa-fœtida en y mêlant une

pâte faite avec de la farine de fèves ; on y trouve
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aussi de la terre, des pierres, ou des débris de

vpgétcfux. Il faut, autant que possible, la choi-

sir ppre, récente, sèche, i)ourvue d'une grande

f|uniiti[é de larmes, d'une odeur f(irle, j)éiié-

traiite. On remploie conime antispasmodique,

siirlouf dans la danfie de Saint- (luy. Avec

r<issji-fj.^.'[,ida, l'ail, le sel et |q pojyre, on |ail

4cs in^s,^içatoifes qif'pn force }es animaux ^i m;!-

chcr, soi! d[ins le cas de dégopt, soit dans ce-

lui d'iUiQ indigestion venfcuse, et il en résulte

de hqiis effets. Unieaumiel et aujauije d'œuf,

spus la forme de pilules, i'assa-fœl.i(|a estdon-

npe ij^ |a dose de 4 à § gr^mm^s.

A^^AÎLLA^'T. s. m. Nom qii'pn donnait aux

cavaliers qui, daps les carrousels, étaient op-

posés aux tenants.

^SSALMR. Y. flésipfecler un local habité par

des lipnnnes ou des animaux. Voy. Assahsisse-

MEI5T PES ÉCyiUES.
'

ÀSSAIXISSEMENT DES ÉPURIES. Emploi des

pipyens propres à assainir, à désinfecter les

éciiries huinides e^. mal aérées, celles dont le

sol et les murs sont imprégnés de matières

animales ou végétales en putréfaction et de

miasîuqs ou principescontagieux. Pour les écu-

ries humides et mal aérées ces moyens consis-

tent, d'abord, dans l'exhaussement du terrain,

l'établissement de courants d'air et le grattage

des inyrs pour enlever les matières salpêtrées

gui lesrecpHvrent. A l'exemple delà Hollande,

on ppurrait ajouter ensuite, pour certaines lo-

calités, leslavages fréquents. Lorsqu'on ne peut

établir des courants suffisants au moyen des

portes et des fenêtres pour obtenir la dispari-

tion des gaz qui altèrent la respirabilité de

l'air, on conseille la combustion de la poudre

à canon, ou les feux allumés avec llammc à

l'intérieur. Mais on ne parvient pas ainsi à la

destruction des principes contagieux, contre

lesquels il n'y a que la désinfection. Voy. ce

mot.

ASSEMBLER .UN CHEVAL. C'est le mettre en

fiarfait équilibre sur les quatre jambes ; c'est

lui tenir la main en serrant les cuisses, ce qui

rapproche le train de derrière de celui de de-

vant, et lui relève les épaules et la tête. En
disposant ainsi toutes les parties du cheval

dans l'ordre le )dns convenable on évitera

toute confusion de sa jtart, et on lui commu-
niquera facileuHuit l'impulsion cpii doit servir

au déplacement de son corps et aux mouve-
ments réguliers de ses extrémités. L'assembler

doit donc précéder et suivre chaque exercice

dans la limite graduée qui lui est assignée. Pour
l'exécuter, l'action de la main doit venir seu-

lenienl après celle des jambes, autrement l'a-

nimal trouverait, dans ce mouvement, des

])oints d'appui propres à augmenter ses résis-

tances. Le conjrairea lieu si l'action des jambes
jirenc} l'initiative; car alors le cheval cherche

à fuir par le mouvement le plus naturel, c'est-

à-dire en se portant en avant, et les forces

mjses en jeu d'arrière en avant sont reçues

par la n|ain, (lui reste fixée jusqu'à ce «[u'elle

ail p|)tenii rinimo))ilité et le ramener complet.

P^r les effets de l'assembler, le cavalier arrê-

tera toute mobiliti' des extrémités provenant

du cheval, dans ([uelque mouvement que ce

soit; il y trouvera aussi un correctif puissant

et infaillible chaque fois q\\e les forces se dis-

perseront.

ASSEOIR UN CHEVAL SUR SES HANCHES.
Voy. llA?iCHES.

ASSEOIR UN CllEVx\L SUR SES JMBES.
Voy. Jambe du cheval.

ASSEOIR UN FER. Voy. Fer a cheval.

ASSIE'TTE. s. f. On entend par ce mot la ma-
nière dont le cavalier est posé sur la selle, ainsi

que les points des fesses et des cuisses qui

ad|ièrenl à la selle et servent d'appui à la masse

entière. Il y a une bonne et une mauvaise às-

sjctte. La bonne assiette est celle où ces par-

ties reppsent d'aplomb, de manière à rendre le

cavalier ferme, solide, immobile et difficile à

être ébranlé. Voy. Position dp l'homme a cheval.

Dans la n^auvaise assiette, le cavalier, étant

mal placé , se livre à des ipouvements qui lui

font perdre l'équilibre et l'obligent à employer

les hanches et les genoux pour le rétablir. Ces

faux mouvements déroulent le cheval, ou du

moins le jettent dans l'incertitude, el l'on dit

alors que le cavalier perd son assiette. On dit

qu'il ne perd pas l'assiette, quand il est ferme

sur les élriers.

Prendre, avoir une bonne assiette, se bien

jioser sur la selle, être bien placé à cheval.

ASSIMlLxVTIÔN. s. f. \)\\\ni.assimilatio.Xc-

tion commune à tous les êlres organisés, par la-

quelle ils transforment en leur propre sub-

stance les matières dont ils se nourrissent. Celle

action est précédée d'une série d'altérations

que les aliments subissent jiour devenir pro-

pres à être assimilés, de sorte que l'assimila-

tion n'eslaulre chose qu'un acte de la nutrition.

x\SSIS. adj. Mot usité dans différentes locu-

tions propres au manège.
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Bien ou mal assis, se dit in çayalier, lors-

qu'ilsetienlovi iieseticnlpas ferme sur la selle.

Birn assis sur ses hanches, se dit d'un che-

val qu.-ind. dans ses airs de manège et même
angalo}) ordinaire, sa croupe cstpUis basse que

les épaules.

Trop assis ou être trop assis, se dit d'un

cheval quand son poids et sa masse surchargent

l'arriére-main ; ou bien, quand ses extrémités

postérieures se rapprociicnt trop delà ligne du

centre de gravité et même la devancent. Dans

ce dernier cas, c'est la même chose que sous

lui de derrière. Les chevaux qui ont ce défaut

manquant de vitesse, ont les allures relevées,

et souvent forgent. Voy., à l'art. Aiirière-main,

Surchargedel'arrière-main. QmnlauxmojGïis

pour faire disparaître la surcharge dont il est

parlé plus haut, voy., à l'art. Accord, Accord

des mains et des jambes.

ASS03DIEMENT. s. m. Voy. Abattre m
CHEVAL, 2" art.

ASSORTIR. V. Mettre ensemble deux ou plu-

sieurs choses qui ont entre elles des rapports

de convenance. Assortir les chevauxd'un atte-

lage.— Assortir des chevaux, c'est mettre en-

semble des chevaux qui se conviennnent le

mieux, tant pour la taille que ])our la forme,

suivant les divers usages auxquels on les des-

tine. — Assortir une jument, c'est, en termes

de haras, lui donner l'étalon qui lui convient le

mieux pour la taille et pour la forme.

ASSORTIR DES CHEVAUX. Voy. Assortir.

ASSORTIR UNE JUMENT. Voy. Assortir.

ASSOUPISSANT. Voy. Narcotique.

ASSOUPISSEMENT, s. m. État voisin du som-

meil et dans lequel les fonctions de relation,

c'est-à-dire celles des sens, sont complètement

suspendues, ou ne s'exercent qu'imparfaite-

ment. I! n'est pas rare de voir des chevaux

assoupis étant debout et attelés
,
qui marchent

et même mangent avec lenteur. Les chevaux

épais, et dont la tête est grosse, sont très-su-

jets d l'assoupissement. Cet état peut provenir

d'une pléthore du cerveau, de certaines [daies,

de certains ulcères, comme la taupe; de coups

portés sur la tête, de la surcharge de l'esto-

mac ou des intestins, de la fatigue, de la cha-

leur excessive, etc. Lorsque l'assoupissement

est un symptôme de maladies exerçant leur

intluence sur le cerveau, on le nomme soumo-

lence, et ou le combat en cherchant à faire ces-

ser les causes qui l'ont produit. Dans tous les

autres cas, il suffit d'exciter l'animal dés qu'il

s'endort, et d'écarter tout ce qui peut favoriser

1 assoupissement. Les chevaux (|ui y sont su-

jets mangent lentement.

ASSOUPLIR UN CHEVAL. C'est le rendre

soui)le, en lui faisant plier le cou, les épaules,

les côtés et les autres parties du corps, en

l'exerçant et en le maniant à toutes les allures ;

c'est 1(! façonner, le préparer aux différents airs
;

c'est plier son caractère ; c'est l'accoutumer à

ce qu'on veut qu'il fasse. La rêne du dedans du

caveçon, attachée courte au pommeau de la

selle, est très-utile pour assouplir les épaules

d'un jeune cheval. Assouplir et rendre léger,

sont le fondement de toute chose dans l'art

du manège. Quand un cheval est suffisamment

assoupli, on commence à Vassurer dans sa po-

sition. Les moyens les plus puissants d'assou-

plissement sont, d'après l'ancienne école, la

longe et les piliers. Quant à ces derniers,

M. Baucher les rejette absolument. Voy. Pi-

liers, 1^''art., et Assouplissement.

ASSOUPLISSEMENT, s. m. (Man.) Ou le dit

de l'effet produit par des moyens propres à

vaincre la raideur, la contraction des différentes

parties du cheval qui déterminent des résis-

tances de sa part. C'est par l'assouplissement

que Ton obtient cette légèreté, cet équilibre,

ce liant dont parlent tous les auteurs, et sans

lequel on ne pourrait pas dire avoir un che-

val bien dressé. Mais, d'accord sur le but, ils

ne le sont ni sur les limites qu'il faut lui assi-

gner, ni sur les moyens propres à l'atteindre.

! Plusieurs articles traitent de ces derniers, con-

! formément aux principes de ^ancienne école.

i

Nous commençons par donner ici quelques rè-

gles de M. d'Aure, sur la matière. Quant à l'en-

colure, par exemple, il affirme que c'est en

raison du point où l'on veut amener le cheval

que l'on assouplit plus ou moins cette partie.

Pour avoir des allures raccourcies, l'assouplis-

sement doit, selon lui, être plus grand, afin

que la tête se rapproche davantage de la per-

pendiculaire, et que la masse se porte surl'ar-

rière-main, qui trouve alors son soutien dans

les éperons. En discutant ensuite le iBème su-

jet, il poursuit : « Il n'est pas douteux que plus

les résistances de l'avant-main seront combat-

tues, plus l'action de la bride aura de puissance,

et qu'alors les mouvements ralentis ou rétro-

grades seront plus faciles à obtenir. Mais la

véritable équitation consiste à savoir comman-

der aux forces et non à les détruire. Eu les

détruisant on va plus vite, peut-être, pourra-
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lentir et rasscmLlcr un clicval ; mais aussi ne

doil-on j)lus los trouver, ([uniid elles peuvent

devenir nécessaires dans un travail qui tend à

développer les allures du cheval, en le portant

sur les épaules. C'est en cela que l'équitation,

comme l'entendaitLaGueriniére, était de beau-

coup préférable à relie de Newcastle. Ce der-

nier poussait l'assouplissement si loin que ses

chevaux n'étaient guère propres qu'aux exer-

cices ralentis, brillants et assis. La Gueriniére,

au contraire, tout en taisant de l'équitation

ralentie, balançait mieux les forces du cheval,

et n'obtenait point l'assouplissement au point

de détruire ou d'altérer les moyens de déve-

lopper les allures. Nous savons parfaitement

qu'en pliant l'encolure, en obtenant la flexi-

bilité horizontale de cette partie, on mméncra

la tête ou du moins on la fera tomber promp-

lement, et que l'on ralentira plus facilement

les mouvements du cheval, puisque l'on dé-

truit ainsi la force des muscles de l'avant-main

,

qui dans la nature servent à favoriser le mou-
vement en avant et la rapidité ; mais comme le

cheval ne peut dévelop})er sa vitesse que lors-

que la tête s'éloigne du centre de gravité pour

se porter en avant, entraîner après elle le poids

des épaules et solliciter les forces de l'arriére-

main, comment la tête pourra-t-elle reprendre

cette position, lorsque l'assouplissement aura

détruit toute la force des muscles de l'enco-

lure, qui servent à porter et à maintenir la

lête en avant? Si la tête ne peut reprendre

une position absolument nécessaire pour aider

au développement des allures, si elle ne trouve

plus dans l'encolure le soutien indispensable

dans cette circonstance, elle ne pourra plus se

déplacer que d'une façon incertaine, flagel-

lante, amenant le désordre dans tous les mou-
vements du cheval, lorsque l'on voudra déve-

lopper sa vitesse; voilà pourquoi Grisou, qui

tenait aux allures franches et décidées, dési-

rait voir les chevaux francs de col. » Quelques

autres détails, qu'on trouvera à l'article Accord

des mains et des jambes, sont donnés par

M. d'Aure, en ce qui concerne l'assouplisse-

ment de l'encolure; ensuite il ajoute: «Si

quelquefois un semblable assouplissement est

nécessaire pour faire goûter le mors au che-

val, il en est un autre jdus essentiel à obtenir,

et beaucoup plus rationnel ; c'est celui qui tend

à rendre llexiblc l'articulai ion de la ganache,

et qui donne de l'élasticité à l'encolure de de-

vant en arriére. Ce n'est point en portant la tête

à gauche ou a droite, qu'un cheval, comme toute

espèce de quadrupède, recule ou avance; c'est

eu portant la tête en arriére ou en avant; c'est

pourquoi il faut disposer l'encolure à se re-

lever, à s'arrondir, ou à s'allonger, en raison

des résistances ou des soutiens que la main

vient offrir à la bouche du cheval, quand on

veut raccourcir ou développer les allures. En

thèse générale, rien n'est aussi simple que

d'obtenir cet assouplissement, parce qu'il est

en rapport avec la construction du cheval et ses

dispositions naturelles
;
quand le cheval est

ap|)uyé sur la main, il suffit de faire exécuter

le travail indiqué dans ce traité, pour promp-

tement donner à l'encolure une élasticité (jui

lui permet de s'allonger ou de se raccourir en

raison des mouvements que l'on désire obte-

nir. Il suffit, comme je l'ai dit, de toujours

contrebalancer les effets de la main par l'ac-

tion des jambes, varier les résistances de la

main, mais ne jamais abandonner son contact

avec la bouche du cheval. » Après, M. d'Aure

s'occupe des moyens d'assouplir l'encolure,

et il s'exprime ainsi : « Cet assouplissement

s'obtient en travaillant le cheval au pas; la

main de la bride étant légèrement fixée, on ou-

vre la rêne du côté de la main restée libre, et

l'on offre de petites résistances pour engager

le cheval à plier l'encolure; quand, à la suite

d'une résistance, le cheval rend la tête et plie

l'encolure, on mollit la main afin de reposer la

bouche ; on arrête souvent, on recule quelques

pas, afin d'habituer les barres à l'action du

mors. Quand le cheval est en place, en dimi-

nuant la sujétion de la bride, on badine la rêne

sur laquelle on agit, afin d'engager le cheval à

tourner la tête et plier l'encolure. Ce travail

s'alterne tantôt à main droite, tantôt ci main

gauche, en ayant soin d'exercer davantage le

côté le plus raide. Lorsque l'encolure est assez

assouplie, et ({u'alors la tête se rapproche, la

main doit offrir des résistances dom-es et iné-

gales pour maintenir le cheval en équilibre,

marquant des arrêts pour reporter sur l'ar-

riére-main le poids quirevient sur les épaules,

et cessant de soutenir ensuite, pour éviter que

le cheval ne se reporte trop promptement en

avant. Car, dans cette circonstance, si l'on

donnait à la bouche un soutien trop fixe et trop

marqué, l'avant-main reprendrait infaillible-

ment sa ])esanteur, et même alors un trop grand

assouplissement de l'encolure n'aurait servi

qu'à le faire s'encapuchonner. Voilà pourquoi
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il y a danger de trop assouplir un cheval ayant

la tête lourde : les inconvénients qui résultent

de ce défaut s'augmentent en raison de la pe-

santeur de la tète. » Voy. E>CAruc.iioMSEjiENT.

L'auteur s'occupe ailleurs de l'assouplissement

de l'arriére-main. Voy. Avant-main.

Il nous reste maintenant à exposer le sy-

stème que M. Baucher a développé dans ici Mé-

thode d'équitation basée sur de nouveaux

principes (5' édition). « De longues et con-

sciencieuses observations m'ont démontré, dit

cet auteur, que quel que soit le vice de confor-

mation qui s'oppose dans le cheval à la juste

répartition des forces, c'est toujours sur l'en-

colure que s'en fait ressentir l'effet le plus im-

médiat. Pas de faux mouvements, pas de ré-

sistance qui ne soit précédée par la contrac-

tion de cette partie de l'animal ; et comme la

mâchoire est immédiatement liée à l'encolure,

la raideur de l'une se communique instanta-

nément d l'autre. Ces deux points sont l'arc-

boutant sur lequel s'appuie le cheval pour an-

nuler tous les efforts du cavalier. On conçoit

facilement l'obstacle immense qu'ils doivent

présenter aux impulsions de ce dernier, puis-

que l'encolure et la tête étant les deux leviers

principaux par lesquels on détermine et di-

rige l'animal, il est impossible de rien obtenir

de lui tant qu'on ne sera pas entièrement maî-

tre de ces premiers et indispensables moyens
d'action. A l'arrière-maii!, les parties où les

forces se contractent le plus pour les résistan-

ces sont les reins et la croupe (les hanches).

Les contractions de ces deux extrémités oppo-

sées sont mutuellement les unes pour les au-

tres causes et effets, c'est-à-dire que la raideur

de l'encolure amène celle des hanches, et ré-

ciproquement. On peut donc les combattre

l'une par l'autre; et dès qu'on aura réussi à

les annuler, dès qu'on aura rétabli l'équilibre

et l'harmonie qu'elles empêchaient entre l'a-

vant et l'arrière-main, l'éducation du cheval

sera à moitié faite. Pour assouplir ces parties,

on les soumet à des Uexions convenablement

pratiquées. » Il est recommandé de ne pas atta-

quer et exercer toutes ensemble les parties du

cheval qui se contractent le plus pour les ré-

sistances ; mais, ces contractions ayant leur

siège dans des parties séparées, on les com-

battra successivement. Les résultats qu'on ob-

tiendra seront plus ou moins prompts et fa-

ciles, suivant le degré de perfection de la

nature de l'animal et l'influence de la main à

laquelle il aura pu être soumis antérieurement.

L'assouplissement qui, chez un cheval bien

constitué, n'aura d'autre but que de préparer

ses forces à céder à nos imj)ulsions, devra de

plus rétablir le calme et la confiance s'il s'agit

d'un cheval mal mené, et faire disparaître,

dans une conformation défectueuse , les con-

tractions, causes des résistances et de l'oppo-

sition à un équilibre parfait. Dans la progression

à suivre pour soumettre à l'assouplissement

les diverses parties de l'animal, l'auteur com-

mence naturellement par les plus importantes,

c'est-à-dire par la mâchoire et l'encolure. La

tête et l'encolure du cheval sont à la fois le

gouvernail et la boussole du cavalier. Par elles,

il dirige l'animal
;
par elles aussi il pcutjuger de

la régularité, delà justesse de son mouvement.

Nulle domination n'est permise au cavalier

tant qu'elles restent contractées et rebelles ; une

fois qu'elles sont flexibles et maniables, il dis-

pose de l'animal à son gré. L'expérience a

démontré à M. Baucher que le double assou-

plissement de l'encolure et de la ganache est

indispensable, caria flexion isolée de cette pre-

mière partie facilite même la raideur des mus-

cles de l'autre, ce qui permet au cheval de se

soustraire, dans certains cas, à l'action du mors.

Les flexions de la mâchoire, ainsi que les deux

premières de l'encolure, s'exécutent en place,

le cavalier restant à pied. Avant de commen-

cer les exercices d'assouplissements, on sou-

met le cheval à quelques leçons préparatoires.

Voy. Assujettissement.

Flexion de la mâchoire. Le cheval sera ame-

né sur le terrain, sellé et bridé, les rênes pas-

sées sous l'encolure. Après avoir vérifié si le

mors est bien jilacé, et si la gourmette est at-

tachée de manière à ce qu'il puisse introduire

son doigt entre les mailles et la barbe, le ca-

valier, regardant l'animal avec bienveillance

dans les yeux, viendra se placer en avant de

son épaule, le corps droit et ferme, les pieds un

peu écartés pour assurer sa base, et se mettre

à même de lutter avec avantage contre toutes

les résistances. Pour exécuter la flexion à

droite, il saisira la rêne droite de la bride avec

la main droite, à seize centimètres de la bran-

che du mors , et la reine gauche avec la main

gauche, à dix centimètres seulement de la bran-

che gauche. Il rapprochera ensuite la main

droite de son corps en éloignant la gauche de

manière à contourner le mors dans la bouche

du cheval. La force qu'il emploiera devra être
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gi-aduôc et proportionnée à la résistance seule

(je l'encolure et de la mâchoire, alin de ne pas

inlluer sur l'aplomb que donne l'inimohilité an

corps. Si le cheval reculait, pour éviter la

llexion, on n'en continuerait pas moins l'op-

position des mains, lesquelles, dans ce cas, se

porteraient en avant, afln de l'aire opposition

à la force qui produit l'acculement et attire le

p}ieval à soi. Si l'on a prati(jué complètement

et avec soin le travail de la cravache, dont il

est j)arlé à l'article assujcltissemimt , il sera

facjle d'arrêter ce mouvement rétrograde, qui

pst un puissant obstacle à toute espèce de

llexion de mâchoire et d'encolure. Dés que la

llexiou dont il s'agit ici sera obtenue, la main

gauche laissera glisser la rêne gauche à la

nuMuc longueur que la droite
,
puis les deux

l'èpes également tendues amèneront la tête prés

du poitrail pour l'y maintenir oblique et per-

pendiculaire
,
jusqu'à ce qu'elle se soutienne

d'elle-même d^ns cette position. Le cheval, en

mâchant son mors, constatera la mise en main

ainsi que sa parfaite soumission. Le cavalier,

pour le récompenser, fera cesser immédiate-

mpiit la tension des rênes, et lui permettra,

après quelques secondes, de reprendre sa po-

sition naturelle. La llexion de la mâchoire à

gauche s'exécutera d'après les mêmes jirinci-

pes et par les moyens inverses de la llexion d

droite, le cavalier ayant dû passer alternative-

ment de l'une à l'autre. Ces Uexions de mâ-

choires ont pour résultat de préparer le che-

val à céder immédiatement aux plus légères

pressions du mors, et d'assouplir directement

les muscles qui joignent la tète à l'encolure.

La tête devant précéder et déterminer les di-

verses attitudes de l'encolure, il est indispen-

sable que cette dernière partie soit toujours

assujettie à l'autre, et réponde à ses impulsions.

Cela n'aurait lieu qu'imparfaitement avec la

llexibilité seule de l'encolure, puisque ce serait

alors celle-ci qui déterminerait l'obéissance de

la tête en l'entraînant dans son mouvement.

Le travail de la nu'ichoire, en façonnant les bar-

res et la tête, entraîne aussi la flexion de l'en-

colure, et accélère considérablement la mise

en main. Cet exercice est le premier essai que

nous faisons pour habituer les forces du che-

val à céder aux noires. Il est donc bien néces-

saire de mettre dans nos manutentions la plus

grande mesure, alin de ne pas le rebuter au

premier abord. Entamer la llexion brusqne-

jnent serait surprendre rinlelligencc de l'ani-

ASS

mal, qui n'aurait pas eu le temps de compren-

dre ce qu'on exige de lui. L'opposition des

mains s'engagera tout à coup, pour ne plus ces-

ser jusqu'à parfaite obéissance; mais elle di-

minuera ou augmentera son effet en propor-

tion de la résistance, de manière à la dominer

toujours sans trop la forcer. Le cheval, qui

d'abord se soumettra peut-être difficilement,

Unira ])arconsidérerla main de l'iimume comme
un régulateur irrésistible, et il s'habituera si

bien à lui obéir, qu'on obtiendra bientôt, par

une simple j)rcssion de rêne, ce qui, dans le

principe, exigeait toute la force de nos bras.

Chaque renouvellement des llexions latérales

amènera un progrès iaiis l'obéissance du che-

val. Dés que ses 'premières résistances seront

un peu diminuées, on passera aux llexions

perpendiculaires ou affaissement de l'enco-

lure.

^ffais.^pment de l'encolure par la flexion di-

recte de la mâchoire. Le cavalier se placera

comme pour les llexions latérales de la mâ-

choire; il saisira les rênes du filet avec la main

gauche, à 16 centimètres des anneaux, et les

rênes de la bride, à 6 centimètres du mors. Il

fera opposition des deux mains en opérant l'af-

faissement avec la gauche et la mise en main

avec la droite. Lorsque la tête du cheval tom-

bera d'elle-même et par son propre poids, le

cavalier cessera immédiatement toute espèce

de force, et permettra à l'animal de reprendre

sa jtosition naturelle. Cet exercice, souvent

réitéré, amènera bientôt l'assouplissement des

muscles releveursde l'encolure, lesquels jouent

un grand rôle dans les résistances du cheval,

et facilitera en outre les llexions directes et la

mise en main, qui devront suivre les llexions

latérales. Le cavalier pourra exécuter ce tra-

vail à lui seul, comme le jn-écédent; cependant

il serait bien de placer en selle un second ca-

valier afin d'habituer le cheval, sous l'homme,

au travail des assouplissements. Ce second ca-

valier se contenterait alors de tenir, sans les

tendre, les rênes du bridon dans la main droite,

les ongles en dessous. Les llexions de la mâ-

choire ont déjà communiqué l'assouplissement

à l'extréraitè supérieure de l'encolure ; mais

nous l'avons obtenu au moyen d'un moteur

puis.sant et direct, et il faut habituer le cheval

à ci'dér à un régulateur moins iniuiédial. 11

est d ailleurs important que le liant et la llexi-

bilité, nécessaires principalement à la partie

antérieure de l'encolure, se transmettent sur
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toute son étendue pour en détruire compléte-

meiil la raideur. La force de liaul ou bas pra-

tiquée avec le bridou, u'ajjiissant (jue )iar les

montants sur le haut de la tête, exige souvent

un temps trop long pour amener le cheval à la

baisser. Dans ce cas, il faudrait croiser les deux

rênes du bridon en prenant la rêne gauche

avec la main droite et la rêne droite avec la

main gauche, à 17 centimètres de la bouche du

cheval, de manière à exercer une pression assez

forte sur la barbe. Cette force, ainsi que toutes

les autres, se continuera jusqu'à ce que le che-

val ait cédé. Les flexions réitérées, avec cet

agent plus puissant, le mettront à même de ré-

pondre au moyen indiqu(; lu'écédemment. Si

le cheval réj)ondait aux premières flexions au

moyen du procédé précédent, il serait inutile

de se servir de ce dernier. On peut encore agir

directement sur la mâchoire de manière à la

rendre promptement mobile. A cet effet, on

prendra la rêne droite de la bride, à 17 centi-

mètres de la bouche du cheval, on la tirera di-

rectement vers l'épaule droite, on donnera en

même temps ijne tension à la rêne gauche du

bridou en avant, de manière à ce que les poi-

gnets du cavalier, tenant les deux rênes, soient

'eh regard sur la même ligne. Ces deux forces

opposées amèneront bientôt l'éloignement des

mâchoires et le terme de la résistance. La force

doit toujours être proportionnée à celle du che-

val, soit dans sa résistance, soit dans sa légè-

reté. Ainsi, au moyen de cette force directe, il

suffira de quelques leçons pour donner à la par-

tie dont il s'agit un liant que l'on n'aurait pas

obtenu aussi promptement par tout autre

rrioyen.

Flexions latérales de re«co/»?"e. Le cavalier

se placera près de l'épaule du cheval comme
pour les flexions de mâchoire; il saisira ia

rêne droite du bridon, qu'il tendra en l'ap-

puyant sur l'encolure, pour établir un point

intermédiaire entre l'impulsion qui viendra

de lui et la résistance que présentera le che-

val; il soutiendra la rêne gauche avec la main

gauche, à 33 centimètres du mors. Dès que le

cheval cherchera à éviter la tension constante

de la rêne droite, en inclinant sa tête à droite,

le cavalier laissera glisser la rêne gauche, alin

de ne présenter aucune opposition à la flexion

de l'encolure. Cette rêne gauche devra se sou-

tenir par une succession de petites tensions

spontanées, chaque fois que le cheval cher-

chera à se soustraire par la croupe à l'assujet-

tissement de la rêne droite. Lorsque la tète et

l'encolure auront comiilétoment cédé à droite,

le cavalier donnera une égale tension aux deux

rênes, pour placer la tête perpondiculairement.

Le liant et la légèreté suivront bientôt celte

position, et aussitôt que le cheval constatera

l'absence de toute raideur par l'action de mâ-
cher son frein, le cavalier fera cesser la tensiori

des rênes, en jirenant garde que la tête ne

profite de ce moment d'abandon pour se dé-

placer brusquement. Dans ce cas , il suffi-

rait pour la contenir d'un léger soutien de la

rêne droite. Après avoir maintenu le cheval

quelques secondes dans cette attitude, on le

remettra en place en soutenant un peu la rêne

gauche. L'important est que l'animal, dans

tous ses mouvements, ne prenne de lui-même

aucune initiative. La flexion de l'encolure à

gauche s'exécutera d'après les même principes,

mais par les moyens inverses. Le cavalier

pourra renouveler avec les rênes de la bride

ce qu'il aura fait d'abord avec celles du bridon
;

cependant le bridon devra toujours être em-

ployé en premier lieu, son effet étant moins

puissant et plus direct. Lorsque le cheval se

mettra sans résistance aux exercices précé-

dents, ce sera une preuve que l'assouplisse-

ment de l'encolure a déjà fait un grand pas.

Le cavalier pourra dés lors continuer son tra-

vail en agissant avec un moteur moins direct,

et sans que sa vue impressionne l'animal. 11 se

mettra donc en selle, et commencera par re-

nouveler, avec la longueur des rênes, les flexions

latérales auxquelles il a déjà exercé le cheval.

Flexions latérales de l'encolure, le cavalier

étant à cheval. Pour exécuter la flexion à

droite, le cavalier prendra une rêne du bridon

dans chaque main , la gauche sentant à peine

l'appui du mors, la droite, au contraire, don-

nant une impression modérée d'abord, mais

qui augmentera en proportion de la résistance

du cheval, et de manière à la dominer tou-

jours. L'animal, fatigué bientôt d'une lutte

qui, en se prolongeant, rend plus vive la dou-

leur provenant du mors, comprendra que le

seul moyen de l'éviter est d'incliner la tête du

côté où se fait sentir la pression. Dès que la

tête du cheval aura été ramenée, la rêne gau-

che formera opposition pour empêcher le nez

de dépasser la perpendiculaire. On doit atta-

cher une grande importance à ce que la tête

reste toujours dans cette position, la flexion

sans cela serait imparlaiteetla souplesse incom-
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pléte. Le inouvcmcnt régulièrement accompli,

011 fera reprendre au cheval sa position natu-

relle par une léj,^ére tension de la rêne ç;auclie.

La llexion à gauche s'exécutera de même, le

cavalier employant allernalivemeiit les rênes

du bridon et celles de la bride. Il faut s'atta-

cher surtout à assouplir l'extrémité supérieure

de l'encohire. UnefoLs à cheval, et lors({ue les

flexions latérales s'obliendronl sans résistance,

le cavalier se contentera souvent de les exé-

cuter à demi, la tête et la première partie de

l'encolure pivotant alors sur la partie infé-

rieure, qui servira d'axe ou de base. Cet exer-

cice se renouvellera fré([uemment, même lors-

que l'éducation du cheval sera terminée, pour

entretenir le liant et faciliter la mise en main.

Flexions directes de la tête ou de l'enco-

lure, ou ramener. Le cavalier se servira d'a-

bord des rênes du bridon, qu'il réunira dans

la main gauche et tiendra comme celles de la

bride. Il appuiera la main droite de champ sur

les rênes en avant de la main gauche , afin de

donnera la première une plus grande puissance;

après quoi il fera sentir progressivement l'ap-

pui du mors de bridon. Dès que le cheval cé-

dera, il suffira de soulever la main droite pour

diminuer la tension des rênes et récompenser

l'animal. La main ne devant jamais présenter

qu'une force proportionnée à la résistance seule

de l'encolure, on n'aura qu'à tenir les jambes

légèrement près pour fixer l'arrière- main.

Lorsque le cheval obéira à l'action du bridon,

il cédera bien plus promptement à celle de la

bride, dont l'effet est plus puissant; c'est dire

assez que la bride devra, par conséquent, être

employée avec plus de ménagement ([ue le fi-

let. Le cheval aura complètement cédé à l'ac-

tion de la main , lorsque sa tête se trouvera

ramenée dans une position tout à fait perpen-

diculaire à la terre ; la contraction cessera dés

lors, ce que l'animal constatera , comme tou-

jours, en mâchant son frein. Le cavalier, ce-

])endant, doit avoir soin de compléter exacte-

ment lallexion sans se laisser tromper par les

feintes du cheval, feintes qui consistent dans

un (inorl ou un tiers de cession, suivi de bé-

gay<'inents. Si, jiar exemple, le nez de l'animal,

ayant à parcourir pour nlteindre la position

perpendiculaire une courbe de dix degrés,

s'arrêtait au quatrième ou au sixième pour ré-

sister de nouveau , la main devrait suivre le

mouvement, puis rester ferme et imjiassible,

car une concession de sa part encouragerait les

résistances et augmenterait les difficultés.

Lorsque la tête sera perpendiculaire, le cava-

lier jtourra cesser la tension des rênes , mais

de manière à retenir la tête dans cette posi-

tion dès qu'elle voudra la quitter. Si , dans le

principe, on la laisse revenir dans sa situation

naturelle , ce devra être pour la ramener de

nouveau , et faire comprendre à l'animal que

l'attitude perpendiculaire de sa tête est la seule

(jui lui restera permise sous la main du cava-

lier. On doit tout d'abord habituer le cheval à

supporter les jambes pour arrêter touslcs mou-
vements rétrogrades de son corps, mouvements

qui le mettraient à même d'éviter les effets

de la main, ou feraient naître des points d'ap-

pui ou des arcs-boutants propres à augmenter

les moyens de résistance. Cette flexion est la

plus importante de toutes; les autres tendaient

principalement à la préparer. Dès qu'elle s'exé-

cutera avec aisance et promiilitude, dès (ju'il

swffira d'un léger appui de la main pour rame-

ner et maintenir la tête dans la position per-

pendiculaire, ce sera une preuve que l'assou-

plissementest complet, la contraction détruite,

la légèreté et l'équilibre rétablis dans l'avant-

maiii. La direction de cette partie de l'animal

deviendra dès lors aussi facile que naturelle,

puisque nous l'aurons mis à même de recevoir

toutes nos impressions et de s'y plier sur-le-

champ sans efforts. Quant aux fonctions des

jambes, il faut qu'elles soutiennent l'arrière-

main du cheval pour obtenir le ramener, de

façon à ce qu'il ne puisse éviter l'effet de la

main par un mouvement rétrograde du corps.

Cette mise en main complète est nécessaire

jiour chasser les jambes de derrière sous le

centre. Dans le premier cas, on agit sur l'avaiil-

main , dans le second sur l'arrière-main ; le

premier moyen sert au ramener , le second au

rassembler. Voy. ce dernier mot.

Les assouplissements del'avant-main sontles

meilleurs que l'on puisse employer contre Ven-

capuchonnemcnt.

Passons maintenant à l'assouplissement de

l'arrière-main. En vain, dit M. Baucher, se

sern-t-on efforcé de rendre la tête et l'encolure

llexibles, légères, obéissantes au contact delà

main, les résultats seront incomplets, l'en-

semble et l'équilibre imi)arfails, tant que la

croupe restera lourde , contractée, rebelle à

l'agent direct qui doit la gouverner.... Les ré-

sistances de l'encolure et celles de la croupe

se soutenant naturellement, notre travail de-
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viendra plus tacilc, puisque nous avons déjà

annulé les proniiores.

Flexions et mobiiisation de la croupe. Le

cavalier tiendra les rênes de la bride dans la

main gauche, et celles du bridon croiscesl'une

sur l'autre dans la main droite, les ongles en

dessous ; il ramènera d'abord la tète du cheval

dans sa position perpendiculaire par un léger

appui du mors; après cela, s'il veut exécuter

le mouvement à droite, il portera la jambe

gauche en arrière des sangles et la fixera près

du flanc de l'animal jusiju'ii ce que la croupe

cède à cette pression. Si le cheval n'obéit pas,

le cavalier fera sentir la rêne du bridon du

même côté que la jambe, en proportionnant

son effet à la résistance qui lui sera opposée.

De ces deux forces imprimées ainsi par la jambe

et la rêne gauche, la première est destinée à

déterminer le mouvement, la seconde à com-

battre les résistances. On se contentera dans

le principe de faire exécuter à la croupe un

ou deux pas de côté seulement. La croupe ayant

acquis plus de facilité de mobilisation, on

pourra continuer le mouvement de manière à

compléter à droite et à gauche des pirouettes

renversées. Aussitôt que les hanches céderont

à la pression de la jambe, le cavalier, pour

maintenir l'équilibre du cheval, fera sentir im-

médiatement la rêne opposée d cette jambe.

Son effet, léger d'abord, augmentera progres-

sivement jusqu'à ce que la lête soit inclinée

du côté vers lequel marche la croupe, et comme
pour la voir venir. L'auteur donne quelques

explications pour faire mieux comprendre ce

mouvement, puis il ajoute : je n'ai pas besoin

de rappeler que pendant toute la durée de ce

travail, comme toujours, du reste, l'encolure

doit demeurer souple et légère, la tète ramenée

et la mâchoire mobile. Tandis que la main de

la bride les maintient dans cette bonne position

,

la main droite, à l'aide du bridon, combat les

résistances latérales et détermine les inclinai-

sons diverses, jusqu'à ce que le cheval soit

assez bien dressé pour obéir à une simple pres-

sion du mors. Si, en combattant la contrac-

tion de la croupe, nous permettions au cheval

d'en rejeter la raideur sur l'avant-main, nos

efforts seraient vains et le fruit de nos travaux

perdu. îSous faciliterons au contraire l'assu-

jettissement de l'arriére-main, en conservant

les avantages que nous avons déjà acquis sur

l'avant-main, en forçant à rester isolées les

contractions que nous avons encore à com-

battre. La jambe du cavalier opposée à celle

qui détermine la rotation de la croupe, ne doit

pas demeurer éloignée durant le mouvement,

mais rester près du cheval et le contenir en

place, en donnant d'arrière en avant une im-

pulsion que l'autre jambe communique dedroite

à gauche ou de gauche à droite. Il y aura ainsi

une force qui maintiendra le cheval en posi-

tion, et une autre qui déterminera la rotation.

Pour que la pression des deux jambes ne se

contrarie pas , et pour arriver de suite à s'en

servir avec ensemble, on placera la jambe

chargée de chasser la croupe plus en arriére des

sangles que l'autre, qui restera soutenue avec

une force égale à celle de la jambe détermi-

nante. Alors l'action des jambes sera distincte;
'

l'une portera de droite à gauche, et l'autre

d'arrière en avant. C'est à l'aide de cette der-

nière que la main place et fixe les jambes de

devant. Afin d'accélérer les résultats, on pourra,

dans le commencement, s'adjoindre un second

cavalier qui se placera à la hauteur de la tête

du cheval, tenant les rênes de la bride dans la

main droite et du côté opposé à celui où se por-

tera la croupe. Celui-ci saisira les rênes à 16

centimètres des branches du mors, afin d'être à

même de combattre les résistances instinctives

de l'animal. L'écuyer qui est en selle se con-

tentera alors de soutenir légèrement les rênes

du bridon, en agissant avec les jambes, comme
il a été indiqué. Bien que ce travail soit élé-

mentaire, il conduira le cheval à exécuter fa-

cilement au pas tous les airs de manège de

deux pistes. Lorsque le cavalier aura habitué

la croupe du cheval à céder complètement à

la pression des jambes, il sera maître de la mo-

biliser ou de l'immobiliser à volonté, et pourra,

par conséquent, exécuter les pirouettes ordi-

naires. Voy. Pirouette.

Ici se termine le travail en place, auquel

M. Baucher fait suivre le rec«/er pour complé-

ter l'assouplissement de l'arrière-main. Voy.

Reculer

ASSUJETTIR. V. Terme de chirurgie vétéri-

naire. Ce mot désigne l'action de se rendre

maître d'un cheval en le plaçant et le fixant

dans une situation commode, soit pour le sou-

mettre à des opérations ou à des pansements,

soit pour rechercher en lui quelque lésion ca-

chée, soit enfin pour empêcher qu'il ne se livre

à des mouvements préjudiciables à la guérison

de la maladie. Il est des chevaux indociles et

méchants qui mettent dans la nécessité de re-
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(.ourir à la conlraiiUe; il en est d'autres qui co-

dent à l'adresse, à la douceur, aux caresses et

aux bous traitements. Lors((ue remploi de la

force est devenu indispensable, on doit tou-

jours la borner dans de justes limites, sans ja-

mais la porter jus([u'à la brutalit»'. Tous les mo-

des d'assujettissement mettent plus ou moins

les chevaux dans la cfêne ; il faut donc user de

ménagements et choisir de }»référence ceux de

ces moyens qui, tout en atteignant le but

qu'on a en vue, les gênent le moins. Les instru-

ments ou machines qui servent à assujettir

les chevaux sont : la capote, les lunettes, la

moraille, le tord-nez, le serre-oreille à vis, le

trousse-pied, \aplate-loni/e, h bricole, le gros

licou ou licou de force, le colliw à chapelet,

le travail^ le lit muraille à bascule, le mors

d'Alkmuijne, les balles de plomb, \%pas-cVâne

ou spéculum oris, les entraves, les lacs. Le

moyen le plus complet pour assujettir un che-

val est de l'abattre.

ASSUJETTIR. V. (Man.) C'est faire connaître

au cheval toute la puissance de l'homme.

Assujettir se dit particulièrement des épau-

les et des hanches du cheval, et signifie con-

duire l'animal de manière (|ue ces parties ne

sortent point de la piste sur laquelle on le con-

duit. Assujettir la croupe, c'est la fixer au

moyeu delà rêne du dedans et de la jambe du

dehors.

ASSUJETTIR LA CROUPE. Voy. Assujettii!.

ASSUJETTIR LES ÉPAULES. Voy. Assujettir.

ASSUJETTIRLES IIANCUES. Voy. Assujettir.

ASSUJETTISSEMENT, s. m. On le dit, en

termes de manège, des conditions dans les-

(jnelles se trouve un cheval auijuel on a appris

à connaître toute la puissance de riiomme. Ce

résultat n'est véritablement com[)lct qu'à la

lin de l'éducation de l'animal. Il convient ce-

pendant de lui donner une première leçon

d'assujettissement avant de le soumettre à tout

autre exercice. C'est par ce moyen qu'on le

rend calme, conliant, et qu'on ré|)riine tous les

mouvements qui détourneraient son attention

et feraient obstacle au succès de tout ce qu'on

entreprendrait pour le dresser. Les préceptes

que donne M. Raucher à cet égard, et (|u'on

apjdiquera pendant (|uelques jours dans des

leçons d'une demi-heure et même moins, sont

les suivants : le cavalier s'approchera du che-

val, sa cravache sous le bras, sans brusquerie

ni timidité ; il lui [larlera sans trop élever la

voix, et le Uattera d« la main sur le chanlVciji

(
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et sur l'encolure; puis, avec la main gauche, il

saisira les rênes de la bride, à 10 centimètres

des branches du mors, en soutenant le iioignel

avec assez d'énergie pour jirésenter autant dé

force que possible dans les instants dé résis-

tance du cheval. La cravache sera tenue à

pleine main delà main di-oite, là pointe vers la

terre, puis elle s'élèvera lenteincnt juscpi'â la

hauteur du poitrail pour en frapper délicate-

ment cette partie à une seconde d'intervalle.

Le premier mouvement naturel du cheval sera

de fuir eii s'éloignaht du côté oppose a celui

où il ressehtifa la douleur. C'est par le re-

culer qu'il cherchera à éviter les atteintes. Le

cavalier suivra ce mouvement rétrograde, sans

discontinuer toutefois la tension énergique des

rênes de la bride, iii les petits coups de cravache

sur le poitrail ; il les appliquera toujours avec la

même intensité. Le cavaliei" devra rester inaître

de ses impressions, afin qu'il n'y ait dans ses

mouvements et dans son regard aucun indice

de colère ni de faiblesse. Fatigué de ces effets

de contrairite, le cheval cherchera bientôt, par

un autre mouvement, à éviter Id sujétion, et

c'est en se portant en avant qu'il y pàrvieiidi'a;

le cavalier saisit ce second mouvement in-

stinctif pour arrêter et ilattcr l'animal du geste

et de la voix. La répétition de cet exercice don-

nera des résultats surprenants, mênîèâ là pre-

mière leçon. Le cheval, ayant bien compris le

moyen à l'aide duquel il peut éviter la douleur,

n'attendra pas le contact de la cravache, il le

préviendra en s'avançànt forcément au inoindre

geste. Le cavalier en profitera pour opéi-éï" avec

la main de la bride, p&r une force de Haut en

bas, l'affaissement de l'encolure et les effets de

mise en main; il disposera aiiiisi de bonne

heure du cheval pour les exercices ((ui doivent

suivre. Ce travail servira S faire venu'" le che-

val à l'homme , à le rendre sage au moiitoîr,

abrégera de beaucoup son éducation, et accé-

lérera le développement de son intelligence.

i)ans le cas où, par suite de sa nature inquiète

ou sauvage, le cheval se livrerait â des fnouve-

ments désoMoùnés, on devrait avoir i-ecoiirs

au caveçon, comme moyen de répression , et

remployer par jiotites saccades. Il faut une

grande prudence et beaucoup de discernement

])our s'en servir avec tact et modération.

ASSURÉ, ou ASSURÉ DU PIED. Se dit d'un

cheval qui ne bronche poiiit. On doit chercher

d'abord dans une bonne Conformation les con-

ditions qui procurent cet avantage; mais,
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même dans ce cas, l"ait }tcut rectilier el se-

courir ce que la nature peut avoir d'imparfait.

—Les maquignous normands disent d'un cheval,

qu'/Z méprise la terre qui le porte, pour dire

qu'il trotte bien, qu'il est assuré du pied.

ASSURER LA BOUCHE D'UX CHEVAL. C'est

accoutumer celui (jue la bride incommode à en

souffrir l'effet, sans aucun mouvement d'inipa-

ticnco.

ASSURER U>' CHEVAL. C'est, après l'avoir

assoupH, lixcr son encolure, maintenir ses haii-

ches sur la ligue des épaules par l'emploi des

deux rênes et par la pression des jambes. C'est

le faire marcher droit, lui faire prendre les

tournants bien carrément, former souvent des

demi-arrêts, puis dos arrêts, en ayant soin de

ralentir les hanches par l'effet de l'assiette

,

avant d'arrêter les épaules par les mains. Si,

dans ce travail, le cheval bourre et bat la main,

c'est un indice que l'animal n'a pas encore la

force nécessaire pour exécuter ces exercices;

dans ce cas, il faut l'attendre. Quelquefois aussi

ce n'est qu'un jeu de la part du cheval, mais

on peut aisément s'en convaincre en employant

une légère correction ; s'il s'y soumet, on peut

aller en avant.

ASSURER UN CHEVAL AU MONTOIR. Voy.

MosToiR, ]" art.

ASSURER LES ÉPAULES D'UN CHEVAL.

Voy. Épaule, 2" art.

ASSURER LES RÊNES. Voy. Bride.

ASTHÉNIE, s. f. Du grec a privatif, etsthé-

nos, force. Atonie. Débilité, langueur de l'ac-

tion vitale, diminution générale ou partielle des

forces consistant dans l'arrivée , moins consi-

dérable que dans l'état normal, des iluides qui

parcourent les tissus, et dans l'amoindrisse-

ment de leur irritabilité. Les excès vénériens

et les évacuations excessives peuvent produire

l'asthénie à toutes les époques delà vie. On re-

médie à cet état maladif en éloignant d'abord

les causes qui l'ont faitnaitre, elen chercliant

ensuite à rendre de l'énergie à l'organisme.

La vieillesse est accompagnée d'une asthénie

générale, et ce n'est que par des moyens hy-

giéniques que l'on peut en atténuer les effets.

ASTroiATIQUE. adj . Qui est affecté à'asthme.

ASTiDIE. s. m. Dugrecasi/im«, difficulté de

respirer. Nom vulgaire el banal qui conserve

sa signification. Les médecins vétérinaires at-

tribuent ce phénomène maladif à divers gen-

res d'affections. Quelques-uns pensent que

l'asthme a, sinon une identité parfaite, du

moins une analogie remarquable Rvec'la. })ousse.

Quoiqu'Hen soit, l'asthme ne paraît pas avoir

('té jusqu'à ce jour suffisamment observé dans

le clioval.

ASTRICTION. s. f. Du lat. stringere, serrer.

Resserrement dans les tissus organiques par

roffot d'un astringent.

ASTRINGENT, adj. cl s. Médicament qui pro-

duit une astriclion dans les fibres dont les or-

ganes sont composés, diminue ou efface les in-

terstices organiques , resserre les vaisseaux

capillaires et en repousse le sang, tarit les sé-

crétions el les exhalations qui peuvent y sur-

venir, produit la pâleur, le refroidissement,

la raideur et l'engourdissemeiit. Les astringents

les plus employés sont : Yacétate de chaux.,

Vaigremoine, Vangustura vraie, l'asperu/e, la

benoîte, la historié., le bouillon-blanc, la boule

de mars, le chêne. Veau de Rabel, le fenugrec,

les fleurs ammoniacales martiales, le fraisier,

la. garance, lagomnie kino, le grenadier com-

mun, la noix de galle, la. potentille ansérine,

la ronce commune, le rosier, le sang-dragon,

le sulfate d'alumine et de potasse, le sulfate

de zinc, la lormentille , etc. Qiieîqiies-unes

de ces substances s'emploient aussi a l'exté-

rieur, et nous indiquerons en outre, comme
propres à ce dernier usage, la craie ou blanc

d'Espagne, et la suie de cheminée.

ATAXIE. s. f. Du grec a privatif, et taxis,

ordre. Irrégularité dans la marche des mala-

dies, dans la gravité el la malignité des phéno-

mènes qu'elles développent. L'ataxie est carac-

térisée par le trouble des sens
,
par l'état de

somnolence et 'de stupeur, quelquefois pai* un

délire furieux ou par l'affaiblissement de la

puissance musculaire. Cet état maladif paraît

consisterdans une affection nerveuse fort grave.

ATAXIQUE. adj. Qui a rapport à l'ataxie.

ATHLÉTIQUE, adj. Du grec athlos, coinbàt.

Épithéte qui s'applique au tempérament. Oh

appeHe athlétique un cheval dont le système

musculaire a un plus grand développement que

les autres systèmes organiques, qui est robuste

en même temps que léger; ces sortes de che-

vaux conviennent mieux au trait qu'à la selle
;

cependant, on en rencontre souvent d'assez lé-

gers pour monter la grosse cavalerie.

ATMOSPHÈRE, s. f. Du grec atmos, vapeur,

el sphaira, sphère. Masse d'air. Voy. Air.

ATMOSPHÉRIQUE, adj. Qui se rapporte à

l'atmosphère.

ÂTOMBI, étonné, adj. Ces expï-èssioni dé-
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signent un cheval qui est près de devenir

fourbu des quatre pieds, et qui déjà effectue le

poser avec hésitation. Une saignée et la diète

blanche font ordinairement disparaître ces

symptômes

.

ATOME. Du grec a privatif, ot tonos, vi-

gueur. Faiblesse, relâchement des fibres. Voy.

ASTHÉME.

ATOMQUE. adj. Oui tiont do l'aloiiie. Ulcère

atonique , celui où les propriétés vitales sont

languissantes. En apprii[n;nit le mot atonique

à des médicaments, on désigne les anti])hlo-

gistiques.

ATROPHIE, s. f. Du grec a privatif, et tro-

phê, nourriture. Dessèchement, aridure. Dimi-

nution notable dans le volume et la masse d'un

organe quelconque, par vice de nutrition. L'a-

irophie partielle reconnaît pour cause tout ce

qui ralentit ou empêche l'abord d'une suffisante

quantité de sang dans un organe, comme une

compression, le défaut d'exercice, la diminu-

tion ou la suspension de l'inlluence nerveuse.

Vatrophie générale, qui est la maigreur à son

plus haut degi'é, et qu'on nomme consomption

ou marasme, résulte des maladies des organes

de la respiration, ou d'autres viscères néces-

saires à la vie. Voy. Marasme. La majeure par-

tie des maladies du pied et des membres, en

général, étant très-douloureuses, l'animal évite

de s'appuyer sur le membre malade, quelque-

fois pendant plusieurs mois, et le défaut d'exer-

cice, la contraction constante , les obstacles

opposés par l'irritation locale à la nutrition de

la partie, la font alors tomber dans l'atrophie.

Cette affection se remarque souvent à l'épaule

des chevaux qui ont éprouvé des écarts, et à

la fesse de ceux qui ont été atteints d'entorses

au jarret, de clous de rue pénétrants, etc. On

la voit au sabot dans les maladies dont le siège

est au bourrelet, où l'ongle du pied prend nais-

sance. On assure ([ue l'atrophie de cette partie

peut se guérir en jiarant le j)iod tous les cinq

ou six jours, en exerçant le cheval aux diverses

allures sur des terrains variés, et même dans

de mauvais chemins. Ces moyens sont aidés

par l'enqUoi de l'onguent de pied avec lequel

ou graisse la couronne de la corne
,
par les

cataplasmes émollients sur le sabot, par la terre

glaise humide, dont on remi)lit la sole, etc. Le

rétablissement des pieds détériores parl'inac-

tion exige beaucoup de soins et de temps. Pour

prévenir l'alroidiie de l'épauleet de la fesse, il

faut d'abord s'attacher à combultre l'afleclion

qui détermine la douleur, et, ce résultat ayant

été obtenu , on hâte la guérison définitive en

ferrant à l'aise, en exerçant modérément l'a-

nimal, en augmentant l'exercice ])rogressive-

ment, en nppli([uantsur les points atrophiés des

catajilasmes, des douches, des bains de vapeur

émollients ou aromatiques , en y faisant des

frictions sèches, huileuses, alcooliques ou au-

tres convenables, en forçant l'animal à s'ap-

puyer pendant quelques heures sur le pied ma-

lade, et en élevantlepied sain par un fer à patin,

sur lei[ucl il ne puisse se tenir posé. Le feu et

les révulsifs sont des agents qui réussissent aussi

quelquefois sur des parties musculaires atro-

phiées. Enfin, l'atrophie doit être traitée selon

la circonstance et la maladie dont elle n'est

qu'une conséquence.

ATTACHE, s. f. Expression employée en par-

lant d'un cheval que l'on entretient;! l'écurie.

Cheval à l'attache, que l'on tient attaché à la

mangeoire pour le nourrir avec les aliments

ordinaires, qui sont le foin, la paille et l'a-

voine.

ATTACHEMENT DESCHEVAUX POUR L'HOM-

ME , ENTRE EUX ET POUR D'AUTRES ANI-

MAUX. Nous avons rapporté ailleurs plusieurs

exemples de ces sortes d'attachement, et on

pourra en prendre connaissance à l'article Che-

val, Espèce cheval.

S'ATTACHER A LA MAIN. Voy. Main.

S'ATTACHER A L'ÉPERON. Voy. Éperon.

s'ATTxVCHER AUX RÊNES. Voy. Bride.

ATTACHER HAUT. C'est attacher la longe

du licou aux barreaux du râtelier, ce qui se fait

ordinairement pour empêcher le cheval de

manger la litière.

ATTAQUE, s. f. (Path.) Invasion ordinaire-

ment subite d'une maladie périodique ou d'une

affection susceptible d'avoir des retours plus

ou moins fréquents. L'apoplexie se trouve ap-

partenir à cette dernière catégorie.

ATTAQUE, s. f. (Équit.) Action qui consiste

à donner un coup avec chaque éperon. D'après

l'ancienne Ecole, les attaques sont un châti-

ment, et on ne doit y avoir recours qu'après

avoir employé fortement et inutilement les

jambes. Voy. Attaquer un cheval. M. Baucher,

considérant les attaquas non comme un châ-

timent mais comme une aide, les range parmi

les moyens ordinaires d'éducation équestre,

sans les exclure même pour les chevaux sen-

sibles, irascibles, pleins d'action et de feu
;
pour

les chevaux que leur organisation énergique
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dispose A s'emporter en dépit des freins les

plus durs et des poiprnets les plus vigoureux.

« C'est avec l'i-peron, dit-il, que je modérerai

la fougue de ces animaux trop ardents, que je

les arrêterai court dans leur élan le plus im-

pétueux. C'est avec l'éperon, aidé de la main,

bien entendu, que je rendrai gracieuses les na-

tures ingrates, et que j'arriverai à parfaire l'é-

ducation de l'animal le plus intraitable... L'u-

sage des attaques exige, il est vrai, de la pru-

dence, du tact, de la gradation; mais les effets

en sont précieux. » Voilà l'innovation la plus

audacieuse, peut-être, qu'on ait pu introduire

dans le manège. Nous allons l'exposer, en sui-

vant l'habile auteur de la Méthode cl'équitaiion

basée sur de nouveaux principes.

M. Baucher commence par établir qu'il n'y

a pas plus de différence dans la sensibilité des

flancs des divers chevaux ([ue dans leur sensi-

bilité de bouche, c'est-à-dire que l'effet direct

de l'éperon est, à infiniment peu de chose prés,

le même sur tous. La sensibilité plus ou moins

grande de l'animal provient de son action, de

sa conformation vicieuse et delà mauvaise po-

sition qui en est la conséquence. Quand un

cheval doué d'une action naturelle joint à des

reins longs et faibles une arriére-main détra-

quée, tout mouvement rétrograde lui est pé-

nible, et la disposition qui le porte à se pro-

jeter sur les épaules lui sert pour se soustraire

au contact douloureux de l'éperon. Il revient

à ce mouvement toutes les fois qu'il sent ap-

procher les jambes du cavalier; et loin d'être

alors un cheval fin, l'animal n'est qu'égaré,

désespéré. On conçoit que plus il appréhende

l'éperon, plus il se jette hors la main et déjoue

les moyens d'action destinés à le faire entrer

dans l'obéissance. Tout est à craindre de la part

d'un pareil cheval : il s'effrayera des objets

par la facilité seule qu'il a de les éviter. Or,

puisque sa frayeur provient, pour ainsi dire,

de la mauvaise position qu'on lui laisse pren-

dre, ce fâcheux inconvénient disparaîtra dés

l'instant qu'on aura porté remède à sa cause

première, ce qu'on obtiendra en enchaînant

les forces pour prévenir tout déplacement. La

meilleure preuve qu'on puisse donner que la

promptitude du cheval à répondre à l'effet des

jambes et des éperons n'est pas causée par la

sensibilité des flancs, mais bien par une grande

action jointe à une mauvaise conformation,

c'est que cette action ne se manifeste pas aussi

vive dans un cheval bien conformé, et que ce
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dernier supporte les attaques bien plus facile-

ment que celui dont l'écjuilibre et l'organisa-

tion sont inférieurs. A ces idées préliminaires,

l'auteur fait suivre les préceptes d'application

au principe qu'il a établi, et il poursuit ainsi :

L'éperon n'est pas propre seulement à modé-

rer la trop grande énergie des chevaux d'action

,

son effet pouvant également combattre les

dispositions qui portent l'animal à rejeter son

centre de gravité trop en avant ou trop en ar-

riére ; c'est encore l'éperon que j'emploierai

pour rendre impassibles ceux d'entre eux qui

manquent d'ardeur et de vivacité. Dans les

chevaux d'action, les forces de l'arrière-main

priment sur celles de l'avant-main ; c'est l'op-

posé dans les chevaux froids. On conçoit alors

la vitesse des premiers, la lenteur, la noncha-

lance des seconds. Nous avons, par le travail de

l'assouplissement, annulé complètement les

forces instinctives du cheval. Nous devons nous

exercer maintenant à réunir ces forces dans

leur véritable centre de gravité, c'est-à-dire

au milieu du corps de l'animal; c'est par l'op-

position bien combinée des jambes et des mains

que nous y parviendrons. Les avantages que

nous possédons déjà sur le cheval nous met-

tront à même de combattre à leur naissance

toutes les résistances qui tendraient à le faire

sortir de la position droite, indispensable pour

pratiquer avec fruit ces oppositions. Il est aussi

de première nécessité de mettre dans nos pro-

cédés du tact et de la gradation, de telle sorte,

par exemple, que les jambes n'impriment ja-

mais une impulsion que la main ne serait pas

à même de saisir et de dominer au même in-

stant. Ce principe sera rendu plus clair par une

courte explication. Supposons un cheval au pas,

avec un emploi de force de 20 kilogrammes,

nécessaire pour conserver l'allure régulière au

moment des oppositions des mains et des

jambes qui vont suivre. Bientôt arrive une pres-

sion lente et graduée des jambes qui ajoute 5

kilogrammes à l'impulsion de l'allure. Comme
le cheval est supposé parfaitement dans la main,

cette main sentira aussitôt ce passage de forces,

et c'est alors qu'elle devra s'en emparer pour

les fixer au centre. Les jambes, pendant ce

temps, conserveront leur pression, afin que ces

forces ainsi refoulées ne retournent pas au

foyer d'où elles sortent, ce qui ne serait plus

alors qu'un flux et un reflux inutiles des forces.

Cette succession d'oppositions bien combinées

réunira bientôt une assez grande somme de
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forces ;ni miliou du coi'iis du cliovai, et plus
j

on rantiniciitcrii, jdus l'animal ))onlra de son

éuerçie insliuclive. Bientôt, lors([ne la ])res-

sion des jambes sera devenue insuflisanlcpour

obtenir rentière réunion des forces, le moment

sera venu d'avoir recours à un moyen plus

énergique, c'est-à-dire aux deux attaques. Les

attaques doivent se pratiquer, non pas par

à-coups et avec de grands mouvements de

jambes , mais avec délicatesse et ménage-

ment. Le cavalier devra rapprocher les jambes

de manière à ce que l'éperon, avant de se met-

tre en contact avec les lianes du cheval, n'en

soit éloigné que d'une ligne s'il est possible.

Les légères attaques par lesquelles on débu-

tera devront toujours avoir la main pour écho
;

cette main sera donc énergiquement soute-

nue, afin de })résenter une opposition égale à

la force communiquée par l'éperort. Si par un

temps mal saisi la main n'interceptait pas bien

l'imjiulsion donnée et la commotion générale

qui en résulte, on devrait, avant de recom-

mencer, rétablir l'ensemble dans les forces du

cheval et le calme dans ses mouvements. On
augmentera progressivement la force des at-

taques jusqu'à ce que le cheval les supporte

aussi vigoureusement que possible, sans pré-

senter la moindre résistance à la main, sans

augmenter la vitesse de l'allure, ou sans se dé-

placer si on travaille de i)ied ferme. Le cheval

amené à supporter ainsi les attaques sera aux

trois quarts dressé, puisqu'on aura la libre di.s-

position de toutes ses forces. En outre, le cen-

tre de gravité étant là où se réunissent les for-

ces, nous l'avons amené à sa véritable place,

c'est-à-dire au milieu du corps. Toutes les os-

cillations de l'animal nous seront donc subor-

données, et nous pourrons imprimer aisément

au poids les translations nécessaires. Il est fa-

cile de coni])rciidre maintenant le point de

départ des défenses : soit que le cheval rue,

se cabre ou s'emporte, la mauvaise place oc-

cupée par le centre de gravité en est toujours

la cause. Celle cause elle-même tient à une

construction défectueuse qu'on ne jieut chan-

ger, il est vrai, mais dont on ])eut toujours

modifier les effets. Si le cheval rue, le centre

de gravité est sur les épaules ; il est sur la croupe

lorsque l'animal se cabre ; et trop en avant du
milieu du corjis, lorsqu'il s'emporte. L'unicjue

préoceu])ation du cavalier doit doue être de

conserver toujours au milieu du corjts du che-

val le centre de greivité, puisqu'il évitera par

là les défenses, et ([u'il ramènera les forces

d'un cheval mal confnrnn'; à la véritable place

qu'elles occupent dans les belles organisations.

Les emplois de force du cavalier
,
quand ils

sont bien appliques, ont aussi sur le cheval un

effet moral, qui accélère les résultats dont

nous venons de parler. Si l'impulsion donnée

par les jambes trouve dans la main l'énergie

et l'à-propos nécessaires pour en régler l'effet,

la douleur qu'éprouve l'animal sera toujours

proportionnée à ses résistances, et son instinct

lui fci-a bientôt comprendre comment il pourra

diminuer, éviter même celte contrainte, en

cédant promptement à ce qu'on lui demande.

Il se hâtera donc de s'y soumettre, et prévien-

dra même nos désirs. Lorsque l'animal sera

bien habitué à de semhlahles oppositions par

les attaques, il deviendra facile de combattre

avec l'éperon toutes les résistances ([ui ])our-

raient se manifester encore. Puisque les oscil-

lations et l'éloignement de la ci"oupe sont tou-

jours la cause de ces résistances, l'éperon, en

ramenant immédiatement les jambes de der-

rière vers le milieu du corps, arrête la dé-

tente des jarrets, ([ui pourraient s'opposer au

juste rapport des forces et à la bonne réparti-

tion du poids. Ce moyen est celui que l'auteur

emploie toujours pour faire passer un cheval

du galo]» accéléré au temps d'arrêt, sans for-

cer les jarrets, et sans compromettre les arti-

culations d'arrière-main. On comprend, en

effet, que puisque ce sont les jarrets qui pro-

jettent la masse en avant, il suffira d'en déten-

dre les ressorts pour arrêter l'élan. L'éperon,

en ramenant instanlanément sous le ventre du

cheval les jambes de derrière, détruit prompte-

ment leur puissance, dès l'instant (juc le sou-

tien de la main arrive assez à temps pour les

fixer dans cette position. Les hanches se plient

alors, la croupe se baisse; le poids et les for-

ces se disposent dans l'ordre le plus favorable

au jeu libre et combiné de chaque partie, et la

violence du choc, décomposée à l'infini, est à

peine sensible pour le cavalier et le cheval.

Si, au contraire, on arrête le cheval en fai-

sant précéder la main, les jarrets restent éloi-

gnés et en arrière de la ligne d'aplomb ; la se-

cousse est violente, pénible pour l'animal

,

désastreuse surtout pour son organisation phy-

si(}ue. Les chevaux qui ne s'arrêtent ainsi qu'en

se tra(juant sur le mors et avec une encolure

tendue, ne doivent répondre qu'à un bras de

fer et à une opposition de force des plus vie-
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lentes. Telle est la manière dont les Arabes,

par exemple, exécutent ce temps d'arrêt, en se

servant de mors meurtriers qui fracassent les

barres de leurs chevaux. Aussi, malgré la bonté

des ressorts dont la nature les a doués, ces

excellents animaux n'en sont pas moins affec-

tés de beaucoup de tares. Quelles doivent être,

à plus forte raison, sur nos chevaux, les con-

séquences d'un pareil procédé ? Il ne faut

commencer les attaques qu'après avoir fixé le

cheval dans la main par les effets d'ensemble;

c'est alors que le premier loucher de l'éperon

se fera sentir. On continuera à en faire usage,

à de longs intervalles, jusqu'à ce que le che-

val, ajirés son élan en avant, ne présente plus

de résistance sur la main et évite la pression

du mors en rapprochant de lui-même son men-

ton vers le poitrail. Une fois cette soumission

obtenue, on pourra entreprendre les attaques

sur opposition, c'est-à-dire sur des résistances
;

mais il faudra avoir soin de les discontinuer

lorsque le cheval sera dans la main. Ce moyen

aura le double avantage d'agir moralement et

physiquement. Les premières attaques se fe-

ront avec un seul éperon, en soutenant la rêne

opposée; ces oppositions transversales auront

un effet plus juste et donneront des résultats

plus prompts. Quand le cheval commencera à

se renfermer sur les deux éperons employés

séparément, on pourra les lui faire sentir en

même temps et avec une gradation égale.

ATTAQUER UN CHEVAL. C'est le piquer

avec les éperons , en arrivant à ses tlancs

avec un mouvement égal à celui d'un coup

de lancette, et en s'en éloignant aussitôt. On

attaque son cheval plus ou moins fort, selon

le cas, des deux talons à la fois, pour le châ-

tier lorsqu'il ne répond pas aux aides infé-

rieures , ou qu'il refuse de s'approcher d'un

objet qui l'effraye. Quelque vigoureuse que soit

l'action des éperons, ils doivent toujours avoir

la main pour auxiliaire, autrement la force

d'impulsion qu'ils communiquent tournerait à

l'avantage du cheval. En se disposant à atta-

quer, la molette des éperons ne doit pas être

éloignée de plus de quatre à cinq centimètres

des flancs du cheval. Avant d'avoir recours a

ce châtiment, il faut bien consolider l'assiette,

alin de suivre l'élan du cheval , élan qui sera

d'autant moindre que la main sera plus sûre-

rement et plus solidement soutenue. Ce n'est

qu'après avoir employé inutilement et forte-

ment les jambes, et s'être assuré par ce moyen

ATT

((ue le cheval agit méchamnienl , ((u'on atta-

i[ue avec énergie. La saccade ne convient ja-

mais en pareille circonstance, pas plus (ju'cn

tout autre cas; ou du moins il n(^ faut l'ad-

mettre que comme une nécessité du moment.

Quelques écuyers conseillent, en principe gé-

néral, de l'ajouter à l'attaque, toutes les fois

que l'animal se porterait avec trop de violence

sur la main ; mais alors, le meilleur moyen

consiste à être prés du cheval, à soutenir la

main avec vigueur et à n'opposer de force qu'en

raison de celle qu'il emploierait; encore serait-

il essentiel de s'y prendre sans à-coup, autre-

ment on risquerait de ne jias rencontrer juste.

Dès que l'animal qu'on attaque a répondu en

se portant en avant, on prescrit de le laisser

courir selon ses facultés . Il a été établi aussi

qu'avec la progression des éperons, il faut

rendre la main. Cet abandon du poignet ne

convient cependant pas avec tous les chevaux.

On peut rendre la main lorsque, à la suite de

l'attaque, le cheval ne se porte pas en avant,

car alors la tension des rênes est inutile; si,

au contraire, il répond à l'attaque et se jette

sur la main, le devoir du cavalier est de diriger

celle impulsion, afin que l'animal ne tombe pas

sur les épaules, et qu'il ne tende pas l'encolure

,

mais qu'il conserve un équilibre qui garantisse

de toute défense.—De nosjours, on arangéles at-

taques au nombre des aides.Voy. Attaque, 2Mrt.

ATTEINTE, s. f. Contusion avec ou sans plaie,

que le cheval se fait au paturon ou à la corne

avec le fer d'un autre pied, ou bien qu'il re-

çoit d'un corps étranger ou d'un autre cheval

marchant derrière lui ou à côté. L'atteinte est

dite simple, lorsque la contusion est légère,

que l'engorgement et la douleur ne sont pas

considérables, et qu'elle se dissipe d'elle-même

au bout d'un certain temps ; sourde^ lorsque

la douleur est vive et persistante, comme aux

talons ou près les quartiers, ou bien sur le

tendon, ce que les maréchaux appellent 7ierf-

férure ; encornée, lorsque la contusion se trouve

sur le sabot, vers le biseau ; compliquée, toutes

les fois qu'elle est considérable et accompa-

gnée de l'altération de plusieurs parties envi-

ronnantes. Les jeunes chevaux, ceux qui, étant

fatigués ou faibles, se coupent et s'entre-tail-

lent en marchant, ceux qui s'attrapent les ta-

lons de devant avec la pince du pied de der-

rière et qui sont sujets à forger, et ceux que

l'on ferre avec des fers à crampons, se font

fréquemment des atteintes. Les chevaux de ma-
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négo y sont aussi exposés dans les voiles, etc.

On prévient les atteintes en ne pressant pas

trop les chevaux dans les écuries, en les sé-

parant par des barres ou des stalles, en ne les

attachant point à la ([ueue les uns des autres,

en conservant les distances dans les corps de

cavalerie, en ayant soin de ferrer convena-

blement ceux qui fori,'ont, etc. L'atteinte lépiére

et récente, avec ou sans plaie, se guérit ordi-

nairement par le seul emploi de l'eau froide et

l'éloignement de la cause dont elle est le ré-

sultat. Si au contraire la contusion est forte et

profonde, il s'établit une suppuration locale, et

la guérison est plus difficile. Pour l'obtenir, on

doit avoir recours aux catajdasmes émoUicnts
;

on pratique ensuite des ouvertures pour don-

ner issue au pus, et l'on panse la plaie avec

des étoupes sèches ou imbibées de vin tiède,

ou d'alcool affaibli. S'il y a plaie aux téguments,

et g'il s'établit une végétation du tissu cellu-

laire, on conseille d'aplanir d'abord cette exu-

bérance et de panser ensuite la plaie avec des

plumasseaux imbibés d'eau-de-vie. Les at-

teintes à la corne, surtout celles des pieds de

derrière, déterminent souvent, si elles ont été

violentes, ce que l'on appelle javart cutané,

lequel donne lieu ordinairement à un gonfle-

ment très-considérable du bourrelet, et cause

des douleurs trés-vives; il faut alors amincir

la corne afin de diminuer le pincement des par-

ties tuniéllécs ; une forte saignée à la saphêne

du membre malade, pratiquée au début, pro-

cure aussi un effet très-favorable ;'i la prompte

guérison. Les atteintes dont le siège est à la

partie latérale du pied, là où se forme le javart

cartilagineux, réclament le traitement indiqué

pour cette dernière maladie.

ATTELAGE, s. m. Dénomination sous la-

quelle on com])rend un ou jilusieurs chevaux

ou mulets qu'on emploie pour traîner une voi-

ture quelconque ou pour tirer la charrue. En

parlant des voitures de luxe, attelage se dit de

quatre, six ou huit chevaux propres à être attelés

ensemble. Un snperbc allehu/o, nn attelage

bien assorti. Les attelages sont de deux sortes :

l'attelage isolé, qui est à un seul clieval ou mu-

let, et l'attelage multiple, plus commun pour

le roulage ainsi que })our l'agriculture, et qui

se compose de deux jus((u'ii dix et même douze

chevaux ou mulets, plusieurs de front quand

ils traînent des chariots, et à la lile ou à la

suite les uns des autres lorsqu'ils sont attelés

à des charrettes. L'attelage isolé offre écono-

mie de forces et avantage pour les animaux. Il

a été constaté que six chevaux, attelés chacun

à une vditure légère, traînent moins pénible-

ment une charge jdus grande que s'ils étaient

ensemble attachés à une longue [ixiimbarde.

D'après les remarques qui ont été faites :

Un cheval seul , attelé à une maringotte
,

transporte en marchandises. . \ ,500 kilogr.

Doux chevaux 2,300

Trois chevaux 5,100

Quatre chevaux 4,000

sans comprendre le poids des voitures plus ou

moins lourdes, selon le nombre des moteurs.

Les attelages isolés présentent encore d'autres

avantages, dont voici quelques-uns : les marin-

gottes légères glissent sur les routes plus faci-

lement que les longues guimbardes, qui s'en-

foncent dans les ornières profondes qu'elles-

mêmes ont creusées; les neiges arrêtent les

guimbardes et n'empêchent pas les maringottes

de rouler. Un seul roulier a plus de difficulté

à conduire un attelage à six chevaux qu'à diri-

ger six voitures légères, surtout si le terrain

est inégal et sinueux. « Nous voyons, dit Gro-

gnier, passer par notre ville de longues files

de chariots comtois à un seul cheval, roulant

d'un pas égal les uns derrière les autres, n'ayant

pour cinq ou six qu'un seul conducteur. Les

animaux qu'on y emploie se fatiguent moins,

ils sont traités avec plus de douceur, ont moins

de maladies, et durent plus longtemps que ceux

qui traînent avec tant d'efforts les énormes

guimbardes provençales. » Voyons maintenant

ce qui arrive aux attelages multiples. Les che-

vaux ardents, pleins de cœur, y sont bientôt

ruinés; mais c'est surtout pour le cheval de li-

mon, attelé à une lourde guimbarde, que le

travail est excessif. Il doit, à lui tout seul, sup-

porter, neutraliser les balancements de l'é-

norme voiture et la retenir dans les descentes.

Pendant quelques instants, lorsqu'elle change

de direction, ce qui arrive fréquemment dans

les rues des villes, il est seul à la traîner, car

les chevaux de devant tournent les premiers et

agissent obliquement sur le brancard, laissant

au limonier le soin de soutenir la voiture et

de la pousser en avant, s'il a des forces suffi-

santes. Si le chemin va en montant, il n'est

pas facile de faire agir de concert tous les che-

vaux de manière à ce que celui du limon soit

aidé »ulfisanunent; alors le limonier, auquel

on distribue une grande part de coups de fouet,

est souvent, malgré tous ses efforts, entraîné
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en arriére par le poids de la voilure, et il ou

résulte très-fréquemment jiour lui dos disten-

sions musculaires ou liijamentcuscs, des'eflorls

d'épaule, des lares nombreuses aux jarrets,

aux genoux, aux boulets. A la descente, le li-

monier est menacé des mêmes accidents, et

plus particulièrement de ceux qui surviennent

aux jarrets. La précaution d'atteler par derrière

les chevaux de devant ne l'oblige pas moins à

faire des efforts e.\cessifs pour soutenir la voi-

ture. Dans un terrain même horizontal, s'il

n'est pas uni, s'il est raboteux, parsemé d'é-

minences et d'excavations, le limonier est mis

à de rudes épreuves, car la voiture cahotant

sans cesse, il ressent toutes ces secousses, il

est tantôt soulevé en l'air, tantôt fortement

abaissé contre terre ; il s'abat sous le poids des

brancards, et quelquefois pour ne plus se re-

lever. On a beau choisir pour limonier un che-

val très-fort, surtout des reins et des jarrets,

sa durée est souvent fort courte. Voici de

quelle manière Mathieu de Dombasle, ne tenant

compte que des avantages immédiats que l'on

en retire, apprécielecheval limonier. « Le limo-

nier de charrette, dit-il, ce valeureux animal,

qui sans cesse aux prises avec des ébranlements

d'une masse de 5,000 kilogr., tire dans les

montées plus fort que tous les autres
;
qui sup-

porte toute la charge dans les descentes
;
qui

développe chaque jour plus de véritable vigueur

que le cheval de l'hippodrome
;
qui succombe

sous le poids de la fatigue avant l'âge
; rend

au pays plus de services que tous les chevaux

de pur sang. »

Ne voulant pas éviter les inconvénients des

énormes et lourdes voitures à attelages inulti-

ples, en leur substituant des attelages isolés,

on pourra diminuer cet inconvénient en ap-

pareillant les animaux du même attelage. Voy.

Appareiller et Cheval de trait.

On apfeWe attelage à la d'Aumon ou à l'an-

glaise, celui où l'on supprime le siège du co-

cher; et l'on fait monter sur le cheval qui est

hors la main , un jeune homme souvent au-

dessous de quinze ans.

ATTELÉ, ÉE. adj. On le dit des chevaux et

des voitures. Chevaux attelés; voiture bien at-

telée, mal attelée.

ATTELEE, s. f. Temps pendant lequel des

animaux de tirage restent attelés.

ATTELER, v. Attacher des chevaux, des mu-
lets ou autres bêles de voiture à un chariot,

àunecharrelte,aiacharrue,etc..pourlestirer.

ATTELLE, s. f. (^ss!{/ff.)Nom générique de
morceaux de bois longs, droits, minces, solides

et même inilexibles, destinés à assurer un appa-

reil ou à maintenir fortement une partie lésée.

Leur longueur ne doit pas excéder l'appareil,

et leur largeur doit être proportionnée au vo-

lume des parties que l'on veut soumettre à leur

action. Avant d'employer les attelles, on en re-

tranche les angles et les nœuds ; on les place

sur les compresses et jamais sur la peau ; on
les assujettit l'une après l'autre fiu moyen de

tours de bande. On évite, autant que possible,

de les appliquer sur de gros vaisseaux ou sur

des tendons de quelque importance, auxquels

une compression trop forte pourrait nuire. Les

attelles sont plus communément employées

dans les cas de fractures.

ATTENDRE UN CHEVAL. Expression qui si-

gnifie retarder, différer l'éducation des jeunes

chevaux dont le développement se fait plus len-

tement que chez d'autres, pour en retirer du

service. On compromet l'organisation d'un che-

val en le montant à trois ou quatre ans : on

doit l'attendre jusqu'à cinq ans. Les limousins

sont de ce nombre.

ATTERRER, v. On le dit en parlant de l'art

démener, de conduire, de guider des chevaux.

Atterrer un cheval, des chevaux, c'est ne pas

les soutenir suffisamment; leslaisser aller sur le

nez et sur les épaules ; défaut ordinaire des

cochers négligents ou inexpérimentés. Voy.

Cocher.

ATTITUDE, s. f. Du latin «piîiMf^o. POSTURE.
Disposition propre, convenable ; disposition gé-

nérale de toutes les parties du corps ; manière

de tenir le corps. Voy. Position de l'homme a

CHEVAL.

ATTRACTIF, adj. {Attractivus, attrahqns.)

Qui attire. Il se dit partiticulièrement des vé-

sicatoires et des suppuratifs, parce que l'ir-

ritation à laquelle ils donnent lieu attire les

lluides vers la partie où ils sont appliqués.

S'ATTRAPER. Voy. se Couper.

ATTRITION. s. f. En lat. attritio, de te-

rere, tritum; broyer, user en frottant. Inflam-

mation peu considérable, accompagnée d'exco-

riation superficielle à la peau par suite d'un frot-

tement continu, et qui disparait d'elle-même

ou par l'effet de quelques lotions émollientes.

AURÈRE ou Auhcrt. Voy. Robe.

AURIN. s. m. Du lat. albumen, et dérivé

d'«/6u5 , blanc ; c'est-à-dire allure blanche,
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qui n'est ni le trot ni le galop, qui ne repré-

sente rien de dùtcrminé. (kilop défectueux.

La plus désagréable de toutes les allures dé-

fectueuses du cheval, celle qui a quelque res-

semblance avec Vamble , et qui fait entendre

génériileniont quatre battues. . Dans l'aubin,

ranininl lève l'avant-inain sur l'arriére-main
,

comme dans le galop; mais le derrière n'en-

lève pas la niasse, il ne fait que la pousser

comme dans le trot, le cheval ne quittant terre

que de l'une des extrémités du bipède posté-

rieur, au lieu de la quitter des deux, comme

dans le galop. L'aubin est l'allure ordinaire des

chevaux de poste et des chevaux de chasse

ruinés de derrière. Les poulains qui n'ont pas

encore assez de force dans les hanches pour

chasser et accompagner le devant , et qu'on

veut trop presser au galop, prennent aussitôt

l'aubin. Dans le premier cas, la ruine est irré-

parable, et le cheval qui aubine doit être re-

jeté; quant aux poulains, nes'agissant que de

faiblesse propre à leur âge, le temps suffit pour

remédier à leurs allures défectueuses.

AUBINER. V. Aller l'aubin. Voy. Aimm.

AUDITIF, adj. Qui a rapport à l'ouïe. Con-

duit auditif. Voy. Oreh.le, \" art,

AUDITION, s. f. Action d'entendre. Sensation

qui fait percevoir les sons. Voy. Oreille, I'"'' art.

AUGE. s. f. Du grec aggos, vase. (Ext.) Ex-

cavation ou canal situé entre les deux bran-

ches de l'os maxillaire qui forme la base de la

ganache , canal que les anatomistes nomment

intervalle intermaxillaire. L'unique condition

de beauté de cette région consiste à être par-

faitement évidée, nette et profonde. L'auge

des jeunes chevaux est pleine , surtout s'ils

n'ont pas jeté leur gourme; elle est générale-

me^it plus boursoullée dans les chevaux entiers

tjne dans les juments et les chevaux hongres.

Dans certaines maladies, on sent au toucher

des glandes qui surviennent sous la peau de

l'auge; ces glandes s'engorgent plus ou moins,

devienneut souvent douloureuses, et l'on dit

alors que le cheval est glandé. II est à obser-

ver qu'il existe vers les deux tiers inférieurs

et dans le milieu do Vauge, une éminence qu'il

ne faut pas prendre pour une glande; celte

éminence, plus saillanLc dans certains chevaux

que dans d'autres, n'est autre chose que la

base de la langue.

AUGE. s. f. Même étym. Synonyme de //(«n-

geoire.
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AUGE. s. f. Même étym. Grosse pierre creuse,

destinée à faire boire les chevaux ; on y verse

l'eau du puits, quelque temps avant de la leur

donner, afin d'en ôter la crudité.

AUGMENTER LA VITESSE. C'est accélérer

l'allure d'un cheval. Quant aux moyens d'ob-

tenir cette augmentation, voy. à l'art. Accord,

Accord des mains et des jambes.

AUNEE. s. f. [Inula.) Plante indigène, vivace,

qui fleurit en juillet et en août. Elhi croît abon-

damment dans les bois et les pâturages humides

de la France , de la Suisse, de l'Allemagne. La

partie dont on fait usage et qu'on emploie

fraîche ou desséchée, est la racine, qu'on ré-

colte en octobre, la seconde ou la troisième

année, lors(jue plusieurs tiges se sont succédé

au-dessus d'elle. Cette racine est épaisse, ra-

meuse, d'un brun rougeàtre à l'extérieur, pres-

que blanche intérieurement, d'une odeur aro-

matique légèrement camphrée, surtout dans

l'état de fraîcheur, d'une saveur amère un peu

acre. On la coupe par morceaux de 540 à 810

millimètres. Sa vertu est tonique et stimulante;

on la préfère souvent à la gentiane. La dose

est de 64 à 128 grammes.

AURA. Voy. Chevaux célèbres.

AURICULAIRE, adj. {Atiricularis .] Qui appar-

tient à l'oreille. yl?'ferc5,rfmc.s'a!in'cw?f7zVc5,etc.

Le mot auriculaire s'emploie aussi pour dési-

gner ce qui a rapport aux oreillettes du cœur.

AURIGE. s. m. Du latin auriga, formé de

aurea, rêne, et ago^ je mène. Voy. Cocher.

AUSCULTATION, s. f. Dulat. a»5cw/tere,écou-

ter. Action d'écouter, de prêter l'oreille, afin

d'apprécier la nature des différents bruits qui se

font entendre dans la poitrine ou dans quelque

autre cavité du corps, et d'en tirer des conclu-

sions pour la connaissance et le traitement des

maladies des poumons, du cœur, des plèvres,

etc. Nous n'entrerons pas dans des détails ana-

tomi([ucs sur les parties que l'on soumet à ce

genre de recherches. Pour marquer l'impor-

tance de l'auscultation, il suffira de noter que

l'art vétérinaire n'a pas tardé de s'emparer de

cette conquête de la médecine moderne. Parmi

les bommos distingués qui ont l'ait connaître tout

le ]iarti que l'on peut tirer de cette découverte

en l'appliquant aux animaux, on cite particu-

lièrement MM. Natté, Dupuy, Leblanc et Delà-

fond. Les écrits remarquables dus surtout à ces

deux derniers, offrent niéthodi([ucmcnt les no-

tions((ueronpeutacquérirsurlamanièrcd'em-
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ployer ce nouveau procédé. L'aiiscultatioii y est

divisée en médiate et immédiate ; et à la suite

des raisons que ces auteurs apportent pour

démontrer combien il est important de s'être

préalablement beaucoup exercé à étudier les

divers bi-uils qui se font entendre, à l'état nor-

mal, dans les parties auscultables, on trouve

des observations complètes sur ces divers bruits

normaux dans les fosses nasales, le larynx, la

trachée , les troncs bronchiques et les vési-

cules pulmonaires du cheval. C'est après la

description de ces exercices que vient l'appré-

ciation des mêmes bruits modifiés par les orga-

oes malades. Il est néanmoins à remarquer que

les divers signes résultant de l'auscultation ne

peuvent seuls servir à caractériser les maladies

dont ils sont les symptômes; pour devenir

vraiment caractéristiques, ils doivent se com-

biner avec les symptômes de celles-ci. L'aus-

cultation médiate se pratique à l'aide du sté-

thoscope, cylindre en bois creux dans toute sa

longueur, évasé en forme d'entonnoir à l'une

de ses extrémités , et qu'on applique sur la

poitrine ou sur toute autre cavité explorable

du corps. L'auscultation immédiate s'opère en

appliquant l'oreille sur le conduit aérien, ou

sur les parois des cavités qui renferment les

organes respiratoires et même abdominaux.

M.^Leblanc préfère, pour le cheval, l'ausculta-

tion immédiate, c'est-à-dire sans le stéthos-

cope.

AUTOM>'E. s. m. Du lat. autumnus. L'une

des quatre saisons. Voy. Saison.

AUTOPSIE, s. f. Du grec autos, soi-même,

et opsis, vision. Inspection attentive que l'on

fait soi-même au moyen de la vue. Les mé-

decins appellent autopsie cadavérique l'exa-

men de toutes les parties d'un cadavre, pour

rechercher les altérations des organes ; et, par

extension, la description de l'état de ces diffé-

rentes parties. Le nom à'ouverture est parti-

culièrement réservé à l'acte par lequel on met

les organes à découvert après la mort, afin

d'eu faire l'autopsie. La connaissance appro-

fondie des maladies ne saurait s'obtenir sans

le concours de l'autopsie cadavérique ; c'est par

elle que l'on découvre les désordres laissés

dans les organes par la maladie, qu'on les com-

pare aux divers phénomènes morbides obser-

vés pendant la vie, qu'on apprécie ces phéno-

mènes, et qu'on en tire des inductions d'autant

plus précieuses qu'elles ont pour base un plus

grand nombre de faits analogues.

AUXILIAIRE, adj. Du lat. attxiliarius ; qui

aide. Médicaments auxiliaires . Voy. Adjuva>"t.

AVi\LÉ, EE. adj. Avalé se dit en parlant des

testicules. Voy. Maladies des testicules.

Avalée, se dit d'un défaut de conformation.

Croupe avalée. Voy. Croupe.

s'AVALER. V. Se dit du ventre, lorsqu'il

descend trop bas relativement à la taille du che-

val. Le ventre de la jument pleine s'avale à

mesure que la mise bas approche. On exprime

par N'être pas avalé, le cas où le ventre qui

devrait descendre, est resté dans sa position

naturelle.

AVALOIRE. s. f. ou Avaloir. Harnais parti-

culier au cheval de charrette unique ou limo-

nier, qui correspond au reculement sur le che-

val de carrosse. Il est placé au-dessus de la

croupe, au-dessous des fesses, en avant des

flancs, et se compose de plusieurs courroies qui

viennent se terminer aux lianes dans de grands

anneaux reposant sur une peau qu'on nomme
garde-flanc. Voy. Harnais.

AVALURE. s. f. Descente d'une portion ou

de toute la corne de la muraille, qui commence

à l'endroit où la corne s'unit à la peau, et qui

est marquée par un épaississement, des irré-

gularités, des bourrelets, une espèce de cercle,

quelquefois une désunion, souvent une dépres-

sion. Le sabot poussant comme les ongles, ces

traces descendent peu à peu et finissent par

disparaître à la suite de l'extraction d'une por-

tion de la paroi. On dit queVavalure est faite,

lorsque les couches de corne qui se trouvaient

près du bourrelet sont descendues au niveau

de la sole, de telle sorte qu'il n'existe plus

de traces de la désunion qu'a produite l'opéra-

tion. On dit que le cheval fait pied neuf ou

quartier neuf, suivant que l'avalure est géné-

rale ou n'intéresse que l'un des quartiers.

Toutes les fois qu'il convient de faciliter l'ava-

lure, il faut entretenir la souplesse du sabot,

parer et ferrer aussi souvent que possible.

AVANCER UN CHEVAL. C'est lui faire faire

des progrès dans ses exercices, vers le ternie,

le complément de son éducation. Il ne faut ja-

mais brutaliser un cheval, ni exiger de lui plus

qu'il ne peut faire, car au lieu de l'avancer,

les mauvais traitements le rebutent.

AVMTAGES QUE L'ON PEUT RETIRER

DU CHEV.VL MORT. La dépouille d'un cheval

mort se compose de diverses parties qui ser-

vent à différents usages. Ces parties sont les

crins, la peau, le poil, le sang, les muscles.
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les tendons, les issues, la graisse, les fers, la

corne ou sabot, et les os.

Crins. Un cheval fournit depuis 500 jusqu'à

750 t^rammes de crin, qui se vend, brut, de 7o

à 80 centimes les 500 t^rammes. Les crins lonç^s

servent à la confection d'une étoffe appelée cri-

noline. Les crins courts ont peu de valeur: ils

sont vendus aux bourreliers, aux tapissiers, aux

fabricants de cordes, qui les trient et les pré-

parent pour les rendre propres aux usages aux-

quels ils les destinent.

Peau. Les peaux sont très-recherchées à Pa-

ris. On les roule en plusieurs doubles, le poil

tourné en dehors, et on les vend, toujours à

l'état frais, aux tanneurs, qui, après leur avoir

fait subir plusieurs préparations, les livrent au

commerce; elles sont alors souples, fortes et

légères, et conviennent très-bien pour en con-

fectionner des chaussures et des liarnais. Cha-

que peau pèse ordinairement environ SOkilog.,

et coûte à l'acheteur de 9 à 15 francs, quelque-

fois davantage.

Poil. Le poil, mêlé à celui du bœuf, forme

la bourre.

Sang. Le sang est employé dans les arts, et

particulièrement à la fabrication du bleu de

Prusse. En le mêlant aux issues, il constitue un

très-bon engrais, et il devient une excellente

nourriture pour les poules et les porcs , lors-

que après l'avoir fait cuire on le mêle à des ali-

ments végétaux.

Muscles. Les muscles servent à nourrir les

animaux carnassiers, les chiens, les porcs, les

poules. Souvent ils sont vendus, avec les issues,

comme engrais. On en fabrique des produits

ammoniacaux et de l'adipocire, substance ana-

logue à la graisse et à la cire. Tout porte à

croire, même, qu'étant bien choisie, cette chair

musculaire du cheval a servi souvent et sert en-

core journellement à la nourriture des classes

indigentes. L'expérience a prouvé d'ailleurs

que cette chair n'est nullement malsaine, et

que l'on peut sans crainte en manger. Les peu-

ples tartares en font usage ; mais il est extrê-

mement rare qu'elle soit saine dans nos pays

,

car on ne tue pas des chevaux bien portants.

Cependant, à Munich et à Berlin, ainsi qu'à

Hanovre, la vente de viande de cheval est au-

torisée, sous la surveillance d'un conseil de

salubrité, composé de plusieurs médecins et vé-

térinaires. Le 22 mai '18-47, veille de la Pen-

tecôte, on a abattu et vendu, dans cette der-

piére ville, quatre chevaux engraissés avec des
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pommes de terre, du son et de la paille hachée

trempée dans de la mélasse, qui ont fourni

2,000 livres de viande. Dans les cuisines sur-

veillées par l'autorité, où vont s'alimenter les

pan vres, il leur a été fourni parjour ))rès de 1,000

livres de ragoût de cheval confortablement

préparé, à raison de 8 centimes la livre. Ces

chevaux provenaient, en grande partie, des ré-

formes de la cavalerie, coûtant , en moyenne,

de 5 à 30 thalcrs chacun, 18 à 100 francs

pièce. Les rapjiorts faits par les Sociétés pro-

tectrices des animaux disent qu'à Berlin , les

boutiques où l'on fait le débit de viande de

cheval sont assiégées d'une si grande foule,

qu'on a été contraint fort souvent d'appeler la

troupe pour maintenir l'ordre parmi les ache-

teurs. Dulaure rapporte, dans son Histoire de

Paris, que pendant la famine qui eut lieu par

suite du siège par Henri IV (juin 1590), envi-

ron 2,000 clievaux et 800 ânes ou mulets, dont

la chair se vendait à un très-haut prix, furent

sacriliés à la faim publi(iuc.

Issues. On donne ce nom à toutes les parties

intérieures, telles que la cervelle, la langue, les

poumons, la trachée -artère, le cœur, le foie,

les reins, la vessie et les intestins. A l'exception

des intestins, que quelques boyaudiers ramas-

sent pour en faire de grosses cordes à boyaux

pour les tourneurs, on tire peu parti de ces

différents organes; ils servent, cependant, à

enfumer les terres et pour faire éclore les lar-

ves des mouches, nommées asticots, qui sont

employées comme appât pour la pêche, et dont

on fait, à certaines époques de l'année, une

grande consommation à Paris.

Tendons. Après la peau et la graisse, les ten-

dons sont les jiartics les plus estimées du che-

val; ils sont très-recherchés parles fabricants

de colle forte , et on en fait des exportations

très-considérables à l'étranger.

Graisse. La graisse est, ainsi que la peau et

les tendons, la partie du cheval qui donne le

jibis de jirofit à l'équarrisseur. Cette graisse se

trouve en grande quantité sous la peau; mais

c'est principalement entre le péritoine et les

parois inférieures de l'abdomen, dans l'épais-

seur du mésentère, autour du cou, des intestins

et des gros vaisseaux
,
qu'elle abonde le plus.

On la relire de ces parties, ou la coupe en pe-

tits morceaux, et on la fait fondre au feu dans

une chaudière. La quantité qu'on retire varie

depuis 4 et 5 litres, jusqu'à 50 et quelquefois 40,

lorsqu'elle est liquéfiée. Les émailleurs rccher-
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chent celte graisse : elle produit une chaleur

beaucoup plus forte que l'huile à brûler ordi-

naire, ne s'épaissit point et donne une flamme

égale. Les hongroyeurs s'en servent pour pré-

parer leurs peaux , et les bourreliers pour as-

souplir leurs cuirs. Tous les chevaux cquarris

ne fournissent pas une égale quantité de graisse.

On en rencontre davantage chez ceux qui sont

morts en ville à la suite de maladies aiguës,

que chez les chevaux mis hors de service par

excès de travail.

Corne ou sabots, et fers. Avant de livrer aux

fabricants de colle forte les pieds des chevaux

équarris, on en détache les fers, et, suivant l'é-

tat où ils se trouvent, on les vend comme fer-

raille, ou comme fers à cheval encore propres

au service. La corne des ])ieds sert aux corne-

tiers, qui la préparent en feuilles pour les fa-

bricants de peignes. Mais comme on n'en peut

faire que des ouvrages trés-grossiers, elle a fort

peu de valeur, et à peine entre-t-elle dans les

jiroduits des équarrisseurs. La plus mauvaise

corne est ordinairement vendue aux fabricants

de sel ammoniac et de bleu de Prusse.

Os. Les os sont devenus aujourd'hui la ma-

tière première de plusieurs arts différents , et

depuis que la chimie a trouvé le moyen de les

utiliser, soit pour la fabrication des produits

ammoniacaux, du noir d'os ou d'ivoire, soit

pour celle de la gélatine , du gaz pour l'éclai-

rage , les os se vendent fort cher. La consom-

mation en est même devenue si considérable,

qu'on est obligé d'en faire venir de l'Italie, de

l'Espagne, et souvent de l'Amérique. Dans quel-

ques localités, les os sont broyés et employés

comme engrais. Les éventaillistes en achètent

quelques-uns , et particulièrement ceux qui

sont longs
,

plats et d'une forme convenable.

Quelquefois aussi, mais rarement, on se sert

des os entiers pour sceller et unir les pierres de

taille entre elles. Les cordonniers se servent du

gros os des jambes pour lisser les semelles, et

mettent de la graisse dans le trou du milieu,

pour graisser leurs alênes. Cetinstrument porte

le nom d'astic.

Le corps corrompu d'un cheval ou de toute

autre bête morte , étant enterré, fertilise
,
par

ses émanations, pendant peut-être dix ans, un

cercle d'environ 4 mètres de diamètre, et la

terre de ce cercle est probablement susceptible

de remplacer le quadruple de sa masse du

meilleur fumier Quelle }>eut donc être la cause

qui empêche souvent les habitants des campa-
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gnes d'exécuter les règlements de police qui

enjoignent avec tant de raison que les charo-

gnes soient enterrées? L'ignorance, sans doute,

car cette opération doit faire espérer un dé-

dommagement centuple de la dépense. Outre

cela, les charognes qu'on laisse à la surface du

sol infectent l'air et donnent quelquefois lieu

à des maladies épidémiques ; de plus, la place

où a été déposée une charogne devient infer-

tile pour deux ou trois ans, parce que ce dépôt

brûle, comme on le dit vulgairement, toutes

les herbes qui s'y trouvent, et empêche la ger-

mination des graines que les vents peuvent y
conduire. Cet effet, dû à l'excès du carbone qui

en émane, prouve combien il serait avantageux

de diviser les charognes en plusieurs morceaux

pour les enterrer séparément, afin que tous les

principes fertilisants qui y sont contenus soient

utilisés de suite ; car étant solubles, ils peuvent

agir immédiatement sur la végétation.

La Société royale et centrale d'agriculture

de la Seine a ouvert, pour l'année 1848, un
concours ayant pour objet la mise en pratique

avec succès des moyens indiqués pour tirer

parti des animaux morts, notamment dans l'ou-

vrage àcM.Payen, couronné parlaSociété, etc.

,

etc. On devra, autant que possible, indiquer

les prix de revient et les avantages des procé-

dés mis en pratique dans chaque localité. On
accordera, suivant l'importance de ces appli-

cations, des prix de SOO à 1,000 fr., et des

médailles d'or et d'argent.

AVANT-BRAS. s. m. (Ext.) L'une des parties

qui constituent les membres antérieurs du che-

val. L'avant-bras
,
placé au-dessus du bi-as et

se terminant au genou, s'étend, par conséquent,

depuis l'articulation huméro-cubitale jusqu'à

la région carpienne. On y distingue deux faces

et deux extrémités. L'extrémité supérieure pré-

sente du côté externe une saillie, et au-des-

sous, un sillon sépare l'avant-bras du bras.

L'extrémité inférieure se confond avec le ge-

nou. La face externe offre plusieurs saillies

longitudinales, formées par les muscles de cette

région. La face interne est en partie dépourvue

de muscles ; le radius n'y est recouvert que par

la peau, et l'on y aperçoit la veine céphalique.

L'avant-bras a la forme d'un cône renversé.

Il peut être ou trop long ou trop court; trop

long, il rend le plus souvent le cheval 6?-rtS5î-

court, et cette longueur est toujours en raison

inverse de celle du canon. Dans ce cas, le

cheval est sujet à buter au pas ; mais dans les
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allures vives, il embrasse une plus grande éten-

due de terrain en avant. Dans un avant-bras

long, les muscles ont beaucou|i plus d'étendue

de contraction, et cette conformation ne serait

un défaut (ju'autant que celte ré^Mon serait grêle

en même temps. Quand l'avaMl-bras est court,

le canon se trouve oi-dinaircmont plus dévelop-

pé en longueur ; le cheval ne bute pas, au pas,

comme dans le cas précédent; mais il relève

très-haut ses membres antérieurs
,
pm//e , et

embrasse moins de terrain dans les allures du

trot et du galop ; aussi n'est-il recherché que

l)our le manège. L'avant-bras est dit nerveux

lorsque les muscles en sont bien prononcés et

bien apparents; il est dit empâté quand ces

muscles, peu dessinés, ne scnililcnt faire qu'une

seule masse. L'écartement qui existe entre les

deux avant-bras dépend presque toujours de la

largeur plus ou moins grande de la poitrine.

Si cet écartement est trop grand , l'animal est

dit trop ouvert dans son devant; et il est dit

serré du devant, quand récartement n'est pas

assez grand. On peut voir à l'article Poitrail

quels sont les effets qui doivent résulter de ces

deux dispositions. Enfin, la longueur et la lar-

geur de l'avant-bras doivent être proportionnées

à l'épaisseur du corps, à la taille de Panimal et

aux dimensions des parties qui terminent les

extrémités antérieures ; les muscles doiventêtre

saillants , bien dessinés et aller en diminuant

d'une manière graduelle jusque vers le genou,

où ils se transforment en tendons.

AVANT-BRAS NERVEUX. Voy. Avant-br.vs.

AVANT-BRAS TROPCOURT.Voy.AvA>-T-i!RAs.

AVANT-BRAS TROP LONG. Voy. Avant-bras.

AVANT-COEURou ylni?cœur,^ncceur. s. m.

Vieux mots par lesquels on désigne toute espèce

de tumeur du poitrail, et particulièrement celle

de nature charbonneuse qui a son siège dans

cette partie. Voy. CniiiBON essektiel. Ces tu-

meurs affectent plus ordinairement les chevaux

de trait dont le poitrail est jjointu et chargé de

chair. Lorsijuel'irritalioii est récente et légère,

on en triomphe faciioment par l'éloiguemcnt

de la cause qui Ta produite et l'application de

quelques résolutifs. Si elle est ancienne, il con-

vient de faciliter le développement de la sup-

puration (pii s'y est établie, en excitant la tu-

meur par des onctions stiniulanles, par l'on-

guent vésicatoire et même le feu ; le foyer étant

formé, on ne doit pas tarder à l'ouvrir avec le

bistouri; si dos parties quelconques })assaient

a l'état d'induration, on les retrancherait ou
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l'on y appliquerait le cautère actuel. La maladie

étant arrivée à ce point, on ne doit rien négli-

ger pour rendre la plaie simple et y provoquer

une bonne suppuration. L'avant-cœur est dan-

gereux à cause du voisinage du sternum , os

sjiongieux, très-sujet à la carie, dont on le

guérit diflicilement.

AVANT-MAIN. s. f. Partie du cheval qui se

compose de la tête, de Yencolure, du garrot,

du poitrail, des épaules et des extrémités an-

térieures. Voy., à l'art. CiiEV.\L, Conformation

extérieure. Ce mot n'est plus guère usité que

dans le manège.

Surcharge de Vavant-main. Différentes cau-

ses portent un cheval sur cette partie et le font

feser à la main. Voici comment ces causes et

les moyens d'y remédier sont indiqués jiar

M. d'Aure. « Toutes les fois, dit-il, ([ue le che-

val sort de son aplomb pour se porter en avant,

il cherche un appui sur le mors. Cet appui va-

rie en raison de sa construction et de sa sen-

sibilité. 1" Lorsque l'encolure est lourde, peu

souple, qi;;; la tête est mal attachée et pesante,

leur poids, en s'èloignantdu centre de gravité,

surchargera les épaules; en conséquence, le

cheval prendra un appui sur la main; 2" lors-

que la liberté et la force del'avant-main seront

inférieures à celles de l'arrière-main, l'action

d'une force plus grande tendant encore à sur-

charger la plus faible, le cheval recherchera

de même un soutien sur le mors ;
5° entin, lors-

qu'une grande raideur dans les hanches et les

jarrets, raideur produite souvent dans cette

dernière partie par différentes tares , ne per-

mettant pas à l'arrière-main de s'assouplir pour

établir l'équilibre, les éiiaulos auront encore à

supporter une pesanteur plus forte , comme

dans les deux autres cas, et le cheval s'appuiera

sur la main. Néanmoins, les moyens d'action

qu'un cavalier peut posséder le mettent dans

le cas d'atténuer ces difficultés. Lorsque l'en-

colure est épaisse etraide, que la tête est lourde

et mai attachée, le cheval s'ajjjiuie sur le mors

en baissant et en éloignant la tête. Pour com-

battre cette disj)osition , il faut premièrement

assouplir l'encolure. )) Voy. Assoupiissement.

« Lorsque la liberté et les forces de l'arrière-

main sont supérieures à celles de l'avant-main,

on peut inq)uiiément asseoir le cheval , faire

agir les jambes pour gagner et assouplir les

hanches, et faire agir la main avec assez de

puissance pour rejeter sur l'arriére -main le

poids ({ui tend à se porter en avant. Ces arrêts
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doivent être suivis néanmoins d'une sorte d'a-

bandon dans l'action de la main , afin que le

cheval, ne trouvant plus un souticui assez ferme

par devant , soit forcé de faire supporter aux

hanches le poids qui serait porté sur les épau-

les, si ces dernières avaient été trop soute-

nues. Les jambes , tout en assouplissant les

hanches, servent en même temps de soutien à

l'arriére-main pour recevoir les pesanteurs

envoyées par la main. Ce travail doit se conti-

nuer jusqu'à ce que l'on sente le cheval main-

tenu sur les hanches ; alors on donne à la

main une légère fixité, afin d'assurer la tête

et régler le mouvement des épaules. Toutefois,

dés que le cheval , en raison d'un mouvement

plus rapide , ou pour toute autre cause, cher-

che à reprendre un trop fort point d'ap-

j)ui, on recommence à marquer des temps

d'arrêt assez forts , suivis d'un soutien très-

léger, d'une espèce d'abandon dans la main,

qui s'obtient en cessant de faire agir les mus-

cles de la main et du bras. Quand la raideur

et la sensibilité des jarrets engagent le cheval

à se porter sur les épaules, il place ordinaire-

ment le nez au vent, raidit son encolure, et ne

prend sur le mors qu'un appui incertain. Il

devient, dans ce cas, nécessaire déplacer trés-

agira alors sur la rêne gauche pour plier le

bout de devant à gauche, et fermera la jambe

gauche pour faire échapper Tarriére-main à

droite. Dans ce mouvement, la jambe droite

doit rester tombante, et ne devra agir que dans

le cas où il deviendrait nécessaire de rectifier

l'effet trop marqué qu'aurait pu [)roduire la

jambe gauche. Dans l'iiypothèse, au contraire,

où la jambe gauche ne produirait pas assez

d'effet, on la fermerait jusqu'à l'éperon
,
que

l'on fera sentir légèrement par petits coups le

long des aides. Enfin, si le cheval se poussait

sur l'éperon, ou ruait à la botte, ce qui arrive

quelquefois, on pincerait vigoureusement l'é-

jteron gauche pour rejeter les hanches à droite.

Dans tout ce travail de l'arriére-main, les mains

du cavalier doivent rester fixes en maintenant

le i)li à gauche du devant, ce qui aide à tenir

l'arriére-main à droite. Comme je l'ai dit tout

à l'heure, un travail semblable s'alterne; on a

soin toutefois d'exercer davantage le côté le

plus raide. En agissant avec ménagement et en

raison de la force du cheval , ce dernier sera

bientôt ramené et assoupli ; tandis qu'au con-

traire, en agissant avec trop de force , si Ton

veut le ramener trop promptemenl, l'arrière-

raain recevant une sujétion insupportable, le

bas la main de la bride , en présentant alors à cheval peut se cabrer, se renverser, se porter

la bouche un appui léger et toujours égal ; au

moyen de celle fixité, l'appui que prend le

cheval deviendra plus certain. Une fois qu'il

sera assuré dans ce point d'appui , on cher-

chera, en le marchant au pas, à le plier à

droite et à gauche... On l'arrêtera, on essayera

de le reculer ; on badinera alternativement les

deux rênes. En usant judicieusement et sans

force de ces divers moyens, l'encolure s'assou-

plira promptemenl, et la têle prendra une

meilleure position. Pendant que les mains

agiront ainsi pour ramener et assouplir le de-

vant, les deux jambes resteront également

tombantes , elles maintiendront simplement

l'arriére-main, et empêcheront le cheval de re-

culer ou de se traverser. Une fois que la tête

sera fixée sur le point d'appui offert par la

main
,
qu'enfin il se croira maître de l'avant-

main , le cavalier commencera à travailler les

hanches , afin d'assouplir et placer l'arriére-

main. Je suppose que l'on veuille commencer à

assouplir la hanche droite, le cavalier prendra

les rênes de la bride dans la main droite, fixera

cette main pour maintenir la têle et arrêter le

mouvement de l'avant- main. La main gauche

en avant avec violence, s'appuyer sur le mors

avec tant de force
,
que le cavalier n'en sera

plus maître. »— On dit en parlant de l'avant-

ma'm, avant-main libre, délié, serré; avoir

de Vavant-main, un bel avant-main.

AVANT-TRAIN, s. m. Partie antérieure d'un

carrosse, ou de toute autre voilure à quatre

roues.

AVERTI, adj. Mot usité en parlant de l'al-

lure du pas. Pas averti. Ou disait autrefois

racolt. Voy. Pas.

AVERTIR UN CHEVAL. C'est le réveiller au

moyen de quelques aides, lorsqu'il se néglige

dans ses exercices; ou, plus proprement encore,

c'est éveiller son attention pour le prévenir

qu'on va lui demander un acte d'obéissance.

En agissant sur lui sans avertissement préala-

ble, la surprise peut, bien souvent, le faire ré-

pondre avec brusquerie. Les demi-arrêts sont

mis en usage pour éviter cet inconvénient.

Pour un cheval qui n'a pas beaucoup d'action

primitive, il faut, de plus, que les jambes pré-

cèdent ou au moins accompagnent ces faibles

pressions du mors; autrement celles-ci pour-

raient ralentir l'animal, et nuire aulieude ser-
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vira l'obéissance. C'est lorsque Yécnyer avertit

son cheval, qu'il montre, mieux qu'on toutautre

moment, ses propres qualités ou ses défauts.

AVERTISSEMENT, s. m. Acte par lequel on

éveille l'attention du cheval avant d'agir sur

lui. Sans ccllo précaution, l'animal étant sur-

pris, pourrait répondre avec brusquerie. Les

demi-arrêts remplissent eflicacement cet objet
;

et si l'animal n'a pas beaucoup d'ardeur, les

jambes précéderont ou accompagneront du

moins les faibles pressions du mors. Voy. l'art,

précédent.

AVEUGLE. Voy. Ckcitij.

AVIVES, s. f. pi. [Fivulœ.) Kom que don-

naient les anciens maréchaux, soit aux f/ZA/ides

parotides, situées à la partie supérieure et pos-

térieure de la ganache, la où s'opère la jonc-

tion de la tête avec le cou; soit à l'inllamma-

tion, au gonllement et à la suppuration de ces

glandes ; soit aux coliques ou tranchées dont le

siège était, selon eux, dans ces mêmes glandes.

Dans ce dernier cas, on conseillait de meurtrir

les parotides en les pinçant avec de grosses te-

nailles, en les fra}ipant avec un bâton ou le

manche d'un marteau (ce qu'on apjielait te-

nailler ou battre les aî;/ues), en les perçant de

part en part avec un fer chaud pour en faire

sortir les parties venteuses; ils allaient mémo

jusqu'à les arracher ou les extirper. Cette pra-

tique absurde et barbare , abandonnée depuis

longtemps, donnait lieu à de graves accidents,

et occasionnait môme quelquefois la mort de

l'animal. On trouvait aussi des maréchaux, ou

autres ignorants, qui croyaient pouvoir guérir

différentes maladies avec des paroles. Voici une

de leurs recettes jiour la guerison des avives :

« Avives, qui êtes vives, je vous prie et vous

« supplie que vous vous retiriez de dessus ma

« bête, ainsi que fit le diable d'enfer, au ven-

« dredi bénit avant l'eau bénite. — Ecrire ces

« paroles sur du papier, désigner le poil du

« cheval, rouler le papier, et le faire avaler à

« l'animal dans du beurre. »

AVOINE. Voy. Fourhage.

AVOIR BIEN DE LA JAMBE. Voy. Jamiib du

CHEVAL.

AVOIR DU BOYAU. Voy. Boyau.

AVOIR DE L'ACTION. Voy. Action.

AVOIR DE LA GAIETÉ. Voy. Gaieté.

AVOIR DE LA GENTILLESSE. Voy. Gentil-

lesse.

AVOIR DE LA GUEULE. Voy. Bouche.

AVOIR DE LA NOBLES&E. Se dit i)riucipale-

meut d'un cheval dont l'encolure est longue,

relevée, la tète haute et bien placée.

AVOIR DE L'APPUI. Voy. Appui, 5« art.

AVOIR DE LA RACE. On le dit d'un cheval

qui possède quelques-uns des caractères dis-

linctifs des races précieuses.

AVOIR DE LA RESSOURCE. Voy. Ressource.

AVOIR DE LA TENUE A CHEVAL. Se dit du

cavalier lorsqu'il y est ferme et qu'il ne se dé-

place point, quels que soient les mouvements

irréguliers que le cheval fasse.

aVoIR DE L'ENSEMBLE. Se dit du cavalier

ainsi que du cheval. Voy. Ensejible.

avoir de L'UALEINE. Voy. Ualei>e.

AVOIR DES MOYENS ou BEAUCOUP DE

MOYENS. Voy. Moyens.

AVOIR DES REINS ou DU REIN. Voy. Reins.

AVOIR DU CORPS. Expression de conforma-

tion extérieure, usitée pour désigner un che-

val dont le liane est rempli , et dont les côtes

sont évasées Cheval qui a du corps.

AVOIR DU FEU. (Man.) Locution employée

pour désigner un cheval qui a de la vivacité.

Cheval qui a du feu.

AVOIR DU FOND. Se dit d'un cheval qui tra-

vaille longtemps sans se fatiguer. Ce cheval a

du fond. Des soins hygiéniques, et un travail

gradué sur les moyens d'un cheval , peuvent

fortilier l'animal que la nature n'aurait pas bien

partagé pour résister à de longues courses;

mais il sera toujours moins bon que celui qui

a du fond naturellement.

AVOIR DU LIANT. Se dit pour exprimer une

souplesse molle, une élasticité douce, uniforme

dans tous les mouvements, dans toute la con-

tinuité du corps du cheval.

AVOIR DU SANG. C'est la même chose que

cheval de sang. Voy. cet article.

AVOIR DU VENT. Se dit d'un cheval qui com-

mence à devenir poussif.

AVOIR DU ^'ENTRE. Voy. Ventre.

AVOIR LA BOUCHE TOUJOURS EN ACTION.

Voy. Action.

AVOIR LA JAMBE SURE. Voy. Sur.

AVOIR LA MAIN LÉGÈRE. Voy
.

, à Part. Main,

Main légère.

AVOIR LA MAIN RUDE. Voy. Main.

AVOIR LA MAIN SAVANTE.Voy . Main légèrb.

AVOIR L'ARRÊT BEAU. Voy. Arrêt.

AVOIR L'ARRÊT LÉGER. Voy. Arrêt.

AVOIR LE DERRIÈRE UORS DE LA SELLE.

Voy. Selle.

AVOIR LE GALOP ÉLEVÉ. Voy. Rblb\-kr.
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AVOIR LE JARRET VIDE. Voy. .ÎAnnET.

AVOIR LE NEZ AU VENT. Voy. Porter i.e

NEZ AU VENT.

AVOIR L'ÉPERON FIN. Voy. Éperon.

AVOIR L'ÉPERON AU POIL. Se dit du cava-

lier qui pique son cheval.

AVOIR LE PIED A L'ÉTRIER. Voy. Étrier.

AVOIR LE PIED SUR. Voy. Sur.

AVOIR LES AIDES FINES. Vov. Aides.

AVOIR LES JAMRES TRAVAILLÉES. Se dit

d'un cheval qui a les jambes fatiguées, ruinées

par le travail.

AVOIR LES PIEDS EN MAITRE A DANSER.

Voy. Monter k:s maître a danser. Cette expres-

sion s'applique aussi au cheval panard. Voy.

ce mot.

AVOIR LES QUATRE FERS EN L'AIR. Se dit

d'un cheval qui, étant tombé sur le dos, mon-

tre les fers des quatre pieds.

AVOIR MAL PRIS SON TOURNANT. Voy.

Tournant.

AVOIR MAUVAISE DENT. Se dit d'un cheval

qui mord.

AVOIR PEU DE FLANC. Voy. Fl.vnc.

AVOIR PEU DEJAMRE.Voy. Jambe du cheval.

AVOIR PLUS OU MOINS DE RACE. C'est la

même chose qu'avoir de la race. Voy. cet ar-

ticle.

AVOIR TROP D'APPUI. Voy. Appui, 5< art.

AVOIR UN BON GALOP. Voy. Galop.

AVOIR UN GALOP LÉGER. Voy. Galop.

AVOIR UNE BELLE ACTION. Voy. Action.

AVOIR UNE BONNE ASSIETTE.Voy. Assiette.

AVOIR UNE MAUVAISE ACTION. Voy. Ac-

tion.

AVORTEMENT. s, m. Du lat. aboriri, avor-

ter, naître avant le temps. Expulsion du fœ-

tus avant qu'il soit viable. Cette expulsion ac-

cidentelle peut avoir lieu dans tous les temps

de la gestation ; elle a toujours des suites plus

ou moins fâcheuses. L'avortement le moins

grave est celui qui survient à une époque voi-

.sine delà conception ; mais la mort des petits,

soit avant, soit après leur sortie de l'utérus,

en est la conséquence inévitable. Les juments

sont assez exposées à cet accident; elles le sont

plus encore lorsqu'elles l'ont éprouvé une pre-

mière fois, et, après plusieurs parturitions pré-

maturées, il est difficile qu'une femelle puisse

porter jusqu'il terme. Quand une bête avorte

dans les premiers mois de la conception, la

délivrance est si difficile qu'elle pourrait , si

l'on n'y prend garde, entraîner la chute de

l'utérus et peut-être aussi celle du vagin. L'a-

vortement peut dépendre, d'une manière éloi-

gnée , de la constitution , de l'âge , de la fai-

blesse et des maladies de la mère ; des affections

et des vices de conformation; du séjour dans

les localités exposées â un air vicié par des

émanations marécageuses , ou situées dans les

lieux bas, humides, privés de l'influence so-

laire. Il peut aussi tenir à des causes généra-

les, telle qu'une alimentation insuffisante, l'u-

sage de mauvais aliments, l'excès d'une nour-

riture trop substantielle. D'autres causes, que

l'on peut appeler occasionnelles, déterminent

l'avortement : ce sont les blessures, les coups,

les chutes, les heurts contre les poteaux des

portes, lorsque les femelles se pressent pour

entrer plusieurs à la fois; les travaux rudes,

les sauts , les courses longues ou précipitées

par la poursuite de quelque animal , les far-

deaux trop pesants, le défaut absolu de tra-

vail , le défaut ou l'excès d'embonpoint, les

frayeurs , les coups de tonnerre , les boissons

trés-froides à certaines époques de la gestation,

les indigestions avec météorisation , les coli-

ques, enfin tout ce qui peut troubler l'écono-

mie animale, déterminer un changement subit

ou imprimer une violente secousse, ainsi que

la copulation réitérée pendant la gestation. Les

signes de l'avortement sont à peu prés les mê-

mes que ceux qui annoncent la parturition à

terme. Il y a des cavales qui, avant, pendant

et après l'accident, ne paraissent que peu ou

point malades. Le plus ordinairement les ani-

maux perdent l'appétit, ils sont tristes, dégoû-

tés; lesmanielles se flétrissent; les mouvements

du fœtus diminuent considérablement et finis-

sent par ne plus se faire sentir; la jument hen-

nit. La pesanteur de la marche, le gonflement

des parties naturelles , et surtout la chute du

ventre, font aussi reconnaître fort souvent et

d'avance un avortement. Lorsque depuis quel-

que temps déjà le petit sujet est mort, il s'é-

coule par la vulve un liquide sanguinolent et

fétide. (]es signes se compliquent d'inquiétude,

de trépignement, de légères tranchées et de

déjections fréquentes à mesure que l'on appro-

che davantage de la crise. Le dernier de tous

ces signes est l'apparition de la bouteille (Voy.

ce mot), bientôt suivie du fœtus. Le traitement

est préservatif ou curatif. Si , à la .suite d'une

chute, d'un heurt ou de toute autre cause ana-

logue, l'avortement est douteux, et que la

bête soit jeune, sanguine, vigoureuse, la sai-
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gnée ne peut être que salutaire ; mais il importe

de la faire petite, sauf à la répéter s'il en est

besoin. Il faut aussi débarrasser le canal ali-

mentaire par les délayants, administrés <'ii

breuvai^^es tempérants et en lavements. La bêle

doit en outre être tenue en toute liberté et dans

un état de traurjuillité ])arfaite. Lorsque l'a-

vortement est inévitable, on tâche de le déter-

miner de la manière la moins fâcheuse, en

déi^ai:,'eant le canal alimentaire. On fait des fo-

mentations d'eau tiède sur les reins, des fumi-

p[ations pareilles sur le ventre et sous le nez,

des bouchonnemeuts doux, et même des in-

jections émollientes miellées. On doit égale-

ment s'interdire de distraire ou d'agiter l'ani-

mal. Si la sortie du fœtus se fait spontanément,

on la dirige comme il est dit au mot Parturi-

tion. Quant au rétablissement de la mère après

la délivrance, on y procède par le nettoiement

de la matrice avec les moyens locaux propor-

tionnés â l'état où elle se trouve ; et, lorsqu'elle

entre en convalescence, on lui donne d'abord

en petite quantité une nourriture choisie, des

boissons rafraîchissantes, un exercice modéré,

avec attention de laisser passer la première

chaleur avant de la mener au mâle. Le moyen

de prévenir les récidives d'avortement consiste,

indépendamment de la préservation des incon-

vénients que nous avons signalés, dans le soin

de placer les animaux en moins grand nombre

dans leurs logements, d'en enlever souvent les

fumiers, de faire chaque jour de la litière fraî-

che et abondante , de tenir les portes et les

fenêtres ouvertes de temps en temps pour le

renouvellement de l'air, de pratiquer des ruis-

seaux pour l'écoulement des urines, et de ne

donner qu'un exercice convenable.

AVORTER, v. Même étym. Mettre bas un

petit avant terme. Voy. Avoutement.

AVORTON, s. m. Du lat. aboriivus . Qui esl

né avant d'être viable.

AVULSION. Du lat. ovellere, arracher. Voy.

ÉVULSION.

AXE DU CORPS. Voy. Plan médiau.

AXOXCE. s. f. {Axungia.) SAIN-DOUX.

Graisse de porc purilléc. L'axonge enlr(; dans

la conqiosilion de beaucoup de pommades et

d'onguents. Cette graisse est employée toute

seule pour tuer les épizoaircs qui vivent sur la

peau, dans son épaisseur ou dans les plaies.

C'est eu se répandant sur tout le corps de ces

animaux parasites, en bouchant les pores qui

servent à leur respiration, que l'axonge réussit

en pareil cas comme anthelmintique. Les hui-

les grasses agissent de la même manière.

AZEBRO. s. m. Cheval d'Ethiopie.

AZOTATE. Voy. Nitrate.

AZOTATE D'ARGENT. Voy. Nitrate d'abgent.

AZOTATE DE POTASSE. Voy. Nithate de po-

tasse.

AZOTE, s, m. Du grec a privatif, et zôê, vie;

qui prive de la vie, qui est impropre à entre-

tenir la vie. Corps qui, n'ayant pas été décom-

posé jusqu'ici, est considéré comme simple.

L'azote est incolore, transparent, élastique et

jdus léger que l'air, ce qui le porte à occuper

les endroits élevés. Ou ne l'obtient jamais dans

toute sa pureté; on le rencontre combiné avec

le calorique, et il prend alors le nom de gaz

azote; ou bien il se présente à l'étal liquide et

solide dans des combinaisons naturelles et ar-

tificielles. L'azole seul est mortel, et c'est de là

que lui vient son nom , dont nous venons de

donner la signification. Il entre dans la com-

position de l'air; lorsqu'il se trouve en plus

grande quantité qu'il ne faut, et qu'il n'est pas

combiné avec une suffisante quantité d'oxy-

gène, il éteint les corps qui brûlent, et produit

l'asphyxie dans les animaux, ainsi que cela a

lieu par l'effet de l'air dans certains souter-

rains, dans les celliers où le raisin est en fer-

mentation, dans les fosses d'aisance, etc. Toutes

les parties animales et végétales contiennent

de l'azote. Combiné avec l'oxygène, il forme

ce qu'on appelle les protoxijde et deutoxide

rf'oro/c, ainsi {[ue les acides nitreux elles aci-

des métalliques.

AZOTURE D'HYDROGÈNE. Voy. Ammoniaque.

B

BAC. s. m. Grand bateau plat qui n'a ni poupe

ni proue, et qui est ouvert par le devant et le

dei riére, que l'on abaisse sur le rivage pour y

faire entrer les charrettes et les carrosses.

BACHELIER, s. m. Nom qu'on donnait aux

jeunes écuyers ou chevaliers qui faisaient leur

première campagne et qui recevaient la cein-

ture militaire.

RACULE. s. f. EMlat.pû5///e«o. Amplecrou-

piéie des bêles de voiture, battant sur les

cuisses.

BADIANE. Voy. Akis étoile.
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BADINANT, adj. On le dit d'un cheval sur-

numéraire dans un allelaire; ou rajipelle aussi

volontaire. Le badinant est destiné à rempla-

cer le cheval de l'attelage qui serait mis hors

de service.

BADINER LES RENES. Voy. Biuoe.

BAF. Voy. Mulet.

RAI, AIE. adj. Du grec baion, dérivé de l'é-

gyptieu bai, branche de palmier, laquelle est

de couleur rouge brun. On en a fait dans la

basse latinité bains, que les Italiens ont changé

en baio, et les Espagnols en vayo. Voy. Robe.

RAIE. s. f. En lat, bacca; en grec kokkos.

En botanique et eu pharmacie on appelle

baies les fruits charnus dépourvus de noyaux

et dont les graines sont placées au milieu de

la pulpe ; tels sontles raisins, les groseilles, etc.

Le nom de baies est aussi donné
,
par exten-

sion, à des fruits dont les graines sont conte-

nues dans des loges, comme les fruits du so-

lanum, de la belladone, etc.

BAIE DE GENIÈVRE. Voy. Genévrier commun.

RAILLEMEXT. s. m. Du lat. balare, bêler.

Inspiration grande, forte et longue, indépen-

dante de la volonté, avec écartement plus ou

moins considérable des mâchoires, et suivie

d'une aspiration prolongée. Le bâillement pa-

raît être destiné à introduire une plus grande

quantité d'air dans le poumon; car il a lieu

toutes les fois qu'une cause quelconque, telle

que la faim, le besoin de sommeil, tendent à

diminuer la quantité de l'air ou à amoindrir

son action vivifiante, ou bien à attirer le sang

vers le cœur et le poumon.

RAIN. s. m. Du lat. balneum, et du grec

loutron balaneion. Immersion, séjour plus ou

moins prolongé d'un cheval ou d'une de ses

parties dans un milieu autre que l'air atmo-

sphérique , et
, par extension , le milieu lui-

même qui sert à cette immersion. L'eau est

ordinairement le liquide dont on fait usage

pour les bains ; elle peut être courante ou dor-

mante, pure ou tenant en dissolution des sub-

stances minérales, mucilagineuses , aromati-

ques, etc. L'mimersion a quelquefois lieu dans

la boue, dans le fumier, dans le sable, rarement

dans les vapeurs, et plus rarement encore dans

des gaz. Les bains sont généraux ou partiels.

Lorsqu'ils sont partiels, on les appelle parti-

culièrement deHu'-6a«ns, pédiluves , lotions,

suivant la manière de les faire prendre, l'é-

tendue ou la partie du corps qu'on soumet à

leur action. Les pédiluves se donnent au pied

seul ou avec la jaml)0 dans l'eau, soit pure ou

composée, et à diverses tcm])ératures. Ils doi-

vent être tiédes quand les pieds sont doulou-

reux. Quant aux lotions, voy. Lotion. L'eau de

vaisselle, que l'on trouve partout, est beau-

coup plus calmante que l'eau pure. Les bains

d'eau courante ont l'avantage d'exercer une

percussion salutaire sur la peau ; mais ils sont

ordinairement plus froids que l'air, inconvé-

nient qui oblige à de grandes précautions. Les

bains partiels d'eau de mer paraissent les plus

convenables comme moyen palliatif de Tusure

des extrémités. De zéro à 13 degrés de Réau-

mur, les bains sont dits froids; ils sont dits

frais de 13 à 22 degrés; tièdes, de 22 à 28;

chauds, de 28 à 40. Les bains doivent être

considérés à la fois comme moyens curatifs et

hygiéniques. Dans ce dernier but , les bains

frais sont les plus usités; ils nettoient la sur-

face du corps du résidu de la sueur , des or-

dures venant du dehors qui s'y §pnt déposées,

et stimulent avantageusement la peau. Il est

prudent de ne faire prendre les bains, pour

tout le corps surtout, qu'en été et dans les

jours les plus chauds de l'année. En tout temps,

en général, ils plaisent beaucoup aux chevaux;

mais ceux-ci ne doivent y être conduits ni lors-

qu'ils sont en sueur, ni immédiatement après

avoir mangé , et l'on ne doit pas les y laisser

immobiles , car ils pourraient se refroidir. Au
sortir de l'eau, ou sèche les animaux en les

frottant avec un bouchon de paille , un linge,

une brosse , et on les promène au grand air.

On ne doit faire prendre que rarement des bains

aux juments pleines, et à celles qui allaitent.

Quand on ne veut que rafraîchir l'animal
,

quelques minutes d'immersion suffisent; si

c'est pour le nettoyer, il faut plus de temps.

Les bains hygiéniques locaux fout partie des

soins ordinaires qu'on donne aux chevaux.

C'est surtout une bonne habitude de leur laver

les pieds pour les entretenir propres, et de les

rafraîchir après un travail pénible. Lorsque les

circonstances ne permettent pas l'usage des

bains proprement dits
,
pour l'entretien de la

propreté, on a recours aux bains locaux ou

lotions, ce qu'on pratiijue en frottant une par-

tie avec une éponge ou un linge humide. En

France, les chevaux de fatigue, de poste, de

diligence, sont accoutumés aux bains qu'on

leur fait prendre presque toute l'année; car ils

restent à l'air libre des journées et souvent des

nuits entières, ce qui les rend moins impres-
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sionnablfis que ne le sont les chevaux tenus

loniflenips aux écuries, où la température est

ordinniromcnt très-élevée, connue par exemple

ceux (le Iroupe. Autant l'usage modéré des bains

généraux est salutaire et avantageux, autant

leiii- usage répété est préjudiciable à la corne,

qu'il desséche et rend cassante. On a observé

beaucoup de mauvais pieds, des pieds déro-

bés dans les garnisons de cavalerie où l'on

avait la facilité de mener les chevaux à la ri-

vière deux fois par jour, pour les faire boire

ou les baigner; on a observé également que,

dans ces garnisons , les chevaux se défer-

raient fré({uemnient. Le meilleur moyen de

conserver le vernis prolecteur de la corne

contre les attaques de l'eau , c'est de frot-

ter l'ongle avec des corps gras, tenaces, tels

que l'onguent de pied, le suif, etc. Quant

aux bains à employer dans le traitement des

maladies, il en est parlé aux articles concernant

les affections qui les réclament.

BAISSER LA MAI^. Yoy. Main et aides.

BAISSER LES HANCHES. Voy. Hanches.

BALAI, s. m. En lat. scopa. Ustensile d'é-

curie. Le balai, destiné à balayer l'urine des

chevaux, doit être en bouleau.

BALAI. Se dit d'une forme particulière que

l'on donne à la queue des chevaux. Voy. Queue.

BALANCER, v. Du lat. librare, balancer. Se

dit d'un cheval dont l'allure n'est pas ferme,

et dont la croupe se balance ou vacille. Ce dé-

faut est le produit d'une faiblesse de reins,

qui offre peu ou point de ressources lorsque

les chevaux ont atteint leur sixième année. De

pareils chevaux supportent difficilement les

longues courses; cependant, ils pourront en-

core être agréables et rendre de bons services,

s'ils sont habilement montés. Voy. se BEiiCEn.

"BALANCER LA CROUPE AU PAS ou AU TROT.

Voy. Balancer.

BALAUSTE. s. f.Du grec halaiistion, en latin

halanstium. Les anciens appelaient ainsi la

fleur du grenadier sauvage , et le nom de ba-

laustes [balousta ofjicinarnm) est employé

dans les anciens traités de matière médicale.

Voy. GîiENADIER COMMUN.

BALIUS. Voy. Chevaux célèbres.

BALLES DE PLOMB. Ce sont deux, quelque-

fois quatre petites balles de plomb attachées

ensemble, de manière à pouvoir en introduire

une ou deux dans chacune des oreilles du che-

val. Ce moyen rend l'animal comme étourdi et
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le fait rester immobile, même lorsqu'on lui

fait subir une opération assez douloureuse.

BALLET DES CHEVAUX. Voy. Contredanse.

BALLONNEMENT, s. m. Distension considé-

rable du ventre par des gaz accumulés dans

les intestins ou dans la cavité formée par le

péritoine. Voy. Tvmpanite.

BALLOTTADE. s. f. L'un des airs relevés de

manège. C'est un saut dans lequel le cheval

lève les quatre extrémités en l'air, à une égale

hauteur et en même temps, de manière à

laisser voir les fers, mais sans détacherlaruade.

Le cavalier qui en supporte les mouvements

en selle rase fait preuve d'une grande solidité.

Il ne faut soumettre à ce violent exercice que

des chevaux construits en force ; avec des or-

ganisations faibles, on estropierait l'animal

avant d'atteindre an but. Pour l'exécution de

cet air, voy. Instruction du cavalier, 6* leçon.

Faire la croix à ballottades, c'est faire des

ballottades d'une haleine , en avant , en ar-

riére, sur les côtés, en forme de croix.

BALZANE, s. f. Du lat. balzana, formé, sui-

vant Ménage, du grec balios, qui originaire-

ment signifiait luisant, et a signifié ensuite

blanc. Les Espagnols appellent un cheval qui

a des balzanes, caballo calzado, cheval chaussé
;

du mot calzas, bas. Les balzanes sont des mar-

ques. Voy. Robe.

BANDAGE, s. m. Toile, bande ou ruban plus

ou moins large. H y a deux sortes de banda-

ges : 1" Le bandage simple, qui consiste dans

l'un desdits objets appliqué immédiatement

sur la peau ou sur les parties blessées; 2" le

bandage matelassé, qui diffère du précédent

par la présence d'une couche d'étoupes ou de

charpie, unie étroitement à la face interne.

Celui-ci est fréquemment employé dans les

maladies de la gorge.

BANDE, s. f. En lat. fascia. Espèce de lien,

plus long que large, qui sert à serrer ou à en-

velopper ({uelque partie. Les bandes dont on

fait ordinairement usage dans la chirurgie vé-

térinaire sont des rubans en fil écru, de 3 à 4

centim. de largeur, et dont la longueur varie

en raison de la partie qu'on veut embrasser

dans leurs circonvolutions. Lorsqu'on fait des

bandes avec de la toile, elles doivent être cou-

pées à droit fil, et n'avoir ni ourlets ni coutures

sur leurs bords. Si l'on est obligé de former des

bandes de plusieurs pièces, il faut éviter les

inégalités à l'endroit où ces jiièces sont cou-

sues. Les extrémités de chaque bande por-
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tent le nom de chefs, el leur jiarlie moyenne

celui de ploin. La bande, roulée d'un bout à

l'autre, est dite à un globe ou à un chef; celle

roulée par ses deux extrémités, de manière à

être divisée on deux masses, est dite à deux

(jlobes ou à deux chefs. En entourant d'une

bande une partie coniiine , on voit souvent

que la bande bâille du côté le moins fort de la

partie, et forme ce qu'on appelle des godets.

Pour éviter cet inconvénient, on renverse à

chaque tour le jet de la bande , en faisant at-

tention de la renverser en bas quand on des-

cend de la base au sommet, et en haut quand

on va du sommet à la base.

BANQUET. Voy. Mors.

BANQUISTE. Voy. Charlatan.

BARBE, s. f. L'une des parties de la tête du

cheval. Elle consiste dans une dépression ex-

térieure située entre l'auge et la houpjie du

menton. On l'appelle aussi sous-barbe. Cette

partie n'offre d'autre intérêt que celui qui s'at-

tache à l'appui de la gourmette. La barbe doit

être charnue, velue, peu garnie de poils et re-

couverte d'une peau épaisse, afin d'être peu

sensible à la pression de la gourmette. Une

barbe maigre ou tranchante est quelquefois

douée d'une sensibilité si excessive que, pour

habituer le cheval à l'usage de la gourmette, il

faut d'abord tenir celle-ci très-large, et même
l'envelopper de linge ou de cuir pour en adou-

cir l'effet. La sensibilité de la barbe dépend

absolument de causes analogues à celles de la

sensibilité des barres. La différence qui paraî-

trait devoir résulter de l'existence des poils et

del'épiderme à la barbe, n'a pas toujours lieu,

la peau étant douée d'une sensibilité souvent

plus prononcée que celle des membranes par-

ticulières aux ouvertures naturelles. Un men-

ton trop saillant donne mauvaise grâce à la

partie inférieure de la tête ; trop aplati, comme
on le voit souvent chez les chevaux dont la

lèvre inférieure est pendante, il indique un

état débile. Des gourmettes mal appropriées

ou mal placées peuvent occasionner à la barbe

une tumeur plus ou moins considérable et

douloureuse, qui, si la cause continue, finit

par se durcir et faire perdre à cette partie

toute sa sensibilité. C'est ce qu'on entend par

barbe calleuse. Il peut aussi survenir à la

barbe une plaie ou une fistule, que la carie de

l'os de la mâchoire accompagne, et qui se dé-

cèle par la mauvaise odeur. L'animal alors ne

peut souffrir la gourmette. Pour cacher ce dé-
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faut, les maquignons garnissent la gourmette

d'un cuir plat ([ui en amortit l'action, ou bien

ils emploient le cuir seul en place de gour-

mette. On confond souvent la barbe avec le

menton. Voy. ce mot.

BARBE, s. m. Cheval de cette partie de l'A-

frique qu'on nomme Barbarie. Les chevaux

du Maroc, de l'iVlgérie, de Tunis et de Tripoli

sont des barbes. Voy. Race.

BARBE CALLEUSE. Voy. Barbe, 1" art.

BARBES ou barbillons. Les maréchaux et

les guérisseurs donnent ce nom aux duplica-

tures saillantes en forme d'appendice ou pe-

tits tubercules placés de chaque côté et un peu

en avant du frein de la langue des chevaux, et

ils les considèrent mal à propos comme une

maladie qui empêche ces animaux de manger

et de boire. Pour les guérir, ils coupent ou ar-

rachent ces parties, qu'elles soient ou non ma-

lades. C'est une opération absurde. Ces appen-

dices peuvent bien être affectés quelquefois

d'inflammation et gêner l'action de boire et de

manger, comme cela arrive lorsqu'un corps

étranger s'introduit dans le canal de Sténon,

dont ils sont les orifices extérieurs; mais, dans

ce cas, au lieu de couper ou d'arracher les

barbillons, les moyens rationnels doivent être

tirés de ceux qui sont indiqués à propos de

l'inllammation de la membrane de la bouche.

Voy. Stomatite.

BARBILLONS. Voy. Barbes.

BARBOTAGE. s. m. Nom vulgaire donné à

l'eau contenant en suspension des substances

nutritives, et que l'on présente aux chevaux,

soit dans la mangeoire, soit dans un seau.

Faire barboter, mettre un cheval au barbotage.

Le son et tous les farineux servent à confec-

tionner le barbotage; celui que l'on donne

aux chevaux en état de santé se compose de

son ou de farine d'orge; il a pour but d'occu-

per l'animal et de le rafraîchir en même temps.

Dans l'état de maladie ou de légère indispo-

sition, on y ajoute quelquefois du sel de nitre.

Ce moyen est très-avantageux dans les affec-

tions graves, car il nourrit légèrement l'ani-

mal sans efforts digestifs.

BARBOTER. Voy. Barbotage.

BARCADE DE CHEVAUX. Se dit d'une quan-

tité de chevaux destinés à être embarqués pour

passer la mer.

BARDANE. s. f. Glouteron. {Bardana offici-

narum.) Plante indigène, à feuilles larges, blan-

châtres et cotonneuses à leur face inférieuve,

8
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qu'on trouve dans les bois et les Woux iiirnl-

tes. On n'en emploie que In racine, qni est

cyliiidriiine, longue, rameuse, d'un brun noi-

râtre extérieurement, blanche et si)ongieuse à

l'intérieur. La bardane est conseillée comme

sudorilniue, dans les maladies chroniques de

la peau et les affections rliiimatismales, mais

elle paraît douée de p^u d'activité.

BARDE, s. ï. Vieux mot. En latin phalerœ.

Ancienne armure à lames de fer sur le |ioitrail,

la croupe et les flancs du cheval, et dont se

servaient les chevaliers et les soldats qui étaient

armés de tout point. La barde était ([uelque-

fois de cuir.

BARDE ou BARDELLE. s. 1". En latin ephip-

pium. Longue selle qui n'a ni bois, ni fer, ni

arçon, et qui est faite de grosse toile piquée

ou bourrée. On l'appelle en quelques endroits,

panneau.

BARDEAU. Voy. Bardot.

BARDELLE. Voy. Barde, 2" art.

BARDER, v. En latin tegere, armer, couvrir

de bardes. Mettre sur un cheval une barde ou

bardelle. Dans les anciens temps, les chevaux

avaient leur armure. On les couvrit d'abord

(Je cuir ; on se contenta ensuite de les couvrir

de lames de fer sur la tête et le poitrail seu-

lement, et les flancs, de cuir bouilli. Ces armes

défensives du cheval étaient nommées bardes,

d'où est venu barder, et un cheval ainsi armé

était Aiicheval bardé.

BARDOT ou BABDEAU. s. m. Du lat. burdo. Les

naturalistesécrivent ordinairement6ar,/t^:.'î«. Pe-

tit mulet (7/u{.'itspr/st7/us)
,
provenant de Taccou-

plement du cheval et de l'Anesse, différant par

conséquentdu mulet proprementdit, qui est fils

de l'âne et de la cavale. Les produits hybrides te-

nant plus de la mère que du père, le bardot a

nécessairement plus de ressemblance avecTàne ;

mais les bardots, étant assez rares, sont peu

connus. On les regarde généralement comme

plus robustes et plus sobres encore que ie mu-

let. Voy. ce mot.

Les muletiers appellent spécialement bar-

dot, un jietit mulet qui marche à la tête des

autres mulets, et par leijuel ils sont portés avec

leurs provisions et ustensiles.

BAHOiMÈTRË. s. m. Du grec baros
,
poids,

et viélron, mesure. Instrument qui indique le

poids ou la pression de l'air atmosphériiiue, et

par consé(iuent les variations ([ui surviennent

dans la pesanteur de l'atmosphère. Le plus

simple est formé par un tube de verre bien

I
calibré, ayant au moins prés de 8 décimètres

: de longueur, et fermé par un bout. Après avoir

I entièrement renqdi ce tube de mercure dessé-

' ché et jirivè d'air, on le bouche avec le doigt

et on le renverse verticalement dans une cu-

vette pleine de mercure. En retirant le doigt,

on voit aussitôt la colonne de mercure s'abais-

ser, laisser un vide à la juirtie supérieure du

tube (vide barométrique, ou de Torricelli, ou

chambre barométrique), et à la suite de plu-

sieurs oscillations se soutenir à une hauteur

d'environ 28 pouces ou 76 centimètres , hau-

teur qui est déterminée par la pression que

l'air atmosphérique exerce sur la surface du

li([uide de la cuvette. Toutes les fois qu'une

circonstance quelconque augmente ou diminue

cette pression , la colonne de mercure, qu'on

nomme colonne barométrique , éprouve une

élévation ou un abaissement proportionnel, car

une }»etite portion de mercure passe de la cu-

vette dans le tube ou du tube dans la cuvette.

Pour préciser ces variations, on adapte à l'in-

strument une pla(iue verticale de bois ou de

métal, sur laquelle on a marqué des pouces ou

des centimètres , à partir du niveau constant

de la cuvette. La hauteur moyenne du baro-

mètre à Paris, à la température d'environ 12

degrés centigrades , est de 28 pouces ou 76

centimètres ; et ses variations sont entre 26

jjouces 6 lignes et 28 pouces 4 lignes, ou 0™

75, à 0'" 77. Dans nos climats, lorsque le ba-

romètre descend, le temps se dispose à la pluie
;

il tourne au contraire au beau lorsque le mer-

cure remonte. On peut, parle baromètre, dé-

terminer la hauteur des montagnes et de tous

les lieux où il est permis à l'homme d'attein-

dre. Dans les lieux qui sont au niveau de l'O-

céan, une colonne de mercure de 7 décimètres

774"' fait équilibre à une colonne d'air atmo-

sphériquede mèmediamètre; mais à mesureque

l'on s'élève au-dessus du niveau de la mer, la

hauteur et le poids de la colonne d'air dimi-

nue d'autant plus qu'on laisse au-dessous de

soi les couches inférieures de l'atmosphère; la

pression devenant alors moindre sur le mer-

cure de la cuvelle , la colonne barométrique

s'abaisse. L'observation a constaté qu'une dif-

férence de 7,000 mètres en hauteur verticale

donne une ligne de diminution dans la colonne

de mercure. La première idée du baromètre

est due à Torricelli, l'un des plus fameux élè-

ves de Galilée (1643). Le baromètre est de

première nécessité aux agriculteurs, car, sui-
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vant le temps qu'il lait au moment de Tobser-

vation , un niouvenionl ])rononcé annonce le

ch'gel ou le froid, la cessation de la sécheresse

ou le retour de la clialeiu-; choses essentielles

à connaître pour les labours , les ensenicncc-

nients et les récoltes.

Projwstics du baroiuètre. De 9 ou 10 heu-

res du matin , le baromètre monte ordinaire-

ment, et descend jusqu'à 2 ou 4, pour remonter

ensuite. Les mouvements contraires à cette

marche sont un indice probable de change-

ment de temps. Presque toujours ces change-

ments s'annoncent la veilic au moins. Lorsque

le baromètre, étant déjà au variable et au des-

sous, descend, il annonce ordinairement de la

pluie. Quand le temps tourne au beau, le mer-

cure monte. Les vents du nord ou du N.-O.

tiennent ordinairement le baromètre au des-

sus de la hauteur moyenne; ceux du S.-E. et

du S.-O. le tiennent au-dessous. Quand le

temps esta Yorage, les agitations du baromè-

tre sont plus marquées; il remonte précipi-

tamment quand Forage est près de finir. Lors-

que, par un temps chaud, le mercure baisse,

c'est signe d'orage; eu hiver, lorsqu'il monte,

c'est signe de froid; c'est un signe de dégel,

s'il baisse pendant le froid. Un gros temps,

accompagné de la baisse subite du baromètre,

ne sera pas de longue durée; il en sera de

même du beau temps, accompagnéd'une hausse

subite; de même, si l'ascension a lieu par le

mauvais temps et continue avec ce mauvais

temps pendant deux ou trois jours, on doit at-

tendre un beau tenqjs continu ; mais si par

un beau temps le mercure tombe bas et con-

tinue de tomber durant deux ou trois jours,

cela présage beaucoup de pluie , et probable-

ment de grands vents.

BAROMÉTRIQUE, adj. Qui se rapporte au

baromètre.

BARRER DES CHEVAUX. C'est les séparer

l'un de l'autre à l'écurie, au moyen de barres,

de cloisons ou stalles, afin qu'ils ne puissent

se blesser entre eux.

BARRER LA \EVSE. En lat. venam interci-

dere. Opération qu'on faisait autrefois dans le

but d'empêcher les mauvaises humeurs de se

porter sur les jambes des chevaux. A cet ef-

fet, on mettait à nu une partie de la veine des

extrémités, on la liait en deux endroits et on

la coupait dans l'intervalle. Cette pratique ab-

surde était également employée pour les vei-

nes des autres parties du corps.

. ) \\\\\

BARRES, s. f. pi. Les barres sont la partie

de la mâchoire inférieure dépourvue de dents,

cuniprise entre les màcheliùres et les incisi-

ves. C'est sur cette partie que vient se fixer

l'appui de l'embouchure. La sensibilité des

barres est l'objet essentiel de l'intérêt qu'elles

offrent. Cette sensibilité, qui réside dans la

membrane dont l'espace interdenlaire de la.

mâchoire mobile est recouvert, tient au déve-

loppement plus ou moins considérable de l'ac-

tion nerveuse, ou à la forme des os. L'os

maxillaire présente ordinairement dans le mi-

lieu de l'espace interdentaire une crête plus

ou moins saillante, qu'on distingue très-facile-

ment au toucher. C'est cette disposition qui

rend la barre tranchante et qui est la cause

ordinaire d'une sensibilité trop marquée. Cette

crête se trouve quelquefois sur le côté externe

des barres ; si elle n'existe nulle part, la barre

est dite arrondie; elle est dite basse, lorsque

l'os est dominé parles parties environnantes;

et charnue, lorsque la membrane qui recou-

vre l'os a trop d'épaisseur, et qu'elle laisse

peu sentir la forme de l'os. Les barres peuvent

être inégales, c'est-à-dire n'avoir pas toutes

les deux les mêmes caractères, ce qu'il im-

porte beaucoup d'apprécier lorsqu'on embou-

che un cheval. Les bonnes barres ne sont ni

trop hautes, ni trop basses, ni trop l'ondes, ni

trop tranchantes. Trop rondes ou trop char-

nues, elles sont peu sensibles au mors et font

qu'un cheval pèse à la main ; si cet inconvé-

nient se rencontre dans un cheval qui a de

l'ardeur, l'animal emportera son cavalier, qui

ne jiourra le retenir. Si , au contraire , les

barres sont tranchantes, elles auront trop de

sensibilité ; le cheval manquant d'appui , bat-

tra continuellement à la main et sera sujet à

se cabrer au moindre mouvement de la bride.

Les maquignons font ordinairement monter

en simple bridon les chevaux dont les barres

sont trop fortes, et se ménagent ainsi une

excuse si l'animal vient à s'emporter; ils agis-

sent de même envers ceux dont les barres sont

trop sensibles, afin qu'ils demeurent tranquil-

les, ne battent pas à la main et ne se cabrent

point; mais pour peu qu'on en ait l'habitude,

il est facile de reconnaître les bonnes barres,

en les tâtant avec le doigt. M. Baucher n'ad-

met pas les différences dont nous venons de

parler à l'égard des barres. Ces parties ont été,

selon lui, l'objet de graves erreurs. Son opi-

nion étant si radicalement opposée à celle qui
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ost admise par la i;ùiiéralité des écuyers, nous

le citerons texluelleinent. « On s'est tiguré jus-

qu'ici, dil-il, que de l'épaisseur des gencives

ou de la saillie des os dépendait la sensibilité

du cheval ; de là toutes ces fausses dénomina-

tions de bouches dures, bouches tendres, bou-

ches faibles, fortes, égarées, pesantes, etc.
;

de là aussi ces différentes espèces de freins

dont on fatigue si mal à propos les chevaux.

Et non-seulement ces erreurs existent dans

les ouvrages anciens, mais elles se reprodui-

sent dans les traités plus modernes. Dans le

Traité de 31. W , par exemple, qui n'a que

dix ans d'existence, nous lisons : On entend

par bouches fortes celles qui tirent à la ina'in

et qui résistent à l'action du mors. Cela pro-

vient ordinairement de ce que les barres sont

trop rondes, charnues et trop basses, en sorte

que la langue forme le premier point d'appui

du mors ; il résulte aussi quelquefois de ce

que l'épi^isseur des lèvres et des gencives cou-

vre les barres , seul endroit où se doit faire

l'appui du mors. Lorsque le cheval tire à la

main par trop de fougue, il sera facile de l'a-

paiser avec de bonnes leçons ; mais s'il tire à

la main pour avoir les lèvres et la langue trop

épaisses, ou les barres trop rondes, il faut

l'embouchure avec un mors à gorge de pi-

geon, etc.—Combien de chevaux n'a-t-on pas

maltraités et estropiés avec ce faux système

de n'admettre dans leur mécanisme qu'une

seule partie responsable de l'impression de nos

forces, tandis que toutes sont solidaires ! Com-

ment les personnes qui s'occupent d'équita-

lion n'ont-elles pas observé de plus prés l'in-

timité qui règne entre toutes ces parties?

Comment, lorsqu'on voit qu'elles se lient entre

elles de manière à se secourir mutuellement,

n'a-t-on pas cherché à s'assurer si un vice

quelconque dans l'une d'elles ne privait pas

les autres du jeu «{u'elles sont destinées à four-

nir, si le mauvais emploi de force ne serait

point un obstacle pour bien placer une partie

qui doit servir de base à telle autre inapte à

agir sans son concours? Pourquoi ne parle-

l-on jamais de la contraction de l'encolure,

qui fait naître la ]ires(iue totalité des résistan-

ces? Pour moi, j'ai cru que ces études étaient

les premières qui devaient occuper un écuyer

consciencieux, et les recherches (jue j'ai faites

dans cette conviction m'ont donné la certi-

tude que les barres ne sont pour rien dans la

sensibilité du cheval
;
que ce qu'on attribue à

la bouche tient à la conformation de la tète,

de l'encolure, des reins, des jarrets, de tout

le cheval en un mot, mais surtout au plus ou

moins de souplesse de l'encolure et des reins.

Passant de l'observation à la pratique, j'ai

cherché, ])Our agir sur les forces du cheval, les

moyens les plus en rapport avec sa résistance;

et, grâce à ces essais, maintenant il m'est fa-

cile, à moi comme à deux cents de mes élèves,

de rendre léger n'importe quel cheval, avec

le mors le plus simple et le plus doux , en

moins d'un quart d'heure. Mais ce n'est pas

là le seul avantage que j'ai tiré de mes recher-

ches; tous les écuyers en renom, qui ont di-

rigé les principaux manèges de France, n'y

ont admis que rarement les chevaux mal con-

formés
;
quand cela leur est arrivé, c'est tou-

jours sous la prévention qu'ils avaient tel ou

tel défaut, et jamais on ne s'est imaginé de

chercher les moyens de les en corriger. On

se contente de dire bien sérieusement : Tel

cheval a la bouche dure, tel autre le nez au

vent ; celui-là se trouve plus facilement à une

main qu'à l'autre : et l'on ne s'inquiète pas

des correctifs propres à vaincre ces défauts.

Cette indifférence tient à ce que les chefs d'é-

tablissement trouvent ces chevaux indignes

d'eux, et les abandonnent en partage à des

élèves écuyers qui n'en montent pas un assez

grand nombre pour sortir de la route com-

mune. Je suis une méthode tout opposée :

loin d'acheter des chevaux de choix, je les

prends, au contraire, avec une conformation

fort ordinaire ; et, bien que j'en monte sou-

vent de très-beaux, je ne les aime, ni comme
étude, ni comme spéculation

,
parce que le

beau cheval, que chacun estime de suite à sa

valeur, se vend souvent plus cher brut qu'a-

prés son éducation. Mais les chevaux négligés

dans leur construction, qui n'acquièrent de

grâces qu'après le dressé, sont achetés en rai-

son de leurs défauts naturels, et vendus en

conséquence des belles qualités qu'on leur

donne. Il y a de plus, avec ces chevaux, l'a-

vantage de faire des études plus sérieuses qu'a-

vec ceux appelés chevaux à moyens. Je pose

donc en jiriiicipe qu'il n'y a pas de bouche

dure ; ({ue c'est en agissant sur l'ensemble du

cheval ([u'on le rend sensible à la main, et que

le talent de l'écuyer est bien plus de corriger

les conformations défectueuses que de profiter

des dispositions favorables. On trouvera peut-

être singulier que j'oppose ainsi mes métho-
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des et mes laçons de faire a celles de tant d'é-

cuyers ; mais si j'ai obtenu des résultats

certains, c'est par de lonçfues veilles, par des

travaux roiléchis. » [Dictionnaire raisonné d'é-

quitation.) Voy. Mors.

On trouvera à l'article Blessures des barres,

ce qui concerne les lésions de ces parties.

BARRES D'ÉCURIE. Voy. Écurie.

BARRIÈRE, s. f. (31an.) Barre de bois destinée,

dans le manège, à apprendre au cheval ;i sauter.

Cette barrière est entourée de paille, afin d'em-

pêcher que l'animal ne se blesse. Voy. Sauter.

BARRIERE, s. f. Enceinte que l'on faisait

pour les combats à pied ou à cheval, et pour les

joutes et les tournois. Voy. Combat a ia barrière.

BARTLETT'S CHILDERS. Voy. Flying chil-

ders, à l'art. Chevaux célèbres.

BAS DU DEVANT. Se dit du cheval dont les

extrémités antérieures paraissent proportion-

nellement plus courtes que celles postérieures,

parce que le garrot est peu saillant et plus bas

que la croupe. Ce défaut se rencontre plus par-

ticulièrement dans lesjuments. Dans la ??ionire,

les maquignons ne manquent jamais de placer

les chevaux bas du devant, de manière à ex-

hausser l'avant-main.

BASE. s. f. Du lat. et du grec basis. Il se dit

de ce qui fait le corps principal de toute com-

position médicinale.

BASE DE SUSTENTATION. Voy. Locomotion.

BASILICUM. s. m. Du grec basilikon. Sorte

d'onguent. Voy. Onguent.

BAS-JOINTE. Voy. Long-jointé.

BASSE. Voy. Calade.

BASSE ÉCOLE. Voy. École.

BASSIN, s. m. En lat. pelvis. Cavité formée

par l'assemblage de quatre os principaux, qui

sont : le sacrum, le coccyx et les deux coxaux,

lesquels concourent à la formation du ventre.

Le bassin est plus grand chez les femelles que

chez les mâles.

BASSINER, v. En lat. fovere. Fomenter en

mouillant avec une liqueur tiède ou chaude.

Bassiner les jambes, bassiner une plaie ^ etc.

BASTERNE. Voy. Voiture.

BAT. s. m. En lat. clitellœ, du grec bas-

tazô, je porte un fardeau. Espèce de selle gros-

sière en bois qu'on met sur les animaux des-

tinés à porter des fardeaux et autres objets de

commerce ou de guerre. La construction du
bât se rapproche en quelque sorte de celle do

la selle, en ce qu'elle comprend également

un arçon qui en fait la base, des panneaux

rembourrés, des sangles, une croupière et,

outre cela, des crochets, des courroies, etc.,

qui servent à fixer et à soutenir la charge. On
donne à la partie du bât qui apjiuie sur le dos,

plus d'étendue que n'en offrent les selles, afin

que les parties osseuses saillantes n'en soient

point blessées. Une toile couvre la croupe jus-

qu'au culeron ; c'est un ornement, un préser-

vatif contre les mouches, plutôt qu'une partie

essentielle du bât le plus ordinaire des che-

vaux et des mulets. Celui qu'on place sur le

dos des ânes est plus simple et plus grossier.

Pas plus que les autres harnais, le bât ne doit

être banal. Il sera solidement fixé sur le dos

par la sangle, la croupière et, au besoin, par

une poitraillère. Il est un autre bât , dit à la

française, dont font partie un poitrail et une

bascule ou fessière. Un troisième bât, dit à
mulet ou d'Auvergne, est remarquable par

des planchettes de bois fort minces, qu'on

nomme élèves. Ce harnais léger, solide, con-

vient parfaitement à des anim aux d estinésà

cheminer à travers des montagnes semées de

précipices. Les sonnailles qu'on met à la tête

des mulets ne contribuent pas peu à exciter

leur ardeur. On les laisse marcher en liberté,

les rênes attachées à l'arçon antérieur.

BATARD. Voy. Mulet.'

BATER. V. En latin ditellas imponere. Met-

tre le bât à une bête de somme.

RATINE. Tarche ou torche, s. f. La plus sim-

ple des selles. Elle est rembourrée de poil, et

couverte d'une grosse toile.

BATTEMENT.%. m. En latin, verberatio,

action de battre. Agitation, contraction et di-

latation du cœur, du pouls, des artères. On
nomme aussi battement les pulsations que l'on

observe dans certaines parties enllammés, sur-

tout lorsqu'elles sont sur le point de s'abcéder,

et les mouvements spasmodiques qui se ma-
nifestent quelquefois dans les muscles.

BATTEUR D'ESTRADE. Art militaire. En

latin concursator, excursor.^om qu'on donne

aux cavaliers détachés de l'armée qui vont re-

connaître l'ennemi, ou découvrir le terrain,

pour en donner avis aux chefs.

RATTRE. V. On dit que le fer d'un cheval

bat, lorsqu'il commence à se détacher du pied.

Ce mot est synonyme do lâcher.

BATTRE A LA MAIN. Voy. Main.

BATTRE DE LA QUEUE. Synonyme de

quoaiUcr. Voy. Queue.

BATTRE DÉS FLANCS. Vov. Flanc.
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BATTRE DU FLANC. Vov. Ft.anc. i

BATTRE LA PdUDRE A COURBETTES. Se dit

du rhovnl (jui liàlo trop les cûiirlieltos, on ([iii
\

les i';iil Iroj) basses.

B.VTTRE LA POUDRE AU TERRE- A-TERRE.

Se dit d'un cheval qui n'embrasse pas beau-

coup de terrain au manège. C'est en général

le contraire iVrwhra.'^srr beaucoup de terrain.

BATTRE LA POUSSIÈRE ou LA POUDRE.

En lat. terrain quatere ^ tundere. [)n le dit

d'un cheval qui a de l'ardeur et qu'on re-

tient , ce qui le fait trépigner continuelle-

ment sans avancer; ou de celui qui, allant le

jias ou le trot, lève fort haut les jambes de

devant sans faire beaucoup de chemin.

BATTRE LES AVIVES. Voy. Avives.

BATTUE, s. f. Bruit que produit le pied du

cheval en heurtant sur le sol dans sa marche.

Voy. Allure.

BAUDET, s. m. On croit que ce mot vient

de l'hébreu badel, qui signifie stupide. Nom
qu'on donne généralement aux ânes, dans quel-

ques pays de la France ; dans d'autres, on le

donne à un petit âne, à l'âne entier, ou seule-

ment à l'âne entier (|ui sert d'étalon. Voy. Ane.

BAUME, s. m. Du lat. balsamum. Mot qui

.s'appliijue soit à des substances naturelles, soit

à des substances artificielles. Les baumes na-

turels découlent d'un grand nombre de plan-

tes; ils se con)posent de résine et d'acide ben-

zoïquc qui caractérise le baume et le distin-

gue de la résine. Peu solubles dans l'eau, ces

substances se dissolvent facilement dans l'al-

cool et dans l'élher ; elles excitent et dévelop-

pentla vitalité; maislcurprix élevé en rend l'u-

sage fort rare dans la médecine vétérinaire, qui

n'emploie (jue les baumes du Pérou et de Toiu.

On donne inij)roprement le nom de baume

à certaines préparations pharmaceutiques ar-

tificielles, telles (jue le baume de Fioravanti,

d'Opodeldoch, de soufre, et à'Arccus.

BAU.ME D'AliCEUS. Voy. Onguent.

BAUME DE FIORAVANTI. Produit de la dis-

tillation d'un grand nombre de substances ré-

sineuses ou aromali(|ues. C'est un stimulant

trés-éuergique, recommandé surtout en fric-

tions contre les douleurs rhumatismales chro-

niques. On ne l'emploie guère qu'à l'extérieur.

BAUME DE SOUFRE. Voy. IlmLES médicinales.

BAUME DE TOLU. On l'obi icnt d'un arbre

trés-voisin de celui qui fournit le bannie du

Pérou, (l(inl il ost parlé ci-après, et il est jires-

que identique avec celui-ci.

BEC

BAmiE D'OPODELDOCII. Voy. Teintures al-

cooliques.

BAUME DU PÉROU. Il est fourni par un

grand arbre de l'Amérique du Sud. Ce baume

est diurétique.

BAVE. s. f. De l'italien bava. On donne ce

nom à la salive qui sort de la bouche des che-

vaux malades.

BAVEUX, EUSE. adj. (Path.) Se dit des chairs

spongieuses de certaines plaies.

BAVARD. Voy., à Chevaux célèbres, les deux

chevaux de ce nom.

RDELLIUM. s. m. Du grec bdellion. Voy.

Gomme du Sénégal.

REAU, BELLE, adj. Il se dit des proportions,

des formes et des couleurs qui plaisent aux

yeux et font naître l'admiration. Un beau che-

val, une belle jument, un beau mulet, un bel

âne. Les chevaux arabes sont les plus beaux

que l'on connaisse.

BEAU CAVALIER. Voy. Cavalier.

BEAU CORSAGE. Voy." Corsage.

BE.VU DE LA MAIN EN ARRIÈRE. Vov. Main.

BEAU DE LA MAIN EN AVANT. Voy. Main.

BEAU-LIEU. Expression de manège usitée

dans cette phrase : Cheval qui porte en beau-

lieu, c'est-à-dire, qui porte bien sa tête.

BEAU-PARTIR DE LA MAIX. Voy. Main.

BEAUTE, s. f. On entend par ce mot la

réunion de toutes les conditions extérieures

d'où dépendent la force et l'énergie du cheval.

Il serait cependant plus raisonnable de res-

treindre l'acception de ce mot, en ne l'appli-

quant qu'aux formes qui sont l'iudice des

([ualités ([ue l'on recherche pour chaque genre

de service.

BEAUX FLANCS. Voy. à l'art. Flanc, Flancs

coitsus.

BEC DE CORBIN. Les maréchaux donnent ce

nom à un petit morceau do fer que l'on soude

à l'un des fers des jiieds de derrière, pour em-

])èclier un cheval boiteux de marcher sur l'au-

tre fer du même côté.

BÉCIIIQUE. adj. Du grec 6^cc, toux, et de

écho, j'ai. iMédicament qu'on emploie contre

la toux. La toux n'étant iju'un symptôme de

plusieurs affections d'un caractère différent,

le traitement ne saurait être toujours le même;

de là les bèchiques adoucissants, incisifs, cal-

mants, excitants, etc. Toutefois, le nom de

béchique a été donné plus particulièrement

aux substances adoucissantes et calmantes, et

l'on a plus spécialement rangé dans cette ca-
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tésjorie le hlayic de baleine, la gomme ammo-

niaque, le kermi^s, le soufre doré d'antimoine

et le sulfure do calcium. Voy. ces articles et

Bol. Breuvage, Electuaire.

BÉGAYER, battre à la main. Voy. 31ain.

BÉGllIRS.Voy.ii l'art. Race, f/teoa?/a7syr<V'ns.

BËGU ou BÈGUT. adj. Du grec bebaios, sta-

ble, constant, invariable. On le dit de certai-

nes conditions particulières de la dentition. Ces

conditions consistent dans la permanence de

la cavité des dents, qui disparaît ordinaire-

ment quand le cheval a rase', ce qui a lieu d

la huitième année de son âge. Les chevaux

chez lesquels on remarque cette particularité

sont appelés bégus. 11 en est de trois espèces.

La première comprend ceux qui marquent tou-

jours et à toutes les dents ; la seconde , ceux

qui marquent toujours aux mitoyennes et aux

coins seuls; la troisième est formée de ceux

en qui les coins seuls ne rasent jamais. Il est

aisé de reconnaître les chevaux bégus de la

première espèce, à la profondeur de la cavité

des dents. A l'âge de cinq ans faits , celle des

pinces est moins considérable que celle des

mitoyennes et des coins, et celle des mitoyen-

nes moins profonde que celle de ces dernières

dents. Or, dans la supposition d'un cheval

bégu de toutes ses dents, l'égalité de la cavité

des unes et des autres est une preuve qu'il est

bégu de la première espèce. Celui qui ne mar-

que qu'aux mitoyennes et aux coins, est faci-

lement reconnu bégu, si l'on compare la cavité

de ces dernières dents. Quant au cheval bégu

de la dent du coin seulement, il faut recourir

aux dents de la mâchoire antérieure, dont

peut-être il ne sera pas bégu, et examiner l'ar-

rondissement, la cannelure des crochets, etc.

Les juments et les chevaux hongres sont plus

communément bégus que les chevaux entiers.

Lorsque cette couleur noirâtre que l'on re-

marque à la partie centrale des incisives , et

qu'on nomme germe de fève, survit à la cavité

des dents, on dit que le cheval est faux bégu.

On dit aussi qu'un cheval est /'omcc bégu, quand

l'émail central des dents persiste après l'épo-

que où il devrait avoir disparu , ce qui a or-

dinairement lieu il douze ans. Cette irrégula-

rité dans l'usure ne pourra donc être observée

qu'après cet âge. La particularité dont il s'a-

git est sans influence pour la connaissance de

l'âge
; mais elle peut induire en erreur si l'on

n'y regarde pas avec attention. Autrefois on

disait béchti pour bégu.

BEGUITE. s. f. Etat d'un cheval bégu. Voy.

ce mot.

BEllOURD. s. m. Vieux mot qui signilie une

joule, un choc de lances. Combat que l'on fai-

sait à cheval , la lance à la main ; course de

lances. Les anciens Romains font souvent men-

tion de 6e/ior<rs et tournois. En la basse latinité,

ce combat était appelé behordium.

BEL HOMME DE CHEVAL. Voy. Homme de

CHEVAL.

BELLADONE, s. f. En latin atropa bella-

dona. Plante vivace indigène, de la famille des

solanées, qui croît principalement dans les

lieux incultes, sur le bord des chemins, la li-

sière des bois et au milieu des décombres, en

France, en x\nemagne et en Italie. Ses pro-

priétés narcotiques et un peu acres paraissent

être moins vénéneuses pour les animaux her-

bivores que pour l'homme. Le fait suivant en

est une preuve. On a fait manger à un cheval

plus de trois kilogrammes de feuilles de bel-

ladone , sans qu'il en ait paru incommodé.

Les feuilles, les racines et les baies de cette

plante sont employées à l'intérieur contre les

affections du système nerveux et des organes

respiratoires. On fait infuser les feuîHes et les

tiges récemment séchées , à la dose de 125

grammes, dans un litre d'eau. La poudre sèche

des racines est donnée à la dose de SO gram-

mes. On prépare aussi avec les racines un ex-

trait alcoolique très-énergique, qu'on peut ad-

ministrer a la dose de 20 gram. A l'extérieur,

les cataplasmes de belladone sont calmants et

propres surtout à apaiser la douleur dans

certaines parties douées de beaucoup de sen-

sibilité, comme les articulations, etc.

BELLE CADENCE. Voy. Cadence.

BELLE FACE. Voy. Robe.

BELLE LÈVRE. Voy. Lèvre.

BÉNIN, IGNE. adj. Du lat. benignus. Se dit

en pathologie des maladies qui se développent

graduellement, diminuent peu à peu, et se

terminent ordinairement parla guérison, sans

.symptômes alarmants, sans circonstances qui

aient fait craindre une terminaison fâcheuse.

Bénin, signifie qui n'est pas dangereux, qui

n'annonce pas de danger, qui agit sans vio"

lence. Maladie bénigne, sijmptôme bénin. —
Médicament bénin se dit d'un remède qui

purge, qui opère doucement.

BENJOIN, s. m. Du lat. benzuinum. Suc

concret, friable, qu'on obtient par incision

d'un arbre nommé styrax benzoin, qui croit
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dans l'ile dft la Sonde. Le benjoin csttonicfuc,

incisif, mais peu usité en médecine vétérinaire.

BENOITE, s. f. En latin oewn urbanum.

Petite plante vivacc, indigène, qui croît sur

la lisière des bois, le bord des chemins. C'est

la racine qu'on emploie ; elle est de la gros-

seur d'une plume à écrire , brune extérieure-

ment, rougoàlre intérieurement, d'une odeur

de girolle qui se perd par la dessiccation, d'une

saveur astringente, aromatique et un peu

amére. La benoite est tonique et astringente.

BERCEMEIST. s. m. Mouvement du cheval

qui se berce. Voy. se Bercer.

se BERCER, v. On le dit d'un cheval qui,

étant au trot, ou au pas, se laisse aller non-

chalamment d'un côte et d'autre. Ce défaut

indique ou la mollesse, ou la faiblesse du che-

val. Dans le second cas , le temps seul peut y

apporter remède ; dans l'autre
,
pour corriger

le défaut, on donnera à l'animal l'énergie qui

lui manque, ce qu'on obtiendra en le plaçant

bien droit d'épaules, de corps et de hanches,

en réveillant souvent sa paresse par l'éperon

et les jambes vigoureusement soutenues prés

des flancs. Le bercement des reins et de la

croupe empêche un rassemblé complet, et rend

par conséquent le cheval incapable d'exécuter

les difficultés.

BERLINE. Voy. Voiture.

BERLINES-POSTES. Voy., à l'art. Voiture,

Diligence.

BERLINGOT. Voy. Voiture.

BÊTE BLEUE. Se dit d'un cheval qui est im-

propre aux exercices du manège.

BÈTE CHEVALINE. Synonyme de cheval.

Dans une acception plus restreinte , on le dit

d'un .cheval de peu de valeur. Le cheval, la ju-

ment et le poulain sont des hétes chevalines.

BÈTE DE MARQUE. Voy. Mulet.

BÈTE DE NAT^URE. Voy. Nature.

BÈTE ÉPAULÉE. Se dit d'un cheval, d'une

jument, d'un mulet et de toute autre bête de

trait ou de somme qui ne vaut plus rien, et

qui n'est plus en état de servir.

BÈTES ASINES. Les ânes, les ânesses, les

Snons, sont des bt^tes usines. On pourrait com-

prendre dans cette classe les mulets et les

mules ([ui tiennent plus de l'âne que du cheval.

BÉTES DE SOMME ou de CHARGE. Animaux

qui portent des fardeaux sur leur dos. Le cheval,

l'âne , le mulet , le chameau , le dromadaire

,

l'éléphant, le lama et , dans ((uehiues contrées

de l'Asie, le bœuf, sont des bvlcs de somme.

BETES DE TRAIT. Ce sont celles qui tirent

des voitures, des charrues, etc.

BÉTOINE. s. f. En lat. betonica. Plante in-

digène vivace, dont la racine est purgative.

BÉTOINE DES MONTAGNES. Voy. Arnique

BES MOKTAOES.

BETTERAVE, s. f. En lat. bcta vulgaris.

Plante potagère dont la racine convient mieux

à l'engrais des bestiaux qu'à l'alimentation du

cheval. Cependant, dans la disette, on peut la

lui donner cuite, ou au moins hachée. Les

chevaux mis à l'usage de la racine de bette-

rave s'engraissent , mais deviennent mous et

paresseux. 130 kilog. de betteraves équivalent

à 50 kilog. de bon foin.

BEURRE, s. m. En lat. biityrum; en grec

bouturon, de bous, vache, et de turos , fro-

mage. Produit animal connu de tout le monde.

Le beurre est insoluble dans l'eau et dans l'al-

cool , et soluble dans les huiles. On l'emploie

comme adoucissant dans les intlammations de

la conjonctive. On en oint les phlegmons et les

furoncles ; on peut aussi le mêler aux feuilles

de mauve et de guimauve, pour en former d'ex-

cellents cataplasmes èmollients. Mais il faut

renouveler souvent le beurre sur les parties

malades, parce qu'il se rancit et devient alors

irritant.

BEURRE D'ANTIMOINE. Voy. Protociilorure

D'A^'TIMOI^'E.

BÉZOARD. s. m. En lat. lapis bezoardicus.

Les Arabes ont donné ce nom aux concrétions

calculeuses qui se forment dans l'intérieur des

quadrupèdes. Les bézoards des chevaux ont

ordinairement beaucoup de volume; il en est

qui pèsent jusqu'à plusieurs kilogrammes. Ils

sont formés de couches superposées, minces

et fragiles ; si on les scie par le milieu, on voit

dans leur centre quelque matière végétale qui

sert de noyau. Les causes qui donnent nais-

sance à ces concrétions sont inconnues. Dans

l'animal vivant, les coliques périodiques et le

dépérissement peuvent faire i)résumer la pré-

sence des bézoards dans l'estomac et les intes-

tins, mais aucun signe certain n'existe à cet

égard. La médecine vétérinaire ne possède pas

non plus de moyens pour les combattre. Si on

les soupçonnait dans leur principe, on pour-

rait peut-être en déterminer l'évacuation à

l'aide de purgatifs. — Les bézoards ont joui

autrefois d'une grande réputation comme mé-

dicament. Ces concrétions, de différentes cou-

leurs et de différentes formes, étaient divisées
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en un grand nombre de variétés que l'on dis-

tinguait en deux espèces principales : le 6e-

zoard oriental
,
que l'on trouve dans le qua-

trième estomac de la gazelle des Indes , et le

bézoard occidental, qui se trouve dans le

quatrième estomac de la chèvre sauvage du

Pérou. Ces corps, le premier surtout, étaient

regardés comme de puissants alexipharmaques.

Les grandes vertus qu'on leur supposait ayant

rendu les bézoards très-précieux et très-rares,

on leur substitua d'autres concrétions ani-

males, telles que les yeux d'écrevisses, et, avec

ceux-ci, joints aux pinces de crabes, broyés et

mêlés avec le musc, l'ambre, etc., on composa

des bézoards artificiels, auxquels on donna le

nom des métaux qui prédominaient dans leur

composition. Enfin, on appela bézoards toutes

les substances auxquelles on crut reconnaître

les propriétés médicamenteuses qu'on attri-

buait aux véritables bézoards. Les calculs

urinaires de l'homme ont aussi été préconi-

sés comme alexipharmaques , sous le nom de

bézoards humains. Les bézoards d'Allemagne

sont appelés égagropiles , et l'on donne au

deutoxyde d'antimoine le nom de bézoard mi-

néral. Aujourd'hui, la médecine ne fait aucun

cas des bézoards.

BÉZOARDIQUE. adj . Qui a rapport au bézoard

ou qui en a les propriétés.

BI-CHLORURE DE MERCURE. Voy. Deuto-

CHLORUREDE MERCURE.

BIDET. S. m. Voy. Cheval dit bidet.

BIEN ASSIS. Voy. Assis.

BIEN ASSIS SUR SES HANCUES. Voy. Assis.

se BIEN-BRIDER. Voy Brider.

BIEN COIFFÉ. Voy. Coiffé.

BIEN DANS LA MAIN. Voy. Main.

BIEN DANS LA MAIN ET DANS LES TALONS.

C'est la même chose que être dans la main et

,dans les talons. Voy. Main.

BIEN EN BOUCUE. Voy. Bouche.

BIEN EN CUAIR. On dit qu'un cheval est

bien en chair, lorsqu'il a de l'embonpoint et

que ses chairs sont fermes et saines.

BIEN EN ÉTAT. Voy. Être en état.

BIEN EN SELLE. Voy. Selle.

BIEN ENSE.MBLE. Voy. Ensejible.

BIEN GIGOTTÉ. Voy. Gigotté.

' BIEN JAMBE ou BIEN DE LA JAMBE. Voy.

Jambe du cheval.

BIEN MIS. Voy. Mettre m cheval.

BIEN NE. Expression consacrée pour dési-

gner un cheval de race noble.

BIEN PLACE. On le dit d'un cheval dont le

front tombe presque perpendiculairement sur

le bas du nez.

BIEN PLANTÉ Voy. Boulet.

BIEN SOUS LUI. Se dit d'un cheval bien

placé, bien ensemble, qui se met bien sur les

hanches, ce qui a lieu lorsque, en marchant,

les hanches soutiennent, pour ainsi dire, les

épaules.

BIEN SUIVI. Voy. Suivi.

se BIEN tenir" A CUEVAL. Voy. se Tenir

BIEN A cheval.

BIEN traversé. On le dit d'un cheval fort

du dessous et large du poitrail. Ce cheval est

bien traversé.

BIÈRE, s. f. En lat. cerevisia. Liqueur fer-

mentée que l'on fait avec du blé , de l'orge et

du houblon. En médecine vétérinaire, la bière

est employée comme véhicule de substances

toujours toniques ou stimulantes. On croit que

le zythum et le curmi des anciens n'étaient

autre chose que la bière dont on fait aujour-

d'hui usage.

BIF. Voy. Mulet.

BIGE. s. f. En lat. biga. Chariot à deux

chevaux, attelé de deux chevaux, tiré par

deux chevaux. Les Romains l'appelaient bijuga,

parce que les deux chevaux y étaient unis par

le même joug.

BIGUER UN CHEVAL. En lat. permutare.

C'est le changer, le troquer contre un autre

,

but à but.

BILE. s. f. En lat. bilis; en grec, cholé. Hu-

meur sécrétée ou élaborée dans le corps des

animaux. Le foie est l'organe sécréteur de la

bile, qui arrive dans les intestins grêles par un

canal particulier nommé hépato-i7itestinal ; elle

se forme dans tous les points du foie et va se

mêler au chyme et au suc pancréatique. Cette

sécrétion biliaire semble sujette à des modifi-

cations fréquentes, selon l'état variable du foie
;

sa qualité augmente lorsque le viscère éprouve

une extension particulière. La bile du cheval

est d'un jaune verdâtre et d'une viscosité sem-

blable à celle du blanc d'œuf.

BILIAIRE, adj. Qui a rapport à la bile. On

appelle appareil biliaire , organes ou voies

biliaires, l'ensemble des parties qui concou-

rent à la sécrétion et à l'excrétion de la bile.

Voy. Foie. On dit aussi calculs biliaires . Voy.

cet article.

BILIEUX, EUSE. adj. Qui abonde en bile.

Fièvre bilieuse. Voy. Gastro-entérite.
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BILLARDER. v. Action d'un clievai qui, en

marchant, jctle ses jambes de devant en dehors.

BILLOT. Voy. Mastigadouh.

BILLOTS, s. m. pi. Morceaux de bois ronds,

de 10 cent, de diamètre, et de 50 cent, de lon-

gueur, garnis à leur extrémité d'un anneau de

fer, pour y adajiter un cuir qu'on attache le

long des flancs des chevaux neufs, et qui ser-

vent à les conduire ]dus fnrilciiient à la lile les

uns des autres pendant la route.

BINARD. Voy. Voituhe.

BIPÈDE, s. m. et adj. En lat. bipes, de bis,

deux, pes, pied. Il se dit au propre des animaux

qui marchent sur deux pieds. En manège et

extérieur, on enteiul par bipède antérieur, les

pieds de devant; bipède postérieur, les pieds

de derrière ; bipède diajjoiial, un pied de devant

d'un côté et un pied de derrière de l'autre;

bipède diagonal droit, le pied droit de devant

et le pied gauche de derrière ; bipède diago-

nal gauche, le pied gauche de devant et le pied

droit de derrière ; bipède latéral, un pied de

devant et un pied de derrière du même côté.

BIRONCIIE. Voy. Voituie.

BISAILLE ou BISAIL. s. f. Mélange d'avoine,

de pois et de vesces, semés au printemps. Ce

mélange, récolté dans les pays qui sont dans

la disette de pâturages , est donné comme
nourriture aux chevaux. On peut aussi leur

donner les graines mélangées de ces plantes.

BISAN>'u'eL, ELLE. adj. Du lat. bictinis. On

le dit des plantes qui vivent environ deux ans,

temps qui leur est nécessaire avant de donner

une tige et des fleurs.

BISEAU, s. m. Nom d'une partie du sabot.

Voy. Pied, 1*' art.

BISfjUiVIN. s. m. Peau de mouton garnie de

sa laine, qui a été préparée chez les mégis-

siers. C'est avec des bisquains que les bour-

reliers font des couvertures aux colliers des

chevaux de tirage. .

BISTORTE. s. f. En lat. polygonum bistorta.

Plante indigène, vivace, ([ui vient dans les pâ-

turages humides des hautes montagnes de

l'Europe. Ce nom lui a été donné à cause de

ses racines, qui sont tortues et ordinairement

repliées les unes sur les autres. La racine de

bistorte est de couleur brunâtre à rexlérieur,

et rougeâtre à l'intérieur ; sa saveur est acerbe

et astringente. C'est un des meilleurs médica-

ments styptiques. On l'emploie en jioudre, en

décoction dans l'eau, ou sous l'orme d'opiat.à

la dose de 32 à 64 grammes. La décoction sert

aussi quelquefois en lotions et en injections,

comme dèlersive et astringente.

BISTOURI, s. m. En jnl. scalpellus, de scal-

pere, inciser. Instrument de chirurgie. Les

bistouris nous sont venus de Pistoie, en Tos-

cane, où existait autrefois la meilleure fabri-

que de ces sortes d'instruments, qu'on appe-

lait pistorienses gladii. Les bistouris ont la

forme d'un couteau, et sont composés de deux

parties principales , la lame et la châsse ou

manche. La lame, longue d'environ 10 cen-

tim., est articulée d'une manière mobile sur

la châsse; celle-ci se compose de deux ju-

melles d'écaillé , d'ivoire ou de toute autre

substance analogue, entre lesquelles la lame

se trouve placée. Quand le bistouri est fermé,

ces jumelles, jointes entre elles, prés de leur

extrémité libre, par un clou rivé, sont jointes

de même à l'autre extrémité par un clou rivé

([ui traverse le talon de la lame et lui sert de

pivot. Le talon se prolonge en arriére par un

bouton lenticulaire qui dépasse le manche

quand linstrument est fermé, et qui vient

s'appuyer sur la partie postérieure des jumel-

les quand il est ouvert. Ces bistouris , dits à

lame flottante, méritent la préférence, dans la

plupart des cas, comme étant plus commodes

que les bistouris à lame fixe ou dormante.

Bistouri droit ordinaire. Celui dont le tran-

chant de la lame décrit une ligne droite. Ce

bistouri sert à ponctuer les abcès, à débrider

les trajets fistuleux, et, en général, dans tou-

tes les opérations qui nécessitent l'incision de

dedans en dehors.

Bistouri droit à ressort. Celui dont la par-

tie postérieure du manche est garnie d'un res-

sort élasticjue, terminé par une saillie qua-

drilatère qui s'engrène dans une échancrure

correspondante, située sur le prolongement

postérieur du talon de la lame, de manière

que celle-ci ne peut se fermer sans qu'on la

dégage en soulevant le ressort. Cet instrument

sert aux mêmes usages que le précédent.

Bistouri convexe sur tranchant. Celui dont

le tranchant de la lame décrit une courbe con-

vexe; il porte aussi un ressort qui rend la

lame immobile, (juoique l'instrument soit ou-

vert. Ce bistouri sert aux incisions ({ue l'on

fait (le dehors en dedans pour disséquer cer-

taines tumeurs que l'on veut extraire, et pour

ouvrir les abcès situés prés des parties essen-

tielles à ménager.

Bistouri droitboutonné. La lame de celui-ci,
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plus longue et plus étroite que celle des au-

tres bistouris, se termine par un boulon ar-

rondi. L'instrument étant ouvert, la lame est

rendue fixe par un ressort ou par une virole

qui embrasse le prolongement de la lame. Ce

bistouri est employé pour débrider certaines

fistules dont le fond aboutit à des parties qu'il

faut ménager; il sert aussi à pratiquer le dé-

bridement du col de la vessie dans l'opération

de la cystotomie, et à débrider l'anneau in-

guinal dans l'opération de la hernie étranglée,

à défaut du bistouri dit à hernie.

Bistouri à anneau mobile. Cet instrument

porte un anneau que l'on fait glisser à frotte-

ment sur les jumelles, et qui, embrassant le

prolongement lenticulaire placé au talon de la

lame, maintient cette dernière mobile. Ce bis-

touri est tantôt à lame droite, tantôt à lame

convexe ou boutonnée. Son usage est le même
que celui du précédent.

Bistouri dit à queue à l'anglaise. Lame

épaisse, large et courte, divisée en deux par-

ties; le tiers supérieur formé par le tranchant,

ayant la forme d'une serpette ; les deux tiers

inférieurs étant marqués de légers sillons trans-

versaux, comme ceux d'une lime, afin d'em-

pêcher la lame de glisser dans la main de

l'opérateur. Ce bistouri sert à pratiquer l'o-

pération dite de la queue à l'anglaise, et l'em-

bryotomie.

Bistouri droit houtotmé et à hernie. Cet in-

strument diffère du bistouri droit boutonné

ordinaire par la lame, qui est beaucoup plus

épaisse, beaucoup plus étroite, et parce qu'elle

n'est tranchante que vers son extrémité. Il

sert à débrider l'anneau inguinal dans l'opé-

ration de la hernie étranglée.

BISTOURNAGE. Voy. cIsthation.

BISTOURNER. Voy. Castration.

BI-TARTRâTE de POTxVSSE. Voy. Tarteate

DE potasse.

BLAFARD, adj. En \at. 'pallidus,pallidulus.

Qui a perdu sa couleur naturelle. On donne

cette épithète aux chairs d'une plaie , lors-

qu'elles sont devenues ternes et blanchâtres.

BLANC, s. m. En lat. Albus. Se dit d'une

des couleurs du poil. Voy. Robe.

BLANC DE BALEINE ou sperwacéti. Matière

particulière tirée du tissu cellulaire interposé

entre les membranes du cerveau de diverses

espèces de mammifères cétacées, et qui est

grasse, solide, cassante, très-douce au toucher,

blanche, d'une saveur légèrement huileuse,

d'une odeur analogue à celle du poisson frais.

Le blanc de baleine est fusible; il se dissout

facilement dans les huiles, ainsi que dans l'é-

ther et l'alcool bouillant. Presque entièrement

composé de cétine (en lat. cetina, de cete , du

grec kêtos , baleine) ou principe immédiat

formé d'oxygène, d'hydrogène et de carbone,

il est adoucissant, et convient dans les irrita-

tions de l'estomac ou des intestins, et plus

j)articulièreinent encore dans celles de la

membrane muqueuse des bronches. A cet ef-

fet, on l'unit à d'autres substances pour en

former certains opiats béchiques. La dose est

de 52 <i G4 grammes ; étant d'un prix élevé, on

l'emploie rarement en hippiatrique.

BLANC D'ESPAGNE. Voy. Craie.

BLANC D'OEUF. Produit animal connu de

tout le inonde. Battu avec de l'eau simple ou

mucilagineuse , le blanc d'œuf sert à former

une éinulsion très-émolliente , à laquelle on

peut ajouter quelques gouttes d'huile opiacée,

ou bien deux ou trois cuillerées d'une décoc-

tion concentrée de têtes de pavot; de cette

manière, l'émulsion est rendue très-calmante.

BLANC DE PLOMB. Voy. Carbonate de plomb.

BLANCHE. Voy. Chevaux célèbres.

BLANCHIR, v. Action par laquelle les mare-

chaux ôtent simplement la superficie de la sole

à l'aide du boutoir, soit pour rasseoir un fer,

soit pour ferrer, soit pour rechercher la cause

qui fait boiter un cheval, comme, par exemple,

un clou de rue, un chicot, etc.

BLASON, s. m. Devise et armes dépeintes

sur un écu, telles que les portaient les anciens

chevaliers; ou, assemblage de tout ce qui

compose l'écu armoriai [scutum gentilitium)

.

DcsviHes, des nations, ont adopté des armoi-

ries, et quelquefois les ont gravées sur des

médalHes; des médailles ont également été

frappées par les anciens pour conserver le

souvenir de certains faits , de certains événe-

ments. Le mot armoiries vient de armure, à

cause qu'on peignait autrefois sur les écus, les

casques et les cottes-d'armes des chevaliers

,

les marques qu'ils avaient prises pour se dis-

tinguer les uns des autres, tant à la guerre

que dans les tournois. Ménage dérive le mot

blason de latio, parce qu'il était porté par les

chevaliers sur leurs écus ; d'autres le font dé-

river, par métathèse ou transposition d'une

lettre, de l'hébreu sobal, qui signifie tulit,

portavit. Borel le fait venir du mol latin laiis,

qui signifie louange , et de sonare, qui veut
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dire sonner, en mettant un B devant le mot
entier. Mais la plus commune opinion est que

le mot blason provient de rallemand blazen,

sonner du cor, parce que ceux qui se présen-

taient aux lices des anciens tournois sonnaient

du cor pour faire savoir leur venue. Les hé-

rauts, après, sonnaient de leurs trompettes et

blasonnaient les armoiries de ceux qui se pré-

sentaient, les décrivaient à haute voix, et quel-

quefois s'étendaient sur les louanges et les

exploits de leurs maîtres. Il n'est ici question

que des armoiries où figure le cheval.

Dans les médailles puniques, le cheval est le

symbole de Carthage, bâtie, selon l'oracle, au

lieu où l'on trouva une tète de cheval.

Le cheval bondissant marque l'Espagne où

il se trouve d'excellents chevaux, et quelque-

fois les victoires remportées aux jeux publics,

comme sur les médailles du roi Ilièron. Quel-

quefois aussi c'est le Bucéphale d'Alexandre,

ou simplement le symbole dos rois de 3Iacé-

doine où naissent de très-beaux chevaux.

Les chevaux paissants marquent la paix et

la liberté, ou seulement un pays abondant en

pâturages.

Les Incitati de Rome ont pour devise un

cheval barbe courant, avec ces mots : Da7it

animos plagœ ; et les Erranti de Brescia, un

barbe aussi , et pour inscription : Velocitate

palmam.

Un cheval de bataille tout armé, avec ce

vers de Virgile : Campo sese arduus inferet,

est la devise d'un grand capitaine, d'un brave.

Un cheval nu, sans bride , allant le galop

,

constitue les armoiries d'Arezzo, en Italie.

En terme de blason , on appelle cheval ou

poulain gai, celui qui est peint nu sans bride

ni licou {Liber equus).

On dit cheval effrayé ou cabré, quand il est

peint rampant (Equus arrectus). On dit aussi

animé, pour exprimer que son œil est d'un

autre émail [Animatus) ; et armé, en parlant

du pied ([ue la nature lui a donné pour se dé-

fendre, quand il est aussi d'un émail différent

{Armatus).

On blasonne aussi le cheval, bardé, housse

et caparaçonné {Equus demisso amploque or-

natus ut coopertus strarjulo, stragulatus).

BLAZE. Voy. Bléeding, à l'art. Chevaux cé-

LÈBItES.

BLÉ DE FROMENT. Grain très-connu. Ce

n'est qu'en cas de nécessité que le blé peut

être donné seul aux chevaux \ sa qualité ox-
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trêmement nutritive exposerait à la fourbure

et au farcin ceux à qui on le donnerait habi-

tuellement. On peut toutefois, sans inconvé-

nient, en faire manger une ou deux jointées

par jour, avant de faire boire, aux chevaux

étroits de boyau ; ou mélanger cette jointée

avec la ration d'avoine destinée à de vieux che-

vaux dont l'estomac est affaibli. On peut aussi

en donner en petite quantité aux étalons pen-

dant le temps de la monte. La paille de fro-

ment, dans laquelle il serait resté une certaine

quantité de grains, peut tenir lieu de toute

nourriture. Dans quelques pays, la plante

du blé est associée à d'autres plantes pour en

nourrir les chevaux.

BLÉ D'INDE ou DE TURQUIE. Voy. Maïs.

BLÉEDING ou BARTLETT'S CllILDERS. Voy.

Chevaux cÉLÈBiiEs.

BLEIME. s. f. Irritation ou inflammation

de la portion veloutée du tissu réticulaire du

pied, produite par la pression, la meurtrissure

de la sole, et quelquefois des quartiers. Les

distinctions que l'on fait de celte lésion, en

bleime naturelle, accidentelle
, foulée , sèche

,

humide, suppurée, semblent inutiles et em-
barrassantes. Les chevaux qui ont les pieds

plats, les talons bas et la corne tendre; ceux

dont les pieds sont secs, encastelés et à ta-

lons serrés ; les chevaux fins, qui ne travail-

lent pas habituellement et que l'on fatigue

aussitôt après une nouvelle ferrure, sont plus

sujets que d'autres aux bleimes. Elles naissent

quelquefois à la suite d'une pression répétée

et longtemps continuée sur un terrain dur et

caillouteux; d'autres fois, elles sont le résul-

tat d'une meurtrissure occasionnée par l'é-

ponge du fer; enfin, elles peuvent être la con-

séquence d'un fermai attaché qui bat la sole,

d'un corps étranger introduit entre le fer et le

dessous du pied, d'une longue marche sur le

pavé ou sur des terrains durs et pierreux, de

la marche à pied nu. Certaines bleimes ne sont

caractérisées que par une claudication plus ou

moins prononcée, ou bien une douleur vive et

sourde. Dans ce dernier cas, il n'est pas rare de

voir des chevaux boiter longtemps sans qu'on

soupçonne le siège du mal. Pour le découvrir,

on pare le pied à fond , et on ne tarde pas à

apercevoir une tache sanguine ou du pus noi-

râtre et fétide. Lorsque la bleinic n'est ni an-

cienne ni accompagnée de suppuration , on

amincit la corne sans aller au vif; on ferre

convenablement et on applique des émoUienls.
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S'il est nécessaire d'enlever une plus t^rando

partie de corne , on le fait avec la feuille de

sauge, et on applique ensuite quelques plu-

masseaux, dont le premier est imbibé d'eau-

de-vie ou recouvert de térébenthine ; on fixe

le tout avec une bande , et l'on place le fer

avec quatre clous non rivés ; ensuite , le pied

est pansé suivant l'indication. Les pieds secs

sont en outre enduits de corps gras, ou mis

de temps en temps dans un bain d'eau tiède,

ou enfin enveloppés de cataplasmes émollients.

On laisse le cheval en repos jusqu'à ce que

toute trace de bleime ayant disparu, la corne

ait acquis une certaine force. Alors, on ferre

le cheval à demeure , et il se trouve en état

de recommencer à servir. Le fer que l'on

nomme à planche est le plus convenable.

Quand la bleime estsuppurée, elle entraîne la

désunion d'une partie de l'ongle. Dans ce cas,

il faut enlever la partie du sabot désunie et

les chairs altérées ; il arrive parfois qu'on se

trouve obligé d'emporter toute la sole , d'em-

porter même le quartier et le cartilage laté-

ral. Ces opérations et les soins qu'elles exigent

sont indiqués aux articles Dessolure et Ja-

vart. Abattre du pied assez souvent en con-

servant aux arcs-boutants autant d'épaisseur

que possible, soumettre les chevaux habituel-

lement au travail, les faire marcher fréquem-

ment et suffisamment dans des endroits humi-

des ; telles sont les précautions par lesquelles

on peut prévenir les bleimes. Quelques maré-

chaux croient convenable, dans ce cas, d'étam-

per la branche interne du fer loin du talon ; mais

ce procédé peut , au contraire, occasionner le

développement des bleimes par la pression dou-

loureuse exercée sur le talon dans l'instant de

l'appui.

BLEIMEUX. adj. Qui appartient à la bleime;

qui est affecté de bleime.

BLEXÎÎORRHAGIE. En latin blennorrhagia

,

du grec blenna, mucus, et rhégnumi,']e romps,

je chasse dehors. Voy. Yagi:<ite.

BLEMORRHÉE. En latin blennorrhœa, du

grec blenna, mucus, et rhéin, couler. Voy.

Urétrite.

BLÉ NOIR. Voy. Sarrasi:^.

BLÉPUARITE. s. f. En latin blepharitis, du

grec blepharon
,
paupière , et de la terminai-

son ite^ qui indique une phlegmasie. Inflam-

mation des paupières. Voy. Maladies des pau-

pières.

BLÉPHAROPTOSE. s. f. En latin blepharop-

tosis, dn grec blepharon^ paupière, et ptôsîs,

chute. Abaissement habituel de la paupière su-

périeure au-devant de l'œil, de manière à pré-

senter un obstacle plus ou moins grand à la

vision. La blépharoptose dépend quelquefois

de l'œdème ou du relâchement excessif des

téguments de l'organe affecté, et d'autres fois

de la paralysie du muscle élévateur de la pau-

pière. Dans ce dernier cas, la paupière retombe

d'elle-même aussitôt qu'on éloigne le doigt

qui a servi à la relever. La maladie alors a as-

sez de gravité, et résiste souvent au traitement

qu'on lui oppose. Celui qui semble être le plus

efficace consiste dans des vésicatoires volants

et dans la cautérisation objective; on a recom-

mandé aussi l'usage des excitants, tels que les

frictions sèches ou ammoniacales sur le front

et la paupière, ou bien le calorique et la cha-

leur condensée à l'aide de loupes. Ces moyens

n'ayant pas réussi, on excise une partie de la

peau de la paupière supérieure en forme de

côte de melon, de manière que les deux angles

répondent aux deux angles des paupières, et

l'on opère la suture des deux lèvres de la plaie

qui se réunit par première intention. Voy.

Plaie. Lorsque la blépharoptose est le résultat

de l'œdème de la paupière, il convient d'em-

ployer les résolutifs toniques, en y joignant le

traitement général de l'œdème , si cette com-

plication existe ou semble devoir survenir.

BLÉ SARRASIN. Voy. Sarrasin.

BLESSURE, s. f. Du grec plessein, frapper.

En latin vulnus, lœsio. Nom générique donné

à toute espèce de lésion locale produite par

une cause extérieure, qu'il y ait ou non solu-

tion de continuité des tissus. Les blessures sont

donc les plaies proprement dites, les contu-

sions, les luxations, les entorses, les hernies,

les fractures, etc. Les chevaux sont sujets à se

blesser à une foule d'endroits
,
par l'effet des

harnais, ou par une infinité d'autres causes

accidentelles. La plupart de ces accidents, tels

que les blessures sous la selle, au garrot, au

poitrail, aux barres, à la barbe, etc., peuvent

être prévenues par des soins convenables.

Toutefois, lorsqu'il y aura blessure, on s'em-

pressera d'y porter remède aussitôt qu'on s'en

apercevra. Les blessures accidentelles, très-

fréquentes à la guerre, ont souvent des suites

funestes plutôt par le défaut de soins prompts

que par leur gravité : celles qui sont produites

par les armes à feu sont contuses, plus ou

moins meurtries et pénétrantes; celles que
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font les armes blanches perforent, coupent ou

divisent les tissus, et oecasionnenl l'iinuor-

rliaj^ie, ce qui n'a pas lieu dans les iircmiéros.

Voy. I'laie et Contusion.

Ouelquefois les maquignons, pour mieux

vendre un cheval boiteux, lui font une bles-

sure à la jambe, et c'est à cette blessure qu'ils

attribuent la claudication.

BLESSURES UE L'IRIS. Voy. 3Ialai)ies de

l'iris.

BLESSURES DES BARRES. Lésions (jui pro-

viennent ordinairement d'un mors mal fait ou

de l'impression trop rude ([u'il exerce, soit na-

turellement, soit par la mauvaise manière de se

servir de la bride. L'accident s'annonce d'abord

par une rougeur légère; si on la néglige et qu'on

n'en éloigne pas la cause, l'inllammation peut

produire la sn})puralion, la dénudation de l'os,

la carie et la listule. Ce qu'il y a de mieux à

faire lorsque les blessures des barres sont ré-

centes, c'est de laisser le cheval en repos et

de bassiner de temps en temps la partie avec

de l'eau tiède un peu acidulée, ou de l'eau

d'orge miellée. Si le service de l'animal était

indispensable, on remplacerait le mors par un

caveçon ou par un mors de bois enveloppé de

linge. La guérisonse fait peu attendre ordinai-

Tement, et, la cause n'agissant plus, le mal ne

se renouvelle point. Ayant à combattre la ca-

rie, on rugine l'os pour l'enlever, on met le

cheval au régime, et l'on humecte fréquemment

la partie avec du vin miellé. On ne reprend l'u-

sage de la bride que lorsque le point lésé de la

barre s'est recouvert d'une pellicule dure et

capable de résister; si l'os est cassé, on pro-

cède comme dans les fractures. Voy. Fiiacture.

de ROUAN (baron Fr. l'h. Loiibal), né à

Bourg-en-Bresse, le 22 juillet 1751, et mort

dans la même ville le 9 mars 1804, est auteur

de plusieurs ouvrages dont les plus connus

sont : Mémoires sur les haras , considérés

comme une nouvelle richesse pour la France,

et les moxjens qui peuvent augmenter les avan-

tages de la cavalerie française, 1805, in-8"
;

Principes pour monter et dresser les chevaux

de guerre, formant le troisième volume de l'ou-

vrage du baron de Bolian, ayant pour titre:

Examen critique du militaire français, suivi

des passages extraits des deux premiers vo-

lumes, 1821, in-8".

BOGIIEI. Voy Voituhe.

BOIRE. V. Du lat. bibere. Action de prendre

un liquide et de l'avaler. Faire boire, mener

boire, donner à boire. Foire boire vn cheval

au seau, c'est lui apporter un seau d'eau pour

le faire boire dans l'écurie ou ailleurs.

BOIRE LA BRIDE. Voy. Bride.

BOIRE DANS SON BLANC ouBUVA?sT D.VNS

SON BLANC. Voy. Robe.

BOIS. s. m. En lat. lignum, en grec xulon.

L'une des substances dont fait usage la chirur-

gie pour confectionner des appareils et des

bandages. Le bois employé dans ce but, et no-

tamment pour des attelles et des éclisses, doit

être léger, non cassant et coupé de droit fil.

Ou choisit ordinairement, à cet effet, le sapin,

le hêtre, le frêne, le noisetier.

BOIS DE GAIAC. Voy. GAiAc.

BOISSON, s. f. En lat. potus. Liquide dont

tous les animaux s'abreuvent pour satisfaire le

besoin de la soif. La boisson ordinaire du che-

val est l'eau telle que l'offre la nature. A l'é-

curie, elle est d'un seau (12 à 15 litres) chaque

fois. Lorsqu'on s'aperçoit qu'un cheval la boit

jusqu'à la ^dernière goutte, c'est une preuve

que la quantité est insuffisante, et, dans ce

cas, on lui en donne de nouveau ; si, au con-

traire, l'animal en laisse beaucoup, on l'excite

à boire en la blanchissant avec du son, en y
jetant un peu de sel, ou en lui donnant une ou

deux poignées de bon foin ou d'avoine. Aux

articles Abreuver et Eau, nous avons parlé de

ce qui a trait à la boisson naturelle ou ordi-

naire que les chevaux prennent d'eux-mêmes,

et qui diffère des breuvages en ce que ceux-ci

exigent toujours l'emploi de moyens particu-

liers pour les faire avaler. Nous ajouterons ce-

pendant que, dans le cas de diète prophylac-

tique ou de préservation, comme dans celui de

maladie déjà existante, il ne convient pas de

présenter de l'eau pure aux animaux; elle pè-

serait sur l'estomac, affaiblirait l'organisme

en s'échappant trop promptement par les

émoncloires. L'eau qu'on leur donne doit être

chargée de quelques jjrincipes alimentaires; il

n'arrive presque jamais qu'on réduise le cheval

à une diète absolue. Nous dirons aussi que

dans certains cas on donue du vin pour bois-

son au cheval. Voy. Vin.

BOISSON MÉDICINALE. Li(iuidc dont la base

est l'eau commune, dansla([uelle se trouvent

en suspension des substances qui, selon les cas,

lui communiquent différentes qualités. Ce sont

tantôt des décoctions de guimauve, d'orge, de

graine de lin, de son, de froment ou de farine

d'orge, de sarrasin, de fèves ou de tourteaux
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d'huile, de marc de raisin, dedrêche ou de ré-

sidus de fabrique de sucre; tantôt du miel, de

l'oxymel; ou certains acides, tels que le vinaigre,

l'acide nitri(|ue, l'acide sulfari(|ue à de très-

petites doses ; tantôt enlin des sels, tels que la

crème de tartre, le nitre,le sulfate de fer, etc.

Ces boissons doivent être mélangées de sou ou

de farine d'orge, autremenlles chevaux les re-

fuseraient souvent. Les vertus curatives pro-

pres aux différentes sortes de boissons médi-

cinales sont, comme pour les breuvages, ra-

fraîchissantes, laxatives, diurétiques, suivant

la substance qui est dissoute dans l'eau dont

s'abreuvent les chevaux. En général, on rend

les boissons adoucissantes en ajoutant à un

seau d'eau ordinaire une décoction de 400 à

SOO grammes d'orge ; 500 grammes d'oxymel

simple pour les boissons rafraîchissantes ; et

52 grammes de nitrate de potasse par seau

d'eau ou 10 litres (lOkilog.), pour les boissons

diurétiijues.On les rend toniques en dissolvant

dans 10 kilog. d'eau commune, 7 décag. de sul-

fate de fer. Cette boisson convient dans les cas

où les chevaux ayant été affaiblis par un tra-

vail excessif et prolongé, on veut leur donner

du ton et relever leurs forces.

BOITAGE. Voy. Claudication.

BOITEMENT. Voy. Claudication.

BOITER DE VIEUX MAL ou BOITER DE

VIEUX. Voy. Claudication.

BOITERIE. Voy. Claudication.

BOITERIEDE VIEUX MAL. Voy. Claudication.

BOITEUX ou BOITER DE LA BRIDE. Voy.

BllIDE.

BOITEUX ou BOITER DE L'OREILLE. Voy.

Bride.

BOITER TOUT BAS. Voy. Claudication.

BOITEUX, adj. En latin claudus, de claudi-

care, boiter. Qui boite. Voy. Claudication.

BOL. s. m. En latin bolus, du grec bulos,

morceau, bouchée. Préparation pharmaceu-

tique simple ou composée, de la même con-

sistance que l'e^ec/wairejplus molle et plus vo-

lumineuse que les pilules, et à laquelle on donne

ordinairement la forme olivaire.Ilest des bols

qui tirent leur nom de certaines qualités (jue

leur communiquent quelques-uns des ingré-

dients dont ils sont composés, comme les bols

savonneux. Les propriétés médicamenteuses

du bol différent entre elles selon les substan-

ces qui entrent dans leur composition. On les

confectionne généralement comme les élec-

tuaires, qui peuvent tous être convertis en bols
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en leur donnant plus de consistance; à cet ef-

fet, on introduit dans la préparation une moin-

dre quantité de substances molles, ou l'on aug-

mente celle des poudres qu'<»n y fait entrer.

D'ai)rés leurs propriétés médicinales, on divise

les bols en adoucissants, antifarcineux, béchi-

ques, excitants, fondants ou purgatifs, toni-

ques, vermifuges, etc. Voy. Électuaire.

BOL ALIMEÀTAIRE. Masse arrondie ([ue for-

me l'aliment soumis ;\ la mastication et impré-

gné de salive, au moment où il est rassemblé sur

la partie supérieure de la langue, pour être

porté dans le pharynx par la déglutition.

BON, OiNNE. adj. Se dit du cheval et des au-

tres animaux, relativement aux qualités qui

les rendent propres à quelque usage, à quelque

emploi. Un bon cheval de selle; un bon che-

val de carrosse, de cabriolet, de charrue; un
bon cheval de 'poste ; une bonne jument, etc.

BON AGE. Voy. Dentition.

BON CAVALIER, BONNE CAVALIÈRE. Voy.
Cavalieîî.

BON CHEVAL DE PAS. Voy. Pas.

BOND. s. m. En latin saltus. Saut que le

cheval fait en s'élevant subitement en l'air et

retombant à la même place. On peut, sinon

paralyser l'effet des bonds, les rendre moins
violents. Pour cela, il faut saisir assez promp-
teinent l'instant où le cheval se dispose à bon-
dir, et alors disperser ses forces en faisant

céder l'encolure de droite à gauche, le porter

vigoureusement en avant, afin qu'il ne puisse

rencontrer un point d'appui lixe sur le sol.

Les bonds, mouvements de fougue d'un jeune
cheval, pourraient avoir des conséquences fâ-

cheuses, si le cavalier ne s'occupait de les dé-

jouer avant qu'ils fussent dégénérés en dé-

fenses. Voy. Défaut.

BONDIR, v. Faire des bonds. Un cheval qui

bondit. Voy. Défaut.

BONDISSEMENT. s. m. En latin subsultus.

Action de bondir. Le bondissement d'un cheval,

BONÉCUYER, BONNE ÉCUYÈRE.Voy. Écuyer.

BON HOMME DE CHEVAL. Voy. Homme de

cheval.

BONNET, s. m. Espèce de fourreau qui cou-

vre le front et la nuque, se noue sous la gana-

che, et qui, étant juste et fixé avec attention,

empêche les insectes d'aborder, de s'introduire

et de tourmenter cruellement un cheval qui

n'a aucune défense contre cet ennemi sangui-

naire et opiniâtre. Les oreilles s'enfoncent ai-

sément dans cet outil. Ce bonnet, fait de cou-
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lil, est surtout utile en voyage pour les che-

vaux d'cMiuipage.

BON PIED. Voy. Pied, 2e art.

BOMCIIOUR. s. m. Lance ornée d'une queue

(le cheval, que l'on iiortaitancienncmcnt devant

les rois de Pologne, lorsqu'ils claienl à la tète

de leurs armées.

BONTE, s. f. En parlant du cheval, ce mot

exprime l'idée d'un tempérament robuste et

d'une constitution souple, nerveuse, qui, dé-

pendant de l'intérieur de la machine et tenant

à l'assemblage heureusement combiné de ses

parties, ne peuvent être aperçus et reconnus

que par l'usage que l'on fait de l'animal. Nous

sommes entrés dans quelques détails à ce sujet,

à l'article Choix d^un cheval. Il y a une bonté

morale et une bonté physique dans le cheval

comme dans l'homme. Toujours les éleveurs

doivent tendre à augmenter la bonté de leurs

chevaux. Voy. Naturel et Edication du cueval.

BON TRAIN. On le dit dans cette phrase :

aller bon train. Voy. Train, 2^ art.

BON TROT. Voy. Trot.

BORAK. Voy. El borak.

BORBORYGME, s. m. En lat. borborygmus,

du grec borborugmos, murmure. Bruit sourd,

espèce de gargouillement produit parle dépla-

cement des gaz contenus dans le canal intesti-

nal, soit que ces gaz s'exhalent en plus grande

quantité qu'à l'ordinaire, soit qu'ils circulent

plus péniblement. Les borborygmes ont quel-

quefois lieu en état de santé. C'est le bruit que

certains chevaux font entendre en trottant,

sans qu'aucun signe l'indique pendant le re-

pos. Les borborygmes dénotent souvent l'em-

barras des intestins ; on les observe dans les

coliques, les indigestions et plusieurs affec-

tions des voies digeslives. On les entend en

appliquant l'oreille sur le ventre. C'est un si-

gne fâcheux dans les affections aiguës , lors-

qu'elles sont compliquées de l'inllammation

des viscères de la cavité du péritoine, et sur-

tout s'il ne sort ni vents ni matières fécales.

On prétend, mais cela n'est pas constaté, que

les borborygmes indiciuent un cheval très-su-

jet aux coliques.

BORÉE, s. m. Du lat. Boreas. (Mylh.) Vent

du nord, bise, l'un des quatre vents princi-

paux, lils d'Astréus et d'Uéribée. La première

chose qu'il lit étant grand, fut d'enlever Ory-

thie, fille d'Erechlhée ; il en eut doux lils, Ca-

lais et Zètès. Les habitants de Mégalopolis lui

rendaient de grands honneurs. Il se transforma

en cheval , et
,
par le moyen de cette méta-

morphose, il procura à Dardanus douze pou-

lains d'une telle vitesse, qu'ils couraient sur

les épis sans les rompre , et sur la surface de

la mer sans enfoncer. Les poètes disent qu'il

a des brode(|uins aux pieds et des ailes aux

épaules, pour exprimer sa légèreté
;

qu'il se

couvre quelquefois d'un manteau, et qu'il a la

figure d'un jeune garçon.

BORGNE, adj. En lat. codes, unoculus, lus-

cits; qui n'a qu'un œil, qui ne voit que d'un

œil, ([ui a perdu un œil. Un cheval devenu

borgne par suite de causes extérieures, peut

faire encore un bon service, mais sa valeur en

est considérablement diminuée. La perte acci-

dentelle d'un œil et même des deux, n'empê-

che pas un étalon d'être employé dans un ha-

ras. — Déferré d'un œil est une expression

vulgaire dont on se sert pour désigner un che-

val borgne.

BORISTÈNE. Voy. Chevaux célèbres.

BOSSE SOUS LA GORGE. Voy. Gorge.

BOSSETTE. s. f. Pièce de cuir qu'on met

l»rés des yeux des mulets pour fixer la vue de

ces animaux en avant.

BOSSETTES. Voy. 3Iors.

BOT. adj. On désigne ainsi un pied défec-

tueux. Voy. Maladies du pied.

BOTANIQUE, s. f. En lat. botanica, du grec

botané, herbe. Science qui s'occupe de la con-

naissance des végétaux, en faisant ressortir

leurs caractères, leurs différences et leur clas-

sification.

BOTTE, s. f. Chaussure de cuir qui enferme

le pied , la jambe et quelquefois le genou de

l'homme ; elle est composée d'un pied, d'une

tige et d'une genouillère, quand elle est uni-

quement destinée à être mise pour monter à

cheval, comme les bottes à l'écuyère. Le talon

de la botte est alors armé d'un éperon fixé au

cuir, ou d'un éperon mobile qu'on attache par

une courroie passant sur le cou-de-pied.

La botte molle ou à l'écuyère, est celle dont la

tige fait plusieurs i)lis au-dessus du cou-de-

pied.

La botte /brfc, est celle dont la tige est dure

et ne fait aucun pli. Elle sert ordinairement à

la gendarmerie , aux postillons, etc.

Les bottes à la hussarde et à l'anglaise sont

molles et n'ont pas de genouillère.

Le mot botte est employé dans plusieurs lo-

cutions relatives au manège Voy. Alleu a la

BOTTE et Serrer LA botte.
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BOTTE DE FOIN ou de PAILLE. Certaine

(juaiitité de paille ou de foin qu'on entoure avec

des liens de même nature, et qu'on donne aux

chevaux à l'écurie. — Une botte de foin à la

pointe d'un bâton était l'orillamme des anciens

Romains qui combattaient à pied.

^ BOTTELAGE. s. ni. Action par laquelle on

lie une botte, c'est-à-dire une certaine quan-

tité de foin ou de paille.

BOTTELER. v. En lat. culligare. Mettre en

bottes, soit du foin, soit de la paille.

BOTTELETTE. s. f. Telite botte de foin, de

paille, etc. Voy. Botte de foi>'.

se BOTTER. Y. Mettre des bottes pour mon-

leràcheval.—On ditqu'un cheval se 6o«(?,lors-

qu'en passant sur un terrain gras, la terre lui

remplit le pied et y reste.

BOTTINE, s. f. Pièce de cuir qu'on attache

avec des boucles aux pieds des chevaux à l'en-

droit où ils se coupent.

BOUCAGEANIS.Voy. Ams.

BOUCHE, s. f. Eu lat. os; en grec stoma.

Partie de la tête du cheval, ainsi nommée à

cause de la noblesse de cet animal, et qu'on

appelle gueule dans les autres animaux. La

bouche est de toutes les régions de la tête une

des plus importantes à examiner dans un che-

val de selle. Formée par les deux mâchoires,

dont l'une supérieure ou immobile, et l'autre

inférieure ou mobile, elle se compose à l'exté-

rieur des lèvres, du menton et de la barbe; à

l'intérieur, de la langue, du canal, du palais,

des barres, des gencives et des dents. L'écar-

tement du canal forme au dehors ce qu'on ap-

pelle Vauge, et les deux branches de l'os maxil-

laire forment ce qu'on appelle la. ganache. Le

fond de la bouche, en arriére du voile du pa-

lais, prend le nom de gosier, pharynx ou ar-

rière-bouche. L'examen de toutes les parties

de la bouche est d'autant plus indispensable,

que des rapports et des relations intimes que

ces parties ont ensemble dépend l'art de bien

emboucher le cheval et de réparer les défec-

tuosités des unes, sans porter atteinte aux

autres. On doit donc considérer la bouche sous

le double intérêt de l'embouchure et de la con-

naissance de l'âge. «La bouche, dit Buffou, ne

paraissait pas destinée par la nature à rece-

voir d'autres impressions que celles du goût

et de l'appétit; cependant elle est d'une si

grande susceptibilité, que c'est à la bouche,

de préférence à l'œil et ù l'oreille, qu'on s'a-

dresse pour transmettre au cheval le signe de
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la volonté. Le moindre mouvement ou la plus

légère pression sufllt pour avertir et détermi-

ner l'animal, et cet organe du sentiment n'a

d'autre défaut que celui de sa perfection même.
Sa trop grande sensibilité veut être ménagée;

car, si on en abuse, on gâte la bouche du che-

val en la rendant insensible ;i la pression du

mors. )) Voy., à l'article Défaut, Des chevaux

ardents. Voy. aussi Dentitiù>'.

En termes de manège, on entend par bouche,

la sensibilité des barres qui supportent le mors.

On dit qu'ini cheval est bien en bouche, lors-

que toutes les parties qui composent cette ré-

gion sont dans des rapports exacts.

Bouche à pleine main. On le dit de celle que

l'on ne sent ni trop ni trop peu dans la main.

Bouche assurée. On le dit de la bouche qui

souffre le mors sans inquiétude.

Bouche belle, bo7ine, loyale. Seà'ii, en parlant

d'un cheval de selle, du juste degré de sensi-

bilité de la bouche, degré qui résulte de la par-

faite conformation des lèvres, de la langue et

des barres, pour recevoir régulièrement l'action

du mors. La bouche présente alors à celui-ci

un appui ferme et régulier, c'est-à-dire que le

mors n'y fait ni trop ni trop peu d'impression.

Une telle bouche est extrêmement fraîche. Lors-

que cette harmonie n'existe pas, on doit tâ-

cher de réparer, par l'embouchure, les défec-

tuosités qui existent dans quelques régions

de la bouche, sans porter la moindre atteinte

aux autres parties. Ces principes, que par-

tagent presque tous les écuyers, sont combat-

tus par M. Baucher. II dit que toutes les bou-

ches sont également loyales, mais que les

constructions que présentent les chevaux sont

différentes ; malheureusement, ajoute-t-il, on

a toujours erré sur la cause, en attribuant à la

conformation particulière de la bouche du

cheval, ce qui n'était dû qu'à la mauvaisedis-

position de sa charpente osseuse.

Bouche chaiûuilleuse. Se dit d'une bouche

qui a trop de sensibilité.

Bouche dure, perdue, ruinée. On le dit de

celle qui n'a plus la moindre sensibilité.

Bouche fausse ou égarée. Se dit de celle

dans laquelle l'appui est incertain, douloureux,

et qui ne répond pas avec justesse aux impres-

sions du mors. L'incertitude de celte bouche

peut provenir de ce que les barres sont tran-

chantes ou trop exposées à l'action du mors,

comme aussi d'une foule d'autres causes, telles

qu'une faiblesse naturelle, des maux dans les



reins on dans les jarrets, de la diirelé des pre-

mières cniboucliures, et snrloul des efforts

excessifs d'une main dont les nionvenieiits ont

été aussi cruels ([u'iniporluns et irrésolus, de

la lenteur et de la faiblesse de la main (jui,

n'ayant aucune fermeté, a permis au cheval de

se livrer à mille actions vagues, dans lesquelles

il s'est offensé et blessé lui-même en s'ap-

puyant inconsidérément sur le mors, etc.

M. Baucher n'admet pas de bouches égarées,

et
,
pour le prouver , il répète quelques-uns

des arguments dont il s'est servi au sujet des

barres. Voy. ce mot.

Bouche forte. On le dit de celle où le mors ne

fait ]ires([ue point d'effet sur les barres. On dit

alors que le cheval est gueulard, qu'il a de la

gueule, qu'il est sans bouche ou fort en bouche.

Bouche fraîche. Se dit de celle qui conserve

toujours le sentiment du mors, et (|ui est sans

cesse humectée par une écume blanche. Les

maquignons qui veulent faire entrevoir de la

fraîcheur dans la bouche des chevaux qu'ils

mettent en vente, leur donnent du sel en leur

mettant le mors. Ce sel excite la sécrétion des

glandes salivaires et fait paraître de l'écume

dans la bouche.

Bouche 2^li(s qu'à pleine main. On le dit

lorsque le cheval n'obéit qu'avec peine, ne

s'arrête que difficilement par l'action du mors,

sans cependant forcer la main.

Bouche sèche. Se dit de celle qui est sans

écume, ce qui provient quelquefois du nu\n-

que de sensibilité dans la bouche.

Bouche sensible ou fine. Il se dit lors([u'elle

est délicate aux impressions du mors ; cet ex-

cès de sensibilité constitue un défaut.

Bouche tendre. On le dit d'un cheval qui a

la bouche fine et délicate, et qu'il ne faut pas

gourinander de la nuiin.

Assurer, rassurer, gourmandor, offenser la

bouche. Voy. ces articles.

Dur à la main. Se dit d'un cheval dont la

bouche a peu de sensibilité.

N'avoir ni bouche ni éperons. Se dit d'un

cheval insensible au mors comme à l'éperon,

et auquel rien ne saurait donner la sensibilité

ou l'énergie dont il man(|ue.

fiafraîchir la bouche. C'est la même chose

que reposer la bouche.

Reposer la bouche. C'est rendre un [leu la

main pour soulager les barres.

La bouche est le siège de diverses affections.

BOU
' Vuy. Ai'iiTUKs, Baiibes ou Bai;iju,lons, Fève ou
Lami'as, et Fistule.

BOUCilE A TLEINE MAIN. Voy. Boccue.

BOUCIIi; ASSURÉE. Voy. Bouche.

BOUCHE BELLE. Vov. Bouche.

BOUCHE Bi)NNE. Voy. Bouche.

BOUCHE CHATOUILLEUSE. Voy. Bouche.

BOUCHE DUliE. Voy. Bouche.

BOUCHE ÉGARÉE. Voy. Bouche.

BOUCHE FAUSSE. Voy. Bouche.

BOUCUE FINE. Voy. Bouche.

BOUCHE FORTE. Voy. Bouche.

BOUCHE FRAICHE. Voy. Bouche.

BOUCHE LOVALE. Voy. Bouche.

BOUCHE PERDUE. Voy. Bouche.

BOUCHE PLUS QU'A PLEINE MAIN. Voy.

Bouche.

BOUCHE RUINÉE. Voy. Bouche.

BOUCHE SÈCHE. Voy." Bouche.

BOUCHE SENSIBLE. Voy. Bouche.

BOUCHE TENDRE. Voy. Bouche.

BOUCHON, s. m. Tortillon de paille ou de

foin que l'on fait sur-le-champ pour frotter le

corps d'un cheval, surtoutlorsqu'H esten sueur.

BOUCHONNER, v. Action de frotter un che-

val avec un bouchon ou tortillon de paiHe ou

de foin, pour le nettoyer et lui ôter la sueur.

Quand la sueur est abondante, il vaut mieux

essuyer le cheval avec du foin ou avec de la

paille ([u'on prend à pleine main, et que l'on

a soin de renouveler plusieurs fois. Il est très-

salutaire pour les chevaux de les bouchonner

quand ils ont chaud, quand ils viennent de l'a-

breuvoir, et quand ils sont malades. Cette

opération ouvre les porcs de la peau et rap-

pelle ou entretient la transpiration. On ne

saurait trop en recommander l'usage. Le Cours

d'Èquitation de Saumur (1830) contient les

lignes suivantes , relativement à l'action de

bouchonner : a On se sert habituellement de

la paille ou du foin, comme ])ropresà cet usa-

ge, mais sans distinguer les effets particu-

liers du dernier, qui, lors([u'on s'en sert à

la poignée et non confectionné en bouchon

ordinaire, après toutefois avoir été mouiHé

d'avance et de façon à n'être plus qu'humide,

nettoie parfaitement toutes les surfaces que

l'on veut frictionner par ce moyeu, et qui s'en

trouvent complètement appropriées. Cette mé-

thode de panser les chevaux au foin humide,

ainsi que ceHe de les frotter avec la main

seule, est particulièrement usitée en Angle-

terre. En Espagne, on emploie, en place de
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bouchons et môme d'étrillés, des gantelets en

crins ou en poils de chameau, ijui enveloj)-

pent la main. Ces gantelets font l'usage du

bouchon et de la brosse ; mais il est difficile

d'en enlever la crasse qui s'y amasse. Le seul

inconvénient, (juand on se sort de foin, est dé

perdre une petite partie de la ration ; mais ce

mal est peu grave , si on n'emploie que les

liens, trop souvent de qualité tout à fait infé-

rieure, et qu'il vaut mieux encoi'e user ainsi,

que de les donner à manger au cheval. »

BOUCLEMENT. s. m. En lat. infibulatio, de

fibula, boucle. iryFIRULÂTIO>\ s. f. Opération

qui consiste à réunir, au moyen d'une boucle

ou de plusieurs aiguilles de cuivre, les grandes

lèvres de la vulve des juments, afm de s'op-

poser à la saillie trop fréquente et prématu-

rée, lorsqu'on met des étalons ou des poulains

en liberté avec elles dans les pâturages. Cette

pratique dangereuse et barbare est à peu prés

abandonnée ; elle peut occasionner des frois-

sements, des déchirements, l'irritation, la tu-

méfaction, la suppui-ation, et, ce qui est en-

core plus grave, le déchirement des intestins,

par suite de rialroductioii de la vei'ge dans

l'anus.

BOUCLER. Voy. Boucleme>t.

BOUE SOUFFLÉE AUX POILS. Voy. Matière

SOCi'FLÉE AUX POILS.

BOUFFISSURE, s. f. En lat. tumefacfio mol-

Us. Engorgement d'une partie occasionné par

l'intiltration d'une certaine quantité d'air ou

de sérosité dans le tissu cellulaire sous-cu-

tané. Voy. An.4.sarqce,0Edème, Emphysème.

BOUILLO>\ s. m. Enlai.jusculwni. Produit

que l'on obtient par l'ébullition de différentes

substances dans l'eau. On fait des bouillons

avec la tète et les pieds de mouton ou de veau,

et des tripes. Le liquide que l'on en relire est

blanchâtre, sans odeur, d'un goût fade. Pour

être émollient, il faut que le bouillon ne soit

pas chargé d'une troj) forte proportion de

principes gélatineux. Administré vers la fin

des maladies , il est nourrissant et émollient

tout à la fois. A l'extérieur, le bouillon de

tripes est usité en lotions, en fomentations sur

les parties de la peau affectées d'irritations

anciennes , d'endurcissement , de croûtes

,

comme dans la gale invétérée et les dartres

croùteuses du pli du genou et du jarret.

BOUILLON AUX HERBES. Voy. Oseille.

BOUILLON-BLAXC. s. m. En M.verbascum
thapsus. MOLÈXE. s . f . Piaule indigène qui croît

dans les lieux incultes, sur les bords dos cho-

niins, les vieux murs. Ses propriétés sonléniol-

lientes et adoucissantes, principalement dans

ses lleurs. On en fait des infusions tlans l'eau

bouillante, d'une pincée par litre de liquidé.

Celte infusion s'emploie à peu prés dans lès

mêmes cas que la guimauve et la réglisse. On

croit que la décoction des feuilles de cette

[liante est plutôt astringente qu'émollienle.

BOULES ANGLAISES. Voy. Aliment.

BOULES DE LICOU. Boules de bois, percées

d'un trou dans lequel on passe les longes du

licou pour les tenir toujours tendues , afin

d'empêcher le cheval de s'enchevêtrer. Ces bou-

les sont arrêtées aux anneaux de là mangeoire.

BOULES DE MARS, ou boules de Nancy. Ëe-

méde contre les blessures. L'infusion de la

boule de Mars dans l'eau-de-vie est astringente.

Voy. Tartrate de potasse et de fer.

BOULET, s. m. Jointure inférieure de la

jambe, située au-dessous du canon, et se pro-

longeant en arriére. Le boulet , ainsi nommé
à cause de sa forme arrondie, doit être sec et

bien développé, un peu saillant sur les cotés,

et uni sur le devant. Son épaisseur et son vo-

lume doivent être en rapport avec Fépaisseur

de la jambe. Dès boulets menus et petits sont

ordinairement trop flexibles, ce qui dénote la

faiblesse. Lorsque celle partie est ainsi confor-

mée, le cheval ordinairement se lasse au moin-

dre travail, l'engorgement se forme, et, dès que

l'enflure est dissipée, surviennent les molettes.

Le boulet est sujet à se couronner; il est ex-

posé aux efforts dits du boulet, aux entorses ou

méinarchures, aux luxations, aux contusions

résultant du heurt contre l'autre jambe ou con-

tre la mamelle interne du fer, ce qu'on appelle

se couper, s'entre- tailler . On dit qu'un cheval

est bien planté
,
quand la face antérieure du

boulet se trouve à environ deux ou trois doigts

en arriére de la couronne. Si le boulet avance

autant que celle dernière partie, s-'il est sur

la même ligne que le canon et la couronne, le

cheval est dit droit-jointé (Voy. ce mot), et

cette situation défectueuse annonce qu'il est

ruiné. Lorsque le boulet est sur une ligne per-

pendiculaire à la pince , le cheval est bouleté

ou bouté, position tellement contraire à sa

conformation primitive, qu'il se trouve tout à

fait hors de service. Si le boulet est porté en

arriére, le cheval est dit long-jointé. Voy. ce

mot. Alors ses réactions sont très-douces, mais

la fatigue des tendons se fait vivement sentir
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et donne lieu nu dévcloppoment dos molottes.

BOULETK, ÉE. adj. On dit aussi droit sur

ses buulets, ou bunlc. On désii^ue ainsi l'étal

d'un membre dans lequel les rayons inférieurs

ont tellement souffert qu'ils se trouvent plus

ou moins déviés de leurs rapports ordinaires,

et que le boulet, porté en avant, ne permet

plus l'appui que sur la pince. Les régions in-

férieures du membre sont alors à demi ilécbics

et par conséquent hors de la ligne d'aplomb.

Cette défectuosité, qui rend l'animal incapable

d'un bon service, est plus fréquente dans les

chevaux de tirage et de labour, dans ceux sur-

tout qui y sont prédisposés par leur conforma-

tion, comme les court-jointés
,
par exemple,

auxquels on appliquerait des fers longs à fortes

éponges ou à crochets. Le traitement est ordi-

nairement infructueux ; on ne l'entreprend

guère dans les chevaux usés par des travaux

pénibles et qui sont bouletés depuis longtemj)s;

le mal étant récent, et s'il est produit par un

vice de ferrure, il faut tâcher d'y remédier par

une ferrure convenable, mais, même dans ce

cas, la guérison est difficile. Si le défaut est

dû à des efforts , à une entorse ou à tout au-

tre accident, et qu'il soit accompagné de l'ir-

ritation des tendons ou des ligaments articu-

laires , on peut avoir recours à quelques-uns

des moyens indiqués pour le traitement du

cheval arqué. Des vétérinaires habiles prati-

quent aussi la section d'un ou de deux tendons

placés à la partie postérieure du canon, et cette

opération a été couronnée quelquefois de suc-

cès. D'autres conseillent d'appliquer le feu sur

la partie inférieure du membre , et de ferrer

l'animal avec un fer à pince prolongée. Voy,

Rétraction.

BOULETTE, s. f. Petite boule d'étoupe que

l'on fait en roulant cette matière entre les

deux mains. On en fait de légères et de denses.

Les premières sont employées soit à absorber

les liquides qui recouvrent les jilaies , soit à

mettre des médicaments en contact avec celles-

ci, soit enfin à remplir des cavités inégales ; les

secondes servent à comjjrimer les points ou-

verts des vaisseaux et les excroissances qui se

développent dans les ])laies.

BOULEUX. adj. On le dit d'un cheval étoffé

et de moyenne taille qui, n'ayant ni noblesse,

ni légèreté , ni grâce dans les allures , n'est

propre qu'à des travaux de fatigue.

BOULIMIE, s. f. En lai. bulimia, btiliinus;

en grec fcoît/imos, Aebou, particule augmenta-

tive, et de /imo5, faim.CYNOREXIE.s. f. Du grec

kuôn, kunos, chien, et orexis^ appétit, faim

canine. Désordres dans les fonctions digestives,

consistant dans une faim insatiable, pressante,

qui porte l'animal â prendre une quantité d'a-

liments plus considérable ({ue de coutume. La

boulimie n'est point une maladie proprement

dite; elle se manifeste fréquemment dans la

convalescence des maladies aiguës des voies

digestives surtout ; elle peut aussi dépendre

de la présence des vers dans l'estomac et les

intestins. Si la boulimie conserve les caractères

généraux indiqués, on la nomme aussi faim

bovine. Lorsque la dépravation des fonctions

digestives est telle que l'animal prend les ali-

ments avec une grande voracité et les rend

presque aussitôt après par l'anus, on la dit

faim de loup; et faim valle, lorsqu'elle met

le cheval hors d'état de continuer sa route.

L'animal alors s'arrête tout à coup dès qu'il

est à peine échauffé par la marche ; il de-

meure immobile malgré les coups et les mau-

vais traitements; quelquefois même il tombe.

Dans ce cas, il suffit de lui jirésenter des ali-

ments et qu'il en prenne, pour que cette faim

extraordinaire s'apaise aussitôt, ainsi que les

phénomènes qui l'accompagnent. Ce dernier

cas excepté, il ne faut pas s'empresser de sa-

tisfaire la voracité des animaux atteints de bou-

limie, mais s'attacher à combattre les condi-

tions anormales qui l'occasionnent.

BOUQUET, s. m. Nom que les marchands de

chevaux donnent à un tortillon de paille qu'ils

mettent à la queue et aux crins des chevaux

destinés à la vente.

BOURBIER, s. m. En lat. lutum. Lieu plus

ou moins profond qui est plein de bourbe. On

rencontre souvent des bourbiers dans les pâ-

turages.

BOURBILLON'. Voy. Furoncle.

BOURDONNET. s. "m. En lat. pulvillus. Pe-

tite pelote d'étoupe, de forme olivaire ou ar-

rondie, quel([uefois aplatie. Les cas pour les-

(piels on employait autrefois les bourdonnets

étaient nombreux; on ne s'en sert aujourd'hui

(\uc j)our arrêter une hémorrhagie par le tani-

jKjnnemeut, ou pour absorber le pus qui s'é-

coule difficilement de certains foyers profonds.

Pour la première de ces indications, les bour-

donnets doivent être solides; pour la seconde,

légers. On emploie également les bourdonnets

jiour faire des sutures que l'on nomme sutures

à bourdonnets. Us servent aussi à maintenir
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des pansements où les bandes ne peuvent être

placées.

BOURGELAT (Claude). Fondateur des écoles

vétérinaires en France peut, même, être regardé

comme l'auteur de la médecine des animaux

domestiques; en effet, cette science n'existait

pas avant lui. Né ;i Lyon, en 171 2, d'une famille

honorable, on le destina d'abord à l'étude des

lois ; reçu docteur à l'Université de Toulouse,

il suivit avec distinction le barreau du parle-

ment de Grenoble. Un jour, ayant gagné une

cause qu'il reconnut ensuite être injuste, il

rougit de son triomphe et quitta pour toujours

la profession d'avocat, pour entrer dans les

mousquetaires. Dés sa première jeunesse, il

s'était montré passionné pour les chevaux ; ce

goût se réveilla alors avec force. Après avoir

suivi les meilleurs maîtres d'équitation de la

capitale et les avoir étonnés par ses progrés, il

obtint la place de chef de l'académie de Lyon,

et cette école acquit bientôt la plus grande cé-

lébrité. Il s'appliqua à la lecture de toutce que

les anciens et les modernes avaient écrit sur la

maréchallerie ; n'y trouvant que des erreurs

vingt fois répétées et presque pas une bonne

observation, il se proposa de créer une science

nouvelle. Avec le secours du célèbre Pouteau

et de quelques autres chirurgiens de ses amis,

il entreprit avec ardeur la dissection des che-

vaux, étudia même la médecine et s'y rendit

habile. La nomination de M. Bertin, intendant

de Lyon, son intime ami, au poste de lieute-

nant de police, puis de contrôleur général des

finances, permit à Bourgelat de se procurer ai-

sément, en 1761 , l'autorisation d'établir ;i

Lyon la première école vétérinaire qu'on ait

vue en Europe : elle s'ouvrit le l''"' janvier 1762,

et prit le nom d'École royale en 1764. Peu

après, il établit une autre école à Alfort, près

de Paris. La réputation du directeur y attira

une foule d'élèves, tant de la France que de

l'étranger, et l'occasion se présenta bientôt

d'eu reconnaitrel'utilité.car des épizoolies s'é-

tant déclarées en diverses provinces quelques

années après, on réclamait de tous côtés les

élèves de Bourgelat. L'Ecole de Lyon fut en

partie établie à ses frais ; les fonds fournis par

le gouvernement purent suffire à peine pour

le loyer des bâtiments et la construction des

ateliers. Le traitement du directeur ne fut payé

que longtemps après la fondation, et sa for-

tune n'aurait pas suffi à ces dépenses, si Ber-

tin ne lui eût procuré la place de commissaire

général des haras, qui était lucrative. Bourge-

lat est mort le 5 janvier 1779 ; il avait 67 ans.

Ses ouvrages, tout remplis de recherches pro-

fondes, sont encore remarquables par l'élé-

gance et la clarté du style, dont il était rede-

vable à la pratique du barreau , mais sans aucune

prétention à la gloire littéraire ; il en a laissé

plusieurs sous le voile de l'anonyme, et a sou-

vent enrichi de notes nombreuses et intéres-

santes les ouvrages de ses amis ; mais le chef-

d'œuvre de Bourgelat est le Traité de la con-

formation extérieure du cheval, de sa beauté

et de ses défauts, etc.; du choix des chevaux

et des haras, Paris, 1769, in-8°; id. , 1776.

Cet excellent ouvrage est resté longtemps in-

connu, la première édition, sous le titre de

Précis anatomique du corps du cheval, n'ayant

été tirée qu'à petit nombre d'exemplaires pour

être distribuée aux élèves et à quelques offi-

ciers de cavalerie. Dès qu'il fut connu, les

étrangers s'empressèrent de le traduire, et il

s'en fit en peu d'années cinq éditions en

France. Il renferme des principes lumineux et

du plus grand intérêt pour les naturalistes,

les écuyers, les peintres et les sculpteurs; la

troisième partie, qui traite des haras, composée

et communiquée manuscrite aux élèves dès

1770, ne fut juibliée que par les soins de

Huzard; 1805 et 1808, in-8.

BOURGEONS, s. m. pi. Petits corps arrondis,

rougeàtres, qui se développent à la surface

des plaies suppurantes et en déterminent la

cicatrisation. Les bourgeons sont le produit de

l'inilammation et d'une végétation propre au

tissu cellulaire; ils se forment d'autant plus

vite qu'un tissu est plus celluleux et vasculaire.

Ils ont été nommés bourgeons à cause de la

ressemblance qu'on a cru leur trouver avec

les bourgeons des arbres.

BOURRACHE, s. f. En lat. borrago offici-

nalis. Plante bisannuelle indigène, qu'on em-

ploie en décoctions, comme adoucissante et

pectorale.

BOURRELET. Voy. Pied, 1«'- art.

BOURRELIER, s. m. En lat. helciorum opi-

fex. Ouvrier qui fait et répare les harnais.

BOURRER. Y. Action brusque d'un cheval

qui s'élance en avant sans que le cavalier s'y

attende et puisse l'en empêcher. Cheval qui

bourre à la main, qui donne des bourrées.

Voy. Pointer.

BOURRIQUE. Ane, ânesse. Voy. Ane. bour-

rique se dit aussi, par délraction, d'un mé-
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clianl petit c|icval (jui ne peut rendre d'autres

services que ceux qirpii retire des nnes.

BOUHHniQUET. s. m. Petit Ûnon ou âne
d'une petite espèce. // était à cheval sur un
bourriquçt.

BOURSES. Voy. Testicules.

BOURSOUFLURE, s/ f. Gonllement qui se

manifeste dans (|uelqi!e partie du corps du
cheval. Voy. BoirrnssuiiE.

BOUT. s. m. Mot employé dans queliucs
phrases relatives au manège. Voy. N'avoir

POINT DE BOUT, ÊtHE A BOUT Ct MeTTI'.E I.ES

PEUX BOUTS EN DEDANS.

BOUT DU mz. Tartie de la tête qui, dans
le cheval, commence à l'extrémité inférieure

(|u chanfrein, comprend tout l'espace existant

entre les deux naseaux, et se termine à la

lèvre antérieure. Le hout dii nez a pour base

la réunion des fibres musculaires qui viennent

aboutir d<i»5? Ips tissus de cette lèvre. On
peut trouver] sur cettp partie des excoria-

tions qui sont la suite de plaies que l'animal

a pu se faire en tombant. Dans ce cas , il

faut inspecter sévèrement les membres anté-

rieurs, et surlput les genoux, qui peuvent

offrir des cicatrices. — Quand le cheval est

jncchant et ue peut être contenu que par les

morailles et le tord-nez, le bout du nez en

porte souvent les traces; et celles-ci peuvent

alprs servir de renseignement sur le caractère

de l'animal.

BOUTE, ÉE. Voy. Bouleté.

BOUTE-EN-TBAIN. Essayeur, étalon d'essai,

amuseur. Cheval entier dont on ne veut pas

tirer race jiarce qu il est Iroj) peu distingué,

mais que Upu conserve dans un haras et que

^'on présente aux juments, soit pour s'assurer

qu'elles sont en chaleur, soit pour déterminer

cet état avant (le les faire saillir parle véritable

étalon. Pour mettre la junu^nt à l'épreuve, il

u'est pas nécessaire de laisser monter sur elle

le boutç-cn-train, car son a])proche seule ou

ses hennissements suffisent pour qu'elle ma-
nifeste la chaleur ou pour ((u'elle y soit ex-

citée. Dans certains haras, on regarde le boiite-

en-lrain placé prèsdes jnnieiilsà l'écurie, coin-

iiie bieu préférable aux échauffants, aux aphro-

disiaques, auxquels on a recours quelquefois

pour exciter les juments. Cependant des au-

teurs condamnent l'usage du boule-en-train,

qu'ils regardent comme inutile et même ridi-

cule, en disant que son rôle n'est pas dans la

nature; « comme s'il y avait quelque eluise

de commun, dit Grognier, entre l'étal de do-
mesticité et la nature telle qu'ils la conçoi-
vent. «C'est un véritable boute-en-lrain le,

cheval entier que l'on est souvent obligé de
présenter à une muletière avant de faire ap-
procher le baudet. 11 faut cpie le boute-en-
train hennisse souvent. Pour ne pas le décou-
rager, il convient de lui permettre de temps
en temps de saillir (jnelques juments.

BOUTEILLE. Voy. Partubition.

BOUTE -SELLE, s. m. On appelle ainsi,

dans les corps de cavalerie , le signal qui se

donne avec la tromiietfe, pour avertir les ca-

valiers de monter à cheval. Sonner le boute-

selle. Ce mot s'écrit au pluriel comme suit :

Boute-selles.

BOUTOIR. PAROIR. s. m. Instrument d'acier

tranchant, dont les maréchaux se servent pour
abattre l'excès de corne du sabot et parer

sa face jilanlaire. On y distingue la lame, les

bords relevés de la lame, les cornes, la queue
ou prolongement de la tige de la lame paral-

lèle au manche de l'instrument, la portion re-

courbée de la tige ou arc du boutoir, et le

manche.

BOUTON DE FEU. Voy. Cautère et Feu.

BOUTON DE LA BRIDE. Voy. Bride.

BOUTONS, s. m. pi. Petites élévations, quel-

quefois très-nombreuses, qui accompagnent

et caractérisent plusieurs phlegmasies aiguës

ou chroniques de la peau et des membranes
muqueuses apparentes, comme boutons de far-

cin, boutons de gale. — On désigne quelque-

fois aussi sous le nom de boutons , un bour-

soullement qui survient au pied du cheval,

lorsqu'après avoir prati(jué la dessolure , on

n'a pas exerce une égale compression sur la

partie mise à découvert. Voy. Cerise. — On

nomme également boutons, les élévations pro-

duites par les piqûres des œstres et des taons.

BOYAU, s. m. Synonyme A'intestin. Boyau
se dit quelquefois pour ventre, et souvent pour

flanc. — Avoir ou N'avoir point de boyau si-

guilie, ou ({lie le cheval a le ventre bien rond,

ou qu'il est e/lhniqué, levrété. On le dit aussi

étroit de boyau, quand il n'a jias de ventre.

Les chasseurs recherchent un cheval étroit de

boyau, pourvu qu'il soit de grande haleine, de

beaucoup de ressource , léger et grand man-

geur; c'est ce qu'ils appellent un cheval de

ressource. On rejette les chevaux de carrosse

qui n'ont |ioinl de corps, (jiii soni étroits de
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boyau, cl qui semblent avoir la peau des lianes

collée sur les côtes.

BOYAU VIOLET. Boyaux violents. Noms

vulgaires du tyiilius charbonneuîj. Voy. Tvpnus.

BP.ADYPEPSIE. s. f. En lat. bradjipepsia,

du grec bmdus, lent, et pepsis , coclion ; di-

gestion lente et difiicile. Lenteur, dil'iiculté de

la digestion , reconnaissant pour cause l'irri-

tation aiguë ou chronique de l'estomac. C'est

en combattant celle-ci qu'on peut dissiper le

trouble de la fonction qui constitue cette af-

fection.

BRAI LIQUIDE. Voy. Goudron.

BRAILL.\RD. BRAILLEUR. adj. Se dit d'un

cheval qui hennit fréquemment. C'est un dé-

faut bien incommode, surtout à la guerre.

BRAILLEUR. Voy. Braillaed.

BRAIMENT, s. m. En lat. ruditus. Cri de

l'âne. Le braiment de l'âne. On dit aussi braire.

BRAIRE. V. En lat. rudere. Crier, en par-

lant de l'âne. Braire est aussi s. m. et alors

il est synonyme de braiment.

BR.\NCARblER.Voy. Mailier.

BRANCARDS, s. m. pi. Deux pièces de bois

longues, carrées , un )ieu courbées
,
qui sont

enchâssées à mortaise dans le bout du lissoir de

derrière, et posent sur l'avant-train des voitu-

res, comme berlines, chaises, chariots, etc. Li-

monière, a la même signification que brancards.

BRANLE DE GALOP. Il se dit, en termes de

manège, du mouvement que fait le cheval })our

prendre le galop, ainsi que de l'action qu'il

conserve à cette allure. On dit : un beau branle

de galop, pour désigner la cadence, la régula-

rité et le brillant du galop d'un cheval. C'est

souvent le cavalier qui fait ressortir ce mérite,

en secourant et entretenant convenablement

les forces de l'animal.

BRAS. s. m. En lat. brachium, du grec brd-

chiôn. Partie supérieure de la jambe de devant,

depuis le poitrail jusqu'au genou. Pour être

bien fait, le bras doit être large et charnu. Le

bras et l'épaule forment à l'extérieur une seule

et même région. Voy. Épaule.

On dit qu'un cheval plie bien le bras, pour

dire qu'il plie bien la jambe.

BRASSICOURT. adj. Se dit d'un cheval dont

les jambes de devant sont arquées sans être

ruinées. Le genou se trouve plus en avant, que

le reste du membre, de la verticale abaissée du

tiers postérieur et supérieur de l'avant- bras

au boulet, partageant tout le membre en deux

portions égales. Ce défaut, qui provient de

naissance, est incurable. On trouve néanmoins,

parmi les brassicourts , des chevaux qui ren-

dent de bons services. Les barbes et les espa-

gnols sont très-sujets à ce défaut, qui offre

peu d'inconvénients dans un cheval de car-

rosse ou de labour , mais qui est fort grave

dans les chevaux de selle . parce que le cava-

lier n'est point en sûreté sur une telle mon-

ture. Les mots brassicourt et arqué ne sont

pas absolument synonymes ; ils expriment le

même défaut, mais provenant de causes diffé-

rentes. Voy. Arqué.

BRAVE, adj. Du grec brabexis
,
juge de la

victoire. L'épithéte de brave se donne à un

cheval qui a du courage, de la vigueur, de la

docilité, qui relient parfaitement tout ce qu'on

lui enseigne, et qui est toujours disposé à le

mettre à exécution. L'ardeur primitive chez le

cheval forme une des qualités qui le rendent

franc et brave. La vigueur factice que l'art

peut lui donner ne doit pas être confondue

avec le brillant que donne l'action naturelle.

Dans le premier cas, les effets sont momen-

tanés ; dans l'autre, ils sont continus.

BRAVO. Voy. Chevaux célèbres.

BRAVER LE CAVALIER. Se dit des chevaux

qui se défendent contre les aides. Voy. Défaut.

BRÉHAIGNE. adj. En lat. sterilis. Expres-

sion vulgaire appliquée aux juments qui, par

exception, ont des crochets comme les mâles.

Bréhan, signifiait anciennement et signifie en-

core dans quelques localités, infécond, stérile.

Ce n'est donc point parce que les juments ont

des crochets qu'elles sont appelées bréhaignes,

mais parce que l'on croyait que celles qui

avaient ces dents étaient stériles. Les juments

bréhaignes, c'est-à-dire qui ont des crochets,

sont aussi bonnes pour le serviee ^es haras

que celles qui n'en ont pas.

BRÉIIAN. Voy. Rréhaigne.

BREllER. Synonyme de brocher.Yoy. cemot.

BRETAUDER. Voy. Couper les oreilles.

BRETAUDÉ. Voy.' Oreille, 2« art.

BREUVAGE, s. m. En lat., potio. Liquide

<|u'ou administre aux chevaux dans un but hy-

giénique ou médicamenteux. Les breuvages se

composent de substances en solution ordinai-

rement dans l'eau , et quelquefois dans le vin,

le cidre ou Teau-de-vie. Les animaux refusent

géuéi-alement de les prendre eux-mêmes , et

,

pour les leur faire avaler, on a recours à une

corne, à une bouteille ou à un bridon à enton-

noir qui s'adapte à la tète de l'animal. Legou-



BRE

lot de la bouleille doit être garni d'étoupes pour

éviter la fracture du verre dans la bouche. Le

procédé le plus simple et le plus à portée de

tout le monde consistv à former une espèce

d'anse avec un bout de corde de la grosseur de

la longe à peu prés, à embrasser avec cette

corde la mâchoire supérieure à l'endroit dénué

de dents, à passer Tune des dents d'une four-

che de bois dans la partie de l'anse demeurée

lil)re sur le chanfrein, et à exhausser la tète à

la hauteur convenable en élevant la fourche
;

les lèvres du cheval doivent se trouver élevées

un peu au-dessus du niveau du fond de la bou-

che; mais il importe que la tête ne soit pas

dans une extension trop considérable, car il en

résulterait une gêne qui empêcherait l'action

d'avaler, et pourrait même, en favorisant l'en-

trée d'une portion du liquide dans les voies

aériennes, déterminer la suffocation ou l'as-

phyxie. Dans certains cas, comme dans les affec-

tions du cerveau, il serait dangereux d'élever

trop le nez du cheval, et il faut ne lui soulever

la tête qu'à la hauteur nécessaire pour que le

liquide puisse être avalé. On rencontre des che-

vaux qui se défendent avec violence et opiniâ-

treté lorsqu'on veut leur administrer des breu-

vages. Nous donnons ci-après quelques formules

de ces préparations.

Breuvages adoucissants (3IM. Delafond

et J.-L. Lassaigne).

1» Gomme arabique en poudre, 64 gramm.;

miel, 123 gramm.; eau tiède, 1000 gramm.

Après avoir fait dissoudre la gomme dans l'eau,

on y ajoute le miel qu'on y délaye bien jus-

qu'à solution complète , et on administre tout

de suite.

2" Orge,SOp grarnni.; eau de rivière, 4 litres.

Faites bouillir pendant 5 à 8 minutes, jetez la

première eau qui est acre, remettez la même

quantité d'eau , faites bouillir jusqu'à ce que

l'orge soit crevée, et ajoutez 300 gramm. de

miel pour édulcorer.

3" Breuvage adoucissant huileux. Cétine

pure, 46 gramm. ; huile d'olives, 96 gramm.
;

miel, 125 gramm.; eau, 1000 gramm. On fait

fondre à une douce chaleur la cétine dans

l'huile; on incorpore par trituration le miel

dans la masse fondue, et on y mélange peu à

peu l'eau. Ce breuvage, qui a l'aspect d'une

émulsion, s'administre aussitôt à l'animal.

4" Breuvage adoucissant et calmant. Racine

de guimauve mondée et coupée, 64 gramm. ;
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4 tètes de pavot; 4 jaunes d'oeuf; huile d'oli-

ve, 125 gram. ; miel,192 gram. ;eau,1500gram.

On fait bouillir la racine de guimauve et les

têtes de pavot brisées dans l'eau, jusqu'à ré-

duction du tiers du liquide; on passe la décoc-

tion, et, lorsqu'elle est tiède, on y ajoute l'huile

et les jaunes d'œufs battus ensemble.

Breuvages astringents.

i° Breuvage astringent simple. Racine de

bistorte concassée, 96 gram. ; miel, 125 gram.;

eau, 1500 gram. Après avoir fait une décoction

avec la racine de bistorte , on y fait dissoudre

le miel, et on administre dés que le breuvage

est refroidi. On peut remplacer la racine de

bistorte par l'écorce de chêne.

2" Breuvage astringent. Y\e.\\r?. de grenadier,

48 gramm. ; alcool sulfurique, 16 gram.; miel,

1 25 gram . ; eau commune bouillante, 1 500 gram

.

Après avoir fait infuser les fleurs dans l'eau

pendant 20 minutes, on passe l'infusion à tra-

vers une toile; on y fait dissoudre le miel, et

on y ajoute l'alcool sulfurique.

3» Breuvage astringent opiacé. Racine de

bistorte ou écorce de chêne , 64 gram. ; extrait

aqueux d'opium, 8 gramm.; miel, 125 gramm.
;

eau, 1000 gramm. On délaye l'extrait d'opium

dans la décoction de bistorte faite par les pro-

cédés ordinaires, et on administre en une seule

fois. On prépare un breuvage astringent plus

promptement, en délayant dans un litre de vin

tiède, 64 gramm. d'électuaire astringent opiacé,

tel que le suivant : poudre de racine de bistorte,

32 gramm. ; extrait aqueux d'opium indigène,

16 gramm.; miel, 125 gram. iVprès avoir trituré

l'extrait d'opium dans un peu d'eau, on l'ajoute

au miel, et on y mélange exactement la poudre

de bistorte. Cet électuaire s'administre en une

seule fois et en une seule dose, dans le cas de

diarrhée et de dyssenterie du cheval.

Breuvages carminatifs.

1° Breuvage carminatif avec Véther. Anis

ou fenouil, 125 gram.; eaubouillante,1000gr.;

éther sulfiiriciue, 64 gramm. On lait infuser

l'anis ou le fenouil dans l'eau bouillante jus-

([u'à refroidissement de la liqueur; on passe

l'infusion, et après l'avoir introduite dans une

bouleille, on y ajoute l'éther qu'on y a fait

dissoudre jtar agitation. Ce breuvage s'admi-

nistre en deux fois, à une heure d'intervalle

,

dans les indigestions gazeuses sim])les.

2'^ Breuvage carminatif arec l'ammonia-

que. Fleurs de camomille, deux poignées ; éther
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sulfuriqiie, 64 gram. ; ammoniaque, 16 gram,;

eau boTiillante, 2000 gram. Après avoir fait une

infusion avec les fleurs de camomille, on la

laisse refroidir, et on y ajoute Téther et l'am-

moniaque qu'on y fait dissoudre par Tagitation.

Ce breuvage, plus excitant que le premier, se

donne particulièrement aux vieux chevaux dont

le ventre est paresseux, et dans les indiges-

tions gazeuses.

Breuvages stimulants.

1° Extrait de genièvre, 32 gram.; cannelle

en poudre, 16 gram. ; vin rouge de bonne qua-

lité, un litre. On fait dissoudre l'extrait de ge-

nièvre dans le vin , et on ajoute la poudre de

cannelle qu'on y met en suspension par l'agi-

tation.

2° Sommités de menthe, 64 gram.; Heurs de

camomille, 16 gram.; eau commune bouillante,

loOO gram. On fait une infusion par les procédés

ordinaires. Ces deux breuvages s'administrent

dans les coliques dues à une indigestion d'eau

froide.

Breuvages diaphorétiques ou sudorifiques.

1" Bois de gaïac râpé, racine de salsepareille

fendue et coupée, racine de squine coupée par

tranches, de chaque, 42 gram. ; sesqui-carbo-

nate d'ammoniaque, 48 gram.; miel, 123 gram.;

eau commune, 2 litres. Après avoir fait bouil-

lir les racines dans l'eau pendant un quart

d'heure., on passe la décoction, et, quand elle

est refroidie , on y fait dissoudre le miel et le

sesqui-carbonate d'ammoniaque.

2» Gaïac râpé, 64 gramm.; sassafras contusé,

64 gram. ; salsepai*eille coupée, 32 gram.; ker-

mès, 16 gram.; eau commune, loOO gram.

Après avoir fait macérer pendant douze heures

le bois et la racine dans l'eau , on fait bouillir

jusqu'à réduction d'un tiers; on passe à tra-

vers un tamis, et on délaye le kermès dans la

décoction refroidie.

Les deux breuvages ci-dessus, et particuliè-

rement le dernier, sont préconisés dans le far-

cin à son début, et dans les maladies cutanées

anciennes.

Breuvages diurétiques.

1" Breuvage diurétique simple. Nitrate de

potasse pulvérisé, 96 gram.; décoction de

graine de lin, 2 litres. On dissout le sel dans la

décoction, et on administre en trois fois dans

le courant de la journée.

2« Breuvage diurétique acidulé. Décoction

de racine de carotte, 4 litres; nitrate de po-

tasse, 125 gram.; miel, 230 gram.; vinaigre

blanc, 32 gram. On fait dissoudre dans la

décoction de carotte le nitre et le miel , et on

ajoute le vinaigre, dont la proportion peut être

augmentée jusqu'à acidité convenable.

3" Breuvage diurétique camphré. Acétate

de potasse, 64 gram. ; camphre, 8 gram. ; 2 jau-

nes d'œufs; décoction de graine de lin, 2 litres.

Après avoir humecté le camphre avec quelques

gouttes d'alcool, on le pulvérise dans un mor-

tier et on le broie avec les jaunes d'œufs. Cette

mixtion étant opérée exactement, on la délaye

dans la décoction mucilagineuse. On adminis-

tre ordinairement ce breuvage en deux fois,

dans l'intervalle de 2 à 3 heures.

4" Breuvage diurétique avec la térében-

thine. Térébenthine fine , 64 gram. ; 6 jaunes

d'œufs ; décoction de graine de lin , 2 litres.

On incorpore la térébenthine dans les jaunes

d'œufs, et on délaye le tout dans la décoction.

Ce breuvage s'administre comme le précédent.

5" Breuvage diurétique avec la scille. Oxy-

mel scillitique, 125 gram.; décoction de parié-

taire ou de guimauve , un litre. Après avoir

délayé l'oxymel dans la décoction refroidie, on

l'administre en une seule fois. Ce breuvage est

recommandé dans les hydropisies.

6" Breuvage diurétique avec le carbonate

de soude. Carbonate neutre de soude, 32 gram.;

miel, 192 gram.; vin blanc sec, un litre; eau

commune, un litre. Après avoir fait dissoudre

à froid le carbonate de soude dans l'eau , on

ajoute à celle-ci le vin et on délaye le miel.

Administrer en deux fois.

V** Breuvage diurétique avec le savon. Sa-

von blanc de Marseille, 32 gram. ; essence de

térébenthine, 32 gram.; miel, 125 gram.;

décoction de graine de lin , 2 litres. On fait

dissoudre le savon râpé dans la décoction tiède,

on ajoute le miel et l'on verse l'essence de té-

rébenthine, qu'on y mêle par une vive agitation.

Breuvages fondants.

\° Breuvage avec l'iode. Teinture d'iode,

16 gram.; eau commune, 1 litre. On verse la

teinture d'iode dans l'eau, et on administre eu

deux fois après avoir agité.

2" Breuvage avec le deutochlorure de mer-

cure. Deutochlorure de mercure, 9 décigr.
;

alcool , 64 gram. ; décoction d'orge, 1 litre.

Apres avoir ])ulvérisé le deutochlorure de mer-

cure, on le dissout dans l'alcool, et on mêle la
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solution alcoolique à la déCQCliqn d'orge. Ce

fcreuvagc s'administre à jeun
,
pour éviter la

précipitation du dculochlorurc par les sub-

stances alimentaires.

Ces deux breuvages sont employés dans les

affections goitreuses et farcineuses.

Breuvages narcotiques.

V Breuvage antispasmodique ou calmant.

Extrait a(|iuMix d'opium exotique, 8 grammes;

miel, 125 gram.; décoction d'orge, 1 litre. On

fait dissoudre l'extrait et le miel dans la décoc-

tion, et on administre en une seule fois.

2" Feuilles sèches do belladone, 64 gram.
;

lleurs de coquelicot, 32 gram. ; eau commune,

1500 gram. On fait une décoction avec les

feuilles de belladone, on la passe et on la verse

bouillante sur les fleurs de coquelicot pour ob-

tenir rinfusion. On peut édulcorer avec du miel

ce breuvage avant de l'administrer.

3" Breuvage anodin camphré. 0})ium brut,

8 gram.; camphre, 16 gram.; miel, 2S0gram.;

décoction de guimauve, 2 litres. Après avoir

pulvérisé le canijibre par la méthode usitée, on

le broie avec le miel et on délaye letonl dans

une partie de la décoction ; d'autre part on

broie l'opium, on le di.ssout dans l'autre partie

de la décoction, et on mélange le tout en-

semble, pour l'administrer en une ou deux

fois.

Les trois breuvages ci-dessus s'administrent

dans le vertige essentiel, la diarrhée et, surtout,

la dyssenterie.

4" Breuvage excitant nerveux avec la noix

vomique. Noix vomique râpée, 8 gram. ; ra-

cine de valériane sèche, 32 gram.; alcool à

33 degr,, 125 gTam. ; eau commune, 1 litre. On

fait une infusion de noix vomique dans l'al-

cool, et une autre de valériane dans l'eau; on

mélange ces deux infusions après les avoir pas-

sées au blanchel, et on administre en deux fois

dans le courant de la journée. Ce breuvage est

employé dans les paralysies du mouvement et

de la sensibilité.

Breuvages purgatifs.

1° Breuvage purgatif simple. Aloés des Bar-

bades, de 10 à 16 gram.; miel ou mélasse,

125 gram.; eau commune, 1 litre. Après avoir

pulvéri.sé l'aloès, on le fait dissoudre dans l'eau

bouillante, et on broie par trituration dans un

mortier le résidu insoluble, alin de le mettre

eu suspension dans la solution ; ou ajoute le

miel ou la mélasse, et cm administre le breu-

vage tiède.

2" Breuvage purgatif composé. Feuilles de

séné, 32 gram. ; aloès en poudre, 32 gram.
;

eau bouillante, demi-litre. On verse l'eau bouil-

lante sur les feuilles de séné et on les y laisse

infuser pendant trois heures; au bout de ce

temps on passe l'infusion et on y fait dissou-

dre l'aloès, en ayant soin de bien délayer la

jiartie résineuse insoluble dans l'eau. Ce breu-

vage s'administre comme le précédent.

3" Breuvage purgatif drastique. Uuile de

crotontiglium, 20 gouttes; alcool à 33 degrés,

32 gram.; feuilles de séné, 24 gram.; eau

bouillante, un litre. On fait infuser le séné dans

l'eau bouillante, on passe l'infusion au bout

d'une demi-heure, et on y verse l'huile de cro-

ton, préalablement dissoute à froid dans l'al-

cool.

4" Breuvagepurgatif minoratif. Jus de pru-

neaux, un litre; manne grasse, 192 gram.;

bilartral' Je potasse soluble, 192 gram. On fait

dissoudre 35Q gram. de pruneaux secs dans

un litre et demi d'eau ; lorsque la décoction

est réduite aux deux tiers, on passe à travers

un linge et on y fait dissoudre ensemble la

manne et le bitartrale de potas>se, et on admi-

nistre la décoction dès qu'elle est refroidie. Le

jus de pruneaux peut être remplacé dans cette

formule par une décoction de mauve, d'orge

ou de graine de lin.

5° Breuvage purgatif laxatif. Uuile de ri-

cin, 384 gram. ; décoction concentrée de gui-

mauve, 6 décilitres. On verse l'huile dans la

décoction, et on agite fortement pour opérer

la mixtion, qui sera administrée immédia-

tement.

Breuvages tempérants. (D'après Lebas,)

1" Nitrate de potasse, 48 gram.; miel, 250

gram. ; décoction d'orge, 2 litres. On fait dis-

soudre 1(! miel et le nitre dans la décoction

d'orge encore tiède, et on divise en deux par-

ties jiour administrer en deux fois.

2" (D'après Moirou). Feuille d'oseille, ou de

patience on surelle, deux poignées; miel, 200

gram.; eau commune, 2 litres. On fait bouillir

les fouilles d'oseille dans l'eau pendant dix ou

douze minutes, on passe la décoction, et on y

ajoute le miel. Ce breuvage temjjérant, qu'on

peut préparer }>arloul, s'administre en deux

fois.
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Breuvages toniques. (MM. Delafond

et J.-L. Lassaigne.)

1" Breuvage ionique simple . Racine do i^'Cn-

tiane mondée etconpée, IGOiiram.; ean com-

mune, un litre et demi. On l'ait bouillir dans

l'eau la gentiane jusqu'à réduction du liquide

À deu.x tiers ; on passe à travers un tamis ou

une toile, et on administre en une seule fois.

2" Breuvage tonique et stimulant. Extrait de

genièvre, 64 gram.; cannelle en poudre, 52

gram. ; vin rouge de bonne qualité, un litre. On

délaye l'extrait dans le vin, et on ajoute la pou-

dre de cannelle qu'on y mêle par l'agitation

avant d'administrer.

5'^ Breuvage tonique avec le quinquina.

Poudre de quinquina jaune, 52 gram.; infu-

sion de sauge ou de menthe , un litre. Après

avoir préparé l'infusion en versant un litred'eau

bouillante sur une poignée de sommités de

sauge ou de menthe, on y délaye bien la pou-

dre de quinquina, et on administre en une

seule fois.

4^ Breuvage tonique excitant. Ecorce de

quinquina orangé concassée, 64 gram. ; acétate

d'ammoniaque, 230 gram.; eau commune, un

litre et demi. On fait bouillir l'écorce de quin-

quina concassée dans l'eau jusqu'à réduction

d'un tiers; on passe la décoction et, après l'a-

voir laissée refroidir, on y ajoute l'acétate

d'ammoniaque. Ce médicament s'administre

dans les affections typhoïdes et charbonneuses.

On ajoute quelquefois à ce breuvage 4 gram. de

camphre pulvérisé, qu'on y mêle au moyen

d'un jaune d'œuf.

5" Breuvage stimulant antiputride. Essence

de térébenthine, 8 gram. ; teinture de quinqui-

na, 16 gram.; vin coupé de moitié d'eau, un

litre. On mélange bien ces liquides, et on ad-

ministre au cheval atteint de maladie due à

l'altération sepliquedu sang. MM. Delafond et

Lassaigne vantent l'emploi de ce breuvage dans

les affections charbonneuses et gangreneuses.

6° Breuvage antiputride. Eau de Rabcl, 52

gram.; miel, 130 gram.; eau tiède, i litre.

On fait fondre le miel, on ajoute l'eau de Ra-

bel, et on administre tiède en une seule dose.

Breuvages utérins.

Ce sont des médicaments liquides indiques

dans le cas d'un part laborieux, ou de l'inertie

de la matrice chez la jument.

\° Breuvage utérin simple. Sommités sèches
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de rue, 64 gram. ; vinvicux rouge, 1 litre. On

fait chauffer le vin dans un poêlon , et on le

verse bouillant sur les sommités de rue qu'on

a placées dans un vase de faïence ; après une

heure d'infusion , on passe à travers un tamis

ou une toile, et on administre tiède.

2 ' Breuvage utérin composé. Feuilles sèches

de Sabine, 52 gram. ; écorce de cannelle con-

cassée, 52 gram.; eau commune, un litre. On

fait une infusion de la manière déjà indiquée.

Breuvages vermifuges

.

1° Breuvage contre le to'nia. Ecorce de ra-

cine de grenadier sauvage concassée, 64 grain.
;

eau commune, un litre. On fait macérer l'é-

corce de grenadier dans l'eau pendant vingt-

quatre heures avant de la soumettre àl'ébulli-

tion, et lorsque la proportion du liquide est

réduite à moitié on passe et on divise le pro-

duit en trois doses, qui doivent être adminis-

trées de demi-heure en demi-heure. Le cheval

({u'on doit soumettre à l'action de ce médica-

ment est préparé la veille par un breuvage pur-

gatif, et mis ensuite à la diète pendant vingt-

quatre heures.

2" Breuvage vermifuge économique. Savon

blanc, 51 gram. ; sel gris, 64 gram. ; miel, 64

gram.; infusion d'absinthe, un litre. Après

avoir fait infuser une poignée de sommités

d'absinthe ou d'armoise dans un litre d'eau

bouillante, on fait dissoudre le sel et le savon

blanc, qu'on a eu soin de racler d'avance avec

un couteau. On emploie quelquefois, à la place

de ce breuvage , une infusion d'absinthe ou

d'armoise, dans laquelle on fait dissoudre 64

gram. de sel gris ordinaire.

BRÉVURE. Voy. Peigm, 2"^ art.

BRICOLE, s. f. Bande de cuir large de trois

travers de doigt, à laquelle sont attachés qua-

tre anneaux. Elle sert à assujettir le cheval et

surtout à empêcher la ruade. Voici la manière

de l'employer : deux des anneaux se trouvent

au bord supérieur, qui ri'qiond, quand la bri-

cole est en place, au devant du garrot; de

chacun de ces anneaux part une courroie qui

se réunit à d'autres par une boucle surles crins;

les deux autres anneaux, plus grands, placés

aux extrémités de la bande de cuir, vers le bas

des épaules, sont destinés à recevoir et à fixer

une corde de la grosseur du doigt, qui, par

l'un de ses bouts ,
part de l'anneau de l'en-

trave que l'on a préalablement mise à chaque

paturon postérieur. Les pieds de derrière sont



BRI ( 140 ) BRI

quelquefois rapprochés inégalement sous le

ventre, en raccourcissant l'une des cordes, afln

d'explorer avec plus de facilité la face interne

du membre voisin.

Bricole, est aussi le nom d'une partie du

harnais d'un cheval de carrosse, et du harnais

particulier au cheval qu'on attelle à une chaise

de poste à côté de celui de brancard.

BRICOLER. V. Se dit d'un cheval qui passe

adroitement entre les arbres, les buissons, et

dans d'autres lieux difficiles. Ce cheval bricole

bien.

BRICOLIER. s. m. Cheval attelé à côté de

celui du brancard, et sur lequel monte le pos-

tillon. On le nomme aussi porteur. Ce sont or-

dinairement des chevaux de moyenne taille,

mais vifs, qu'on destine à servir de bricoliers.

BRIDE, s. f. En lat. habeiia. [Valh) .Les brides

sont des filaments membraneux qui existent sou-

vent dans le foyer des abcès ou dans les plaies

profondes
;
qui font obstacle à la sortie du pus,

ou donnent lieu à des adhérences vicieuses.

BRIDE, s. f. En lat. habena, frenum. As-

semblage de bandes de cuir et de pièces de fer

à l'aide desquelles la main du cavalier est en

communication avec les deux parties les plus

sensibles de la tète du cheval, les barres et la

barbe, pour faire exécuter ou arrêter les mou-

vements jiar l'impression du mors. Les che-

vaux que l'on voit dans les monuments anti-

ques sont le plus souvent représentés avec

des brides sans mors, semblables au harnais

que nous nommons caveçon, lesquelles font

leur appui sur le nez, partie presque aussi

sensible dans le cheval que la barbe et les bar-

res. Plus tard la bride se trouva formée d'un

grand nombre de pièces tant fixes que mobi-

les, lourdes et anguleuses, plus propres à tour-

menter le cheval qu'à faciliter le moyen de

le diriger. Enfin , la bride moderne, variable

dans ses formes, selon le cajirice ou la mode,

se compose de trois parties, qui sont le 7»o/\«,

la monture et les rênes. La bride du cheval

de selle est accompagnée d'un filet. Voy. ce

mol. Nous consacrons au mors un article par-

ticulier. Voy. Mors.

La monture de la bride se compose de six

parties
,
qui sont : la têtière, le frontail ou

frontal, les montants, les porte-mors, la sous-

gorge, la muserolle.—La têtière est une bande

de cuir ]ilus large (juc dans les autres iiarties

de la bride. Placée sur le sommet de la tète,

derrière les oreilles, elle se divise, vers la hau-

teur des yeux, en deux paires de lanières, et

en trois, si, comme dans la selle à la fran-

çaise , un bridon se trouve joint à la bride.

Deux de ces lanières, ordinairement les plus

longues , s'unissent par une boucle au porte-

mors, les deux autres à la sous-gorge. Le fron-

tail est une bande de cuir qui ceint le front

au-dessous du toupet et des oreilles, et qui se

joint à la têtière avant qu'elle se divise en la-

nières. L'usage du frontail est d'empêcher que

la têtière ne se porte trop en arrière. Le fron-

tail des chevaux de luxe est quehjuefois entre-

lacé de tissus d'or ou de soie, jilus ou moins

fastueux et élégants. Les montants sont des

courroies qui s'étendent le long des joues, s'at-

tachent d'un bout, au moyen de boucles, aux

lanières du frontail, et se terminent de l'au-

tre au porte-mors. Les porte-mors sont de pe-

tites pièces de cuir engagées dans l'œil des

banquets, cousues d'un côté, par un bout, au

montant, et lui étant unies de l'autre au moyen
d'une boucle. Les porte-mors s'allongent et se

raccourcissent suivant le besoin. LsiSous-gorge

est une courroie qui, passant sous la gorge,

empêche la têtière de se porter trop en avant.

On agrandit ou on rétrécit la sous-gorge, sui-

vant le besoin, au moyen de deux boucles par

lesquelles ses extrémités communiquent avec

les lanières postérieures de la face. La muse-

rolle est formée par une bande de cuir qui

ceint les deux mâchoires à l'endroit corres-

pondant au-dessous de l'épine ïiiaxillaire; elle

est fixée dans les replis que forment les bouts

de porte-mors en sortant des banquets pour

être arrêtés par une boucle. La muserolle sert

à maintenir dans sa position la partie infé-

rieure du montant; on peut, à l'aide d'une

boucle, l'élargir ou la rétrécir.

Les rênes consistent en deux bandes de cuir

longues et étroites, dont deux bouts sont dans

les mains du cavalier pour guider son cheval,

et les deux autres aboutissent et s'attachent

au mors.

La bride à la française et celle à l'anglaise

sont les plus estimées. Dans la bride à la fran-

çaise, les bouts des rênes s'engagent dans les

anneaux ([ui s'unissent aux tourets, leseiuels

pivotent dans les trous qui percent la partie

inférieure des gargouilles. Les bouts opposés

se réunissent au moyen d'un nœud de cuir

fixe; et au delà de ce nœud, la bride à la fran-

çaise a un fouet qui tient lieu de cravache.

Cette bride a un autre nœud ou bouton mobile
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et coulant qui unit les deux rênes, et qui sort

au cavalier à les allonger, les raccourcir ou

les rendre égales, suivant le besoin. Il est en-

core d'autres brides qui ne se composent }»as

des mêmes parties que nous avons décrites.

Les unes sont sans frontail, sans muserolle,

sans sous-gorge ; d'autres sont accompagnées

d'un Clet,dont le montant part du frontail. On

en voit qui sont garnies de martingales, dont

l'usage est de contenir le cheval qui porte au

vent, etc.

On appelle bride américaine un harnais

n'ayant pas de muserolle, propre à gouverner

le cheval sans mors, et dont 31. Barnet, con-

sul des Etats-Unis, est l'inventeur. La pièce

principale est une bande de fer, qui, après avoir

embrassé les deux mâchoires, se ferme par

une boucle; des bandes de cuir, qui y sont ap-

pliquées, communiquent d'un côté avec les

branches, lesquelles agissent à la manière or-

dinaire sur la gourmette. Au moyen de cette

bride, l'impression se fait par le nez et la

barbe.

Pour les inconvénients qui peuvent résulter

de l'usage de la bride, voy. Harnais.

Quant au placement de la bride, voy. Brider.

La main gauche est la main de la bride. La

position que doit avoir cette main est indi-

quée à l'article Main. Voy. ce mot.

On désigne les rênes, par r^ne drotYe et rêne

gauche. La ri-'ne de dedans, est celle. du côté

où le cheval tourne; la rêne de dehors, celle

du côté opposé. Les pressions du mors n'ont

un effet direct que par la tension égale des

rênes; la justesse de la main doit en régler l'u-

sage et leur donner une valeur réciproque. Il

y a trois manières de tenir les rênes : i " Egales

dans la main gauche. C'est la manière ordi-

naire de tenir la bride, hors du manège, lors-

que le cheval est dressé; elles servent à mener

un cheval obéissant à la main de la bride, tant

à la promenade qu'en voyage, à la chasse ou

à la guerre. 2° L'une plus courte que l'autre,

comme dans le manège, où la rêne de dedans

doit être raccourcie dans la main gauche, afin

de placer la tête du cheval du côté où on le

manie. 3" Séparées. L'une dans chaque main

pour les chevaux qu'on dresse et pour ceux qui

se défendent en refusant de tourner à une

main. Dans les sauts, les croupades, les bal-

lottades et les cabrioles, c'est de la rêne de de-

hors qu'il faut aider le cheval, parce qu'alors

il a l'avant-main serré et la croupe en liberté.

Au terre-à-torrc, il finit aider de la rêne de

dedans, parce que dans ce cas la croupe est

serrée et l'avant-main au largo.

Bride se prend ([nel([uefois pour les rênes

seules.

Dans l'instruction pratique militaire on in-

dique les principes ((ni se rapportent à l'action

de la bride. Voy. Instruction nu cavalier,

4^ leçon.

Ajuster les rênes. C'est les égaliser dans la

main gauche, de manière à ce que l'une ne soit

pas plus tendue que l'autre, et à sentir l'appui

du mors au point nécessaire. A cet effet, on

saisit les rênes au-dessus de la main gauche

avec le pouce et l'index de la main droite ; on

élève cette main jusqu'à la hauteur du men-

ton, le pouce en l'ace du corps ; on entr'ouvre

les doigts de la main gauche, le pouce élevé,

pour égaliser les rênes et les mettre sur leur

plat. Cette opération se fait sans déplacer le

coude droit, à moins que les rênes ne soient

plus longues que l'avant-bras. Après avoir

ajusté les rênes, on ferme les doigts de la main

gauche, on abat les rênes sur le côté droit, et

l'on replace la main droite. Dans l'instruction

pratique militaire, on indique la manière d'a-

juster les rênes. Voy. Instruction do cavalier,

4« leçon.

Assurer les rênes. C'est habituer le cheval

à en distinguer les mouvements, pour qu'il y

obéisse sans hésitation.

S'attacher aux rênes. Se dit du cavalier

quand il retient son cheval trop durement, ce

qui peut engourdir les barres de l'animal, lui

faire perdre la sensibilité de la bouche, et le

rendre dur à la main.

Badiner les rênes. C'est les secouer légère-

ment. Cette action du cavalier assouplit l'en-

colure. On la pratique en montant en bridon,

dès que le cheval ne fait aucune difficulté pour

rester en place.

Boire la bride. Quand les montants de la

bride ne sont pas assez allongés, le mors force

les coins de la bouche du cheval et les fait ri-

der. On dit alors que le cheval boit la bride.

Les chevaux dont la bouche est trop fendue

sont sujets à cet inconvénient.

Boiter de la bride ou de l'oreille, ou boiteux

de la bride et de l'oreille, se dit d'un cheval

qui, allant au pas, accompagne chaque pas

qu'il fait d'une inclination ou baissement de tête.

Bride en main sur le pavé. Se dit pour
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exprimer iin'il est il;uii(ereiix de ealopcr sur le

pavé.

Donner quatre doigts de bride, sijjtnilie lAchcr

lin peu les rênes.

Donner, rendre la lyride. Voy. .Main.

Effet de la bride. De^ré de sensibilité que

le mors cause au.\ barres ))ar la main du ca-

valier. Si la justesse de la main doit régler les

pressions du mors, et leur donner une valeur

corrélative, ces jiressions n'ont un effet direct

que par la tension égale des rênes. Cependant,

dans les divers plis de l'encolure. Tune des

rênes doit primer sur l'autre.

Effets des rênes. Les impressions que reçoit

la bouche du cheval au moyen du laors et aux-

([uelles l'animal doit céder, sont en raison de

lamaniércdont on fait agir les rênes. M. d'Aure

. donne à ce sujet les principes suivants. 1 "^ Lors-

qu'une rêne étant tirée de devant en arriére

offre sur les barres une résistance, la bouche

cédant à cette pression, la tête se recule, eu

inij)rimant à la masse un mouvement rétro-

grade. 2" Lorsque la l'êne, au lieu d'être tirée

de devant en arrière, s'ouvre en s' écartant,

on établit sur la barre de côté où elle agit, et

ensuite sur toute la bouche, un mouvement

d'attraction auquel la tête cède; elle se dé-

l)lace alors pour se porter du côté où elle est

attirée. 3° Lorsque la rêne, au lieu d'être tirée

de devant en arriére, au lieu d'être ouverte,

se maintient de façon à oflrir une petite ré-

sistance du côté où elle agit, et en même temps

un appui sur lencolure, le cheval, pour fuir

celle résistance et cette pression, tourne du

côté opposé; il est donc possible avec une

seule rêne de diriger un cheval, c'est-à-dire

11! porter à droite, à gauche, l'arrêter, le re-

culer. 4" Lorsque les rênes, n'agissant pas plus

l'une que l'autre, seront maintenues dans des

l)esanleurs égales, la partie antérieure, conte-

nue entre deux forces d'un même poids, res-

tera droite.

Goûter la bride ou le mors. On le . dit du

cheval qui commence à s'accoutumer aux ef-

fets du mors. Tous les chevaux s'y habituent

facilement et promptement, si on le leur fait

sentir avec gradation. C'est surtout dans le cas

où on embrasserait le principe d'user toujours

du même mors de bride, même avec les che-

vaux montés ])our la première fois, qu'il fau-

drait s'en servir atec discrétion et éviter, prin-

cipalement en commençant, toutes saccades

et tous mouvements brusques.
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Hocher avec lu bride. Se dit du cheval lors-

qu'il hausse et baisse alternativement le bout

! du nez pour faire jouer le mors dans la bou-

! che, soit en marchant, soit au repos. C'est un

I signe de gaieté.

Hocher le mors , hocher la bride. Se dit de

1 l'action du cavalier qui lire la bride plus ou

moins fort. Les hochements trop rudes gâtent

I

la bouche d'un cheval.

\ Lâcher la bride à un cheval. C'est la lui te-

nir moins courte, pour le lais.ser aller ou le

I

faire courir.

I Laisser la bride sur le cou à un cheval.

Lui rendre la main, le laisser aller de lui-même.

! Maniement des rênes. On le dit de l'action

I mélhodiijue que la main exerce sur les rênes.

I

Celte action doit être considérée par rapport

au bridon, et par rapport à la bride. Dans le

premier cas , on augmente la légère pression

du canon dans l'angle de la bouche par la ré-

sistance de la main, degré par degré, jusiju'au

frollement du bridon, occasionné par le mou-

vementsuccessif des mains. Le cheval qui s'op-

posait à cette légère pression sera forcé de

rendre ; cependant, on ne doit se servir ainsi

du bridon ([u'à la dernière extrémité et le plus

rarement possible , car il devient plutôt un

châtiment qu'une aide. Quand à la bride, le

maniement des rênes comprend le rendre la

main et le mettre la main en action, dont font

partie les arrêts, les demi-arrêts et les double-

ments. Voy. ces articles.

Mettre un cheval sous le bouton. C'est rac-

courcir et étendre les rênes par le moyen dU

bouton de la bride que l'on fait descendre jus-

que sur les crins. Ce moyen est quelquefois

employé en dressant des chevaux de chasse,

j)Our les arrêter plus pronqiteinent et plus fa-

cilement.

Partaçier les rênes. C'est les diviser, en pren-

dre une d'une main, l'autre de l'autre main,;

pour conduire le cheval. On dit aussi séparer

les rênes, mener un cheval les rênes séparées,

ce qui se )iratique ordinairement avec le filet,

pour les jeunes chevaux qui ne sont pas encore

accoutumés aux effets du mors. Il est souvent

utile de partager les rênes pour agir d'une ma-

nière jibis locale, donner des directions, arrê-

ter les iiillexions de l'encohireet prévenir des

défenses. Lors(jue les résistances du cheval ne

peuvent être dominées par la bride, on les

combat par le partage des rênes du bridon. En

établissant cette lutte, le cavalier parviendra-

à
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1,1 faire tourner à son av;inl;iL(C. si toutefois il

connaît le maniement des rimes. Il faut, par

conséquent, s'habituer;! jiarlager les rênes du

filet, exercice ([ni exige une certaine dextérité

jjour ne pas faire sentir à la fois et ces rênes

et celles de la bride, qui ne doivent point quit-

ter la main gauche. A. l'art. Iis^ructios du ca-

valier, d'autres détails se rapportent à ce même

sujet.

Placement des nUies dans la main de la

bride. La main étant placée comme elle doit

l'être, la rêne droite se trouve près du pom-

meau de la selle, sur le petit doigt
,
pressant

contre le quatrième doigt et reposant la pre-

mière sur l'index. La rêne gauche est au-des-

sous du petit doigt et passe dans le creux de

la main pour aller se poser la deuxième sur

l'index et sur la rêne droite. Le filet doit être

considéré comme n'ayant qu'une seule rêne,

parce que ses deux rênes sont ordinairement

réunies ; cette rêne passe encore par le creux

de la main,«au-dessus des deux précédentes,

se plaçant la troisième sur l'index ; elle est

l'auxiliaire de la bride dans plus d'une occa-

sion.

Prendrela cinquième rêne. Voy. cet article.

Raccourcir ou accourcir la bride ou les

rênes. Action par laquelle le cavalier, après

avoir tiré vers lui les rênes de la bride, en les

prenant avec la main droite par le bout où est

le bouton afin de les rendre plus courtes, les

reprend ensuite avec la main gauche qu'il avait

ouverte tant soit peu pour laisser couler les

rênes pendant qu'il les tirait à lui.

Rendre toute la bride, rendre tout, rendre

tout à fait , c'est prendre le bout des rênes

,

avancer la main des rênes vers l'encolure. Ce

mouvement soulage l'animal.

Secousse de la bride ou saccatZe.Voy . Saccade .

Tenir la bride courte. C'est la même chose

que tenir la bride haute.

Tenir la bride haute. C'est tenir la bride

courte pour «mpècher le cheval de se livrer à

son ardeur.

Tourner bride. Revenir sur ses pas.

La bride des chevaux de trait n'a point de

filet. Dans celte bride, il y a de chaque côté,

au sommet des montants, des œillères ; ce sont

des plaques de tôle revêtues de cuir, rondes,

ovales ou carrées, qui servent à diriger la vue

du cheval, et peut-être aussi à garantirles yeux

du pauvre animal des coups de fouet lancés par

la main d'un homme brutal et malhabile. Il y

a aussi plusieurs courroies qui ne se trouvent

pas dans la bride du cheval de selle; telles que

le porte -œillères, situé a la partie antérieure

de la têtière; Véchapure, bande de cuir qui

double la têtière; les courroiesule Panurge,

qui sont à la partie postérieure de la têtière,

et dont l'usage est de supporter les fausses

rênes; et dans quelques brides, les croisières,

qui sont des bandes de cuir allant du frontail

à la muserolle. Outre les grandes rênes

,

qu'on nomme guides , et dont les branches

passent par des anneaux nommés clefs , il y a

ordinairement de petites rênes soutenues par

un crochet placé entre les deux clefs , et qui

sont destinées à maintenir en position Id tête

du cheval sans le secours de la main du co-

cher. On voit aussi au frontail ou à côté de

quelques-unes de ces brides, des cocardes, des

tresses de soie , et , au haut de la tête, des

houppes, des aigrettes, etc. Plus les chevaux

sont harnachés avec pompe et élégance, plus

ils manifestent par leurs allures, leurs regards

et leurs hennissements, combien ils sont fiers

de leurs parures. Voy. Distinctions.

On gouverne les chevaux avec l'appareil dit

de gouverne. Cet appareil se compose de la

bride, des guides et des rênes. Deux parties

distinctes entrent dans la composition de celte

bride ; l'une, le mors., qui se place dans la

bouche de l'animal et sert à le conduire;

et la monture, qui entoure la tête et sou-

tient le mors. Les parties constituantes de

la monture sont la têtière, les montants, les

œillères ou aboutoirs, \efrontal,\^ sous-gorge

et la muserolle ou cache-nez.

BRIDE EN MAIN SUR LE PAVÉ. Voy. Bride.

BRIDEMENT. s. m. Placement de la bride.

Voy. Brider.

BRIDER. V. En lat. frenare, mettre la bride.

Action qui consiste à faire entrer le mors dans

la bouche du cheval, à passer le haut de la tê-

tière par-dessus les oreilles, et à accrocher la

gourmette.

. Manière de brider. Se placer du côté du mon-

toir, tenant la bride sur le plein du bras

gauche; déboucler le licou, faire sortir la

tête du cheval de la muserolle , et la rebou-

cler sur l'encolure pour le contenir; prendre

la bride par le dessus de tête avec la main droite,

les ongles en dessous ; saisir avec la main gau-

che le mors du filet et celui de la bride par-

dessus la bossette; appuyer le pouce sur la

barre gauche du cheval pour lui faire ouvrir la
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bouche, dans la([uelle on jilaro onsoinblo le

mors lit! la bride el celui du lilel; taire passer

les oreilles entre le frontal el le dessus de la

lêlc, en commençant par l'oreille droite ; bou-

cler la muserolle, j)uis la sous-p;orge, dégager

les crins du toupet el allacher la gournielle

en la saisissant avec le |iouce el les deux }tre-

iniers doigts de la main gauche ; saisir le cro-

chet par-dessous et porter la branche en avant

pour avoir plus de facilité à accrocher la gour-

mette.

Placement de la bride. Pour que le cheval

soit bien bridé, voici les régies à suivre. La

boucle du montant et celle de la sous-gorge

du côté hors montoir doivent être à la même
hauteur, et celle du montant de la sous-gorge

et du filet du côté du montoir former une es-

pèce de patte d'oie. Le frontal pas trop serré,

afin que les oreilles, qui servent à fixer la tê-

tière, ne soient gênées et ne puissent être

blessées; un défaut d'attention à cet égard

rend le cheval craintif, difficile au bridement,

auquel il se refuse par des coups de tête, ce

qui constitue une fort mauvaise habitude. La

sous-gorge, pas trop serrée non plus ; on doit

pouvoir y passer les quatre doigts au moins,

pour que le cheval ne soit pas gêné dans sa

respiration lorsqu'il rapproche le menton de

l'encolure par l'action de la main du cavalier.

La muserolle assez serrée, afin que le cheval ne

bâille pas; les montants de la bride doivent se

trouver en arriére des os des tempes; le mors,

qui ne doit être ni trop large ni trop étroit,

car, dans le premier cas, il ne ferait pas d'ef-

fet, et dans le second il gênerait le cheval et

le blesserait, sera placé dans la bouche de ma-

nière que le canon fasse son effet à un travers

de doigt des crochets d'en bas, sans jiorter sur

ceux d'en haut; que la liberté do langue soit

assez aisée, afin de laisser au cheval la facilité

d'y loger sa langue, et que le haut de l'em-

bouchure ne porte pas au palais du cheval.

Le mors du filet ne sera pas engagé dessous

celui de la bride, mais on le placera un cen-

timètre à peu près i)lus haut, devant agir cha-

cun pour soi. La gourmette sera placée sur le

creux du menton ; elle ne sera pas trop lon-

gue, ce qui ferait faire la bascule au mors et

empêcherait son effet; elle ne sera pas trop

courte, ce qui assujettirait trop le cheval et le

porterait;! se défendre. La règle générale jiour

juger si le mors ne fait pas la bascule et si la

gourmette n'est ni trop courte ni trop longue,

c'est que les branches du mors, dans leur plus

grand effet, ne se rapprochent pas du poitrail

du cheval de plus de 40 centimètres.

se Bien brider. Se dit d'un cheval dont la

tête est placée convenablement, c'est-à-dire

(|ui ne porte pas le nez au vent, ni en des-

sous, ni trop bas. Une tête bien placée doit

être presque perpendiculaire au sol.

se Brider mal. Se dit d'un cheval qui tend

le nez ou qui l'avance trop.

BUIDEll LA POTENCE. Voy. Potence, % art.

BRlDEi; TROP TOT. On le dit d'un cheval à

qui on a donné la bride avant de l'y avoir pré-

paré par le liant de l'encolure etPassouplisse-

ment du pli de la tête, ce qui fait((ue l'on voit

souvent de jeunes chevaux ojiposcr beaucoup

de défense et même devenir rétifs.

BHIDOIV. s. m. En latin hubenula. Bride in-

complète sans muserolle, qu'on adapte à la

tête par une têtière, et ayant un mors léger,

brisé, dépourvu de branches et de banquet,

avec les canons articulés par charnière, ou
unis par des anneaux. Les deux anneaux qui

se trouvent en dehors des lèvres tiennent aux

montants et servent à attacher les rênes. Le
bridon s'emploie seul, en quoi il diffère du

filet, qui accompagne ordinairement la bride.

Ce harnais, qui fatigue peu la bouche, n'est

autre chose qu'une imitation des premières

brides dont on s'est servi pour monter les che-

vaux. On l'a recommandé pour dresser ceux

qui ne sont pas encore faits à la bride, pour

donner la connaissance des elTets des rênes,

du mors, et offrir un point d'appui sur la main ,•

pour promener les malades, conduire en main
les étalons, ou mener à l'abreuvoir. Il convient

aussi pour relever la tête des chevaux qui pè-

sent à la main ou portent bas, ou s'arment,

et jiour scier la bouche de ceux qu'on veut

gourniander. Enfin, il prépare et dispose les

chevaux à mieux obéir à la bride. Pour bien

se servir du bridon, il faut tenir les ongles en

dessous, avancer les mains, et porter le bras

en avant. On l'emploie particulièrement pour

les chevaux qui n'ont point d'appui et qui

hallent à la main ; comme il ôte l'appui aux

chevaux qui en ont trop, il gâte ceux qui n'en

ont pas. Au surplus, voy., à l'article Main, Po-

sition des nutins, le cheval étant en bridon.

— M. Baucher condamne ceux qui se servent

du bridon pour monter les jeunes chevaux. 11

regarde ce frein comme inutile et contribuant

pour beaucoup à faire prendre à ces animaux
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de mauvaises positions de tête. Il ajoute en-

suite : (( Avec un mors doux, accompagné de

son fllet, il n'est jias de cheval qu'on ne puisse

dresser, quelles que soient d'ailleurs son igno-

rance, son insensibilité et sa résistance. )>

Voy. Mors.

Scier du bridon ou du filet. Signifie faire

sentir successivement l'effet de chaque rêne

de la bride ou du filet, par un mouvement vif

et gradué. Ce moyen est très-propre à rele-

ver la tête d'un cheval qui s'encapuchonne et

dont l'encolure s'affaisse. Il convient aussi

pour arrêter le cheval qui s'emporte.

BRILLAIT, adj. En latin fulgens, qui a de

l'éclat, qui brille. Se dit d'un cheval qui exécute

son exercice et ses airs avec un feu et une

vivacité qui éblouissent, pour ainsi dire, les

spectateurs. Il y a un brillant naturel, prove-

nant directement d'une force d'impulsion du

cheval, force qui se renouvelle toujours avec

la même énergie ; il en est un autre factice,

que le cavalier habile donne à sa monture. Un
animal qui n'a que ce dernier, trompe les es-

pérances de son acheteur.

BRINGUE, s. f. On appelle vulgairement

ainsi un petit cheval non étoffé et de chétive

apparence. Ce n'est qu'une bringue.

BRISE-COU. Voy. Casse-cou.

BRISKA. Voy. Voiture.

BROCHER ou bréher. Action d'enfoncer à

coups de brochoirles clous qui passent parles

étampures au travers du fer et de la corne du

sabot, afin de fixer le fer au pied du cheval.

Voy. Ferrure.

BROCHER, v. Vieux mot qui signifie piquer

un cheval iivec les éperons pour le faire cou-

rir plus vite.

BROCHER BAS. Voy. Ferrure.

BROCHER E?y MUSIQUE. Vov. Ferrure.

BROCHER GRAS. Voy. Ferrure.

BROCHER HAUT. Vov. Ferrure.

BROCHER MAIGRE. Voy. Ferrure.

BROCHOIR. s. m. xMarleau dont les maré-

chaux se servent pour implanter les clous qui

doivent fixer le fer sous le sabot. On distingue

dans un brochoir : la bouche, ou surface légè-

rement convexe qui frappe sur la tête du clou;

la panne, ou partie amincie en biseau et échan-

crée dans son milieu; les joues, qui sont les

parties latérales renflées; Vœil, ou l'ouverture

par laqueHe le manche s'introduit dans la tête
;

et le manche, dont la réunion avec la tête est

consolidée au moyen de deux clooettes en fer
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ou en cuivre, rivées sur le sommet de la tête

et se prolongeant sur le tiers supérieur du

manche. On dit qu'un brochoir est bien bridé,

lorsque l'extrémité du manche est tangente

par sa partie renllée au même plan que la

bouche.

BRONCHADE. s. f. En latin prolapsio. Ac-

tion de broncher, faux pas d'un cheval.

BROXCHEMEXT. s. m. Action de broncher.

BRONCHER, CHOPPER. v. Se dit d'un cheval

qui fait un faux pas , soit par faiblesse des

jambes de devant, soit parla rencontre d'une

aspérité. Les chevaux sujets à broncher par

faiblesse doivent être secourus à temps par le

cavalier, selon la nature du sol sur lequel Hs

marchent. Quelque beauté que puisse avoir un

cheval, s'il a le défaut de broncher, H perd une

grande partie de sa valeur.

BRONCHES, s. f. pi. En lat. bronchia, ou

bronchiœ ; du grec brogchos, gorge ou gosier.

Les bronches sont une continuation de la Ira-

chée-artére, résultant de sa bifurcation ; elles

se distinguent en droite et en gauche , se ra-

mifient de toutes jiarts dans la substance du

poumon, et finissent par fournir des ramus-

cules ténus, terminés en cul-de-sac, sous la

forme de véritables petites vessies. Ces derniè-

res ramifications sont plongées dans un tissu

cellulaire extensible, très-abondant, qui sou-

tient tous les vaisseaux et permet leur expan-

sion. Les bronches ont une organisation sem-

blable cà celle de la trachée , et sont formées

de deux couches, dont l'une, fibro -cartilagi-

neuse, est placée à l'extérieur; l'autre, qui est

une continuation de la membrane muqueuse

de la trachée, se trouve d l'intérieur. C'est par

les bronches que l'air nécessaire à la vie pé-

nétre dans les ceHules où s'accomplit l'héma-

tose, c'est-à-dire le changement du chyle en

en sang. Voy. Respiration.

BRONCHITE, s. f. En lat. bronchitis, de bron-

chiœ, les bronches, et de la désinence ite,

commune ta toutes les dénominations de

phlegmasies. Inflammation aiguë ou chroni-

que de la membrane muqueuse des bronches.

Cette affection
,
qu'on appelle vulgairement

morfondure, morfondement, a été aussi nom-

mée rhume de poitrine, catarrhe pulmonaire,

pneumonie catarrhale, fausse péripneumonie,

catarrhe nasal, angine de poitrine, courba-

ture, fièvre catarrhale inflammatoire. La bron-

chite aiguë se développe le plus souvent sur

quelques individus isolés; d'autres fois, on la

10
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voit réjîaoi" ilaiis certaines localités ou à dos

t''|)n((uos tixes, surtout au jiriult'nijis cA eu au-

lormie; oufiu, elle i)eut être l'elTet d'une cause

générale, el affecter un grand nombre d'ani-

maux à la fois, sans être ccpendautcontasieuse.

Les causes les plus ordinaires de cette maladie

sont le froid humide, les boissons froides (ju'on

laisse prendre à l'animal pendant ({u'il est en

sueur, l'inspiration d'un air froid ou brûlant,

de gaz irritants ou d'un air charjjé de pous-

sière irritante, la présence d'un corps étranger

dans les bronches. Les sym]. lûmes consistent

dans la gène et la difiiculté de la respiration,

dans une toux plus ou moins intense , -sèche

el fréquente au commencement de la maladie;

dans l'air chaud, l'agitation des flancs, le je-

lage d'un liquide d'abord blanchâtre, jiresijue

transparent, ensuite plus vis([ueux, plus é])ais,

lloconncux, quelquefois parsemé de stries de

sang, et, eo dernier lieu, jaunâtre et même ver-

dâtre. Ilyaen outre diminution ou perle d'ap-

pétit, soif, fièvre, etc. L'auscultation con^Me
lin râle muqueux dans les points où l'air peut

passer, et l'absence de bruit respiratoire dans

les endroits où il y a obstacle au passage de

l'air. L'inflammation peut se propager à tout

l'appareil respiratoire , et donner lieu à une

péripueumonie. La bronchite aiguë simple et

peu intense est de très-courte durée, mais si

elle a un peu plus de gravité, son cours ordi-

naire est de 14 à 21 jours. Dans le premier

cas, il suffit d'éloigner les causes d'irritation,

de tenir l'alHmal en repos dans une écurie où

la température est douce, de le bouchonner,

de le soumettre à la diète, à l'eau blanche

tiède édulcorée avec du miel ; de faire des fu-

migations émoUientes, de donner quelques la-

vements d'eau de son, et d'administrer quel-

ques électuaires adoucissants. Dans le second

cas, on doit recourir sans hésitation à la sai-

gnée locale et générale qu'on répète selon le

besoin, et qu'on seconde par les fumigations

calmantes tièdes, les électuaires adoucissants,

composés de poudre de réglisse et de guimauve

dans le miel
; on peut les rendre narcotiques

par l'addiliou du sirop diacode et d'un peu

d'extrait goinmeux d'opium. Les bains de va-

peurs aqueuses Irès-chaudes sous la poitrine

sont aussi recommandés. Les breuvages fati-

guent beaucoup les malades, et il faut les évi-

ter autant que possible dans les premières pé-
riodes de la maladie. Lm-sque les sym|itômes

d'irritation sont un peu calmés, on administre

des breuvages d'hysope ou de lierre terrestre

avec l'oxymel scilliti(|ue , et l'on s'occupe de

produire une dérivation à l'aide de vésicatoires

au bas des côtes, ou de sélons au poitrail. Sur

la lin , on trouve parfois de l'avantage à faire

prendre quelques jiurgalifs, et jikis particu-

lièrement le lartrale de potasse et d'antimoine

en lavage, La bronchite aiguë étant compli-

quée , il est indispensable de se conformer,

pour le traitement, aux différentes com})li-

calions. La bronchite chroni([ue est ordinai-

rement la conséquence delà bronchite aiguë;

cependant on l'observe quel([uefois comme
affection primitive

,
particulièrement dans

les bêtes dites de nature, de l'âge de huit à

dix ans, qui alors finissent par devenir et

rester jioussives. La toux, la fréquence de

la respiration , l'écoulement ou l'expectora-

tion , sont les symptômes de la bronchite

chroni([ue. Elle donne souvent lieu aux sou-

bresauts ou contre-temps qui caractérisent la

pousse. La percussion et l'auscultation four-

nissent des signes spéciaux. Ainsi, par exem-

ple, si l'on ausculte, on entend la respiration

dans le poumon, mais plus faiblement que

dans l'état de santé, au moins temporairement.

Il y a peu d'affections aussi rebelles que la

bronchilechronique, etsi ellecsttrès-ancienno,

compliquée de pneumonie chronique, elle est

incurable. 11 faut donc ne jias la laisser vieil-

lir, en mettant en usage les adoucissants et les

révulsifs. L'infirmité étant irrémédiable, on a

recours à des moyens hygiéniques pour en

rendre les effets moins graves; on atteint ce

but en observant exactement tout ce qui con-

cerne le pansement de la main, en évitant tout

ce (|ui peut supprimer ou suspendre les fonc-

tions de la peau, en retranchant le foin de

toute espèce, en donnant de l'orge , de l'avoine

cuite, des carottes cuites ou crues, et en abreu-

vant au blanc.

BU0?}C1I01U1ÉE. s. f. En latin bronchor-

rhœa; du grec brogcJws, gosier, bronche,

et rhéin, couler. Flux miuiueux. Voy. C\-

TAIIRHE.

BUDNCIIOTOMIE. En lat. bronchotomia, du

grec bivgclws, gorge, el tome, section. Voy.

TnACIlÉOTOMIE.

BROSSE, s. f. En lat. scopula. Planchette

dont une face est hérissée de crins, et l'autre

inuiiie d'une courroie à anse pour introduire

la main, servant à nettoyer les chevaux. On

appelle passe-partout, une brosse longue et



BRO ( 447 ) BRU

Rlroile, garnie d'un long manche et destinéo à

i'roUer les pâturons.

La brosse et le bouchon se suppléent.

BROSSER. V. Terme de chasse à courre.

Parcourir les fourn's. les endroits les plus épais

d'un bois, soit à cheval, soit à pied. Brosser

dans les forets, à travers les buissons. La

chasse à courre se fait avec des lévriers.

BROSSER ITS CHEVAL. C'est le frotter avec

la brosse, pour ôler la poussière de dessus son

corps, le nettoyer et lui polir le poil.

BROU DE ÎSOIX. En lat. virkle nucis puta-

men. Enveloppe verte de la noix. Voy. Noyer.

de la BROUE (Saloraon). Ecuyer qui vivait

vers la lin du seizième siècle. On a de lui La

Cavalerie française (Paris, 1602), ouvrage

fort estimé de son temps, et qui peut encore

élrc consulté avec fruit.

BROUETTE, s. f. Ustensile d'écurie, qui con-

siste eu une espèce de petit tombereau, n'ayant

qu'une roue, et qui sert à transporter le fu-

mier hors de l'écurie. Ou croit que cette in-

vention est due au célèbre Pascal.

BROUILLARD, s. m. Multitude de petits glo-

bules d'eau extrêmement ténus, ou amas de

vapeurs et d'e.xhalaisons suspendues dans l'air,

dont elles troublent la transparence, en n'oc-

cupant cependant que les régions peu distan-

tes de la terre, où elles sont retenues par leur

pesanteur et la température atmosphérique.

C'est sous forme de vésicules imperceptibles à

l'œil nu, comparables à des bulles de savon se

dilatant dans l'air, que les vapeurs, les exha-

laisons s'élèvent des eaux stagnantes, des ri-

vières paresseuses, des lieux aquatiques. Un

plus grand froid les condenserait et elles re-

tomberaient sur la terre ; une plus grande cha-

leur les raréfierait et elles se disperseraient

dans les régions élevées; de là leur fréquence

au printemps et en automne, et leur rareté en

été et en hiver. On ne les voit persister que

par des temps calmes; le vent les chasse ou

les fait tomber sous forme de pluie nommée
bruine. Les brouillards n'agiriiient que comme
de l'humidité s'ils ne se composaient que de

vapeurs aqueuses; mais leur insalubrité est

encore plus grande à cause des exhalaisons

délétères et souvent acres et fétides qui se mê-

lent à ces vapeurs, et qui , lorsqu'elles sont

des miasmes, des eflluves, apportent les ger-

mes d'épizooties souvent contagieuses. Dans

les temps de brouillards on doit le moins pos-

sible faire pâturer les animaux, et Ips en em-

pêcher absolument si c'est au voîsinaga de

lieux marécageux ou autres foyers d'infection.

Sifjnes qu'offrent les brouillards. Si ces

amas vaporeux se dissipent ou semblent des-

cendre peu après la jduie; si, après le coucher
ou avant le lever du soleil il s'élève, des

eaux et des prairies, un brouillard blanchâtre,

c'est probablement j)our le jour suivant de la

chaleur et du beau temps. Le dépôt d'humi-

dité à l'intérieur des carreaux de vitres indi-

que, en général, le beau temjis pour la jour-

née. Quand les brouillards semblent attirés

vers le sommet des iiauteurs, la pluie peut

survenir dans un jour ou deux; si par un
temps sec les brouillards paraissent monter
plus que de coutume, il pourra y avoir pluie

subite.

se BROUILLER, v. Action d'un cheval ordi-

nairement trop ardent, qui, à force de vouloir

précipiter son exercice, le confond de manière

à ne savoir plus ce qu'il fait. Les chevaux dont

les aides sont fines se brouillent facilement.

L'impéritie du cavalier a toujours une grande

part dans ces mouvements irréguliers
,
qu'il

devrait empêcher par son action. Pour corri-

ger ces sortes de chevaux, il faut leur deman-
der peu à la fois et les habituer graduellement

à vaincre les difficultés.

BROUILLER UN CHEVAL. C'est le conduire

si maladroitement et avec tant d'incertitude

,

qu'on l'oblige à agir avec confusion et sans

règle. Etant recherché, un tel cheval se préci-

pite, se traverse, se désunit par inquiétude,

ou pour avoir les aides trop fines. On l'empê-

che de manier, pour peu que l'on serre trop

les cuisses, ou qu'on laisse échapper les jambes.

BROUSKY. Voy. Voiture.

BROUZO. Voy., à l'art. R.\cb, Chevaux in-

diens et chinois.

BRUCINE. s. f. Du lat. brucea. Voy. Noix

VÛMIQUE.

BRUINE, s. f. Du lat. pruina. Voy. Biiouit-

LAUD.

BBUIT DE LA LANGUE. Voy. Aides et Appkl

DE LA LANGUE.

BRUIT DES ARMES. Voy. Éducation du cheval.

BBULE-QUEUE. Voy. Cautère.

BRULUBE. s. f. En lat. Ustio.,ambustio,adus-

tio. Lésion produite par le feu ou par un corps

très-chaud sur une partie vivante. Les chevaux

sont exposés à se brûler en passant à travers

des feux allumés dans les champs ou par l'in-

cendie des écuries : dans ce dernier cas, il est
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extrêmement difficile de les éloigner du dan-

ifer, et ils périssent presque toujours. Toutes

les lois qu'on a à remédier aux effets de la

brûlure, il Itiut s'efforcer de prévenir ou de

faire avorter l'inflammation au moyen de

topiques réfrigérants, tels que la glace en mor-

ceaux ou piléc, la neige, les Lains froids; et,

si l'épiderme n'a pas été enlevé , les liquides

volatils, comme l'alcool, l'élher, l'ammoniaque

affaiblie, etc. Mais lorsque l'inflammation s'est

développée, on a recours aux fomentations émol-

lientes, aux onctions de cérat, aux applications

d'huile de lin, d'eau de chaux, d'extrait de Sa-

turne, de mucilage de graine de lin, en y as-

sociant du laudanum ou des décoctions de

morelle , de jusquiame ou de tète de pavots

comme calmants, si les douleurs sont très-

fortes. On peut se trouver aussi dans la néces-

sité de faire des saignées locales et même gé-

nérales. Les phlyctènes ou petites vessies étant

formées, on les ouvre et l'on recouvre ensuite

la peau de cérat ordinaire. On aide la chute

des escarres en favorisant la suppuration. La

brûlure à laquelle le cheval est le plus exposé

est celle du dessous du pied , causée par l'ap-

plication du fer chaud sur la sole de corne.

Voy., à l'art. Maladies du pied, Sole brûlée.

BRUSQUER. V. Action irrégulière du cavalier

sur son cheval. Voy. Brusquer un cheval.

BRUSQUER UN CÎlEVAL. Action du cavalier

qui, par une humeur dure ou par inexpérience,

exige du cheval des mouvements subits sans

préparation et sans avertissement. La brus-

(juerie envers le cheval est souvent dangereuse

pour celui qui le monte ; l'équitation la re-

pousse. Voy. AVEUTISSEJIENT.

BUADE. s. f. Mot par lequel on désigne un

genre particulier de mors. Mors à buade. Yo\.

Mous.

BUBON, s. m. En lat. bubo; en grec bouhôn.

Se dit indistinctement des tumeurs ch-arbon-

neuses, de la pustule maligne, des boutons de

farcin, de l'engorgement des ganglions de l'auge

dans les chevaux morveux ou atteints de gour-

me, et des tumeurs gangreneuses. Cependant

certains auteurs définissent le bubon de la ma-

nière suivante: « Tumeur in llammatoire causée

par l'irritation d'un ou jdusieurs ganglions

lymphatiques et du tissu cellulaire qui les en-

vironne. )) Le bubon simple doit se traiter

comme une simple liimeur.

RUBUNOCÈLK. Du grec /jo!<6d7?.aine,etM^',

hernie. Voy. Hernie.

BUCCAL, ALE. adj. Qui appartient à la bou-

che, et particulièrement à la face interne des

joues. On ajjpelle membrane buccale, la mem-
brane muqueuse qui tapisse l'intérieur de la

bouche.

BUCENTAURE. Du grec bou, particule aug-

mentative, et kentauros, centaure. Voy. Ceis-

taui:e.

BUCÉPIIALE. Du grec bous, bœuf, et ké-

phalé, tête. Voy. les deux chevaux de ce nom
à l'art. Chevaux célèbres.

BUGLOSSE. s. f. En lat. buglossum, du grec

bous, bœuf, eiglôssa, langue. Plante dont les

propriétés sont à peu près semblables à celles

de la bourrache, et qu'on emploie aux mêmes
usages. Voy. Bourrache.

BULBE, s. f. En lat. bulbus, du grec bolbos.

Ce mot est employé par presque tous les bota-

nistes comme substantif féminin
,

quoiqu'il

soit masculin en latin et en grec , et qu'eu

français même les anatomistes l'emploient

comme masculin. C'est le nom de la racine ou

d'une partie de la racine de certaines plantes.

Les bulbes dont on se sert en jibarmacie vé-

térinaire sont celles d'ail, d'oignon, de colchi-

que et de scille, qui, toutes, doivent être ré-

coltées en automne. On doit choisir les bul-

bes les plus grosses et les mieux nourries ; on

les dépouille de leurs premières écailles, on

les expose au soleil pendant quelques jours,

ensuite on sépare les squames ou couches,

que l'on met à sécher sur des claies. — En

anatomie, on donne le nom de bulbe à diffé-

rentes parties qui ont plus ou moins d'analo-

gie avec la bulbe des végétaux. Ainsi, on dit

le bulbe d'un poil, pour signifier le follicule

dans lequel sa racine est implantée ; bulbe de

l'œil, se dit aussi pour globe de l'œil, etc.

BURINER LES DENTS. Voy. Contre-marque.

BUSQUÉ, ÉE. adj. Il se dit d'un cheval dont

la face est convexe ou bombée. Cheval bus-

qué, front busqué, tête busquée. On dit aussi

moufon7}é.

BUTE. s. f. Instrument de maréchal qui sert

à couper la corne des chevaux.

BUTER ou BUTTER, v. Action du cheval qui

fait un faux pas, parce qu'il ne fléchit pas suf-

fisamment ses extrémités antérieures. Cheval

qui butte. Le butter est presque toujours un

signe d'usure. Los chevaux (|ui ont la tête

lourde battent à la main et buttent.

BUVANT DANS SON BLANC. Voy. Robe.
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CABOCHE, s. f. (marcch.) Vieux clou qu'on

retire du pied en déferrant un cheval.

CABRADE. s. f. Acte du cheval qui se cabre.

Voy. se Cabfier.

se CABRER, v. Du lat. capra, chèvre. Ac-

tion par laquelle le cheval, au lieu de se por-

ter en avant, enlève ses parties antérieures sur

les postérieures et les tient en équilibre sur les

jarrets qui restent droits {Pectus arrigere).

Cette action est très-pénible et exige le con-

cours de grandes forces musculaires. Il ne faut

pas cependant en conclure que ce sont les che-

vaux ardents et solidement construits qui se

cabrent; ceux-ci refusent même de se prêter

à ce mouvement. Il sert au contraire de dé-

fense aux caractères mous, aux animaux doués

d'une mauvaise disposition physique. Les che-

vaux faibles des reins prennent cette attitude,

parce que l'arrière-main manque de force pour

chasser la masse en avant. L'animal s'y pré-

pare en levant la tête et en donnant une

insertion plus perpendiculaire à l'un des mus-

cles de l'épine dorsale qui est le principal mo-

teur de ce mouvement. Sa durée n'est qu'in-

stantanée ; il est cependant quelques chevaux

assez vigoureux pour la conserver assez long-

temps, et il est toujours à craindre que la

masse du corps, portée trop en arrière, ne

produise le renversement de l'animal. Les éta-

lons sont obligés de prendre cette attitude pour

saillir lesjuments. M. Girard parle d'un étalon

qui, du plus loin qu'il apercevait une jument,

se cabrait et marchait jusqu'à elle sur ses

deux pieds de derrière. La généralité des

écuyers affirme que le cabrer est souvent oc-

casionné par une grande sensibilité de la bou-

che du cheval, lorsque la main du cavalier,

agissant avec trop de force, fait rejeter sur

l'arrière-main tout le poids de l'avant-main.

Il peut aussi être l'effet de quelque autre ma-

ladresse du cavalier ou de la faiblesse de l'a-

nimal. Les chevaux colères sont sujets à se

cabrer, pour se soustraire à l'obéissance qu'on

exige d'eux; les chevaux entiers, pour sauter

sur les juments, quelquefois môme sur les che-

vaux hongres. Le cheval ne pouvant se cabrer

en marchant, le cavalier doit s'attacher à pré-

venir cette action en le poussant vigoureuse-

ment en avant dès (ju'il cherche à prendre un

point d'ajppui sous le centre de gravité. S'il ne

peut saisir ce moment, et si, malgré les aides

et les châtiments, le cheval refuse d'avancer,

il faut lui rendre tout absolument, aussitôt

qu'il se cabre
;
porter le corps et le bras en

avant, aûn que les rênes ne présentent aucune

résistance; cesser le mouvement et attendre la

fin de la pointe pour le châtier. Il faut aussi

que le cavalier mette beaucoup de moelleux

dans le pli dn genou, que les jambes soient

près du cheval, sans le serrer, et que leur poids

contribue à maintenir l'assiette. Dans le cas

où la position du corps serait insuffisante pour

se maintenir en selle, le cavalier saisira le cou

du cheval avec le bras. Il est rare que le che-

val se renverse si l'on suit régulièrement ses

mouvements. Pour corriger un cheval habitué

à se cabrer, on propose Yassouplissement

dans l'inaction et le reculer souvent répété;

on ne porte le cheval en avant que lorsqu'il

n'offre plus de résistance au mouvement ré-

trograde. Qu'on se garde bien, surtout, de faire

usage de certains procédés violents, tels que

de casser une bouteille pleine d'eau sur la tête

de l'animal, qui, étourdi alors par ce coup, se

renverserait infailliblement. On doit aussi évi-

ter de l'attaquer pendant qu'il se tient dans

la position perpendiculaire, car on ébranlerait

le seul point d'appui qui lui reste, et le danger

serait imminent, sans que le moyen fût effi-

cace. Les jeunes chevaux font des pointes par

gaieté, dés qu'ils commencent à avoir de la

force dans les reins ; mais comme ils ne peu-

vent s'élever très-haut, cela ne présente aucun

danger ; seulement il ne faut pas leur eu lais-

ser contracter l'habitude, car leurs jarrets se-

raient bientôt ruinés. Lès chevaux qui se

cabrent sont ordinairement légers. Dans les

manèges, on les corrige au même instant par

la chambrière appliquée sur la croujie. C'est

surtout quand un cheval se cabre plusieurs

fois de suite qu'on dit vulgairement qu'il fait

pont-levis. Voy. DÉFE^'SE d'un cheval.

CABRIOLE, CAPRIOLE. s. f. Du lat. capreola,

saut de chèvre. Le plus élevé et le plus parfait

de tous les airs de manège. C'est un saut vif

par lequel le cheval lève le devant et ensuite

le derrière, sans avancer, imitant le saut des

chèvres. Lorsqu'il est en l'air et dans une égale

hauteur du devant et du derrière, il détache

la ruade en montrant ses fers avec autant de



CAC ( 150) CAD

force que s'il voulait, pour ainsi dire, se sé-

parer de lui-même, ou sorte ([lU' ses jambes de

derrière partent comuie uu trait. Celle action

est appelée s'éparer, sans doute de srparer.

On dit aussi nouer l'aiguillette. La cabriole

est le plus difllcile de tous les airs relevés ; il

est peu de chevaux qui en soient capables. On

fait des cabrioles droites, en avant, en arrière,

de côté. On en lait de battues ou frisées, et

d'ouvertes. On dit ([n'tm cheval se présente à

cabrioles, qu'i7 se met de lui-même à cabrioles,

lorsqu'il fait des sauts dans la main, c'est-à-

dire sans forcer la maiu et sans peser sur la

bride. La cabriole s'oblieul jiar'les mêmes

moyens que pour la ballottadc, de laciuelle elle

diffère en ce que dans celle-ci le cheval ne

détache pas la ruade. Quant à l'emploi de ces

moyens, voy. Instructions du cavalieh, 6'^ le-

çon. Il est des écuycrs qui regardent la ca-

briole comme sans utilité en équilation, et par

consèqueiil ils la bannissent des bonnes écoles,

en même temps que tous les autres exercices

forcés. Dans tous les cas ils recommandent

qu'on n'exécute ce mouvement violent qu'avec

beaucoup de discernement el de douceur.

CABRIOLET. Voy. Voitire.

CÂCIIECTIQUE. adj. En lat. cachecticus ; eu

grec kachektikos. Attaqué de cachexie, tenant

a la cachexie.

CACIIE-NEZ. s. m. L'une des pièces cpii

composent certaines brides.

CACHEXIE AQUEUSE. Hydroémie, cachexie.

s. f. En latin cachcxia,àn grec kakos, mauvais,

et éxis, disposition, habitude du corps. Noms

donnés à une maladie qui consiste principa-

lement en une altération du sang, ayant

pour caractère le plus éminent la prédo-

minance du princij)e séreux de ce iluide.

Les causes principales de son déveloi)pement

sont : les travaux excessifs, une nourriture

de mauvaise qualité ou contenant trop d'eau.

Son invasion dans l'économie est peu appré-

ciable, mais, arrivée à la seconde période, elle

diminue sensiblement les forces du cheval en

lui laissant cependant l'appétit. La peau se

couvre de sueur au jjIus léger exercice, les

membres s'œdématient, chancellent, le ventre

et le fourreau s'inliltrent , la conjonctive

éprouve le même phénomène, le sang qu'on

extrait est décoloré et tache à peine les mains.

A la troisième période tous les symplômcs aug-

mentent : les animaux battent des lianes

après la moiiidrc marche, les contractions du

cœur deviennent violentes; la mort arrive

enlin sans ((uo l'appétit ail diminué, et la bouf-

lissure générale donne même au (^orps une a]i-

parence d'embonpoint. Le traitement à appli-

([ucîr contre cette affection, qui altère lente-

ment el profondément les solides etlesliquides,

est long, dispendieux et souvent impuissant : il

consiste uniquement dans l'enqiloi des toni-

(|ues végétaux el ferrugineux, dans un réginu?

anale])lique et dans la cessation du travail. Il

est nécessaire d'observer que les animaux jia-

raissent guéris longtemps avant de l'être, h hy-

droémie est encore une de ces maladies qu'il

est plus facile de prévenir que de comballre.

CADAVÉREUX, CADAVÉRIQUE, adj. En la-

tin cadaverosus, en grec nékrôdés. Qui tient du

cadavre, qui en a la couleur et l'odeur, qui

est relatif au cadavre, comme dans autopsie

cadavérique, phénomènes cadavériques, etc.

CADAVRE, s. m. En latin cadaver, en grec

ptôma, mot dérivé de cadere, tomber, comme
ptôma vient de ptoô, je tombe; ou bien formé

par contraction des mots caî'o nxta \%\\mibus.

(jorps animal privé de la vie.

CADE^'CE. s. f. En latin numerus. Mesure

du son qui règle le mouvement de la danse.

Mesure régulière et écoutée que le cheval ob-

serve dans tous ses mouvements, soit qu'il

manie au galop, au terre- à-terre, ou dans les

airs, en sorte (pi'aucun de ses temps n'em-

brasse plus de terrain ([ue l'autre, qu'il y ait

de la justesse dans tous ses mouvements, et

que ceux-ci se soutiennent tous avec la même
égalité. Ainsi, on ditifu'un cheval manie tou-

jours de la même cadence, qu'z7 suit sa ca-

dence , ([Il il soutient sa cadence^ (]\\il ne

change point de cadence, qu'// conserve sa

cadence, pour dire qu'il observe régulière-

ment son terrain, et qu'il demeure également

entre les deux talons. Ses temps sont alors

assez purs, assez égaux, pour laisser distin-

guer aisément la motion deciia(pie jambe, et

celles-ci restent un moment comuie suspen-

dues en l'air. Un cheval qui a la bouche Hue,

les hanches et les épaules libres, n'éprouve

aucune diflicullé à prendre une belle cadence

sur les airs, à entretenir une belle cadence,

sans S(! démentir ni se brouiller, et à manier

également aux deux mains. Pour cpie le cava-

lier puisse obtenir et conserver celte brillante

régularité, il doit, à l'aide de l'assiette, sentir

bien le mouvement des jambes el la disposi-

tion du corps du cheval ; il doit, de plus, êlre
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prêt à rétablir celle harmonie, si quelque

faux mouvement la dérange.

Ou dit belle ou mauvaise cadence, selon que

le cheval a les mouvements Hauts ou durs.

Voy. AlItS PE MANÈGE.

CADENCE, s. f. {3îaréch.) On le dit de la

manière de battre le fer. Les maréchaux sont

obligés de battre le fer en cadence, autrement

les marteaux se nuiraient les uns aux autres.

CAFÉ AU LAIT. Voy. Robe.

CAGiXEUX, EUSE. adj. En lat. mrus. On

croit que le mot cagneux vient de l'italien cane

(chien), parce que le chien n'a pas les jambes

droites ; ainsi il dériverait de cagnoso ou de

cagna. Il se dit de certains défauts des extré -

miles. Cagneux du devant, se dit d'un cheval

dont la partie inférieure des extrémités anté-

rieures est tournée en dedans. Quand ce défaut

de conformation est porté à son plus haut

point de développement, tout le membre y

participe, et la pointe du couiie s'écarle alors

du tronc pour se diriger en dehors. Caîjneux

du derrière, se dit quand, au défaut qui

constitue le cheval trop ouvert, l'animal joint

le placement des pinces postérieures en de-

dans. Le cheval cagneux est exposé à se cou-

per avec la mamelle du pied ou du fer. L'on-

gle maladroitement taillé peut causer des in-

convénients semblables chez les chevaux qui

sont serrés du devant. Cagneux est l'opposé

de panard. Le premier de ces défauts est gé-

néralement moins grave que le second.

CAOEUX DU DERRIÈRE. Voy. Cagneux.

CAGXEUX DU DEVAIT. Voy.>.AGSEux.

CAHOT, s. m. En lat. succussus. Saut que

fait une voiture lorsqu'une roue ou plusieurs

roues ensemble, après avoir passé sur un corps

élevé ou sur une saillie formée par les inéga-

lités d'un chemin, retombent subitement sur un

endroit plus bas. Des pierres dispersées dans

le chemin nous faisaient éprouver des cahots à

chaque instant. Le cahot de choc est celui qui

a lieu dans la verticale ; le cahot de roulis, ce-

lui qui va d'un côté à Tautre ; le cahot de tan-

gage, celui qui s'exerce de l'avant à l'arriére

d'une voiture.— Cftaof, se dit aussi des objets

mêmes qui causent des cahots. C''est un che-

min inégal où Von trouve beaucoup de cahots.

CAIIUTAGE. s. m. Mouvement causé par les

cahots.

CAHOTER. V. actif. En lat. succutere, agi-

tare. Donner des cahots. Nous avons été bien

cahotés dans cette voiture.—Cahoter, est aussi

neutre et signilie souffrir des cahots. Nous

n'avons fait que cahoter pendant plus de deux

heures.

CAILLOT, s. m. En lat. grumus, grumeau.

Concrétion molle qui résulte du rapproche-

ment des parties tibreuses et colorantes du

sang dépouillé de sa partie séreuse.

CAISSON. Voy. Voiture.

CAL ou valus, s. m. Du lat. callum ou câl-

ins. Cicatrice des os , ou moyen par lequel la

nature opère la réunion d'un os fracturé. Voy.

Fracture. Calus se dit aussi pour callosité.

CALÂDE. BASSE, s. f. En lat. clivus. Pente

douce d'une colline ou de tout autre terrain,

par où l'on fait descendre aux différentes al-

lures les chevaux que l'on dresse, pour les ac-

coutumer à plier les hanches et à former l'ar-

rêt. Les descentes sont pénibles pour les che-

vaux, qui sont obligés de ployer beaucoup le

jarret, tandis que les montées leur sont favo-

rables. En d*cendantune pente douce au pe-

tit trot ou au petit galop, on facilite le déve-

loppement de la souplesse dans les poulains,

en ayant la rtain haute et légère. Les caladès

rebutent un cheval et peuvent lui ruiner les

jambes, si la pente est trop rapide et si le ca-

valier n'accorde pas exactement les aides de la

main avec celles dit gras de la jambe.

CALAMENT. En lat. calaminta, du grec ka-

k)s, bon, et mintha, menthe; c'est-à-dire

bonne menthe. Voy. Mélïsse officinale.

CALABIUS AROMATICUS. Voy. Canne aroma-

tique.

CALCAIRE, adj. En lat. calcaris, de calx,

chaux; qui contient de la chaux. On nomme
calcaires, toutes les substances ou sels à base

de chaux. Carbonate calcaire, terre ou pierre

calcaire, se dit particulièrement d'un corps

appelé sous-carhonate de chaux.

CALCAiNÉUM. s. m. Mot latin provenant de

calx, talon ; en grec
,
pterna. Os gros, épais,

un peu aHongé, le plus grand des os tarsietis

dont se compose le jarret. Cet os occupe la

partie supérieure et latérale externe et posté-

rieure de celle région des membres de derrière,

et en constitue l'angle, le sommet ou la pointe.

CALCIUM. Voy. Chaux.

CALCUL, s. m. En lat. calculus, lapis; en

grec lithos
,
pierre. Concrétion pierreuse, de

grosseur et de couleur variées, qu'on rencon-

tre dans la plupart des organes destinés à ser-

vir de l'éservoir aux liquides, au milieu des

matériaux qui semblent concourir â leur corn-
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position. Ces concrétions prennent dilférents

noms suivant le lieu où on les trouve. Les cal-

culs sont les produits d'un travail organique,

et ont souvent pour base un noyau central.

Voy. ci-ai)rés.

CALCULS BILL\IRES. Très-rares dans le

cheval, ces calculs ont pour caractères essen-

tiels d'être légers, friables, d'avoir l'amertume

de la bile, d'exhaler l'odeur de cette liqueur

(|uand ils sont frais , et celle du musc quand

ils sont secs; leur composition, leur forme,

leur superficie et leur couleur, sont également

variables. Lorsqu'ils existent, on les rencontre

dans les conduits excréteurs du foie. On en

fait trois variétés : les calculs formés de petits

grains agglomérés, de forme arrondie et à sur-

face irrégulière; ceux d'un bleu d'azur ou ver-

dâtres, formés de couches superposées et pré-

sentant plusieurs facettes, parce qu'il en existe

[)lusieurs ensemble jdacés les uns à la suite des

autres, ou parce qu'ils sont plus ou moins ir-

réguliers ; et les calculs à écorce, le plus ordi-

nairement blanche, qui sont ovoïdes et très-

durs. Tous les prétendus dissolvants qu'on pro-

pose, tels que l'éther, les hydrochlorates

d'ammoniaque, de potasse ; l'acétate de potasse,

le savon , etc. , sont des médicaments ineffi-

caces contre ces concrétions biliaires.

CALCULS CÉRÉBRAUX. La formation de ces

calculs a lieu dans les ventricules du cerveau

et du cervelet; ils sont arrondis ou rugueux et

plus ou moins irréguliers. Rien ne dénote or-

dinairement leur existence dans le vivant. Ils

sont rares.

CALCULS GASTRIQUES ou stomacaux. Fort

rares dans le cheval , au point que quelques

vétérinaires doutent même de leur existence,

ces calculs ne nous arrêteront pas davantage.

CALCULS INTESTINAUX. IIIPPOLITHES.

Quoique très-analogues aux calculs gastriques,

tant par leur forme que par leur nature , ces

calculs se rencontrent fréquemment dans les

chevaux. Ils sont durs
,
jiesanls, diversement

colorés, plus ou moins lisses. On les a divisés

en trois variétés principales. La première com-

prend les bézoards (Voy. ce mot) ; la seconde

renferme des calculs ordinairomont jietils,

ovoïdes, aplatis, de la forme d'une amande;

la troisième embrasse une foule de petits corjjs

calculeux que l'on trouve ramassés dans le

côlon. La présence des calculs intestinaux

s'annonce par des coli(jues souvent inlcrniit-

tentes. De même que pour les calculs gastri-

ques,' on n'a que la ressource des purgatifs

énergiques et répétés, pour tenter de les expul-

ser.

CALCULS SALIVAIRES. Ces calculs peuvent

occuper les glandes qui sécrètent la salive,

mais c'est surtout dans leurs conduits exté-

rieurs qu'ils se trouvent. Ils sont d'un blanc

mat, de forme oblongue, très-durs, très-pe-

sants, insipides, sans odeur, lisses et polis ou

à facettes à leurs extrémités
;
quand ils ne sont

pas solitaires et qu'ils se touchent, ils ont

dans leur centre un noyau formé par un grain

d'avoine ou par un gravier qui s'est introduit

dans le canal par la bouche. Les calculs sali-

vaires ne deviennent préjudiciables qu'autant

qu'ils obstruent comj)létement le canal; il en

résulte alors que toute la portion comprise

en arrière de la tumeur formée par le calcul et

en avant de la glande, est gonllée par la sa-

live. L'extraction est le seul remède qu'on

possède contre ces calculs. S'ils sont placés

prés de l'orifice buccal, il suffit d'écarter la

joue et d'ébranler le corps calculeux pour le

détacher ; d'autres fois on parvient à le faire

glisser le long du canal ; on se trouve enfin

dans des cas où il faut pratiquer l'excision de

ce canal, en maintenant ensuite les bords de

la plaie rapprochés par un emplâtre aggluti-

natif, ou même par quelques points de suture.

CALCULS URINAIRES. Calculs qui peuvent

se former dans tous les points des voies uri-

naires. On les divise en rénaux^ urétéraux,

vésicaux et urétraux.

Les premiers offrent deux variétés princi-

pales : les uns sont durs, compactes, mélangés

de jaune, de vert et de blanc, formés de cou-

ches superposées; il n'est pas rare de les voir

envahir une grande partie de la substance ré-

nale qui est considérablement atrophiée, et qui

leur forme une enveloppe à parois peu épaisses

autour d'un noyau central de forme variable.

Les autres sont aréoles, tuberculeux, plus ou

moins irréguliers et grenus, moins durs, moins

compactes, moins }iesants que les jirécédents,

et composés de grains agglomérés. Dans ce

dernier cas on donne à la maladie le nom de

gravellc. Les calculs rénaux existent (pielque-

fois ])endant longt«>in])S sans troubler la santé

del'animal ; mais enfin ils déterminent l'infiam-

nialion vive des reins, leur suppuration et par

suite leur désorganisation. Le malade est su-

jet à des coliques néphréti(|ues
,
périodiques

et très-douloureuses; lorsqu'elles disparais-
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sent, l'animal rend souvent une urine sédi-

menteuse qui contient de petits graviers. On

s'aperçoit de la suppuration et de la désorga-

nisation des reins par le dépérissement suc-

cessif du sujet, Il douleur lombaire et la pré-

sence du pus et du sang dans l'urine. Le

traitement ne peut avoir pour but que d'apai-

ser les douleurs lorsqu'elles se manifestent.

On combat l'inllammation des reins par la

saignée, les boissons rafraîchissantes, les la-

vements émoUients, etc. Etant parvenu à cal-

mer les douleurs, on administre le nitrate de

potasse en breuvage et en lavement. On a

conseillé aussi, mais à tort, l'usage des purga-

tifs dans les moments de ré,mission, dans l'es-

poir que la secousse qui résulte de leur action

puisse se communiquer aux reins, et faire

descendre les calculs. Voy. Néphrite.

La seconde division des calculs urinaires

est celle des cûciûs urétéraux ; ils descendent

des reins, et ralentissent ou suspendent sou-

vent le cours de l'urine. Il est presque tou-

jours impossible, pendant la vie, de reconnaître

la présence de ces calculs ; tous les remèdes

sont insuffisants.

La troisième division est celle des calculs

vésicaux; quelques-uns descendent des uretè-

res; le plus grand nombre se forment dans la

vessie. On en fait quatre variétés : la pre-

mière, comprend le magma terreux ressem-

blant à une pâte molle, plus consistante

dans le centre; la seconde, les calculs jaunâ-

tres ou blanchâtres, à surface raboteuse, gre-

nue ou simplement chagrinée, dont l'intérieur

n'offre qu'un assemblage informe d'une matière

saline plus ou moins cohérente ; la troisième,

les calculs formés de couches concentriques,

mais dépourvus de noyau central, grisâtres,

chagrinés et plus durs que les précédents ; la

quatrième, les calculs à noyau, dont les uns,

composés de couches concentriques, ont une

surface murale et une dureté qui approche de

celle du silex, les autres, moins compactes,

offrent quelques granulations extérieures et

diverses aréoles intérieures. Souvent les cal-

culs vésicaux ne sont, pendant quelques an-

nées, que des incommodités assez obscures.

Les mouvements de la croupe sont moins dé-

cidés, quelques chevaux se couchent moins,

d'autres remuent la queue fréquemment, ou,

étant couchés, ils aiment à rester de temps en

temps levés de devant et assis sur leur der-

rière. Les magmas terreux ou calculs vésicaux

de la première variété s'annoncent par l'étftt

de l'urine qui devient graduellement plus

épaisse et plus blanche
, par les besoins plus

fréquents d'uriner. Les calculs plus consi-

stants peuvent déterminer l'irritation inllam-

matoire de la vessie et tous les accidents qui

viennent à la suite de l'inllammation de cet

organe. Voy. Cvstite.Lcs signes qui annoncent

la pierre dans la vessie n'étant pas toujours

certains, on y supplée par le toucher, en in-

troduisant la main dans l'intestin rectum. De

tous les médicaments lithontriptiques les plus

vantés , l'eau vinaigrée introduite dans la ves-

sie est celui qui jusqu'à ce jour jouit de plus

de faveur, mais il ne peut convenir pour le

cheval que dans le cas de magma terreux.

Dans le paroxysme des coliques calculeuses de

la vessie, on cherche à calmer les douleurs

par le repos, la saignée, les inucilagineux, les

fumigations émollientes sous le bassin, les ca-

taplasmes émoUients sur les reins, les lave-

ments de même nature; mais ces moyens ne

produisent souvent que de faibles effets. Quand

le calcul est engagé dans le col de la vessie, il

faut tenter de le repousser dans ce réservoir

au moyen d'une sonde ou de la main passée

dans le rectum ; on se donne ainsi le temps

de préparer l'animal à subir la cystotomie. Si

cependant on ne peut pas parvenir à déplacer

le calcul, il est urgent de pratiquer prompte-

ment cette opération. Il n'y a pas longtemps

qu'un chirurgien militaire napolitain , dont

nous regrettons de ne pas connaître le nom,

a obtenu, au moyen d'un courant galvanique,

la désorganisation des calculs vésicaux, et

conséijuemment la guérison des personnes qui

étaient affectées de cette cruelle maladie. En

Belgique , des expériences ont été faites sur

cette nouvelle méthode de guérir la pierre, et

M. Phillips a adressé à ïAcadémie des sciences

de Paris un Mémoire renfermant les premiers

résultats qu'il a obtenus pour désagréger, au

moyen du galvanisme, les calculs dans la ves-

sie. Voici en substance l'objet de ce Mémoire.

On opère la décohésion des pierres de la ves-

sie, en les soumettant à l'action d'un courant

galvanique uni à un courant chimique con-

tinu. L'action seule du courant galvanique est

insuffisante , selon l'auteur, parce qu'elle exige

trop de temps et parce que la pile doit être

trop fortement chargée. Par l'action continue

du courant chimique on ne facilite pas seule-

ment la décohésion de la pierre, mais on en-
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traîne aussi au dehors, parle couri\nt de sor-

tie de l'inslrument, les lamelles (|ui ont été

détacliécs do la pierre. Sous l'inlluence des

couranls prolongés, pcnddiit Ireiile ou (jua-

rante minutes, les eoiu'iies externes des jiier-

reslcs plus dures deviennent friables, et elles

se laissent Irés-facilemcnt écraser. Les pierres

d'oxalate de chaux sont encore rebelles à l'ac-

tion de ces courants. Pour les exii^ences de

la pratique, les pierres doivent être divisé(!s

en i)ierres attanuabhîs par les acides et en

pierres attaquables j)ar les alcalis. Le diagnos-

tic différentiel de ces deux classes est facile-

ment établi au moyeu de l'acide acétique. Les

couranls chimiiiues, composés d'un demi-

gramme de potasse pour deux cents grammes

d'eau distillée, sont sans action nuisible pour

la vessie. Maintenant , c'est aux Ecoles et

aux praticiens ;i décider si et comment il con-

vient, en hippiatrique, d'avoir recours au cou-

rant galvanique contre les calculs vésicaux.

Enlin, la quatrième division des calculs uri-

naires est celle des calculs urétraux, qui s'eA-

gagent dans le canal urétral, viennent toujours

de la vessie, et rendent diflicile, quelquefois

même impossible, l'émission de l'urine; ils

occasionnent une douleur vive dans le lieu

qu'ils occupent et parfois récoulement d'un

peu de sang parl'orilice de l'urètre; ce canal

est souvent distendu ])ostérieurement jusqu'au

siège du calcul, et la vessie ballonnée. Les che-

vaux sont rarement exposés à cet accident.

Lorsqu'il arrive, il est indispensable de pra-

tiquer l'incision de l'urètre vis-à-vis du cal-

cul, pour retirer ce corps, à moins qu'il ne

paraisse au bout de la verge et qu'on ne

puisse l'extraire en le saisissant à l'aide d'une

pince. Pour faire l'incision de l'urètre, l'ani-

mal étant abattu doucement et assujetti, on

place le pouce et l'indicateur de la main gau-

che de chaque côté de l'éminence ])roduile

par le calcul, on tend la peau placée entre ces

deux doigts, on fait sur le milieu de l'urètre

une incision assez grande en suivant la di-

rection de ce canal , et l'on enlève le calcul

avec les doigts ou avec une pince. Ou remet

ranimai en liberté, on le laisse en repos, on

lui donne de l'eau blanche et des lavements,

et la cicatrisation de la plaie s'opère naturel-

lemcMit au bout de quelques jours.

CALHCHE. Voy. Voiture.

CALLEUX, ElISE. adj. En lat. calhsus, de

callus, callosité, durillon. Qui est dur, résis-

tant. Ulcère calleux, se dit de celui dont les

bords sont épais et durs.

CALLOSITÉ, s. f. En lat. callositas, de cul-

lum ou callus, dureté, durillon ; en grec tulô-

sis, parus. Induration sèche, blanchâtre, insen-

sible, qu'on observe dans les plaies anciennes,

autour des ulcères ou des trajets fistuleux; on

l'observe aussi au genou, au garrot, au poi-

trail ; dans ces trois derniers cas, (;lle est le

résultat de contusions légères ou de frotte-

ments répétés. t)n détruit les callosités, soit à

l'aide de l'instrument tranchant, soit au moyen
d'une légère cautérisation faite ou avec le feu

ou avec des caustiques, tels que l'alun cal-

ciné, le jirécipité rouge, etc. Quelquefois on

parvient à les dissijier par des applications ré-

solutives, comme celles d'onguent mercuriel,

d'un mélange de térébenthine , de sublimé

corrosif, d'onguent basilicum animé, etc.

CALMAÎNT, adj. et s. En lat. sedaiis. On ap-

pelle calmants, anodins, antispasmodiques,

sédatifs, des médicaments simples ou compo-

sés, qui, administrés intérieurement ou appli-

qués immédiatement sur des parties malades

ou endolories, ont la propriété d'engourdir le

système nerveux, de le rendre moins sensible

à la douleur et de calmer l'irritation nerveuse.

En général, les calmants se donnent à petites

doses ; car à doses élevées ils peuvent produire

l'empoisonnement, étant presque tous des

agents délétères et vénéneux. Cependant, les

organes s'habituent facilement à leur action,

et il faut en augmenter peu à peu la dose, en

varier la forme et en suspendre de temps à au-

tre l'usage. C'est du régne végétal que l'on tire

tous ces médicaments, à l'exception de l'acide

hydrocyanique, de l'huile empyreumatique et

du blanc d'œuf. Les principaux calmants sont:

L'assa-fœtida, la belladone, le blanc d'œuf,

le camphre, les fleurs d'oranger, Vhuile em-

pyrcumalique, la laitue commune, la laitue

vircusc, la morelle douce-amcre, la morelle

noire, Vopopanax, le pavot, \& sagapenum,

le tilleul d'Europe, la valériane sauvage offi-

cinale, etc. Quelques-uns de ces médicaments,

comme on le verra à leurs articles respectifs,

sont employés uni(|uement à l'extérieur. Se-

lon certains autours, on doit considérer aussi

comme anodins d'autres médicaments que ceux

que nous venons de nommer. Tels sont : la

mauve. Veau tiède, le lait, qui semblent avoir

beaucoup de rapports avec les calmants, des-

quels ils ne différent peut-être que par une
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action moins considérable, et auxquels ils

s'associent facilement. Il en est de même des

antispasmodiques, parmi lesquels on range

aussi les gommes-résines fétides^ les éthers,

les teintures éthérces et toutes les j)lantes qui

contiennent du camphre, comme les sauges,

les mélisses, les menthes. Les anliphlogisti-

ques ont été également rangés parmi les an-

tispasmodiques, parce qu'on a reconnu que

les spasmes ou convulsions ne sont le plus

souvent que l'eflet d'une irritation des cen-

tres et des cordons nerveux.

CALME, s. m. et adj. En lat. malacia, bo-

nasse. Qui est tranquille, sans agitation, serein.

Air calme. Temps calme. Les indices de calme

sont : le retour de l'alcyon à la mer, quand le

vent dure encore ; la sortie des taupes de leurs

trous ; le jeu des daupliiiis sur l'eau pendant

l'orage ; le chant ordinaire des petits oi-

seaux, etc.

CALMER m CHEVAL. Apaiser sa fougue,

son ardeur, le rendre calme. Yoy., à l'article

Défaut, Des chevaux ardents.

CAL03IEL ou CALOMÉLAS. En lat. calome-

la^ , uquila alba. Yoy. Photochlorure de

MERCURE.

CALORIQUE, s. m. En lat. caloricum, de

calor, chaleur. Ce mot sert à désigner le prin-

cipe inconnu de la chaleur. Le calorique pé-

nétre tous les corps, dont il augmente en gé-

néral le volume à mesure qu'il s'y accumule,

et, après y avoir été introduit, il s'en échappe

continuellement sous forme de rayons. Deux

corps étant en présence, il s'établit entre eux

des échanges qui amènent bientôt ce qu'on ap-

pelle équilibre de température. Suivant qu'un

corps absorbe plus ou moins de calorique qu'un

autre corps, on dit qu'il a plus ou moins de

capacité pour le calorique.

CAMARRE. s. f. Sorte de caveçou. Voy. ce

mot.

CA3IB0UIS. Vov. Pem:-.

CAMIOX. Voy. Voiture.

Camomille' romaiae. axtrémide. s. ï.

En lat. anthémis nobilis {chamœmelum des

pharm.); en '^rec parthénion, des anciens.

Plante indigène que l'on trouve surtout dans

les prairies et les pelouses des bois. Sa iîeur

est jaune à son centre, blanche à sa circonfé-

rence, d'une odeur aromatique assez agréable,

d'une saveur chaude et amére. On la cultive

dans les jardins pour les divers usages de la

médecine ; elle double facilement par la cul-

ture, el se iransl'orme en capitules ou assem-

blages de Heurs de couleur blanche, serrées les

unes contre les autres. La camomille se récolte

en juin ; on choisit les Heurs qui exhalent une

forte odeur aromatique, on surveille leur des-

siccation pour qu'elles conservent leur couleur

et leur arôme, et l'on a soin de rejeter celles

qui sont noires et fétides. Pour être admini-

strées, les fleurs de camomille sont soumises

à l'infusion aqueuse, etalorsle fluide acquiert

un principe aromatique doué d'une vertu sti-

mulante. En les faisant infuser dans le vin ou

dans la bière, à la dose d'une ou deux pincées

jiar litre de liquide, on augmente leur effet.

On les emploie contre les indigestions, et, à

l'extérieur, pour faire des lotions et des fumi-

gations détersives et résolutives.

CA3IPE. adj. Se dit d'un cheval en station,

dont les pieds sont naturellement plus éloi-

gnés du centre de gravité qu'ils ne devraient

l'être, de manière que les jambes, étant plus

ou moins obliques à la masse, retardent la

progression. Le cheval est campé du devant

lorsque la pince se trouve en avant d'une ligne

tombant de la pointe de l'épaule à terre; il est

campé du derrière si le membre dépasse eu ar-

rière une ligne abaissée de la pointe de la fesse

à terre. Le cheval campé du derrière est tou-

jours disposé à courir et assez difficile à ar-

rêter.

CAMPÉ DU DERRIÈRE. Voy. Campé.

CA3iPÉ DU DEVAIT. Voy." Campé.

se CA31PER. On le dit de la manière dont les

chevaux se placent pour uriner. Après certaines

maladies, pendant lescjuelles le cheval n'avait

pas la force de la prendre, cette posture est re-

gardée comme un signe de convalescence. Il

ne faut pas déranger un cheval qui se campe

pour uriner.

CAMPiIRE. s. m. En lat. camphora, de l'a-

rabe kophur ou kamphur. Substance particu-

lière que l'on trouve dans beaucoup de végé-

taux d'espèces et de pays différents, et qu'on

obtient principalement par la volatilisation ou

la sublimation des parties d'un arbre aj)pelé

laurier-camphrier , abondant dans la ChiriC et

au Japon, en réduisant en morceaux son tronc

et ses branches. Les autres plantes qui con-

tiennent de cette substance et qui en four-

nissent au moyen de l'exposition à l'air de

leurs huiles essentielles, sont la sauge, la mar-

jolaine, le romarin, la mélisse, la lavaude, etc.

Le camphre est resté iiiconnu aux Grecs et aux
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Romains. On en doit la découverte aux Arabes.

Dans son étal de pureté, le cam])hre est blanc,

demi-transparent, léj^er, friable, d'aspect cris-

tallin, cependant difficile à jiulvériser, trés-

volatil, d'une odeur forte, pénétrante et par-

ticulière, de saveur amére, acre, piquante,

laissant un sentiment de fraîcheur dans la

bouche, et inllammable au plus haut degré.

Le camphre se dissout dans l'alcool, l'éther, les

huiles fixes et les huiles volatiles. On en forme

l'acide camphoriquc, susceptible de produire

des sels nommés camphorats. L'alcool, l'eau-

de-vie et l'huile camphrée, sont employés à

l'extérieur comme réfrigérants et calmants.

Egalement combine à une huile fixe, à l'eau-

de-vie ou au jaune d'œuf, le camphre est ad-

ministré à l'intérieur comme antispasmodique

dans le tétanos, les crampes, le vertige et les

douleurs urinaires produites par l'action des

cantharides. — Le Traité de pharmacie vété-

rinaire de MM. Delafond et Lassaigne contient

sur le camphre les faits curieux ci-aprés :

«Mis en contact avec l'eau, le camphre pré-

sente un phénomène singulier. Si on plonge

en partie un petit cylindre de camphre dans

l'eau, ce liquide est repoussé tout à coup et

revient ensuite sur lui-même en produisant

l'image d'un tlux et d'un retlux autour du

camphre. Un effet non moins surprenant se

manifeste quand on racle, à la surface de l'eau

avec un canif, un morceau de camphre. Chaque

petite masse détachée flottant sur l'eau, prend

un mouvement de rotation très-rapide sur

elle-même. Ce tournoiement est anéanti à l'in-

stant où l'on vient à toucher un point de la

surface de l'eau avec la pointe d'une aiguille

trempée dans une huile fixe. Ces effets sont

dus à la volatilité du camphre. »

CAMPHRE, adj. Qui a rapport au camphre,

<{ui contient du camphre. Odeur camphrée,

eau-de-vie camphrée, éther camphré, etc.

CA31US, USE. adj. En lat. simm. Se dit d'un

cheval dont le chanfrein offre une espèce d'en-

foncement ; on dit aussi dans le même sens

nez camtis, front camus, t/'te camuse.

CANAL, s. m. En lat. caiialis. Conduit ou
cavité étroite et allongée (jui donne passage,

soit à un liquide, soit à un organe quelconque,
soit à des substances solides. Parmi les ca-
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naux, on compte les veines, les arléres, les

vaisseaux himphatiqim , le canal alimen-
taire ou digestif, \o canal de Vuretre, Je canal
nmal, le canal ia^rymal^ le mnal t^Aira-

cique, tic—Canal, se dit particulièrement de
l'espace que laissent intérieurement entre ell»s

les deux branches de l'os de la mâchoire pos-

térieure où la langue se trouve logée. Dans le

fond de ce canal sont deux gros mamelons,

orifices des canaux extérieurs des glandes

maxillaires. Les maréchaux ignorants ont l'ha-

bitude d'enlever ces mamelons, qui, suivant

eux, empêchent l'animal de boire. Voy. Bar-

billons . Le canal prend en dehors le nom d'auge.

CANAL ALIMENT.VIRE ou digestif, égale-

ment appelé voies digestives. Ce canal com-
prend la bouche, le pharynx, l'œsophage, l'es-

tomac et les intestins.

CANAL DÉFÉRENT. Voy. Déférent.

CANAL DE STÉNON. Voy. Pauotide, I" art.

CANAL IIÉPATO-INTESTINAL. Voy. Foie.

CANAL INGUINAL ou anneau inguinal. Ce

canal est situé dans l'épaisseur des parois de

l'abdomen, en avant du bord antérieur des os

du bassin, sur le côté de la ligne médiane.

Ayant la forme d'un entonnoir dont la base est

inférieure, il offre à cette base une ouverture

qui communique avec l'extérieure, et une autre

supérieure qui communique dans l'abdomen.

Il est composé tout à la fois de parties aponé-

vrotiques, ligamenteuses et musculaires, de

manière que, dans certains endroits surtout,

il est susceptible d'extensibilité, et conséquem-

ment de se prêter à la dilatation. Cet anneau

ou canal est destiné à donner passage au cor-

don testiculaire du mâle, et à un ligament chez

la femelle. C'est par cet anneau qu'ont lieu

les hernies inguinales.

CANAL INTESTINAL. On désigne ainsi l'en-

semble des intestins. Voy. Intestin.

CANAL LACRYMAL. Voy. Voies lacrymales.

CANAL PAROTIDIEN. Voy. Parotide, I""- ar-

ticle.

CANAL RACIIIDIEN. Voy. Vertèbre.

CANAL SALIVAIRE SUPERIEUR. Voy. Paro-

tide, 1«'' art.

CANAL THORACIQUE, ou TIIORACHIQUE.

Le plus gros tronc lymphatique. Placé au côté

droit des vertèbres dans la cavité de la poi-

trine, il reçoit la majeure partie des vaisseaux

lymphali(iucs, lesquels y apportent les maté-

riaux qu'ils ont absorbés. Ce canal se dégorge

dans la base du tronc veineux brachial gauche.

CANCER, s. m. En lat. ca/ic^'r, du grec A-ar-

kinos, crabe, écrevisse. CARCINO.ME. s. m. En

lat. carcinoma, du grec karkinnwa, de karki-

nos, cancer. Ce mol semble devoir être employé
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pour désigner une désorganisation d'une nature

particulière , consistant dans la formation de

ce qu'on appelle squirrhe, et tissu encépha-

loïde ou cérébriforme. C'est une affection que

la médecine vétérinaire n'a pas encore bien

étudiée. La désorganisation dont il s'agit con-

vertit les tissus en une substance blancbntre,

grisâtre ou verdàtre, divisée en masses et sub-

divisée en lobules, d'abord durs, insensible»,

d'une consistance analogue à celle de la couenne

de lard crue, plus tard ramollis comme de la

gelée, irritant la partie qu'elle couvre ou qu'elle

environne, et qui s'ulcère avec le temps. L'ul-

cération est apercevable à l'extérieur, et les

tissus frappés de mort sont convertis en une

masse inerte , hétérogène , en une véritable

bouillie blanchâtre, assez semblable à la sub-

stance médullaire du cerveau, ce qui lui a fait

donner le nom d'encéphaloïde. On confond en-

core sous les dénominations de squirrhe et de

cancer, des maladies différentes; mais lespa-

thologistes sont convenus de n'appeler cancers

que les tumeurs formées par les productions

anormales nommées matière squirrheuse , et

encéphaloïde , soit que ces matières existent

simultanément , ou que l'on n'y trouve que

l'une des deux. Le cancer est une affection

chronique contre laquelle la thérapeutique

médicamenteuse est toujours impuissante. La

chirurgie ne remédie qu'à l'altération locale

,

et ne détruit la maladie qu'en laissant dans l'é-

conomie le germe inconnu qui l'a fait naître

et qui peut la produire de nouveau. Telle est

la conséquence trop souvent fatale d'une

prédisposition cancéreuse. Quelques auteurs,

sans tenir aucun compte de celte considéra-

tion, ont regardé comme cause primitive du

cancer une désorganisation lente des tissus

où existe cette production hétérogène. Pour

d'Arboval, c'est une inflammation chroni-

que, et la différence qu'on remarque entre le

squirrhe et l'encéphaloïde n'est due qu'à la pé-

riode plus ou moins éloignée de leur origine.

Deux états principaux caractérisent la marche

sans cesse renaissante de cette affection : ce

sont la crudité et le ramollissement ou ulcéra-

tion. Cet état existant, le pus fourni est fétide,

irritant; il se fait jour à travers la peau par

une plaie de très-mauvais aspect, et corrode

les parties avec lesquelles il se trouve en con-

tact. Enfin, la maladie devient en quelque sorte

générale. Les parties du corps qui y sont le

plus sujettes sont les mamelles, les te.sticules,

les membranes muqueuses en général, le va"

gin, la verge, la langue, la conjonctive, la ca-

roncule lacrymale, la membrane clignotante et

les lèvres. Le cancer a été également observé

dans le foie. Le cancer des os est connu sous

le nom à'ostéosarcome. L'amputation ou l'ex-

tirpation complète est le moyen le plus usité

contre le cancer, pour les tumeurs volumi-

neuses et à base large, quand elles sont situées

de manière à permettre l'opération. Les tu-

meurs pédiculées peuvent être liées, La cauté-

risation avec la pâte arsenicale, ou , mieux

encore , avec le fer rouge, est indiquée dans

certains cas d'ulcères cancéreux. L'ostéosar-

come réclame également l'extirpation des par-

ties altérées et la cautérisation avec le feu pour

détruire ce que l'homme de l'art n'a pu enlever.

L'opération du cancer n'est susceptible degué-

rison qu'avant l'époque du ramollissement,

parce que ce dernier est accompagné de la ré-

sorption d'une partie des li([uides morbides. Les

soins hygiéniques suffisent ordinairement à la

suite de l'opération ; mais si une fièvre de réac-

tion trop forte se développait, il faudrait s'oc-

cuper de l'apaiser par les antiphlogistiques, et

même la saignée. Dans le cas contraire, on fait

usage de quelques toniques pour provoquer

une réaction suffisante , afin que la gangrène

ne s'empare pas de la plaie.

CANCÉREUX, EUSE. adj. En lat. cancrosus.

Qui est relatif au cancer, qui tient du cancer.

Vice cancéreux, maladie cancéreuse.

CANITIE. s. f. En lat. canities, de canus

,

blanc. Blancheur des poils survenue acciden-

tellement, ou à la suite de l'âge. Tout ce que

l'on sait sur ce phénomène, c'est qu'il a lieu

en vertu d'un changement dans la nature de

la substance qui remplit l'intérieur des poils,

sans pouvoir dire en quoi ce changement con-

siste et comment il s'opère. Le cheval y est

plus sujet que les autres animaux.

CANNE AROMATIQUE , roseau odorant ou

aromatique. Plante des hides , dont la racine

se vend dans les pharmacies sous le nom de

calamus aromaticus. Elle est d'une odeur

agréable, d'une saveur aromatique, d'une cou-

leur fauve-clair, d'une structure spongieuse et

d'une action stimulante assez prononcée.

CANNE DE PROVENCE. En lat. arundo do-

nax. Grande et belle plante que l'on cultive

dans le midi de la France. Sa racine est lon-

gue, charnue, spongieuse, d'un blanc jaunâtre

intérieurement. On la vend à l'état sec et cou-
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l»ée par tranches de dimensions variables.

Dans cet état, elle a une saveur légèrement

douce, et presque point d'odeur. On regarde la

racine de canne de Provence comme toiii(|iu'.

CANiN'ELLE. s. f. En lat. cortex cinnamomi.

Seconde écorce d'un arbre nommé lauricr-

cannciier, qui croît à la Chine, au Japon et

aux Antilles. On en connaît trois espèces prin-

cipales : la première, nommée cannelle de

couleur, qui est la plus estimée, provient des

jeunes branches; elle estrouli-e sur elle-même

de manière à former des tuyaux allongés, en-

gaînés les uns dans les autres, fragiles et à

cassure irréguliére; sa couleur est blonde, son

odeur très-suave, son goût légèrement sucré,

chaud, piquant. La seconde, improprenicnl

appelée cannelle de Chine, est plus épaisse

fjue la précédente, en faisceaux plus courts,

de couleur plus foncée et ferrugineuse, de sa-

veur chaude, extrêmement piquante, laissant

un arnère-goùt désagréable, d'une odeur aro-

matique, mais beaucoup moins suave que celle

de la cannelle de Ceylan : la médecine vétéri-

naire l'emploie de préférence, à cause de sa

plus grande activité et de son prix modique.

La troisième, à laquelle on donne le nom de

cannelle matle, provient du tronc de l'arbre et

de ses plus grosses branches; son épaisseur

est d'environ 44 millimètres ; elle est large,

peu roulée, d'un jaune foncé à l'extérieur, d'un

jaune pâle à l'intérieur, ayant peu de saveur

et j)eu d'odeur. La cannelle est trés-excilante;

elle ranime promptement les forces digeslives

et étend bientôt son action aux organes circu-

latoires, au système nerveux et même à l'uté-

rus. Elle convient dans les indigestions et les

météorisations provenant d'une surcharge d'a-

liments, ou dans los faiblesses destomac, ainsi

(|ue dans les parts rendus laborieux jiar l'i-

nertie de l'utérus. La cannelle s'administre

en dissolution dans l'eau, ou mieux encore

dans le vin ou le cidre; on pourrait aussi en

incorj)orer la poudre dans le miel ou dansl'cx-

Irail de genièvre, et même l'associer au son,

à l'avoine, ou à la provende. La dose est de 16

à 64 grammes.

CANON, s. m. En anatomie, on appelle ré-

nion du canon, celle (|ui, pour les extrémités

antérieures, correspond au métacarpe de

l'homme, et pour celles postérieures an mé-

tatarse. Cette région se compose, de trois os,

qui sont : le canon proprement dû, qui en

forme la base, et les deux péronés.

Membres antérieurs. Le canon proprement
dit est long, compacte, cylindrique, un peu
plat de devant en arrière, articulé supérieure-

ment avec le genou
, et inférieuroment avec le

paturon
; l'extrémité supérieure laisse voir à

sa partie aniérieure une tubérosité plus rap-

prochée du côté interne et qui sert d'attache a

des muscles. Les péronés sont deux os allon-

gés, pyramidaux, placés aux côtés de la face

postérieure du canon, sur laquelle ils ne s'é-

tendent qu'à deux tiers ou trois quarts de .sa

longueur; on les distingue en interne et en
externe; le second est communément le plus

gros. A leur partie supérieure, qui est la plus

grosse, les péronés offrent une tôle ; la partie

inférieure, grêle, se termine par une petite

tubérosité apjielée bouton dupéroné.

Membres postérieurs. Les seuls péronés dif-

fèrent de ceux de devant en ce qu'ils sont plus

longs et plus cylindriques.

CANON, s. m. (Ext.) Le canon est la se-

conde moitié de l'extrémité de devant
,

qui

commence au genou et finit au boulet, et la

seconde moitié de celle de derrière, qui com-
mence au jarret et finit également au boulet.

Le canon des extrémités postérieures est plus

long et plus arrondi que celui des membres
antérieurs. Le canon doit être sec, propor-
tionné il l'avant-bras ou à la jambe, mince sur

le devant, uni et large sur les côtés. La peau
doit en être fine, les parties osseuses saillan-

tes. S'il est trop gros, il rend le membre dé-

fectueux ; s'il est trop mince, ou comme on
dit menu, l'animal sera faible, à moins que ce

défaut ne soit racheté par une grande force du
tendon, comme dans les chevaux barbes, turcs,

et ceux de la véritable race limousine. Le ca-

non est sujet à des tumeurs osseuses etautres

affeclions (ju'on nomme «t<ro5, fusées, malan-
dres, etc. On prend quelquefois pour des su-

ros. les boutons du péroné, qui ne sont que des

éminences naturelles placées à la face posté-

rieure et latérale du canon.

CANON DU MORS. Vov. Irions.

CANON MENU. Voy. Canon, 2" art.

CANTllAIllDE. s. f. En lat. cantharis, du
grec kantharos, iu)m donné par les Grecs à

divers insectes scarabées, hisecle ((ni vit habi-

tuellenuMil sur le lilas, le troène et le frêne.

Les cantharides sont très-communes dans la

France méridionale, en Italie, en Espagne, où
on les récolte au printemps, au lever et au cou-

cher du .soleil; on en trouve aussi dans plu-
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sieurs contrées du Nord. Desséchées, elles sont

légères, trés-friablcs. d'une odoiir [larliciilière,

forte, pénétrante, désai,Téable. d'une saveur

chaude et acre. Etant pulvérisées, on en ob-

tient une poudre jaune brunâtre, offrant une

multitude de points brillants d'un vert doré.

L'action de cet insecte est irritante au plus

haut degré, et son emploi à l'intérieur n'a pas

encore été déterminé dans la médecine vété-

rinaire. L'usage (ju'on en fait extérieurement

est à titre de révulsif, agissant souvent comme
vésicant ou vésicatoire. A cet effet, on en in-

corpore ordinairement la poudre dans des corps

gras et résineux, pour en composer des em-
])làtres, des onguents, des cérals ou des pom-
mades, ou bien on en saupoudre simplement

ces corps. L'application se fait sur la peau, sur

les mèches ou sur les trochisques destinés à

établir des sétons. La teinture alcoolique ou

éthérée que l'on prépare avec les cantharides

est employée comme irritant résolutif dans les

engorgements durs et indolents, les l'huma-

tismes chroniques, les paralysies, etc.; mais

son application sur les jambes du cheval ne

doit se faire qu'avec circonspection, attendu

qu'elle occasionne la chute des poils et quel-

quefois même la gangrène de la peau.

CAPACITE, s. f. En lat. capacitas, aptitude

à contenir. Employé dans un sens particulier,

ce mot se lie à la phrase suivante : capacité

<}es corps pour le calorique, et signifie la pro-

priété qu'ont les corpsd'absorber des quantités

différentes de calorique pour arriver au même
degré de température.

CAPARAÇON, s. m. En lat. p/tfl/erœ. Espèce

de housse ou de couverture plus ou moins

ornée, dans laquelle se trouve souvent de la

toile cirée pour garantir de la pluie. Quand

le cheval est monté, on passe le caparaçon

sous la selle , et par-dessus, si le cheval est

mené en main ; dans ce dernier cas, le capa-

raçon peut être une pièce de cuir. On appelle

aussi caparaçon, un lilet à mailles écartées,

dont on recouvre les chevaux en voyage pour

les défendre des mouches. Ce filet est borde

de franges d'où pendent des ficelles qui , en

s' agitant, écartent les insectes importuns.

Quelquefois ces franges, attachées des deur

côtés des traits des chevaux, constituent tout

le caparaçon, auquel l'expression à'éinouchoir

(chasse-mouche) conviendrait mieux.

CAPARAÇONNER UN CHEVAL. C'est lui met-

Ire un caparaçon.

CAP

CAP DE MORE. Voy. Robe.

CAPDY. Voy. Chevaux ci^lisBres.

CAPELET. s. m. De l'ital. cappelletto ou cap-

pellino
, petit chapeau. Passe-campane ou

passe-campagne. Infiltration particulière de la

peau et du tissu cellulaire de la pointe du jarret,

qui est alors plus volumineux, plus arrondi

en pointe, et qui parait coiffé; cette tumeur
est mollasse, vacillante; en la saisissant avec

la main, on la fait mouvoir en divers sens. On
la voit fréquemment aux deux jarrets à la fois;

elle est indolente , ne préjudicie pas absolu-

ment au service de l'animal et l'oblige rare-

ment à boiter, à moins qu'elle ne croisse en

volume et en consistance ; dans ce cas , elle

gêne les mouvements des parties où elle siège,

et la claudication s'ensuit; rarement devient-

elle inflammatoire; si cela arrive, elle peut

passer à l'état d'abcès et donner lieu à une

abondante suppuration; les accidents qui sui-

vent cette terminaison sont très-graves. Il ne

faut pas confondre avec le capelet des engor-

gements chauds occasionnés par une blessure

ou une contusion récente des téguments qui

recouvrent la pointe du jarret et qui viennent

quelquefois à suppuration, ni des tumeurs sé-

reuses enkystées de la même partie. Les frois-

sements de la pointe du jarret contre un mur
ou autres corps durs, les contusions, les

flexions violentes , les efforts des chevaux de

trait que Ton surcharge, un travail trop dur

avant l'âge convenable, telles sont les causes

les plus fréquentes des capelets. La pointe des

jari-ets est tuméfiée aussi dans la plupart des

poulains exposés continuellement à l'humidité,

ou qu'on fatigue; mais ce n'est qu'une maladie

passagère qu'une saison favorable, le change-

ment de lieu et un accroissement plus marqué
fout bientôt disparaître. Le capelet récent, ac-

compagné de douleur, mais sans inflammation,

peut se dissiper par le repos et les topiques

émollients. A l'état indolent et froid, le cape-

let est difficile à guérir. Les bains froids , les

fomentations aromatiques et spiritueuses, les

astringents , les céroines , les frictions avec

l'alcool camphré et l'huile d'aspic, l'onguent

inercuriel, l'onguent vésicatoire, la teinture

de cantharides et les applications d'un mélange

de sublimé corrosif et de térébenthine, ne

donnent que de bien faibles résultats. Le feu

seul peut arrêter le progrés des capelets, et il

est même insuffisant quand ils ont acquis un

certain volume.
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CAPILLAIRE, adj. En lat. capiUarts, capil-

îacciis, de capillus, cheveu; qui a, }iour ainsi

dire, la ténuité d'un cheveu. En analomie, on

a|ijiellc vai'sseaux capillaires les dernières ra-

milicalions des artères et les premières radi-

cules des veines, dont la ténuité a été com-

Iiaréc à celle d'un cheveu et dont il résulte

un réseau vasculaire très-élendu. Les vais-

seaux capillaires, répandus par tout le corps,

ne forment pas un ordre particulier de vais-

seaux; cependant ou donne ,i leur ensemhle

le nom de système capillaire. Yoy. Cir(',iii,atio>-.

CAPOTE, s. f. Espèce de poche de toile dans

laquelle on passe la tête du cheval qu'on veut

assujettir ou ahattre, pour empêcher la vision.

La capote est ouverte à son extrémité la plus

étroite, afin de laisser lihre l'ouverture des

naseaux, et l'on noue l'un à l'autre les côtés de

l'extrémité la plus large par trois cordons de

chaque côté, dans la partie qui répond à la cri-

nière.

CAPRIOLE. Yoy. Cabriole.

CAPSULAIRE. adj. Du lat. capsularis, qui a

rapport, qui appartient aux capsules. Les liga-

ments capsulaires sont ceux qui forment les

c^apsules des articulations.

CAPSULE. En lat. capsula, diminutif de

capsa, du grec kapsa, boîte. Petite boîte.

CAPSULES SURRÉNALES. Voy. Reins.

CARABINIER, s. m. Soldat à cheval, autrefois

armé d'une carabine. Les carabiniers forment

un des premiers corps de la cavalerie. Voy. ce

mot. Ils tirent leur nom de la carabine dont

ils étaient armés. Cette espèce de cavalerie est

usitée depuis longtemps. Les carabiniers por-

tent une cuirasse dorée. Avant la révolution

de 1789, ce corps était divisé en deux brigades

égales, comj)osées, en temps de paix, de treize

cents hommes, et de quinze cent soixante en

temps de guerre. Aujourd'hui, il se compose

de deux régiments, qui portent à peu prés son

effectif à celui qu'il avait autrefois en temps

de paix. Dans toutes les occasions, cette partie

de la cavalerie .s'est tellement distinguée,

qu'on pouvait la considérer comme un corjjs

d'élite. Le maréchal de Luxembourg fut si

satisfait de la conduite des carabiniers à la

bataille de FIcurus (-1690), qu'il voulut en faire

établir une compagnie dans chaque régiment

de cavalerie. Depuis lors, et notamment dans

le cours de nos dernières guerres, les carabi-

niers se sont toujours montrés dignes de leur

ancienne rép\ilation. — Les carabiniers se re-
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montent avec des chevaux normands et al-

saciens.

CARACOLE, s. f. Terme de manège, qui si-

gnifie plusieurs demi-tours à droite et à gau-

che successivement, en changeant quelquefois

de main, et sans assujettissement de terrain.

Faire la caracole. Voy. Caracoler.

CARACOLER, v. Faire des caracoles dans un

manège. C'est aussi travailler un cheval sans

assujettissement de terrain. On doit tenir bien

rassemblé le cheval que Ton veut faire cara-

coler avec précision, et cet exercice doit être

de courte durée, afin de ne point énerver l'a-

nimal. On fatiguerait bien vite et même on

ruinerait un cheval, en cherchant à le faire

piaffer on passager, si on négligeait d'avoir

égard aux positions qui amènent ces mouve-

ments ; il faut, par conséquent, n'arriver là que

lentement et par degrés. Des cavaliers igno-

rants s'imaginent faire caracoler leur cheval

(|uand ils ne font que Vestrapasser.

En termes de guerre, caracoler se dit quand

un corps de cavalerie détache un à un des es-

cadrons au galop, pour aller agacer l'ennemi

à coups de fusil.

CARACTÈRE, s. m. En latin character, du

grec charakter, empreinte, marque. En parlant

du cheval, caractère est synonyme de naturel.

Yoy. ce mot. — Dans le langage pathologique,

on ne devrait employer ce terme que poui'

désigner les signes principaux et invariables

d'une maladie, ou certaines particularités qui

la distinguent d'une autre; mais on s'en sert

en lui donnant une signification très-vague.

On dit, par exemple, qu'une maladie a un ca-

ractère plus ou moins fâcheux, un caractère

de malignité, qu'elle est d'un mauvais carac-

tère.

CARACTÉRISTIQUE, adj. En latin charade-

rislicus, qui caractérise. Mot souvent employé

en pathologie, où on le joint particulièrement

au mot signe. Un seul symptôme n'est pres-

que jamais caractéristique, cl cette expression

ne convient qu'aux signes qui révèlent la na-

ture et le siège de la maladie.

CARBONATE, s. m. On donne ce nom à des

sels formés par la combinaison de l'acide car-

bonique avec les bases salifiables. Les carbo-

nates les plus usités dans la médecine vétéri-

naire sont : le carbonate d'ammoniaque, le

carbonate de fer, le carbonate de magnésie, le

carbonate de plomb, le carbonate de potasse,

et le carbonate de soude.
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CARBONATE D'AMMONIAQUE, alcali volatil

concret, sel volatil d'Angleterre. Sol blanc,

formé d'une nuiltitude de [letits cristaux dis-

posés en barbes de plume, d'une odeur d'alcali

volatil très-prononcée, d'une saveur piquante

etcauslique, s'altérantet se volatilisant promp-

temenldans l'eau bouillante, se dissolvant dans

l'eau froide. Pour obtenir le carbonate d'am-

moniaque pur, on a besoin du secours de l'art.

Ce sel a été vanté comme fondant et dépuratif.

A ce titre on en fait usage contre la morve et

le farcin ; on dit aussi qu'il a parfaitement

réussi dans quelques maladies épizooliques

caractérisées par une grande prostration des

forces. On l'administre à la dose de 8 à 52 gr.,

incorporé dans le miel, dans l'extrait de ge-

nièvre, ou dissous dans une infusion de plan-

tes améres.

CARBONATE DE FER. Résultat de la combi-

naison de l'acide carbonique avec le protoxyde

de fer. Ce sel est pulvérulent, sans odeur,

d'une saveur faible et légèrement astringente.

Il ne faut pas le confondre avec ce qu'on appe-

lait autrefrois safran de mars apéritif, qui

contenait presque toujours de l'ammoniaque.

Le carbonate de fer se trouve tout formé dans

la nature; il est aussi le produit de l'art. Son

action est tonique ; on l'administre à la dose

de 64 à 96 grammes.

CARBONATE DE MAGNÉSIE. On l'obtient

par une préparation pharmaceutique. Ce sel se

présente sous la forme d'une poudre blanche

ou de petits pains carrés, légers, très-friables
;

il est insipide et insoluble. On le falsifie sou-

vent avec la craie. Le carbonate de magnésie

est purgatif; on l'incorpore dans le miel à la

dose de 8 à 16 grammes. Il est peu usité.

CARBONATEDE PLOMB. Céruse ou blanc de

plomb. Ce sel se rencontre dans la nature, en

cristaux blancs, souventtrès-beaux. lien existe

en France, en Espagne, en Allemagne, etc. Il

est d'un blanc tirant quelquefois sur le gris,

pesant, insoluble dans l'eau. On l'emploie ex-

térieurement comme dessiccatif, en le faisant

entrer dans plusieurs emplâtres et onguents. Il

est peu usité.

CARRONATE DE POTASSE, sous-carhonnte

de potasse, sel de tartre. Celui que l'on trouve

dans le commerce et que l'on retire de l'inci-

nération du bois et de la lixiviation des cen-

dres, sous le nom de potasse du commerce,

est du carbonate de potasse extrêmement im-

pur. Dans son état de pureté, le carbonate de
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potasse est blanc, trés-soluble, d'une saveur

.Icre, légèrement caustique. On ne s'en sert

pas beaucoup en médecine vétérinaire; cepen-

dant il est un puissant diurétique et un irri-

tant de la muqueuse intestinale; il convient

dans les hydropisies et dans les indigestions

gazeuses. Le carbonate de potasse qu'on pré-

pare dans les pharmacies peut être administré

à la dose de 16 jusqu'à 32 grammes.

CARRONATE DE SOUDE. On l'obtient par la

combustion des plantes qui croissent au bord

de la mer. Sa saveur est acre, légèrement

caustique ; il est soluble dans l'eau froide, et

plus encore dans l'eau bouillante. Le carbo-

nate de soude peut être regardé comme doué

des mêmes propriétés que le carbonate de po-

tasse, et il doit être administré à la même
dose que ce dernier. M. Lassaigne l'a proposé

pour purifier les eaux se/e?uïfuses, c'est-à-dire

qui contiennent du sulfate de chaux, et les

rendre propres à la boisson des animaux do-

mestiques. A cet effet, on fait dissoudre 4 gram.

de ce sel dans un litre du liquide à purifier;

le sulfate de chaux est alors décomposé, pré-

cipité au fond du vase, et l'eau est rendue

parfaitement potable.

CARRONE. s. m. Du latin carbo, carbonium.

Corps simple, abondamment répandu dans la

nature, et l'un des principes constituants das

êtres organisés. Le diamant est regardé comme
le carbone le plus pur. Associé à d'autres

substances, il forme le charbon de bois, le

charbon animal, etc. Le carbone est insipide,

inodore, très-mauvais conducteur du calori-

que. En brûlant, il se convertit en acide car-

bonique, qui, à l'état de gaz, entre dans la

composition de l'air.

CARRONISATION. s. f. En lat. carbonisatio.

Transformation végétale ou animale eu charbon,

CARBONISER, v. Réduire en charbon.

CARCINOMATEUX, EUSE. adj. En lat. car-

cinodes. Qui est de la nature du carcinome.

CARCINOME. Voy. Cancer.

CARCINOME DU TISSU RÉTICUl.AIRE DU
PIED. C'est ainsi que l'on a proposé de désigner

ce que l'on nomme ordinairement crapaud

dans le cheval.

CARDAMOME, s. m. En lat. fnictus car-

damomi. Gousse dont les graines, qui vien-

nent d'Arabie, contiennent une huile essen-

tielle qu'on regarde comme un stomachique

chaud et stimulant, mais d'un prix trop élevé

11



CAR ( 102
) CAR

hippia-pour s en Servir communément en

trique.

CARDIAQUE, adj. En lat. cardiacus, du grec

kardia, le cœur ou l'orifice supérieur de

l'estomac. Qui appartient au creur ou qui a

rapport au cn^iir. Artères et veines cardiaques,

nerfs cardiaques.

CARDITE. s. f. En hi.carditis, du grec kar-

dia, cconr, ai delà terminaison ite, qui indique

uncphlegmasie. Indamnialion du tissu muscu-

laire du cœur. La cardilc est très-rare, et a été

peu étudiée jusqu'à présent dans les chevaux.

CARESSES, s. f. pi. En lat. blanditiœ, geste,

parole qui témoigne l'affection, la bienveil-

lance, l'amour, le désir. L'un des moyens à

employer pour faire obéir un cheval. On dit

aussi piper un cheval, pour dire le caresser.

Dés que le cheval domestique comprend ce

qu'on lui demande, il est naturellement porté

à rendre à l'homme tous les services dont il

est susceptible. Nous avons, par conséquent,

bien tort de nous emporter contre lui, de le

brutaliser à la moindre opposition qu'il fait à

notre volonté. La douceur, les caresses, sont

en général préférables à la violence et aux mau-

vais traitements, d'autant plus qu'il est rare de

voir cet animal désobéir par malice ou par mé-

chanceté, et que d'ailleurs le cheval, même le

plus méchant, aimant les caresses, on doit s'at-

tendre le plus souvent à en obtenir de bons ré-

sultats. Les chevaux que l'on caresse lorsqu'ils

ont achevé quelques reprises à la satisfaction

du cavalier, recommencent quelquefois d'cux-

Tnèmes la leçon. Mais si les caresses doivent

être employées, surtout pour les jeunes che-

vaux, afin de les rendre doux et obéissants, il

faut se garder d'en faire un usage irrélléchi et

trop fréquent, car elles peuvent occasionner

des habitudes vicieuses. Ainsi, par exemple,

en portant la main à la bouche, en touchant

les lèvres, les naseaux des jeunes poulains que

l'âge rend enclins à jouer, on les habitue fa-

cilement à mordre. On doit caresser un cheval

de la langue et de la main lorsqu'il obéit, ou

qu'il s'apprête à obéir.

CARESSER UN CHEVAL. Voy. Cahesses.

CARIE, s. f. En lat. caries. Ulcération des

os, ayant pour caractère l'érosion des tissus

qu'elle affecte, leur changement de texture,

la diminution de leur ronsislaiice Cl l'écoule-

ment d'une suppuration fétide. La carie n'at-

taque ordinairement ({ue les os courts et spon-

gieux, et si elle se montre aux os longs, ce

n'est presque jamais qu'à leur extrémité. Elle

peut naître de causes extérieures locales, d'in-

llanmiations aiguës ou chroniques internes,

de l'abus de la monte chez les étalons, etc.

Les signes locaux qui la précédent sont une

douleur plus ou moins forte et profonde, sui-

vie de gonllement. L'existence de la carie n'est

plus douteuse dés que des parcelles osseuses

se trouvent mêlées à la matière purulente.

Celte affection est ordinairement grave, surtout

lorsqu'elle a beaucoup d'étendue et de profon-

deur, et qu'elle agit sur un sujet dont la con-

stitution est déjà altérée. Quanta la carie pro-

venant d'altérations internes et générales, il

faut s'ap[iliquer, ])ar un traitement curatif ap-

proprié ainsi que par des moyens hygiéniques

convenables, à obtenir des conditions orga-

niques favorables à la guérison. Voici le trai-

tement local à employer. Pendant la douleur

etrinilammation,on fera usage des émollients,

puis on emploiera, autant que possible, la cau-

térisation avec un fer ctiauffé à blanc. Dans le

cas où celte opération présenterait des dan-

gers, à cause du voisinage de quelque partie

importante, on aurait recours aux acides mi-

néraux concentrés, à la potasse et à la soude

caustiques pures. On peut aussi essayer d'en-

lever les parties cariées à l'aide d'un instru-

ment tranchant. Dans tous les cas, on doit dé-

brider largement, alla de faciliter récoulenienl

du pus. Les tissus fibreux, fibro-cartilagineux

et cartilagineux, peuvent éprouver aussi cette

altération.

CARIE, adj. En lat. carie cxcstts. Qui est af-

fecté de carie.

CARIEUX. adj. En lat. curiosus, qui a rap-

jiort à la carie. Ulcère curieux, ulcère entre-

tenu par la carie d'un os.

CARMIXATIF. s. et adj. En lat. carminans,

carminativHs. ANTIVEiXTEUX. Ou donne ces

noms aux médicaments (|ui ont la pro|)riétc

d'expulser les vents ou llaluosités contenues

dans le conduit intestinal. Ces llaluosités sont

occasionnées le ])lus ordinairement par l'étal

de débilité des organes digestifs, et, par con-

séquent, les carminatifs sont tirés en général

des toniques fortement aromatiques, tels que

la sauge, la mélisse., les fleurs de camomille, la

«U'/i//ic,la lavande., Vanis, l'unis éloilc, Vaneth

fenouil., la coriandre, le camphre, Véther, l'al-

cali volatil, le carvi, la chaux, etc. Mais ces

substances ne peuvent être cnqiloyécs que lors-

qu'il n'y a pas de symptômes inilammaloires.
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CARN1FICATI0>Î. s. f. En lat. carnificatio, de

caro, chair, et de fieri, devenir. Ce n'est pas

dans son sens restreint qu'on emploie ce mot,

car aucuno partie du corps, diflerente de la

chair, ne peut acquérir les caractères de celle-

ci. Aussi, l'on n'entend par c^/r;i///ca//on qu'une

transformation palhologi([uede certains tissus

en une substance qui })rcsenle quelque ana-

logie avec la chair, comme cela arrive dans le

ramollissement du tissu osseux devenu rouge,

fibreux, celluleux ou plutôt fongueux, et dans

l'induration rouge du poumon, connue sous le

nom d'hépatisation.

CARNIFIE, EE. adj. En lat. in carnem con-

versus, changé en chair. Voy. Carnificatiou.

CARONCULE LACRYMALE." Voy. Voies la-

crymales.

CAROTIDE, s. f. En lat. carotis; en grec ka-

rôlis, de karos, assoupissement. ]\om que les

anciens ont donné aux artères qui portent le

sang aux différentes parties de la tète
,
parce

qu'ils les regardaient comme le siège de l'as-

soupissement. Vaisseau artériel, nommé aussi

tronc carotidien ou carotide primitive, qui

naît de l'une des premières ramifications de

l'aorte antérieure, et qui, peu de temps après

.son origine, se bifurque et donne naissance à

deux artères nommées carotides, placées vers

la partie latérale de la trachée-artère. En sui-

vant toute la longueur de l'encolure , chaque

carotide se trouve en contact ou très-rappro-

chée de la jugulaire, ainsi que de nerfs assez

considérables, et la carotide gauche est en rap-

port, dans les deux tiers inférieurs de sa lon-

gueur, avec l'œsophage.

CAROTTE, s. f. En lat. daucus carota.

Plante indigène, potagère. On en distingue Irois

variétés : la jaune, que l'on préfère en France
;

la blanche, qui est la meilleure aux yeux des

Italiens; la.rouge, que les Anglais mettent au-

dessus des autres. Après la betterave, la carotte

fournitle plus de matière sucrée (14 pour iOO),

avec du mucilage et une résine tonique, ce

qui lui donne à la fois des propriétés nour-

rissantes et émollientes ; elle convient parfai-

tement aux chevaux de tous les âges, qui la

mangent avec beaucoup de plaisir et la digè-

rent fort bien. En Angleterre et en Allemagne,

la carotte occujie la première place iiarnii les

plantes destinées à la nourriture des clievaux.

Elle donne ù ces animaux un poil luisant et

couché, rend moins dures les matières fécales,

fait devenir grasses les toux sèches et opiniâ-

tres dont ils sont atteints, les guérit même sou-

vent, et soutient ceux que l'on assujettit à de

forts travaux, ou dont la poitrine est délabrée.

C'est surtout pendant l'hiver que cette racine

est très-précieuse, car elle peut préalablement

suppléer l'herbe fraîche que l'on donne au

printemps aux chevaux atteints de maladies de

la peau. La carotte, pas plus que tout autre

fourrage, ne doit être donnée seule : on l'unit

au foin ou à la farine d'orge. Un cheval de

travail sera fort bien nourri avec 55 ou 40 ki-

logrammes de carottes et 3 kilogrammes et

demi ou 4 kilogrammes de foin, ou le double

de paille, sans avoine, car le principe résineux

de celte racine est un excellent tonique. On a

reconnu que 133 kilogrammes de carottes

cuites équivalent à 50 kilogrammes de foin.

La carotte cuite est une bonne alimentation

émolliente qui convient beaucoup dans les ma-
ladies de poitrine. On l'unit au son et à la fa-

rine d'orge.— La pulpe de carottes râpées en-

tre dans la composition de divers cataplasmes.

CAROUBIER, s. m. En lat. ceratonia sili'

qua. Arbre de la famille des légumineuses,

dont les gousses aplaties, longues depuis en-

viron i décimètre et 68 millimètres jusqu'à

2 décimètres et 20 millimètres, sur 4 centi-

mètres de large, contiennent des semences

plates. Dans la Catalogne , et même dans le

midi de la France, les gousses de caroubier

sont données aux chevaux
,
qui les mangent

avec avidité et dont ils se trouvent bien.

CARPE, s. m. En lat. corpus, du grec karpos,

poignet. (Anat.) La région de la main de

l'homme dite carpe, et qui se trouve entre l'a-

vant-bras et la main , correspond au genou

dans le cheval, et se compose tantôt de six et

tantôt de sept os qu'on désigne sous le nom
d'os carpiens. Voy. Genou.

CARPIEN. adj. En latin carpœiis, carpianus.

Qui appartient au carpe. Os carpiens. Voy.

Genou.

CARRE, adj., pris quelquefois substantive-

ment. En lat. quadratus. Figure de géométrie

ayant quatre côtés parallèles, et formant qua-

tre angles droits.

CARRE, adj. et s. (Anat.) Nom qui a été don-

né à certams muscles, à cause de leur ressem-

blance avec cette ligure. Le carré des lombes.

CARlîEAU. s. m. Grande plaque plombée

qu'on place au-dessus des mangeoires , afin

d'empêcher les cheveaux de lécher le mur.

CARRICK. Voy. Voiture.
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CARRIERE, s. f. C'est le terrain, l'élendiie

d'un champ où l'on peut pousser un cheval

jusqu'à ce que l'haleino lui manque. Carrii'rc

.signifie aussi le manège découvcrl (Voy. Ma-

nège) , et la course du cheval que l'on y fait,

pourvu qu'elle ne dépasse point deux cents

pas. Ainsi on dit : ce cheval a fourni sa car-

rière ; il a bronché au milieu de la carrière,

en entrant dans la carrière. On dit aussi , ce

cheval a une carrière, pour dire, il galope

fort vite et à des temps courts et vites. Don-

ner carrière à U7i cheval, c'est le laisser lihrc

de courir, lui lâcher la hride.

CARRIOLE. Voy. Voitufie.

CARROCCIO ou STANDART. Voy. Voitote.

CARROSSABLE, adj. On le dit en parlant des

routes et des chemins où les voitures peuvent

jiniser. Route carrossable. Chemin carrossable.
' CARROSSE. Voy. Voiture.

CARROSSEE, s. f. La quantité de personnes

que contient un carrosse.

CARROSSIER, s. m. Celui qui fait des car-

rosses, des voitures. Selliei'-carrossier. Voy.

Sellier. — Carrossier se dit quelquefois pour

cheval de carrosse. C'est un bon carrossier.

CARROUSEL, s. m. Du lat. carrus solis

,

char du soleil. Le carrousel, dit La Guériniérc,

est une fêle militaire ou image de combat, re-

présentée par une troupe de cavaliers divisée

en plusieurs quadrilles, destinés à faire des

courses pour lesquelles on donne des prix.

C'est ce qu'on appelle faire la foule. Les exer-

cices du carrousel se composent de différentes

figures formant une espèce de ballet de che-

vaux, exécuté au son des instruments, et, sur-

tout, des courses de la bague et des têtes. Ces

jeux sont considérés, dans les manèges, comme
un complément d'instruction. L'équitation mi-

litaire y trouve l'avantage d'apprendre aux

élèves le maniement du sabre cl à conduire

Jes chevaux avec dextérité. Il faut pour un car-

rousel deux troupes de huit cavaliers au moins,

qui peuvent être portées à douze, seize et

même au-dessus, de manière à pouvoir être

partagées en reprises ou quadrilles de trois ou

quatre cavaliers. Quant à ce ((ui a traita l'in-

struclion préparatoire et à l'exéculion du car-

rousel, voy. IlSSTRLCTlON DU CAVALIER, G* IcÇOn.

« En rappelant les exercices de la chevale-

rie, les carrousels , ces brillantes fcles mili-

taires <iui offrent un speclacle uiii(juc en Eu-

rope, préservent de décadence l'équilalion et

réj)andenl sur l'école un grand lustre. » (Des
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remontes de Varmée, etc.
,
par M. le lieute-

nant général marquis Oudinot.) Un carrousel

mililairea eu lieu le l^"" juillet 1847 à l'Ecole

royale d'élal-major , en présence d'un grand

nombre d'officiers généraux et d'officiers de

tous grades. C'est la première fois qu'une pa-

reille solennité équestre a lieu à Paris, et ce

premier essai a obtenu un très-grand succès.

Les carrousels, imités des anciens tournois,

sont en usage à l'Ecole de cavalerie de Saumur,

à l'époque des inspections générales. On ne

saurait trop encourager ces exercices qui ne

peuvent manquer de former de bons cavaliers,

et de répandre en France le goût des études

hippiques trop longtemps négligées.

La course de la bague n'était point en usage

chez les anciens ; on l'établit lorsqu'on voulut

faire, par galanterie ou par complaisance, les

dames juges dans les exercices équestres. Il n'y

avait auparavant que des prix militaires. On

leur substitua alors des bagues, qu'il fallut

enlever à la pointe de la lance. En arrivant a

50 ou 35 pas du poteau, où la bague se trouve

placée à la hauteur du front du cavalier, celui-

ci croise la lance en avant par degrés et la

tient le plus horizontalement possible en diri-

geant la pointe vers la bague ; à mesure qu'il

approche, il allonge le galop de toute sa vitesse

et pointe la bague sans faire de mouvement

pour l'enlever. Apres avoir passé la bagne, on

reprend le galop ordinaire sans regarder der-

rière soi. Faire atteinte se dit, en termes de

bague, lorsqu'on touche avec la pointe de la

lance le bord de dehors delà bague, sans l'en-

filer, et l'on appelle/V//re un deda7is, lorsqu'on

la prend. Il arrive quelquefois qu'on la prend

au nombril, qui est un trou dans le chaton

où elle est attachée ; mais la course alors n'est

pas valable, à moins qu'on n'ait averti qu'on

voulait la prendre en cet endroit. — La course

df's têtes se fait à terre ou au poteau. Dans le

premier cas , on place la tète sur une émi-

nence d'environ 20 à 22 centimètres; le ca-

valier étant à 30 ou 33 pas de la tète croise la

lance en avant par degrés, la tenant le plus

horizontalenienl possible, et dirigeant la pointe

vers la tète; il se penche doucement le long

de l'épaule droite du cheval sans déranger

l'assiette et sans prendre un point d'appui sur

les rênes ; il change le galop de toute sa vi-

tesse, pointe la tête en baissant vivement le

tronçon de la lance afin d'enlever la tète par

ce mouvement de bascule; il se redresse en-
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suite en faisant haut la lance , et reprend le

galop ordinaire. La course de la lèle au po-

teau se fait de la même manière que celle de

la bague; seulement, en dernier lieu, il faut

porter un peu le bras à droite et faire haut la

lance aiin d'avoir la facilite d'enlever la tète.

La course de la tète à terre se fait aussi avec

le sabre. Ayant cette arme à la main et l'al-

lure du galop étant bien réglée , on fait le

moulinet, ensuite haut le sabre à 12 ou

15 pas de la tète, on abaisse le poignet à la

hauteur du genou, on dirige la pointe vers la

tète, la l-''me presque horizontale, le dos en

l'air; on se penche en même temps sur l'é-

paule droite du cheval avec les précautions

indiquées pour la course de la lance, on al-

longe le galop de toute sa vitesse , on pointe

la tète en arrivant sur elle, et, pour l'enlever,

on élève la pointe, puis on se redresse en fai-

sant haut le sabre, et l'on reprend le galop

ordinaire. Pour la course du dard, le cavalier

saisissant le dard, se met en cercle à droite

autour de la tête de Méduse, qui est placée sur

un chandelier de bois, et se dirige ensuite sur

elle de manière à la laisser à droite; il allonge

le galop, et, à 10 ou 12 pas, il lance le dard.

— A l'égard des pris, tant pour la bague que

pour les tètes, chacun fait trois courses pour

les remporter. Celui qui a le plus de dedans

ou le plus d'atteintes a l'avantage pour la ba-

gue : s'il y a égalité en l'un ou en l'autre, ou

si personne n'a ni atteinte ni dedans, on re-

commence les trois courses. L'avantage, entre

deux joueurs d'une égale force à la course

de bague, reste toujours à celui qui attend les

effets de son adresse et ne les commande pas.

Pour les têtes, celui qui en enlève un plus grand

nombre remporte le prix, et dans le cas où

elles seraient toutes prises par ceux qui cou-

rent, le prix est à celui qui prend la tète en-

tre les deux yeux ou qui approche le plus prés

de cet endroit. Il y a dans un carrousel des

juges qu'on choisit parmi les cavaliers qui se

sont rendus célèbres dans ces exercices. Il y
avait autrefois plusieurs prix, savoir : le grand

prix, qu'on donnait à celui qui avait fait plus

de dedans, qui avait emporté plus de têtes ou

qui avait fait les meilleurs coups à la quin-

taine ; il y avait encore le prix de la course

des dames, le prix de la meilleure devise, et

le prix du cavalier qui courait de meilleure

grâce. — Anciennement on exécutait d'autres

courses, qui consistaient à rompre des lances
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en lice les uns contre les autres, à en rompre

contre la quintaine, à combattre à cheval Vé-

pée à la main; mais l'invention des armes a

feu fit abandonner peu à peu tous ces exercices,

(pii étaient en général fort dangereux. C'é-

tait une très-ancienne course que celle de

rompre des la7ices contre la quintaine. Un
nommé Quintus en fut l'inventeur. On se ser-

vait à cet effet d'un tronc d'arbre ou d'un pi-

lier contre lequel on rompait la lance pour

s'accoutumer à atteindre son ennemi par des

coups mesurés. Plus tard, cette course fut aussi

appelée le faquin, parce que c'était très-sou-

vent contre un portefaix ou un homme de

peine armé de toutes pièces que l'on courait.

Mais la manière la plus ordinaire était d'em-

l)loyer une figure de bois, en forme d'homme,

plantée sur un pivot pour la rendre mobile.

Ce qu'il y avait de singulier dans cette figure,

c'est qu'elle était faite de manière à rester

ferme quand on la frappait au front, entre les

yeux et sur le nez, ce que l'on considérait

comme les meilleurs coups , et qu'en la tou-

chant ailleurs elle se retournait avec tant de

vitesse que si le cavalier n'était pas assez adroit

pour l'éviter, elle le frappait rudement d'un

coup de sabre de bois sur le dos. Dans le com-
bat de l'épée à la main, les cavaliers se ran-

geaient dans la carrière entre la lice et l'écha-

faud des princes, éloignés de quarante pas l'un

de l'autre, et là, armés de toutes pièces et'

l'épée à la main , ils attendaient le son des

trompettes pour partir; ensuite, baissant la

main de la bride et levant le bras de l'épée,

ils partaient avec violence l'un contre l'autre

et se donnaient en passant un coup d'estra-

maçon sur la face; en tirant un peu du côté

gauche, et au même endroit d'où l'adversaire

était parti, ils prenaient une demi-volte et ils

repartaient ainsi jusqu'il trois fois. Après la

troisième atteinte, au lieu de })asser outre pour

aller reprendre une autre demi-voite, ils tour-

naient sur les voltes d'une piste vis-à-vis l'un

de l'autre, en se donnant continuellement des

coups d'estramaçon avec une action vive, et

ils continuaient jusqu'à la troisième volte

,

après quoi ils retournaient là d'où ils étaient

partis, faisant mine d'aller reprendre une autre

demi-volte, et au même instant deux autres

cavaliers venaient se mettre à leur place et

exécuter les mêmes exercices. Il serait à

désirer que ces exercices fussent encore eu

usage
,

puisqu'ils constituaient un véritable
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manétj'c ((ui a|ijircuail à se servir Uiiil de l'é|)»;e

t[ue du iiislolet, sanscxjioscr à aucun danger;

le coup d'cpéc pouvant èlre simulé au-dessus

de la lèle, cl le pistolet tiré le bout haut.

Parmi les anciens jmix équestres des diffé-

renls peuples, il en est deux (juc nous rap-

porlons ici, ({uoi(iu'il ne paraisse pas (ju'ils

aient jamais été en usage dans les carrousels.

L'un était appelé jeu de cannes. C'était une

sorte de jeu guerrier usité au commence-

ment du quinzième siècle, et dans lequel les

assaillants, qui étaient à cheval, se servaient

de cannes de jonc, ou de bâtons légers.

Voici l'origine de ce jeu. Les chroniques de

Sicile rapportent que le roi Richard Cœur-de-

Lion, étant à Messine, se promenait un jour à

cheval avec quelques seigneurs de sa cour.

Vint à passer un paysan qui menait un âne

chargé de cannes. Le roi et ses courtisans,

« par manière de jeu , dit le chroniqueur,

prenant de ces cannes, s'en portaient des

bottes, comme si c'eussent été lances ou es-

padons, et les cannes rompues, ils en venaient

aux mains, se colletant et tirant l'un l'autre

à se désarçonner, et quand il en tombait quel-

qu'un, c'était de grandes risées. Or, il arriva

que le roi luttant avec Guillaume Desbarres,

gentilhomme breton et vaillant capitaine, la

selle dudit roi tourna et il tomba sous son

cheval, et ainsi porté par terre, il semblait

vaincu, dont bien lui fâchait, et non moins au

brave capitaine, qui trop tard connut la folie

que c'est de se jouer à son maître ; car le roi

plein de dépit se remit en selle sans mot dire,

et jamais depuis ne lui voulut du bien. » —
L'autre jeu , qui semble être du nombre de

ceux recommandés par Xénophon, est décrit

par Dallowai. Cet auteur, parlant des Turcs,

dit : « Ils se livrent à une espèce d'exercice

militaire appelé dijirit. Deux ou jilusieurs

combattants, sur des chevaux très-vifs, sont

armés d'une baguette blanche, d'environ un

mélre et demi de long, qu'ils se lancent l'un à

l'autre avec une grande violence. L'adresse

consiste à éviter le coup et à jioursuivre l'an-

tagoniste dans sa retraite, à arrêter son che-

val au galop, ou à se baisser assez, sans quit-

ter la selle, pour ramasser le dijirit à terre.»

l'ietro délia Valle compare cet exercice au jeu

des cannes.

CAUIUKJUE. Voy. VomiiiK.

GAUTAVEU. v. Conduire une voiture de ma-

nière que les roues soient entre les ornières

et les ruisseaux, et non dedans, ce qui faci-

lite le roulement et soulage les chevaux. Voy.

Cocher.

CiVRTILAGE. s. m. En lat. carhla^o, du grec

clioiulros. Tissu du corps animal, d'une moin-

dre consistance que les os et servant â diffé-

rents usages. Les cartilages dits de j^rnlonge-

inent concourent à donner plus d'étendue à

certains os, comme pour les cartilages des cô-

tes; ceux a|)pelés d'encroûtement revêlent les

éminences et cavités que forment les articula-

tions mobiles, ayant une de leurs surfaces ad-

hérente et continue avec l'os, tandis cpie l'autre

est lisse, polie, lubrifiée par l'humeur syno-

viale et favorise la liberté des mouvements
;

enfin, les cartilages d'ossi/îcaiion, spéciale-

ment destinés â unir diverses jjièces osseuses,

séparant les apoj)hyses d'avec les os auxquels

elles appartiennent, diminuant et finissant par

disparaître complètement avec le temps, etc.

On a divisé les cartilages en temporaires et pe?'-

manents; les premiers s'ossifient avec l'âge,

les autres conservent toujours l'état cartilagi-

neux.—Pour ce qui concerne les affections de

ces parties, voy. 3Ialadies des cautilages.

CARTILAGES DU PIED. Voy. Pied, V- art.

CARTILAGINEUX, adj. En lat. cartilayino-

sus, qui a rapport aux cartilages, ou qui est

formé de cartilages. Tissu cartilagineux, Voy.

cet article.

CARUS. Mot latin transporté dans le fran-

çais, et provenant du grec caros, assoupisse-

ment profond.

CARVI. s. m. En lat. carum carvi. Plante

bisannuelle qui croit spontanément dans les

parties montucuses de l'Europe. Sa racine est

aromatique et douée de quelques propriétés

stimulantes et carminatives ; mais ces pro-

liriètès se trouvent plus prononcées dans les

graines.

CAS. s. m. Du lat. casus, accident, circon-

stance ({ui fixe l'attention. On entend par cas

rares les faits pathologlcjnes qui s'écartent

beaucoui) des formes ordinaires.

CAS l!i:DllMT01RES. Voy. Vices itÉDHiBiToniEs.

CASCARILLE. s. f. Mot d'origine espagnole,

(jui signilie petite écorce. Ecorce d'un arbris-

seau qui croit à la Jamaïque, au Pérou, au

Paraguay et dans plusieurs autres parties de

l'Amérique du Sud. La cascarille se trouve

dans le commerce en petites pla(|ues roulées,

d'un rouge ferrugineux à l'inlcrieur, grisâtres

à l'extérieur, d'une odeur agréable qu'on sent
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bien mieux ({iiaïul on la brûle, et qui rappelle

alors un peu celle du musc; d'une saveur

aniére, acre et aromatique. Cette dernière

qualité a fait naître le nom de quinquina aro-

matique qu'on donne quelquefois à la casca-

rille. Cette écorce est un excitant assez puis-

sant dont on peut se servir comme succédané

du ijuiuquina contre les maladies typhoïdes

assez avancées dans leur marche. La dose est

de Iti jusqu'à 64 i^rammes, à l'état de pou-

dre incorporée dans le miel ou l'extrait de ge-

nièvre, ou bien en infusion. On l'associe aussi,

dans certains cas, à d'autres médicaments.

Elle peut être traitée à tout égard comme la

cannelle. Voy. ce mot.

CASSE, s. f. Pulpe du fruit d'un grand et

bel arbre nommé canc'licier {cassia fistula),

qui croit abondamment en Egypte, dans l'Inde

et dans presque toutes les contrées méridio-

nales de l'Amérique. Cette pulpe est noirâtre,

d'une odeur faible, d'une saveur sucrée, mu-
cilagineuse et aigrelette. La casse est un laxa-

tif fort doux, dont l'action serait bien pré-

cieuse dans la plupart des maladies des viscè-

res, principalement dans celles du foie ; mais

en hippiatrique on ne peut guère y avoir re-

cours à cause de son prix trop élevé et de la

grande quantité qu'il faudrait employer pour

en retirer des effets bien marqués.

CASSEAU. s. m. Listrument en bois de su-

reau, composé de deux moitiés de cylindres

réunies, creusées dans leur centre d'un petit

canal dans lequel on met les substances caus-

tiques, et présentant un peu en avant de cha-

cune de leurs extrémités un sillon qui reçoit le

lien que l'on y applique ajirès avoir embrassé

la partie que l'on veut comprimer. Le casseau

droit ordinaire est employé pour opérer la

castration. C'est le moyen le plus générale-

ment usité. Pour faire un cas.seau, on prend

un morceau de sureau sec, du diamètre d'en-

viron 27 millimètres, et long de 14 à i6 cen-

timètres. L'ayant dépouillé de son écorce, on

fait à distance d'un travers de doigt de chacun

des bouts du casseau une entaille circulaire

profonde d'un à trois millimètres, et suffisam-

ment large pour loger deux ou trois tours de

la ficelle; on le fend ensuite en deux parties

égales; on fait une échancrure ou plutôt un

talus à la partie plane de chaque pièce depuis

l'entaille jusqu'au bout de chaque extrémité,

afin de laciliter l'écartement des branches.

Cela fait, on approche celles-ci l'une contre
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l'autre, et on les lie à demeure avec deux

tours bien serrés de ficelle assez forte, lisse

et glissante, qu'on noue à nœud droit. Une
antre ficelle semblable, longue d'environ 40
centimètres, est préparée pour serrer l'autre

extrémité du casseau mis en place. Le casseau

courbe ne diffère du précédent que par la cour-

bure des deux portions du cylindre en bois

qui le composent. On s'en sert dans l'opéra-

tion de la hernie et dans celle de l'induration

du cordon testiculaire, afin de comprimer ce

dernier le plus possible. On se sert aussi pour

la même opération d'un casseau semblable,

mais d'une plus forte dimension, qu'on nomme
gros casseau; on l'emploie ordinairementlors-

que le volume du cordon est très-développé par

suite d'une induration sarcomateuse. On l'em-

ploie également dans l'éventration ou hernies

ventrales, comme moyen conlentif.

CASSE-COU, BRISE-COU. On appelle ainsi,

dans les manèges et chez les marchands de

chevaux, un jeune homme hardi et de bonne

volonté auquel on fait monter les poulains et

les jeunes chevaux pour les accoutumer à

souffrir l'homme. Casse-cou, brise-cou se dit

aussi de celui qui se tient ferme à cheval quoi-

qu'il n'ait aucune connaissances des règles de

l'équitation.

CASSE-PIERRE. Voy. Pariétaire.

CASTRATION, s. f. Du latin castratio. Opé-

ration chirurgicale qui consiste à amputer les

principaux organes de la reproduction (les

testicules du mâle et les ovaires de la femelle),

ou seulement à les atrophier au point de les

priver de toute énergie. Le but que l'on se

propose ordinairement en pratiquant cette

opération sur le cheval, est de modérer l'im-

pétuosité de l'animal, de le rendre plus sou-

mis, plus docile, plus propre aux différents

services qu'il peut rendre, ou bien de le gué-

rir de certaines maladies des parties que l'on

retranche ; mais la castration lui ôte beau-

coup de force, de courage, d'ardeur, et abrège

peut-être sa carrière. On appelle hongre le

cheval châtré ; c'est l'opposé de cheval entier.

« Si la castration est quelquefois nécessaire,

dit d'Arboval, il n'est pas moins déplorable

qu'on en fasse un abus, surtout à l'égard du

cheval, le plus noble de nos animaux domes-

tiques, celui dont on obtient tout par la dou-

ceur et les bons procédés. C'est par la dou-

ceur qu'on le façonne au manège, aux évolu-

tions militaires, à la guerre, aux allures et
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«ux exercices sans nombre qu'on peut désirer

de lui. Celle douceur esl telle que le cheval

entier, sous la main d'une femme, même celui

qui a goùlc des jouissances amoureuses, se

laisse mouler elconduire à merveille, cl obéit

à tous les mouvements (|ui lui sont imposés,

maltfré toutes les rencontres (jui peuvent le

tenter. Les chevaux d'Italie, dit L. Sismondi,

sont si bien dressés, qu'à un équipage de (|ua-

tre, l'on en ajoute un cinquième, qui, sans

postillon cl sans les moyens vulgaires du fouet

et des rênes, obéit à la voix et aux signes du

cocher. Au coin d'une rue, à l'cmbranche-

ment d'un chemin , le cheval tourne la

tête , et voit dans les yeux du cocher de

quel côté il ira. Pourquoi donc llétrir ce

bel et utile animal par une horrible muti-

lation ? pourquoi lui ôter l'ardeur, la force,

la vitesse , même la sûreté des jambes et

toutes les belles qualités que lui assurent les

organes de la génération, et que rien ne peut

suppléer, pas même l'excellente nourriture et

tous les soins minutieux des Anglais? )) «La

voix du cheval hongre, dit Grognicr. ne ressem-

ble pas au hennissement sonore, fier et guerrier

du cheval entier. . .
;
par l'effetdc cette opération

dégradante (la caslralion), on remarque dans

le cheval : 1" des oreilles moins droites,

moins hardies , moins mobiles ; des yeux

moins ouverts et moins vifs ,• des naseaux

moins dilatés ;
2" l'encolure est moins forte,

elle n'est pas si relevée, la crinière n'est pas

si touffue, et les crins si soyeux, si ondulés;

la croupe est plus épaisse, les reins plus lar-

ges; 3" les muscles, même dans les chevaux

de sang, ne sont pas si bien dessinés, les

saillies osseuses si jironoucées, les ramifica-

tions vasculaires eu lances si ap])arcntes ; il y

a moins de svcltité; il y a disposition à l'em-

pâtement; 4'' les poils, surtout, sont moins

courts, moins fins, moins soyeux ;
5° les allu-

res sont moins trides, moins rapides, moins

cadencées; ce sont, eu général, des chevaux

entiers ou des juments (|ui disj)utent les prix

de la course; 6" en perdant les attributs de

son sexe, le plus noble des quadrupèdes di-

minue en intelligence, en courage, eu géné-

rosité , eu allacliement à son maiire; il est

moins susceptible d'éducation ; ce sont des

chevaux entiers dont les tours nous étonnent

dans les cirques ;
7° c'est seulement dans le

cheval entier (|ue les ])assions sont exprimées

avec énergie par les modulations du Ijennissc-

ment, et cette voix est souvent très-remar-

quable jiar la variété de ses accents. J'ajoute

(ju'il est moins ([uc le hongre exposé aux ma-
ladies, el (|u'il vil plus longtemps. On voit as-

sez souvent des chevaux faisant le service d'é-

talons, vivre jusqu'à trente ans, âge bien rare

chez les hongres. » Si la castration pratiquée

sur de jeunes sujets se fait avec beaucoup

moins de danger que sur les adultes, elle a

l'inconvénienl, lorsqu'on la fait trop t()t, de

ju'iver certaines parties d'un complet dévelo]!-

jiement. Le cheval hongre jeune a l'encolure ef-

filée, la crinière est moins garnie, sa croupereste

mince, ses poils sont plus longs et moins bril-

lants, son regard est moins nidjle. Pour favo-

riser le succès de la castration, il convient,

avant de l'entreprendre, de ne pas négliger cer-

taines précautions. Ainsi, on choisit la saison

durant laquelle la température de l'atmosphère

est à peu près constante et modérée, comme
en automne et au printemps ; l'animal doit jouir

d'une santé parfaite; s'il esl adulte, ou se gar-

dera bien de l'épuiser par des travaux longs et

pénibles ; dés la veille, on le soumettra au re-

pos, on diminuera sa ration ordinaire, en lui

donnant des aliments de facile digestion ; on le

mettra même à une diète absolue, et on le sai-

gnera s'il est pléthorique, troj) fort el impé-

tueux. Les testicules du cheval ne descendent

dans les bourses qu'à l'âge de quatre à cinq

mois, el alors on peut le couper; mais pour

éviter (pie le poulain ne reste faible et (ju'il

n'acciuièrc une conformation défectueuse, il

faut attendre plus tard; d'un à deux ans. La

castralion des juments est défendue en France

depuis 1717. — La castration peut se faire par

les cassenux ou billots, par la ligature, par

torsion el arrachement, par rudement, par la

cautérisation, ysîivVécrasement, par Vexcision

simple des testicules, el par simple division du

canal déférent.

La castration par les casseaux ou billots
,

qui a pour effet la compression du cordon tes-

ticulaire et qui esl la jikis em]»loyée , se pra-

tique à testicules couverts et à testicules dé-

couverts. Dans le premier cas, les enveloppes

(jui constilueut les bourses sont coupées de

manière à laisser intacte la plus profonde,

celle qui se trouve en contact avec le testi-

cule ; dans le second, le testicule esl mis en-

tièrement à nu. de manière à pouvoir exercer

une compression immédiale sur le cordon.

Pour l'une comme pour l'autre méthode, on a
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besoiiid'un bistouri à tranchant convexe, d'une

paire de casseaux, de ficelles pour les serrer,

et d'une paire de pinces à castration pour rap-

procher les deux bouts des casseaux. Il faut

deux casseaux pour chaque cheval, et l'on fera

bien d'en avoir plusieurs de rechange, en cas

de besoin. Il est des itraticiens qui aident la

compression par l'action du caustique ; à cet

effet, on ôte la moelle du sureau dont on a

formé les casseaux, on emplit la rainure tantôt

de sublimé corrosif, tantôt de sulfate de cui-

vre, tantôt d'une pâte formée avec de la fa-

rine et un mélange de ces deux substances dé-

layées dans l'eau. Tout étant préparé pour

l'opération, les instruments et autres objets

nécessaires étant rassemblés sur un plateau

,

on abat l'animal, qui doit être à jeun, en ayant

soin de le faire tomber sur le côté gauche si

l'opérateur se sert plus facilement de la main

droite, et sur le côté droit s'il se sert plus fa-

cilement de la main gauche; le membre pos-

térieur qui se trouve en dessus est porté eu

avant sur l'avant-bras et assujetti d'une ma-

nière fixe dans cette position qui laisse d dé-

couvert les parties sur lesquelles ou doit agir.

Le sujet étant solidement maintenu ainsi, l'o-

pérateur, que nous ne supposons pas gaucher,

placé vis-à-vis la croupe du cheval , ayant à

sa droite son aide chargé des instruments, met

son bistouri entre ses dents , saisit des deux

mains le testicule gauche ou situé en dessous,

le fait glisser jusqu'au fond des bourses, et le

place entre le pouce et l'index de la main gau-

che, qu'il tient écartés et qu'il rapproche en-

suite pour tendre les enveloppes. Quelquefois

il y a rétraction du testicule, qui s'enfonce et

se dérobe ; on eu obtient le relâchement en

faisant donner quelques petits coups de verge

ou de fouet sur les lèvres et sur le bout du

nez , et l'on profite d'un moment favorable

pour l'attirer doucement. L'opérateur prend

ensuite son bistouri de la main droite et incise

longuement les enveloppes sur le milieu de la

longueur du testicule , en suivant sa grande

courbe de devant en arriére. L'opération se

faisant à testicule découvert, l'incision doit

embrasser d'un seul coup toutes les envelop-

pes pour que le testicule puisse sortir immé-

diatement de sa gaine, mais en évitant de l'in-

ciser, afin d'épargner une douleur inutile.

L'opérateur dépose le bistouri, saisit de la main

droite le testicule, pendant qu'avec la main

gauche il remonte les enveloppes aussi haut

que possible, pour dégager une bonne partie

du cordon, sans donner lieu à des secousses,

à. des tiraillements ; s'il y a rétraction du cor-

don, il faut le contenir simplement, en cédant

même à cette action, et donner à l'animal,

comme nous l'avons déjà dit, de petits coups

sur le nez et sur les lèvres pour déterminer

son attention. L'aide profite du moment favo-

rable pour embrasser le cordon avec le cas- ^

seau, en plaçant celui-ci le plus haut possible.

L'opérateur prend avec la main droite les deux

bouts écartés et postérieurs du casseau, et dé-

gage avec la main gauche la portion des bour-

ses qui pourrait avoir été comprise en même
temps; il met le casseau au-dessus des épidi-

dymes et étale le cordon à plat
;
puis il porte

la main gauche au bout postérieur du casseau

et en approche les deux parties ; l'aide , les

saississant en arriére de l'entaille, les serre au

moyen de la pince dont nous avons parlé et

dont l'opérateur s'empare de la main droite,

en serrant convenablement, tandis que l'aide

fait dans l'entaille deux ou trois tours de fi-

celle aux bouts postérieurs, et assujettit le tout

par un nœud droit. L'opérateur s'élant assuré

que la position du casseau et la compression

sont telles qu'elles doivent être, procède de

la même manière pour l'enlèvement de l'autre

testicule. Un grand nombre de praticiens sont

dans l'habitude de retrancher les testicules

après avoir placé les casseaux; ceux-ci, étant

arrêtés en place, présentent à peu près la fi-

gure d'un V, dont les branches entourent le

fourreau. On lave le plat des cuisses et le reste

des membres, on les sèche soigneusement, l'on

fait relever l'animal et l'on a la précaution de

lui retrousser la queue que l'on maintient ainsi

jusqu'à la suppression des casseaux, pour évi-

ter que des crins, en s'y accrochant, n'occa-

sionnent des tiraillements qui auraient du

danger. La castration ;i testicules couverts est

moins douloureuse, moins exposée à la hernie

testiculaire , et facilite le placement du cas-

seau bien au-dessus de l'épididyme ; mais elle

peut occasionner l'inllammation du péritoine,

le tétanos, et la compression se fait moins par-

faitement. Les deux méthodes ont donc leurs

avantages et leurs inconvénients, et nous nous

dispenserons de juger laquelle des deux est

préférable. L'opération et tout ce qui la con-

cerne étant terminés, on bouchonne l'animal,

on le couvre, on le fait promener pendant une

heure, quand le temps est beau ; on le saigne
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si on le croit convenable, on le rentre à l'ccu-

rie sur une bonne litière, on le fait surveiller

et on ne lui donne rien à manger pendant

quelques heures. Les chevaux éprouvent sou-

vent des coliques après les iiremicres heures

qui suivent la castration; alors on les sort et

on les promène de nouveau. Si la saison le

]iermet, on renouvelle la jjromenade de quel-

ques heures pendant trois ou quatre jours,

x'est-à-dire jusqu'à ce que la suppuration soit

bien établie, et on ne donne à l'animal que de

la bonne paille, des boissons et des barbotta-

ges au blanc
; au bout de ces premiers qua-

tre ou cinq jours, on ajoute une légère ration

d'avoine et quelques livres de bon foin ; et,

après un espace de temps à peu près sembla-

ble, on en vient graduellement à la ration or-

dinaire. Les testicules dont on n'a }ias lait l'a-

blalion immédiate se détachent d'eux-mêmes

du troisième au quatrième jour. Quant aux cas-

seaux, on peut les enlever au bout de 36 à 48
heures, après s'être bien assuré cependant

que la mortification des parties est complète,

comme cela arrive ordinairement ; dans tous

les cas, on ne doit pas les laisser au delà du

troisième ou du quatrième jour. Pour les ôter,

on met à l'animal un tord-nez ou les morail-

les, on lui fait porter un pied de derrière en

avant à l'aide d'une plalc-longe, on se place

au côté gauche de la croupe en s'appuyant sur

la main gauche à l'origine de la queue , on

coupe avec un bistouri ou une feuille desauge

la ficelle qui fixe postérieurement les branches

du casseau, et celui-ci se détache ordinaire-

ment ou est enlevé facilement avec la main.

Dans le cas où il offrirait quelque résistance,

on se porte en avant et l'on coupe l'autre lien.

On fait la même chose pour l'autre casseau.

Tons les jours, une ou deux fois, les jjarlies

où s'arrête la suj)puration sont nettoyées au

moyen de l'eau tiède, portée avec une éponge

ou lancée doucement avec une seringue. Il y a

des chevaux chez les(|uels la suppuration est

presque nulle; il en est d'autres chez lcs((uels

la cicatrisation estitrompte, sans engorgement
ni lièvre, et avec si peu d'inllammalion et de

douleur qu'ils ne perdent ni l'appétit ni la

gaieté. En général, les chevaux ont d'autant

nioins à souffrir de la castration, qu'elle a été

faite ù propos, avec adresse et célérité.

La castration par Injature consiste à com-
primer le cordon testiculaire par un lien ciré,

convenablejueul serré. Ou l'exécute soil à tes-

ticules couverts, soit à testicules découverts. II

y a plusieurs manières d'effectuer cette opéra-

tion qui donne presque toujours lieu à des ac-

cidents graves, ce qui nous dispense d'en par-

ler davantage. On a essayé dans ces derniers

temps, avec le même insuccès, la ligature de

l'artérc testiculaire.

La castration par torsion et arrachement

s'exécute de la manière suivante : on coupe le

cai} al afférent situé le long du bord jjostérieur

du cordon, puis on saisit les vaisseaux et les

nerfs testiculaires, tandis que de l'autre main
on tord plusieurs fois le cordon sur lui-même

et on l'arrache sans beaucoup d'efforts. Cette

méthode est simple, facile à patiffuer et cause

ordinairement moins de douleur que les au-

tres
; mais elle n'a j)as encore pour elle la

sanction d'une longue expérience.

La castration par raclement ou ratissement

consiste à inciser les bourses pour mettre le

testicule à découvert, en le faisant saisir par

un aide qui doit tendre ou tordre le cordon.

On détruit celui-ci en le raclant soit avec un
rasoir , soit avec un bistouri bien tranchant.

Jusqu'ici, ce genre de castration n'a pas réussi

en France aussi bien qu'en Espagne et dans

quelques autres pays.

La castration par le feu n'est plus guère

usitée en France, et nous ne nous en occupe-

rons pas ; elle a du reste beaucoup d'inconvé-

nients.

La castration par écrasement s'opère au

moyen d'une forte compression des testicules

entre les mors plats et larges d'une espèce de

tenailles, ou en contondant ces organes entre

deux morceaux de bois, ou enfin en écrasant le

cordon testiculaire entre deux corps ronds et

unis, et en frappant sur ces corps à ])etits

coups, llette opération barbare, qui fait beau-

coup souffrir les animaux, a en outre l'incon-

vénient de ne remplir qu'imparfaitement l'ob-

jet qu'on se propose.

La castration par l'abolition ou excision

simple se fait en emportant le cordon testicu-

laire, ajtrés avoir mis l'organe à découvert, et

sans employer aucun moyen pour arrêter le

sang. Celle pratiijuc expose les animaux à suc-

comber par l'effet de l'hémon-hagie.

La castration par simple dicision du canal

déférent a besoin d'avoir pour elle l'appui de

l'expérience, avant ([ue l'usage en ])uisse être

recommandé.

Il Jious reste à parler des suites de la castra-
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lion. Il en est de deux sortes : les unes, in-esque

constantes et nécessaires en quelque sorte à

l'œuvre de laguérison, sont la douleitr, l'in-

llaranialion, l'engorgement, la suppuration;

les autres, qui n'arrivent pas trés-commu-

nénieiit, ont en général plus de gravité; ce

sont riiéniorrhagie, la hernie , rintlnninialion

de la membrane séreuse du bas-ventre ainsi

que celle des intestins , le champignon , le

squirrhe, la gangrène, le tétanos et l'amau-

rose. — L'engorgement commence ordinaire-

ment le second jour après celui de ropération.

Lorsqu'il ne s'établit qu'à la partie antérieure

du fourreau, il est d'un bon signe, et le trai-

tement doit se limiter aux lotions de la partie

malade avec un liquide mucilagineux tiède, à

soumettre cette partie à l'action de vapeurs

aqueuses, en ayant soin d'éloigner tout ce qui

trouble cet état favorable de choses. Dans le cas

où il resterait, vers la lin, quelques traces de

tuméfaction, on a recours aux lotions et aux

fumigations aromatiques. Mais l'engorgement

est grave s'il se propage autour des plaies,

sous le ventre, le long des cordons, et s'il rend

le train de derrière raide et douloureux. Alors

on peut craindre une terminaison funeste.

Pour s'y opposer, on a recours aux moyens an-

tiphlogistiques généraux et locaux convenable-

ment appliqués; ainsi, on fera de petites sai-

gnées aux parties supérieures des saphèncs, en

les répétant selon le besoin. On est quelque-

fois obligé de pratiquer des scarifications plus

ou moins profondes en raison du volume de

l'engorgement. Cependant, dés que Ton con-

state dessignes qui annoncentlapéritoniteetla

tendance à la gangrène, il faut donner lapins

grande énergie au traitement antiphlogistique

et s'opposer à l'invasion de la gangrène. La

suppuration qui vient à la suite de la castra-

tion est précédée de l'engorgement et de la fiè-

vre dont l'invasion a lieu du deuxième au troi-

sième jour, l'accroissement jusqu'au qua-

trième , et la continuation pendant toute la

durée du travail suppuratoire. Celui-ci aug-

mente ordinairement jusqu'au dixième ou dou-

zième jour, et va ensuite en diminuant d'une

manière plus ou moins lente. Il n'est pas rare

de voir la jilaie suppurer encore au bout d'un

mois. — h'hémorrhagie est à craindre à la

suite des différents genres de castration qui

admettent l'abolition immédiate des testicules

sans la compression des vaisseaux sanguins du

cordon spermalique. Ordinairement, elle sur-

vient aussi lorsque le cheval arrache les cas-

seaux avec les dents ou avec la queue, lors-

qu'on a l'imprudence d'enlever trop tôt ceux-

ci, on qu'on les arrache au lieu de couper la

ficelle, ou bien de les enlever légèrement. On

voit souvent des hémorrhagies légères s'arrê-

ter spontanément; dans le cas contraire, ou

ne peut y remédier ([n'en fermant le vaisseau

ouvert. L'opération étant récente, il est ordi-

nairement possible, après avoir abattu le che-

val , d'allonger le cordon, de mettre le vaisseau

à découvert et de faire la ligature ; mais quel-

quefois on ne réussit pas à découvrir l'ouver-

ture du vaisseau, soit à cause de la rétraction

du cordon, soit à cause de l'obstacle offert par

les bourgeons charnus de la plaie. La cauté-

risation avec un fer chauffé à blanc est alors

conseillée, mais elle ne remplit pas toujours

l'objet qu'on se propose, et il peut en résulter

d'ailleurs des engorgements indammatoires qui

ne seraient pas sans danger. La ligature étant

donc impraticable, on peut essayer le tam-

ponnement fait avec de l'agaric et de l'amadou

recouvert d'une étoupade que l'on maintient

par quelques points de suture.—La hernie est

un accident très-rare à la suite de la castration

et ne survient que chez les chevaux très-vifs,

très-irritables, qui font de violents efforts pen-

dant ou après l'opération, surtout dans la cas-

tration à testicules découverts. S'il s'agit de la

hernie de l'épiploon, on peut sans danger re-

trancher la portion sortie ; dans les autres cas,

il faut procéder à la réduction.

—

L'inflamma-

tion du péritoine, c'est-à-dire la péritonite,

est une maladie grave qui, se développant jus-

qu'au dixième jour de la convalescence , et

même au delà , résiste ordinairement à tous

les secours de l'art et se termine presque tou-

jours par la gangrène et la mort. L'impression

du froid , causée par les bains de mer ou de

rivière, par des lotions froides, etc., en est la

principale cause. Les aliments indigestes et les

intempéries atmosphériques peuvent aussi dé-

terminer cette affection. Elle s'annonce par le

dégoût, une grande tristesse, l'attitude basse

de la tête, la profondeur de la respiration,

l'engorgement des cordons testiculaircs et de

celui des cuisses et du ventre. On cherche à

la prévenir en évitant les causes qui la font

naître. Il n'est pas rare de voir compliquer

cette maladie de Yinilammation des intestins;

celle-ci existe d'ailleurs seule dans quelques

cas, mais bien rarement.— Le champignon qui
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Itaraît quelquefois à la suite de la castration

est une espèce de squirrlie, et consiste dans la

transformation do l'extroniité inférieure du

cordon lesticnlairc on nnosnl)stance fongueuse,

blanoliàlre, dure, enipriiiilant son nom do la

plante avec la(inollo ollo a de la ressemblance.

Parmi les causes de cette affection il faut

compter le mauvais ])lacoment des casseaux,

ou la compression mal faite sur le cordon ; il

y a dos cliam]>ignons d'un petit volume qui

disparaissent d'eux-mêmes; d'autres, quoique

plus volumineux , se dissipent par la sup-

puration. Celle terminaison est favorisée par

les cataplasmes et des onctions convenables
,

par les lavements €t un léger exercice, si on

le juge nécessaire. Dans les autres cas, le

cliampignon acquiert de la gravité, et il est

indispensable d'avoir recours à une opéra-

tion (|ui est l'amputation ou la ligature. L'am-

putation se fait par l'instrument tranchant

ou par le cautère actuel ; mais il paraît

qu'il ne faut Tadopler que pour des champi-

gnons peu gros, à base étroite, et lorsque le

cordon est peu engorgé, car autrement elle

donne souvent lieu à la gangrène. Pour prati-

quer l'amputation, on assujettit le cheval

comme pour la castration, on agrandit légè-

rement la plaie autour du corps qu'on veut

extraire , et l'on dissèque le cordon du testi-

cule de manière à pouvoir placer au-dessus du

champignon un cassoau cintré, à la surface

diuinol on étend, si l'on veut, du sublimé cor-

rosif. Le casseau est enlevé le deuxième ou le

troisième jour, cl l'on coupe le champignon.

La ligature ne doit être mise en usage que si

rengorgomenl ne s'étend pas bien haut ; on lie

alors le champignon à .sabaso,au moyen d'une

ficelle ([ue l'on rossorrc de jdus en plus.— Le

squirrheAvi cordon lesticulaire n'esta propre-

ment parler que le champignon s'étendanl

plus ou moins vers rexlrémilé supérieure du

cordon, qui devient dure, augmente progres-

sivement de volume, contracte dos ailhéronces

avec les parties environnantes, et linil })ar for-

mer une masse cancéreuse, depuis la plaie

jusqu'à la région sous-lombaire. En se repor-

tant aux circonstances les moins favorables au

dévoloiqiomonl de cette induration, quelques

vétérinaires l'ont considérée comme une corde

de larcin. Le sj^uirrhe donne lieu à de grandes

douleurs ; on s'assure par le toucher de cet

étal do choses, en fouillant l'animal. Colui-ci,

d'ailleurs, se tient constamment debout, boite

de plus en plus en marchant, son tlanc se corde,

la suppuration l'épuisé, il maigritet meurt dans

le marasme. Les moyens suivants sont indi-

((ués ])our lAcher de mettre obstacle à la ma-

ladie. Avant (|ue rengorgomenl se soit étendu

jusqu'à l'abdomen, on fait la ligature de la

partie saine du cordon, c'est-à-dire au-dessus

du sqiiirrhe, car si la ligature était placée sur

la portion squirrheuse , la maladie ne s'arrê-

terait probablenienl jias. Lorsque la ligature

est impraticable, ou qu'elle ne produit pas les

effets qu'on en avait espérés, on plonge à dif-

férentes reprises dans le cordon un long cau-

tère ou un tisonnier chauffé à blanc. On pré-

serve les parties saines en limitant l'îiction du

feu par nue sorte d'entonnoir en fer ou on bois

de sureau. L'application du fou détermine la

suppuration à l'aide de laquelle l'animal peut

être guéri. Vers le quatrième jour, et les jours

suivants, il faut nettoyer avec précaution la

plaie et en retirer les escarres el les collec-

tions de pus. Mais, lors de l'opération, le cau-

tère se refroidit vile au milieu du sang qui

bouillonne; il ne détruit que de faibles par-

celles du cordon, et l'on a à craindre, en re-

commençant la cautérisation un grand nombre

de fois, qu'il n'en résulte une inllamnialion.

On conseille, par conséquent , d'introduire

aussi profondément que possible dans le cor-

don , après l'avoir convenablement cautérisé

et en se servant de l'ontonnoir au moyen du-

(jnel on a dirigé le cautère , un morceau de

jiolasso causrK[ue, retenu dans la partie à l'aide

d'un fort tampon d'éloupes. Le cordon est

enveloppé d'autres éloupes qui garantissent

les parties voisines de l'effol du caustique , et

on iixe toutes ces éloupes par des points de su-

turc. L'animal est mainlonu couché sur le

dos pendant un quart d'heure , afin qu'une

grande partie du caustique se combine avec

los tissus. Au bout de trois jours, une abon-

dante suppuration faisant détacher l'étoupade,

on lave fréquommenl avec de l'oau de salurne

ou même à la rivière. Celle méthode est en-

core à l'état d'essai. — L'une des terminai-

sons assez communes de la castration est la

gangrène, qui s'annonce comme jiarloul ail-

leurs ; la jiarlio malade osl d'une sensibilité très-

vive , el l'animal se trouve dans un état particu-

lier de prostration de forces musculaires. Le

traitement est celui qui convient à la gangrène ;

mais souvent, malgré le secours de l'art, le

mal gagne les organes intérieurs , et la mort
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de l'animal ne tarde pas à arriver. — Le téta-

nos, qui peut se manifester après la castra-

tion, est un accident toujours grave, très-sou-

vent mortel. On a cru remarquer qu'il avait

lieu plus communément en été, tandis que

la péritonite survient plus souvent en hiver.

Les causes sont les mêmes dans l'un et l'autre

cas.— Vamaurose survient aussi quelquefois

aux chevaux, plus ou moins longtemps après

la castration. Les grandes pertes do sang({uionl

lieu dans certains cas à la suite de l'opération,

semhlent être une des causes les plus fréquen-

tes de cette affection, qui disparaît ordinaire-

ment d'elle-même au bout de quelques jours.

Quant à la castration que peuvent réclamer

certaines maladies des testicules, ou de leurs

dépendances immédiates, il en sera fait men-

tion en traitant de ces affections.

CATALEPSIE, s. f. En lat. cataîepsia, cata-

lepsis; en §rec katali'psis, de katalamhanéin,

surprendre, saisir, etc. Affection temporaire,

caractérisée par la suspension de l'exercice

des sens et de l'action des muscles soumis à

la volonté, et par l'aptitude de la tête et des

membres à conserver toutes les positions qu'on

veut leur faire prendre. Dnns cet état, toutes

les fonctions de la vie intérieure continuent

de s'exercer. Cette maladie est très-rare et peu

connue dans le cheval. Quelques personnes

ont employé le mot de catalepsie pour dési-

gner la maladie du cheval connue sous le nom
à'immobih'té.

CATALEPTIQUE, adj. En lat. cataU-pticus,

qui est attaqué de catalepsie, qui a rapport à

la catalepsie. Stupeur cataleptique.

CATAPLASME, s. m. En lat. cataplasma,

du grec kataplasséin, enduire, appliquer des-

sus. Médicament externe, de la consistance

d'une bouillie éjjaisse, qu'on applique sur une

partie du corps de l'animal. Les ingrédients

dont on se sert pour composer les cataplasmes

sont en général des farines, des poudres, des

feuilles, des racines, de la mie de pain, des

fruits dont on opère la coction, soit dans de

l'eau pure, soit avec des décodions de plantes,

du vin, du lait, et quelquefois de l'huile; sou-

vent, au moment d'appliquer ces topiques, on

y ajoute quelque substance médicamenteuse

qui augmente ou modifie leur action. Les si-

napismes sont de véritables cataplasmes. Les

autres cataplasmes se distinguent entre eux

par leur action médicinale. Nous donnons ci-

après la formule de quel((ues cataplasmes.

1° Cataplasme émollient. Farine de graine

de lin, farine de seigle, farine d'orge, parties

égales formant une ou deux poignées; eau

commune, quantité suffisante. En délayant les

farines dnns l'eau froide, on compose une

bouillie claire; on la soumet à la coction, et,

pendant ce temps, on la remue continuelle-

ment avec une spatule de bois jusqu'à consi-

stance convenable. On étend ensuite ce cata-

plasme sur une toile qu'on maintient appliquée

au moyen de bandelettes de toile ou de liga-

tures. On emploie souvent une seule de ces

farines, qui est celle de lin.

2" (MM. Delafond et Lassaigne.) Feuilles ré-

centes de mauve, farine de graine de lin, une

poignée de chaque; eau commune, quantité

suffisante. On fait cuire les feuilles de mauve

dans une certaine quantité d'eau, de manière

à en former une pulpe dans laquelle on ajoute

la farine de lin.

3" Mie de pain émiettée, une poignée; lait,

quantité suflisante. On fait cuire jusqu'à con-

sistance convenable la mie de pain dans le lait.

Quelquefois on ajoute à ce cataplasme, avant

de l'appliquer tiède, un jaune d'œuf et 2 grains

de poudre de safran. On remplace la mie de

pain par la farine d'orge tamisée.

Cataplasme émollient et calmant. Farine de

graine de lin, deux poignées ; feuilles de jus-

quiameou de pavot, une poignée; eau, quan-

tité suffisante. On fait cuire les feuilles dans

l'eau jusqu'à ce qu'elles soient réduites en

pulpe molle et homogène, et on y incorpore

peu à peu la farine de lin. Ce cataplasme étant

appliqué sur la partie qu'on veut médicamen-

ter, on l'arrose de temps à autre avec une dé-

coction tiède de têtes de pavot.

Cataplasme calmant et narcotique. Poudre

de racine de guimauve, poudre de têtes de pa-

vot, une poignée de chaque; laudanum de Sy-

denham, 32 grammes. Après avoir délayé les

deux poudres avec une suflisante quantité d'eau

froide, de manière à former une bouillie claire,

on fait cuire à consistance de cataplasme, et

on étend sur la toile; on arrose la surface de

ce topique avec le laudanum avant de l'appli-

quer sur la partie malade. Ce cataplasme est

excellent pour calmer les douleurs dues aux

javarts cutanés et tendineux.

Cataplasme astringent résolutif. Pulpe de

pomme de terre ou de carotte, 1 kilogramme;

sous-acétate de plomb, quantité suffisante. On

râpe la pomme de terre ou la carotte avec une
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rîipe à la main , et, après avoir élciulu celte

pulpo, on l'arrose avec une cerlainc ([uanlité

d'acélale de plomb, d'ean-cie-vit^ caniplirre, ou

d'une solution d'iiydrochlorale d'aniinonia([ue.

Cataplasme astringent. Suie de cheminée,

terre glaise, et, à son défaut, fiente de vaclie,

jiarlics égales; vinaigre, ((uantilé suffisante.

Délayer loulos les parties cl a]i|irM|uer. Ce ca-

taj)lasinc est excellent contre la fourbure.

Cataplasme inaturatif. Oscille cuite dans

l'eau et exprimée, 400 grammes ; oignons cuits

sous la cendre, 100 grammes; onguent basi-

licum , 100 grammes. Après avoir écrasé les

oignons dans un mortier, on les mêle à l'o-

seille et on incorpore dans la masse l'onguent

basilicum. Ce cataplasme, qui a été préconisé

par M. Vatel, doit être appliqué chaud sur les

parties du corps des animaux. Il est surtout

très-employé dans le cas de javarts cutanés.

Cataplasme rubéfiant simple ou sinapisme.

Farine de moutarde, 1,500 grammes; eau

tiède, quantité suffisante. On délaye la farine

de moutarde dans l'eau pour obtenir une masse

d'une consistance convenable, qu'on applique

de suite sur la partie de la peau qui a été ra-

sée de ses poils. Voy. Moutaude. On emploie

aussi, à titre de cataplasme irritant ou rubé-

fiant, la pulpe de la racine du grand raifort

sauvage. Cette pulpe s'applique immédiatement

sur la partie de la peau qu'on veut rubéfier.

Cataplasme irritant résolutif. Poudre de

graine de moutarde, 125 gram.; poudre de ra-

cine de guimauve, 500 gram.; eau tiède, quan-

tité suffisante. On mélange les deux poudres,

qu'on délaye avec une certaine quantité d'eau

tiède, et on apjjlique de suite ce topique pour

résoudre certains engorgements indolents.

CATARACTE, s. f. En lat. cataracta, gutta

opaca; en grec katarasséin, tomber (parce

qu'on attribuait la perte de la vue à une hu-

meur ou à une membrane ([ui tombait sur les

yeux). Opacité d'une ou de plusieurs jiarties

de l'intérieur de l'œil, telles que le cristal-

lin, sa capsule, et Vhumeur contenue dans

celle-ci. Dans le jjremier cas, la cataracte est

dite lenticulaire ou cristalline; dans le second,

capsulairc ou membraneuse; dans le troi-

sième, interstitielle. Lorsijue ces trois variétés

existent ensemble, la maladie est désignée sous

le nom de cataracte mixte. On a proposé,

comme plus inqjortant pour le traitement, de

diviser la cataracte en simple et en composée.

La cataracte s'oppose à l'arrivée des rayons

lumineux au fond de l'œil où se trouve pla-

cée la rétine ou expansion du nerf oculaire,

destini'c à percevoir les images des objets ex-

térieurs, et la vision est empêchée. D'abord,

elle l'est incomplètement
,
puis tout à fait.

Toutes les causes qui peuvent occasionner la

cécité peuvent aussi donner lieu à la cata-

racte ; mais la cause la plus fréquente est la

fluxion périodique. Les jeunes chevaux sont

exposés à la cataracte plus (jue les vieux. On

la reconnaît à un obscurcissement de la vue,

d'abord fort léger, qui s'accroît peu à peu

jus(iu'à cécité complète. En examinant l'reil,

on aperçoit derrière la pupille une tache blan-

châtre sous la forme d'un petit nuage dont la

circonférence n'est pas bien marquée et qui,

acquérant ensuite plus d'épaisseur, plus d'é-

tendue, devient verdâtre, jaunâtre, bleuâtre,

grisâtre, brunâtre. A mesure que la cataracte

sedévelop]»e, les mouvements de dilatation et

de resserrement de la pupille diminuent. Un

œil un peu exercé distingue aisément la cata-

racte de la taie et du leucoma. Chez les che-

vaux, la cataracte, même à son début, semble

résister à tous les médicaments qui ont été

proposés. Quant à l'opération, il est encore

bien douteux qu'elle puisse donner des résul-

tats avantageux, lors même qu'on parviendrait

à l'exécuter convenablement. Mais elle ren-

contre des obstacles qui paraissent insurmon-

tables pour ceux-là mêmes qui posséderaient les

connaissances anatomiqucs nécessaires. L'opé-

ration de la cataracte ou cératotomie n'est pas

pratiquée sur le cheval, parce que, après elle, la

vue reste obscurcie, inconvénient plus grave que

la cécité, en ce (pi'il rend l'animal ombrageux.

CATARACTE, adj. En lat. cataracta vitiatus.

OEil ou individu affecté de cataracte.

CATARRllAL. adj. En lat. catarrhalis, qui

est relatif au catarrhe.

CATARRHE, s. m. En lat. catarrkus ; en grec

kalarroos, dekaté, en bas, et de rhéô, je coule
;

proprement écoulement. Fluxion catarrhale.

Phlegmatorrhagie. s. f. Etatmorbide d'unepar-

tie d'où il s'écoule, avec plus ou moins d'abon-

dance et avec différence de couleur, de den-

sité, etc., delà mucosité, de lasérosilé on du pus..

Le catarrhe, qui a toujours son siège sur une

membrane muqueuse, est l'effet de l'inllam-

matioii. Dans la première période de la mala-

die, la sécrétion habituelle de la membrane

muqueuse affectée est suspendue; après cette

période, l'écoulement commence. Toutes les
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causes capables de donner lieu à des inflam-

mations, surtout la suspension, la su])pression

de la transpiration cutanée, peuvent donner

naissance au catarrhe, que la douleur, la cha-

leur et la rongeur des parties cunnmmêes ac-

compagnent toujours. Des noms particuliers

désignent le catarrhe selon les parties i[u'il af-

fecte. On l'appelle coryza on catarrhe nasal,

([uand il réside dans la membrane pituitaire
;

anyinc ou étranguillon, s'il se développe à la

membrane muqueuse de la gorge ou de la tra-

chée; bronchorrhée, quand les bronches en

sont le siège; catarrhe auriculaire, quand il

affecte l'oreille (Voy. Otite) ; catarrhe intesti-

nal, s'ïla. pour siège les intestins (Voy., à l'art.

Entérite, Entérite diarrhéique, etc.)

CATARRHE AURICULAIRE. Voy. Otite.

CATARRHE I^'TESTIXAL. Synonyme de d«a?--

rhée.

CATARRHENASAL .Voy . Rronciiite et Coryza .

CATARRHE PULMOMIRE. Voy. Bronchite.

CATARRHE VAGIXAL. Voy. Vaginite.

CATARRHE VÉSICAL. Voy. Cystite.

CATUARTIQUE. adj. En lat, catharticus, du

grec kathairô, je purge. On désigne par ca-

thartiques, tantôt les purgatifs en général, tan-

tôt des purgatifs plus énergiques que les laxa-

tifs et les minoralifs, mais moins forts que les

drasli(iues.

CATUÉRÉTIQUE. En lat. cathœreticus, du

grec kathairéin, détruire, retrancher. Il se dit

des caustiques ou escharotiques qu'on emploie

en petite quantité, pour que leur effet se

borne à produire une vive irritation et une

escarre très-superficielle. La pierre infernale

est le plus actif; les autres sont l'alun calciné,

les acides minéraux affaiblis, etc.

CATHÉTER, s. m. En lat. cathéter; en grec

kathétêr, de kathiénai, plonger. Les anciens

donnaient ce nom à toute espèce de sonde

destinée à parcourir un canal quelconque. En

France, cette dénomination est aujourd'hui

restreinte aux sondes de toute nature qu'on

introduit dans le canal de l'urètre, dont elles

doivent suivre les contours pour passer dans

la vessie. Le sillon que portent quelques-unes

de ces sondes sur leur surface convexe sert à

guider l'instrument tranchant, que l'on dirige

vers le col de la vessie par l'incision faite à

l'urètre. Voy. Catiiétérisme.

CATHÉTÉRISME, s. m. En lat. catheteris-

mus, du grec kathétêr, qui signifie toute es-

pèce de sonde. Action d'introduire une sonde
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dans l'urétre et la vessie, soit pour explorer

celle-ci, soit pour évacuer les liquides qui y
8ônt contenus, soit enfin pour servir de con-

ducteur à des instruments tranchants. Le ca-

thélérisme est fort peu usité dans les animaux,

à cause des difficultés qui s'opposent à la pé-

nétration de la sonde, et de l'irritation qu'elle

Occasionne dans l'urètre. Cette pratique n'est

jamais employée chez eux dans le but de di-

later l'urètre et de rendre plus libre le pas-

sage de l'urine, parce qu'il est presque impos-

sible de fixer la sonde creuse sans exposer le

malade à des accidents locaux qui peuvent

avoir beaucoup de gravité.

CAUMAS. Voy. Centaure.

CAUSALITÉ. Voy. Cause.

CAUSE, s. f. En lat. causa; en grec aitia,

aition : ce qui produit un effet. En médecine,

ce mot s'applique à tout ce qui produit ou

concourt à produire des maladies. Dans la re-

cherche des causes morbifiques il faut éviter

les hypothèses et ne tenir compte que des faits

sur lesquels l'expérience ne permet pas de con-

server le moindre doute. Ces causes ont été

classées de différentes manières. Les causes

générales ont une action qui semble s'étendre

à toute l'économie animale. L'action des cau-

ses locales est circonscrite. Les causes acces-

soires ont une influence secondaire dans le dé-

veloppement d'une affection morbide. Les cau-

ses accidentelles n'agissent que dans certaines

conditions données, et n'occasionnent pas in-

variablement telle ou telle maladie, comme le

froid, qui peut être la cause accidentelle d'une

bronchite, d'une pneumonie, d'une angine,

et, le plus communément, ne donner lieu à

aucune maladie. Les causes prochaines consti-

tuent et se confondent avec la maladie elle-

même, comme le trop de sang dans le cas de

pléthore. Les causes éloignées disposent le

corps à contracter une maladie, et ressemblent,

par conséquent, aux causes prédisposantes.

Les causes essentielles ont aussi la même res-

semblance. Les causes excitantes sont des

causes occasionnelles. Les causes externes

viennent de dehors exercer leur action sur l'or-

ganisme, comme l'air, les aliments, le froid,

l'humidité, les corps vulnérants, etc. Les cau-

ses internes ont leur siège au dedans de l'ani-

mal, comme le trouble des sécrétions, la con-

stitution propre à chaque individu, etc., et

peuvent déterminer diverses maladies. L'ac-

tion des causes mécaniques est indiquée par
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répilhète dont on se sert pour les spécifier.

Les causes négatives peuvent , suivant quel-

ques écrivains, déranirer les fondions, comme
le défaut d'aliments, do boissons, d'exercice.

Les causes positives sont l'opposé des précé-

dentes. Les causes occ(7Sîorj7i<>//^.ç sont les cir-

constances qui précédent la maladie sans en

déterminer le genre. Les causes occultes ou

cachées sont certaines qualités inappréciables

de l'air atniospliéri([ue anx(|uelles on attri-

bue particulièrement le développement des

épizootics. Les causes prédisposantes se sub-

divisent en générales et en individuelles, qui

souvent concourent ensemble à la production

des maladies; mais les premières agissant en

même temps sur beaucoup d'animaux de la

même espèce ou d'espèces différentes, prépa-

rent le développement des maladies épizooti-

ques et enzootiques, tandis que les secondes,

étant nombreuses et relatives aux diverses

conditions propres aux individus, agissent sur

les animaux isolés et occasionnent les mala-

dies sporadiques. Les causes principales ont

la plus grande part dans le développement de

la maladie. Les causes spécifiques produisent

invariablement une maladie déterminée. Enfin,

la catégorie des causes formelles et maté-

rielles n'est plus en vigueur par rapport à la

médecine. D'Arboval divise avant tout les

causes en celles qui agissent d'une manière

manifeste et qui produisent constamment un

même effet, comme les principes contagieux,

les venins, les poisons, etc., et il les nomme
spécifiques ou déterminantes ; et en celles dont

l'action est le plus souvent obscure, qu'il ap-

pelle prédisposantes ou occasionnelles. Cel-

les-ci agissent avec lenteur, ne font naître au-

cune maladie, mais elles mettent le sujet dans

les conditions favorables à la manifestation

d'un état morbide. Tout, dans la nature, peut

devenir cause de maladie ; mais les plus fré-

quents désordres naissent surtout des agents

nécessaires à la vie, soit par l'effet de leur ac-

tion augmentée ou diminuée, soit par l'effet de

l'aptitude des organes à res.sentir cette action

au delà de certaines limites normales; et, se-

lon le plus ou moins de force de ces causes,

le plus ou moins de sensibilité des organes à

leur action, le dévelop])enient des maladies se

fait avec plus ou moins de promptitude et

d'intensité. Quoique les causes des maladies

soient très-variées, la plupart ont un seul et

même résultat, c'est-à-dire l'accroissement de

l'action vitale des tissus, tantôt sur le point

de leur contact, tantôt sur des points plus ou

moins éloignés. Quant aux causes qui dimi-

nuent cette action et qui ont été appelées as-

théniques, il en est en réalité bien peu, et

presque toutes sont négatives, car elles con-

sistent dans l'absence ou le défaut des stimu-

lants nécessaires à la vie, ou dans la soustrac-

tion des matériaux de l'organisme; il est même
à observer que l'absence de ces stimulants se

change souvent en cause irritante, parce que

la vitalité, diminuée dans un tissu, augmente

dans un autre. D'ailleurs, ce n'est en général

qu'après un temps plus ou moins long que les

causes asthéniques privent un organe de ses

fonctions, ou produisent dans l'animal le dé-

périssement et la langueur qui peuvent ame-

ner la mort; dans le plus grand nombre des

cas, l'effet des causes asthéniques disparaît en

rendant à l'économie le stimulant dont elle est

privée. Dans l'énumératiou des causes de cette

nature, on a compris ces substances délétères

qui tuent instantanément, mais leur mode
d'action n'est pas connu. De deux événements,

dont l'un précède l'autre, le premier est ap-

pelé cause, le second effet ; et le rapport de

succession existant entre eux se nomme cau-

salité. Chaque effet peut devenir cause à son

tour, en produisant d'autres événements. Afin

de rendre profitable l'étude de Vétiologie, c'est-

à-dire des causes d'une maladie, il convient

de se livrer à des recherches que l'homme de

l'art est seul en état de faire.

CAUSTICITÉ, s. f. En lat. causticitas. Pro-

priété qu'ont certains corps de se combiner

avec la substance des parties du corps sur les-

quelles on les applique, en en altérant les

tissus et même en les détruisant. Dans un .sens

plus restreint, causticité signifie l'impression

que font sur l'organe du goût les corps que

l'on nomme caustiques.

CAUSTIQUE, s. et adj. En lat. causticus;

en grec kaustikos, de Jcaiô, je brûle. Qui brûle,

qui désorganise les substances animales. Voy.

Cautère.

CAUTÈRE, s. m. En lat. cauterium, cauter,

du grec kaiâ, je brûle. Corps qui brûle,

mange, corrode ou désorganise les parties vi-

vantes sur lesquelles on l'applique. Il y a

deux sortes de cautères : les cautères potentiels,

feux potentiels on feuœ morts; cl \e cautère

aciup/. Pour les ])remiers, dont l'action résulte

des substances caustiques ou escharotiques
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plus ou moins violentes, on se sert, clans la

médecine vétérinaire , de Vacide arscnieux,

des sulfures d'arsenic, de Veau phagédéniqiie,

de la potasse caustique, de lOi pierre infernale,

de Va7nmoniaque, des acides sulfurique, ni-

trique et hydrochlorique , du chlore, du sul-

fate de cuivre, de Vahm calciné, etc. Leur

application provoque un travail inllammaloire

dans les parties cautérisées, et il s'ensuit une

suppuration plus ou moins abondante qui dé-

tache l'escarre, c'est-à-dire qui désorganise

plus ou moins ces parties et en amène la

mortification. Parmi les caustiques potentiels,

les uns n'agissent que sur les parties avec les-

quelles ils sont mis en contact , tandis que

d'autres pénétrent profondément et sont ab-

sorbés par les veines, passent dans le sang et

peuvent produire l'empoisonnement. Les pré-

parations de cuivre et d'arsenic appartiennent

à cette dernière catégorie. Toutes ces sub-

stances caustiques s'emploient sous formes

solide, liquide, molle ou pulvérulente. Les

caustiques en poudre sont le plus ordinaire-

ment incorporés à quelque liquide ou à ([uel-

que corps gras. Moins utiles que le cautère

actuel , les cautères potentiels sont mis en

usage pour détruire les callosités des ulcères,

les fies, les chairs molles et baveuses, etc.

Le cautère actuel ou simplement cautère,

est un instrument de fer ou d'acier que l'on

fait rougir et qu'on applique sur les tissus

vivants, dans un but thérapeutique. Il se com-

pose généralement du manche , de la tige et

de la partie cautérisante dont la forme varie.

Les plus usités de ces instruments sont les

suivants ;

Cautère annulaire ou briUe-queue. Courbée

comme celle des autres cautères, l'extrémité

cautérisante de cet instrument est terminée

par un disque épais, percé à son centre d'un

trou. On l'appelle brûle-queue parce qu'il sert

à arrêter l'hémorrhagie après l'amputation de

la queue.

Cautère à bouton. Semblable au cautère en

pointe, dont il ne diffère que par son extré-

mité cautérisante, qui est éiargie en forme

de bouton. Son usage est d'arrêter les hémor-

rhagies capillaires des plaies assez larges.

Cautère à cuiller. La partie cautérisante de

cet instrument consiste en une plaque de fer

épaisse et ellipsoïde. 11 sert à la cautérisation

objective et notamment à celle de l'œil.

Cautère cultellaire. Instrument ayant un

TOME I.

manche et une tige dont l'extrémité recour-

bée à angle droit est en forme de rondache.

Ce cautère sert à appliquer le feu en raies.

Cautère à entonnoir. C'est un cautère dont

la pointe longue et effilée a pour conducteur

un cône de fer-blanc ou de tout autre métal,

que l'on entoure souvent d'un linge mouillé,

afin d'isoler plus complètement le fer rouge

et de produire une cautérisation toute locale,

avec la pointe de l'instrument, dans les plaies

profondes.

Cautère en pointe. L'extrémité de cet in-

strument est de forme olivaire et terminée

en pointe. Ce cautère est employé pour l'ap-

l)lication du feu en pointe , ainsi que pour

ouvrir certains abcès froids et cautériser les

boutons de farcin.

Cautère à rosmw. Véritable tige de fer, cy-

lindrique, renllée dans son extrémité cautéri-

sante, et (jui sert aux mêmes usages (jue le

cautère à entonnoir.

CAUTÈRE ACTUEL. Voy. Cautèke.

CAUTÈRE ANGLAIS. Voy. Séton.

CAUTÈRE ANNULAIRE. Voy. Cautère.

CAUTÈRE POTENTIEL. Voy. Cautère.

CAUTÉRÉTIQUE. s. et adj. En lat. cautere-

ticus,pyroticus; même étym. que cautère. Sy-

nonyme de caustique.

CAUTÉRISATION, s. f. En lat. cauterisatio,

caustica adustio. A.cl\on de cautériser, effet du

cautère ; action produite par les cautères dans

un but thérapeutique. Voy. Cautère. Quand

la cautérisation est obtenue par l'application

du feu, on la nomme aussi adustion ou us-

tion. Voy. Feu, 2<' art.

CAUTERISATION ACTUELLE. Voy. Feu,
2'-' art.

CAUTÉRISATION INHÉRENTE. Voy. Feu
,

2« art.

CAUTÉRISATION OBJECTIVE. Voy. Feu,

2e art.

CAUTÉRISATION PAR APPROCHE. Voy.

Feu, 2"^ art.

CAUTÉRISATION PAR POINTES. Voy. Feu,

2" art.

CAUTÉRISATION TRANSCURRENTE. Voy.

Feu, 2"= art.

CAUTÉRISATION TRANSCURRENTE MÉ-

DIATE. Voy. Feu, 2« art.

CAUTÉRISATION TRANSCURRENTE SANS

RAIES NI POINTES. Voy. Feu, 2« art.

CAUTÉRISER. Voy. Feu, 2'= art., et Cai-

tère.

12
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CAVALCADE, s. 1'. Marche pompeuse de ca-

valiers, d'équipages, elc, que l'on fait pour

se moulrcr, ou dans une cérémonie, ou pour

orner un triomphe, une entrée solennelle, etc.

— Il se dit aussi d'une promenade à cheval

faite par plusieurs personnes.

CAVALCADOUR. Voy. Écuyer.

CAVALE, s. f. En lai. equa. Nom de la fe-

melle du cheval. Voy. Jument. Belle cavale.

Grande cavale. Faire couvrir une cavale.

Cavale pleine. La cavale a pouliné. Boucler

une cavale.

CAVALERIE, s. f. En latin equitatus. Nom
collectif qui comprend différentes espèces de

troupes à cheval. Selon Eenri Etienne, le mot

cavalerie n'est qu'une prononciation italienne

qui correspond ti\\\mo\.% cavalière, cavallcria,

dans le sens d'homme de cheval , de troupe à

cheval. La cavalerie est si ancienne dans les

constitutions militaires des grands empires

d'Asie, qu'on ne peut fixer l'époque de son in-

stitution. Joh a parlé de l'usage du cheval dans

les combats. Pharaon poursuivit les Hébreux

avec de la cavalerie. Osimandias et Sésostris

en eurent dans leurs armées. Cependant plu-

sieurs peuples ne l'employèrent que longtemps

après. L'Iliade n'en offre aucune trace chez les

Grecs, ni chez les Troyens. Les Thessaliens fu-

rent les premiers peuples de la Grèce qui eurent

de la cavalerie, parce que leur pays était propre

A nourrir des chevaux. Un Thessalien, nommé
Iléon, est regardé comme l'inventeur des îles.,

mot grec qui signifie escadrons. La cavalerie

des Grecs
,
pesamment armée , avait la lance

longue, la pique moyenne ou demi-pique, la

cuirasse, le bouclier et les bottines. La cava-

lerie légère, qui combattait de loin, était ar-

mée de la demi-pique , du javelot , de l'arc et

des iléches. Alexandre forma une troupe de

cavalerie semblable à nos dragons; elle com-

battait à pied ou à cheval. Les successeurs de

ce roi prirent, en Asie, l'usage de h cavalerie

cataphracte, c'est-à-dire dont les hommes
étaient couverts d'armes défensives. Le cava-

lier eut une cuirasse faite de toiles recouvertes

de lames de fer ou de corne. Il y eut aussi des

cuirasses de toile simple en plusieurs doubles.

On y ajouta des cuissards, des gantelets, et les

chevaux portèrent des fronleaux, des garde-

llancs. Romulus ayant divisé le peuple eu trois

tribus, choisit dans chacune cent hommes
pour en former sa cavalerie, et donna à cha-

cune de ces centuries le nom do sn tribu. Il

prit de plus et fit choisir par les suffrages des

curies, dans les familles les plus distinguées,

trois cents jeunes gens agiles et vigoureux,

c'est-à-dire dix par curie , et leur donna le

nom de célères. Cependant ce ne fut point un

corps séparé. Ils firent j)artie des trois centu-

ries
,
qui furent alors de deux cents hommes

chacune. Le plus distingué de ces trois cents

jeunes gens en fut le commandant. Il avait sous

lui trois centurions , et ceux-ci d'autres offi-

ciers inférieurs. Celte troupe, toujours armée,

était la garde du roi. Elle l'accompagnait dans

la ville et portail ses ordres. A l'armée, elle

combalail la première, soit à cheval dans les

tei-rains qui le permettaient, soit à pied dans

ceux qui ne convenaient qu'à l'infanterie , et

elle contribua souvent à la victoire. Numa
congédia cette garde, et les céléres ne furent

plus que de simples cavaliers. Quelque tentps

après, ce corps fut rétabli. TuUius Uostilius et

Tarquin l'ancien augmentèrent le nombre des

céléres, qui eurent pour chefs les citoyens les

plus marquants. Les cavaliers furent choisis

dans la première classe de citoyens, dont le

cens était de cent mille as (env. 153,000 IV.).

Pendant celte période des rois, le nom de cé-

lères, qui avait d'abord distingué les trois

cents cavaliers dont Romulus avait formé sa

garde, devint commun à toute la cavalerie.

Brutus était tribun des célères lors de l'expul-

sion des Tarquins. Ce fut à ce même emploi

de tribun, ou général de la cavalerie, que l'on

donna ensuite le nom de mayister equitum.

Après les rois, le soin des centuries équestres

devint une des fonctions des censeurs, insti-

tués l'an de Rome 310. Les censeurs faisaient

tous les ans la revue de la cavalerie
,
que Q.

Fabius RuUianus fixa au -15 de juillet. Il éta-

blit en même temps que cette troupe, parlant

du temple de l'Honneur, se rendrait au Capi-

tole. Là , les censeurs , assis sur un tribunal

érigé dans la place publique, voyaient passer

devant eux les cavaliers appelés ]iar un héraut

suivant l'ordre du rôle et marchant à pied en

tenant leurs chevaux par la bride. Si le cheval

était en bon étal, si nul citoyen n'accusait le

cavalier (car tout citoyen pouvait le faire), il

continuait de marcher. S'il était accusé, il s'ar-

rêtait. S'il était jugé innocent, le censeur

l'absolvait par ces mots, traduc equuin. S'il

était convaincu, le censeur le dégradait, en lui

ordonnant de vendre .son cheval; il pouvait

nu'uii' inlliger cette peine sans qu'il y eùtd'ac-
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cusation. Un censeur voyant un cheval maigre,

ilil ;i son cavalier : D'où vient que lu os plus

gras que Ion cheval? — C'est que, rqioudit ce

Cavalier, je prends soin moi-même de ma per-

sonne, tandis que mon cheval est conllé à Slace,

mou esclave. — Les censeurs, irrités d'une

telle réponse, lui retirèrent son cheval, et le

rayèrent des rangs des chevaliers. La classe

d'où les cavaliers étaient tirés ayant partage la

judicature avec le sénat, au temps des Grac-

ques, la perdit sous Sylla , et se jeta eu foule

dans les fermes générales; tous les puhlicains

ou fermiers des deniers publics furent cheva-

liers, et commencèrent à former un troisième

corps dans la république. La loi d'Aurélius

Colla leur rendit une portion de la judicature,

et c'est alors que ce troisième corps , inséré

dans l'Etat, fut joint à ceux du sénat et du

peuple romain. Les chevaliers ayant réuni à

la dignité de juges le faste, l'orgueil et la mol-

lesse de l'opulence publicaine , s'éloignèrent

peu à peu du service des légions, et lorsque

Marius y eut introduit la populace, ils le dé-

daignèrent. Le titre à'eques (chevalier) ne fut

plus conféré avec le cheval public; on regar-

da comme plus honorable de le devoir à la

naissance qu'aux services militaires. Le che-

val ne fut plus donné pour servir la républi-

que, mais comme une marque d'honneur et

de dignité. Vers la fin de la république, les

chevaliers romains ne servaient que rarement

comme simples cavaliers; ils commençaient

par les grades supérieurs. Lorsque la censure

fut interrompue, à cette époque et dans les

premiers temps de l'empire, la revue de la

cavalerie fut longtemps négligée. Après l'a-

voir rétablie, Auguste la fit souvent lui-même.

Il permit aux vieux cavaliers ou à ceux qui

avaient quelque infirmité corporelle, d'en-

voyer seulement leur cheval suivant l'ordre

du rôle, et de venir à pied pour répondre s'ils

étaient cités. Il accorda aux chevaliers âgés

de plus de trente-cinq ans la permission de

vendre leur cheval quand ils le voudraient et

de quitter le service. Sous Tibère, le cens

exigé pour faire partie de la cavalerie fut fixé à

quatre cent mille sesterces (env. 80,000 fr.).

La durée du service dans celte arme fut bor-

née à dix ans. Ceux qui possédaient ce bien

et avaient l'âge militaire, étaient obligés de se

présenter, comme anciennement, pour rece-

voir le cheval public. Caligula fit les revues

des céléres avec exactitude, Pt punit avw mo-
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dération. Il ôtail publiquement le cheval â

ceux dont la conduite ;ivait été déshonorante,

et faisait seuleuuMit effacer du rôle, sans les

nommer, les cavaliers qui étaient jugés moins

coupables. L'empereur Claude rcgia le service

équestre, de sorte que l'on y passait du com-

mandement de la cohorte à celui d'une aile

de cavalerie, et de celui-ci au tribunal d'une

légion. Il y avait même alors peu de Romains

dans la cavalerie : elle était composée presque

en entier d'étrangers, d'alliés, d'hommes en-

rôlés dans les provinces , et tous les auteurs

subséquents , tels que Tacite, Suétone, Vel-

léius, etc., ne lui donnent plus que le nom

d'o/a, attribué de tout temps aux troupes

auxiliaires. Dans la légion romaine, la cava-

lerie fut de trois cents hommes, c'est-à-dire

dans la proportion de un à dix, relativement

à l'infanterie. Parmi les anciens Numides, un

usage bien remarquable était celui de mener,

eu allant combattre , un second cheval pour

en changer au fort de la mêlée. Il parait éga-

lement certain, d'après le témoignage de l'his-

toire ancienne
,
que , dans plusieurs pays , on

dressait des chiens pour combattre la cavale-

rie. Un pareil fait est certifié aussi par un au-

teur moderne.

Olaiis Magnus , archevêque d'Upsal , écri-

vain digne de foi , a composé, dans le seizième

siècle, une Histoire des mœurs et des guerres

des peuples du Nord, dans laquelle jl dit que

les Finlandais dressaient habilement des chiens

à combattre contre la cavalerie et à sauter au

nez des chevaux : ceux-ci tombaient à terre

vaincus par la douleur.

Les Bretons, avant la conquête de César,

étaient surtout cités pour leur excellente cava-

lerie. A la mort d'un guerrier breton, son che-

val était enterré avec lui. Cet usage, qui re-

montait en Bretagne aux temps les plus recu-

lés, a été imité dans le cérémonial 'qui veut

qu'aux obsèques d'un officier général son che-

val de bataille suive immédiatement son cer-

cueil.

Avant et après que les Francs eurent con-

quis la Gaule, ils eurent peu de cavalerie. Il

est probable qu'ils employèrent progressive-

ment dans leurs armées la cavalerie gauloise,

qui avait une grande réputation et qui fut

pendant longtemps la plus nombreuse partie

de la cavalerie romaine. A la bataille de Tol-

biac (484), Clovis combattit à la tête de sa ca-

valerie, Thierry, fils de Clovis, et Clotaire son
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frère, avaient des cavaliers dans la bataillo

qu'ils gai^nérent contre Ilermanfroi (551),

ainsi que Théodebert dans son expédition en

Italie (557), et Frédc2[onde, contre Chilpéric,

à la bataille de Soissons (597). A celle de Tours

(752), l'armée française était composée de

60,()00 hommes d'infanterie, et de 12,000 ca-

valiers. Sous Pépin (751), la cavalerie fut aug-

mentée. Sous Charlemagne (768), elle égalait

presque l'infanterie. Vers la fin de la seconde

race et au commencement de la troisième, la

cavalerie composait prcscjue en entier les ar-

mées françaises, parce qu'on ne voulait pas

confier la défense de l'Etat aux gens du peuple

qui, alors, étaient serfs. La noblesse y veillait

presque seule et formait un corps à cheval

({\i on nommaiil gendarmerie. L'infanterie n'é-

tait employée qu'à remuer la terre, aller au

fourrage, relever les gendarmes blessés, et

autres services semblables. La cavalerie qu'on

nommait légère était composée de vassaux que

les seigneurs menaient avec eux. Mais la pre-

mière cavalerie réglée par les rois de France

fut nommée chevau-légers el carabiniers, de la

forme et de la nature de leur armure, qui n'é-

tait pas de pied en cap, comme celle des gen-

darmes. Celte cavalerie était divisée en compa-

gnies franches de trois ou quatre cents maîtres

chacune, tant Albanais que Français. Louis le

Gros (1108) institua les communes, mais il n'y

eut point de cavalerie réglée et soldée avant

Charles VII (1 422) , qui en créa une sous le nom
de compagnies d'ordonnance. Alors la cavalerie

prit une forme plus régulière et combattit en

escadrons. Jusque-là, elle n'avait combattu que

sur un seul rang, parce qu'aucun des nobles

qui la formaient ne voulait être derrière un

autre. C'est depuis Louis XII au plus tôt (1498),

que commence l'histoire de la cavalerie.

François 1" suivit l'exemple de Louis XII; il

eut un corps de cavalerie légère (1525), et il

en augmenta le nombre dans la suite ; mais

c'est sous Henri II (1559) que cette cavalerie

-fut nombreuse dans les armées. Elle fut encore

augmentée sous Henri IV (1 589) , sous LouisXIII

(1610), qui la forma ou régiments, et elle de-

vint, sous Louis XIV (1650), extrêmement

nombreuse, non-seulement parce que ce roi

eut de grandes armées, mais encore parce qu'à

la paix des Pyrénées il sujjprima toutes les

compagnies d'ordonnance (ju'avaieiit les ma-

réchaux de France, ainsi que plusieurs autres

seigneurs, et les réduisit aux compaguies des

princes. C'est en 1655 que l'on forma des ré-

giments de cavalerie légère. On donna aux chefs

de ces régiments le titre de mestre de camp.

Dès que la cavalerie légère eut été organisée

en régiments, il y eut, la même année, un ré-

giment de mousquetaires à pied, un premier

régiment de fusiliers (1640), et, en 1645, un

second régiment de cette arme. On créa dans

la suite, dans chaque régiment d'infanterie,

une compagnie de mousquetaires à cheval, et

plus tard on y mit des carabiniers. Sous l'em-

pereur Napoléon la France avait la cavalerie

la plus nombreuse et la plus belle qu'elle ait

jamais possédée, quoique le nombre de celle

des ennemis fût supérieur. A celte époque la

cavalerie française a rendu de grands services

et puissamment contribué au gain d'un grand

nombre de batailles célèbres, principalement

celles de Fleurus, Castiglione, Rivoli, Zurich,

Marengo, Austerlitz, léna, Eylau, Wagram,

Champaubert, etc. Le grand froid, la fatigue,

le manque de fourrages, ont occasionné la

perle de la majeure partie de cette cavalerie,

dans la désastreuse campagne de Russie (1812)

.

Pour mesurer un front de cavalerie, on

compte autant de mètres que de files ou de

chevaux
;
pour mesurer la hauteur des rangs ou

la profondeur des colonnes, on suppose à raison

de deux mètres et demi de terrain par cheval.

La cavalerie française se compose (1847) de

62 régiments savoir :

de réserve

de ligne

légère

( Carabiniers 2

I
Cuirassiers 10

( Dragons 12
(Lanciers 8

/Chasseurs 14
< Id. d'Afrique 4
(Hussards 9

Spahis d'Afrique 5

Non compris l'artillerie, la gendarmerie, la

garde municipale, etc. Voy. Artilleiue, Cara-

binier, Chasseur, 'Cuirassier, Dragon, Hussard,

Lancier, Train. Voy. aussi École royale de ca-

valerie. L'effectif de la cavalerie est de

66,945 chevaux. Le maximum du prix des

chevaux de remonte, qui, en 1845, était de

967 fr. 55 c, s'est élevé en 1846, à 998 fr.

74 c; et le minimum s'est accru dans la pro-

portion de 500 à 578 fr. Sur un effectif de

48,652 chevaux à l'inlérieur, la remonte

présente un déficit de 5,815 chevaux. On a

remarqué, dans la morlalitè des chevaux,

wtiQ progression décroissante. En 1841, il en
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est mort 126 sur 1,000, et 68 seuleiiienl en

1846.

Autrefois, le mot cavalerie signifiait aussi

connaissance des chevaux, et l'on disait dans

ce sens : homme expert dans la cavalerie,

dans l'art de la cavalerie.

Entendre la cavalerie, en parlant d'un of-

licier, c'est savoir bien la commander.

CAVALERIE-CORNETTE BLANCHE. Le pre-

mier régiment de cavalerie de France, qui était

le régiment du colonel général de la cavalerie.

CAVALERIE INDIGÈNE D'AFRIQUE. Voy.

Spahis.

CAVALIER, s. m. En lat. cques. Homme à

cheval, qui monte à cheval, ou soldat faisant

partie d'un corps de cavalerie. Pour être bon

cavalier, il faut savoir mener son cheval de

manière à ce que l'animal n'hésite pas à exé-

cuter les mouvements qu'on lui demande, et

qu'il sache bien distinguer et bien compren-

dre les aides qu'il reçoit de la main ou des

jambes de celui qui le monte. Bon cavalier,

se dit par conséquent de celui qui se tient

bien à cheval, qui conduit bien un cheval, qui

a bonne grâce à cheval. On dit aussi un homme
de cheval (Voy. cet article), un bel homme de

cheval, un beau cavalier, un joli cavalier.

Pour être cavalier parfait, on doit savoir

assouplir son cheval à un tel point qu'il exé-

cute, pour ainsi dire, comme une machine,

les différentes actions fondées sur des régies

sûres, que le cavalier exige de lui.

Cavalière, se dit d'une femme qui monte à

cheval, qui est à cheval. Bonne cavalière, jo-

lie cavalière. On dit aussi amazone.

Méchant cavalier, méchante cavalière. Ce-

lui ou celle qui ne sait pas monter à cheval,

qui conduit mal son cheval.

Un cavalier est le type des médailles galli-

ques, de la Macédoine, de Kaples, de Ta-

rente, etc.

CAVALIÈRE. Voy. Cavalier.

CAVALIER LÉGER. On le dit de celui qui se

tient ferme sans s'apesantir sur son cheval.

CAVALIER PARFAIT. Voy. Cavalier.

CAVALIER QUI A DE L'ENSEMBLE. Voy. En-

semble.

CAVALLINS. s. m. pi. On appelait ainsi les

chevaux des arquebusiers.

CAVECÉ DE MORE ou cavesséde more. Voy.
Robe.

CAVEÇON, CAVESSON. s. m. (Man.) En
lat. capistrum. Instrument ou harnais qu'on

adapte à la tète des chevaux et qui sert A dif-

férents usages. Il est trois sortes de caveçons.

Le premier, nommé siguctlc ou camarre, est

une espèce de bride ayant, au lieu de mors,
un demi-cercle en fer qui porte siir le nez du
cheval. La face postérieure de ce demi-cercle,

qui constitue la pièce principale du caveçon,

offre une concavité à bords dentés en scie
;

l'antérieure, de forme convexe, est garnie de
trois anneaux ; l'un , au milieu

,
plus grand

,

auquel s'attache une corde de la grosseur du
petit doigt qui sert a corriger le cheval en lui

imprimant des saccades; les deux autres, sur

les côtés, servant d'attache à des cordes ou à

des lanières appelées jyetites longes, et ayant

pour objet de contenir le cheval impétueux.

Pour empêcher que l'impression ne soit trop

vive, on recouvre d'un cuir léger les dents du
caveçon. Cet instrument se compose en outre

d'une têtière, d'un frontail, de montants. On
le place un doigt plus haut que l'œil de la

branche de la bride, lorsque le cheval est bri-

dé, afin qu'il n'empêche pas l'action du mors
ni l'effet de la gourmette. Lorsque le cheval

n'est pas bridé, le caveçon doit porter sur le

chanfrein, au-dessus de l'ouverture des os du

nez. Ce harnais est excellent pour accoutumer

les jeunes chevaux à prendre de l'exercice au

trot, à trotter sur des cercles ; il sert aussi ;\

réduire les chevaux rétifs, qui retiennent leur

force par malice ou qui sont ramingues. Avec

le secours de la chambrière, la grande longe

est, en général, une aide et quelquefois un
châtiment. Son action tend toujours à ralentir

les mouvements du cheval et à l'attirer vers

le centre du cercle. Voy. Longe. Mais ce genre

d'exercice a besoin d'être appliqué avec discer-

nement, car la position que prennent les che-

vaux qui y sont soumis n'est pas du tout celle

qu'il faut leur donner pour les diriger, et leur

éducation s'en trouve par conséquent naturel-

lement retardée ; d'ailleurs , une foule d'in-

convénients peuvent en résulter, par les efforts

violents que font certains chevaux. Lorsqu'on

juge à propos d'employer le caveçon, la ma-
nière de s'en servir est la suivante. Dans le

principe , on doit tenir la grande longe à 35

ou 40 centimètres de la tête du cheval , en la

tendant et en la soutenant par un poignet éner-

gique. L'appui qu'on exerce sur le nez du che-

val sera diminué ou augmenté selon le besoin.

Tous les actes de méchanceté par lesquels l'a-

nimal se porte à malfaire seront réprimés par
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ilo petites .saccades, 411! ne doivent avoir lieu

que dans le moment même de la défense. La

Ionise cessera son effet dés (jue le cheval com-

mencera à a|»j)récier les moiivenienls du cava-

lier; ranimai n'aura [dus besoin alors (jne du

mors pour ré|»ondre à ce qu'on lui deman-

dera. — Le second est le caveçon de cuir. Il

est composé d'une têtière de cuir, d'une mu-

serolle et de deux longes de corde pour atta-

(;lier le cheval dans les ])iliers. La têtière et la

muserolle de ce caveçon sont rembourrées,

alin qu'il ne blesse point l'animal près des

oreilles, ni au-dessus du nez, lorsqu'il donne

dans les cordes. C'est par le moyen de ce ca-

veçon et à l'aide de la chambrière (jne l'on

corrige les chevaux en main, qui ont la mau-

vaise habitude de ployer l'encolure en tour-

nant la tête de droite et de gauche pour se

dcifendre ou pour se soustraire à l'action du

mors; et, dans un haras, où la monte se fait

en main , ce caveçon sert à mener l'étalon à

la jument. — Le troisième , le caveçon ordi-

naire , sert à attacher les chevaux à la man-

geoire, au moyen d'une ou deux cordes ou la-

nières de cuir, également nommées longes.

Voy. Uarinais. — La cavessine est une sorte de

caveçon composé d'un dessus de tête, d'un

frontal, de deux montants, et d'une mu.serolle

avec deux longes de cuir.

CAVEÇON DE CUIR. Voy. Caveçon.

CAVEÇON ORDINAIRE. Voy. Caveçon.

CAVERNEUX, adj. En lat. cavcrnosus. Se

dit de la disposition de certaines parties du

corps. Corps caverneux. Voy. Cinouis et Pé-

nis.

CAVES. Il se dit, en analomie, de certaines

veines. Voy. Veines caves.

CAVESSÈ DE MORE. Voy. Robe.

CAVESSINE. Voy. Caveçon.

CAVESSON. Voy. Caveçon.

CAVITÉ, s. f. Du lat. cavum, cavitas. En

anatomie, on le dit do tout ce qui est creux.

On ajipelle cavité pelvienne, le bassin; cavités

splanchniques, celles renfermant les viscères,

et qui sont au nombre de trois, savoir : le crâne,

le thorax ou la poitrine, et l'abdomen ou le

bas-ventre. On reconnaît en outre les cavités

ou fosses nasales, la cavité gutturale ou pha-

rynx, les cavités orlntaires ou orbites. Les

cavités des os portent le nom de sillon, gout-

tière, coulisse, fosse, cellule, trou, conduit,

rainure, etc., suivant leurs formes. Onelque-

Ibis celte forme est indiquée par l'adjectif

ajouté au mol cavité, comme cavité cotyloïde,

cavité glénoide, etc. Les cavités cotyloides

sont celles qui ont la forme d'une écuelle, et

1*0)1 nonnnc particulièrement cavité cotyloïde,

celle de l'os des iles, qui reçoit la tête du fémur.

CAVITÉ GUTTURALE. Voy. Pharynx.

CAVITÉ PELVIE.N.XE. Voy. Bassin.

CAVITJ'S NASALES. Voy. Fosses nasales.

CAVITÉS SPLANCIINIQUES. Voy. Cavité.

CËCUM. Voy. CoEcnji.

CÉCITÉ, s.f. En lat. cœcitas. Perte de la vue.

Le cheval y est très-sujet. En iSOS, la Société

centrale d'agriculture a ouvert un concours

sur cette question : Déterminer par une suite

d'observations les causes les plus ordinaires

de la cécité ou de la perte de la vue dans les

chevaux, et indiquer les meilleurs moyens

pour y remédier. Nous croyons que le ])rix

reste encore à adjuger, et qu'il n'en a été dé-

cerné que des fragments à titre d'encourage-

ment. D'Arboval fait dépendre la cécité de

causes qui commencent toujours par donner

lieu à une inflammation de l'organe de la vue,

et il comprend parmi ces causes non-seule-

ment celles qui peuvent avoir une action di-

recte ou indirecte sur cet organe, mais encore

celles qui agissent sur toute l'économie ani-

male, telles ([ue la trop courte durée de l'al-

laitement, le sevrage trop brusque des pou-

lains, l'amaigrissement et l'engraissement al-

ternatifs de ceux qu'on élève, les pâturages

bas, humides et,marécageux, les terrains secs,

arides, rocailleux, sablonneux, exposés sans

abri au grand vent et à l'éclat des rayons so-

laires; les prairies artificielles, qui ne pré-

sentent à la dent du poulain que des tiges

dures ; la nourriture sèche, donnée trop pronq»-

temenl ou sans les précautions nécessaires, et

la mastication fatigante qu'elle exige ; le pou-

dreux, la mauvaise qualité, l'état de fermen-

tation des fourrages et des grains ; l'air vicié,

la chaleur, la mauvaise construction des écu-

ries, leur malpropreté, leur obscurité ; la mau-

vaise disposition, l'inclinaison des râteliers, la

poussière des greniers non planchéiés, où l'on

a l'habitude de laisser les fourrages; les tra-

vaux prématurés pour les jeunes animaux,

surtout ]iour ceux de trait; l'effet des harnais

en général, et celui des colliers en particulier;

les mauvais traitements que les chevaux ont

à essuyer de la part de ceux qui les mènent et

les gouvernent; le passage subit du chaud au

froid, etc. Cet auteur appuie ses assertions par
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les preuves suivantes. « Dans les lieux situés

à mi-côte, dit-il, et réunissant les avantages

d'un pâturage qui n'est pas trop aqneux, à ce-

lui d'un bon terrain productif et sahibro, la

cécité est fort rare. Dans les pays trés-élevés,

qui n'ont point de pâturages et où les chevaux

sont nourris de vesces, de bisailles, lentilles,

gesses, féveroles, etc., tiges et grains, ceux

qu'on y élève sont sujets à des ophthalmies

répétées ou périodiques, et à devenir aveu-

gles à l'âge de 4 à 7 ans. Chez un grand nom-

bre, la cornée redevient transparente, et il

leur reste des cataractes, la plupart blanches,

dont le siège parait être la convexité antérieure

de la capsule cristalline. Cette remarque, rela-

tive à l'usage des aliments durs pour les jeu-

nes animaux, corrobore mes observations jour-

nalières de pratique, et prouve que la pression

forcée et répétée des mâchoires pour écraser

le grain, surtout le grain rond, fait porter le

sang à la tète et excite sur la conjonctive des

mouvements iluxionnaires, dont la cécité est

trop souvent le résultat. C'est dans les pays

froids et humides qu'on rencontre le plus de

chevaux aveugles. Les auteurs qui se sont oc-

cupés delà médecine vétérinaire, les hippiatres

de ces pays et ceux qui y ont voyagé, sont

d'accord à ce sujet. Dans plusieurs départe-

ments du Midi, la cécité parait attaquer plus

fréquemment les chevaux de trait, de charroi

et de labourage, qui fatiguent beaucoup et qui

mangent du vert, que les chevaux qui restent

dans les pâturages une grande partie de l'an-

née, quoique ces derniers fassent pendant plu-

sieurs mois un travail très-fatigant, et qu'alors

ils soient nourris de grains seulement. Dans

les départements du Gard et de l'Hérault, où

l'on a coutume de faire battre les blés par des

chevaux qui les foulent aux pieds, et où l'on

entretient beaucoup de ces animaux unique-

ment pour cette destination, les chevaux, con-

stamment exposés à toutes les vicissitudes at-

mosphériques, en toute saison, sans abri dans

des écuries ni même sous des hangars, sont

très-rarement affectés dejcécité. Dans les pays

montagneux de l'Auvergne, du Languedoc, de

la Provence, des Alpes et des Pyrénées, où la

quantité de mulets est considérable pour trans-

porter à dos, on en voit peu devenir aveugles.

Au contraire, dans ces mêmes pays, beaucoup

de chevaux, de mules et de mulets, employés

aux charrois et au labourage, sont fréquem-

ment attaqués de la cécité, spécialement ceux

qui font de longues routes. Dans le Nord, au
contraire, où le sol est froid et ordinairement

humide, la cécité ne paraît attaquer que les che-

vaux qui séjournent longtemps dans les pâtu-

rages. Il est des départements de l'Est où les

chevaux ne sont point élevés dans les pâtura-

ges, et où, néanmoins, ils sont exposés à deve-

nir aveugles. Les chevaux qui ont la tête char-

gée et la vue grasse sont plus fréquemment
affectés de cécité que les autres, quelles que
soient les conditions dans lesquelles ils se

trouvent. On appelle vue grasse, un état per-

manent de l'œil dans lequel la diaphanéité de

cet organe est altérée. Les animaux mous et

lymphatiques, élevés et nourris dans les ter-

rains bas, humides et marécageux, dont la

nourriture se compose d'aliments très-aqueux,

ont la ganache trés-développée, la tête gros-

se, chargée de chair et ordinairement portée

basse ; très- souvent ils ont l'œil plus ou moins

trouble, cl les moindres maladies de cet or-

gane entraînent chez eux les suites les plus

fâcheuses. » La conclusion que d'Arboval tire

de tout ce qu'il a exposé sur la matière, c'est

qu'il faut s'occuper de faire disparaître, -au-

tant que possible, les causes de la cécité, en

adoptant, pour l'élève et l'entretien des che-

vaux, des pratiques différentes de celles qu'il

a signalées comme les exposant à cette inflr-

mité.

CELLULAIRE, adj. Du lat. cellularis. Qui est

formé de cellules. Voy. Tissu cellulaire.

CELLULE, s, f.Du lat. cellula, diminutif de

cella, loge
;
petite loge, petite cavité. On donne

ce nom aux interstices ou petits espaces que

présentent les mailles du tissu cellulaire, le

canal médullaire des os longs, l'intérieur des

corps caverneux et le tissu du poumon. Ces

dernières sont nommées cellules bronchi-

ques.

CELLULEUX. adj. Du lat. cellulosus, abon-

dant en cellules. On le dit de la substance cel-

luleuse ou tissu cellulaire des os.

CENTAURE, s. m. En lat. centaurus, du grec

kentéô,lc pique, et tetiros, taureau. Chasseur

au taureau sauvage. (Myth.) Monstre fabuleux,

moitié homme et moitié cheval, né d'ixion et

de la Nue , dans la Thessalie. Les centaures

,

qu'on nommait quelquefois bucentaures
,

étaient toujours armés de massues, et se ser-

vaient adroitement de l'arc. Ceux qui fuient

invités aux noces de Pirithoiis et d'Hippoda-

mie se fj,uerellérent avec les Lapithes, autre
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race iiioiistrucuse. Ils faisaient un bruit époii-

vantaMe avec leur voix, qui ajii)rodiait du

hennissement des chevaux. Hercule les défit cl

les chassa de la Thessalie. Centonis, le plus

célèbre des centaures, était fils de Saturne et

de Phylyre. Il se nommait aussi Chiron. Ce

monstre vivait dans les montagnes , toujours

armé d'un arc, et devint, par la connaissance

des simples, le plus grand médecin de son

temps. Il enseigna la médecine à Esculape

,

l'astronomie à Hercule, et fut gouverneur d'A-

chille. Comme il souffrait beaucoup d'une bles-

sure que lui fit en tombant sur le jiied une
llcched'Uercule trempée dans le sang de l'hy-

dre, il désirait de mourir, mais il était im-
mortel. Enfin, il demanda la mort avec tant

d'instance, que les dieux le placèrent dans le

ciel parmi les douze signes du zodiaque; c'est

le Sagittaire. Les autres centaures les plus re-

nommés étaient Grynéus^ Rhœtus, Arnée, My-
cidas, Médon et Pysénor, Eurytus, Amycus,
Fholns et Caumas.

CENTAURÉE. Voy. Petite centaurée.

CENTRE DE GRAVITÉ. En physique, on ap-

jielle centre de gravité d'un corps, le jtoint par

lequel passe la force résultant de toutes les

forces de pesanteur qui animent chacune de

ses parties. Ce point, chez les chevaux, se

trouve au milieu de la huitième côle sternale.

CENTRE NERVEUX. On nomme centres ner-

veux le cerveau, la moelle épinière et les

ganglions d'où les nerfs tirent leur origine.

CÉPHALIQUE. adj. En lat. cephalicus, du

grec kcphalé, tête, qui a rapport à la tête. Ar-

tère ou tronc céphalique, synonyme de tronc

carotidien ou carotide jirimitive.

CÉPHALITE. s. f. En lat. cephalitis, du

i;r(ick(''phalr, tête; avec la terminaison «ic, qui

indi(|nc une phlcgmasic. Synonyme d'encé-

phalite.

CÉRAT. s. m. En lat. ceratum, du grec y-
ros, cire. Médicament externe, ayant la con-

.sistancc de pommades , dont il diffère cepen-

dant en ce que celles-ci coiitiennenl des

graisses et des onguents où entrent des sub-

stances résineuses, tandis que les cérats ont

pour base la cire et l'huile. Il en est de smi-

plcs et de composés. Ceux dont on fait le plus

usage en hipjiiatrique sont les suivants :

Cérat simple, cl cérat de Galien. Ces deux

cérats sonts très-adoucissants; ils servent dans

le pansement des plaies caractérisées jiar une

vive inflammation. On les emploie aussi pour

enduire le bord des plaies irritées par la dessic-

cation de la suj)puralion.

Cérat camphré. Il est légèrement excitant

et l'on en fait usage \unir ]ianser des plaies

pâles et débilitées.

Cérat laudanisé ai cérat opiacé. On emploie

ces deux cérats dans le pansement des plaies

très-douloureuses des tendons , des ligaments

articulaires et des nerfs.

Cérat de quinquina. On a recours à ce cérat

dans le cas de plaies de mauvais aspect cl qui

tendent à la gangrène.

Cérat de saturne ou cérat de Goulard. Ce

cérat est légèrement dessiccatif.

CÉRATITE. Voy. Cohnéite.

CÉRATOTOME ou KÉRATOTOME. s. m. En

lat. keratotumus , du grec kéras, corne, cor-

née, et de tome, section. Petit instrument de

forme cultellaire, employé dans l'opération de

la cataracte par extraction, et dont la lame

oblougue est disposée de manière d s'opposer

à l'écoulement de l'humeur aqueuse pendant

l'opération.

CÉRATOTOMIE. s. f. Même ètym. Opéra-

lion de la cataracte. Cette opération n'étant

guère usitée sur le cheval, nous nous dispen-

sons de la décrire. Voy. Catahacte.

CERCEAU, s. m. Du lat. circulus. Quelques

auteurs emploient ce mot pour désigner la

rondeur produite par la courbe des côtes. Le

cerceau est généralement plus large dans les

juments que dans les chevaux. On dil, ce cheval

a le cerceau bien fait ,
pour dire le corps , la

partie qui est entre les épaules et la croupe.

CERCLE, s. m. Du lat. circulus. Figure de

géométrie dans laquelle tous les points de la

circonférence sont à égale distance du centre.

Le cercle se divise en 5G0 degrés , et chaque

degré en 00 parties égales, qui sont les minu-

tes. Le quart de cercle a 90 degrés. Quand on

parle d'un angle de 90 degrés, on entend un

angle droit, parce qu'il comprend la quatrième

j)artie de la circonférence d'un cercle.

CERCLE, s. m. (Man.) Ligne circulaire que

le cheval décrit entre les murs du manège.

—

Être en cercle, être dans le cercle, se mettre eu

cercle, c'est travailler sur le cercle. Voy.

Volte.

CERCLE A LA CORNE, ou CORDON DE LA

CORNE, (ralli.) Eminence circulaire plus ou

moins saillante à la surface de la }iaroi. La cause

de la formation du cercle est toujours une four-

bure, (|ui peut avoir son siège dans le bourre-
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let, dans le tissu jJodophylleiix, ou dans les deux

organes en même temps. Toutes les fois que le

bourrelet est congestionné, il se gonlle, et,

dans cet état, la corne qu'il sécrète prend une

direction presque perpendiculaire à celle déjà

ancienne. Mais à la tuméfaction succède bientôt

raffaissement, et, les nouvelles fibres cornées

reprenant leur direction normale, il reste un

cordon qui ceint le sabot . On voit aussi le cercle

apparaître sans qu'on ait pu constater une ma-

ladie des tissus sécréteurs. Au printemps, lors-

qu'une nourriture succulente est donnée abon-

damment, elle détermine un état pléthorique

général, qui, faisant une transition brusque

avec le régime d'hiver, met les organes vascu-

laires dans un état de turgescence momenta-

née. Il n'en faut pas davantage pour faire naître

la déformation qui nous occupe.— Une con-

tusion violente sur l'une des mamelles du pied

produit dans le tissu feuilleté un afilux san-

guin local dont l'existence, bien qu'éphémère,

est révélée plus tard par la présence d'un cercle.

Voy., à l'art. Maladies du pied, Pied cerclé.

CÉRÉBELLITE. s. f. Du lat. cerebrum, cer-

veau. Inflammation du cerveau. Voy. Phrenésie

et Vertige.

CÉRÉBRAL, ALE. adj. Du lat. cerebrum,

cerveau. Qui appartient au cerveau ou à l'en-

céphale. Artères cérébrales, nerfs cérébraux,

membranes cérébrales.— En path., on appelle

affections cérébrales, les maladies qui ont ou

paraissent avoir leur siège dans le cerveau.

CÉRÉBRlFORiME. adj. En latin cerebriformis,

de cerebrum, cerveau, et de forma, forme. Se

dit d'une sorte de matière morbide. Matière

cérébriforme. Voy. Encéi'iialoïde.

CEREBRITE. Du latin cerebrum, cerveau.

Inflammation du cerveau. Voy. Puréisésie et

Vertige.

CERFEUIL, s. m. En latin cœrefolium, chœ-

rephyllum. Plante annuelle, douée d'une sa-

veur aromatique d'autant plus forte qu'elle

est récoltée plus près de sa floraison. On en re-

commande les feuilles pour faire des cataplas-

mes résolutifs, dans le cas surtout d'induration

des mamelles.

CERISE, s. f. (Path.) Petite excroissance rou-

ge, arrondie, qui s'élève de la surface d'une

plaie, et plus spécialement de celle du pied du

cheval. Les cerises sont de véritables bourgeons

charnus dont le développement a lieu le plus

ordinairement à la suite des opérations du pied,

surtout lorsque les pansements exercent sur

les plaies des compressions inégales, ou qu'il

y a pincement de la corne au bord de ces mê-

mes plaies. Les cerises peuvent aussi être la

suite de la maladresse du maréchal ([ui, en pa-

rant le pied, enlève le vif avec le boutoir. La

boiterie en est la conséquence et le cheval est

mis hors de service. On parvient souvent à gué-

rir les cerises en faisant disparaître la cause

qui les a produites et qui les entretient; d'au-

tres fois on a besoin de les détruire à l'aide

de l'instrument tranchant ou du cautère ac-

tuel ou potentiel ; mais dans certains cas elles

résistent à tous ces moyens de traitement, et

alors on se voit obligé d'en venir à l'extraction

d'une portion plus ou moins grande de la corne,

et particulièrement de la paroi qui comprime

et étrangle la base de la cerise.

CÉROENE. s. m. Dugrec kéros, cire, et oinos,

vin. Emplâtre dans la composition duquel en-

trent la cire et le vin. On attribue à cet em-

plâtre des qualités résolutives et fondantes.

CÉRUSE. s. f. Du latin cerussa. Voy. Carbo-

nate DE PLOMB.

CERVEAU, s. m. Du latin ceretrmn. ENCÉ-

PHALE, en latin encephalum, du grec en, dans,

et képhalé, tête
;
qui est placé dans la tète.

Organe de peu de consistance, d'une appa-

rence pulpeuse, considéré comme le centre de

la sensibilité, occupant la cavité du crâne et

se prolongeant à travers le grand trou occipital

dans toute la longueur du canal rachidien ou

vertébral, jusqu'à l'os sacrum. Son tissu est

pulpeux. On y distingue deux substances : la

corticale et la médullaire. La première est gri-

sâtre, plus molle que l'autre ; elle est située

particulièrement à la surface de l'organe ; elle

reçoit beaucoup de rameaux artériels : la se-

conde est blanche; elle occupe tout l'intérieur

de la base du cerveau, elle est parsemée aussi

de ramuscules vasculaires. La nature intime

de ces deux substances est inconnue. Le cer-

veau est divisé en cerveau proprement dit, en

cervelet, en mésocéphale ou protubérance cé-

rébrale, et en moelle épinière. Tout l'encé-

phale est enveloppé par des membranes qu'on

appelle méninges, dont la plus externe est la

dure-mère ou grande méninge, la seconde

Yarachiioïde, et la troisième la pie-mère. Ces

enveloppes et l'organe qu'elles recouvrent sont

parsemés de vaisseaux nombreux dans lesquels

le sang arrive souvent avec trop de violence

ou trop abondamment, et le cerveau éprouve

alors une compression qui détermine toujours
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des accidents plus ou moins graves. Le cerveau

proprement dit est situé en avant du cervelet;

sa forme est celle d'un ovoïde ou ligure ovale

allongée ; il se trouve partagé par une scis-

sure longitudinale en deux moitiés ou lobes

égaux, l'un à droite et l'autre à gauche. A la

surface et a l'intérieur de celte portion de

l'encéphale, on remarque des eminences, des

cloisons, des enfoncements, etc. Dans l'inté-

rieur du cerveau se trouvent deux grandes ca-

vités appelées ventricules, qui contiennent

toujours une certaine quantité d'humeur sé-

reuse. Le cervelet (en latin cerebellum, dimi-

nutif de cerebrum, cerveau), placé poslérieu-

rement au cerveau proprement dit, est d'un

volume qui n'équivaut qu'au sixième environ

du volume de celui-ci. Le cervelet aussi pré-

sente à sa surface externe des enfoncements

qui le divisent en trois lobes principaux. Le

mésocéphalc {mesocephalum, du grec mésos,

milieu, ttképhalé, tète : qui occupe le milieu

de la tète et du cerveau), est la partie la moins

considérable de la masse encéphalique ; elle

est située entre le cerveau et le cervelet. Enfin

la moelle épinière [medulla dorsalis), qu'on

nomme aussi moelle vertébrale, prolongement

rachidien, est un gros et très-long cordon cy-

lindrique
,
qui part du mésocéphale

,
passe

par le grand trou de l'occipital et se prolonge

dans le canal rachidien, jusque vers le milieu

de la longueur de l'os sacrum. La moelle épi-

nière, formée de la même substance que le

cerveau et enveloppée par une gaine qui

n'est autre chose qu'un prolongement des mé-

ninges, ne remplit pas exactement le canal

vertébral; dans son trajet, elle fournit une

grande quantité de nerfs (pii sortent jjar

des trous de ce canal. Composée de deux

Ôordons longitudinaux, chacun dcsf[ucls est

composé à son tour par trois cordons par-

ticuliers, la moelle éjiinicre a pour oflice de

transmettre au cerveau les impressions qu'elle

reçoit; elle envoie aux muscles une grande

partie de leurs nerfs, et leur communique les

impulsions d'où dépendent les mouvements vo-

lontaires; cnlin, elle exerce une influence re-

marquable sur les jirincipales fonctions de la

vie organique. Le volume de l'encéphale sem-

ble être en raison inverse de celui du corps de

l'individu; (;'est-;i-dire (jueplus son corps est

gros, plus la masse de rencé|iliale est relalive-

menl moindre. L'encéphalo du cheval éqiuvaut

j la 450* partie du corps ; dans les jeunes ani-

maux, il se trouve proportionnellement plus

considérable que dans les adultes. Les nerfs ap-

partenant à deux des trois grandes divisions

nerveuses qui se rendent à tous les organes,

prennent leur origine à l'encéphale.

Il est parlé, à l'article maladies du cerveau,

des affections auxquelles cet organe est sujet.

Pour celles de la moelle éj)inière en particu-

lier, voy. Maladies de la moelle épinière.

CERVELET. Voy. Cerveau.

CERVICAL, adj. En latin cervicalis, de cer-

vix, la nu(|ue, la partie postérieure du cou.

Se dit de tout ce qui appartient à la partie su-

périeure de l'encolure. On ajqjelle vertèbres

cervicales, celles qui forment la base de cette

région; cl ligament cervical, \m ligament qui

soutient la portion cervicale du rachis. Voy.
ce mot.

CETINE. Voy. Blanc de baleine.

CllABERT [Philibert) , né à Lyon, le 6 jan-

vier 1757. Il reçut de son père, qui était ma-
réchal, les premières leçons de l'art vétéri-

naire qu'il a depuis illustré. Étant venu de

bonne heure à Paris, il suivit la pratique de
Lafosse le père, se perfectionna sous ce maître

distingué, et acquit les connaissances les plus

étendues. Il fit ensuite la campagne d'Hanovre,

en qualité de maréchal attaché aux équipages

du prince de Coudé, et, en 1765, époque ;i la-

quelle la paix fut conclue, il entra à l'école

vétérinaire de Lyon, établie depuis peu. Bour-

gelat, qui en était le fondateur, sut bientôt

apprécier le mérite de Chabert, et le fit placer,

en 1766, à l'école d'Alfort. Il l'employa d'a-

bord dans les bureaux et dans les forges de

cet établissement; ensuite Chabert remplit à

cette école les fonctions de professeur de maré-

challerie, des maladies et des opérations, et

enfin il en fut nommé inspecteur des études et

directeur. En 1780, Chabert succéda à Bourge-

lat dans la place d'inspecteur général des Écoles

vétérinaires, place qu'il remplit longtemps

avec zèle et distinction, et dans laquelle il

rendit de nombreux services. Kaj)oléon, vou-

lant le récompenser, le créa, en 180o, ciieva-

lier de la Légion-d'llonneur. On lui doit plu-

sieurs traités sur les maladies des animaux

domestiques, un Essai sur la ferrure, et plu-

sieurs Mémoires insérés dans le Journal d'a-

griculture. Chabert est mort le 8 septembre

iSI ^ 11 était membre correspoiulant de l'in-

stiliit.

ClIABRAQUE, ou SCIIABRAOUE. s. f. Es-
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péce do couverlure que l'on place sur les selles

dont le siège n'est pas rembourré, telles que

celles de la cavalerie. La chabraquc est tantôt

en étoffe bordée par un galon, tantôt en peaux^

de mouton. Le devant couvre les fontes et le

manteau ; le derrière forme la housse qui pré-

serve l'habit du cavalier de la sueur du cheval.

Le sii'i;;e est en peau de mouton, et les entre-

jambes en cuir noir. Il y a uu surfaix en cuir

noir qui sert à maintenir la chabraque sur la

selle, et des passants pour recevoir les cour-

roies de charçie, de manteau et de porte-man-

teau. La chabraque de la grosse cavalerie ne

diffère de celle de la cavalerie légère qu'en ce

que les pointes de derrière de celle-ci sont

plus longues. Voy. Origine et progrès do ii.\r-

RACUEMEM, DES INSTRUMENTS DE PANSAGE ET DES

USTENSILES d'ÉCUUIE.

Les magistrats romains se servaient de cha-

braques de pourpre, qui étaient un distinctif

de leur grade, et les empereurs les imitèrent.

CIIAFF. s. m. 3Iot anglais, indiquant un

mélange de portions à peu près égales de foin

et de paille coupés court à l'aide d'une ma-
chine. Le chaff s'emploie généralement pour

contraindre à broyer leur avoine certains che-

vaux qui, mangeant avec trop d'avidité, avale-

raient ce dernier grain entier. — Quelquefois

le chaff se réduit à du simple foin coupé ; c'est

ainsi qu'on le préjiare pour les chevaux en

enlrainement.

CHAL. s. m. Vieux mot synonyme de che-

valier (eques). De chai on a formé sénéchal,

comme qui dirait senior eques.

CHAINE, s. f. Du lat. catena. Mesure com-

jiosée d'anneaux de fil de fer entrelacés les uns

dans les autres et dont on se sert pour me-

surera taille des chevaux. La chaîne, portant

nécessairement sur le contour de l'épaule et

du garrot, rend difficile la défalcation que l'on

doit faire ensuite de ce même contour ajouté

à la ligne droite. C'est pourquoi l'on se sert

ordinairement de la mesure dite potence, pour

avoir la hauteur du cheval.

CnAIR. s. f. En lat. caro, du grec sarx.

Dans le sens le plus étendu, ce mot sert à dé-

signer toutes les parties molles des animaux
;

c'est d'après cela que l'on dit une excrois-

sance de chair : mais dans un sens plus par-

ticulier, on l'applique à la partie rouge des

muscles, qu'on appelle aussi chair musculaire,

ou bien ;i l'apparence extérieure du corps, en

disant des chairs molles, couleur de chair, etc.

Chair du pied, chair cannelée , chair de la

corne, chair de la couronne, sole charnue,
sont des mots relatifs à des parties qui en-
trent dans la composition du pied du cheval.

On nomme chairs baveuses , les chairs spon-
gieuses d'une plaie ; chair vive, la chair saine

;

chair morte, une chair gangrenée, dépourvue
de sensibilité.

Etre bien en chair, se dit d'un cheval qui

a de l'embonpoint et dont les chairs sont fermes

et saines. Ce cheval est bien en chair.

CUAIR BAVEUSE. Voy. Ciiair.

CHAIR CANNELÉE. Voy. Pied. 1" art.

CHAIR DE CHEVAL EMPLOYÉE DANS L'A-

LIMENTATION DE L'HOMME. Voy. Avantages

QUE l'on peut tirer DU CHEVAL MORT.

CUAIR DE CORNE. Voy. Corne.

CHAIR DE LA CORNE. Voy. Pied, 1" art.

CHAIR DE LA COURONNE. Voy. Pied, 1«^ art.

CHAIR DU PIED. Voy. Pied, l^art.

CHAIR MOLLE. Voy. Chair.

CHAIR MORTE. Voy. Cuair.

CHAIR MUSCULAIRE. Voy. Chair.

CHAIR VIVE. Voy. Coaib.

CHAISE. Voy. Voiture.

CHAISE DE POSTE. Voy. Voiture.

Cn.\ISE ROULANTE. Voy. Voiture.

CHAISE ROULANTE POUR LE TRANSPORT
DES MALADES. Voy. Voitui;e.

CHALEUR, s. f. En lat. calor; en grec thermê.

En physique ce mol désigne le calorique li-

bre de l'air, appréciable par le thermomètre et

sensible aux organes. Voy. Air, 1«f art.

CHALEUR ou c/fa/ewrs. (Physiol.) État dans

lequel se trouvent les animaux aux époques

pendant lesqueUes les deux sexes se recher-

chent pour accomplir l'acte de la reproduc-

tion. C'est ce que, chez les animaux sauvages,

on nomme rut. Etre en chaleur, se dit de ce

même penchant impérieux qui exerce une ac-

tion si puissante sur le moral des animaux,

surtout sur celui du niAle. Pendant la période

des chaleurs, on voit quelquefois les plus do-

ciles devenir indomptables. On a vu des éta-

lons en cet état se battre jusqu'à la mort; la

jalousie a porté des baudets de forte race à

tuer des chevaux entiers ; d'autres baudets
,

habituellement timides et pacifiques , se sont

rués avec fureur sur leur maître. Parmi les

animaux sauvages, le rut n'éclate guère qu'au

printemps, tandis que la chaleur est plus fré-

quente chez ceux ([ue nous avons réduits ;l

l'état domestique. Le degré qu'offrent les phé-
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noménes qui constiluenl les chaleurs u'est pas

le inniio dans toulcs les femelles ; il semble

subordonne à la sensibilité générale du sujet

et au régime auquel l'animal est soumis. Tout

ce qui est susceptible d'exciter cette sensibi-

lité sans produire un étal d'obésité, coirtribue

à rendre l'orgasme génital jdus violent, plus

marqué, tandis (jue les causes contraires con-

courent à modérer cette excitation, et même
à en retarder le retour. Ainsi, les femelles

qu'on nourrit mal, qu'on accable journelle-

ment par des travaux pénibles, n'entrent que

rarement en chaleur ; au lieu que celles qui

sont bien entretenues et qui fatiguent peu, se

montrent régulièrement une fois par an aptes

à recevoir le mâle et à être fécondées. Outre la

surabondance de nourriture, on doit regarder

comme contribuant à exciter les chaleurs, la

réunion à l'étable ou au i)âturage des mâles et

des femelles , dans le cas surtout où ils sont

ordinairement séparés. Il a été remarqué que

les vieilles juments entrent en chaleur plus

tôt (jue les jeunes au commencement du prin-

temps, et que plus souvent aussi elles en ma-

nifestent les signes en automne. On a égale-

ment remarqué que des maladies ayant leur

siège à la poitrine déterminent quelquefois,

en tout temps , la chaleur des juments
,
quel

que soit leur âge; ces juments sont jiresque

toujours stériles. D'autres n'entrent jamais en

chaleur. Il en est, enfin, qui ont besoin pour

cela de la présence et des caresses du mâle.

La périodicité de la chaleur dans l'étalon est

peu marquée, et, presque en tout temps, (juels

que soient d'ailleurs la mauvaise nourriture

et les travaux fatigants, il est prêt, quoique

pas toujours avec la même ardeur, à saillir la

jument disposée. Lorsqu'il est excité par l'ar-

deur de se reproduire, il lève la tète, ses yeux

sont étincelants, il souffle avec force, fait en-

tendre des hennissements aigus , éclatants, il

frappe des pieds, mange peu et boit beaucoup.

La jument qui se trouve dans le même état

mange encore moins et boit autant t|ue l'éta-

lon ; elle montre plus de vivacité ([u'â l'or-

dinaire, paraît in(iuiéle, pousse fré{[uemment

des hennissements sourds, enroués, quehiue-

fois plaintifs ; elle trépigne , bal ou gratte la

terre avec les pieds de devant, porle la queue

haut , urine plus qu'à l'ordinaire, se campe

plus souvent qu'elle n'a besoin d'uriner; la

vulve se gonfle , se dilate et se contracte al-

ternativement ; le clitoris apparaît en dehors,

gonflé et rouge; il y a flux d'une humeur vis-

queuse, blanchâtre ou jaunâtre, qu'on appelle

chaleurs, et que les anciens ont appelée hip~

pomanès. Si elle est en liberté, la jument

cherche le* mâle et témoigne le désir de s'en

approcher. Il n'est pas rare de voir les ju-

ments en chaleur, réunies dans un pâturage,

jouer entre elles et sauter les unes sur les

autres. L'époque ordinaire où les animaux de

l'espèce chevaline entrent en amour est vers

la fin du printemps. « Pendant la saison du

rut, dit M. Girard, les animaux s'agitent et

éprouvent une inquiétude plus ou moins

grande ; ils maigrissent et expriment leur ar-

deur par des soupirs et des cris particuliers.

Dés que les chaleurs commencent, les mâles

s'attachent â la poursuite des femelles
,
qu'ils

suivent partout et dont ils ne s'éloignent que

par force , ou lorsque les besoins sont sa-

tisfaits. Impétueux, ardents et pressés par le

désir violent de s'accoupler, ils sollicitent,

provoquent la femelle
,
qui témoigne moins

d'empressement, attend et cède... Le temps

des amours est aussi celui des combats entre

les animaux qui jouissent de leur liberté; tous

les mâles, môme les plus timides, deviennent

courageux et belliqueux; ils se battent â toute

outrance, parce que le vainqueur reste tou-

jours le possesseur de l'objet des querelles. »

Pour exciter la chaleur des étalons, les anciens

liipjiialres conseillaient les aphrodisiaques,

tels que la graine d'ortie, de chèuevis, de fenu-

grec, etc. Quelques modernes se sont servis

dans le même but de l'ail, du poivre et même
de la poudre de cantharides. Ijrognier pense

que c'est â tort que plusieurs auteurs recom-

mandables proscrivent tous ces moyens, car

il est des étalons de haute distinction, robus-

tes, mais froids, qu'on peut exciter en intro-

duisant avec mesure dans leurs aliments du

fenugrec, ou même du chénevis; il ajoute

qu'il a vu donner avec succès jusqu'à du poi-

vre ;i un bel étalon qu'on répugnait à réfor-

mer, quolipie avancé en âge. Des bains froids,

des frictions rudes , beaucoup d'exercice mus-

1 culaire, peuvent aussi convenir dans le cas

en question. Ce que nous venons de dire peut

convenir également pour la jument. En sup-

jiosant ([ue la froideur de celle-ci provînt de

la faiblesse produite tantôt par un défaut de

nutrition, tantôt par un excès d'embonpoint,

il faudrait s'ajtpliquer à faire disparaître l'un

ou l'autre état; dans le premier cas, en don-
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nanl des aliments substantiels, tels que de hou

foin, en y ajoutant quelques substances exci-

tantes , comme des féverolles , des lentilles

,

sans épargner le sel ; dans le second cas , on

a moins besoin de diminuer la nourriture que

d'augmenter l'exercice.— Souvent, la chaleur

ne dure que trois ou quatre jours ; elle dépasse

rarement vingt, et, quand elle se prolonge

jusque-là, elle est à divers degrés. La concep-

tion fait ordinairement cesser cet état d'or-

gasnte, et quelquefois l'accouplement même

infécond produit aussi ce résultat. Voy. Géné-

ration.

CHALEUR ANIMALE. Se dit, en physiologie,

de la chaleur propre à telle ou telle espèce

du régne animal, température invariable dans

chacune d'elles , et ordinairement supérieure

à celle du milieu dans lequel vivent les indi-

vidus. La chaleur animale semble être en

grande partie le résultat de la l'espiration ou

de la décomposition de l'air vital dans les pou-

mons, de la combinaison de l'oxygène de l'air

avec le carbone du sang veineux. Pour le

surplus, elle paraît être due à V assimilation,

au mouvement du sang, au frottement des

différentes parties ; on a aussi des raisons pour

croire que les nerfs ont, sur la calorilicalion

ou la production de la chaleur vitale, une

action particulière. Sous tous les climats et

dans toutes les saisons, la chaleur animale du

cheval est de 50 à 32 degrés Réaumur.

CHALEURS. Voy. Chaleur, 2= art.

CHA3IBRE. s. f. Les bourreliers appellent

chambre le vide pratiqué dans les panneaux

d'une selle, d'un bât ou d'un collier, en reti-

rant une partie de la bourre pour empêcher

que le harnais ne porte sur une tumeur, une

blessure, etc. Faire une chambre.

CHAMBRES DE L'OEIL. Compartiments d«

l'intérieur de l'œil. Voy. OEil, 1" art.

CHAMBRIÈRE, s. f. En lat. flagellum è cor-

rigiâ. Instrument de manège. Fouet d'en-

viron deux mètres de longueur, formé de

bandes de cuir tressées
,

quelquefois d'une

simple lanière terminée par une mèche, et

dont le manche , assez llexible vers le bout

,

long d'environ un mètre et quatre décimètres,

est composé des mêmes matières que la gaule.

Voy. Loge, 2« article.

CHAMBRIÈRE, s. f. TISONNIER, s. m. Les ma-

réchaux ajipellent ainsi une tige de fer dont ils

se servent pour attiser le feu de la forge. Il

est deux sortes de tisonniers ; l'un est droit,

l'autre avec un crochet au bout.

ClIAMiEDRIS. Voy. Germandrée.

CHAMPIGNON. Voy. Castration.

CHAMPONIER, ou chaponier. s. m. On donne

ce nom à un cheval dont les paturons sont

longs et trop pleins.

CHANCELER. Voy, Flageoler.

CHANCRE, s. m. En lat. ulcusculum can-

crosum. Nom vulgaire et improprement donné

à des ulcères de mauvaise nature, qui tendent

à s'accroître en détruisant les parties environ-

nantes, et qui peuvent être sporadiques ou

épizooliques. Cette dénomination s'applique

spécialement aux petits ulcères qui résultent

des aplithes de la bouche, et plus particuliè-

rement encore aux ulcérations de la mem-
brane nasale des chevaux morveux.Voy. Aphthk

etMouvE.

CHANCRE A LA LANGUE, chancre volant.

Voy. Glossanthrax.

CllANCREUX. Adj. En lat. cancrosus, car-

cinodes. Qui est de la nature du chancre ou

du cancer.

CHANFREIN, s. m. Face. Partie de la tête

du cheval qui s'étend depuis les yeux jus-

qu'aux naseaux. Le chanfrein, borné latérale-

ment par les joues, a pour base les os sus-

naseaux et line grande partie des grands

sus-maxillaires. Pour être bien conformée,

cette partie doit être droite ; elle annonce

alors des cavités nasales bien développées et

une respiration aisée. Le caveçon ou la muse-

rolle produisent quelquefois une dépression

transversale à la partie moyenne du chanfrein
;

cette dépression peut être aussi naturelle, elle

constitue alors ce qu'on appelle tête de rhino-

céros. Dans l'un ou l'autre cas, il en résulte

une diminution dans l'ampleur des cavités na-

sales, et une gêne dans la respiration.—On ap-

pli([ue quelquefois le feu sur le chanfrein par

suite de morve ou de catarrhe chronique ; il

peut s'y trouver également des cicatrices pro-

venant de la trépanation faite pour traiter les

sinus dans le cas de morve. — Le mot chan-

frein s'applique aussi à la marque blanche du

pelage, marque plus ou moins étendue, qui

descend sur une pai'tie de la face.

CHANFREIN, CHANFRIN. s. m. Enlat.^qm-

7iœ frontis argumentum. Armure en fer ou en

cuir bouîHidont on garnissait autrefois le front

d'un cheval de bataille. Quelquefois on y met-

tait un fer pyramidal pour percer ce qu'il pou-



CHA ( 190 ) CHA

vnit rencontrer. On rapporte ((ue le comte île

Saint-Paul, au sioffr (rilarllcur, en H<i9, avait

un clianlVcin de 50,000 rcus à son cheval.

CHANGEMENT DE DIRECTION PAR LES JAM-
BES. Voy. Jajire du cavalier.

CHANGEMENT DE MAIN. Voy. Main.

CHANGEMENT DE MAIN ET DE PIED. Voy.

Main.

CHANGEMENT DE MAIN ÉTROIT. Voy. Main.

CHANGEMENT DE MAIN LARGE. Voy. Main.

CHANGEMENT DE MAIN RENVERSE. Voy.

Main.

CHANGEMENT DE PIED. Voy. à l'art. Main,

Chancjemcnt de main et de pied.

CHANGER DE MAIN. Voy., à l'art. Main,

Changement de main.

CHANGER UN CHEVAL. (Man.) Synonyme

de Changement de main.

CHAPELET, (Pnlh.) Voy. Fusée.

CHAPELET, s. m. Dans les manèges, on en-

tend par chapelet, une paire d'étriviéres gar-

nies de leurs étricrs, ajustées au point du ca-

valier, et qu'on attache au pommeau de la

selle. Chacun des élèves, auxquels on permet

l'usage des élriers, a un chapelet qu'il trans-

porte d'une selle ù l'autre quand il change de

cheval.

CHAPERON, s. m. Pièce de cuir ou de drap

qui recouvre les fontes de certaines selles pour

les garantir de la pluie. Voy. Sellk.

CHAR. Voy. Voituiie.

CHAR-A-RANC. Voy. Voiture.

CHARBON, s. m. Du lat. carbo , carbuncii^

lus. Produit de la combustion incomplète des

plantes ligneuses, ]iarticulièrement du chêne

et du liètrc. Lors(iue le charbon commence à

brûler, il s'en dégage du gaz acide carbonique

et du gaz hydrogène carboné ; mais, étant bien

enllammé, il ne se forme ([ue de l'acide car-

bonique. La mort, dans les asphyxies par le

charbon, est le résultat du mélange de ces

deux gaz. Le charbon est susceptible de pu-

rifier certains liquides et de décolorer un grand

nombre de substances, soit en absorbant eten

solidiliant les gaz jintridcs, soit en déconqio-

sant les matières colorantes : c'est ainsi ([n'en

passant par un llltre de charbon, les eaux pu-

tréfiées jierdent leur odeur et deviennent po-

tables. Le charbon pulvérisé est employé

comme absorbant et désinfectant. Il est aussi

un excellent astringent anti|iulri(h' ([u'on ap-

plique à la surface des plaies menacées de gan-

grène ou déjà passées à cet état.

CHARRON A LA LANGUE, Voy. Giossan-

T1IRAX.

CHARRON DE TERRE. Voy. IÎouit.i.e.

CHARRON ESSENTIEL. Anclou. Anthrax.

En lat. anthrax, du grec an/Ziraa:. Maladie

iiidammaloire et gangreneuse, ayant originai-

rement son siège à la peau et au tissu cellu-

laire voisin. Le charbon naît spontanément et

par l'inoculation ou la contagion ; la forme

sous laqucHe il s'annonce est une tumeur uni-

que, dure, inégale, entourée d'un engorgement

plus ou moins considérable. Peu élevée d'a-

bord, cette tumeur augmente tout à coup et

atteint, dans certains cas, le volumed'un me-

lon ordinaire; elle peut se développer sur tous

les points extérieurs du corps. Lorsqu'elle af-

fecte la langue, on la nomme glussanthrax ; et

avant-cœur ou anticœur, si elle aCfeclc le poi-

trail. D'autres noms désignent sa présence sur

d'autres parties du corps. Elle est très-dou-

loureuse, surtout à la pression ; une chaleur

ardente l'accompagne dans son commence-

ment, la fièvre survient, la gangrène se dé-

clare, et il en résulte une escarre noirâtre,

semblable ù un charbon éteint; de là le nom

qu'on a donné à cette dangereuse affection.

Ses progrès sont si rapides, que souvent la

perte de l'animal est consommée en quelques

heures. Les chevaux morts de charbon exha-

lent une odeur infecte
,
qui est le résultat

d'une prompte pulré4'action. Le charbon est

non-seulement très-contagieux dans les ani-

maux de la même espèce, mais aussi dans ceux

d'espèces différentes , et , dans des circon-

stances données, il r«st même de l'animal à

l'homme. Outre la contagion, on a attribué le

développement spontané de cette maladie à l'in-

lluence d'nne atmosphère chargée de miasmes,

d'exhalaisons jiutrides, etc.; elle règne d'une

manière enzootiquc dans certaines contrées ma-

récageuses, et peut aussi devenir épizootique.

Les signes généraux par lesquels on reconnaît

un état de souffrance précèdent ordinairement

l'ajqiarition de ce mal. Les chevaux qui en sont

atteints nmntrent un profond abattement et

ont les lianes très-agités. Lorsque la maladie

est devenue générale, les yeux sont ardents
,

hagards , les membranes apparentes enllam-

mées ; mais ces symptômes disparaissent avec

les progrès du mal. Alors le corps du malade

se refroidit, les forces s'épuisent, et la mort

s'effectue promptement. On distingue encore

deux antres formesde maladies charbonneuses.
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La première, qui s'annonce par un trouble gé-

néral et subit, avec stupeur prolbnile, balte-

nicnl tumultueux du cœur, taches violacées

sur les muqueuses visibles, emphysèmes par-

tiels sous-cutanés, sans tumeurs, a reçu le

nom de ^érre charbonneuse, de nharbo7i inté-

rieur. EWc cause la mort 24 heures au plus tard

après son début. La seconde, précédée des mê-

mes symptômes , mais qui se succèdent plus

lentement, est suivie, après un ou deux jours,

de l'apparition de tumeurs œdémato-sanguines

qui grossissent rapidement et font périr les

animaux du troisième au sixième jour. Le

charbon, ayant une marche très-rapide, doit

être combattu promptement par les moyens

les plus énergiques. Quant à la tumeur char-

bonneuse, il faut en faire l'incision, l'extirpa-

tion ou la cautérisation. Pour panser la plaie

((ui en résulte, on a conseillé différents topi-

ques, parmi lesquels se trouvent l'onguent vé-

sicaloire, le Uniment ammoniacal, le chlorure

de soude ou de chaux, la teinture de quinqui-

na, etc. A l'égard du traitement général , les

règles à suivre sont les suivantes : si les phé-

nomènes inflammatoires ont de la gravité, on

aura recours à la diète, aux bains de vapeur

émoUients , aux boissons acidulées , légère-

ment nitrées, aux lavements simples et muci-

lagineux. La saignée semble être absolument

repoussée par l'expérience. Si au contraire on

observe l'absence del'inilammation, on adminis-

trera le camphre, la gentiane, legenièvre, l'eau

de Rabel étendue; en un mot, les excitants an-

tiputrides, les breuvages déplantes améres in-

fusées dans le vin , ou la vieille bière, ou le

fort cidre. De grandes précautions sont indis-

pensables pour éviter les funestes accidents

auxquels on s'expose par l'approche et le con-

tact de chevaux affectés ou morts de charbon.

Dans aucun temps le charbon n'est plus com-

mun que pendant l'automne.

CHARBON PULVÉRISÉ. Voy. Charbon.

CnARBÛ>>'É. Voy. Robe.

CHARBONNELT ,' EUSE. Adjectif employé

dans le langage pathologique. Fièvre char-

bonneuse^ maladies charbonneuses , typhus

charbonneux.

CHARDON' BÉMT. En lat. cmtaura benedic-

ta. Plante annuelle, fort commune dans les

champs cultivés du midi de l'Europe, ayant

une amertume prononcée, signe non équivo-

que de vertus toniques. Ces mêmes propriétés

se trouvent dans d'autres espèces de chardons.
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notamment dans le chardon étoile oucltansse'

trape (en lat. centaura calcitrapa), et dans le

chardon-marie {cardus marianus).

CHARGE, s. f. Ce que peut porter une bête

de somme, autrement bête de charge, La

charge d'un mulet^ d'un âne. La charge de ce

mulet est de tant.

Charge, se dit particulièrement de tout ce

que l'on place sur le coussinet de la selle

,

c'est-à-dire le porte-manteau, le manteau, etc.

CHARGE, s. f. (Art. mUit.) Attaque vive et

brusque par laquelle des attaquants, soit à

cheval, soit à pied, soit eu bataille, soit en

colonne, se précipitent sur l'ennemi, pour le

percer, le culbuter, se faire jour à travers ses

rangs. Charge de cavalerie, charge à fond,

charge furieuse, brillante, vigoureuse, sé-

rieuse, simulée. — On appelle aussi charge, la

sonnerie de trompettes qui se fait au mo-

ment où les troupes vont exécuter une charge.

CHARGE, s. f. Autrefois plus communément

emplâtre. Médicament externe, de consistance

molle ou solide, qu'on applique immédiate-

ment sur la peau des régions malades, après

en avoir rasé le poil, ou après que ce topique

a été liquéfié par l'action de la chaleur. On

en fait quelquefois usage en frictions, ainsi

qu'étendu sur des sétons. Les charges diffé-

rent des cataplasmes en ce qu'elles ont presque

toujours pour base la poix grasse, le goudron,

ou la térébenthine, auxquels on incorpore

d'autres substances, comme certaines huiles

volatHes, quelque teinture à base de camphre

ou de cantharides, suivant le but qu'on se

propose en les employant. Par leur composi-

tion, plusieurs charges se rapprochent de cer-

tains onguents. Pour les faire , on unit , au

moyen de la fusion, les substances résineuses

solides, et on y ajoute ensuite les liquides que

l'on veut y associer. Les charges produisent

oi'dinairement des effets résolutifs et forti-

fiants, et on y a recours dans les cas d'écart,

d'entorse, de foulure, de faiblesse de reins, etc.

Voici quelques formules des charges les plus

usitées, d'après MM, Delafond et Lassaigne.

Charge astringente résolutive. 6 blancs

d'œufs; alun pulvérisé, 64 gram.; alcool, 96

gram; miel, 230 gram. On mêle par le battage

les trois premières substances, et on les in-

corpore peu à peu dans le miel.

Charge résolutive. Poix grasse de Bourgo-

gne, 2o0 gram. ; huile d'olive, 96 gram. ; es-

sence de térébenthine ou de lavande, 96 gram.
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On fait fondre la poix dans l'huile à une douce

chaleur, en remuant avec une spatule; on re-

tire du feu et l'on ajoute l'essence de téré-

benthine.

Charge résolutive ammoniacale. Térében-

thine, 250 grani.; alcool camphré, 64 gram.;

ammonia(iue li([uide concentrée, 64 gram. On
ajoiile l'alcool camphré à la térébenthine, et

on mêle ensuite peu a peu l'ammoniaque par

trituration.

Charge résolutive fortifiante. Goudron, 2S0

gram. ; suif, 123 gram. ; essence de térében-

thine , 96 gram.; teinture de cantharides, 96

gram. Après avoir fait fondre le suif et le gou-

dron, on relire du feu le produit et on y
ajoute l'essence et la teinture ([u'on mélange

exactement.

Toutes les charges qui adhérent à la peau

reçoivent l'épithéte à'adhésives.

CHARGÉ DE CHAIR. Cheval trop gras.

CHARGÉ DE CUISINE. V. Chargé de derrière.

CHARGÉ DE DERRIÈRE. Se dit d'un cheval

qui a la cuisse trop volumineuse. On disait au-

trefois, dans ce même sens, chargé de cuisine.

CHARGÉ D'ENCOLURE. Se dit d'un cheval

qui a l'encolure trop grosse. Voy. Encolure.

CHARGÉ D'ÉPAULES. On le dit d'un cheval

dont les épaules sont trop grosses et épaisses.

Voy. Épaule.

CHARGÉ DE GANACHE. Se dit d'un cheval

qui a la ganache trop grosse et trop épaisse.

Voy. Ganache.

CHARGÉ DE TÊTE. Se dit d'un cheval qui a

la tête trop grosse. Voy. Tète.

se CHARGER DE CHAIR. Se dit d'un cheval

qui engraisse trop.

CHARGER UN CHEVAL, un mulet, un âne.

Action de placer la charge sur un cheval de

guerre ou autre, sur un mulet, etc., portantle

bàl. Voy. Charge, 1<^'-art., et Cheval de bat.

CHARIOT. Voy. Voiture.

CHARLATAN, s. m. En lat. circulator, cm-
piricus, du grec empeiria, expérience. Char-

latan vient de l'italien cerretano, qui a été fait

de Cerreto, bourg prés de Spoleto en Italie,

d'où sont venus, dit-on, les premiers charla-

tans. RANQUISTE , EMPIRIQUE. Noms que l'on

donne ;i des spéculateurs indignes et mépri-

sables, allant de côté et d'autre pour vanter et

vendre leurs prétendus secrets, leurs recettes

infaillibles contre toute espèce d'accident ou

de maladie. Les gens de la cam])agne et le peu-

ple sont surtout les dupes de ces effrontés im-
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posteurs. Si les charlatans ne manquent pas

dans la médecine humaine, on en rencontre

bien davantage dans la médecine vétérinaire.

Ils propagent les conseils et les remèdes les

plus absurdes, les plus contraires aux ensei-

gnements de la science, aux progrés de l'art.

Mieux vaudrait abandonner une maladie aux

ressources de la nature ((ue de la livrer à l'in-

fluence de ces hommes ignorants et de mau-

vaise foi. La conOance dont ils s'emparent, en

flattant les préjugés des hommes simples, de-

vient la source de grands malheurs, notam-

ment dans les cas d'épizooties et de maladies

contagieuses.

CHARME. En lat. cantio, sortilège, sort, en-

chantement. Voy. Amulette.

CHARNU, UE. adj. En lat. carnosus, de caro,

chair. Qui est de chair, ou qui ressemble à la

chair. En anatomie, on nomme parf/c charnue

d'un muscle, celle qui se compose de fibres

rouges, et ces fibres elles-mêmes sont appelées

fibres charnues^ par opposition aux fibres

blanches dont sont formés les tendons et les

aponévroses. On dit aussi pannicule charnu,.

Voy. cet article.

CHAROGNE, s. f. Terme de mépris qu'on

emploie en parlant d'un cheval sans force, sans

vigueur et sans aucune autre qualité. Ce che-

val n'est qu'une charogne.— On appelle aussi

charogne, le corps corrompu d'un cheval

mort ou de toute autre bêle de somme. On

peut utiliser le cadavre d'un cheval. Voy. Av.vn-

tages que l'on peut retirer d'un cheval mort.

CHARPENTE D'UN CHEVAL. Voy. Squelette.

CHARPIE, s. f. En lat. linamentum , fila-

ments de linge usé. Amas d'une certaine quan-

tité de iilaments tirés de la toile tissue. On

prépare la charpie en effilant du linge usé,

ou en le ratissant avec un instrument tran-

chant. La charpie n'est guère usitée dans les

pansements qui concernent le cheval, et pour

lesquels on emploie communément Vétoupe.

CHARRETIER, 1ÈRE. s. Celui ou celle qui

conduitune charrette. Ce mot vient de carret-

tiero, comme charrette de carretta, appartenant

à la langue italienne. Un homme brutal, ivro-

gne , dépourvu d'intelligence, ne fera jamais

un bon charretier. L'essentiel du charretier

est de bien charger sa charrclle, de faire tirer

tous ses chevaux également , de choisir bien

son chemin , de se servir à propos du limo-

nier, de prendre bien ses précautions pour

tourner quand il a beaucoup de chevaux. Le
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charretier ne monte pas sur sa voilure pour

peu qu'il ait à la gouverner, et n'y dort jamais

eu chemin, pour éviter les accidents. En route,

sa place est à gauche, au devant du limonier.

Voy. CuEVAL DE TRAIT, Me^er cl FouET, 1 '='^ art.

CHARRETTE. Voy. Voiture.

CHARRIER. V. Voiturer dans une charrette,

un chariot, etc.

CHARROI, s. m. Transport i)ar chariot, char-

rette, tombereau, etc. On lui a payé tant

pour le charroi. On entend aussi par ce mot

le salaire du charretier.

CHARRON, s. m. Ouvrier qui iaitdes trains,

des roues de carrosse, des chariots, des charret-

tes, etc. Un habile charron.

(]UARRUE. s. f. En lat. aratrum. Instrument

d'agriculture, ayant pour objet de diviser, d'a-

meublir la terre, et auquel on attelle souvent

un ou deux chevaux. On nomme corps de char-

rue, la partie qui pénétre dans la terre, qui

la coupe et la renverse successivement; cou-

ire, l'espèce de couteau placé verticalement et

servant à diviser la terre. Les diverses char-

rues ne sont pas également propres à labourer

dans toutes sortes de terres. Un soc large et

tranchant ne saurait convenir dans des ter-

rains rocailleux et remplis de roches; un soc

pointu ne ferait qu'un très-mauvais labourage

dans des terres dures, argileuses, tenaces et

pleines de racines. Tantôt le sillon doit être

peu ou trés-profoud , tantôt la terre doit être

peu ou beaucoup renversée.

CHARTIL. s. m. Le corps d'une charrette.

Voy. ce mot à l'art. Voiture. On appelle aussi

chartil , un lieu couvert sous lequel on serre

les charrettes, charrues, etc., pour les garan-

tir des injui'es de l'air.

CHARTON. s. m. Vieux mot, qui signifiait

autrefois un cocher, ou celui qui menait un

char ou une charrette.

CHASSE, s. f. hachasse est le plus ou moins

de facilité qu'a une voiture à se porter en

avant. Ce cabriolet à peu de chasse. Cette ca-

lèche a beaucoup de chasse. Voy. Chasser.

CHASSE-MARÉE. Voy. Voiture.

CHASSER. V. Mot qui se rapporte aux voi-

lures. On dit qu'une voilure chasse bien, quand

elle n'est pas lourde
,
qu'eHe roule avec faci-

lité et que son mouvement est commode et

prompt.

CHASSER SON CUEVAL EN AVANT, ou le

porter en avant. C'est l'aider du gras des jam-

bes ou du pincer de l'éperon pour le détermi-
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liera avancer quand il hésite ou se retient.

C'est doubler son action avec les jambes, pour

lui donner un degré de vitesse plus considé-

rable, ou vaincre les résistances qu'il oppose.

Cet acte doit être renouvelé souvent, pour em-

pêcher le cheval de revenir dans les jambes, ce

qui est un mouvement dans lequel il trouve

fréquemment un principe de défense. Mais le

cavalier doit mettre de la gradation dans la

pression qu'il exerce; par ce moyen, il mé-

nage tout à la fois les forces du cheval et les

siennes propres, parce qu'il réserve pour l'oc-

casion une puissance capable de chasser son

cheval en avant. Voy. Défaut.

CHASSEUR, s. m. Soldat à cheval. L'arme

des chasseurs forme un corps de cavalerie lé-

gère destiné au service extérieur et avancé de

l'armée. Voy. Cavalerie. On compte actuel-

lement 14 régiments de chasseurs, formés cha-

cun de six escadrons. Les chasseurs sont re-

montés avec des chevaux auvergnats, limou-

sins, navarrins et quelques-uns de Tarbes.

Chasseurs d'Afrique. Il existe en Algérie

trois régiments français qui portent ce nom.

CHATAIGNE, s. f. Production cornée, épi-

dermique ou résultant de poils agglutinés

,

que l'on remarque au milieu de la face in-

terne de chaque membre. Ces productions ne

sauraient être regardées comme des callosités

amenées par le frottement, car ces parties sont

complètement à l'abri sous ce rapport. Plus

un cheval est de bonne race , moins la châtai-

gne est développée et forme une surface chagri-

née. Chez les chevaux de trait, elle est sus-

ceptible de prendre uu accroissement assez

considérable pour qu'il soit nécessaire de la

couper, sans quoi elle pourrait gêner ces ani-

maux dans la marche. En la coupant , il faut

avoir soin de ne pas raser de trop prés, pour

ne pas occasionner une plaie. L'utilité de la

châtaigne n'est pas connue. Les ânes et les

mulets ne sont pas pourvus de cette produc-

tion cornée, et n'ont à sa place qu'une sim-

ple tache noire.

CHATAIGNE DE CHEVAL ou CHEVALINE,
Voy. Marronnier d'inde.

CHATAIN. Voy. Robe.

CHATE. s. m. Nom qu'en Perse on donne

aux valets de pied qui courent dans les rues

devant leurs maîtres pour faire faire place,

parce que ceux-ci vont à cheval et Irés-vite.

CHATIER UN CHEVAL. C'est lui donner des

coups de chambrière , de gaule ou d'éperon

,

13
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lorsqu'il n'obéit pas au cavalier. On ne doit

jamais le chfitier mal à propos ou lui iniliger

un traitement trop dur, ce qui pourrait le re-

buter. Les connaissances équestres ne sufli-

sent pas pour savoir se conduire à cet égard;

il faut encore de l'esprit et du bon sens.

CHATIMENT, s. m. En lat. castigatio. Pu-

nition , correction
,
peine soufferte pour une

faute. Acte par lequel on punit un cheval dés-

obéissant. Les aides n'étant qu'un avertisse-

ment qu'on donne au cheval pour qu'il réponde

aux divers mouvements, les châtiments ne sont

par conséquent que la punition qui doit sui-

vre la désobéissance; mais, pour en faire un
bon usage, il faut bien connaître le naturel du

cheval , et l'on doit les appliquer au moment
où la faute est commise, afin que l'animal con-

çoives quoi ils se rapportent. Il est aussi très-

essentiel de les proportionner à cette même
faute, à la manière dont le cheval les reçoit;

de les augmenter, diminuer ou cesser selon le

besoin, et surtout de ne jamais les infliger par

humeur, colère ou impatience, mais toujours

de sang-froid. Étant sujets à des modifications

suivant les circonstances, c'est donc à la sa-

gesse, à l'intelligence et à l'expérience du ca-

valier à suggérer les moyens de correction. Il

ne faut pas prendre toutes les fautes du che-

val pour des vices ou des défenses, parce qu'il

est certain que la plupart du temps elles pro-

viennent d'ignorance ou demanque de moyens,

et trop souvent du cavalier lui-même. Corri-

ger un cheval pour les fautes qu'on lui fait

commettre soi-même, c'est le vrai moyen de

le rendre rétif. Nous ajouterons que les dé-

fenses des chevaux n'étant dangereuses que
par la résistance qu'ils opposent à l'aclion des

jambes, le principal but qu'un cavalier doit se

proposer dans le châtiment est celui de déter-

miner le cheval à se porter en avant. Voy.

Défense. On emploie ordinairement trois sortes

de châtiments. Celui de la chambrière , celui

de la gaule et celui des éperons. La chambrière

est le premier châtiment dont on se sert pour
donner de la crainte aux jeunes chevaux ([u'on

fait trotter à la longe. On s'en sert aussi pour
apprendre à un cheval à piaffer dans les pi-

liers
,
pour chasser en avant les chevaux pa-

resseux, qui se retiennent et s'endorment;

mais elle est surtout nécessaire pour les che-

vaux rétifs, pour ceux qui sont ramingues et

insensibles à l'éperon
,

parce que; les coups

(|ui fouettent, lorsqu'ils sont appliqués â

i.ï
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temps , font beaucoup plus d'impression et

chassent mieux un cheval malin, que ceux

qui le piquent ou qui le chatouillent. On lire

de la gaule deux sortes de châtiments : le pre-

mier, lorsqu'on en frappe un cheval vigou-

reusement derrière la botte , c'est-à-dire sur

le ventre et sur les fesses
,
pour le chasser en

avant; le second, en appliquant un grand coup

sur l'épaule d'un cheval ([ui détache continuel-

lement des ruades par malice; un tel châti-

ment corrige mieux ce vice (pie les éperons,

auxquels le cheval n'obéira que lorsque leur

usage lui aura appris à les craindre. Le châ-

timent qui vient des éperons est très-con-

venable jiour rendre un cheval sensible et fin

aux aides; mais il doit être ménagé et em-

ployé avec discernement , à propos et rare-

ment, car rien ne désespère plus un cheval

que les éperons trop souvent et mal â projjos

appli([ués. Les coups d'éperons doivent se

donner sur le ventre, environ quatre doigts

derrière les sangles; si on les appuyait dans

les flancs, le cheval s'arrêterait et ruerait

au lieu d'aller en avant, parce que cette par-

tie est très -sensible et Irès-ciiatouilleuse.

Si, au contraire, on les appuyait sur les san-

gles , comme cela arrive â ceux qui ont la

jambe raccourcie et tournée trop en dedans,

le châtiment resterait sans effet. On doit aider

et châtier sans faire de grands mouvements
;

mais il faut u^er de beaucoup de prestesse,

d'agilité et de finesse dans l'emploi de ces

moyens. Voy. Abus des châtiments. — Les mu-

letiers espagnols et les charretiers de la Pro-

vence ont l'habitude d'orner de plumets la tète

de leurs animaux les plus ardents et les jiliis

dociles, ce qu'ils considèrent comme une dis-

tinction, et, s'ils ont à s'en plaindre, ils les en

privent pour un temps déterminé, ce qu'ils re-

gardent comme un châtiment. Lorsque des

ronliers du midi de la France remarquent une

bêle de leur allclage tirant avec langueur, ils

croient la châtier en l'aiipclant par son nom,

en lui criant dans un langage connu d'elle,

qu'elle sera attachée derrière la voiture. Si cet

avertissement reste sans effet, ils l'y attachent

ignominieusement, et, jjour aggraver hi houle,

c'est à l'entrée d'une ville ou d'un village (jue

cette peine est infligée à l'animal. Les che-

vaux paraissent sensibles à celle humiliation,

de même qix'&nx Distinctions et aux Caresses.

Voy. ces mots.

CHATOUILLER. V. Du lat. titillare. En ter-



CHA ( 195 ) CHE

mes de manège , c'est picoter avec l'éperon.

Chatouiller un cheval. Voy. Éperon.

CHATOUILLER DE L'ÉPERON. Voy. Éperon.

CHATOUILLEUX A L'ÉPERON. Voy. Éperon.

CHATRER. Du lai. castrare. Voy. Castra-

tion.

CHATREUR. s. m. Celui qui châtre les che-

vaux et autres animaux domestiques.

CHAUDE, s. f. En termes de maréchallerie,

on nomme chaude, la mise du fer au feu ; on

donne d un fer deux, trois, quatre chaudes,

et plus s'il est nécessaire. En général, on ne

met le lopin au feu que deux ou trois fois

pour confectionner un fer à cheval.

CHAUDILLON. Voy. Échaudillon.

CHAUSSÉ, adj. Se dit du cheval, en parlant

de la hauteur des balzanes. Voy. Robe.

CHAUSSER LES ÉPERONS, Cérémonie que

l'on faisait autrefois en recevant un chevalier

ijuand le roi ou le grand-maitre de l'ordre lui

ceignait lui-même l'épée au côté et lui met-

tait aux pieds les éperons.

CHAUSSER LES ÉTRIERS. Voy. Étrier.

CHAUSSE-TRAPE. Voy. Chardon bénit,

CHAUSSE -TRAPE. s. f. Casqtie-tn'ppes,

clou d'attrape, étoile pliante, tribule. (Art mi-

lit.) Le mot chausse- trape, dérivé du latin

barbare ca/ciïropa, exprime un moyen de clii-

cane et un engin portatif, une machine de

guerre , etc. C'est une pièce de fer, en forme

d'étoile à quatre pointes fortes et aiguës, dont

il yen a toujours une en haut, de quelque ma-

nière que la pièce de fer soit jetée. Les plus

petits de ces instruments ont des pointes de

trois pouces, et les plus grands de cinq. On

jette des chausse- trapes dans des gués, dans

les avenues d'un camp pour enferrer les hom-
mes et les chevaux. Semer des chausse-trapes.

S^enferrer dans des chausse-trapes.La chausse-

trape appartient à une haute antiquité ; son

emploi est négligé aujourd'hui, comme une

ressource mesquine et une défense d'un suc-

cès incertain.

CHAUVIR, v. Dresser les oreilles. Se dit des

chevaux, des mulets et des ânes. Cheval qui

chauvit. Ce cheval chauvit.

CHAUX, s. f. Du lat, calx. PROTOXYDE DE
CALCIUM, chaux vive. Terre calcaire pure, al-

cali qu'on obtient en calcinant tous les carbo-

nates calcaires qu'offre la nature. La chaux se

trouve ordinairement en masses irréguliéres

,

blanches ou d'un blanc grisâtre, sans odeur,

d'une saveur acre et alcaline. Exposée à l'air,

elle absorbe l'humidité et l'acide carbonique

,

acquiert plus de blancheur et se réduit en

poudre blanche ; c'est alors qu'on dit qu'elle

est délitée ou éteinte. Dissoute dans l'eau , elle

forme Veau de chaux, qu'on distingue enpre-

mière et en seconde, suivant qu'elle a été ob-

tenue par l'addition successive d'une ou de

deux quantités d'eau sur la même quantité de

chaux. La première est souvent plus forte etplus

acre que la seconde. Le lait de chaux contient

encore une plus grande ])roportion de chaux

en dissolution, de manière que ce liquide est

blanc, opaque et plus ou moins épais. La chaux

vive, employée à l'extérieur comme caustique,

cause de vives douleurs, et ne produit qu'une

escarre très-mince ; mais l'eau de chaux est

un excellent détersif ou dessiccatif dans le pan-

sement des plaies et des ulcères sordides ; on

en fait des injections dans les cavités nasales,

dans le cas d'ulcération ou de catarrhe chro-

nique de la membrane pituitaire. On a con-

seillé aussi d'administrer l'eau de chaux d l'in-

térieur contre lemétéorisme, et on dit en avoir

obtenu des succès. Il est douteux qu'elle ait

réussi, donnée également à l'intérieur, contre

la morve et le farcin. Dans tous les cas, la dose

doit être de 2 à 4 lit. à la fois. La chaux est aussi

employée comme désinfectant. Voy. Désinfec-

tion. Par le mélange de l'eau de chaux avec l'a-

cétate de plomb ou avec l'huile d'olive , on

forme des espèces de liniments qui constituent

d'excellents défensifs contre les brûlures.

CHAUX VIVE, Voy. Chaux.

CHEF D'ACADÉMIE. Titre que l'on donne à

un écuyer qui tient un manège où il enseigne

l'art de monter à cheval. Voy. Académie.

CHEMIN, s. m. Du lat. via, voie, roule. Espace

en long pour communiffuer d'un lieu à un

autre. Nous fîmes le chemin à cheval. Des

voitures allaient et venaient le long de ces che-

mins. — Entamer le chemin, voy. Entamer.

Manger le chemin , se dit d'un cheval qui

avance trop rapidement.

GHÉMOSIS. s. m. Mot latin transporté en

français; en grec chemôsis, de'chêmê, trou.

Dernier degré de l'inflammation de la con-

jonctive dont les vaisseaux extrêmement en-

gorgés forment, autour de la cornée transpa-

rente, un bourrelet saillant qui cache et re-

couvre en partie celle dernière membrane.

Le chémosis provient de la force de l'ophthal-

mie ou de la négligence apportée dans son

traitement. Le cheval qui en est affecté ne
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peut supporter la lumière; la sécrétion des

larmes est suspendue ou trés-augmentée ; la

pupille est rélrécie. Pour combattre cette ma-

ladie on a recours à la saignée générale, à la

dietc et aux boissons délayantes ; d'abondantes

saignées locales conviendraient également,

mais il est difllcile de les pratiquer, et comme

on n'obtiendrait pas une suffisante quantité

de sang, on pourrait y ajouter l'application

des sangsues. Si ce moyen ne réussissait pas,

d'Arboval propose d'inciser, avec des ciseaux

courbes sur le plat et à lames minces, tout le

bourrelet inllamraaloire d'où résulterait une

abondante hémorrhagie. Au reste , on agit

pour le chémosis comme dans une inflamma-

tion ordinaire intense. Voy. Ophthalmie.

CHENE, s. m. En lat. quercus. Grand arbre

qui croit dans les climats tempérés, et dont

on connaît un grand nombre d'espèces. Le

chêne cominu7i fournit à la médecine vétéri-

naire son écorce, qui est lisse en dessous,

d'un gris brunâtre à l'extérieur, d'un rouge

pâ^e en dedans, d'une saveur astringente très-

prononcée. Réduite en poudre, ou simplement

concassée, elle porte le nom de tan, parce

qu'elle sert au tannage des cuirs. Tamisée

,

on la désigne dans les pharmacies sous la dé-

nomination de (leurs de tan. Cette poudre est

d'un rouge fauve. En traitant l'écorce de chêne

par décoclion dans l'eau, elle abandonne

au liquide son principe astringent. Pour les

usages médicinaux, on conseille de choisir

celle de jeunes rameaux de trois à quatre ans,

de la prendre au printemps , et d'en soigner la

dessiccation. On peut aussi l'employer fraîche.

L'écorce de chêne est un puissant astringent

qu'on administre intérieurement à la dose de

64 à 128 grammes, à l'état pulvérulent. On
en fait des décoctions pour des breuvages ou

des lavements, dont on se sert dans le cas de

diarrhée séreuse. A l'extérieur, la poudre ou

la décoction d'écorce de chêne est usitée pour

délerger les plaies qui ont de la tendance à

la gangrène ou qui sont passées à cet état, les

ulcères sanieux dont les chairs sont blafardes

et boursouflées
;
pour arrêter les hémorrhagies,

pour tarir ccriaiiis écoulements morbides,

résoudre les engorgements œdémateux, etc.

Ce médicament est d'autant plus précieux qu'on

peut se le procurer facilomeril et à bon mar-
ché. L'écorce de chéiic a été conseillée comme
succédané du quinquina. — Le tan retarde

la décomposition des cadavres.
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CHÈNEVIS. Voy. Semences de chanvre.

CHERCHER SA CINQUIÈME JAMBE. Voy.

Jambe de cheval.

CHEVAL, s. m. En lat. equus;ea grec hippos.

Le mot cheval désigne à la fois un genre et une

espèce du régne animal. Le genre comprend

un groupe parfaitement distinct de quadrupè-

des mammifères. Le type idéal du cheval n'a

subi que des modifications légères pour don-

ner naissance aux six espèces que ce genre

renferme. De l'extrême ressemblance que pré-

sentent entre eux tous les chevaux, il est ré-

sulté que les naturalistes ont été généralement

d'accord pour en former un genre unique. Les

caractères qu'on assigne à ce genre sont les

suivants : un seul doigt et un seul sabot à

chaque pied
;
point d'ongles rudimentaires en

arrière; de chaque côté du métacarpe et du

métatarse des stylets osseux représentant deux

doigts latéraux ; de chaque côté de chaque mâ-

choire trois incisives et six molaires dans les

deux sexes. Les mâles ont en outre une petite

canine en haut et quelquefois en bas; ce qui

n'a presque jamais lieu chez les femelles. A
ces caractères, on peut joindre l'existence des

châtaignes ou plaques ovalaires rugueuses,

placées prés du carpe aux membres antérieurs,

et' au-dessous du tarse aux membres posté-

rieurs. L'estomac est simple et petit; l'ouver-

ture pylorique, toujours largement ouverte,

doit laisser très-facilement passer les aliments,

et principalement les boissons. Les intestins

sont très-volumineux, et le cœcum, en parti-

culier, est énorme. Il s'ensuit ([ue, chez les

chevaux, la digestion doit être surtout intesti-

nale. En état de santé, les chevaux ne vomis-

sent jamais. Voy. Vomissement. Toutes les es-

pèces du genre cheval paraissent très-bien

partagées sous le rapport des sens. Leur tou-

cher général est délicat; et, bien que leur

corps soit en entier recouvert de poils serrés,

on voit leur peau se froncer et se mouvoir au

moindre attouchement, quand, surtout, il a

lieu sous le ventre. Leur langue est douce. Leur

lèvre supérieure est susceptible de s'allonger

et d'exécuter des mouvements assez étendus;

aussi s'en servent-ils pour ramasser leur nour-

riture, et souvent ils semblent l'employer pour

reconnaître et palper certains objets. Le sens

du goût n'est pas moins développé chez eux

que chez les autres herbivores. La conque au-

ditive, dont les dimensions varient selon les

espèces, est toujours assez grande chez les
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chevaux, el leur ouïe semble être Irès-dcli-

cate. Au moindre bruit imprévu, ils s'arrêtent

avec attention en dirigeant leur oreille de ce

côté. Leurs yeux sont t^énéralenienl grands et

à ileur de tête. La pupille a la forme d'un pa-

rallélogramme horizontal. La vue est excel-

lente; pendant qu'ils mangent l'herbe des

prairies, ils voient très-loin dans une direc-

tion horizontale, et, bien que ce ne soient pas

des animaux nocturnes, ils distinguent nette-

ment les objets dans l'obscurité. L'odorat sem-

ble être le sens le pins exquis chez les chevaux.

Les narines sont trés-mobiles et séparées par

un espace nu, mais non glanduleux. Pour re-

connaître un objet qui lui inspire de la mé-

fiance, le cheval ouvre largement les naseaux

comme pour ne perdre aucune des émanations

qui peuvent s'en exhaler; et l'on assure que,

dans l'état sauvage, il évente ainsi ses enne-

mis à plus d'une lieue de distance. Dans le

genre qui nous occupe, les organes de la gé-

nération n'offrent rien de bien remarquable.

La verge est grande, et contenue dans un four-

reau dirigé en avant. Les testicules sont en

dehors. Chez les femelles on trouve deux

mamelles inguinales. La portée est de onze à

douze mois, et les mères mettent bas en se te-

nant debout, ce qu'on ne voit que chez un

très-petit nombre de mammifères. Les moyens

de défense et d'attaque du cheval consistent

dans la rapidité de la course, dans la morsure

el surtout la ruade. Le genre cheval se com-

pose de six espèces, qui présentent de grandes

ressemblances. Ce sont : 1° le cheval, propre-

ment dit, equus caballus; 2" I'ane, equus asi-

nus : S^I'hémione ou dziggetai, equus hemionus ;

4° le couAGGA, equus quaccha ; 5° le dauw, equus

montanus; Q" le zèbre, equus zébra. Voy. ces

articles. Les trois premières espèces appar-

tiennent à l'Asie, les trois autres à l'Afrique.

Chez toutes ces espèces, on trouve sur le

corps un poil court et rare en été, qui s'al-

longe pendant la saison froide. Chez toutes,

excepté peut-être chez le cheval proprement

dit, ce pelage tend à présenter des bandes al-

ternativement claires et foncées. Toutefois,

cette tendance est peu prononcée dans l'âne et

dans l'hémione. Elles se montrent au con-

traire trés-marquées chez le couagga,le dauw,

et surtout le zèbre. Des différences de patrie

correspondent à ces différences de pelage. Les

espèces à robe uniforme sont asiatiques ; cel-

les à pelage zébré sont africaines. Les six es-

pèces dont se forme ce genre appartiennent en

propre à l'ancien continent, et tous les che-

vaux américains, domestiques ou sauvages,

proviennent d'individus importés d'Europe.

Une autre remarque à faire, c'est que de gran-

des étendues de terrain séparent les localités

d'où paraissent être originaires les espèces

asiatiques et les espèces africaines. Il semble-

rait, par conséquent, qu'il a existé pour le genre

cheval deux centres de création, un pour cha-

cune de ces deux parties du monde. Aux ca-

ractères zoologiques et anatomiques indiqués

comme étant communs à toutes les espèces du

genre cheval, il en est un autre à signaler;

quoique emprunté à un ordre de faits bien dif-

férents, il n'est pas moins important. Il s'agit

de l'instinct qui porte ces animaux à se réu-

nir en troupes plus ou moins nombreuses et

à accepter pour chef celui d'entre eux que sa

force, son courage, et sans doute aussi son ex-

périence , rendent digne de ce poste élevé.

Cet instinct n'a pas moins de force dans les

espèces asiatiques que dans les espèces afri-

caines. Effacé en apparence chez nos chevaux

domestiques, à cause sans doute du manque

d'occasion de se manifester, il reparaît avec

toute son énergie lorsque ces animaux recou-

vrent leur liberté native en se soustrayant ;i

l'empire de l'homme. Mais alors, un fait bien

remarquable, sur lequel nous reviendrons plus

loin, apparaît. Cet instinct, bien que restant

le même au fond, se manifeste d'une manière

différente dans des localités éloignées. Tandis

que les chevaux libres de la Tartarie, que l'on

nomme tarpans, vivent pour ainsi dire par

familles composées seulement de quelques

membres, les sauvages issus de la race espa-

gnole, répandus dans les pampas de l'Améri-

que méridionale, et que l'on appelle alzados,

forment des peuplades extrêmement nombreu-

ses , composées de milliers d'individus. Une

autre particularité qui mérite bien d'être re-

marquée, c'est que toutes les espèces de che-

vaux paraissent pouvoir se féconder mutuel-

lement, et donnent naissance à des mulets.

Espèce cheval. Les caractères déjà indiqués

pour le groupe cheval se rapportent à l'espèce.

Il est à remarquer seulement que celle-ci est

d'une taille plus grande que celle de l'âne,

ayant la tête allongée, les dents incisives

larges el aplaties, la queue garnie de crins de-

puis son origine. L'espèce tout entière est

soumise à l'homme. Si quelques individus
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échajijios à cet cmiiire ont propagé dans les

plaines de l'Asie et de rAinéri(|iie des races

plus indépendantes, celles-ci n'ont point en-

core oublié les vieilles traditions domestiques

de leurs ancêtres. Aussi, lorsque le nœud cou-

lant du Cosaque, le lazo du Mexicain, viennent

arrêter la course vac^nbondc d'un de ces en-

fants des steppes on des ])ainpas, celui-ci ne

tarde pas à reconnaître son maître, à repren-

dre le joug momentanément secoué par ses

pères. C'est à cause de cette domesticité com-

plète du cheval, qu'on rencontre une extrême

diflicultè à déterminer sa patrie. Pendant long-

temps on a fait honneur à l'Arabie de ce pré-

cieux quadrupède, lluzard est, peut-être, le

premier qui ait combattu cette opinion con-

sacrée par un assentiment universel : les rai-

sons qu'il donne semblent décisives. Les livres

de Moïse ne parlent que des chevaux d'Egypte,

et nullement de ceux d'Arabie. C'est aussi de

l'Egypte que, d'après le Livre des Rois, Salo-

mon faisait venir les siens. Ezéchiel nous ap-

prend que les Syriens tiraient les leurs de la

Cappadoce et de l'Arménie. Il y a accord pai^

fait, en ceci, entre les auteurs sacrés et les

auteurs profanes. Dans la nombreuse cavalerie

qui faisait partie de l'expédition de Xercès

contre la Grèce, on ne voit pas figurer les

Arabes. Ceux-ci sontmontéssurdcs chameaux.

Strabon dit, en parlant de l'Arabie, que du

temps d'Auguste ce pays produisait des animaux

de toute espèce, excepté des chevaux. Enfin,

dans les premières guerres qui signalèrent l'é-

tablissement de l'islamisme en Arabie, ne li-

gure point la cavalerie ni dans l'armée de

Mahomet, ni dans celle de ses ennemis, et il

n'est nullement question du cheval dans l'é-

numération des dépouilles recueillies par le

prophète après la victoire. La source de l'er-

reur combattue par lluzard vient sans doute

de ce que, depuis nombre d'années, la race

la plus parfaite do chevaux nous vient de l'A-

rabie. Mais comment s'y est-elle formée? On

peut le soupçonner d'ajirès (juelques témoi-

gnages historiques. Dès le temps d'Arricn, et

peut-être bien avant lui, ou exportait d'E-

gypte en Arabie des chevaux destinés à être

offerts aux princes de ce pays, comme le pré-

sent (jui jjouvail leur être le ]dns agréable. Plus

lard, des empereurs grecs, mus par le même
motif, envoyèrent en Arabie un grand nombre

de ces chevaux de Cappadoce si estimés des

anciens. On est d'ailleurs porté à supposer

(|ue les relations commerciales en ont amené
également de la Perse et do la Médie, où

existe encore une des races les plus esti-

mées. !Si, maintenant, on tient compte des

soins extrêmes que ])rennent les Arabes pour

faciliter la propagation et le perfectionnement

de ces animaux, on comprendra sans peine

comment ils ont pu, chez eux, se multiplier

au jioint que, dès 1272, Marco Polo put voir,

à Aden, embarquer un grand nombre de che-

vaux arabes qu'on y venait chercher de tous

les points de l'Inde. On comprendra surtout

comment ces chevaux ont dû actpiérir, dans nu

laps de temps de plus de mille ans, les qua-

lités précieuses ([ui les mettent aujourd'hui à

la tête de toutes les races connues. Des consi-

dérations tirées de la nature même du cheval

ont été ajoutées aux considérations hisluri-

ques précédentes. Dans le cas où le cheval fût

réellement originaire de l'Arabie, il devrait,

rendu à lui-même, se diriger de préférence

dans les pays chauds, car on n'ignore pas (jue

tout animal qui échappe à l'iniUience modili-

calrico de l'homme tend à se rapprocher au-

tant que possible de ses premières conditions

d'existence. Cependant, il n'en est pas ainsi.

Les chevaux sauvages des vastes plaines de

la Tartaiie remontent en été vers le nord. Ils

ne s'avancent jamais à plus de 50 degrés

vers le sud; et en hiver, bien loin de recher-

cher les vallées où ils trouveraient une es-

pèce d'abri contre la rigueur de la saison, ils

s'élèvent sur les montagnes dont le vent gla-

cial du nord a balayé la neige. 31. de Quatre-

fages, dans un article du Diclionnairc uni-

versel d'histoire naturelle (1845), déduit de

ce dernier fait, que lluzard pourrait s'être

trompé dans son penchant à regarder le cheval

comme originaire du centre de l'Afrique; et

il en conclut qu'il faut considérer celte espèce

comme essentiellement asiatique, et née soit

sur le grand plateau central qui occupe une

si vaste portion de cette partie du monde,

soit au nord-est de la chaîne du Caucase.

Quelque opinion qu'on veuille embrasser à

cet égard , il est avéré que tous les chevaux

sont aujourd'hui domestiques ; et ceux à qui

l'on donne l'épithéte de sauvages ne doivent

être regardés que comme une simple race.

Sans examiner si l'éloge que Buffon, cet incom-

))arable ]>eintre de la nature, a fait du cheval,

est exact dans toutes ses parties, nous croyons

ilevoir transcrire ici ce que cet éloge offre de





ac

ci

I



CHE ( 199) CHÉ

jilus reinarqiiable. « La plus noble conquête

que riiomnie ail jamais faite, dit ce grand na-

tiiralislc, est celle de ce lier et fougueux ani-

mal, qui partage avec lui les fatigues de la

guerre et la gloire des combats. Aussi intré-

pide que son maître, le cheval voit le péril et

l'affronte; il se fait au bruit des armes, il

l'aime, il le cherche et s'anime de la même ar-

deur; il partage aussi ses plaisirs à la chasse,

aux tournois et à la course. Il brille, il étin-

celle ; mais docile autant que courageux, il ne

se laisse point emporter à son feu ; il sait ré-

primer ses mouvements; non-seulement il llé-

chit sous la main de celui qui le guide , mais

il semble consulter ses desseins , et obéissant

toujours aux impressions qu'il en reçoit, il se

précipite, se modère ou s'arrête, et n'agit que

pour y satisfaire. C'est une créature qui re-

nonce à son être, pour n'exister que par la vo-

lonté d'un autre, qui sait même la prévenir,

qui, par la promptitude et la précision de ses

mouvements , l'exprime et l'exécute, qui sent

autant qu'on le désire, et ne rend qu'autant

qu'on veut; qui, se livrant sans réserve, ne se

refuse à rien, se sert de toutes ses forces, s'ex-

cède , et même meurt pour mieux obéir. En
un mot, la nature lui a donné une disposition

d'amour et de crainte pour l'homme, avec un

certain sentiment des services que nous pou-

vons lui rendre, et ce solipéde connaît moins

son esclavage que le besoin de notre protec-

tion... » Mais ce n'est pas seulement dans les

hasards périlleux de la guerre et de la chasse,

ou au milieu de brillantes fêtes que l'homme a

recours au cheval. C'est encore lui qui, le pre-

mier peut-être, vint à son aide pour défricher

la terre qui le noui.'t. C'est lui qui se charge

de transporter ses fardeaux ; sa force et sa lé-

gèreté ont servi à son maître pour diminuer

les distances, établir au loin des relations qui,

saus lui , seraient impossibles. Le cheval peut

être envisagé comme l'allié des nations ; avec

lui, dit M. Pariset, secrétaire perpétuel de

l'Académie de médecine [Éloge de Huzard

père), opulence, prospérité, victoire; sans lui,

misère, défaite, servitude. N'est-ce pas le che-

val qui a conquis tant de fois et si rapidement

toute l'Asie ? N'est-ce pas lui qui a tant de fois

protégé la Chine ? Et si ce grand empire est

tombé sous le joug, n'est-ce pas que par in-

gratitude ou paresse, il avait oublié son défen-

seur? En un mot, le cheval est le plus utile

et le plus noble des animaux soumis à l'empire

de l'homme; on le monte pour voyager ou
pour combattre, on l'attelle pour des services

différents, et après sa mort on peut même uti-

liser son cadavre. Voy. Avantages que l'on

l'EUT IIETUIER DU CHEVAL MORT. — L'csclavage
,

c'est-à-dire l'état de domesticité de l'espèce

chevaline, est, comme nous l'avons dit, si uni-

versel, si ancien, qu'on ne rencontre ces

animaux que rarement dans l'état libre. En
domesticité, ils sont toujours couverts de har-

nais dans leurs travaux ; on ne les délivre ja-

mais de tous leurs liens, même dans le temps

de repos ; et si ou les laisse quelquefois errer

en liberté dans les pâturages, ils y portent tou-

jours les marques de la servitude et souvent

les cruelles empreintes du travail et de la dou-

leur. Quelques anciens auteurs parlent de che-

vaux élevés sauvages, et citent même les lieux

où ils se trouvaient. Xénophon mentionne des

chevaux sauvages dans les montagnes jusqu'à

l'âge de quatre ans, comme ceux de la Calabre,

où il s'en voit de très-farouches, qui même ne
s'apprivoisent jamais. Hérodote dit qu'il y avait

en Scythie, sur les bords de l'Hipanis, des che-
vaux sauvages qui étaient blancs, et que dans

la partie septentrionale de la Thrace, au delà

du Danube, on en voyait d'autres dont le poil

était long de cinq doigts par tout le corps.

Aristote cite la Syrie, Pline les pays du Nord,

Strabon les Alpes et l'Espagne, comme des

lieux où l'on trouvait des chevaux sauvages.

Parmi les modernes, Cardan dit la même chose

de l'Ecosse et des Orcades; Olaiis, de la Mos-

covie; Dapper, de l'île de Chypre, où l'on

trouvait, dit-il, de beaux chevaux sauvages,

ayant de la force et de la vitesse ; Slruys, de

l'île de May ou Cap-Vert, où vivaient des che-

vaux fort petits. Léon l'Africain assure avoir

vu lui-même, en Numidie, un poulain sauvage

dont le poil était blanc et la crinière crépue.

Marmol a consigné ce fait, en ajoutant que les

chevaux sauvages de l'Arabie et de la Libye

étaient petits, de couleur cendrée, et si rapides

à la course
,

qu'aucun cheval domestique

ne pouvait les atteindre. Il est à présumer,

surtout d'après cette dernière particularité,

que ces prétendus chevaux sont des onagres.

On lit aussi dans les Lettres Édifiantes, que

l'on trouvait en Chine des chevaux sauvages

fort petits. Aujourd'hui encore, on en rencon-

tre sur les plateaux de l'Asie et dans les forêts

de l'Amérique méridionale. Ainsi que nous l'a-

vons indiqué, ces derniers, c'est-à-dire les alza-
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dos, proviennent de chevaux domesliques que

les Esii<i;,'nols Iransportorent dans leurs nouvel-

les possessions du Nouvoau-^londe, où la race

chevaline n'cxislail point avant qu'il fùl décou-

vert, (gluant ;i l'état dos proniiors, il paraît cer-

tain ({u'ils sont les descendants de chevaux do-

mestiques, dont les enfants sont redevenus li-

bres. L'explication de ce fait n'est pas difficile .à

donner. Il y a des Kalniouks qui ont des trou-

pes de mille chevaux , vivant toujours au dé-

sert pour y chercher leur nourriture ; ces nom-

breux troupeaux ne peuvent pas être gardés

assez rigoureusement
,
pour que de temps en

temps il ne se perde pas quelques individns

qui recouvrent leur liberté. Quoi qu'il en soit,

jaloux les uns et les autres de leur indépen-

dance, ils fuient la présence de l'homme. Doués

d'un odorat très-fin, ils sentent un homme de

plus d'une demi-lieue. Leur nature est fière,

mais non féroce. On les chasse, on les prend,

en les entourant et les enveloppant avec des

cordes enlacées. Lorsqu'ils ont atteint un cer-

tain âge, et souvent même étant encore pou-

lains, ils ne s'apprivoisent que jusqu'à un cer-

tain point. Comme les végétaux suffisent à

leur nourriture, et qu'ils n'ont, naturellement,

aucun goût pour la chair des animaux, ils ne

leur font point la guerre; cependant ils sont

supérieurs par la force à la jdupart d'entre

eux ; s'ils en sont attaqués , ils les dédai-

gnent, les écartent ou les écrasent. Leur

démarche, leur course, leurs sauts, sont em-

preints d'énergie et de vigueur. Ils se réunis-

sent, ils vivent par troupes, et prennent de l'at-

tachement les uns pour les autres. Si parfois

on en rencontre quelqu'un isolé, c'est ordi-

nairement un jeune cheval que le chef de la

troupe force à s'éloigner, étant devenu assez

âge pour lui donner ombrage. Le jeune che-

val, mis ainsi à l'écart, tâche de trouver et de

.séparer (|uel((uesj(îun('s juments des troupeaux

voisins, sauvages ou douH^stiiiues , et de les

emmener avec lui ; il devient alors le chef

d'une nouvelle troupe sauvage. Il s'en faut bien

que le nombre dont se conqiosent les troupes

de ces chevaux errants soit partout à jien prés

le même. Tandis ([u'à l'îlo (loSaint-Doniiiignc,

par exemple, on les voit (pielquefois réunis an

nombre de plusdecin([ cents qui courent tous

ensemble, en Asie, on a ob.servc qu'ils mar-

chent to\ijours en compagnies de (piinze ou

vingt, et rarement sont-ils jdus nombreux.

On peut assez facilement rendre compte de
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cette différence dans le nombre des individus

des hordes américaines ou asiatiques. Les tar-

])ans d'Asie vivent dans un pays où ils n'ont,

en général, à combattre (|ue des ennemis assez

faillies. Ils ne courent quelque danger que de

la part des loups, et pendant l'hiver seulement.

En Amérique, au contraire, les chevaux re-

devenus libres avaient à se défendre contre de

grandes espèces de chats, bien autrement re-

doutables; de là, pour eux, la nécessité de se

réunir en plus grand nombre. D'ailleurs, la

nature même des lieux se prêtait à des com-
pagnies plus nombreuses par la vaste étendue

et la fertilité des plaines qu'elles parcourent;

tandis que, sous ce dernier rapport surtout,

les landes du nord de l'Asie hissent beaucoup

à désirer. Enfin, les observations de M. Roulin

semblent démontrer que ces grandes troupes

d'alzados résultent seulement de la réunion,

peut-être fortuite, de familles semblables à

celles des tarpans. En Amérique, comme en

Sibérie , le nombre de juments qu'un étalon

possède sont protégées par lui avec courage,

et surveillées avec jalousie. Pendant le jour,

ces femelles se réunissent et se mêlent pour

paître en commun ; mais tous les soirs , les

mâles rassemblent leurs femelles , et chaque

petite bande , sous la conduite de son chef

,

gagne sa retraite de nuit. Celle-ci est une es-

pèce de gîte dont on ne change que par né-

cessité. Au reste, peu importe le nombre de che-

vaux ainsi réunis, tous conservent des mœurs
pareilles. Ils mènent toujours une vie errante

au milieu des pâturages où ils trouvent leur

nourriture. Chaque bande se tient dans un

canton d'une étendue proportionnée à ses be-

soins, le regarde comme son domaine , et en

défend l'approche aux hordes étrangères. Lors-

que le fourrage vient à manquer, on se met en

route sous la conduitedeschefs. Les voyageurs

doivent être fra]q)és par un spectacle à la fois

admirable et terrible en rencontrant ces émi-

grations de dix mille chevaux qui traversent

en liberté les plaines sans bornes du Nouveau-

Monde, et qui ébranlent le sol sous leur galop

cadencé. Précédi's par des éclaîrcurs, ils mar-

chent en colonne serrée (|ue rien ne peut rom-

pre. La colonne elle-même se subdivise en pe-.

lotoiis, tous composés d'un mâle et de ses fe-

melles. Arrive-t-il que l'avant-garde signale

une caravane, un gros de cavalerie? aussitôt

les mâles qui se trouvent en tète se détachent,

vont reconnaître de l'œil et de l'odorat. Puis,
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au signal de l'un d'eux, la colonne entière

charge l'ennemi, ou bien se détourne et passe

à côté, en invitant par des hennissements gra-

ves et prolongés les chevaux domestiques ;l les

rejoindre. Il est rare que cet appel ne soit pas

entendu; et, à l'approche de ces alzados , il

faut que les voyageurs se hâtent d'attacher so-

lidement leurs chevaux, pour les mettre hors

d'état de fuir. L'Amérique du Sud n'offrait pas

seule des chevaux ainsi multipliés à l'état sau-

vage. On en trouvait aussi dans la Floride
;

mais les habitants ont dû les détruire afin de

conserveries chevaux domestiques qui se lais-

saient trop facilement embaucher par ces in-

dividus affranchis. A côté de ces races rede-

venues tout à fait libres, il s'en trouve plusieurs

intermédiaires entre elles et les races les plus

entièrement soumises. De ce nombre sont, et

les chevaux d'Islande, que leurs maîtres lais-

sent paître sur les montagnes , sauf à les re-

prendre au besoin ; et ces troupeaux que les

Cosaques du Don guident sans les garder dans

les déserts de l'Ukraine et qui obéissent moins

à leurs propriétaires qu'aux chefs qu'ils se sont

choisis ; et les chevaux de la Finlande, qui pas-

sent l'été dans une indépendance absolue, vi-

vant en troupes à la manière des tarpans, mais

qui, pendant l'hiver, reviennent au toit qu'ils

connaissent; et, enfin, les chevaux de la Ca-

margue. Les mœurs douces et les qualités so-

ciales des animaux de l'espèce chevaline peu-

vent se remarquer dans les jeunes chevaux

qu'on élève ensemble et qu'on mène en trou-

peaux ; leur force et leur ardeur ne se marquent

ordinairement que par des signes d'émulation
;

ils cherchent à se devancer à la course , à se

faire etmême à s'animer au péril, en se défiant

à traverser une rivière , à sauter un fossé ; et

ceux qui, dans ces exercices, donnent l'exem-

ple et se montrent les premiers, sont les plus

généreux , les meilleurs , et souvent les plus

dociles , les plus souples, lorsqu'ils sont une

fois domptés. Les renseignements que nous

venons de donner sur les chevaux sauvages

ont été tirés en partie de Buffon. Pour com-

pléter ce qui concerne ces chevaux, nous rap-

porterons ci-aprés les caractères que leur as-

signe Grogner, et qu'en donne M. de Quatre-

fages dansle /)/c^/o?i?la^re universel déjà cité.

(( Les chevaux sauvages, ou qui le sont deve-

nus, dit le premier (peut-être n'y en a-t-il que

de cette dernière catégorie), ont la tête forte et

longue, se rapprochant de celle de l'âne, les

oreilles longues, les membres gros et longs. Ils

sont levrettes, haut montés; leurs poils sont

longsoucourts, selon les climats et les saisons
;

ils ont des moustaches prononcées, et leur robe

est communément ce que nous nommons iso-

belle. )) Les caractères empruntés au second

sont les suivants : front bombé au-dessus des

yeux, chanfrein droit; oreilles habituellement

couchées en arrière ; crinière se prolongeant

au delà du garrot; le poil n'est jamais ras. —
Le cheval domestique est naturellement doux,

très-disposé à se familiariser avec l'homme et

à s'attacher à lui; aussi n'arrive-t-il jamais,

loin des hordes sauvages, qu'aucun d'eux quitte

nos maisons pour se retirer dans les forêts ou

dans les déserts; ils marquent, au contraire,

beaucoup d'empressement pour revenir au gîte.

Après avoir été excédés de fatigue , le lieu du

repos est pour eux un lieu de délices; ils le

sentent de loin, ils savent le reconnaître au

milieu des plus grandes villes, et semblent pré-

férer en tout l'esclavage à la liberté ; ils se

font jnême une seconde nature des habitudes

auxquelles on les a forcés ou soumis, puisqu'on

a vu des chevaux , abandonnés dans les bois,

hennir continuellement pour se faire entendre,

accourir à la voix de l'homme, maigrir et dé-

périr en peu de temps
,
quoiqu'ils eussent en

abondance de quoi varier leur nourriture et

satisfaire leur appétit. Ce ne serait qu'au bout

d'une ou plusieurs générations que ces ani-

maux se plairaient de nouveau dans l'état de

liberté. Leurs mœurs viennent donc presque

en entier de leur éducation, et celte éducation

suppose des soins et des peines que l'homme

ne prend pour aucun autre animal, mais dont

il est dédommagé par les services continuels

qu'il retire du cheval. — Le cheval est de tous

les animaux celui qui, avec une grande taille,

a le plus de proportion et d'élégance dans les

parties de son corps. Son attitude est noble,

il lève la tête, il regarde l'homme face à face;

ses yeux sont vifs et bien ouverts ; ses oreilles

sont bien faites et d'une juste grandeur; sa

queue touffue couvre avantageusement l'extré-

mité de son corps. Il ne peut, à la vérité, la

relever comme le fait le lion, mais elle lui sied

beaucoup mieux, quoique abaissée; et comme

il peut la mouvoir de côté , il s'en sert utile-

ment pour chasser les insectes qui l'incom-

modent ; car, quoique sa peau soit très-ferme,

elle est cependant très -sensible. — La durée

de la vie des chevaux est, comme dans toutes
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les autres espèces d'animaux, proportionnée à

la durée du tenii)S de leur accroissement. Le

clieval, dont raccroissemcnt se lait en 4 ans

(voy. Age), peut vivre six ou sept fois autant,

c'est-à-dire 25 ou 30 ans. Les gros chevaux,

dont l'accroissement s'acconiiilit plus promp-

tcment que dans les chevaux fins, vivent moins

de temps et sont vieux dos l'àgo de -15 ans.

Aristotc a observe que les chevaux nourris dans

des écuries vivent beaucoup moins que ceux

qui sont en troupeaux. Alliênéc et Pline pré-

tendent qu'on en a vuvivre 6o et même 70 ans.

Augustin Niphus, l'un des commentateurs d'A-

ristotc, parle du cheval de Ferdinand V" comme
d'un cheval septuagénaire, et Buffon rajqiorte

aussi l'exemple d'un cheval qui a vécu, àFras-

cati, prés Metz, jusqu'à 50 ans. On lit dans

l'Histoire de France do Mézerai, qu'un duc

de Gascogne montait un cheval âgé de 100 ans,

qui était encore assez vigoureux. Iluzard dit

avoir vu un cheval âgé de plus de 37 ans ap-

partenant à un charpentier, chez lequel il était

depuis l'âge de 6 ans : ce cheval avait travaillé

longtemps en limon, au fardier, et il travail-

lait encore en cheville à sa mort. Au commen-

cement de notre siècle, il existait à Warring-

ton (Angleterre) un cheval remarquable par sa

constitution; il avait atteint l'âge i)héuoménal

de 62 ans, en parfaite santé. OldBilbj, c'était

son nom , avait passé une moitié de sa vie à

l'humble service des charrettes, l'autre au ha-

lage de la compagnie maritime de Mersey. A
62 ans, son extérieur était encore très-passa-

ble, et tous ses membres étaient sains. Sa robe

était entre bai et bai brun. Il passait Tété dans

les beaux pacages qui bordent le Mersey ; en

hiver, on le mettait à l'écurie, où il était nourri

de niJiïs et de légumes. Après sa mort, la tète

à'OUl liilhj fut déposée au Muséum d'histoire

naturelle de la ville de Manchester. Mais ces

faits, et quelques autres que nous pourrions

citer, ne sont que des exceptions, semblables,

dans l'espèce des chevaux, aux exceptions (jui

(luchjuefois ont lieu dans l'espèce humaine. (îc

(jui aurait plus d'importance , ce serait d'ob-

server et de reconnaître si le terme commun
que nous assignons à la vie des chevaux est

plus long ou plus court dans tels ou tels pays

de la terre, dans tels ou tels déparlemcnls fran-

çais, dans tels ou tels cantons de ces mêmes
départemeuls, dans les pays élevés, où commu-
nément les hommes vieillissent plus (|ue dans

es pays bas , dans des pays aquatiques ; s'il
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l'esl davantage dans des chevaux lins et qu'on

est obligé d'attendre
, que dans des chevaux

épais qui semblent formés plus tôt, etc. L'air

et la nourriture étant différents dans les uns

et dans les antres de ces lieux, on ])ourrait

alors juger, à cet égard, du jiouvoir ctdel'in-

(luence du climat et des aliments sur ces ani-

maux. — Les chevaux, de (|uelque poil ([u'ils

soient, muent comme pres((uc tous les autres

animaux couverts do poils, et celte mue a. lieu

une fois l'an, au iirintemps ordinairement, et

quelquefois en automne.— Le cheval exjjrime

par des hennissements ses besoins, ses })assions

et ses diverses sensations. Voy. Hennissement.

Lorsqu'il éjirouve l'aiguillon de la faim, ou

qu'il est passionné d'amour, il montre les dents

et semble rire; il les montre aussi ([uand il est

en colère ou qu'il veut mordre; il se souvient

longtemps des mauvais traitements , et quel-

quefois il s'en venge. Etant très-sensible aux

caresses, il tire jiarfoisla langue pour lécher,

mais il lèche moins fré(inemment que le bœuf,

quoique celui-ci ne soit pas aussi susceptible

d'allachemenl. En état de santé, les chevaux

ne dorment que trois ou quatre heures par

joiu'. Il en est qui dorment debout, et d'autres

qui ne se couchent jamais. — Il est incontes-

table, nous l'avons déjà dit, que le cheval est

naturellement porté à s'attacher à l'homme.

Aux exemples do ce genre que nous avons ci-

tés dans l'introduction de ce Dictionnaire, nous

en ajouterons deux, qui, étant admis dans tous

leurs détails , sont plus étonnants ]ient-ètre

que les premiers. Lors de la fameuse bataille

de Maupcrtuis
,
gagnée par le prince Koir sur

le roi Jean, un vivandier anglais, surpris à l'é-

cart derrière des vignes, fut pillé et tué par

des archers poitevins. Ce vivandier avait élevé,

tout jeune encore, un joli petit cheval brun,

nommé Capdij ; il no prenait aucun repas qu'il

n'eut son cheval à côté de lui, et qu'il ne lui

donnât du pain et un peu de vin ; la nuit, ils

coucliaient l'un à côté de l'autre, et, pendant

le jour, ils voyageaient ensemble. Ne jiouvaut

s'accoutumer à vivre sans son protecteur et

son meilleur ami , le petit cheval s'échappa

des mains du Français qui l'avait pris ; il s'en-

fuit à travers les camjiagnes, parvint, sans se

Ironipei-, jusqu'aux has-fouds ijui sont aux en-

virons de Boulogne, et traversa, dil-on, le Tas-

de-Calais jusqu'à Douvres. S'étanl rendu d'u.ie

haleine à la chaumière de son maître, située

à scj)! lieues do cette ville , il y hennit avec
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allégresse, dans l'espoir de l'y trouver; mais

eofin, ne le voyant point paraître, le lidéle

Capdy ne voulut prendre aucune nourriture,

et mourut de chagrin au bout de quelques

jours. L'autre fait, qui tient du prodige et

qui semblerait incroyable si jilus de deux cents

personnes n'en avaient ctô témoins, s'est ])assé

à Kîmes, le 5 juillet 1857, à sept heures et

demie du soir. Un cheval fougueux, qui avait

sans doute pris le mors aux dents, traversait

avec une effrayante rapidité l'étroite rue de

l'Enfance, lorsque arrivé en face du Château-

Fadaise, des cris d'effroi retentissent, et tout

d'un coup l'animal indompté s'arrête, tres-

saille et hennit à la vue de trois jeunes enfants

étendus sur le pavé, et auxquels la peur d'ê-

tre foulés aux pieds faisait pousser des cris de

détresse; puis, s'approchant du plus jeune, il

promène un moment sur sa tête sa bouche

écumante , lui passe bien doucement le pied

sur les genoux , et s'en retourne tranquille-

ment. L'animal avait reconnu le fils d'un des

amis de son maître. — Nous avons dit aussi

que le cheval est susceptible de tirer vengeance

des mauvaits traitements. Parmi les preuves

fort nombreuses que nous pourrions donner,

nous choisissons le fait que voici. Dans un vil-

lage nommé Grumblin, jiroche de la capitale de

l'Irlande, un seigneur du pays avait faithongrer

un cheval extrêmement beau, mais si difficile

à gouverner, qu'on avait cru ce moyen néces-

saire pour adoucir son humeur fougueuse. On

lui avait si bien couvert les yeux pendant l'o-

pération, qu'on se llattait qu'il n'avait rien pu

en apercevoir. Mais au bout de quelques jours,

comme il était encore sensible à la douleur

de sa blessure, il découvrit dans l'écurie son

cruel ennemi ; il rompit furieusement son li-

cou et se jeta sur cet homme avec tant de

rage, qu'il le renversa mort dans une minute,

moitié écrasé et moitié déchiré. — L'attache-

ment des chevaux pour d'autres animaux et

entre eux est également prouvé par un grand

nombre de faits. Nous nous contenterons de

citer les suivants. On a vu un cheval attelé et

arrêté au milieu de la rue, tourner sans cesse

la tête à droite et à gauche, et ne cesser ces

mouvements qu'après qu'un chien se fut placé

devant lui. Alors le cheval , baissant la tète

tant qu'il le pouvait, et le chien se levant un

peu sur ses pattes de derrière, ces deux ani-

maux s'embrassèrent longtemps et avec une

grande effusion. Interrogé, le conducteur du
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cheval déclara que ce cheval et ce chien s'ai-

maient beaucoup, et que toutes les fois qu'ils

se retrouvaient, après une séparation plus ou

moins longue, ils renouvelaient leurs tendres

einbrassements. Autre fait. Dans un régiment

de cavalerie il y avait un cheval si vieux qu'il

ne pouvait broyer sa paille ni son avoine ; les

deux chevaux que l'on mettait habituelle-

menl à côté de lui broyaient sous leurs dents

la paille et l'avoine, et les jetaient ensuite de-

vant le vieillard quadruiiède, qui ne subsistait

que par leurs soins généreux. Troisième fait.

On lit dans la Normandie agricole (décembre

184o) : (( Lorsque Virgile, dans son Enéide, a

parlé de ce belliqueux cheval qui pleurait en

suivant le cercueil de son maître, tout le monde,

sans doute, a considéré celle partie d u récit com-

me une fiction poétique. Voici un fait à l'appui

de l'assertion du poète latin : un des principaux

cultivateurs de la plaine deCaen, M. Edouard Le-

brelon, doutnous ne pouvons mettre en doute la

véracité, nous a affirmé d'une manière positive

que dernièrement il a vu, parfaitement vu, une

de ses juments répandre des larmes en llairaiit

le cadavre de sa pouliche, morte quelques

heures auparavant. Cette jument est une bête

de pur sang , fille de l'étalon du haras Napo-

léon. Un autre cultivateur a assuré à M. Le-

breton, qui lui racontait ce fait, que lui aussi

avait vu une jument de pur sang pleurer dans

une circonstance semblable. )) Il esta obser-

ver, d propos de ces derniers récits, que non-

seulement la douleur morale , mais aussi la

douleur physique est capable de faire pleurer le

cheval. Voy. Laujie. — C'est au iirinlemps quo

le cheval éprouve le besoin de se reproduire.

Alors les mâles appellent les femelles par des

hennissements graves et retentissants, et celles-

ci leur répondent, quoique d'une voix moins

forte. Voy. Reproduction. — Les allures na-

turelles du cheval sont le pas , le trot , et

le galop. Voy. Allure. — Le cheval, avons-

nous dit, est herbivore; on parvient ce-

pendant, et c'est avec avantage, à ce qu'il jia-

raît, à introduire dans sa nourriture des ali-

ments tirés du règne animal. N'a-L-il pas com-

mencé à se nourrir [lar le lait do sa mère'.^

Voy. Aliment. — Comme Ions les êtres vivants,

lo cheval est exposé à des maladies , au sujet

desquelles ce Dictionnaire donne tous les dé-

velopjiements qui nous ont ]iaru essentiels.

Ici nous devons mentionner la morve et le far-

cin (Voy. ces articles), pas autant à cause des
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ravages (jui en rcsiiltcnl pour l'espèce cheva-

line, ([lie itarcc (iiie ces deux terribles alTec-

Uons se coniniuniquent du cheval à l'homme et

d'homme à homme. Cette indication est d'au-

tant i)lus nécessaire, ([ue la transmission dont

il s'ai(it semble avoir été tout à fait ignorée

avant ces derniers temps. — Quel ([ue puisse

être le genre de service que l'on se ])ropose

de retirer d'un cheval, il est des qualités géné-

rales qui lui sont indispensables. Ces qualités

sont la santé, la force, la solidité, l'obéissance

et une bonne vue. Des conditions diverses,

soit ])hysi({ues, soil morales, établissent de

grandes différences entre les chevaux. Ainsi,

l'Europe septentrionale en fournitdont la taille

égale celle des chameaux ; en Corse et en

Chine, il en est dont la stature ne dépasse pas

celle d'un daim ou d'un gros chien. Il existe

des chevaux sveltes comme le cerf, qui le sur-

passent en élégance et en vélocité; d'autres

qui ont la corpulence et la lourdeur du bœuf.

On en voit dont le poil ras, extrêmement fin,

laisse apercevoir au travers de la peau les ra-

mifications veineuses, ce qui constitue l'un

des caractères les plus sûrs de la noblesse du

sang ; dans d'autres, au contraire, les poils

sont grossiers, crépus, frisés, en quelque sorte

laineux. On en trouve de vifs, de fringants, de

dociles, d'intelligents, de généreux; d'autres

sont mous, appesantis, têtus, stupides, abrutis
;

leurs vices dépendent, en général, de leur

éducation. Le cheval de course, de race an-

glaise, parcourt 4 kilom. environ en 4 minutes

et demie, et le cheval qui traîne les bateaux

sur le Rhône ne fait souvent que 6 kilom. en

15 heures. Le prix commercial des chevaux

varie aussi d'une manière prodigieuse, et, aux

deux extrêmes, il en est dont la valeur est inap-

préciable, d'autres qui ne valent (jue leur dé-

pouille. Le cheval de jvir sang, cheval lé(jer,

cheval (TOricnt, cheval arabe, et le cheval

lourd, de gros trait, cheval du Nord, consti-

tuent les deux types auxquels se rapportent

plus ou moins toutes les races chevalines et

tous les individus de l'espèce ([ui, n'ayant i)as

de caractères de race, forment le plus grand

nombre. Les individus du premier type sont

beaucoup plus nombreux que ceux du second.

M. de Quiche dit qu'en admettant ({u'il y a en

France 1,73(>,{)0() chevaux en étal de tiavail-

1er, on doit su}»|ioser ([u'il y a 1 ,-lo3,000 che-

vaux légers et 577,000 chevaux de Irait. Si

'yu donne à l'un cl ù l'autre type une seule

I

et même origine, c'est-à-dire le cheval sau-

vage, il est probable que l'un s'est formé, dés

la j)lus haute antiquité, sur les rives de l'Eu-

phrate, l'autre, dans des temps moins anciens,

sur les bords de la mer du Nord ; de quelque

manière que ce soit, on est porté à croire (|ue

le cheval primitif est svelte, et qu'il n'est de-

venu massif que par une longue suite de mo-

difications. Chacune de ces deux races de che-

vaux se recommande par un genre d'utilité

jiarticulier ; la première, comme servant non-

seulement aux usages de la selle, mais encore

au service des é(iuipages ordinaires, des mes-

sageries, des postes, de la petite agriculture,

de la guerre; l'autre, comme appropriée au

gros roulage, au halage, au travail des fortes

terres. Il est cependant difficile de distinguer

d'une manière exacte les chevaux de gros trait

de ceux de tirage léger; aussi, on divise or-

dinairement les races chevalines en celles qui

conviennent plus particulièrement à la selle,

et en celles dont le principal service est le ti-

rage. Voy. EsptcE et Race. — On utilise le che-

val en le faisant porter et en le faisant tirer.

En considérant les rapports qui existent entre

la structure et l'action soit de porter, soit de

tirer, on reconnaît que c'est à ce dernier em-

ploi ([n'est adaptée d'une manière toute par-

ticulière la structure de cet animal. En effet,

l'horizontalité du corps, la longueur de l'en-

colure, la largeur du poitrail, la hauteur des

jambes, la différence de hauteur entre le bi-

pède antérieur et le bipède postérieur, la mo-

bilité des reins, la force et la llexibilité des

jaiTets, sont des caractères qui donnent au

cheval une grande facilité pour se jeter en

avant tout en entraînant une masse étrangère

résistante. Dans cette action, sa force muscu-

laire se trouve combinée avec son propre poids,

s'il est massif surtout à la jtarlie antérieure,

et avec sa longueur, si son corps est avanta-

geusement disposé sous ce dernier rapport;

le bras de levier se trouvé alors augmenté,

tandis que la force de résistance est diminuée.

D'après cette loi, les chevaux longs et lourds,

à tête pesante, à encolure chargée, à poitrail

large, à épaules arrondies, à croupe légère, sont,

pour tirer un énorme fardeau, bien plus favo-

rablement disposés que les chevaux les plus

énergii|ues, même de la plus noble race, mais

dont la conformation serait différente. Ceu.x-ci

ne pourraient être attelés ([u'à des chars très-

légers. Les carrossiers élégants, qui tiennent
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le milieu, doivent avoir la tête et l'enoolnre

moins fortes et moins Ioniques pour ne pas pe-

ser à la main du cocher. Nous allons mainte-

nant voir comment cette conformation, si fa-

vorable au tirage, est contraire n l'action de

jiorler. Le fardeau que l'on pince sur le dos

du cheval, ne s'appuyant que sur une partie

du rachis, comprime cette partie avec d'autant

plus de force que la colonne vertébrale est

plus longue, et que, par coni;équent, le point

où repose le fardeau est plus éloigné des doux

bipèdes qui le soutiennent. Cet inconvénient

est atténué en avançant ou en reculant la

charge, selon la conformation des bêtes de

somme; sur le cheval, on la rapproche autant

que possible du garrot, et, par conséquent, du

bipède antérieur; sur l'âne, dont le garrot est

bas et la colonne vertébrale peu llexible, on

la recule vers la croupe. Le dos du mulet

étant voûté, cet animal doit avoir, pour porter,

un grand avantage sur les autres bêtes de

somme. Il n'est aucun animal qui se trouve,

pour ce métier, dans une disposiliou moins

avantageuse que celle qui joint à la longueur

du rachis la courbure en contre-bas de celte

colonne ; et l'on comprend combien doivent

être grands, dans le cheval ensellé, les efforts

des muscles extenseurs du dos et des lombes,

pour suppléer à la faiblesse de la colonne ra-

chidienne.

On trouve dans un auteur un passage fort

curieux sur les qualités du cheval. «Un che-

val, dit-il, pour être bon, doit avoir trois par-

lies correspondantes à trois de la femme, la

poitrine, le fessier et les crins, c'est-à-dire,

poitrine large, croupe remplie et les crins

longs; trois du lion, le maintien, la hardiesse

et la fureur ; trois du bœuf, l'œil, la narine,

la jointure; trois du mouton, le nez, la dou-

ceur, la patience ; trois du mulet, la force, la

constance au travail et le pied ; trois du cerf,

la tête, la jambe et le poil court; trois du loup,

la gorge, le cou et l'ouïe; trois du renard,

l'oreille, la queue, le trot; trois du serpent,

la mémoire, la vue, le contournement; trois

du lièvre ou du chat, la course, le pas, la

souplesse. »

La mythologie grecque enseignait que le

cheval n'existait point dans les premiers âges

du monde. Neptune, disputant avec Minerve à

qui ferait à l'homme le don le ])lus utile, frappe

de son trident la terre et en fait sortir un su-

perbe cheval; ce qui fit donner à ce dien le

surnom A'IIipphis. Le poète Panphius ,
plu'

ancien qu'Homère , dit que Neptune fil don

aux hommes et du cheval et de ces tours on-

doyantes, appelées navires
, ^ que c'est pour

cela que le cheval était aussi un symbole de

la navigation. — Chez les Romains, le cheval

était consacré à Mars, comme l'animal le plus

utile dans les batailles. — La rencontre d'un

cheval était un présage de guerre. Les Perses,

les Athéniens , les Massagètes immolaient des

chevaux au Soleil. Des chevaux étaient aussi

offerts en sacrifice à la mer. Mithridate
,
pour

se la rendre favorable, y fit précipiter plusieurs

chars à quatre chevaux. Xercés en immola un

au Ileuve Strimon avant de passer dans la Grèce,

etîhiridate en offrit un àl'Euphrate. Quelque-

fois les chevaux consacrés à quelque divinité

étaient laissés-en liberté dans'Jes prairies. Jules

César, avant de passer le Rubicon, dédia à ce

fleuve un grand nombre de chevaux qu'il aban-

donna à eux-mêmes dans les pâturages des en-

virons. Des chevaux paissant désignaient la

paix et la liberté, ou simplement un pays abon-

dant en pâturages. On les a aussi regardés

comme le symbole de l'empire et de l'autorité.

Les anciens croyaient qu'il avait existé des

chevaux ayant une sorte de pied humain. Sué-

tone et Pline racontent qu'on admire un tel

prodige dans le cheval de Jules César, qui en

fit faire la statue et la déposa en face du temple

de Vénus génératrice. Il paraît que l'empereur

Gordien Pie avait un cheval semblable, s'il est

permis de le conjecturer de ce que l'on voit

sur une médaille de la ville de Nicca. — On a

dit que Diomède avait douze chevaux d'une

légèreté telle, qu'ils couraient sur les épis sans

les rompre ni les faire plier. Les poètes disent

aussi qu'ils avaient été engendrés par Borée

transformé en cheval. — Les anciens peuples

de la Germanie entretenaient des chevaux à

frais communs dans les bois sacrés, et en ti-

raient des présages. Les Scythes adoraient

Mars et les Lacédémoniens le Soleil sous la

forme d'un cheval. — Grimm, dans sa Mytho-

logie de l'Allemagne, nous apprend que dans

le Nord le cheval était consacré à Wodan et

à Feyr, et qu'on entretenait prés du temple

de ces demi-dieux un haras, où s'élevait pour

eux une race spéciale. Dans les sacrifices et

dans les cérémonies, les chevaux de cette race

traînaient le char de la divinité ; ordinairement

leurs noms se rapportaient à la nature de leur

crinière. C'étaient : Skinfari , crinière lui-
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snnle; Gulfari, crinière dorée; Hrinfari, cri-

niùro do rosée, ou clievn! do la nuit. Or donc,

on allacliait beaucoup de prix à une crinicrc

riche et soyeus^, et cet ornement , ainsi que

la blancheur de la robe, indiquent une origine

septentrionale. On lit dans les anciennes chro-

niques (jue le cheval /'Yc)//ar/ avait [lour maître

un nommé Brander, qui l'adorait comme un

dieu
; que les dieux et les géants avaient leurs

chevaux
;
que le cheval d'Odm s'appelait Steip-

nir; que Vwlundus exigea de Nidudur ({u'il

lui prêtât serment par son cheval, etc., co qui

prouve l'importance qu'on attachait alors (\ ce

noble animal, puisque de tout temps on a juré

par co qu'on avait de plus cher et de plus jiré-

cieux. — On trouve dans VEdda (mythologie

des Scandinaves), que Swipiul et Sivegiod, les

chevaux de Gudmundur , furent changés en

femmes-géants, et que les Walkyries, person-

nages mythologiques, traversaient à cheval les

airs et les mers. L'affection de l'homme et du

cheval se trouve aussi poétisée dans l'Edda,

lorsqu'elle nous dit: Et le coursier gris pencha

sa tète avec tristesse sur le cadavre du. roi.

Tous ces dieux de l'Edda voyageaient à cheval.

Il est dit que Hakon, fils du roi Harold, fut

le premier (jui essaya des croisements avec les

chevaux (ju'il avait ramenés d'Angleterre, et

que Brunhilde avait conlié à son vassal, Stu-

das , le soin de diriger l'élevage de ses che-

vaux dans un bois peu éloigné de sa demeure.

Ces citations prouvent que les pays du Nord

possédaient des races pro|)res dont ou réglait

la reproduction avec suite et avec intelli-

gence.— Le 17 août 1304, Philippe le Bel ayant

défait les Flamands, fonda un service solennel

en l'église de Chartres, et lui donna 100 livres

parisis de rente. Il donna à Notre-Dame de

Paris son cheval et ses armes. Sonchcl pré-

tend avoir vu dans cette église un cheval bardé

monté d'un homme armé de toutes pièces, en

mémoire de cette victoire. — A Florence, ainsi

que dans toute l'Italie, il était d'usage de pré-

senter les chevaux dans certaines églises, pour

y recevoir la béuédiction du prêtre. Cette cé-

rémonie avait lieu le 17 janvier, jour de la

Saint-iVnloine.

A la fin de cet article , on en trouvera un

grand nombre d'autres qui se rapportent aux

différentes destinations du ciieval , à ses qua-

lités, i'i SOS défauts, aux différentes conditions

dans les({uellos il jient se trouver, etc.

Anatomie du cheval. De même que le corps
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des autres animaux domestiques, celui du che-

val est formé de deux moitiés semblables réu-

nies le long d'une ligne médiane, et se divise

naturellement en un tronc, où existent trois

cavités, qui sont le crâne, le thorax ou poi-

trine, et Vabdornon ou bas-ventre ; et en quatre

membres on extrémités, ([ui supportent le tronc

et servent à la locomotion. Tout cet ensemble

résulte de l'union des parties solides, molles

ou dures, et des parties fluidesà l'état liquide,

à l'état de vapeur, ou à l'état de gaz. Les so-

lides sont la peau, le tissu cellulaire, les mem-
branes, les vaisseaux, les nerfs, les gan-

glions, les glandes, les follicules, les viscères,

les muscles, les ligaments, les cartilages, les

os, la corne. Les lluides sont le sang, la lymphe,

le chyle, le lait, la bile, les sucs pancréatique

et gastrique, la semence ou sperme, Vurine,

l'humeur de la transpiration . L'élément ana-

tomique qui constitue la trame des tissus

dont se composent les différents organes est

nommé^fere.On divise l'anatomie en plusieurs

branches principales, dont la détermination

et la dénomination dépendent du point de vue

sous lecjuel chacjue auteur les a considérées

pour établir sa classification. La division de

cette science présente ordinairement : Vostéo-

logie,\)0\\T les os; la dermologie, j)Ourla peau;

la myologie, pour les muscles ; Yangiologie,

pour les vaisseaux ; la névrologie, pour les

nerfs ; Vadénologie^ pour les glandes ; la splan-

chnologie, pour les viscères ; Yhygrologie, pour

les fluides. La charpente osseuse du tronc

comprend la tête, Vépine ou colonne épiniére,

le sternum, les côtes et le bassin ; les mem-
bres comprennent, pour ceux de derrière, la

hanche, la cuisse, h jambe, le jarret, le canon,

\q paturon et la pied; pour ceux de devant,

Vépaule, le bras, Vavant-bras, le genou, et le

reste comme aux extrémités postérieures. Les

os, en s'unissanl, forment les articulations.

Le corps est enveloppé extérieurement par la

peau ; au-dessous de la peau se trouvent le

tissu cellulaire, des muscles, des vaisseaux,

des nerfs , des glandes. C'est dans les trois

grandes cavités du trqnc que les viscères

sont placés. Les sens, au nombre de cinq,

sont ; la vue, Vouïe, l'odorat, le goût et le

toucher. Nous renvoyons aux différents ar-

ticles de chaque jiartie les détails ([ui nous

ont paru nécessaires sur ces sujets, et A

l'article Physiologie, les indications rela-

tives aux fonctions de l'économie animale.
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Conformation extérieure du cheval. En hip-

pialnque, on appelle extérieur , l'olude et la

description du la conformation du corps du

cheval , considérée sous le rapport des services

que cet animal peut rendre. A ce sujet,

M. H. Boulay s'exprime de la manière suivante,

dans la Maison rustique du dix-neuvième sù'-

cle. « Le but de cette étude est la solution de

cet important problème ; Étant donnée la con-

formation exlérieure d\m animal , détermi'

ner le service auquel il peut être employé de

préférence., et évaluer la somme et la durée

des effets que sa machine est capable de pro-

duire. Pour arriver à cet important résultat,

pour trouver, en quelque sorte, la formule

qui renferme la solution du problème, il suf-

fit de savoir apprécier la valeur des signes ex-

térieurs ({ui témoignent d'une manière plus

ou moins saillante, mais toujours vraie, do la

bonne ou mauvaise conformation interne et

ne sont, pour ainsi dire
,
que l'expression ou

la traduction des effets qu'on doit en atten-

dre. La valeur d'un animal se trouve donc

écrite et formulée à la superlicie de son corps
;

elle se manifeste à la simple inspection ; mais

son estimation n'est pas à la portée de tout le

monde. Tous les yeux, comme le dit Bourge-

lat, n'ont pas également le droit de bien voir,

et l'on ne saurait arriver par la voie la plus

courte et la plus rationnelle à l'intelligence

parfaite de l'extérieur, si l'on ne possède des

notions élémentaires tout à la fois sur ranato-

mie et la mécanique. L'anatomie démontre en

effet comment, dans la machine vivante, tous

les rouages s'associent, s'agencent et jouent

les uns sur les autres ; la mécanique explique

les lois d'après lesquelles les rouages ont été

combinés et associés entre eux; une fois que

les principes élémentaires de ces deux scien-

ces sont bien connus , il est plus facile alors

de trouver les raisons des beautés qu'on re-

cherche dans la conformation des animaux et

de comprendre les explications qu'on en

donne. » Pour l'étude de l'extérieur, Bourge-

lal avait établi la division du cheval en avant-

main, corps proprement dit et arrière-main,

en choisissant pour type de comparaison le

cheval de selle. Mais cette division ne pouvant

s'adapter à tous les animaux
, puisqu'ils né

sont pas tous susceptibles d'être moulés , l'a-

natomie vétérinaire en a établi une autre, qui

consiste a diviser le corps entier du cheval en

tronc et en meniJ)res. Le tronc
^
partie essen-
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lielle du corps, est supporté par les membres,

et comprend la tiHe., Vencolure, le poitrail,

Vinterars , le passage des sangles, le garrot,

le dos, les reins, la croupe, le ventre, les cd-

tes, les flancs, la queue, le périnée, Vanus, les

testicules, le pénis dans le mâle, la vulve et les

mamelles dans la femelle. Les membres sont

les organes des grands mouvements, au moyen

desquels l'animal jouit de la locomobilité; ils

sont au nombre de quatre , dont deux anté-

rieurs ou thoraciques, et deux postérieurs ou

abdominaux. Chaque membre antérieur com-

prend V épaule, le bras, Vavant-bras , le

coude, Vars, le genou, la châtaigne, le canon,

le boulet, le fanon, le paturon, la couronne et

le pied. Les membres postérieurs compren-

nent la hanche, la cuisse, la fesse. Vaine, le

grasset , la jambe , la châtaigne , le jarret, le

canon , et le reste comme dans les membres

antérieurs. L'équitation a maintenu la division

de Bourgelatj en avant-main, corps propre-

ment dit et arrière-main. L'avant-main com-

prend la tête, le cou ou Vencolure, le garrot,

le poitrail, les épaules et les extrémités anté-

rieures. Le corps proprement dit se compose

du dos , des reins , des côtes , du ventre, des

flancs, des organes génitaux dans le mâle, et

des mamelles dans la jument. L'arriére-main

se forme de la croupe, des hanches, des fesses,

du grasset, des cuisses , des jarrets , des ex-

trémités postérieures, de Vanus ou fondement,

de la queue, et de la vulve dans la jument.

Chevaux célèbres. Nous donnons ci-après

le nom d'un grand nombre de chevaux dont

on a conservé le souvenir, soit dans la my-
thologie, soit ailleurs. Ce sont les suivants :

Aboukir , Alastor, Aquilin, Arion, Aura,

Balius, Bayard, Blanche, Bléeding, Boris-

tène , Bravo , Bucéphale , Capdij , Cos-

sack, Cyllare, Darley-Arabian, Derviche,

Éclipse, El-Borak ou Al-Borak, Embelle,

EoUs, Éthée, Ethon , Flyng Childers, Godol-

phin-Arabian, Incitatus , King-Herod , MaS'

que, Méthée , Nonius , Oiseau, Orphnéus,

Overton , Partisan , Pégase , Pensionner
,

Phlégon, Phœbus , Phrérénice, Pirois , Po-

darge, Babican, Régent, Rossinante, Tajar,

Volucris, Xanthus , Zéphire.

Noms des c/ieuaitcc. Les auteurs latins don-

naient quelquefois aux chevaux des noms en

rapport avec l'usage qu'on en faisait dans les

diverses classes de la société. Ils appelaient :

equus avertarius, le cheval qui portait une
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valise; eqtius pttblicus, le choval entretenu

an.v frais du trésor, et que les censeurs don-

naient aux chevaliers; eqmis cillaris ou ce-

lés, le cheval de selle; equi ogminnles, les

chevaux que l'on fournissait aux officiers des

empereurs pour voyager sur les routes où les

postes n'étaient pas établies , et qui allaient

plusieurs ensemble, agmùie facto, ou turma-

tim; veredi ou equicursuales, les chevaux de

poste ; equi funales, le I" et le 4« cheval des

quadriges auxquels ils n'étaient attachés qu'a-

vec de simples cordes ; equi zogeri, les 2*= et

5* chevaux dos (juadriges
,
qui se trouvaient

attachés au joug; equi lignei, les chevaux de

bois du Champ de Mars sur lesquels la jeu-

nesse romaine s'exerçait à l'art de l'équita-

tion ; equi pares, les deux chevaux des désul-

teurs , ceux qui, chez les Grecs, interprétaient

les mystères des orgies de Bacchus ; equi sin-

gulares, les chevaux des volontaires appelés

singulatores ; equi triumphales, les quatre che-

vaux qui traînaient le char des triomphateurs.

Chez les modernes, une ancienne coutume

veut que les chevaux aient un nom ordinaire-

ment en rapport avec leur taille, leurs dispo-

sitions ou leur adresse dans les exercices. Les

noms les plus usités dans les anciens manèges

étaient les suivants : Le Sage , le Modeste,

VEspérance, VAmi, le Commode, le Diligent,

le Résolu, le Gendarme, le Général, le Gentil,

le Charme, le Noble, le Bijou, VOiseau, le

Sincère, le Loyal , le Monarque , le Philoso-

phe, le Favori, le Soldat , le Mignon, YEn-
joué, VItalien, le Barbe, le Brillant , il Peso

d'Oro, le Parfait, le Galant, le Superbe, le

Cerf, le Léger, le Dispos , le Sans-Pareil, le

Conquérant, le Vigoureux, le Hardi, le Sen-

sible , la Bonne-Force , le Ballon , le Diffi-

cile, le Pégase, VAimable, le Rubis, le Royal,

le Poupon, le Grand, le Joli, etc. — Dans les

corps de cavalerie , les chevaux ont un nom
que l'on inscrit sur la matricule en tète du si-

gnalement.

Epithètes que l'on donne au cheval. Ce sont :

Adroit, Ailé, Alégre, Amblon, Animé, Ardent,

Audacieux , Avide , Bardé , Bâté , Beau-Pied
,

Belliqueux, Blandissaul, Bouchonné, Bouil-

lant, Brave, Brusque, Bucéphale, Caparaçonné,

Chatouilleux, Courageux, Criueux, Dispos,

Docile, Domptable, Dompté, Dossier, Écumeux,

Efllanqué , Effrayant, Emidumé, Enharnaché,

Etrillé, Farouciic, Fidèle, Fier, Fort, Fou-

droyant , Fougueux, Frclillaut, Fringant,

Frotté, Fumé, Furieux, Fuyard, Galopant,

Généieux, Gentil, Guerrier, Hardi , Uàtif, Hen-

nissant, Impétueux, Indocile, Lniuiel, Léger,

Magnanime, Malencontreux, Martial, ftlena-

çant. Mouvant, Noble, Obéissant, Obstiné,

Peigné , Pied-d'Airain , Pied-Léger, Pied-Son-

nant, Poli, Porte-Charge, Porte-Rêne, Prompt,

Puissant, Ronlleur, Sautelant, Séjanien, Souf-

lle-Feu, Souple, Subit, Sueux, Superbe, Ter-

rible, Usé, Valeureux, Veneur, Vif, Vigou-

reux, Vire-Voilant, Voltigeur, etc.

Synonymes de cheval. Bidet, Coursier, Cri-

quet, lla((uenée. Haridelle, Mazette, Rosse,

Rossinante, etc.

Application du mot cheval à d'autres ani-

maux, et en mécanique. On a donné le nom de

cheval à des animaux de genres différents et

n'ayantavec le cheval qu'une grossière ressem-

blance. Ainsi, l'on appelle cheval-cerf, le cerf

des Ardennesetl'antilope chevalin; cheval des

fleuves , l'hippopotame [hippopotamus) . On a

donné le nom de cheval à l'hippocampe [hippo-

campus) ou cheval-marin, qui, après sa mort,

se contourne de manière à présenter l'encolure

du cheval. On a vu des dents de cheval-marin

qui pesaient de treize à quatorze livres. On en

voit beaucoup en Egypte et en Ethiopie. Le père

Lobo, en sa Relation d'Ethiopie, dit que le

cheval-marin est très-puissant, (ju'il n'a du

cheval que les oreilles, et que presque tout le

reste tient du veau, sans cornes. 11 a des pieds

d'éléphant; il marche sur la terre, où il est

presque toujours à brouter, et nage à l'em-

bouchure des rivières. Quelques-uus le décri-

vent avec des griffes aux pieds. On a nommé
cheval du bon Dieu, le grillon des champs;

cheval du diable , les mantes et les spectres

dans le midi de la France.

Pour la mécanique , voy. Cueval-Moteuu et

Cueval-Vài'euu. Voy. aussi Cheval de bois,

5' art.

Proverbes faisant allusion au cheval.

«Cheval de paille, cheval de bataille; cheval

d'avoine, cheval de peine; cheval de foin, che-

val de rien. » On caractérise ainsi l'inilueuce

de la nourriture sur les qualités du cheval.

(( Changer son cheval borgne contre un

aveugle », c'est perdre dans un troc qu'on a

fait, soit de cheval, soit de toute autre chose.

« A cheval donné, on ne regarde point la

bouche », signifie qu'on reçoit les présents tels

(|u'ils sont. Ce proverbe se dit du la même ma-
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niére en italien et en espagnol : A caval do-

nato non si guarda in bocca.

<( L'œil du maître engraisse le cheval »
,

pour dire qu'il ne se faut point reposer sur

les valets du soin de ses chevaux, ni de toutes

les autres affaires d'une maison.

(( N'avoir ni cheval, ni mule», c'est n'avoir

aucune monture; être contraint d'aller à pied.

« Cet homme fait le cheval échappé. » On le

dit de quelqu'un qui est emporté, lil)ertin,in-

corrij,âble.

(( Etre mal a cheval », par métaphore, pour

dire, être mal sur pied, dans ses affaires; être en

mauvais état; être brouillé avec la fortune;

avoir ses affaires en désordre; être dérangé;

être proche de sa ruine.

(( Faire voir à quelqu'un que son cheval

n'est qu'une bête )>, faire connaître à quel-

qu'un son ignorance, et qu'il n'est rien moins

que spirituel, sage, prudent, comme il lèvent

paraître.

« Il est aisé d'aller à pied quand on tient

son cheval par la bride », pour dire ([u'on souf-

fre bien de petites incommodités volontaires,

({uand on peut s'en délivrer sitôt qu'on le

veut.

(( Il fait bon tenir son cheval par la bride »,

signifie qu'il ne faut pas se dessaisir de son

bien pendant .sa vie.

«Cethomme monte sur ses grands chevaux»,

pour dire qu'il parle en colère et d'un ton hau-

tain.

(( Il est bon cheval de trompette , il ne s'é-

tonne pas pour le bruit », se dit de quel-

qu'un qui ne craint point les crieries ni les me-

naces.

« Un tel parle à cheval. » On le dit des per-

sonnes qui parlent en maître, avec autorité, ou

qui parlent bien à leur aise.

(( Cheval de carrosse, cheval de bât, un gros,

un franc cheval », se disent d'un homme fort

grossier et stupide.

«Jamais cheval gentil ne devient rosse»,

signifie qu'on montre même dans sa vieillesse

des marques de ce qu'on a valu dans sa jeu-

nesse.

«Il n'y a si bon cheval qui ne bronche »,

c'est-à-dire que chacun est sujet à faire des

fautes.

(( C'est un vrai cheval de bagage. » On le dit

d'un homme fort stupide.

(( Il est commandé à la baguette , ou il est

pris de la baguette des écuyers», (|ui ma-
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nient les chevau.x avec une baguette ou une

gaule.

« C'est son cheval de bataille », se dit d'un

auteur qui , étant prié de dire quelques-uns

de ses vers, récite une pièce qu'il semble p é-

férer à toute autre ; ou d'un musicien qui

chante un air qu'il semble également préférer.

« 11 n'est si bon cheval qui n'en devint rosse»,

signifie qu'on a fait travailler excessivement

quelqu'un.

(( Des femmes et des chevaux , il n'en est

point sans (jéfauts. »

« Ce cheval est chargé de maigre; il revient

de La Rochelle. » On le dit d'un cheval qui

n'est pas gras, par allusion à un poisson qui

est commun à La Rochelle , et qu'on ap-

pelle maigre ; comme aussi à cause de la di-

sette qu'on avait soufferte lors du siège de

cette ville.

« Jamais cheval ni méchant homme n'a-

menda pour aller à Rome. »

« Il est bien temps de fermer l'écurie quand

les chevaux se sont enfuis », pour dire qu'il

n'est plus temps de prendre des précautions

quand le mal est fait.

(( Ecrire a quelqu'un une lettre à cheval »,

c'est écrire sans ménagement, avec hauteur

et avec menace.

« Qui aura de beaux chevaux , si ce n'est le

roi? » On le dit quand on voit quelque chose

de précieux entre les mains d'un homme
riche.

« Un coup de pied de jument ne fait point

de mal au cheval », c'est-à-dire qu'un homme
doit prendre galamment toutes les malices que

lui font les femmes.

(( A un cheval hargneux il faut une étable

àpart»,pour dire que quand on rencontre des

grondeurs, des hommes d'un mauvais carac-

tère, il faut s'en éloigner.

« Les chevaux courent les bénéfices , et les

ânes les attrapent. »

« Après bon vin, bon cheval. » Jamais on

n'est plus hardi à cheval que quand on a bien

bu. On le dit aussi d'un homme qui a bien bu,

et qui fait bien trouver des jambes à son che-

val.

(( Chercher quelqu'un à pied et à cheval »,

signifie que l'on a fait toutes les diligences

possibles pour trouver quelqu'un.

« C'est l'ambassade de Viarron, trois che-

vaux et une mule. » On le dit pour se moquer

d'un train en désordre.

14
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« Selle à tous chevaux », se dit d'une chose

qui peut servira plusieurs usages, en plusieurs

occasions, comme de certains discours géné-

raux, des lieux communs, etc.

« Brider son cheval par la queue )) , c'est

commencer par où l'on doit linir.

(( C'est un travail de cheval )), se dit d'un

travail ([ui demande peu de génie, mais (jui

donne beaucoup de fatigue.

(( Médecine de cheval )>, se dit d'un remède

trop violent.

(( Courtisans du cheval de bronze », se dit

à Paris des filous et des gens de mauvaise vie,

parce que ces sortes de gens fréquentaient les

lieux qui environnent le Pont-Neuf, où se

trouve la statue équestre de Henri IV.

(( .A. jeune cheval vieux cavalier », pour dire

qu'il faut être un bon homme de cheval pour

dompter un jeune cheval qui n'a pas encore

été monté.

« Le cheval de Séjus. » Les Latins le di-

saient quand ils voulaient donner à entendre

une chose qu'il est dangereux de posséder.

C. Séjus avait un des plus beaux chevaux qu'on

puisse voir; mais il n'eu fut pas longtemps le

maître, Marc-Antoine l'ayant fait mourir. Do-

labella ayant acheté ce cheval, mourut bientôt

a])rés de mort violente. Cassius, qui en fut

ensuite le maître, périt d'une façon tragique.

Marc-Antoine, qui le posséda le dernier, est

connu par sa fin déplorable.

(( Se tenir mieux à table qu'à cheval. » On

le dit d'un goinfre, d'un écornilleur: on ledit

aussi d'un gourmand ([ui n'est bon à rien.

« Il faut à un bon cheval frotter la queue

du reste de son avoine afin qu'il aille bien »,

c'est-à-dire qu'un bon cheval doit manger toute

son avoine.

Nom du cheval dans les diverses langues :

allemand, piiEiiD ; anijlais, iiouse; arabe, aoud;

arménien, Dsi;6e/(/e,PEERD; kabaïleon berbère,

AOiîDiou; breton, march; chinois, roan ; copte

ou ancien égyptien, uto ; danois^ iiipiiiST ; es-

pagnol, CABAr-i.o
;
flamand, i'eeiid

;
grec ancien,

ippos; grec moderne, Ai.onnoN ; hébreu, sus;

hollandais, paaiîd; irlandais, cai'OÏl ; islan-

dais, inioss ; italien, CAVAt.LO ; langue romane^

RAGUE, IIABAI., KAVAL, QUEVAL, Ct aU pluriel, CE-

VAUs, CEVAUX, civiAX, CHiVAO, ciiEVAX ; latin,

EQUTJS ; mandcheou, foui.an
;
persan, asp

;
po-

lonais, KON
;
portugais, cabau,o

;
prussien,

PUFEHD ; russe, t.ociiad ; sanscrit, acva; saxon,

Hawgst; suisse, pferd; suédois, iimcsT; sgrin-
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que, rhamoura; talar, foui.a>; teuton, he>'gist;

turc, AT ; zélandais, karaiu.

Du mot cheval, on a fait : à cheval, ache-

valer , cavalerie, chevalerie, chevalet, cava-

lier, etc.

Chevaux fossiles. Partie de squelette, ou

squelettes entiers du genre cheval qu'on trouve

dans les couches meubles qui recèlent des os

de rhinocéros, d'éléphants, de cerfs et de

bœufs, ainsi que dans les cavernes et les brè-

ches osseuses. On y en rencontre un très-grand

nombre; mais il a été jusqu'ici imjiossible de

les distinguer des espèces actuelles. Il est vrai

de dTrc que les squelettes de toutes les espè-

ces du genre, c'est-à-dire du cheval propre-

ment dit, de Vâne, du couagga, du dauiv, de

Vhémione et du zèbre, se ressemblent telle-

ment, s'ils sont de même taille, qu'on n'a

point encore trouvé de caractères propres à

les différencier. Cependant, le cheval propre-

ment dit étant d'une taille supérieure à celle

des autres espèces, et les ossements dont nous

parlons ayant les mêmes dimensions que les

siennes, on peut croire qu'ils appartiennent

réellement à cette espèce aj)pclée equus fos-

silis. Ce n'est pas seulement en Europe qu'on

rencontre de ces ossements, on en trouve aussi

en Amérique, où l'on sait qu'il n'existait point

de chevaux avant l'arrivée des Européens.

M, le docteur Théodore Leclerc en a rapporté

du Texas, qui se trouvaient ègalemenj, mêlés

avec des os de bœufs. On doit déduire de ces

faits que la disparition des races fossiles du

diluvium ne peut être attribuée à l'action des

hommes, comme quchpies naturalistes le pen-

sent; car, même si on admettait, ce qui est

difficile à établir, que l'utilité des chevaux n'ait

point été reconnue des populations indigènes

de rAmérii[ue, ces populations n'étaient [loint

assez nombreuses, elles n'occupaient point as-

sez complètement le sol pour avoir fait dispa-

raître un animal aussi rapide à la course. S'il

est impossible de distinguer ces chevaux des

terrains meubles ou diluviens, il en est autre-

ment de ceux (|u'on trouve dans les sables ter-

tiaires. M. de Christol a découvert dans le

bassin de Pézénas, déparlement de l'Hérault,

ainsi que dans la vallée de la Durance, des os-

sements d'une espèce de cheval dont l'émail

des dents molaires supérieures, au lieu d'of-

frir la forme d'un croissant au milieu du bord

interne, montre un cercle qui ne se confond

point avec les croissants du reste de la dent;
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«t comipe le^ os du squelette pnt présenté

aussi quelques diflV'rences ;i M. de Christol, il

a fait de cet auinial un genre auquel il a don-

né le nom A'hippnrion i])cùl cheval). A peu

de temps de là, M. Kaiip a trouvé dans les sa-

blières d'Eppelsheim, sur les bords du Rhin,

mêlées avec des os de dinolhérium, de masto-

dontes et de rhinocéros, des dents de chevaux

qui offrent le même caractère que celles de

l'hipparion ; mais soit qu'il ignorât l'établis-

sement de ce genre, soit qu'il ait pensé que

les ossements d'Ëppelsheim diffèrent de ceux

de Pézénas, il en a fait aussi un genre sous le

nom d'hippotherium, et il en distingue déjà

deux espèces : Yhipp. gracile et Vhipp. na-

num; mais ces deux genres paraissent ne de-

voir en former qu'un seul.

Poètes et prosateurs littéraires qui ont parlé

du cheval. Si les peintres et les sculpteurs les

plus renommés de tous les âges ont consacré une

partie de leurs œuvres à la représentation du

cheval, les poètes et les prosateurs littéraires

n'ont pas moins célébré à l'enyi les louanges

de ce noble animal, (l'est à l'obligeance de

M. Merlin, sous-bibliothécaire au ministère de

l'intérieur, que nous devons la communication

d'un recueil inéi^it des plus beaux morceaux

en prose ou en vers des auteurs anciens et

modernes sur le cheval , et nous consignons

ici le nom de ces auteurs et des ouvrages où

l'on a puisé pour former ce recueil.

Alama>">"i. Description du cheval. [La coltiv.)

AiuosTE. Le cheval d'Astolfe. [Bol. fur.)

BoiLEAU. Le bon et le mauvais cheval. (Sat.v.)

BosscET. Le cheval dompté. [Médit, sur VE-

vang.)

BcFFON. (Hist. nat.)

Chapelain. Comparaison de Charles VII et

d'un coursier. [La P}.ic.)

Ch.««laire (Léon de) à dédié à Chéri, cheval

de Franconi , un recueil de chansons. Paris
,

1825.

Gdateacbbiand. Le cheval arabe. [îtin. de Pa-

ris à Jérus.)

Chiabrera. Conquête du coursier Râbiçan,

par Tîenaud. (Poëme.)

CoLUMELLE. Descriptiou du cheval.

Delille. Contre l'inhumanité envers les che-

vaux. [La Pitié, ch. i.)

Desmarets de SAI^T-soRLI^. Le coursier d'Al-

bion.

DoRioN. Le coursier de Zénobie. [Palmy.

cong.)

Duqis. Le cheval ,irabe. {Abuf<^x, tr((g.)

Homère. [Iliade.)

JoB. Le cheval.

JuvÉNAi.. Le bon et le mauvais coursigc.

(Sal. vin.)

La FoNTAiiSE. Le convsier d'Adonis.

LosRios, libraire de Lyon, dédia ses œuvres

(Londres, 1789, in- 18) à son cheval. Il n'eut

cependant jamais de cheval en sa jiossession,

Lucrèce. Songes des coursiers. [De rerum
nat.)

Métastase. Le cheval de guerre.

3In,LEvoYE. Le cheval sauvage. (Poéjj.)

Molière. Description du cheval. [Le Fâ-
cheux, com.)

Némésien. Description des coursiers. ( De

Venaiione.)

Oppien. Le cheval propre à la chasse et â la

guerre. [De Venatione.)

Preti. (Sonnet.)

QciNTUs DE SiiYRNE. Comparaison d'Achille et

d'un coursier. [Bellum Troj., 1. vu.)

RossET. Description du cheval. [L''Agric.)

Boucher. Le cheval consumé par l'amour.

[Les Mois, ch.iii etix.)

Rousseau. Le cheval mal mené. [Ep. au. P.

Brumoy.)

Sarrazin. Le, qheval du grand Condé. ( Ode

sur la bataille de Lens, 20 août 1048.)

S.WARY. Utilité, du cheval. [De Equitatione.)

Shakespeare. Le coursier d'Adonis. [Vén. et

Ad., poëme.)

Thompson. Le coursier à son maître. [Les

Sais., ch. II.)

Valmont de BojiAEE.QualitÇiS essentielles, etc.

[Dict. d'hist.nat.)
"

^

Valvaso>e. Description du cheval de guerre.

[La Caccia.)

Vamère (Le P.). Le cheval de YP.yagç ou i^e

bataille. [Prœd. rustic., 1. m.)

Virgile. Description du cheval. [Géorg. et

Enéide.)

Voltaire. Le coursier de Henri IV. [Een-

riade, ch. vin.)

Xénophon. Choix et qualités d'un cheval de

giierre . (De Equita tio T}e.)
Peintres et sculpteurs qui ont représentée des

chevaux. Parmi les plus célèbres de ces artis-

tes, nous citerons les suivanls :

Albert Durer, Uolbein, Bouciurdon, Carle

Veruet; son fils Horace, aujourd'hui vivant,

qui est considéré comme le troisième grand

peintre de sa famiUe, a exposé des tableaux
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dignes de l'admiration de tous les connaisseurs;

CousTou, CovsEvox, Graf, Guéris, IIogarth,

HoTTAR, LE Hongre, IIufnagel , Jean de Bour.o-

GNE , JosEPiN , Le Lorrain, Lovr , Lvsiim'E,

5Iarsy,Micon, Mnésicles.Ol'drv, Passe, Phidias,

Praxitèle, Rustici, Salyi, Satirus cl Pitée
,

Tacca, Vanden-Velde, Vakder-MeuleNjDE VO!.-

terre, Wouwermans.

CHEVAL ABANDON.\É A LUI-MÊME Qui

n'est pas monté. Voy. Locomotion.

CHEVAL A BOUT. On le dit d'un cheval (lu'oa

a surmené. Voy. Exercice.

CHEVAL A DEUX FINS. Voy., à l'art. Mai>,

Cheval à deux 7nains.

CHEVAL A DEUX MAINS. Voy. Main.

CHEVAL A FAIRE. Celui qui n'a reçu au-

cune leçon.

CHEVAL AGRÉABLE. Se dit de celui ([ui pos-

sède cette finesse et ce liant sans lesquels on

ne saurait le familiariser avec les aides.

CHEVAL AJUSTÉ. Voy. Ajusté.

CHEVAL A L'ATTACHE. Voy. Attache.

CHEVAL A31ENDÉ. Voy. Amendé.

CHEVAL MIONCELÉ, '

QUI S'AMONCELLE.

Voy. Amoncelé.

CHEVAL A MOYENS. Voy. Moyens.

CHEVAL ANGLAIS. Voy. Race.

CHEVAL ARABE. Voy. R.vce.

CHEVAL A TOUS CRINS. Voy. Queue.

CHEVAL AUVERGNAT. Voy. Race.

CHEVAL AYANT DE L'ARDEUR. Voy. Ar-

deur.

CHEVAL BARBE. Voy. Race.

CHEVAL BARDÉ. C'était autrefois un che-

val équipé et armé en cheval de bataille. Ou
lui donnait aussi les noms de feran, ferrant,

auferrant, et quelquefois de cheval dans sa

coque. Le cheval bardé avait le corps et la tête

enveloppés dans une armure ou barde qui

complétait son harnachement, et qui compre-

nait la têtière ou cervicale, le chanfrein, le

fiirel, la housse, lascUed'arines, lasainhuc,etc.

Une partie de ces objets se voient encore dans

plusieurs Musées et dans quelques cabinets

d'armes. On retrouve l'usage des chevaux bar-

dés dès les temps où l'on combattait à l'aide

des éléphants, des chars de guerre et des chars

à faux. Rigord parle des chevaux bardés {equi

cooperti) ([ui se voyaient à Bouvines dans l'ar-

mée d'Olhon. Les troupes de Philippe Auguste

et de Louis IX en faisaient usage.

CHEVAL BELGE. Vov. Race/
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CHEVAL BIEN EN CHAIR. Qui est en bon

état
;
qui a la chair ferme.

CHEVAL BIEN OUVERT DE DERRIÈRE. Voy.

Ouvert.

CHEVAL BIEN OUVERT DE DEVANT. Voy.

Ouvert.

CHEVAL BIEN PLACÉ. On le dit d'un che-

val qui lie lève ni ne baisse pas trop le nez.

Voy. Placement de la tète du cheval.

CHEVAL BIEN PLANTÉ. Voy. Bouleté.

CHEVAL BIEN PRIS. On le dit de celui qui.

a un i)(!au corsage, un corsage bien fail.

CHEVAL BIEN SOUS LUi. Voy. Sous un,
2" art.

CHEVAL BOULONNAIS. Voy. Race.

CHEVAL BRETON. Voy. Race.

CHEVAL BRETON DE 'trait. Voy. Race.

CHEVAL CABRE. Voy. Armoiries équestres.

CHEVAL COMTOIS. Voy. Race.

CHEVAL COUREUR. Eiï lat. cursor. Cheval

de selle que sa taille et sa légèreté rendent

propre à la course. Beau coureur, grand cou-

reur. Ce coureur est vite et rude.

CHEVAL COURT. Celui dont le corps a peu

de longueur du garrot à la croupe.

CHEVAL D'AGRICULTEUR. Celui ([ui est

employé au service de l'agriculture. Les for-

mes fines, sveltes, élégantes, le caractère fou-

gueux, impétueux, l'ardeur guerrière que le

cheval a reçus de la nature, ne le rendaient

point propre aux travaux ruraux, et l'usage de

le destinera ces travaux n'est pas ancien. Sans

renionterplusloin, on n'en trouve même aucune

trace dans les livres agronoiiii((uesdes auteurs

grecs et romains ; malgré quelques assertions

contraires, le bœuf semble avoir été, dés la plus

haute antiquité, le compagnon précieux du la-

boureur. En jetant les chevaux dans de gras

))àluragcs, en leur iirodigiiaut des aliments

secs jilus volumineux que substantiels, on a

fait perdre à leurs formes la finesse et l'élé-

gance ; ces formes sont devenues lourdes, mas-

sives , et ces animaux ont éprouvé dans leur

naturel un changement analogue. Celle double

dégénéralion, l'avorisée par l'inlluence des cli-

mats froids et humides si différents de celui

de la terre natale de l'espèce chevaline, a été

ensuite fixée et aggravée par la transmission

héréditaire, et le fougueux coursier, se rap-

prochant ainsi du b(euf par les formes et le

naturel, est devenu une paisible bélo de labour.

Celle grande modification s'est effectuée insen-

siblement; elle a pris son origine au nord de
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l'Euro|io, et aujourd'hui encore rAllemague

est le pays où l'ou trouve le plus de chevaux

laboureurs [arator eqims). Leur nombre s'ac-

croît en France et en Anc^leterre par des rai-

sons étrancféres à ragriculluro. Les chevaux

propres ;'i cet emploi sont fort rares en Ilalie,

et ju'csque inconnus dans tout l'Orient. Diffé-

rents motifs ont contribué, dans quelques con-

trées, à faire préférer le cheval au bœuf, comme
bête de labour; ainsi, l'enfance des chevaux

est utilisée dans la plupart dos pays d'élève de

ces animaux, en les employant à l'agriculture.

En Normandie, on attelle d'abord comme sur-

numéraires des poulains de 18 mois, ils traî-

nent ensuite la herse, et à deux ans et demi,

trois ans, ils servent comme bêtes de labour.

A moins qn'il ne s'agisse de chevaux d'un grand

prix , il y aurait perte à les attendre jusqu'à

cinq ans , sans en tirer d'autre profit qu'un

peu d'engrais. Les chevaux sont, en outre,

plus facilement utilisés que les bœufs, pendant

la suspension des travaux agricoles. Attelés au

chariot, ;l la charrette, à la voiture du fermier

ou du petit propriétaire, et montés, s'ils ne

sont pas trop massifs , on se sert de ces ani-

maux pour son propre compte, on les loue

pour les charrois et le roulage du commerce.

Par rapport au labour, l'avantage le plus grand,

ou, pour mieux dire, le seul avantage du che-

val sur le bœuf, est une vitesse plus grande

dans la marche. Cette supériorité de vitesse

offre de l'utilité partout et dans tous les temps
;

on en reconnaît la nécessité sur les terres

qu'on ne peut cultiver qu'en profitant des

courts intervalles qui séparent la trop grande

sécheresse de l'excessive humidité, et pour les

travaux qui, dans les temps variables, doivent

être effectués avec la plus grande promptitude,

comme les semailles et les récoltes. Le cheval

donne aussi, au besoin , des coups de collier,

tandis qu'on n'a aucun moyen pour faire sor-

tir le bœuf de son allure naturelle. Enfin, le

premier peut faire à dos le transport rapide

sur des chemins impraticables à un attelage.

Grognier a présenté le parallèle suivant de

ces deux espèces d'animaux sous le rapport du

travail. « Nous avons, dit-il, recueilli dans le

Lyonnais, le Beaujolais et la grande plaine du

Dauphiné qui avoisine Lyon, des renseigne-

ments sur les labours comparatifs des deux

agents de la culture; nous en avons conclu

que, dans un temps et sur un terrain donnés,

deux bons chevaux comtois , ou deux mulets

ordinaires, sillonnaient environ un tiers de,

plus d'espace que deux bœufs du Charolais, et

que le labour de ces derniers, .sans être moins
profond, était plus correct. Quoique le bœuf
ait besoin de repos pour ruminer, il travaille,

en général , dans un jour, plus de temps que
le cheval. Nous avons vu dans le Beaujolais, en

plusieurs fermes, des bœufs du pays, d'autres

du Charolais, travailler 9 à 10 heures par jour,

et 10 à 12 dans les grands travaux de l'au-

tomne, c'est-à-dire, alors, depuis 4 heures du

matin jusqu'à 10, et depuis 2 heures du soir

jusqu'à 7 ou 8, passant la nuit au pâturage. Il

est bien peu de chevaux de labour dont on

puisse obtenir en un jour cette longueur de

travail. )> Et ailleurs Grognier ajoute : « Bien

n'empêche d'employer pour la culture , dans

les grandes exploitations , des chevaux et des

bœufs. M. Alathieu de Dombasle laboure avec

cinq chevaux et neuf bœufs, et il a exprimé le

regret de n'avoir pas adopté en faveur de ces

derniers une proportion plus forte; car, dit-il,

à l'exception des transports éloignés , tous les

travaux sont mieux exécutés et avec plus d'é-

conomie au moyen des bœufs. On peut atteler

ensemble des animaux des deux espèces. On
voit, en Lorraine, deux ou quatre bœufs à une
voiture avec deux ou quatre chevaux qui les

précèdent et les guident, tout en accélérant

leur marche. En harnachant ces animaux de

la même manière, on les attelle parallèlement

avec avantage; c'est ce qu'on fait en Belgique

et dans le canton de Bâle. Deux chevaux et

deux bœufs , également harnachés , forment

aussi, dans le département du Nord, un grand

nombre d'attelages, et tout marche au pas or-

dinaire des chevaux. On a vu des bœufs, har-

nachés au collier, marcher en labourant à la

file les uns des autres, comme des mulets. On
est parvenu à en atteler un seul à une charrue

ou à une voiture fortement chargée sur le de-

vant. )) — Un auteur anglais, considéré comme
classique en agronomie , sir John Sainclair,

est encore plus favorable aux bœufs. « Deux

chevaux, dit-il, labourent communément en

Angleterre 1 acre (40 ares) de terrain (environ

4,000 mètres carrés) par jour, pour un pre-

mier labour après une récolte de grains. Les

bœufs font ordinairement ( dans le même
temps) les trois quarts de cette étendue. Cet

auteur ajoute que, d'après des expériences réi-

térées, telle est la mesure ordinaire du travail

exécuté par ces deux espèces d'animaux ; mais
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f|llo, dans beaucoup detas, les Ixvufs ont fuit

davantage. » —M. Mathioi de Doihbaslc qui,

ayant employé dans sa fernie iilodélc de Roville

'des bœufs et des chevaux, a j)u rendre ses ex-

])érienres exactemeiil couiiiaratives, h irbiivé

que les travaux des chevaux ('laient à ceux des

bœufs comme 5 est à 4. — S'il faut s'en rap-

porter à iM. de Pradt, le cheval ne laboure ])as

dans un Jour une plus gkiide étendue ([ue le

bœuf; s'il va plus vile, il va moins loni^'temps,

et en !)alançanl tout, on verrait qil'il y a pa-

rité entre ces deux agents de la culture. —
Arthur Young est convaincu qu'en substituant

les traits au joiig, ou rendrait pour le labou-

rage les bœufs au moins égaux aux chevaux.

Il cite plusieurs défis de charrues dans lestjuels

la victoire est restée aux bœufs attelés au col-

lier.

Le choix du cheval destiné il l'agriculture

li'est pas chose indifférente; on ne peut pas

compter sur un mauvais cheval, et on éprou-

vera de grandes pertes toutes les foisqtie,

dans un cas d'urgence , il ne peut être rem-

placé de suite; aussi toute épargne sur le prix

d'achat est ordinaireriient ruiîielise. Voici les

soins hygiéniques appropriés aux chevaiix qUe

l'on emploie à la culture. Des poulains peuvent

être attelés à un âge très-jeune, mais setilemeiit

pour n'avoir pas à faire irOj) tard leiir éduca-

tion et pour Iciîr faire payer leur nourriture

par de légers travaux; ce n'est pas avitntcinij

ou six ans qu'on soumet les chevaux à des tra-

vaux sérieux, et ce n'est pas avant sept qu'ils

ont acquis le maximum de leur force. Il est

essentiel d'appareiller lès bêtes d'attelage,

ayant égard A letir taillé, à lèiii- forme, H leur

viguiiilr et même ;l leur iialurél. Si ces bêtes

sont mal assorties; comme il arrive souvent

quand ou les achète isolément, elles se fati-

guent mutuellement et font peu de travail. Il

conviendrait d'élever, ou du moins de dresser

ensemble les bêtes (ju'on veut attacher à la

même charrue. La force des attelages doit être

proportionnée à la nature des travaux; cer-

tains défrichements ne peuvent s'ojiérer que

par un tirage puissant. Il faut, pour un pre-

mier labour, deux fois plus de force que pour

un second; il en faut i)eu pour le hersage et

pour l'eiitcrreuient des semences. On ne ren-

contre pas partout la niênie perméabilité delà

terre, ni, au même lieu, dans huiles les sai-

S(Uis; les charrues exigent aussi, à cause des

effets déterminés par leUrs formes
,

plus ou

moins de force de traction ; les laboureurs ne

doiveht pas ignorer ces différences, afin de né

pas balancer leurs chevaux à grands coups clc

fouet. Si le labourage s'evêcntc sur des lerraiiis

jiierreux et traversés par de fortes racines, il

convient que ces mêmes laboureurs veillent

allcntivement à ce (|ue l'attelage ne tire pa.*i

contre des obstacles supérieurs à ses forces.

Quand il s'en ])résenle, des chevaux ardents

redoui)lenl d'efforts inutiles; ils s'excédenlou

brisent la charrue. Dans le cas où les obstacles

seraient insurmontables, on doit les contour-

ner; lorsqu'on peut les vaincre par les efforts

redoublés lie l'attelage , celui-ci devra être

arrêt(! après le coup de cultier., dans le dou-

ble but de lui donner le temps de recueil-

lir ses forces et de reprendre haleine. Les

heures auxquelles il faut atteler ne sont pas les

mêmes dahs tbiis lés tèinps; pendant la saison

rùlahle, on devrait partager la journée par

quatre ou six heures de repos, en commençant

les travaux à quatre heures du matin, les sus-

pendant à huit heures et les reprenant depuis

deux heures du soir jusqu'à six ou sept; si on

ne se contentait pas de huit à neUf heures de

travail, comme l'hygiène le voudrait, si l'on

relayait, il serait nécessaire de devancer l'at-

telée du malin, de prolonger celle du soir, et

de ne point diminuer les quatre a six heures

de repos du milieu du jour. En suivant cette

méthode, les animaux auraient le temps de

maiiger et même de digérer en grande partie,

la chaleur et les insectes ne les tourmente-

raient pas autant. Par une température modé-

rée bu froide, le travail peut conimencerà huit

ou neuf heures du matin, et continuer sans in-

ferru))tion jusqu'à huit heures et plus. Le che-

val est Irés-sensible à l'impression de la pluie,

des frimas et du froid, lors({u'il sort d'une tem-

pérature chaude et se trouve dans un état de

forte transpiration. Pour en prévenir les effets

funestes, on coilseille une couverture de toile

ou de laine, qu'on mettrait sur le corps des

aniinaux à l'issue de l'attelée; on les condui-

rait ainsi enveloppés à l'écurie, et, au bout

d'Une heure ou deux, on pourrait ôtcr cette

couverture. L'usage de bouchonner les ani-

maux en nage ne remplace ([u'iniparfaitcmcnt

les bons elTets de la couverture. On ne ferait pas

ma! (remployer l'un et l'autre de ces moyens.

CHEVAL DANOIS. Voy. Race.

CHEVAL DANS LA MAIN. Voy. AUm.

CHEVAL D'ARDEUR. Voy. Ardeur.
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CHEVAL D'ARQUEBUSE. Voy. Cheval de

CHASSE.

CHEVAL D'ARTILLERIE. Voy. Cheval de

GUERHE.

CHEVAL DE BAT. On désigne sous ce nom
toiit cheval qui, à défaut de mulet, est des-

tiné à porter des fardeaux, soit dans les ar-

mées, soit ailleurs. Au moyen âge, ces che-

vaux étaient appelés bcîstiers, bdtiers. Les

((ualités essentielles que l'on désire dans ces

chevaux consistent dans la force du dos, des

reins et des membres. Tout cheval
,
jdus ou

moins commun, dont la conlormalion se rap-

proche le plus de celle du mulet
,
peut être

propre au service du bât. Le cheval de bât ainsi

que le cheval de trait ne doit pas être soumis

à de grandes fatigues avant l'âge de six ans.

Sa taille peut être de 1 m. 455 à 313 mm.
Une taille plus élevée rendrait le chargement

difficile. La charge ordinaire de ces chevaux

est de -120 à 123 kil., à raison de 8 myriam. et

2 kilom. par jour; mais ceux employés au ser-

vice des armées ne doivent porter que 100 lu!
,

à cause des circonstances défavorables dans

lesquelles ils peuvent se trouver, tant sous lé

rapport des difficultés du terrain , de la lon-

gueur des marches, que de la nourriture. Le

fardeau du cheval de bât sera rapproché au-

tant (|ue possible du garrot, afin que l'animal

porte avec moins de peine et marche plus fa-

cilement. Il faut aussi que la chargeait le moins

de balancement possible, surtout dans la partie

qui avoisine les flancs , et qu'elle soit égale-

ment répartie des deux côtés. Les objets un

peu allongés doivent être placés dans la direc-

tion de la colonne dorsale. C'est ainsi que

dans les équipages d'artillerie de montagne on

place les bouches à feu.

CHEVAL DE BATAILLE. Eh latin bellator

equus. Cheval de haute taille, étoffé, ayant

l'air noble et fier
,

qu'on réserve pour les

gi'andes occasions. Pour prouver l'influence de

la paille , comme nourriture, on dit cheval de

paille, cheval de bataille.

Cheval de bataille , se dit flgurément de

toutesles choses de parade, de faste, ou propres

à faire remporter quehjue avantage dans une

dispute où il s'agit de la gloire.

CHEVAL DE BOIS, (Man.) En lat. equus li-

gneus. On appelle ainsi, dans les écoles et les

manèges , une figure de cheval qui se hausse

et se baisse par le moyen de quelques che-

villes de fer, et sur laquelle on saule, comme

sur un cheval, pour apprendre à voltiger,

CHEVAL DE BOIS, ou Chevalet. (Art. mi'lit.)

Sorte de machine de bois ayant la forme d'un

cheval, qui servait à un des châtiments de l'an-

cienne justice de l'armée française. Ce cheval

était établi à demeure sur la place d'armes des

garnisons, et on le faisait enfourcher au pa-

tient pendant la parade. Une ordonnance de

1727 disposait que tout soldat (jui aurait vendu

de la poudre ou autres munitions de guerre,

qui se serait enivré pendant la durée de sa

garde, ou qui aurait fait feu pendant la nuit

de manière à répandre l'alarme, serait mis sur

le cheval de bois à la parade générale. Les

femmes prostituées surprises avec des soldats

subissaient la même peine ; elles jjortaienl à

nu sur le cheval de bois , et avaient un boulet

attaché à chaque pied. La batterie des marion-

nettes (manière de battre le tambour) était

l'orchestre de ce spectacle. Le cheval de bois

lut aboli en 1768.

CHEVAL DE BOIS ou DE TROIE {Equus tro-

janus). Paris, fils de Priam, roi de la ville de

Troie, dans la Phrygie, ayant enlevé Hélène

,

femme de Ménélas , lut cause de la ruine de

cette ville célèbre, qui essuya un siège de dix

ans de la part des Grecs , et fut prise par le

moyen d'un grand cheval de bois que Pallas

leur avait conseillé de fabriquer, et dans lequel

on enferma des soldats grecs. Les assiégeants

ayant fait semblant de se retirer, les Troyens

mirent des roues sous les pieds de cette ma-

chine, firent une grande brèche à la muraille,

et la traînèrent dans la ville. Pendant la nuit

les soldats en sortirent, donnèrent un signal,

mirent le feu dans tousles quartiers, avertirent

le reste de l'armée, et lavUle fut prise, brûlée

et saccagée.

CHEVAL DE BON AGE. Vov. Dentition.

CHEVAL DE BONNE NATURE. Voy. Nature.

CHEVAL DE BRASSEUR. Les chevaux de

brasseurs sont les plus hauts et les plus volu-

mineux que l'on connaisse. La pesanteur des

fardeaux qu'Hs doivent transporter, autant que

la situation de l'essieu des baquets, beaucoup

plus basse que l'épaule du cheval, mettent dans

la nécessité d'employer à ce service les plus

forts et les plus vigoureux des chevaux de ti-

rage. L'Angleterre et la Belgique possèdent de

fort beaux chevaux de brasseurs. On en trouve

aussi parmi les chevaux de haute taille de la

Flandre et de la Picardie.

CHEVAL DE CABRIOLET, Ce cheval , (ju'on
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piuploin souvent à doux lins, doil ôtrc j)liis

beau que colui de calèche, mais moins fort

et moins étoftV'. On veut qu'il ail de la sou-

plesse. Les chevaux de cabriolet sont tirés de

la Normandie, du Mecklembourj^.

CHEVAL DE CALÈCHE. Les chevaux de ca-

lèche doivent avoir une haute taille, l'avanl-

main agréable et peu chargé , l'encoUire car-

rée, le poitrail modérément large, de bons

membres , les jarrets amples et bien confor-

més, les pieds bons et sûrs. On veut qu'ils

aient du brillant, de la grâce, beaucoup de li-

berté dans les mouvements. Comme ils sont

toujours par paires, c'est-à-dire attelés deux à

deux
,
quatre à quatre, on exige qu'ils soient

bien égaux de taille et bien appareillés de robe,

de nuance et de marques extérieures. Aujour-

d'hui on n'attache guère d'importance à ces

deux dernières conditions. On dislingue les

chevaux de calèche en chevaux de ilèche et de

devant. Ceux qui sont placés à droite reçoivent

le nom de chevaux sous la main , ceux placés

à gauche, de chevaux hors la main.

"cheval de carrosse. En lat. equus car-

rucarius. Les chevaux de carrosse doivent

offrir à peu prés les mêmes conditions que

ceux de calèche, si ce n'est qu'on les veut

plus étoffés que ces derniers, d'une taille de

1 m. 598 mm. jusqu'à i m. 705 ou 725mm. Les

uns et les autres sont tirés de la Normandie

,

de l'Allemagne , du Danemarck , du Holstein
,

du Mecklembourg, etc.

CHEVAL DE CHASSE ou D'ARQUERUSE. Ce

cheval aura du fond et de l'haleine, le corps

un peu allongé, les épaules plates et libres,

l'encolure relevée et une taille moyenne. Il

sera plutôt froid qu'ardent à s'animer, doué

de souplesse, de légèreté, de vitesse, sen-

sible à l'éperon , docile , tranquille et obéis-

sant ; sa bouche sera bonne, ses allures douces

et sures, et il aura une franchise à l'épreuve

de tous les objets capables d'effrayer. Il devra

en outre être susceptible de franchir les bar-

rières, les haies et les fossés. La Normandie

fournit des chevaux de chasse, mais les meil-

leurs se tirent de l'Angleterre et du Mecklem-

bourg.

ClÎEVAL DE CHEVILLE. Se dit d'un cheval

qu'on met devant un limonier. On dit qu'un

cheval n'est bon qu^à mettre en cheville, pour

dire qu'il n'est propre (|u'à cet usage.

CHEVAL DE COLLIER. On la dit d'un ciie-

val qui est propre à tirer.

CHEVAL DE COURSE. On donne ce nom aux

chevaux conformés de manière à parcourir le

jdus (i(ï terrain i>ossiblc dans un temps donné.

Le beau cheval de course est celui qui a les

formes sèches, la tête légère, l'encolure droite,

le garrot relevé, les flancs courts, le ventre

levreté, l'épaule longue et obli([ue, l'avant-

bras et la jambe très-longs, les jarrets droits,

les canons courts et les tendons bien détachés,

les naseaux bien ouverts , Vm\ vif et animé.

De tels chevaux sont ardents
,
jdeins d'impa-

tience, frappent du pied la terre et soufflent

avec force. Voy. Ciievai. de sei.i.e. L'Arabie, la

Perse, la Turquie, l'Angleterre et générale-

ment tous les pays méridionaux fournissent

des chevaux de course. La France possède

parmi les limousins et les merleraults des che-

vaux qui rivalisent aux courses avec les che-

vaux de pur sang. En Angleterre , la valeur

commerciale des chevaux de course ou de pre-

mière classe est quelquefois incalculable, à

cause de l'immensité des produits qu'on en

retire. Quelques-uns de ces chevaux, en rein-

portant un seul prix , ont valu à leur maître

25 à 30 mille guinées (625,000 à 750,000 fr.).

Dans ce pays, on met le plus grand intérêt à

tirer race des chevaux vainqueurs ; il en est

qui ont été loués pour une seule monte jus-

qu'à -1 ,000 guinées (25,000 fr.). h'Eclipse,

qui ne rencontra pas de rival digne de lui, ne

couvrait pas une jument à moins de 52 gui-

nées (1,290 francs). Pour le Masque on payait

iOO guinées (2,500 fr.) pour la même opéra-

tion. (( On est si convaincu, dit Grognier, de

la transmissibililé, par voie de génération, de

la vélocité prodigieuse des vainifucnrs dans les

courses, que des paris énormes sont quelque-

fois assis sur des prix à remporter par des

chevaux encore dans le sein de leur mère.

Chaque pari considérable est annoncé dans les

journaux; on y indique avec le plus grand

soin le nom, l'âge, les qualités, la généalogie

du coureur, le nom du propriétaire, le lieu et

l'époque de la course , cl, dans ce concours,

six ou huit millions changent de mains. Les

Anglais sont persuadés ([ue les plus ])uissauls

coureurs étant ceux (jui ont le plus d'haleine

et de nerf, ils sont les plus propres à amélio-

rer même les classes non destinées à courir.

Ils ne regardent pas les courses comme un

sini])le spectacle, mais comme la source prin-

cipale (le leur richesse é(|ueslre. » — Lors(|u'on

destine un cheval à disputer le prix daus les
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courses, on le soumet à un régime capable de

diminuer, autant que possible, sacor))ulenco,

et d'i'larijir le thorax aux dépens de l'abdo-

men; on lui donne un genre d'éducation pro-

pre à le faire passer subitement du pas au

galop en évitant la transition du trot; et, avant

l'ouverture de la lice, on diminue encore la

quantité des aliments , en les rendant de })lus

en plus échauffants; le cavalier qui doit le

monter et Ventraîner est traité de la même
manière, et cela au point de donner à l'un et

à l'autre l'aspect de squelettes. On parvient,

par ces procédés, à lancer, à entraîner un che-

val jusqu'à obtenir qu'une course de 5,000 mé-

trés soit faite en moins de cinq minutes. Nous

lisons dans le Journal des Haras le passage

suivant : « Dans les courses de New-Market

,

les chevaux anglais font 415 toises à la mi-

nute. Nous avons vu, au Ghamp-de-3Iars,

Hercule, Hélène, Fra Diavolo et Miss Annette

(chevaux français) accomplir la course de

1,026 toises en 2 minutes 23 et 24 secondes,

et, ce qui est comparativement plus fort, Noé-

ma, dans une course de fond, a parcouru der-

nièrement les 4,-1 04 mètres en 4 minutes oO se-

condes un cinquième; et Félix, qui fut vain-

queur, et qui aurait évidemment fait plus vile

si cela eût été nécessaire , avait atteint le but

en 4 minutes SO secondes. Or, 4 minutes et

50 secondes pour accomplir les 4,104 métrés,

ou 2 minutes 2o secondes pour 2,052 mètres,

donnent un parcours par minute de 849 mè-

tres 2 décimètres , c'est-à-dire 23 mètres de

plus que celui attribué aux chevaux de New-

Markel. » La vitesse du vent, à la tempête,

n'est pas plus grande. Le cheval, lancé à la

course, ne peut soutenir pendant longtemps

cette allure avec toute sa rapidité. Lorsqu'il ne

s'y livre que pendant quelques minutes , il

peut parcourir un peu plus de 14 mètres par

seconde. M. de Montendre a constaté les plus

grandes vitesses observées sur l'Hippodrome

de Paris. (( De 1823 à 1828, les chevaux qui

ont mis le moins de temps à parcourir les deux

tours de l'Hippodrome du Champ-de-Mars sont,

Félix, qui les a faits en 4 minutes 50 secondes

2/5«*
; Frank, en 4 m. 50 s. 2/5'^% et Alibaba,

en 4 m. 50 s. 1,5'". Parmi les chevaux nés

en Angleterre , Morotto a parcouru la même
distance en 4 m. 41 s. 2/5^'. De 1825 à 1838,

dans les courses à un seul tour (2000 métrés),

la course la plus rapide a été fournie par Fré-

tillon, qui a parcouru l'Hippodrome en 2 m.

17 s. 1/5', vitesse proporliouneHe plus grande

que celle des coureurs que nous venons de ci-

ter, mais qui n'eût pu probiiblenient se sou-

tenir dans une course à deux tours. «Une qua-

lité si étonnante dans les chevaux de course

ne doit pas seulement être regardée comme
offrant de brillants spectacles , mais encore

comme donnant par voie héréditaire une vé-

locité précieuse aux chevaux de selle de tous

les services. — Pour exciter l'émulation et

faire améliorer les races, le gouvernement dé-

cerne des prix aux particuliers dont les chevaux

sont vainqueurs aux courses. Voy. Course.

CHEVAL DE DEUX COEURS. Cheval qui ne

manie que par contrainte, (jui n'obéit jias vo-

lontiers aux aides du cavalier. Ces chevaux

tiennent quelque chose des ramingues.

CHEVAL DE DEMI-SANG, DE DEUXIÈ31E

SANG ou DE CHASSE. Voy. R.^ce.

CHEVAL DE DILIGENCE. Ces chevaux, qui

font à peu prés le même service que ceux de

poste, doivent être plus forts que ces derniers,

et avoir une conformation svelte, une taille

moyenne, une poitrine ample, les flancs courts,

les membres sains et forts. On donne aux che-

vaux de diligence différents noms. Celui qui

est monté par le postillon conserve le nom de

porteur ; celui qui est à sa droite est appelé

le sous-verge; et ceux qui sont en avant sont

dits chevaux de volée. Aujourd'hui, le postil-

lon est placé sur le siège de la voiture. Les

plus beaux chevaux de diligence sont fournis

par une partie des départements de l'Oise et

d'Eure-et-Loir. On en tire aussi de la Nor-

mandie, de la Beauce, de la Bretagne, etc.

CHEVAL D'ÉCOLE. Voy. École.

CHEVAL DE DONGOLAH. Voy. Race.

CHEVAL DE FATIGUE. Voy. Fatigue.

CHEVAL DE FEMME. Voy. Amazone.

CHEVAL DE FEU. On le dit d'un cheval qui

a de la vivacité. Il ne faut pas confondre, dans

ce sens, le mot /"eu avec le mot ardeur. Le feu

est momentané, Vardeur est une qualité per-

manente.

CHEVAL DE FRISE. Voy. Race.

CHEVAL DE FRISE. (Art. milit.) On appelle

ainsi, en termes de guerre, un moyen de for-

tification, un obstacle contre la cavalerie, pou-

vant remplacer les palissades et les abatis

d'arbres. C'est une grosse pièce de bois percée

et traversée de plusieurs pieux armés de poin-

tes de fer, et longs d'environ cinq ou six pieds.

Il sert à défendre un passage, ou à boucher
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Une brèche, ou à faire un retranchement pour

arrêter la onvaloric. Les chevaiix défrise ont

ciiieh|ue rcsscnililaiice avec les tribolcs de la

milice byzantine, etavcc les machines a}ij)elées

cattus par Véi,'éce, et que César nomme eri-

dus. On a fait usai^e d'uii autre cheval âe

frise, iraruid'arlilicos, ((u'ona aj)pelé roulanf.

(Juand l'ennenii alhupiail la place et Icnlaît

l'assaut, on allumait l'arlilice de celte; ma-
chine, et on la roulait en l'abandonnant à elle-

même. Au dire de divers auteurs, le nbhi de

cheval de frise provient de l'emploi qui en a

été fait la ])reniiére l'ois en 1594, au siéi;e de

Groninijue, ville de la Frise. Mais on le croit

d'une invention plus ancienne, les antiquai-

res ayant cru le reconnaître sur une médaille

de Licinius , et ayant été amplemenldccrit dans

la chronique de Nicolas Jamsiila, (jui en attri-

bue l'invention au manpiis Rertoldo, lequel,

dans les guerres du dixième siècle, entoura de

cet obstacle l'armée pontiffcale et la défendit

ainsi contrel'ehnemi.Montecuccoli lui donna le

nom de chevalier de frise, et d'autres l'appel-

lent chevalet. Le P. Amiot (1782) a rapporté

en France les dessins de divers chevaux de frise

chinois , en usage dès les temps les plus recu-

lés. Sobiesky, marchàht à là dclivi-ance de

Vienne, avait un grand équipage de chevaux

de frise. Des chevaux de frise portatifs ont été

employés pendant quelque temps dans l'expé-

dition d'Egypte. Une image des chevaux de

frise est gravée dans le Journal de l'Armée

(tome I", p. 179).

CIIEVAL D'Egypte. Voy. Race.

CHEVAL DE GUERRE. En lat. hellatur equus.

Les chevaux de guerre se divisent tout d'abord

en chevaux de selle et en chevaux de trait.

Dans le nombre de ces derniers; on ne fait ja-

mais entrer les plus massifs, tels que les bou-

lonnais et les llaniands, parce ([ue leur allure

est trop leiitc, leur alimentation troj) dis-

pendieuse, et leur ])rix d'achat trop élevé. La

taille, pour ce service, n'a pas été fixée;

on demande seulement qu'elle s'approche de

celle de l'arme des dragons. Les chevaux

aflectés à l'artillerie doivent être d'un tirage

rapide, comme le sont à jieu prés ceux des

postes et des messageries; moins de vélocité

et de force sont exigées pour les chevaux ((ui

traînent les vivres, les fourrages, les ambulan-

ces, etc. Voy. Chevai, de tuait.— Les chevaux

de selle sont distingués ou communs : les

premiers servent à monter les officiers de tous

grades et des corps d'élite ; on destine les se-

conds aux simjiles cavaliers. Ces derniers che-

vaux forment trois classes, dont l'une pour

la cavalerie légère, l'autre pour les dragons,

et la troisième pour la grosse cavalerie. Cette

classification est établie principalement sur la

faille. En France, on trouve plus facilement

des chevaux delà première et de la troisième

de ces catégories, que de ceux delà deuxième.

A cause de la rigueur avec laquelle on tient à

la taille, pour les troupes légères, on en ex-

clut les chevaux bretons, et surtout les auver-

gnats, vifs, légers, souples, durs à la fatigue,

mais dont la taille la plus ordinaire ne dé-

passe pasi mètre 46 centimètres. Les chevaux

des troupes légères hongroises et cosaques ne

sont pas plus grands. Aux qualités ([ue réu-

nissent les bons chevaux ordinaires, selon leur

genre de service, les chevaux de guerre de-

vraient en joindre de particulières, ou du

moins un plus haut degré de quelques-unes ;

ainsi, ils devraient avoir beaucoup d'ardeur

unie à Une grande docilité, une jirompte et

entière obéissance aux moindres aides, sans

se dérouter par les mouvements irréguliers

auxquels est exposé le plus habile cavalier

dans l'agitation elle tumulte du combat; une

impassibilité telle qu'elle puisse résister à

toutes les éj)reiives au milieu d'une action

.vive, où tant d'objets différents peuvent frap-

per les yeiix et les oreilles ; une grande faci-

lité d'eiitretien alimentaire, tant sous le rap-

port delà qualité et de la ration du fourrage

et des boissons, ([ue de la durée des repas et

de l'intervalle qui peut les séparer; un natu-

rel pacililjue avec les autres chevaux. La na-

ture donné ces qualités, et l'éducation les

jierfeclioiiiie; il résulte de là que celles qui

tiennent à l'énei-gie, à la rusticité, se rencon-

trent plus communément chez les chevaux

nourris dans les haras sauvages, cl celles qui

concernent l'obéissance, la docilité dans les

combats, se montrent facilement dans ceux

qui, nés ou introduits de bonne heure dans

les haras militaires, tels qu'il en existe dans le

Nord, y ont reçu, dès leur enfance, une édu-

cation a[)propriée à leur destination.

CUEVAL DE IIALAGE. Voy. Chevai. de ri-

Vli;HE.

CHEVAL DE HARNAIS. Voy. Cueval de ti.ait.

CHEVAL HE LA CAMARGl'E. Voy. Race.

CHEVAL DE L'UKRAINE. Voy. Race.

CHEVAL DE MAIN. Voy. Maiw.
.
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CHEVAL DE MAITRE. Ce cheval dilTére peu

du cheval de promenade. Il doit être fin et gé-

néreux. Ces chevaux sont fournis par le Li-

mousin, le 3Iecklemhourg, etc.

CHEVAL DE 31ANÉGE ou Propre au manège.

En lat. tractabilis, frenis parens, exercitatus.

Ce cheval étant destiné à exécuter des mouve-

nients gracieux, doit être heau, léger, vif et

nerveux. Il doit avoir les allures relevées plu-

tôt qu'allongées, l'encolure rouée, les reins

longs, la croupe arrondie, l'avant-bras et les

jambes courts, les jarrets coudés, les canons

longs, les paturons long-jointés, et une belle

bouche. Il doit, en outre, être trés-sensible

aux aides, et avoir beaucoup de douceur et de

docilité, des mouvements Irides et brillants.

L'Andalousie fournit les plus beaux chevaux

de manège. On en trouve aussi dans la Nor-

mandie et dans le Limousin, dans le Danemarck

et dans le 3Iecklembourg.

CHEVAL DE 3IAUVAISE NATURE. Voy. Na-

ture .

CHEVAL DE MECKLEMROURG. Voy. Race.

CHEVAL DE MCOLET. C'est un cheval de

bois, fabuleux [equus fabulosus), qui allait

dans les airs et qui se conduisait avec une

cheviHe ; il en est fait ample mention dans le

roman de Valentin et Orson, et autres auteurs.

CHEVAL DE PARADE. En lat. equus ad

pompam. Cheval dont on se sert dans les cé-

rémonies et dans les occasions d'apparat, plu-

tôt pour la beauté de ses formes ([ue pour le

service réel.

CHEVAL DE PAVS. On nomme ainsi un che-

val provenant de père et mère du pays même
où l'on se trouve ou dont on parle; et l'on dit

en parlant d'un cheval commun et de peu de

ressource, mais propre à la marche, qu'il n'est

bon que pour aller par pays.— Les marchands

appellent chevaux du pays, ceux qu'on tire de

la haute Normandie, et chevaux de mauvais
pays, les chevaux picards.

CHEVxVL DE PIQUEUR. Ce cheval devant

servir à monter un domestique qui porte sou-

vent des bagages, doit être jdus étoffé, plus

fort et plus vigoureux que le cheval de maître,

et plus propre à résister à la fatigue.

CHEVAL DE PLUS D'ARATTAGE. On le dit

d'un cheval de selle qui, sans être aussi

agréable ii monter (ju'un aulre, est cependant

plus fort et en même temps plus rapide à la

course.

CHEVAL DE POSTE. En lat. veredus. Les

chevaux de poste doivent être très-forts, plu-

tôt trapus que grands, peu ardents, dociles et

d'un boa tempérament : on nomme porteur,

le cheval monté par le postillon; mallier ou

brancardier, celui qui est dans les brancards;

et bricolier ou sous-verge., celui placé à la

droite des autres, sous la main du postillon.

—

Pour les bidets de poste, voy. Cheval dit bidet.

CHEVAL DE PROMENADE. La conformation

du cheval de promenade doit être à peu prés

la même que celle du cheval de manège. Ce

cheval pouvant être monté par des vieillards

ou par des malades, aura une taille moyenne,

et joindra à la beauté des formes la docilité,

l'exacte obéissance, une bonne bouche, des al-

lures douces et sûres, une tranquillité et une

franchise à l'épreuve de tous les objets capa-

bles d'effrayer. L'Andalousie, le Limousin, la

Normandie, etc., fournissent des chevaux de

promenade.

CHEVAL DE PUR SxiNG, DE PREMIER SANG

ou DE COURSE. Voy. Race.

CHEVAL DE RACE. D'après l'usage, cette

expression indique toujours une descendance

des chevaux les plus distingués par leur ori-

gine et leurs qualités ; tels sont principalement

ceux que jjroduit l'Arabie.

CHEVAL DE RESSOURCE, DE REAUCOUP

DE RESSOURCE. Voy. Royad et Ressource.

CHEVAL DE RIVIÈRE ou DE HALAGE. Les

chevaux de rivière sont destinés à tirer les

bateaux. C'est un service très-pénible qui se

fait au bord de l'eau, dans l'humidité, et qui

ruine très-promptement les chevaux qu'on

y emploie. Ces chevaux doivent être très-forts,

ramassés et avoir d'excellents pieds. Ceux de

la Rretagne sont utilement employés pour le

service de la rivièi'e. On appelle courbe de

chevaux (en latin bigœ), deux chevaux accou-

plés qui tirent les bateaux avec une corde pour

les remonter. Plusieurs courbes forment ce

qu'on nomme un rhum.

CHEVAL DE ROMAGNE. Voy., à Part. Race,

Races italiennes.

CHEVAL DE ROULAGE. Les chevaux de rou-

lage, destinés à traîner de lourdes voitures au

pas, doivent avoir les formes très-dèveloppées,

la tête carrée, l'encolure épaisse et courte,

l'avant-main chargé, les épaules fortes et ron-

des, le poitrail large, le dos, les reins, la
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crou|ii' (loiihles, les membres bien ouverts et

musciileiix. Les clievaiix de roulage reçoivent

(les noms dinV'roiilssiiivnnl la i)lare (ju'ils oc-

cupent. Il y a un limonier, un cheval de che-

ville, place en avant du limonier, et un cheval

de devant, qui est le ))remier. Les autres,

(|uand il y en a plus de trois, prennent des

noms numéritiues. Le limonier doit être le plus

fort, avoir de bons reins et des jarrets larges

et Irès-coudés ; cette disposition lui permet de

s'assurer et lui donne un grand avantage dans

les descentes un ])en rajtides. Les autres doi-

vent être francs du collier, t^n exige de celui

de devant qu'il ail principalement une bonne

vue et qu'il soit plus léger, plus obéissant que

les autres. Les chevaux de roulage se tirent de

laPicardie, du Boulonnais, de laFranche-Comlé,

de la Flandre, elc. A l'article Cheval de trait

on trouvera d'autres particularités propres

aux chevaux de roulage. Voy. aussi Ai'pa-

HEILLER.

CHEVAL DÉSAGRÉABLE. Se dit d'un cheval

trop sensible, que l'on a mené rudement,

par opposition à fin, agréable et bien dressé.

Voy., à l'arlicle Défaut, Des chevaux trop sen-

sibles.

CHEVAL DE SANG. En Angleterre, cette ex-

pression signifie la même chose que avoir de

In race. Voy. cet article.

CHEVAL DES ARDENNES. Voy. Race.

CHEVAL DE SELLE. En hûnequus sellaris,

sessilis. Les chevaux les plus propres à la selle

sont ceux qui ont les formes sveltes, les mouve-

ments trides, delà légèreté dans l'avant-main,

les extrémités fines, sèches, peu garnies de

poHs, et surtout une bonne bouche. On divise

les chevaux de seHe, d'après le service spécial

qu'on en exige, en cheval de course, de chasse,

de manège, de promenade, de maître, de pi-

queur dit bidet, etc. Un cheval de selle ser-

vant au pas, doit porter un fardeau égal au tiers

du poids de son propre corps, c'est-à-dire

100 kil. s'il en pèse 300. Telle est ordinaire-

ment la proportion entre le poids d'un fort

cheval de selle et celui de son cavalier avec

le harnachement et le porte-manteau. Quant

au trajet, un bon cheval de selle portant un

fardeau comme il vient d'être dit, doit parcou-

rir en sept ou huit heures, sur un chemin à

jM'u près horizontal, environ -iOkilom., en se

reposant une ou deux fois. Etant bien gouverné,

il soutiendra longtemps cette marche sans se

fatiguer. Dans le cas où il serait chargé d'un

fardeau inanimé au lieu de }torter un homme,

il pourrait soutenir une charge plus forte d'un

tiers, y compris h\ bât, en faisant à \)cn prés le

même chemin. La vitesse, c'est-à-dire la fa-

culté de parcourir en peu de temps un grand

es]>acc, est infiniment plus grande dans le che-

val do selle ([ue dans aucune des autres espè-

ces d'animaux terrestres ; on pense qu'elle tient

])lutôt à la puissance de l'organe pulmonaire,

qu'à l'énergie des muscles locomoteurs. On en

a des indices par la moindre corpulence pos-

sible, eu égard à la taiHe, qui doit être nmyenne
;

par la conlonnation appropriée à l'élancement

(|iii constitue le saut, élément du galop rapide;

par la poitrine haute, qui est la structure fa-

vorable au dévelop})ement et au jeu des pou-

mons, etc. Cependant, même un écuyer exercé

ne j)rononcera sur le mérite d'un coureur que

d'après sa généalogie et les jn'cuvcs qu'il aura

données dans les courses. Dès l'âge de quatre

ou cinq ans, un coureur a acquis ordinaire-

ment le maximum de la vitesse; il atteint par

conséquent ce maximum à un âge moins avance

que celui dont il a besoin pour posséder le

maximum de la force. Pour avoir sur ce sujet

de plus grands détails, voy. Course. Quant à

la progression du cheval ordinaire, aux trois

allures, voiciles observations qui ontétéfaites:

I il parcourt, terme moyen, par minute :

Au bon pas. . . 100 mètres.

Au petit trot . . 200 id.

Au petit galop . 520 id.

Pour le régime à suivre à l'égard du cheval

de selle à l'écurie, avant le départ, pendant la

course el après le voyage, voy. Régime.

CHEVAL DE SERVICE. On le dit d'un cheval

qui tire et porte, et qui est habitué à ce ser-

vice.

CHEVAL DE SUITE. On aiqielle ainsi, dans

les é([uipages, les chevaux destinés à être

uiontés par les domeslicjues ou les jialefre-

niers.

CHEVAL DÉSUNI. Voy. Galop.

CHEVAL DE TÈTE. Voy. École.

CHEVAL DE TRAIT, d(! TIRAGE , de HAR-

NAIS. En lat. cquus jugatorius. Celui ([ui tire

une voiture , une charrue , etc. Les chevaux

destines à ce service doivent avoir des formes

plus développées que les chevaux de selle, et

toutes les parties du corps plus amples et plus

jiroiioncées. La un'me légèreté, la même sou-

jtlesse dans les mouvements ne leur sont jias

nécessaires. On distingue les chevaux de ti-
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rage en chevaux de luxe et en cheoatix de

gros trait. On classe parmi les premiers les

chevaux de calèche, de carrosse, de cabrio-

let, etc. Les chevaux de trait ordinaires sont

ceux de poste, de diligence , de roulage, de

brasseur, de rivière, etc.

Le calcul a démontré que dans les machines

en mouvement les vitesses sont iiroporlion-

nées aux forces motrices, et que i»uur produire

une vitesse double, il faut doubler celle force.

Des expériences ont fait voir ([u'il en est de

même d'une voiture roulant sur un chemin

pavé ; car, tandis que
,
pendant ces expérien-

ces, le tirage au pas n'était que de 20 kilo-

grammes, il était de 40 kilogrammes quand les

chevaux allaient au trot, qui est à peu de

chose près le double de la vitesse de la pre-

mière allure. Mais un fait très-remarquable,

qui résulte aussi de ces mêmes expériences,

c'est que le tirage sur des chemins unis de

terre ou de sable, reste sensiblement le même,

quelle que soit la vitesse des chevaux. Cela vient,

pour sûr, de ce que les roues de la voiture

ne rencontrant aucun obstacle, aucune cause

ne se présente pour détruire ou relarder le

mouvement acquis par le premier effort des

chevaux ; tandis que sur un chemin pavé ou

cahotant, une voiture non suspendue, traînée

rapidement , éprouve des contre-coups et de

fortes secousses, qui absorbent une certaine

quantité de la force de traction des animaux :

force qu'il leur faut renouveler sans cesse

,

pour continuer à rouler avec le même degré

de vitesse. Ces faits autorisent à conclure,

qu'il faut moins de foi'ce pour tirer une voi-

ture suspendue, à charge égale, que lorsqu'elle

ne l'est point; que ce n'est pas sans motif

qu'on donne aux brancards d'un chariot une

certaine longueur, et qu'on place la charge

principale vers le milieu de la voiture : cette

charité, à raison principalement de l'élasticité

des brancards, surtout dans les petits chariots

à un seul cheval de la Franche-Comté, ne

participant point aux petites secousses, ni su-

bitement aux grandes qu'éprouvent les roues

sur un chemin raboteux, se trouve portée

aussi doucement que si la voiture parcourait

un chemin uni. Ils jouissent à peu prés des

avantages propres aux voilui'es suspendues.

Le tirage n'est pas le même , non plus, pour

deux voitures chargées d'un même poids de

marchandises différentes, par exemple, de

paille et de fer. La première se trouve
,
jus-
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qu'à un certain point, dans les conditions fa-

vorables des voitures suspendues, à cause de

l'élaslicité du fardeau même, et la seconde,

dont les cahots qu'elle peut éprouver se com-

muniquent à la masse sans élasticité qu'elle

porte, ressent tous les désavantages qui résul-

tent de cette circonstance.

Le tirage se fait du poitrail ou de la tête des

chevaux, directement à l'essieu ; il faut, par

conséquent, que la taille du cheval soit assor-

tie à la dimension des voitures , et que lors-

que deux chevaux sont attelés de front, ils

soient égaux en force et en grandeur, autre-

ment la ligne de tirage serait inégale, et l'ani-

mal le^-plus faible porterait tout le poids de la

voiture et du travail. Des rouliers et des co-

chers ont pour habitude d'atteler les chevaux

aussi près qu'il se peut de Tavant-train, ce

qui rend la ligne de tirage plus oblique et

augmente la charge sur le dos du cheval. Cette

pratique est bonne sur les roules montueuses

et en mauvais état, mais dans tout autre cas

on ne doit en attendre d'autre succès que de

permettre aux voitures de tourner plus court

et de traverser plus facilement des chemins

tortueux ; avantages qui ne récompenseront

jamais le surcroit de charge imposé aux che-

vaux, et le danger que les palonniers ne vien-

nent frapper leurs jambes de derrière dans les

descentes.

Un robuste cheval traîne aisément un far-

deau qui pèse cinq à six fois au moins autant

que lui, tandis qu'il serait écrasé s'il portait

un poids égal à celui de son corps. Ce poids

est, dans un cheval de force moyenne, de 230

kilog. , et cet animal peut traîner facilement,

sur un pavé à peu près horizontal , i ,000 ki-

log. de marchandises, non compris le poids de

la voiture, qui est de 230 à 500 kilog. Au pe-

tit pas, et en employant toutes ses forces, il

traînerait le double ; on ne doit cependant en

exiger que la moitié, tout au plus deux tiers
;

on laisse ainsi une réserve pour ce qu'on ap-

pelle le coup de collier. En France, la plupart

des rouliers chargent de 1 ,000 à i ,200 kilog.
;

les Comtois, 100 ou 130 kilog. de plus. Ainsi

chargés, les chevaux vont constamment au

pas, et le ralentissement ou l'accélération de

la marche est fort peu sensible aux montées et

aux descentes ; ils font environ 24 kilom. en

10 ou 14 heures de suite. Les chevaux de di-

ligence, allant au trot et parcourant 8 kilom.

il l'heure, ont une vitesse quadruple de celle
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des chevaux de roulage, et ils devraient par

conséquent traîner quatre fois moins, ç'esl-à-

dire environ 27o kiloir., non compris leur part

du poids de la voiture ; mais ils traînent da-

vantaite. Il est vrai (jue d'ordinaire ils ne tra-

vaillent guère que quatre heures par jour.

(( Chacun d'eux, dit M. Charles Dupin, trans-

porte en général trois personnes et leurs

effets; d'ordinaire on passe 15 kilog. d'effets

à cha([ue voyageur, et presque toujours il en a

le douhle avec lui, sans compter les paquets de

commission dont la diligence ne manque pas

de se charger; on peut donc hardiment sup-

poser qu'il y a 50 kilog. d'effels et de hallols

par voyageur, ce (jui, joint à 70 kilog. du poids

au voyageur, fait 120 kilog. par personne, et

560 kilog. pour le poids que chaque cheval

doit tirer. » Les diligences françaises, tout à

fait vides, pèsent 2,000 kilog. , et chargées,

jusqu'à 7,500, tandis que les diligences an-

glaises complètement chargées ne pèsent que

5,000 kilog. Les malles-postes françaises font

environ douze kilomètres à l'heure. En An-

gleterre les chevaux de diligence galopent en

raison de seize kilom. à l'heure. Ce point ex-

trême de rapidité a été obtenu sans forcer les

chevaux à un travail trop rude ; on les nour-

rit bien, on les ménage, on les relaye souvent.

Les voitures accélérées, qu'on nomme fast-

coach, et le service des postes, offrent encore

une plus grande rapidité; mais les chevaux

qu'on y emploie ne peuvent guère travailler

que pendant quatre ans. La nature des che-

mins ainsi que la forme des voilures doivent

être prises en considération dans les calculs

de ce genre, et l'on ne peut conclure du tirage

d'un seul cheval à celui de plusieurs attelés

ensemble. Voy. Voiture et Attelage.

A l'article Cheval d^agriculteur on trou-

vera des particularités relatives aux chevaux

de trait en général. Pour les règles à suivre à

l'égard des chevaux de Irait en voyage, voy.

Régime et Ai'I'Akeu.ler.

Nous transcrirons ici, malgré dcsrediles iné-

vitables et de légères contradictions, quelques

pages du Cours d'équitatiun militaire de Sau-

mur, où le sujet qui nous occupe est traité avec

uiu", graiideconnaissancc de la matière, parlica-

lièrcment pour ce qui se rapporte aux chevaux

de trait destinés aux divers services militaires.

« Le cheval rend d'autant plus de services

qu'il est employé d'une manière plus conforme

à sa constitution physique et à ses habitudes.

Le cheval de trait propre au sep'içe de l'artil-

lerie doit être envisagé comme cheval qui

porte, ([ui tire et qui court en même tenip^,

par conséquent il doit avoir une partie des

(jualilés (jui distinguent ces différentes espèces

de chevaux. Trop souvent on a eu le tort de

ne considérer, dans le cheval de trait, que les

qualités propres au tirage; aussi beaucoup de

ces chevaux, trop lourds cl troj) matériels

pour le service qu'on exigeait, éprouvaient une

usure jtréniaturée, ainsi qin; tous les accidents

et maladies, suites ordinaires d'un travail forcé

et hors de proportion avec la force et la con-

formation de ces animaux. Si à cette cause

première de dépérissement on joinlla funeste

pratique, qui n'est que trop suivie, d'exiger

de ces chevaux, dès l'âge de cinci ans, les

mêmes travaux qu'on ne devrait leur deman-
der qu'un an plus tard, lorsqu'ils en ont ac-

quis l'habitude progressive et que l'action vi-

tale, cessant d'être employée au développe-

ment des formes, a tourné tout entière au

profit des forces musculaires, on compienJra

facilement pourquoi une partie des jeunes che-

vaux de remonte périt pendant les premières

années qui suivent leur admission dans les

corps. Le cheval de trait propre au service de

l'artillerie doit être d'un âge fait, de cinq à

huit ans : les règlements ont déterminé l'âge

de cinq ans faits, comme minimum pour son

admission dans les remontes, en énonçant cet

âge par 60 mois révolus, pour éviter les faus-

ses interprétations. Il doit être de la taille de

1 m. 515 mill.,à1 m. 570mili., parfaitement

d'aplomb, pas trop long de corps; il doit avoir

les formes dégagées, mais bien fournies; les

épaules suflisainment larges pour l'aijjuii du

collier, mais pas trop chargées ; le corps plein,

les côtes bien tournées, les extrémités solides,

le canon un peu fort, mais pas trop long-

joiuté, et surtout les pieds excellents. Il faut

en outre qu'il réunisse autant ([ue possible les

qualités du cheval de selle, qu'il trotte et ga-

lojte avec aisance, que ses allures soient égales,

et qu'eniin il ne soit pas ombrageux.— Les

chevaux de trait doivent être accouplés par

taille, par âge, par force, pîir tempérament,

et, si cela se peut, par robe. — Un cheval de

moyenne taille, bien conslilué et nourri con-

venablement, peut traîner, au pas, sur une

route ordinaire, en marchant sept à huit

heures par jour, un poids de 500 à 600 kilog.

Mais le même cheval employé au service
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des armées ne pourrai^., san^ inconvénient,
|

à tirer, à diriger la voiture et à la maintenir

être chargé de traîner un poids de plus de

3o0 kil. , non compris la voiture, qui doit

être aussi légère que possible; car il faut

considérer, })0ur ce cheval, la longueur dos

marches, la difficulté ordinaire dos chemins,

les accélérations d'allure forcées par main-

tes circonstances, et surtout les bivouacs et

les privations qu'il peut avoir à supporter.

Aussi le tirage dos bouches à feu, en cam-

pagne, et des autres voitures destinées au ser-

vice de l'artillerie, est généralement calculé

à raison de 230 à 300 kilog. par cheval. —
C'est en gravissant une montagne que le che-

val de trait exerce sa force avec le moins d'a-

vantage, quoique ce soit dans ce cas qu'il

fasse agir ses muscles avec le plus d'énergie.

— Quand un cheval a un grand obstacle à

vaincre, il se convertit lui-même en levier;

ses pieds de derrière en font le point d'appui,

le centre de gravité de son corps porte dessus

pour s'élancer à la plus grande distance pos-

.sible. Par ce moyen, l'action combinée de son

poids et de sa force musculaire se trouve trans-

mise aux traits, et lui fait vaincre la difficulté

autant par son poids que par sa force; car les

muscles de la jambe agissent sur les os avec

un si grand désavantage mécanique, surtout

dans Tavant-main, que, dans les grands efforts,

les membres antérieurs du cheval ne lui ser-

vent que de point d'appui, quand il emploie

la plus grande énei'gie ;i les étendre. — Pour

que le cheval tire avec le plus d'avantage pos-

sible, il faut que la ligne de tirage soit plus

élevée que sa poitrine, formant un très-petit

angle avec le plan horizontal
;
par ce peu d'in-

clinaison la ligne de traction est en quelque

sorte perpendiculaire à la face de ses éjiaules,

et toutes les parties de la base de l'encolure

sont également pressées par le collier. En sup-

posant plusieurs chevaux attelés les uns devant

les autres, l'effet de leurs efforts sera d'autant

moindre pour chacun, que sa distance au

poids qu'il doit mettre en mouvement sera

plus grande. Ainsi, plus les traits sont courts,

et plus les chevaux sont attelés avec avantage,

parce qu'ils sont moins éloignés du fardeau,

que cependant ils ne doivent pas toucher dans

le recul. — L'attelage s'effectue sur des voi-

lures à brancards ou à limônière, et sur des

voitures à timon. Les premières sont ordinai-

rement à deux roues, et le cheval qui est placé

dans les brancards est destiné en même temps

en équilibre. C^ cheval, fatiguant nécessaire-

ment plus que çeu.x qui ne font que tirer,

doit être choisi parmi les plus forts et les plus

solides. Dans les voitures à deux roues, les

chevaux peuvent être attelés à la file l'un de

l'autre; alors, celui qui est en avant dq limo-

nier est attelé sur le bout des brancards. Ce.s

chevaux peuvent aussi être attelés par deux ou

trois de front. Dans les voitures à limônière,

lorsqu'il y a trois chevaux de front, la limô-

nière doit être fixée au centre de la voiture;

lorsqu'il n'y en a que deux, la limônière peut

être également fixée au centre, et alors le se-

cond cheval est attelé sur une traverse, ou un

palonnier, qui dépasse le côté gauche de la

voiture ; ou la limônière est placée sur le côté

droit de manière que le bras de gauche soit

au centre de la voiture. Ce dernier mode est

celui que les Anglais emploient pour les voi-

tures d'artillerie : il est plus régulier pour le

placement de deux chevaux ; mais il présente

l'inconvénient de fatiguer davantage le limo-

nier dans les descentes. Le point de résistance

étant de côté, ce cheval doit vaincre, outre la

poussée de la voiture, la tendance qu'elle a à

tourner du côté le plus éloigné du point d'at-

tache de la limônière. Les voilures à deux

roues peuvent être aussi attelées avec un ti-

mon ; mais il faut alors que le timon soit sup-

porté par les deux chevaux soit sur leur dos

au moyen d'une pompe et de deux sellettes sur

lesquelles cette pompe se meut, soit, lorsque

le timon ne présente pas un poids considé-

rable, par deux points d'attache disposés sur

les colliers même des chevaux, c|e manière à

ne pas gêner leurs mouvements. C'est ce qui

a été fait dans les nouvelles voitures de l'ar-

tillerie française : quoiqu'ayant quatre roues,

elles présentent l'effet des voitures à deux

roues, par suite de l'indépendance qui a été

conservée entre ravant-train et l'arrière-train.

On a préféré dans ces voitures le timon à la

limônière, parce que le timon est toujours

placé au centre de la voiture, que dans les

descentes les deux chevaux agissent également

sur le centre , ce qui les fatigue beaucoup

moins, et que d'ailleurs leur attelage est bien

plus facile a exécuter. Les voitures à quatre

roues sont ordinairement à timon, et les che-

vaux sont placés deux par deux ; ceux de ti-

mon peuvent être attelés directement sur la

voiture par une volée fixe, ou par l'intermé-
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diaîre d'un palonnier. Dans le premier cas, la

force des chevaux a plus d'effet, mais le tirage

est plus dur, parce ({ue les cahots se conmui-

uiquent plus directement au collier des che-

vaux; dans le second cas, le tirage est plus

doux, mais l'effort des chevaux a moins d'ef-

fet par la décomposition des forces que pro-

cure le |)alonuier. (]es deux moyens sont éga-

lement en usage; mais dans le service de

l'artillerie, le tirage à volée fixe a été préféré.

Les chevaux de devant peuvent être attelés de

deux manières : sur le limon, au moyen d'une

volée mobile, ou traits sur traits avec les che-

vaux de derrière. Ce dernier mode d'att'elage

est sans contredit le plus favorable, lorsqu'il

est disposé de manière que chaque cheval con-

serve une indépendance entière, telle que l'ac-

tion de l'un ne se communique point aux

autres. On obtient ce résultat au moyen de

crochets ou boutons placés sur les traits des

chevaux, qui se trouvent en arriére à environ

27 centimètres, ce qui laisse à chaque cheval

assez de latitude pour n'être point entraîné

par celui qui est devant lui. Ce mode d'atte-

lage ainsi disposé a l'avantage de donner une

ligne de tirage continue dans la direction la

plus favorable pour l'action du collier, et d'of-

frir le moins de décomposition de forces pos-

sible, de telle manière que les efforts de tous

les chevaux sont, dans toutes les circonstan-

ces, transmis directement au fardeau. >Dans

les nouvelles voitures de l'artillerie française,

ce mode est le seul praticable : le timon de-

vant être supporté par le cou des chevaux de

derrière, il ne permet pas que le tirage des

chevaux de devant s'effectue par le moyen d'une

volée de bout de timon ; ce qui, dans certains

cas, ferait peser tous les efforts sur les che-

vaux de derrière. — On place quebjuefois une

linionière sur les voitures à quatre roues or-

dinaires, nuiis alors celte linionière n'a d'autre

objet que de pouvoir disposer trois chevaux

de front : elle ne sert, comme le timon, qu'à

diriger la voiture sans rien supporter de son

poids. ))

CUEVAL DE TUOIE. Voy. Cheval de bois,

5*= art.

CHEVAL DE TROIS QUARTS DE SANG, ou

ayant une. tache de sang. On désigne par ces

expressions les dievaux de sang mêlé.

CUEVAL DE TROUPE. Voy. Cheval de

GUERllE.

CHEVAL D'ÉTUDE. Voy. École.

CHEVAL DIT BIDET. Les bidets sont des

chevaux de petite taille, destinés à être mon-

tés et à fournir en peu de temjjs des courses

longues et souvent répétées. Dans ces chevaux,

on recherche plutôt la bonté des jambes et la

solidité des pieds que la beauté des formes et

une bonne bouche. On veut rpi'ils soient en-

tiers j)oiir mieux supporter la fatigue. Un bon

bidet doit être étoffé, court et ramassé, d'un

âge fait, d'un bon tempérament, peu ardent,

peu sensible aux aides, sans fantaisies, et sur-

tout point rétif ; ce qui arrive fréquemment à

ces sortes de chevaux. Il doit galoper aisé-

ment
,

près de terre , sans faire sentir ses

reins, avoir la poitrine ample et les extrémi-

tés bien formées. On distingue trois sortes de

bidets : les bidets de poste, les bidets d''allure

et les trotteurs. Les premiers servent à monter

des courriers et des estafettes. On les tire de

la Bretagne , du Perche , de la Beauce et des

Ardennes. Les seconds sont ceux qu'on a

dressés à l'amble , et qui vont à cette allure

ou au pas relevé ; ils montent les fermiers, les

bouchers et qnelquefois les commis voya-

geurs; ces chevaux sont ordinairement écour-

tés et portent la queue en cadogan ; leurs al-

lures sont vives, mais ils sont peu sûrs à

monter; souvent employés dés l'âge de trois

ans, ils sont bientôt ruinés , ils coûtent fort

cher et conservent leur énergie jusqu'à six ou

sept ans au plus. Les derniers sont ordinaire-

ment de bons chevaux et moins chers que ceux

d'allure, parce qu'ils ne vont ni l'amble, ni le

jias relevé. Ils ont l'encolure droite , le corps

arrondi, les membres bons, une taille moyenne

et une conformation qui diffère peu de celle

des précédents; on les tire de la Beauce ou de

la Brie.—On appelle double bidet, un bidet qui

est de plus haute taille que ceux ordinaires.

— Première selle, se dit du premier bidet de

l'écurie d'un maître de poste.

CUEVAL D'ORAN. Voy. Race.

CIIEV.VL DROIT. Voy. Droit.

CHEVAL DU BON DIEU. Voy., à l'art. Che-

val, Application du mot cheval à d'autres ani-

maux et en mécanique.

CUEVAL DU CAP. Voy. Couagga.

CHEVAL DU DIABLE." Voy., à l'art. Cheval,

Application dumot cheval à d'autres animaux

et en mi'canique.

CHEVAL DUHOLSTEIN. Voy. R.\ce.

CHEVAL DU POLÉSINÉ. Voy., à l'art. Race,

Uaces italiennes.
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CHEVAL DUR. Voy. Dur au fouet mt a l'é-

peron.

CHEVAL EFFRAYÉ. Voy. Armoiries éques-

tres.

CHEVAL ÉLANCÉ. Celui dont le corps est

long, oflilê, et qui a peu de ventre.

CHEVAL EN ACTION. Voy. Action.

CHEVAL ENRON ÉTAÏ. Qui est bien en

chair, qui a la chair ferme.

CHEV.YL EN ÉTAT. Les marchands de che-

vaux appellent ainsi un cheval qui n'est ni

gras ni maigre.

CHEVAL ENGARROTTÉ . V oy . Mal de garrot.

CHEVAL ENTIER. Voy. Entier.

CHEVAL ENTIER A UNE MAIN. Voy. Entier,

2-^ art.

CHEVAL entraîné. Celui qui est prùparé

pour la course. Voy. Entrainement.

CHEVAL ENTRE DEUX SELLES, Cheval de

taille moyenne.

CHEVALER. v. Action du cheval qui, en al-

lant de côté, croise les jambes de devant ou

celles de derrière l'une sur l'autre. Les pas de

côté ne seraient pas corrects s'ils n'étaient pas

cadencés et séparés les uns des autres de ma-

nière que le pied qui chevale ne touche jamais

celui qui fait appui.

CHEVALEREUX. adj. Ce mol, que l'on con-

sidérait comme synonyme de valeureux, prêt

à monter à cheval, disposé à se battre, à par-

ticiper à un combat chevaleresque , était en-

core en usage sous Louis XI (1460).

CHEVALERIE, s. f. Ce mot siguiiie un or-

dre, un honneur miUtaire, une marque ou de-

gré d'ancienne noblesse, ou la récompense

de quelque mérite personnel. La chevalerie

était le premier degré d'honneur dans les ar-

mées, et ne s'obtenait ordinairement que par

de/ beaux faits d'armes. Plusieurs ordres de

chevalerie ont été faits pour des factions, des

tournois, des mascarades, etc. Il paraît que

la chevalerie naquit dans le midi de la France,

et qu'elle ne prit de la considération et de la

puissance que quand les tournois furent eu

grande vogue, et quand une multitude de prin-

cipautés rivales du trône luttèrent avec lui d'é-

clat et de puissance.

Epithvtes de la chevalerie. Noble, honora-

ble, loyale, pieuse, crédule, galante, etc.

Rabelais a employé le mot chevalerie, dans

le sens d'equifafion, exercice du cheval,

CHEVAL ESPAGNOL. Voy. Race.

CHEVAL ESTRAC. Voy. Estrac.

TOME I.

CHEVAL FAIT. Se dit d'un cheval qui n'est

plus jeune et qui est dressé. Les chevaux /"mf

s

sont ordinairement fort sages, et conviennent

particulièrement aux femmes. Voy. Amazone.

— Cheval fait, se dit aussi relativement à l'é-

ducation de l'animal, lorsqu'elle est complète.

Si elle a été obtenue graduellement, elle ne

pourra jamais se perdre entièrement. — Che-

val de service est synonyme de cheval fait.

CHEVAL FAUX. Voy. Galop.

CHEVAL FIN. Se dit d'un cheval qui a la

tète sèche, les formes dégagées, les jambes en

rapport avec le corps, et peu de crins au fa-

non. Un cheval fin est bon pour la chasse , la

]»romenade , le manège , et pour monter un

maître, ce qui le fait appeler cheval de maî-

tre. Un cheval lin apprécie les moindres mou-

vements du cavalier, et sait répondre avec

prestesse à ce qu'il lui demande. — On en-

tend aussi par cheval fin, celui qui répond vi-

vement aux aides.— Un cheval fin est un che-

val de prix.

CHEVAL FLAMAND. Voy. Race.

CHEVAL FONDU. Jeu où plusieurs enfants

sautent, l'un après l'autre, sur le dos d'un

d'entre eux, qui se tient courbé dans l'atti-

tude d'un cheval, sur les genoux d'un de ses

camarades. Jouer au cheval fondu.

CHEVAL FRAIS. Voy. Frais.

CHEVAL GAI. Voy. Armoiries équestres.

CHEVAL HAUT, ou HAUT MONTÉ, ou

MONTÉ HAUT. Se dit de celui dont les jambes

sont trop longues en proportion du corps.

Ces sortes de chevaux ont ordinairement l'a-

vant-bras et les extrémités grêles.

CHEVAL HOLLANDAIS. Voy. Race.

CHEVAL HONGROIS. Voy. Race.

CHEVAL HORS D'AGE. Voy. Dentition.

CHEVAL HORS D'ÉCOLE. Voy. École.

CHEVAL HORS DE MAIN ou HORS LA 3IAIN.

Voy. Main.

CHEVALIER, s. m. En lat. eques. Celui qui

avait reçu l'ordre de chevalerie. Chaque che-

valier avait un écuyer chargé de présen-

ter avant le tournoi ou avant le combat, le

cheval à son maître.i — Se dit aussi de celui

qui a été reçu dans un ordre militaire ou re-

ligieux. — A Sparte, on donnait le nom de

chevalier aux membres d'un corps d'élite éta-

bli pour la garde des rois. Ces chevaliers ne

combattaient point à cheval ; ce nom ne leur

était donné que comme litre d'honneur. Ils

10
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étaient divisés en six compagnies de cinquante

hoiniiios fliaciiiie.îl csliiiirésuiner que les trois

cents Sjjarliales qui cuuil>allii'eiil aux Tlienuo-

pylcs (Haieut les trois cents clicvalicrs.— Les

chevaliers romains consiriluaient le second or-

dre de la république. Ils faisaient la force de

rarniéo et ne coniljallaient qu'à cheval. C'est

d'où ils tiraient leur nom. Ils étaient montés

aux frais de l'État. La manjuc de leur ordre

était une robe à bandes de pourpre
,
peu dif-

férente de celle des sénateurs, et un anneau

d'or qu'ils portaient au doigt et sur lequel

on voyait une figure ou un emblème gravé

sur une pierre sinon précieuse, du moins de

quelque prix. Dans les jeux publics, les che-

valiers occupaient les quatorze premiers siè-

ges. — Au moyen âge, le titre de chevalier

appartenait de droit et exclusivement aux per-

sonnes nobles de nom et d'armes, mais on n'y

parvenait qu'après avoir passé par les rangs

de varlet ou de damoiseau , de page et d'é-

cuyer. Les chevaliers seuls pouvaient porter

bannière, paraître dans les tournois, y dispu-

ter le jirix, revêtir un collier d'or et une ar-

mure dorée, placer une girouette sur le haut

de leur maison ; ils prenaient le titre de mes-

sire ou de monseigneur , et leurs femmes ce-

lui de madame. Voici les habits d'un ancien

chevalier et d'un écuyer : la chemise était

brodée d'or au cou et aux poignets. On met-

tait sur sa chemise une sorte de camisole faite

de petits anneaux de fer joints ensemble en

forme de maille. Par-dessus cette jacquette de

mailles, autrement appelée /«/î/teîY, on voyait

un pourpoint de buflle, une cotte d'armes, et,

sur le tout, un grand manteau taillé comme
celui que portaient le roi et les pairs. Les

chevaux des chevaliers étaient appelés cour-

taud, destrier, grand-chevaux, palefroi, quu-

cheot, roussin, etc. La- chevalerie disparut

avec le régime féodal.— Chevalier est le titre

qu'on donne à celui ([ui a été reçu dans une

association militaire ou civile établie par un

prince souverain. Voy. Cavaleiiie et Cueva-

LERIE.

Chevalier d'honneur. On le disait et on le

dit encore quelquefois des écuyers et de ceux

qui donnent la main aux reines et aux prin-

cesses. E^ues honorarius.

Cor de chevalier. Sorte de cor ou de petite

tromjje qui a été en usage pendant longlenqjs

parmi les chevaliers du moyen âge ; il faisait

pour ainsi dire partie de leur uniforme. Us
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portaient quelquefois cet instrument à leur

ceinture
;
quehjuefois ils le sus]iendaient à un

bandercau et le jetaient derrière leur dos jtour

le tenir à l'abri des coups de l'ennemi. Le cor

avait plusieurs noms, et particulièrement ce-

lui iVoliphant, provenant é'éléphant.

(UlEV ALINE, s. f. et adj. Se dit substantive-

ment dans le commerce, pour indicptcr le Ira-

iic des chevaux. // fait la chevaline. Pris

comme adjectif, voy. Béte cuevalike.

CHEVAL LIMOUSIN. Voy. Race.

CHEVAL MAL AJUSTÉ. "Voy. Ajusté.

CHEVAL i>L\LIN ou MALICIEUX. On le dit

de celui qui use d'adresse contre la personne

qui le monte. Voy. Malice et Malin.

CHEVAL MAL PLACÉ. Se dit d'un cheval qui

avance trop le bout du nez, ou qui l'approche

troj) du puitraH. Voy. Placement de la riiiE.

CHEVAL MANQUÉ. On le dit des chevaux,

ordiiiairemenl de bon service, mais dont la

conformation n'est pas toujours aussi belle

dans l'une ou l'autre partie de leur corps. Ces

chevaux sont très-communs eu France.

CHEVAL MARIN. (Myth.) Animal fabuleux

qu'un représente ayant le devant d'un cheval

et le derrière d'un poisson. Ou voit sur une

monnaie antique, Vénus marine assise sur un

hippocampe ou cheval marin. La déesse a la

tête voilée, et la partie inférieure de son corps

est couverte d'une tunique. Elle étend les bras

vers l'Amour posé sur la queue de l'animal, et

([ui décoche une iléche.

CHEVAL MARQUÉ EN TÈTE. Qui a l'étoile

ou pelotte au front. Voy. Robe.

CHEVAL MÉCANIQUE. On appelle ainsi le

moteurd'une machine destinée à extraire l'eau

de la terre et à l'élever jusqu'à une cerlaiiic

hauteur, pour le'besoin des arts et de l'indUvS-

trie. De là est venu l'usage d'assimiler la force

des machines agissant par d'autres moteurs, à

l'effet de la force du cheval, que l'on évalue à

7o kilog. élevés de terre à la hauteur d'un

mètre en une seconde. Aiosi, lorsqu'on dit

qu'une roue mue par l'eau est de la force de

li chevaux, on entend que sa force est telle

qu'elle pourrait élever 12 fois 75 kilog. à un

mètre de terre en une seconde. Cette force,

dans les calculs des machines à vapeur, est

appelée cheval-vapeur. Voy. Cet article.

CHEVAL MÊLÉ. On le dit d'un cheval de

tirage dont les extrémités se sont einharrassées

dans les traits qui s'attachent à la voiture.

CHEVAL MERLERAULT. Voy. Race.
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ClIEVAL ans. On dil d'un cheval ((n'il est

bien mis, qu'il esl mal mis, pour dire bien ou

mal dressé, bien ou mal ajuste. Voy. Duessek

et Mettre us cheval,

CUEVAL MOLDAVE. Voy. Hace.

CHEVAL MORT. Voy. Avantages que l'on

l'EUT KETlREli DU CHEVAL MORT.

CHEVAL NAPOLITALN. Voy., à l'art. Race,

Races italiennes.

CMYAL NAVARRIX. Voy. Race.

CHEVAL NEDJL L'une des variétés des plus

vigoureux chevaux de la race arabe el de ceux

de la Perse. Ce cheval est nourri d'une ma-

nière particulière; des dattes, de l'orge, du

lait de chamelle, du bouillon de viaude, et

même de la viande; voHà ses aliments, et on

ne lui permet l'usage de l'herbe que pendant

quarante jours de l'année. (M. llamout. Mé-
moire sur les causes premières de la morve et

du farcin, 1842.)

CHEVAL ?sERVEUX. Voy. Nerveux.

CHEVAL NEUF. On appelle 7ieufs. les che-

vaux qui n'ont jamais été montés, ou qui n'ont

point encore servi aux voitures et qu'on com-

mence à y accoutumer. La nuiuière dont on

gouverne un cheval dans le commencement

exerce ensuite une grande influence sur son

intelligence et ses dispositions bonnes ou mau-

vaises. Ou a vu de bons clievaux devenir à ja-

mais incapables de rendre le moindre service

\^u• suite de mauvais traitements. On doit se

garder de livrer des chevaux neufs, soit pour

les panser, soit pour les monter, à un homme
brutal et adonné à la boisson. L'éducation d'un

chevalneufqui joint à de belles proporllonsun

degré suffisant d'action, sera j)rompleet facile.

CHEVAL NOBLE. Se dit de celui qui a de la

beauté dans les formes, et surtout dans l'a-

vant-main.

CHEVxVL NORMAND DE TRAIT. Voy. Race.

CHEVAL NORiMAND MERLERAULT. Voy.

Race .

CUEVAL OUVERT. Voy. Ouvert.

CHEVALOUVERT DE DERRIÈRE.Voy.Ouvert.
CHEVAL OUVERT DEDEVANT. Voy. Ouvert.

CHEVAL PARESSEUX. Voy. Paresse.

CHEVAL PERSAN. Voy. Race.

CHEVAL PLACÉ. Voy. Station.

CHEVAL PLAT. Celui dont les côtes sont

serrées, plates et avalées. Un cheval plat n'a

Jamais beaucoup d'haleine.

CHEVAL POITEVIN. Voy. Race.

CHEVAL POLONAIS. Voy. Race.

CHEVAL POUSSÉ DE NOURRITURE. Celui
qui a trop mang(\

CHEVAL PRIS DE LA FUMÉE. On désigne
ainsi un état pnrlicuHer des chevaux lorsqu'ils

sont restés quchpie temps dans un lieu où Pair
était chargé de funu'c, ce (pii arrive parlicni-

liérement quand le feu prend dans les écuries.

La fumée contient de la matière empyreuma-
tique volatile et des gaz impropres à la vie

;

en se mêlant à Tair, eHe lui communi({ue cette

funeste propriété et asphyxie les animaux, qui,

loin de chercher à se sauver, refusent de sor-

tir de ces lieux : ils se laissent asphyxier si on
ne parvient à les en retirer. Si l'on y parvient,

ils se soulieunentn peine, ils restent immobiles
sur leurs membres écartés, leur corps est en
sueur, leur respiration accélérée, la conjonc-
tive et la pituitaire sont rouges, les yeux
saillants et larmoyants, les naseaux dilatés, la

bouche ouverte ; de ces deux cavités s'écoulent

des mucosités jaunâtres, et la mort arrive, si

l'on ne prévient pas la mort par l'asphyxie en

saignant les animaux et en les riiettant à l'air

libre. Les gargarismes, les fumigations émoi-
lien tes, les frictions irritantes sur le corps, les

lavements, ne doivent pas être négligés; mal-

gré ces soins il est à craindre que les chevaux
ne meurent s'ils ont été longtemps exposés à

la fumée.

CUEVAL QUI A DE L'ENSEMBLE. Voy. En-
SEittBLE.

CUEVAL QUI BOIT DANS SON BLANC. Voy.
Robe.

CHEVAL QUI BOURRE A LA MAIN ou QUI
DONNE DES BOURRADES. Voy. Bourrer.

CHEVAL QUI COMMENCE A SE POMMELER.
Voy. se Pommeler.

CUEVAL QUI GALOPE SUR LE MAUVAIS
PIED. Voy. Galop

CHEVAL QUI JOUE AVEC SON MORS. Voy.
Frein, 2'- art.

CHEVAL QUI MACHE SON FREIN ou iiON

MORS. Voy. FjiEiN, 2'- art.

CUEVxVLQUI NAGE. Voy. Nager.

CUEVAL QUI N'A POINT DE RACE. On le dit

d'un produit de ces accouplements que le ha-

sard seul détermiiie entre des chevaux com-

muns, qu'on ne s'estpas donné la peine d'ap-

pareiller.

CHEVAL QUI N'A i\)INT DE VENTRE. Che-

val serré des lianes.

CHEVAL QUI NE FAIT QUERÉCALCITRER.

Voy. Récalcitker.
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CHEVAL QUI RONGE SON FREIN. Yoy.

Frein, 2' arl.

CHEVAL QUI SE DÉMENT ou QUI NE SE

DÉMENT PAS. Voy. se démentir.

CHEVAL QUI SE RETIENT. Voy. se retenip,.

CHEVAL QUI VA LA HAQUENÉE. Ou le dit

de celui qui va Vamble. Voy. Amble.

CHEVAL QUI VA VENTRE A TERRE. Voy.

Courir a toutes jambes.

CHEVAL QUI VOLE. Voy. Vite comme i.e vent.

CHEViVL REROURS. Voy. Rebours (adj.).

CHEVAL REFAIT. Voy. Refait.

CHEVAL SAGE. On le dit de celui qui, avec

un degré d'action juste et convenable pour

toutes les allures, n'oppose aucune défense

aux volontés du cavalier. De tels chevaux sont

malheureusement assez rares; cependant ils

sont indispensables pour servir de monture

auxdamcs, autrement elles ne seraientpas à l'a-

bri de tout danger lorsqu'elles montent à cheval.

CHEVAL SA"iN ET NET. Voy. Sain et net.

CHEVAL SANS POILS [Equus caballus pilts

carens). Ce solipéde, qu'un célèbre professeur

de la Prusse, M. Naumann, médecin vétéri-

naire militaire, range, dans son Manuel de

zootechnie (1828) , entre la race islandaise et

le zèbre, parait être plutôt une nouveUe va-

riété du cheval domestique transporté par les

Européens en Afrique, sous la zone torride.

Ce cheval est de taille moyenne, privé de cri-

nière, comme de crins à la queue. Sa peau,

parfaitement lisse et luisante, est d'un gris

cendré plutôt foncé que clair. Sa tête rappelle

le cheval arabe : front large, œil grand et vif,

à fleur de tête, ganache un peu chargée ; il en

diffère par le bas de la tête, qui se termine en

pointe et lui donne assez la tète dite conique,

que quelques-uns appellent de brochet. Les

oreilles, quoique petites et fines, sont défec-

tueuses en ce qu'elles se trouvent placées trop

bas, sans toutefois être pendantes. L'encolure,

assez longue, bien conformée, porte le coup

de hache, fréquent chez les chevaux orientaux.

L'attache de la tête est moins élégante que

chez le cheval arabe. La partie supérieure du

cou est sillonnée de plis nombreux. Le garrot

est élevé et bien conformé, mais la colonne

vertébrale est ensellée. Les reins sont bas et

allongés, la croupe est avalée, la queue atta-

chée très-bas. Le poitrail est large. Les épau-

les et Pavant-bras sont admirablement bien

placés et conformés ; leurs muscles sont forts

et larges; la peau de ces parties est mince, et

les veines y sont très-apparentes. Le sabot,

plus rond qu'allongé, luisant, ne laisse rien à

désirer. Le cheval sans poils présente une par-

ticularité qu'il est important de signaler ici,

parce qu'on ne l'a encore observée chez nul

autre solipèdc : c'est que ses membres, à par-

tir du genou et du jarret, sont constamment

froids. Nous ajouterons que l'École royale

vétérinaire de Rerlin a eu en sa possession

un de ces animaux rares , dont l'existence

est encore ignorée même d'un grand nombre

de savants, sans en excepter des naturalistes.

M. le comte de Lindenau
,
grand-écuyer de

Frédéric-Guillaume III, roi de Prusse , acheta

un cheval de cette variété au sieur Alpi, émi-

gré français, ancien directeur de la Ménagerie

de Versailles du temps de Louis XVI, et qui

avait été réduit;! courir les foires d'Allemagne

avec sa ménagerie. D'après les renseignements

pris chez M. Alpi, le cheval dont il est ici

({uestion avait été acheté, par lui, à un offi-

cier de l'armée autrichienne, (\\n l'avait ra-

mené de Relgrade. M. Walter, professeur d'a-

natomie à Pécole de Berlin, fut chargé de re-

chercher si ce cheval extraordinaire était ef-

fectivement ne san.s poils, etson rapport prouve

que l'épiderme de ce cheval différait essentieUe-

nientdecelui des chevaux ordinaires, et qu'en

réalité le sujet dont l'école avait fait l'acquisi-

tion appartenait bien à une variété tout à fait

distincte. Le prince de Repnin, qui vitce même
cheval à Berlin, en 1798, a coniirmé l'opinion

de M. Walter. 11 a dit avoir rencontré, en

Crimée, une espèce de chevaux analogues,

qu'il comparait, quant à leur peau, aux chiens

turcs, également privés de poils.

CHEVAL SANS TRAIN. Voy. Train, 1" art.

CHEVAL SAUVAGE. Voy., à l'article Cheval,

Espèce cheval. Vov. aussi Haras.

CHEVAL SIFFLÈUR. Voy. Cornage.

CHEVAL SOUPÇONNEUX. Voy. Soupçonneux.

CHEVAL SOUS LA MAIN. Voy. Main.

CHEVAL STEPPEUR. De l'anglais stepper,

marcher. On donne ce nom à des chevaux de

luxe qui relèvent beaucoup du devant avec

grâce et énergie, et détachent de terre par des

mouvements de l'épaule. Ces chevaux sont fort

recherchés pour le harnais. Il en est qui coû-

tent 5 à 6,000 francs.

CHEVAL SUISSE. Voy. Race.

CHEVAL SUR. Voy. Sur.

CHEVAL SUSCEPTIBLE. Voy., à l'article Dé-

faut, Des chevaux trop sensibles.
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CHEVAL SUSPECT. On le dit de celui qui

n'offre que deux des trois symptômes carac-

téristiques de la morve. Voy. ce mot.

CHEVAL SYRIEN. Voy., 'à
l'art. Race, Che-

vaux syriens.

CHEVAL TARTARE. Voy. Race.

CHEVAL TIQUEUX. Celui qui exécute habi-

tuellement avec la tète ou avec les membres

un mouvement vicieux. Voy. Tic.

CHEVAL TOUT NU. Celui qui est sans selle

et sans couverture.

CHEVAL TRANSYLVAIN. Voy. Race.

CHEVAL TROUVÉ. Les chevaux que des mi-

litaires faisant campagne ou faisant partie

d'un caniji, trouvaient errants, et qu'ils re-

cueillaient, étaient nommés chevaux trouvés.

Un règlement de 1792 prescrit de remettre

au chef de la gendarmerie de l'armée lesc/ie-

vaux égarés et trouvés.

CHEVAL TURC. Voy. Race.

CHEVAL UNI ET JUSTE. Voy. Galop.

CHEVAL USE» Celui qui porte le boulet en

avant et se soutient sur la pince. Voy. PmçAiiDet

Rampin.

CHEVAL VAIN. Voy. Vain.

CHEVAL-VAPEUR. Unité employée en mé-

canique pour évaluer la force des machines à

vapeur. On entend par force clun cheval-va-

peur, un travail capable d'élever par seconde

un poids de 73 kil. à la hauteur d'un métré.

Ainsi on dit : une machine à vapeur de iO che-

vaux, de 20 chevaux, etc., pour une machine

à vapeur capable d'élever à un mètre par se-

conde 730 kilog., 1,300 kilog., etc. Voy. Che-

val-mécanique.

CHEVAL VIF. Celui qui a du feu, de l'ardeur,

delà vivacité
;
qui est sensible à l'éperon. Voy.,

à l'article Défauts, Des chevaux ardents.

CHEVAUCHÉE. Voy. Chevaucher.

CHEVAUCHEMENT, s. m. En latin superpo-

sitio. Déplacement des fragments d'un os frac-

turé, lorsque, au lieu d'être bout à bout, ils

sont parallèles l'un a l'autre dans une plus ou

moins grande étendue. C'est ce qu'on appelle

en chirurgie, déplacement selon la longueur.

CHEVAUCHER, v. En latin equitare. Vieux

mot qui exprime l'action d'aller à cheval. L'on

appelait chevauchée (en latin equitatio), les

voyages à cheval qu'étaient obligés de faire

certains officiers pour satisfaire au devoir de

leur charge. En termes de manège, on emploie

le mot chevaucher dans ces deux phrases :

Chevaucher long, chevaucher court, c'est-à-

dire être accoutumé à avoir ses étriers longs

ou courts. Enfin, on entend par chevaucher,

l'action du cheval faible et incertain dans ses

allures, qui se taille les boulets en marchant.

Pris dans cette dernière acception, voy. se Cou-

per.

CllEVAUCHEUR.R. m. Nom que l'on donnait

autrefois aux maîtres de poste.

CHEVAUCHONS, adv. Se dit de la manière

d'être à cheval jambe deçà, jambe de là, non-

seulement sur un cheval, mais encore sur un
âne, sur un bœuf et même sur un objet ina-

nimé, tel qu'une malle, un banc, etc.

CHEVAUGHURE. s. f. Vieux mot qui signifie

monture.

CHEVAU-LÉGERS. s. m. En lat. levis ar-

maturœ eques. On l'a dit par opposition aux

gens d'armes, qui étaient des gens pesamment
armés et de toutes pièces. Mot que la langue

française a estropié, en en faisant à la fois un
singulier et un pluriel, et en l'imitant, mal à

propos, de l'italien cavalleggiere. Compagnie
de 200 hommes, d'abord tirée de l'élite des hom-
mes d'armes, puis instituée en compagnie de la

garde du roi, par Henri IV (1399), et réfor-

mée par Louis XVI (1787); elle avait le roi

pour capitaine, et ne paraissait sous les armes
que dans les cérémonies d'apparat. Sous l'Em-

pire, il y avait six régiments de chevau-légers.

Quelques princes de la confédération germa-
nique entretiennent encore des régiments de
chevau-légers.

CHEVAUX, s. m. pi. Se dit quelquefois de la

cavalerie, des gens de guerre à cheval. Un es-

cadron de 200 chevaux. 20,000 hommes d'in-

fanterie et 6,000 chevaux, etc.

CHEVAUX CÉLÈRRES. Un grand nombre de
chevaux célèbres dont le souvenir a été con-

servé à divers titres, soit dans la mythologie,

soit ailleurs, se trouvent indiqués dans cet ar-

ticle.

Alastor. h'un des quatre chevaux de Pluton.

Al Borak. Voy. ci-après El Borak.

Aboukir. Cheval français, dressé en haute

école par M. Franconi.

Aquilin. Cheval de Raymond, l'un des pala-

dins de la Jérusalem délivrée. Ce cheval était

de race espagnole.

Arion. Cheval que Neptune fit sortir de la

terre d'un coup de trident.

Aura. Jument de Philotas, célèbre dans les

jeux olympiques. Son maître, qui la montait,

étant tombé au commencement de la course

,
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Aura rontiniia de courir comme si elle avait
i

élé roiidiiilc. Elle (h'iutssa toiilcs les antres

cavales : au hniil des iromjiettes qu'on faisait

relCHlir, surtout sur la iiu de la course, pour

animer les concurrents, elle redoubla de cou-

rage et de vitesse, tourna autour de la borne,

et, comme si elle avait senti ([u'elle remjior-

tait la victoire, elle alla se présenter devant

les directeurs des jeux. Les Eléeiis déclarèrent

Pliilolas valuifueur, et lui permirent d'ériger

un monument pour lui-même et pour sa ca-

vale, qui l'avait si bien servi.

Balius. L'un des chevaux d'Achille. Homère

dit qu'il était immortel et né de Zéphire et de

Podarge
;
que ce même cheval et son compa-

gnon Xanlhus pleurèrent la mort de Patrocle.

Bayard. Cheval de Roland. L'Arioste, dans

son Roland furieux, attribue à ce cheval un

entendement plus qu'humain.

Bayard. Cheval espagnol vaincu et donqité

par Renaud. Le Tasse dit que ce coursier de-

vait son nom à sa couleur tant vantée, le bai-

châtain.

Blanche. Jument française dressée en liberté

par M. Franconi

Bleeding ou Bartlett^s Childers. Fils de Dar-

lay Àrabian. Ce cheval ne fut jamais dressé,

mais il servit, avec son frère Flying Childers,

à améliorer la race anglaise. Les plus illustres

coureurs se trouvent parmi leurs descendants,

du nombre desquels ?.o\\{Blaze, Snap, Samp-

son, et surloul Éclipse.

Boristène. Cheval de chasse d'Adrien. Cet

empereur lui fit ériger un tombeau, en y fai-

sant placer une épilaphe. Un écrivain dit

qu'Adrien eut une si grande passion pour les

chevaux de son écurie, qu'il y eut des lieux

choisis et destinés pour leur sépulttire.

Bravo. Fameux étalon, que l'empereur Léo-

pold P"" avait reçu d'Esjiagnc, et qui fut acheté

sur le pied de 1,000 Ihalers (environ -4,000 fr.

d'aujourd'hui).

Bucéphale. Cheval favori d'Alexandre. D'a-

près Plutarque et Pline, un certain Philonicus,

de Thessalie, amena .i Phîlipfie, roi de Macé-

doine, un superbe cheval, nommé Bucéphale,

parce qu'il avait la tête de bonif; cheval qu'il

voulait vendre 15 talents (72,200 fr.). Le roi,

avec ses courtisans et ses écuyers, descendit

sur la grande j)lace de sa capitale pour le faire

essayer. Mais ce cheval i»nrnt très- rétif et

lrès-f(»ugueux , au point qin- les (''envers dé-

clarèrent qu'il était impossible de le dompter.

CtlE

Alors Alexandre, ({ui sortait à peine de l'ado-

lescence, s'écria : a Quel cheval ils rebutent,

(( parce qu'ils sont incapables d'en faire usage,

(( faute de hardiesse et d'expérience ! » Phi-

lippe l'entendant parler de la sorte , lui dit :

«Jeune homme, tu reprends tes anciens,

(( comme si tu les surpassais en science

,

'( et qu'il te fût possible de mieux te servir

« de ce cheval. — Oui, sans doute, seigneur,

(( répondit le jeune prince
,

je parviendrai

(( mieux qu'eux à le dompter. — Eh ! que

« payeras-tu pour ta folle iir<'somption, si tu

« ne jicux remplir ta promesse? — Je payerai

(( le prix du cheval » , répliqua Alexandre.

Cette réponse ayant excité un murmure d'ap-

plaudissements , Philippe s'engagea à donner

les 13 talents, si son fils avait iilus d'habileté

que les vieux écuyers, ([ui n'avaient pu donqi-

ter Bucéphale. Alors Alexandre s'approcha du

cheval indompté, saisit la bride et lui tourna

la tête vers le soleil, parce qu'il s'était aperçu

que le fougueux animal s'effafouchait de son

ombre, qu'il voyait devant lui. Pendant qu'il

le vit soufUer encore de colère et s'agiter avec

violence , il le caressa de la main et de la voix
;

ensuite prenant adroitement son temps, il

laissa tomber son manteau à terre ; et s'élan-

çaiit légèrement, il sauta dessus avec adresse.

Il lui tint d'abin'd la bride haute, sans le frap-

per ni le tourmenter. Quand il connut que sa

fougue était calmée et qu'il ne demandait qu'à

courir, il lâcha la main et le poussa à toute

bride, en lui appuyant les talons et en lui par-

lant d'une voix un peu rude. Philippe et toute

sa cour furent d'abord dans des transes mor-

telles et gardaient un profond silence, dans

la crainte que le jeune prince ne fit une chute

dangereuse ; mais ([uand , après avoir fourni

sa carrière, ils le virent revenir la tête haute

et enchanté d'avoir réduit ce fier cheval, (jui

avait paru indomptable, tous les courtisans se

mirent à l'applaudir avec transport. Philippe

en pleura de joie; et quand le jeune prince

fut descendu de cheval, il lui dit, en lui pres-

sant la tête contre son sein : « mon fils!

« cherche un royaume jdus digne de toi , car

(( la Macédoine est trop petite. » Lorsque Bu-

céphale était paré du harnais royal, il ne souf-

frait point d'autres cavaliers qu'Alexandre; en

toute autre occasion, chacun pouvait le mon-

ter. On admira surtout son ardeur à servir sou

maître à ratta(|ue de Thébes. Muoi((ne blessé,

il ne permit pas qu'Alexandre passât sur un
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autre cheval. Uneinfinité de traits de cette es-

pèce lui méritèrent l'attachement de son royal

maître. Quelques historiens ont assuré qu'il

fut percé de coups à la bataille livrée par

Alexandre à Porus, et qu'il mourut des suites

de ses blessures peu de temps après; mais

d'autres ont écrit qu'il mourut de vieillesse et

de fatigue, car il avait alors trente ans. Alexan-

dre fut très-aflligé de celte perte , et déclara

hautement qu'il n'avait pas moins ]ierdu qu'un

ami fidèle et affectionné. Il lui fil faire des fu-

nérailles magnifiques, et les honora de sa pré-

sence. Afin de perpétuer la mémoire de ce

valeureux coursier, il lui fit élever un tom-

beau, et on construisit tout au tour, près du

tleuve Hydaspo, dans les Indes, une ville qu'il

nomma Bucéphalie. Il voulut encore que son

cheval eût des statues dans la Grèce, faites par

les meilleurs artistes. — On ne saurait ad-

mettre que cet animal portait une tête de

bœuf; il est probable que cette partie de son

corps, étant très-développée, offrait l'ampleur

qu'on observe dans la tète de l'espèce bovine.

Voy. Tète. — Aujourd'hui, le nom de Encé-

phale désigne un cheval fringant et de haute

encolure.

Bucéphale. Cheval anglais qui n'avait été ja-

mais vaincu à la course, et qui le fut par

Éclipse.

Capchj. Petit cheval qu'on dit avoir traversé

à la nage le Pas-de-Calais, de France en Angle-

terre, pour aller à la recherche de son maître.

Voy., à l'article Cheval, Espèce cheval.

Cossack. Vainqueur du Derh\i (Voy. ce

mot). En 1847, ce poulain alezan, de trois ans,

appartenant à M. Pedley, n'avait couru que

deux fois, quelques mois auparavant, aux

courses de New - Market. Il a fait gagner

20,000 livres sterling (300,000 francs) à son

maître. Il était monté par M. Iletman Platoff.

La distance à parcourir était d'un mille et

demi; elle a été fournie en 2 minutes et 52

secondes.

Cyllare. Fameux cheval dont Pollux adou-

cit la nature barbare et farouche.

Darlay Arabian. Cheval né dans les déserts

dePalmyre. Il fut acheté à Alep, et devint, en

Angleterre, le père d'une famille de coureurs

renommés. Au nom'bre de ses fils, on dislingue

surtout Flying Childers ou Devonshire, Bleed-

incj ou BartletVs Childers, qui ne fut jamais

dressé, Almanzor et quelques autres. Outre la

noblesse de ses descendants, Darlay Arabian

fit preuve de tant de courage et d'agilité, que

son maître le fit entrer dans l'hippodrome, où

il dépassa ses rivaux, même les plus célèbres.

Les deux Childers servirent surtout à amélio-

rer la race anglaise, et c'est parmi leurs des-

cendants que se trouvent les plus illustres

coureurs, entre autres Blaze, Snap, Sampson,

et, par-dessus tous, le fameux Éclipse.

Derviche. Superbe étalon arabe, amené en

France en 1782, et auquel M. de Monlondre

attribue en grande partie l'amélioration de la

race limousine.

Eclipse. Le plus fameux cheval de course

qui ait jamais existé. Tout véritable sporlman

ne prononce son nom qu'avec respect. Il na-

quit pendant l'éclipsé de soleil de l'été de

-1764. 11 était fils de Marsk et de Spiletta. Il

remonte, par ses ancêtres paternels, jusqu'il

Darley Arabian
;
par sa mère, il était arriére-

petit-fils de Godolphin Arabian. Dès sa jeu-

nesse. Eclipse \)romïi de se montrer digne de

cette haute origine. On admirait la beauté et

le caractère particulier de ses formes. Venu

au monde dans les écuries du duc de Cumber-

land, il fut cédé à un revendeur de bestiaux

pour 75 fuinées, environ 1,500 francs. Le

colonel O'Kelly fut de moitié dans cet achat.

L'année suivante, lorsque la réputation de ce

bel animal eut grandi, O'Kelly, désirant en

être seul propriétaire, paya la moitié restante,

1,000 livres sterling ou 23,000 francs. ^Éc/Z/we

ne parut dans la carrière qu'à l'âge de cinq

ans. Lors de son début, et après avoir gagné

la première manche, son maître ayant remar-

qué qu'au lieu de le presser, le jockey l'avait

continuellement retenu, offrit de parier qu'il

déterminerait d'avance lerang qu'occuperaient

tous les coureurs à la manche suivante. La

chose parut si peu probable que le défi fut

accepté par un grand nombre de personnes, et

les paris s'élevèrent très-haut. Sommé alors de

se prononcer et de dire comment il plaçait

les chevaux, il s'écria : « Éclipse le premier,

les autres nulle part 1 )) Cette prévision fut jus-

tifiée par l'événement. Éclipse distança tous

ses rivaux, et ceux-ci, dans le langage du turf,

demeurèrent sans place. L'année suivante.

Éclipse battit Bucéphale, qui n'avait jamais

été vaincu. Deux jours après il fit le même sort

à Pensioner, un des coureurs les plus renom-

més de son temps. La même année il rem-

porta le grand prix à York. A partir de ce mo-

ment aucun cheval n'osa courir contre lui.
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ol il couroiinn s'i brillante carrière do dix-sciil

mois, en parcourant au pas l'hippodrome de

New-Markot, cl en enlevant ainsi, faute de

concurrent, le grand prix royal. Des cette épo-

qtie, ce célèbre cheval ne fut plus employé

que comme étalon. On a dit ([n'Éclipse avait

été indompté jusqn'àràgedccinq ans, et qu'il

marquait chaque temps de course par un saut

de neuf fois sa longueur. On a prétendu aussi

que ce n'était pas un beau cheval, et que sa

construction n'annonçait pas sa grande célé-

rité à la course. Voici une anecdote qui carac-

térise bien l'enthousiasme que les Anglais met-

tent à propager leurs premières races. Éclipse

avait vingt-un ans, et couvrait encore à Epsom,

près de Londres, à lOOguinées (2,500 francs)

pour chaque monte. Le nombre des juments

inscrites longtemps d'avance se trouva cette

année si considérable
, que le groom de

M. O'Kelly crut devoir prendre les ordres de

son maître pour savoir combien il en devait

faire saillir. 31. O'Kelly ne voulant désobliger

personne, et désirant surtout ménager un che-

val auquel il devait sa fortune, fit réponse que

puisque la monte n'était pas commencée, on

inscrirait dans les papiers publics, ainsi que

cela se pratique, i[n'Éclipse ne couvrait plus

qu'à 1,000 guinées par jument, espérant bien

qu'il ne se présenterait personne. Le premier

jour de la monte un lord envoya trois juments

et 5.000 guinées , et M. O'Kelly fut obligé,

pour conserver son cheval, de faire annoncer

dans tous les journaux qn Éclipse ne servirait

que les trois juments qui lui avaient été en-

voyées. 31. O'Kelly avait fait pratiquer dans son

jardin, à Clay-Hill, prés d'Epsom, une superbe

rotonde qui ressemblait plutôt à un beau sa-

lon qu'à une écurie. C'est là ([xiÉclip.'ie, alors

âgé de 22 ans, avait tous les jours, rien que

pour sa litière, 20 bottes de paille fraîche. Qua-

tre petits jockeys en grande tenue le servaient

à la fois. Le maître groom, toujours en livrée,

se tenait debout, et il n'était pasjiormis de se

couvrir en présence du cheval. Éclipse mourut

à Canons, le 28 février 1 789, à l'âge de 25 ans.

Sou creur pesait 15 kilog. La chronique du

temps rapporte qu'à sou enterrement on servit

de la bière et des gâteaux. Au nonibi'e d(>s on-

hiûii à'Éclipse ou coniptaSl'i chevaux (|ui fu-

rent i)roclamés vainqueurs eu diverses occa-

sions, etgagnèrent à leurs maîtres une somme

de jtlus de KiO.OOO livres sterling. Si Eclipse n'a

jamais été vaincu à la course, il a été dépassé,

sous le rapportde la fécondité, par h'ing-JIerod.

El Borak. (3Iyth. mahomét.) Sorte d'ani-

mal ailé, moitié cheval et moitié femme, (|ui

servit de monture à 31ahomet dans son fameux

voyage norfurne (Al 31esrah), et le transporta

à travers les airs à Jérusalem
,

puis au ciel

,

dans l'intervalle d'une seule nuit. En racon-

tant ce voyage, Mahomet dit : « Pendant que

j'étais couché entre les collines Safa et 3Ierva,

l'ange Gabriel vint m'éveiller pour me présen-

ter ElBoruk (l'Etincelante), jument d'un gris

argenté , dont la démarche est si vive, qu'à

chaque pas cju'elle fait elle s'allonge autant

que la meilleure vue peut s'étendre. Ses yeux

brillaient comme des étoiles. Elle déploya ses

deux grandes ailes d'aigle
;
je m'approchai, elle

se mil à ruer. — Tiens-toi tranquille, lui dit

Gabriel, et obéis à Mahomet. La jument ré-

pondit : Le prophète Mahomet ne me mon-
tera point que tu n'aies obtenu de lui qu'il me
fasse entrer en paradis au jour de la résurrec-

tion. Je le lui promis, alors elle se laissa mon-

ter , et dans l'instant nous fûmes aux portes

de Jérusalem. »

Embelle. Cheval de race limousine, monté
par Napoléon depuis 1806 jus([u'en 1814. Il

entra ensuite au manège de Versailles, et ne

fut réformé qu'en 1827.

Eoiis. C'est-à-dire matinal ou oriental. L'un

des quatre chevaux du Soleil.

Ethce. Cavale d'Agamemnon.

Ethon ou Aùthon. C'est-à-dire ardent. L'un

des quatre chevaux du Soleil.

Flyiini Childers ou Devonshire. Fils de Dar-

ley Arahian. Ce cheval anglais, élevé d'abord

pour la chasse, fit preuve de tant de courage

et d'agilité, que son maître le fil entrer dans

rhii)})odrome, où il dépassa tous ses rivaux. Il

servit surtout, avec son frère Bleeding, à amé-

liorer la race, et c'est parmi leurs descendants

(jue se trouvent les plus illustres coureurs,

entre autres Blaze, Snap, Sampson, et par-

dessus tous, le fameux Eclipse.

Godolplnn Arahian. Cheval barbe, devenu

célèbre à cause des vicissitudes de son exis-

tence, de la tendre amitié qui le liait avec un

chat, et de la noblesse de ses descendants. Il

fut aciiolé à Paris, où il traînait la charrette

d'un porteur d'eau, el transporté en Angle-

terre. II y devint le père de <[ueli|ues-uns des

plus illustres coureurs, et contribua puissam-

ment à relever la race anglaise dégénérée.

jncilatus. Cheval de Caligula. Cet abomina-
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ble tyran crut ne pouvoir mieux prouver son

mépris pour la race humaine, qu'en se mon-

trant très-affocluoux envers son cheval. Il lui

fit construire une écurie de marbre et une auge

d'ivoire. Cet animal n'était servi que dans des

vases d'or; il lui donna des couvertures de

pourpre et un collier de perles. Plus tard , il

lui assigna un superbe palais , meublé riche-

ment, et lui attacha une foule d'esclaves et

d'officiers , afin que ceux qui seraient invités

en son nom fussent reçus avec magnificence.

La veille des courses du cirque , Caligula en-

voyait des soldais pour faire faire silence dans

les environs, et empêcher que le sommeil de

son cher cheval ne fût troublé. Cet heureux

coursier mangeait à la table du maître de l'u-

nivers. L'empereur lui-même lui servait de

l'orge doré et lui présentait du vin dans une

coupe d'or où il avait bu le premier. Il le nom-

ma pontife, conjointement avec lui, et il avait

dessein de le faire consul, projet qu'il eût exé-

cuté sans la conspiration qui lui coûta la vie.

Quoique ce projet ne fût pas accompli , Cali-

gula ne fit pas moins porter les faisceaux con-

sulaires devant son cheval.

King-Herod. L'un des descendants de Dar-

lay Arabian. Il n'a pas laissé moins de 497

fils qui, par les prix qu'ils remportèrent, va-

lurent à leurs propriétaires plus de 200,000

livres sterling ou 5 millions de francs.

Masque. Cheval de course anglais. Son maî-

tre exigeait 100 guinées (2,500 fr.) pour cha-

que monte qu'il permettait.

Méihée. Nom d'un des quatre chevaux noirs

de Plu ton.

Nonius. Nom d'un des quatre chevaux de

Pluton.

Oiseau {Volucris). Cheval de l'empereur

L. Vérus. Digne émule de Caligula, Vérus

affectionna follement son cheval qu'il nour-

rissait de raisin sec et de pistaches. Il lui fit

faire un simulacre d'or, pendant sa vie , et

,

après sa mort, il lefitenterrer magnifiquement.

Orphneus. L'un des quatre chevaux de

Pluton.

Overton. Cheval anglais de course. Voy., à

l'art. Race, Cheval anglais.

Partisan. Cheval dressé en haute école par

M. Baucher. Ce cheval est d'une race pure et

d'origine anglaise. On le crut indomptable. Le
fini de son éducation démontre le contraire

;

et, loin que la privation d'une liberté dont il

abusait l'ait rendu informe, il excite l'admira-

tion générale ; toutes ses poses sont devenues

gracieuses et tous ses mouvements réguliers.

(M. Baucher, Passe-temps équestres.)

Pégase. En lat. Pegasus. Cheval ailé (jui na-

quit du sang de Méduse, lorsque Persée coupa

la tête à cette Gorgone. En naissant, il frappa

du pied contre terre et fit jaillir une fontaine,

qui fut appelée Hippocréne. Il habitait les

monts Parnasse, Hélicon et Piérius , et pais-

sait sur les bords d'Hippocréne, de Castalie et

du Permesse. Persée le monta pour aller en

Egypte et pour délivrer Andromède. Belléro-

phon s'en servit aussi pour combattre la Chi-

mère. Depuis, on a feint qu'il s'est envolé au

ciel, où il y a une constellation de ce nom. Il

y eut un autre cheval ailé qucNcptunefit sor-

tir de la terre d'un coup de trident, et (jue plu-

sieurs confondent avec Pégase.

Pensioner. Cheval anglais, l'un des coureurs

les plus renommés de son temps
,
qui ne fut

vaincu que par Eclipse.

Phlégon, c'est-à-dire brûlant. L'un des qua-

tre chevaux du soleil.

Phœbus et Démus. (Fuite et Terreur. ) D'a-

près Homère , c'étaient les deux chevaux de

Mars. Quelques interprètes du poète grec pré-

tendent, au contraire, que c'étaient les noms
des cochers de Mars et non de ses chevaux.

Phrérénice. Coursier d'IIiéron, roi de Syra-

cuse, mentionné dans une ode de Pindare.

Phrérénice signifie qui remporte des victoires.

Piroïs. L'un des quatre chevaux du Soleil.

Podarge. Jument, mère de Xanthus et fille

de Zéphire, chevaux d'Achille. Podarge est

aussi le nom d'un des chevaux d'Hector.

Rabican. Coursier de Renaud. Il était noir,

et Renaud l'avait conquis sur le roi de Séri-

canc. {Jériis. déliv.)

Régent. Cheval anglais, dressé en haute

école par M. Franconi.

Rossinante. Jument maigre, efUanquée, que

Cervantes a donnée pour monture à Don Qui-

chotte. On emploie ce nom en plaisantant,

lorsqu'on parle d'un cheval ruiné et de mau-

vaise mine. Dans ce sens , on le dit aussi au

genre masculin.

Tajar. Cheval arabe qui existait naguère

dans un haras particulier en Hongrie. Les con-

naisseurs le regardaient non-seulement comme
le modèle le plus accompli de son espèce, mais

encore comme l'individu chez lequel s'expri-

maient de la manière la plus complète tous le

signes de force, de vigueur, de vélocité et de
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durée, qui caractérisent le cheval parfait. Les

traits suivants prouvent combien était grande

son intelligence et son affection pour l'homme

ffui était chargé fie te soigner. Cet homme cou-

chait souvent au|)rés de lui, et sous les mêmes

couvertures; pendant la nuit, Tajdr enton-

dait-il l'un des étalons placés dans une écurie

voisine se détacher, aussitôt il poussait dou-

cement le dormeur, afin de le réveiller et de

le mettre à même de réiahlir l'ordre chez ses

voisins; le matin, voulail-il consommer sa ra-

tion, il avait soin de se lever avec si peu de

bruit et tant de précaution, que le sommeil

de son compagnon de lit n'en était pas inter-

rompu.

A'antiuis. L'un des chevaux d'Achille. Ho-

mère dit qu'il était immortel et né de Zéphire

et de Podarge
;

qu'inspiré par Junon, il pré-

dit à Achille sa mort prochaine; et que ce

même cheval , ainsi que Balius, son compa-

gnon, pleui-érent la mort de Patrocle.

Zéphire. L'un des chevaux d'Achille.

CHEVAUX DE DEVANT. Voy. Cheval de

TRAIT et Cocher.

CHEVAUX DE RENVOL On le dit des che-

vaux ({ui s'en retournent, ou qui doivent s'en

retourner à vide.

CHEVAUX DE SIXIÈME. Voy. Cocher et Che-

val DE TRAIT.

CHEVAUX DE TIMON. Voy. Cocher et Che-

val DE TRAIT.

CHEVAUX DE VOLÉE. Voy. Cocher et Che-

val T)E TRAIT.

CHEVAUX DU BON PAYS. Voy., à l'article

Race, Cheval Ixndonnais.

CHEVAUX DU MAUVAIS PAYS. Voy., à l'ar-

ticle Race, Cheval boulonnais.

CHEVAUX DU TUAIN. Voy. Train, S'' art.

CHEVAUX FOSSILES. Voy. ce titre, à l'art.

Cheval.

CHEVAUX PLATS. Voy. Cheval i'lat.

CHEVECAGNE. s. f. Synonyme de cavalerie.

II y a trés-hmgtemps ([iie ce mot n'est plus

usit(''.

CHEVESTRE. s. m. Vieux mot ([ui signifiait

licou. i]'est de là qu'est venu le mot enche-

vêtrer, qui est encore en usage.

CHEVILLÉ, adj. En lat. clavatus. On le dit

à propos d'un état dél'ectueux des épaules.

Lors([ue par un vice de conformation les iqiau-

les sont serrées également, on dit qu'elles

sont collée.'^ au thorax, ou ([ue le cheval est

chevillé. Ce déiaut, qui fait que les épaules se

meuvent difficilement, rend un cheval impro-

pre au service de la selle.

CHÈVREFEUILLE, s. m. Plante indigène. Le

chèvrefeuille des bois [lonicera peryclime-

num) fournit ses feuilles pour des déeoctions

contre l'asthme, le catarrhe pulmonaire, etc.;

mais celte plante a, peut-être, trop jieu d'é-

nergie pour le cheval.

CHICORÉE, s. f. En lat. cichorium. Plante

très-connue, qui croit spontanément le long

des chemins, et dont la racine est allongée,

de la grosseur du doigt, brunâtre au dehors,

blanchâtre intérieurement, amére et tonique.

On l'administre en décoction; mais elle est

])eu usitée, pouvant être facilement remplacée

par d'autres racines aussi communes et plus

énergiques. Les feuilles de chicorée, fraîches

ou desséchées, sont égahment amères et to-

niques.

CHICOT, s. m. En lat. co//cu/î/s. Restes d'un

arbre abattu ou cassé par le vent, et t[ui sor-

tent de terre. Les chicots peuvent percer la

sole d'un cheval et pénétrer jusqu'au vif. Chi-

cot se dit aussi de la blessure produite par ce

corps. Voy. Clou de rue.

CHIENDENT, s. m. [Gramen des pharma-

ciens.) Plante indigène, vivacc, très-commune

dans les terres dont la culture est négligée.

Il en est de deux espèces. On utilise, en mé-

decine, ce qu'on appelle vulgairement les ra-

cines de chiendent, qui ne sont en réalité que

des tiges rampantes. Cette partie, appartenant

à l'espèce la plus ordinaire de ces plantes, est

longue, grêle, cyliiidri(|ue, noueuse, jaunâtre

extérieurement, offrant dans son intérieur une

substance blanche , sans odeur, d'une saveur

douceâtre et farineuse. On la récolte en sep-

tembre. Les tiges ranqiantes du chiendent sont

employées dans les inllammations du bas-ven-

tre et dans les maladies des organes de la gé-

nération et de l'urine. La dose est de 60 gram.,

qu'on fait bouillir dans deux tiers d'eau pen-

danl vingt-ciii({ minutes; cependant, certai-

nes plantes (jui renferment une plus grande

quantité de principes mucilagincux et sucrés

sont préférées à celles-ci. Dans quelques pays

méridionaux de l'Europe ses tiges sont em-

ployées pour la nourriture du cheval. Le chien-

denl, qui a été récemment précoiiisé pour la

confection du pain, doit ses ([ualités nutritives

à un peu de sucre et à beaucoup de fécule.

31. Chef, vétérinaire, a rendu la santé et l'em-

bonpoint à des chevaux épuisés, en leur don«
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liant chaque jour nno botte do chioiulont de

S à 6 kilograinnics.

CHIMIE OM CIIY.MIE. s. f. Du îirec f'"^'".

fondre, ou clnimos, suc. La chimie a été ap-

pelée autrefois science hermétique, parce qu'on

en attribuait les premiers préceptes à Hermès

ou Mercure. On Fa appelée chrysopée, argyro-

pée, alchimie ou chimie par excellence , lors-

qu'on ne cherchait dans celte science que le

moyen de changer les métaux en or {chouson),

ou en argent {arguron) ; on l'a nommée aussi

art spagyrique (de spahô, je sépare, et ageirô,

je réunis), parce qu'elle s'occupe de l'analyse

et de la recom]iosition des corps. Fourcroy a

défini la chimie : la science qui apprend à

connaître Faction intime et réciproque de tous

les corps de la nature les uns sur 1ns autres.

Il en a fait plusieurs divisions : la chimie phi-

losophique
,
qui s'occupe des faits généraux,

des lois générales déduites de ces faits, des

opérations (analyse et synthèse) conduisant à

la connaissance Intime des corps ; la chimie

météorologique, qui se rattache à la physique

et qui donne l'explication des météores ; la

chimie minérale, la chimie végétale, la chimie

animale
,

qui ont pour objet la composition

et les propriétés chimiques des corps de ces

trois régnes ; la chimie pharmaco logique, qui

traite des compositions pharmaceutiques ; la

chimie manufacturière , la chimie économi-

que, qui s'occupe de la découverte, de la sim-

pliGcation , du perfectionnement des moyens

chimiques utiles aux arts ou à l'économie do-

mestique. La chimie minérale est appelée au-

jourd'hui chimie inorganique ; la chimie vé-

gétale et la chimie animale sont réunies sous

la dénomination de chimie organique.

CHI>'A-Cni>'A. Vov. Qui>-Qum.

CHIRON. Voy. Centaui.e.

CHIRURGICAL, ALE. adj. En lat. chirurgi-

ens. Qui appartient à la chirurgie.

CHIRURGIE, s. f. En lat.
'

c/wVwrg/a , en

grec chéirourgia, de cheir, main, et ergon,

travail : travail de la main. Branche ou

partie de la science médicale qui s'occupe

des opérations. Dans la médecine de l'homme,

on sépare depuis longtemps cette branche de

celle relative aux maladies internes; mais,

dans la médecine des animaux, on n'a jamais

suivi une telle division, et les mêmes hommes
sont chargés tout h la fois de traiter les affec-

tions internes et les lésions extérieures. Cette

méthode semble plus rationnelle, car Fart de

guérir est un , et il est douteux qu'il puisse

gagner à être scindé en plusieurs parties.

CIIIRURGIQUE. adj. En lat. chirurgicus. Sy-

nonyme de chirurgical
,
qui est plus usité.

CHLORE, s. m. En lat. chlorum. Acide mu-
riatique oxygéné. Corps simple qui, dans son

état de pureté , se présente sous la forme de

gaz d'une couleur jaune, verdâtre, d'une

odeur forte et désagréable, d'une saveur as-

tringente, impropre à. la combustion et à la

respiration. Mélangé avec Fair à forte dose, il

irrite violemment le larynx et les bronches, et

cause un sentiment de resserrement et de

strangulation, pouvant amener Fhémoptysie

et la mort. Le chlore est susceptible de se li-

quéfier à une basse température. L'eau en dis-

sout deux fois et demie son volume à la tem-

pérature ordinaire ; on forme ainsi l'eau chlo-

rée, le chlore liquide. Administré à l'intérieur

en dissolution concentrée et à dose un peu

forte , il agit comme poison à la manière des

substances irritantes ; convenablement affai-

bli et donné en breuvage ou en lavement, il

est excitant et n'offre plus aucun danger. On
conseille de faire respirer ce gaz , associé à

l'air atmosphérique, dans les gangrènes sep-

tiques du poumon , dans le coryza gangre-

neux; c'est en conséquence de la propriété

qu'on lui reconnaît de s'emparer des éléments

septiques provenant de la décomposition des

matières animales sécrétées ^u exhalées dans

les maliidies. On a cru aussi que les fumiga-

tions nasales de chlore convenaient pour la

guérison de la morve ; cependant, Fexpérience

semble n'avoir pas encore confirmé les faits

annoncés par quelques vétérinaires à cet

égard. Ce gaz est surto t employé comme
agent désinfectant des lieux où il existe des

l'inanations putrides et virulentes. Voy. Fumi-

GATio:ss. — Après la découverte du chlore par

Scbeele, en 1774, Davy a, d'abord, appelé chlo-

rine, et ensuite chlore, l'acide muriali({ue oxy-

géné.
'
ClILOREUX ou HIPO-CHLOREUX. adj. Épi-

théte donnée à l'acide qui fait la base des

composés appelés chlorites. Cet acide est ga-

zeux ou liquide, et alors uni àTeau. Son odeur

rappelle assez celle du chlore ; son action est

oxygénante à un haut degré; avec le temps, il

se décompose par la lumière, et son carac-

tère le plus spécial est de décomposer instan-

tanément l'acide oxalique, qu'il transforme en

acide carbonique ; deux volumes de chlore et
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trois (l'oxyçféne entrent dans sa composition.

CllLOIUTE. s. m. On nomme ainsi ce qu'on

est généralement disposé à considérer aujour-

d'hui comme la combinaison des bases avec

un oxacide do chlore.

CliLORITE DE CHAUX. Ce sel, ({u'oii a ]ien-

dant longtemj)S apjxdé chlorure d'oxyde de

calcium ou chlorure de chaux, est sous forme

d'une poudre blanche, d'une odeur affaiblie

de chlore; sa saveur est acre et désagréable;

il attire l'humidité de l'air et ne se dissout

qu'en juirlie dans l'eau. Cette solution, qui est

sans couleur, exhale une odeur prononcée de

chlore. Le chlorite de chaux est un trés-bon

désinfectant des matières animales putréfiées

et des écuries. A]qili([ué sur les plaies gan-

greneuses , surtout lorsqu'elles sont le résul-

tat de la décomposition putride du sang, de

matières purulentes, de la carie, etc. , il est

un excellent antiseptique. On l'injecte , avec

un très-grand avantage, a l'état li(|uide, dans

les plaies gangreneuses ou qui recèlent une

matière animale en décomposition. Il est aussi

fort recommandé contre les eaux aux jambes.

CULORIÏE DE rOÏASSE. Chlorure de po-

tasse, eau de javelle. Ce chlorure est liquide

et doué des mêmes propriétés que le chlorite

de chaux ; il peut être employé dans les mê-

mes circonstances.

CHLORITE DE SOUDE. Chlorure de soude

du commerce, chlorure d'oxyde de sodium.,

liqueur de Luharraque . Toujours à l'état li-

quide, ce chlorite a une saveur astringente et

uneodeurdechloritc dechaux ; commccelui-ci,

il se décompose à l'air en attirant l'acide carbo-

nique ; il se décompose aussi en présence des

acides faibles. Ses propriétés médicinales sont

les mêmes que celles du chlorite de chaux, et

on peut s'en servir dans les mêmes cas indi({ués

pour celui-ci. Donné à riutérieur contre In mor-

ve, et même injecté dans les bronches, il n'a

produit jusqu'ici aucun résultat avantageux.

CHLOROFORME. Voy. ÉTnÉiusATioN.

CHLORURE, s. m. En lat. chlorurrium. ^'om

des combinaisons du chlore avec les corps

simples. Parmi ces com})ositions , les suivan-

tes sont les plus employées en hippiatrique,

CHLORURE DE CHAUX. Voy. Chlorite de

CHAUX.

CHLORURE DE TOTASSE. Voy. Chi.oiute de

l'OÏASSE.

CHLORURE DE S0DIU31. Sel ordinaire, sel

commun, sel marin^ muriate de soude, hy-

drochlorate de soude. Ce sel , abondamment

répandu dans la nature, est regardé comme
un simple composé binaire de chlore et de so-

dium. On le trouve à l'état solide, ou dissous

dans certaines eaux. Sous le premier état, il

constitue, en Pologne, en Hongrie, dans le Ty-

rol, en Espagne, en France, des masses énor-

mes que l'on exploite comme des carrières.

Il est alors désigné sous le nom de sel gemme

ou de sel natif. A l'état de solution , ce sel

existe dans les eaux de la mer, ou dans celles

des sources salées, d'où on le retire par éva-

poralion spontanée ou obtenue au moyen du

feu. En France, les sources salées sont celles

de Salins, de Dieuze, de Château-Salins, de

Moutiers , de Bourbonne-les-Bains, de Plom-

bières, etc., qui pourraient être utilisées en

hippiatricjue, tant pour des chevaux de luxe,

eu général, que pour ceux communs qui sont

dans les environs de ces lieux. Dans le com-
merce , le sel commun est blanc ou grisâtre

;

plus il est j»ur, plus il est blanc ; il est sans

odeur, d'une saveur salée, piquante, connue de

toutle monde, et inaltérable à l'air; mais quand

l'air est très-humide, il s'humecte un peu;

deux parties et demie d'eau en dissolvent une

partie. Le cheval, ainsi que tous les autres

herbivores sauvages ou domestiques, aiment

le sel ; la force et la vigueur du cheval en sont

augmentées , l'élève du poulain en est plus

sûre. A la dose de 16 à 52 grammes par jour,

le chlorure de sodium excite Pestomac, aide d

la digestion et donne du ton à toute l'écono-

mie. Dissous dans un, deux ou trois litres

d'eau, à la dose de 96 à 128 grammes par

jour, il rend le sang plus ilnide et concourt à

en rendre la circulation plus facile dans les

parties endammées; mais du nmmentoù il dé-

termine des coliques ou la diarrhée, on doit

en modérer l'usage qui, d'ailleurs, étant con-

tinué trop longtemps, pourrait amener Pamai-

grissemcnt el le marasme. Voy. Aliment. En

lavement, le sel commun irrite d'une ma-

nière jiassagère la surface du tube intestinal

et donne lieu quehiuefois à des déjections;

il convient, par conséquent, comme évacuant,

et surtout comme dérivatif dans les conges-

tions telles que ceHes de la tête. Dissous dans

l'eau, il est fréquemment enqiloyé pour com-

poser des pédiluves ,
])Our faire des lotions,

des fomentations défensives et répercussives.

CHLORURE DE SOUDE DU COMMERCE. Voy.

Chlorite de soude.
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CHLORURE D'OXYDE DE CALCIUM. Voy.

Chlorite de chaux.

CHLORURE D'OXYDE DE SODIUM. Voy.

CULORITE DE SOUDE.

CHLORURE FERREUX. Voy. ruoTO-cm-ORuiiE

DE FER.

CHLORURE FERRIQUE. Voy. Deuto- chlo-

rure DE FER.

CHOC. s. m. En lat. collisus. Action ((u'un

corps en mouvement exerce, par sa masse et

par sa vitesse acnuise, sur les corps qu'il ren-

contre et qui s'o])iiosent à son déplacement.

CHOIX D'UN CHEVAL. Action de choisir un

cheval pour un service quelconque. Pour le

bien choisir, il faut savoir distinguer dans sa

conformation extérieure les défauts naturels

ou accidentels graves qui peuvent nuire au ser-

vice qu'on se propose d'en tirer, de ceux qui

n'étant que légers ne sauraient préjudicier vé-

ritablement au but de l'acheteur. Toutes les

parties du cheval considérées sous le rapport

de l'extérieur, sont décrites en particulier aux

articles qui les concernent ; il ne nous reste

qu'à les examiner ici sous le point de vue de

l'ensemble, ou, pour mieux dire, de l'unité et

de l'harmonie qui doivent nécessairement ré-

gner entre elles , ce qui constitue la justesse

des proportions. De cette unité, de celte har-

monie, résultent ce que l'on appelle la beauté

et les indices de la bonté de l'animal. La bonté

(Voy. ce mot) ne se reconnaît que par l'usage

que l'on fait du cheval. La beauté, au con-

traire, se manifeste à l'inspection seule; mais

tous les yeux ne sont pas également aptes à la

reconnaître, et les décisions fondées sur la

connaissance de certaines régies établies et

démontrées sont les seules qui doivent faire

loi : or, elles ne sauraient émaner que de ceux

à qui ces mêmes régies sont familières. Voy.

Proportions du cuev.vl. Les chevaux, d'après

le service auquel on les destine, se divi-

sent en trois classes. La première comprend

ceux qui portent; tels sont les chevaux de

selle proprement dits. La seconde, ceux qui

tirent ou les chevaux de trait, qui se subdi-

visent 1" en ceux de carrosse et de cabriolet;

2" en ceux de poste et de messagerie; S"' en

ceux de roulage et de labour, qui constituent

les chevaux de gros tirage. La troisième, ceux

qui portent et qui tirent en même temps; ces

derniers sont nommés à deux fus. Pour le

cheval de selle, comme pour celui de trait, les

indices de force se déduisent de la taille , de

la race, de la conformation, de l'âge, de l'é-

ducation, de l'usage ou de l'abus antérieur des

moyens musculaires. Les qualités morales

offrent souvent des caractères de race plus

que les qualités physiques. Ainsi, à égalité de

taille, un cheval breton est plus fort qu'un

cheval conitois, fût-il même moins bien con-

formé. La conformation, qui est le résultat

des proportions et des aplombs , exerce sans

doute de l'inlluence sur la facilité, l'énergie

et la durée des mouvements musculaires, mais

cette inlluence est beaucoup moins grande

que ne le pensent les hommes de cheval. Quant

à l'âge , il ne faudrait pas croire que lorsque

le cheval de seHe a cessé de croître en tous

sens et qu'il est devenu apte à reproduire vi-

goureusement l'espèce, il est parvenu à sa

plus grande force ; ce n'est qu'à sept ans qu'il

atteint ce point, et s'il était bien gouverné, il

ne déclinerait pas avant douze ans. Sous le

rapport de l'éducation , il est à observer que

les chevaux dont les premières années se sont

passées dans toute la liberté de la nature, ou

ceux qui , ayant été élevés à l'écurie , ont pu

prendre journellement leurs ébats dans une

cour et ont été dés leur enfance amplement

rationnés de grains, comme les anglais, sont

jdus forts, lorsqu'ils sont arrivés à l'âge adulte,

i[ue ceux qu'on a entravés dans les prairies

,

([u'ou a nourris de paille et de foin à la man-

geoire , ou ([u'on a attachés à l'issue du se-

vrage. Si un exercice modéré, dans le jeune

âge surtout, contribue à augmenter et à sou-

tenir les forces musculaires, un travail exces-

sif ou seulement prématuré est propre , à cet

âge, à les diminuer et à les abattre pour tou-

jours. Pour en imposer sous ce dernier rap-

port, on donne une vigueur factice par le repos

et une nourriture tout à la fois succulente et

tonique, à des poulains qui de bonne heure

avaient été exténués de travail. Une autre ob-

servation qu'on a faite à l'égard de la force

du cheval, c'est que, toutes choses égales d'ail-

leurs, le cheval entier est plus fort et plus

vigoureux que le cheval hongre, et ce dernier

plus que la jument. Les signes dont nous ve-

nons de parler ne sauraient suffire au connai.s-

seur le plus exercé pour juger de la force d'un

cheval, quel que soit le service auquel on le

destine ; on ne doit en tirer que des présomp-

tions plus ou moins probables, et, pour les

changer en certitude, il faut exiger des épreuves

réitérées. Le fait suivant prouvera combien est
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précieuse la connaissance pratique jiour faire

un bon choix. Uiyaudi, fameux niarchaud de

clievaux du Limousin, élanl devenu aveugle,

avait le tact si sur et l'ouïe si fine, qu'il ju-

geait encore les chevaux, sans pour ainsi dire

se tromper, et sa réputation était si bien éta-

blie qu'on le consultait toujours dans les cas

embarrassants. 11 disait à ceux qui l'em-

ployaient : « Tâchez seulement de savoir si le

cheval a de bons yeux
,
je me charge du reste. »

Il faisait avec la main l'examen de toutes les

parties du corjjs de l'animal, et pour juger de

la bouté de ses allures, il l'écoutait marcher,

trotter et galoper, et lorsqu'il conseillait de le

prendre, on était sûr d'avoir un cheval à iieu

près sans défauts.

Celui (lui veut acheter un cheval s'adresse

soit à un propriétaire, soit à un éleveur, soit

à des marchands qui en font commerce. Par-

tout il faut être eu garde contre les ruses qu'on

peut employer pour masquer les défauts de

l'animal ou pour le présenter à son plus grand

avantage. Voy. Ruses des maquignons. On peut

acheter des chevaux à T écurie, dans un champ

de foire ou dans un lieu particulier de présen-

tation. Dans l'un ou l'autre cas, la manière de

procéder à leur examen est à peu près la

même, et Ton doit toujours, quand les circon-

stances le permettent, faire la première in-

spection dans l'écurie, pour y voir ces animaux

abandonnés à eux-mêmes et dans leur position

naturelle. S'ils se reposent tantôt sur l'une,

tantôt sur l'autre extrémité, ou s'ils en por-

tent une en avant, c'est une preuve qu'ils les

ont faibles et fatiguées. On les examine ensuite

hors de l'écurie, tant dans le rejios qu'en mou-

vement, en les appliquant au service auquel

on les destine , et en les soumettant à toutes

les épreuves que ces examens préalables peu-

vent faire regarder comme nécessaires. Dans

l'écurie, et avant que le cheval ait été appro-

ché par l'homme qui doit le jiréparer, il faut

examiner son ensemble, son attitude, s'il ne

porte i»oint un collier pour l'enqiècher de ti-

quer, s'il est ou non facile à aborder, s'il se

laisse toucher et brider sans se défendre, ou

si, au contraire, il couche les oreilles et ma-

nifeste le dessein de mordre ou de frapjier.

Au moment où on le tourne de devant en ar-

riére, il ne faut pas perdre de vue ses mem-

bres postérieurs, ]iourbien examiner la manière

dont les jarrets lléchissent. 11 faut également

fixer sa vue sur les yeux du cheval pendant
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qu'il arrive de sa place à la porte de l'écurie,

afin de saisir, s'il se peut, les mouvements de

l'iris; et, enliu, arrivé à la ])Orte, procéder à

l'inspection des organes de la vue. Celte in-

sjjeclion est très-importante, non-seulement

pour l'intégrité de ces organes, mais encore

sous le rajqiort des différentes maladies, caries

yeux fournissent une foule de symptômes, dont

quelques-uns sont même palhogjiomoniques.

Pour bien voir l'œil, on place le cheval à l'abri

du grand jour, dans une écurie ou sous uu

hangar, alin de mettre l'animal dans différentes

conditions et faire aborder à l'œil, à volonté,

une plus ou moins grande quantité de rayons

lumineux. Malheureusement, cette méthode,

que l'on doit toujours suivre toutes les foi.s

qu'on le peut, ne saurait être mise eu pratique

dans toutes les circonstances, comme il arrive

dans les remontes et dans les chanqjs de foire.

Il devient donc nécessaire de s'accoutumer à

juger de l'intégrité de la vue, soit qu'on puisse

placer le sujet dans la condition déjà indiquée,

soit qu'on doive y procéder en plein air. Quand

on peut examiner l'animal à l'écurie, on le

place à peu de distance de la porte, la tête

tournée de ce côté, en évitant qu'il se trouve

en face de lui quelque corps d'une couleur

trop vive, comme un mur blanchi, du feu, des

vêtements blancs ; car l'éclat de ces corps, en

réiléchissant les rayons lumineux
,

pourrait

changer la couleur du fond de l'œil ou de quel-

que autre partie de cet organe; c'est pourquoi

certains marchands de chevaux font blanchir

les murs qui sont en fticc des portes, alin que

les chevaux, au sortir de récurie, se trouvent

naturellement placés devant ces murs. Dans

l'inspection des yeux, on doit en apercevoir

distinctement toutes les parties constituantes,

et reconnaître si elles sont bien disposées et

bien saines. On examinera si l'iris jouit du

mouvement ([u'il doit avoir, car, dans la ma-

ladie qu'on nomme goutte sereine, toutes les

parties constituantes paraissent saines, et ce-

pendant l'animal ne voit pas. A cet effet, on

fait avancer l'animal du fond de l'écurie vers

l'endroit le jdus éclairé, et, quand l'œil est

bon, on voit la puj)ille se dilater d'une ma-

nière bien sensible. Lorsqu'on est obligé d'exa-

miner les yeux sans abri convenablement dis-

posé pour cet objet, et, par conséquent, au

grand jour, il faut tourner l'animal du côté

des cor|is dont la couleur est obscure, -et l'on

aperçoit alors disliiiclemenl les parties consti-
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tuantes de ces organes; on flace ensuite la

maiu sur l'œil du cheval, et on Ty lient un

certain temps, pendant lequel l'animal ferme

ses paupières et la pupille se dilate de ma-

nière que, ([uand on permet à l'œil de s'ouvrir

de nouveau , on la voit se resserrer beaucoup

et assez vivement. S'il restait encore quelques

doutes sur riutégrité de la vue après avoir

examiné cette partie avec toutes les précau-

tions indiquées, on peut faire devant l'animal

quelques gestes capables de l'effrayer et de lui

faire exécuter des mouvements s'il les voit.

Dés que le cheval est hors de l'écurie, on doit,

d'un coup d'œil rapide, en embrasser l'ensem-

Lle, et juger de son aptitude au service auquel

on le destine. On passe ensuite aux détails en

commençant par la tête. D'abord, on s'assure

de l'âge ; on examine les barres sous le rapport

de leur intégrité et de leur conformation; la

langue, pour voir si elle est intacte; les dents,

pour voir s'il y a carie, et s'assurer si le che-

val fait magasin; l'odeur seule de l'haleine

suffit d'ailleurs pour faire juger de l'existence

de ces deux derniers défauts. On passe la main

sous la ganache ])our reconnaître si les gan-

glions ne sont pas durs, adhérents, et s'il n'y

a pas lieu de soupçonner la morve. Ou exa-

mine ensuite les naseaux et l'état de la pitui-

taire , l'égalité des colonnes d'air
;

puis on

passe légèrement la main sur la tête, la croupe,

l'encolure; ou fait tousser le cheval en serrant

le premier cerceau de la trachée, pour juger

de l'état de la poitrine ; on promène la main
sur tout le corps; on fait fléchir les reins par

la pression des doigts ; enfin, ou saisit la queue

et on la soulève, et la résistance que l'animal

oppose à celte action indique son degré d'é-

iiergie. Passant ensuite aux parties latérales,

on les examine d'avant en arrière en com-
mençant par l'encolure, où l'on s'assure de

Texistence des jugulaires, et l'on va successi-

vement jusqu'aux lianes dont on observe at-

tentivement les mouvements , et aux organes

de la génération. Cet examen partiel se ter-

mine par celui des membres , dont on consi-

dère la direction et les aplombs, eu se plaçant

latéralement, eu face et en arriére de l'aiiimal.

Chaque partie devient alors l'objet d'une at-

tention particulière , afin de s'assurer tant de

sa bonne conformation que de son intégrité;

puis ou fait lever successivement les quatre

pieds pour voir s'il n'y a pas quelque ferrure

pathologique , ou quelque maladie qui puisse

faire rejeter l'animal. Ces examens étant favo-

rables, on continue les opérations en faisant

mai-çjier le cheval d'abord an pas, puis au trot,

et enfin au galop, si le service auquel on veut

assujettir l'animal exige l'usage de cette allure.

Dans chacune de ces allures, on devra consi-

dérer le cheval de face, postérieurement, puis

du côté droit et du côté gauche ; embrasser

d'un coup d'œil l'ensemble de chaque bipède,

examiner l'action isolée des membres et cher-

cher enfin à reconnaître si , dans chacune de

ces allures, l'animal tourne aussi aisément à

droite qu'à gauche, s'il appuie bien des deux

côtés, s'il entame avec une égale facilité, et

s'il peut être aisément accéléré, ralenti, arrêté

ou calmé dans l'une comme dans l'autre ac-

tion. L'abaissement des hanches et de la

croupe est le mouvement que fait le cheval

loi\squ'il passe du repos au mouvement, et

qui est d'autant plus marqué que l'animal est

}ilus vigoureux. Il faut faire attention à ce

mouvement et lancer le cheval brusquement

au trot, sur un terrain uni. Pour compléter

cet examen , on applique le cheval au service

auquel ou le destine ; on le fait atteler si c'est

un cheval de cabriolet, de carrosse ou de trait;

on juge, ,par cet exercice, de ses qualités qui

seront utiles dans ce genre de travail. Si le

cheval doit porter un cavalier, on le fait mon-
ter en selle et en bride, on tire des coups de

fusil près de lui, si c'est un cheval de chasse

ou de guerre , et on lui fait sauter des barriè-

res et des fossés. Voy. Défauts, Défectuosités,

Présenter un cueval, et VAi.Eur, réelle du cheval.

CHOLAGOGUE. adj. En lai. cholagogm , du

grec cholé, bile, et agô
,

je chasse. É])ithéte

donnée jiar Galien aux purgatifs qui agissent

spécialement sur l'appareil biliaire.

CUOLÉDOGRAPHIE. s. f. En lat. choledogra-

'phia, du grec cholé, bile, et graphe, descrip-

tion. Description de l'appareil sécréteur de la

bile. Inusité.

CHOLÉDOLOGIE. s. f. En lat. chokdologia,

du grec clioli', bile, et logos, discours. Traité,

dissertation sur la bile et sur l'appareil biliaire.

31ot que l'on trouve dans un dictionnaire de

sciences.

CHOLEDOQUE ou canal épato- intestinal.

Voy. Foie.

ClIOLÉLITHE. s. f. En lat. cholelithus, du

grec cholé, bile, et lithos, pierre. Calcul bi-

liaire,

CHONDRITE. Voy. Maladies des cartilages.
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CIIONDROGRAPIIIE. s. f. En lat. chondro-

graphia, du grec chondros^ cartilage, et gra-

phe', description. Description des cartilages.

CHONDUOLOGIE. s. f . En lat. chondrologia,

du ^rdc chondrus, cartilage, cl logos, discours.

Traité sur les cartilages.

CllONDIlOTOMIE. s. f. En lat. clwndroto-

mia, du grec chondros, cartilage, et tome, sec-

tion. Dissection ou section des cartilages.

CIIOPPER. V. Eu lat. offmdere. Synonyme

de broncher.

CIIOHKE. Voy. Dakse de Saint-Gui.

CHORIOX. s. ni. Membrane (jui l'ait partie

de l'arrière-faix. Voy. ce mot.

CHOROÏDE. Voy.0EiL,1"art.

CHOSE, s. r. Du lat. causa, pris pour ?'e5.

On désignait autrefois en médecine trois sor-

tes de choses : \° les choses naturelles [res na-

turales ou secundum naturam) , c'est-à-dire

celles qui, par leur réunion, étaient censées

constituer la nature de l'organisation animale
;

savoir: les éléments, les tempéraments, les

humeurs, les esprits, les parties similaires et

les fonctions. 2" les choses non naturelles {res

non naturales), ou celles qui, lorsqu'on en

fait un usage convenable, entretiennent la vie

et la santé, et qui, au contraire, la détruisent

lorsqu'on en fait abus : ce sont l'air, les ali-

ments, le mouvement et le repos, le sommeil

et la veille, les humeurs retenues ou évacuées;

pour l'homme en particulier, les passions de

l'âme. C'était la matière de l'hygiène. 5** les

choses contre nature [res contra naturam),

c'est-;'î-dire qui tendent à détruire la nature

organique, les maladies et tout ce qui y a rap-

port. Ces distinctions ne peuvent plus être ad-

mises aujourd'hui.

CllOUX-NAVET. Voy. Navet.

CURO.NK'IÏE. s. f. Du grec chronos, tcmjjs.

Etal des maladies chroniques.

CHRONIQUE, adj. En lat. chronicus, même
étym. Se dit des maladies ([fli parcourent len-

tement leurs périodes, ou dont la durée se

jirolonge iiidélhiimcnt. C'est Tojijiosé à'uigu.

Les maladies clirouiques sont toujours Jifiici-

les et longues à guérir; souvent elles sont

même incurables. Il faut donc , autant que

possible, les prévenir, en empêchant surtout

que celles ([ui se trouvent à l'état aigu pas-

sent à l'état de chronicité.

(illUTE. s. f. En lat. casus, mouvement.

Mot ([ui exprime l'action de tomber. La chute

d'un cheval peut donner lieu à des accidents

très-graves, et même à la mort, lorsque sur-

tout la chute arrive pendant la course de l'a-

nimal et dans un endroit plus ou moins pro-

fond. Il en résulte tantôt des plaies, tantôt des

luxations, des fractures, des déchirements in-

térieurs (|ui amènent souvent des paralysies.

La saignée , la diète , le repos, sont les soins

généraux à donner à ces accidents. Nous ren-

voyons aux articles qui traitent spécialement

de ces lésions.

Chtite est aussi le nom que Ton donne au

dé|)lacemeiit de certains organes qui abandon-

nent tout à fait le corps de l'animal, ou bien

qui perdent seulement leurs rapports avec les

autres parties : telle est la chute de la pau-

pière su])éricure, celle des cils , du membre,

du rectum, de l'utérus, du vagin, des crins et

du sabot. A l'article Blépharoptose, il est parlé

de la chute ou abaissement habituel de la pau-

pière ; à l'article Madarose, de celle des cils
;

à l'article Parturilion, de celle de l'utérus et

du vagin ; à l'article Alopécie, de celle des

poils ou des crins. Le renversement du rec-

tum est traité dans un article qui porte ce

titre. Pour la chute du membre et celle du sa-

bot, voy. les deux articles ci-après.

CHUTE DU MEMBRE. État morbide consis-

tant dans une espèce de relâchement de cet

organe, qui, alors, demeure en plus ou moins

grande partie hors du fourreau et pendant,

sans qu'il soit possible à l'animal de le faire

rentrer. Ce relâchement provient en général

de coups donnés sur cette partie durant l'é-

rection ou pendant que l'animal urine ; il

peut aussi être la suite du priapisme déter-

miné par des substances irritantes adminis-

trées à l'intérieur, ou d'efforts faits par l'éta-

lon pour saillir une jument bouclée
;
quelque-

fois aussi il est Peffet d'un engorgement œdé-

mateux de la verge produit par la castration,

ou du poids que cette partie acquiert quand

elle est le siège de verrues, de poireaux, ou

bien de la j)résence d'un calcul engagé vers

l'orilice de l'urètre. Les moyens généraux à

emjjloyer dans ces cas sont les fomentations

fortiliantes sur la partie, un suspensoirmoHet

Oxé entre les reins et entre les cuisses, et des

lavements. Si ces moyens ne réussis.sent pas,

on aura recours aux vésicatoires volants au

périnée et à la face interne des cuisses. Dans

le cas d'engorgement œdémateux du membre,

des scarilications et la promenade peuvent

suflire; dans celui de verrues, on opère leitr
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excision complète et la cautérisation des raci-

nes par le fer rouge; enliii, si la chute du

membre est due à un calcul dans l'urètre, il

faut extraire le calcul. Dans les maladies gra-

ves la chute du membre annniire la mort ; ra-

rement ce signe est-il en défaut.

CHUTE DU S.VBOT. C'est le détachement et

la séparation totale de Tongle d'avec les par-

ties molles, à la suite d'une violence exté-

rieure, ou plus ordinairement de l'inflamma-

tion de la chair du pied, terminée par suppu-

ration ou gangrène. Ce genre de violences est

le produit de grands efforts faits brusquement

par les chevaux pour se cramponner sur le

pavé ou sur les pierres, ou pour dégager leur

pied pris entre des corps durs ou dans une ca-

vité quelconque ; l'inflammation peut être oc-

casionnée par une enclouure
,
par un clou de

rue, etc. Quelles que soient les causes de la

chute du sabot, cet accident est toujours très-

grave ; il en résulte quelquefois la mort de l'a-

nimal, ou, plus souvent encore, on se voit

obligé à le sacrifier. Lorsque la reproduction

du sabot s'effectue, il est rare qu'elle soit par-

faite; d'ordinaire elle donne lieu au rétrécis-

sement du pied, à son dessèchement, à sa dé-

viation, et l'animal alors ne se trouve plus en

état de rendre des services. On doit envelop-

per d'étoupes fines le pied dont le sabot est

tombé, et mettre l'animal sur une bonne li-

tière. Quand la corne commence à se régéné-

rer à la couronne et aux talons, il faut l'assou-

plir pour qu'elle ne donne pas lieu à une
compression trop forte. Des praticiens assu-

rent qu'au bout de trois mois on peut ordi-

nairement fixer un fer mince et léger par deux
ou trois clous sur chaque éponge. La régéné-

ration complète de la corne ne s'effectue que
dans l'espace de six, huit et quelquefois dix

mois.

CHYLAIRE. adj. En lai. chylans. Qui est

relatif au chyle. On dit plutôt chyleux.

CITi'LE. s. m. En lat. chylus, du grec chu-
/os, suc. Fluide séparé des aliments réduits en
chyme par la digestion. Les vaisseaux absor-

bants dits chylifères pompent le chyle à la

surface de l'intestin grêle et le portent dans
le sang. Le chyle alors fait subir à ce fluide

une transformation que lui-même subit en
même temps.

CIIYLEUX. adj. En lat. chylosus. Se dit de
tout ce qui appartient au chyle ou qui a de

l'analogie avec le chyle. Fluide chyleux, se dit

TOME I.

d'une humeur qui ressemble au chyle; vais-

seaux chyleux, est synonyme de oaisseaux

chylifères.

CllYLIFÈRE. adj. En lat. chylifer, de chy-

lus, chyle, et ferrCi porter
;
qui porte le chyle.

Qualification donnée aux vaisseaux qui s'em-

parent du chyle et le transportent dans un

canal partic\ilier nommé cajial thorocique.

Ces vaisseaux, qu'on appelle aussi veines lac-

tées, partent des intestins et, après avoir passé

par de petits organes qu'on désigne sous le

nom de ganglions lymphatiques, vont aboutir

audit canal.

CHYLIFICATION. s. f. En lat. chylificatio,

de chylus, chyle, et facere , faire. Ce mot a une

double signification. Tantôt il désigne l'éla-

boration que subit le chyme dans l'intestin

grêle, et tantôt l'action absorbante que les

vaisseaux chylifères exercent sur le chyle à la

surface des intestins , ce qui est l'origine de

la circulation du chyle.

CHYME, s. m. En lat, chymus, du grec chu-

mos, suc. Sorte de bouillie demi-fluide , for-

mée par la masse alimentaire , lorsqu'elle a

éprouvé dans l'estomac un premier degré d'é-

laboration. Plus elle s'éloigne des intestins

grêles, plus cette masse est dépouillée, par

l'absorption des vaisseaux chylifères, des prin-

cipes propres à la formation du chyle.

CHYMIFICATION. s. f. En lat. chymificatio.

Conversion des aliments en chyme, ou diges-

tion de l'estomac.

CHYMIE. Voy. Chimie.

CICATRICE, s. f. En lat. cicatrix; en grec

oulé. Ce mot dérive , selon la plupart des au-

teurs, du latin cœcare, rendre aveugle
,
parce

que la «cafnce cache la plaie; ou, selon d'au-

tres, du grec chichuéin, avoir de la force.

Tissu de nouvelle formation qui , en se déve-

loppant à la surface des plaies et des ulcères

,

réunit les parties divisées par un instrument

quelconque, et remplace celles qui ont été

détruites. On appelle particulièrement cal les

cicatrices des os. Les cicatrices enfoncées,

épaisses, sont les plus soHdes. Celles, au con-

traire
,
qui sont minces et tuméfiées recou-

vrent des tissus encore enflammés et ont plus ou

moins de tendance à s'ulcérer. Il se fait quel-

quefois sur les cicatrices anciennes une sé-

crétion plus ou moins abondante de matières

formant des croûtes. Telles sont les cicatrices

du paturon à la suite des crevasses ou de Ven-

chevêtrure. Si les cataplasmes et les corps

16
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onctueux |]e surfiwsenl pas pour faire tomber

ces matière^ épaisses, et si elles gêneul les

mouvements de la partie , on les amincit à

l'aide de l'instrument tranchant. Les ccatri-

ces, lorsqu'elles u'aUéreut pas l'exercice d'une

fonction, ne diminuent la valeur que des che-

vaux de luxe. Tous les moyens demeurent in-

fructueux pour faire disparaître les cicatrices,

sans excepter celles occasionnées par l'appli-

cation du feu, quoiqu'elles soient très-superfi-

cielles.

CICATRISA?sT. adj. et ss. m. En lat. cicatri-

cans. Nom donné à des topiques qu'on a crus

doués de la vertu de favoriser la cicatrisation

des plaies; mais cette supposition est finisse,

car les médicaments convenables pour panser

une plaie varient selon la circonstance, et il

arrive même quelquefois qu'on n'en emploie

d'aucune espèce, et que l'on se borne à appli-

quer un simple appareil.

CICATRISATION, s. f. En lat. cicatrisatio.

Action organique au moyen de laquelle se for-

ment les c<caf7'<ces. Lorsque les parties molles

divisées ont été replacées dans un contact par-

fait, elles s'enflamment, le fluide qu'elles lais-

sent s'exsuder éprouve un changement parti-

culier, s'épaissit et se transforme en une sorte

de membrane qui réunit les lèvres de la plaie.

Ce mode de réunion, le plus heureux et le plus

avantageux, est dit par première intention.

Quand il ii'a pas lieu , il se forme sur la sur-

face de la plaie des bourgeons rougeàtres qui

fournissent du pus et qui constituent les pre-

miers éléments de la cicatrisation. Ce travail

s'effectue de la circonférence au centré où elle

est plus difficile et moins rapide (ju'aù pour-

tdur. A mesure que la cicatrisation avance,

la surface de la plaie devient plus unie, plus

compacte ; le pus accjuiert jjIus d'épaisseur,

plus de viscosité et perd de sa couleur jaune.

Là cicatrisation ne peut être considéréecomme
termidée que lorst[uc les bourgeons Charnus

se sont affaissés et transfornu's graduelle-

ment en tirie substance éjjaisse, serrée, ré-

.sistante, presque invariable, analogue à la

peau, dont elle diffère cependant en ce ([u'elle

ne fournit point de poils et se trouve privée

de follicules sébacés. Voy. Plaie.

CIURE. s. m. En lat. pumaceum. Ce mot s'é-

crivait, dit-on, autrefois, sidre, ûesicera^ en

grec sichéra, (jui signifie toute espèce de li-

queur fermentée autre que le vin. Liqueur fer-

mentée, extraite des pommes, et dont la mé-
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decine vétérinaire fait usage comme véhicule •

pour des substances toniques, stimulantes, etc.

CIEL. s. m. En latin cœ/wm ; en grec A;o^7on,

creux. Partie supérieure du monde, qui nous

environiie de toute part, et dans laquelle nous

voyons briller les étoiles fixes et se mouvoir les

planètes et les comètes autour du soleil comme

centre commun. — Ciel se dit pour climat,

pays. Il se prend aussi pour l'air ou atmosphère,

et pour Dieu même. C'est dans l'atmosphère

que se produisent tous les phénomènes mé-

téorologiques dont nous sommes témoins, et

c'est à l'engendrement, à l'accomplissement

de ceux-ci (jue sont dus les différents aspects

les plus aj)parents que le ciel nous présente.

Ciel pommelé. Indice de beau temps. Voy.

Temi's.

CIGUË, s. f. En latin conium maculatum,

selon Liiinée ; cicuta major, selon Lamark.

Grande ciguë ou ciguë maculée. Plante bisan-

nuelle indigène, commune dans les lieux in-

cultes, le long des haies et des chemins. On

doit recueillir cette plante quand les fleurs

commencent à tomber et que les fruits se mon-

trent, c'est-à-dire au mois de mai. Son énei;-

gie est plus grande quand elle croît dans le

Midi de rEuro](e que dans le Nord, quand elle

provient d'un lieu sec que lorsi[u'elle s'est dé-

veloppée dans un lieu humide. On en emploie

les feuilles, qui, fraîches, sont d'un vert sombre

et quelquefois maculées de taches brunes;

froissées entre les doigts, ces feuilles répan-

dent une odeur vireusc désagréable. On les

réduit en poudre après les avoir fait sécher

avec beaucoup de soin; cette poudre, de cou-

leur grisâtre, d'une odeur désagréable, d'une

saveur nauséeuse, doit être employée aussitôt

après sa préparation. La ciguë exerce une in-

fluence toxique stupéfiante très-marquée sur

le système nerveux; et cependant il semble

que la ciguë verte ne détermine que des effets

peu sensibles, si ce n'est a une très-grande

dose, chez les animaux herbivores, tels que le

cheval. Ce n'est ((ueiorsqu'elle est convenabh;-

meut desséchée et pulvérisée qu'elle agit connue

poiison ; sa poudre, à la dose de 128 grammes,

peut empoisonner un cheval. Dans la méde-

cine hunuiine, la ciguë, administrée à l'inté-

rieur, est indiquée contre les affections S([nir-

rheuses et cancéreus(!s. Gohier eu avait fait

l'essai contre le farcin du cheval, mais il y re-

nonça ensuite. En voulant faire usage de cette

poudre à l'intérieur, ou la donne à la dose de
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46 à 52 grammes, en élecluaire ou mieux eu

Lois. Celle dose peul ensuile èlre porlée in-

sensiblement de 04 cl 128 grammes. Les cata-

plasmes confectionnés avec la ciguë pilée sont

convenablement employés dans le trailement

des phlegmons chroniques des mamelles.

CIL. s. m. En latin ciliiim; en grec blépha-

ris. Les. cils sont de petits crins ordinairement

noirSj plus nombreux à la. paupière supérieure

qu'à l'inférieure, implantés près du bord libre

de ces paupières; ils sont destinés à garantir

l'œil des impressions trop vives des rayons de

la lumière et à arrêter les corps étrangers

qui se trouvent suspendus dans l'air.

fciUAIRE. adj. En latin ciliaris ;
qui appar-

tient aux cils. Mais cette épithète a aussi été

appliquée à diverses parties qui entrent dans

la structure de l'œil, à cause de la ressem-

blance que présente l'uned'elles {les procès ci-

Uaires) avec les cils. Corps ciiiaires. Voy. OEa,
•1" art. Nerfs ciiiaires, artères ciiiaires, etc.

CILLER ou CILIER. v. Mot employé en par-

iant de certains changements qui surviennent

dans les sourcils des chevaux. On dit qu'itu

cheval cille, lorsque ses sourcils commencent

à blanchir; et ({u'il a cillé ou ciiie, lorsqu'ils

sont blancs, ce qui est un signe de vieillesse.

Pliis l'animai avance en âgé, plus les poils

blaiics s'étendent sur les tempes, le front, le

chanfrein ; dans les très-vieux chevaux, les

lianes, la crinière, les extrémités grisonnent

successivement.

CINABRE. Voy. Sulfure de meucuhe.

CINCnO'INE. Eu latin cinchonina. Alcali

cjiie l'on retire plus particulièrement du quin-

quina gris. La cinchonine est solide, blan-

che, transparente, sans odeur, amère, presque

insoluble dans l'alcool, composée de carbone,

d'azote, d'oxygène ei d'hydrogène; elle s'unit

aux acides et l'orme des sels solubles dont le

principal et le plus employé de tous est le

sulfate de cinchonine. Ce sel est d'une saveur

trés-ainére, fusible, et doué, comme la cin-

chonine elle-même, de propriétés toniques.

Le prix élevé de ces substances les exclut de

Tiisage ordinaire dans la médecine du cheval.

bilUGE PROPRE ALACUXSERVxVTION' DES

HARS'AIS, des CUIRS, etc. Voy. Harnais.

ClliCUMlUCTION. s. f. Action de tourner

autour d'un point, c'est-à-dire de décrire une

circonférence.

CIRCONSCRIT,TE. adj. En hiia. circionscrip-

ttis ; de circum, autour, et scriptum, écrit,

tracé. Limité, borne. On le dit de certaines

tumeurs. Voy. Tumeur.

CIRCONVOLUTION, s. f. En lat. gyrus , de

circumvolvere, s'entortiller autour. Contours

formés naturellement par les intestins dans

le bas-ventre. Le même nom est donné aux

saillies sinueuses se présentant à la surface du

cerveau el du cervelet, et qui ont quelque ana-

logie avec celles des intestins.

CIRCULAIRE, adj. En lat. circularis, de cir-

culus, un cercle.^Qui décrit un cercle. Le mot

circulaire est quehjuefnis employé substanti-

vement (un circulaire , des circulaires) , en

parlant de l'espèce de cercle qu'une bande dé-

crit autour d'une partie quelconque, lorsqu'elle

fait complètement le tour de cette partie, de

manière qu'elle se trouve ramenée, ou à peu

près, à son point de départ. -

CIRCULATION, s. f. En latin circulatio, de

circulum agere , faire un cercle. Mouvement

continuel du sang poussé par le cœur dans les

artères, et rapporté au cœur par les veines

pour en repartir de nouveau. Le cœur offre

dans son intérieur des cavités qui sont un ven-

tricule et une oreillelte à droite, un ven-

tricule et une oreillette à gauche. Les deux

cavités placées de chaque côté communiquent

ensemble au moyen d'une ouverture, tandis

qu'une cloison médiane les sépare de celles du

côté opposé. Projeté jiar les contractions du

ventricule gauche dans le tronc primitif de

l'aorte qui se divise et se subdivise à l'inflni

en troncs secondaires, branches el rameaux,

le sang est distribué dans tous les organes.

Là, les dernières ramiflcalions du grand arbre

artériel s'abouchent avec des radicules veineu-

ses, et il en résulte un réseau vasculairetrés-

étendu auquel on donne le «om de vaisseaux

capillaires, à travers lesquels le sang poursuit

sa marche. Il y a encore d'autres radicules

veineuses qui entrent dans la composition du

système capillaire el qui émanent des diffé-

rentes siirlaces, tant intérieures qu'extérieu-

res, par des bouches libres et béantes dont les

fonctions consistent à puiser une partie du

lluide avec lequel leurs orifices se trouvent en

contact. Par une disposition inverse àcelle des

artères, les veines, naissant de toutes ces ra-

dicules, se réunissent successivement, forment

d'abord des rameaux, puis des branches, des

troncs de plus en plus considérables, aboutis-

sant à l'oreilleUedroiledu cœur par deux troncs

principaux appelés la veine cave antérieure et
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hveine cave postérieure. Avant de s'iinplanlcr

dans le cœur, ces grosses veines reçoivent

deux canaux résultant de la réunion des vais-

seaux lymphatiques, et charrieul les sucs chy-

leux et autres humeurs pompées en partie

sur les surfaces où ils })rennent naissance. Le

sang arrive de cette manière dans l'oreillette

droite, passe dans le ventricule correspon-

dant, et ensuite dans un gros tronc formant

l'origine de l'aorte pulmonaire, qui va se rami-

fier dans les poumons. Les dernières ramifica-

tions de cette artère s'abouchent avec les ra-

dicules des veines pulmonaires, celles-ci se

réunissent de distance en distance, formant

des branches de plus en plus considérables,

et, au nombre de quatre ;i cinq d'inégale gros-

seur, se terminent dans l'oreillette gauche où

elles versent le sang qu'elles ont reçu pour

t|u'il recommence son cours. Ce tluide revient

alors dans le ventricule gauche et continue

sa marche. Dans ce mouvement perpétuel, le

sang possède différentes qualités et subit des

transformations diverses. Ainsi celui qui, par-

tant du ventricule gauche par l'aorte, se dis-

tribue dans les parties les plus déliées des lis-

sus \'îvants, et qui est destiné non-seulement

à donner la vie à tous les organes, mais en-

core à fournir les matériaux des sécrétions et

des exhalations, est d'un rouge éclatant et

chargé de principes nutritifs. xVprés avoir servi

à ces divers usages il devient noir, reste dé-

pouillé de sa qualité vivifiante, et il ne la re-

couvre que par l'acte de la respiration à son

passage dans les poumons, où il reprend sa

couleur rouge caractéristique du sang arté-

riel. Voy. Sang.

Dans le fœtus, la circulation offre de gran-

des différences. Pendant que le jeune sujet est

dans la matrice, où il se trouve enveloppé de

jnembranes closes de toutes parts, de manière

à ne point permettre à l'air d'y pénétrer, il

est privé de la fonction respiratoire, et le sang

ne peut par conséciuent recouvrer à son pas-

sage à travers les poumons sa qualité vivi-

fiante. Le cordon ombilical, émanant Au pla-

centa, établit une communication directe en-

tre le fœtus et la mère, au moyen de vaisseaux

jtarticuliers. Les radicules qui forment l'ori-

gine de la veine ombilicale pom(tenl les sucs

exhalés par la matrice, et celt(! veine prend

en outre le sang des ramifications des artères

ombilicales étalées dans le placenta. Ces flui-

des, méiangi's, élaborés ei riches en maté-

CIR

riaiix nutritifs, arrivent par trois rameaux dif-

férents dans la veine cave ))0stérieure, puis

dans l'oreillette droite. Nous avons vu que

dans l'animal sorti du ventre de sa mère cette

oreillette est séparée de celle du côté opposé,

tandis que dans le fœtus les deux oreillettes

communiquent ensemble à l'aide d'une ouver-

ture, destinée à disparaître (juand l'individu

commence à respirer. Par cette disposition, le

sang charrié par la veine cave postérieure se

trouve dirigé dans l'oreillelte droite par une

valvule particulière, passe en grande partie

dans Toreillette gauche, et de celle-ci dans le

ventricule gauche qui le projette dans le tronc

jjrimitif de l'aorte. La veine cave antérieure

aussi verse du sang dans Toreillette droite;

mais c'est du sang superllu , dépouillé de ses

principes nutritifs, et dont une faible partie

aborde les poumons qui, dans le fœtus, ne

remplissent aucun office particulier. Le reste

du sang finit par être versé dans l'aorte pos-

li'rienre par le canal artériel qui, de l'artère

juilmonaire, s'abouche avec les artères om-
bilicales et revient ainsi au ]ilaceuta , après

avoir jiarcouru les viscères abdominaux et les

membres postérieurs.

CIRCULATOIRE, adj. En lat. circulatorius.

Qui a rapport à la circulation. Appareil cir-

culatoire, vaisseaux circulatoires.

CIRE. s. f. En lat. cera. Substance formant

la base des alvéoles construites par les abeil-

les pour y déposer leurs œufs ou leur miel.

La cire^ telle qu'on la livre au commerce, est

ferme, jaune, d'une odeur agréable , un peu

plus légère que l'eau, insoluble dans ce li-

quide, soluble en totalité dans les huiles et en

partie seulement dans l'alcool et l'éther. Sou-

mise à l'action de la chaleur, elle se ramollit;

exposée directement au feu, elle se liquéfie

bientôt entièrement, et ne larde pas à se dé-

composer à'ia manière des corps gras tirés du

règne végétal, si raclion du feu est trop forte.

On falsifie la cire en y mêlant du suif, et mê-

me quelquefois de la fécule. Le goût et l'odo-

rat font reconnaître facilement la première de

ces fraudes; quant à l'autre, on ne peut s'en

assurer ijifen faisant fondre une petite portion

de cire avec de l'essence de térébenthine qui,

dissolvant la cire, laisse intacte la fécule. La

cire est douée d'une action émolliente ; elle

entre dans la composition des cérals, de beau-

coup d'emplâtres et d'onguents, dont on fait

usage en hippiatrique.
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CIRUN DE LA GALE. Voy. Galk.

CIRQUE. En lat. cirais; on i^rec h-irhos, cer-

cle. Queli|uos-iins veillent que ce nom vienne

de Circé, à ijui Terlnllien en attribne l'inven-

lion. Cassiodore fiiit dériver cirais de cir-

cuitus. C'était, chez les anciens Romains, un

lieu destiné à la célébration des jeux publics,

comme le stade des Grecs , auquel il ressem-

blait, quoique moins irrégulier dans sa forme.

Le premier de ces peuples n'eut, au commen-

cement, d'antre cirque pour les courses, que

le bord du Tibre d'un côté, et une palissade

d'épées droites de l'autre; ce qui rendait ces

courses dangereuses comme le remari[ue Ser-

vius : d'où vient qu'Isidore dit que c'était à

cause de cette palissade d'épées que ce jeu

avait été nommé circcnses, quasi circum enses.

La forme du cirque, plus longue que large,

était arrondie aux extrémités; il était entouré

de portiques de plusieurs rangs de sièges par

degrés, et fermé à l'un de ses bouts par les

carceres ou loges des animaux féroces desti-

nés aux combats, et par des barrières d'où

jiartaient ceux qui faisaient des courses de

chevaux ou de chars. On voyait au milieu une

es]iéce de banquette, avec des obéliscjnes, des

statues et des bornes à chaque bout. Le pre-

mier cirque fut établi dans Rome par Tarquin

l'Ancien, dans la vallée entre le mont Aventin

et le mont Palatin. Ce cirque avait environ 45

mètres delongueur. Pline dit qu'il futtellement

accru par Jules César, qu'il avait trois stades de

long et un de large. D'autres cirques furent

ensuite construits, bien jjIus tard, par Néron,

Adrien, Caracalla, Héliogabale et Alexandre

Sévère. Les plus magnifiques étaient le grand

cirque d'Auguste et celui de Néron. Les jeux

du cirque étaient célébrés avec une grande

pompe. Ils commençaient par une cavalcade

en l'honneur du Soleil. Les courses en char, à

cheval et à pied venaient ensuite. — Le mot

cirque s'applique aujourd'hui à des enceintes

circulaires couvertes, destinées aux spectacles

donnés par des écuyers. Le Cirque olyynpique

à Paris ; le Circp.ie royal à Londres. Les Pari-

siens, comme les Romains, désertent les thétV

tres de comédie et de tragédie pour les jeux

du Cirque. Les écuyers du Cirque des Champs-

Elysées, à Paris, et ceux d'Angleterre, ont

poussé jusqu'aux dernières limites la voltige,

niise à la mode vers la lin du siècle dernier

par les frères Franconi. Voy. ce nom.

CISAILLE, s. f. Sorte de sros ciseaux, très-

forts, dunt les maréchaux se servent quel-

quefois pour couper la queue des chevaux.

CISEAUX, s. m. pi. Instrument de chirurgie.

Ils en est de plusieurs sortes ; ceux les plu» usités

dans la pratique vétérinaire sont les suivants :

Ciseaux courbes sur tranchant. Ils sont des-

tinés à l'excision des bourgeons charnus dans

les plaies sinueuses.

Ciseaux droits. Ces ciseaux sont à lame

droite. Ils servent principalement à la dissec-

tion , et, à défaut d'autres, on peut les em-
ployer dans les opérations chirurgicales.

Gros ciseaux. La lame de ces ciseaux est

large et courbe sur plat. Ils servent à couper le

poil , soit avant de faire une opération , soit

dans le pansage.

Ciseaux ordinaires. Ils ne différent des gros

ciseaux que par des dimensions moindres, ainsi

que par la finesse et l'étroitesse des lames.

On s'en sert pour exciser les lambeaux des

tissus sur le bord ou dans le fond des plaies

baveuses.

CITERNE, s. f. En lat. cisterna, du grec

chisté, coffre , réservoir. Réservoir souterrain

d'eau de pluie pour les divers besoins de la

vie. Voy. Eau.

CITRON, s. m. En lat. citreum, en grec ki-

trion. Fruit bien connu dont l'écorce entre

dans la composition d'une foule à'espèces offi-

cinales.

CITRONNELLE. Voy. Mémsse officiîîale.

CLABAUD. Voy. Oreille, 2« art.

CL.\IR. adj. En lat. limpidus
,
pellucidus,

transparent, limpide: c'est l'opposédeirowô/e.

Un liquide est clair, quelle que soit sa cou-

leur, lorsqu'il ne tient en suspension aucun

corps solide qui en trouble la transparence.

CLAIRAN ou CLARINE. En lat. tintinnabu-

lum. Sorte de sonnette de fer-blanc ou de lai-

ton que l'on pend au cou des chevaux qui sont

en pâture, afin de les retrouver quand ils s'é-

garent dans les forêts.

CLA.MPONIER ou CLAPONNIER. adj. On le

dit d'un cheval long-jointé, c'est-à-dire, dont

les paturons sont longs, effilés et trés-pliants.

CLAPIER, s. m. En lat. latibulum, du grec

kléptein , caché. Sinus ou foyers purulents

plus ou moins profondément situés, qui se

forment souvent près des trajets fistuleux ou

dans les abcès, et dont l'ouverture est mal si-

tuée et d'où le pus s'écoule difficilement. Ils

ont pour cause le séjour et l'altération du pus

au fond des foyers où il se prépare. Dans quel-
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qiies cas, on parvient à détruire les clapiers à

l'aide d'une compression ipii, niellant en con-

tact les ])arois de la ))elile cavité, procure l'é-

coulenieiit de la matière; d'autres fois, il faut

prati(|uer des contre-ouvertures.

CLARIFICATION, s. f. En lat. clarificatio

,

de clams, clair, et facere , faire. Opération

pharmaceMli(|ue par la(|uelle on rend claire,

limpide, une li(i\i(!ur auparavant )dus ou moins

trouble.

CLASSE, s. f. En lat. c/r/.ss/*. Assemblage ou
\

collection d'un £?rand nombre d'individus ou

d'objets ijuelconques. Voy. Classificatioîs.

CLASSIFICATION, s. f.'En lai. classificatio,

de classis, classe, et de facto, je lais. Distri-

bution méthodique ou systématique d'une col-

lection d'êtres, d'objets, de choses, de (jnel-

qiie nature qu'elles soient, en classes, ordres,

genres , espèces et variétés. La classification

des maladies constitue proprement la nosolo-

gie. Voy. ce mol.

CLAUDICATION, s. f. En lat. claudicatio, de

claitdicare; en grec chôlôsis. BOITAGE, BOI-

TERIE, BOITEMENT. Action de boiter. La clau-

dication n'est pas une maladie, mais un signe

qui annonce une affection, une infirmité ou

un accident. Il n'est pas toujours facile d'en

découvrir la cause, ce ([ui fait que l'on se

trouve (juelquefois dans l'impossibilité de dis-

tinguer même de quel membre l'animal boite.

On dit que le cheval feiut , lors([u'il boite

d'une manière presque imperceptible ; (|u'il

boite tout bas, Iors(iue la claudication est

plus apparente; qu'il ne marche qu'à trois

jambes, lorsqu'il boite très-fort d'un de ses

membres. Le cheval peut boiler d'une on de

plusieurs extrémités. On dit aussi qu'il boite

de vieux mal, ou qu'il boite de vieux, de

vieux temps
,
pour expi'imer qu'il boite de-

puis longtemps et qu'on ignore le siège de

l'inlirniité ou du mal qui le fait boiter. La

claudication est plus douloureuse et plus

difficile à guérir dans les membres posté-

rieurs que dans ceux antérieurs. Quelques clau-

dications proviennent de ce ([u'on n'a pas traité

ou de ce qu'on a mal traité une lésion, une ma-

ladie, etc. ; d'autres fois, elles sont le résultat

de la négligence. L'animal qui boite cherche

autant qu'il lui est possible, soit en repos, soit

en mouvement , à reporter la charge sur les

extrémités non souffrantes, pour se soulager.

De là vient que pendant la station il évite tant

qu'il peut de s'appuyer sur le membre souf-

frant, et que dans la marche il le lève plus

vile, tandis que le contraire arrive pour les

autres membres et surtout pour celui (jui cor-

respond an menibnr boiteux. C'est en profi-

tant de ces remar(|ues que l'on ])arvieut ;'i con-

naître la boileric, dont le traitement doit

varier en raison de la nature du mal , de Tin-

firmité ou de l'accident qui la détermine. Il

est des claudications qui se manifesleut après

un exercice plus ou moins pr(dongé; le con-

traire a lieu pour d'autres. Celles qui dispa-

raissent ((uand l'animal est échauffé par la

course, sont dites boiteries de vieuxmal. Dans

les claudications dont le siège n'est pas appa-

rent, les nuuiuignons, ))onr tromper les ache-

teurs, foiil an cheval une légén; blessure à la-

quelle ils attribuent la boilerie. La huilerie

intermittente [lonr cause de vieux mal, com-

porte la garantie. Voy. Vices RKomBiTOiEEs.

—

Tout cheval (jui boite , sans ([ue la cause soit

connue, doit être d'abord déferré, puis on pa-

rera à blanc, on sondera le pied pour s'assu-

rer si l'animal n"a pas été encloué, s'il a quel-

que bleime, quelque clou de rue qui aurait

pénétré dans la sole, etc. La trace de ces ac-

cidents ne se reconnaît ordinairement qu'a-

près que le pied a été blanchi. Voy. Ecart,

Effort et Maladies des muscles.

CLEF DE GARANGEOT. Longue et forte tige

de fer, octogone ou arrondie
,
portant à l'une

de ses extrémités une traverse du même mé-

tal, et à l'autre uiu; mortaise ouverte, à bords

ronds et épais, danslai[uelle se trouve un cro-

chet denté à sou bord interne. Ce crochet est

mobile dans son pivot, et peut être changé de

côté. On emjiloie cet instrument pour arra-

cher les dents.

CLÉMATITE BL.\NCIIE. En lat. clematis vi-

talba. Vulgairement : herbe aux gueux, viorne

des pauvres , aube-vigne , vigne blanche.

Plante très-commune en Europe, qui croît

dans les haies et dans les buissons. Ses ra-

meaux sarnienleux renferment un principe

acre, volatil, (|ni leur donne une pro}iriété

irritante, propriété ((u'ils perdent en grande

partie par la dessiccation, et en totalité jtar

l'ébullition dans l'eau. On introduit ces ra-

meaux frais sons la peau pour produire les

mêmes effets et dans les mêmes cas maladifs

que le garou. La clématite a été nommée herbe

aux gueux, parce (jue les mendiants se servent

de sou suc pour faire
i
araître des excoriations

1

sur queh|ue partie de leur corps, afin d'exciter
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la com])assion. Les excoriations sont larges à

volonté, ont peu de profondenr et se guéris-

sent avec dos feuilles de poirée.

CLIG>"EMENT. s. m. En lat. conniventia,

du grec klinéin, baisser. Contraction plus ou

moins continue dos paupières, qui a pour ef-

let de ne laisser que très-pou d'intervalle entre

elles. Ce mouvement a lieu dans les anima'.ix

jiour diminuer l'impression d'une lumière trop

vive, ou d'un corps trop éclatant, surtout lors-

que l'œil se trouve dans un état d'irritation.

CLIGNOTÂÎSTE. adj. Mot employé en par-

lant d'une membrane de l'œil. Voy. Membka>'E

Cr.IGNOTA>'TE.

CLIG?yOTEME>'T. s. m. En lat. nictatio.

Mouvement prom])t et répété de rapproche-

ment et d'éloignement des paupières. Il dif-

fère du clignement, en ce qu'il dure moins

longtemps. Chez les animaux, le clignotement

ne s'observe guère que dans l'état de mala-

die.

CLIMAT, s. m. En lat. clima, du grec Jdima,

région. Espace de la surface du globe compris

entre deux cercles parallèles à l'équateur. Par

extension on appelle aussi climat, les diverses

particularités relatives au sol et à l'atmosphère,

qu'on observe dans chaque région de la terre ;

ou, si l'on aime mieux, une grande étendue de

terrain dans lequel se rencontrent une tempé-

rature et des effets jjhysiques à peu près les

mêmes. Les climats ont sur tous les êtres une

action dont ceux-ci portent l'empreinte toute

leur vie, surtout si cette action a précédé leur

naissance et accompagné leur premier déve-

loppement. La nature du sol, de ses produits,

de son exposition et la constitution de l'air,

sont les causes qui rendent l'impression des

climats si durable ; chaque être a son existence

tellement dépendante de la puissance des cli-

mats, que tous payent le tribut de leur trans-

plantation, et il y en a même qui ne s'accli-

matent jamais bien. La chaleur est d'autant plus

intense qu'on s'approche de la ligne équato-

riale, et c'est par les degrés de température que

l'on caractérise les climats. On les divise en

chauds ou méridionaux, en froids ou septen-

trionaux, et en tempérés. Les climats chauds

sont toujours compris entre les deux tropiques

et constituent la zone torride; la température

y est habituellement de 24 à 33 degrés (Réau-

mur). Les climats froids se rencontrent vers

les pôles; la chaleur y est quelquefois aussi

grande que sous les tropiques, et le froid y

atteint 72 degr. Les climats tempérés sont ceux

où l'élévation de la chaleur dépasse rarement

30 degr., et où le froid descend rarement au-

dessous de 13. Les saisons, nous l'avons dit,

amènent vers les pôles d'immenses différences

de température, mais vers l'équateur ces dif-

férences sont presque nulles. L'inlîuence des

saisons et de la latitude ou distance de l'équa-

teur, n'est pas la seule qui détermine la tem-

pérature d'un lieu ; celle-ci dépend encore de

l'élévation, de la position, de l'exposition, du

travail de l'homme. C'est à la même latitude

que se trouvent Paris et Vienne. La première

de ces villes est à 74 mètres au-dessus du ni-

veau de la mer, l'autre à 160 mètres, et, dans

cette dernière, l'air est beaucoup plus froid.

Les montagnes, sous l'équateur, sont couvertes

de neiges éternelles à environ 4,680 mètres.

Exposées, plus que les contrées coupées par

des coteaux, à toutes les vicissitudes atmosphé-

riques, à tous les vents, les plaines peu arro-

sées sont, à élévation et latitude égales, chau-

des en été, froides en hiver. C'est le contraire

sur le bord de la mer et des rivières, où les

tempéiaturos extrêmes se trouvent mitigées

par une abondante évaporation. La même
chose arrive à proximité des marais ; l'air y
est, de plus, malsain, et ce n'est pas seule-

ment par l'effet de l'humidité. La tempéra-

ture des plaines qui s'étendent au pied des

montagnes couvertes de neiges et de glaces

doit se trouver abaissée à cause de ce voisi-

nage; ces montagnes rendent d'ailleurs plus

fréquentes au-dessus d'elles les vicissitudes

atmosphériques. L'air est aussi refroidi et

rendu humide par de vastes forêts. A mesure

qu'avance l'œuvre du déboisement, l'air s'é-

chauffe, se dessèche, les courants d'eau ta-

rissent, la végétation se rabougrit, disparaît,

et le climat change. Ces modifications désas-

treuses sont surtout le résultat du déboise-

ment des montagnes. L'exposition des lieux

montueux influe sur leur température ; si elle

est au Midi , elle produit une chaleur plus

grande que ne le comporte la latitude ; l'op-

posé a lieu sur le revers. Il y a convergence

de la chaleur et de la lumière dans des vallons

profonds, dans des gorges sans issue ; l'air n'y

circule pas, les brouillards y séjournent long-

temps. La chaleur, l'humidité, l'insalubrité,

sont en général le partage de ces lieux. La

nature du sol contribue en partie à former le

climat, qui, à conditions d'ailleurs égales, es
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plus chaud quand la U'iTC est. icgcre. En dè-

truisaul les Ibrèls, on faisant dos |ilaiitatioiis,

en dossocluuil de vaslos loralili's, on en diri-

î;eant do jurandes irrii,'alioiis, l'huninie modi-

ficlc climat ({u'il habile. Il suflitdela culture

pour changer la température ; celle de l'Amé-

rique septentrionale est moins froide dejiuis

que la charrue s'est établie dans ces contrées.

L'inlluence liyi;iéni(ino du climat ne tient pas

seulement à la temj)éralure, mais encore aux

jnouvements de l'atmosphère, aux degrés de

lumière, d'électricité, d'humidité surtout. L'é-

conomie vivante sent plus ([ue le thermomètre

l'air agité, froid ou chaud. L'air humide est

plus fâcheux (juand il est stagnant. L'homme

s'accommode mieux que les animaux aux cli-

mats et aux lieux divers. Les climats tempé-

rés sont ceux qui conviennent au cheval et à

l'àno, originaires de la haute Asie. Les locali-

tés modilicalrices dos climats doivent être cou-

sidérées dans l'appréciation de l'inlluence dont

il s'agit. Les sols d'une médiocre fertilité sont

appropriés au cheval. Les plantes fourragères

des pays chauds sont sapidcs, toniques, cor-

diales ; une petite quantité de ces plantes suf-

fit à une alimentation peu exigeante. Les ani-

maux de ces contrées sont peu volumineux,

sveltes, vifs, alertes, vigoureux, sujets aux ma-

ladies inllammatoires, bilieuses, nerveuses.

Dans le Nord, les jdantes sont fades et riches

en principes alimentaires; elles sont absor-

bées en grandes niasses; les animaux y sont

massifs, lourds, lents, plus forts qu'ardents et

vigoureux, disposés aux affections lymphati-

<(ues, catarrhales, c]ironii|uos. C'est ;i l'été que

correspondent les climats chauds, et à l'hiver

les climats froids; niais les lieux exercent une

iniluence persistante, tandis que celle des sai-

sons varie, et les effets de l'une sont mitigés,

annulés par celle qui suit. L'inlluence des

lieux, comme il a été dit, détermine des mo-

difications profondes ; celle dos saisons ne pro-

duit que des changements passagers. Yoy. Sai-

son, et Localité.

CLIMATOLOGIE, s. f. En lat. climat (dojjia,

du grec Iclima, région, climat, et logos, dis-

cours. Traité ou description des inllnenoos

exercées sur l'économie par les agonis répan-

dus dans l'atmosphère (air, lumière, électri-

cité), parla nature du sol, sa latitude, etc.

CLINIOUE. s. f. En lat. dinicus, du grec

klivê. Ml. Dénomination provenant do la mé-

docino, huinaino. Si l'on on l'ait l'application

dans la médecine vétérinaire, elle doit expri-

mer l'ensoignomont que l'on donne dans les

infirmorios ou dans les hôpitaux vétérinaires

rolativemont au Iraitoment dos maladies consi-

dén-os individuellement. La médecine thèo-

ri(jue fournil des connaissances générales; la

médeoino clinique, autrement dite d'observa-

tion, apprend à appliquer les connaissances

théori(|uos aux cas particuliers.

CLITOUIS. Voy. Vulve.

CLOCHETTE. Voy Sonaille.

CL()1S0,N. s. f. En lat. septum. En anatomie,

on appelle cloison, diverses parties ([ui sépa-

rent en doux une cavité d'une autre ; telles sont

les cloisons des oreillettes et des ventricules

du cœur ; la cloison qui divise la bouche de

l'arrièrc-bonche, et qu'on nomme voile du pa-

lais ; la cloison placée entre la poitrine et le

bas-ventre, et qu'on nomme diaphragme, etc.

CLOISOrs. s. f. Lorsque ce mot se rapporte

aux écuries, il est synonyme de stalle.

CLO.MQUE. adj. En lat. clonicus, du grec

klonos, agitation, désordre. Spasme clonique,

mouvement tumultueux, irrégulier, indépen-

dant de la volonté. Voy. Spasme et Convulsion.

CLOS. Voy. Crochu.

CLOU A CHEVAL. Voy. Femure.

CLOU DE GIROFLE. Voy. Giroflier aromati-

que.

CLOU DE RUE, CHICOT, s. m. Blessure, pi-

qûre, d'ordinaire avec déchiromonl, ([uel que-

fois avec contusion seulement, faite à la sole et

à la fourchette par un clou, un morceau de bois

ou autres coiqis aigus ou tranchants, sur les-

quels le cheval marche. Les clous de rue sont

dits simples ou légers, lorsque l'action des

corps vninérants s'arrête à la corne de la sole

ou de la fourchette, ou ne fait tout au plus

qu'atteindre légèrement le vif; on les nomme

graves ou pénétrants, lorsque cette action s'é-

toiid plus profondémonl. Dans le premier cas,

l'accidonl n'a le plus souvent ni symplùmos

ni suites, et n'exige aucun trailemont. Dans

l'autre cas, il se manifeste par la boilerie, la

douleur, la chalour locales, et d'autres dés-

ordres; il n'est i)as rare de voir survenir la

sniipnratiii!! au bout de cinq ou six jours. La

lésion la plus redoutable est colle (|ni coiisislo

dans la blessure du tendon perforant, (jnol

que soit l'^'lalde choses, il faut toujours coiii-

moncor par déferrer l'animal, parer le pied

jusqu'à fond, s'assurer si le corps qui a pro-

duit la be>suio osl resté im|daiilé en tout ou
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en partie dans les tissus, l'en arracher si on

l'y trouve, découvrir le siège véritable du mal

et constater sa gravité. On peut juger de ces

deux dernières conditions delà maladie à l'aide

de la sonde; mais nous devons faire obser-

ver que la profondeur delà plaie n'en constitue

pas absolumentla gravité, qui résulte ])lutôt de

la direction de la plaie elle-même. Après avoir

reconnu l'existence de celle-ci, et la claudi-

cation étant persistante, il ne suffira pas d'em-

ployer pendant la période inlîammatoire les

topiques èmollients; il faudra avoir recours à

«ne opération chirurgicale appelée opération

du clou de rue. Cette opération a tantôt plus,

tantôt moins d'importance; car, depuis le

simple enlèvement circulaire de la corne au-

tour de la blessure, elle arrive de degré en

degré, selon l'étendue du mal, jusqu'à la des-

solure, à l'extirpation totale ou ])artielle du

coussinet plantaire ainsi que de l'expansion

du tendon perforant, et même à la rugination

complète de tout le petit sésamoïde. Un jour

ou deux avant ces opérations, on est parfois

obligé de préparer l'animal par la saignée et

un régime rafraîchissant. Lors des clous de

rue, les plus graves surtout, s'ils ont été né-

gligés ou mal traités, l'inflammation peut ac-

quérir un grand développement, la douleur

prendre un caractère très-aigu ; il peut s'éta-

blir un foyer purulent, et par suite ulcéreux
;

la matière peut souffler aux poils et avoir pour

résultat des javarts, la carie des os contenus

dans le sabot, un écoulement de synovie, l'in-

flammation de l'articulation des deux derniè-

res phalanges, enfin la détérioration totale du

pied.

CLOUE A CHEVAL,Voy. Ètpe ci.oué ou collk,

A CHEVAL.

CLYSTÈRE. Voy. L.^vement.

COAGULAiS'T. adj. En lat. coagulans. Qui

coagule, épaissit, qui est doué de la vertu de

faire cailler le lait, de coaguler le sang, etc.

COAGULATION, s. f. En lat. coagulatio.

Condensation d'un liquide réduit en une masse

solideet tremblante. On obtient la coagulation

de certaines humeurs animales, extraites du

corps des animaux ou de quelques sucs végé-

taux, soit jiar la chaleur, comme pour la lym-

phe, le sang, le blanc d'œuf , etc., soit par la

présence d'un acide ou d'un autre corps

étranger, comme pour le lait, la bière, etc.

COÀPTATION. Voy. Fracture.

COCCYX, s. m. En lal.coccyac; en grec kuk-

kux, qui,proi)rement, signifie coucou. Le coc-

cyx, ou plus communément la queue, est,

dans le cheval, l'assemblage de 14 à 18 petits

os articulés les uns à*la suite des autres, di-

minuant progressivement de volume et même
de dureté, à compter du premier ijui fait con-

tinuité avec le sacrum. Ces os qui, pris sépa-

rément, sont dits coccygiens, et réunis ensem-

ble coccyx, forment la base de la queue, of-

frent des points multipliés d'implantation à

des muscles, et terminent le canal rachidien ou

vertébral

.

COCHE. Voy. Voiture.

COCHER, s. m. En latin auriga. Celui qui

mène un carrosse ou toute autre voiture ser-

vant au transport des personnes. On croit

que ce mot ne remonte qu'à Henri IV qui, le

premier en France, eut, pour promener la

reine, un coche traîné par des chevaux, et que

l'homme auquel fut confié remploi de la con-

duite du véhicule voulut probablement y don-

ner plus de luxe et d'éclat en faisant déri-

ver son titre de la nature même de ses fonc-

tions. On doit principalement rechercher dans

un cocher, de la force, de bons yeux, du juge-

ment, une main bonne, et surtout qu'il ne

soit ni brutal ni adonné à l'ivrognerie. L'im-

prudence ou le défaut de jugement est une

grande imperfection dans un cocher, car ils

l'exposent souvent à s'embarquer dans de

mauvais pas, dans lesquels lui et les person-

nes qu'il conduit peuvent courir de grands

dangers, les chevaux s'estropier, la voiture se

briser. L'ivrognerie a les mêmes inconvé-

nients, en affaiblissant ou détruisant le juge-

ment. Il en résulte également, comme par

l'effet de la brutalité, que les chevaux sont

maltraités, qu'ils s'usent promptement, se re-

butent et tombent même fréquemment ma-

lades. Le défaut le plus commun des cochers

est d'avoir la main plus ou moins mauvaise.

Garsault explique de la manière suivante ce

que c'est que la bonne main, et comment il

faut faire pour l'avoir. On dit que la main est

bonne quand on l'a douce et légère. Pour com-

prendre ceci, ajoute-t-il , il faut comparer

l'effet que le mors produit sur les barres du

cheval, à celui d'un morceau de fer qui aj)-

puierait sur votre doigt; s'il y appuyait conti-

nuellement, il l'engourdirait; si on le pres-

sait fort avec ce fer i)ar secousses, ce serait

comme autant de coups, qui d'abord vous se-

raient très-sensibles, et qui produiraient en-
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suite l'eiif^ourdissemiMit du doiiïl ot l'iusensi-

hiliU' ; alors, si vous ôles ]ihis fort ([uc celui

qui lient le fer, vous l'altirerez ;i vous nialj,T(!

lui, s'il s'obstine à vouloir vous résister avec

ce fer : voilà l'effet de la main mauvaise, qui

engourdit et ôtela sensibilité aux barres. Mais

si celui ([ui tient ce fer ne i'n)i|iuyail ([ue de

temps en lenips, la sensibilité (|ui revieiidrait

à votre doli^t dans les intervalles ferait que

vous en sentiriez toujours l'effet, comme la

première fois : voilà la main douce et légère

qui est toujours sûre de son effet. Il y a des

cochers qui, croyant avoir la main légère, ne

retiennentpointdu tout leurs chevaux et lais-

sent les guides flottantes; non-seulement ils

les atterrent en les laissant aller sur le nez et

sur les épaules, mais ils leur gâtent aussi la

bouche, parce que ([uand ils veulent soutenir

promplemenl un cheval, tourner ou reculer,

ils ressaisissent précipitamment les guides et

donnent de fortes secousses qui, souvent ré-

pétées, finissent par endurcir les barres et par

ne plus produire, par conséquent, aucun ef-

fet. Le même inconvénient a lieu lorsque les

cochers, ayant la main rude, tiennent les gui-

des continuellement tendues. On cherche vai-

nement à y remédier par l'augmentation de la

force du mors; ce moyen ne fait ([u'cndurcir

de plus en plus la bouche du cheval, qui, à la

lin, devient impossible à gouverner, et qui peut

à chaque instant prendre le mors aux dents.

La main légère consiste à savoir rendre et re-

tenir alternativement la bride à ses chevaux

par un mouvement moelleux de la main, afin de

rafraîchir les barres et conserver leur sensibi-

lité, et cela de temps en temps et point tout

a coup,"car autrementleschevauxardentss'im-

patientent, et ceux qui n'ont point d'ardeur

s'arrêtent tout court. Un cocher dont la main

est délicate et moelleuse ne fait sentir le mors

que d'une manière pr('s([ue imperceptible
;

c'est ce moelleux de la main qui fait reculer

sans difficulté, et c'est au reculer qu'on peut

reconnaître si un cocher a la main douce ou

non; car l'un le fera avec aisance, sans pres-

(|uese donner d<î mouvement, tandis (|ue l'au-

tre se donnera bien de la peine et en donnera

à ses chevaux.

Les chevaux de carrosse sont attelés deux à

deux, et ils peuvent être deux, (juatre, six ou

huit. Les deux attelés le p.lus près de la voi-

lure se nomment chevaux de timon, les deux

qui viennent ensuite, chevaux de volée, les

COC

deux autres, chevaux de devant, et les der-

niers, chevaux de sixième. Le cocher guide

les chevaux de timon et de volée. Quand il y
en a un plus grand nombre, les autres ont un
postillon pour les guider. Voy. PosTiLr,o>.

Le cocher n'attend pas le moment d'atteler

])()ur s'assurer que tout est en bon état," et,

avant de prendre son fouet (Voy. ce mot), il

constate en outre par lui-même que rien ne

manipie à l'attelage.— Il s'est emparé de son

siège en montant ]iar le côté gauche. Une
fois assis, les pieds })lacès sur la coquille, avec

aisance et sans raideur dans toute .sa per-

sonne, les coudes prés du corps, il doit avoir

un aplomb vertical, de manière qu'il pose soli-

dement sur sa base; il doit être libre dans tous

ses mouvements, sans faire des contorsions

sur son siège, ni se pencher sans nécessitédc

côté ou d'autre, ni avoir les bras et les mains

tendus en avant. Ayant donc ainsi disposé les

diverses parties de sa personne, le cocher

prend, de la main droite, ses guides passées à

gauche dans le cordon, de manière que sa gui-

de gauche se trouve sous l'autre. Il a soin de

s'assurer que les guides sont sur leur plat,

c'est-à-dire le grain du cuir en dessus , et

({u'ellesne sont pas tortillées. Lorsqu'il sedis-

l)ose à partir, sa main gauche s'emjjare aussi-

tôt des deux guides, qui se placent entre l'in-

dex et le doigt du milieu. Ensuite il prend son

fouet (ju'il lient diagonalement et horizonla-

iement de gauche à droite, et non parallèle-

ment au timon, ou droit comme un cierge. Il

passe la guide droite entre le doigt du milieu

de la main droite et celui de dessous: la guide

gauche reste dans la main gauche, à la même
j)osition où elle se trouve. Il prend un lé-

ger a^jpw/ pour avertir ses chevaux, qu'il ex-

cite en même temps d'un coup de langue ,

et laisse couler un jieu les guides pour facili-

ter le partir. Si les chevaux n'obéissent ])as

assez promptement, et s'il a lieu de les soup-

çonner paresseux, passant aussitôt sa guide

droite sous le pouce gauche, il fait claquer

sou fouet, ou les louche, s'il le faut. Les che-

vaux étant enfin lancés , et marchant d'un

trot égal , soutenu et vif autant que possible,

le cocher ?noji?"e souvent, c'est-à-dire (ju'ilfait

alternativement passer ses guides d'une main

à l'autre, chacune à sa place respective. Il »ent

aussi toujours ses chevaux, parce qu'il a soin,

en ]iassaiilsa guide, de s'assurer d'un léger ap-

pui t(ui cesse aussitôt. Pendant toute l'action.
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les deux mains doivent conserver la position

indiquée, et former avec l'avant-bras un an-

jïle tros-obtus par le pli du poignet; les doigts

ne doivent point être plies dans leurs extrémi-

tés, mais étendus sur la paume delà main, et

assez serrés entre eux pour que les guides

n'aient ni trop ni trop peu d'effet. Si les bras

ont quelque mouvement, il doit être très-lé-

ger, soit de l'épaule au coude , soit du coude

au poignet, ;i moins que le fouet n'agisse ; car

soit qu'on recule, que l'on forme un arrf't,

ou que l'on prenne un lournant, les doigts

seuls doivent avoir un mouvement visible. Si

le cocher veut se porter de gauche à droite,

ses deux guides étant dans la main gauche, il

passe d'abord la guide gauche entre le qua-

trième et le cinquième doigt do la main droite,

et la guide droite qu'il raccourcit un peu, jiour

ralentir le cheval de »ous la main, va se pla-

cer sous le médius de laïuain droite, qui alors

se ferme un temps, afin (|ue le cheval se dé-

cide tout à fait; alors il laisse à l'instant cou-

ler snflisamment In guide; car s'il la mainte-

Jiait au même point, le cheval pourrait s'ar-

rêter, se cabrer, ou s'acculer, pour peu que

l'appui fut ferme et les barres sensibles. Le

cocher peut aussi tenir un moment chaque

guide dans chaque main, et sous chaque mé-

dius. Dans ce cas-ci, s'il veut se porter de

droite à gauche, il passera mollement sa guide

droite sons l'index de la main gauche, et la

guide gauche sous le doigt du milieu. Il fer-

mera cette main autant qu'il sera nécessaire,

mais il laissera couler, aussitôt que l'appui

aura été senti, et que le cheval se sera décidé.

Il faut laisser couler de mesure, et ue pas

tout abandonner ; car s'il fallait subitement

commander un temps, les chevaux n'étant plus

dans la main, peut-être, avant de les y remet-

tre et d'avoir repris ses guides, on se trouve-

rait en retard pour prendre un arrêt ou tel au-

tre air que la circonstance exigerait. On ne

doit jamais laisser traîner ni l'une ni l'autre

guide, quel que soit l'attelage ou le nombre de

chevaux que l'on conduit. Toutes les fois (ju'a-

vec un ou jdusieurs chevaux on descend une

côte plus ou moins rapide, si l'on ne juge pas

à propos à'enrayer, on manie d'abord un peu

plus court, de façon que, si l'on est en gran-

des guides, les chevaux de devant la volée

ne tirent point , et que le timonier soit sou-

tenu. On coupe ensuite de côté et d'autre

en serpentant au plus large ; et la voiture
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ayant ainsi beaucoup moins de chasse, n'écrase

pas les chevaux dont les épaules, les reins et

les jarrets sont d'autant soulagés.—Un grand

nombre de cochers, et même quelques ama-

teurs, ont la mauvaise habitude d'enqdoyer

une espèce de sifllement presque continuel, et

de prodiguer les saccades d'une main ou de

l'autre ; ils croient ainsi donner une aide aux

chevaux, et épargner, disent-ils, les coups de

fouet. Ces moyens, d'abord, sont bientôt usés,

et les saccades particulièrement ne peuvent que

provoquer des fautes et des défenses. Quanta

Vaide de la langue, qui n'est point un siffle-

ment des lèvres, il doit être exprimé par trois

ou quatre coups qui seront sufiîsamment en-

tendus.— Tout entier à ce qu'il fait, uni(iue-

ment occupé de ses chevaux et de sa voiture,

un bon cocher doit, sans y regarder, soit qu'il

tourne ou voile , soit qu'il recule ou fasse

retraite, juger exactement où la roue va pas-

ser. Il est à remarquer que des écarts sont

provoqués en prenant mal la volte ou la re-

traite.— Le fouet sert tantôt d'aide, tantôt de

châtiment, mais surtout que ce soit à propos,

comme pour soutenir un cheval qui se laisse

aller dans un tournant, pour le remettre sur

les hanches quand il s'abandonne trop sur les

épaules, pour faire tirer avec ensemble un che-

val <[ui se néglige, etc.; mais il faut donner

le coup de fouet au moment de la faute, afin

que le cheval sente pouri[uoi on le châtie. Ce

moyen, qu'il faut ajipliquer vigoureusement

lorsqu'il y a nécessité, ne doit être employé

que dans ce cas, autrement les chevaux s'y

habituent. Un cocher qui conduit dans une

ville doit prendre ses précautions pour éviter

les accidents. Il coupe les sauts, ne fatigue ni

les chevaux ni la voiture, et les maîtres croient

toujours rouler, comme l'on dit, sur le ve-

lours. Il ralentit le pas avant de tourner le

coin d'une rue, soutient ses chevaux et prend

son tournant le plus grand qu'il pourra pour

ne pas donner dans quelque autre voiture; si

l'on tourne trop court, surtout en allant vite, on

risque de verser, ou tout au moins de voir le

cheval de dedans s'abattre, et si l'on se trouve

engagé dans quelque embarras où il faut re-

culer, c'est là qu'il est essentiel d'être bien

maître de la hanche de ses chevaux, pour re-

culer prornptement et droit, car, dans le cas

contraire, il y aurait danger de se mettre en

travers, d'être versé, brisé, ou d'occasionner

quelque accident aux autres. A la campagne,
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lorsijii'on reiiconlre un ruisseau de |)avé uu

peu iirofoiui, un bon coohor le ]iasse on biais.

— A l'égard des régies (jno doit observer uu

bon cocher en voyage, voy. Ciievat, de tuait,

Régime et Voiture.

Autrefois, on appelait cocher du corps, le

cocher qui menait, le carrosseoù était le roi, la

reine ou le dauphin.

COCIILÉARIA OFFICINAL. En latin cochlca-

ria ofjicinalis. Comninnénicnt herbe aux cuil-

lers. Plante qu'on trouve an bord des ruis-

seaux, surtout dans les contrées maritimes

du nord de l'Europe. Semée dans les jardins,

elle y croît facilement. Les fcnilles et les liges,

qu'on récolte en mai, sont employées en mé-
decine vétérinaire. Les feuilles fraîches ont

une saveur acre et amére. L'alcool, le vin, le

cidre, la bière, se chargent facilement des

jirinci|)esdu cochléaria ; on le pile, on en re-

tire le jus, ou bien on le fait macérer pendant

vingt-quatre heures dans un vase bien fermé

où sont les liqnides sus-mentionnés. Cette

plante est un très-bon antiseptique qui con-

vient dans beaucoup de maladies graves du

sang. Sa teinture ou sa macération dans l'al-

cool peuvent être administrées à la dose de

5 à 4 décilitres, étendue dans la même quan-

tité d'eau.

CODEINE, s. f. Du grec kod(^, ((ui signifie

la capsule du pavot. L'un des produits que l'on

retire de l'opium. Dans son état de pureté, la

codéine se présente en longues aiguilles dé-

liées, trés-blanches; cette substance, qui est

soluble dans l'eau, et ;'i laquelle on attribue

des i)ropriétés qui la rendraient utile dans le

trailementdes maladies nerveuses du tube di-

gestif, ne paraît pas avoir été essayée en hip-

piatrique.

COECAL, ALE. adj. En latin cœcalis. Qui

ajqiartient au cœcuvi.

COECUM. s. m. Portion du gi-os intestin.

Voy. Intestin.

COEUR, s. m. En latin cor ; en grec/ifVn-, k/r,

kardia. Muscle ou organe ereux, jdacé dans

la ]ioitrine, et centre de la circulation. Ce vis-

cère , enveloppé par une membrane qu'on

nmwma péricarde, est de nature très-serrée et

offre intérieurement quatre cavités, dont deux

portent le \um\i[^ ventricules, et les deux au-

tres celui iV oreillettes. Les deux premières,

situées ,i la partie inférieure, et qui sont les

plus grandes, se trouvent adossées l'une à l'au-

tre; les secondes sont irréguliéres et adossées

de la même manière. Dans l'animal vivant,

hors du ventre de sa mère, chaque oreillette

ne communique qu'avec le ventricule situé

du même côté ; mais dans le fœtus, la cloison

qui les divise présente un trou jiar lequel

elles communiquent ensemble, et qui se cica-

tris(! par la suite. L'ouverture extérieure des

ventricules donne naissance aux artères ; celle

des oreillettes, aux veines.—Le cœur est sujet

a diverses lésions. Voy. Maladies du coeur.

COFFRE, s. m. (Ex"t.) On ledit quehiuefois

pour ventre. Ce cheval a un grand coffre, pour

dire qu'il a bien du ventre ou (ju'il mange
beaucoup ; et l'on dit d'un cheval qui a peu

de force, que c'est un vrai coffre à avoine.

COFFRE A AVOINE. Espèce de caisse de

bois fermant à clef et servant à serrer l'avoine.

Le coffre étant dans l'écurie, on le place à

l'endroit le plus commode, soit au bout ou

dans une embrasure de fenêtre ; ce coffre

aura en dedans une séparation pour le son, et,

s'il le faut, une autre pour l'orge. Il faut avoir

soin qu'il ferme bien pour que les souris ou

les rats n'y entrent point, car les ordures de

ces animaux dégoûtent les chevaux.

COIFFE, adj. Expression usitée en jtarlant

du cheval. On dit : Bien ou mal coiffé. Bien

coiffé, signifie un cheval qui a les oreilles

l)eliles et bien placées en haut delà tète. Mal
coiffé, se dit de celui dont les oreilles longues

et iiendantcs sont jtlacées sur les côtés de la

tète.

COINS ou DENTS DES COINS. Voy. Dent.

COINS DU MANEGE. Vov. Manège.

COLCHIQUE D'AUTOMNE. En latin colchicum

autnmiiale. Vulgairement tue-chien, safran

bâtard, veilleuse, veillotte. Plante très-com-

mune dans les prés et qui ileurit en automne.

Les bulbes de colchique sont les seules em-

jtloyées. Elles sont de ligure ovoïde, irrègu-

lière, de la grosseur d'une noix, enveloppées

d'une tunique brune, et formées intérieure-

ment par une substance charnue, compacte et

blanche. Leur odeur est vireuse, leur saveur

acre, brillante et nauséabonde. Cette bulbe est

douée d'une puissante vertu diurétique qui ir-

rite vivement les intestins et les reins. A une

dose un peu forte, elle peut donner li<;u à l'em-

poisouneinent à la manière des nan"oli(|ues ; il

convient donc de ne rem|)loyer<pi'avec beau-

coup de ]irécautiou, en ne faisant usage ([ue du

vinaigre colchique, ou de Vod-ymcl colchique.,

dans les hydropisies anciennes occasionnées
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surtout par des intlammalioiis chroniques des

membranes séreuses. La dose de vinaigre col-

chique est de 10 à 16 grammes à l'intérieur,

dans un litre et demi d'eau miellée; celle de

l'oxymel colchique, qui est moins actif, est

de 52 à IGO grammes.

COLCÛTHAR. Voy. Oxyde de fer.

COLÈRE, s. f. Enlat. ira. Inclination, dispo-

sition de certains chevaux qui s'offensent des

moindres châtiments. Avec ces chevaux co-

lères, il faut redoubler de patience et d'adresse

pour les corriger de ce vice, et les conduire

avec ménagement, mais en même temps avec

fermeté, car si on leur cède et qu'ils sentent

qu'on les craint, ils deviennent tout à fait in-

traitables. Quand les chevaux colères sont en

même temps tiers et hardis et qu'on sait bien

les prendre, on peut en tirer meilleur parti

que de ceux qui sont malins et poltrons; mais

ces sortes de chevaux ne sont pas propres aux

airs relevés du manège. — Le hennissement de

la colère se distingue aisément dans le cheval.

Voy. Hennissement.

COLIQUE, s. f. En lat. colicu passio; en

grec kôliké diathésis. D'après l'étymologie, le

mot colique signifie une affection de l'intestin

côlon : cependant on désigne sous cette déno-

mination et sous celle de tranchées, la douleur

ressentie dans une partie quelcon([ue de l'in-

térieur du bas-ventre (Voy. Entérite), douleur

qui est toujours aiguë et qui se manifeste prin-

cipalement par des mouvements fréquents

,

désordonnés de l'animal, tels que l'action de

se coucher, de se rouler à terre, de se relever

plus ou moins souvent. Les souffrances qu'il

éprouve donnent lieu tantôt à des accès de fu-

reur, tantôt à des frémissements et des trem-

blements. A ces phénomènes il s'en ajoute

d'autres: ainsi, le malade regarde ses flancs

dont les mouvements sont accélérés , il tré-

pigne, il est en sueur; quelquefois il se campe

poHr uriner; d'autres fois on remar.jue un as-

soupissement bien prononcé, desborborygmes ;

dans quelques cas, il y a flatulence, constipa-

tion ; ou bien, si les coliques sont occasionnées

surtout par des aliments verts, il y a diarrhée.

Tant que les douleurs abdominales qu'on ap-

pelle coliques ne se manifestent pas à de courts

intervalles ou d'une manière durable, on n'y

fait pas attention ; arrivées à ce point , ou se

contente même, en général, d'administrer quel-

ques breuvages, quelques lavements, et il ar-

rive souvent qu'au moment où l'on appelle
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l'homme de l'art, la maladie est devenue mor-

telle. D'après ce que nous venons de voir, le

mot colique exprime, non une maladie parti-

culière, mais bien un symptôme résultant de

maladies de nature différente. Le vague de

celte dénomination a enfanté peut-être le vague

qu'on rencontre aussi dans la classification

qu'on a faite des coliques , en la tirant des

causes auxquelles elles se rattachent immédia-

tement. On les a donc divisées en coliques

venteuses , d'indigestion ,
stercorales , étran-

glées, inflamvtatoires , nerveuses ou spasmo-

diques, néphrétiques ou calculeuses , vermi-

neuses, de bézoards, saturnines.

Colique venteuse. Quelquefois la colique

venteuse est causée par le développement et la

présence de gaz surabondants dans une partie

quelconque des intestins, et se caractérise

plus iiarticuliérenient par des flatulences, le

gonflement et la tension du bas-ventre, qui ré-

sonne quand on le percute ; on entend des

borborvgmes : d'autres fois elle est le produit

de l'irritation chronique de la membrane mu-

queuse du canal digestif, que déterminent des

indigestions répétées. Ces sortes de coliques

sont en général le résultat de l'usage du vert

donné sans précaution, de l'eau froide bue

avidement par l'animal quand il a chaud , des

fourrages nouveaux qui n'ont pas encore jeté

leur feu, du foin , de l'avoine, des féveroles,

des pois nouveaux et fermentes. La première

variété des coliques venteuses a généralement

une plus courte durée que la seconde, mais

elle est aussi plus souvent mortelle. Lorsque

les mouvements désordonnés de l'animal sont

très-violents, lorsque la maladie, au lieu de

diminuer par l'effet des médicaments, aug-

mente, lorsque le ventre se gonfle de plus en

plus, on doit s'attendre à la perte de l'animal,

La mort dépend de la rupture de l'intestin, de

la suffocation amenée par le refoulement du

diaphragme dans la poitrine , ce qui arrête la

respiration ; ou bien, elle est produite par l'ex-

cès de la douleur. La cure doit être dirigée

dans le but de favoriser l'expulsion du gaz. On

emploie les lavements émoUients, les fumiga-

tions et les fomentations, également émol-

lientes, sous le bas-ventre; jes breuvages

contenant de l'ammoniaque et'de l'èther, les

bouchonnements un peu rudes, principalement

sur les côtes et les flancs. Si, malgré les moyens

employés pour arrêter la fermentation gazeuse,

le ventre se ballonne de plus eu plus, on peut
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.lYoir recours à la ponction do l't'slomac cl des

inlcslius. Quand 1rs ('oli((ucs venteuses se rc-

iiûuvellenl par iiilervalles , elles sont dues ;i

un état maladir du canal alimentaire, et l'on

doit alors ménager le travail des animaux, tout

en leur donnant de la nourriture de bonne

qualité, et d'abord peu abondante.

Colique d'indigestion. Elle ;i pour causes :

l'ingestion dans l'estomac , soit d'aliments

difliciles à digérer, soit d'une trop grande

quantité de bons aliments; l'eau froide bue

avec avidité, ou une course i'a])ide après le re-

pas j enfin l'irritation préalable de l'estomac

ou des intestins. Quant à son siège, l'indiges-

lion est stomacale ou intestinale; mais cette

distinction est presque impossible à établir

dans la pratique. Les symptômes sont à peu

prés les mêmes que ceux de la colique ven-

teuse, laquelle est le plus souvent déterminée

par une indigestion simple. Le traitement est

semblable aussi; cependant, il faut insister

davantage sur les excitants alcooliques, l'éther

et l'ammoniaque; administrer des lavements

savonneux ou émoUients nitrés. La saignée ne

doit être pratiquée ([ue pour éviter l'asphyxie,

faciliter la respiration, lorsque l'hématose est

devenue laborieuse par suite de la pression

qu'exercent sur le poumon les viscères abdo-

minaux, qui, distendus énormément, poussent

le diaphragme en avant. L'affection est beau-

coup plus grave lorsqu'il y a surcharge d'ali-

ments; alors le ventre, rendu pesant et volu-

mineux, ne donne plus à la pression qu'une

sensation d'élasticité pâteuse; les mouvements

deviennent désordonnés , les breuvages sont

pris avec diflicnllé et augmentent momenta-

nément la souffrance ; les lavements sont re-

jetés de suite; on observe aussi des efforts

semblables à ceux du vomissement, des régur-

gitations acides, accompagnées parfois d'ex-

pulsion brusque par les luiscaux de matières

non digérées. Cette expulsion jirocure ordinai-

rement un soulagement momentané, et quel-

quefois elle est le signe précurseur de la rup-

ture du ventricule. Cet accident peut arriver

sans prodrome aucun pendant une chute vio-

lente. Il fait cesser pour un instant les coli-

ques; mais à ce bien-être tronqieur succède

Tapparition d'aine sueur abondante sur tout le

corps, laquelle devcnaiU bientôt froide, s'ac-

compagne de tremblements généraux et de

vitesse de la respiration, puis tout à coup une

dernière chute a lieu. La cure de cette seconde
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esj)èce d'indigestion est incertaine. 11 faut don-

ner avec précaution des breuvages excitants

digestifs et de nombreux lavements, bouchon-

ner vigoureusement, et avoir recours aux pur-

gatifs drastiques quand ces moyens ne réus-

sissent pas. La ponction conduit rarement à

un bon résultat,;! cause de l'accumulation dt's

matières alimentaires.

Colique stercorale. On désigne sous le nom
de pelote stercorale, une masse de matières ali^

mentaires mal élaborées, durcies, accumulées

quehiuefoisdans le cœcnm, plus ordinairement

dans l'une des bosselures de la partie lloltanle

du côlon, presque toujours à peu de dislance

du rectum. Ces matières, ne pouvant changer

de place, obstruent l'intestin, arrêtent le cours

des e.xcréments, déterminent une inllammation

très-aiguë dans l'endroil où elhis sont arrêtées,

et finissent par amener la gangrène de la par-

tie, puis la mort de l'animal. Les pelotes sler-

corales, qu'on remarque plus fréquemment

dans les chevaux adultes que dans les jeunes,

ne se forment pas tou.t d'un coup; peu volu-

mineuses au commencement , elles s'accrois-

sent ensuite et oblitèrent le conduit. Les co-

liques de ce genre se manifestent par des

symptômes moins prononcés, moins brusques,

les mouvements désoï'donnés sopt moins con-

tinus, plus lents à s'établir que dans les autres

espèces de coliques, et leur véhémence est

moinsgrande. Le malade commence seulement

à se montrer inquiet au moment où les matiértis

arrêtées par la pelote pressent, écartent et

irritent les parois de l'intestin. L'animal re-

garde la partie où il souffre, puis il se couche,

mais sans se tourmenter encore; il reste jtlus

ou moins longtemps couché, l'œil constam-

ment fixé sur le flanc. Les yeux sont tenies,

moins ouverts que de coutume; ils expriment

la tristesse et rabatlemonl. L'animal ne jirciid

jias garde à ce qui se passe autour de lui, lend

ses membres et se plaint de tenqis en temps.

Le ventre se distend peu. à peu, et lors(|n'on

lui inqirime quelque secousse, il fait entendre

un certain gargouillement assez fort en deçà

de la pelote stercorale. Si les moyens employés

n'amènent pas un changement avantageux,

l'anxiété augmente, la fièvre s'établit, le ventre

se niéléurise considérublement, la respiration

devient laborieuse, très-gênée; des sueurs

abondantes apparaissent, le tremblement gé-

néral survient, le malade chancelle, se met sur

les fesses, tient les membres antérieurs ten-
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(lus, porlo kl tèto élevée, et périt bientôt dans

de violentes convulsions. La durée des coli-

(|ues stercorales, plus longue que celle des au-

tres coliques, est d'un jour ou deux au moins;

on ne croit juis qu'elle dépasse sept à huit

jours. Les aliments les plus propres à donner

lieu à ce genre de coliques semblent être les

finiilles vertes de certains végétaux , les bour-

geons de la vigne, le frêne, etc. Le son privé

de farine et donné en abondance, ainsi que le

foin, peuvent quelquefois devenir la cause de

la formation des pelotes stercorales. Cet acci-

denl s'observe plus communément chez les

chevau.\ gloutons qui mangent vite et beau-

coup, surtout lorsqu'ils sont condamnés au re-

pos, que sur ceux qui sont rationnés et soumis

à un exercice ou à un travail régulier. La co-

lique stercorale est une maladie fort grave

,

parce que , au moment de sa manifestation,

rinllammation aiguë s'est déjà eniiiarée de la

portion d'intestin où réside la pelote. Le trai-

tement consiste d'abord dans l'emploi de médi-

caments capables de déterminer l'évacuation

de celle-ci. Les breuvages mucilagiueux tièdes,

les huileux et les lavements purgatifs suffisent

rareriieut. Il faut administrer les purgatifs les

plus énergiques, tels que Taloès, Thuile de cro-

toii-tiglium, qui agit promptement. On a pro-

posé d'autres médications dont il est inutile de

parler parce qu'elles sont moins actives, et

dans ce cas la lenteur des agents médicamen-

teux devient presque toujours, funeste. Lors-

qu'on obtient l'évacuation de la pelote, elle est

presqiie toujours rejétée avec force et suivie

d'une purgation que l'on combat par l'admi-

nistration des mucilagineux. Quelquefois la

pelote descend seulement dans le rectum ; on

tâctiè alors de l'atteindre avec la main en fouil-

lant l'animal : ou cherche à la diviser, à en di-

minuer le volume, si oii ne peut l'amener en-

tière. Qiiand l'animal est débarrassé de la

pelote, il convient, jiendant un peu de temps,

clé faii-e usage des antiphlogistiques, et puis on

a recbui-s aux toniques, afin de remettre l'in-

testin dans son état primitif, en rétablissant sa

tonicité. Les lavements, rendus excitants par

13 à 30 grammes d'essence de térébenthine,

qiii ont été conseillés dans ces derniers temps,

sont vraiment précieux dans l'indigestion ster-

corale.

Colique étranglée ou par étranglement. Ces

coliques rentrent dans la classe des coliques

inilaiumatoires, puisque les nœuds formés dans

l'intestin ne sont que le produit de ces der-

nières. Voy. Heunie.

CiAique. rnjkimmatoire, colique rouge, tran-

chées rouges, colique de sang , enterorrhagie.

Tels sont les différents noms sous lesquels on

connaît la congestion intestinale. Les causes

de cette affection sont en général toutes celles

qui déterminent un afilux subit du sang dans

l'intestin, et en particulier les refroidissements

brusques de la peau, les courses rapides après

le repas, les fourrages nouveaux donnés sans

précaution, etc. Les symptômes qui la carac-

térisent sont abondants. Dès le début, les che-

vaux tourmentés de violentes coliques se cou-

chent, se relèvent aussitôt, se couchent encore,

se roulent sur le dos en gardant cette position

pendant quelques minutes. Le pouls est plein

et l'artère tendue, les coujouctivos rouges, la

bouche chaude, les reins raides ; le ventre n'est

pas ballonné comme dans l'indigestion , les

ilancs, au contraire, sont un peu creux; les

malades ont la physionomie souffrante et in-

quiète, regardant souvent la région du ventre.

Cette colique, presque toujours continue, de-

vient souvent incurable si on ne la combat de

suite. Quelque temps avant la mort, les mou-

vements deviennent tout à fait désordonnés et

tumultueux, l'instinct de conservation dispa-

raît, la démarche est vacillante, l'abdomen se

gonfle, les mouvements du flanc se précipitent,

la peau se couvre d'une sueur abondante ; entin

les animaux périssent au milieu de douleurs

très-vives. Ces derniers symptômes indiquent

Yentérorrhagie, lorsqu'ils ne sont pas dus à un

étranglement, à un volvulus, à une déchirure

intestinale ou à une invagination. La durée de

cette maladie est de cinq à quatorze heures.

Le diagnostic est assez facile à porter, mais il

doit constamment l'èti'e avec certitude ; une

erreur de l'hippiatre })ourrait coûter la vie au

malade. Il faut bien se garder de confondre la

congestion avec Y indigestion. Cependant le cas

n'est pas toujours simple, car on a parfois à

combattre les deux en même temps. Cette com-

plication est dçs plus graves; la mort en est

ordinairement la conséquence. La coliquerouge.

réclame immédialeracnt une ou jdusieurs sai-

gnées copieuses, selon l'énergie du sujet et la

nature des symptômes; des lavements émol-

1 lients tièdes, des frictions rubéfiantes sur les

j

membres, des bouchonnements, l'administra-

I tion de breuvages calmants pour diminuer l'in-

I
tensité des douleurs. Lor^ jre la complication
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indiquée plus haut existe, il coitviont do réunir

avec inlf'lliiïPncc et modération le traitement

des deux maladies. L'inllammaliou de la mu-

queuse intestinale est aussi appelée colique

inflammatoire. Voy. Entéihte.

Colique nerveuse ou spasmodique. On ob-

serve des spasmes dans toutes les coliques;

cependant on a désigné plus particulièrement

sous le nom de spasmodique ou nerveuse celle

qui est l'eft'tît d'un état ])arliculier de spasme

du canal intestinal où il arrête le cours des

matières , de sorte qu'il eu résulte des an-

goisses, mais rarement la mort. Cette colique

se déclare souvent tout à couj). On la reconnaît

aux signes suivants : des intervalles séparent

les moments où l'animal se débat; celui-ci se

couche el se relève brusquement; tantôt il

reste étendu pendant quelque temps sur la li-

tière, sans bouger, tantôt il se roule vivement,

regarde son flanc; étant debout, il se campe
fré(juemment pour uriner sans en venirà bout;

il y a souvent une constipation opiniâtre; il y
a aussi contractions spasmodiques des parois

abdominales , des borborygmes, l'anxiété gé-

nérale , l'air inquiet du malade , les sueurs

froides ou non , et l'absence des symptômes

qui caractérisent l'irritation inflammatoire des

viscères abdominaux. Cette colique est peu

grave quand elle n'est pas compliquée d'autres

affections. En général , on la remarque plus

particulièrement dans les chevaux d'un tem-

pérament irritable, dans ceux qui sont nourris

constamment au sec, quircstent longtemps en

repos. Elle est encore le produit de l'action

du froid; cette cause agit lorsqu'on donne

à boire à l'animal de l'eau très-froide pen-

dant qu'il a chaud, quand on le fait passer

subitement du chaud au froid, etc. Dès que les

coli({ues nerveuses se manifestent , on doit

avoir recours aux calmants et aux délayants,

qu'on administre en grande quantité. Après

les premiers moments, on emploie avec succès

l'eau tiède salée, donnée en assez grande abon-

dance. On aidt' l'action des substances médi-

camenteuses par la promenade au pas, les bon-

chonnenienls fré(juents et les couvertures lé-

gères. La ])luparl des maréchaux abusent de

l'huile d'olive mêlée au vin et à l'eau-dc-vie,

du poivre, do. l'eau-de-vie el du nitre, de la

tliéria(jiK>, du vin chaud avec du sucre et de la

cannelle, etc. Ils ne penvent ainsi ([n'exalter

les phénomènes nerveux et qu'aggraver la ma-
ladie, surtout dans le commencement. Dans le
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cas où le spasme acquiert un certain degré

d'intensité, la calmants un peu toniques, tels

que l'infusion de camomille avec de l'éther

sulfurique, sont indiqués. L'éther à la dose de

16 <i 96 grammes est un médicament d'ordi-

naire très-précicnx dans les coliques spasmo-

diques, comme il l'est également dans les co-

liques venteuses et l'indigestion. Il faut en

outre prodiguer les lavements d'eau tiède et

ajouter le nitrate de potasse aux boissons, qui

doivent toujours être tièdes.

Coliques néphrétiques, Crt/c»/('M5es, dites

aussi symptomatiques. Occasionnées par la né-

phrite ou par des calculs, ces coliques trou-

vent leur place aux articles Néphrite et Cal-

culs urina ires.

Coliques vermineuses. Douleurs abdomi-

nales, occasionnées par la présence de vers ou

de larves dans le tube alimentaire. Il esttrè.s-

difficile de reconnaître les coliques dépendant

de celte cause ; toutefois, il y a des signes assez

caractéristiques. Les chevaux attaqués par des

coliques vermineuses ne se tourmentent que

de temps à autre, et il arrive souvent que les

douleurs disparaissent pendant un certain

temps, sans laisser de traces. Lorsqu'elles re-

paraissent avec plus d'intensité, les mouve-

ments désordonnés sont plus forts, la peau

devient sèche; mais le symptôme le moins

équivoque consiste dans la démangeaison que

l'animal ressent à la queue et qui le porte à

remuer sans cesse cette partie, qu'il cherche

à frotter contre les corj)S environnants. En

examinant avec suite les déjections alvines, on

y aperçoit souvent des débris de vers ou des

vers entiers; quelquefois des vers ou des lar-

ves s'observent autour de l^iiius. Les coliques

vermineuses se reproduisent sans cesse tant

que la cause existe. Dans le commencement,

elles sont légères, l'animal n'éprouve que quel-

ques douleurs d'entrailles, et elles se dissi-

pent d'elles-mêmes. On dit cependant avoir

observé des convulsions vertigineuses dues à la

ju'ésence de ténias dans l'eslomac. Le carac-

tère de la maladie étant l'irritation , l'on doit

d'abord s'occuper d'apaiser celle-ci, surtout

((uand des douleurs vives raccomjtaguent. On
cherche à obtenir ce résultat par l'emploi des

calmants et des adoucissants, tels ([uo les hui-

leux, les décoctions de plantes mueiiagineuses,

dans les([uelles on fait entrer quelques têtes

de pavot, etc. Il faut ensuite combattre la

cause, la détruire, s'il est possible, par l'usage
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continu des reniédos propros à tuer les vers on

à les expulser au dehors.

Colique de bézoards. Douleurs iulestinales

produilesparla présence debézoards dans les

intestins. Il n'est pas focile de s'assurer que la

colique dépend de la cause dont il s'agit. Quant

aux symptômes, aux effets, au danger et au

trailenieiit, ils sont absolument les mêmes que

dans le cas de coliques stercorales. Voy Eg.v-

GROPILES.

lij. Colique saturnine ou colique de plomb.

Quoique extrêmement rare dans l'espèce che-

valine, elle s'observe cependant quelquefois

chez les chevaux employés dans les faïenceries

pour broyer le plomb dont on se sert pour ob-

tenir les matières propres à former les vernis.

On l'atLibue à la poussière de ces substances

respirée par les animaux. La colique saturnine

s'annonce par des douleurs abdominales pas-

sagères, avec excrétion rare d'excréments dur-

cis ; ces douleui's augmentent progressivement

pendant un certain temps , deviennent irés-

aiguës, s'apaisent et s'exaspèrent tour à tour. Il

y a perte d'appétit, rareté des urines ; le ventre

est dur, la constipation opiniâtre, et l'on en-

tend (juelques borborygmes. L'affection dont

il s'agit est très-îiiguë et fort diflîcile à guérir.

Pour le traitement, on suit en général la mé-

thode usitée dans l'homme
,

qui consiste à

administrer simultanément des purgatifs dras-

tiques et des narcotiques. Cependant quelques

auteurs pensent que le caractère de la colique

saturnine est inllammatoire , et que l'on doit

avoir recours à la médication antiphlogistique.

COLIQUE DE BÉZOARDS. Voy. Colique.

COLIQUE DE PLOMB. Voy. Colique.

COLIQUE DE SAAG. Voy. Colique.

COLIQUE D'INDIGESTION. Voy. Colique.

COLIQUE ÉTR.\NGLÉE ou PAR ÉTRxVNGLE-

MENT. Voy. Coliql-e.

COLIQUE INFLAMMATOIRE. Voy. Colique.

COLIQUE NERVEUSE. Voy. Colique.

COLIQUE ROUGE. Voy. Colique.

COLIQUE SATURNINE. Voy. Colique.

COLIQUE SPASMODIQUE. Voy. Colique.

COLIQUE STERCORALE.Voy. Colique.

COLIQUE VENTEUSE. Voy. Colique.

COLIQUES CALCULEUSES. Voy. Colique.

COLIQUES NTPHRÉTIQUES. Voy. Colique.

COLIQUES SYMPTOMATIQUES." Voy. Coli-

QDE.

COLIQUES VERMINEUSES. Voy. Colique.

COLITE, s. f. Du grec Mon, le côlon. In-

TOME I.

llammation de la membrane muqueuse du cô-

lon, (ju'oii nomme aussi dyssenterie. Voy. ce

mot.

COLLAPSUS. s. m. Mol latin qui signifie

chute, et que Cullen a introduit dans notre

langue pour désigner toute diminution de l'ex-

citabilité du cerveau, par suite de laquelle cet

organe cesse de remplir ses fonctions , ou ne

les remplit qu'irrégulièrement. Aujourd'hui,

ce mot est employé dans un sens un peu dif-

férent : il indique le plus communément une

diminution subite et considérable de l'énergie

du cerveau et des forces nerveuses. Le collap-

sus diffère de Vadynainie par la promptitude

avec laquelle il survient.

COLLE DE POISSON. ICHTHYOCOLLE. s. f.

En lat. ichthtiocolla , an grec ichthus, poisson,

et Icollé, colle ; colle de poisson. Substance pres-

que entièrement formée de gélatine, employée

comme remède adoucissant dans les cas in-

diqués à l'égard du blanc de baleine; mais

son prix élevé la fait ordinairement remplacer

par des substances mucilagineuses et amila-

cées, comme le bouillon de tripes, etc.

COLLE A CHEVAL. Voy. Être collé ou cloué

A CnEVAL

.

COLLECTION, s. f. En lat. collectio, de col-

ligere , recueillir , rassembler. Amas de pus

,

de sérosité ou de sang dans un abcès, un

kyste , ou dans la cavité d'une membrane sé-

reuse.

COLLÉTIQUE. adj. En lat. colleticus, décolla,

gluten, colle. Synonyme A'agglutinatif.

COLLIER, s. m. En lat. collare. Pièce prin-

cipale du harnais d'un cheval de trait, qui con-

siste en un bourrelet rembourré formant un

ovale à jour, qu'on passe au cou et auquel

aboutissent toutes les autres pièces servant au

tirage. On distingue dans le corps du collier

la partie interne et l'externe; l'une, sur les

chevaux de cabriolet et sur quelques-uns de

ceux de carrosse, se nomme Manchet, et l'au-

tre mamelon. Pour les chevaux de charrette,

le collier est beaucoup plus gros que celui des

chevaux de voiture ; il est garni de bourre ou

de paille, surmonté d'un cône renversé nommé
ti^te, et pourvu de chaque côté de planches

recourbées en bois de hêtre qu'on nomme at-

telles. Le collier des chevaux de voiture est

léger, rembourré de laine ou de crin, entouré

sur son sommet par des attelles ou tiges de fer

fort minces. En place de la tête, on voit sou-

vent deux ornements, dont l'un est appelé

17
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haui>se-col, l'autre bonnet. A la partie anté-

rieure de ces deux colliers se trouve uiireiille-

rnent circulaire séparé du corps du collier par

une rainure où s'adaptent les attelles. Ce ren-

flement est nommé la verge . Pour les chevaux de

carrosse seulement, qui traînent un poids lé-

ger, le collier est remplacé i)ar un entrelace-

ment de courroies passant sur le poitrail on

])oitrailliére. Les accessoires du collier $oni:

les traits, le surdos, les fourreaux et la ven-

trelle. Le collier dit à la flamande s'ouvre par

le bas ; il est petit, à attelles droites en bois

mince , rembourré de crins , orné de deux

ransîs de clous dorés. Il sert pour les charret-

tes. On voit des colliers garnis d'une martin-

gale semblable à celle qui accompagne quel-

quefois la bride des chevaux de selle , et qui

sert au mêmeusage. Les anneaux des attelles,

auxquels s'attachent les pièces qui servent à

tirer, sont nommés tirages. La forme du col-

lier importe peu
,
pourvu qu'elle soit la plus

solide, la plus légère, la plus appropriée à la

forme du corps, aisée à Tencolure, sans être

large, et d'une longueur telle i{ue l'on puisse

passer la maiu ouverte entre le poitrail et sa

partie inférieure. Un collier trop juste ou mal

assujetti prend une direction oblique quand

l'équipage monte, et conijtrime la trachée
;

l'animal alors respire avec peine, corne et peut

être frap}ié d'asphyxie. S'il est trop volumi-

neux et trop ouvert, il est jeté en avant, sur-

tout quand l'équipage descend , et gène le

mouvement des épaules. Le frotten:ent pro-

longé qu'il exerce sur l'encolure peut produire

l'excoriation de cette partie en avant du gar-

rot, et par suite un ulcère profond , lent et

difficile à guérir. Si ce même collier est mal

rembourré, l'omoplate peut être atteint de

tumeurs et ensuite d'ulcères d'autant plus gra-

ves que l'animal est plus maigre. Il est des lo-

calités en France où l'on fabrique des colliers

si volumineux (ju'un seul homme a de la peine

à les passer an cou des chevaux , comme si la

solidité consistait dans le volume. La sur-

charge de poids et la ruine prématurée des

membres antérieurs sont le résultat de cette

pratiqn.c absurde. D'antres inconvénients peu-

vent résulter de l'usage du collier. Yoy. Har-

nais.

Les Flamands et les Anglais ne se servent,

pour leurs chevaux de labour, que de colliers

fort légers, bien rembourrés de crin. Les pre-

irùers les font en bois dur, mince et presque

sans oreilles ; ceuxdes seconds sont garnis d'at-

telles de fer, comme pour les chevaux de car-

rosse. Il inqiortequeciiaque cheval ait son col-

lier, et il faut veiller à ce ([«'il ne soit pas

changé quand on a plusieurs chevaux à atteler

avec des colliers ; il faut aussi avoir soin que

toutes les pièces soient tenues en bon état;

celles en cuir, on les huile de temps en temps

pour les maintenir souples. Voy. IIarnais et

Cheval de tuait.

M. Marcellange a inventé un nouveau col-

lier dit hygiénique, (jui augmenterait les for-

ces du cheval et prolongerait la durée de ses

services.

Sous le nom de collier-arçon et coupe

,

M. Hermet, sellier-harnachenr, a inventé un

nouveau collier ((ui paraît offrir les avantages

d'affranchir le garrot et la pointe des épaules

de toute blessure, et de laisser la respiration

du cheval entièrement libre. Le système Iler-

met peut s'appliquer indistinctement à toute

espèce de colliers, soit pour le service des

chevaux de labour, de roulage ou de lu.xe.

Cheval de collier, se dit de celui qui est pro-

pre à tirer.

Franc du collier. On le dit d'un cheval qui

tire vigoureusement et régulièrement, surtout

en montant, et qu'on n'a pas besoin de stimu-

ler par des coups de fouet.

Donner un coup de collier. Se dit d'un che-

val de trait qui lire très-vigoureusement, sur-

tout quand il faut faire sortir d'un mauvais pas

la voiture, la charrue, etc.

COLLIER A CHAPELET. Ce collier se com-

pose : 1" de 12 bâtons ayant 27 mill. de gros-

seur et 40 centim. de longiieur, percés d'un

trou près de chaque bout; 2" de 24 morceaux

de bois, dont 12 de 8 centim., et 12 de 6 cen-

tim. de long, tous percés d'un bout à l'autre

de leur longueur, et gros de 4 centim. ;
3'' de

2 cordes de la grosseur de \ centim., de lon-

gueur sui'lisaiite pour embrasser l'encolure,

l'une à la tête, l'autre près du garrot. On en-

file à la grande corde l'un des bâtons, puis un

des petits morceaux de bois, les plus longs, et

l'on continue de les assembler ainsi l'un après

l'autre; on enlile également l'autre bout des

bâtons et les antres petites pièces â la seconde

corde. Ce collier est destiné â empêcher le

cheval de se mordre le poitrail, le dos, le

ventre, les extrémités, etc. Pour le placer, on

embrasse l'encolure prés du poitrail avec la

grande corde et l'on noue vers le erarrot ; on
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noue aussi l'autre corde autour du cou prés de

la tête. — A défaut de cullirr à chapelet, on

peut lui substituer un bâton lixé par l'un de

ses bouts à un surfaix qui ombrasse la poitrine

,

et par l'autre bout à l'aimoau ou à la muse-

rolle du licou.

COLLIER -ARÇON ET COUPÉ. Voy. Col-

lier.

COLLIER HYGIÉNIQUE. Voy. Collier-.

COLLIER MAliCELLANGE. Voy. Collier.

COLLUJUATIOX. s. f. Enlat. colliquatio,de

colliqiu'scere, se fondre, se résoudre en eau.

Dissolution des jiarties solides, ou diminution

de la consistance des luinieurs du corps, et

excrétion abondante de celles-ci. Les anciens

admettaient ces sortes de phénomènes et sur-

tout la perte de densité du sang. 3Iais le mot
coUiquation présente des idées fausses aux-

quelles il faut bien se garder d'attacher quelque

prix.

COLLYRE, s. m. En hi.coUyrium; en grec

kollurion ou koUourion, de kolla, colle, et de

aura, queue, ou de koluéin, empêcher, et rein,

couler. ?.îot dont se sont servis llipjiocrate et

Galien
,
pour désigner un genre de médica-

ments, solides, de forme allongée et cylindri-

que, qui étaient destinés à être introduits dans

le vagin, dans l'anus, dans les oreilles ou dans

les narines, comme une esjjéce de trocliis(jue.

Aujourd'hui ce mot a une acception tout à

l'ait différente : il signifie toute espèce de mé-
dicament qu'on applique sur l'œil ou plutôt

sur la conjonctive
, pour combattre certaines

maladies locales de ces parties. En raison de

leur état physique, on distingue les collyres

en secs, mous et liquides. Les premiers con-

sistent en des poudres simples, ou en des mé-
langes de poudres composées, dans l'un etl'au-

tre cas très-ténues, qu'on insufUe entre les

paupières au moyen d'un tuyau quelconque.

Les seconds sont des pommades qu'on ap-

plique sur les paupières à l'aide d'un petit

pinceau ou d'un peu de charpie. Les troisiè-

mes sont préparés avec des eaux distillées,

des décoctions ou des infusions de plantes

auxquelles on ajoute diverses substances mé-
dicamenteuses. On se sert de ces derniers en
mettant sur les yeux malades des compresses
imbibées du collyre, ou en en faisant tom-
ber quelques gouttes entre les paupières. Les
collyres les plus usités sont les suivants :

Collyre calmant de Lebas.

Collyre calmant selon le Codex. Ces colly-

res servent;'! combattre les oplillialmies inter-

nes et externes , accompaguées de beaucouj)

de douleur.
,

Collyre dit de Lanfranchi. Il esl excitant.

Eau céleste. On fait avantagensenieut usage
de ce collyre au délmt des inilamuialions ai-

guës des yeuv, ainsi que lorsqu'elles tendent
;'i passer à l'état chronique.

Collyre irritant de MM. Delafond et Las-
saigne.

Collyres astringents des mêmes auteurs.

On emploie ces collyres au début des oph-
thîilmies aiguës et pour combattre les ophthal-

mies chroniques.

Collyre dit pierre divine. On s'en sert en

solution dans l'eau , dans la proportion de

4 grammes par litre d'eau commune.
COLON, s. m. Portion du gros intestin.

}
Voy. Intestin.

j

COLONNE, s. f. Enlat. columna. En anato-

I

mie, ce mot s'applique ;i l'ensemble, aux dis-

positions de certains organes ou à quelques-
unes de leurs parties.

COLONNE VERTÉBRALE. Voy. Rachis.

COLOQUINTE, s. f. Du grec bJUia, le ven-
tre, et kinéin, remuer; en lat. cucumis colocyn-

this. Plante annuelle dont le fruit, qui porte le

même 'nom, est globuleux, jaunâtre, de la

grosseur d'une orange, et renferme, sous nue
enveloppe coriace, une pulpe sèche, blanchâ-

tre, spongieuse, légère, presque sans odeur,

d'une saveur extrêmement amére et acre.

Cette pulpe est un violent drastique qu'on doit

administrer avec précaution. Elle est peu usi-

tée.

COLORATION JAUNE DU SANG. Altération

du sang qui est assez rare chez le cheval;

on la remarque cependant dans Victère. La
sérosité du liquide nourricier teint les doigts

en jaune. Les opinions des auteurs sont di-

verses sur la cause de ce phénomène. Quel-

ques-uns pensent que c'est la matière colo-

rante jaune de la bile qui circule avec le sang,

lors de l'existence des maladies du foie, ou que

c'est le résultat de l'absorption des canaux bi-

liaires. D'autres l'attribuent à l'altération de

ïhématosine. L'accident dont il s'agit est moins

fréquent chez le cheval que chez le bœuf. Voy.

Ictère et Hépatite.

COLOSTRE ou COLOSTRUM. s. m. En lat.

colostrum; en grec trophalis. Premier lait ou

matière séreuse ('daborée et sécrétée par les

mamelles, laquelle précède le véritable lait, et
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paraît avoir une vcrlu imrgative.Vny. Allai-

tement.

COMA. .s. m. Eli lai. coma; en grec /coma, qui

sii^nifie, comme en français, un assoupissement

plus on moins profond, dans lenucl tombe le

maladedés qu'ilccssc d'être excité. Le corna est

l'un des sym[>tômes des affections de l'encé-

phale. Lorsqu'il est caractérisé par l'insensi-

bilité à l'action des stimulants les plus éner-

giques, il prend le nom de carus.

COMATEUX, EUSE, adj. En lat. comatodes.

Qui a rapjiort au coma. JfJ'ection comateuse.

COMBAT A LA BARRIÈRE. Sorte de combat

chevaleresque, qui ne comportait pas l'idée

d'une lutte meurtrière, mais qui indi([uait au

contraire une escrime à armes courtoises

,

comme il s'en livrait dans les carrousels.

COMBINAISON, s. f. En lat. unio, composi-

tio. Union intime entre les molécules consti-

tuantes de deux corps, qui perdent leurs pro-

priétés chimiques respectives, et ne forment

plus qu'un seul composé.

COMBUSTIBLE, adj. En lat. combustioni ob-

noxius, susceptible de brûler, ou, suivant la

théorie de Lavoisier, susceptible de se com-

biner avec l'oxygène de l'air en dégageant du

calorique, et donnant lieu ;i la production du

feu. Substances combustibles. Le soufre, la

poix, le bois sec sont très-combustibles.

COMMÉMORATIF, IVE. adj. En lat. comme-

morativus., de commemorare, faire souvenir :

qui rappelle, ou plutôt qui est rappelé. Mot

usité dans le langage pathologique. On entend

par signes commémoratifs, ceux qui se tirent

des circonstances antérieures à l'invasion de

la maladie, ou qui se rapportent à des époques

précédant celle dont on s'occupe. Ces signes

n'apprennent pas seulement ce qui s'est passé

relativement à la maladie, mais encore toutes

les particularités concernant la manière d'être

de l'animal, le régime auquel il était soumis,

les affections auxciuelles il a pu être sujet, le

service et le travail ([u'on en retirait , et les

modilicalionsqui seraient arrivées en lui. Les si-

gnes commémoratifs sonttrés-iitiles à l'homme

de l'art, qui sait en tirer profit jiour juger et

traiter les maladies.

COMMENCER UN CHEVAL. C'est lui donner

ses premières leçons de manège.

COMMENCER À PRENDRE LES AIDES DES

JAMBES. Voy. Jambe du cwalieh.

COMMENCER A PRENDRE CHAIR. Se dit d'un

cheval qui commence à engraisser.

COMMINUTIF, IVE. adj. En lat. comminuli-

vus, de comminuerc, briser. Se ditdes fractures

avec écrasement du membre, et dans lesquelles

les os sont réduits en plusieurs éclats. Alors,

les jiarlies molles environnantes sont presque

toujours dilacèrées, contuses, confondues,

dans certains cas, avec les débris des os.

COMMINUTION. s. f. En lat. comminutio

(même étym.). Écrasement d'un osquiesl ré-

duit en un grand nombre d'esijuilles.

COMMISSION D'UVGIÈNE. Voy. IIvgiène.

COMMISSURE, s. f. En lat. commissura ; en

grec sumbolé : point où deux parties se réu-

nissent. Commissure des paupières, des lè-

vres proprement dites, des lèvres de la vulve,

etc., ou angles que ces parties forment à l'en-

droit de leur réunion.

COMMOTION, s. f. En lat. commotio, se-

cousse. Effet de l'ébranlement violent d'un

organe par un coup, une chute, une percus-

sion quelconque ressentie sur cette jiartie ou

dans son voisinage. Tous les organes appuyés

sur des corps durs peuvent éprouver des com-

motions. Nous parlerons des principales.

La commotion du cerveau trouble les fonc-

tions de ce viscère, sans qu'il arrive aucune

altération physique sensible. Si elle est por-

tée ;'i un certain degi'é d'intensité, elle est gé-

néralement funeste. Elle a pour caractère la

stupeur, l'engourdissement, une sorte de pa-

ralysie générale, la suspension de l'exercice

des sens ; lors(iue l'animal peut se mouvoir,

ses mouvements sont peu étendus et sans éner-

gie, les lèvres sont pendantes, la pupille di-

latée, la respiration ralentie. Les coups, les

heurts violents et les chutes sur le crâne sont

les causes qui déterminent la commotion cé-

rébrale. Le traitement consiste dans l'appli-

cation de substances excitantes sur les parties

malades ou administrées à l'intérieur, et dans

l'usage de stimulants propres à réveiller la

sensibilité et à diminuer l'engourdissement.

Dans ce dernier but, on fait respirer à l'animal

l'ammoniacjue liquide, on l'étrille fortement,

on lui fait des frictions avec Phuile volatile,

la térébenthine ou le Uniment ammoniacal de

chaque côté de la colonne vertébrale et sur

la iiarlie frappée; on lui donne des lavements

excitants dans lescpiels on dissout du sel am-

moniac et des substances purgatives. On ad-

ministre aussi par la bouche des purgatifs

énergiques, tels que de l'émétique. Dès que

la réaction vitale se manifeste, on en modère
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le développement par des saignées générales

el locales, la diéle, les délayants, etc. Lorsque

des fonctions importantes restent trop long-

temps sans exercice, le cas doit être regardé

comme incurable, et, si on ne sacrifie pas les

animaux, leur mort arrive après une durée

plus ou moins longue dans un état de lan-

gueur et de malaise.

La commotion de la moelle épinière, qui

est aussi grave que celle du cerveau , a lieu

facilement sous l'action des causes capables

de la déterminer, parce que l'organe qui en

devient le siège étant formé d'une substance

délicate el ne remplissant pas le canal où il

est logé, va, dans le cas de commotion, frap-

per contre des parois osseuses. Ces causes sont

principalement des coups violents sur les

reins, le dos et la croupe; les chutes, surtout

celles que fait le cheval lorsque, se dressant

sur les extrémités postérieures et perdant l'é-

quilibre, il se renverse et tombe en arriére.

Les désordres qui en résultent sont analogues

à ceux de la commotion cérébrale; seulement,

ils offrent quelque différence, selon le point

de la moelle épinière qui a ressenti la com-

motion. Ainsi, quand elle a eu lieu dans la

région cervicale, les muscles des membres

antérieurs sont paralysés, et la paralysie af-

fecte les membres postérieurs si la colonue

dorsale ou lombaire a éprouvé la commotion.

Il n'est pas rare de voir la commotion dont il

s'agit s'accompagner de quelques complica-

tions, telles que la luxation ou la fracture des

vertèbres, le déchirement des enveloppes de

la moelle épinière. La guérison est alors bien

incertaine, et très-souvent impossible; c'est ce

qui arrive aussi lorsque les suites de la com-

motion se prolongent trop longtemps. — Le

traitement est le même que celui indiqué pré-

cédemment.

COIVDIOTION DE LA MOELLE ÉPIMÈRE.

Voy.C OMMOTION.

C03IM0TI0>' DU CERVEAU. Voy. Commotion.

COMPACTE, adj. En latin compactus. Dense,

serré, dont les molécules sont très-rappro-

chées.

COMPLEXE, adj. En latin complexus. Qui

résulte de l'assemblage de plusieurs choses

différentes. Il est opposé à simple.

COMPLICATION, s. f. En latin complexio,

assemblage, concours de choses de différentes

natures. Existence simultanée de plusieurs

maladies qui exercent entre elles une iniluence

réciproque, bien que leur siège soit différent,

et que souvent la cause qui les a fait naître

ne soit pas la même. La coexistence de plu-

sieurs maladies étrangères entre elles se nom-
me composition. Cette distinction est assez dif-

ficile ;i apercevoir.

COMPLIQUÉ, ÉE. adj. Il se dit des maladies.

Voy. COJIPLICATION.

COMPOSE, adj. et s. En latin compositus, qui

est formé de plusieurs parties. Composé, s. m.,

se dit en chimie du résultat de la combinaison

de deux ou d'un plus grand nombre de corps.

COMPOSITION. Voy. Complication.

COMPOSITION DES RATIONS. Voy. Ration.

COMPRESSE, s. f. En latin penicillus, sple-

nium. .Morceau de toile plié en plusieurs dou-

bles. On emploie les compresses pour garan-

tir une plaie de toute impression extérieure,

pour maintenir l'appareil qui se trouve au-

dessous d'elles, pour aider à la compression et

pour fixer des médicaments sur la partie. Les

compresses sont tantôt de forme carrée, oblon-

gue, triangulaire, etc., suivant les cas. La

toile dont on les forme doit être propre, sans

coutures ni ourlets, et de grandeur à couvrir,

à envelopper la ])artie à laquelle on les appli-

que ; on doit les étendre de manière à ce

qu'elles ne forment aucun pli ; quelquefois il

est nécessaire de les fendre.

COMPRESSIBILITÉ. s. f. En latin compres-

sibilitas, de cum, avec, et iepremere, presser.

Propriété qu'ont certains corps d'être compri-

més, c'est-à-dire réduits à un moindre volume

par la pression. L'air et tous les fluides aéri-

formes sont compressibles.

COMPRESSIBLE, adj. Qui est susceptible

d'être comprimé. Voy. Compressibilité.

COMPRESSIF, IVE." adj. En latin compres-

sivus. Qui sert à exercer une compression.

Bandage compressif, appareil compressif, etc.

COMPRESSION, s. t. En latin compressio.

Action mécanique tendant ;i rapprocher les

parties constituantes d'un corps, ou à dimi-

nuer soa volume en augmentant sa densité au

moyen de la pression. La compression déter-

mine dans les tissus des modifications qui va-

rient suivant sa force, sa durée, l'étendue de

la surface comprimée, l'état sain ou malade

des organes sur lesquels on agit. Quelquefois

on les voit guérir des affections contre les-

quelles tous les autres moyens avaient échoué.

Les compressions peuvent être appliquées de

dedans en dehors, et on les appelle alor^ dilata-



CON '262
)

CON

lions; ou être faites de dehors en dedans, el

dans ce cas on les nomme compressions pro-

prement, dites. Ces dcrnii'ros servent à sus-

peiulre ou à arrêter le ((Hiis du sang dans cer-

taines oj)érations, à snnlonir les parois des

vaisseaux afïaiblis, ;i rai)proclicr colles des ca-

vités dont on a lait sortir des liquides épan-

chés, à contenir les luxations et les fractures,

à faire disparaître des engorgements invétérés

et parlicuruTeniciit un grand nombre de ceux

qui survicMuieiil aux extrémités, enfin, à lavo-

riser la cicatrisation dans le cas de jikiie, de

javart, de dossulure, de crapaud, etc., etc.

COACASSER, V. Du lat. conquassare, mettre

en pièces. Réduire en petits fragments, des bois,

des ecorces, des racines, pour en séparer plus

facilement les principes qu'ils contiennent.

CUKGAVE. adj. En latin concavus. Surface

dont le milieu est plus déprimé que les bords.

COIVCENTRATION.s. f. En lat. concentratio,

de cum, avec, ensemble, centrum, centre , el

aciio, action : l'action de rassembler vers un

centre commun. En palh., c'est l'état de ])ul-

sation d'une artère peu développée sous le doigt,

qui la touche. Le pouls, alors, est dit concentre.

COXCE.NTRÉ. adj. Se dit d'un certain état

du pouls. Voy. ce mot.

CONCEPTION, s. f. En grec kuésis; en lat.

conceptio, de concipere, concevoir. Action or-

ganique par laquelle un être nouveau est formé

dans les organes générateurs des femelles

des animaux vivipares ou qui, par opposition

aux ovipares, produisent des petits tout vi-

vants. Voy. Gii>'iiuATio!<.

CONCOMITANCE, s. f. En latin concomitan-

tia, union. Coexistence de deux maladies, de

deux symptômes ({ui dérivent de la même cause,

dépendent de la nu''nie lésion. La concomi-

tance diffère de la complication en ce que

dans la première l'une des maladies ou l'un

des synii)tômes est l'effet de l'autre.

CONCOMITANT, ANTE. adj. En latin conco-

mitans, qui accmnpagno. Se dit d'un ou de

plusieurs sym|)lônies qui accompagnent les

j)hénomènes essentiels et caractéristiques

d'une maladie, et qui ne sont qu'accessoires.

Ou appelle aussi cuncomilanle, une maladie

due à la même cause ([ui eu produit une autre,

avec hupielle elle coexiste.

CONCRET, ETE. adj. En hlin •concretus, de

concrescere, se condenser, s'épaissir. En phar-

macie, il se dit des substances plus ou moins

solides, par ojiposition à celles de la même

nature qui sont Uuides. Le camphre est une

huile volatile concrète.

CONCRÉTION, s. f. En lat. concretio (même

étym.); action de s'épaissir, de se solidifier.

Ou appelle concrétions , des corps étrangers

inorganicpies et solides que l'on rencontre dans

l'épaisseur des tissus après certaines inllam-

mations chroniques , ou qui se dévelopjienl

soit dans les articulations, soit dans les réser-

voirs (les Iluidos excrémontitiels : concrétions

biliaires, concrétions pierreuses, etc. Ainsi

,

concrétion est souvent synonyme de calcul

(Voy. CALctn,), et il se rend alors en latin, par

concrementum.

CONCRÉTIONS BILIAIRES. Voy. Calcul.

CONCRÉTIONS PIERREUSES. Voy. Calcul.

CONDAMNER UN CHEVAL. C'est juger (lu'un

cheval , affecté d'une maladie incurable ou

contagieuse, doit être abattu.

CONDENSABILITÉ. s. f. En lat. condensahi-

litas. Propriété qu'ont les corps de pouvoir

être condensés.

CONDENSATION, s. f. En lat. densatio; ac-

liou de (•(tndenser. Rapprochement des molé-

cules d'un corps, ayant pour effet d'en aug-

jiHMiler la densité, de le rendre plus serré, plus

compitcl. '

CONDENSER, v. En lat. densare, conden-

sarc; rapprocher les molécules d'un corps.

Le froid condense l'air et tous les autres corps.

Lorsque, reprenantl'étatliijuide par le rappro-

chement de leurs molécules, les vapeurs ces-

sent de rester en suspension, on dit ([u'cUesse

condensent. La chaleur produit l'effet con-

traire, car elle raréfie les corps.

CONDITION, s. f. Mot usité en Angleterre

pour indicpier l'état d'un chevtfl considéré

par rapport au service (ju'on exige de lui.

Mettre un cheval en condition, c'est le mettre

dans l'état leplus favorable pour la course, la

chasse, etc. D'après les progrès qu'on obtient

en le noamcli&niiiVentraînement, on juge de

sa condition plus ou juoins parlaite et du de-

gré suflisant de reulrainemenl.

CONDITION DES CHEVAUX. Voy. Mener.

CONDUCTEUR, s. m. En lat. conductor; qui

conduit. En jdiysique, on hi>\)g\\o conducteurs

du calorique ou de Yélectricité , les corjis (jui

s(' laissent facilement traverser i)ar l'un ou

l'autre de ces principes ; tels sont les mé-

taux.

CONDUCTEUR, s. m. Celui ou celle qui cou-
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duit. Le conducteur d'une diligence; le con-

ducteur d'un omnibus.

CONDUCTIBILITÉ, s. 1". Proprioti^ .|ironl cer-

tains roriis d'être conducteurs du cnlnri([ue et

de l'électrieité.

CONDUIRE DES CHEVAUX ATTELÉS. Voy.

Chev.\l de tr.\it, ME^ER et Cocher.

CONDUIRE SON CUEVAL AVEC ENSEMBLE.

Vov. Ensemble.

CONDUIRE SON CHEVAL EN AVANT. Voy.

Marcher e.n .waî^t.

CONDUIRE SON CHEVAL ÉTROIT ou LARGE.

Le conduire étroit, c'est le mener en s'ap-

ju'ochant du centre du manéfjfe (Voy. Etroit)
;

le conduire lar(je, signiiie s'ninirocherdes mu-

railles. Il suflil de bien exercer les forces du

cheval en tout sens, pour être assuré de le

conduire facilement étroit ou large.

CONDUIRE UN CHEVAL DE LA MAIN A LA

MAIN. VoY. Mai>-.

CONDUIRE UN CHEVAL ÉTROIT. Voy.

Etroit.

CONDUIT, s. m. En lat. meatus , dactus.

Synonyme de canal. Voy. ce mot. Les con-

duits sont des canaux ou des cavili's par les-

quels passent tlifférentes matières. Conduit

bjmphatique, conduit aérien, conduit alimen-

taire, conduit veineux, conduit auditif, con-

duit artériel, conduit urinaire, etc.

CONDUIT ACCIDENTEL. Voy. Fistule.

CONDUIT AUDITIF. Voy. Oreille ,
1" art.

CONDUIT DÉFÉRENT. Voy. Déférent.

CONDUITS AÉRIENS. Voy' AÉRIE^.

CONDYLE. s. m. En lat. condylus, du grec

kondulos, qui signifie proprement le nœud ou

l'espèce de saiHie que )irésenle l'articulation

des doigts de l'homme pendant leur llexion.

(Jn appelle en général condyles, les éminences

faitenient habitué. Lorsqu'un cheval est con-

firmé dans toutes les parties de son instruc-

tion, le dressage est parfait.

CONFORMATION. En lat. conformatio , de

conformare, arranger, disposer. Arrangement,

disposition naturelle des différentes parties du

corps. On appelle vices de conformation, tout

dérangement dans Tordre, le nombre ou la

disposition de ces parties. Voy. Monstre. —
Conformation se dit en parlant des fractures.

Voy. Fracture.

CONFORMATION EXTÉRIEURE DU CHEVAL.

Voy. ce titre à l'art. Cheval.

CONFRONTATION. Voy. Fracture.

CONGÉLATION, s, f. En lat. congelatio; en

grec sumpéxis, action de se congeler, de pas-

ser à l'état de solide par l'action du froid.

Congélation de Veau, du mercure, etc. Ce mot

a été employé quelquefois, mais a tort, comme
synonyme de coagulation.

CONGENERE, adj. En lat. congener, de cum,

avec, ensemble, et genus, genre : qui est de

même genre, de même espèce
,
qui se ressem-

ble d'une manière quelconque. En anatomie,

on appelle muscles congénères, ceux qui con-

courent à produire le même effet, par oppo-

sition aux muscles antagonistes, qui agissent

en sens contraire.

CONGÉNIAL, ALE, ou CONGÉNITAL, adj. En

lat. congenitus, de genitus, engendré, et cum,

avec. Il se dit de certaines affections, de cer-

tains vices de conformation qui dépendent de

l'organisation primitive de l'individu.

CONGÉNITAL, ALE. Voy. Cokgénial.

CONGESTION, s. f. En lat. congestio , de

congerere, amasser, accumuler. Accumula-

tion d'un liquide dans un organe. On appeUe

congestion, tout afflux plus ou moins considé-

articulaires arrondies en un sens et aplaties ! rable du sang dans un tissu vivement irrité,

dans l'autre.

CONDYLOIDE. adj. En lat. condyloides, du

grec kondulos, condyle, et éidos, forme : qui

a la forme d'un condyle.

CONE. s. m. En lat. conus; en grec kônos,

cône. (Géom.) Pyramide présentant à son ex-

trémité supérieure une pointe, et dont la base

est un cercle.

CONFIRMER DANS L'OBÉISSANCE AUX AI-

DES. Voy., à l'art. Éducation du cheval, la

1" partie de la 2= leçon.

CONFIRMER UN CHEVAL. C'est achever de le

dresser à une allure, à un air de manège ou

à toute autre leçon jusqu'à ce qu'il y soit par-

de manière à y déterminer un surcroît, une

accumulation de ce liquide, soit lentement,

soit brusquement. L'irritation d'où la conges-

tion dérive peut être occasionnée par des ali-

ments trop substantiels et trop excitants, par

des courses rapides et outrées, par des coups,

des piqûres, des déchirures, des frottements

prolongés, des frictions, etc. La partie devient

plus chaude, plus sensible; mais si l'accumu-

lation sanguine est prompte et considériible,

il en résulte des phénomènes qui varient sui-

vant l'organe affecté. Les lésions produites par

les congestions sont ordinairement des déchi-

rures, des hémorrhagies interstitielles, etc. Le
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traitement est simple: les déplélions sangui-
nes en forment, la base; on les modifie légère-

ment d'ailleurs en considération des viscères

congestionnas; ainsi, il n'est pas exactement
le même pour les ai)oplc.\it's du cerveau, du
poumon, de l'intestin.

COIVGESTIOIV HÉPATIQUE, ou DU FOIE, voy.

Maladies pu foie.

CONGESTION INTESTINALE. Voy. Gotique.

CONGESTION PULMONAIRE. Voy. Coup oe

CHALEUR.

CONGLOBÉ, ÉE. adj. En lat. con^/o6afw5, de
cum, avec, ensemble, et globus, globe : (jui

est amassé, assemblé en rond. On a appelé

glandes conglobées, les glandes ou ganglions

lymphatiques, à cause de leur forme. Voy.

Lymphatique.

CONGLOMÉRÉ, ÉE. adj. En lat. conglomc-

ratus
; réuni en peloton. On appelle glandes

conglomérées, les glandes proprement dites,

c'est-à-dire celles qui sont pourvues d'un con-

duit excréteur, et dont les granulations et les

vaisseaux en grand nombre sont réunis sous

une même membrane, comme le foie, les

reins, les parotides, les testicules.

CONJONCTIVE, s. f. En lat. conjunctiva
,

tunica adenata. Membrane très-mince, adhé-

rant par sa face interne à la face extérieure du

globe de l'œil, liant celui-ci avec les paupières,

et laissant suinter à la surface libre une hu-
meur muqueuse, utile à la souplesse de ces

parties. La conjonctive, transparente au-devant

delà cornée, est rouge et Irès-vasculaire dans

la partie correspondant aux paupières.—Pour

les lésions de cette membrane, voy. Maladies

DE LA CONJONCTIVE.

CONJONCTIVITE, s. f. Inflammation de la

conjonctive. Voy. Ophthalmie.

CONNAISSEUR, s. m. Se dit d'un homme
qui est habile dans la connaissance des che-

vaux. C'est un connaisseur, un bon connais-

seur.

CONNAITRE LA BRIDE, les éperons, les jam-

bes, les talons. Expressions dont on se sert en

parlant d'un cheval qui sent avec justesse ce

que le cavalier lui demande
,
quand celui-ci

lire ou rend la bride, ou qu'il approche les

talons, les éperons, les jambes.

CONNÉTABLE. Voy. Écuuie.

CONQUE, s. f. En lat. concha; en grec kog-

chê; mot (jui signifie jiroprement une grande

coquille. On ajipellc conque, le cornet très-mo-

CON

bile qu'on nomme vulgairement oreille. Voy.

Oreille, 1'^'' art.

CONSANGUINITÉ, s. f. En la!, consanguini-

tas. Il se dit, en termes de haras, des indivi-

dus a))partonant à une même famille, lois (|ue

l'étalnii, la jument et leurs proiluits immé-

diats. Voy. APPATIEILLEMENT.

CONSÉCUTIF, IVE. adj. En lat. consecutivus,

de cum, avec, et sequi , suivre. On qualifie

ainsi les symi)tômes qui ne sont pas un effet

de la cause morbifique, et ceux qui naissent

dans un organe autre ({ue celui sur lequel

cette cause a agi. On appelle aussi j^hénomè-

nes ou accidents consécutifs d'une maladie,

ceux qui succèdent ;i celle-ci, de même que

ceux qui coexistent avec une lésion dont ils

dépendent entièrement.

CONSERVER LES ÉTRIERS. Voy. Instruction

DU CAVALIER, 5" IcÇOU.

CONSERVER SA CADENCE. Voy. Cadence.

CONSISTANCE, s. f. En lat. consistentia, de

cum, avec, et sistere, retenir. Degré de rap-

prochement ou de liaison des molécules d'un

corps, qui fait que ce corps oppose plus ou

moins de résistance à ceux qui agissent sur

lui et qui tendent à les diviser. État d'un

fluide qui s'épaissit ; degré de densité de ce

iluide. C'est dans ce sens que l'on dit : faire

bouillir une substance liquide jusqu'à consis-

tance de sirop, d'électuaire.

CONSOMMATION DES RATIONS. Voy. Ra-

tion.

CONSOMPTION, s. f. En lat. consumptio, de

consiimere, consumer. Diminution lente et

])rogressive des forces et du volume de toutes

les parties molles du corps. Voy. Marasme.

CONSTANCE, s. f. Se dit des races et des

croisements. Une race possède d'autant plus

la faculté de transmettre ses caractères à ses

descendants, qu'elle a j)lus de constance. Le

croisement détruit toute constance.

CONSTIPATION, s. f. En lat. constipatio, de

constipare, resserrer. Retard plus ou moins

prolongé de l'expulsion des excréments. La

constijiation n'est qu'un symptôme de diverses

maladies aiguës ou chroniques, qui diffèrent

depuis une légère irritation jusqu'à un certain

degré d'inllammation ; la diarrhée en est or-

diiiairoment la conséquence. Le relard de l'ex-

]iulsion des excréments peut venir aussi à la

suite d'un obstacle mécanique, tel que la pré-

sence de calculs intestinaux qui s'opposent à

cette expulsion. On traite la constipation par
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les breuvages cl les lavements mucilagiiicux,

éraollients, huileux; les lavements doivent être

quelquefois rendus stinnilnnts par l'addition

d'une petite partie de vinaigre, de savon ou de

sel. Si ces moyens ne sul'lîsenl pas, on a re-

cours aux laveuients purgatifs et même drasti-

ques; les purgatifs conviennent également ad-

ministrés par la bouche. Dans tous les cas, il

est essentiel de rechercher la cause de la con-

stipation ^onv h\ comhMre. Le cheval et le

mouton sont plus sujets à la constipation que

les autres animaux.

CONSTITUTION, s. f. En lat. constitutio , de

stare, sto, steti, se soutenir, et cum, avec ; en

grec katasfosis, assemblage de plusieurs par-

ties qui forment un tout. Les physiologistes

désignent sous ce nom l'état général de l'or-

ganisation particulière de chaque individu, d'où

dépendent son degré de force physique, la ré-

gularité plus ou moins parfaite de l'exercice

de. ses fonctions, la somme de résistance qu'il

oppose aux causes des maladies, la dose de vi-

talité et les chances de vie qu'il possède. Une

bonne constitution résulte de l'énergie et du

développement égaux dans tous les viscères,

dans tous les systèmes, dans tous les appa-

reils, de manière qu'ils remplissent leurs fonc-

tions aisément et avec activité. Le défaut

d''équilibre dans ces fonctions établit la diver-

sité des constitutions. — En hygiène et en pa-

thologie, constitution atmosphérique se dit de

l'état de l'atmosphère envisagé sous le point

de vue de son inlluence sur l'économie ani-

male ; et l'on appelle constitution médicale^

les rapports existant entre les constitutions

atmosphériques et la maladie régnante.

CONSTITUTION ATMOSPHÉRIQUE. Voy . Co^'-

STITUTION.

CONSTITUTION MÉDICALE. Voy. Constitu-

TlOî*.

CONSTITUTIONNEL, ELLE. adj. Qui tient à

la constitution, soit individuelle, soit atmo-

sphérique. Cette double acception rend le mot

équivoque lorsqu'il est employé relativement

aux affections aiguës, car il peut tout aussi

bien exprimer l'inlluence exercée sur les ma-

ladies par la constitution des individus , que

par celle de l'atmosphère. Toute équivoque

cesse quand on parle des maladies chroniques
;

oa entend alors par maladie constitution-

nelle, celle qui semble inhérente à la manière

d'être ou à la constitution du sujet , et celle

qui, ayant commencé par attaquer un organe,
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a fini par devenir universelle, en affectant la

constitution animale. Pour les maladies con-

stitutionnelles, voy. Maladie.

constricteur', adj. En lat. constricfor, de

strinijcrc , serrer , et cum , avec , ensemble :

({ui resserre en agissant circulairement. En

anatomie, on donne cette épithète à des mus-

cles qui servent à fermer ou resserrer cer-

taines ouvertures ou certains réservoirs. Con-

stricteur de l'anus, constricteur de la vessie,

constricteur du pharynx , constricteur de la

vulve ou du vaçjin, etc.

CONSTRICTION. s. f. En lat. constrictio.

(Même étym.) Synonyme de resserrement.

CONTACT, s. m. En lat. contactus, de cum,

avec, et ia?i(;ere, toucher ; attouchement, état

de deux corps qui se touchent. La théorie des

maladies contagieuses distingue le contact im-

médiat, qui est l'attouchement d'un malade

atteint d'une de ces maladies ; et le contact

médiat, qui est l'attouchement , non du ma-

lade, mais des objets qui l'ont touché.

CONTAGIEUX, EUSE. adj. En lat. contagio-

sus. (Même étym.) On le dit des maladies sus-

ceptibles de se transmettre par contact et ino-

culation , ou bien de la cause inconnue de la

contagion. Voy. Contagion et Maladies conta-

gieuses.

CONTAGION, s. f. En lat. contagio, conta-

gium. (Même étym.) Transmission ou com-

munication d'une maladie d'un individu à un

autre, au moyen du contact médiat ou immé-

diat. Voy. Maladies contagieuses.

CONTENIR LA MAIN. Voy. Main.

CONTENTIF, IVE. adj. En lat. continens,

de continere, retenir, contenir. Qui retient;

qui maintient. En chirurgie, le bandage con-

tentif est celui qui sert à maintenir en place

un appareil; el appareil contentif, celui qu'on

emploie pour maintenir rapprochés les frag-

ments d'un os fracturé, les lèvres d'une plaie,

une extrémité articulaire à sa place, etc.

CONTINU, adj. En lat. continuus. Qui ne

présente point d'interruption. Fièvre conti-

nue, par o))position à p,évre intermittente.

CONTONDANT, adj. En lat. contundens, de

contundere, broyer, écraser. Qui fait des con-

tusions. On appelle corps contondants tous les

corps ou instruments ronds, obtus et non

tranchants qui meurtrissent, écrasent et broient

les parties qu'ils frappent, sans les piquer nî

.les couper. Ces corps produisent des contu-

sions et des i)laies contuses.
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CONTRACTILE, adj. En hï.contraciUis; sus-

ceptible de se conlracler, c'esl-à-dire de se re-

tirer. Los libres musculaires sont contractiles.

CONTIIACTILITÉ. s. 1'. En \^{.contractililas.

MOTILITI^:. s. r. Kn lui. nwtilitas, de vwtus,

nioiivenient. MYOTILITE. s. 1'. En Inl. mijotili-

tas, du gvecmuôn, muscle. Facullé contractile

dont les nuiscles jouissent; elle dépend de l'in-

lluence nerveuse et tient à la circulation ; en

effet, elle cesse par la liiialure îles nerfs, l'ap-

plication des narcoti(iues, ol htrsque le sau!^

n'est plus entretenu en nioiivement. L'ab-

sence de la contractilité coustiluc la paralysie.

CONTRACTION, s. 1". En lat. contractio.

C'est la contractilité mise en action. Elle de-

vient la cause déterniinanlo des mouvements

qui ont lieu dans bi corps de l'animal. Son

effet immédiat consiste dans le raccourcisse-

ment du muscle qui se contracte, d'où suit le

déjilacemont des parties les moins résistantes

auxquelles il s'atlaclic. La contraction ne dure

que ]iendantun temps Irés-conrt ; elle est sui-

vie d'un relâchement d'autant plus grand

qu'elle a été plus forte et plus jirolougée.

CONTRE-CUANGEMENT DE MAIN. Voy.

Main.

CONTRE-COUP. Voy. Soubisesaut.

CONTREDANSE, s. L De l'afigl . country, cam-

pagne, et ta dance, danser. Nom que l'on

donne à un genre jiarticulier d'exercices

équestres, dans lesquels on exécute des figu-

res de la véritable contredanse. Dos chevaux

bien dressés peuvent faire ce travail, comme
aussi former des quadrilles et devenir aptes ;i

toutes sortes de mouvements. La contredanse

et la quadrille font partie des leçons de ma-

nège. La première condition |iour qu'elles

soient bien exécutées, cousislo dans la régula-

rité qu'on met à faire travailler le cheval, et

dans la mesure avec laquelle on exécute les

différentes figures. C'est alors que ce travail

joindra à l'agrément (pril procure, l'avantage

d'apprendre à bien manier son cheval. (( Cràce

à cet exercice, (pii est tout à la fois une étude

utile et un plaisir charmant, dit M. Baucher,

nos amazones peuvent répéter le matin dans

le manège ce qu'elles dansent le soir dans les

salons; dans l'un non moins (jue dans l'antre,

elles iionrront acquérir de l'aisance et de fa-

gililé, et déployer la gnlce et le tact qu'elles

apjwrteut à tout ce qu'elles font... Dans jnon

manège, pour faire exécuter ces figures aux

dames, je me conlenlft de leur faire prendre

un petit éperon : cet éperon et la cravache,

employés à propos, suflisont pour déterminer

le cheval aux mouvements les plus précis;

grâce à ces deux aides bien simples, elles exé-

cutent, sans de sérieuses diflicultés, une grande

partie des airs de manège qu'on avait crus jus-

(|u"ici réservés en proju"»! aux écuyers les ))lus

habiles... Dés que les élèves se servent avec

ensemble de leurs aides , on peut remplacer la

haute école par des contredanses, qui les con-

traignent A plus d'assiduité, par la crainte de

laisser les quadrilles incomplètes. Au bout

d'un certain temps, les élèves ont tout le savoir

désirable pour prendre leur part à de brillantes

fêles d'apparat, qui répandent et justiflent le

goût de ré(iuitation. » Voy. Carrousel. Notre

habile écuyer trace ensuite les ligures et l'or-

dre dans lequel on les exécute.

Les Sybarites furent les premiers qui dres-

sèrent des chevaux à la danse, au point d'exé-

cuter des ballets réguliers ; mais cette inven-

tion leur devint funeste, car les Crotoniates,

qui leur faisaient la guerre , ayant appris les

airs sur lesquels ils dressaient leurs chevaux,

les exécutèrent au moment du combat; alors

les chevaux, loin de répondre aux manœuvres

des cavaliers Sybarites, exécutèrent les ligures

des ballets, et furent cause de la défaite de

leurs maîtres.

Athénée rapporte, au sujet dos Bisaltes, an-

ciens peuples de la Macédoine, l'anecdote sui-

vante. (( Onatis, né parmi les Bisaltes , avait

été très-jeune vendu à un citoyen de Cardie,

et pendant son esclavage, il apprit non-seule-

ment l'état de barbier, mais beaucoup des

usages desCardiens. Il y vit, entre autres cho-

ses, (jue tous leurs chevaux étaient instruits

à faire certains exercices au son de la llùte.

Ces animaux se dressaient sur leurs pieds de

derrière, et avec ceux de devant marquaient la

mesure des airs qu'on leur avait appris. Ce-

pendant, il se répandit un oracle dans la ville,

par lo(|ue! il était annoncé (jue les Bisaltes

viendraient attaquer les Cardiens. Onatis s'en-

fuit secrètement et se retira chez ses compa-

triotes. Leur ayant fait connaître les craintes

des Cardiens, il fut reconnu par eux chef de

l'arméo, et marcha en effet à la tête des siens.

Il avait eu la jjrècaution de faire acheter, en

secret, à Cardie, une joueuse de llùte qui en-

seignait les airs dont on se servait pour faire

danser les chevaux. Lorsque le combat, fut

engage, Onatis fit jouer ces airs. A peine, dit
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l'historien , les oreilles des chevaux en fu-

rent-elles fraitpées, qu'ils se dressèrent sur

leurs pieds de derrière, et conunencèrent à

danser. Toute la force dos Gardiens consistait

dans la cavalerie : aussi furent-ils défiiils. »

«J'ai vu à l'académie de Sienne, en Tos-

cane, dit un auteur anonyme, des contredan-

ses exécutées par des chevaux, sans être mon-

tés, avec autant de rés^nlarité que })0urraient

le faire les maîtres de l'art. »

CONTRE -EXTENSION. En latin cotUra-ex-

tensio, de contra-extenàere, étendre en sens

contraire. Voy. FnACTDRE.

CONTRE-INDICATION, s. f. En latin contra-

indicatio. Circonstance (jui empêche de faire

usage des moyens que la nature de la maladie

semblerait d'abord exiger.

CONTRE-MARQUE, s. f. Fausse marque imi-

tant le germe de fève, que les maquignons

font aux dents des chevaux qui ne marquent

jdus, pour les faire paraître plus jeunes qu'ils

ne le sont. Ils contre-marqtient surtout les

chevaux qui conservent la dent courte et blan-

che jusqu'à la vieillesse. Il y a plusieurs ma-

nières de contre-marquer. La plus commune

se pratique en burinant ou en creusant la

dent à l'aide du burin, et en noircissant en-

suite le creux avec de l'encre grasse ou avec

un grain de seigle qu'on y met et qu'on brûle

aussitôt après avec un fer rouge. Celte opéra-

tion se fait sur les coins, les mitoyennes et

les incisives de la mâchoire inférieure ; mais,

les traits du burin, la facilité avec laquelle on

peut enlever le faux germe de fève qu'on a

imité, remarquable par le cercle jaunâtre

qu'il laisse aux environs du trou fait à la dent

brûlée, font aisément découvrir la fraude, sur-

tout si l'on a soin de nettoyer ces parties de

l'écume excitée par la mie de pain séchéc et

pilée avec du sel, que ces mêmes maquignons

ont soin de mettre dans la bouche de l'animal

à l'effet de mieux déguiser leur fourberie.

CONTRE-MARQUER UN CHEVAL. Voy. Co>-

TR£-MARQUE.

CONTRE-OUVERTURE, s. f. En latin incisio

priori opposita. Incision pratiquée sur un point

plus ou moins éloigné d'une ouverture déjà

existante, dans le cas de ])laie ou d'abcès, que

l'on fait ordinairement à la partie la plus dé-

clive des parties malades, lorsque la première

ouverture n'est pas située favorablement pour

l'écouleraent du pus, l'extraction des corps

étrangers, etc. Pour pratiquer la contre-ou~
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verture, on se sert d'une aiguille à séton, ou

d'un bistouri guidé au moyen d'une sonde

non élastique on antre instrument semblable,

qu'on introduit jusqu'au fond de la cavité

qu'on veut diviser, et que l'on pousse de ma-

nière à faire saillie sur le point où l'incision

doit s'opérer. Il faut que la contre -ouverture

soit proportionnée aux circonstances ])our

les(iuell(>s on l'exécute; souvent on jiasse en-

tre l'ouverture et la contre-ouverlure une

mèche d'étoupes ou un ruban de fd, et on

noue les deux bouts afin d'aider la sortie du

pus, des corps étrangers, ou entretenir la sé-

crétion purulente et empêcher les deux ou-

vertures de se fermer. Mais il peut en ré-

sulter la persistance de la douleur, de l'in-

flammation, ou la production de quelques au-

tres accidents qui viennent à la suitedes plaies
;

c'est pourquoi il ne faut employer ce moyen

qu'avec précaution et discernement.

CONTRE-PERCER. v. Percer un fer du côté

opposé à celui où il a été étampé, pour faire

disparaître les petites élévations produites

par l'étampure. Cette opération se pratique à

l'aide d'un outil que l'on nomme poinçon;

mais la meilleure méthode est celle de contre-

percer du même côté de l'étampure, en po-

sant le fer sur un billot, puis, de rabattre sur

la face opposée , avec un marteau nommé fer-

refier, les bavures de fer qui se sont élevées

de chaque côté du trou formé par le poinçon.

CONTRE-POIDS, s. m. En lat. sacoma. poids

qui en contre-balance un autre. C'est la liberté

d'assiette du corps que garde le cavalier pour

demeurer toujours dans le milieu de la selle,

sans pencher d'aucun côté, également sur les

deux étriers, quelque mouvement que fasse le

cheval. Le cavalier doit conserver le contre-

poids, eii^e tenir en garde contre les surprises

et les désordres du cheval. Plus le centre de

gravité sera constamment dirige sur celui de

l'animal, plus la puissance du cavalier sera

continue et l'action plus suivie.

CONTRE-POIL. s. m. Sens contraire à celui

dans lequel le poil est couché. Etriller un

cheval à contre-poil.

CONTRE-POISON, s. m. ANTIDOTE. En lat.

antidotus, antidotum, du grec anti, contre,

et dotos, donner: comme si l'on disait t/o?mer

contre. Agent qui détruit ou empêche les effets

du poison, en le décomposant de manière

à lui ôter sa propriété délétère en en formant

un produit nouveau, et en exerçant une action
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contraire à celle du poison. V. Empoisonnement.

CO>TRE-SANGLONS. Voy. Selle.

CONTRE-TEMPS, s. m. Mouvements hruscpics

que le cheval fait en j^aloiiant, lorsqu'il chauL^o

plusieurs l'ois de jiied, cou)) sur coup, sans la

volonté du cavalier. Ce (jui y donne lieu, ce

sont les forces du cheval mal coordonnées

et s'entre-choquant entre elles. — Contre-

temps se dit aussi du passage subit et inat-

tendu de l'action ;i l'inaction, ce qui s'observe

chez les chevaux ombrageux. Voy. ce mot.

CONTRE-TEMPS DE LA POUSSE. Voy. Pousse

et Flancs.

CONTUS, USE. adj. Du latin contundere,

écraser, meurtrir : meurtri, froissé. Qui a

rapport aux contusions.

CONTUSION, s. f. En latin contusio. (Même

étym.) Lésion sans solution de continuité ap-

parente, produite par un corps dur ou conton-

dant. Quand la peau est entamée, on donne

à la lésion le nom de plaie contuse. Les coups

de pied, de manche de fouet, de bâton et de

pierre, les jiressions prolongées du harna-

chement et de la selle, les chutes, les coups

que les chevaux se donnent entre eux, sont

les causes les jdus fréquentes des contusions,

qui ont ordinairement pour siège la nuque, le

garrot, le dos, les côtes, le passage des san-

gles, les reins, l'épaule. Lorsque les contusions

ont de la gravité, il en résulte un épanchemcnt

sous la jieau, ((u'on distingue des abcès jiar

plusieurs caractères, et principalement parce

(lu'il se développe tout à coup, augmente ra-

pidement, et que la lluctuation s'annonce

dés le début. Les contusions légères guéris-

sent d'elles-mêmes ou ])ar l'usage de moyens

simples, tels que le repos de la partie et les

loliolis d'eau salée. Pour remédier au progrés

du mal, les applications d'eau trés-froide où

l'on a fait dissoudre de l'extrait de saturne,

du sel ammoniac, sont convenables. On doit

rejeter, au contraire, les spiritueux, l'huile

volatile de térébenthine, le Uniment ammo-

niacal. Si l'on venait à échouer dansl'apiilica-

tion des moyens propres à prévenir rinilam-

mation, et dès que celle-ci se serait montrée,

on aurait recours à la diète, aux saignées gé-

nérales et locales, aux boissons acidulées, aux

topiques èmollients. Avant de se décider à

ouvrir. les tumeurs ([ui sont l'effet d'une con-

tusion, on doit avoir épuisé toutes les ressour-

ces de l'art pour lâcher d'obtenir la résolu-

tion. Mais dc^s que la suppuration est établie,

on ouvrira l'abcès. Les contusions peuvent

fêler les os ou occasionner des fractures. Les

projectiles lancés par la poudre à canon jiro-

duisent les contusions les plus violentes. Les

contusions de la région inférieure des mem-
bres réclament un traitement particulier.

Voy. Atteinte.

CONVALESCENCE, s. f. En latin convales-

centia. Epoque dont le commencement est an-

noncé par la disparition des signes qui ca-

ractérisent la maladie, et dont la fin cor-

respond au rétablissement complet de la santé.

La convalescence se prolonge généralement

moins dans les animaux que dans l'homme.

Au reste, sa durée est variable ; elle dépend

de l'âge du malade, de sa constitution, de la

gravité et de la nature de la maladie à laquelle

elle succède. Lorsque le cheval est en conva-

lescence, on lui rend peu à peu la nourriture

en commençant par quelques poignées de foin

de la meilleure qualité, auxquelles on fait suc-

céder progressivement un peu d'orge ou d'a-

voine ; on lui administre aussi pendant plus

ou moins longtemps des boissons blanches, des

breuvages mucilagineux, qu'on remplace en-

suite par des médicaments amers ou toniques,

tels que l'année, la gentiane, etc. On le soumet

à un pansement régulier et soigné ; on lui fait

faire de l'exercice au moyen de simples pro-

menades ou d'un travail léger et modéré. On

doit également avoir soin de satisfaire a

certaines indications relatives à des organes

particuliers ; ainsi, par exemple, s'il y a con-

stipation, les lavements sont indiqués ; l'usage

des purgatifs doux est aussi convenable pour

annuler les dernières traces des perturbations

que la maladie jjourrait avoir suscitées dans

l'économie animale , mais il ne faut pas les

employer si la convalescence succède à une

inilammation aiguë de l'intestin. Enfin, on ne

doit jamais trop se presser de remettre le che-

val à un service rude et prolongé.

(^ONVULSIF , IVE . adj . En latin convulsivus ;

([uiest accompagné de convulsions, ou analo-

gue aux convulsions. Se dit des symptômes in-

diquant des convulsions ou des maladies qui

en sont accompagnées, ainsi que de}»lusiours

])hénomènes morbides auxquels ou attribue

quoique rapport avec les convulsifs. On en-

tend quel([uefois par convulsif, ce i[ui peut

donner des convulsions.

CONVULSION, s. f. En latin conoulsio, de

convellere, secouer, ébranler. Dans son ac-
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ception la plus générale, ce mot désigne loule

coatraclioa iiivoloiilaire et tunuiUueiiso d'un

ou de plusieurs muscles, mais on l'applique

plus particulièrement aux mouvements subits

et désordonnés des muscles soumis à la volonté.

Ce mot est toujours employé au pluriel.Les co7i-

vulsions ne constituent pas une maladie spé-

ciale ; elles sont un symptôme d'un état mor-

bide du cerveau, d'un nerf quelconque, ou de

la fibre musculaire elle-même. Cet état mor-

bide est le produit d'une irritation primitive

ou secondaire. Chez les animaux, les convul-

sions ne se montrent qu'à la suite d'une dou-

leur excessive occasionnée par la division, le

tiraillement, le déchirement d'un nerf, par

l'action d'un stimulant énergique sur les par-

ties nerveuses. On les voit uaitre ({uelquefois

pendant le cours des maladies suraiguës, et en

recherchant alors le siège de l'irritation qui-

les détermine, on s'aperçoit souvent que cette

irritation existe à la membrane de l'estomac

et de l'intestin. Les convulsions sont alors

sympathiques d'une gastro-entérite, comme
dans le verttgo sympathique ou indigestion

vertigineuse; d'autres fois elles sont l'effet

d'une irritation primitive de l'encéphale, com-

me dans Y encéphalite ou vertige idiopathique.

Lorsque les convulsions sont violentes et s'é-

tendent à beaucoup de parties, il en résulte

l'accélération de la circulation, l'élévation de

la chaleur, même la sueur. La science vétéri-

naire ne fournit pas encore de données suffi-

santes pour indiquer un traitement général

par rapport aux convulsions; associer aux

moyens propres à combattre les irritations

dont les convulsions peuvent être le symptô-

me, ceux qui conviennent pour calmer l'exal-

tation de l'action nerveuse, c'est tout ce qu'on

a de mieux à conseillera cet égard.

COPAHU. s. m. En latin oleo-resina copahu,

balsamum çopaibœ. Résine liquide qu'on ex-

trait d'un arbre qui croît au Brésil, à la Guiane

et au Mexique, et à laquelle on donne impro-

prement le nom de baume (Baume de copahu).

Pour obtenir cette résine, on incise l'écorce

et l'on pratique même des plaies au tronc de

l'arbre qui la contient et d'où elle sort. Elle

est trés-Uuide, sans couleur lorsqu'elle est ré-

cente, s'épaississant et jaunissant par le temps,

d'une odeur forte et désagréable, d'une sa-

veur acre et améré, affectant assez longtemps

la gorge. Le copahu, qui ne s'emploie qu'à

l'intérieur, irrite vivement les intestins et

exerce ensuite une action toute particulière

sur la membrane muqueuse des organes uri-

naires et génitaux. Il convient dans les affec-

tions catarrhales de la vessie, et on le donne

à la dose de 32 à 64 grammes. Pour en faci-

liter l'administration, on l'associe à la téré-

benthine de Strasbourg et à la magnésie cal-

cinée pour en faire des bols.

COPIIOSE. s. f. En latin cophosis, du grec

kôphos, sourd. Diminution ou abolition du
sens de l'ouïe.

COPULATION. Voy. Génération.

COQUELICOT. Voy. Pavot.

COR. s. m. En lat. clavus, gemursa. Duril-

lon, endurcissement, dessèchement d'un point

limité de la peau
,
produit par une contu-

sion souvent lente et continue qui s'est op-

posée à la circulation du iluide dans le point

comprimé et qui en a amené la mortification.

On trouve cette sorte de blessure dans tous

les endroits où les harnais
, qui ne devraient

qu'appuyer doucement et uniformément, exer-

cent un froissement prolongé, comme sur le

garrot, les côtes, les reins, sous la queue, etc.

Les cors procèdent souvent de ce qu'il existe

des points durs et inégaux dans les panneaux

de la selle ou du bât, de ce que les harnais

ont été mal ajustés, ou de ce que, le cheval

maigrissant, ils ne s'adaptent plus exactement

au contour des parties où ils sont appuyés
;

d'autres fois aussi, c'est par la faute du cava-

lier qui, se trouvant fatigué à la suite d'une

longue route, se penche en avant ou de côté,

et entraîne la selle avec lui. Il est des cors

qui n'intéressent pas toute l'épaisseur de la

peau ; il en est d'autres qui comprennent

toute cette épaisseur et même quelques cou-

ches des parties qui se trouvent au-des-

sous ; enfin , il est des cas où une tumeur

se développe , et alors la peau ne se mortifie

ordinairement qu'avec le temps. Le centre des

cors est d'ordinaire le point le plus épais.

Ceux qui recouvrent du pus ou de la sérosité

sont soulevés tôt ou tard par ces humeurs,

qui, après avoir altéré les tissus environnants,

soulèvent les bords des cors et leur donnent

une apparence boursoutlée. Les cors ne de-

viennent dangereux que lorsqu'ils sont négli-

gés, et leur plus grande gravité dépend de

leur situation sur une partie dont la suppura-

tion peut avoir des suites funestes, comme sur

le garrot, sur la nuque , sur la ligne médiane

du dos et des reins, où l'inflammation peut at-
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laquer les 09. Dans les autres cas, les cors

oflVonl rarement de la gravité, et il est égalc-

nieiit rare (|u'ils (Mii|)("chenl les animaux il(> tra-

vailler, siirloiil si l'on a soin do, creuser la por-

tion (lu harnais (jui correspond à la place qu'ils

occupent, et, s'il s'agit d'un animal (|u'on

emploie au service du trait et dont le cor existe

sur le garrot ou les côtes, de remplacer mo-
mentanément le collier et la sellette par une

bricole. Les cors (ju'on remar([ue le plus fré-

quemmcnt sont ceux qui ont lieu aux parties

latérales et supérieures des côtes. Si, en des-

sellant un cheval, on s'aperçoit que la peau est

soulevée, on remet aussitôt la selle, on la san-

gle à un degré suflisant et on la laisse pen-

dant quelques heures; on emidole ensuite des

frictions spiritueuses et résolutives ; ces pré-

cautions suffisent ({uelquefois pour empêcher

le cor de se former. Une fois le cor établi,

il faut s'empresser d'éloigner la cause qui l'a

fait naître , favoriser et aider h* détachement

complet du tissu morlilié. Pour remplir ces

indications, on a recours à des corps gras ap-

jjliqués sur la circonférence du cor, et à l'in-

strument tranchant par lequel on enlève l'es-

carre et on transforme la blessure en uneplaie

simple, de guérison facile. Lorsqu'à la suite

du cor il s'est formé quelque abcès, il est ur-

gent de l'ouvrir, de pratiquer même une con-

tre-ouverture, s'il est nécessaire, et de panser

ensuite conformément aux prescriptions rela-

tives à ce genre de lésion.

CORAKÉE. Voy., à l'art. Race, Chevaux in-

diens et chinois.

CORBILLARD, Voy. Voitube.

CORDE, s. f. En termes de manège, on ap-

jjelle co?'ci<', la grande longe ({ue l'on tient au-

tour du pilier où le cheval est attaché, pour

le dégourdir, le dénouer, etc. ; et on nomme
cordes des deux piliers ou longes de caveçon

,

celles qui servent à faire travailler le cheval

entre deux piliers. — Le mot curde s'emploie

dansdiverses locutions ayantrajqjort au cheval.

Voy . DoNNEU DANS LES COUDES, FaUIE I.A CORDE.

CORDE ou flanc cordé. Voy. Flanc.

CORDE A FOURR.VUES. Sorte de corde dont

les cavaliers se servent pour serrer et trans-

porter le foin et la paille; .son usage est d'une

haute anti(iuité. C'était un des objets compo-

sant la charge que portail un légionnaire ro-

viain. La corde à fourrages doit être câblée à

([ualrc brins. Par une de ses extrémités, elle

saisit entre deux brins un anneau en fer. Sa

longueur, à partir de l'anneau, est de 5 mé-

trés; son diamètre est de 12 millimètres.

Son poids, en la supjiosant sèche et dégarnie

de son anneau, doit être, de 4o0 grammes.

CORDE A SAl(i>'ER. C'est le xwm d'une corde

Irés-mince avec laquelle on serre le cou du

cheval que l'on veut saigner. Ce moyen n'est

j)lus usité par les vétérinaires, attendu que la

compression de la corde sur les deux jugulai-

res, empêchant la circulation du sang de la

tête au cœur, peut causer l'asphyxie. Voy.

Saigneii.

CORDE DE FARCIN'. On appelle ainsi l'en-

gorgement des vaisseaux lymphatiques sous-

cutanés dans une assez grande étendue, que

l'on remarque dans les chevaux farcineux,

principalement à la face interne des membres,

au poitrail et à l'encolure. On appelle aussi

corde de furcin , une réunion de boutons de

farcin placés les uns à la suite des autres.

CORDIAL, adj. En lat. cordialis ou cardia-

cus, de cor, cordis., cœur. Médicament doué

de la propriété d'augmenter promptement la

chaleur générale du corps et l'action vitale du

cœur et de l'estomac. Les excitants, les slimu-«

*lanlsdiffusibles, tels que les substances végé-

tales aromatiques et le vin, .sont des cor-

diaux.

CORDOX. s. m. Diminutif de corde. En lat.

funiculus. On a donné ce nom, en anatomin,

à certaines jiarties ayant de la ressemblance

av(^c une [ielite corde. Cordons nerveux, se

dit des principales divisions d'un nerf; cor-

don spermatique, du faisceau vasculaire et

nerveux auquel est suspendu le testicule

(Voy. Testicule) ; cordon ombilical, de l'as-

semblage de deux artères, d'une veine et du

conduit appelé Vuraque. Ce cordon s'étend

depuis l'ombilic du fœtus jusqu'au placenta,

en traversant les deux sacs et servant de

nn)yen de communication du petit sujet avec

ses envelopites. L'uraque provient du fond de

la vessie du lu'tus, sort do l'abdomen par l'ou-

verture ombilicale, et va s'ouvrir dans le sac

du chorion où il verse l'urine dans la vessie.

A l'article fœtus, nous avons expliqué com-

ment les vaisseaux sanguins ombilicaux éta-

blissent des rapp(n-Is entre le fruit de la gé-

nération et la mère.

CORDO>^ DE LA CORNE. Voy. Cercle a la

CORNE. •

CORDON OMBILICAL. Voy. Cordo:».

CORDON SPERMATIQUE. Voy. Cordo».
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CnRDO>^ NERVEUX. Voy. Cordon.

CORÉSIE. s. 1". (Myth.) Suriioiu de Minerve

à qui, selon Cicéroii, les Arcadious allribuaient

riiivenlion des chars à quatre roues.

CORIA>'DRE. s. f. En latin coriandrum.

Originaire du Levant et des contrées méridio-

nales, cette plante, dont la culture est extrême-

ment facile, se trouve presque naturalisée dans

tous les pays de TEurope. Les iVuils de la co-

riandre sont globuleux, jaunâtres, petits ; à

l'état frais, ils ont une odeur et une saveur

fort agréables. La coriandre doit être considé-

rée comme un succédané de l'anis et em-

ployée par conséquent dans les mêmes cas.

CORNAGE, SIFFLAGË, HALLEY. s. m. 3lots

synonymes qui désignent un bruit parti-

culier, sonore, plus ou moins éclatant, que

des chevaux font entendre pendant le repos ou

dans Texercice. Le cornage n'est pas une ma-

ladie particulière, mais un symptôme de plu-

sieurs affections, ou un signe de quelque acci-

dent. Il peut avoir pour cause des vices de

conformation dans les organes de la respira-

tion, des maladies aiguës ou chroniques de ces

mêmes organes, ou bien un obstacle quelcoji-

que qui s'oppose au libre passage de l'air dans

les conduits qu'il parcourt. Il accompagne

quelquefois le coryza, les angines, surtout la

laryngée et celle a))pelée gourme ; la bron-

chite ou catarrhe pulmonaire, quelques pleu-

résies et pneumonies, etc. Lorsque ces mala-

dies se terminent heureusement sans passer

à l'état chronique, le cornage n'est qu'acci-

dentel, se fait entendre sans interruption et

disparaît complètement avec l'aflectioa qui en

a été la cause ; mais si celte affection devient

chronique, elle se termine quelquefois dans

certains points par induration ou par aug-

mentation permanente du volume de la partie

affectée, et alors l'animal se trouve dans la

même position que lorsque le cornage est dû

à un vice de conformation des voies aériennes.

L'étroitesse remarquable des cavités nasales

et du larynx, l'aplatissement des os de la

tête, surtout de ceux du chanfrein, une gana-

che étroite, une attitude de la tête et de l'en-

colure qui gêne les mouvements du larynx,

comme dans les chevaux qui s'encapuchon-

nent, le défaut qu'on désigne par le terme de

côte "plate ou serrée, constituent les vices de

conformation susceptibles de déterminer le

cornage, ou du moins de prédisposer les che-

vaux à devenir cornards. Parmi les obstacles

qui peuvent occasionner le cornage, il faut

énumérer aussi les tumeurs osseuses faisant

saillitî dans l'intérieur dos fosses nasales, les

polypes et les tumeurs sarcomateuses des mê-

mes cavités, l'épaississcment ou l'induration

de la membrane qui tapisse l' arriére-bouche,

Tossiflcation du larynx, les tumeurs des con-

duits aériens et des bronches, etc. M. Delà-

fond, professeur à l'Ecole d'Alfort, a vu une

maladie de la nature du cornage survenir chez

trois chevaux à la suite de l'usage de la gesse

chiche employée comme aliment, et dont on

donnait 8 kilog. en paille et en grains en rem-

idacement de la ration de foin. Le siftlcment

ne se faisait entendre qu'à l'allure du trot et

après quelques instants d'exercice. Ces trois

chevaux furent pendant plusieurs semaines

soumis à un traitement rationnel qui fut cou-

ronné de succès. Le cornage paraît être fort

commun dans certains cantons de la Norman-

die, depuis l'introduction des chevaux danois.

On ne peut l'attribuer qu'à une transmission

de structure défectueuse de ces animaux, qui

ont la lèle busquée, ce qui supiiose en général

l'ouverture des naseaux fort étroite et peu am-

ple, structure ([ui gêne la trachée-artère lors-

que le cheval rapproche la tête de l'encolure.

Nous avons indiqué les circonstances dans

lesquelles l'action de corner est continuelle

pendant le repos comme pendant l'exercice.

Quelquefois le cornage intermittent se fait en-

tendre, comme dans l'angine œdémateuse, pen-

dant le repos, et disparaît quelques minutes

après l'exercice. Dans d'autres cas il se ma-

nifeste pendant l'exercice, et disparaît quand

l'animal est en repos. Pour constater le cor-

nage, il faut soumettre l'animal à des travaux

]iéniblesou à des courses rapides pendant une

demi-heure ou une heure, en lui faisant sur-

tout monter un coteau, en l'exerçant aussitôt

après le repas. Etant à portée de l'animal, on

distingue parfaitement ce bruit: on voit les

naseaux dilatés, les lianes très-agités; on

dirait que le cheval va suffoquer. Le cor-

nage, la dilatation des naseaux, l'agitation

des flancs cessent après un instant de re-

]ios
,
pour reparaître de nouveau aussitôt

que l'animal est rei)lacé dans les mêmes

conditions. Il existe des chevaux qui cor-

nent en trottant en liberté; mais ordinai-

rement le bruit ne devient sensible que lors-

que l'encolure est tres-relevée et le men-

ton rapproché d'elle. Quelquefois il a lieu ac-
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cidentellemeiU parla pression de la sous-gorge,

du foUior, do la bricole, du |ioitrail sur la Ira-

(iH't'-arlcro. (Jiiaiid on a à cxaiuiiier un cheval

sou])Çonnc de cornage, il laul l'exercer vlgou-

reuscnieul jusqu'à ce que le bruit se mani-

fesle, ou qu'il se soit écoulé assez de temps

pour que l'on puisse croire à la non-existence

du vice, que les nia([uignons sont habiles à

cacher en faisant cesser le trot loin de l'ache-

teur, et en faisant ensuite amener le cheval

Irés-doucement jusqu'à lui. Une précaution

importante en exerçant le cheval dans le but

de s'assurer qu'il ne corne pas, c'est de veiller

à ce (|u'aucune ])arlie du harnais ne puisse

comprimer la gorge en quelque point de la

trachée-artère, et constituer le cornage mo-
mentané. Le cornage n'est pas seulement un

inconvénient désagréable, il nuit aussi plus

ou moins à la santé du cheval ; la difficulté de

respiration qui l'accompagne est souvent telle

que l'animal est menacé de suffocation ; et il

tomberait infailliblement si on ne l'arrêtait à

temps pour lui laisser prendre haleine. Les

maladies qui occasionnent lecornage sont quel-

quefois mortelles, sans qu'il le soit jamais par

lui-même. Il est Irés-difficile d'en obtenir la

guérison, excepté lorsqu'il dépend d'une affec-

tion passagère. Celui qui est le résultat d'une

conformation vicieuse des voies aériennes ne

peut être que pallié en pratiquant la trachéo-

tomie et en introduisant à demeure un tube

de fer-blanc par l'ouverture duquel l'air cir-

cule facilement; encore faut-il, pour réussir,

que ce vice de conformation soit situé dans

les parties supérieures des voies respiratoires.

Quant au cornage dû à une faiblesse originelle

des tissus, le feu, appliqué selon les principes,

produit quelquefois la guérison. Le cornage

occasionné par une fausse position de la tête

est susceptible de cédera des moyens propres

à faire changer la mauvaise attitude de cette

partie; le cornage résultant de la jirésence

d'un corps étranger disparaîtra si l'on parvient

à extraire ce corps ; mais on peut regarder com-

me incurable celui qui est causé par la para-

lysie d'une partie des muscles du larynx, ré-

sultant d(^ la conq)ression de certains nerfs (jui

se rendent à cet organe. Voy. Transmissions

uÉRÉDiTAuiEs. Les cultivateurs peuvent employer

les chevaux cornards à tous les services qui

ne demandent pas une grande vigueur. Le coi'-

nage chronique, soil ([u'il aj)paraissc avant ou

après l'exercice, est un vice rédhibitoire.
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CORNARD. Voy. Cornage.

CORNE, s. f. ONGLE, s. m. En lat. unguis;

en grec onux. Partie solide de la même nature

(|ue les jjoils, se développant, se régénérant, se

nourrissant comme eux, et paraissant n'être

comme eux aussi qu'un produit d'excrétion. La

corne revêt l'extrémité du doigt, en formant le

sabot. Le cheval présente en outre, à la face

interne de chaque membre, une petite pla(iue

cornée appelée châtaigne ; un gros mamelon

de même nature, nommé ergot, se trouve à la

face postérieure du boulet. Les développe-

ments de ces productions cornées sont d'au-

tant plus grands que la peau elle-même est

plus épaisse ; aussi l'ergot est saillant dans les

chevaux du Nord, et manque ou est très-petit

dans les chevaux lins. La corne, comme les

poils, offre deux parties constituantes, c'est-

à-dire le tissu réticulaire sous-jacent et vi-

vant, et la corne proprement dite, extérieu-

rement inorganique.

Tissu réticulaire. Expansion vasculo-ner-

veuse très-organisée, très-sensible, vulgaire-

ment appelée chair de corne, et placée im-

médiatement sous l'ongle avec lequel elle

s'unit par des adhérences trés-fortes. I3n consi-

dère celte couche sous-onglée comme un véri-

table corps papillaire, et on la compare au

bulbe pileux avec lequel elle a les plus grands

rapports; en certains endroits, elle fait l'of-

fice de coussinet. Son union avec les parties

sur lesquelles elle se trouve appliquée se fait

par les nerfs et les vaisseaux qui vont se

ramifier dans sa substance, ainsi que par le

tissu réticulaire dont elle est pénétrée. Des

prolongements multipliés et divers s'échap-

pent de toute sa périphérie et s'insinuent dans

la corne, à laquelle ils distribuent en partie la

matière nutritive. Cette expansion papillaire

est trés-développée, très-étendue, et ses pro-

longements extérieurs se présentent sous doux

aspects différents. « A la paroi et vers les ta-

lons, dit M. Girard, ils forment une multitude

de lamelles longitudinales rangées parallèle-

ment les unes tout près dos autres, et disjjo-

sées comn)e les feuillets d'un livre, découpés

très-courts et au même niveau. Ces lamelles,

pourvues d'un velouté doux, s'engrènent avec

les feuillets de la corne ; elles multiplient ainsi

les surfaces du contact sans en augmenter l'é-

tendue, et cet engrènement assure l'union de

la corne avec les parties sous-jacentes. Par-

tout ailleurs les prolongements papillairesont
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l'apparence de poils touffus irrôguliéremont

couchés, plus ou moins longs et tassés, et ces

filaments correspondent à des canaux de la

corne d'où ils sont sortis. )) On ne connaît pas

l'organisation intime de la couche sous-on-

glée ; elle ne parait être qu'une raodiiication

du derme. Douée d'une sensibilité très-gran-

de, susceptible de se reproduire et de réparer

promptement ses pertes de substance, à moins

que la partie malade ne tende à la destruction

ou qu'une cause locale ne s'oppose à la cica-

trisation, celte couche sécrète la matière cor-

née, qui, n'étant pas reprise par l'absorption,

produit des additions continuelles et déter-

mine ainsi l'accroissement de l'ongle.

Corne proprement dite. Plus ou moins flexi-

ble et élastique, sans avoir jjartout la même
dureté, elle est toujours plus molle, plus ten-

dre dans ses points de contact avec l'expan-

sion papillaire, et se durcissant au fur et à

mesure qu'elle s'éloigne de celte expansion,

il eu résulte que la partie la plus extérieure

est la plus dure, la plus desséchée, parfois di-

visée, cassante et diversement détériorée. La

corne ou ongle est formée de trois principales

cornes simplement accolées ensemble, qui sont

la corne de la paroi, la corne de la fourchette

et la corne de la sole. La corne de la paroi est

fibreuse, composée de filaments perpendicu-

laires, unis, agglutinés ensemble et disposés

sur deux plans distincts, quoique insépara-

bles ; le plan extérieur, le plus dur, constitue

une couche d'une teinte ordinairement plus

foncée que celle du plan interne, dont les fi-

bres augmentent de souplesse en se rappro-

chant du foyer central de nutrition. La tex-

ture fibreuse de la muraille se rapproche in-

finiment de celle des crins. Dans certains pieds,

surtout dans ceux qui ont été négligés et dont

la paroi n'a pas été régulièrement abattue,

les fibres du bord inférieur du sabot se dessé-

chent, se désunissent et forment des divisions

analogues aux bifurcations que l'on remarque

à l'exti'émité des longs crins. La corne de la

fourchette est toujours la plus molle, la plus

Uexible, et résulte également d'une structure

fibreuse qui devient apparente dans tous les

cas où celte partie s'amollit, se tuméfie et pro-

duit des sortes de végétations. La corne de la

.sole, de même que celle de la châtaigne, of-

fre des couches superposées d'autant plus sou-

ples qu'elles sont plus intérieures, dépourvues

de texture fibreuse. La corne des pieds et des

TOME I.

cliàtaignes se forme pendantla vie fœlnle. Tandis

que le jeune sujet reste plongé dans les eaux

de l'aninios, les parties dont il s'agit conser-

vent Taspoct d'une substance blanche, molle,

dont la consistance augmente à mesure qu'ap-

proche l'époque du part. Après la naissance,

la substance cornée prend promptement de la

dureté; cependant, le jeune poulain semble se

porter d'abord sur des épines. Un anneaii

corné, représentant une jjortion d'un petit

sabot surnuméraire et caduc, se détache de la

face infi'rieure de la muraille, et Ton voit alors

la sole et la fourchette qui sont déjà bien dé-

veloppées. Par l'effet de la marche et d'autres

circonstances accessoires, le sabot prend in-

sensiblement la forme qu'il doit avoir; mais

la ferrure altère celle forme naturelle, détruit

l'élasticité du pied et le rend sujet à de nom-
breuses maladies. La corne acquiert de l'ac-

croissement tant que les organes qui la pro-

duisent se trouvent en état de remplir cette

fonction. Nous disons les organes, parce que

la couche papillaire sous-onglée n'est pas

chargée à elle seule de la formation de la ma-
tière cornée ; la peau y concourt également.

En voici la preuve. Lorsqu'on enlève une por-

tion un peu étendue de la muraille, divers

points blancs garnissent bientôt la surface pa-

pillaire dénudée. Ces petits bourgeons ou ru-

diments d'une nouvelle corne, d'abord mous,

blancs et isolés, se rapprochent peu à peu, et,

se réunissant enfin, forment une seule et mê-
me couche, mince, peu consistante, jaunâtre,

qui acquiert de la dureté, de l'épaisseur, et

finit, si elle n'est pas chassée, par se trans-

former en une corne rugueuse et de mauvaise

nature. Pendant la durée de ce travail, le bour-

relet sécrète aussi une substance cornée qui

descend , se moule sur le tissu feuilleté, se

réunit intimement avec l'ancienne corne
,

chasse en bas la couche qu'a récemment pro-

duite le corps capillaire, et il en résulte ainsi

le rétablissement de l'intégrité du sabot. Tou-

tes les fois que les choses suivent cette mar-

che, la cicatrisation devient parfaite, et la

corne de nouvelle formation offre toutes les

qualités qu'elle doit avoir; dans le cas con-

traire, la guérison ne s'obtient qu'incomplè-

tement, et il y a communément de faux-quartier

ou différentes autres altérations. L'on pour-

rait croire que rintégrilé du bourrelet est

essentielle pour qu'il en résulte une bonne

régénération de la corne ; cependant on a ob-

18
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servô (|iic lors inônic (|iio \o IinmTclcl ;iiirail

{•h\ (létnill iivoc riiislnmtonl lranc.li;iiil., la

peau qui osl coiitii^uë à la partie rdraucliôc

devient le siège d'une sécrétion cornée analo-

gue à la première, mais plus lente. Le bour-

relet n'est donc qu'un renllenient de la peau.

L'accroissement de la muraille a lien dans le

même sens que celui de sa reproduction: il

s'effectue du haut en bas; l'usure se fait par

le bord inférieur. Toutes les circonstances sus-

ceptibles d'assouplir la corne ou de la débar-

rasser des parties superflues et nuisibles, favo-

risent cet accroissement. Comme l'épaisseur

de la muraille est limitée et semble subordon-

née à la grosseur du bourrelet, il faut expli-

quer de quelle manière cette épaisseur ne s'ac-

croît pas, tandis que la muraille croît en lon-

gueur. Or, si l'on admet, comme nous l'avons

dit, que cette partie du sabot n'est véritable-,

ment qu'un assemblage de poils provenant du

bourrelet cutané, il est évident que ces poils

ne peuvent avoir qu'une certaine grosseur, et

peuvent, au contraire, s'allonger presque in-

définiment. Quant au suc corné fourni par

l'expansion papillaire, nous avons vu que la

corne pileuse le pousse en bas, et probable-

ment celle-ci ne retient qu'une partie des flui-

des qui sont le produit de celle sécrétion. La

substance pileuse de la muraille prend par con-

séquent racine au bourrelet d'où elle descend

et s'allonge progi'essivement ; en passant sur

l'extension réticulaire sous-onglée, elle reçoit

un secours de nutrition, au moyen duquel la

souplesse et la vigueur sont maintenues éga-

les partout où l'influence de ce secours se

fait sentir. A partir du point où elle quitte le

corps papillaire, la muraille commence a se

dessécher et devient comme morte. Une pro-

duction épidermi((ue recouvre la corne de la

muraille. On voit, en effet, à la réunion de

la corne avec la peau, l'épidermo se durcir

et se prolonger sur la paroi, en lui fournissant

une lame qui descend vers le bord inférieur.

Cette couche, molle dans le fœtus, forme la

corne caduque dont se débarrasse le sabot après

la naissance. Dès ce moment, il y a commence-

ment de détérioration de la couche épidcrmi-

que, par l'effet du frottement ou par toute au-

tre circonstance de mènie nature ; mais, supé-

rieurement, ce feuillet résiste aux causes de

destruction et constitue autour du bourrelet

le périoplc ou bandelette circulaire de 14 à

18 millim. de hauteur, qui .s'étend sur tout le

Itord supérieur du salml. et qui a le i)récieux

avantage d'cnqiêchcr le dessèchement du bord

suiiéricur de la muraille. La corne de la four-

chette ayant, comme celle de la paroi, une

slructure Abreusc et offrant des filaments pa-

rallèles entre eux, paraît avoir la même ori-

gine que celte dernière, et être sécrétée par

la peau. A cet effet, celle-ci fournit un pro-

longement cutané papillaire, de la périphérie

duquel semblent émaner tous les poils cornés

dont il s'agit, qui poussent simultanément de

dedans en dehors et augmentent ainsi l'épais-

seur de la partie destinée à frotter et à se dé-

truire partiellement par la surface opposée à

celle d'où elle puise les sucs nutritifs; l'ac-

croissement est plus marqué dans les bran-

ches
,
parce que c'est sur elles que l'effet de

l'usure se fait princi|)aîemcnt sentir. La por-

tion épidermique de la fourchette, jilus épaisse

que sur la muraille, forme vers les talons deux

prolongements frangés que l'on appelle les

glomes. C'est également en épaisseur que croît

la corne delà sole, dont l'étendue est d'autant

plus grande que la fourchette est plus petite,

jjlus maigre. Sa surface externe, inégale et

complètement desséchée, paraît comme écail-

leuse; en la coupanl parlâmes minces et suc-

cessives, on rencontre d'abord une substance

friable et farineuse; mais à une certaine pro-

fondeur , les lames cessent d'être cassantes,

offrent de la consistance , et leur flexibilité

augmente à mesure qu'on se rapproche du

tissu réticulaire sous-jacent. Dans les che-

vaux qu'on né soumet pas à la ferrure, la face

extérieure de la sole se détruit, s'exfolie parle

frottement ; autrement cette destruction est

presque toujours le résultat de l'action de pa-

rer le pied, La corne constituante de la sole,

([ui se dévelopjie la dernière el peu de temps

avant la naissance, se présente donc sous l'as-

pect d'un solide inorganique, n'offrant nulle

trace de la structure fibreuse que l'on remar-

que à la paroi et à la fourchette ; elle n'a pas

non plus la uiêmc origine que celle-ci, car

elle naît d'un tissu velouté, isolé de la peau,

diversement comprimé, refoulé sur lui-même,

et qui semble êlrc uiie dégénérescence de ceux

qui sécrètent la fourchette et la paroi. Voy.

Pied, I'''art. La corne de la châtaigne, del'er-

got, elles différentes productions cornées qui

surviennent accidenlellemenl dans quelques

parties des téguments, ont beaucoup d'analo-

gie avec la corne de la sole ; on n'y voit aucune
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texture filamenteuse. Voy. Châtaigne et Ergot.

— Pour les nialaiiies de la corne, voy. Mai.a-

DIRS DU PIED.

COIl^É, ÉE, ou COR?yÉ.VL, ALE. adj.Eu lat.

corneus
,
qui est de la nature de la corne, ou

qui en a l'apparence. Tissti corné, tissu d'ap-

parence inorganique qui forme les poils, l'ô-

pidernie et l'ongle.

COR^'E DE BOEUF. On se sert ordinaire-

ment de cette corne pour faire avaler plus fa-

cilement les médicaments liquides et les breu-

vages que l'on veut administrer au cheval.

CORXKE. s. f. En lat. corneo. La plus épaisse

des tuniques de l'œil, ainsi nommée ]iarce

qu'elle a quelque ressemblance avec de la

corne. On dislingue la cornée opaque [cornea

opaca), ordinairement appeléesc/e?-o<t"5«(; (Voy.

Oeil, 1 "art.), et la cornée transparente, ou sim-

plement cornée icorneapellucida).

CtlRNÉE TRANSPARENTE. Voy. OEil, 1"' art.

A l'article Maladies de la cornée, il estparlé

des lésions dont cette partie peut être affectée.

Voy. cet article et CoR^ÉiTE.

CORNEITE. s. f. En hyi.corneitis, d<^cornea,

la cornée, et de la terminaison ite, qui dési-

gne une phlegmasie. CÉRATITE, KÉRATITE,

en lat. keratis, dn grec çhéras, la cornée, et de

la désinence ite, comme dessus. Inflammation

de la cornée lucide, dont l'existence est rare-

ment primitive et se lie presque toujours à

celle de la conjonctive, ou est la conséquence

de l'ophthalmie, surtout de l'ophthalmio, inter-

mittente ou flU'Xîon périodique. Quelquefois

cependant la cornéite est le résultat de causes

physiques, telles que des coups de fouet, des

corps étrangers, etc. Lorsque l'inflammation

de la conjonctive se propage à la cornée, celle-

ci perd de sa transparence, devient un peu

terne, la vue s'obscurcit ; mais ces phénomènes

se dissipent bientôt si l'affection est de courte

durée. Dans le cas contraire, la cornée s'in-

jecte de sang, devient souvent entièrement

rouge, et se trouve privée de sa diaphanéilé.

L'inflammation étant violente, on a à craindre

la désorganisation de la cornée. Alors le travail

inflammatoire disparait, la membrane devient

terne, grisâtre, puis blanchâtre, dense et opa-

que. Dans les cas les plus graves, la cornée

s'infiltre de pus dans tout ou partie de son

étendue ; il se forme des pustules ou des ab-

cès ; la matière puriforme se fait jour au de-

hors, si elle n'est pas résorbée, ou bien l'abcès

s'épanche dans la chambre antérieure, a moins

que Part ne lui donne une autre issue. Dans
tous les cas, il en résulte une cicatrice qu'on

appelle leucoma, et qui nuit d'autant plus à la

vision qu'il csl plus rapproché du centre de lu

cornée. Le traitement de la cornéite est le

même que celui des différentes variétés de

l'oplithalmie; plus la maladie est aiguë, plus le

(railoment doit être énergique. Lorsque la ré-

solution n'a pas lieu, les moyens ;i metlrc en

usage varient suivant la nature des altérations

consécutives.

CORNER. Voy. Con>'AGE.

CORNETTE, s. f. Se disait de l'étendard

d'une compagnie de cavalerie ou de chevau-

légers; et, par extension, de la troupe même.
Il se disait aussi de l'oflicier chargé de porter

l'étendard d'une compagnie de cavalerie. —
Cornette de cavalerie.

CORNETTE D'ÉQUIPEMENT. Sorte de cor-

néite de cavalerie, qui a été une des variétés

des enseignes d'équipement plus anciennement

en usage.

CORNEUH. Voy. Cordage.

CORNU, adj. La saillie considérable des os

ilium
, dans les chevaux en bon état, forme ce

qu'on appelle des hanches hautes, et l'animal

est dit cornM. Cette conformation est considé-

rée comme défectueuse, parce qu'elle est dés-

agréable à la vue, mais elle n'influe en rien

sur les qualités du cheval. Voy. Hanche.

CORPS, s. m. En lat. corpus ; en grecsuma,
chrés. On appelle corps, en général, tout ce

qui dans la nature a une existence indépen-

dante et qui frappe nos sens par des qualités

qui lui sont pro|n'es , comme la terre , l'air,

l'eau, une pierre, une plante, un animal. Les

physiciens ont divisé les corps en solides et eti

fluides, et ceux-ci en liquides et en jJnides

élastiques, q\ii se présentent sous la forme va-

poreuse et gazeuse. D'après les chimistes, les

corps se distinguent en simples et en compo-

sés. Les premiers sont ceux dont on n'a ]hi

tirer jusqu'à ce jour qu'une seule espèce de

molécule, et qu'on nomme aussi principes ou

éléments, comme le soufre, le phosphore, le

diamant, les métaux, etc. On reconnait aujour-

d'hui trente-deux corps simples (jui, en se

combinant de différentes manières, forment

les corps composés. Il y a très-peu de ces sub-

stances, soit naturelles soit artificielles, dans

lesquelles on trouve six éléments distincts; ils

sont presque toujours moins nombreux.

CORPS A CHEVAL. Sorte de corps régimen-
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laircs qui composeiil, ou des armes pai'liculié-

res, on des sous-arnies, el qui, par lofait des

couleurs tranchantes de l'uniforme qui leur

est affecté, et par le schako ou autre coiffure,

différent plus entre eux que ne différent les

corps à pied. Voy. Cavalerie.

CORPS CAVERivEUX. Voy. Pénis et Clitoius.

CORPS CILIAIRE. Voy. OEil, 1" art.

CORPS CLIG>'OTAKT. Voy. Membrane ci.i-

r.NOTANTE. '

CORPS DU CHEVAL. Voy., àl'articleCnEVAi..

Conformation extérieure.

CORPS ÉTRAA^GERS. On désigne sous cette

dénomination tous les corps qui , ne faisant

pas naturellement partie, ou ne faisant plus

partie de l'organisation des animaux, péné-

trent, se développent ou se placent acciden-

tellement à la surface ou dans l'intérieur de

leurs organes, et peuvent y occasionner des

accidents. On a fait plusieurs divisions de ces

corps; nous suivrons celle qu'a proposée d'Ar-

boval. 11 dit qu'on pourrait d'ahord les ranger

en deux grandes classes, dont l'une renferme-

rait les organiques et l'autre les inorganiques.

A la première classe appartiendraient : 1" les

animaux vivants qui peuvent s'introduire ac-

cidentellement par les ouvertures des mem-
branes muqueuses, tels que les sangsues, les

insectes, etc. ;
2" les différentes espèces d'hy-

datides ou vers qui se développent dans les

organes; 3" les concrétions , transformations

des tissus, fausses membranes, qui sont le ré-

sultat d'un travail organiijue ;
4° les corps ap-

partenant ou ayant appartenu aux individus,

tels que le poil, le crin, la graisse, les esquil-

les, les fragments de cartilage, les séquestres

d'os nécrosé et les escarres gangreneuses. La

seconde classe comi)rcudrail tous les corps

a]iportés du dehors. A l'exemple de notre guide,

nous ne traiterons ici que de ces derniers*

pour nous occuper des antres dans des arti-

cles particuliers [Bézoard , Calcul, Egagro-

pile, etc.), ou dans ceux rclalifs aux affections

des organes où on les rencontre. Cette classe

de corps étrangers se compose d'aiguilles, d'é-

pingles, de pièces de monnaie , do projectiles

de guerre , etc. C'est, on général, par les ou-

vertures naturelles ou à travers la substance

des tissus qu'ils s'introduisent. Dans c(; der-

nier cas, indépendamment de la jilaio qu'ils

occasionnent, ils donnent lieu à des douleurs

vives, ils gênent les n)Ouvcments et dévelop-

pent une vive indammation lorsqu'ils sont de

^6
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forme anguleuse, ou ([u'ils sont composés de

matières stimulantes, ou ((u'ils ont leur siège

dans des organes très-sensibles; quelquefois

même ils provoquent des accidents nerveux,

le tétanos, jiar exemple. Si l'inllammation

ijn'ils produisent est assez forte pour détermi-

ner la suppuration, le pus se forme du centre

;i la circonférence, entraîne le corps étranger

et finit par l'amener au dehors, lors même
([u'il serait situé profondément; d'autres fois

leur marche éliminatoire s'opère par une in-

llammation plus modérée, qui n'est pas accom-

pagnée de suppuration. Ils provoquent alors

une irritation qui précède de proche en proche

leur déplacement, leur ouvre un chemin, tan-

dis que les solutions de continuité qui leur

ont livré passage guérissent; en s'avançant,

ils respectent les vaisseaux, les nerfs volumi-

neux , les autres organes importants, et quand

ils paraissent au dehors, l'on dirait que la peau

seule a été entamée. Enfin, un corps étranger

peut séjourner pendant un grand nombre d'an-

nées dans les parties vivantes, sans que sa pré-

sence soit soupçonnée. Une sorte d'humeur

lymphatique, disposéealors autour de ce corps,

s'épaissit, s'organise peu à peu, et, en dernier

lieu, forme une espèce de memlirane séreuse,

un kysie
,
qui enveloppe ce même corps de

toutes parts. Il s'opère à la surface libre de ce

kyste un travail continuel d'exhalation et d'ab-

sorption susceptible d'acquérir un tel point

d'activité, qu'il peut ronger, détruire plus ou

moins complélementla surface des parties d'os

nécrosés , et fondre même le corps étranger

qui y est logé.

Corps étrangers introduits sous les pau-

pières. Il en est parlé à l'article Ophthalmie.

Corps étrangers introduits dans l'oreille.

L'oreille reçoit rarement des corps étrangers.

Ceux qui y entrent sont des mouches ou autres

petits insectes , des graviers , des parcelles de

végétaux, etc. Ces derniers n'occasionnent pas

communément des lésions graves; mais les

insectes, s'ils se meuvent surtout, produisent

de l'agitation et des mouvements de tète j)ré-

cipités. Il en résulte inévitablement uneo/Z/c,

si ou ne parvient pas à extraire le corjis (jui

fait souffrir l'animal. Cette opération s'effectue

à l'aide de pinces, ou d'un stylet boutonné,

ou d'une petite curette mince , en ayant soin

d'injecter un peu d'huile fine pour facilitdi' l'o-

pération et diminuer l'irritation.

Corps étrangers introduits da7}s les cavités
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nasales. Ces corps sont, en général, des poils,

(les crins, des brins de paille, etc. On a dit que

les niaqui!:;nons, ponr mettre Cii vente un che-

val affecté d'un écoulement nasal qui peut être

un symptôme de morve , ont souvent recours

à une tromperie, consistant à Loucher la na-

rine par laquelle l'écoulement a lieu. A cet

effet, ils y introduisent du papier brouillard,

un morceau d'épon|j;e ou du papier i^ris, afin

que le symptôme disparaissant pendant quel-

que temps, l'animal puisse être vendu comme
sain. Mais il n'est pas probable que cette fraude

soit mise en pratique avec succès ; car la pi-

tuitaire, qui est une muqueuse très-sensible,

serait douloureusement affectée du contact

d'un corjis étranger, et les chevaux, par de

fréquents ébrouements, chercheraient à s'en

débarrasser.

Corps étrangers introduits clans les voies

aériennes et dans les organes de la poitrine.

Il arrive quelquefois que des corps étrangers

s'introduisent dans les voies aériennes par

l'ouverture supérieure'du larynx, après avoir

traversé la bouche. On possède à cet égard des

faits anciens et récents que nous nous dispen-

serons de rapporter ici. Ce qu'il y a de remar-

quable à la suite de ces accidents, c'est le

mouvement du ilanc, qui a beaucoup d'analo-

gie avec celui qu'on observe dans la pousse.

C'est surtout dans les combats que les projec-

tiles lancés par les armes à feu, les fragments

d'armes blanches, des esquilles détachées par

les unes et par les autres
, pénétrent dans les

poumons, dans la cavité de la plèvre, après

avoir traversé la paroi interne de la poitrine.

Ces derniers accidents sont presque toujours

mortels; souvent la mort est instantanée, et

lorsqu'il n'en est pas ainsi, on ne peut l'em-

pèclier que dans le cas où l'on parvient à ex-

traire immédiatement le corps étranger ; car,

autrement, l'inllanimation se développe sans

ressource.

Corps étrangers introduits dans les voies

digestives. Ces corps produisent des phéno-

mènes différents, suivant la partie qu'ils occu-

pent et leur nature.— Dans la bouche, ce sont

en général des brins de fourrages , des barbes

de grains
,
qui peuvent se loger dans l'épais-

seur de la membrane de la bouche , dans les

canaux salivaires, etc. Il doit en résulter la

stomatite ou inllammation de la membrane
buccale, qu'on fait disparaître en s'empressant

de pratiquer l'extraction des corps étrangers

qui l'ont produite. — Dans le pharynx et l'œso-

phage, il s'agit souvent de substances alimen-

taires, soit à cause de leur volume trop con-

sidérable, soit à cause de l'irrégularité de leur

coniiguration et de leur dureté. Le cheval n'est

guère exposé à ces accidents, parce qu'il n'est

pas vorace. Toutefois, si cela arrivait, on de-

vrait tâcher de retirer le corps étranger par

la bouche , ou le pousser dans l'estomac au

moyen d'un instrument convenable, ou enfin

pratiquer Vœsophagotomie. — On rencontre

dans l'estomac des concrétions stercorales sa-

lines ayant pour noyau un corps venu de l'ex-

térieur. Ces corps peuvent donner lieu à des

coliques, des indigestions, des entérites, sus-

ceptibles, si elles se répètent, de faire périr les

animaux qui les éprouvent, — Dans le canal

intestinal, on trouve de petites pierres, des

graviers, surtout lorsqu'on donne aux chevaux

de l'avoine mal nettoyée qui renferme de ces

corps. Les chevaux de troupe y sont très-expo-

sés. En campagne , on les voit aussi
,
pressés

par une faim dévorante, manger du bois, de la

craie, de la terre, etc. La même chose arrive

dans les campagnes, où certains propriétaires

nourrissent mal leurs chevaux. D'autres causes

que la faim, comme des maladies, des tics,

portent les chevaux à lécher les murs, à ronger

des corps étrangers, et il en résulte également

des concrétions terreuses, plâtreuses, etc. On
a l'exemple de chevaux qui mangeaient leurs

crottins; une jument habituée à dévorer tout

ce qui était à sa portée, rencontra une redin-

gote de drap, la mâcha, l'avala et bientôt périt

dans des douleurs atroces. Un cheval mangea

un lambeau de couverture de laine et en rejeta

par l'anus des morceaux. Nous pourrions citer

d'autres faits semblables. Il faut s'occuper de

retirer, de faire expulser, si c'est possible, les

corps étrangers du canal intestinal, et de com-

battre les phénomènes morbides qui se pour-

raient déterminer.

Corps étrangers introduits dans Vépaisseur

des tissus. Les corps étrangers que l'on ren-

contre dans l'épaisseur des divers tissus y ont

été apportés de dehors , ou bien ils consistent

en des concrétions formées à la suite des in-

llammations. Ce n'est pas ici le lieu de parler

d'une manière particulière de ces concrétions.

On a plusieurs exemples de corps étrangers

venus de dehors dans divers tissus. Nous cite-

rons les suivants. Une balle logée entre la

sixième et la septième côte steniale d'un che-i
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val, (loiiiia lion ,i nii (Iqiôl li^lllleux qui chan-
gea deux fors de idace |tar suite du déplace-

ment siioîitanéde iaklle, et iïit guéri aussitôt

que l'on put extraire celle-ci. Un morceau de

bois qui était resté engagé jiendant douze ans

dans les interstices des muscles de la cuisse

d'une jumeul, l'ut extrait au bout de ce temps.

Un autre morceau de bois, long d'environ

35 cent, se trouvait logé prés du bord posté-

rieur de l'os de l'épaule d'une jument; on jiar-

vint à l'extraire, mais une hémorrhagie survint

et l'animal mourut en moins d'une dcmi-iieure.

cours PYRA311JJAL. Voy. Pied, 1" arl.

CORPS thyroïde. Voy. Thyhoïde.

CORPS VELOUTÉ. Voy. Pied,-!-- ait.

CORPS VITRÉ. Voy. OEn., i^^nvl.

CORPUSCULE, s. m. En lat. curpusculum,
diminulil' de corps ou de corpus. Particules ou
petites j)orti(riis des corps naturels.

(iORREGTIF. adj. En lat. corrigens , correc-

torius : qui corrige. Se dit, en pharmacie, des

substances que l'on ajoute à un médicament
pour en adoucir ou en modifier l'action.

CORRECTION, s. 1". En lat, correctio, action

de corriger ou de châtier. Pour qu'une cor-

rection opère, il faut qu'elle suive immédia-
tement l'intention même de la faute. Voy.
CliATlEn tlN CHEVAL , CHATIMENT Ct, à l'art. DÉ-
FAUT, Des chevaux faibles ou mal conformes.

CORROBORANT, ANTE. CORROBORATIF

,

IVE. adj. et s. En lat. corrohorans, de corro-

horare, fortifier. Se dit des remèdes qui fpr-

tillent et donnent du ton, comme les exci-

tants, les analeptiques, les toniques.

CORRODANT, adj. Synonyme de corrosif,

qui est seul usité.

CORROSIF, IVE. adj. En lat. corrosivus, de

rodens, qui corrode, qui ronge. Les corrosifs

sont des substances qui allèrent et désorgani-

sent peu à peu les parties vivantes des corps

avec lesquels on les met en contact. Voy.

Caustique.

_
CORROSION, s. f. En lat. corrosio; en grec

diabrosis. Action ou elïct des substances cor-

rosives.

CORSAGE, s. m. En lat. corporalura. Se

dit de la taille du corps des chevaux. Beau
corsage, joli corsage, corsage délié.

COlîSE. adj. A peu près synonyme (["étoffé.

Cheval corsé.

CORTICAL, ALE. adj. En Intiii corticalis,

d» cortex, écorce : qui ap|iarlienl à l'écorce.

Se dit, on anatomie, de la substance externe
et grisâtre du cerveau, qui est comme l'écorce

de cet organe, dont elle enveloppe la substance

médullaire. Voy. Cerveau.

CORYZA, s. m. Mot grec {koruza), conserve
en lalin et en français. L'hippiatrique l'a em-
ju-anté à la médecine de l'homme, pour dési-

gner l'inllammalion de la membrane nasale,

affection qu'on Jiomme aussi catarrhe nasal.
Les noms de worfondure, morfondement, en-

chifrenement, refroidissement, rhume de cer-

veau, semblent peu lui convenir. La dénomi-
nation de rhinite, qu'on lui donne depuis plu-

sieurs années, n'est pas encore généralement
adoptée. Lccory-a, fré(iueut dans lo cheval, se

déveiuppecommunénicntauin-intemps et pen-
dant l'automne, alors que les changements de
température arrivent fréquemment. On le voit

(|uelquefois régner épizootiquementà la suite

des remontes, quand on iV.ii passer brusque-
ment les chevaux d'un pays dans un autre,

d'un régime et d'un travail à un autre, sur-

tout si on les a tirés d'un ])ays plus méridio-
nal. Les causes les plus ordinaires de cotte af-

fection sont le refroidissement de la peau par
riallueuce de l'humidité froide, ou jiar le pas-
sage d'une température élevée à une autre

Iraîcho et surtout humide, principalement si

l'animal se trouve exposé à cette dernière im-

médiatement après avoir eu chaud, comme
après la course, le travail, ou à sa sortie d'une
écurie très-chaude et peu aérée. Le corvza .«e

compli([ue parfois avec l'angine et la bronchite.

Dès le début de cette maladie, le cheval est un
peu triste et nonchalant ; il s'ébroue fréquem-
ment, la surface do la membrane interne du
nez devient sèche, tendue, chaude et plus ou
moins rouge. Il y a d'abord diminution de la

sécrétion muqueuse qui lubrifie habituelle-

ment la pituitaire ; cette humeur devient en-
suite aqueuse, incolore et limpide ; elle tombe
pargoulios; alors les ébrouements deviennent

plus fréquents, les yeux sont rouges, il y a

larmoiement et quelquefois engorgement des

glandes de l'auge. Cet état dure ordinairement

trois à quatre jours. A mesure ipie l'inllam-

malion s'ajiuise, le lluide du nez devient plus

abondant, plus blanc, plus consistant, plus

visqueux; il tombe par llocons et s'attache au

]iourtour du nez. L'animal s'ébroue alors moins

souvent, moins fort, moins pénililoment, et,

dans les cas ordinaires, la guérisou s'<q)èreau

bout de 15 ou 20 jours. Si l'écoulrmenl nasal
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dure plus longtemps, on a à craindre son pas-

sage à l'clal chroninue. Quelquefois le coryza

se manifeste d'une manière plus grave : l'in-

llammalion se propage à toute la tèle, qui

devient chaude, douloureuse et pesante ; les

glandes de l'auge se tumclient considérable-

ment, au point môme de passer à l'état d'ab-

cès ; l'animal a des ébrouements trés-1'réquents,

très-pénibles, et riiumeur du nez, qui, au

commencement de la maladie, cesse entière-

ment de s'écouler, devient ensuite très-aljan-

dante, opaque, granuleuse, diversement colo-

rée et puriforme; à ces symptômes se joignent

quelquefois un peu de dégoût, un peu de fiè-

vre, souvent une toux légère, et il est rare

que, dans cette circonstance, il n'y ait pas

complication de bronchite. Le coryza du che-

val est presque toujours une maladie peu grave,

qui se dissipe le plus souvent d'elle-même. Il

est des cas cependant où Tintlammation di-

minue beaucoup et même disparaît entière-

ment, mais r écoulement subsiste et il survient

un engorgement indolent des glandes del'auge.

• Cette circonstance, qui est toujours fâcheuse,

fait quelquefois prendre le change et soup-

çonner Tesisteuce de la morve, qui condamne

les chevaux à être abattus. Des vétérinaires

pensent que le coryza chronique peut donner

lieu à cette terrible maladie, d'autres le nient.

(Juoi qu'il en soit, voici les caractères qui

peuvent faire distinguer ces deux affections.

Dans le coryza chronique, il y a écoulement

par les deux naseaux en même temps, ce qui

a rarement lieu dans la morve : dans le coryza

chronique, l'humeui du nez est blanche, ho-

mogène ; dans la morve, cette humeur est te-

nace autour des orifices des naseaux et elle

adhère aux poils : dans le coryza chronique, la

membrane nasale a presque son aspect oi^di-

naire; dans la morve, cette membrane est

pâle et souvent chancrée : dans le coryza

chronique, les glandes de Tauge sont légère-

ment tuméfiées, mobiles sous le doigt et peu

douloureuses, tandis que, dans la morve, ces

glandes sont dures, sensibles, circonscrites,

très-adhérentes à l'os de la mâchoire infé-

rieure. Le traitement du coryza aigu consiste

à ne plus exposer le cheval à l'air froid, et

surtout humide, à le tenir chaudement, à le

garantir des courants d'air, à favoriser la

transpiration de la peau par des bouchonne-

ments fréquents, le pansement de la main,

des couvertures légères, des breuvages aqueux,

édulcorés avec du miel et chauds. On peut

aussi diriger vers les fosses nasales des vapeurs

d'eau. Si le mal ne cède pas, et si l'inUam-

matinn est accompagnée d'un peu de fièvre,

on a recours à une petite saignée, "à des mé-

dicaments adoucissants tels que les électuaires

de miel et de poudre de réglisse ou de gui-

mauve ; on emploie également des lavements

émollients et mucilagineux. Le régime doit

être délayant : de l'eau blanche un peu tiède,

le bon son mouillé, le barbotage, la diminu-

tion de la nourriture ordinaire ; mais il ne faut

pas insister dans ce régime au delà du besoin.

Passé à l'état chronique, le coryza se re-

connaît, ù la persistance de l'écoulement, qui

augmente surtout pendant le travail, et à la

disparition des symptômes inllammatoires.

Alors, il est très-difficile à guérir. Les pres-

criptions suivantes sont indiquées : des pur-

gatifs répétés avec précaution; pour des sujets

affaiblis ou avancés en âge, des fortifiants;

si la membrane du nez est pâle, on l'excite

au moyen de fumigations, d'injections stimu-

lantes; il convient quelquefois de passer des

sétons ou de jioser des vésicatoires.

COSSAK. Voy. Chevaux célèbres.

COSTAL, ALE. adj. En lat. costalîs, de costa,

côte; qui appartient aux côtes. Cartilages

costaux : cartilages qui forment un prolonge-

ment aux côtes. Plèvre costale : cette portion

de la membrane séreuse de la poitrine qui re-

vêt les côtes. Muscles costaux : certains mus-

elés situés dans la région des côtes.

COTÉ. s. m. En lat. pars. La partie droite

ou gauche du cheval, entre le ventre et le

dos, depuis les épaules jusqu'aux jambes. Le

côté droit, le côté gauche. Être couché sur le

côté. Boiter du côté droit; boiter du côté

gauche.

Aller de côté. Voy. Pas de coté.

se Jeter de côté. Voy. cet article.

Manier bien de côté. Voy. Maisier.

Porter de côté. Voy. cet article.

COTE PLATE ou SERRÉE. Vice de confor-

mation. Voy. Corkage.

COTES, s. f. 1)1. En lat. costœ. Les côtes sont

dcsos allongés et courbes quiconcourentà for-

mer les parois latérales de la poitrine. Elles

sont au nombre de trente-six, dont dix-huit à

droite et dix-huit à gauche ; supérieurement,

elles s'articulent avec les vertèbres dorsales;

inférieurement et au moyen d'un prolonge-

ment cartilagineux , elles s'ajqmienl directe-
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menl ou iiidirecteiiieiil sur lo slcruuiu ; colles

qui s'y npiniient direclemenl sont appelées

COU

stcrnalcs ou vraies ; cl les autres asternales ou

fausses. Disposées reguliéromeiil les unes à la

suite (les autres, les côtes laissent entre elles

des intervalles qu'on nomme. intercostaux, he

mouvement des côtes s'exécute d'arrière eu

avant et de dedans on dcliors; il est peu sen-

siblcdanscelles(|ui sont placées les premières
;

11 se développe dans celles qui suivent. Dans

les grandes dilatations de la poitrine toutes les

côtes se meuvent.

COTYLOIDE. adj. En lat. cotyloides, du 'j,nic

kotulê, creux, cavité profonde, et èidos, forme.

On le dit de certaines cavités articulaires. Yoy.

C.VVITÉ.

COU. s. m. En' lat. cervix, collum; eu grec

auchên, trach/'los. Partie du corps comprise

entre la tête et le thorax ; synonyme d'enco-

lure,

. COUAGGAou QUAGGA. s. m.Equus quaccha.

Animal du genre CHEVAL.Voy.ee mot. Lecouofjf-

Oa rappelle assez bien les formes du cheval par

la légèreté de sa taille, la petitesse de sa tête

,

la brièveté de ses oreilles; en revanche, il a

la bande dorsale et les bandes transversales

de l'âne. Mais le cachet que lui a imiirimé le

centre de création d'où il émane, consiste,

d'après M. Quatrefages qui nous fournit ces

détails, dans les zébrures dont la partie an-

térieure de son corps est ornée. La taille

du couagga est celle d'un cheval de moyenne

grandeur : sa hauteur au garrot est d'environ

-I mètre 53 centim. (4 pieds). Le fond du pe-

lage sur la tète et sur le cou est brun foncé

noirâtre; le dos, les lianes, le haut des cuisses

sont d'un blond clair qui jiâlit et se change

en gris roussâtre sur le milieu des cuisses
;

les parties internes et inférieures, d'un assez

beau blanc. Des raies d'un gris blanc , tirant

sur le roussâtre , se remarquent sur le fond

brun de la tète et du cou. Le nombre et la

disposition de ces raies paraissent varier selon

l'âge des individus. Il y a le long de l'épine

une ligne noirâtre ([ui descend jusque sous la

queue , comme chez l'hémione ; la crinière

est courte et droite ; sa couleur générale est

coupé(; par des taches blanches correspon-

dantes aux raies du cou. Le couagga paraît ap-

partenir aux parties les plus méridionales de

l'Afrique . Il habite en grand nombre les lui-

rons ou plateaux de laCafrerie, où il se nour-

rit de plantes grasses et d'une espèce parti-

culière d(! mimosa. Comme les autres chevaux,

il vit en familles
,
qui se mêlent souvent aux

troupeaux des zèbres. Il jiarait mériter le nom

de chi'vul du Cap, (jue lui ont donné les voya-

geurs. Il s'apprivoise facilement, cl les colons

hollandais ont, à ce que l'on dit, l'habitude

d'eu élever avec le bétail ordinaire, ([u'il dé-

tend avec courage contre les animaux féroces

et surtout contre les liyèiies. La ménagerie

du Muséum a possédé un couagga mâle , cpii

mourut à l'âge de 18 ou 20 ans. A l'aspectdes

chevaux et des ânes, il répétait à diverses re-

jirises son cncouaag. C'est en vain qu'on es-

saya de le croiser avec une ânesse. Cet essai

cependant ne doit [)as être regardé comme dé-

cisif.

COUARD, s. m. On appelle quelquefois ainsi

le tronçon de la queue du cheval.

se CÔUGBER. Voy. à l'art. Mxiy, Changc-

nicnt de main.

se COUCHER DANS LA VOLTE, SUR LES

VOLTES ou EN TOURNANT. Voy. Volïe.

se COUCUER EN VACHE. Un cheval se cou-

cJie en vache lorsqu'étanl couché, ses extrè-'

mités se trouvent repliées de manière que l'é-

ponge du fer s'ajipuie sur la i)oinle du coude

cl y occasiouiie cette tumeur qu'on nomme
loupe ou éponge.

COUCOU. Voy. Voiture.

COUDE, s. m. Partie supérieure et jiosté-

rieure de l'avant-bras, résultant dera])ophyse

olécrànienne. La conibrmalion et la situation

de cette partie sont importantes sous le rap-

])orl des aplombs. Le coude doit se trouver

directement vis-à-vis le grasset. S'il est placé

trop en dedans, il sera nécessairement toui-nè

et serré contre les côtes, position ([ui s'oppose

i! la liberté d'action de toute l'extrémité.

Telle est la conformation de la plupart des

chevaux qu'on nomme panards. Le coude

trop en dehors constitue le vice contraire,

et le cheval, alors, est dit cagneux.

COU DE CYGNE. Voy. Encolure.

COUENNE INFLAMMATOIRE. Couche fibrino-

albumineuse, d'un blanc jaunâtre, plus ou

moins épaisse, que l'on rencontre à la surface

du caillot du sang humain, jiendanl le cours

des inllannnalions des membranes séreuses et

des fièvres iutcrmitlentes. Chez le cheval,

l'existence du caillot de sang étant un jdiéno-

mène normal, la variation seule de son vo-

liniie est à considérer.

COULER. V. On le dit d'un cheval (|ui va un
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galop uni cl qui avance. Cheval qui coule au

galop, — Coulez, coulez! est une expression

(le manège qui signifie : Ne retenez ]!as tant

votre cheval, el allez un peu plus vite. —
Couler, synonyme de rendre la. bride à un

cheval, atiu qu'il aille vile. — Couler, se rap-

porte aussi aux guides. Laisser couler les gui-

des^ c'est-à-dire les rendre, ce qui se fait en

ouvrant la main.

COULER AU GALOP. Voy. Couler.

COULEUR, s. f. En latin color; en grec

chroma. Impression (jue la lumière rélléchie

])ar la surfa.ce des corps fait sur l'organe de la

vue. Newton a démontré que les couleurs sont

le produit de la décomposition de la lumière.

Le prisme, instrument de celte décomposition,

montre, en effet, que chaque rayon lumineux

contient en soi sept rayons secondaires diver-

sement colorés, qui se présentent invariable-

nient, selon leur degré de réfrangibilité, dans

I*ordre snivant : le rouge, l'orangé, le jaune,

ie vert, le bleu, l'indigo et le violet (ce dernier

est le plus réfrangible) . Ces couleurs, cepen-

dant, ne sont pas nettement terminées : ainsi

le rouge empiète sur l'orangé, celui-ci sur le

jaune, et ainsi de suite. De sorte que, outre

les sept couleurs principales, on aune infinité

de nuances intermédiaires. Les sept couleurs

ont reçu le nom de couleurs primitives, parce

que toutes les autres résultent de la combi-

naison d'un certain nombre d'entre elles. Les

rayons colorés ont chacun des propriétés dis-

tinctes, et chacun communique des quantités

différentes de chaleur : ainsi le rayon rouge

est plus chaud que le violet, dans la proportion

de 8 à 1 , selon quelques-uns , ou même dans

celle de 16 à 1, selon d'autres. Les corps ii'ont

pas par eux-mêmes de couleur parliculière
;

ils doivent celle que nous leur voyons d la

propriété qu'a leur surface de réfléchir quel-

ques-uns des rayons colorés et d'absorber les

autres : un corps est rouge, par exemple, lors-

qu'il réfléchit le rayon rouge ; un corps est

blanc, lorsqu'il réfléchit tous les rayons ; il

est noir, au contraire, lorsqu'il les absorbe

tous. Voy. Vision, à OEa, 1«'- art.

COULISSE, s. f. Il se dit en anatomie des

rainures profondes de la surface des os, tapis-

sées d'un périoste lisse ou d'une membrane
synoviale, pour rendre plus facile le glii,sc-

meiit des tendons qu'elles reçoivent.

COUP. s. m. Eu latin ictus; en grec plêgê.

Effet })roduit par un corps qui en frappe un

autre. En pathologie, ce mot a diverses signi-

lications.—Cowp, se dit plus iiarticuliéremenl

de l'impression produite par un corps qui

frappe quelque partie de l'animal, ou contre

lequel l'animal se heurte. Il en résulte des

commotions, des contusions., des plaies, des

luxations et des fractures. Les coups sur la

tête, donnés par des charretiers brutaux qui

frappent leurs chevaux avec le manche du

fouet et même avec un bâton, sont très-graves.

Des chevaux en ont perdu la vue, sontdevenus

furieux, sont tombés morts. Pour les autres

significations, voy. ci-après.

COUP DE BOUTOIR DANS LA SOLE. Voy., à

l'art. Maladies du pied. Sole coupée.

COUP DE CHALEUR, PRIS DE CHxVLEUR.On
comprend généralement sous celte dénomina-

tion deux affections différentes, également re-

doutables, à début instantané, à marche rapide

et à terminaison souvent funeste. Ces deux

affections sont la congestion pulmonaire et

Vanhématosie. Elles naissent sous l'influence

des mêmes causes, el sont fréquentes pendant

les brûlantes journées de l'été, surtout vers le

soir
; une course longue el vite au milieu de

la poussière en favorise singulièrement l'ap-

parition. On voit alors les chevaux ralentir

leurs allures, devenir insensibles aux châti-

ments, chanceler, \mh s'arrêter toup à coup
;

la respiration est suffocante, les naseaux large-

ment dilatés s'élargissent outre mesure pour
laisser introduire plus d'airdans la i)oitrine; le

mouvement des flancs est précipité, la sueur

ruisselle de partout, la physionomie est anxieu-

se, les conjonctives injectées, le pouls fort et

tumultueux. A Vauscultalion, l'on reconnaît

que le murmure resjiiratoire est confus, ou bien

qu'il y a matité. Ces symptômes alarmants se

dissipent parfois après un repos de quelques

instants, le plus souvent ils persistent. Le mot
anhématosie, qui est moderne, exprime une

gêne très-grande dans l'hématose ou transfor-

mation du sang veineux en sang artériel. Dans

ces circonstances, tout conti'ibue d s'opposer d

la libre exécution de celle importante fonction,

comme la lenteur de la circulation d'un sang

rendu épais par les pertes énormes des princi-

pes aqueux qui s'évaporent d la surface cuta-

née, la vitesse de la course qui accélère la res-

piration, enfin la raréfaction d'un air chaud

chargé d'acide carbonique et tenant en suspen-

sion des molécules pulvérulentes. Cette expli-

cation suffira pourfendre compte de raccumu-
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lationdu sang dans le poumon, laquelle con-

stitue in congeslion. Dans le Irnileinenl, le [trin-

cipal but à atteindre est de iiréveiiirrasiihyxie.

Une saignée moyenne, que l'on renouvelle dans

le cas de congestion, est toujours nécessaire
;

on place ensuite le malade dans un endroit frais

et aéré, on lave les naseaux avec de l'eau aci-

dulée, on en réjiaud sur le sol, on bouchonne

vigoureusement afin de conserver la chaleur

à la peau. On a aussi conseillé d'insufUer de

l'air dans la poitriue ou de faire dégager de

l'oxygène sous les naseaux. Ce dernier nu)yen,

à j)art les diflicnltés de le mettre en pratii|ue,

est niauvais, car l'oxygéuo ])iir est impropre à

la respiration. Quand on a à traiter une con-

gestion, il est bon do lairo une légère fumiga-

tion émolliente après la disparition des sym-

ptômes les plus alarmants.

COUP DE COLLIEU. Voy. Collier.

COUP DE COPiXE. Les "anciens nuiréchaux,

prenant le lampas })our une tumeur, déchi-

raient la membrane du palais à l'aide de l'ex-

trémité bien affilée d'une corne de bœuf ou de

chaniois. C'est ce (ju'ils appelaient doimer un

coup de corne. Cette opération, que certains

maréchaux de campagne pratiquent encore au-

jourd'hui, est uon-seulement absurde, mais

fort dangereuse en ce que la voûte osseuse du

palais jieul être alteiiito par l'instrumeat, ce

qui produirait une jjlaie susceptible d'amener

la carie. Voy. Campas. Dans aucun cas le coup

de corne ue doit être permis sur un cheval.

On le remplace, au besoin, par la saignée, à

l'aide du bistouri.

COUP DE FEU. On nomme ainsi toute lésion

déterminée par des projectiles lancés jiar la

poudre à canon.

COUP DE FOUET. (Path.) Voy. Pousse et

Flapc.

COUP DE FOUET. (Châtim.) Voy. Fouet.

COUP DE HACHE. (Ext.) Déi)ression natu-

relle plus ou moins profonde, ([ui se trouve

quelquefois à la réunion du garrot avec l'en-

colure et qui semble avoir été jiroduile par

renlèvement d'une portion des tissus. Cette

conformation constitue toujours une beauté,

(|uand on la rencontre dans un cheval ([ui n'a

pas l'encolure de cerf. Le coup de hache donne

au cheval la facilité de s'armer; ou prétend

même (jue cette conformation s'oi)}iose à ce

(juc le cheval soit dans la main. 31. baucher,

qui recherche, avidenumt les constructions

les plus biaarres dt; l'eiicolure, ftfiirme qu'au-
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cune d'elles, sans en exclure le coup de hache,

ne mérite les i-eprocluss ({u'on leur fait ; et

il ajoute que pour être sûr d'arriver à ce que

l'on veut en pareils cas, il faut avoir acquis

une longue expérience.

coup' DE LANCE. Cavité naturelle qui se

rcniar([uc <piel((ucfois à la base de l'encolure',

([uehiuefois à réjiaule, au bras ou à la fesse.

Jadis on attachait beaucouj) de prix à cette

marque dont on ignore la véritable cause, et

qu'on ne trouve que sur des races plus ou

moins distinguées, telles que les barbes, les

eapaijnoles, etc. Quebiues-uns l'attribuent à

la descendance en ligne directe d'un étalon

précieux (jui, au temps des croisades, aurait

été blessé d'un coup de lance au siège de Da-

mas; d'autres reportent son origine à un

cheval que montait Mahomet. Il est inutile île

dirt; (jue ces suppositions n'ont aucun fonde-

ment.

COUP DE PEIGNE. Les maipiignous et les

marchands de chevaux peu consciencieux, ap-

pellent ainsi la préparation qu'ils font faire par

un palefrenier ou par un garçon aux chevaux

qu'ils mettent en vente. Entre autres ruses,

celui-ci, tout en arrangeant la queue de l'ani-

mal, lui introduit adroitement dans l'anus un

morceau de gingembre qui ne larde pas à le

tourmenter, à lui faire lever la queue, et à lui

donner momentanément un air vif et une ap-

parence de vigueur qu'il n'aurait jamais eus

sans cette précaution.

COUP DE PIED. Voy. Ruer.

COUP DE REINS. Voy. Rei:(s.

COUP DE SANG. Voy. Apoplexie.

COUP DE SOLEIL. Accident ayant })our cause

l'action produite sur les organes, la tête et la

peau particulièrement, par les rayons du so-

leil. Voy. Iîssoi,.\TioN.

COUPÉ. Voy. Voiture.

COUPE-OREILLE, s. m. Instrument avec le-

quel les marchands de chevaux et les maqui-

gnons coupent les oreilles des chevaux quand

elles sont trop longues ou trop larges.

COUPE-PAILLE. Voy. IIacue-pail'le.

COUPE-QUEUE, s. m. GUILLOTINE, s. f.

Instrument qui tire le premier de ces noms de

son usage. Il se compose de deux branches lon-

gues de 55 à 60 cent., (|ui s'articulent par leur

extrémité recourbée sur un i)olnt mobile, tau-

dis (jue l'autre extrémité se visse à un manche

en l)ois qui, lormant la uujltlé de la longueur

des hrajichçs, diminue d'autant le poids de
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l'ilislrumeul. L'une des doux branches porte,

un peu avant sa terminaison, une coulisse

dont la longueur est de 8 à 9 ccnlimclres, et

la hauteur de o ;i 6. Elle résulte de l'adosse-

mcnl de deux plaques de fer exacteuieut rivées

sur les tiges de même métal et ne laissant entre

elles qu'un intervalle d'un demi-centim. en-

viron. Ces plaques présentent dans leur centre

une cavité semi-lunaire ayant 5 centimètres de

diamètre, creusée aux dépens de la hauteur

des plaques, bordée de chaque côté par une

bande de fer d'un centimètre de largeur et de

même forme. C'est dans cette demi-lune que

l'on place le tronçon de la queue. En face de

la coulisse, l'autre tige de fer porte au inême

niveau une lame d'acier forteinenl convexe

sur tranchant, dont la longueur est de cen-

timètres environ, et la hauteur de 4 1/2. Elle

pénétre sans peine dans la coulisse, niais elle

n'en touche pas le fond, retenue ((u'elle est,

en avant et en arriére, par deux ]ielites tiges de

fer formant la cavité qui la reçoit, et sur les-

quelles vient frapper la branche. Ces tiges li-

mitent le degré de fermeture de l'instrument,

se COUPER, SE TAILLER, S'ENTRE-TAIL-

LER, S'ATTRAPER, SE FRISER. Ou regarde

ces expressions comme synonymes, mais elles

ne le sont réellement pas. On les emploie en

général pour désigner le défaut de certains

chevaux qui, pendant la marche ou la course,

se heurtent quelque partie inférieure des

membres posant sur le sol, avec les pieds des

membres en mouvement. Ce défaut, qui ôte

du prix à l'animal, diminue son aptitude au

travail. On dit que le cheval se coupe ou s'en-

tre-taille lorsqu'en cheminant il touche sans

cesse, avec le pied qu'il meut, le boulet et

quelquefois le canon ou le genou du membre

qui est à terre , et cela toujours à la même
place, de manière qu'à l'endroit frappé le jioil

parait totalement enlevé, et qu'il résulte sou-

vent de ce heurt répété une plaie plus ou

moins profonde, facile à apercevoir. Si les

]iûils de la surface touchée ne sont pas tout

à fait uses et qu'il n'existe pas de jdaie, on

dit vulgairement que le cheval se frise; et si,

au lieu de se frapper continuellement et sur

un même point des membres, le heurt n'est

([u'accidentel et sur différents points, ou dit

qu'il s'attrape. Tout en admettant ces défini-

tions, 31. Vatel, que nous suivons dans la ré-

daction de cet article, ajoute qu'il y aurait

encore une distinction à faire entre le cheval

qui se coupe et celui qui s'entre-taille, La

première de ces expressions désignerait le che-

val chez lequel un membre du bipède anté-

rieur ou postérieur serait louché par le pied

du membre opposé du même bipède; et la

seconde, celui chez Iccjuel les deux membres

il'un même bipède antérieur ou iioslérieur se

blesseraient réciproquement. — Dès que le

chevtil se frise ou se coupe au boulet, il peut

aussi se toucher à la face latérale ou un peu

en arriére de cette partie. Dans le jtremier

cas, il n'est pas rare de voir l'animal bien

d'aplomb, bien conformé, et ce défaut ne ré-

sulter que de la faiblesse du sujet , de la na-

ture du sol sur lequel il chemine, ou de la

ferrure vieillie ou mauvaise. Dans le second

cas, l'accident est toujours l'effet d'un défaut

d'aplomb déi)endanl lui-même de la confor-

mation vicieuse des membres , ou de l'épais-

seur inégale du fer fixé sous le pied , ou bien

de la mauvaise direction donnée au sabot par

le maréchal dans l'action d'abattre du pied en

ferrant. Quand le cheval se frise au genou ou

au canon, il lève trop les membres antérieurs,

il trousse en portant le sabot en dedans ; ce

défaut est dû à une fausse direction prise par

le membre qui coupe pendant l'action. L'ani-

mal qui se coupe ou qui se frise à la cou-

ronne ou sur la muraille, est presque con-

stamment faible, •fatigué ou entièrement

ruiné. Il ne faut pas croire qu'il est indifférent

de reconnaître avec quelle région du pied le

cheval se frise, se coupe ou s'enlre-taille, car

cette circonstance indique souvent la nature

du remède auquel il convient de recourir. Si

l'on examine l'animal en repos, on peut,

dans beaucoup de cas ,
prévoir quelle partie

du pied touche le membre opposé. Étant bien

d'aplomb, les chevaux qui se coupent par fai-

blesse ou parce qu'ils cheminent sur un pavé

sec et plombé, se touchent communément

avec la branche du fer. On dit alors vulgaire-

ment que le cheval se coupe en quartier, ex-

pression impropre , attendu que ce n'est pas

en quartier que l'animal se coupe, mais bien

avec le quartier ou plutôt avec la branche du

fer. Le môme accident peut s'observer dans

les chevaux qui, par l'effet de conformation

naturelle ou par mauvaise ferrure , ont le

quartier externe trop bas , ou l'interne trop

haut. Les chevaux panards, c'est-à-dire ceux

dont la pince est tournée en dehors, se cou-

pent avec le talon ou , pour mieux dire, avec



cou ( 284
,) COU

l'qjon!:;e du fer. Les dievaux ccujmux, défaut

opposé au {irécédcnt, se coupent avec la ma-

melle, et HOU de la pince , comme on le dit à

tort. Si l'on ne parvenait pas à reconnaître

pendant 1<> repos la partie du i)icil (|ni touche

le membre opposé, il serait facile de la disliii-

guer en couvrant la muraille de poussière ou

d'un corps i,Tas coloré , et en faisant ensuite

trotter l'aninial. Cette poussière ou celte

i;Taisse sera bientôt enlevée à l'endroit où ont

lieu les frottements. La ferrure ne saurait

être le remède exclusif du défaut de se cou-

per. Souvent elle n'est (ju'auxiliaire. Pour les

jeunes chevaux bien conformés, bien d'a-

plomb sur leurs membres, que l'on fait voya-

ger avant (ju'ils soient habitués au travail, (|ui

sont las
, fatii^ués , et (pii, jiendnnt ou a|n'ès

une indisposition, se coujient, se frisent ou

s'entre-taillent, il faut avoir principalement

recours à des soins hygiéniques capables de

inodilicr leur état. Dans le premier cas, on

doit in-oporlionuer à leurs forces leur travail

et leur nourriture ; dans le second, il convient

d'ajouter aux moyens hygiéniques les res-

sources de la thérapeutique pour faire cesser

ces effets de la maladie, dont la faiblesse n'est

qu'une conséquence. Le but qu'il faut avoir

en vue par la ferrure consiste toujours à

conserver l'aplomb de l'animal. Dans beau-

coup de cas, il suffit d'appliquer des fers or-

dinaires sans crampons, auxquels on a abattu

avec la lime la rive extérieure de la branche

interne, et que l'on a fixés de manière que le

bord externe de cette même branche iie dé-

borde })as la corne du quartier correspondant.

C'est surtout lorsque l'application de ces fers

est secondée par les moyens précédemment

indiqués, que l'on peut en attendre de bons

résultats. Si ces précautions étaient insuffi-

santes , et que le cheval contiiuiiît de se cou-

^})er, on essayerait l'emidoi des fers à bran-

ches épaisses en dedans, et jirincipalemcnt en

éponge; mais il importe de faire remar«iuer

que cette dernière ferrure, lorsijue d'ailleurs

l'animal est d'aplomb, devient souvent elle-

même une cause de la (aligne des articula-:

lions et de l'augmenlalion de gravité du dé-

faut an(|uel on veut remédier. Les bolti)ies

sont ]iréférées par les marchands de chevaux

(pii voyagent, et eu général par les personnes

qui connaissent les mauvais effets d'une fer-

rure pouvant fausser les aplombs. Dans tous

les cas, on doit avoir soin d'entourer la partie

blessée d'un cuir capable de la défendre des

nouveaux coups {|ue le cheval pourrait se

donner en travaillant. Il est des chevaux bien

conformés (jui ne se coupent pas pendant le

reste de l'année et qui sont sujets ù cet acci-

dent pendant les chaleurs d'été. Cela provient

d'abord de ces mêmes chaleurs, et ensuite

des sueurs abondantes qu'elles occasionnent,

ainsi ([ue de l'état du pavé des grandes villes

(|ui est alors très-sec. Les moyens à mettre en

usage sont analogues à ceux indiqués précé-

demment. Le défaut de se couper est difficile

à corriger sur les chevaux mous, sur les vieux

chevaux ruinés, sur ceux qui sont faibles des

reins, et qui se bercent en marchant. On n'a,

dans ce cas, d'autre ressource ({ue la ferrure,

et encore ce moyen est-il souvent infruc-

tueux. Quoi qu'il en soit, nous avons assez

souvent réussi, dit M. Vatel, en conservait le

quartier interne des pieds un peu plus haut

que l'externe, en appliquant un fer à branche

étroite, courte , et en ne portant qu'une ou

deux étampures en mamelle intehie. Ou voit

des chevaux raser le tapis, buter en marchant,

et ne se coupant qu'après 12 ou \o jours de

ferrure, à l'époque ou les fers rentrent en de-

dans. Pour obvier à cet inconvénient, il faut

ferrer juste et lever sur la mamelle externe

des fers, ou sur la branche du même côté, un

pinçon j^apable de les affermir convenable-

ment. A l'égard des chevaux qui se coupent

parce (ju'ils souffrent des pieds, il convient

moins de ferrer très-juste que de remédier à

la douleur qui est la cause de ce défaut. Le

cheval se coupe-t-il par trop vieille ou mau-

vaise ferrure, on n'a à opposer au défaut, qui

est alors purement accidentel, qu'une ferrure

renouvelée convenablement ou mieux appro-

priée à l'état des pieds. Enfin, les chevaux qui

se coupent par défaut d'aplomb réclament les

moyens propres pour rectifier cet aplomb en

suivant les préce])tes ((ue Bonrgelat a expri-

més ainsi dans son Traité sur la ferrure.

(ï L'artiste ne tentera jamais de remédier aux

difformités des membres qu'autant qu'il le

pourra sans porter atteinte à l'ongle, dont la

conservation et la réparation seront toujours

son but et son objet capital ; si donc il ne

peut corriger ou pallier ces défauts ([ue par

des retranchements nuisibles qui accroîtraient-

les vices du pied, ou eu laissant forcément

subsister dans leur état les iiaiMies de la corne

i|u'il importerait de parer, il y renoncera, à
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moins qu'il ne Irouvo des expéilients dans la

diminution , dans l'augmcntalion de l'épnis-

s(>nr du fer; pourvu encore que celte diminu-

tion ou celte augmentation ne soit pas pour

le 1er l'occasion d'une faiblesse ou d'un ])oids

Irés-considérable. Non - seulement il exami-

nera si les défauts des pieds cl des membres

sont d'un genre tellement dépendant qu'ils

puissent être rectifiés en même loinps el par

la même voie , mais il observera encore que

l'effet des moyens qu'il emploierait relative-

ment à un vice quelconque dans les articula-

tions supérieures, ne pouvant qu'être infini-

ment plus sensible sur les articulations

inférieures , il courrait le plus grand risque

,

en les mettant imprudemment en usage, de

pervertir celles-ci el d'en assurer la ruine,

principalement dans de jeunes jioulains liors

d'état de résister à certaines impressions. » A
ce qui précède, nous ajouterons que les che-

vaux peuvent aussi se couper à cause de la

mauvaise position qu'on leur laisse prendre

en les montant à des allures forcées, tel que

le trot poussé à l'excès. Par des mouvements

moins accélérés, on donne plus d'ensemble et

plus de force au cheval, el on empêche des in-

convénients semblables à celui dont nous ve-

nons de parler.

COUPERET, s. m. En lat. secuncida. Instru-

ment qui simule un énorme couteau el dont

la lame est longue, épaisse et très-large. On

s'en servait autrefois pour faire l'amputation

de la queue. L'usage du couperet est aujour-

d'hui banni de la chirurgie vétérinaire. On lui

a substitué le coupe-queue.

COUPER LA QUEUE. Voy. Amputation el

Queue a l'.wglaise.

COUPER LA VOLTE. Voy. Volte.

COUPER LE ROND. Voy] Volte.

COUPER LES OREILLES. Voy. Amputation.

COUPEROSE BLANCHE. Voy.' Sulfate de zmc.

COUPEROSE BLEUE. Voy. Deuto-sulfate de

CVWRE.

COUPEROSE VERTE. Voy. Proto-sulfate de

FER.

COUPEPi UN CnEVAL. C'est le châtrer, le

rendre hongre.

COUPLE, s. f. Assemblage de deux sangles

et d'un bâton
,
qui s'emploie pour attacher les

chevaux les uns ;'i la suite des autres, de ma-

nière qu'un seul homme puisse en conduire

une certaine quantité sans embarras. Voy.

Accoupler .

COUPLE DE CHEVAUX. Deux chevaux ac-

couplés qui serv(Mit à remoiitor les bateaux

sur les rivières.

COUPS DE BATON. Voy. Fouet.

COURAGE, s. m. En latin animus. Dans le

cheval, le courage n'est autre chose (|u'une

volonté constante d'exécuter et d'obéir. La

disposition à la soumission et la franchise en

sont donc les premiers témoignages. L'œil des

chevîftix doués de celte qualité l'annonce aussi.

Leur détermination est toujours de se porter

en avant ; ils ne se refusent point ni à l'éten-

due, ni à l'allongement, nia l'élévation possibles

à leurs membres ; leur action n'est jamais li-

mitée, el ils l'exécutent constamment avec

toute la force et toute l'énergie qui leur ont

été déjjarties.

COURAGEUX, adj. Il se dit d'un cheval de

bonne volonté, qui exécute avec franchise et

soumission, et qui apporte dans tous ses mou-
vements la force eirénergiedont il estpourvu.

COURBxVTU. adj. En latin impeditus. Il se

dit d'un cheval attaqué de courbature,

COURBATURE, s. f. En latin acerba lassi-

tiido. Expression vague, inexacte, indétermi-

née, à laquelle on donne différentes significa-

tions. Ceux qui ont le mieux vu ont désigné la

courbature comme cette lassitude des muscles

plus généralement et tout aussi improprement

appelée fortraiture. Ces termes, qui n'expri-

ment rien, devraient être supprimés de la pa-

thologie. Voy. Portraiture.

COURBE, s. f. En latin m suffragine turaor.

Tumeur osseuse, indolente, permanente, qui

se développe à la partie latérale interne et un

peu supérieure du jarret sur Pextrémité infé-

rieure du tibia, et qui est de forme oblongue,

plus étroite supérieurement qu'inférieure-

ment. Les causes qui la produisent sont des

coups sur le jarret, un effort dans cette partie,

ou un exercice trop long ou trop rude, dont

le premier résultat est une intlammation.

Son commencement s'annonce par un peu d'en-

gorgement suivi d'une légère boiterie. Quel-

ques topiques convenables et quelques jours

de repos suffisent ordinairement pour dissiper

les premiers phénoi^ènes. Si l'action delà cause

se renouvelle, ou si l'on en néglige les effets,

les accidents reparaissent avec plus d'intensité

ou s'aggravent; la tuméfaction, la chaleur, la

douleur sont alors plus considérables, les re-

mèdes n'ont plus autant d'efficacité, et, en
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niênip temps i(iie rinllnmmalion diniimio, la

courbe sp forrno. On n'y l'ail pas attcMilion d'a-

boiil. parco (lu'ollo n'cnipt'olic pnslo du'val de

travaillor; cependant elle ])onJ-suil ses progrès.

Queliiucfois, ^n'^is un certain dévelop]ienient,

elle demeure stalionnaire ou à peu j)rès, et

peut demeurer dans cet étal le reste de la vie

de l'animal, sans nuire sensiblement au ser-

vice qu'on retire de lui, malgré (juehjue peu

de gêne dans l'articulation. Mais d'autres fois

il n'en est pas ainsi ; la courbe occasionne

par intervalles une claudication, l'engorgement

s'étend insensiblomcnt à tout le jarret, et la

claudicalion s'établit d'une manière conliiiu(>.

La lésion, à son début, lorscju'il ne s'agit (jue

d'une inflammation, se combat jiar de petites

saignées ré])étées à la veine sous-cutanée du

membre, le plus prés jtossible du jarret, et par

des fomentations etdes cataplasmes émoUients.

Dés que la tumeur est devenue dure, elle est re-

gardée en général comme résistant aux applica-

tions les plus énergiques, et même à l'action du

feu. Toutefois, M. Renaud recommande ce der-

nier moyen, qui luia réussi dansplusieurscas.

Il applique le feu en pointes, ([u'il fait péné-

trer dans réj)aisseur de la tumeur. Les cau-

tères dont il se sert dans cette circonstance

sont affilés vers leur pointe, légèrement co-

niques, et du diamètre d'une plume A écrire

vers leur base. Il procède avec lenteur et con-

tinue jusqu'il ce que chacune des pointes

pénétre de 3 à S millimètres dans l'exostose,

ayant soin de laissetr environ 15 millimètres

entre chaque point cautérisé, et de diriger le

cautère vers le j)oint corres|)ondant au centre

de la tumeur. Voy. Exostose.

COURBEDECllEVAUX.Voy.CiiEVAiDEmviERE.

COURBETTE, s. f. De l'italien corvettare,

courbetter. L'un des airs relevés du ma-
nège. La courbette est un saut dans leqnel

le cheval re))lio en même temps les deux

jambes de devant, et avance sous son centre

de gravité ses deux pieds de derrière en pliant

les jarrets et en baissant les hanches, de ma-

nière à gagner du terrain à chaque bond. Les

extrémités de devant, dont l'enlevé a à peu

prés la moitié de hauteur (jue dans le cheval

qui se cabre tout droit, doivent quitter et re-

prendre le sol ensemble, et dans ce dernier

temps les hanches les accompagnent par une

cadence égale, tride et basse. Si cette dernière

condition )ravait pas lieu, il en résulterait le

défaut qu'on appelle traîner leshanches. Outre
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la disposition naturelle ([u'un cheval doit avoir

]iour bien aller à courbette, il fa t beaucoup

d'art pour l'acheminer et le cnnlirmer dans cet

air, (|ui est, de ceux ([u'on appelle relevés, le

j)lus gracieux dans un manège, et qui, sans

être rude, prouve la bonté des hanches d'un

cheval et fail'paraître un cavalier dans unfe

belle iK)sili(Mi. On ne doit jtas demander des

rniirbelles à nn cheval avant qu'il soit obéis-

sant au terre-à-terre et an mézair. Les che-

vaux paresseux ou pesants, ceux qui retien-

nent leurs forces par malice, qui sont impa-

tients, inquiets, pleins de feu et de fougue, ne

sont jias propres aux courbettes, parce que

tous les airs relevés augmentent la colère na-

turelle de ces sortes de chevaux, leur font

perdre la mémoire et les rendent désobéis-

sants ; il faut donc que le cheval qu'on des-

tine à cet exercice soit nerveux, léger cl vi-

goureux, et, en outre, sage, docile, obéissant.

(,)uand, à ces qualités, on reconnaîtra dans les

jviliers que l'air favori d'un cheval est celui

de la courbette^ on lui apprendra à bien dé-

tacher le devant par le moyen des pesades, et

on lui animera ensuite les hanches avec la

chambrière pour faire rabattre la croupe et

baisser le devant, afin qu'il prenne la juste

cadence et la véritable posture de Vair. Dés

qu'il y sera un peu habitué et qu'il en four-

nira quatre ou cinq de suite, sans désordre et

d'une manière régulière, on commencera à lui

en faire exécuter quelques-unes en liberté sur

la ligne du milieu du manège et non le long

de la muraille, car ceux qu'on accoutume ainsi

n'agissent que de routine et se dérangent lors-

qu'on leur demande la même chose ailleurs.

Dans le commoiicomout on ne doit pas de-

mander plusieurs courbettes de suite ; mais,

en faisant passer et piaffer un cheval sur la

ligne droite, lors([u'on le sent bien ensemble

et dans un bon a]ipui, on lui en dérobe deux

ou trois bien détachées et bien éco\itécs ; on

coiilinuc ensuite quelques pas de passage, et

on les finit par deux ou trois temps de piaffer,

parce qu'il arriverait qu'en finissant le der-

nier temps par une courbette, le cheval se

servirait de cet air jiour se défendre, l'our

bien aider un cheval à courbettes, il faut ([ue le

temps de la main soit prompt et agile afin de

lever le devant. Les jambes du cavalier doivent

suivre le temps des courbettes sans trop le

chercher, car un cheval prend naturellement

son tem])s et sa cadence propre (juand il com-
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mencé à ^'ajuster. On no iloil point snrtout

raidir los jarrols. parco qu'on l'aidant trop vi-

vement, ranimai se presserait trop ; il faut, au

contraire, être souple depuis le genou jus-

qu'aux ôtriers, et avoir la pointe du pied un

peu basse, ce qui lâche les nerfs. Le seul

mouvenionl du cheval, lors(iu'on ijardc l'équi-

libre dans une j)Osturc droite et aisée, faitque

les gras de jamhc aident le cheval sans les ap-

procher, à moins qu'il ne se retienne; dans

ce cas, il faut se servir vigoureusement de ces

aides, et se relâcher ensuite. M. Baucher est

d'avis qu'on ne doit pas exercer un cheval aux

courbettes. « Quand même on vomirait se li-

vrer à ces inutiles et nuisibles mouvements,

dit-il, la construction actuelle des chevaux y

porterait empêchement. Cela dénote-t-il une

détérioration dans l'espèce? Voilà ce qu'on

n'oserait décider; en tout cas, la possibilité en

étant établie, la prudence ferait toujours une

loi de s'en abstenir, » Voy. Instruction du ca-

valier, 6^ leçon. — On appelle croix à cour-

bettes l'action d'exécuter tout d'une haleine

un saut, en avant, en arriére, et des deux cô-

tés, en forme de croix ; mais un cavalier doit

être bien maître de ses aides, et le cheval bien

ajusté et bien nerveux, pour exécuter la croix

à courbettes avec la grâce et k liberté qu'il

doit avoir; aussi ce manège n'est-il plus en

usage.—On dit qu'uli cheval bat la poudre à

courbettes, quand il hâte trop les courbettes

et qu'elles sont trop basses.

—

Rabattre la cour-

bette, terminer la courbette, c'est poser à la

fois les deux pieds de devant â terre.—Dans la

demi-courbette, le cheval s'élève moins que

dans la courbette.

—

Faire des courbettes, lever

le devant, ou lever à courbettes, se dit du

cavalier qui fait faire des courbettes au che-

val, et du cheval qui les fait lui-même. « Un

cheval bien manège doit savoir faire les cour-

bettes en avant, en arrière, de côté de ç;i et

de là. » (Newcastle.)

COURBETTER. v. Même étym. Aller à cour-

bettes, faire des courbettes. Ce cheval ne fait

que courbetter.

COUREUR, s, m. On nomme ainsi, relative-

ment à l'attelage, le cheval que monte le pi-

gueur qui court devant la voiture. On nomme
de même les chevaux de course ou de chasse.

L'usage veut qu'on en voie rarement à tous

crins. Voy. Cheval coureur.

COUREURS, s, m. pi, (Art milit.) Cavaliers

détachés du gros de la troupe, pour aller soit

COU

à la découverte, soit à la petite guert-e. Un
parti de coureurs.

COUREUSE. Voy. Coupé, à l'art. Voiture.

COURIR, v. Dn lat. currere. C'est faire ga-

loper un cheval de. toute sa force; c'est faire

une course de vitesse ,' un galop hâté et dé-

terminé autant que le cheval on est capable.

Dans les manèges, on n'emploie pas le mot
courir ])our dire galoper. Les écuyers disent

galopade. Ce cheval a fait une galopade. Ce
cheval galope bien, etc.

COURIR A FRANC ÉTRIER. Voy. Étrier.

COURIR A TOUTES JAMBES, A TOUTE
BRIDE, A BRIDE ABATTUE, A ÉTBIPE CHE-
VAL , VENTRE A TERRE, A TOMBEAU OU-
VERT. Expressions qui signifient faire courir

\\\\ cheval tantciu'il peut. On le dit aussi du

cocher, et du cheval ou dos chevaux qui cou-

rent. Ce cavalier, ce cocher, ce courier va ven-

tre à terre.

COURIR A TOUTES SELLES. Courir la poste

sans avoir une selle à soi.

COURIR EN GUIDE. Voy. Guides.

COURIR LA BAGUE. Voy. Carrousel.

COURIR LA POSTE ET LES CHASSES. C'est

courir sur des chevaux de pôslCj ou bien mon-
ter à cheval pour chasser. Celui qui veut se

livrer à ces exercices doit se munir de bottes

fortes pour garantir ses jambes en cas de

chute, avoir un suspensoir, se vêtir légère-

ment, porter une culotte de peau sans dou-
blure, et une ceinture pour soutenir les reins.

On doit eii outre avoir soin de relever la che-

mise pour éviter les contusions et les écor-

chures, et, autant que possible , d'avoir une

selle à soi, pour ne pas être obligé de la chan-

ger. Les préceptes des académies devant être

mis de côté quand on court la poste, on tien-

dra les étriers un peu plus courts qu'à l'or-

dinaire, la bride serrée, et l'on suivra les

mouvements du cheval, sans quoi on serait

bientôt roué. Tout en ménageant sa mon-

ture, on se servira plus du fouet que de l'épe-

ron , et l'on ne perdra pas de vue que celui

qui force son cheval dés le commencement de

la course et ne cesse de le battre, arrive sou-

vent plus lard que celai qui le mène avec re-

tenue et circonspection. Il est aussi très-es-

sentiel que celui qui court la poste ait

l'estomac peu chargé d'aliments , car l'allure

des bidets est tout à fait contraire à la diges-

tion.— Pour ne pas fatiguer son cheval, c'est

au pas que l'on va ordinairement au rendez-
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vous (le chnsso, en snivanl les sentiers, les

ohcniins de traverse, el en coupanl court ton-

tes les l'ois qu'on le peut. Si l'on est forcé de

se mettre à la nage, il faut serrer forlenieiil

les jarrets. On va au pas cl quelquerois au

trol, eu gravissant les montagnes, el l'on

nicliiiedà lerrc si elles sont trop rajiides. On

les descend le plus doucenienl possililc, el

dans le cas où l'on ne pourrait se dispenser de

les descendre au ^:alo}i, on soutiendra bien le

cheval tant de la main ([ue des jambes, de

crainte (|u'il ne lasse une chute ([ui serait dan-

gereuse pour lui el pour le cavalier. S'il faut

franchir un torrent, un ravin, el passer devant

un moulin ou tout autre objet susceplibh; de

porter ombrage au cheval, on doit le prévenir

peu à peu, el même revenir à plusieurs repri-

ses sur l'objel qui l'épouvante, toujours sans le

brusquer, car sans celte précaution on s'expo-

serait à lui faire faire des écarts.— Le régime

des chevaux de poste el de chasse est le même
(jue pour les chevaux en voyage. Voy. Régime.

COURIR LES TÈTES. Voy. Caurousel.

COURIR PRÈS DU TAPIS. Voy. Raser le ta-

pis.

COURIR UNE OU DEUX SELLES. C'est courir

une ou deux postes.

COUROrv'NE. s. f. L'une des parties des ex-

trémités du cheval, située entre le paturon et

le sabot. La couronne a pour base le second

phalangien, que l'on nomme aussi couronne

ou os de la couronne, qui s'articule avec le

premier. Elle doit accompagner la rondeur de

l'ongle sans le dérober. Celle partie est sujetlc

à une maladie ({ui affecte aussi ({uelquefois le

paturon et qu'on nomme forme. La forme est

une maladie grave. La couronne peut aussi

être affectée de teignes, de peft/nc.Elle est ex-

posée en outre aux ntleintes.

COURONNÉ, adj. Mol emjdoyé pour indi-

quer lin étal particulier du genou du cheval.

On dit qu'un cheval est couronné quand, en

tombant, il s'est fait sur la face antérieure du

genou une blessure dont il conserve toujours

la marque. On doit se délier eu pareil cas de la

bonté de ses jambes, à moins qu'il ne soit

prouvé qu'il s'est couronné par accident,

comme cela peut arriver aux chevaux ardents

qui en mangeant l'avoine frappent les genoux

contre l'auge ou se frottent contre la muraille.

Cette lare déprécie le cheval. Qnehiuefois,

lorsque l'accident est récent el ([u'il a donné

lieu à une plaie, on parvient à la guérir sans
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(ju'elle laisse de cicatrice difforme. A cet effet,

ou coupe immédiatement le poil aussi prés

que possible d(; la jieau, on y ap])li(iue l'on-

guent vésicatoirc et l'on couvre avec de

étoupes hachées que l'on renouvelle si la plaie

a beaucoup d'ôtendue et si la suppuration est

abondante. Pendant l'action du vésicaloire, on

attache le cheval la croupe tournée du côté

de l'auge, pour ([u'il ue se frotte point contre

elle. Quand les maquignons mettent en vente

un cheval ([ui a été couronné, ils masquent

celle tare, surtout dans les chevaux à robe

noire, en y mettant du cambouis, et même en

y collant des poils.

se COUROxNNER. Voy. Couronné.

COURRE. V. Mot usité dans différentes lo-

cutions. Courre la bague. Voy. Carrousel.

Courre un cheval. Voy. cet article.

COURRE UN CHEVAL. Le faire courir à

toute bride lorsqu'on est monté dessus. Vou-

lez-vous courre votre cheval contre le mien?

COURRIER, s. m. En latin cursor. Celui qui

court la poste à cheval ou en voilure pour

porter des dépêches.

COURROIE, s. f. Du latin corrigia. Petites

bandes de cuir au nombre de deux ou de trois,

qu'on attache au troussequin de la selle et qui

servent à fixer la croupière et le porte-man-

teau. Courroies de charge, elc.

COURS DE VENTRE. Voy. Entérite el Diar-

rhée.,

COURSE, s. f. Du lai. cursus. Action de cou-

rir. Voy. Galop. — Course se dit aussi d'une

carrière, d'un espace à parcourir en courant.

Disputer le prix de la course. Gagner le prix

de la course. La course de chevaux est un

exercice qui se fait dans une lice ou lieu fermé

de barrières, pour mettre les spectateurs à

jiorlée de juger de la vitesse el autres qualités

d'un (cheval lancé avec son cavalier vers un

terme où il s'efforce de devancer les concur-

rents. Des courses de ce genre, soumises à des

conditions particulières, seront mentionnées

plus loin. D'autres courses ont pour but l'in-

struclion du cavalier, el parliculiérement des

cavaliers militaires; telles sont les courses de

la bague el celles des têtes. Voy. Instruction

DU cavalier, 0* leçon, et Carrousel.

Il serait difficile d'indiquer précisément

l'origine des courses de chevaux, qui paraît se

jierdre dans la nuit des temps. Ce qu'on en

j)cul dire de plus certain est que ces sortes de

luttes, de même que les courses de chars, ue



coi: ( 289 COU

présentaient pas un nnnliocre inlérôt parmi

les jeux solennels institués par les Grecs. Les

rois, les princes, ainsi que les écuyers les plus

habiles ne dédaignaient point les fonctions que

l'on abandonne aujourd'hui à de simples pale-

freniers, bien pins occupés à piquer, pousser

et allonger les chevaux, qu'à faire déployer

les grâces de leurs mouvements, comme on

en était tenu chez les anciens par la condition

imposée de tourner une borne dans la carrière

avant d'arriver au but. Des lois réglaient ces

jeux, et l'on confiait à des magistrats le soin

d'y faire présider l'ordre et la justice. Les

vainqueurs recevaient une simple couronne

d'olivier, tandis qu'un héraut les proclamait

en ajoutant à leur nom celui de leur père et

de la ville où ils étaient nés. Chez les Romains

on ne se contenta pas toujours du pur hon-

neur : les métaux précieux , les brillants ha-

bits devinrent souvent le prix de la victoire
;

et le même juge qui le décernait, attachait

une palme sur la tête du coursier, au bruit des

trompettes. L'empire d'Orient dut une partie

de sa gloire à l'éclat dont brillaient les courses

de l'hippodrome. Elles tombèrent ensuite dans

un profond oubli , et ne reparurent en partie

»[u";i l'époque des tournois et des fêtes cheva-

leresques, dont l'Europe se montra pendant

longtemps si ])rodigue. 3Iais les courses de

chevaux n'ont acquis le degré d'utilité qu'elles

ont aujourd'hui que dans ces derniers temps.

Soit par Teffet d'un goût naturel, soit en vue

de tirer un avantage mercantile du perfection-

nement du cheval, les Anglais ont été, parmi

les nations modernes, les premiers et les plus

soigneux éleveurs pour ennoblir les races in-

digènes par le croisement avec les étalons

orientaux. Indépendamment de cette propen-

sion, c'est la connaissance et l'appréciation

des bons chevaux par la classe riche qui a fait

établir les courses chez cette nation ; et

,

à son tour, cette institution a été la cause

principale de la grande amélioration et de

la multiplication des bonnes races. On ne

peut, en effet, juger des qualités d'un che-

val qu'en le mettant à des épreuves de ce

genre ; c'est dans ces sortes de concours que

l'on peut le mieux apprécier la vigueur et la

vitesse des jeunes sujets. Les élèves de l'An-

gleterre s'y faisaient déjà distinguer sous le

règne de Henri II, de 1154 à 1189. On connaît

la prédilection d'Edouard III pour les chevaux

de course qu'il faisait élever dans ses haras.

TOME 1.

Henri VIII favorisa cet exercice en l'instituant

sur plusieurs points de son royaume ; mais il

n'y eut de destination d'hi})podrome et de rè-

glement formel que dans les premières années

du dix-septième siècle, et il faut rapporter au

temps de. Jacques I*"" l'institution précise de

ces courses qui eurent lieu à des époques

fixes, d'abord à New-Market , à Creyden et à

Enfield-Chase. Charles I<"" et Olivier Cromwell

ne montrèrent pas de moins favorables disposi-

tions pour l'encouragement des courses de

chevaux : ils possédaient eux-mêmes un bon

nombre de coursiers. Ce ne fut néanmoins

qu'en 1669, après la restauration de Charles II,

que l'on fixa un prix pour des courses régu-

lièrement célébrées à New-Market, prix qui

consistait dans une pièce d'argenterie de la

valeur de cent livres stei'ling. Depuis lors, tous

les rois d'Angleterre ont fait voir, en soute-

nant cette institution
,

qu'ils regardaient les

courses comme le meilleur moyen d'amélio-

ration de la race des chevaux de prix. C'est

ainsi, depuis cette époque
,
que l'espèce che-

valine a acquis en Angleterre un degré de per-

fection qui a servi de modèle aux autres pays.

On a essayé en France de substituer aux haras

supprimés le système des primes ; mais il n'en

résulta rien de satisfaisant, parce que cet en-

couragement se donnait à des particuliers qui

n'en remplissaient pas exactement toutes les

conditions , et que , d'aiUeurs , c'était sur la

conformation bien ou mal jugée de l'animal

que la prime était accordée, tandis que, dans

les courses, le prix ne se donne qu'après l'é-

preuve publique d'une incontestable supèrio-

i

rite. C'est pourquoi ce genre de prix est pré-

I

férable sous tous les rapports. L'exercice dont

I

on le fait dépendre est celui qui peut mettre

I

le mieux en évidence le type du cheval de race

I

supérieure, cheval que l'on qualifie àe pur

! sang, et, pour les connaisseurs, c'est dans la

beauté des formes, dans la lorce et la vitesse

de l'animal, essentiellement destiné aux effets

{

de locomotion, que consiste la perfection re-

I
cherchée pour laquelle, disons-nous , il n'y a

pas de meilleure pierre de touche que la course.

i De nombreuses carrières de ce genre sont au-

jourd'hui ouvertes en France, et un arrêté,

rendu le 1S mars 1842 par le ministre de l'a-

griculture et du commerce, contient les dispo-

sitions qui règlent l'usage des courses de

chevaux. Nous rapportons plus loin , dans ce

même article, l'arrêté sus-mentionné Tonte-

19
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ioLs, le iioiiilji't! (les carrières iiui \ieiiiifiil de

s'ouvrir dans le royaume osl loin d'égaler celui

des lieux où l'on fail courir les chevaux en

An 1,^1 eterre. On peut eu compter dans le Calen-

dar plus de quatre cents ; mais les courses

qui ont le plus de renom sont celles de i\ew-

Markcl, d'Ascot-Ealh , d'Epsom, de Doncaster,
i

de Goodsvood. Ou se ferait dirilciiement une .

idée de ce spectacle; c'est une immense cohue i

où viennent se confondre tous les rangs de la

société, une arène où se font et se défont les

plus grandes fortunes avec une rapidité qui

épouvante. L'Allemagne a aussi élahli, à l'imi-

tation de la Grande Bretagne, des courses de

chevaux pour lesquelles les souverains, les

princes , les Etats , les villes et jusqu'à des

associations de particuliers proposent des prix

qui s'appliquent non-seulement aux races du

pays, mais encore aux coursiers étrangers.

Longtemps avant l'acte ministériel dont nous

venons de rapporter les principales disposi-

tions, la France avait été témoin de ces sortes

de courses, accompagnées d'un grand apparat:

elles commencèrent dans l'année 1776 et du-

rèrentplusieursjours au milieu de la plaine des

Sablons, entre des chevaux anglais appartenant

au duc de Chartres et ceux du marquis de Con-

ilaus, du comte d'Artois, du jirince de Nassau,

du prince de Guémenée etautres, parmi lesquels

se trouvaient des Anglais de distinction. Il y
eut, l'année suivante, à Fontainebleau , une

poule où concoururent quarante chevaux. Cette

course fut suivie d'une autre poule disputée

pav quarante ânes : le prix se comjiosa d'un

magnifique chardon d'or, avec cent éciis d'ar-

gent. Plusieurs fois ces courses furent renou-

velées sous le règne de Louis XVI, tantôt à

Fontainebleau , tantôt à Vincennes , ou dans

la plaine des Sablons, sans pourtant i\ne les

époques se trouvassent indiquées. Ce ne fut

que sous le régime impérial ([u'ou les établit

avec des prix disputés périodiquement en di-

vers lieux désignés. Louis XVIII et Charles X
ne cessèrent point de proléger les courses, et,

non contents d'augmenter la valeur des prix

déjà fondés, ces monarques en proposèrent de

nouveaux qu'où se disputait sur les hippo-

dromes de Paris, de Bordeaux et d'Aurillac.

Ce n'est cependant que depuis 1833 que cette

institution a reçu un renouvellement d'activité

que l'on pourrait regarder comme sa renais-

sance, et c'est une suite de l'intérêt (ju'on y a

vu prendre par le roi Louis.-Philippe I«' et pur

les princes ses lils, de même que par une so-

ciété d'encouragement qui s'est formée sur le

modèle du Juckeij-Club qui existe eu Angle-

terre. Les vues, les méthodes, l'impulsion ve-

nues de cette réunion cl proclamées dans un

recueil spécial qui prit le litre de Journal des

Haras, des Citasses et des Courses de chevaux,

ont eu aussi pour effet de répandre, avec le

goût de l'exercice du cheval, les meilleurs pro-

cédés pour l'élever elle portera .sa perfection.

— Le cheval qui doit fournir une course sera

toujours mené doucement à la main au lieu

du rendez-vous. Elant monté, il ne faut pas

d'abord le presser à toute outrance, car le

meilleur coureur manquera si on ne sait le

ménager. En commençant à courir, on doit

avoir l'œil sur ceux qui courent en même
temps, augmenter insensiblement l'allure, et

enfin ne poussera toute bride que lorsqu'une

reste plus qu'un quart de chemin à parcourir;

alors on piquera ferme sans plus de ménag;e-

ment. La course finie, on abat la sueur du

cheval à l'aide du couteau de chaleur, et l'ani-

mal est renvoyé à l'écurie. Les chevaux des-

tinés aux courses ont la queue et une partie des

crins coupés; ils sont nourris et entretenus

différemment des autres; on leur donne peu

de foin, beaucoup d'avoine, et on les fait sou-

vent boire blanc ; on les eiilrelionl en haleine,

et l'on a soin surtout qu'ils soient bien et lé-

gèrement ferrés, que le pied ne soit pas trop

paré, encore moins râpé, et que la corne soit

toujours maintenue fraîche au moyen de l'on-

guent de pied. Quelques personnes mettent

ces chevaux au mastigadour, et les y laissent

pendant une heure avant que de les faire cou-

rir; c'est une mauvaise méthode, car le mas-

tigadour les fatigue, les épuise, et ne convient

qu'aux chevaux ([ui n'ont rien à faire. On doit

se garder surtout de leur donner des cordiaux,

des pilules, qui, au lieu d'augmenter leur vi-

gueur, les échaulfcnt et les ruinent. Du foin,

de l'avoine, et de l'orge , voilà ce qu'il faut

aux chevaux de course. Les Anglais désignent

par le mot steeplc-chase, qu'on emploie assez

souvent en français, une course à cheval faite

à travers cliamps en franchissant toute espèce

d'obstacles. Il est défendu de parcourir plus

de deux longueurs de cheval sur un chemin

baltu. En Angleterre, on a coutume de sou-

mettre les chevaux destinés à la course à un

régime particulier qu'on appelle entraînement.

Voy. ENTRAiNEMENï et Cheval de coubsb.
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ARRÊTÉ DU 15 MARS i842

CONCERNANT LES COURSES DE CHEVAUX.

Le ministre secrétaire d'Etal du département

de ragriculliire et du coinnierce,

Vu les décrets des 31 aoùi 1803 et 4 juillet

I80G;

Le règlement du 1 G mars 182o et les arrêtés

des 9 juin 1826, 15 avril 1827, 51 octobre

1852, 2 juin 1834, 5 jauvier 1853, io janvier

1856, 13 décembre 1837, 20 févriei- et 7 avril

1840, Arrête :

Article premier. Les courses seront classées

en huit arrondissements.

Ces jarrondissements , ainsi que les époques

où les courses devront avoir lieu , sont déter-

minés conforniémenl au tableau annexé au

présent arrêté.

2. Les prix sont classés dans l'ordre sni-

vani •

l""*" classe. Grand prix royal.

2*^ classe. Prix royaux.

5« classe. Prix principaux.

4* classe. Prix d'arrondissement.

3. Aucun prix ne pourra être couru que par

des chevaux entiers ou juments nés et élevés

en France.

4. Les prix royaux et le grand prix royai

m; seront courus que par des chevaux de pur

sang réunissant les conditions de l'article 3,

et dont la généalogie est tracée au Stud-book

français publié parle gouvernement.

3. Les prix d'arrondissement ne seront dis-

putés que par des chevaux de l'arrondisse-

ment.

Ceux de tous les arrondissements pourront

concourir pour tous les prix principaux, pour

tous les prix royaux et pour le grand prix

royal.

A Paris, par exception , tous les prix pour-

ront être courus par les chevaux de tous les

arrondissements.

6. Seront considérés comme chevaux de

l'arrondissement et aptes à concourir pour les

prix de la 4^ classe :

Ceux qui seront nés dans l'arrondisse-

ment;

Ceux qui, sans être nés dans l'ari'ondis-

semeut, y auront résidé, sans interruption,

pendant six mois , à quelque époque que ce

soit.

Les certificats constatant la naissance ou la

( 291 )
COL

résidence devront éirc signés des proprié-

taires, et contrôlés par le directeur du haras on

dépôt d'étalons dans la direction duquel sont

situés les lieux de naissance ou de résidence.

Tout cheval ayant été admis à courir, dans

un arrondissement, un prix de la 4" classe,

sera admis à courir, dans le même arrondisse-

ment, les autres ]irix de même classe, sans

tjue son propriétaire soit tenu à l'aire de nou-

velles justifications.

7. Il y aura pour les courses de Paris :

Un prix d'arrondissement de 3,000 francs

pour les poulains entiers et pouliches de trois

ans seulement;

Un prix d'arrondissement de 3,300 francs

pour les chevaux entiers et juments de trois

ans et au-dessus;

Un prix principal de 4,300 francs pour

les poulains entiers et pouliches de trois ans

seulement;

Un prix principal de 3,000 francs pour

les chevaux entiers et juments de trois ans et

au-dessus
;

Un prix royal de 6,000 francs pour les

chevaux entiers et juments de quatre ans et

au-dessus
;

Un grand prix royal de 14,000 francs

pour les chevaux entiers et juments de quatre

ans et au-dessus.

Pour les courses de Caen.

1° Un prix d'arrondissement de 2,000 francs

pour les poulains entiers et pouliches de trois

ans seulement (Décision du 23 avril 1843);

2" Un prix d'arrondissement de 2,300 francs

pour les chevaux entiers et juments de trois

ans et au-dessus (Même décision)
;

5" Un prix principal de 5,000 francs pour

les chevaux entiers et juments de quatre ans

et au-dessus
;

4° Un prix royal de 4,000 francs pour les

chevaux entiers et juments de quatre ans et

au-dessus (Décision du 20 mars 1844).

Pour les courses de Nancy.

\° Un prix d'arrondissement de i ,200 francs

pour les poulains entiers et pouliches de trois

ans seulement (Décision du i8 janvier 1845);

2° Un prix d'arrondissement de 1 ,800 francs

pour les chevaux entiers et juments de quatre

ans et au-dessus (Même décision).
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Pour les cuiirsrs (h^ Sainl-Brienc.

1° Un prix (rarrondissomoiit do 1 ,,*iOO francs

pour les poulains entiers et j)onliehes de trois

ans seulement
;

2° Un prix d'arrondissement de 2,000 francs

pour les chevaux entiers et juments de trois

ans et au-dessus;

3° Un prix principal de 5,000 francs pour

les chevaux entiers et juments de, quatre ans

et au-dessus (Décision du 25 mars 1844).

Pour les courses de Nantes.

1° Un prix d'arrondissement de 1 ,500 francs

pour les poulains entiers et pouliches de trois

ans seulement (Décision du 25 avril 1845);

2" Un prix principal de 2,000 francs pour

les chevaux entiers et juments de trois ans et

au-dessus
;

S" Un prix royal de 4,000 francs pour les

chevaux entiers et juments de quatre ans et

au-dessus.

Pour les coiorses d'Angers.

i° Un prix d'arrondissement de 1 ,200 francs

pour les poulains entiers et pouliches de trois

ans seulement
;

2° Un prix d'arrondissement de 1 ,500 francs

pour les chevaux entiers et juments de trois

ans et au-dessus
;

3" Un prix principal de 2,000 francs pour

les chevaux entiers et juments de quatre ans

et an-dessus.

Pour les courses d'Aurillac.

1° Un prix d'arrondissement de 2,000 francs

pour les poulains entiers et pouliches de trois

ans seulement;

2° Un prix d'arrondissement de 2,500 francs

pour les chevaux entiers et juments de trois

ans et an-dessus ;

5" Un prix principal de 4.000 francs pour

les chevaux entiers et junifnts de quatre ans

et au-dessus.

Pour les courses de Bordeaux.

•P Un prix d'arrondissement de 2,000 francs

pour les poulains entiers el ponlielios ilc trois

ans seulement
;

2" Vn [irix d'arrondissenicnt de 2.500 francs

jionr h's chevaux entiers el juments de trois

ans t'I aii-dessns
;

5° Un i)rix principal de 3,000 francs j)our

les chevaux entiers el juments de tpiatre ans

et au-dessus
;

A" Un prix royal de 4,000 francs pour les

chevaux entiers el juments (k- (|uatre ans et

an-dessus.

Pour les co^lrses de IJmofies.

\'' Un prix d'arrondissement de 2,000 francs

pour les poulains entiers et pouliches de trois

ans seulement;

2" Un prix d'arrondissement de 2,500 francs

pour les chevaux entiers et juments de trois

ans et au-dessus
;

5" Un prix principal de 3,000 francs pour

les chevaux entiers et juments de quatre ans

et au-dessus.

Pour les courses de Pnmpadour.

i" Un prix principal de 3,000 francs pour les

chevaux entiers et juments de trois ans et au-

dessus
;

2' Un prix royal de 4,000 francs pour les

chevaux entiers et juments de quatre ans et

au-dessus.

Pour les courses de Tarbes.

1'^ Un }»rix d'arrondissement de 1,000 francs

pour les poulains entiers et pouliches de trois

ans seulement (Décision du 5 novemhre 1842) ;

2" Un prix d'arrondissement de 1 ,200 francs

pour les juments de quatre ans;

3" Un prix d'arrondissement de 1,500 francs

pour les poulains entiers et pouliches de trois

ans seulement (Décision du 5 avril 1844);

4" Un prix d'arrondissement de 1 ,800 francs

pour les chevaux entiers el juments de trois

ans et an-dessus (Décision du 7 novembre

1842);

5" Un prix d'arrondissement de 2.000 francs

pour les chevaux entiers el juments de quatre

ans el au-dessus (Même décision) ;

G" Un prix principal de 2,500 francs pour

les poulains entiers et pouliches de trois ans

seulement (Décision du 22 mars 1843);

7" Un jirix principal (1(> 3.000 francs pour

les chevaux entiers et junieiits de quatre ans

el au-dessus.
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8. La lonçiieui' des courses esl aiii^i lîxèe

2 kilomètres, en une seule é])reuve, pour le

jjrix d'arrondissement des poulains et pou-

liches de trois ans seulement;

2 kilomètres, en partie liée, pour le prix d'ar-

rondissement de 5.300 fr. destiné aux che-

vaux entiers el juments de trois ans et

au-dessus , et ponr le prix principal des

poulains et pouliches de trois ans seulement
;

4 kilomètres , en une seule épreuve
,
pour le

prix principal des chevaux et juments de

trois ans et au-dessus
;

4 kilomètres, en partie liée, pour le prix royal

et le grand prix royal.

A CAES.

2 kilomètres, en une seule épreuve, pour le

prix d'arrondissement de 2,000 fr. destiné

aux poulains et pouliches de trois ans;

4 kilomètres, en une seule épreuve, pour le

prix d'arrondissemejit destiné aux chevaux

et juments de trois ans et au-dessus
;

4 kilomètres, en partie liée, pour le prix prin-

cipal et pour le prix royal.

A SAIWT-BRIEUC.

2 kilomètres , en une seule épreuve
,
pour le

prix d'arrondissement couru par les pou-

lains et pouliches de trois ans ;

2 kilomètres, en partie liée, pour le prix d'ar-

rondissement couru parles chevaux entiers

et juments de trois ans et au-dessus
;

4 kilomètres , en une seule épreuve
,
pour le

prix principal.

2 kilomètres , en une seule épreuve
,

jiour le

prix d'arrondissement
;

2 kilomètres, en partie liée, pour le prix prin-

cipal
;

4 kilomètres, en partie liée, pour le prix

royal

.

A AINGERS.

2 kilomètres, en une seule épreuve, pour le

prix d'arrondissement destiné aux poulains

et pouliches de trois ans;

2 kiluuiétres, en partie liée, pour le prix d"ar-

rondissement couru par les chevaux eu-

tiers et juments de trois ans et au-dessus
;

4 kilomètres, en une seule épreuve, pour le

prix principal.

2 kilomètres, en une seule épreuve
,
pour le

prix d'arrondissement couru par les pou-

lains et pouliches de trois ans;

2 kilomètres, en partie liée, pour le prix d'ar-

rondissement couru par les chevaux et ju-

ments de quatre ans et au-dessus.

A AURILLAC ET A LIMOGES.

2 kilomètres , en une seule épreuve
,
pour le

prix d'arrondissement couru par les pou-

lains entiers et pouliches de trois ans;

2 kilomètres, en partie liée, pour le prix d'ar-

rondissement couru par les chevaux entiers

et juments de trois ans et au-dessus
;

4 kilomètres, en partie liée, pour le prix prin-

cipal.

A BORDEAUX.

2 kilomètres , en une seule épreuve
, pour le

prix d'arrondissement couru par les pou-

lains entiers et pouliches de trois ans;

2 kilomètres, en partie liée, pour le prix d'ar-

rondissement couru par les chevaux entiers

et juments de trois ans et au-dessus
;

4 kilomètres, en une seule épreuve, pour le

prix principal
;

4 kilomètres , en partie liée
,
pour le prix

royal.

A POMPADOUR.

2 kilomètres, en partie liée, pour le prix prin-

cipal
;

4 kilomètres , en partie liée , pour le prix

royal.

A TARRES.

2 kilomètres , en une seule épreuve, pour les

jirix d'arrondissement de 1 ,000 francs et

de 1 ,o00 francs ;

2 kilomètres, en partie liée, pour les prix

d'arrondissement de î ,200 fr., de 1 ,800 fr.

et de 2,000 francs
;

4 kilomètres, en une seule épreuve, pour le

prix principal des poulains entiers et pou-

liches de trois ans seulement;

4 kilomètres, eu ])arlie liée, pour le prix prin-
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ripai des chevaux entiers et jinnents de

quatre ans et au-dessus.

9. Le maximum du temps accordé pour les

épreuves est déterminé ainsi ([u'il suit :

Pour chaque épreuve de 2 kilomètres, deux

minutes quarante secondes ;

Pour cha(juc é|irenve de 4 kilomètres , cimj

minutes vingt secondes;

Toutefois, le i^rand \m\ devra être couru

en cinq minutes cinq secondes pour les deux

premières épreuves seulement.

Dans les courses de 2 kilomètres à plusieurs

épreuves, tout cheval qui, dans la jiremière

ou la deuxième épreuve, n'aura pas atteint le

but huit secondes au plus tard après le vain-

queur, sera déclaré dislancé, et ne sera plus

admis à courir Pépreuve ou les épreuves sui-

vantes.

Dans toutes les courses de 4 kilomètres à

plusieurs épreuves, tout cheval qui, dans la

première ou la deuxième épreuve , n'aura pas

atteint le but dix secondes au plus tard après

le vainqueur, sera déclaré distancé, et ne sera

plus admis à courir l'épreuve ou les épreuves

suivantes.

Si le cheval arrivé le premier n'a pas ])ar-

couru la distance dans le temps fixé, la course

sera déclarée nulle, et ne pourra pas être re-

commencée.

10. Les chevaux doivent porter, suivant leur

âge, les poids suivants :

(Le second paragraphe de cet article a été

rapporté par arrêté du 2 mars i846.)

3 ans
4 i(l<;m—
5 iilern—
6 kl. et au-

dessus.

CHEVAUX
eiiliei's.

SI kil.

60
62 1/2

64

49kil
58

61

1/3

OBSERVATIONS.

L'âjje des chevaux
se comple à parlir
liu 1" janvier de
l'année de leur nais-

sance.

11. Tout Jockey devra se faire peser avec

sa selle avant de nionter (\ cheval, et complé-

ter le poids prescrit, s'il se trouve au-dessous.

La bride, le collier et la martingale ne com))-

teront pas pour le poids, et ne seront pas

pesés.

Le juge, non )ilus que les membres de la

Commission, ne sont responsables des erreurs

qui pourraient se présenter sur les poids et sur-

charges portés aux cartes-programmes. C'est

aux ]iropriétaires di'S chevaux el à leurs en-

traîneurs et jockeys à connaître les jtoids du
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règlement suivant Page et les performances

(leurs antécédents sur Phippodronu') des ani-

maux.

12. Les chevaux d'un âge déterminé no

pourront être admis à courir pour les prix

affectés à des chevaux d'un autre âge.

Le grand ]irix royal de 14,0(M) fr. ne peut

être gagné qu'une seule fois jiar le même che-

val.

15. Nul cheval ou jument ne pourra disputer

un prix d'une classe inférieure à celui qu'il aura

déjà obtenu, quelle que soit la somme affectée

<i ce prix; mais il peut être admis à courir un

prix de même classe, en portant, outre le poids

de son âge, une surcharge ainsi fixée :

Cheval ou jument ayant gagné un prix , et

courant pour un prix de même classe, 3 kilo-

grammes ;

Cheval ou jument ayant gagné deux prix, et

courant pour la troisième fois un prix de même
classe, 4 kilogrammes.

Cette surcharge de 4 kilogrammes ne sera

point augmentée dans le cas où un cheval ou

une jument courrait au delà de trois fois un

prix de même classe.

14. Les poulains el pouliches ayant gagné

un prix à trois ans ne porteront pas de sur-

charge lorsqu'ils courront, à quatre ans, un

prix de même classe.

Les poulains et pouliches de trois ans ayant

gagné un prix d'arrondissement, ou un prix

principal affecté aux chevaux de trois ans,

pourront courir également sans surcharge les

jirix d'arrondissement ou principaux affecté.s

aux chevaux de trois ans et au-dessus, et vice

vprsâ . dans la même année. (Par arrêté du

2 mars 1846, les dispositions de ce paragra-

])he remplacent celles qui existaient précé-

demment.)

Les jioulains et pouliches de trois ans qui

auront gagné un des prix d'arrondissement ou

princi]iaux affectés aux chevaux de trois ans

el au-des.sus porteront la surcharge spécifiée à

l'article 15, lorstiu'ils courront un ou plusieurs

autres de ces prix dans la même année.

15. Le cheval ou la jument (|ui, après avoir

reçu une ou plusieurs surcharges, courra un

prix d'une classe supérieure à celui ou ceux

qu'il aura déjà gagnés reprendra le poids affecté

à son âge.

16. Un cheval ou une jument courant seul

jiouira obtenir le prix, pourvu qu'il subisse

l'épreuve ou les deux épreuves exigées dans
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l'espace de temps déterminé par l'article 9.

17. Dans les courses en partie liée, si deux

épreuves sont gagnées par deux chevaux diffé-

rents , il y aura une troisième épreuve , mais

seulement entre les doux gagnants.

-18. Le premier cheval dont la tète dépasse

le but gagne la course. S'il y a incertitude de

la part du juge, les deux chevaux arrivés les

jnemiers au but devront courir seuls l'un contre

l'autre.

19. Tout propriétaire présentant ou faisant

présenter en son nom un cheval pour les

courses est tenu de justifier de l'origine de ce

cheval. A cet effet, il devra être produit un

certificat signé du propriétaire, et constatant

le lieu où le cheval est né, et celui ou ceux où

il a été élevé depuis sa naissance jusqu'au mo-

ment des courses.

Si ce cheval n'est pas né chez le propriétaire

qui le présente , celui-ci sera obligé de pro-

duire un second certificat, signé par le pre-

mier propriétaire du cheval, et attestant le lieu

de sa naissance.

Ces certificats, qui devront contenir, en

outre , le signalement du cheval et sa généa-

logie, seront visés et contrôlés par le directeur

du haras ou dépôt d'étalons dans la direction

duquel sont situés les lieux où le cheval est

né et où il a été élevé. Le directeur s'assurera,

par tous les moyens qu''il jugera convenables,

des faits qu'il aura à contrôler.

20. ^'ul ne pourra engager, dans une course

à plusieurs épreuves
,

plus d'un cheval ou

d'une jument lui appartenant en totalité ou en

partie, quand même les chevaux ou juments

seraient inscrits sous le nom d'un autre pro-

priétaire.

21. Il sera nommé une commission chargée

d'appliquer les articles du présent règlement.

Pour les coui'ses des prix d'arrondissement

de Paris, et pour les courses qui auront lieu

dans les autres départements, la Commission

sera composée :

Du préfet, qui présidera;

D'un officier des haras;

De trois autres membres que le ministre

choisira sur une liste de candidats double de

ce nombre, qui sera présentée par le préfet.

Quant à la Commission des courses qui au-

ront lieu à Paris pour les prix princijaiix, le

prix royal et le grand prix royal, le ministre

nommera directement, chaque année, les mem-

bres qui devront la composer.
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Si un des conmiissaires nommés par le mi-

nistre dans les départements ne pouvait, par

quelque cause que ce fût, rem}dir cette fonc-

tion , le préfet pourvoirait immédiatement à

son remplacement.

22. i\ul ne pourra être commissaire s'il a un

cheval engagé dans une des courses.

23. Un juge nommé par le ministre sera

seul chargé de placer les chevaux au point de

départ, de les faire partir et de désigner le

vainqueur. A cet égard seulement, les déci-

sions du juge seront sans appel. Il assistera

aux délibérations de la Commission avec voix

consultative.

24. Toute personne qui engagera un cheval

ou une jument pour les courses devra le pré-

senter à la Commission deux jours avant le

concours, et y déposer en même temps les cer-

tificats indiqués à l'article 19.

Pour la visite et la réception des chevaux à

engager, cette Commission se réunira aux

jours, lieux et heures fixés par le ministre ou

les préfets.

La Commission pourra, si elle le juge con-

venable, dispenser d'une nouvelle visite les

chevaux qui auront déjà couru sur le même
hippodrome.

25. Lorsque plusieurs prix seront courus le

même jour, chaque propriétaire devra spéci-

fier, au moins deux jours à l'avance, par une

déclaration écrite et remise cachetée au pré-

sident de la Commission ou à son délégué, le

prix pour lequel il engage son cheval.

Le même cheval ne pourra être engagé pour

plus d'un prix le même jour, à peine de nul-

lité de l'engagement.

26. Le propriétaire du cheval ou de la ju-

ment présenté devra fournir, avant la course,

une déclaration signée de lui, constatant que

le cheval qu'il présente ne se trouve pas dans

le cas prévu par le paragraphe l" de l'article 15

du présent règlement. En cas de fausse décla-

ration, le signataire sera tenu de restituer le

prix, s'il a gagné; ce prix appartiendra dés

lors au propriétaire du cheval qui y aurait eu

droit après le premier, s'il a rempli les con-

ditions voulues.

27. Dans le cas où le propriétaire du cheval

vainqueur ne devrait pas recevoir le prix, ce

prix appartiendra :

Dans une course à trois épreuves, à son

concurrent dans la troisième;
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Dans une course à deux épreuves, au che-

val qui sera arrivé le premier au but après

le vainqueur dans les deux épreuves; et, à

déi'aut , à celui qui , en somme, aurait mis le

moins de temps à l'ranchir les deux épreuves;

Dans une course à une seule épreuve, au

cheval arrivé le second.

28. Il sera construit deux tril>unes en face

du but, l'une j)our la Commission, l'autre pour

le juge.

La Commission devra être jiourvue de deux

chronomètres propres à indi([uer avec exacti-

tude le temjis (jue chaque cheval aura mis à

franchir la dislance.

Le juge et le président de la Commission

désigneront chacun une personne pour tenir

les chronomètres.

29. A chaque épreuve , les chevaux seront

placés au point de départ suivant le sort.

S'il se présente
,
pour disjtuler un même

prix , un nombre de chevaux trop considérable

pour partir sur une seule et même lii^ne , il

en sera formé plusieurs; les places seront ti-

rées au sort.

11 est exjtressément défendu de se servir de

fouet pour exciter les chevaux au moment du

départ ou pendant la course, et généralement

de commettre aucune action qui pourrait nuire

à la course.

30. Toute course doit iinir le jour où elle

a commencé.

Dans les courses de Paris, le ministre , et

dans celles des départements, le préfet, fixe-

ront, au moins deux jours d'avance , ]'heure

où la lice devra s'ouvrir.

31

.

A l'heure fixée i)0ur la course, la cloche

sonnera; un quart d'heure après, la lice sera

ouverte, et le départ aura lieu sans attendre

les absents.

32. Entre chaque course et entre ch;H(ue

épreuve , il sera accordé une demi-heure de

repos.

A la fin de la demi-heure de repos, la cloche

sonnera pour seller les chevaux; un quart

d'heure ajirès , la cloche sonnera de nouveau

pour annoncer que les chevaux doivent entrer

en lice, et la course aura lieu immédiatement,

sans attendre les absents.

33. Après chaque épreuve, le jockey devra

conduire son cheval à l'endroit indiqué , des-

cendre là, et non auparavant, et se faire peser

de nouveau devant le juge.

COU
Si le jockey néglige ou refuse de se confor-

mer à cette disposition, ou s'il est reconnu
n'avoir plus le poids jircscrit , il pourra être

déclaré incapable de courir à l'avenir pour au-

cun prix du gouvernement ; et , s'il a gagné la

course, le prix sera décerné au propriétaire du
cheval qui aurait obtenu l'avantage après lui

,

conformément à l'article 27.

3i. Tout cheval qui se jettera hors de la lice

devra, pour n'être j)as exclu de la course, y
rentrer jiar l'endroit même d'où il en sera

sorti.

53. S'il est reconnu qu'un jockey, dans la

course , a frap|)é le cheval de son adversaire

,

ou son adversaire lui-même, qu'il l'a jeté contre

la corde ou hors des limites de la lice, qu'il a

barré le chemin ou traversé un autre cheval,

le cheval monté par ce jockey n'aura pas droit

au prix de cette course, quand même il l'aurait

gagné; le prix sera accordé au cheval qui aura

obtenu l'avantage après le sien, conformément

à l'article 27, à moins que la Commission ne

décide que la course doit être recommencée.

Ledit jockey pourra être, en outre, déclare

incapable de courir, à l'avenir, pour aucun

prix du gouvernement.

36. Toutes les fois qu'un jockey aura été

déclaré incapable de courir ])Our les prix du

gouvernement, son nom et son signalement

seront envoyés dans tous les lieux de courses.

37. Toute contestation relative au poids ou

à la conduite des jockeys sera jugée aussitôt

par la Commission.

Toute réclamation, de quelque nature qu'elle

soit, devra être adressée à la Commission après

chaque épreuve et pendant le pesage des

jockeys, sinon elle ne serait plus reçue.

La Commission prononcera aussitôt aussi

sur les difficultés qui pourraient naître entre

les concurrents, avant et pendant les courses,

relativement à l'application des pré.senles dis-

positions.

Ses délibérations auront lieu à la majorité

des voix ; en cas de partage , la voix du prési-

dent l'emportera.

Après la signature du procès-verbal, la mis-

sion de la Commission cesse, et elle u"a plus à

intervenir dans les difficultés, quelles qu'elles

soient, qui jjourraicnt survenir postérieure-

ment au sujet de ces concours.

38. Toutes dispositions réglementaires prises

antérieurement, concernant les courses, sont

rapi)ortécs par les présentes.
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Tableau des arrondissements, et époques des courses.

CHEFS-LIEUX. EPOQUES.
depautemi:ats

OOMPOSAiNT l'a11U0jND1SSEME>T.

Pakis .

Caes.

Nakcy.

( Les courses atiroul

) (roclobro.

Les courses commeiicerontdans les der-

niers jours de juillet, et devront èlrc

tenninées le 10 août.

(Les courses commenceront le 15 juil-

s let, et devront être terminées le

(. 1" août.

ieu dans le mois I Seine, Seine-et-Oise , Oise, Seine -el-

( Marne.

Aisne, Ardennes, Aube, Côte-d'Or, Cal-

vados, Eure, Eure-et-Loir, Manche

,

Nord, Orne, Pas-de-Calais, Sartlie,

Seine-Inférieure, Somme.
^ Ain, Doubs, Jura, Marne, llaute-Marne,
' Meurthe, Meuse, Moselle, Bas-Rhin

,

( Haut-Rhin, Haute-Saône, Vosges,
) Yonne.

Saint-Bkieuc.

Nasteï

A^CERS.

Côtes-du-Nord , Finistère, lUe-et-Vi-

^ laine, Loir-et-Ciier, Loire-Inférieure,

^ Loiret, Maine-et-Loire, Mayenne,
Morbihan, Deu.\-Sévres, Vendée.

(
Les courses auront lieu dans la jire-

j
miére quinzaine de juin. Décision du

V 6 mars 1844.

Les courses auront lieu dans la pre-

mière quinzaine d'août. Même décis.

Les courses auront lieu dans la |tre-

miére quinzaine de juillet. Même I

^ décision. /

(Les courses commenceront dans la^AUier, Cher, Creuzc , Corréze, Indre,

LuiOGEs deuxième quinzaine de mai, et de- ( Indre-et-Loire, Nièvre, Rhône,
^ vront être terminées le 30 mai. i Saône- et-Loire , Vienne, Haute-

PoJU':U)oui( 1 Lescoursesaurontlieudu 20au 51 août. ) Vienne.
r. .11 ") Basses-Aines , IIautes-x\.lpes , Ardèche

,

jLes courses commenceront dans la
( Bouches-du-Rhône, Cantal, Drôme,

^^"''^^'-^^
I

deuxième quinzaine de ,)uim_, et de-
^^^ l,^;,.^ Haute-Loire , Lot , Lo-

^ vront être terminées le I-' juillet. ) ^-^^^ Puy-de-Dôinc, Var, Vaucluse.

I

Aveyron , Charente, Charente -Infé-

j Les courses commenceront le 25 avril, [
rieure, Dordogne , Gironde , Landes,

I
et devront être terminées le 5 mai . \ Lot-et-Garonne, Tarn , Tarn-et-Ga-

ronne.

N Ariège, Aude, Corse, Gard, Haute-Ga-

I
Les courses auront lieu dans le mois (

ronne, Gers, Hérault, Basses-Pyré-(
d'août. i

nées, Hautes-Pyrenees, Pyrénées

; Orientales.

BoBDE.VUX...

Tarbbs

Course. Se dit, en termes de guerre, d'une

exi>édition prompte faite dans le pays ennemi,

pour y enlever des chevaux, des fourrages, etc.

Course au clocher {steeple-chase). Cette

course avait obtenu quelque faveur en France.

Plusieurs accidents arrivés dans ces luttes, qui

consistent à parcourir un espace immense dans

la campagne, malgré les fossés et même les

murs qui s'opposent au passage des chevaux,

l'ont déjà fait tomber en désuétude. Un clo-

cher qu'on voit à distance est indiqué comme
but ; on doit y arriver au bout d'un certain

temps en franchissant les fossés, broussailles,

cours d'eau, terres labourées ou autres obsta-

cles qui peuvent se trouver sur la route. Les

courses au clocher sont des tours de force sans

intérêt pour l'hippiatrique, sans utilité pour

la science équestre. Il n'en est pas de même
deiî courses dites au harnais et au trot, dont

l'utilité est incontestable. On les exécute avec

une espèce de véhicule approprié. Voy. Trot;

et Solket, à l'article Voiture.

Course au trot. Voy. Trot.

Course de fond. Course à longue distance.

Le Bulletin hippologique de la Société dePom-

padour, wG, octobre \SAT, fournit la descrip-

tion d'une course de fond ; description dont

voici un e.vtrait. Il s'agissait de parcourir en

8 heures de temps, et avec 9 chevaux de re-

lais, un espace de 180 kilom. (45 lieues), du

château d'Hautefort (Dordogne) au château de

Lussan (Vienne). M. le comte Maxence de Da-

mas s'était chargé d'exécuter cette course ra-

pide. Parti du château d'Hautefort, le samedi

4 septembre à 4 h. 15 m. du matin, en pré-

sence de témoins chargés de signer sa feuiHe

de route, il traversait- Limoges à 7 h. 25 m.,

changeait de cheval devant l'hôtel du Lion
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d'Or, où rattcndaieul plusieurs juges du pari

et une foule de curieux, et arrivait au château

de Lussaii, près Poitiers, à 11 h. 25 m. M. de

Daiuns avait ainsi parconrn, dans l'espace do

7 h. et 10 m., 4') lieues d'un trajet diriicile, où

les causes de retard se multipliaient, soit à la

traversée des villes et des bourgs, soit sur des

routes niontuouscîs, accidentées, et quelquefois

embarrassées de cliarrelles, de bestiaux et de

piétons. Si l'on sMjipose ([ue 31. de Damas, ne

tenant aucun compte des localités et des dif-

ficultés particulières aux diverses routes qu'il

devait suivre, ait placé ses relais (i des distan-

ces égales les uns des autres, et ((ue ses 9 che-

vaux aient eu la même vitesse, chacun d'eux

a dû luire 20 kil. en 47 m. 46 s.; et la dé-

pense du temps pour 100 mètres seulement a

été, eu moyenne, de 14 secoi:des 3/4. Dans

les courses publi({ues à grande vitesse, sur le

terrain des hip])odromes, uni, presque hori-

zontal et soigneusement débarrassé de tout

obstacle, les chevaux, entraînés et poussés au

galop, mettent ordinairement de 7 s. à 7 s. 3/4

pour franchir l'espace de 100 mètres.

Courue de haies ou de barrières. Course de

vitesse avec des obstacles artificiels. On lit

dans le Journal desharas (décembre 1847) un

article signé L. M., ainsi conçu : (( Plus nous

avançons, plus nous trouvons que ce sport

est éloigné de nos habitudes, de nos mœurs et

de nos usages... Que veut-on ? encourager les

chevaux et les cavaliers ! Il faut donc n'ad-

mettre que des chevaux français et proscrire

les jockeys ! Oui ; mais alors, où trouvera-ton

des cavaliers? On en compte une demi-douzaine

en France; jiour peu (jue trois ou (jualre aient

les bras ou les jambes cassés, le combat ces-

sera, faute de combattants. A Nancy, à Rouen,

au Pin, à Nantes, à Saint-Lô et à Caen, par-

tout enfin où des courses de barrières ont eu

lieu, des accidents s'en sont suivis. De deux

choses l'une: ou il faut modifier entièrement

le système des barrières, et ne |ias en faire

des murs de bois, fixés au sol à l'aide de pieux

solidement fichés en terre, ou bien il faut y

renoncer entièrement. J'aimerais beaucoup

mieux les steeple-chases, en n'exagérant pas

les difficultés. Un sieeple-chase est ttuijours

moins dangereux et plus gracieux (|u'une

course de barrières. Mieux vaut, à notre sens,

sauter dans la verte prairie, franchir, en se

jouant, collines et vallons, que de tourner

dans un cercle poudreux où rien n'cxcilc le
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moral du cheval, ni l'imagination du cava-

lier.» Mais ce journal, à la suite de cet article,

ajoute la note suivante : (( Il y a certainement

du vrai dans ce ([ue dit M. L. M. Cependant

nous ne pouvons oublier l'inlluence que ce

spectacle exerce sur la détermination de beau-

coup de membres des Conseils généraux et

municijiaux, aux jours du vote des subven-

tions aux hippodromes. Et l'on ne saurait nier

que, de toutes les courses, celle qui intéresse

et émotionne le plus agréablement la foule

avide, tout aussi bien que le beau monde, ne

soit une course de barrières bien ordonnée et

bien fournie. Nous entendons par là qu'on ne

dresse pas sur la lice des obstacles par trop

difficiles, et qu'on n'éloigne jias, par ce fait,

les gentlemens riders de la lutte. Une course

de barrières n'est brillante et bonne qu'à la

condition d'être fournie sans danger et avec

ensemble ; elle ne doit, par conséquent, ni

offrir de ces difficultés qui appellent des acci-

dents certains, ni être jamais livrée à des

hommes à gages. Hors cela, elle a toutes nos

sympathies ; car, plus encore qu'aucune autre,

elle infiltre le goût du cheval et stimule l'a-

mour-propre du cavalier. »

Course d'épreuve. Course pour préparer à

l'entraînement et à l'admission au concours.

Course de vitesse. Elle consiste à parcourir

un espace de terrain, 2 ou 4 kil., selon l'âge,

dans le moins de temps possible.

COURSE AU CLOCHER. Voy. Course.

COURSE AU TROT. Cette course, nouvelle-

ment instituée en France, se fait tantôt à la

selle, et tantôt au trait. Yoy. Trot.

COURSE DE FOND. Voy. Couhse.

COURSE DE HAIES ou DE BARRIÈRES. Voy.

COUIISK.

COURSE DE LA BAGUE. Voy. Cabrousbl.

COURSE D ÉPREUVE. Voy. Course.

COURSE DES TÈTES. Voy. Carrousel.

COURSE DE VITESSE. Voy. Course.

Coursier, s. m. En lat. cursor. Se disait au-

trefois pour cheval ou pour jument, et on le dit

encore aujourd'hui dans la poésie. De nos jours

le mot coursier renferme l'idée d'un cheval

courageux, brillant, )u-opre à la course.

COURTAUD ou COURTAUT. adj. Du lat. ca-

ballus curtatm. L'expression courtaut rap-

])elle le temps de la chevalerie d'affiliation, et

donne l'idée d'un cheval à queue écourtée

{caudii iimlilus), ou plutôt court de reins
;

d'un bidet vigoureux, mais détaille moyenne.
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qu'on nommait courtmit {oquus quadratœ sed

brevinris corporaturœ], on double-courtauf,

par opposition an coursier on an deslrier ; il

servait Ao second cheval on de monture de

route on de fatigue aux chevaliers du moyen

.^op. — Aujourd'hui on appelle courtaud, un

cheval auquel on a coupé la queue et les

oreilles.

COURTAUDE, adj. (Même étym.) Synonyme

de courte- queue.

COURTAUDER. v. Couper la queue. On dit

aussi écoiirter.

COURT DE REINS. Voy. Reins.

COURT D'HALEINE. Voy. Haleine.

COURTE-HALEINE, s. f. Mot employé vul-

gairement comme synonyme de dyspnée ou

û^astfime.

COURTE-QUEUE. Voy. Écourtek.

COURT-JOINTÉ. Synonyme de droit-jointé.

Voy. cet article.

COUSEAU. s. m. Botte formée d'un mélange

de paille de froment et de seigle.

COUSSINET . s . m . Voy . Selle .—Coussinet es t

aussi le nom d'un tampon rembourré et cou-

vert de cuir, qu'on place en dedans du t?'ayai7,

pour empêcher que les chevaux ne se blessent

pendant l'opération pour laquelle on les assu-

jettit.

COUSSINET PLANTAIRE. Voy. Pied, 1^'arl.

COUSU, adj. Mot qu'on emploie dans les deux

locutions suivantes : Cousu à la selle; flanc

cousu. Voy. ces articles.

COUSU X LA SELLE. On dit d'un cavalier

très-ferme sur son cheval, qu'on le croirait

cousu à la selle. Pour cela, il faut qu'il joigne

à une bonne disposition jibysique un mora!

bien trempé ; il suivra alors sans vaciller les

mouvements du cheval.

COUTEAU A^GhMS{Drawing-knife)

.

Connu

par nos maréchaux français sous le nom de re-

nette anglaise. C'est l'instrument dont se ser-

vent les ouvriers de Londres et des environs

pour travailler la face plantaire du pied à la

fourchette et à la sole. Ce couteau est com-

posé d'une lame ressemblant à celle d'une re-

nelte double, et d'un manche que l'on tient à

pleine main, l'extrémité sortant du côté du

pouce quand on s'en sert; il est long de

2décim. environ; la longueur de la lame est

de 6à9 centim. seulement; elle est tran-

chante d'un côté, légèrement courbée sur son

tranchant vers le milieu de sa longueur. L'ex-

trémité libre de cette lame est relevée en vo-

lute. Voy., à l'article FERnuM, Ferrure à

froid.

COUTEAU DE CHALEUR. Fragment de lame

de sabre ou de vieille faux, peu tranchant,

emmanché en bois aux deux bouts. On s'en

sert pour faire tomber la sueur du corps du

cheval en raclant la peau. Cet instrument est

non-seulement employé pendant le pansage,

mais aussi toutes les fois que le besoin l'exige.

— Le couteau de chaleur des entraîneurs an-

glais, (jn'ils nomment scraper, est un morceau

de bois plat de 18 pouces de long sur 3 de

large ; il doit être arrondi aux deux bouts. On

s'en sert pour abattre la sueur abondante dont

le cheval, en entraînement, est couvert après

l'exercice.

COUTEAU DE FEU. Instrument de fer avec

lequel les anciens vétérinaires appliquaient le

feu dans les maladies des chevaux. Aujour-

d'hui le couteau de feu est remplacé par le

cautère.

COUVERTURE, s. f. En lat. tegmen; ce qui

sert à couvrir. Harnais d'écurie que l'on met

sur les chevaux de quelque ]irix, et qu'on leur

laisse sur le dos en les menant à l'abreuvoir ou

en les faisant voyager en main au petit pas.

Elle est en laine pour l'hiver et en toile pour

l'été. On a cru remarquer que les premières

hérissaient et mangeaient le poU. Sans cet in-

convénient, elles seraient préférables comme

étant plus chaudes que les autres. La cou-

verture est quelquefois un vêtement qui cou-

vre presque tout le corps, avec des étuis pour

les oreilles et des ouvertures pour les yeux.

Le plus souvent elle ne couvre que le garrot,

les reins, la croupe et les lianes , étant main-

tenue par un surfaix et boutonnée sur le poi-

trail. Voy. Caparaçon. Si l'économie le per-

mettait, on devrait faire un usage plus fréquent

des couvertures qui garantissent les animaux

du froid , de l'ardeur excessive des rayons du

soleil , des intempéries de l'air, et les expo-

sent moins à la poussière et à l'importunilé

des insectes. L'utilité des couvertures est sur-

tout incontestable à la suite d'un exercice vio-

lent , car elles préviennent une foule de

maladies occasionnées par des arrêts on par la

repercussion de la transpiration. — Les coii-

vertures de laine plièes en quatre tiennent lieu

de panneaux de selle jiour les chevaux de chas-

seurs, de hussards et de l'artillerie légère. Voy,

Harnais.

COUVRIR, v. Action de l'étalon qui s'ac-
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couple avec la jument. Voy. Accori'LEME>T.

(;UXi\L. s. m. Eu lat. coxalis , île coa'«, la

hanche. Le jilus i;rantl des os ajilalis du che-

val : il se compose de trois rcgions ou portions
;

la supérieure et antérieure est dite ilium, ilion

ou région iliale ; l'inférieure et antérieure, pu-

bis ou région puhieiine; la jiostérieure, is-

chium ou région isciiiale. Le cu.val, présente

au dehors une cavité articulaire ajipelée coty-

loïde, où se loge la tête de l'os de la cuisse.

Le côté externe du coxal forme la base de la

hanche , le sommet de la croupe et l'angle de

la fesse ; le côté interne forme les parois la-

térales et inférieures de la cavité du bassin.

Voy. Ilion, Isciuum et Pubis.

CRAIE, s. f. Du celtique cru, pierre ; d'au-

tres disent de créta, nom de l'île de Crète, qui

produisait ce genre de pierre nommée d'abord

crée. La craie ou blanc d'Es])agnc est du

sous-carbonate de chaux pulvérisé, réduit en

pâte à l'aide de l'eau , et formé eu pains cy-

lindriques. Incorporée dans le vinaigre ou

dans la lie de vin, elle est em])loyée coninie

médicament astringent. Un l'applique particu-

lièrement sur les œdèmes des enveloppes tes-

liculaires.

CRAIE DE BRIANÇON. Sorte de talc, dont

on fait usage en hippiatrique comme absor-

bant.

CRAINDRE. V. En lat. timere, redouter, aji-

jiréhender, avoir peur. Eprouver un mouvement

inquiet, occasionné par la vue d'un mal à venir.

Un cheval qui craint l'éperon^ qui craint Veau ;

qui n'entre dans Veau qu'avec crainte, avec

répugnance.

CRAINTE. s. f. En lat. timor; afqtréhension,

peur. Mouvement inquiet occasionné par la

vue d'un mal à venir. La crainte est l'un des

moyens que l'homme emploie pour se faire

obéir du cheval. C'est par la crainte du châti-

ment plutôt que jiar la force (jii'il exerce

réellement son pouvoir sur cet animal, et cette

crainte, il la lui inspire par les oedes, précur-

seurs du châtiment s'il refuse d'obéir. — La

chambrière inspire de la crainte au jeune

cheval qu'on dresse; la cravache jiroduit d'a-

bord le même effet sur celui qu'on a mis à

l'usage de la selle ; après ces deux châtiments

vient Yéperon:

CRAMPE, s. f. En lat. contraclio nervorum.

Contraction involontaire, presque toujours

subite, i»assagére et douloureuse, des muscles

iJes membres. Les crampes se font particulière-

ment remarquer aux muscles de la cuisse et

de la jambe. La raideur est quelquefois si

grande ipn' le (îiieval en sortimt de l'écurie peut

à |i(;ine lléchir cette extrémité ; diflicuUé qui

disparaît ordinairement quand l'animal a fait

(juelques j)as ; cependant, elle dure parfois un

([uart d'heure et plus. Des frictions sèches ou

irritantes avec la brosse ou avec un bouchon

sufliseiil le plus souvent pour dissiper les

cranij)es. Si l'animal se trouve en être affecté

fré(juemment, on conseille de le faire baigner

tous les jours.

CRAMPOX. s. m. En lat. fihula. Courbure

en forme de crochet à angle droit, produite

])ar l'extrémité de l'éponge du fer de cheval

idoyée perpendiculairement aux branches, du

dedans au dehors. Les crampons sont princi-

palement destinés à empêcher l'animal de

glisser; on en met alors deux au talon et un

à la pince, pendant l'hiver seulement. Il est

bon d'en défendre l'usage pendant l'été, parce

qu'ils faussent les aplombs et causent des

atteintes.

Lever un crampon, c'est faire un crainj)on

à un fer.

CRAMPONNER DES FERS. C'est lever un ou

plusieurs crampons à des fers.

CRAMPONNER UN CHEVAL. C'est le ferrer

avec des fers à crampons.

CRAN. s. m. Nom que les écuyers donnent

à des inégalit»és ou replis de la chair qui for-

ment comme des sillons posés de travers dans

le palais de la bouche du cheval.

CRANE, s. m. En lat. cranium; en grec

kranion, âekranos, casque, ou de karénon,

tète. Assemblage des os qui renferment le

cerveau et le garantissent comme un casque,

en donnant lieu à une cavité située à la partie

supérieure et postérieure de la tête. Les os

qui forment le crâne sont un frontal, un pa-

riétal, un occipital, nnsphénoide,\ui ethmdide,

et deux temporaux, tous unis entre eux par

des sutures.

Frontal. Os impair, situé à la partie anté-

rieure et presque moyenne de la tête.

Sphénoïde. Du grec sphén , coin , et éidos,

forme, ressemblance. Os impair, quadrilatère,

épais dans le milieu, mince sur les côtés, for-

mant la base du crâne, les parois supérieures

de la cavité gutturale, et ayant des connexions

avec tous les autres os (jui comi)osonl la cavité

crânienne.

Pariétal. En lat. i>ariefali'<, iU' jnnirs. niu-
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railio. Os ainsi a))|)olô parce i|u'il fonw à lui

soiil les parois du crâne; il est situé entre

roccipital el le frontal , en avant des tempo-

raux. Cet os impair, aplati ellrés-mince, con-

court à former la base osseuse du front. Sa

face externe est rugueuse , séparée en deux

par une crête médiane, qui, en bas, se sépare

en deux, el offre des trous, scissures et con-

duits pour différents vaisseaux. Ces rugosités

et ces crêtes servent à l'attache des muscles

qui entrent dans la formation du front. La

face interne du pariétal offre aussi une crête

médiane, très-légère en bas, qui devient plus

prononcée en montant, et se termine par une

apophyse falciforme appelée p/'oiwbt'rancf- pa-

riétale. De cette apophyse se détachent deux

lignes raboteuses qui se prolongent sur le

sphénoïde, et servent à rim}danlalioi! do la mé-

ninge externe ou dure-mère, membrane exté-

rieure du cerveau. Cette même face offre, en

outre, des enfoncements pour loger les circon-

volutions cérébrales. Les bords supérieurs et

inférieurs de cet os sont dentelés ; les latéraux

sont amincis aux dépens de la lame externe;

le bord supérieur offre de chaque côté une

scissure qui, réunie aux deux autres de l'oc-

ciput, forme les conduits temporaux. Ces den-

• telures et ces écailles s'adaptent à celles des

os environnants. Dans le jeune poulain, le pa-

riétal est plus convexe que dans l'adulte et le

vieux sujet ; il est formé de trois portions :

celle supérieure, quelquefois divisée en deux,

qui est la protubérance pariétale, et les deux

latérales. Dans le jeune sujet, les crêtes n'exis-

tent pas; dans les adultes et les vieux, elles

sont le résultat de la soudure des portions de

l'os
;
plus l'animal est âgé, plus les parties la-

térales de l'os se dépriment , et plus la crête

externe médiane est développée.

Ethmotde. En lat. os ethmoïdnrm , du grec

êthmos, crible, et éidos, ressemblance ; sem-

blable à un crible. Os impair, lamelleux , ca-

verneux, placé entre le frontal et le sphé-

noïde, à la partie inférieure du crâne, qu'il

sépare des cavités nasales.

Temporal. En lat. os temporis. Il en est un

de chaque côté, et par conséquent c'est un os

pair. Inégalement épais, plat, et d'une forme

trés-irrégulière , cet os est divisé en deux

portions, l'une écailleuse , l'autre tubéreuse.

La face interne de la première portion est re-

couverte par la méninge, et concourt à la for-

. mation des parois latérales du crâne. Cette

portion s'arliciilr par dos écailles avec le pa-

riétal , \c frontal, h' sphéiioVdc: par harmonit;,

avecrantro iiortion de l'os dont ollo fait par-

tie ; ontin par charnière imparfaite, avec le

maxillaire. La portion tubéreuse offre un

grand intérêt, .car elle renferme les organes

essentiels do l'audition. Voy. Oreillk, i" art.

Elle présente doux parties distinctes, dont

l'une externe, est dite mastoïdienne , l'autre

interne, nommée pétrée. La portion tubéreuse

s'articule par juxta-position entre l'occipital

et la portion écailleuse.

Occipital. En lat. os occipital. Os impair,

convexe de dehors en dedans ; il présente dans

le milieu de sa convexité un grand trou pour le

passage de la moelle épiniére , forme le som-

met de la tête , et s'articule avec la colonne

vertébrale. La face interne de l'occipital, iné-

galement concave et tapissée par la méninge,

loge le cervelet, le mésocéphale et l'origine

de la moelle épiniére.

CRA?yEQUIISIER. s. m. Arbalétrier qui faisait

usage du cranequin ou fer servant à tendre

l'arbalète. Il y avait des cranequiniers à pied

et à cheval.

CRANIEN, ENNE. adj. Qui a rapport au

crâne. Cavité crânienne, nerfs crâniens, etc.

CRAPAUD, s. m. Affection qui paraît tirer

son nom de la ressemblance qu'on a cru re-

marquer entre elle et le reptile désigné sous

la même dénomination (en lat. bufo ou rana

bxifo), ou de l'aspect hideux de la surface plan-

taire à une époque très-avancée de la durée

du mal. Le crapaud, appelé également fie à la

fourchette, et (ju'on propose aussi de nommer

carcinome du tissu réticulaire du pied, se

montre à la partie inférieure du pied et af-

fecte d'abord la forme d'une tumeur indo-

lente, fibreuse et spongieuse, dont les progrés

sontparfois si lonts qu'on la voit rester station-

nairo pendant des mois et des années. Lorsque

le mal a acquis quoique intensité, il produit

récoulement d''une humeur noirâtre et fétide,

et alors l'animal boite quelquefois; mais bien

souvent la claudication se déclare seulement

lorsque la fourchette, devenue très-volumi-

neuse, vient à porter sur le sol. Le siège pri-

mitif du crapaud est presque toujours â la

fourchette, mais ordinairement il prend plus

d'étendue , envahit même tout le reste du

pied, et détermine la désorganisation de cette

partie. Les végétations fongueuses auxquelles

cette affection donne lieu, ressemblent à une
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lit^ue, el c'est probableiiiciil jiuin- cclii qii On

lui a doiiiK' lo nom de fie. Ces véi^élalioas leii-

deiil à gagner de proche en proclie l'intérienr

du sabot ; en se développant, elles en augmen-

tcnl le volume sans ([ue la paroi soil altérée

extérieuremenl , cl l'on ne s'aperçoit des dés-

ordres ([u'elles y ont produits ([ne lors(]u'on

lève le pied ([ui, dans certains cas, offre un

aspect hideux. (Juand ces ravages sont parve-

nus à leur comble , il survient un engorge-

ment dans la partie inférieure du membre, et

même, ce (|ui n'est pas rare, la désorganisation

partielle du sabot et sa chute. Le crapaud af-

fecte tantôt un seul pied, tantôt plusieurs

pieds à la fois, et plus particulièrement ceux de

derrière. Les chevaux à talons hauts et à

fourchette petite, qui ont été élevés dans des

pâturages gras el humides , sont les plus ex-

posés à cette maladie. Parmi les causes acci-

dentelles qui la déterminent , nous citerons le

séjour habituel dans des écuries malpropres,

le défaut absolu d'exercice ou un exercice ou-

tré par intervalle , la longueur excessive de

l'ongle, les plaies de la sole, etc. Le crapaud
peut être secondaire, c'est-à-dire une consé-

quence d'autres lésions. Celles qu'on indique

comme susceptibles d'amener cette complica-

tion, sont les eaux aux jambes, \e^ crevasses,

Icjavart, la gale, les dartres, le farcin, la

morve. Dans certains cas, au lieu d'être une

complication, le crapaud peut se com]jliquer

lui-même A'eaux aux jambes , de javarts, de

poireaux, d'engorgements considérables. Quoi

qu'il en soit, cette maladie est toujours re-

belle au traitement et peut occasionner la perte

de l'animal. Tcjulefois on ne doit pas la con-

sidérer comme absolument incurable. La cure

varie selon les différentes périodes du mal.

Lorsqu'il est récent (!t non accompagné d'en-

llurenide claudication sensible, il est facile à

guérir et prend alors la dénomination parti-

culière de suppuration de la fourchette. Voy.

JIaladies de i.a fourchette. Le crapaud étant

établi, on a recours à des opérations chirur-

gicales, aidées de l'aiiplicalion de différents

caustiques, plus ou moins eflicaces , cl d'une

comj)ression forte et longtemps continuée. La
guérison de la plaie qui en est le résultat est

longue et difficile. Quelquefois le crapaud

que l'on croit guéri rejmraît après un certain

temps. C'est en automne ((ue les chevaux sont

le plus exposés au crajiaud.
j

CRAPAUDINE. s. f. Ulcère de mauvaise na-
|

lure, situi' sur le ilcvanl de la couronne, à

l'endroit ou l'ongle se réunit à la peau. La

crapauiUne offre des variétés qu'on nomme
teignes et peignes. Dans l'âne, on 1 appelle

mal d'âne. Elle se manifeste plus souvent en

hiver (jn'eii été. Un hiver froid, un séjour

assez long des animaux sur la glace , dans la

neige, dans l'eau , peuvent la produire. L'in-

vasion de cette maladie est annoncée par le

prurit que l'animal éprouve à la partie, et qui

le porte à se gratter avec l'autre pied. Bientôt

après, la jieau tuméfiée se sépare plus ou

moins profondément de la corne, l'ulcération

s'établit el ne tarde pas à se dilater. Des dou-

leurs trés-vives et une forte boiterie accom-

pagnent les progrès du mal. La matière puru-

lente est d'abord inodore, puis elle acquiert

une odeur fétide qui indicfue souvent la carie.

Quelquefois la marche de la maladie occa-

sionne des ravages irréparables. La crapau-

dine est une affection grave, difficile à guérir,

et, dans certains cas , incurable. Tantque le

mal est naissant , les pédiluves et les autres

topiques émoUients sont indiqués. Dés que

les jdiénomènes inflammatoires se sont apai-

sé.s, on fait usage des escharotiques, des des-

siccatifs, du cautère actuel, ou d'une brû-

lure lente. L'emploi de ces remèdes locaux

exige des précautions. Il est fréquemment né-

cessaire aussi d'avoir recours à des opérations

chirurgicales, qu'on ne saurait se dispenser de

confier à un homme de l'art.

CRAPS. Voy. Oreille, 2« art.

CRASE. s. f. En lat. crasis ; en grec krasis,

de kérannumi, je mêle ; mélange : crâse du

sang, des humeurs. Mélange de parties con-

stituantes des liquides de l'économie animale;

ou, dans un sens plus étendu , synonyme de

constitution.

CRAVACHE. Voy. Gaule et Fouet.

CRAVATE, s. m. Cheval de Croatie. (Equus

croata). Ces chevaux sont d'un grand travail

et ordinairement très-vifs.

CRAVATES, s. m. pi. (Croatœ équités).

C'était un corps de cavalerie étrangère, com-

mandé par un colonel. Les cravates servaient

d'enfants jierdus dans les batailles, de bat-

teurs d'estrades dans un camp, à aller en parti,

à enlever des quartiers, etc.

CREAT, s. m. Vieux mot })ar lequel les an-

ciens écuycrs désignaient un jeune gentil-

homme élevé dans une académie pour se met-

tre en état d'enseigner l'art de monter à
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cheval; ou Lien un suus-écuycr dans une école

(ré([uilalion
, qui enseii^nc à nionler à cheval

sous l'écuyer. // est créât duns v.ne telle aca-

démie, etc.

CRÈCHE, s. r. Eu lalin prœsepe. Mangeoire

des animaux domesliijues dans une étable.

La crèche des chevaux , des mulets , des

dues, etc.

CREME, s. i". En latin cremor. Substance

éiKiissc, grasse, d'une saveur douce, sucrée,

renfermant la matière butyreuse du lait, qui

jouit, étant fraîche, de grandes propriétés

émollientes et rafraîchissantes. On l'emploie

aussi avantageusement ;i l'extérieur contre les

inflammations des yeux en l'introduisant entre

les paupières, ainsi que Contre les érysipèles

simples ; mais, comme le beurre, il faut la re-

nouveler souvent, parce qu'au contact de l'air

et de la chaleur des parties malades elle se

rancit et devient irritante. Pour le cheval, la

crème u'est pas administrée intérieurement.

CRÈME DE TARTRE. Voy. Tartrate de po-

tasse.

CRÈME DE TARTRE SOLUBLE RAFRAI-

CIIISSAÎNTE. Voy. Taktro-bokate de potasse.

CRÉOSOTE, KRÉOSOTE. s. f. En latin creo-

sota, du grec kréas, kréùs, chair, viande, et

sûzéin, conserver
;
qui a la propriété de con-

server les substances animales. Produit qui

existe dans le goudron du bois, et qu'on re-

tire par une distillation ménagée. La créosote

pure est sous forme d'un liquide huileux,

transparent, sans couleur, d'une odeur péné-

trante et désagréable, analogue à celle de la

viande fumée, d'une saveur acre et caustique.

100 parties d'eau dissolvent un 20'' de créosote.

Elle est facilement solublc dans l'alcool et

dans l'éther. A l'extérieur, on l'emploie avec

succès contre la carie des os. On l'a conseillée

pour arrêter les hémorrhagies capillaires. Ad-

ministrée à l'intérieur, cette substance agit

violemment sur la membrane nuKjueuse des

intestins, ainsi que sur toute l'économie, et

on la range parmi les poisons caustiques. II

est à remarquer que la viande fraîche, macé-

rée dans une solution de créosote et retirée

au bout de quelques heures, peut se conser-

ver ù l'air sans putréfaction. Ce fait j rouve

que la créosote est douée à un haut degré de

la propriété antiputride.

CRÉPITATION, s. f. En latin crepitatio, du

verbe crepitare, craquer, pétiller. Terme de

médecine. Ce mot signifie tantôt le bruit que

l)r()duisent les fragments d'un os fracturé au-

quel on imprime quelque mouvement; tantôt

le bruit que fait l'air ou un gaz quelconque

dans les vésicules du poumon ou dans les aréo-

les du tissu cellulaire des jiarties emphyséma-

teuses, lorsque l'on comprime ces parties.

CRESSON DE FONTAINE. En latin sisym-

brium nasturtium. Petite plante vivace, qui

croit aux bords des ruisseaux, et dont les

sommités sont regartfées comme un succédané

du cochléaria officinal. On peut, par consé-

quent, les employer toutes les fois que cette

dernière plante se trouve indiquée.

CRESSON DE PARA. En latin spilanthus

oleracea. Plante originaire du Brésil, du Pé-

rou, du Chili, cultivée en Italie et dans la

Provence ; toutes ses parties ont une saveur

acre, chaude et même brûlante, qui excite

fortement la salivation. Le jus du cresson de

Para est un très-bon antiseptique qu'on ad-

ministre à la dose de 16 à 32 grammes, étendu

dans 2 décalitres d'alcool.

CRÈTE, s. f. En latin crista. On donne pro-

prement ce nom à la partie charnue qui s'é-

lève sur la tète du coq. Par analogie de forme,

onaappeléoVies, en anatomie, des saillies os-

seuses, étroites et allongées, telle, par exem-

ple, que la crête de l'os des iles ou crête ilia-

que.

CREVASSES, s. f. pi. Mules traversims,

Mules traversieres, Mules traversaines, Ger-

çures. Fentes allongées, plus ou moins pro-

fondes , situées sur la peau au pli du pa-

turon du genou , et sur le derrière du bou-

let. Les crevasses viennent rarement aux pieds

de devant; elles affectent de préférence les

chevaux dont les extrémités sont fortes, char-

gées de poils, et résultent de l'action prolon-

gée de la boue, du fumier, de la malpropreté

sur les points du corps où elles se montrent.

D'autres causes accidentelles peuvent les pro-

duire, telles que la mauvaise application du

feu, celle des cantharides, etc. Les crevasses

précèdent ordinairement les eaux aux jambes,

mais n'en sont pas toujours suivies
;
quelque-

fois elles les accompagnent. Excité par le pru-

rit qu'elles causent, le cheval se frotte les

membres l'un contre l'autre, et, dans quel-

(jues cas, il se frappe avec le pied ; une cer-

taine rougeur se montre à la surface de la

peau, et, si l'on n'arrête pas la maladie, plu-

sieurs crevasses s'établissent avec suintement

d'une humeur fétide et développement d'une
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ilouloiir localo (in'oii ivronnaîl sim'IouI ou le- f égaleinonl ot on los dirige des deux côtés; on

vant le iiioil de l'animal, on on lonclianl l'cn-

droil malade. Si l'alToclion l'ail de nouveanx

progrès, les bords des crevasses s'enllammenl,

la snpiniralion qni survient conserve l'odenr

félide ({ue la sérosité répandait d'abord. Alors

il n'est pas rare de voir la peau environnante,

et même les lissns sons-jaeenis, participer à

l'iiillammalion. Pour ce qni est des crevasses

du patnron, on commence par éloigner los

causes capables d'augmenter l'irritation, ei la

guérison s'obtient facilement an moyen de

fréfinentes lotions émoUieiites, de catajjlasmes

de même nature, d'onguent jjopnléum, dcpé-

diluves d'eau de son. Dans les crevasses an-

ciennes, on em])loie les lotions astringentes,

l'extrait de satnrne, et jdus tard l'onguent

égyptiac; et, dans celles très-anciennes, re-

belles, accompagnées d'ulcères, une légère

brûlure répétée trois ou quatre fois de suite

et opérée avec de la poudre de cliasse. A l'aide

de cette cautérisation ou des diustiqucs poten-

tiels, on obtient une escarre sous laquelle s'ef-

fectue la cicatrisation de la nouvelle plaie que

l'on a occasionnée. Lorsqu'aux crevasses se

joignent les eaux aux jambes, il faut ajouter

au traitement extérieur, des médicaments in-

ternes. Les crevasses au paturon étant négli-

gées ou mal soignées peuvent faire naître,

outre les eaux aux jambes, les javarts, le

crapaud. Quant aux crevasses du pli du genou

et de celui du jarret, voy. Malandre.

CREVER U.N CHEVAL. C'est Voutrp.r, le fa-

tiguer par de trop longues courses, à tel point

qu'il en meuri, ou qu'il reste fourbu. Voy.

Exercice.

CRIRLE. Voy. Van,

CRICOIDE. s. et adj. En lat. cricoïdeus, cri-

coïdes, du grec krikos, anneau, et éidos, forme:

qui a la forme d'un anneau. On appelle ainsi

l'un des cartilages du larvnx. Vov. ce mot.

CRIN. Voy. CiuNs.

CRINIÈRE, s. f. (Ext.) En lat. jubn. Tous

les crins ([ui sont sur le bord supérieur de l'en-

colure. Voy. Cnms. La crimèrc est un orne-

ment, un signe de courage . de force et de

fierté. Troj) longne ou trop fournie de crins,

elle unit à la beauté de l'encolure, et, outre

cela, elle exige des soins extrêmes pour l'en-

tretenir dans un parfait état de ]U'(qnTté. La

crinière est ordinairement concbée ou tom-

bante snr un des côtés de l'encolure ; lorsque

les crins sont Irnp abondants, on les partage

dit alors que la crinière est double. Quelque-

fois, par une opération de caprice, ou la coupe

dans toute sa longueur à 4 ou 5 centim. de la

base des crins; elle est dite alors en vergetfe,

en brosse, ou à la hussarde. La crinière est

assez ordinairement trop épaisse dans les che-

vaux entiers; on]ienty remédier en arrachant

une certaine portion des crins qni la forment.

Les chevaux de trait, en qui ce défaut se re-

marque plus particulièrement dans la partie

qui avoisine le garrot, et dontl'encolure offre

une quantité de plis, sont sujets à nue espèce

de gale qui corrode les poils et fait tomber les

crins, affection connue sous le nom de roux-

vieux ou rouvieux. — On appelle fausse cri-

nière, une crinière postiche qu'on attache à

un cheval à qui on a coupé la sienne, quand

on veut qu'il paraisse avec tous ses crins. —
La crinière courte était une marque de deuil

chez les anciens. Lorsque Ephestion mourut,

Alexandre voulut que tonte l'armée portât le

deuil , et il n'en exempta pas même les che-

vaux, à ([ni il fit couper les crins.

CRINIÈRE, s. f. (Uarn.) Espèce de couver-

ture de toile qu'on attache antour du cou d'un

cheval à l'écurie, pour que cette partie soit

garantie de la poussière.

CRINON. Voy. Vers.

CRINS, s. m. pi. Productions pileuses qui

occupent cei'taines régions de la peau. Voy. cet

article.

On noue, on tresse., on natte les crins de la

crinière ou de la queue, soit pour les faire te-

nir de côté lorsqu'ils n'ont jias encore prisée

pli, soit pour embellir le cheval. On les coupe

quelquefois au-dessus delà tête pour faire pa-

raître le cou moins gros et plus dégagé. Voy.

Cjunière, i^' art.

Le cheval est dit à tous crins, lorsque les

crins de l'encolure et de la queue sont dans

toute leur longueur.

Faire les crins, c'est couper les crins de

l'encolure, du toupet; lorsqu'ils sont devenus

trojt longs, on coniie les crins depuis la tète

jnsiin'à la moitié de rcncolnre, jiour ({uecelle-

ci paraisse moins grosse et plus dégagée. On

voit |)ar une belle émeraudc du baron de

Stoock, représentant Diomède ((ui fait dévorer

le jenne Abder par ses juments, (|ue les anciens

coupaient, comme nous le faisons, les crins

de leurs chevaux. Cet usage était particulière-

ment suivi pendant le deuil. Ainsi tirent Ad-
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luete ;i la morl de sa femme Alcesle, et, les

Thessaliens à celle de Pélo[)s.

(( Il est bon, dit Xénophon, (jne les crins

lieviennent longs et louflus ; ceux de la queue,

alin qu'atteignant plus loin, ils servent au che-

val à chasser les mouches; ceux du cou, pour

donner plus de prise au cavalier : d'ailleurs,

ce sont présents que les dieux ont faits au che-

val pour sa parure {le toupet, la queue, la cri-

nière), et desquels dépend sa iierté : et, en

effet, les juments, au haras, ne se laissent

point saillir par des ânes tant qu'elles ont tous

iescrins ; d'où vient que l'on tond pour la monte

tes cavales destinées à produire des mulets. »

Faire les crins à la hussarde, (ù'est conser-

ver les crins dans toute leur longeur, depuis

le bas de l'encolure jusqu'à la moitié, et cou-

per le reste jusqu'au-dessus de la tète.

Se tenir aux crins. Voy. Peeisdre la cin-

quième RÊNE.

Pour les maladies des poils et des crins, Voy.

Plique.

CRIQUET, s. m. En lat. mannulus. Un au-

teur pense ([ue le mot criquet est une appel-

lation établie par une comparaison hyperbo-

lique avec le grillon, nommé criquet. Se dit,

par dénigrement, d'un petit cheval faible et

d'un vil prix.

CRISE, s. f. En lat. crisis ; en grec krisis

,

de A,T/?jem, juger, décider. Terme emprunté du

barreau , suivant Galien , Gorrée et plusieurs

autres ; ou de l'art militaire, suivant Gorrée le

lils, pour exprimer un mouvement subit et ac-

compagné de trouble, qui termine la lutte en-

tre la nature et la maladie, et décide de la

mort ou de la guérison du malade ; ou bien en-

core, un combat subit et violent que la nature

livre à la maladie pour se débarrasser de ce

qui l'incommode. De là les expressions de crise

heureuse ou malheureuse, de crise parfaite

ou imparfaite , complète ou incomplète, etc.

CRISTALLIN. Voy. OEa, 1" art.

CRISTALLISATION, s. f. En lat. crystalli-

satio, du grec krustallos , cristal. Action par

laquelle des parties solides , trés-divisées et

tenues dans un état de lluidité par la fusion

ou la dissolution , se rapprochent par le re-

froidissement ou l'évaporation, et reviennent à

l'état solide en ])renant une forme géométri-

que ^j/us ou moins régulière; tels sont les

sels, etc. Certaines subslaiices solides pouvant

être fondues sans se volatiliser, donnent en-

suite, par un refroidissement leiit, des cristaux

TOMK I.

réguliers ; d'autres se volatilisent, et leurs va-

peurs se condensent en cristaux dans les réci-

pients. La forme des cristaux est déterminée

par celle des molécules intégrantes, c'est-à-

dire des particules extrêmes des corps. Ces

molécules, en s'unissant par certains points

de leur surface et suivant des lois détermi-

nées, ne peuvent donner lieu qu'à des formes

analogues à celles qu'elles ont elles-mêmes.

Mais pour (jue ces lois s'exécutent et que le

corps prenne des formes bien déterminées , il

faut que le rapprochement des particules se

fasse lentement et dans un repos presque par-

fait. Chaque forme détachée, terminée par des

arêtes et des faces distinctes, constitue un

cristal.

CRISTAUX DE VÉNUS. Voy. Acétate de

CUIVRE.

CRITIQUE, adj. En lat. criticus; en grec kri-

siinos. Qui a rapport aux crises. Sueur cri-

tique, jours critiques. Voy. Crise.

CROCHETS, CROCS. Voy. Dents.

CROCHETS, s. m. pi. En lat. hamus, uncus,

nncinus. On comprend sous cette dénomina-

tion des instruments de chirurgie de diverses

formes et de diverses grandeurs, destinés à re-

lever la paupière supérieure et à retenir la

troisième paupière dans les diverses opéra-

tions que l'on pratique sur l'œil. D'autres ser-

vent dans les paris laborieux ou contre nature,

pour retirer le petit sujet.

CROCHU, CLOS, JAP.RETIER. adj. Se dit

d'une défectuosité des jarrets. Quand la pointe

du jarret est tournée trop en dedans, c'est-à-

dire lorsque les articulations de ces régions

sont trop rapprochées l'une de l'autre, léche-

rai est dit crochu, clos ou jarretier. Ces che-

vaux sonipanards des extrémités postérieures,

et ne peuvent s'asseoir et reculer que très-dif-

licilement. Les dievaux crochus passent en

général pour être d'un bon usage, solides dans

leurs extrémités, mais ils conviennent peu au

service de la selle.

CROISEMENT, s. m. Union dedeux individus

de même espèce, de races et de sexe différents,

p(jur en retirer des produits qui participent

des formes et des qualités du père et de celles

de la mère. En donnant un étalon de race

arabe ou limousine à une jument normande,

on a en vue de se procurer des poulains vifs,

légers, forts et robustes. Le caractère des es-

pèces réside dans une ressemblance constante

entre les individus qui engendrent et ceux qui

20
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sont Piigendros. rcssoinlilnncç proveivin' île <'o

que lo yicrc et la mère, en ciTaiil le î^cniie et

en lui conimu uiquant la vie, lui transmettent

leur conformation, leurs défauts et leurs qua-

lités. La mQclilicatioii iinlurolle des individus

par rinlluencc des divers climats a fait naître

les races, qui, dès l'orii'inc des temiis, ont

offert à riionimc les moyens de former, par

le choix des reproducleurs, des races inter-

médiaires dont la conformation q été déter-

minée d'avance , mais elles ne pe,uvent être

((ue le résultat d'un grand nombre de généra-

lions. En unissant un noble étalon ;'i une mère

commune, on obtient un produit ayant des

traits de ressemblance avec l'un et l'autre, et

donnant naissance à des individus communs,

s'il se reproduit dans la ligne maternelle ; la

même chose arriverait d'une fremièra métisse

fécondée par un étalon de la race en amélio-

ration. C'est en ne donnantaux métisses d'au-

tre alliance que celle des étalons purs
,
qu'on

parvient à établir et à fixer la race intermé-

diaire. Le métissage se continue donc par les

femelles; cette voie est la plus courte et la

plus économique. Le but du croisement est

d'amener les races d'animaux qu'on possède

aux types des races étrangères qu'on regarde

comme meilleures, ou du moins à les rappro-

cher de ces types. Ces opérations n'exigent

que l'acquisition des reproducteurs; elles sont,

nous l'avons dit, plus économiques, et s'éten-

dent en moins de temps à un plus grand

nombre d'individus; aussi sont-elles préféra-

bles à l'introduction de colonies des races pré-

cieuses qu'on désire. D'ailleurs la race (jue l'on

veut améliorer est acclimatée , tandis qu'une

colonie transplantée perdrait au bout de quel-

ques générations ses caractères et se confon-

drait avec les races indigènes. Des soins infinis

et assidus peuvent, sans nul doute, prévaloir

à la longue contre des inllnences locales qui

seraient contraires au mainlien des races étran-

gères ; mais cela offre des difficultés auxquelles

il est prudent, en général, de ne pas s'exposer,

surtout ;'i l'égard du cheval, ([uiest de tous les

animaux domestiques celui i[u'on soustrait le

plus difficilement aux inllnences locales; à la

seconde, ou, au plus tard, à la troisième gé-

nération, on a vu des chevaux et des juments

de sang oriental ne donner en France, où on

ne les avait cependant pas mésalliés, (|ue des

chevaux français. Les croisements mal enten-

dus donnent lieu à des inconvénients. Ainsi

,

lorsqu'on reconnaît les avantages spéciaux

d'une race qui est ancienne dans une contrée

où elle subsiste sous i'inilueuce des circon-

stances locales, sans qu'elle soit l'objet de soins

extraordinaires, il n'y a point nécessité de

recourir aux croisements pour la maintenir;

il peut même y avoir détriment d la croiser,

même avec des races meilleures, car on a à

craindre d'atténuer les qualités qui eu font le

mérite, sans trouver des compensations suffi-

santes' dans cellçs qu'où Ini donnerait. Il est

en outre à observer que les (jualilés dans les

races donu'sliques doivent être appropriées à

nos besoins et à nos jouissances ; les différentes

aptitudes des races doivent être maintenues et

renforcées par des appareillenaents judicieux,

en excluant, autant que possible, les alliances

étrangères. A l'aide de ces appareillements,

dit Grognier, secondés par une éducation et

un régime convenables, on eût donné de l'ar-

deur et de la vivacité à la race équestre co-

tentine; on a préféré y introduire du sang

anglais, et cette belle race a plus perdu qu'elle

n'a gagné. Il s'ensuit qu'avant d'entreprendre,

par des croisements, de créer des races tout à

fait différentes de celles qui existent sur le

sol, ou intermédiaires entre elles, on doit con-

sulter d'abord les circonstances locales. Des

pâturages humides font perdre les belles for-

mes, la vigueur, la vivacité à une racesvelte:

un terrain peu fertile cause le dépérissement

d'une race massive. El puis, l'on doit calculer

les frais d'introduction, d'entretien; balancer

les chances de succès et celles de non-réussite ;

considérer si 1 on peut avoir des débonchés

faciles, si l'on ]ieul se procurer de bons éta-

lons, si l'on ue, pourrait pas , aux conditions

du perfectionnement des procédés agricoles

mis en usage sur les races indigènes, obtenir

plus sûrement et plus économiquement les

avantages qu'on attend du croisement. Une

fois qu'on est parvenu à recouuaitre l'oppor-

tunité d'un croisement, voici les régies capa-

bles d'en assurer le succès. 1° Introduire des

mâles ({u'on allie aux femelles du pays, et non

des femelles qu'on livrerait aux étalons indi-

gènes; de cette manière le nombre de sujets

amélioraleurs dont on aura besoin sera plus

petit, parce qu'un seul étalon suffit chaque

année à plusieurs jumentspour avoir de nom-

breux produits ; on se procurera plus facilement

ces sujets améliorateurs; ils s'acclimateront

avec moins de peine, et perdront plus diffici-
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lement leurs caractères originels; une plus

grande iuiluence sera exercée par eux sur les

qualités des produits. 2- Tirer le sujet anié-

liorateur du Midi philot que du Aord; dans

les climats chauds il y a plus de force vitale,

plus déuergie prolilique (jue dans les climats

l'ruids. el les individus, conane les races, s'ac-

climatent plus lacileuient en allant descontrées

méridionales dans les pays septeutrionaux

.

([u'en s'avançant dans un sens contraire; la

plus belle race chevaline s'est formée et se

maiulient de temps immémorial sous le ciel

ardent, sans être excessivement chaud, de

l'Arabie; d'un autre côté, il est certain que

c'est toujours par les races méridionales que

l'on a amélioré celles plus éloignées del'équa-

teur. S'' iXe se servir que des étalons de race

pure , à l'exception des métis même les plus

beaux et les plus vigoureux. On ignore par

quelle succession de métissages on imprime

aux métis les caractères d'une race au point

d'être transmissibles. Ils se retrouvent quel-

quefois dans les produits de la première géné-

ration, et font défaut dans ceux de la seconde

ou de la troisième. L'expérience a fait con-

naître de ces améliorations trompeuses et mo-

mentanées; un étalon pourra continuer dans

sa contrée natale une race établie, et ne pas

être capable de fonder dans un pays étranger

la race d'où il est sorti. Les tendances locales

prévaudraient sur l'inlluence exercée par lui

dans l'acte de la génération .
4° Evitei- de croiser

ensemble des produits provenant des mêmes

père et mère, quand ils ne sont que des demi-

sang, car plus oii s'éloigne du pur sang, plus

les produits dégénèrent el perdent en qualité,

en conformation, en vigueur. Il faut toujours

remonter aux étalons purs pour améliorer et

maintenir à l'aide des croisements, dépendant

cette règle n'est pas observée indétiniment
;

nous tirons de l'Angleterre l'exemple suivant.

Le premier croisement du cheval de pur sang

avec la jument de charrette donne un cheval

de demi-sang qui souvent a déjà la beauté et

toujours quelques spécialités du père. La ju-

ment de demi-sang résultant de l'accouplement

dont nous venons de parler produit un cheval

de trois quarts de sang, chez lequel on remar-

que les beautés dominantes du pur sang. Eniin

la jument de premier sang, fille d'une jument

de demi-sang , donne naissance à un cheval

de deuxième sang, dont on admire la vitesse,

le fond , la beauté et l'élégance. Les Anglais

s'arrêleiit l;i dans la progression des croise-

ments. Dans le cheval de deuxième sang, ils

ont réalisé tous les avantages du croisement

des deux races, taille, vitesse, force, beauté;

et s'ils poussaient plus loin ce croisement, les

produits, se rapprochant trop du régénérateur,

perdraient de leur taille, de l'ampleur du corps,

de la longueur des membres, et auraient de

plus eu plus l'apiiarcucc! du cheval de course,

sans devenir jamais chevaux de pur sang.

5 " L'exclusion des métis de la production n'em-

pêche pas d'allier la première métisse à un

mâle de race pure, même à son père; ses filles

seules servent ensuite à la reproduction, et les

jiroduits femelles de celles-ci n'ont d'autre

alliance que dans la ligne paternelle. Après

un certain nombre de générations, on possède

tantôt une race intermédiaire, tantôt la race

pure dans toute sa beauté. 6*^ Acclimater par

degrés les reproducteurs , avant de les eu)-

ployer; quoiqu'on ne sache pas jusqu'à quel

point l'état dans lequel se trouvent les repro-

ducteurs, quelles que soient d'ailleurs leurs

qualités physiques et morales , influe sur les

produits, cette influence n'en est pas moins

certaine. Or, un animal transplanté souffre

plus ou moins tant qu'il ne s'est pas habitué

aux circonstances nouvelles au milieu des-

quelles il a été placé, el ce n'est que peu à

peu qu'il s'y habitue. Supposons qu'on ait

destiné des étalons arabes pour le nord ou

même le centre de la France , on les fera sé-

journer dans le Midi , on les introduira plu-

sieurs mois avant l'accouplement, et, dans

l'intervalle, on les soumettra à des soins hy-

giéniques particuliers. 7" Assortir autant que

possible les deux races à unir. Une jument

limousine réussira mieux qu'une normande

avec un cheval arabe ; celle-ci sera mieux ap-

pareillée avec un cheval anglais premier sang,

un peu étoffé
,
qu'avec un kocklani svelte et

léger. La race amélioratrice doit être d'une

taille inférieure à celle que l'on veut amélio-

rer. Quand il y a de grands rapports entre les

deux races, l'amélioration est frappante et ra-

l)ide, comme entre la race arabe et la limou-

sine. On arrivera à des résultats encore plus

prompts et plus sûrs , en ne livrant aux éta-

lons améliorateurs que les femelles qui offrent

les caractères les plus prononcés de leur race.

On en déduit la conséquence de commencer,

par de bons appareillements indigènes , l'a-

mélioratioû qu'on veut accomplir par un croi-
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seiiit'iil liioii eiiiciidii. Voy. Ai'I'MŒim.kment.

8" IW'iioiivcUm- les oroiscnifiits juscju'à ce <[iio

la nouvelle race soil devenue en quelque sorte

indii^ène , en se mellunt en harmonie avec

toutes les circonstances de localité. Mais il est

incontestable que dans les races perfectionnées

par les croisements il y a tendance à redes-

cendre au ))oint d'où elles sont parties; par

ses soins, l'hygiène parvient tout au plus à

ralentir cette tendance sans pouvoir l'arrêter;

on la voit se déclarer au moment où l'amé-

lioration parait comjilète et assurée. Alors

,

sans causes apparentes, les formes s'altèrent,

les qualités morales s'affaiblissent, le type pa-

ternel disparaît, et la souche maternelle se re-

produit avec tous ses caractères d'infériorité- ;

le climat a le dessus.

CROISER. Voy. (Iroisement.

se CROISER, v. Action défectueuse de cer-

tains mouvements, locomoteurs. Le cheval se

croise, est dit se croiser, s'evtre-croiser, lors-

que, en se portant en avant, ses extrémités

postérieures ne suivent pas la même ligne que

celles de devant; ou bien, lorsqu'en reculant,

il jette ses hanches à droite et à gauche. C'est

un défaut grave.

CROISER LA GAULE EN ARRIÈRE. V. Gaule.

CROISER LES RE>'ES. Voy. INSTuucTlo^ dc

CAVALIER.

CROISSANCE, s. f. En lat. accrelio; aug-

mentation en grandeur des animaux. Voy. Ac-

croissement.

CROISSANT, s. m. Eminence demi-circulaire

de la sole de corne, entre la pointe de la four-

chette et la pince de certains chevaux affectés

de fourbure. Voy. ce mot.

CROIX A COURBETTES. Voy. Courbette.

CROTON-TIGLIUM. Arbrisseau qui croît aux

Indes Occidentales. Son bois est connu sous

le nom de bois des MoliKptcs {liijnum pavanœ,

on inoluccense). Cet arbrisseau porte jiour fruil

des capsules à trois loges contenant chacune

une graine, qui sont appelées dans le com-

merce rjraines de Tilly ou pplih pijjmms d'Inde.

On en retire une huile gras<e qu'on connaît

sous le nom Aliuile de Tilly ou erolon-tiglium

.

Cette huile est brunâtre ou d'un jaune-orange

plus ou moins foncé, plus consistante que

l'huile d'olive, d'une odeur forte, désagréable

et particulière, d'une saveur très-àcre el ])er-

sistante. Elle est soliible dans l'alcool et dans

l"'ther, miscible à l'huile d'olive, au jaune

d'oMil'el aux lii|ui(b's (|ui coMlieniienl en dis-

solution beaucoup de uiiicilngt'. L'iiuile decro-

toii-li^iiium est le purgatif le plus violent que

Ton connaisse: 20 à 30 gouttes suflisent pour

purger un gros cheval; 18 à 20 gouttes purgent

un cheval de moyenne taille. Moiroud rap-

porte les expériences suivantes, qu'il a faites

avec Ihuile de croton-tiglium sur le cheval.

« Douze gouttes , dit-il, injcctéesdansles veines

de cet animal, produisent quelques instants

après des évacuations alvines ; 50 gouttes, ad-

minislréesde la même manière, ont déterminé

une violente inllainmation intestinale qui s'est

promptement terminée par la mort; 36 gouttes

unies à 32 gram. d'aloès et associées à une in-

fiision de 64 gram. de séné données en breu-

vage, ont amené le même résultat chez une

forte jument de trait. N^'ous avons reconnu dans

ces diverses expériences que les gros intestins

étaient plus uniformément et plus fortement

enflammés que l'intestin grêle. Employée en

frictions sur les parois inférieures deUabdomen

chez un petit cheval, à la dose de cinquante

gouttes en dissolution dans un demi-décalitre

d'alcool, l'huile de croton a fait naître quel-

ques heures après un engorgement considéra-

ble de la partie soumise à son application. Le

surlendemain il est survenu des évacuations

slercorales quatre fois plus abondantes que

dans l'état normal, et elles ont continué près

de deux jours ; mais, chose remarquable, les

matières avaient presque conservé leur con-

sistance ordinaire. Peu de temps après, l'épi-

derme de la partie frictionnée s'est enlevé, el

il en est résulté un vaste ulcère semblable à

celui occasionné par un vésicaloire. Pendant

l(!s premiers jours , l'animal a témoigné du

malaise, de l'anorexie, de la tristesse, mais

tous ces symjttômes se sont dissipés peu ;i

peu. )) M. Delafond, qui a très-bien purgé des

chevaux avec 1o ou 20 gouttes de cette même
substance, dit : u Cette huile est très-pré-

cieuse comme purgatif drastique sous plusieurs

rapports ; elle peut s'administrer à petite dose;

elle jiroduit des effets cnratifs certains, trés-

jieu de temps après son administration, avan-

tage (jue ne procure pas l'aloès ; elle peut être

emjiloyée en lavements, en frictions cutanées,

lorsciue les chevaux sont dans l'impossibilité

de déglutir; elle peut donc être précieuse dans

1(! vertige symptomatique ou essentiel, et le

trisme tétanique. )> On la donne ordinairement

sous la forme de bol que l'on confectionne avec
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de la poiulro de i;iiiniaiivo oi du miel ; nn jkmiI

aussi 011 faire une éinulsion avec du jaune

d'anif.

L'iniportaiice du sujet nous eiiijjagc à repro-

duire une Note sur les effets des graines et c'r

l'huile de croton-tifilium chez le cheval , jiar

Sommer, vétérinaire à Berlin, note traduite

par 31. Frédéric Imlin: la voici : ((Les graines

de crotoii, ainsi (jue l'huile grasse ([u'on en re-

tire, sont, en général, peu employées en mé-

decine vétérinaire, sans doute à cause de la

crainte ([u'inspire leur effet purgatif violent

et drastii(ue. Comme depuis environ trois ans

que je fais un usage fré([uent de ce médica-

ment, tant à l'état de graine qu'à celui d'huile,

j'en ai constamment obtenu de très-bons ré-

sultats, et que, d'un autre côté, ses effets neme

paraissent pas avoir été toujours suffisamment

appréciés, je m'empresse de publier mes ob-

servations qui se rapportent à l'emploi de ce

purgatif. Beaucoup de mes collègues se sont,

sans doute, trouvés dans le cas d'avoir été,

pour ainsi dire, abandonnés par les purgatifs

et les laxatifs ordinairement employés, parmi

lesquels se' trouve en première ligne l'aloès,

soit seul, soit uni au calomel.Ce cas, qui n'est

pas rare en présence de chevaux trés-phleg-

matiques et lorpides, est d'autant plus désa-

gréable pour le praticien, qu'un effet prédit

par lui et attendu par le propriétaire de l'a-

nimal n'a pas eu lieu, même lorsque le purga-

tif a été bien administré, et que toutes les

prescriptions diététiques ont été bien obser-

vées. Parmi plusieurs cas semblables, un prin-

cipalement fixa mon attention. C'était sur un

cheval qui présentait les premiers symptômes

de vertige symptomatique ; je cherchai à le

combattre par une forte purgatioii. Je lui fis

administrer en trois jours deux bols purgatifs

a doses graduellement augmentées, le second

composé de : aloès soccotrin, o6 gr., de calo-

mel, 8 gr., et de savon vert, quantité suffi-

sante. Ces bols ne produisirent aucun eflet, et

ne modifièrent en aucune manière les crottins,

qui restèrent petits,, durs et de couleur fon-

cée, et qui ne devinrent mous que plus tard,

après que le cheval eut pris, pendant deux

jours, chaque jour oOO gr. de sel de Glauber,

et le troisième jour un bol purgatif de la com-

position ci-dessus indiquée. Dés lors, à la re-

cherche d'un moyen purgatif plus sûr, j'es-

sayai les graines de croton, en les adminis-

trant d'abord dans un véhicule liquide. Un

cheval, affecté d'une éruption herpétique à la

tète, reç'it ainsi : graines de erolon pulvéri-

sées, I gr. 50, avec poiidre de guimauve,

30 gr.^ dans 2 litres d'eau. L'effet de ce

breuvage, que l'animal prit fort bien, se ma-
nifesta après vingt-deux heures. Cependant

l'administration de médicaments sous forme

liijuide ayant de graves inconvénients, puis-

que, par le manque de dispositions convena-

bles et d'aides nécessaires, le vétérinaire est

le plus souvent obligé de faire lui-même cette

administration, et qu'il reçoit sur ses vête-

ments une partie du breuvage ; ensuite parce

que malgré toutes les précautions il ne peut

empêcher l'introduction partielle du médica-

ment dans la trachée, ce qui arrive surtout

lorsque les animaux se défendent, je me suis

décidé plus tard à administrer les graines de

croton sous la forme ])ilulaire. Administrée

ainsi à l'état de bol, que je considère comme
la meilleure manière de faire prendre un mé-

dicament, la dose est de : poudre de graine de

croton , 1 gr. 30 à 1 gr. 60 ; poudre de gui-

mauve , 15 gr. ; savon vert ou eau, quantité

suffisante pour former des pilules. J'en ai ob-

tenu de bons résultats dans différents cas de

maladie. Deux fois seulement, sur des che-

*vaux vertigineux, je me suis vu obligé de por-

ter cette dose à i gr. 85; jusqu'après l'admi-

nistration de i gr. 60, le crottin n'avait pas

été ramolli au delà de la consistance de bouil-

lie. Les graines de croton ne se trouvent pas

dans les pharmacies à l'état de poudre, et ne

sont pulvérisées (ju'aprés chaque prescrip-

tion. Or. la présence d'une huile grasse dans

ces graines, en leur communiquant une gran-

de viscosité, rend leur broiement assez dif-

ficile pour que l'on rencontre, même dans

les bols ainsi préparés, des parcelles plus ou

moins grosses, quelquefois du volume d'une

tête d'épingle, et capables de déterminer des

irritations locales trop violentes. C'est afin d'é-

viter cet inconvénient ijue j'eus recours à

l'huile de croton, laquelle , en mixtion avec

15 gr. de poudre de guimauve et savon vert

quantité suffisante, remplit entièrement mes

prévisions. L'expérience in'a démontré que

12 gouttes d'huile étaient égales à 1 gr. 30

de graines, et 15 à 16 gouttes à 1 gr. 60. La

première dose doit être donnée aux chevaux

d'une constitution moins robuste, mais la se-

conde produit unepurgation complète sur les

chevaux les plus grands et les plus forts, ainsi
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que j'ai |))i m'en convaincre dans plui5 de qua-

rante cas, sans excenlion aucune. A un che-

val atteint de verlii^^e syniptoniatique à un

haut déféré, et dont les fonctions digestives

étaient totalement anéanties, j'administrai, ,i

titre d'essai, un bol contenant 20 i;outtes

dMiuile de crolou. Celle administration jn'o-

duisit pendant deux joursdes évacuations tout

à fait aqueuses, et aflaiblit le cheval d'une ma-

nière extraordinaire. Une dose pareille ne pour-

rait donc être doiuiée à cha(|U(! cheval sans de

graves inconvénients. Comme la désignation de

la quantité par gouttes n'est ));is la [)lus exacte,

.surtout lorscju'il s'agit d'un médicament aussi

violemment actif que l'est le croton
, puisque

la grosseur des g'outtes, et par conséquent la

quantité prescrite, peuvent varier suivant la

l'orme du ])ord du vase qui contient le li(|uide,

et suivanl la quantité de liquide qu'il renfer-

me, j'ai cherché à déterminer le poids des

gouttes, et j'ai reconnu, en opérant avec toute

l'exactitude possible, que le i)oids de \6 à '1(3

gouttes d'iiuiie de croton était de gr. 42 ;\

gr. 48 centigrammes. En comparant l'action

de l'huile à celle des graines employées dans

les proportions ci-dessus indiquées, j'ai trouvé

une petite différence en faveur de la première,

qui affaiblit moins les animaux, et dont l'effet

est plus certain, plus uniforme et plus prompt

à se produire; c'est pourquoi j'accorde la pré-

férence à l'huile, et me rapporterai à elle dans

les considérations suivantes. Voici les indica-

tions diététiques qui sont à obsener, et les

phénomènes qui se manifestent A la suite de

l'administraliou de ce médicament : il faut

laisser reposer les chevaux pendant deux jours,

ou du moins les ménager convenablement en

ne les soumettant à aucun travail fatigant.

Avant de faire usage du pui-gatif, on leur su])-

prinie pendant une fois la boisson et le four-

rage, dans le but surtout d'exciter leur soif.

Après l'administration du bol, on les fait boire

à satiété, et ou leur ])résente souveulde l'eau

pendant le premier jour et le lendemain. Jus-

qu'à la distribution suivante, que les chevaux

prennent encore avec beaucoup d'appétit, ou

ne leur donne aucun aliment solide
;
plus tard

ils boudent sur l'avoine elle foin, à lel point

que beaucoup refusent toute nourriture pen-

dant un ou deux jours; ils sont tristes, por-

tent la tète basse et s'éloignent de la man-

geoire. Sur quelques sujets j'ai observé, après

dix ou douze heures, un léger état fébrile, avec

accélération des mouvements respiratoire et

circulatoire, qui dura pendant plusieurs heu-

res, sans cependant que le nombre des pul-

sations toujours fortes dépassât soixante , et

celui (le la respiration le chiffre de vingt par

minute. Ces phénomènes disjiaraissenl ordi-

nairement en même temps que les déjections

alvines deviennent molles ; alors la gaieté re-

vient, les chevaux paraissent éveillés, leur re-

gard est franc, les symptômes fébriles, là où

il en existe, cessent, et l'appétit pour les ali-

ments secs se dévelojqie. La promenade au

pas pendant un quail d'heure ou une demi-

heure aide et accélère l'effet purgatif, mais

elle n'est cependant pas indispensable. Par

contre, ce ne serait pas impunément que l'on

emploierait les animaux sans ménagement

pendant cette période. L'époque de l'ajipari-

tion de reflet purgatif, de même que sa du-

rée, ne sauraient être rigoureusement déter-

minées. Certains chevaux purgent après dix-

huit ou vingt heures, tandis que généralement

ce n'est qu'après vingt-quatre à trente heures

que se manifeste l'élat purgatif dont la durée

se prolonge de six à douze heures. Les matiè-

res expulsées, d'abord de consistance de bouil-

lie, deviennent ordinairement tout à fait aqueu-

ses, et sont projetées à la distance de plus

d'un mètre. Plus tard, elles reprennent la con-

sistance de bouillie, et enfin leur forme nor-

male. Jamais je n'ai vu ce purgatif faire défaut

à la dose de ((uinze gouttes, comme cela ar-

rive si fréijuenimcnt avec l'aloès; seulement la

purgalion était plus ou moins copieuse, sui-

vant la ([uantité de boisson prise par les ani-

maux, et elle l'était d'autant plus qu'ilsavaient

bu davantage. Le troisième jour, les animaux

mangent généralement avec appétit anginenté.

et peuvent être rendus à leur travail habituel.

Eu égard à l'administration même des bols, je

dois ajouter <{u'ils doivent être introduits au-

tant (|ue possible jusqu'au détroit du pharynx

pour être déglutis d'une pièce. Lors([ue, |)ar

la mastication, ils ont été divisés dans la bou-

che, les petites parties qui s'attachent entre

les dents et sous la langue donnent lieu à des

engorgements et à des rougeurs locales sem-

blables à ceux que produit le tartre stibié

lors<ju'on l'administre dans les électuairesmal

pré[iarés. (]es engorgements, d'un aspect bleu

rouge, ne sont nullement dangereux et dispa-

raissent ordinairement par l'emploi continu de

l'eau froide ; cependant ils ne laissent pas d'in-
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quiéter le propriétaire de l'animal. Quant au

prix dp revient de ces bols préparés, soit avec

l'huile, soit avec les graines de crotnn, il est

d'un tiers moindre que celui des bols compo-

sés d'aloés et de calomel. En résumé, j'ai em-

ployé les bols de croton delà composition ci-

dessus indiquée dans les maladies les plus di-

verses, c'est-à-dire non -seulement dans celles

qui réclament l'emploi du puri;atil" drastique,

comme, jiar exemj)!e, la iluxiou périodique,

les éruptions cutanées , les démangeaisons, le

vertige sympathique, le farcin, les eaux aux

jambes, etc., etc., mais encore dans ies cas où

j'avais pour but de modifier et d'améliorer les

sécrétions par uiie légère irritation du canal

intestinal, effet que l'on cherche ailleurs A ob-

tenir par l'aloés dans les maladies gastriques

non accompagnées de' fièvre, de même que

dans les cas d'anorexie. Bien qu'il ressorte de-

ce qui précède que les bols de croton, et sur-

tout ceux faits avec l'huile de croton, sont le

meilleur purgatif à employer, je ne veux

cependant engager personne à les substituer à

sou purgatif éprouvé (car chaque praticien a

le sien propre); seulement j'engage mes confrè-

res à en faire l'essai. Mou but est d'appeler

leur attention sur 1 exagération des craintes

au sujet de ce purgatif, lequel, pour être bon

et d'un effet certain, ne demande qu'à être

employé avec précaution. )>

CROÏTIX. Voy. Excrément.

CROUP, s. ni. .Mot d'origine écossaise; en

français laryngite, croupale. Inilammation ai-

guë de la membrane muqueuse du larynx,

étendue quelquefois à la trachée-artère et aux

bronches, ayant pour caractère disliuctif d'ê-

tre promptement suivie de. la formation d'une

fausse membrane, et de produire la difficulté

de la respiration et la suffocation. Il jieul y

avoir complication de l'inilammation de la

membrane muqueuse du pharynx ou du tissu

du poumon. Le croup qui, comme dans

l'homme, attaque plus communément les jeu-

nes sujets que les adultes, a été jusqu'ici très-

peu observé sur les animaux. Les causes de

cette maladie semblent devoir être les mêmes

que celles des autres inflammations de la

membrane muqueuse des voies aériennes,

comme, par exemple, les courses rapides con-

tre le vent et la poussière , l'inspiration de

gaz irritants, la présence de corps étrangers

dans le larynx, la trachée, les bronches ; et

plus fréquemment encore l'humidité froide,

agissant sur des chevaux qui passent la nuit

dans des pâturages humides et marécageux,

surtout dans l'automne et au commencement

du printemps, et lorsqu'ils ont été mis de-

hors ayant encore chaud après avoir sué en

travaillant. Les symptômes sont : ime toux

rauque ; la sensibilité au larynx, de manière à

provoquer la toux à la plus légère pression,

sensibilité qui dégénère bientôt en véritable

douleur augmentant jdus ou moins rapide-

ment ; l'introduction de l'air dans les voies

respiratoires est souvent sifflante; la toux de-

vient convulsive, forte, la respiration courte,

fréquente. Si la maladie s'aggrave, il se mani-

feste de violents accès de toux , la respiration

est difficile et laborieuse, les naseaux se dila-

tent , l'inspiration est sonore , sifflante , et il

en résulte ce gargouillement qu'on désigne

sous le nom de râle croupal ; l'expiration est

difficile ; la langue sort recouverte bientôt

d'une salive écumeuse ; les membres anté-

rieurs trépignent. Le malade est dans l'anxiété

et menacé de suffocation ; lorsqu'au moyen

de la toux il rejette par les naseaux beaucoup

de mucosité ou une fausse membrane en to-

talité ou en partie, les symptômes diminuent

plus ou mois pendant ([uelque temps, mais un

nouvel accès survient ensuite. La fausse mem-
brane est le produit d'un liquide épais ex-

sudé à la surface de la membrane muqueuse,

et qui, semblable à du blanc d'œuf , suscepti-

ble, comme celui-ci, de se prendre en masse,

de se coaguler, constitue des espèces de pel-

licules d'une épaisseur plus ou moins grarîûe.

Lorsque la résolution a lieu, elle arrive du

troisième au quatrième jour et se fait recon-

naître à l'expulsion, par les naseaux, de frag-

ments de la fausse membrane ; la guérison

s'opère en cinq ou six jours. Dans le cas con-

traire, la suffocation a lieu parce que la fausse

membrane empêche l'air d'arriver au pou-

mon. Le croup peut se compliquer de pneu-

monite aiguë; et ainsi compliqué, ou seul, il

constitue toujours une maladie fort grave.

Son traitement doit commencer par de fortes

saignées au cou, pratiquées sans retard ; il en

résulte bientôt une diminution dans quelques

symptômes ; elles doivent être répétées de

quatre heures en quatre heures, si la res])ira-

tion reste toujours difficile. On emploie en

même temps les gargarismes acidulés, les fu-

migations émoUientes tièdes dans les naseaux

et autour de la gorge , et des cataplasmes de
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même nature ;i cclto doniiére partie. Si, mai-

gre ce traitement , la difficulté de la respira-

tion persiste, il faut recourir à la trachéoto-

mie
,
qui facilite la respiralioii et fait cesser

les sym])tônies effrayants de suffocation. L'ou-

verture (pii doit procurer ce passage arliliciel

à l'air doH être faite ;'i peu prés au milieu de

la longueur extérieure de la trachée ; i)lus

haut, l'air froid (jni pénétrerait dans le larynx

pourrait augmenter l'irritation; plus bas, la

.même cause pourrait déterminer la bronchite.

Du reste, on devra, malgré l'emploi de la tra-

chéotomie, insister jusqu'à la fin de la mala-

die sur les autres moyens. Des chevaux ont été

guéris en leur soufilanl dans l'arriére-bouclic

et dans le larynx un mélange ;i parties égales

de calomel el de quinquina. On a proj)osé de

modifier ce procédé en insufflant seulement

le calomel, réduit en poudre impaljjable, dans

le larynx et la trachée, après avoir fait ia tra-

chéotomie. L'oxy;;ieI scilliti(iue , le sulfure

d'antimoine, lo. caloniel, ont été conseillés

pour être administrés à l'intérieur, comme
ayant une action toute spéciale sur les bron-

ches et pouvant favoriser la séparation des

fausses membranes, dont on i)arvienl (luel-

quefois à obtenir l'expulsion en exerçant sur

l'origine supérieure de la trachée une pression

assez forte ponr produire la toux. Quajii aiix

sinapisnies, aux vésicaloires, aux sétons, aux

ventouses sèches, puis scarifiées, sur les par-

ties latérales et supérieures de la trachée , ce

sont des moyens qui ne ])envent convenir

qu'après une diminution considérable del'in-

tlammation, obtenue par les saignées. Sur la fin

de la maladie on pourra aussi faire usage

avantageusement des purgatifs en breuvages

ou en lavements, à moins qu'il n'y ail irrita-

tion à la membrane muqueuse des voies ali-

mentaires. A l'égard du traitement du croup

bronchique, dont la guérison est encore plus

chanceuse, les auteurs vétérinaires ue se trou-

vent pas parfaitement d'accord. Quant aux sai-

gnées et à la trachéotomie, il en est ([ui aji-

prouvent les premières et condamnent la se-

conde, tandis que d'autres sont d'un avis tout

à fait opposé. Ceux-ci se fondent sur (!(>s ob-

servations tirées de la médecine de l'houime,

relatives à la maladie dont il s'agit, el ijui ten-

dent à prouver: 1" (jue les saignées, lorsqu'el-

les n'ont pas pour résultat de faire avorter

l'inllammation croupale, aggravent l'élal du

malade el rendent le plus souvejil inutile>

des moyens de traitement qui réussissent

trés-fréi|n('mment, quand on s'abstient de
saigner; 2" que la trachéotomie, employée
chez l'homme au début du croup et alors que
les malades ne sont pas encore affaiblis ni par
les saignées ni par l'usage des mercuriaux,

facilite singulièrement les traitements ulté-

rieurs. 0)1 en conclut que le croup de l'homme
et celui des animaux étant identiques, les

moyens de traitement qui réussissent chez le

premier
(
excepté les vomitifs pour les ani-

maux qui, connue le cheval, ne vomissent
pas) conviennent parfaitement aux animaux at-

teints de la même maladie. L'ouverture arti-

ficielle produite par la trachéotomie a le dou-
ble avantage d'empêcher la suffocation et de
faciliter la sortie des productions membra-
heuses accidentelles. Pour ce but, il faut com-
mencer ])ar nettoyer la trachée et les bron-
ches. Quand, après la trachéotomie, des effets

de toux amènent une fausse membrane près

de l'ouverture pratiquée à la trachée , il faut

la saisir avec une pince et la tirer doucement
de peur de la rompre; mais le plus souvent

ces fausses membranes adhèrent fortement à

la membrane muqueuse, et il reste alors à les

enlever ;i l'aide des écouvillons. On peut en fa-

briquer pour les grands animaux avec un pe-
tit joue llexibie, ou une baleine bien souple
et bien unie, l'un ou l'autre ayant à l'une des

extrémités un morceau d'épouge fine bien

fixe. Cet écouvillon doit être enfoncé dans les

bronches, en lui faisant e.xécuter un mouve-
ment de rotation. Chaque écouvillonnenient

ne doit durer que deux ou trois secondes,

uiais l'instrument doit être réintroduit dix,

vingt, trente, quarante fois de suite, jusqu'à ce

qu'on ait emporté les mucosités ou les fausses

membranes que l'on entend bruire dans la

trachée. Cet écouvillonnenient. ((ue l'on doit

faire précéder de l'injecliou d'un peu d'eau

tiède, ]irovoque une toux très- fatigante;

malgré c(da, il faut chercher à tout prix à ob-
tenir rex])ulsion des fausses membranes. En
un mot, dit M. Trousseau (|ui a conseillé ce

moyen, à la lettre, il faut ramoner la trachée

et les bronches. Lorsque celles-ci sont bien

nettoyées, on procède à la cautérisation de
leur surface interne, afin de changer la na-

ture de l'inilammation croupale. Parmi les di-

verses substances caustiques (|ui ont été suc-

ci-ssivement préconisées, la pierre infernale

e^t mainl(!naul considérée comme la plu*
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apte à empèclier la formation dos fausses mem-

branes. Cette cautérisation est hardie, mais

elle compte des succès. On peut la faire de

deux manières, par attouchement et par i/t-

stillati'oii. Le premier procédé consiste à im-

biber un écouvillou d'épongé d'une liqueur

caustique composée de 37 centigrammes et

7 milligrammes de nitrate d'argent pour

-i grammes d'eau distillée, et à le porter à

plusieurs reprises sur tous les points de la

membrane muqueuse que l'on peut atteindre

Celte opération doit être répétée plusieurs fois

dans les premiers jours. La liqueur destinée à

la cautérisation par instillation n'est compo-

sée que d'un gramme et 756 milligrammes

pour 32 grammes d'eau distillée. Pour le che-

val , on peut eu emplir un petit tube de su-

reau , de la capacité d'une seringue à injec-

tion, et la verser dans la trachée, en profitant

autant que possible d'un moment d'inspira-

tion. Immédiatement après il faut instiller de

l'eau, et écouvillonner vigoureusement
,
jus-

qu'à ce que les canaux aériens soient bien net-
j

lovés. Cette cautérisation doit être répétée au

moins six fois le premier et le second jour,

trois fois le troisième, et une fois le quatrième.

MM. Bretonneau et Trousseau, à qui ces dé-

tails sont dus , insistent encore sur un antre

précepte, celui d'employer des tubes ;i tra-

chéotomie, dont le diamètre soit égal à celui

de l'ouverture du larynx, et de ne fermer l'ou-

verture faite à la trachée que petit ;1 petit, et

lorsque les symptômes de l'inllamniation crou-

pale ont entièrement disparu dans toute la

longueur du conduit aérien. En chirurgie vé-

térinaire, on n'a pas encore fait l'expérience

de ce mode de traitement, que des vétérinai-

res recommandables croient cependant pou-

voir être mis en usage aussi avantageusement

que pour l'homme.— Nous nous abstiendrons

de parler des expériences faites pour déve-

lopper le croup artificiellement, parce que ces

expériences n'ont rien ju'oduit de bien impor-

tant, surtout relativement au cheval.

, CROUPADE. s. f. L'un des airs du manège.

La croupade est uTi saut plus élevé que la

courbette , familier d'ailleurs aux jeunes che-

vaux, qui l'exécutent par gaieté, et dans le-

i[uel le cheval étant enlevé, tient le devant et

le derrière à une hauteur égale, en sorte qu'il

trousse et retire au même instant sous lui ses

quatre extrémités sans montrer les fers. Cet

air diffère de la ballottade et de la cabriole.

en ce que dans celles-ci le cheval s'epare de

toute sa force, et qu'il ne s'épare qu'à demi

dans le premier de ces airs. On appelle /jawies

croupades, des croupades plus relevées que

les croupades ordinaires. Manier à crou-

pades, mettre un cheval à croupades, cheval

qui se présenti à croupades. Cet air n'est

guère exécuté que jiar les chevaux qu'on

met dans les piliers. Un tel exercice peut avoir

quelque utilité pour les élèves; mais si on en

abusait, il les rendrait raides et maladroits.

On voit d'ailleurs des cavaliers qui, se tenant

fermes en selle dans les piliers, sont loin de

conserver le même sang-froid et la même so-

lidité sur un cheval en liberté.

CROUPAL, ALE. adj. Qui caractérise le

croup, qui appartient au croup. Voy. Croup.

CROUPE, s. f. En lat. equi tergum. La croupe

est la prolongation de la colonne dorsale, for-

mée de cinq os situés entre les reins et la

queue. On doit considérer dans la croupe, sa

forme, sa longueur, sa largeur, sa direction

et ses mouvements. Sous le rapport de la forme,

elle peut être double ou tranchante; cette

conformation est toujours en rapport avec

celle des reins et du dos. On appelle croupe

en cul de poule, celle qui, étant ronde et

grasse , offre une dépression vers la partie

moyenne, et un renllement assez marqué tant

en dessus qu'en avant de l'attache de la queue.

La croupe arrondie est celle qui présente effec-

tivement cette forme; elle se fait remarquer

dans les bidets et même dans certaines races

de chevaux , tels que les espagnols et les da-

nois. La croupe est dite pointue, lorsque, tout

en ayant une largeur convenable à sa partie

antérieure, elle se resserre et devient étroite

à sa partie postérieure. Quant à la longueur,

une croupe longue pécherait à la vue, en ren-

dant le cheval troj) long de corps ; mais comme
cette conformation est toujours accompagnée

d'un prolongement })lus ou moins prononcé

du coxal et d'une plus grande étenduedes mus-

cles, il s'ensuit qu'elle doit rendre les mou-

vements plus rapides et plus brusques dans la

course. Une croupe longue est une beauté

dans le cheval de selle
,
quand elle n'est point

accompagnée de reins trop longs. La croupe

courte est un défaut, en ce que les muscles

ayant une moindre étendue de contraction

,

les mouvements sont faibles et raccourcis :

c'est toujours un indice de faiblesse dans les

parties postérieures ; lorsque ce défaut est
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porlt'! H l'extrême, la croupe est dite coupée.

La lart;eiir de la ('i'()ii|ie, csl ,'i coiisidi'rei' sons

le rapiioit dos diflériMils services auxquels on

veut soumettre les chevaux. Une croupe large

est une grande beauté dans les juments pou-

linières, et une ({ualité dans les chevaux de

trait; mais elle est, au contraire, un défaut

grave dans les chevaux de selle, ])arce qu'elle

les rend lourds > et que ceux qui offrent cette

conformation se bercent ordinairement en mar-

chant. Une croupe étroite est toujours un in-

dice de faihlesse daiis rarriéro-main; c'est un

défaut grave dans les juments |)ouliniéres, et,

en général, dans les chevaux destinés à toute

espèce de service, mais principalement dans

ceux de trait. Il est à remarquer t(ue la croupe

n'a acquis son parfait développement que vers

l'âge de six à sept ans; il ne doit donc pas être

étonnant de voir un jeune cheval ayant la

croupe étroite. Quand cette })artie est ainsi

conformée, les jarrets sont ordinairement ser-

rés, crochus ou clos. La direction de la croupe

peut être horizontale , ou plus ou moins in-

clinée de haut eu bas et d'avant en arrière. La

direction horizontale estiui caractère des races

distinguées, et on la trouve dans les arabes,

les barbes et les anglais ; cette partie est alors

longue et légèrement tranchante; elle consti-

tue une grande beauté, parce que les muscles

étant perpendiculaires à leur pointd'inserlion,

doivent se contracter avec plus d'intensité et

rendre les moiivements [dus rapides. La croupe

est dite avalée, quand l'obliquité eu est trop

prononcée ; ce défaut grave a le même incon-

vénient que la crouj)e coupée. Dans In marche

de l'animal, la croupe ne doit faire aucun

mouvement bien prononcé, soit d'abaissement,

soit d'élévation; quMud ces mouvements se

font remarquer, la croupe est dite vacillante,

et fournit ])ar là un indice de faiblesse dans

les extrémités postérieures. Ou dit dans ce

sens, tortiller la croupe.

Balancer la croupe au pas ou au trot. Se

dit d'un cheval dont la croupe vacille à ces

allures. Voy. Halawcei!.

Mettre la croupe au mur. Se dit de l'action

de faire suivre au cheval, par des pas de côté,

la longueur des murs du manège , ayant la

croupe près de la Tiiuraille. L'action inverse

s'exprime par croupe en dedans, dans la((uelle

le cheval décrit un cercle par des pas de côté,

ayant la croupe tournée vers le centre. Pour

marcher la croupe au mur, le chfeval étant à

main droite, le cavaliermarqne un demi-temps

d'arréi, place la janihe du dcdaiis le plus près

possible de la hanche du même côté pour la

contenir, porte la main en avant et à droite

pour placer le cheval dans une direction per-

pendiculaire, la jambe droite près pour con-

ti-ehalancor l'effet de la jambe gauche et empê-

cher la hanche de s'échapper. Ce mouvement

exécuté, il porte de nouveau la main en avant

et eu dedans pour diriger le cheval le long du

mur, ayant soin de continuer le mouvement

]iour empêcher l'aninial de se porter en avant

et de forcer le bipède latéral du dehors à se

croiser sur celui du dedans. Le cavalier doit

diriger lé haut du corps du côté vers lequel il

appuie, et faire appuyer le cheval de manière

que l'avant-main devance toujours l'arriére-

main.

CROUPE, ÉE. adj. Qui a une belle croupe.

Cheval bien croupe. Voilà une jument bien

croupée

.

{GROUPE ARRO?^DIE. Voy. CnoupK.

CROUPE AU MUR. Voy. CnoupE.

CROUPE AVALÉE. Voy. Ciioote.

CROUPE COUPÉE. Voy. Croupe.

CROUPE COURTE. Voy. Croupe.

CROUPE DOUBLE. Voy. Croupe.

CROUPE EN CUL DE POULE. Voy. Croupe.

CROUPE EN DEDANS. Voy. Croupe.

CROUPE ÉTROITE. Voy. Croupe.

CROUPE II miZONTALÈ. Voy. Croupe.

CROUPE INCLINÉE. Voy. Croupe.

CROUPE LARGE. Voy. Groupe.

CROUPE LONGUE. Voy. Croupe.

CROUPE POINTUE. Voy. Croupe.

CROUPE TRANCHANTE. Voy. Croupe.

CROUPE VACILLANTE. Voy. Croupe.

CROUPIÈRE, s. f. En \ai. posteWia. Voy.

Seite. La croi/pîère entre aussi dans la forma-

tion des harnais des chevaux de tirage; on

l'attache à la partie ixistérioure de la selettc

ou du mantelet, au moyen d'une boucle. Quel-

([uefois cette croupière est pourvue d'une se-

conde courroie nommée blanchet, qui est plus

forte et à culeron plus gros. Voy. Rarn-ms.

CROUPIONNER. v. Action d'un cheval faible

ou gêné du derrière, qui, par un moiiveuient

irrégulier, plie les reins en élevant plusieurs

fois sa croupe sans ruer. C'est ordinairement

an sortir de l'écurie et au départ ((ue le cheval

croupiunne.

CROUTE, s. f. En lai. (ruslu;y'n grec polu-

séinon. On le dit vulgairement des petites pla-
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ques qui surviennenl a la peau ou à l'origine

des menibranes muqueuses, et qui sont le ré-

sultat d'une huuieur muqueuse nu purulente

desséchée et soliditiée. Crouip'' dartrftixes
,

croûtes farcineuses, ete.

CRUCIAL. ALE. adj. En lat. crunali)^. Fait

en forme de croix. Incision rruriale, etc.

CRUDITÉ, s. f. En lat. crmlitas. Qualitc de

ce qui est cru. On le dit de Teau ordinaire,

lorsqu'elle n'est pas dans des conditions favo-

rables à la digestion. Crudité de l'eau.

CRUOR. Voy.S.\>G, !<- art.

CRUORIQUE. adj. Qui appartient au çruor.

CURE. s. m. En lat. cubus. Figure de géo-

métrie comprenant six carrés égaux.

CUDELÉ. adj. iSoni donné par les anciens

vétérinaires à un cheval affecté d'eaux aux jam-

bes.

CUIR. s. m. Eh lat. coriiim, qu'on fait ve-

nir de euro, chair. Ou donne ce nom à la peau

épaisse et dense de certains quadrupèdes, tels

que le cheval, particulièrement lorsqu'elle a

été tannée. Le cuir est employé sous différen-

tes formes pour les bandages, et notanmient

sous celle de courroies, en remplacement des

rubans de tll, lorsque ceux-ci n'offrent pas as-

sez de solidité. Les courroies sont fixées par

des boucles enfer; le cuir neuf s'étendant tou-

jours, on préfère des courroies qui ont déjà

servi.

CUIRASSIER, s. m. En lat. loricatus eques

ou thoracatus. Soldat à cheval, armé de cui-

rasse. Le corps des cuirassiers est, de toute

la cavalerie, l'arme dont l'histoire est la plus

courte (Voy. Cavalehie); non que la cuirasse

ne soit très-ancienne, mais parce que le nom

de cuirassier n'a été introduit dans la langue

française que depuis environ trente ans. Avant

cette époque, l'Autriche, la Prusse, etc.,

avaient des cuirassiers. Les premiers régiments

à cuirasse, formés en France après la réduc-

tion de la gendarmerie et la suppression des

compagnies d'ordonnance, datent de 1666.

Leurcuirasseétaità dossière.Dans la guerre de

1672, il n'existait plus de troupes à cuirasse. Un

seul régiment se refusa à la quitter, et la con-

serva par tolérance. C'était le régiment de ca-

valerie connu sous la dénomination de 8". Il

portait, comme arme défensive de tête, le cha-

peau à calotte de fer. En 1808, la cuirasse du

S*- régiment devint le modèle de celle que

reçut toute la grosse cavalerie ; mais, peu de

CUL

temps après, une cuirasse différente fut donnée

aux carabiniers. — La remonte des cuiras-

siers se fait généralement dans la Normandie

et dans TAisace ; on lui donne aussi quelques

chevaux anglais.

CUISSE, s. f. En latin fémur ; en grec mê-

ros. L'une des parties des extrémités posté-

rieures du cheval. La cuisse, ayant pour base

le fémur et une grande masse de muscles, est

bornée supérieurement par la croupe, anté-

rieurement par le tlanc et le grasset, posté-

rieurement par la fesse, elinférieuremenl par

la jambe. On lui reconnaît deux faces; Uunfe

interne, revêtue d'une peau fine dont les poils

rares et soyeux ont généralement une teinte

plus claire, forme un plan presque vertical

que l'on appelle le plat de la cuisse. C'est dans

cette partie que ranqie une portion de la veine

saphène. L'autre face, externe, présente le re-

iîet des muscles du fémur. Unecuissebien con-

formée doit être sèche, arrondie, et les muscles

qui la forment doivent être bien développés
;

elle doit se confondre insensiblement avec les

parties environnantes et se trouver en rap-

port avec la croupe; ainsi, la cuisse est forte

lorsque la croupe est volumineuse, et l'animal

alors est dit chargé de derrière : on disait

autrefois chargé de cuisine. On dit au con-

traire que le cheval est bien ou mal gigoté,

pour exprimer la bonne ou la mauvaise con-

formation de la cuisse. Une cuisse aplatie rend

la croupe tranchante. Une chute , un écart

I

qui le plus souvent a lieu en dehors, sont en

général les causes de ce qu'on nomme effort,

! et cet effort, qui doit être regardé comme

;

un effort de la cuisse et non de la hanche^

\ est plus ou moins violent, selon le degré d'ex-

!
tension -des ligaments de cette articulation.

I
L'animal boite alors plus ou moins bas, baisse

la hanche eu cheminant, et traîne, pour ainsi

dire, toute la partie affectée. Cet accident est

souvent très-grave, et se montre rebelle aux

traitements les mieux entendus. Voy. Ecart,

Effort, Luxation.

CUISSE DU CAVALIER. Voy. Aides.

CUL ou CÛ. s. m. En latin culus. Se dit de

l'ànus, dn fondement, par où l'animal décharge

son ventre. Le cul d'un cheval, d'unejument.

Voy. Anus.

CUL DE POULE. On donne ce nom à un ul-

cère dont les bords sont saillants et renversés

en dehors. Voy. Farcin. — Avoir l'anus en

cul de poule, se dit des chevaux chez lesquels
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il s'amasse Lpaucoii]> do i,'raisso autour do,

celle ])arlie, coiiuiie on le roiiianiuo dans les

galliuaoées.

CUL DE VEHRK. V(.y. Glaucome.

(]rLEHO!\'. s. m. l'arlio de la croujiiérc sur

laquelle porto la (luene du clieval.

CULLIERE. s. f. Sanij[le de euir (|ui en-

toure le derrière du rln^val pour euipèeiier la

selle de couler en avant.

CUMIN, s. ni. En ialiii cuininiun. Graine

d'une plante du niènie nom, que l'on cultive

à Malle et dans quelques endroits de l'Orient.

Son odeur est forte, pénélranle, et son action,

stimulante et excitante comme celle de l'anis,

qu'elle peut rouqdacer.

CURABILITÉ. s. f. Du latin cura, cure, i;ué-

rison. Qualité de ce (jui est curable. C'est l'op-

posé d'incurabilité.

CURABLE, adj. En latin sanabilis; en grec

iasimos. Se dit des maladies qui peuvent être

guéries.
^
CURATIF, IVE. adj. Qui se rapporte à la

cure d'une maladie. On appelle indtcation cu-

rative, celle ([ui sert à déterminer un traite-

ment ; traiteinent curatif, celui dont on fait

usage pour obtenir la guérisou, ce qui diffère

du traitement prrservatif. On dit aussi moyen

curatif, méthode curative, etc.

CURATION. s. f. En lat. vuratiu, sanatio
;

en grec thérapéia. Ce mot est quelquefois sy-

uonynie de trailenieul, el, dans ce cas, il dé-

signe l'ensemble des soins que l'on donne à

un animal; d'autres fois, il est synonyme de

guérison, et alors il exprime le succès obtenu

par ces soins; enfin, on l'emploie pour expri-

mer la modification organique ])ar suite de la-

quelle la guérison a lieu.

CURCUÀIA, SAFRAN DES INDES. La racine

de cette plante (racine nommée en lat. radix

curcumœ, terra mérita), donl on connaît deux

espèces dans le commerce, le curcuma lonçja

el le curcuma rotunda, possède des vertus

excitantes.

CURE. s.l'.En \i\[. curatio, de cura, i[\n si-

gnifie soin, ou do cu9"«»'p, avoir soin. D'après

rélymologie, lo mot cure devrait s'entendre

du soin (|ut! l'on donne ;i un maladt!, (|uelle

<|ue soit la terminaison de la maladie; mais ce

mot no s'entend (inc du lrailemenLlieuroux,du

traitement qui a été suivi delà guérison; et

les mots curable et curabilité ayant la même

origine, se ]ironnont dans le môme sons. Il y

a celle difféi'ence entre cure el curation, que

le jjremier de ces mots indique un traitement

aclievé, et le second un traitement proposé ou

actiiellenionl employé.

CURE-riED.s. m. En lat. pedisralphim. Us-

tensile di; for dont la lame ne couj)e point, (|ui

est fait eu forme de croissant et se forme

comme un couteau, dont il fait souvent partie.

Tout homme d'écurie doit toujours en ôlre

muni, ])arce (ju'il est d'une très-grande utilité.

II sert à nettoyer le dedans des jùeds des che-

vaux, à on extraire la boue, les graviers ou les

pierres qui peuvent s'y introduire eu travail-

lant et s'y fixer d'une manière dangereuse.

Lorsqu'il y a lieu démettre quelque cataplasme

ou autre topique sur le pied, pour le rafraî-

chir, il est nécessaire d'employer le cure-pied

auparavant.

CURRICLE. Voy. Voiture.

CUTANE, EE. adj. En lat. cutaneus, de cutis,,

peau. Qui appartient à la peau. Maladies cuta-

nées, se dit de celles qui ont leur siège à la

peau

.

CYANOGÈNE, s. m. Du grec kuanos, bleu, el

génnaô, j'engendre ; nitrure de carbone. Gaz

formé d'une partie d'azote et de deux parties

de carbone condensés. Il est innammable.sans

couleur, d'une odeur pénétrante, solubledaus

l'eau. Par l'abaissement de la tempéralure, on

le réduit en un liquide également incolore. Le

djaiioiiene forme l'un des éléments consti-

tuants du bleu de Prusse, el se combine à plu-

sieurs corps, tels que le soufre, les métaux,

les oxydes, etc., avec lesquels il forme des

cyanures.

CYANURE, s. m. En lat. cyanureta (prus-

siates). Nom générique des combinaisons du

cyanogène avec les coqis simples. Ces sels

sont solubles ou insolubles, décomposablcs par

la chaleur. Ils précipitent en bleuâtre les sels

de fer, et le dépôt jirend une couleur plus fon-

cée par l'action de l'air. En hippialrique, on ne

fait usage ((uo du cijanure de mercure.

CYANURE DE MERCURE. Combinaison de

cyanogène el de mercure. Cette substance est

cristalline, d'un blanc jaunâtre, d'une saveur

astringente fort désagréable, solubledans l'eau,

et que la chaleur décompose. Elle est regardée

en medocine comme un succédané du sublimé

corrosif, et on l'a rorommandéo jxmr comiJO-

ser des pommades antipsoriquos el autihorpe-

tiipies.

CYLINDRE, s. m. En lat. cylindrus ; du

grec A;w/wûf(i, je roule. Figure de géométrie.
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Soliile coiii|iris<-iilre(ltHixcoiTlos ('liaiix cl |ia-

rallt'les.

CYLLAllE. Voy. Chevaux célebues.

CYNISCA. s. f." (Myth.) Fille d'Archidaniiis.

Elle remporta la première le prix de la course

des chars aux jeux olyiu[)i([ues, ce qui lui lit

décerner de grands honneurs.

CYiSOREXIE. s. f. Du grec kndn^ kunos

,

chien, et orexis , appétit. Faim excessive,

faim canine. Voy. Boulimie.

CYSTICERQUÈ. Voy. Hvdatides.

CYSTITE, s. f. En latin cystitis, du grec

kustis, vessie, et de la terminaison ite , com-

mune à toutes les phlegmasies. Inflammation

de la vessie. Des auteurs ont voulu distinguer

l'inflammation générale de cet organe d'avec

celle qui n'affecte que sa membrane muqueuse

et qui a été appelée catarrhe vésical. Cepen-

dant cette distinction, et d'autres encore qu'on

a proposées en pareil cas, sont tout à fait oi-

seuses pour la pratique. Le cheval est peu

sujet à la cystite, qui affecte de préférence le

mâle et se montre chez lui plus rebelle que

dans la femelle. Les symptômes de cette affec-

tion sont l'anxiété, l'agitation, le trépigne-

ment des membres postérieurs, les envies

fréquentes d'uriner, les vains efforts pour y
satisfaire; s'il y a évacuation d'urine, celle-ci

est tantôt claire et aqueuse, tantôt muqueuse

et rougeâlre , tantôt trouble et sanguinolente,

sortant toujours péniblement et par jets. En

fouillant l'animal, on reconnaît une chaleur

élevée au rectum, on trouve souvent la vessie

pleine, et elle est très-douloureuse à la pres-

sion ; des coli({ues surviennent assez fréquem-

ment, mais on distingue le siège de la cause

d'où elles dépendent , en voyant la colonne

dorso- lombaire voûtée en contre -haut, la

croupe baissée , les membres postérieurs à

demi fléchis, comme cela a lieu (juand l'ani-

mal veut uriner. Lorsqu'en pressant la vessie

qui est pleine, l'urine ne sort pas, c'est une

preuve qu'un calcul en intercepte le passage

,

ou bien que le col de la vessie est enflammé,

et alors la maladie s'aggravant, devient presque

toujours mortelle. La cystite, dont la marche

est quelquefois très-rapide, la nature aiguë et

fort grave, se termine par résolution, rupture,

gangrérie, ou paralysie de l'organe malade. Si

la résolution, qui est le mode de terminaison

le plus heureux, s'opère, tous les symptômes

diminuent. Ainsi , les douleurs se calment

,

l'animal commence à rendre l'urine avec moins

tlo diflicullé el de souffrance
,
puis il r('X))ulse

|ilus aliondaiiuueiil; ce li(|uide revient peu à

peu ;'i son étal naturel, les coli([ues disparais-

sent et la guérison s'effectue peu de temps

après. Ouand la rupture arrive, on remarque,

pour premier effet, du soulagement, mais l'u-

rine en se répandant dans la cavité du ventre,

occasionne bientôt des coliques très-violentes,

à la suite desquelles surviennent des convul-

sions qui emportent le malade. Des coliques

violentes, quelquefois atroces, précédent la

gangrène, dont la présence s'annonce par la

cessation de ce phénomène et par l'état des

urines qui sont d'une couleur noirâtre, d'une

odeur fétide et désagréable. L'excessive accu-

mulation de l'urine dans la vessie produit dans

quelques cas la paralysie de cette poche, ce

qui est d'un mauvais augure, car la mort du

malade ne tarde pas à arriver. D'ailleurs , le

relâchement de la vessie s'annonce souvent

dans d'autres terminaisons funestes de la ma-

ladie, et il s'ensuit un mieux trompeur avant-

coureur d'une lin prochaine. Les causes les

plus ordinaires de la cystite sont le séjour trop

longtemps prolongé de l'urine dans la vessie,

lorsque les conducteurs ne laissent point aux

chevaux la faculté de s'arrêter pour uriner,

d'où il résulte quelquefois des douleurs si vives

que l'animal tombe tout à coup et semble au

premier abord être atteint d'un tour de reins ;

la présence d'un calcul vésical, les coups vio-

lents sur la région de la vessie , l'usage des

diurétiques énergiques , l'emploi absurde des

substances dites aphrodisiaques, l'action des

cantharides appliquées même à l'extérieur sur

les parties qui se trouvent dans le voisinage

de la vessie , les arrêts de transpiration , les

expositions à l'air humide , surtout l'animal

ayant chaud, etc. La cystite étant une maladie

inflammatoire, il faut avoir recours au traite-

ment antiphlogistique. Dans le commencement

de la maladie on fera des saignées légères et

répétées, on donnera des lavements émollients

et mucilagineux , on administrera des breu-

vages adoucissants, tels que celui de décoction

miellée de graine de lin avec la solution de

gomme arabique ; on dirigera sous le ventre

des fomentations émollientes. Plus les sym-

ptômes de l'inflammation sont violents, et plus

il est nécessaire d'insister sur ces premiers

moyens, el surtout sur les saignées , si l'ani-

mal est jeune, vigoureux et sanguin. On ajoute

à ces movens le repos , la diète , les boissons
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blanclies, la leinpérulure liode; (ni bouchonne

souvent raiiiuuil, on le tient ion vert dans une

lionne teniijérutiire, à l'ubri des eonranls d'air.

(Je (jni est piincipalenient essentiel, c'est de

s'assurer de bonne heure de l'élut de la ves-

sie. A cet effet, ou enfonce la main huilée

dans le rectum et l'on cherche à reconnaître

la vessie i[ui, dans sa |;osition ordinaire, doit

se trouver imniédialiMuenl au-dessous d(! celte

portion d'intestin; si elle est à peu prés vide,

on la sent dilTicilement; si elle est à demi

pleine, on rencontre sous la main un corps

arrondi dans l'intérieur dur|uel ou reconnaît

facilement la jjrésence d'un tluide ; si elle est

pleine à l'excès, elle acquiert un volume, un

allongement énormes, et se trouve portée fort

avant dans la cavité du venlre, hors du bassin.

Pour chercher à la vider, on exerce sur elle

avec toute la surface de la main une douce

pression dirigée d'avant en arriére, c'est-à-dire

dans le sens d'une ligne qui va de la tête à la

queue, et on la ramène vers le fond du bassin.

Il est assez rare qu'on ne parvienne pas à faire

sortir l'urine qui distend la vessie, à moins

que l'iullammation n'existe au col et qu'elle n'y

soit assez intense pour n'en pas permettre la

dilatation, ou qu'il n'y ait présence d'un calcul.

Dans l'un et l'autre cas, on pratique la cysto-

tomie pour les mâles, et on introduit la sonde

creuse de gomme élastique par le méat urinaire

des femelles. Lorsqu'on a lieu de compter sur

la guérison de la cystite, on peut, vers la lin,

rendre le régime et le traitement légèrement

Ioniques, en administrant ((uelques breuvages

d'iufusioiis anieres ou aromaliques. et en fai-

sant un choix de bons alimenls dans une pro-

portion convenable , mais toujours en petite

quantité à la fois, surtout au commencement.

Un exercice modéré ou un léger travail, beau-

coup de frictions serbes sur tout le corps avec

le bouchon de paille, sont d'utiles auxiliaires

dont il ne faut pas négliger l'emploi. Il a été

conseillé de faire dans la vessie des injections

d'abord très-mucilagineuses, puis rendues un

peu stinmlantes. £ii voulant les adopter, on

devrait attendre le moment ou l'animal urine-

rail librement, et alors elles deviendraient

pour le moins inutiles. Quand l'inllammalion

de la poche urinaire est due à l'emploi, soit à

l'intérieur, soit à l'extérieur, des préparations

dans lesi(uelles entrent des cantharides, on

administre le camphre, qui jouit dans ce cas

d'une vertu spéciiique.

CYSTITOMfc:, RYSTITOME. s. in. En lat. cys-

litumu!< , du grec kustis, vessie, vésicule,

et généralement tout organe membraneux à

cavité intérieure, (ît de fo?/i(' , section. L'ély-

mologie grecipie jjcrmet d'écrire indifférem-

ment cystitome ou kistitome , mais cette der-

nière orthographe a été plus communément

adoptée jiour désigner les instruments desti-

nés, dans Topéralion de la cataracte, à (mvrir

la capsule cristalline. Les instruments em-

ployés dans l'opération de la taille, dans la

cystotomie, sont plus généralement et plus

convenablement nommés cystotomes. Il est

plusieurs sortes de ces derniers ; nous ne dé-

crirons que le ci/stotonie unilatéral caché.

C'est un instrument formé d'une tige longue,

creusée d'une gouttière étroite dans laquelle se

loge une lame mince, tranchante seulement

à son extrémité et du côté externe. Les bran-

ches constituent l'autre extrémité de l'instru-

ment; elles portent deux anneaux semblables

à ceux des ciseaux ordinaires , et sont main-

tenues éloignées l'une de l'autre par un res-

sort (jui opère de cette manière le rapproche-

ment continuel des tiges, de telle sorte que

la lame n'est pas visible. Elle ne le devient et

ne s'écarte de la lige que par une pression

exercée sur les branches ; le degré de rappro-

chement de celles-ci est limité par une vis.

Les deux parties du cystotome sont articu-

culées vers les deux tiers inférieurs. Cet in-

strument est employé pour débrider le col de

la vessie.

CYSTOCÈLE. s. m. En lat. cystocele, du grec

kustis, vessie, et de kcle , hernie. Hernie de

la vessie. Accident très -rarement observé

chez le cheval. On dislingue plusieurs espèces

de cxjstocèles, suivant l'ouverture par laquelle

ils se produisent ; le cystocele inguinal, c'est-

à-dire jiar l'anneau inguinal, (|u'on appelle

aussi cysio-hubuiiocelc; \e cystocele crural, qui

se produit par l'arcade crurale et qui a été'

nomme encore cysto-mérocèle ; enfin le cysto-

cele qui a lieu le long de la ligne du périnée

au-dessus de l'anus. Lors(|u'uue portion in-

testinale a été entraînée avec la vessie, la her-

nie prend le nom de entero- cystocele. Un lui

donne celui de cysto-épiplocéle
,
quand une

division épiploïque entre daus la composition

de la tumeur. Elle porte aussi le nom de cys-

lo-fntéru-épiplocele, si elle contient tout à la

fois la vessie, une anse intestinale et une par-

lie d'épiploou. La heroie de la vessie eslregar-
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liée jusi|u';'i pn''seiil coimiie inriirable, à cause

1" (les coiiiplications ijui l'acconipai^ueiil el

dont nous venons déparier ;
2" de ladirticultê

presque insurmontable de replacer rori^aiie

dans sa position normale. Le diagnostic eu est

peu facile.
;

CYST0T03IE. Voy. Cystitome.

CYSTOTOMIE. s.f. En lat. cystofoinia (mcine

éfvm. que ciistifome). LITIIOTO.MIE, RVSTO-

TÔMIE, URÈTR0-CYST0T03IIE , OPÉUATION

DE LA TAILLE. Noms d'une opération qui

consiste à inciser la vessie, afin d'extraire

de sa cavité des corps étrangers venus du

dehors, ou des calculs. Cette opération est

très-grave et rarement pratiquée dans la chi-

rurgie vétérinaire. Une nouvelle méthode a

été proposée pour la guérison des calculs

dans l'homme. Voy. Calculs uRmAiRES. Plu-

sieurs procédés ont été proposés pour l'exé-

cution de la cystotumie. Le plus ancien est

celui de l'incision de la vessie par le rectum.

Il est regardé comme facile , mais incapable

de donner de bous résultats, et nous ne nous

y arrêterons pas davantage. La cystotomie par

l'urètre consiste à inciser cette dernière partie

et le col de la vessie entre l'anus et le pubis.

Les instruments nécessaires sont une sonde

flexible on cathéter, nn bistouri, un cijstotome

caché et des tenettes. On donne d'abord au

cathéter la forme courbe du canal de l'urètre.

Le cheval étant fixé debout ou abattu sans se-

cousses et couché sur le dos, les membres

postérieurs attirés sur la tête, ou l'animal étant

simplement assujetti sur le côté comme pour

la castration, l'opérateur frotte d'huile le ca-

théter et l'introduit dans l'urètre jusqu'à son

contour postérieur, puis il l'abandonne à son

aide qui le tient dans cette position. L'opéra-

teur se place en arriére de la croupe du cheval,

dont un troisième aide assujettit !a queue
;

puis, prenant lui-même le bistouri, il leploiige

dans l'urètre sur la ligne du raphé , à trois

travers de doigt au-dessous de l'anus , dans la

cannelure du cathéter; ayant ainsi fait l'inci-

sion, il l'agrandit au point de lui donner une

longueur de deux ou trois travers de doigt au

plus, et de diviser également la peau ainsi que

toutes les parties molles qui recouvrent l'u-

rètre. Il glisse ensuite le bout du cystotome

dans la cannelure du cathéter, fait pénétrer

celui-là dans l'urètre el retire celui-ci; il en-

fonce alors le cystotome dans la vessie. On est

dans la vraie route si l'on ne trouve pas de

résistance, el la sortie des urines avertit qu'on

y a pénétré. On touclie le calcul avec le cysto-

tome; puis, le tranchant de la lame étant

tourné vers le rectum el l'instrument étant

lonu parallèlement à l'épine lombaire, on ouvre

le cystotome au degré convenable, on le retire

leatemeut, horizontalement, el eu faisant de

légers mouvements de dessus en dessous, pour

coujier seulement le col de la vessie. En ne

changeant pas de direction, l'on évite d'at-

teindre les côtés de la vessie, le rectum en

est moins exposé aux hémorrhagies , et l'on

coupe le col de la vessie et l'urètre seulement

dans leurs parois supérieures. On introduit

eusuile dans la vessie une sonde droite, assez

longue; elle sert à guider les tenettes qui

l'embrassent entre leurs mors; puis on relire

la sonde ; on reconnaît la plus petite dimen-

sion du calcul pour la saisir dans son petit axe

el ;'! plat ; on ouvre la tei;etle chargée du cal-

cul dont on dislingue la grosseur par l'écar-

tement des anneaux, ce qui l'ait juger si l'ou-

verture est suffisante; ensuite on fait faire un

demi-tour à la lenette, pour avoir la certitude

que les parois de la vessie ne sont pas pincées,

et on retire le calcul doucement, en ne le

serrant pas trop de peur de le casser, et en

balançant la lenette de devant en arriére et de

dessus en dessous. Le calcul étant retiré, on

sonde de nouveau, afin de savoir s'il n'y a pas

d'autres calculs, qu'on extrairait aussitôt. S'il

survient une hémorrhagie pendant l'opération,

il faut avoir une lame de plomb roulée en cy-

lindre, entourée d'agaric, d'amadou, ou sim-

plement d'éloupes, et o:) l'enfonce dans la

plaie, en tamponnant à l'enlour avec des bour-

donnets. Ceux qu'on introduit au fond doivent

être embrassés par un fil double qu'on noue

ensuite sur d'autres bourdonnets au dehors de

la plaie; ils se soutiennent ainsi l'un l'autre,

et on retire facilement ceux qui sont profonds.

Les urines, les caillots de sang et le pus

qu'elles entraînent , sortent par le canal du

cylindre de plomb, ou autrement; il n'est pas

nécessaire d'appliquer d'appareil. L'eau blan-

che à discrétion compose tout le régime qui

convient, et le pansement subsé(fuent est celui

d'une plaie simple. Le troisième ou le qua-

trième jour les bords de la plaie se gonflent et

rendent moins libre l'écoulement des urines ;

mais quand la suppuration est établie , ce li-

quide coule de nouveau par la plaie jusque

vers le vingtième jour, où la cicatrisation s'a-
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\aii<'c. li exislf jiniir ro|n''ralioii do la cyslo-
\

i\\\o l()rs(|up l'urélre ne se prêlo pas assez pour

luiiiieil'aiiln's pmcéili'sdoiit lions nous dispcii-
|

laisser passer le calcul. Cette opération con-

serons de parler. Dans la jument , l'extraction i siste alors dans une simple incision de l'urètre,

de la pierre peut s'effectuer en dilatant l'u- ! faite selon la direction du plan médian et d'ar-

rétre jiar des moyens mécaniques, et avec le

secours des injections et des fomentations re-

lâchantes On ne doit recourir à la cystotomie

riére en avant. Elle s'exécute avec un bistouri

droit ((ue Ton dirige à l'aide d'un doigt de la

main Liaiiche.

D

DADA. s. m. Expression dont se servent les

petits enfants et ceux (jui leur jiarlent, pour

désigner uncheval. Un petit dada, aller à dada.

Ce mot est une imitation du bruit que fait le

cheval en marchant.

DAÉMAIS'E. Voy.,;'il'art. J\.\Œ,Checalarahr.

DA^^GER. s. m. En lai. periculum., péril,

risque. Disposition des choses qui menace d'un

dommage, d'une perte. Grand danger, proba-

ble, certain, inévitable, etc.

DA?(SE DE CHEVAUX. Voy. Contred.^nse.

DANSE DE SAINT-GUY, DE SAINT-WEITII

,

CHOREE. En lat. chorea, chorœmania, scelo-

iyrbe^ du grec choréia, danse. Le nom de danse

de Saint-Guy (chorea sancti Witi) vient d'une

chapelle près d'Ulm en Souabe, dédiée à saint

Weith
;
parce que, vers la fin du quinzième siè-

cle, la maladie qui reçut ce nom, étant endé-

mique dans celte contrée, les habitants ve-

naient à cette chapelle se faire guérir par l'in-

tervention du saint. Très-rare dans le cheval,

celle affection a pour caractère des contrac-

tions involontaires, convulsives, de tous les

muscles du corps ou d'une région ; elle est

toujours incurable. Ces contractions, qui ne

sont pas continuelles, apparaissent à des in-

tervalles plus ou moins éloignés ; lorsqu'elles

ont lieu, l'accès dure de cinq à dix minutes.

Les agents théra|)euli({ues qui semblent avoir

quelques propriétés contre ces mouvements

convulsifs sont l'assa-fétida, la valériane, les

breuvages antispasmodiques, les frictions ir-

ritantes, etc.

D'ARBOVAL. Voy. Uurthel d'Akbovai..

DARLEY ARABIAN. Voy. Chevaux célèbi.es.

DARTOS. s. m. L'une deseiivelojqiosdes tes-

ticules. Voy. ce mot.

DARTRE, s. f. Du '^vcc darsis, escoriation.

En lat. herpès, du verbe grec èrpc'in, ramper;

les dartres ayant pour caractère de s'étendre

comme en ranijiaiit. Maladie inllammaloire de

la peau, ordinairement chronique, parfois in-

termittente, qui se présente sous la forme de

lietils boulons dont l'assemblage constitue des

pla(iues rouges
,

pustuleuses ou vésiculaires

plus ou moins grandes, presque toujours ac-

compagnées de démangeaisons, qui se recou-

vrent ensuite d'une jioussiére farineuse, ou

({'('(•ailles, decroùles, el, danscerlaiiiseiidroits,

d'une sécrétion ichorcuse. On admet la prédis-

position héréditaire aux dartres , et on indi-

(|ue, comme causes occasionnelles, les phleg-

masies aiguës de la peau, la suj)pre>sion de la

traiis|tiralioiidecet organe, Toublides saignées

habiluelles de précaution, la ma!])roprelé, le

défaut de nourriture, la chaleur, la sécheresse,

l'humidité prolongée de l'atmosphère, un tra-

vail excessif, etc. Les affections dartreuses se

manifestent fréquemment dans les régiments de

cavalerie après une campagne très-dure. Les

dartres , dont le début est une irritation et

dont l'état chronicjue s'annonce ]iar une rou-

geur violacée, constituent une affection assez

commune dans lecheval. Elle est pres([ue tou-

jours (q)iniàtre, sans mettre cependant en dan-

ger la vie de l'animal. Le caractère le plus sail-

lant de cette maladie cutanée, et celui qui la

distingue de toutes les autres, c'est qu'elle oc-

cupe un espace circonscrit et comme séparé

des jiarties saines par une ligne de démarca-

tion. On ne sait pas encore d'une manière cer-

taine si les dartres sont ou non contagieuses;

il y en a peut-être qui le sont, d'autres qui ne

le sont pas. Quoique la nature du mal semble

être constamment la même, on a eu égard à

certaines circonstances jiarticulières, et on a

divisé les dartres en plusieurs variétés, qu'on

peut réduire à deux ]iour le cheval : celle des

dartres furfuracées on farineuses, et celle des

dartres crustacées ou croilteuses. La |iremièrc

variété est la plus commune, la moins grave :

elle se montre le plus souvent sur les points

où la peau est le plus rapprochée des os
;
quel-

(luefdis elle parait en même temps que la gale,

el s'annonce par une infinité de petits bou-

tons rapprochés, accompagnés dune légère
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démangeaison , de la chute des poils , et for-

mant communément des plaques rondes à bords

proéminents; l'épiderme esta peine rouge, et

il s'en échappe une poussière farineuse sem-

blable à des j)articules de son ; la santé de l'a-

nimal darlrenx ne parait pas altérée, son ap-

pétit s'accroit même plutôt que de diminuer,

et il montre du désir pour raccouplement. La

seconde variété est caractérisée à son appari-

tion par une multitude de petites pustules

plates et peu apparentes, d'où il sort, lors-

qu'elles se rompent, un liquide ichoreux, qui,

devenant concret, forme sur la peau des croû-

tes irréguliéres, tantôt grises, tantôt jaunàlres.

La dartre crustacée ne cause qu'une légère dé-

mangeaison, mais souvent elle s'ulcère ; sa du-

rée est ordinairement longue. On a des exem-

ples de cette variété de dartres, qui, après

avoir duré plusieurs années, ont disparu pour

repai'aitre plus tard. Lorsqu'on laisse invélé-

rer les dartres, surtout sur de vieux chevaux,

il n'est pas extrêmement rare de les voir résis-

ter à tous les efforts de l'art. En entre|)renant

la cure des affections darlreuses, il est indis-

pensable de ne pas négliger les moyens hygié-

niques, tels que les aliments sains, la propre-

té, des habitations salubres, un exercice ou

des travaux modérés. Quanta la partie malade,

on la lave avec de la lessive tiède et du savon,

on la frotte vigoureusement avec la brosse,

répétant cette opération pendant plusieurs

jours, s'il le faut, pour décrasser et assouplir

la peau. Après cela , on passe à l'application

des topiques. Les vapeurs aqueuses, les lotions

et les fomentations émoUientes , conviennent

pour toutes les dartres ; mais il est bien rare

qu'elles suffisent seules à la guérison. On re-

garde comme très-utiles à cet effet les eaux

sulfureuses, le soufre ou le sulfure de soude

et celui de potasse combinés avec de la graisse

sous forme d'onguent, l'huile empyreumati-

que, l'eau de chaux, la solution de deuto-

chlorure de mercure (sublimé). Les rubé-

fiants et les vésicatoiresmis sur la dartre en

procurent quelquefois aussi la guérison. Il

n'est cependant pas indifférent de recourir à

l'une ou à l'autre de ces diverses indications.

Si, en employant les médicaments les plus

énergiques , on s'aperçoit d'une aggravation

dans le mal, il peut être nécessaire de revenir

aux adoucissants , et même d'appliquer des

narcotiques. Au reste, la cure locale doit être

aidée par un traitement qui exerce une action

TOiMn I.

générale sur l'économie animale. On emploie

dans ce but la saignée, les médicaments pro-

pres à exciter les fonctions des organes sé-

créteurs, comme les diurétiques, les purga-

tifs, ainsi que le sulfure de mercure et d'anti-

moine , à la dose de 15 ù 30 gram. pour le

cheval de taille ordinaire. Nous avons dit que

les dartres sont sujettes à récidive ; il est, par

conséquent, convenable de continuer leur trai-

tement pendant quel([ue temps après leur dis-

liarition. Voy. Antidartreux. La nomenclature

de Willau, pathologisle anglais, étant aujour-

d'hui préférée à l'ancienne, le moi dartre n'a

plus une signification précise, et ses diverses

variétés constituent des affections distinctes,

qui ont pour caractère primitif l'une des huit

lésions élémentaires que l'on rencontre dans

toutes les maladies de la peau. Ces lésions sont

des papules, des squames, des exanthèmes,

des bulles, des pustules, des vésicules, des tu-

bercules, des taches. C'est à MM. Bouley et A.

Pâté que la médecine vétérinaire doit les pre-

miers et récents essais de l'application de la

méthode de Willau, pour l'étude des maladies

cutanées chez le cheval ; mais les observations

sont encore en trop petit nombre pour que

nous puissions recueillir à présent les avanta-

ges que procurera plus tajd cet important tra-

vail.

DAHTREUX, EUSE. Qui tient de la dartre.

Voy. ce mot.

DAUW ou ONAGGA. s. m. Equus monta-

nus. Animal du genre Cheval. Voy. ce mot.

Cette espèce tient le milieu entre le zèbre et le

couagga, et semble être la dernière connue.

Elle se rapproche davantage du dernier par

ses formes et ses proportions, et, quant à son

pelage, elle rappelle mieux la robe carac-

téristique du premier. Le Dictionnaire uni-

versel d'histoire naturelle (1845) nous four-

nit ces détails et les caractères suivants : La

taille du daww esta peu près de 1 m. 11 cent.

(3 p. 4 pouces) au garrot; sa longueur de

1 m. 55 cent. (4 p. 8 pouces). Le fond du pe-

lage est Isabelle sur les parties supérieures,

blanc aux parties inférieures. Le dessus du

corps est tout entier rayé de rubans noirs ou

bruns, transverses en avant et obliques en ar-

rière , se ramifiant et s'anastomosant sur-

tout dans le milieu du corps. Le bout du

museau est noir, et il en part quatorze rubans

noirs. Sept de ces rubans, se dirigeant en de-

hors, se réunissent sur le chanfrein â un nom-

•21
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but égal iif} lignes de méu»e cuuleur, qui par-

lent ;i angle jiresqiie droit du sommet de )a

W'ie, et viennent former, avec les premières,

desesiiéces de losanges. Les autres se dirij;ent

obliquement sur les joues, ])()ursc réunir aussi

à angle droit avec d'autres bandes venant de

dessous les mâchoires. Les rubans noirs du cou

se jirolongent sur la crinière, en sorte qu'elle

est alternativement noire et blanche. Le der-

nier ruban du cou se divise sur le bras en un

chevron dans lequel s'en inscrivent trois ou

quatre autres. La queue est toute blanche.

Tout ce pelage est ras, si on excepte la queue

et la crinière. Celle-ci est raide et ne retombe

pas, comme dans le cheval, sur les parties la-

térales du cou. 11 y a de la dil'férence entre le

mâle et la femelle ; le premier est plus petit, et

ses rubans sont moins teintés de brun. L'un

et l'autre n'ont des châtaignes qu'aux mem-

bres antérieurs. Il existait à la ménagerie du

Muséum de Paris un mâle et une femelle du

dauw, en pleine santé, et depuis plusieurs an-

nées. Ils y ont même propagé; et, au mois de

seiitembre 1842, la femelle mit bas un pou-

lain devenu ensuite fort beau. Ces animaux

recevaient avec ))laisir les soins de leur gardien,

qu'ils reconnaissaient très-bien. Cependant ils

étaient loin d'avoir perdu le souvenir et l'a-

mour de leur ancienne indépendance, et, dans

un accès de colère, l'un d'eux cassa la cuisse à

l'homme qui le soignait. Mais de pareils acci-

dents arrivent même aux gens qui soignent les

chevaux ; et nous n'en restons pas moins con-

vaincus, dit l'auteur de l'article du Diction-

naire précité
,
que le dauw, comme tous ses

congénères, pourrait être soumis à notre em-

pire. Peut-être même, à cause de la force de

ses membres, qui semblent annoncer à la fois

beaucoup de vigueur et de légèreté, pourrait-

on en retirer des avantages au moins }iareils à

ceux qu'on a trouvés en Orient dans la domes-

tication de l'onagre. Aujourd'hui encore, la

Ménagerie possède plusieurs dauws d'âge et de

sexes différents, dont quelques-uns sont nés

dans cet établissement. On y voit même en

ce moment une jeune femelle dont le père

est lui-même un dos produits de la Ménagerie.

— Le dauw sauvage habile le cap de Bonne-

Espérance, et, sans doute, une étendue consi-

dérable de l'Afrique montagneuse.

DAYIEU A BASCULE. Cet instrument, dont

la puissance comme levier est considérable,

est formé de deux longues et fortes branches,

courbées en plusieurs sens, et portant chu-

cune un manche en bois à leur extrémité. Ces

branches s'articulent et donnent ensuite

naissance aux mors, lesquels sont courts,

épais et offrent de grosses cannelures à leur

face interne. L'une des extrémités du rivet

qui traverse et réunit les deux branches, pré-

sente un gros chaton arrondi. Le davier à bas-

cule sert à extraire les dents du cheval.

UÉBATER. v. Oter le bât de dessus le dos

d'un clieval, d'un mulet, d'un âne.

DÉBILIT.VA'T. adj. et s. En lat. debilitans

,

de debilis , faible. Nom générique appliqué à

tous les agents et ;i toutes les causes qui ten-

dent à affaiblir les forces vitales et à modérer

l'activité des organes. Les médicaments débi-

litants, qu'on nomme aussi antiphloçjistiques^

diminuent la chaleur, la sensibilité, la moti-

lité des parties sur lesquelles ils agissent, et

régularisent le mouvement des tluides en

apaisant l'irritation des tissus. Ces médica-

ments sont toujours employés dans le but, soit

de soustraire les parties souffrantes à l'action

des causes capables de déterminer chez elles

une trop grande excitation, soit de les rendre

moins sensibles à cette excitation. Ils con-

viennent pour combattre les maladies inllam-

matoires et toutes celles caractérisées par

l'exaltation des forces vitales. Mais l'abus

qu'on en ferait pourrait amener l'épuisement

des forces, l'affaiblissement de l'économie, et

rendre par conséquent les convalescences trop

longues. Parmi les débilitants, il en est qui

ramollissent, relâchent les tissus des organes,

et font cesser plus ou moins directement l'ir-

ritation et la douleur ; d'autres agissent prin-

cipalement sur l'apparnl de la circulation
,

ralentissent le cours du sang et modèrent la

production de la chaleur animale. Régime dé-

bilitant^ régime antiphlogistique , traitement

antiphlogistique . Les princi[iaux anti|ihlogis-

tiques sont les saignées locales ou générales,

les boissons acidulées, les topiques émol-

lients, la diète plus ou moins rigoureuse, etc.

DÉRILITATION. s. f. Résiliai de l'aclion des

causes débilitantes sur l'économie , et de la

soustraction des matériaux de l'organisme par

des déperditions.

DÉBILITÉ, s. f. Du lat. dcbilitas. Grande

faiblesse; diminution ou épuisement des forces

vitales.

DÉBOÎTEMENT, s. m. En lat. depulsio. Dis-
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location des os. Synonyme vulgaire de luxa-

tion.

DÉBOITEB. V. On le dit vulgairement |)our

dislo([uev un os, le Iniro sortir de la place (ju'il

Dccuj.e ordinairement. Le chide que ce cheval

a faite lui a déboîté un os. — On dit aussi

se déboîter. Les os ne sp déboîtent qu'avec

beaucouj» de douleur.

DÉBORD. s. m. Ceux qui conduisent des voi-

es! empêché par des brides. Dans les plaies

proforidcs, on doit débrider dos que l'accident

a lieu, ou, au moins, au moment de l'inUam-

malion. Dans les javarts tendineu.x, on ouvre

quelquefois la gaine du tendon tléchisseur.

On débride dans les hernies étranglées, lors-

que l'anse intestinale est resserrée dans l'an-

neau inguinal, qui empêche la circulation;

dans le paraphymosis, on débride le fourreau

tures ajqiellent débord, le passage dsi pavé au I pour faciliter la rentrée du pénis, etc. L'inci-

h^s cô[é. Prenez (jarde au débord. Les débords \ sion doit toujours être faite dans la direction

de cette route sont mauvais.

DÉBOUCHER, v. (Maréch.) C'est, comme le

nom l'indique , la réouverture de la contre-

perçure bouchée par le martelage , nécessité

pour donner l'ajuslure au fer.

DÉBOUCLER. V. En M.diffibulare. Oler les

boucles ({u'on avait mises à une jument pour

empêcher qu'elle ne fût saillie. Voy. Boucle-

ME^T.

DÉBOURRER LES ÉPAULES. Voy. Épaule,

•2« art.

DÉBOURRER UN CHEVAL. Commencer à

rendre ses mouvements souples et liants. Les

écuyers, en général, recommandent le trot

comme le meilleur moyen de débourrer un

cheval. M. Baucher croit que le travail en

place et lalhire du pas amènent constamment

une réussite plus prompte. «En effet, dit-il,

ce r/est pas une action rapide qu'il faut exiger

du cheval ; ce sont des positions conformes

t'L propres aux différentes allures; et quand,

par des llexions en place , on a }>réparé son

encolure à prendre ces positions , il est facile

de donner un jeu régulier et soutenu aux arti-

culations. » Puis il ajoute : « Mais si je trouve

mauvaise la manière dont on débourre les

chevaux, je trouve bien plus pernicieuse en-

core l'habitude d'en abandonner le soin à

des casse-cou qui n'entendent rien à l'équi-

lation, et qui permettent au cheval des em-

plois de forces aussi nuisibles à son éduca-

tion morale qu'à son éducation physique. )>

DÉBRIDEME>T. s. m. (Path.) Opération qui

consiste à inciser, au moyen de l'instrument

tranchant ou des caustiques, des tissus vivants

qui étranglent ou compriment d'autres tissus.

Dans tous les cas, le bistouri doit être pré-

féré. On pratique le débridemenl lorsque le

gonflement inflammatoire des parties sous-

jaceates est em))èché par des brides membra-

neuses peu extensibles, sus-jacentes , ou

quand, dans un abcès, l'écxiulement purulent

des fibres des tissus. Le débridement empêche
l'étranglement, diminue la douleur et modère

l'inllammatioi), tant par le relâchement des

parties, que par le sang qui s'échappe des

tissus incisés.

DÉBRIDEMENT. s. m. (Équit.) Action de

débrider, d'ôter la bride à un cheval. Vovez

Débrider, 2' art.

DÉBRIDER, v. (Chir.) Voy. Débridement,

3- ;u-t.

DÉBRIDER. V. (Équit.) Oter la bride de la

tête du cheval. Pour débrider, le cavalier dé-

croche la gourmette, déboucle la muserolle,

puis la sous-gorge, avance les rênes de la bride

o! du filet sur le dessus de la tète en les pas-

sant par-dessus les oreilles ; ôtant la bride de

la tête du cheval, il la passe dans le bras gau-

che pour avoir la facilité de mettre le licou,

qu'il doit tenir tout prêt avant de débrider;

il passe ensuite les rênes du filet sous le des-

sous de la tête , les rênes de la bride par-des-

sus, et fait un tour au-dessous du frontal et

le dessus de tête, afin de pouvoir suspendre

la bride à sa place.

Sans débrider, signifie parcourir à cheval

un espace plus ou moins long, sans s'arrêter.

DÉCANTER, v. En lut. infundere. Se dit en

pharmacie de l'action de verser doucement

une liqueur au fond de laquelle s'est fait un

dépôt.

DÉCHARGÉ, ÉE. adj.Se dit d'un cheval dont

la taille et l'encolure sont fines , ce qui con-

tribue beaucoup à sa beauté.

DÉCHARGÉ D'ENCOLURE. Voy. Encolure.

DÉCHARGER LA VUE. Voy. Salières.

DÉCHARNÉ, ÉE. adj. Se dit de la tête, lors-

qu'au lieu d'être sèche, ce qui est une beauté,

elle est dépourvue de toute chair, ce qui

constitue une défectuosité. Voy. Tête.

DÉCHIREMENT, s. m. DÉCHIRURE, s. f. En
lat. dilacerniio. Solution de continuité des
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tissus, ilniis Iciquolle les bords do la division

soiil pour l'ordiiiain! fni!ii;és o\ inégniix.

DÉClimEME.NT DES LIGAMENTS ET DES

ÏEXDOXS DU PIED. Voy. MviAniEs du hed.

DECLIN, s. m. En lai. morbi declinatio. Se

dit de celle période dos maladies où, après

avoir acquis leur plus i^rand accroissement,

elles deviennenl peu à pou moins violentes et

moins intenses, jusqu'à la convalescence.

DECLIVE, adj. En lai. deciicis, qui est in-

cliné, (jui va en penle. En chirurgie, on ap-

pelle partie déclive d'une plaie, sa partie infé-

rieure ou sa partie la plus basse.

DÉCOCTION, s. f. En lat. decoctio ou de-

coctuni. Ce dernier mol est usité même en

français. Solution des principes solubles des

substances médicamenteuses dans les liquides

à l'aide de la chaleur, que l'on opère dans des

vases de cuivre étamés ou non étamés; les

bois, les racines, les écorres, sont les sub-

stances soumises à la décoclion, le plus sou-

vent dans Talcool, l'éther, le vin, le vinaigre,

l'huile, etc. Suivant leurs dissolvants, elles

prennent différents noms et servent à différents

usages.

DÉCOCTUM. Voy. Décoctioîî.

DÉCOLLEMENT, s. ra.En lat. deglutinatio.

On le dit de Tétat d'un organe séparé des par-

ties auxquelles il était naturellement adhérent.

Décollement du placenta.— Décollée, se dit de

la peau séparée des parties sous-jacentes, par

une brûlure, un abcès, elc.

DÉCOLLEMENT DE L'IRIS. Voy. Maladies

DE l'iris.

DÉCOMPOSÉ, ÉE. adj. Se dit d'un corps

mixte qui se trouve réduit à ses principes.

Voy. Putréfaction.

DÉCOMPOSITION, s. f. En lat. decomposUio.

Destruction d'un corps par la séparation des

éléments dont il était wnstilué.

DÉCOURBEI\. V. Dételer dos chevaux atta-

chés à des cordages pour tirer un bateau.

DÉCOUSU, adj. Se dit, en termes de haras,

des produits qui, provenant d'accouplement

entre un étalon et une jument dont la confor-

mation offre des défectuosités ynv excès et par

défaut, présentent dans l'en.semble de leur

structure, ou dans (juelque partie importante

de leur corps, ces mêmes caractères. Cheval

Mçousn. Voy. Api'areillement.

DECUBITUS. s. m. Mot lat. conservé en

français pour exprimer rallitudc danshuiuello

le corps de l'animal repose lorsqu'il est couché

sur un idaupUisou moins horizontal. Le dé-

cubitua, dans les maladies, offre au vétérinaire

la mesure des forces du malade, ot indique le

degré d'allération et de lésion organique du

corp.v.

le DEDANS. Tout ce qui pour le cavalier est

du cùlé de l'intérieur du manège, et le côté

sur lequel le cheval tourne en maniant, se

noaune le dedans. S'il tourne à droite, la

main, le talon et la jambe droite du cavalier,

sont la main, la jambe et le talon du dedans
;

il en est de même delà tète, de l'épaule, de la

janibeelde la hanche du cheval; s'il tourne à

gauclie, toutes ces parfîw gauches deviennent

côté du dedans. Dedans est l'opposé du dehors.

Mettre la tête, Vépaide ou la hanche en de-

dans, c'est obliger l'animal à pousser ces par-

ties du cùlé où il doit tourner, soit à droite,

soit à gauche.

Mettre dedans, signifie, en parlant du che-

val, le mettre bien dans la main et dans les

talons; et l'on dit mettre la tête et les hanches

dedans, pour dire le ])assager, le porter de

biais ou de côté sur deux lignes. Voy. De-

hors.

En termes de course de bague, dedans se dit

de l'action d'enlever la bague; ainsi, avoir

deux, trois dedans, signilie avoir enlevé la ba-

gue deux ou trois fois.

DÉFAILLANCE, s. f. En ht. nnimi defec-

tio , ou de.liquium. Diminution soudaine et

plus ou moins apparente de l'action du cœur;

c'est le premier degré de la syncope.

DÉFAIT, adj. On le dit d'un cheval maigre,

qui a perdu son embonpoint. Cheval défait.

DÉFAUT, s. m. En lat. oitium, imperfec-

tion. Les dé/iau^s, dans les chevaux, sont con-

sidérés généralement comme tenant à la con-

formationon au carrt;è?'e de l'animal. Dans le

jiremier cas, le cheval ne se porte à la dés-

obéissance (jue parce qu'il manijue de force,

de puissance, pour exécuter ce qu'on lui de-

!
mande. Dans le second, il ne se révolte que

' par mauvaise volonté. Il est donc important,

1
avant de chercher à corriger- un défaut, d'eu

i

connaître la cause, afin de ne point employer

J

des moyens de correction qui pourraient aug-

)
menter le mal en donnant au cheval des vices

î

qu'il n'avait pas auparavant. Certains défauts

, ne sauraient cire corrigés entièrement; le ta-

lent consiste à les connaitre, et l'art à les di-

, minuer. ou du moins à en empêcher les pro-
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grès. L'homme de cheval ne doit point oublier

que les moyens principaux , moyens propres

à corriirerles défauts des chevaux, sont sujets

à une inlinité de modifications (pie l'intelli-

!,'ence et l'expôrionce seules peuvent lui suir-

gérer; car ou entreprendrait en vain de les

prévoir et de les décrire. Cependant, il est à

observer que presque toutes les défenses des

chevaux n'étant dangereuses que lorsqu'ils ré-

sistent à l'action des jambes du cavalier, on

doit se }uoposer principalement de les déter-

miner à se porter en avant. Ce sujet a été traité

par le Cours d'équitation de Saiimur, 1830,

et les quelques pages qui s'y trouvent consa-

crées seront transcrites ici sans y apporter le

moindre changement. A l'article i)('/'e/!sc t^tm

'•heval, nous entrerons dans de nouveaux dé-

veloppements.

Des chevaux bien conformés et vigoureux.

Ces chevaux sont presque toujours obéissants

et aisés à conduire ; la raison en est dans leur

force, qui leur permet d'obéir avec aisance à

tout ce que le cavalier leur demande. Commu-
nément, les sauts sont les seuls dérèglements

auxquels ils se livTe'nt. Si l'on veut trop les con-

traindre, les forcer à ]iasser ou à tourner dans

un lieu où quelque objclles aura effrayés, alors

ils emploient franchement leurs forces pour se

défendre. Le cheval qui médite un saut est obligé

de diminuer la vitesse fle son allure et de ras-

sembler ses extrémités sous son centre de gra-

vité , afin de pouvoir prendre l'élan néces-

saire. Le cavalier s'aperçoit facileinent de son

intention ; s'il occupe le cheval en jouant avec

les rênes, s'il le pousse vigoureusement en

avant en fermant les jambes au moment où il

veut rassembler ses forces, il préviendra la

faute. La gaule doit suppléer aux jambes, si le

cheval ne les connaît pas assez. Mais il est

rare que les chevaux sautent droit devant eux,

et les sauts de travers sont plus difficiles à

prévenir que ceux en avant. La correction con-

siste à redresser le cheval avec la rêne à la-

quelle il voulait se soustraire, ;i le porter en

avant avec la jambe opposée, en opposant tou-

jours les épaules aux hanches, en le châtiant

même de la gaule derrière les sangles, ou de

l'éperon, s'il esta un degré d'instruction qui

permette de s'en servir. On rencontre parfois

dans les remontes, des chevaux Mui, gâtés par

de mauvais cavaliers, sont devenus colères et

rétifs. C'est alors qu'il faut redoubler de pa-

tience et d'adresse pour les corriger. On cher-

che ;i recunnaitre en quels lieux et sur quelle

esjiéce de terrain ils ont été maltraités et ont

bravé leur cavalier, afin d'éloigner d'eux tout

ce qui les effraye ou les irrite, ou tout ce qui

peut le leur rappeler. Le travail à la longe, les

leçons de manège, les promenades, les caresses

sont employés tour à tour ; enfin, on les amène

à son but par de longs détours, évitant avec le

])lus grand soin toute occasion où Ton serait

obligé de leur céder par prudence ou malgré

soi. Ce ([ui le plus souvent augmente les diffi-

cultés pour corriger les défauts de ces che-

vaux, c'est qu'ordinairement ils ont une mau-
vaise bouche. On a cru les dompter par de vio-

lentes actions de la main, et en leur donnant

les mors les plus durs ; mais on n'a obtenu

que de détruire toute la sensibilité des parties

sur lesquelles le mors agit. Il faut remettre de

pareils chevaux à l'usage du bridon seul, pen-

dant longtemps, afin de donner le temps aux

tissus meurtris et recouverts de callosités, de

reprendre leur élasticité et leur sensibilité na-

turelles. Dans les premiers temps, on doit

même leur laisser le caveçon avec la longe de

main, que le cavalier tient et emploie à pro-

pos pour calmer le cheval, et laisser encore

mieux reposer la bouche. Lorsqu'enfin on leur

redonne le mors, il faut qu'il soit très-doux,

et suivre la même marche progressive que

])our les jeunes chevaux ordinaires.

Des chevaux faibles ou mal conformés.

Lors(]ue la faiblesse ou la mauvaise conforma-

tion, seules ou réunies, sont la suite des fau-

tes et des défenses des chevaux , ou peut les

prévenir eu ne leur demandant que ce qu'ils

peuvent faire; mais si malheureusement un

tel cheval est tombé dans des mains ignoran-

tes, il faut bien du temps et de Yart pour le

corriger des défauts qu'il a contractés. Le

cheval qui refuse d'obéir faute de moyens,

bien loin d'être corrigé pour cette défense,

doit être traité avec beaucoup de douceur et

les plus grands m(''nagements ; car si on veut

le forcer d'obéir, non-seulement on n'y réus-

sira pas, puisqu'il ne le peut, mais encore on

le fera se défendre, ce qui l'épuisé et le ruine

davantage. Il faut donc attendre du temps et

de l'exercice ce que la nature lui a refusé

,

c'est-à-dire qu'il se développe et se fortifie.

La leçon du trot, employée avec modération,

peut y contribuer beaucoup en le mettant en

équilibre, ce qui li.i facilite les moyens de

suppléer à ce qui lui manque. On doit exercer
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ces clievaux [leii ot soiivent. mais jamais à la
j
prendra coniiance dans son cavalier, et se ras-

lonije.

Des chevaux qui s''arr(Ueiil et refusent d'a-

vancer. Il est des chevaux <{iii s'arrèlent loiil

court, jetant les épaules dans le mur et la

croupe en dedans, sans vouloir avancer ni re-

culer. Plusieurs raisons peuvent occasionner

cette défense. Si le cheval est effrayé par quel-

que objet: si le cavalier exi2;e trop de vitesse

et d'allongement dans l'allure ; si les reprises

sont trop loucfues et que le cheval n'y puisse

fournir, soit parce qu'il est abandonné sur les

épaules, soit qu'il n'ait pas assez de force,

alors il se révolte contre les aides. Il est sou-

vent entretenu dans cette défense par la faute

que la surprise fait commettre au cavalier,

qui est de porter le corps eu avant , ou d'a-

voir de l'incertitude ou du vacillement dans

la partie mobile supérieure; il faut donc ([ue

le cavalier ait grande attention de lixer son

corps dans cet arrèl subit , en soutenant les

reins, en relâchant les parties inférieures, en

se liant au cheval. Il doit alors se servir des

moyens indiqués pour faire partir le cheval,

en observant de n'allonger que pi"oportionnel-

lemenl à sa stvucliire et à sa souplesse, dimi-

nuant à propos l'allure, et cessant même le

travail dés qu'il a obtenu l'obéissance, alin de

ne pas s'exposer à de nouvelles défenses, si

ces défenses proviennent de manque de

moyens. Si le cheval est effrayé de quehiue

objet, il faut, avec beaucoup de douceur, le

mener sur ce (jui l'a é})onvanté; an besoin

faire approcher de cet objet un cheval dressé,

afin de faire remarquer au jeune animal qu'il

n'a rien ;'i craindre , et ensuite l'en faire ap-

procher seul. Les défectuosités de la vue por-

tent aussi les chevaux à se défendre. Les ob-

jets les plus ordinaires , suivant la manière

dont ils se présentent;! eux, leur apparaissent

sous des formes ([ui leur inspirent de la frayeur.

Ce défaut cause souvent bien des désordres,

parce que le cavalier, ne voyant rien de sus-

ceptible d'étonner l'animal, attribue sa résis-

tance à sa malice, et applique le châtiment où

il eût fallu encourager et donner de la con-

fiance. Le cheval maltraité cédera peut-être,

mais comme sa vue ne s'améliore jtas, dou-

blement effrayé, à la première occasion, de ce

qu'il voit et de la crainte du châtiment, il per-

dra la tête et se livrera a toutes sortes de dé-

fenses. Si, au contraire, on emploie la douceur

cl, si l'on peut le dire, la persuasion, l'animal

surcra par la certitude ({u'il ne risque rien en

cédant aux moyens qui l'ont déjà conduit une

autre fois à reconnaître son erreur. Au reste,

la nature de ce défaut doit avertir de ne pa^

))réleiidre y remédier comj)létement.

Des chevaux qui se cabrent et font des

pointe.':. Cette faute est dangereuse; elle est

souvent occasionnée par la trop grande sensi-

bilité de la bouche, in([uiétée par les mains du

cavalier qui, travaillant avec trop de force,

rejette le poids de l'avant-main sur l'arriére-

main. Les chevaux colères, que l'on veut for-

mer à l'obéii^sance et redresser, sont sujets à

se cabrer pour chercher à se soustraire à ce

qu'on exige d'eux. Il faut s'appliquer à préve-

nir leur intention, ce qui est très-possible,

parce qu'il est nécessaire que les jambes de

derrière du cheval viennent prendre un point

d'appui sur le (centre de gravité ; dans cet in-

stant, on doit le porter vigoureusement en

avant, et le châtier de la gaule en arrière de

la botte. Mais si le cheval a été assez prompt

pour qu'on n'ait pu le prévenir, ou si, maigre

les aides et le châtiment, il a refusé d'aller en

avant, il faut, lorsqu'il se cabre, lui rendre

tout absolument, alin de ne pas s'exposer ;i

le faire renverser, et lorscjne les pieds de de-

vant sont près de poser à terre, on doit le

châtier vigoureusement de la gaule derrière la

botte, ou des éperons, s'il les connaît : mais

il faut se défier de ce dernier ciiàtimenl, parce

qu'il réussit beaucoup moins que la gaule

avec les chevaux colères, et que souvent il les

fait arrêter court et se défendre encore da-

vantage. En saisissait l'instant qui vient d'ê-

tre indiqué, il ne sera plus possible au che-

val de se renverser
;
parce (|ue, }iour se cabrer

de nouveau , il faut qu'il prenne un nouveau

point d'appui à terre, et, le châtiment faisant

son effet auparavant, il sera obligé d'obéir. L'é-

cuyer doit aussi faire usage de la chnmbriére,

en châtiant le cheval à la croupe dans le même

moment. Les jeunes chevaux qui commencent

à avoir de la force dans les reins font des poin-

tes par gaieté. Il en est qui ne s'élèvent qu'à

une très-petite hauteur; ceux-là ne sont nul-

lement dangereux ; mais il est toujours pru-

dent de ne pas leur en laisser contracter l'ha-

bitude, parce que les jarrets seraient bientôt

ruinés. Ces chevaux sont ordinairement lé-

gers.

Des chevaux qui ruent. 11 faut, règle gêné-



DEF

raie, avec les chevaux rueurs, ne pas travail-

ler trop en arrière avec les jambes, chasser

beaucoup les hanches en avant, afin de les

occuper et de les charerer. Comme ces leçons

sont très-fatigantes , elles doivent être très-

courtes. Il est des chevaux chatouilleux que la

seule approche des jambes du cavalier fait

ruer; il faut tâcher d'amortir peu à peu cette

sensibilité, et les accoutumer à la pression des

jambes; il faut (lussi veiller ;'i ce qu'aucune

partie du harnais ne puisse les gêner ou cha-

touiller. Il faut relever la tête du cheval qui

rue, en se servant du lilet, s'il est bridé, pour

ne pas lui endommager la bouche. Il faut aussi

tâcher de prévoir la faute et la prévenir en

chassant le cheval en avant. Le châtiment des

éperons réussit bien rarement avec les che-

vaux qui ruent; souvent, au contraire, il les

e.xcile à ruer plus fort, même à la seule ap-

proche des jambes. La gaule doit donc être

préférée , mais elle doit agir sur les épau-

les et jamais sur la tête; car cette dernière

correction n'aurait pas seulement Tinconvé-

nient d'exposer les yeux du cheval, mais en-

core elle l'étourdirait, le rendrait incertain et

souvent même rétif. L'écuyêr doit aussi em-

ployer la chambrière pour le cheval qui rue,

mais il ne doit pas l'en toucher n la croupe ;

car le cheval répondrait à ce moyeu en ruant

plus fort. Les chevaux ne ruent presirue ja-

mais droit, mais communément en jetant les

hanches soit à droite, soit à gauche. Si, comme
cela arrive ordinairement, le cheval , au lieu

de céder à la jambe qui tend à le redresser, y

résiste et rue encore plus fort, il faut ujiposer

les épaules aux hanches , c'est-à-dire porter

les épaules du côté où le cheval jette ses han-

ches.

Des chevaux trop sensibles. La trop grande

sensibilité des chevaux est non-seulement in-

commode, mais aussi quelquefois dangereuse;

tous les objets qui les touchent foiit à peu

près sur eux ce que le tact fait sur un homme
chatouilleux, ce qui leur cause, lors de la

pression des jambes, on en cas de mouve-

ments un peu vifs des mains, une surprise qui

les fait se précipiter. Si ces mouvements sont

répétés, on leur fait bientôt perdre la tête, et,

le sentiment de la bouche étant surmonté par

la crainte, ils tirent à la main et cherchent à

s'en aller pour se dérober à la douleur. On

doit sentir la nécessité de se laisser, pour

ainsi dire, porter dans les commencements, de

( 3^7
)
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ne faire agir les mains et les jambes que rare-

ment, et toujours avec cède fmesse, ce liant et

cette suite, sans lesquels on ne saurait parvenir

à les familiariser avec les aides. L'âge et un tra-

vail bien dirigé dominent peu à peu l'excès de

sensibilité, et le cheval reste fin et agréable;

mais si on le mène rudement, il deviendra de

plus en plus susceptible, Iracassier, désagréa-

ble, et ne sera pas de longue durée.

Des chevaux ardents. Il est des jeunes

chevaux qui ont de l'ardeur par la seule fougue

de la jeunesse; d'autres en ont jusqu'à un âge

très-avancé. Les premiers se corrigent facile-

ment, si on ne les maltraite pas ; l'âge et un

travail modéré calment bientôt cet excès de

vivacité, mais il n'en est pas de même des au-

tres, attendu qu'il faut, en quelque sorte, ré-

former la nature, et qu'à mesure qu'on y tra-

vaille, les chevaux vieillissent et s'usent. Dans

l'un et dans l'autre cas, comme le bruit qu'ils

entendent, les objets qu'ils voient en mouve-

ment, les excitent à sauter et courir, il fau-

dra les mener à la promenade avec des che-

vaux sages, pendant longtemps au pas, plus

tard au trot, et enfin au galop, lorsqu'on sefâ

satisfait d'eux aux autres allures. 11 faudra les

faire aller d'abord les premiers ; après quoi on

les fera marcher à la hauteur des autres. En sui-

vant cette gradation, par succession de temp^

on les fera rester derrière avec quelques-uns

des plus sages, tandis que les autres poursui-

vront leur chemin, et à mesure qu'ils se cal-

meront, on diminuera le nombre de ceux qu'ôii

laisse avec eux, jusqu'à ce qu'on soit parvenu

à les pouvoir tenir tout seuls en arrière, sans

qu'ils montrent de l'impatience, et qu'ils cher-

chent à rejoindre les autres. Dans les premiers

temps, les chevaux qui ont devancé ceux fen-

tes en arriére doivent les attendre après quel-

ques minutes de chemin, augmentant pro-

gressivement la durée de séparation, en sorte

(|ue le cheval resté en arrière ait toujours l'es-

poir de rejoindre les autres. Tout cheval ar-

dent resté en arrière, et qui sera châtié à cause

de l'ardeur qu'il témoigne, deviendra encore

plus difficile à contenir jtar la suite, parce

qu'il se souviendra qu'il est ménagé lorsqu'il

est avec les autres, et maltraité en arriére. De

tels chevaux ne doivent être montés que par

des hommes froids, qui n'aient pas la main

rude et laissent patiemment le cheval caraco-

ler, trépigner, se traverser et bondir, mettant

tous leurs soins à lui ménager la bouche en
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le retenant, cl sachant lui céder n propos pour

mieux le mailrisor. Ce n'est pas on retournant

.1 l'écurie, ni lorsqu'un cheval ardent n'a pas

encore jeté son premier l'eu, qu'il faut d'abord

le laisser derrière les autres; ce serait augmen-

ter les difficultés; on ne parviendra qu'à la

longue à lui donner cette habitude.

Obscrcalion. Dans ce qui précède sur les

moyens de remédier aux défenses les plus or-

dinaires aux chevaux, on a supposé que le dé-

faut à corriger était pris à temps et pendant

l'instruction du cheval. 3Iais s'il est invétéré

[)ar l'âge, ou même si l'on craint des désordres

dangereux pour le cavalier, il faut faire usage

de la grande longe, avec les attentions indi-

quées à la l""" leçon (Voy. Education du cheval),

et joindre son secours aux moyens de correc-

rection qu'on vient de détailler. C'est à l'écuyer

à savoir entremêler à propos ces différentes

ressources. Voy. aussi Défense d'un cheval.

DÉFAUTS D'APLOMB. Voy. Défauts exté-

rieurs ou de conformation.

DÉFAUTS EXTÉRIEURS ou DE CONFORMA-
TION. On doit entendre par ces expressions,

les défauts provenant de l'irrégulnrité ou de

la faiblesse, soit naturelle, soit accidentelle de

certaines parties du corps ou des membres.

Les défauts d'aplomb sont naturels; on les

désigne comme suit : bas-jointé du devant,

bas-jointe du derrière, brassicourt, cagneux

du devant, cagneux du derrière, campé du

devant, campé du derrière, crochu, droit-

jointé du devant, droit-jointé du derrière,

genoux creux, qenoux de bœuf, genoux trop

ouverts, jarrets trop ouverts, panard du de-

vant, panard du derrière, serré du devant,

serré dans ses membres, sous-lui du devant,

sous-lui du derrière, trop ouvert du devant,

trop ouvert du derrière. Xov . ces articles. Quel-

ques auteurs considèrent ces défauts comme
des tares.—Les autres défauts qu'on peut ren-

contrer dans le cheval sont désignés aux arti-

cles concernant les parties auxquelles ils cor-

respondent, ou à celui intitulé Défectuosités.

Voy. ce mol, et Défauts intérieurs.

DÉFAUTS INTÉRIEURS. Ces défauts provien-

nent du caractère ou du naturel du cheval.

Ce sont : la timidité, la lâcheté, la paresse,

Vimpatience, la colère, la malice, auxiiuels ou

peut ajouter la mauvaise volonté, et les mau-

vaises habitudes. Voy. ces différents articles.

Tous ces défauts sont la source de cinq vices

essentiels et d'une dangereuse conséquence.

DEF

Voy. Vices des chevaux. Transmissions hérédi-

taii;e< et Défen-e d'un cheval.

DÉFÉCATION, s. f. Du lat. de, hors et fœ-
ces, lie. Excrétion des matières fécales; action

par laquelle ces matières amassées dans le

rectum .sont expulsées au dehors.

DÉFECTUOSITÉS, s. f. pi. En lat. vitia, dé-

fauts, manquements. Absence d'une ou plu-

sieurs des conditions qui indi([uent la beauté.

Les défectuosités différent des défauts en ce

que ceux-ci nuisent d'une manière plus gé-

nérale et plus constante aux qualités dont dé-

]iend un bon service. Les défectuosités natu-

relles des parties qui constituent le cheval

ayant été généralement définies à chaque ar-

ticle correspondant, nous ne ferons que rap-

peler ici celles qui intéressent plus particu-

lièrement le cheval de selle.

Tête trop longue, A\[ç tête de vielle . La dis-

projjortion de cette tète avec les autres parties

de l'animal la rend lourde, pesante à la main,

et l'excès de son volume augmente outre me-
sure l'action âes branches du mors sur les

barres.

Tète trop courte. Cette tète est défectueuse

par cela même qu'elle se trouve en désaccord

avec le reste du corps. Il en résulte que l'ef-

fet du mors est moindre; inconvénient qui

aura plus de gravité si les barres sont peu éle-

vées, rondes et endurcies.

Encolure longue. L'excès de son poids rend

les extrémités antérieures • plus chargées au

détriment de celles postérieures, que la dis-

position de l'encolure attire en avant.

Encolure droite et horizontale. Cette enco-

lure fatigue excessivement le devant, et occa-

sionne aux muscies et aux ligaments des ti-

raillements continuels.

Encolure longue, maigre et effilée. Les che-

vaux en qui elle est ainsi conformée sont fai-

bles et battent sans cesse à la main; ils ne

peuvent soutenir un ap)»ui ferme. L'encolure

servant d'intermédiaire entre la main du ca-

valier et la bouche du cheval, il s'ensuit que

trop de sensibilité ou trop de raideur influent

nécessairement sur la bonté et la sensibilité de

la bouche.

Encohtre trop courte et épaisse. Celle en-

colure trop chargée rend le cheval pesant

à la main , et oblige le cavalier à emjdoyer

souvent la force pour le conduire, ce qui oc-

casionne l'endurci-ssement des barres.

Encolure courte et grêle. Trop faible pour
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soutenir la tète dans ses mouvements, elle

manque fraction suffisante snr la colonne ver-

tébrale pour la direction à donner à la masse.

Excès de hauteur du corps. Lorsqu'il ne

provient que de l'amplitude du corps et prin-

cipalement de la poitrine, l'aiiinial est dé-

pourvu de toute légèreté et ne présente qu'une

masse lourde et inibrnie. S'il nait de la lon-

gueur exagérée des jambes, les membres sont

si faibles qu'ils ne peuvent résister au moin-

dre travail; et lorsque l'excès de hauteur a

sa source dans les deux causes ensemble, il

n'est pas douteux que la ruine de l'animal ne

soit beaucoup plus prochaine.

Défaut de hauteur du corps. S'il provient du

|ieu de capacité de la poitrine, il occasionne

!a gène des viscères de cette cavité, et si c'est

de la brièveté des membres, la progression de

l'animal en sera évidemment plus raccourcie,

et il se ruinera beaucoup plus tôt, si, par

compensation, il multiplie ses mouvements.

Corps trop long. Cette défectuosité produit

une prompte fatigue des muscles, qui sont

portés à un degré d'extension au delà duquel

leur élasticité et leur jeu passent de l'excès

d'action à l'inertie qui en est la suite.

Corps trop court. Lorsque le corps de l'a-

nimal est trop court, sa force est naturelle-

ment plus grande, mais ses réactions sont

dures et ses allures moins liantes.

Cheval ensellé. L'avant -main en semble

plus beau, parce que le garrot paraît plus

élevé, mais la colonne vertébrale en est in-

contestablement plus faible. Dans toutes les

actions qui requièrent de l'ensemble, et sur-

tout après un exercice plus ou moins rapide,

le cheval ensellé n'exécute plus l'arrêt avec

fermeté ; il vacille et se traverse, à moins que,

à force d'art, la précision et la finesse de la

main du cavalier ne communiquent, à l'animai

ce qui lui a été refusé parla nature.

Poitrine trop longue. Ce défaut charge le

devant d'un très-grand poids. De là le manque

de liberté des épaules et des membres , lors

même que ces membres auraient l'épaisseur

qui indique la force.

Croupe trop longue. Par l'extension des os

de cette partie, le corps du cheval forme un

bras de levier trop long, tendant à plier les

vertèbres lombaires en contre-bas et à faire

obéir la croupe au fardeau. Pour se délivrer de

'e poids , les chevaux en qui ce défaut existe

s'efforcent, par un mouvement automatique et

totalement contraire à cet effet, de voûter l'é-

pine en contre-haut, et la plupart forgent, s'at-

teignent, s'attrapent, etc.

Extrémités postérieures trop courtes. Ce

défaut produit la raideur dans l'arrière-main,

et par conséquent la gène et la lenteur dans

la marche.

Extrémités postérieures trop longues. Même
inconvénient sur la colonne que ceux qui sont

le résultat de troj) de longueur de la croupe.

Dans les allures vives, la masse est chassée en

avant avec plus de célérité et plus de force,

mais les extrémités antérieures s'en trouvent

surchargées comme dans les chevaux bas du

devant, ce qui les oblige à des efforts plus vio-

lents pour le relevé et le soutien de la machine,

à la suite de chaque percussion opérée par le

membre postérieur.

Pour les défectuosités du |)ied, vov.Pied,

2« art.

se DEFENDRE. Se dit d'un cheval qui résiste,

en sautant et en reculant, à ce qu'on veut qu'il

fasse. C'est souvent un signe qu'il n'a pas assez

de force pour l'exécuter. Voy. Défense d'ch

CI1EV.\L.

se DÉFENDRE DES LÈVRES. C'est la même
chose que s'armer de la lèvre. Voy. s'Armer.

DÉFENSE D'UN CHEVAL. Pour le cheval à

l'état libre, la défense (en lat. tmtio) consiste

dans les moyens dont il fait usage contre les

attaques des animaux carnassiers ou de l'hom-

me. A cet effet, il emploie la course, la ruade

et les coups de dent. La ruade et les coups

de dent lui servent aussi dans les attaques avec

ses semblables.

Au manège, on appelle défense d'un che-

val, la manière ou l'action jiar laquelle le che-

val résiste ou se refuse à ce que le cavalier

lui demande. Plusieurs causes peuvent être

la source de cette désobéissance. Ce sont:

l'ignorance, la faiblesse ou le manque d'ha-

leine , la mauvaise vue, la souffrance, la

folie, l'immobilité. L'ignorance peut dépen-

dre du cheval , tout aussi bien que du cava-

lier. Chez le jeune cheval elle produit une

défense toute de gaieté "ou de surprise, qui se

manifeste par des bonds successifs provoqués

par la sensibilité que son dos et ses reins éprou-

vent lorsqu'il n'est pas encore habitué à porter

le poids du cavalier. On ne doit pas employer

des moyens violents pour réprimer ces pre-

miers écarts, sans quoi l'on fausserait l'aplomb

du cheval, qui prendrait alors un caractère de
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défense habituelle fl.iMs la môrni' position. C'est

soiivont à la nialailrcsso de ceux (|iii ont com-
iiH'iici' les jciiiies chevaux, (|ue l'on doit attri-

buer la majeure partie des dérenses de ceux-ci.

Elles proviennent aussi très-souvent de ce qu'ils

ont été montés trop tôt. N'étant pas encore as-

sez formés, lo travail (|u'oii leur demande est

peut-être a\j-dessus d(î leurs forces, ce qui leur

affaiblit les reins et les jarrets. L'indocilité de

ces animaux peut également provenir de ce

qu'ayant contracté l'habitude d'être en liberté

dans les haras et d'y suivre leur mère, ils ont

de la jieiue ;'! supporter les premières leçons

«ju'on leur donne (|uand on veut les dresser.

Dans tous ces cas, le principe est de n'exiger

rien au-dessus des forces du cheval, de ne ja-

mais lui rien demander de compliqué , de le

forcer .i conserver l'équilibre (ju'il perd en se

défendant, et de lui indiqîier, avec lenteur et

jirogressioii, ce qu'il doit faire. On a proposé

aussi la longe et le caveçon comme moyens de

correction pour les défenses. La saccade du

caveçon
, portant sur le chanfrein . relève la

tète du cheval ipii bondit et met la tète entre

les jambes. Si
,
pour se soustraire à des exi-

gences qui l'importunent, le jeune animal ne

.peut ni bondir ni pointer, il marchera avec

incertitude, s'arrêtera, s'attachera aux arbres,

aux murs, à tout ce qui lui paraîtra propre à

lui donner du repos. En supposant qu'on par-

vienne à le porter en avant, il se dérobera de

nouveau, et peut-être forcera-t-il la main du

cavalier. Pour l'amener à l'obéissance, il suf-

Qt souvent d'un travail de la longe, d'abord de

courte durée . et augmenté en raison de la

force que prend l'animal. La mauvaise vue

porte le cheval à se dérober à l'approche de

l'objet ((ui l'effraye; si pour le ramener vers

cet objet ou met dans l'a'ction de la main une
force égale à la résistance, on portera sur l'ar-

riére- main une pesanteur capable de gêner

l'animal et de le faire pointer; c'est ce qui

fait que généralement les chevaux peureux se

cabrent. Si l'on ne peut empêcher un cheval

d'être peureux, on peut du moins atténuer ce

défaul, en raccouliim?uit à être sensible aux

jambes et bien lixe dans la main. La souffrance

rend i(uelquefois les chevaux rétifs; on en ren-

contre qui passent pour lunatiques ou pour

immobiles, et chez lesijuels la défense ne pro-

vient (jue d'uriegrande sensibilité des iVinset

des articulalious, souvent excitée par l'igno-

rance ou la inaladresse du cavalier. Ces che-

vaux peuvent faire un bon service, mais il faut

pour cela f[ue le cavalier sache discerner d'où

provient la douleur qui est la cause de la dé-

fense, afin de placer le cheval dans une posi-

tion ([ui soulage la partie douloureuse. Quand
les épaules sont faibles ou raides, on fait sup-

])orter à l'arriére -main l'excédant du poids

qui gêne ou arrête le développement de l'a-

vant-main; si les reins sont faibles, on soula-

gera cette partie aux dépens des épaules; et

quand on rencontre des jarrets douloureux,

on doit s'attacher à faire agir la main avec

légèreté [lour éviter la défense qui , dans ce

cas, se manifeste par des pointes, des bonds

en avant, ou par la fuite, et quelquefois par

des ruades. La longe parvient presque toujours

à maîtriser toutes ces défenses , et si elle est

impuissante, il faut user du cavefon et l'em-

ployer jusqu'à ce que le cheval cesse de bon-

dir, pointer, ruer ou s'emporter. Les défenses

causées par l'immobilité, la folie, etc., sont

sans remède. Une chose bien importante à

constater, c'est que les chevaux ne peuvent se

défendre sans un temps d'arrêt préalable. Il

résulte de Li , que si le cavalier se tient bien

d'aplomb, s'il est assez instruit en équitation

pour distinguer promptementles mouvements
justes ou faux, soumis cni rebelles de son che-

val, il sentira les déprlacements de celui-ci, et

il pourra, avec de l'adresse , non - seulement

suivre, mais encore empêcher la plupart des

défenses. Ainsi, un cheval bien placé, soit au

pas, soitautrot, soit au galop, offre^dans tous

les mouvements de ses articulations une ac-

tion égale qui meut le centre de gravité d'une

manière régulière; le cavalier lui-même est

alors en bonne position; et pour que l'animal

puisse se cabrer, ruer, faire des écarts à droite

et à gauche , dans lesquels l'avant-main ou

rarriére-main gagnent indistinctement l'une

sur l'autre, il faut nécessairement qu'il com-
mence par prendre les positions de ces mou-
vements rebelles, ce qui sera apprécié par le

cavalier, en sentant le surcroît d'efforts in-

dispensables pour déranger la régularité des

allures. Si l'écuyer saisit et défruit les effets

de ces efforts, la défense n'a pas lieu. Entrons

dans quelques détails à cet égard. Lorsque le

cheval veut se cabrer, il ne peut enlever l'a-

vant-main qu'après en avoir fait rclluer le

jioids sur les jambes de derrière, ((ui ]irennent

aussitôt un point d'appui sur le sol, pour al-

léger d'autant les jambes de devant. Ce n'est
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donc que par un uiouvcmpui rcaotil" sur lui-

même
,
que l'auimal surrhnrce les membres

postérieurs. Le cavalier, assez habile pour s'en

apercevoir à temps, porte en avant, au moyen
de l'approche et du soutien ferme des jaiubcs,

les forces et le poids qui tendaient à immobi-

liser l'arriére-main, et rend impossible la dé-

fense en la privant de son point d'appui. Pour

les ruades et les écarts, le principe est le mê-

me, c'est-à-dire qu'on doit toujours empê-

cher, autant que possible, le cheval de don-

ner un point d'ajipui à sa défense ; mais les

moyens d'exécution sont différents. Dans la

ruade , l'avant - main se surcharge, la tête et

l'encolure se baissent vers le sol; en s'aper-

cevant de ce déplacement, il faut obliger les

forces à refluer vers le centre, et pour y réus-

sir on élève et ou soutient vivement les poi-

gnets pour redresserrencolure. Dansles écarts,

le temps d'arrêt a quelque chose d'analogue
;

mais tantôt le cheval se dérobe du devant,

tantôt du derrière. Si le premier déplacement

s'effectue à la partie antérieure, l'appui se fait

sur les jambes de derrière avec une inclinai-

son plus considérable du côté où l'écart doit

avoir lieu ; le cavalier, à qui n'échappe point

ce changement de position, réagit sur la par-

tie qui faiblit, et redresse, au moyen de cet

élan, l'inflexion de l'encolure, en même temps

qu'il rend au,\ extrémités l'équilibre de poids

et d'action. Si c'est au contraire par un mou-

vement de croupe que le cheval se dérobe à

l'action des aides en se portant à droite , son

poids reflue sur les jambes de devant, et l'in-

clinaison se fait à droite; ulin que l'écart, qui

suivrait aussitôt le déplacement de ce côté,

n'arrive pas, le cavalier doit, par un surcroît

d'action déterminé par les jambes, s'empres-

ser de dégager le poids de cette partie anlé-

rieure, et ramener au phis vite ranimai dans

sa position (iremiére. La pression de la jambe

droite pourrait quelquefois ne pas faire ren-

trer assez promptementla croupe; en agissant

alors sur les é}iaules , et les reportant de ce

côté, on la forcera bientôt à revenir dans sa

direction première, et on parviendra à équi-

librer de nouveau l'action des articulations.

— Quelques autres détails sur les défenses des

chevaux se trouvent ;i l'article Défaut.

DÉFENSIF, IVE. adj. et s. Du latin defm-
fiivus. Terme de théi'apeutique (jui signifie ex-

citant, résolutif.

DÉFÉREM. adj. En latin defere)i$,Ae ferre,

porter, et de, hors; i(ui porte dehors, qui dé-

charge. On nomme ccn/«i ou conduit déférent,

le canal excréteur de la semence sécrétée par

les testicules ; il en est un pour chacun de ces

organes. Ce canal remonte le long de la par-

tie postérieure du coi-don, qu'il contribue â

former, pénétre dans l'abdomen, d'où il re-

descend pour se rapprocher de celui du côté

opposé, et, après avoir reçu le conduit excré-

teur de la vésicule séminale, les deux canaux

déférents forment par leur réunion le canal

éj'iculdtenr.

DÉFERRE, s. f. On ap[ielle ainsi les vieux

fers de cheval.

DÉFERRÉ D'UN OEIL. Se dit d'un cheval

borgne.

DÉFERRER, v. Oter le fer. Voy. FEiiuirnE.

se DÉFERRER. Se dit d'un cheval dont le fer

quitte le pied sans qu'on le touche. Les che-

vaux ([ui ont mauvais pied ou qui forgent, sont

sujets à cet inconvénient.

DEGEL, s. m. En lat. glacieiac nivis solutio.

Fonte ou fusion de la glace, de la neige. Phéno-

mène du passage de l'eau congelée ou glacée à

l'état liquide, par l'adoucissement de l'air ou

l'élévation de la température au-dessus de la

congélation. Le dégel doit être lent, gradué,

pour la conservation des végétaux, et une suc-

cessioji de gelée et de dégel est toujours nui-

sible aux plantes.

Signes de dégel. La chute de la neige en

gros flocons tandis que le vent souffle du sud
;

les craquements qui se font entendre dans la

glace ; si le soleil paraît baigné d'eau ; si les

cornes de la lune sont émoussées; si le vent

tourne au sud-ouest très-changeant. Ces in-

dices sont en général les mêmes que pour

l'humidité.

DÉGÉNÉRATION, s. f. En latin degeneratio.

Ce mot a plusieurs significations. En patholo-

gie, on l'a confondu avec les transformations

morbides et \e^ productions accidentelles., qui

cependant en diffèrent beaucoup. La première

de ces expressions désigne l'altération par

laquelle le tissu d'un organe se trouve con-

verti en un autre tissu analogue à l'un des

tissus organiques naturels. Par la seconde, on

entend les corps ou substances qui se déve-

loppent au sein des tissus des organes, sans

que ceux-ci soient altérés dans leur texture.

On ne doit apptdcr dégénération
, que l'alté-

ration d'où résulte la transformation du tissu

d'un organe en matière esisentiellement mor-
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bide. — En termes de haras, la dégénération

est rabâtardisscmenldcs races.

DEGENERER, v. Eu laliii decjencrare, s'abâ-

tardir. Il se dit des aniiiiaux qui, par l'effet

de la rf'iirodiiclioii successive, éj)rouvciil des

altérations qui les rendent moins beaux, moins

bons, moins parfaits que les individus de la

même espèce qui les ont prccédés, et dont ils

firent rorii,Mue.

DÉGÉNÉRESCENCE, s. f. (Palh.) Synonyme

de Régénération.

DÉGLANDER. Voy. Égi,.\>deh.

DÉGLUTITION, s. f. En latin deglutitio, de

dpglutirc, avaler. .Vcliou d'avaler. Série d'ac-

tions organiques jiar la(|uelle les substances

sont portées de la bouche dans l'estomac, en

traversant le pharynx et l'œsophaifc. La déglu-

tition doit toujours être exécutée rapidenienl
;

plus le bol alimentaire est résistant, plus l'ac-

tion de déglutir est prompte. Les phénomènes

qui se passent dans cette action sont utiles à

connaitre. Supjjosons que la mastication soit

opérée : l'animal allonge le cou, porte la tète

en avant, la langue rassemble les aliments en

une]ielote, forme une cavité à sa partie sujjé-

rieure, s'appuie au palais, exécute une ondu-

lation d'avant en arriére, et pousse la pelote

qui fait lever le voile du palais ; au même mo-

ment, la respiration est suspendue, parce (|ue

l'épiglolle s'abaisse sur la glotte )Hiur (|ue

les aliments uç tombent pas dans la trachée.

Les aliments étant arrivés dans le pharynx

sont aussitôt chassés par les contractions de

cet organe dans l'œsophage, et les contractions

de celui-ci portent le bol alimentaire dansTes-

toniac.

DEGORGER, v. En maréchallerie, c'est don-

ner au fer qu'on forge la courbure i|ui carac-

térise le fer de cheval.

DEGOUT, s. m. Eu latin cibi fasiidium. Etat

dans le(|uel les chevaux ont de l'aversion pour

les aliments. Il ne faut jias confondre le dé-

goût avec Yanorexic, qui est le défaut d'ap-

pétit, tandis qu'un cheval dégoûté peut avoir

de l'appétit. Celle différence est souvent diffi-

cile ;i constater. Les mauvais fourrages, les

grains altérés, l'eau impure, jn'oduisenl le dé-

goût en irritant reslomac. Les plaies de la

bouche, la carie des dents, les matières irri-

tantes purgatives restées dans la bouche, peu-

vent aussi le produire.

DÉGRAISSER L'OEIL. Voy. SAuiniEs.

DEGRE, s. m. En lat. graduy.'En ivédecinc.

ce mol désigne le plus ou moins d'intensité

d'une maladie. — En physique, il sert à indi-

quer les divisions d'une mesure quelconque,

comme pa»' exemple, les degrés du thermomè-

tre. — En géométrie, c'est la 560'" partie de la

circonférence du cercle.

DÉIIARNACIIEMENT. s. m. L'action de dé-

harnacher.

DÉIl.VRNACilER. v. (lier les harnais à un

cheval de trait. Le cocher n'a pas encore dé-

harnaché ses chevaux.

le DEHORS, s. m. (Equil.) Côté opposé a

celui sur lequel le cheval tourne. Si le cheval

tourne à droite, toutes les parties gauches du

cheval et du cavalier, comme les hanches, la

main, l'épaule, etc., sont les parties du de-

hors. La dehors est l'oppose du dedans.— De-

hors, signifie aussi qneli[uefois les murs du

manège. Voy. Murau^e, S"^ article-

DÉJECTION, s. f. En lat. dejeclio. Ce mol est

quelquefois employé comme synonyme de dé-

fécation, c'est-à-dire d'excrétion des matières

fécales. Au pluriel, on appelle déjections al-

vines, ou simplement déjections, les matières

fécales elles-mêmes.

DÉLAYANT, s. et adj. En lat. diluens, de

diluere, dissoudre, délayer. Expression géné-

rique par laquelle on désigne tous les médi-

cainents auxquels on attribue la propriété

d'augmenter la liquidité du sang et des hu-

meurs. Les boissons aciueuses prises en abon-

dance, les bains, les lavements, sont des dé-

layants. En général, ces remèdes s'adminis-

trent pendant toute la durée des inllamma-

tions aiguës.

DÉLÉTÈRE, adj. En grec délHêrios, de de-

lco, je nuis ; ([ui est vénéneux, qui attaque la

santé ou la vie. On le dit des agents nuisibles

à la santé, cl qui peuvent occasionner la mort.

Ainsi, les poisons, les venins, les gaz impro-

pres à la vie, etc.. sont des substances délé-

tères.

DÉLIBÉRER UN CHEVAL. C'est employer

avec ;i-propos les moyens (|ui contribuent à lui

faire juTudre immédiatement el avec régula-

rité, telle ou telle allure; c'est le déterminer,

l'accoutumer aux airs et aux allures qu'il a de

la peine à prendre. Cela ne jient lui arriver

(|ue parce (jue son corps ne porte pas bien

également sur les quatre jambes; sans celte

circonstance, il n'y a pas d'allure qui lui'soit

plus difticile à prendre qu'une autre. On les

exécute donc toutes facilement :'; l'aide d'une



DEI. :i33 ) DEM

bonne position el d'un juste degiV' d'action.

(Juant aux airs do manège, on ne'doit pas, par

exemple, délibérer un checal ;i cabrioles s'il

n'est pas délibéré au terre-;i-terre, ni lui faire

lever le de\anl qu'il ne soit délibéré et n'o-

béisse à la main et aux aides du lalon, qu'il

n'échappe de vitesse, qu'il ne forme bien son

arrêt, etc.

DÉLICOTÉ, ÉE, adj. Qui a défait son licou.

Cheval délicoté, jument délicotée.

se DELICOTER. Se dit d'un clieval qui par-

parvient à se défaire de son licou. Ce cheval

est sujet à se déiicoter, il faut lui mettre une

sous-gorge.*

DÉLIQUESCENCE, s. f. Propriété qu'ont cer-

taines substances solides de passer à l'état li-

quide en absorbant l'humidité atmosphérique.

Beaucoup de sels sont déliquescents.

DÉLIQUIUM. s. m. Mot latin passé dans la

langue française. Etat d'un corps qui a acquis

plus ou moins de liquidité en absorbant l'hu-

midité atmosphérique.

DÉLITESCENCE, s. f. En lat. delitescentia,

du verbe delitescere, se cacher. Disparition su-

bite des symptômes d'une maladie inflamma-

toire ou éruptive avant qu'elle ait parcouru

ses périodes et qu'elle soit arrivée à sa termi-

naison, sans qu'il en résulte aucun accident,

ni que la maladie se reproduise dans une au-

tre partie du corps. C'est ce qui établit la dif-

férence qui existe entre la délitescence et la

métastase.— Délitescence se dit aussi, dans le

même sens, de la disparition des tumeurs.

DÉLIVRANCE, s. f. En lat. liberatio , action

de délivrer on d'être délivré, 'èorlm An délivre

hors de l'utérus et du vagin. La délivrance,

le plus souvent, est naturelle ; d'autres fois elle

ne peut s'opérer ainsi. C'est alors qu'il est né-

cessaire de la favoriser et même de l'opérer

avec la main. Lorsque le délivre est en partie

sorti, qu'il est. pendant et encore attaché à

l'utérus par quelque point, si cet état se pro-

longe, il faut tirer légèrement de manière à

ne pas rompre ni le cordon ni les enveloppes,

et à ne pas renverser l'utérus afln de désunir

les portions du placenta qui sont encore at-

chées à l'utérus. Mais si ce moyen ne réussit

pas, et que la résistance soit assez grande pour

faire craindre les accidents déjà relatés, on fait

dans l'utérus des injections de décoctions mu-

cilagineuses, qui provoquent les contractions

de cet organe, et par suite la délivrance. Ce

moyen étant encore insuffisant, on opère la

délivrance ;i l'aide de la main. Pour ojiérer, on

a soin de se couper les ongles, d'endnired'huile

le bras et la main »(u'on introduit dans l'uté-

rus, introduction d'autant ]ilus difficile que le

part date de plus loin, ou ([ue le col de l'uté-

rus est induré, etc. Les doigts ayant été réu-

nis en cône, on cherche à dilater l'ouverture.

Dès que la main a franchi le col de la matrice,

on doit s'assurer de la cause qui empêche le

délivre de sortir. Si le délivre est détaché et

réuni en pelote trop grosse pour pouvoir sor-

tir, on divise celle-ci el on retire chaque por-

tion. S'il est encore attaché, on le détache suc-

cessivement sans tirer trop fort; une fois dé-

taché entièrement, on lefait facilement sortir.

Si le délivre n'est pas encore putréfié, et que

les manipulations soient de peu de durée et peu

douloureuses, on ne fait rien le plus souvent;

mais quand la délivrance a été longue, difficile,

on fait des injections mucilagineuses et quel-

(}uefois anodines dans l'utérus; on dirige des

bains de vapeur autour du bassin, on pratique

des saignées aux saphènes. Quand le délivre est

putréfié , et que la jument a perdu l'appétit,

il faut chercher a faire sortirle délivre à l'aide

d'injections désinfectantes. On ne doit pas

craindre d'exécuter la délivrance à l'aide de

la main, car elle réussit le plus souvent quand

elle est bien faite. C'est à tort que le vulgaire

redoute la délivrance parce moyen.

DELIVRE. Voy. Arrière-faix.

DEMA. Voy., à l'article Race, Cheval arabe.

DEMANDER, v. Ce mot s'emploie dans l'ac-

ception de parler, de s'adresser à l'intelligence

du cheval au moyen des aides; quelquefois

on ajoute une négation , comme, par exem-

ple, lorsque le maître d'académie voyant que

l'élève veut exiger de son cheval quelquechose

qu'il n'a pas lui-même commandé, dit : Ne

demandez rien éi votre cheval, laissez-le aller

comme il veut. — Comme il est essentiel d'ob-

tenir que le cheval obéisse et exécute immé-

diatement quand on lui commande, on ne doit

jamais lui demander que des choses à sa por-

tée, qu'il peut comprendre, sous peine de le

voir se révolter contre d'absurdes exigences. Il

exécutera d'autant plus facilement un mouve-

ment, qu'il lui aura été demandé avec discré-

tion.

DÉMANGEAISON. Voy. Prurit.

DÉMARQUER, v. Se dit d'un cheval qui ne

marque plus l'âge qu'il a. Ce cheval démar-

quera bientôt.
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Dt3IÊLER. V. Mot qui se rapporte aux che-

vaux de trait. Démêler les pieds d'un clieval

de voilure, c est les dégager quand ils sont pris

dans les traits. On dit aussi dépêtrer.

se nÉME>'TIR. En termes de manège, ce mot

est synonyme de se relâcher, de changer. On dit

qu'un cheval se dément, ou ne se dément pas

^

pour dire (ju'il conserve ou ne conserve pas

sa cadence. Voy. ce mot.

DE.AIEURER. v. C'(!sl ne pas aller assez eu

avant, en parlant d'un cheval. Ce cheval de-

meure. Se dit aussi de l'académistc lorsqu'il ne

le détermine pas assez, ce que le maître lui lait

observer en disant, votre cheval demeure.

DEMI-ARRÈT. Voy. Arrêt.

DEMl-COLIRBETTE. Voy. Govuhette.

DEMI-FORTUAE. Voy. Voitdre.

DEMI-SANG. Nom que l'on donne à une

race de chevaux nobles, et à une classe do

chevaux anglais. Voy. Race.

DEMI-TEMPS D'ARRÊT. On le dit du ralen-

tissement qu'on fait éprouver à l'allure d'un

cheval. Pour les principes qui se ra}iportent à

la manière de former un demi-temps d'arrêt,

Vov. Instruction du cavalier, 4'" leçon.

i)EMr-VOLTE. Voy. Volte.

DÉMONTÉ, adj. On le dit du cavalier à <jui

on a retiré le cheval qu'il montait , ou (|u'il

avait l'habitude de monter.

DÉMONTER, v. En lat. dejicere. Oler à un

cavalier sa monture, faire perdre la monture,

faire faire le service à pied dans quelque oc-

casion extraordinaire. Démonter un cavalier;

démonter la cavalerie ; démonter un corps,

nn régiment de cavalerie. — Démonter se

dit aussi en parlant d'un cheval ([ui
,
par un

mouvement violent
,

jette son cavalier par

teri;p. Ce cheval indompté eut promptement

démonté son homme.

DÉMONTER SON HOMME. Voy. Démoî^ter.

DÉMONTER UN CAVALIER. Voy. Démonter.

DÉMUS. Voy
.
, à l'art. Chevaux célèbres, Phœ-

hus et Démus.

DÉNATTER, v. Détortiller, défaire ce qui

était tortillé en natte. Dénatter les crins d'un

cheval.

DÉNOUER. V. (Man.) Action d'assouplir, de

dévelopiier les membres du cheval. Les mem-

bres se dénouent à la course. Les jambes de

cette jument se sont parfaitement dénouées.

Les chevaux uapolitains ne se dénouent ((u'à

six ou sept ans.

DENSE, adj. Dulat. densun, épais, compacte:

([ui contient beaucoup de matière en peu de

volume. Se dit des corps dont les parties con-

stituantes ou molécules sont trés-rapprochées,

de manière que, sous un volume donné, il v

a beaucoup de parties matérielles on de

masse.

DENSITE, s. f. En lat. densitas, de densvs,

dense. Propriété de ce qui est dense.

DENT. s. f. En lat. dens, de edere, manger;

en grec odoos , dent. Les dents sont des pro-

ductions osséiformes , très-dures, lixées dans

les alvéoles des maxillaires, et offrant une

saillie d'un centimètre et demi à deux centi-

mètres. Elles sont disposées les unes à côté

des autres à chaque mâchoire , et forment les

arcades dentaires, dont la supérieure est plus

large que l'inférieure. Au nombre de trente-

six à quarante-quatre dans le cheval, les dents

sont distinguées en incisives, en angulaires

ou crochets^ et eh molaires. Les incisives, au

nombre de six ;'! chaque mâchoire , forment

l'extrémité antérieure ou inférieure de chaque

arcade dentaire. On les a nommées ainsi, parce

qu'elles servent à inciser les aliments; les

deux du milieu' portent le nom de pinces; celles

qui viennent immédiatement après, de chaque

côté, sont les mitoyennes; et les deux der-

nières, les coins. Les incisives sont importantes

,i considérer, car c'est d'après les changements

qu'elles éprouvent aux différentes époques de

la vie, que l'on peut juger de l'âge du cheval.

Chaque incisive offre une partie libre et une

partie enchâssée. La partie libre est la saillie

(|U(' fait la dent an dehors de l'alvéole; l'ex-

Irémité de celte partie offre une surface où se

fait le frottement des dents entre elles, et que

l'on appelle table dentaire. Dans le jeune su-

jet, quand les dents n'ont pas encore servi,

cette surface offre une cavité j)rofonde, allon-

gée d'un côté à l'autre, qui se remplit d'une

subslancc jaune ((ue les anciens hippiatres ont

appelée germe de fève ou marque. Cette

marque se voit depuis l'âge de cinq ans jus-

qu'à huit pour les incisives inférieures, et jus-

(lu'à treize ans cl au delà pour les incisives

sui)érieures. La persistance du germe de fève

après l'àgo de huit ou douze ans constitue le

cheval begu. Les maquignons façonnent les

dents i)our imiter le germe de lève, alin de

faire croire que les chevaux marquent encore.

La cavité dont il est parlé plus haut constitue

le cornet dentaire; ce cornet est d'autant plus
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i-ajjproché (lu bord antérieur ilo la dent tjue le

cheval est plus jeuue, et il disparait avec l'âge.

Chaque dent est formée de deux substances;

l'une blanche, resplendissante, située à l'exté-

rieur et formant le cornet, c'est Vcrnail de la

dent; l'autre interne, plus mate, moins dure,

c'est la substance éburnée ou osseuse. La par-

tie libre, quand la dent est vierge ou qu'elle

a peu servi, est aplatie d'avant eu arriére; sa

face antérieure est large et légèrement con-

vexe. Plus le cheval a d'âge, plus la dent est

usée, et plus cette partie se rétrécit et devient

aplatie d'un côté à l'autre. Quand les dents

sont peu usées, le bord interne de la table

dentaire est très-peu apparent et très-rappro-

ché de l'alvéole, ce qui l'ait que les dents

sont situées verticalement ; ce bord s'éloigne

de l'alvéole d'autant plus que le sujet est plus

âgé. La partie enchâssée est la racine de la

dent; elle est moins grosse que la partie libre,

et se termine en pointe mousse recourbée en

dedans. — Les dents molaires ou mâchelières

sont au nombre de vingt-quatre, douze à cha-

que mâchoire, six à droite et six à gauche. On

les distingue, d'après leur position, en pre-

mière, deuxième, troisième, etc. Les molaires

sont plus foi'tes et offrent une surface den-

taire plus large; mais les changements qu'elles

éprouvent sont moins réguliers et moins sen-

sibles que ceux des incisives, ce qui fait qu'elles

^out moins importantes à considérer pour

i âge. Dans le jeuue sujet, il y a quelquefois

quatre molaires supplémentaires, une à cha-

que mâchoire; mais, dans ce cas, les deux

premières molaires caduques sont remplacées

par une seule. — Les crochets, au nombre de

quatre, deux à chaque mâchoire, sont situés

un de chaque côté dans Tintervalle qui sépare

les incisives des molaires , dont ils sont plus

prés dans la mâchoire inférieure que dans celle

supérieure. Les crochets ne se rencontrent

que sur le cheval adulte , rarement dans les

poulains; les juments en sont tout à fait dé-

pourvues, ou n'en ont que des rudiments.

Celles qui en portent étaient autrefois regar-

dées comme stériles et on les appelait hréhai-

gnes. Les chevaux dépourvus de crochets, ou

qui n'en ont que des rudiments , étaient au-

trefois nommés écaillons. Lés crochets, en

forme de cône, dont la base est à l'alvéole,

sont recourbés en arriére ; ceux de la mâchoire

supérieure sont plus gros que ceux de la mâ-

uhoire inférieure; les uns et les autres offrent

peu d'importance pour la connaissance de

l'âge. Voy. Dentition.

Avoir mauvaise dent, se dit d'un cheval qui

mord.

Jeter ses ilents , se dit du poulain lorsque

les dents de lait tombent pour faire place aux

dents d'adulle. Jeter la dent de quatre, de cinq

ans.

Mettre, prendre, 'pousser ses dents. Se dit

d'un cheval dont les dents ([ui succèdent à

celles de lait commencent à paraître.

A l'article Maladies des dents, il est parlé

des lésions de ces parties.

DENTAIRE, adj. En lat. dentariu^. Qui a

rapport aux dents, yerfs dentaires, artères

dentaires, etc.

DENTELÉ, ÉE. adj. En \?i{.denticulatus;cii

qui est découpé en manière de dents.

DE>'TITIÛN. s. f. En lat. dentitio; en grec

odontophuia , odonliasis (odoutophie). On
entend par ce mot tout ce qui a rapport à

la sortie et à la croissance des dents, ainsi

qu'aux changements que les dents éprou-

vent aux différents âges, après leur dévelop-

pement. La croissance des dents dans le jeune

sujet est accompagnée d'une fièvre locale à la

tète et particulièrement dans les alvéoles, plus

apparente si les os sont plus solides et les

dents plus fortes. Lorsque les dents se for-

ment, la gencive subit une extension, devient

rouge, s'amincit et finit par se percer. En

même temps la racine s'enfonce dans les al-

véoles, comprime les ramifications nerveuses,

détruit les lames de l'os et par là détermine

une grande douleur. C'est à l'âge de deux ans

et demi à trois ans que les chevaux souffrent

le plus, lorsque les coins se forment et sortent,

parce qu'alors la gencive est plus résistante,

l'os plus dur et le périoste moins extensible.

Outre cela, on voit quelquefois les paupières

gonflées, les conjonctives rouges, les yeux lar-

moyants, la pituitaire enflammée, du jeîage

par les naseaux , de l'anorexie , de la séche-

resse de l'estomac, des diarrhées, des esqui-

uancies, de la dureté dans le pouls„etc. Ces

derniers phénomènes ne sont pas toujours

constants. On peut les prévenir en donnant

aux sujets des substances de facile mastica-

tion , des boissons blanches ; on peut faire

même des mouchetures dans les gencives;

mais quand les symptômes exposés plus haut

arrivent, on a recours à la diète, aux boissons

tiédes blanchies, aux saignées , aux lavements
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émollieiils, aux l'umitfations , et. s'il y a irri-

tation dos voies respiratoires, ;i ra|i|)liralioii

irongueiit populéuni et d'une peau de nioutoii

sous la gorgepour entretenir une chaleur uni-

forme dans la partie. La sortie des dents radu-

ijiies est d'autant plus hàlivc et plus régulière

(jne le poulain est né dans les jjays méridio-

naux et qu'il est issu d'une mère mieux por-

tante; au reste, dans le poulain qui est encore

avec sa mère, la connaissance de l'âge est

peu importante.

Avant d'aller plus loin, il est nécessain>

d'expliquer certains mots, certaines locutions

relatifs à la dentition. Lorsque les dents vier-

ges apparaissent, elles sont enveloppées par

rémail, leur bord antérieur est beaucoup plus

élevé que le postérieur; mais par la suite le

bord externe est usé, mis de niveau avec

l'interne et les deux bords s'usent simul-

tanément. Alors la table d'une dent offre deux

rubans d'émail; Texterne, qui enveloppe la

dent, est Vémail (Vencadrement; l'autre, qui

forme les parois de la cavité interne, est l'r-

mail central. Lorsque par l'usure cette cavité

interne est effacée et remplacée par le cnl-de-

sac du cornet dentaire, on dit que la dent est

rasée ; c'est ce que l'on appelle rasenient dos

dents. L'étoile dentaire ou radicale est formée

par le cul-de-sac de la racine des dents qui

,

à une certaine époque de l'âge, iïiit apparition

à la table dentaire. Les incisives de la mâ-

choire inférieure rasent plus vite et plus régu-

lièrement que (-elles do la mâchoire supé-

rieure; elles rasent plus vile, parce ([ue la

cavité formée [lar l'émail central est moins

profonde; mais il est impossible d'expliquei»

pourquoi ces dents s'usent plus régulièrement;

aussi, pour recounaitre l'âge d'un cheval,

prend-on rarement en considération les ca-

ractères de la mâchoire supérieure. — On dit

qu'un cheval prend 5, 4 ou Jî a7is, quand il

ne les a pas encore et qu'il va les avoir.

On dit ([u'il a fait 4 ou r> ans, lorsqu'il a

davantage. Pour cela, on regarde les poulains

comme étant tous nés au ])riutomps. et c'est

de là que l'on compte pour l'âge. Avant le

printemps, on dit d'un poulain i[i\ il prend tel

âge, et après cette saisou, qu't'/ a fait tel âge;

c'est ce qui fait que les poulains qui sont du

mois d'août n'ont lait tel ou tel âge que ]dus

tard. Pour avoir cinq ans, les chevaux doivent

compter soixante mois recoins; ce sont les

expressions dont on se sert dans les remontes.

Les maquignons disent qu'un cheval a cinq

ans, lorstju'il a fait ses dents; ce qui n'est pas

toujours vrai, car on peut hâter l'apparition

des dents et vieillir nu poulain par l'arrache-

ment des cadu(pios, ce (jue ces sortes de gens

ne font que trop souvent. On dit qu'u/t che-

val est de bon âge, quand il est dans la force,

dans la vigueur de l'âge; et qu'il est hors

d'âge, lorsqu'il n'a plus les marques par les-

quelles on connaît l'âge des chevaux.

Caractères auxquels on peut à peu près juger

de l'âge du cheval., d'après l'éruption des

dents caduques; leur chute, leur remplace-

ment par les dénis permanentes et leschan-

f/ements qu'elles éprouvent.

Le poulain vient ordinairement au monde

sans donts incisives ; la })remièro et la deuxième

molaires sont seules sorties. Les pinces ne

sortent que 7 ou 8 jours après.

.V H ou 7 mois, les pinces commencent à

raser, les mitoyennes sont sorties ot non en-

core usées, quoi((u' elles se trouvent au niveau

des pinces.

A 1 an, les coins sont sortis et se trouvent

au niveau des mitoyennes ; les pinces sont tout

à lait rasées; les mitoyennes commencent à

raser.

A 2 ans, mitoyennes rasées, coins presque

rasés, pinces déchaussées.

A 3 ans, les pinces caduques sont tombées,

celles de remplacement ont fait leur éruption,

leur bord antérieur est déjà un peu usé.

A 4 ans, mitoyennes caduques tombées;

celles de remplacement ont le bord antérieur

encore frais au niveau des pinces; les pinces

commencent à raser.

A "i ans , les coins de remplacement sont

sortis et sont encore frais, mais non de niveau

avec les mitoyennes; celles-ci commencent à

raser; les pinces sont j)resque rasées.

A fi ans, le bord antérieur des coins est usé

oi de niveau avec le bord postérieur, les pin-

ces s(uil rasées, les mitoyennes presque ra-

sées.

A 7 ans, les coins inférieurs sont presque

rasés, les mitoyennes le sont complètement,

les coins supérieurs légèrement échancrés.

A 8 ans, coins rasés, échancrures des coins

supérieurs plus jtrononcées, pinces ovales,

étoiles radicales apparaissant en avant du cor-

net dans les jùnccs, prés du bord antérieur,

sous la forme d'une zom^ transversale jaune.
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A 9 ans, pinces arrondios, niiloyennes ova-

les, apparition de l'éloilc radicale, coins

ovales.

A 10 ans, cornet dentaire presque entière-

ment disparu, émail central tombant au bord

postérieur, apparition de l'étoile radicale dans

les coins, pinces et mitoyennes arrondies.

A il ans, coins arrondis, émail central dis-

paru dans les pinces.

A 12 ans, pinces un peu triangulaires, étoile

radicale arrondie , émail central disparu dans

les coins , coins supérieurs n'offrant jjrcsquc

plus d'émail central.

A 15 ans, plus d'émail central dans les coins

supérieurs, pinces triangulaires, mitoyennes le

devenant, crochets usés.

A 14 ans, mitoyennes triangulaires, coins le

devenant.

A io ans, incisives inférieures triangulaires,

étoile radicale ronde, mitoyennes supérieures

n'offrant presque plus d'émail central.

A 16 ans, pinces commençant à s'aplatir

d'un côté à l'autre et devenant horizontales,

mitoyennes supérieures n'ayant, plus d'émail

central.

A 17 ans, pinces presque aplaties, mitoyen-

nes tendant à le devenir; les dents semblent

s'allonger et devenir horizontales
;

plus d'é-

mail central aux pinces supérieures.

A 18 ans, pinces aplaties, les mitoyennes le

sont presque, coins tendant à le devenir, étoile

radicale apparaissant supérieurement.

A 19 ans, mitoyennes aplaties, coins Tétant

presque.

A 20 ans, coins aplatis. A cette époque, les

dents deviennent de plus en plus horizontales,

s'aplatissent davantage et semblent s'allonger;

on ne peut plus juger de l'âge par les change-

ments qu'elles subissent.

L'usure des dents et leur croissauci! ne sont

pas toujours si régulières
,
que les caractères

indiqués plus haut ne puissent être en défaut

dans certains cas; on dit alors que les chevaux

sont mal bouchés. Ils sont mal bouchés :

1° quand les dents sont ou trop longues ou

trop courtes; 2" quand le rasement a été mal

effectué par un frottement inexact de la table

dentaire; 3'^ quand Téruplion des dents s'est

mal opérée. Les incisives, depuis la gencive jus-

qu'à la table, doivent avoir 1 cent. S4 mil. de

longueur (7 lignes). Quand elles ont davan-

tage, elles sont trop longues; quand elles ont

moins, elles sont trop courtes. Les dents,

TOME I.

croissant et usant régulièrement chaque an-

née, doivent toujours avoir cette longueur.

Le cheval dont les dents sont trop longues, à

l'inspection de la table paraîtra plus jeune

d'autant d'années que ses incisives auront de

fois 22 millim. de plus que la mesure indi-

quée. Le contraire se remarque quand il les a

trop courtes. Pour juger assez approximative-

ment de l'âge, il sufiit, dans le premier cas,

de se figurer quel serait l'aspect de la table

des dents si on leur ôtait la longueur qu'elles

ont de trop, et, dans le second, si on leur

donnait la longueur qui leur manque. La per-

sistance de la cavité extérieure au delà dm

terme où elle devrait être effacée constitue la

béguité. Le cheval est dit faux bégu, lorsque

l'émail central existe encore après l'époque où

il devrait îivoir disparu. Quand les tables den-

taires ne frottent pas régulièrement ou que

les chevaux tiquent, l'examen des dents et la

réflexion pourront servir de guides pour ne

pas commettre d'erreur. Quand les incisives

de remplacement poussent en arriére des ca-

duques, et que celles-ci persistent, de sorte

qu'il existe une double rangée, les frottements

ne peuvent s'exécuter, et la table dentaire est

alors tellement irréguliére, qu'il est impossi-

ble de reconnaître l'âge du cheval. Ce cas heu-

reusement est fort rare. Certaines ruses em-

ployées par les maquignons pour faire croire

que les chevaux qu'ils mettent en vente ont

un autre âge que celui qu'ils ont réellement,

ne peuvent tromper. Ils cherchent à les rap-

procher de l'âge de 5 ou 6 ans, époques aux-

quelles ils sont d'un meilleur prix. Pour cela,

quand ils sont trop jeunes, ils leur arrachent

les dents caduques , ce qui hâte la croissance

des dents persistantes. Souvent ils n'arrachent

que celles de la mâchoire inférieure. On ne

sera pas trompé par cette ruse , si l'on exa-

mine que les dents ne sont pas régulièrement

rangées en arcade
,
que la gencive est refou-

lée, gonflée; que quelquefois il existe encore

des parcelles de dents. 3Iais quand les infé-

rieures seules ont été arrachées, il est impos-

sible de s'y méprendre pour peu qu'on exa-

mine attentivement. Quand le cheval est vieux,

qu'il ne marque plus, c'est-à-dire quand la

cavité dentaire a disparu , ainsi que l'émail

central, ils le contre-marquent. S'il a les dents

trop longues, ils scient ce qu'elles ont de trop,

burinent la table de la dent, font un petit trou

près de son bord antérieur, y introduisent un

22
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Lorps gras et noir, ou bien y ai)ijli([ueiil le

l'eu. 3Iais cette ruse est l'acile ;'i reconiiaître

,

si l'on a égard à l'état des mâchoires, à la di-

rection des dents, à leurs formes, et à ce que

la petite cavité qui a été creusée n'est pas

circonscrite par un ruban d'émail faisant exu-

bérance à la surface de la table dentaire. Voy.

Dent.

DENTS DE LOUP. Voy. Maladies des dents.

DENTS SURNUMÉRAIRES. Voy. Maladiesdes

DENTS.

DÉNUDATION. s. f. En lat. denudatio, du

verbe denudare, mettre à nu. Terme de chi-

rurgie. État d'un os qui paraît à découvert, ou

action par laquelle on découvre une partie ma-

lade.

DÉPARIER. V. Se dit des chevaux de car-

rosse ou de calèche de différent port , de dif-

férente taille
,
qu'on ue trouve pas à propos

d'atteler ensemble
,
parce que cela ferait un

mauvais effet. Ces deux chevaux déparic-

raienl. L'appareillement de la robe -n'est pas

considéré aujourd'hui comme indispensable.

DÉPART, s. m. En lat. discessus. Action de

jiartir d'un cheval. Départ franc. Voy.FuANC.

DE PART EN PART. Expression de manège

usitée dans cette phrase : Travailler de part

en part. Voy. Volte.

DÉPÉRI, lE.adj.Seditd'un cheval en mau-

vais état. Voy. Dépérir.

DÉPÉRIR. V. En lat. deperire. Être eu voie

de destruction^ d'affaissement, d'amaigrisse-

ment. Ce cheval dépéril à vue d'œil.

DÉPÊTRER. Voy. Démêler.

DÉPILATION. s. f. En lat. dcpilatio , de la

particule privative de, et pilus, poil; chute

des poils.. Action d'enlever une partie des

poils, ou chute de ces poils par une cause

quelconque. Pour décrasser plus facilement

les chevaux entiers de grosse race, et préve-

nir en même temps le roux-vieux, maladie à

laquelle ces chevaux sont prédisposés, on

éclaircit leur crinière trop touffue et on les

peigne. On peut aussi écarter de ces animaux

la maladie, plus grave encore, connue sous le

nom de taupe, en coupant les crins sur la nu-

que, précisément à la place où repose la tê-

tière.

DÉPILATOIRE, s. m. En lat. depilatorium

(mêmeétyin.); en grec psilolron, quidélermine

la chute des poils. Il est un grand nombre de

substances qui produisent cet effet, comme
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l'essence de térébenthine, les vésicanls, les

caustiques, etc.

DÉPLÉTIF, IVE. adj. Eu lai. depletivus , du

verbe deplere, vider. On désigne sous cette

dénomination tout moyen curatifqui diminue

la quantité des iluides du corps. La saignée

est un déplétif.

DÉPLÉTION. s. f. En lat. depletio. Effets

produits jiar les moyens déplétifs. Voy. Dé-

plétif.

DÉPÔT, s. m. En lat. abcessus. En patholo-

gie on entend par dépôts, soit les collections

formées par des maliéres sorties de leurs voies

naturelles et infiltrées dans le tissu cellulaire,

ou épanchées dans une cavité, tels que les

dépôts sanguins, urinaires, stercoraux, etc.,

soit les abcès formés par congestion ou par

métastase.

DÉPÔT m REMONTE. Voy. Remonte.

DÉPÔT D'ÉTALONS. Voy. Haras.

DÉPOUILLE DU CUEVAL. Voy. Avantages

que l'on peut retirer du cheval mort.

DÉPRESSION, s. f. En lat. depressio, du

verbe déprimere, enfoncer. Mot employé au su-

jet de l'opération dfe la cataracte, comme syno-

nyme (Vabaissement.

DÉPRIMÉ, adj. En lat. depressus (même

étym.). Se dit du pouls lorsqu'il est très-faible

ou sans consistance , et qui disparait sous la

moindre pression du doigt, /^e/ir//?!^; s'applique

aussi à certaines tumeurs dont le centre est

aplati ou enfoncé.

DÉPURATIF, IVE. adj. et s. m. Pris sub-

stantivement, en lat. depurantia, du verbe de-

purare, purifier. Dans l'ancien langage médi-

cal on appelait dépuratifs , les médicaments

qu'on supposait être doués de la propriété de

purifier la masse des humeurs, par les émonc-

toires naturels, des principes qui les altéraient.

Ces médicaments étaient les diurétiques, les

diaphorétiques, les purgatifs, etc.

DÉPURATION, s. f. En lat. depuratio

(même étym.). En pathologie, ce mol indique

le travail à l'aide duquel la nature purifie l'é-

conomie animale, travail né à la suite d'une

maladie ou d'une évacuation spontanée, ou

bien de l'administralion de quelque médica-

ment.

DÉPURATOIRE. adj. En lat. depuratorius.

Qui rend pur, qui sert à dépurer. Maladies

dépuratoires, médicaments dépuratoires . Voy

.

Dépuration.
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DE QUART EN QUART. Mots employés daus

le manège à la suite du verbe travailler. Tra-

vailler de quart en quart. Voy. Volte.

DERBY, s. m. Mot anglais qui, daus le lan-

gage des courses de chevaux, aurait, à ce qu'il

paraît, uue acception bieu couiplexe, car il si-

gniilerail tout à la ibis gain c^^aorme, noble di-

vertissemeut , émotion délicieuse
,

partie de

campagne, magnifique spectacle, gaieté, exer-

cice, beauté, Champagne, malheur, perte,

ruine et désespoir. En 1847, le derby a eu lieu

à Epsom , où pour la première fois les habi-

tants de Londres ont pu se rendre en chemin

de fer. On estime à plus de 40,000, les voya-

geurs qui ont parcouru cette route dans la

journée. On se battait aux portes des embar-

cadères et aux portières des voitures. On se

disputait à coups de poing et à coups de canne

les billets et les places. Cependant toutes les

routes de terre étaient, comme les autres an-

nées , littéralement couvertes de voitures , de

chevaux et de piétons. La Bourse, elle-même,

était complètement déserte. Il est vrai que les

joueurs avaient ce jour-là de plus belles par-

ties à jouer sur le turf que dans la Cité. En-

fin, sur la proposition d'un de ses membres,

lord Georges Bentinck, le Parlement avait dé-

cidé que le jour du derby serait considéré

cette année comme un jour de fête. Les cour-

ses d'Epsom ont duré trois jours. Pour con-

naître le vainqueur de cette course, Voy.

Cossack, à l'art. Chevaux célèbres. Faire un

derby. Jour de derby. Parier au derby. S^en-

richir au derby

.

DÉREXER. v. C'est défaire les rênes des che-

vaux de carrosse sans loucher aux guides,

dans le cas où un cheval s'abattrait en sautant

ou autrement, afin de lui faciliter le mouve-

ment de la tète et l'élan.

iJÉRIYATIF , IVE. s. et adj. En lat. deftec-

tens. Agent qui a la propriété d'attirer le sang

dans certains points du corps pour empêcher

son afflux dans les organes malades. Les déri-

vatifs agissent de la même manière que les

révulsifs.

DÉRIVATION, s. f. En lat. deflectio, deriva-

tiû, du verbe derivare, détourner. Emploi des

dérivatifs, rationnellement et méthodique-

ment.

DÉRIVER, v. Détourner l'afflux du sang

d'un organe malade pour le faire arriver sur

un organe sain, en y développant une maladie

artificielle.

DERME. Voy. Pi:au.

DERMOGRAPIIIE. s. f. En lat. dermogra-

pliia, du grec derma, peau, et i]raphéin, dé-

crire. Description anatomique de la ])eau.

DER3I0L0GIE. s. f. En lat. dermologia, du.

grec derma, peau, et logos, discours. Partie

de l'anatomie qui traite de la peau.

DÉROBÉ, adj. Ce mot est employé en patho-

logie pour désigner une condition anormale

de la corn<>. Pied dérobé. Voy. Maladies du

PIED.

se DÉROBER, v. S'échapper de dessous l'hom-

me. Se dit d'un cheval qui, en galopant, fait

tout à coup de lui-même quelques temps de

galop plus vite pour désarçonner son cava-

lier et s'en débarrasser s'il le peut.— Se dé-

rober se dit aussi lorsque , dans la course , le

cheval ne répond pas à ce qu'on attendait de

lui, ce qui peut provenir ou de la trop grande

rapidité de la course, ou de ce que la respira-

tion de l'animal se trouve gênée.

DERRIÈRE, s. m. Partie postérieure, côté

opposé au devant. Le derrière d'un cheval,

c'est la partie qui comprend les fesses, le fon-

dement, etc. Voy. Train, V'' article. On dit

aussi le derrière d'un carrosse.

DERVICHE. Voy. Chevaux célèbres.

DÉSAPPAREILLER. v. C'est la même chose

([ue déparier. Ce dernier mot est plus usité.

DÉSAJUSTER. v. Faire qu'une chose cesse

d'être dans l'arrangement, dans la position où

elle était et où elle devait être ; déranger ce

qui est ajusté, défaire. En équitation, on dit

([u'tm cheval se désajuste, s'est désajusté, dès

qu'il ne fait plus ses exercices de manège

avec la même justesse qu'auparavant.

DÉSARÇONNER, v. METTRE HORS DES AR-

ÇONS ; FAIRE PERDRE LES ARÇONS; FAIRE

SORTIR DES ARÇONS. Action par iaqueUe le

cheval en sautant ou en faisant quelque mou-

vement violent, met le cavalier hors de la

selle. Quiconque a monté des chevaux dif-

ficiles a dû se trouver dans le cas d'être

désarçonné; mais si ce n'est pas l'effet d'une

surprise, un écuyer ne se laissera pas désar-

çonner par des ruades, des écarts et autres

sauts qu'il est aisé de suivre. Il est peu de

défenses qu'il ne puisse supporter eu s'aidant

d'une bonne flexion de reins et d'une forte

pression de genoux. La théorie n'est guère

instructive à cet égard ; il faut de la pratique.

Désarçonner son cavalier. Cavalier facile à
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désarçonner . Son vltecal en snuluitt l'a tlcs-

arçunné, l'a fait surlirtlela selle.

DÉSAHMEll UN CHEVAL. C'est tenir ses

lèvres sujettes et hors de dessus les barres

,

lorsque les lèvres sont épaisses et qu'elles

ôlent le vrai appui de la bouche. Voy. s'Ar-

Mt;i;.

DESCEINDRE DE CHEVAL. Action du cavalier

qui met pied à terre. Pour descendre de

cheval, il faut placer le cheval droit et d'a-

])lomb, poser la cravache, en évitant d'en

loucher le cheval, sur les rênes croisées et

ajustées dans la main gauche qu'on place à

quelque dislance du pommeau , sur l'enco-

lure. Dégager le pied droit de l'ctrier, pren-

dre avec la main droite une poignée de crins

et les passer dans la main gauche
,
qui lient

en même tenqis les réncs
;
placer sa main

droite sur la balte droite, le pouce en dehors,

les quatre doigts en dedans; s'élever sur l'é-

trier gauche, le corps droit, en s'appuyant de

la main droite sur la balte ; passer la jambe

droite par-dessus la croupe du cheval sans le

toucher ; ra])porler la cuisse droite prés de la

gauche, la main droite sur le derrière de la

selle ; arriver à lerre du pied droit, et rappor-

ter le gauche à côté du droit. Après avoir mis

pied à lerre, le cavalier relève l'étrier gauche,

prend avec la main droite la cravache pour la

placer sous le bras gauche , et tient la bride

de cette même main, pendant que, tournant

autour de la têle du cheval, il va lever l'étrier

droit avec la main gauche. Voy. Instruction

DU CAVAUER, i'^ IcÇOU.

DESCENTE, s. f. En lai. clivus, declivUas.

Pente, penchant. Se dit du lieu incliné par

lequel on se meut de haut en bas. Il ne faut pas

pousser son cheval à la descente d'une mon-

tagne. Voy. Cheval de trait et Régisie.

DESCENTE, s. f. 3Iol employé quehiuefois

comme synonyme de hernie.

DESCENTE DE MAIN. Voy. Main.

DÉSEMMUSELER. v. Oter la muselière à un

cheval. Être désemmuselé. — On dit aussi se

désemmuscler.

DÉSENCLOUER. V. Retirer un clou resté par

accident dans le pied.

DÉSENFLER, v. Cesser d'être en lié.

DÉSENFLURE. Voy. Détume>cence.

' DESENRAYER, v. Citer la corde, la chaîne

ou la barre qui empêche que la roue d'une

voiture ne tourne. Présentement le chemin est

plat, il faut désenrarjer cette roue. On dit

aussi absolument. // faut (U'^enrai/er. Désen-

rayunt:.

DÉSENTRAVEH. v. Uier les entraves à uu

cheval. Particulièrement, ôter les liens em-
ploVi's pour assujettir le cheval ou les autres

animaux dans le travail d'un maréchnl-ferrant.

DÉSERGOTER. v. Couper, fendre, ou enle-

ver du pied d'un cheval les portions de corne

de cette partie nommée ercjot. Vov. ce mol.

DÉSÉPERONNÉ. adj. On le dit du cavalier

qui n'a pas d''éperons, qui est sans éperons,

(jui a jierdn ses éperons.

DÉSÉPEUONNER. v. Oter les éperons. Dés-

cperonncr un cavalier. — Déséperonner un
chevalier, c'était autrefois le dégrader, en lui

ôtant les éperons, insigne delà chevalerie. —
On dit aussi, se déséperonncr.

DI'^SESPERADE. Voy. Aller a la désespé-

rade.

DÉSHARNACHER, DÉHARNACHER, v. Oter

les harnais. Désharnacher un cheval, des che-

vaux.

DÉSINFECTANT, adj. Qui ôte l'infection. On

compte parmi les agents désinfectants, l'acide

hydrochlorique, le charbon pulvérisé, la chaux,

le chlore, le chlorite de chaux, le chlorite de

potasse, le chlorite de soude, etc. Voy. Désin-

fection.

DESINFECTER. V. Oterl'infection. Voy. Dés-

infection.

DÉSINFECTION, s. f. Destruction des mias-

mes répandus dans l'air, et des virus ou autres

substances délétères dont divers objets peu-

vc'.it être imprégnés. Quand l'air est vicié parce

([ue les animaux sont trop entassés dans des

lieux où les ouvertures manquent, que Pair ne

peut se renouveler, que la propreté ne régne

j)as dans les écuries, qu'elles sont basses et

humides, il suflil de faire cesser ces causes.

Mais il n'en est pas ainsi dans les maladies

contagieuses. C'est à Gnyton de Morveau qu'est

dû le meilleur moyen de désinfection, par les

fumigations dites guytonniennes. Avant lui

,

on employait beaucouii d'agents, tous insuf-

lisaiits, tels (juc la chaux vive et l'eau de chaux

exposées à l'air, les fumigations aromati([ues,

les huiles essentielles ([ue l'on faisait volatili-

ser, le vinaigre, le feu, l'eau, le nitrate de

potasse, les lessives alcalines ou caustiques.

La chaux et l'eau de chaux exposées à l'air

agissent trop lentement et ne font qu'absor-

ber l'acide caritonique qui est dans l'air elles

C(irp-- qu'il renferme. La chaux est bonne
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pourséchor et pour recouvrir les cadavres des

animaux morts juir suite de maladies danije-

reuses ; elle relarde la putréfaction. L'eau, de

chaux peut servir à blanchir les murs après

que tout a été lavé, raclé et désinfecté au

chlore. Les fumigations aromatiques dans les-

quelles on avait le plus de confiance, et qui

malheureusement sont encore employées par

les campagnards dans les temps épizootiques,

ne font que pallier les mauvaises odeurs, sans

détruire les principes délétères ; il en est de

même de lavolatilisation des huiles essentielles,

du camphre , du vinaigre, etc. Cependant ces

moyens peuvent élever la tonicité des orga-

nes, stimuler la fonction exhalante de la peau

et des membranes muqueuses», et s'opposer

jusqu'à un certain point à l'absorption et à

l'action délétère des principes infectés. Les

feux allumés sont dangereux et ne font que

disperser les éléments d'infection sans les dé-

truire; le feu ne peut servir qu'à brûler les

objets infectés. Le nitrate de potasse , ou la

poudre à canon ((uc l'on fait détoner, sont

sans effet, (juoiqu'ils puissent agir comme ex-

citants de rorgaiiisme, ou comme moteurs de

l'atmosphère. L'eau froide ou chaude ne fait

qu'entraîner , déplacer les agents d'infection

sans les détruire ; l'eau ne peut servir qu'à

faire des lavages sur le corps des animaux

malades pour rendre la fièvre moins intense;

on doit toujours, en lavage surtout, l'employer

tiède pour nettoyer avant de désinfecter. Les

lessives alcalines ou caustiques détruisent les

émanations et les tissus , mais elles ne sont

bonnes que comme auxiliaires des fumigations

de chlore. L'insuflisance de tous ces moyens

ayant été reconnue, des recherches firent dé-

couvrir que les acides minéraux les plus ex-

pansifs étaient les plus actifs à l'état vapo-

reux, et, à cet effet, on a eu recours aux

acides sulfurique, sulfureux, nitreux, nitrique,

hydrochlorif(ue et au chlore. De tous ces

agents , le chlore seul est aujourd'hui em-

ployé. Il se répand assez loin , se combine à

l'hydrogène des émanations et par là les dé-

truit; mais il provoque la toux ; aussi ne doit-

on l'employer qu'en l'absence des animaux,

lorsqu'on veut donner beaucoup d'énergie aux

fumigations. Pour en faire usage, on prend

230 ou 300 grammes de chlorite de chaux

solide, que l'on unit à 12o ou loO gram-

mes d'acide sulfurique concentré, et l'on y
ajoute de l'eau ordinaire. Ces doses sont suf-

fisantes pour une écurie de 10 à 12 chevaux;

on les augmente )iroportionnelIement. Par la

décomposition et la composition nouvelle de

ces substances , l'acide chloreux qui se dé-

gage, se décompose lui-même en chlore et en

acide chlorique en se répandant dans l'air am-

biant. Les fumigations ont été regardées par les

uns comme infaillibles, et par d'autres comme
tout à fait inefficaces : leur vertu a été exagérée

par les premiers
,
parce qu'elles ne réussis-

sent pas toujours; mais ceux qui les traitent

d'inventions extravagantes et pernicieuses s'é-

loignent beaucoup plus de la vérité, attendu

qu'une masse de faits rapportés par des au-

teurs distingués et dignes de foi prouvent

qu'elles sont avantageuses comme moyens de

désinfection. Les fumigations chlorurées sont

insuffisantes dans deux cas : 1° quand une

contrée est entièrement infectée ; l'air de l'é-

curie n'est pas plutôt desinfecté qu'il est in-

fecté de nouveau par l'air extérieur qui pénè-

tre par les ouvertures ;
2" lorsque la maladie

est éminemment contagieuse, que les éma-

nations jouissent d'une grande activité et

qu'elles se dégagent en trop grande abon-

dance pour être détruites. Dans ces deux cas,

le gaz n'agit ni assez fortement ni assez long-

temps. Pour cela, on ne doit pas le rejeter,

tous les autres moyens étant encore moins

efficaces. Avant de désinfecter, il faut balayer

le plancher à fond, les murs, les plafonds, enle-

ver les fumiers, les fourrages, les toiles d'arai-

gnées ; racler les râteliers, les mangeoires et

tous les objets servant pour les soins des ani-

maux. Quelquefois non-seulement on balaye et

on lave les aires, mais encore, quand elles sont

en terre, on en enlève une couche de sept à

huit centimètres , ou bien, quand elles sont

pavées, on se décide à les dépaver. Cela fait,

on lave le tout, soit avec de l'eau bouillante,

des solutions alcalines ou caustiques, ou même

des solutions chlorurées de liqueur de Labar-

raque, de chlorure de chaux; puis on blanchit

les murs et l'on fait des fumigations désinfec-

tantes. Si l'on croit qu'elles doivent être très-

fortes , c'est en l'absence des animaux qu'on

les pratique; quand ceux-ci sont présents,

elles doivent être plus faibles. Dans le pre-

mier cas, on ouvre toutes les ouvertures après

avoir lavé, et, lorsque tout l'air est bien re-

nouvelé, on referme les ouvertures et on pro-

cède à la désinfection, en mettant, suivant le

loîjement fi desinfecter, une plus ou moins
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grande quantité de cl\lorifP de chaiix et d'huile

de vitriol eniicenln', qu'on iiliice dnus un vase

en terre, en ajoutant de l'eau. Au bout de

deux ou trois heures, on ouvre les fenêtres et

les portes , et quelques instants après on fait

rentrer les animaux. Quand on désinfecte, les

animaux étant présents, on emploie plusieurs

vases qu'on distribue sur différents endroits,

eton renouvelle les fumigations deux, trois et

même quatre fois par jour. S'il s'agit d'une

maladie dans laquelle les voies respiratoires

sont attaquées, et que l'on juge à propos d'o-

])érer la désinfection en présence des ani-

maux, on em])loie ordinairement les vajieurs

d'acide nitriqi'.e, mais on a rarement recours

à ce moyen. — Les solutions chlorurées con-

viennent parfaitement pour désinfecter sur-

tout les plaies gangreneuses; elles sont de

puissants auxiliaires aux caustiques, et retar-

dent aussi la putréfaction des cadavres. L'on

se sert également avec avantage
,
pour, empê-

cher la putréfaction dans les épizooties et

pour détruire les miasmes qui s'échappent

des cadavres, du charbon chloruré, que l'on

obtient en prenant du charbon de chêne bien

calciné que l'on renferme dans un vase où Ton

fait arriver du gaz chlore. On reconnaît que le

charbon contient convenablement de ce gaz,

lorsque des vapeurs jaunâtres s'en dégagent.

DESMllGRAPlllE. s. f. En lat. desmographia,

du grec, désmos, ligament, Qigraphéin, écrire.

Description des ligaments.

DESMOLOGIE. s. f. En lat. desmologia, du

grec, desmos , ligament, et logos , discours.

Traité anatomique sur les ligaments.

DESMOPIILGGIE. s. f. YMM.dpsmopUogia,

du grec, desmos, ligament, et phlogéios, cn-

Uammé. Indammation des ligaments.

DÉSORSTRUA>T, DÉSOBSÏRUCTIF, DÉSO-

PILANT. DÉSOPILATIF. s. et adj. En lat.

deoppilans, deoppilalivus
; propre à désopiler,

à dissiper les obstructions. Synonyme d'apé-

ritif. Voy. Apéritif et Foîsdant.

DÉSORSTRUCTIF. Voy. Désobstp.mnt.

DÉSOPILAINT. Voy. Désobsthuast.

DÉSOPILATIF. Voy. DÉsoBST!urA>r.

DÉS0R);AMSAT10>'.s. f. En lat. desorgani-

salio. Altération profonde d'un organe ou d'une

partie d'organe, dont la forme, la structure et

la consistance sont changées. C'est ce qui a

lieu dans la gangrène, etc. Dans les tissus dés-

organisés, les fonctions de la vie sont à ja-

mais détruites.
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DESQUAMATION s. f. En lat. desquama-

tio, àesquama, écaille, et de la particule pri-

vative de. Chute, exfoliation de l'épidermc

sous forme d'écaillés plus ou moins grandes.

Ce phénomène, qui se remarque dans jiresque

toutes les irritations de la peau, annonce la

terminaison heureuse des inllaramations ai-

guës, comme dans l'érysipéle. Il se manifeste,

au contraire, au début des irritations chroni-

ques de l'épiderme, telles que certaines varié-

tés de dartres.

DESSANGLÉ, ÉE. adj. On le dit d'un cheval

(|ui n'a pas été sanglé ; dont les sangles se sont

lâchées, desserrées. Cheval dessanglé.

DESSANGLER, v. Oter, lâcher, desserrer les

sangles Dessangler un cheval.

DESSÈCHEMENT. Voy. Atroi-iue.

DESSECHEMENT DES MAMELLES. Voy. Aga-

LAXIE.

DESSELLÉ, ÉE. adj. Cheval â <(ni on a ùté la

selle, on qui n'a pas été sellé.

DESSELLER, v. Oter la selle de dessus un

cl\e\aL\.Vonr desseller, il faut relever lesétriers,

si on ne l'a pas fait aussitôt après avoir mis

pied à terre, déboucler le poitrail, le surfaix,

la première sangle, qu'on dégage de l'œillet du

poitrail, ensuite la seconde sangle ; repousser

la seHeen arrière, dégager la queue de la crou-

pière, prendre celle-ci avec la seHe, de même
qu'on l'a fait pour la placer sur le dos du che-

val, soulever la selle, la tirer à soi, passer le

bras gauche le long des longes des panneaux,

prendre les sangles de la main droite, les met-

tre sur la selle, après les avoir nettoyées si

elles en ont besoin.

DESSICCATIF, s. m. et adj. Du lat. e.rsiccans.

Médicament externe, dont la propriété consiste

ù dessécher les plaies ou les ulcères. Les

dessiccatifs agissent en absorbant le pus, eu

produisant rastriction et en diminuant ou ta-

rissant la sécrétion de la matière purulente.

Ainsi, la clinrpie, l'étoupe sèches sont des

dessiccalifs,dont l'action se borne à absorber

le pus. La charpie ou l'étoupe, imbibée d'une

liqueur styptique,la poudre de tan. etc., sont

des dessiccatifs asiringents. Ou considère aussi

comme àciif,icc;iVik,\csous-deuto-acétatode cui-

vre, ]e carbonate de plomb, \i\ chaux, Yhuile de

chènevis, Vhuile de colza., Vhuile de lin, Vlmile

de pavot, Vhydrate de protoxydc de potassium,

Voxymellite de cuivre, la térébenthine, etc.

DESSICCATION , EXSICCATION. En lat.

dessiccatio, exsiccalio. Evaporalion ou con-
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55omption de rhiimidilé superilue qui so trouve

dans un corps. Cette opération se pratique en

pharmacie pour la conservation de certaines

substances aniiuaies ou vci^otales.

DESSÛLER. Voy. Dessoiattie.

DESSOLURE. s. f. Opération qui consiste à

enlever la sole de corne en la détachant de la

sole charnue. On pratique la dewo^itre lorsque

la sole de corne se trouve soulevée en grande

partie par du pus, ou lorsqu'on veut découvrir

et traiter certaines lésions cachées totalement

ou partiellement dans ^intérieur du pied,

comme dans les crapauds, les clous de rue

graves ou pénétrants, etc. L'abus que l'on fai-

sait autrefois de cette douloureuse opération

était le résultat de l'ignorance, et donnait lieu

à de nombreux accidents par i'inilammation

([ui en est toujours le résultat, ou par l'effet

de l'appareil qui, destiné à remplacer momen-

tanément la sole, peut mal remplir ce but, en

comprimant trop, ou trop peu, ou irrégulière-

ment les parties molles soumises à son action.

On connaît deux sortes de dessolure : ladesso-

iure totale et la dessolure partielle. Voici les

régies relatives à la première. On humecte

pendant plusieurs jours la sole en y appliquant

de l'argile mouillée ou des cataplasmes émol-

lients et- onctueux
;
puis on pare la sole et la

fourchette à plat, sans trop l'affaiblir et en

ayant soin de ne pas trop abaisser la paroi. On

ajuste ensuite un fer dit à dessolure, et après

s'être assuré que les autres objets de panse-

ment, tels qu'éclisses, traverses, plumasseaux,

ligature, sont prêts, ainsi que de l'alcool af-

faibli, on abat l'animal, ou, ce qui est encore

mieux, on l'assujettit debout. Alors l'opéra-

teur, n l'aide d'une rainette, pratique une rai-

nure sur toute la ligne qui unit la sole à la

j)aroi, en commençant toujours par la pince,

et en continuant successivement des deux cô-

tés jusqu'à la pointe des talons, en approfon-

dissant partout jusqu'à ce que le sang suinte

en rosée. C'est alors que l'on place une ligature

dans le paturon pour arrêter le cours du sang.

Cela fait, on achève avec la feuille de sauge,

le bistouri ou le scalpel, la séparation com-

plète de la sole d'avec le bord inférieur de la

paroi, puis on pousse, on engage un élévatoire

sous la sole de la pince qu'on tâche de soule-

ver en prenant un pointd'appui sur le bord de

la muraille. Dès qu'une portion de la sole se

trouve désunie, on l'élève le plus possible et

on la fait saisir avec les tricoises par un aide

qui la renverse et la tire en arrière avec une

force toujours soutenue, en tirant alternative-

ment décote et d'autre jusqu'à ce que la sole

soit enlevée en entier. De son côté, l'opérateur

en facilite l'extirpation avec son élévatoire ou

avec une feuille de sauge double, pour déta-

cher les tissus adhérents ; il coupe aussi les

divers morceaux de corne qui seraient restés

attachés à la chair du pied, et rend la plaie

aussi uniforme qu'il est possible. Il faut bien

se garder de faire avec les instruments d'au-

tres dégâts que ceux nécessités par l'opéra-

tion. L'enlèvement de la sole ayaut affaibli le

soutien de la paroi, on doit avoir soin de bro-

cher des clous d'avance pour éviter un trop

grand ék\inlement lorsqu'on attache le fer, ce

qui se fait en brochant dans les mêmes trous

quatre clous à lame mince qu'on rabat en-

suite sans trop les serrer ni les river. Après

avoir ôté la ligature du paturon , on laisse

couler une quantité de sang équivalente à

une saignée ordinaire
;

puis on replace la

ligature , on détergc la plaie, sur laquelle on

applique des plumasseaux gradués ayant un

niveau commun qui leur permette d'exercer

partout une compression égale, destinée prin-

cipalement à arrêter l'hémorrhagie. On fait

soutenir les plumasseaux par deux ou trois

éclisses enfoncées entre le fer et la paroi, et

maintenues en place par la traverse qui s'ap-

puie sur les éponges du fer. Le tout peut être

enveloppé par un morceau de toile fixé par un

ruban de fil. Le cheval est ensuite reconduit à

récurie, où une bonne litière lui a été pré-

parée d'avance. La diversité des circonstances

réclame une différence dans les pansements.

La dessolure partielle ne s'opère que lorsqu'il

suffît de mettre à découvert une seule portion

de la partie inférieure du pied, conime dans

la piqûre, le clou de rue^lasole brûlée, échauf-

fée, battue, etc. Cette opération se fait avec la

feuille de sauge ou avec le boutoir, et l'on en-

lève seulement la partie de sole qui recou-

vre l'endroit malade. Pour empêcher les pin-

cements, on a soin d'amincir les bordsde l'ou-

verture et d'enlever avec la feuille de sauge

les chairs altérées, les portions d'os ou de ten-

don qui ont été exfoliées ou qui ont de la ten-

dance à s'exfolier. Enfin, le but que l'on doit se

proposer d'abord, c'est d'amener autant que

possible les tissus délabrés à l'état de plaie

simple. Les pansements sont les mêmes que

ceux indiqués dans la dessolure totale.
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^ DESTRIER, s. m. En !at. dextrarius, dcx-

tralis, ainsi nommé parce qu'on le menait en

main ad dexteram (main droite ou-dextre).

Vieux mol qui signifiait autrefois un cheval

de main ou un cheval do hataille propre à un

homme d'armes pour l'aire un coup de lance;

comme qui dirait un cheval adroit qu'on ma-

niait dextrement, avec dextérité. Il est op-

posé à palefroi. Voy. ce mot. On l'appelait

aussi couTHier et cheval de lance. D'après Mon-

taigne, le mot destrier aurait une autre éty-

mologie. « Il me semble, dit-il, avoir ouï dire

que les Romains avaient des chevaux qui se

menaient à dextre ou à relais, pour les pren-

dre tout frais au besoin ; et de là vient qu(^

nous appelons destriers les chevaux de ser-

vice. ))

DESUNI, adj. Mot usité en parlant du galop

exécuté irréguliérenieiit , ou du cheval chez

lequel on remarque celle irrégularité. Voy.

Galop.

DÉSUM DU DERRIÈRE. Voy. Galop.

DÉSUNI DU DEVANT. Voy." Galop.

se DESUNIR. C'est la même chose qu'èlre

désuni. Voy. Galop.

DÉTACHER LA RUADE. Ruer vigoureuse-

ment. Voy. RiiEP.

DÉTALER. V. (Man.) Courir avec grâce et lé-

gèreté. Se dit en parlant d'un cheval. Cette béte

détale légèrement.

DÉTELAGE. s. m. Action de dételer. Se dit

particulièrement de l'action par laquelle on

sépare, en un clin d'œil, la voiture des che-

vaux qui y sont attelés, par le moyen d'un

mécanisme habilement combiné et que l'on

fait jouer en tirant un cordon. Voy. Frein-

RlCHAlID.

DÉTELÉ, ÉE. pari, de dételer. S'emploie ad-

jectivement. Chevaux dételés. Voy. Dételer.

DÉTELER. V. Détacher, défaire, séparer

d'une voilure , d'un véhicule quelconque, les

chevaux ou les autres animaux de trait qu'on

y avait attelés. Dételer les chevaux. Il faut

dételer. Cocher, pourquoi navez-vous pas

encore dételé? Dételez promptement. — On a

trouvé le moyen de dételer à la seule volonté du

voyageur ([ui, en tirant un cordon, sépare !a

Toiture des chevaux, cl l'en rend indépendante.

Voy. Frein-Richaud.

DÉTERMINER UN CHEVAL. C'est le porter

en avant lorsqu'il hésile ou qu'il se relient. Il

y a presque toujours une cause nialériclledans

ces sortes de résistances, et le cheval ne com-

bine et ne dirige ses forces contre le cavalier,

que pour se soustraire à un joug auquel il se-

rait douloureusement et maladroitement assu-

jetti. La première chose à faire, c'est de se

rendre bien raison de ce qui fait naître le re-

fus de l'animal, avant d'en venir à la correc-

tion. Il faut, en outre, employer les moyens

d'après le caractère plus ou moins irritable du

cheval. S'il est vigoureux et rétif, on le châ-

tiera avec vigueur. S'il est très-impressionna-

ble, la douceur conviendra mieux. Lorsque la

cause vient du cavalier, il lui suflira de rendre

la main et de l'appeler d'un coup de langue,

ou de lui faire sentir l'éperon ou le fouet, s'il

est nécessaire, pour que le cheval n'hésite

plus à marcher. Voiir déterminer franchement

en avant un cheval indécis par habitude ou

par nature , il faut une excellente assiette et

un mécanisme bien exercé.

DÉTERSIF, IVE, ou DÉTERGENT, adj. et s.

m. En lat. detergens, de detergere, nelloyer.

On le dit, en général, des topiques stimulants

qui ravivent les surfaces suppurantes et dé-

terminent dans les chairs une excitation favo-

rable à la cicatrisation. De ce nombre sont:

Xacide .sidfuriqne., Yeau-de-vie, la bistorte, la

camomille romaine., lac/i«M£c, Veau de Babel,

le pyrèthre., le sureau.

DJÉTORSE.Voy. Entorse.

DÉTORSION. Voy. Entorse.

DÉTRAQUER, v.' Du vieux mol trac, trace
;

allure d'un cheval ou d'un mulet. Action du

cavalier sur sa monture. C'est faire perdre,

par négligence ou par maladresse, les bonnes

allures ou l'allure ordinaire à un cheval. Ce-

lui qui a monté ce cheval l'a tout détraqué. Le

cavalier maladroit; qui aurait détérioré ainsi

les mouvements du cheval, ne saurait se pas-

ser de la direction d'un bon écuyer pour ap-

prendre à se bien placer en selle, après quoi

il pourra s'occuper de la bonne position de l'a-

nimal. Dans le cas où il ne parviendrait pas à

acquérir le tact nécessaire pour corriger les

mauvaises allures , il apprendra du moins à

conserver celles (|ui sont correctes. Un bon

cavalier ne falsifie jamais les allures, parce

que tous ses efforts ont pour but d'harnuuiiser

les forces du cheval.

se DÉTRAQUER, v. Perdre ses bonnes allu-

res. Cheval qui se détraque. Voy. Détraquer.

DÉTRIER, s. m. Vieux mot qui signifie che-

val (le main, destrier.

DETRITUS, s. f. Mot latin francisé, par le-
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quel 011 désigne le résidu d'une substance ou

d'uu corps quelconque désorganisé.

DÉTUMESCENCE, s. f. Du lat. detumescen-

tia, désentlure. Résolution d'une tumeur, d'un

gonflement.

DEUTO (dérivé du grec déuteros, second),

proto (de prôtos
,
premier) , trito (de tritos

,

troisième), joints à un autre mot, indiquent

les diverses proportions dans lesquelles une

substance est combinée avec une autre; ainsi,

le protoxyde de fer est la combinaison du fer

avec Toxygéne, combinaison dans laquelle ce

dernier principe se trouve en moindre propor-

tion que dans toutes les autres combinaisons

de même nature; le deutoxyde de fer asl ceWc

dans laquelle l'oxygène est en proportion plus

grande que dans le protoxyde, et moindre que

dans le tritoxyde.

DEUTO-ACÉTATEDE CUIVRE NEUTRE. Voy.

Acétate de ciivke.

DEUTO-CHLORURE DE FER, CHLORURE
FERRIOUE, IIVDROCIILORATE DE PEROXYDE
DE FER. Substance de couleur brune, d'une

apparence cristalline, déli(iuescente à l'air.

se dissolvant très-facilement dans l'eau, et

fournissant une. solution jaune brunâtre, ex-

trêmement styptique. MM. Delafond et Lassai-

gne disent avoir essayé le deuto-chlorure de fer

à la place des autres préparations ferrugineu-

ses, et qu'ils en ont obtenu de bons résultats.

DEUTO-CHLORURE DE MERCURE. BICHLO-

RURE DE 3IERCURE, SUBLIMÉ CORROSIF.

MURIATE SUROXYGÉNÉ DE MERCURE. Ré-

sultat de la combinaison de deux parties de

chlore et d'une de mercure qu'on rencontre

dans le commerce en masses blanches, pe-

santes, demi-transparentes, hérissées à l'une

de leurs surfaces de petits cristaux brillants.

Le sublimé corrosif est sans odeur, d'une

saveur acre et caustique , laissant dans la

bouche une saveur styptique, métallique et

extrêmement désagréable. Il est inaltérable à la

lumière, mais l'air atmosphérique en ternit la

surface en y ]iroduisant une sorte d'efflores-

cence. Soumis à Faction du calorique, il n'é-

prouve aucune altération, se volatiHse et ré-

pand dans l'air d'abondantes vapeurs blanches,

acres, très-dangereuses à respirer. L'eau bouil-

lante, Falcool et l'éther le dissolvent beaucoup

mieux que l'eau froide. Le deuto-chlorure de

mercure entre dans la composition de la li-

queur de Van Swieten, de Xeau phagédéni-

que, etc. A la dose de 9 à 10 décigram. , on

Fadmiiiistre intérieurement en dissolution dans

l'eau distillée, ou dans tout autre véhicule qui

ne peut le décomposer; on le donne aussi en

poudre mêlé dans le sou . C'est contre la morve,

le larcin et les engorgements chroniques, qu'il

a été conseillé. Cependant , l'expérience ne

semble pas avoir confirmé les bons résultats

qu'on en attendait. A des doses plus grandes

( 16 grammes
,
par exemple

,
pour le cheval

)

,

le sublimé corrosif est un poison violent in-

troduit dans l'estomac, et même porté au moyen
de l'absorption dans les voies de la circulation.

A Fextérieur, i\ est appliqué bien plus souvent,

et ses bons effets sont moins douteux. Dans ce

cas, il fait naitre une escarre grise ou noirâ-

tre, que la suppuration détache lentement des

tissus sains. On l'emploie tantôt en poudre,

qu'on incorpore avec de la graisse, delà pâte,

de la térébenthine, ou bien on en saupoudre

les parties malades; tantôt on introduit un

morceau de sublimé en forme de crayon dans

le fond des listules pour cautériser les os, les

cartilages, les ligaments, etc.

DEUTO-IODURE DE FER. Voy. Iodure de

fer.

DEUTO-IODURE DE MERCURE. Voy. Iodure

de mercure.

DEUTO-NITRATE ACIDE DE MERCURE, NI-

TRATE DE MERCURE, TURBITH NITREUX.

Sel employé à l'extérieur comme caustique
;

il entre dans la composition de la pommade
citrine, dont on se sert contre la gale.

DEUTO-SULFATE DE CUIVRe', VITRIOL

BLEU, COUPEROSE BLEUE, VITRIOL DE CUI-

VRE, VITRIOL DE CHYPRE. Sel composé de

deutoxyde de cuivre et d'acide sulfurique. Tou-

jours le produit de l'art, il se trouve dans le

commerce en gros cristaux demi-transparents,

d'une belle couleur bleue, d'une saveur trés-

styptique et désagréable ; exposé à l'air, il

s'efileurit à sa surface et se recouvre d'une

poussière blanche, bleuâtre; aune chaleur

modérée, il se liquélie. perd peu à peu son eau

de cristallisation et se convertit en une ma-

tière pulvérulente. Le deuto-sulfate de cui-

vre se dissout dans le double de son poids d'eau

bouillante. Moiroud dit que le vitriol de cuivre

appliqué à la surface cutanée intacte ne pro-

duit que très-peu d'effet ; mais qu'il e.xerce sur

les membranes muqueuses', le tissu cellulaire

et toutes les parties sensibles mises à nu, une

action irritante, acre et corrosive des plus

marquées. Dans ces cas, il est susceptible de
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s'introduire facilement par voie d'absorption

dans le torrent circulatoire; il peut ainsi

donner lieu à une inflammation gastro-intes-

tinale, déterminer le pissement do sau},' et

même la mort. En pondre cl on dissolution,

ce sel est un puissant styj)li(iuc et hémosta-

tique. Il entre dans la composition de Veau

céleste et de plusieurs niodicamonts externes.

DEUTO-SULFUliE D'A>'T1M01?(E HYDRATÉ.

Voy. Soufhk doué n'.\>'Ti:*ioi>"E.

DEUÏO-SULFURE DE MERCURE. Voy. Sul-

fure DE MERCURE.

DEUTOXYDE DE FER. Voy. Oxvde de fei!.

DEUTOXYDE DE MERCURE, OXYDE R0U(;E

DE 3IERCURE, PRÉCIPITÉ ROUGE, PRÉCIPITÉ

PERSE. Ce sel, formé de dcux-ijarlies de mer-

cure et d'une d'oxygène, et que l'on trouve

pour l'ordinaire à l'ôlal pulvérulent, est d'une

couleur rouge orange, d'une saveur acre et

désagrénblo, légèrement soluble dans l'eau,

inaltérable à l'air et vénéneux. On ne l'em-

ploie jamais à l'intérieur. Pour en faire usage

à l'extérieur, on en compose des pomma-
des et des cérats fort utiles contre les darlrcs

anciennes.

DEUXIÈ.AIE SANG. Se dit d'une classe do

chevaux anglais. Voy. Race.

DEUX PAS ET LE SAUT. Voy. Pas.

DEVA]\T. s. m. Partie antérieure, côté op-

posé à derrière. Le devant d'un cheval. Voy.

Train, I^"" art. Le devant d'un carrosse.

DÉVANTIÈRE. s. f. Jupe ouverte devant et

derrière, que les femmes portent quand elles

montent à cheval jambe deçà, jambe delà.

DÉVELOPPÉ, adj. Se dit du pouls dans cer-

taines conditions. Voy. Pouls.

DÉVELOPPE.MEXT. Voy. Accroissement.

se DEVELOPPER. Voy. Accuoissemenï et, à

l'article Défaut, Des chevaux faibles et mal

conformés.

DÉVIATION, s. f. En lat. deviatio , de de,

hors, et via, voie; hors de la voie. Direction

vicieuse que prennent certaines parties exté-

rieures ou intérieures. Les déviations congé-

niales des parties solides, c'est-à-dire dépen-

dantes do l'organisation ju-imitive de l'individu

et formant ce qu'on appelle bosses, sont fort

rares da/is les cheVanx ; l'on n'en connaît

encore que deux e.vemplcs rapportés par M. Re-

nard. Parmi ces déviations accidentelles, on

comprend la courbure de la colonne vcrlébralo

et des os , la soudure de ceux-ci à la suite

DIA

d'une fracture, leur mauvaise situation par

l'effet du relachement.de leurs ligaments, ou

d'une luxation non réduite ou mal réduite; la

déviation vicieuse dos dents, des membres, de

l'os (\u pied, des cils vers la conjonctive, etc.

On m)nime aussi déviation, le déplacement de

l'utérus; et quelquefois ce mot est employé

pour désigner le changement de route que

prennent certains li(}uides, en passant dans

d'autres vaisseaux que ceux qui leur sont des-

tinés. Ce dernier cas, lorsqu'il a lieu effecti-

vement, constitue ce que l'on connaît sous le

nom de métastase.

DÉVIDER, v. (Man ) On le dit d'un cheval

lorscpi'en marchant de deux pistes, les éj)aules

vont trop vite et la croupe ne suit jias'en

projjorlion ; en sorte qu'au lieu d'aller de

doux pistes, il n'en marque qu'une. Cola pro-

vient de la résistance que l'animal oppose en

se défendant contre les talons, ou de la faute

du cavalier qui hâte trop la main. Ce cheval

dévide. En faisant précéder par un rassembler

exact le travail de deux pistes , le cheval ne

pourra dévider sans le consentement du cava-

lier.

DEVINS. Voy. Amulette et Charlatans.

DÉVOIEMENT. Voy. Diarrhée et Entérite.

DEVONSHIRE. Voy. Chevaux célèbres.

DIA. Mot par lequel les charretiers font en-

tendre à leurs chevaux qu'il faut tourner à

gauche. Ils disent «i/a ou àdia, par opposition

à hue, huhan ou hurau. Voy. Hue.

DIARÊTE ou DIARÉTÈS. s. m. En lat. dia-

bètes ; en grec diabètes, de diabainéin, passer

à travers. Affection caractérisée particulière-

ment par une sécrétion très -abondante d'u-

rine d'un goût insipide et douceâtre. Cette

maladie , très-rare chez les chevaux , et dont

les causes sont inconnues, s'est montrée épi-

zootiquement, en 1850, aux environs de Paris.

Les charretiers ra|)pelaient pisse (Voy. ce

mot), et on l'attribuait aux fourrages de mau-

vaise qualité. Dans le diabi'te, il y a tristesse,

grande soif, écoulement considérable d'une

urine claire contenant de l'acide acétique
,

rougeur du canal, de l'urètre , douleur de la

vessie , mollesse du pouls, qui est grand et

vile. Ouand le mal date de sept à huit jours,

il y a bondissement du bulbe do l'urètre , et.

douleur pour exp'ilser Purine. Dans celte ma-

ladie, qu'il ne faut pas confondre avec \in-

coiitinence d'urine, on doit donner une nourri-

ture choisie. On conseille les lavements émoi-
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licnts, l'emploi du sachet sur les reins, l'admi-

nistration à petites doses et longtemps répétées

des diurétiques froids. Quand la douleur est

grande, on peut ajouter ropinni. Lo diabète

est une maladie grave ; cependant il ne ]ia-

raît pas qu'elle ait jamais déterminé la mort.

DI.\BÉTIQUE. adj. En lat. diabeticiis; qui

tient du (//a6é^e, qui est affecté de diabète.

DIABLE. Voy. Voiture.

DIADOCllE. s. f. En lat. diadoxis, du grec
I

diadochc, de dladéchomai
,
je succède. Chan-

j

gement d'une maladie en une autre
,
qui en

diffère par sa nature comme par son siège;
,

au lieu que dans la métastase , il y a seule- :

ment changement dans le siège ou dans la I

forme de la maladie. i

DIAG^'OSTIC. s. m. En lat. diagnosis, du

grec diagnosis, discernement. Le diagnostic,
\

très-essentiel en médecine, est la connaissance
\

du siège et de la nature d'une maladie à l'aide

des symptômes et des causes. Pour l'établir,

il faut une saine théorie, une bonne pratique

d'observation, et de la précision dans le juge-

ment. A la vérité, il est assez difficile dans

les animaux
,
qui ne peuvent exprimer ce

qu'ils, éprouvent; cependant, le changement

(jui s'opère dans leur genre de vie, de régime

et de travail, puis l'examen des organes, peu-

vent fournir à l'observateur des indices qui

,

sans être toujours certains, n'en sont pas

moins très-utiles. On parviendra à établir le

diagnostic en s'enquérant de toutes les cau-

ses qui pourraient avoir déterminé une mala-

die, de l'état des fouctions, des excrétions; en

examinant l'animal au repos, et, s'il le faut, à

l'exercice ; en passant ensuite à l'inspection

des appareils les uns après les autres. Cela

fait, on résume tous les indices, tous les

symptômes qui attestent quel peut être l'aji-

pareil ou l'organe malade et la nature de la

maladie. Après avoir porté un jugement sur

ce sujet, ou pourra la traiter convenablement

et dire à l'avance quelle en sera l'issue.

DIAGNOSTIQUE, adj. En lat. diagnosticus

(même étym.)
;
qui se rapporte au diagnostic.

On appelle signes diagnostiques, ceux qui font

connaître le caractère propre d'une maladie,

DIAG^^OSTIQUER. v. Faire un diagnostic.

Voy. ce mot.

DIAGOML, âLE. adj. (Ext. et man.) On le

dit pour désigner deux membres ou extrémi-

tés qui se correspondent diagonalement. On

appelle diagonal droit, le pied droit de devant

et le pied gauche de derrière ; diagonal gau-

che^ le pied gauche de devant et le pied droit

de derrière.

DIAGONALE, s. f. En lat. dingonalis. (Géo-

niélric.) Ligne droite (|ui va d'un angle d'une

iigure rectiligne à l'angle opposé.

DIAGRÈDE. Voy. Scammokée.

DI.VÎIETRE. s. m. En lat. diametros, du

grec dia, à travers, et melron, mesure (Géo-

métrie.) Ligne droite qui passe par le centre

d'un cercle qu'elle divise en deux parties

égales, et qui se termine de chaque côté à la

circonféreuce.

DIAPHORÈSE. s. f. En lat. diaphoresis, du

grec diaphoréâ,ie dissipe, je répands. Trans-

piration plus forte que la transpiration natu-

relle, et moins considérable que la sueur, ou

augmentation d'activité et turgescence vitale

de l'appareil cutané.

DIAPilORÉTlQUE. adj. et s. En lat. diapho-

reticus. Médicament qui agit en provoquant

les fonctions sécrétoires et exhalatoires de la

muqueuse bronchique et de la peau , ou en

excitant la diaphorèse. Le soufre^ le sulfure

d'antimoine et Yantimoine sont des diaphoré-

tiques.

DIAPHRAGMATIQUE. adj. En lat. diaphrag-

maticus; qui appartient ou a rapport au dia-

phragme. Artère diaphraginatique , nerf dia-

phragmatique, veine diaphragmatique, etc.

DIAPHRAG.MATITE, DIAPHRAGMITE, PHRÉ-

NITE. s. f. En lat. phrenitis, du grec phrénès^

diaphragme. PARAPllRÉNÉSIE. En lat. para-

phreniiis, du grec p'^/m, proche, et phrénès,

le diaphragme. PIIRÉNÉSIE. En lat. phrenitis^

phrenitiasis, phrenesis; en grec phrenitis,

de phrcn, esprit. INFLAMMATION DU DIA-

PHRAGME. Cette affection, très-rare, difficile

à reconnaître, est toujours accompagnée de

phiegmasie du foie, du poumon ou des intes-

tins. Les symptômes qu'elle offre ne peuvent

faire présumer qu'elle existe, attendu que la

fièvre, la difficulté de respirer, la toux, etc.,

sont communes aux phlegmasies de la poitrine
;

que la difficulté de ia déglutition, les mouve-

ments extraordinaires de l'œsophage, le sont

à la pharyngite ; et que les- symptômes d'irri-

tation cérébrale, les battements du liane", les

accès de fureur, certaines coliques, etc., sont

communs à la péritonite. On ne connaît point

les causes de la diaphragmatite ; il serait diffi-

cile d'en indiquer le traitement.
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DIAPHIIAGMATOCELE. Yoy. Hei.me.

DIAriIRAGME. s. in. En Int. diaphragma,

phrenes, ilisceptum , seplum Iransversum
;

en grec diaphragma, de dia, enlre, à tra-

vers, et phragma, cloison. C'est Platon, au

rapport df Galien
,
qui le iireniier s'est servi

du mot diaphragme, dans le sens dont il s'a-

git ici. .'Vupuravanl on rapjidait phrdnés, qui

signifie entendement ,
parce qu'on prt'lendait

(|ue dés (|uc le muscle! (|u'il désigne était sur-

jiris d'iullamuiatioH . riiumme tombait aussi-

tôt en phréiiésie. Le diaphragme est un mus-

cle impair ({ui sépare la poitrine du ventre.

Il est forme d'une partie centrale aponévroti-

quc cl d'une partie cliarnue qui est tout au-

tour. Le diaphragme s'allache aux deux pre-

mières vertèbres lombaires; de chaijue côté,

au cercle cartilagineux des côtes; en bas, au

sternum. Il offre trois ouvertures principales;

Tune, située à peu prés au centre aponévro-

tique , donne passage à la veine cave posté-

rieure; la seconde, [ilacée entre les deux

masses charnues supérieures, laisse passer

l'aorte postérieure ; et la troisième, pratiquée

dans la partie ciiarnuc du pilier droit, est

traversée par l'œsophage. Sa face antérieure,

convexe , est recouverte par la plèvre et.

louche aux poumons. Sa face postérieure
,

concave, tapissée par le péritoine, est en

rapport avec le foie , l'estomac el des portions

du gros intestin. Dans Tinspiration , la face

antérieure est moins convexe, el celle posté-

rieure est moins concave; la poitrine alors

augmente de capacité et la cavité du ventre

diminue. Dans l'expiration, le contraire ar-

rive.

DIAPUi'.AGMITE. Voy. Diapuracmatite.

DIARRHÉE, s. f. En lat. diarrhœa, du grec

diarréô, je coule .le toute part. DÉVOIEMEM,

COURS DÉ VENTRE. Rejet fréquent et en abon-

dance de matières alvincs, liquides, muqueu-

.ses, séreuses, sanguinolentes, puriformes,

avec coliques el avec ou sans lénesme. La

diarrhée est un symjiiôme d iri-italion in-

testinale el non une maladie. Voy. Enté-

iiiTi;.

DIARRIIÉIQUE. adj. En lai. diurrhcicus

(niènu! élym.). Qui lient à la diarrhée. Flux

diarr]iri(iii(\ elc.

DIARr.lIi'.iVlIE. s. f. 31aiadie du sang carac-

térisée par la couleur peu foncée de ce li(iuide

et par la difficulté avec laquelle il se coagule.

Cette altération du sancr s'observe sur les che-

vaux affaiblis par l'excès de travail el la mau-
vaise nourriture. On la combat par des Ioni-

ques ainsi que par un régime approprié el

bien réglé. Voy. JJématuiue.

DIARTIIRODLVL. adj. Eu lat. diarthrodio-

lis. Qui se i-apporle à la diarthrose.

DIARTRIIOSE. s. f. En lat. diarthrosis, du

grec dia
,
préposition venant du verbe daiô,

je divise, (!l de arthrosis , articulation. Arti-

culation qui permet des mouvements eu tous

sens. Voy. .\iiticui,atio>-.

DIASTAS1IÉ3IIE. s. f. AlTeetidu du sang

dans laquelle le caillot blanc el le caillot noir

se séparent promptenient dans l'intérieur des

vaisseaux après la mort, el ([iu.»lquefois pen-

dant la vie. Le sang retiré des vaisseaux se

coagule et se sépare promplemenl en caillot

noir et caillot blanc ; le noir est très-peu con-

sidérable; le blanc, au contraire, est irès-dé-

veloppé. Les chevaux atteints de la diastashé-

mic offrent des engorgements des membres,

du bout du nez, des lèvres, du dessous du

ventre, jettent par les narines, resiiirenl dif-

licilenient, ont des péléchies sur les muqueu-

ses, el meurent, le j)lus souvent, malgré le

Irailement mis en prali([ue. Les causes de

celle altération sonl peu connues. Les exci-

tants généraux, les Ioniques, les fumigations

et injeclious excitantes dans le nez, les sca-

riiications profondes dans les engorgements
,

la cautérisation de la scarification , les fric-

lions irritantes, la bonne nourriture el les

bons soins, sonl les moyens thérapeutiques

em))loyés avec succès contre celte redoutable

affection, (|ui heureusement est rare.

DIASTOLE, s. f. En lat. diastole, du grec

diast'éllâ, je dilate, j'ouvre. Dilatation du cœur

ou des artères, au moment où le sang pénètre

dans leurs cavités.

DIASTROPIIIE. s. f. En lat. diast raphia, i.hi

grec diaslrophr, perversion, distorsion. ÎN'om

qu'on donne non-seulement à toute espèce de

luxation, mais encore au déplacement des mus-

cles, des tendons, des nerfs, elc.

DIATllÈSE. s. f. En lat. diathesis, du grec

diatiUièini, je dispose. Disjjosition de l'écono-

mie à contracter telle ou telle affection; ainsi,

les chevaux ayant une plaie suppurante, en ap-

parence peu grave, peuvent succomber à une

infection purulente. On dit alors qu'il y ndia-

thèse purulente. Le cheval est l'animal chez

lequel celle diathèse est la plus fréquente.
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Diathèso cancrreu.\f, squirrhcust^, ciicltexiqiit'^

Ole.

DICTAME un DICTAMNE DE CRÈTi:. Dicta-

mus cr('/iC(/s, des pharmaciens ; orkjanum dic-

tamnus de Linnée. Plante fort usitée en mé-
decine et employée comme succédané du ro-

marin, de la lavande, de la sauge et de la men-

the.

DIDVMITE. s. 1". Inllammation du corps tes-

ticulaire. Voy. Maladies des testruiles.

DIERESE, s. f. En lat. diœrcsis, du grec

diairéô, je divise, je sépare. Division, solution

de continuité. L'un des quatre chefs sous les-

quels les anciens avaient rangé les opérations

chirurgicales. La diérèse comprend les opé-

rations qui consistent à diviser les parties vi-

vantes.

DIÉRETIQUE. s. m. etadj. En lat. diœreticus

(même étym.). On appelle diérétiques, tous les

agents mécaniques ou chimiques propres i'i

opérer la division d'un tissu.

DIETE, s. f. En lat. diœta; en grec diaitu,

régime de vie. Dans le sens le plus générale-

ment admis, la diète est la diminution ouhien

le retranchement complet des aliments à l'é-

gard des animaux malades; mais elle ne com-

prend point les boissons simples, ni même les

boissons blanches, d'où il résulte qu'à propre-

ment parler elle n'est jamais absolue. Telle est

l'efficacité de la diète comme moyen théra-

peutique, qu'il n'est pas rare de voir les mala-

dies les plus légères devenir graves pour l'a-

voir négligée, tandis qu'au contraire elle seule

suffit quelquefois pour guérir des affections

assez graves. La diète a pour effet de modi-

fier l'action nutritive dans tous les organes,

de ralentir la circulation, de diminuer l'exci-

tabilité, de faciliter les fonctions du poumon,

et de laisser les organes digestifs dans un état

de repos qui favorise la distribution plus égale

des forces de la vie. Il en résulte aussi le ta-

rissement des sécrétions, la diminution de la

masse des iluides vivants et surtout du sang,

qui devient en outre moins stimulant. On doit

soumettre le malade à la diète dans toutes les

maladies graves, et il faut qu'elle soit com-

plète lorsqu'il y a irritation des organes diges-

tifs. Son utilité se fait également reconnaître

dans certaines maladies chroniques qui exi-

gent qu'on diminue autant que possible la

quantité des aliments, sans priver l'économie

d'une trop grande quantité de matériaux nu-

tritifs. C'est surtout au début des maladies

aiguës (ju'il iiupuitc dt- pi'cscrire la diète.

DIETETIQUE. Pris adjectivement, ce mot est

syinni) me AltijÇjiéniqiic. Vov. lIv(;u;?iE.

"

DIFFICILE AU MONTOIR. Voy. Montoui,

\" art

DIFFUSIRLE. adj. et s. Du lat. diffundere,

répandre. On le dit d'une classe particulière

des excitants. On entend par excitants diffu-

siblcs, des médicanicnls qui cominunii}uonl,

jiresque aussitôt après leur administration,

une surexcitation brusque et passagère à tous

les organes. Les principaux diffusibles sont :

Vanimoniaque, le carbonate d'ammoniaque.,

Yesprit de Mindérérus, Yhijdrochlorale d'am-
moniaque, Véther sulfurique, Valcool à 18 ou

20 degrés, le vin, la bière, le cidre, le cam-

phre,]'eau de-vie camphrée, \r cannelle, le gi-

rofle, la noix muscade, le poivre, le ijincjem-

bre , Vessence de lavande, de térébenthine,

Vabs/nthe, la camomille, le fenouil, Vanis, etc.

DIGESTIBLE, adj. Qui est facile;! digérer.

DIGESTIF, s. m. iNomd'un onguent. Yoj.

ce mot.

DIGESTIF, IVE. adj. En lat. digestivus, qui

a rapport à la digestion, qui appartient à la di-

gestion. On nomme appareil digestif, l'ensem-

ble des organes exerçant des fonctions qui con-

courent à l'accomplissement de la digestion.

Ces organes sont la bouche, le pharynx, l'œ-

sophage, l'estomac, l'intestin., le mésentère, le

foie, le pancréas, la rate, ïépiploon. Quel-

ques-uns sont creux, et, placés les uns à la

suite des autres, ils forment ce qu'on nomme
le canal on le conduit digestif,i\\\ï^e prolonge

depuis l'ouverture de la bouche jusqu'à l'anus,

et qui est parcouru par les substances alimen-

taires. La plus grande jiartie des autres or-

ganes ont Toflice de sécréter des humeurs
destinées à pénétrer ces mêmes substances

alimentaires, pour les rendre fluides et les

animaliser.

DIGESTION, s. f. En lat. digestio. Fonction

par laquelle certaines substances organiques

introduites dans les organes digestifs sont con-

verties en un suc réparateur (le chyle) qui se

mêle au sang, et en matières excrémeatitielles

qui sont rejetées au dehors. Il est des actes et

des phénomènes
,
précédant ou suivant cette

fonction, si intimement unis avec elle, qu'on ne

saurait se dispenser de les examiner simulta-

nément. Tels sont, Ia préhension des aliments

et des boissons, la mastication, Vinsalivation,

la déglutition, la chymification , la chylifîca-
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tion, Vexpidsion des excréments el Vabsorp-

tion du chyle. Voy. ces arliclos, el, ù l'art.

Vers, Animalcules infestinaux.

DIGITALE POIHU'HÉE [Dùiitalis purpurea,

de Linnée), Yulij;aireinoiil (jantelée, gmits de

Notre-Dame. Belle- plante indigène
,
qui croit

dans les bois montagneux de différentes par-

lies de la France. On se sert principalement

des feuilles ; elles sont ovales , aiguës , blan-

châtres et velues; elles ont une odeur légè-

rement nauséeuse, une saveur acre, amére et

peu agréable. Il faut choisir les feuilles les

plus grandes el celles placées à la partie supé-

rieure de la tige, plutôt que celles du bas. On

les récolte en juin; elles perdent leur odeur

par la dessiccation; au bout d'un an , elles

(jut déjà perdu aussi beaucoup de leur vertu.

Ladiyitale est recomniandéf- dans les affections

du cœur et des gros vaisseaux, ainsi que dans

les épanchements séreux simples. Les feuilles

de celle plante sont ordinairement réduites

en poudre pour les administrer; cette poudre

se donne en pilules ou en infusions, à la dose

de 16 à 32 grammes. L'infusion se fait dans

un demi-litre d'eau.— Un fait avec la digitale

une teinture qu'on emploie rarement à l'inté-

rieur, mais qu'on applique avantageusement

à l'extérieur, en frictions, sur les parois des

cavités splanchni([ues, où il existerait une

collection de sérosité épanchée.
'

DIGUER. y. Donner de l'éperon avec force.

C'est l'opposé de picoter.

DILACÉRATION. s. f. En lut. dilaceratio

,

du verbe dilacerare, déchirer. Extension vio-

lente qui a rompu des parties molles.

DILACÉRATION DE L'IRIS. Voy. Maladiks

UE l/lRlS.

DILATABILITÉ, s. f. Pro[iriétè qu'ont cer-

tains corps de s'étendre.

DILATAiST. adj. et s. DILATATEUR, DILA-

TATOIRE. En lut. dilatatorius. Se dit de ce

qui^ert à l'opération de la dilatation. Voy.

ce mol.

DILATATION, s. f. En lat. dilatatio , du

verbe dilatare, étendre, agrandir; dilatation

de volume. Altération des tissus, consistant

dans l'agrandissement anormal des cavités cl

des canaux naturels; ou bien, action d'agran-

dir, à l'aide d'une compression dirigée de

l'intérieur à l'extérieur, les parois d'un canal

ou les lèvres d'une plaie. Les dilatations (|ui

apj)artiennenl à la première de ces deux déli-

nitions, c'est-à-dire, qui ne sont point l'ou-
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vrage de l'art, constituent en général des

syniplùnies d'autres maladies; une partie ne

se dilali' que lorsqu'un obstacle s'oppose au

libre passage des matières solides, liquides

ou gazeuses qu'elle contient. Les causes de

la dilatation des organes digestifs sont, par

exemple, les matières alimentaires accumulées

dans ces organes, les gaz (jui s'y dégagent, les

corps étrangers qui peuvent s'y introduire

ou s'y former. Voy. ^digestion. Colique, Corps

ÉTRANGERS. La dilatation de l'œsophage a reçu

le nom de jabot. La bronchite , la phthisie

pulmonaire, la jjousse, déterminent quelque-

fois la dilatation des bronches. Les vaisseaux

capillaires se dilatent rarement dans les che-

vaux. Les varices sont des dilatations des

veines; Vanévrtjsme du cœur est la dilatation

du cœur; les anévrysmes, la dilatation des

artères, etc. Les dilatations que l'art produit

sont faites pour contribuer à un but théra-

peutique. Au moyen du spécidum, de crochets

mousses, et quelquefois simplement des doigts,

on dilate les ouvertures de la bouche, des

j)aupiéies, du vagin , etc., afin de rendre plus

facile l'introduction el l'action des liistruments

au delà de ces ouvertures. Pour agrandir in-

sensiblement des ouvertures ou des canaux

naturels, des ouvertures accidentelles, des

canaux faits arlificiellemenl, ou bien pour

s'opposer à leur réunion, on emploie la dila-

tation lente el graduelle. A cet effet, on are-

cours à des corps spongieux susceptibles d'ab-

sorber l'humidité, ou à des corps plus résistants

((u'on introduit au milieu des parties sur les-

quelles on veut agir. Ces corps sont la charpie

ou 1 étoupe roulées en bourdonnels, l'éponge

formée en cylindre en la comprimant, les

sondes en plomb ou en baleine , les bougies

de gomme élastique, ((u'on augmente succes-

sivement de grosseur, et les canules, qui, eu

dilatant unt; cavité, permettent le passage des

liquides qui doivent s'écouler. Excepté lors-

que les parties à ouvrir sont entourées de

beaucoup de vaisseaux, de nerfs ou d'organes

importants, on conseille depréférer l'incision

à l'usage des dilatateurs. Dans le cas où l'on

se décide à employer ceux-ci, il faut les appli-

(juer par gradation presque insensible ; et si, en

observant même cette précaution , il en ré-

sultait l'irritation des jiarlies soumises à la

dilatation, il serait nécessaire de recourir aux

sulislances émollientes et de ne reprendre,

avec plus de précaution qu'auparavant, l'em-
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ploi des corps dilatants qu'après la cessation
[

des accidents auxquels ils auraient donné

lieu.

DILIGENCE. Voy. Voiture.

DILIGENCE A L'ANGLAISE. Voy., a l'art.

Voiture, Coupé.

DILIGENCE DITE DE SÛRETÉ. Voy. Voi-

ture.

DDIACIIOE. Voy. Dr.\go>, i- art.

DLMINUÉ, ÉE. adj. On le dit des forces vi-

tales dans les maladies où elles éprouvent ce

changement. Voy. Force.

DINEE. s. f. Le repas ou la dépense qu'on

fait à dîner dans les voyages, tant pour les

hommes que pour les chevaux. Il nous en a

coûté tant pour la dînée.

DIOPTRIQUE. s. f. En lat. dioptrica, du

grec dia, à travers, et optomai, je regarde.

Partie de la physique qui a pour objet l'étude

des phénomènes que présente la lumière, et

de la déviation quéprouvent les rayons lumi-

neux en traversant les corps transparents.

DISENTERIE. Voy. Dvssenterie.

DISLOCATION, s. f. Dans le langage* ordi-

naire, ce mot est synonyme de luxation, de

déboîtement des os.

DISPENSAIRE, s. m. En lat. dispensato-

rium. Ouvrage dans lequel sont consignés et

décrits les médicaments simples ou composés

que l'on trouve dans l'officine d'jiine pharma-

cie, ainsi que les formules officinales.

DISSECTION, s. f. En lat. dissectio, de dis^

particule disjonctive, et A^secare, couper.

Opération qui consiste à diviser méthodique-

ment et à mettre â découvert les différentes

parties du corps pour en étudier la disposition

et la structure dans l'état normal. Lors(jue la

dissection a pour but de rechercher les causes

et le siège d'une affection qui a donné lieu à

la mort du sujet, ou bien de constater certains

délits, comme par exemple l'empoisonnement,

on lui donne plus particulièrement le non^

d'autopsie.

DISSEQUER, v. En lat. dissecare ( même
étym.). Diviser les parties d'un cadavre avec

des instruments tranchants pour en connaître

la structure ou la démontrer. — On le dit

aussi de l'action de couper, de diviser les

chairs, en pratiquant des opérations chirur-

gicales.

DISSOLUBLE. adj. En lat. dissolubilis. Qui

peut se dissoudre, être dissous. L'iode, par

exemple, est dissoluble dans l'eau.

) DIS

DISSOLUTION, s. f. En lat. dissolutio. On le dit

oonununéinent de l'action réciproque d'un li-

(piide cl d'un solide, d'où il résulte (|uc celui-ci

disiuiraît et forme un composé liquide qui

acquiert des proportions nouvelles. Dissolu-

tion se dit aussi du résultat de cette opération,

c'est-.i-dire du liquide dont les propriétés sont

changées par l'effet de son union avec le corps

solide.

DISSOLVANT, ANTE. s. m. et adj. En lat.

dissolvens. On donne ce nom au liquide qu'on

emploie pour dissoudre un corps. Voy. Disso-

lution.

DISTANCER, v. Se dit, en termes de cour-

se, d'un coureur qui, dans un temps déter-

miné , n'atteint pas le but après le vain-

queur.

DISTENSION, s. f. En hi. distensio . Allon-

gement de certaines parties à la suite de vio-

lentes contractions musculaires, ou d'efforts

considérables, connue les distensions ligamen-

teuses synoviales. Voy. Entorse et Synovite.

DISTINCTIONS, s. f." pi. En lat. distinctio.

Marque, signe qui dislingue. Les chevaux

se montrent sensibles aux récompenses, aux

distinctions et aux caresses qu'on leur pro-

digue comme moyen d'action et d'encoura-

gement. Voy. Caresses et Récompenser un

cheval. En Espagne et dans le Midi de la

France, les muletiers et les charretiers ornent

de plumets et de grelots leurs animaux, et les

en privent pour un temps détermiiié lorsqu'ils

ont à s'en plaindre. En Angleterre, les che-

vaux de premier sang qui ont remporté les

grands prix aux courses sont couverts, même
il l'écurie, de riches harnais; leurs mangeoires

sont en marbre sculpté et leurs râteliers de

bois d'acajou. Il est de ces chevaux au service

desquels sont attachés quatre ou cinq grooms.

On voit souvent des chevaux richement har-

nachés se montrer fiers de la soie et de l'or

qui les couvrent; sont-ils revêtus de haniais

plus simples, ce n'est plus la même énergie,

la même élégance, la même grâce dans les

allures, la même noblesse dans l'attitude. On

dit avoir vu des chevaux distingués marcher

avec nonchalance, l'œil morne et la tête basse,

parce qu'ils se sentaient couverts d'une pous-

sière qui n'était pas celle du champ de ba-

taille.

DISTORSION, s. f. Expression mauvaise par

laquelle on désigne quelquefois une entorse.

Voy. ce mot.
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Ua-

DON

DIURÈSE, s. r. Eli lai. iliuri'sis, ilu içroc J/a,

à travers, pl ouron, iirino. Sécrétion jiliisahon-

danlod'uriiic, diioàune siircxciUilioii des reins.

DIURÉTIQUE, adj. et s. m. En lai. diim-

tinis (mèiiio étynioloiîie). On donne généra-

lement le nom de diurétiques à des médica-

ments ayant la iiropriélé d'exciter les reins et

de produire une excrétion alioiîdante d'urine.

Los diurétiques peuvent être froids ou chauds;

froids, ils déterminent une forte sécrétion

sans douleur; chauds, ils occasionnent la dou-

leur. Los diuréli(iiics sont: Vacétate d'ammo-

niaque, Vacétate de potasse, Vacétate de soude,

l'acide nitrique, le baume du Pérou, le bau-

me de Tolu , le carbonate de potasse^ le car-

bonate de soude , le colchique d'automne , le

copahu , Vencens, l'huile volatile de térében-

thine, le mastic, la myrrhe , le nitrate de po-

tasse, Yoxymel scilUtique,\'' oxymellite de col-

chique, la pariétaire, le petit houx , la poix-

résine, la racine d'ache, la racine de fenouil,

le savon, la scille maritime, le storax, le tar-

trale de potasse et d'antimoine, la térében-

thine, la térébenthine cuite, Vurée, etc.

DIVISIOi>\ s. f. En lat. divisio. (Path.) On

entend par ce mot ou la séparation fortuite

et accidentelle de parties naturellement réu-

nies (alors il est synonyme de solution de con-

tinuité) ; ou bien la séparation méthodique do

ces parties opérée par le chirurgien dans dos

vues salutaires.

DIVISION DU CUEYAL. Voy., ;'i l'art. Che-

val, Conformation extérieure du cheval.

DOCILE, adj. En lat. f/oc///.S'. Qui est propre

à recevoir l'instruction, ou t[ui a de la dis|)o-

sition à se laisser conduire et gouverner. Le

cheval est un animal docile. Par extension, fa-

cile à manier, à conduire.

DOCILITÉ, s. f. En lat. docilitas. Qualité

par laquelle un cheval est docile. Disposition

naturelle à être instruit, à se laisser gouverner.

DOIGT, s. m. En lat. digitus; en grec, dak-

tulos. On donne ce nom à l'extrémité du pied

du cheval formée de trois phalanges , savoir :

l'os du paturon ou premier phalaugien, Vos

de la couronne ou second phalanyien, l'os

du pied ou troisième phalangien.

DOMPTER. V. En lat. domare. RÉDUIRE,

SUBJUGUER, VAINCRE, .VSSUJETTIR, SE REN-

DRE MAITRE, ADOUCIR. C'est obliger un che-

val à (initier son humeur sauvage, son carac-

tère impétueux, ses fantaisies et ses vices.

On dompte , on réduit plus aisément un che-

val par la douceur que par la violence et

les châtiments. Ces derniers sont souvent

nécessaires, mais on ne doit les employer

qu'à propos et avec discernement. Toutes

les fois que les moyens de douceur suffi-

sent pour maîtriser les forces d'un cheval,

sa fougue est plus facilement modérée ; car

cet animal n'est violent qu'autant qu'il sent

la force dont il peut disposer, et c'est sou-

vent une manière de la lui faire connaître

([uo do chercher à lutter avec lui. Il est des

personnes qui tiennent à dompter elles-mê-

mes leurs chevaux , et qui, à cet effet, les

galopent longtemps dans un terrain de la-

bour, au risque de les harasser sans maî-

triser une seule de leurs forces, de les ruiner

on do les rendre fourbus. Ce n'est que par des

exercices raisonnes et bien enleudus
,
par la

patience et la douceur, que l'on j)arvient à

se rendre maître du cheval le plus fougueux

et à connaître son caractère pour mettre en-

suite -en usage les moyens rationnels ; mais,

dans aucun cas, le cavalier ne doit céder en

rien ;'i l'animal. Voy. Educatio>' du cheval.

DONNER A BOIRE. Voy. Abreuvep..

DONNER A PROPOS LES AIDES DU TALON.

Voy. T.\LO>'.

DONNER CARRIÈRE A UN CHEVAL. C'est le

laisser libre de courir de toute sa vitesse.

DONNER DANS LA MAIN. Voy. M.mn.

DONNER DANS LES CORDES. Voy. Éduca-

tion DU CHEVAL, 5" leçon.

DONNER DANS LES LONGES. Voy. Lo>ge,

2" art

.

DONNER DE L'AIR. Voy. Aékeh.

se DONNER DE LA PEINE. Se dit d'un che-

val (]ui. n'ayant pas de vitesse
,
galope lour-

doniont, on se donnant bien du mouvement,

mais sans avancer. Ce cheval se donne bien

de la peine.

DONNER DES COUPS DE BATON. Voy. Fouet.

DONNER DES DEUX. C'est frai.iier le cheval

des deux éperons à la fois.

DONNER DES ESTRAPADES. Voy. Estra-

pade.

DONNER DU TALON. Voy. Talon.

DONNER HALEINE A UNCHEVAL. Voy. Ha-

leine.

DONNER LA MAIN, ou DONNER LA BRIDE.

C'est lâcher la bride. Voy. Bride et Main.

DONNER LEÇON. Voy.' Leçon.
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DONNER LE FEU. C'est la même chose que

appliquer le feu. Voy. Feu.

DONNER LE HARAUX. ( Art mllit. ) C'est

enlever par ruse les chevaux de la cavalerie

ennemie
,
qui .sont à la pâture ou au four-

rage. Voici comment du temps du maréchal

de Saxe on donnait le haraux. « On se mêle,

dit-il, déguisé à cheval, parmi les fourrageurs

ou pâtureurs, du côté que l'on veut fuir. On

commence ;i tirer quelques coups : ceux qui

doivent serrer la queue y répondent de l'autre

extrémité de la pâture ou du fourrage
;
puis

on se met à courir vers l'endroit où l'on veut

amener les chevaux , en criant et en tirant.

Tous les chevaux se mettent ;i fuir de ce côté-

là, couplés ou non couplés, arrachant les pi-

ques, jetant à bas leurs cavaliers et les trous-

ses; et, fussent-ils cent mille, on les amène

ainsi plusieurs lieues en courant. On entre

dans un endroit entouré de haies ou de fos-

sés, où l'on s'arrête sans faire de bruit; puis

les chevaux se laissent prendre tranquille-

ment. C'est un tour qui désole l'ennemi . Je

l'ai vu jouer une fois : mais comme toutes les

bonnes choses s'oublient
, je pense que l'on

n'y songe plus à présent.))

DONNER LE PLL C'est la même chose que

plier, mot usité dans le manège.

DONNER LES PLUMES. « Opération cruelle,

extravagante, par laquelle , après avoir déta-

ché toutes les chairs de l'épaule, on y intro-

duisait de grandes plumes d'oie et des tranches

de lard frottées de basilicum ; on la pratiquait

pour le cheval entr'ouoert. Nous n'en faisons

mention qu'afîn de montrer jusqu'à quel excès

peut se porter l'ignorance stupide et orgueil-

leuse. )) {Lafosse.)

DONNER LE VERT. Voy. Vert.

DONNER L'HERBE. Voy. Vert.

DONNER L'ORDINAIRE. Voy. Ord^ire.

DONNER QUATRE DOIGTS DE BRIDE. C'est

lâcher la bride. Voy. Bride et Main.

DONNER UN COUP DE COLLIER ou LE COUP
DECOLLIER. Voy. Collier.

DONNER UN COUP DE CORNE. Voy. Corne.

DONNER UN COUP D'ÉPERON. Voy. Éperon.

DONNER UN SAUT A LA GOURMETTE. Voy.

Mors.

DONNER UNE BONNE PARADE. Voy. P.\-

r\de, 1" art.

DORMEUSE. Voy. Voiture.

DORSAL, ALE.'adj. En lat. dorsalis , de

dorsnm . dos. Qui appartient au dos, qui a

TOMR l.

DOS

rapport au dos. Vertèbres dorsales, région

dorsale, etc.

DOS. s. m. En lat. dorsum. Le dos, situé

entre le garrot et les reins, est borné par ces

parties, et latéralement par la région des

côtes. Il a pour base les apophyses épineuses

des douze vertèbres dorsales. C'est sur le dos

que l'on place la selle, la sellette ou le bât,

suivant les différents services auxquels on

soumet les animaux. Le dos doit être uni et

égal de devant en arrière; sa longueur, va-

riable, dépend du plus ou moins de développe-

ment des cartilages inter-vertébaux. Lorsqu'il

présente une concavité assez prononcée dans

son étendue , le cheval est dit ensellé. Cette

disposition offrant une grande llexibilité, et

par conséquent des réactions douces, convient

parfaitement aux chevaux de manège, de fem-

mes ou de malades ; ces chevaux sont cepen-

dant moins solides et moins résistants â la

fatigue ; il y a en outre difficulté de leur ajus-

ter la selle, qui alors demande à être charpen-

tée relativement à cette disposition. Le défaut

opposé est celui du dos élevé ou tranchant,

qu'on désigne par l'épithète de dos de carpe

ou de mulet. Il n'est pas non plus très-aisé de
le revêtir d'une selle , et souvent il est blessé

par ce harnais. Les chevaux ainsi conformés

ont plus de force pour supporter un fardeau

,

mais leurs réactions sont dures , aux dépens
de la souplesse et du liant que l'on recherche

dans un cheval de selle, et ils conviennent

mieux au bât qu'à ce dernier service. Le dos

de carpe se fait généralement remarquer dans

certains chevaux , tels que les bretons qui sont

beaux, énergiques, et rarement malades. On
appelle dos double , ou vulgairement et im-

proprement rein double, le dos dans lequel

on remarque un léger sillon médian , et c'est

principalement sur des chevaux ayant de l'em-

bonpoint qu'existe cette disposition.

DOS DE CARPE. Voy. Dos.

DOS DE MULET. Voy. Dos.

DOS DOUBLE. Voy. Dos.

DOSE. s. f. En lat. prœbium, dosis , du

grec didômi, je donne. Dans l'art de formu-

ler, c'est la quantité d'un médicament simple

ou composé qu'on administre à un malade et

que l'on désigne par le poids ou la mesure.

En pharmacie, dose se dit de la quantité pré-

cise des substances qui entrent dans un mé-
dicament composé.

DOSER. V. Régler la quantité et les propor-

23
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lions des ingrédients qui oulrenl dans une

composition médicale.

DOSSIÈRE. s. f. En lat. dorsiialia. Partie

du harnais des chevaux de charrette et de ca-

briolet. La dossîère iiariiic de nœuds accom-

pagne la sellette ou le mantclet; elle est des-

tinée a recevoir les bras du brancard, et à les

soutenir toujours à la même hauteur.

DOUBLE mOET. Voy. Cheval dit bidet.

DOUBLEMENT, s. m. Ou apiiclle ainsi, en

termes do manège, un changement (juclcon-

que de direction. Le doublement est simple

ou complique. Tout mouvement rectangulaire

appartient au premier ; tous les autres dou-

blements, ainsi que le tourner circulaire, ap-

partiennent au second. Le plus grand double-

ment que le cheval puisse exécuter est de

tourner autour de son centre de gravité, c'est-

à-dire autour de lui-même; le cheval, faisant

comme un pivot des pieds de derrière , décrit

un cercle avec sa tête, sans quitter le point

d'où il est parti. C'est co qui constitue la pi-

rouette, et c'est le plus ([u'on puisse exiger

d'un cheval. Un autre doublement compliqué

consiste dans le changement de main par

demi-tour, qui est un demi-cercle de l'avant-

niain. On l'exécute en plaçant, par l'action de

la main, la tète du cheval au point où venait

de se trouver l'arriére-main. Pour de plus

grands détails sur la manière de faire les dou-

blements, Voy. Doubler.

Tomber hors du doublement. On le dit lors-

que l'arriére-main, en s'écartant de la ligne

circulaire du doublement, en décrit une plus

grande que l'avanl-main. On dit aussi ^'écar-

ter du doublement.

DOUBLER. V. En termes de manège, c'est

faire un doublement., c'esl-à-dire quitter une

ligne pour en prendre une autre. Voy. Dou-

ble.ment. Le doubler qu'on exécute en traver-

sant le manège dans sa largeur par une ligne

droite sans changer de main , est ordinaire-

ment employé pour apprendre au cavalier à

tourner son cheval. Cette action n'est pas dif-

ficile; elle exige cependant une cerlaii;e at-

tention pour éviter les oscillations de 1 assiette,

oscillations qui suivraient nécessairement tout

mouvement du corps qui précéderait ceux du

cheval. L'inconvénient n'aura pas lien, si,

préalablement aux changements de direction,

on diminue, au moyen d'un plus fort soutien

des reins, la mobilité du corps donnée par

l'élan du cheval , et si on avance impercepti-

blement l'épaule du dehors. Tous les écuyers,

en général, sont d'accord sur la fonction de

la main dans le doubler. En supposant que le

mouvement s'opère à droite , le petit doigt se

meut dans la direction de la hanche gauche,

alin que la n'ne droite se raccourcisse et fasse

agir, par la tension nécessaire, le canon droit

du mors sur la barre interne, pour ralentir

l'action des jambes droites, et que la rêne

gauche se rallonge jiour donner la liberté né-

cessaire aux jambes gauches pour iiouvoir

tourner autour du côté droit. Ainsi, c'est la

rêne du dedans qui fait le doublement, tandis

que la rêne du dehors le décide; et, plus la

rêne du dedans se raccourcit, en même temps

que la rêne du dehors se rallonge en propor-

tion, plus le cheval sera obligé de serrer le

doublement on doubler étroit; au contraire,

plus la rêne du dehors s'oppose, plus le dou-

blement ii^élargit ou le doubler est large.

Quant aux fonctions des jambes, les hommes

de l'art n'admettent pas tous un même prin-

cipe. Il en est encore qui , en suivant l'an-

cienne règle, font agir la jambe du côté où

l'on tourne, pour combattre les résistances

que l'animal pourrait opposer. M. Baucher,

après avoir été lui-même partisan de cette

régie, s'est appliqué à démontrer qu'fdle est

•erronée; le raisonnement qui l'a amené à

proclamer cette réforme, le voici : « Quelque

légèreté qu'eût mon cheval en ligne droite

,

dit-il
,
je remarquais que cette légèreté per-

dait toujours de sa délicatesse dans les cercles

étroits, bien que ma jambe du dehors vint

au secours de celle du dedans. Dès que la

jambe de derrière se mettait en mouvement

])Our suivre les épaules sur le cercle, je res-

sentais immédiatement une légère résistance.

Je m'avisai alors de changer l'usage de mes

aides, et d'appuyer la jambe du côté opposé à

la conversion. En même temps, au lieu de

]iorter de suite la main à droite pour déter-

miner les épaules
,
je formai d'abord, à l'aide

de celle main, l'opposition nécessaire pour

lixcr les hanches et disposer les forces de ma-

nière il maintenir l'équilibre pendant l'exécu-

tion du mouvement. Ce procédé fut couronné

d'un succès conqilel; et si je cherche à me
rendre compte de ce que doit être la fonc-

tion des diverses extrémités dans les coi;ver-

sions, je reconnais qu'il est le seul rationnel.

En effet, dans la conversion à droite, par

exemple, c'est la jambe droite de derrière qui
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servira de pivot et supportera tout le poids de

la niasse, pendant que la jambe gauche de

derrière et les jambes de devant décriront un

cercle plus ou moins étendu. Pour que le

mouvement soit correct cl Iraiic , il faut donc

que le pivot sur lequel tourne l'ensemble ne

soit pas contrarié dans son jeu ; l'action simul-

tanée de la main droite et de la jambe droite

devra nécessairement produire cet effet. L'é-

quilibre se trouvera dés lors com]iromis et la

régularité de la conversion possible. » {Mé-

thode d'équitalion basée sur de nouveaux

principes, b' édition.)

DOUBLER ÉTROIT. Voy. Doubler.

DOUBLER LARGE. Yoy. Doubler.

DOUBLER LES REIXS , F.VIRE LE DOS DE

CARPE. En lat. succulere. Se dit de l'attitude

que prend le cheval lorsqu'il voùto le dos, ce qui

a lieu chez les chevaux désobéissants, qui sau-

tent plusieurs fois de suite pour jeter le cava-

lier à bas. Celte position rend le rassemblé

impossible, cl, comme toutes celles qui ont

cet effet, elle est mauvaise et met le cavalier

eu danger. Pour corriger de semblables dé-

fauts, les flexions de l'encolure et le reculer

sont des procédés excellents. L'assouplisse-

ment que donnent ces exercices facilite l'en-

tretien de la mobilité des extrémités, ainsi

que les actes propres à empêcher la réunion

des quatre jambes du cheval, ce qu'on obtien-

drait difficilement sans cela.

DOUBLON, s. m. Nom donné dans quelques

localités au poulain de deux ans.

DOUBLONNE. s. f. Nom de la mule de deux

ans, da;!s le déparlement de la Charente-Infé-

rieure,

DOUCEUR, s. f. Qualité qui fait qu'on est

disposé à traiter les animaux d'une manière

douce et éloignée de toute sévérité. La douceur

et la patience sont indispensables dans un

homme de cheval. Voy., à l'article Défaut,

Des chevaux faibles et mal conformés.

DOUCUE. s. f. En lat. diicia. L'un des modes

par lesquels les liquides médicamenteux sont

employés à l'extérieur. Il consiste dans le jet

du liquide choisi pour frapper avec une cer-

taine force et pendant un certain temps, sans

discontinuation, une surface plus ou moins

circonscrite du corps.

DOULEUR, s. f. En lai. dolor; en grec

alyos, ôduné. Impression, sensation pénible,

Irès-diflicile à déflnir surtout dan» les ani-

maux
, qui ne peuvent faire connaître ce qu'ils

éprouvent. La douleur .st le résultai d'une

action quelconque sur un nerf, (jui transmet

la sensation qu'il éprouve au siège central de

la sensibilité, c'est-à-dire au cerveau. La dou-

leur n'est pas une maladie ; elle n'en est qu'un

symptôme qui ne peul cesser qu'avec l'affec-

tion elle-même , symptôme utile à considérer

pour le pronostic, comme dans les maladies

du pied. Lorsque la douleur diminue insensi-

blement quelques jours après les opérations

chirurgicales, on peul préjuger une prompte

guérison.

DOULEUR NÉPURÉTKJUE. Voy . Néphrétique.

DOUTEUX, adj. En lat. dubius. Qualificatif

employé pour désigner un étal dans lequel le

cheval ne per.t être réputé morveux
,
quoiqu'il

présente un et même deux des caractères

de la morve, laquelle en comporte trois. Dès

qu'un cheval est déclaré douteux, il doit être

irnmédialomeni séquestré.

DOUVE. Voy., ù l'art. Vehs, Fascioles.

DOUX, DOUCE, adj. Il se dit d'un cheval

qui ne fatigue point son cavalier, ou de celui

qui est docile, qui n'est ni fringant, ni ombra-

geux. Ce cheval est fort doux.— On dit d une

voilure, qu'elle est douce, quand elle est bien

suspendue et ne secoue point ceux qui sont

dedans.

DOUX AU MONTOIR. Voy. Montoir, h^ art,

DOUX COMME UN AGNEAU. On le dit d'un

cheval paisible, qui a beaucoup de douceur.

DRAGÉE ou DRAVIE. s. f. Mélange de trèfle,

de pois et de vesces, donné en vert desséché

aux chevaux , dans les jiays en disette de

fourrages naturels. Ces plantes doivent être

coupées avant qu'elles aient acquis un trop

grand développement. Quand leurs tiges sont

devenues coriaces et ligneuses, les graines

peuvent être substituées à Forge et à l'avoine.

— Dans le Boulonnais, la dravie est appelée

îvernache.— Dragée de cheval, est le nom

vulgaire du blé sarrasin.

DRAGON, s. m. (Path.) On désignait autre-

fois par ce nom une tache blanche qui sur-

vient quelquefois à l'iris, et qui est considérée

comme incurable.

DRAGON, s. m. (Art railit.) Soldat à che-

val. On écrivait autrefois drageon, (jui signifie

rejeton, jiarce que, dans le principe, les dra-

gons étaient des rejetons de l'infanterie. Les

dragons forment un corps de cavalerie de li-

gne (Voy. Cavaturie), dont l'origine est don-
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leuse, la nationalité d'origine contestée, et la

liénominalion mal t'xpliqMéo. On s'est long-

lenips demandé si les dragons étaient de l'in-

fanterie à cheval, de la cavalerie demi-légère,

ou grave, ou mixte. Ils ont tour à tour été

font cela, par le seul fait du hasard et sans

((ue la loi ait déterminé ce ((u'elle veut qu'ils

soient. Autrefois, le dragon était un piquier

ou un arquebusier, portant chaperon à queue

ou chapeau à calotte de fer, mousquet à mè-
che, fourchette etépée d'infanterie, le tout à

peu de distance de terre et sur un bidet com-

parable à un cheval do cantiniére. Ces sol-

dats, à peine outillés, avaient pour ofticicrs

des volontaires armés d'cspontons , et dont

toute l'armure consistait en un large et lourd

hausse-coude fer; les sergents avaientla halle-

barde; tous, simples soldats ou chefs, étaient

chaussés de gamaches ou bottines; des cor-

nemuses leur servaient de trompettes. —
L'institution des dragons remonte à Henri II

(15S4). Le maréchal de Brissac avait organisé

plusieurs comi)agnies d'arquebusiers qu'il ac-

coutuma à combattre à pied et à cheval, et

auxquels il donna le nom de dragons, pour ex-

primer des êtres courageux et entreprenants.

Sous Louis XIV , la simplicité primitive des

dragons fit place à un grand luxe de costume

et d'armement. Lauzun devint le colonel gé-

néral des dragons, après que les cardinaux

Richelieu et Mazarin en avaient été les colo-

nels particuliers. Alors, au lieu de deux petits

régiments, on eut trente gros régiments de

dragons. En 1789, on comptait en France dix-

huit régiments de dragons. Sous la République,

le Consulat et l'Empire, il y en eut de vingl-

([uatre à trente et un. Depuis la Restauration

jusqu'en 1830, huit et dix. Aujourd'hui, les

dragons forment douze régiments. — La re-

monte de ce corps se fait avec des chevaux

ardennais, normands et bretons.

Les anciens nommaient J/mac/io?, des trou-

pes qui coinbatlaienl à pied et à cheval, coninu'

nos dragons.

Les Germains, ainsi (pie plusieurs peuples

du Nord, avaient l'habitude, dans les combats,

de mettre souvent pied à terre ; ils s'éloignaient

.

de leurs chevaux, ([u'ils avaient habitués à de-

meurer en place, et à venir les rejoindre lors-

([ue leurs maîtres les appelaient.

• DRAGUE, s. f. Nom donné à l'orge ou au-

tre grain cuit qui reste dans le bassin après

(|u'ou en a tiré la bière. La drague, ordinai-

rement destinée aux bestiaux, peut au hesoin

servii- d'aliment au cheval.

DK.VSTIQUE. Voy. Puiigatif.

DRAVIE. Voy. Dragée.

DllEt^HE. s. f. On donne ce nom soit au ré-

sidu do la fabrication delà bière, soit au malt

qui a échappé à la fermentation , soit à celui

qui n'y a pas été livré. On délaye la dréche

dans une grande quantité d'eau pour la don-

ner sous forme de liquide au bétail. En An-

gletorn;, cette boisson est encore plus usitée

que ne l'est l'eau blanche en France; on la

donne en grande abondance aux chevaux

(|u'on ne peut mettre au vert, et qui sont su-

jets à dos constipations opiniâtres. La drèche

produit les effets généraux des graines céréa-

les fermentées, qui, dans cet état, sont très-

favorables il l'engraissement; mais il en ré-

sulte tout à la fois peu de vigueur pour les

animaux auxquels on les offre , et l'inconvé-

nient, quand ceux-ci en ont contracté l'habi-

tude, de no pouvoir la quitter sans être expo-

sés à des maladies plus ou moins graves.

DRESSAGE, s. m. Emploi des moyens con-

sécutifs pour dresser un cheval. Voy. Educa-

tion DU CHEVAL.

DRESSÉ, 31IS ou FINI. Se dit adjectivement

d'un cheval ([ui, ayant terminé son éducation,

est accoutumé d'obéir à ce que le cavalier lui

demande. Un cheval dre5s« prend immédiate-

ment tontes sortes d'allures et de directions

avec une prestesse telle, qu'il faut connaître

l'inlluencedu cavalier sur un cheval bien équi-

libré pour savoir d'où lui viennent ses impres-

sions. Si cette grande régularité ne s'observe

pas sous un cavalier inexpérimenté, du moins

l'incertitude de ses mouvements sera suppor-

tée avec soumission par le cheval. Drfs.se, signi-

fie aussi qui se tient droit, que Fon a mis droit,

qui porte bien sa tête. Il signifie en outre in-

struit, façonné. Les chevaux arabes sont si bien

dressés qu'ils s'arrêtent tout court.

DUESSER. V. Se dit do l'art d'instruire un

cheval. Voy. Education du cheval.

Jhesser sa crinière. On le' dit d'un cheval

dont les crins se hérissent de colère, de fureur.

se DRESSER, v. Se dit d'un cheval qui se

lève tout droit sur ses extrémités postérienros.

Voy. se Cabre '.

DROGUE, s. f.On fait dériver ce mot de rfrof/a,

qui a été fait du persan droa, odeur, parce

que les drogues aromatiques ont beaucoup d'o-

deur. D'antres 1p font venir du mot hébreu ra-
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kali, ([uils oxpliciuont par préparer des par-

fums, des aromates, des onguents . On le (lit de

loiile luatién' nu'dicaineiilouso {\uo l'on Ivouyp

dans le commerce et dont les |iiiarMiaciens se

servent pour préparer les médicaments. Les

drogues sont des produits immédiats, végé-

taux, animaux ou manufacturés. Les premiers

sont les fleurs, les tiges, les facines de plan-

tes, etc.; les seconds, le musc, le miel, etc.;

les troisièmes, l'alun, l'acétate de plomb, la

couperose, etc. Par extension, le nom de dro-

gue se donne à toutes les substances médica-

menteuses.

DROIT, adj. Ce mot est employé dans dif-

férentes locutions , en parlant du cheval.

Cheval droit, se dit, en extérieur, de celui

dont la tête, les épaules et les hanches sont

sur la même ligne. On le dit aussi d'un cheval

qui ne boite point, soit après le repos, soit

pendant ou après l'exercice. Droit sur ses

boulets, signifie la même chose que bonleté
;

droit sur ses membres , est synonyme de

droit-jointé. En ternies de manège, on dit

faire des courbettes également bien par. le

droit et sur les \o\les.; promener U7i cheval

par le droit , le faire partir et reculer droit,

c'est-à-dire le faire aller sur une ligne droite,

sans qu'il se traverse, ni se jette de côté. Le

mot droit est aussi employé dans les locu-

tions suivantes : Aller par le droit , être droit,

mener droit, promener son cheval sur le droit

ou par le droit, etc.

DROIT-JOINTÉ, COURT-JOINTÉ. En lat.

depressis articuUs. Lorsque le boulet des

jambes antérieures se trouve en avant de la

verticale abaissée de la sommiti'i du garrot à

terre, et que celui des jambes postérieures est

partagé par la verticale abaissée de la jioinle

de la fesse à terre, le cheval est dit droit-

jointé, court-jointé, droit sur ses membres ou

droit sur le boulet. Ce défaut rend les mou-

vements fort durs pour le cavalier, et prédis-

pose le cheval à l'usure, en le rendant sujet

aux tumeurs osseuses.

DROIT SUR LE ROULET. Voyez Droit-

jointé.

DROIT SUR SES JAMBES. Voy. Jambes du

CHEVAL.

DROIT SUR SES MEMBRES. Voy. Droit-

401Î»TÉ.

DROMADAIRES. Voy. Archer a cheval.

DROSCRY.Voy. Voiture.

DP.OWSRV. Vov. VoiTLUu.

DUCTILE, adj. En lat. ductilis. Qui est dom)

de ductilité.

DUCTILITÉ, s. f. En lat. duclilitas, de ducere.

citiiduire. Propriété de certains corps qui les

rend susceptibles d'être battus, pressés, tirés,

étendus sans se rompre, et d'être réduits en lil

en les faisantpasserpar latilière. On ne doit pas

confondre la ductilité avec la malléabilité, qui

est la propriété en vertu de laquelle les mé-
taux sont réduits en lames minces par l'action

du marteau ou du laminoir.

DULCIFIER. v.Du lat. edulcorare, dulcorare.

Adoucir, tempérer l'âcrelé d'un liquide en le

mêlant à un autre liquide plus doux. L'alcool

sert ;t dulcifier les acides minéraux.

DUODÉMTE. s. f. En lat. duodenitis. In-

flammation de la muqueuse du duodénum. On
ne l'a jamais remarquée à l'autopsie sans qu'elle

fût accompagnée de l'entérite. Son existence à

l'état simple est fort douteuse, et ce n'est qu'a-

prés la mort de l'animal qu'on peut s'en assurer.

DUODENUM, s. m. L'une des portions de

l'intestin grêle. Voy. Intestin.

DUPATY DE CLAM. Habile écuyer, sur le-

quel on ne [lossède que fort peu de renseigne-

ments. Il naquit vers 1720. Après avoirachevé

ses premières études, il prit service dans les

mousquetaires, et, joignant la pratique à la

théorie, acquit des connaissances très-éten-

dues dans Fart de l'équitation. Il quitta la car-

rière militaire vers 1770, et vint habiter la

Guyenne. L'Académie de Bordeaux l'admit au

nombre de ses membres; il vivait encore en

1780, mais on ignore l'époque de sa mort. On
a de lui : \° Pratique de Véquitation, ou l'art

de Véquitalion réduit enprincipes; 2° Traité sur

l'équitation. L'auteur a fait précéder ses essais

par une traduction du Traité de la cavalerie de

Xénophon, ouvrage dont il n'y avait pas encore

detraduction française. Le volume de Dupatyde

Clam se termine par son Discours à l'Académie

de Bordeaux, sur les rapports de l'équitation

avec la physique, la géométrie, la mécanique

et l'anatomie. 3" La science de l'équitation

démontrée d'après nature. Cet ouvrage est

très-estimé. II a été traduit en allemand.

DUR, RE. adj. On le dit d'une certaine con-

dition du pouls. Voy. ce mot. On le dit aussi

d'un cheval qui manque de sensibilité (Voy.

Dur au fouet et a l'épero^ï) ; ainsi que des mou-

vements ou des réactions du cheval. Mouve-

ments durs. Béactions dures. Voy. Réaction.

DUR ACUIRlï. Expression triviale (|ui se dit
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d'un cheval peu impressionnable au fouel ou à

réj)eroii.

DU11AUMAL\. Voy. Bouche.

DUR AU FOUET ET A L'ÉPERON. Se dit

d'un cheval qui n'a point de sensibilité, et au-

quel le fouet ou l'éperon ibnl {(Cu d'impres-

sion. Vuliçairement on dit dur à cuire. On

espérerait en vain de tirer un service agréable

des chevaux de celle nature.

DUR AU SERVICE. Il se dit d'un cheval qui

a raplilude nécessaire pour résister long-

temps nu travail auquel il est destiné.

DURÉE DE LA VIE DU CHEVAL. Voy. Ace.

DURE-MÈRE. s. f. En lat. dura meninx.

Membrane blanchâtre, fibreuse, épaisse, peu

vasculaire et Irés-peu sensible ; la plus exté-

rieure des enveloppes du cerveau. La dure-

mère tapisse les parois osseuses du crâne,

forme des replis, offre plusieurs trous desti-

nés à donner passage aux vais.seaux et aux

nerfs, se prolonge dans le canal vertébral , où

eUe concourt à la formation de la gaine qui

entoure et protège la moelle. Sa face externe

adhère au crâne ; celle interne est étroite-

ment unie avec l'arachnoïde. Entre les replis

dont il est parlé plus haut se trouvent divers

canaux veineux appelés sinus, et dans les

DYSPEPSIE, s. f. En lat. dyspepsia, du grec

dus, dii"licilcuienl, et pepsis, coction, diges-

tion; iliflicullé de digérer. La dyspepsie sere-

jnarqiic dans toutes les affections inlesli-

iiales.

DVSPIIAGIE. s. f. Eu lat. dyspharjia, du

grec dus, diflicilement, et phagéin, manger.

Diflicullé ou impossibilité d'accomplir l'acte

de ludéglutilion. La dysphagie peut être due à

une maladie de la bouche, du pharynx, de

l'œsophage, ou simplement à une contraction

spasmodique du pharynx. C'est ce dont il

faut s'assurer pour le traitement à employer.

Dans ce dernier cas, qui a été observé à

I

l'Ecole de Lyon , on combattra la contrac-

î lion avec des breuvages camphrés , à la dose

f de lîi à 30 grammes ]>ar jour , ayant pour vé-

I

hicule une décoction de mauve ou de lin, ou

i bien de l'eau de mélisse. Suivant Gohier, ce

« traitement a fait disparaître quelquefois la dys-

phagie en vingt-quatre heures. On peut y

I

ajouter les cmbrocations d'huile camphrée sur

le trajet œsophagien . mais elles ont l'incon-

I

vénienl de faire tomber le poil.

DYSPNEE, s. f. En lat. dyspnœa, du gi'ec

dus, diflicilement, et pnéin, respirer. Diffi-

culté de respirer due aux différentes affec-

quels s'ouvrent toutes les veines qui s'élèvent lions de l'appareil respiratoire, el ({ui n'est

dans la substance encéphalique. qu'un symptôme.

DURILLON, s. m. En lat. callus. Saillie for-

mée par l'épaississement de la peau, la sé-

crétion plus abondante de l'épiderme, et l'en-

durcissement du tissu cellulaire sous-jacent.

Le durillon est toujours le résultat de j)res-

sions ou de frottements fréquemment répétés

qui déterminent une inllammation à la peau;

il ne faut point le confondre avec le cor ,
qui

résulte de la mortilicatiou de la peau par

suite d'une forte conqiression répétée, tandis

que dans le durillon la peau et les tissus af-

fectés sont encore vivants. C'est ce qu'on

nomme aussi callosité.

DYSOREXIE. s. f. En lat. dysorexia, du

grec dus, avec jieine, et oréxis, appétit. Dés-

appétence, diminution ou perle de l'ajtpétil.

Vov. Anorexie.

qu un symp

DYSSENTERIE ou DISENTERIE. s. L En lat.

dysenteria, du grec dus, avec peine, el enté-

ron , entrailles. Diarrhée toujours sanguino-

lente, fétide, acconjpagnée de douleurs vio-

lentes , el quelquefois de diflicullé dans l'ex-

pulsion. La dyssenterie se i-emarque plus

particulièrement dans l'eatérite du gros in-

testin : elle n'est qu'un symptôme. Voy. Etîté-

ItlTE.

DYSSENTÉRKJUE. adj. 0"i se rapporte à la

dyssenterie.

DYSURIE. s. f. En lat. dysuria, du grec

dus, diffieilemeijt, et ouro7i, urine. Difficulté

d'uriner qui accompagne la cystite et l'nré-

trite; queli(uefois on la rencontre aussi avec

la rétention d'urine.

DZIGGETAI. Voy. Uemione.

E

EAU. s. f. En lat. aqua; on grec uddr. ïïa-

qua on a fait premièrement air/ue, d'où ai"

fjuière, ou éguière, Aigues-Mortes, Aiguc-

perse, Aiguebelette^ aiguade qu'on dit en-

core en termes de marine; ensuite on a dit

ayve, et ayau, et yave qu'on dit encore en

quelques lieux, dont enfin on a fait eau. Un

auteur, dit que ce mot vient du vieux gaulois
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aven, avon, qui signiliail autrefois rivière,

d'où soûl venus les noms des villes Gamlaoum,

Genabum, et autres. Un autre auteur dit qu'on

a appelé une île eta, mot tiré du saxon eaze,

d'où nous avons fait eave, et depuis eau. Veau

ou protoxyde d'hydrogène est un corps com-

posé résultant de la combinaison d'un volume

d'oxygène et de deux volumes d'hydrogène. Elle

l'orme l'unique boisson ordinaire des animaux,

et elle est tout aussi nécessaire à la vie que l'air

atmosphérique, lequel serait même irrespira-

ble s'il était complètement sec. L'eau est une

des substances les plus répandues, puisque les

deux tiers à peu prés de la surface du globe en

sont couverts. L'eau pèse 800 fois plus que

Fair; elle est de 14 à 1 à l'égard du mer-

cure. Lorsque l'eau est parfaitement jmre, elle

se présente sous la forme d'un liquide trans-

liarent, sans couleur, sans odeur, sans sa-

veur; elle est un mauvais conducteur du ca-

lorique et de l'électricité. Comme les autres

liquides, elle se dilate par l'action du feu; à

la température de 100 degrés centigrades, elle

entre en ébullilion et se vaporise ; elle se con-

gelé, au contraire, et passe à l'état de glace, à

•l ou 2 degrés au-dessous de zéro. L'eau pure

ne se rencontre pas dans la nature. Tan ôt

elle tient en dissolution des gaz ou des sels,

tantôt on y trouve en simple suspension des

corps étrangers variables à l'intîni.' Par ses

principes constituauts, l'eau ne nourrit pas
;

pour qu'elle soit propre à cet objet, il faut

qu'elle contienne des molécules nutritives

étrangères à sa composition. Son office prin-

cipal comme boisson consiste à faciliter la

digestion, ramollissant, délayant, dissolvant

les aliments, favorisant la sécrétion salivaire
;

elle humecte, en outre, les surfaces intérieures,

charrie les matériaux propres à la nutrition

et aux excrétions, répare les pertes des iluides

vivants, dont il s'opère une constante déper-

dition par les sécrétions et les exhalaisons. La

soif, qui annonce le besoin de fluides nou-

veaux, a son siège principal dans l'arriére-

bouche ou le pharynx, qu'affectent alors une

ardeur brûlante et une insupportable séche-

resse. Lorsque le sentiment déterminé par la

soif est intense, il est plus pénible, plus im-

périeux
,
plus cruel que celui de la faim, et

la vie cesserait si on ne le satisfaisait pas. En

le satisfaisant, ces effets se dissipent plutôt que

ceux de la faim apaisée ; il suffit pour cela

que l'eau ail humecté le pharynx. La bonne

eau, qu'on appelle aussi eau potablp,diO\thre

linipiile, incolore, inodore, fraîche, légère,

aérée ; elle doit bien cuire les légumes et dis-

soudre le savon. Pour reconnaître si l'eau

contient de l'air on la fait bouillir, et dans

le cas où il en existe, il se forme des bulles

à sa surface; si elle en est privée ou n'en con-

tient que fort peu, elle est pesante, passe avec

peine et cause facilement des coliques ou des

indigestions. Les mauvaises eaux froides, fa-

des, salées, ou mélangées à des corps étran-

gers, tels que des gaz, des sels, des acides,

des oxydes métalliques, ou à des parties soit

terreuses, soit sulfureuses, etc., et l'on doit,

en général, ranger dans ce nombre les eaux

minérales, dont beaucoup sont utiles en mé-

decine, deviennent, par cela seul, plus ou

moins nuisibles à l'état de santé. Dans quel-

ques-unes, on rencontre même des poisons

très-actifs. Mais la présence dans l'eau d'une

petite quantité de sels calcaires ne diminue

pas sa qualité potable; elle l'aiguise plutôt.

Quant aux eaux qui charrient des matières or-

ganiques en putréfaction, leur effet nuisible

résulte de l'introduction de ferments de ma-

ladie dans l'économie. L'eau trop froide, com-

parativement à rétat de l'atmosphère, affecte

désagréablement l'estomac, dont elle diminue

la chaleur. Il peut en résulter des arrêts de

transpiration, et le danger est d'autant plus

à craindre qu'il y a plus de différence entre

la température de cette eau et celle du corps

de l'animal. L'eau chaude a l'inconvénient

d'affaiblir, et elle ne désaltère pas aussi bien

que quand elle a une certaine fraîcheur. Les

eaux qui réunissent les qualités en vertu des-

quelles elles sont potables, sont surtout celles

qui courent sur un sol graveleux et sablon-

neux, sur un lit peu profond et légèrement

exposé au contact de l'atmosphère.

A leur source, les eaux soat en général trop

peu chargées d'air et trop froides; il est dan-

gereux d'y abreuver les animaux dans les gran-

des chaleurs, et particulièrement s'ils sont

échauffés par l'exercice. Pour remédier à ces

inconvénients, on peut élargir la source, la

prolonger, en faire une fontaine, un réser-

voir ; l'eau alors s'échauffera et absorbera l'air.

L'eau des ruisseaux vient des sources, sort

des rivières, ou s'échappe d'amas d'eaux sta-

gnantes ; dans ce dernier cas, elle est "aussi

insalubre qu'au lieu où elle croupissait et d'où

elle provient. Les ruisseaux coulant dans les
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plaines ne Constituent en général un bon abreu-

voir que quand ils roulent un certain volume

d'eau ; sans cela ils sont souvent paresseux, ils

stagnent surtout dans les sécheresses, et quel-

quefois ils tarissent, laissant immobiles et à nu

les immondices qu'ils charriaient.

L'eau des lacs, quoiqu'on n'en connaisse

pas toujours la source , n'est pas stagnante;

elle se renouvelle par des conduits souterrains
;

les vents en agitent la surface, et toutes les fois

que ces vastes amas d'eaux ont des abords fa-

ciles, ils offrent, comme les rivières, de très-

bons abreuvoirs.

Bans les marais, tout est insalubre ; l'air

que les animau.v respirent, les plantes qu'ils

pâturent, les eaux dont ils s'abreuvent. Si l'on

était réduit à l'eau des marais, on la rendrait

potable en la faisant bouillir d'abord, en lil-

trant ensuite le liquide et en l'agitant pour lui

rendre de l'air atmosphérique ; l'ébullition cuit

préalablement les matières organiques et dé-

gage les gaz insalubres.

L'eau de citerne (en lat. cisterna , du grec

chisté, réservoir), qu'on obtient en recueillant

dans des réservoirs souterrains et imperméa-

bles les eaux de pluielombéessur les toitures,

se conserve pure étant à l'abri du contact de

l'atmosphère, afin qu'il n'y tombe pas des ger-

mes de plantes et d'animaux qui s'y dévelop-

peraient, mourraient et se putréfieraient par

myriades, comme il arrive dans toute eau

stagnante qui ne se trouve pas à couvert. On

doit exclure des citernes la première eau qui

tombe du ciel, surtout après une longue sé-

cheresse, parce qu'elle a balayé l'atmosphère

et les toitures.

L'eau des réservoirs ou excavations artifi-

cielles découvertes est beaucoup moins le

produit de la pluie que des eaux qui filtrent de

la terre. Les poissons maintiennent l'état po-

table de ces sortes d'eaux, en les purifiant

d'une multitude d'œufs et de larves d'insectes.

Voulant se servir de ces eaux jiour abreuver

les animaux, il ne faut pas laisser pénétrer

dans les réservoirs les eaux des écuries, de la

cuisine, des égouts ; on en éloignera les oies et

les canards, qui y laisseraient de leurs \)\u-

mes ; on ne les entourera pas d'arbres habités

par les cantharides; enfin, les réservoirs sont

vidés et curés de temps en temps.

Les ^ifl«(y5 profonds, alimentés par des eaux

vives, fournissent de bonne eau; mais l'eau

dti ctnngs produit-^ par In stagnation des eaux

pluviales, de la fonte des neiges, et dont le

fond est vaseux et presque superficiel, diffère

peu de celle des mares.

Les eaux des mares et des flaques sont for-

mées par les eaux des ]duies arrivant d'ordi-

naire dans le réservoir après avoir coulé sur

la terre, traversé les cours, délayé les fumiei-s

et s'être infiltrées dans les égouts. Les mares

les moins insalubres sont les plus étroites,

les ])lus profondes, celles ([ui nourrissent du

poisson. Bosc a indiqué un procédé bien fa-

cile à mettre en usage pour purilier ces eaux.

On creuse près de la mare une autre excava-

tion ; on fait communiquer ces deux excava-

tions par un canal dans lequel on place un

tonneau défoncé d'un côté, percé de l'autre,

et rempli de charbon grossièrement pulvérisé.

Ce tonneau est disposé de manière à ce que

toute l'eau de la mare le traverse pour couler

dans le nouveau réservoir ; le charbon dé-

composera et absorbera les éléments organi-

ques délétères suspendus dans l'eau.

L'eau des grandes rivières {fluviatilis) est

généralement excellente, parce qu'elle est trés-

exjjosée au contact de l'air, et (|ue le fond sur

le(}uel elle cfjule est pres(jue toujours sablon-

neux. Les matières impures qu'elle peut con-

tenir sont trop délayées pour être nuisibles.

Cependant les rivières qui traversent les gran-

des villes, ou qui coulent le long de leurs murs,

sont chargées d'immondices. 11 est à observer

aussi que les rivières encaissées et ombragées,

qui ont peu de largeur et une grande pro-

fondeur, ne conviennent pas trop comme
abreuvoir.

La meilleure eau de puits {putealis) est

celle qui, dans tous les temjis, a la même
température, la même limpidité, et qui con-

tient peu de sels calcaires. Mais d'ordinaire sa

température varie de l'hiver à l'été, à cause

del'iniluence différente, dans ces deux saisons,

des milieux d'où on la tire et où on l'amène;

c'est pourquoi il faut, en hiver, la donner im-

médiatement après avoir été tirée, tandis que

le contraire sera pratiqué en été. La construc-

tion des j)uils doit être telle qu'ils ne puissent

l»as laisser pénétrer des innnondices par infil-

tration ; ils doivent en outre être couverts jiour

qu'ils n'en reçoivent pas du dehors. Les eaux

de puits sont souvent chargées de sélénite,

autrement gypse, pierre à plâtre, ou sulfate

de chaux ; alors elles nuisent au cheval en

rendant ses digestions pénibles, et détenniuoni
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à la longue de graves maladies. On a plusieurs

exemples de la perte d'un grand nombre de

chevaux dans les régiments, occasionnée uni-

quement par l'usage de pareilles eaux. Au pre-

mier aspect, elles semblent trés-limpides et on

pourrait se tromper sur leurs mauvaises qua-

lités : il est prudent, pour éclaircir les doutes

qu'on aurait à cet égard, d'en faire l'analyse.

On purifie ces eaux en décomposant le sel cal-

caire par le moyen peu dispendieux du sous-

carbouate de potasse ou de soude, dans la pro-

portion de 320 grammes d'une de ces sub-

stances pour cent litres d'eau.

La filtration à travers le charbon où même
le sable, convient pour toutes les eaux trou-

bles, bourbeuses ou de mauvais goût. C'est

dans ces cas surtout que l'emploi de quel-

ques acides, tels que le muriatique ou l'a-

cétique, est recommandé, et même habituel-

lement consacré. Aux divers moyens que, eu

égard aux différentes circonstances, nous avons

indiqués pour rendre potables les eaux qui

n'auraient pas toutes les qualités requises à

cet effet, nous devons ajouter les suivants.

On a besoin de battre les eaux provenant de

la fonte des neiges, pour leur rendre l'air dont

elles manquent. Les eaux dont la fraîcheur est

le défaut, seront exposées pendant quelques

heures à l'action de l'air et du soleil ; on les

réchauffera aussi en y jetant un fer rougi au

feu, ou un tison allumé; un autre bon expé-

dient est celui d'y délayer du son ou de la fa-

rine; on y laisse également tremper du foin

ou de la paille, en commençant toutefois par

les y agiter avec la main, dont la chaleur, si

la quantité d'eau n'est pas trés-considcrable,

suffit seule pour la dégourdir. Les eaux qu'on

ne doit pas cherchera purifier sont celles qui

contiennent une grande quantité de substances

salines, et qui exigeraient par conséquent la

distillation pour devenir potables. Telles sont

les eaux delà mer, et surtout celles, bien plus

malfaisantes, qui tiennent en dissolution des

sels mercuriels, cuivreux ou saturnins; heu-

reusement celles-ci sont rares et tellement

connues dans les pays qui les produisent, qu'on

n'a pas beaucoup de peine à les éviter moyen-

nant des informations locales.

En terminant, nous dirons un mot sur l'ha-

bitude qu'ont beaucoup de chevaux de battre

l'eau avec leurs pieds, lorsqu'on les abreuve

dans les rivières , dans les mares , abreu-

\^0!rs. etc. Certains auteurs en tirent la con-

clusion que ces animaux agissent ainsi pour

rendre l'eau trouble, et cette opinion a fait

naître l'usage, dans les campagnes, de donner

généralement aux chevaux de l'eau gâtée et

puante. Bourgelat pense avec raison, contre le

sentiment d'Aristote, que c'est plutôt pour se

mouiller que les chevaux battent l'eau comme
nous venons de le dire, que par dégoût de l'eau

claire. Si, dans quelques endroits, on voit les

chevaux boire journellement de l'eau sale et

même infecte, on ne doit en rien conclure,

si ce n'est que le besoin les a forcés d'abord

à s'en désaltérer, et que l'habitude a fait le

reste. Mais quoique ces eaux ne soient pas

dangereuses immédiatement, elles ne prédis-

posent pas moins les animaux qui s'en abreu-

vent, à ces épizooties meurtrières que le con-

cours d'autres causes fâcheuses occasionne

ordinairement.

Mener à l'eau. Voy. Bain.

Rompre Veau à un cheval. Voy. cet article.

EAU BLANCHE, ou DE SON. Nom de

l'eau blanchie par la farine ou par le son de

froment. Pour faire Veau blanche, on ftrend

une jointée de son, en choisissant le plus gros.

le plus chargé de farine possible ; on le tremjie,

en le tenant dans les mains, dans un seau plein

d'eau ; on le laisse s'imbiber, puis on le retire

et on exprime l'eau farineuse dans le seau.

Cette opération est répétée jusqu'à ce que le

liquide coule très-clair. Alors on laisse tom-

ber le son dans l'eau. Il est une précaution

qu'il est important de ne pas négliger; elle

consiste à bien laver les seaux dans lesquels

on a fait l'eau blanche, car le son y dépose

des particules qui passent facilement à l'état

acide.

On donne aussi le nom A'eau blanche à la

solution dans l'eau du sous-proto-acétate de

plomb.

EAU CÉLESTE. Voy. Collyre.

EAU D'ALIBOURG. Voy. Solutions aqueuses.

EAU DE CHAUX. Voy. Ciuux et Solutions

aqueuses .

EAU DE GOULARD. Voy. Solutions aqueuses.

EAU DE JAVELLE. Voy. Chlorite de po-

tasse.

EAU DE NAVETS. Voy. Navet.

EAU DE PLANTAIN. Voy. Plantain.

EAU DE RABEL. Voy. Teintures alcooliques.

EAU DE SON. Voy. Eau blanche.

EAU DE VAN SWIETEN. Voy. Solutions

AQCLUStS.
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EAU-DE-VIE. Voy. Alcool.

EAU-DE-VIE CMIPIiRÉE. Voy. TEl^•TUREs

ALCOOLIQUES.

EAU ÉTIIËRÉE CAMPHRÉE. Prenez 1G sram-

iiies de caiiiiiliro pulvérisi', -48 {grammes d'é-

llier sulfuruiuc rcclilio, !i58 t;rammes d'eau.

Ou met le camplire el l'éllier dans une liole,

et ou agile pour aider la dissolution. Ou nié-

lauge celte solution avec l'euu, on agite l'or-

tenient, el l'on conserve pour l'usage. Celle

préparation, indiquée contre certaines indi-

gestions, convient mieux que les autres de la

même nature; lorsqu'on a besoin de Tadmi-

nislrer eu grand lavage, ou l'étend dans un

breuvage ou dans une boisson appropriée.

EAU FERREE. Cette eau n'est autre chose

que de l'eau de rivière dans la([uelle on a )(longé

plusieurs Ibis une grosse pièce de fer rougie

au l'eu. Par ce procédé, Peau prend une cou-

leur roussàtrc, devient plus pesante, et tient en

suspension de l'oxyde et du carbonate de fer.

L'eau ferrée se donne dans le but d'exciter le

canal intestinal et de faciliter la digestion.

EAU-FORTE. Voy. Acide nitrique.

EAU PIIAGÉDÉMQUE. Voy. Solutions

AQUEUSES.

EAU ROUILLÉE Eau de rivière dans la-

quelle on a laissé séjourner des morceaux de

fer recouverts de rouille. Pour activer la for-

mation de cette eau, on ajoute par seau de

liquide 32 grammes de sous -carbonate de

soude. L'usage de Veau rouillée est le même
que celui de Veau ferrée, c'est-à-dire, eu

boisson, pour exciter le canal intestinal et fa-

ciliter la digestion.

EAU VÉGETO-MINÉRALE Voy. Solutions

AQUEUSES.

EAUX. Voy. Eaux aux jaiubes.

EAUX AUX JA31BES. EAUX DANGEREUSES,

EAUX DES CHEVAUX, EAUX MAUVAISES,

EAUX-PUANTES, ou simplement Eaux. Affec-

tion des parties inférieures d'un membre, ainsi

appelée parce qu'à une certaine é|H)que il dé-

coule des points malades une Imnieur aiiueuse,

abondante, qui humccle la ])eau et les poils, el

tombe par petites gouttes semblables à des

gouttes d'eau. Les eaux aux jambes ont un

aspect hideux el dégoûtant, commencent tou-

jours par un seul ou par les deux membres

postérieurs, el .se propagent souvent aux «jua-

tre membres; on les observe à toutes les épo-

i[ues de la vie, quoique plus fréquemment à

l'àgc adulte, et elles afleotcnt d'une manière
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plus particulière les chevaux de race com-

nmne élevés sur des lieux humides et dont les

extrémités sont naturellement fortes et char-

gées de poils. Les chevaux hollandais, fla-

mands, allemands et ceux du nord de la France

y sont très-exposés. Cette maladie, dont (|uel-

(|ues auteurs mettent en doute l'hérédité et

même la contagion, et sur la nature de la-

queHe on a émis différentes opinions , semble

être à son origine; une irritation ou inllam-

malion locale et aiguë,, ayant une grande ten-

dance à devenir chroni(jue. Sa durée varie

selon le tcmpéramenl, la disjjosition des in-

dividus, la diversité des saisons et de certai-

nes autres circonstances; mais en général elle

se prolonge plusieurs mois et même une ou

jilusieurs années. Quelquefois il y a interrup-

tion pemlanl l'été, surtout dans les jiàlurages,

et renouvellement pendant l'hiver. On divise

les eaux aux jambes en constitutionnelles el

en accidentelles. Les i)remiéres tirent leur gra-

vité de la structure des membres de certains

chevaux, et on chercherait en vain, lorsqu'el-

les sont invétérées, à les guérir; les secon-

des sont moins rebelles, et leurs progrés sont

plus lents et moins étendus. On a.ssigne pour

causes à celles-ci la mauvaise nourriture, le

séjour dans les lieux humides , le défaut ou

l'excès d'exercice, etc., etc. Les unes et les

autres sont précédées, pendant un laps de

temps plus ou moins long, par un engorge-

ment qui , dans son principe , se dissipe au

moyen de l'exercice ou du travaU. Ensuite il

se développe de la chaleur et de la douleur

sur la peau des endroits tuméliés, puis le hé-

rissement des poils s'annonce au pli du patu-

ron et aux talons, hérissement qui peu à peu

entoure tout le paturon, le boulet et le tiers

environ du canon. Col état n'empêche pas l'a-

nimal de faire son service ordinaire, et on né-

glige ainsi un moment très - précieux pour

rombaltre la maladie. On s'aperçoit de son ag-

gravation à la claudication qui survient, à la

rongeur et à l'engorgement jdns grand des jiar-

ties lésées, à la démangeaison qui s'y mani-

feste et qui porte le cheval à se frotter les

membres l'un contre l'autre et à se mordre à

l'eiulroit malade. Alors il se tourmente beau-

coup, el le siège du mal devenant très-doulou-

reux, le plus léger contact des (;orps extérieurs

est fort incommode à l'animal. Plus tard il y
a suintement d'un lluide séreux, limpide, peu

ajferccvablc d'abord, mais qui se change bien-
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tôt eu une matière acre, grisâtre ou verdâlre,

sauieuse cl même puriforme, ayant une féli-

ditc particulière, pèiièlrante et repoussante.

Celle matière découle de plusieurs petites ou-

vertures et descend sur toute la partie inlè-

rieure des membres affectés. Les eaux aux

jambes peuvent faire d'autres progrés. Dans

ce cas, le volume des membres augmente, en

prenant parfois un développement trés-consi-

déi'able jusqu'au milieu du canon et fort ra-

rement jus(|u'aux jarrets et aux genoux. L'é-

coulement produit sur les parties qu'il touche

des excoriations, puis des ulcères semblables

aux crevasses : les poils se détachent, et, s'il

eu reste quelques-uns, ils sont droits et hé-

rissés. La douleur étant plus vive, le cheval

est plus porté qu'auparavant à lever l'extré-

mité malade ; il se renverse même de côté

lorsque les endroits souffrants viennent à être

touchés brusquement. Si on le sort de l'écu-

rie, il boite; après un peu d'exercice il boite

moins, et presque plus ensuite; mais au re-

tour, lorsque surtout on le fait travailler dans

des terrains raboteux, les parties malades

sont ensanglantées, plus enflammées, et la boi-

terie est plus forte après quelque temjjs de

repos. A la dernière période des eaux aux jam-

bes , la peau paraît comme macérée , elle se

désorganise même, et il s'en détache des lam-

beaux plus ou moins grands, le tissu cellulaire

sous-jaceut s'altère, les surfaces ulcérées s'é-

largissent, acquièrent de la profondeur et dé-

génèrent eu véritables ulcères sordides, doiit

les bords présentent des excroissances, des

callosités qu'on a appelées grappes , ver-

rues, etc. En faisant marcher l'animal, il com-

mence par écarter ses membres
,

qui sonl

raides; l'exercice opère cependant eu partie

le dégorgement, et le malade peut travailler si

on l'exige; mais les douleurs et l'engorgement

se renouvellent pendant le repos. Dans quel-

ques cas la tuméfaction gagne, avec le temps,

toute l'étendue du membre, se propage même
à celui qui l'avoisiue, puis aux autres, et jus-

que sous le ventre ; elle est alors œdémateuse.

Le cheval, tout en conservant son appétit or-

dinaire, qui est parfois même augmenté, dé-

périt, maigrit, tombe ensuite dans le marasme,

et la mort arrive, tantôt assez promplemcnt,

tantôt assez longtemps après qu'on ne peut

plus en tirer aucun service. On a attribué à la

matière qui découle des eaux aux jambes la

propriété d'altérer profondément le sabot et

l'intérieur du pied, en y occasionnant des ja-

varts, des fourmilières, des seimes, des cra-

pauds : ne .serait-il pas plus rationnel de con-

sidérer ces accidents comme le résultat de la

propagation de la phlegmasie à des tissus

qu'elle n'affectait pas d'abord? Quand la ma-
ladie passe à l'état chronique, les symptômes

inllammaloires s'apaisent, les douleurs locales

dimini'.enl et cessent à la lin ; du reste, il y a

persistance dans l'écoulement, ainsi que dans

la tuméfaction qui s'accroît au lieu de dispa-

raître par l'exercice; les parties deviennent

dures, squirrheuses; les grappes ou verrues

dont nous avons parle se multiplient et gros-

sissent; enlin, il se forme des corps lisses, en

apjjarence cornés, de forme sphérique, de

couleur grisâtre ou jaunâtre, qu'on nomme
vulgairement fies. Quelqtiefois, pendant cette

période, l'écoulement cesse. L'automne est la

.saison où les chevaux sont le plus exposés aux

eaux aux jambes. Cette affection est plus com-

mune dans les grandes villes que dans les

campagnes. Les jeunes chevaux du Holstein

et ceux du nord de la France sont exposés pen-

dant quelque temps après leur arrivée à Paris

à des crevasses du paturon, qui ont de l'ana-

logie avec la maladie dont il est question. Eu

ce qui concerne sa cure, les praticiens ne sont

pas d'accord. Les excitants, les irritants, les

astringents , employés pour faire cesser l'é-

coulement à son début, sont nuisibles. Dans

le commencement de la maladie, on doit se

contenter de calmer l'irritation. Une saignée

locale pratiquée à la veine sous-cutanée an-

térieure est fort bien indiquée; dans les sujets

piéllioriques et pour calmer de graves phé-

nomènes inflammatoires, on a recours aussi à

la saignée générale. Les saignées doivent être

secondées par une grande propreté, un régime

convenable, la cessation de tout travail un

peu pénible, l'usage d'un peu de vert, si on le

peut, les boissons blanches nitrées, les fo-

mentations et les cataplasmes émoUients. On

donne de la graduation à ces remèdes d'après

l'intensité du mal. Pour calmer les vives dou-

leurs ou se sert, pour faire les cataplasmes

indiqués, d'une décoction de têtes de pavots,

de morelle noire, ou bien l'on y verse du lau-

. danum liquide. Il n'est pas rare de voir cesser

tous les symptômes sans que la maladie soit

tout à fait vaincue; il faut par conséquent ex-

citer des évacuations pour en achever la cure ;

ou emploie pour cela des diurétiques, des pur-
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galifs, (les sudoriliques, rendus plus actifs par

le pansement de la main
, par des couver-

tures de laine, par des fumigations afjuouses.

Ces m«;mos indications sont convenables lors-

(|ue la maladie, au lien de ccder, va toujours

en s'agirravant. Dans ce dernic'rcas, s'il y a des

ulcérations qui ne tendent pas à se cicatriser,

on les cautérise légèrement ou bien on les des-

séche par des applications astringentes. Le se-

lon à la partie supérieure du membre afiligé

peut être aussi avantageux. Mais il ne convient

pas d'insister sur la médication atonique lors-

qu'elle n'est plus nécessaire. On la remplace

par des lotions d'eau tiède avec du savon noir,

ou d'une légère infusion de llenrs de sureau,

ou d'une solution de sulfate d'alumine et de

potasse, ou de zinc, ou d'alcool aqueux cam-
phré. Le traitement étant long, il est indispen-

sable d'alterner l'usage des différentes substan-

ces médicamenteuses douées d'une action ana-

logue, alin que l'habitude n'en affaiblisse ou

n'en détruise pas les effets. En supposant ([ue la

maladie existe sur |)lusieurs membres à la fois,

il faut commencer par traiter le plus malade,

et s'occuper successivement des autres. Aus-

sitôt que l'écoulement cesse, on lave et l'on

fomente les membres malades avec la lie do

vin tiède, ou une préparation fortifiante quel-

conque. Pour ce qui est des ulcérations, de

leurs bords endurcis, calleux, des crevasses,

des verrues, des lies, on les cautérise par une

légère adustion, on on les dessèche par l'ap-

plication des caustiques en poudre, des des-

siccatifs, etc. Quant aux fies, aux callosités,

on a souvent recours à l'excision avant de les

cautériser. Afin de prévenir la récidive des

eaux jambes, on conseille l'apjilication du kn
sur les extrémités guéries. Voici la formule

d'une pommade contre les eaux aux jambes, par

M. Debeaux : noix de galle pulvérisées , sulfate

de zinc, sulfate de cuivre, lithargc d'or, sous-

acéfate de cuivre, de cha(|ue 32 grammes
;

miel, Q. S. On peut remplacer le miel par l'a-

cide acétique. M. Debeaux dit qu'il s'est tou-

jours servi de cette pommade avec avantage,

même pour les eaux aux jambes les plus an-

ciennes, (lependanl, malgré l'activité des agents

qui la composent, il est douteux (ju'elle puisse

être réellement efficace lorsque les eaux aux

jambes sont invétérées et que la peau qui eu

est le siège, modifiée dans sa structure, est

hérissée de tubercules et exhale le ju'oduit

iiMiibid»' particulier.'! cette affection. Parvenue.

.1 son plus grand développement, la maladie

est incurable. Dans ce cas, il faut se contenter

de l'usage des palliatifs, ((u'on trouvera ])arnii

les indications ([ue nous avons données et (pif

l'on variera selon les circonslances.

Il nous reste à dire un mol sur une question

bien importante. Jenner, dont le nom est si

cher à l'humanité a cause de la découverte de

la vaccine, est d'avis (pie cette affection a été

communiquée à la vache par des hommes qui,

étant en même temps chargés de panser des

chevaux atteints d'eaux aux jambes et de traire

des vaches, portèrent sur les mamelles de ces

dernières la matière des eaux. Cependant

({uelques personnes diffèrent sur ce point avec

l'illustre médecin anglais, et produisent des

faits à ra[)pui de leur opinion.

EAUX DANGEREUSES. Voy. Eaux aux jambes.

EAUX DE L'AMNIOS. Liquide contenu dans

la membrane fcetale nommée amnios.

EAUX DES CHEVAUX. Voy. Eaux aux jambes.

EAUX HÉPATIQUES. Voy. Eaux mi^éhales

sulfureuses.

EAUX MAUVAISES. Voy. Eaux aux jambes.

EAUX MIXÊRALES FERRUGINEUSES. Ces

eaux, assez abondamment répandues en France,

tiennent le fer en dissolution à Tétai de car-

bonate acide. Dans les endroits où elles exis-

tent, elles pourraient être employées de pré-

férence à Veau rouUlée et à Veau ferrée. On

reconnaît les eaux minérales ferrugineuses .i

la couleur jaune de rouille de la terre où elles

coulent, et même encore en versant dans ces

eaux une infusion d'écorce de chêne ou de

noix de galle, car l'eau prend alors une cou-

leur noire. En France, les princijjales eaux

minérales ferrugineuses sont celles de Rour-

bon-l'Archambaull, de Sainl-Pardoux (Allier)
;

de Forge-les-Eaux, de l'Épinay, d'Aumale,

de la Marquerie (Seine-inférieure) ; de Passy

(Seine) ; de Sainl-Amand (Nord) ; de Provins

(Seine-el-Marue) ; de Contrexevillc (Vosges);

de Chàleldon (Puy-de-Dôme); de Russang

(Vosges); de Cambo (Rasses-Pyrénées).

EAUX MINÉRALES PURGATIVES. Ces eaux

sont celles de Seidlitz, d'Ei.som, d'Egra (An-

glelerre) ; de Seydschutz (Bohème) ; d'Audiiiac

(France, département de l'Ariége) ; de Bagné-

res-de-Bigorre (Ilautes-Pyrénécs) ; de Balaru(;

(Hérault) ; de Campagne (Aube) : de Contrexe-

villc (Vosges) ;de Niederbronn (Bas-Rhin), etc.

EAUX MINÉRALES SULFUREUSES, EAUX

HEPATIQUES, Ces eaux ont une odeuijdus ou
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moins maniuoo d'onils pourris, cl précipilonl

en noir en y versant quelque dissolution de

plomb. Exposées à l'air, elles restent prompte-

mcnl jirivées de leurs propriétés sulfureuses,

qui dépendent de la présence de Tacide hy-

drosuU'urique libre ou combiné. Sur les lieux

où -ces eaux roulent ou dans les environs, on

pourrait les administrer à l'intérieur comme

expectorantes et diaphorétiques, lors de la

bronchite chronique, du larcin, de la gale,

des dartres. Les principales localités oii ces

eaux existent en France sont : Arles (Pyré-

nées-Orientales) ; Ax (Ariége) ; Bagnéres-de-

Luchon (Haute-Garonne) ; Bagnoles (Orne)
;

Bagnols (Lozère) ; Barèges (Hautes-Pyrénées)
;

Bonnes et Cambo (Basses-Pyrénées) ; Saint-

Sauveur et Cauterels (Hautes-Pyrénées) ; En-

ghien et Montmorency ( Seine - et - Oise
) ;

Gréoulx (Basses- Alpes); La Roche-Posay

(Vienne). Non loin de la France sont les eaux

sulfureuses d'Aix (Piémont) ; de Bade en Argo-

vie (Suisse); de Bade en Souabe (Allemagne).

EAUX PUANTES. Voy. Eaux aux jambes.

EBALANÇON. s. m. Vieux mot qui signi-

fiait donner l'estrapade. Cheval qui fait des

ébalançons. Voy. Estrapade.

ÉBATTE.MENT. s. m. Il se dit desvoitures.

On dit qu'une voilure a tant de centimètres

d'ébattement, pour dire qu'elle a tant de cen-

timètres de jeu dans ses balancements entre

les brancards.

ÉBLOUISSEMENT. s. m. En latin caligatio.

Trouble momentané de la vue produit par

l'impression subite d'une vive lumière ou par

quelque cause interne.

ÉBRANLER SON CHEVAL AU GALOP. C'est

le faire passer du pas, du trot, ou de quel-

que antre allure, à celle du galop. Quand

c'est de l'inaction et sans transition qu'on

rébranle au galop , cela s'appelle partir

de pied ferme. Pour ce dernier cas , il

faut être bien sûr de son cheval, afin de ne

pas donner lieu à des sauts de défense. Voy.

Galop. L'écuyer qui sait exécuter ces diffé-

rents mouvements, sait rassembler son che-

val, qui alors continuera gracieusement la ca-

dence du galop.

ÉBRILLADE ou ESBRILLADE. s. f. Secousse

que le cavalier donne, avec une i-êne seule,

au cheval désobéissant qui refuse à tourner.

C'est aussi un mouvement désordonné du ca-

valier qui, tenant une rêne dans chaque main,

n'agit que par à-coups sur l'une ou l'antre d

ces rênes, alln de retenir son ciieval. Vébril-

Inde est un mauvais moyen qui n'apprend

rien au cheval et que l'équitation réprouve.

ÉBROUEMENT. s. m. Expiration forte et

sonore ayant pour but de débarrasser les na-

seaux de certains corps étrangers ou de mu-
cosités qui irritent la pituitaire. Vébrouement

n'est pas toujours impérieux et indépendant

de la volonté; il annonce quelques jours à

l'avance les maladies des voies respiratoires,

comme aussi le déclin des maladies graves ac-

compagnées de sécheresse de la pituitaire, et

le retour à l'état normal de cette membrane

par suite d'amélioration de la maladie. Voy.

s'EfinouER.

s'Ébrouer, v. Se dit d'un cheval plein de

feu et de santé, qui, à la vue de quelque objet

qui l'effraye, ou lorsqu'on veut le retenir, fait

frémir ses naseaux avec une sorte de bruit et

de ronllement. C'est toujoiirs un bon signe

lorsqu'un cheval s ébroue^ quand il est au

repos, dans l'action, ou quand on veut modé-

rer son train. Virgile l'avait déjà mis dans ses

Géorgiques, parmi les signes d'un bon poulain.

ÉBULLITION. s. f. En lat. ebullitio. ÉCHAU-
BOULUBES. s. f. pi. En lat. sudamina. ÉLE-

VURE. s. f. FEU D'HERBE. Congestion de la

peau, caractérisée par l'apparition subite a

la surface cutanée de boutons aplatis, cir-

conscrits , sans douleur, accompagnés ou

non de prurit. Uébullition est partielle quand

elle ne se montre que sur une seule par-

tie du corps; elle est générale lorsque les

boutons existent partout. L'ébuHition par-

lieUe est peu grave ; les boutons sont peu nom-

breux, leur apparition n'est ordinairement

marquée d'aucun dérangement dans les fonc-

tions; cependant, quelquefois il y a prurit.

Cette légère maladie se termine presque tou-

jours par résolution, et très-souvent d'elle-

même, sans qu'on s'en soit aperçu: d'autres

fois, les boutons s'élargissent, exsudent de la

sérosité qui agglutine les poils, se desséche,

forme des croûtes, et tombe par écaiHes. Dans

l'ébullition générale, les boutons sont plus

gros, plus nombreux, toujours prurigineux et

souvent groupés ; ils laissent suinter de la sé-

rosité qui agglutine les poils. Le pouls est fort

vite, les muqueusps apparentes sont injectées,

les veines sous-cutanées gorgées de sang; l'ani-

mal ne mange pas, il est triste. L'ébullition gé-

nérale peut se compliquer d'indigestion, de

bronchite ou d'entérite, mais plus souvent de
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bronchilp. qui s'aiinoiico par iiiio lonx liv-

qiicnte el par la difliciilU- de respirer. Ces

complications arrivent, dans le plus ij;rand

nombre des Ctis, lorsque les boutons dispa-

raissent promptemenl. Il ne faut pas confon-

dre l'ébullilion avec le farcin. Dans la pre-

mière, les boutons apparaissent en que]([ues

iieures; ils sont cutanés, aplatis, distribués

irrégulièrement, et le plus suivent ii. dolents;

dans le farcin, au contraire, ils se dévelojipent

lentement dans le tissu cellulaire sous-cutané,

sont douloureux, arrondis, disposés dans un

certain ordre, placés les uns à la suite des

autres, et formant des cordes. Les fourrages

nouveaux, (jui n'ont pas encore jeté leur

feu el dont on nourrit les chevaux, les cour-

ses et les travaux rudes , sont les causes

les plus ordinaires de l'ébullilion. Elle se mon-

tre le plus fréquenimeut au printemps, sur

les jeunes chevaux sanguins, vigoureux el bien

nourris. Le traitement de l'ébullilion partielle,

lorsqu'on a besoin d'y avoir locours, est fort

simple. On uu?t le malade à un régime rafraî-

chissant, on lui donnne des lavements, on lui

fait une saignée, on le soumet à un exercice

ou à un travail léger. Si les boulons sont peu

nombreux et ne persistent pas, on néglige

toute médication topique;dans le cas contraire,

on les lotionne avec le mucilage de graine de

lin, que l'on remplace jiar de l'eau-de-vie cam-

phrée toutes les fois qu'on croit nécessaire de

ranimer la peau. L'ébullilion générale réclame

le même traitement; mais dans celle-ci la

diète doit être plus sévère; la saignée est tou-

jours indispensable, et le cas n'est pas rare

où il est nécessaire de la répéter. Si l'ébulli-

lion disparaît, il faut tâcher de la ramener

en excitant la peau. La saignée convient par-

faitement pour prévenir les complications

dont nous avons parlé; il convient aussi, dans

ce même but, de stimuler la peau avec des li-

niments excitants, alin d'y maintenir l'irrita-

tion el d'éviter une métastase. Lorsque celte

précaution reste san-; effet et que la bronchite

survient, on renouvelle une légère saignée, on

administre du kermès à rinlérionr, clTon pra-

ti(iue des fumigalions adoucissantes. A la suite

de ces moyens qui n'auraient pas réussi. Fro-

mage de Feugré conseille le lartrate dépotasse

el d'antimoine, et les sétons. Quand la com-

plication consiste dans renlérite ou l'indiges-

tion, on se borne à des lavements et à des

lavages adoucissants, ainsi qu'à un régime anli-

pblogistique sévère. L'engorgement des mem-
bres accompagne parfois l'ébullilion ; une lé-

gère promenade et des frictions sèches ou

excitantes le font disparaître.

ÉCAILLE, s. f. En latin sqiiama. Les

écailles sont des portions d'é|)iderme, ordi-

nairement minces, parfois épaisses et coria-

ces, qui, dans qnel([ues circonstances, se dé-

tachent, surtout dans la plupart des maladies

de la peau, el notamment dans certains cas

de gale et de dartres,

ECAILLON. s. m. Vieux mot par lequel on

désignait les crochets. On donnait aussi le nom
i'écaillons , aux chevaux dépourvus de ces

dents, ou n'en ayant que des rudiments.

ÉCART, s. m.^EFFOUT D'ÉPAULE, FAUX
ÉCART, ENTR'OUVERTURE. s. f. (Path.j Lésion

des régions supérieures des membres de de-

vant; mais avec cette distinction, que les

deux premiers mois indit[uent le mal à un

degré moyen, que le troisième l'indique à

un moindre degré, et le quatrième à .son de-

gré le plus élevé. La lésion dont il s'agit,

constamment accompagnée île claudication,

quelquefois persistant longtemps et d'autres

fois même persistant toujours , est souvent

difficile à déterminer ])ar rapport ù sa na-

ture el au siège précis qu'elle occupe. Les

symptômes auxquels on la reconnaît sont les

suivants : ])endanl le repos, l'animal pour se

soulager diminue de temps en temps l'appui

sur l'e.ylrémité malade, qu'il porte en avant el

un peu décote en dehors; pendant la marche,

il décrit ordinairement, en portant cette extré-

mité en avant, un arc de cercle en dehors, et

l'on dit alors qu'il fauche. En comprimant

avec force Fépaule, ou en levant ou fléchissant

la partie inférieure du membre, en faisant exé-

cuter à celui-ci des mouvements en tous sens,

l'animal éprouve généralement de la douleur.

Dans certains cas , l'affection n'étant plus à

rétat aigu, la claudication est moins sensible

lorsqu'aprés un exercice modéré la partie est ce

qu'on appelle échauffée; mais ensuite la clau-

dication s'aggrave par le repos, ce qui prouve

que l'exercice est nuisible à cette maladie. Il

n'est pas iiors de propos de rappeler ici qu'en

voyant un cheval boiteux on ne doit pas se

hâter de décider quel est le lieu où la boilerie

réside, car d'ordinaire ce jugement n'est pas

facile à porter. Pour éviter autant ((ue pos-

sible de se tromper, il faut examiner avec soin

touli3s les partie.* du membre afiecté de claudi-
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cation. L'écart a comniiinémonl pour cause

les chutes, les dissades, l'écarleuiont acciden-

tel dos membres antérieurs pendant la marche,

le heurt violent de la pointe dn bras pendant

la course, les efforts que l'animal ferait pour

retirer son pied qu il aurait cngaçfé dans la

maniicoire, ou qu'on a assujetti dans un but

quelconque, ou qui s'est trouvé pris dans quel-

que ouverture étroite pendant la locomo-

tion, etc. L'écart se montre d'autant plus re-

belle qu'il est plus grave et plus ancien. On a

proposé, pour le guérir, uu nombre inflni de

remèdes dont l'efUcacilé parait cependant, en

général, bien douteuse. Au début de la mala-

die, si elle est simple, quelques vétérinaires

en ont triomphé à l'aide de douches ou de lo-

tions froides; d'autres, au contraire, avec de

l'eau bouilkiite. Celle période passée, on a

recours à la saignée pour mettre obstacle au

développement de l'inllammation locale . et

d'Arboval recommande comme topique un mé-

lange de six parties d'huile volatile de téré-

benthine et d'une partie d'huile de laurier,

d'ammoniaque liquide et de camphre ; il ne

donnecependantpascesdoses pour invariables.

« Leur application, dil-il, répétée une fois par

jour, détermine assez promplenient la chute

de l'épiderme, qui tombe par larges plaques

avec les poils; mais les poils ne tardent pas à

reparaître, et en général ils repoussent plus

vile que lorsqu'on a employé d'autres sub-

stances douées des mêmes vertus. Le repos

absolu est indispensable dans tous les cas. »

Si l'inflammation a eu le temps de s'établir, la

.saignée générale, même répétée, et celle des

ars sont indiquées, tandis qu'on applique à la

partie des émollients tiédes, souvent renou-

velés, afin qu'ils ne se refroidissent point. Il

est essentiel de persévérer dans cette cure

tant que rinllammation n'a pas cédé; mais

après, on lui subslitue les fortifiants, qu'on

emploie faibles d'abord , et on en vient jus-

qu'aux frictions spirilueuses et aux charges di-

tes résolutives. Souvent l'inflammation se dis-

sipe et la boiterie reste : il est bien rare alors

qu'on puisse obtenir la guérison complète, et

cet état chronique de l'écart est appelé clau-

dication de vieux mal. Ce changement étant

survenu, on le reconnaît à la position natu-

relle du membre pendant le repos, à l'assu-

rance de l'appui sur ce même membre, à la di-

minution de la claudication el de la douleur

locale ; ce dernier symptôme se dissipe même

tout ;i fait. Cette période chronique peut avoir

une longue durée, et l'art s'efforce fréquem-

ment en vain d'en triompher. La teinture de

cantharides ne suffit pas ordinairement; dans

ce cas on appliiiue des stimulants plus éner-

giques; il faut faire attention do ne les rendre

plus actifs que graduellement pour en res-

treindre les effets dans les seules limites tra-

cées par les indications curatives. L'applica-

tion des vésicatoires volants, combinés, selon

les exigences, avec l'huile de laurier, la poix,

le camphre et la graine de moutarde concas-

sée, développe une inflammation assez pro-

fonde qui peut devenir salutaire. Les vésica-

toires, cependant, font tomber le poil, surtout

quand on a besoin de les entretenir et d'en

continuer l'usage, el le poil ne revenant pas,

le cheval reste déprécié. Le selon placé à la

hauteur de la pointe de l'épaule sert assez

souvent à vaincre, même promplement, des

écarts anciens qui se montrent rebelles à tous

les autres remèdes. Ces procédés curatifs sont

impuissants quelquefois dans les écarts anciens

et chroniques, et après les avoir mis en usage

on voit les chevaux continuera boiter plus ou

moins. Une telle claudication n'est pas tou-

jours apercevable ni permanente; tantôt elle

revient à la suite du repos, tantôt au contraire

le repos la fait cesser, et le travail la fait re-

paraître. Des moyens fort extraordinaires ont

été employés avec succès dans des cas sem-

blables; on cite l'exemple d'un cheval guéri

par des injections de vinaigre sous l'épaule;

on a imaginé aussi de faire nager à sec, de

donner les plumes (Voy. ces mots), de déta-

cher toute la chair de l'épaule ol d'insuffler de

l'air, etc. Si l'on peut citer des guérisons ob-

tenues par ces moyens, on ne doit pas non

plus se dissimuler qu'ils peuvent occasionner

souvent des accidents graves. Il vaut mieux

utiliser le cheval tel qu'il est, que de l'expo-

ser à des inconvénients plus dangereux que

celui auquel on voudrait remédier. Le feu n'a

pas ces inconvénients, et, à part les traces

qu'il laisse, il est convenable de l'appliquer
;

on a souvent par lui des résultats avantageux

dans la claudication de vieux mal. En tout état

de choses, le repos, nécessaire pendant le trai-

tement , l'est encore quelque temps après la

guérison qui s'en s^ait suivie. Voy. Claudica-

tion.

ÉCART, s. m. (Man.) Action d'un cheval

qui, ayant peur de quelque objet, ou dans
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l'iiiionlion de se défendre, se jette brusque-

luoiit de côté. Les jeunes chevaux se livrent

souvent à des écarts par i,^iieté. Les vieux,

quoique moins sujets n ces mouvements brus-

ques, s'y livrent encore quekiuefois. Les che-

vaux ombrageux y sont très-sujets. Le cavalier

doit toujours se tenir sur ses gardes envers ces

1 hevaux, pour éviter des surprises. Une fois

qu'on a reconnu que le châtiment est néces-

saire, il le faut d'autant plus fort que l'effroi

causé aura été plus considérable. Il s'agit de

détourner l'animal de la douleur produite en

lui par l'objet effrayant, ce qui ne peut arri-

ver ([u'cn le soumettant momentanément à une

douleur ])lus vive. Tant qu'il paraîtra inquiet

et disposé à fuir, on devra le maintenir, et

lui faire braver Tobjet de sa frayeur et de son

aversion. Mais, dés que la soumission aura été

obtenue, on se hâtera de revenir à des moyens

doux. Voy. DÉFE^sE d'i'n cheval.

s'Écarter du doublement. Voy. dou-

blement.

ÉCAVEÇADE. ESCAVEÇADE. s. f. Vieux mot

qui signifie donner au cheval des secousses

violentes avec le caveçon ou les rênes de la

bride. Dans le premier cas, on dit aujourd'hui

c(nip de caveçon.

ECGATIIARTIQUE. adj. En lat. eccatharti-

cus, du greceaj, de, hors, et kathartikos,i^\iv-

gatif. Synonyme de cathartiqne.

ECCHYMOSE. s. f. EnUi. ecchymosis, ecchy-

moma, du grec ékchuéni . répandre ; ou de Pir,

de, hors, et çhoumos, suc, humeurs. Extrava-

sationdesangdanslc tissu cellulaire, principa-

lement dans celui qui est sous la peau, après

la rupture d'un ou deplusieurs vaisseaux. Les

froissements, les contusions, les violentescon-

tractions sont les causes de Vecchymose. Elle

pourrait être confondue avec l'escarre gan-

greneuse, si ce n'est que dans la gangrène la

partie est froide, privée de vitalité et entou-

rée d'une auréole inllammatoire, tandis que

dans l'ecchymose les parties sont encore vi-

vantes. Celle-ci cède aisément aux réfrigérants

et aux astringents.

EGllAl'l'E. adj. En termes de reproduction,

ce mot s'entend du poulain issu d'un étalon et

d'une cavale de race iViKiranla. Échappé de fie-

net, d'arabe, de persan, de barbe, etc.

ÉCHAPPER, v. Faire jjartir, pousser à toute

bride. Faire échapper son cheval de la main.

Vov. Main.
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S'ÉCHAPPER DE DESSOUS L'HOMME. Voy
se nÉuoBER.

ÉCHAUBOULURES. Voy. Ébullition.

ÉCHAUDILLON. CHAUDILLON. s. m. Los ma-

réchaux donncntces noms à la première chaude

du lopin, pour le souder par un bout.

ÉCHAUFFANT, adj. et s. En lat. calefaciens.

Se dit de toute substance alimentaire ou médi-

camenteuse qui, en excitant l'action organique

en général, accélère la circulation et augmente

par conséquent la chaleur animale.

ÉCHAUFFEMENT. s. m. En lat. calefactio.

Etat dans lequel un cheval a la peau plus

chaude (|ue de coutume, la bouche sèche, une

soif ardente, le pouls fort, les excréments durs

et rares, les muqueuses rouges, la respiration

accélérée, l'appétit dimuiué. Tous ces symp-

tômes ne déterminent pas une maladie, mais

ils sont les précurseurs d'un grand nombre de

maux. Des travaux outrés, une nourriture mau-

vaise ou trop substantielle, la disette d'ali-

ments, peuvent donner lieu à ces symptômes.

La diète, le repos, l'eau blanche et quelquefois

la saignée, les font disparaître dès qu'on en

fait cesser les causes.

ÉCHAUFFEMENT DE LA FOURCHETTE. Voy

.

Maladies de la fourchette.

ÉCHINOCOQUE. Voy. Hîdatides.

ÉCHINORRHINQUE. Voy. Vers.

ÉCLAIR, s. m. En lat. fulgur. Étincelle vive

et subite qui sillonne les nuées pendantl'orage,

et précède presque toujours le bruit delà fou-

dre. L'éclair est une modification de l'électrici-

té, ou un effet delà forte compression de l'air, ou

bien encore le résultat de l'union des deux élec-

tricités opposées. Voy. Orace et Electricité.

ÉCLECTISME, s. m. Du grec, eA-Z^fr/d, je choisis.

Système ou plutôt méthode philosophique qui,

appliquée aux sciences médicales , a pour but

de rechercher dans tous les systèmes imagi-

nés, dans toutes les doctrines professées jus-

qu'à ce jour, les opinions raisonnables, les vé-

rités qui s'y trouvent renfermées, pour en com-

poser un corps de doctrine uniquement basé

sur une sage et judicieuse expérience.

Kt^LlPSK. Voy. Chevaux célèbres.

ECLISSI'Î. s. f. En lat. assula, ferula. Lame
de fer ou de bois destinée;» être appliquée à la

face plantaire des pieds pour maintenir le pan-

sement. Les éclisses sont ordinairement au

nombre de quatre, dont trois suivant la largeur

du pied, et une (luel'on place en travers; elles

doivent être minces et ilexibles.
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^c/me sedilaiissi d'une af^e//f.Voy. ce mot.

ECOLE, s, f. En lat. schola. Lieu où l'on en-

seigne un art, une science; secte, doctrine. Ce

mot se prend quel([uerois pour manège. Il se

dit de la leçon que donne l'écuyer tant au ca-

valier qu'au cheval, en les iaisanl travailler. Ce

cavalier n'a que trois mois d'école, pour dire,

il n'a commencé ses exercices que depuis ce

temps-là. Voilà un cheval qui a de Vécole,

qu'on a remis à Vécole, qui fournit bien àVé-

co/c, qui est bon cheval d'école, c'est-à-dire qui

manie bien. On dit un jjas d'école, ou un pas

aveiti, un pas écouté. En termes de ntanége,

on entend par haute école tout mouvement dia-

gonal, tout travail de deux pistes au pas, au

trot, au galop, ainsi que les changements des

pieds du tact au tact, sur des lignes rétré-

cies, etc., ou en formant des 8 de chiffre, le

piaffer, etc. La haute école sert au cavalier à

agir de toute sa puissance sur le physique et

le moral du cheval; en sounu'ttaiit l'animal à

des exercices difficiles, on perfectionne sou as-

souplissement et son équilibre
;
par la conti-

nuité des actes, on lui fait connaître quelle est

notre inlluence sur lui, et à quel point nous le

dominons ; ce qui n'a rien de révoltant pour le

cheval, puisque cette domination, employée à

lui faire prendre les poses les plus nobles et

les plus gracieuses, augmente sa fierté natu-

relle. Les chevaux qui exécutent toutes ces fi-

gures avec précision sont nommés chevaux

de tête, d'étude, d'école, de haute école. On ap-

pelle basse école, les exercices qui apprennent

aux élèves à montera cheval dans un manège.

Cheval hors d'école, se dit de celui qui a ou-

blié son exercice, pour avoir été longtemps

sans manier au manège.

Pas d'école. Voy. P.\s.

ÉCOLE DES HARAS ROYAUX. Cette école a

été établie au Pin, par ordonnance royale du

24 octobre 1840. Voy. Haras.

ÉCOLE ROYALE D'ALFORT. Voy. Écoles vé-

térinaires.

ÉCOLE ROYALE DE CAVALERIE DE SAU-

MUR. Voy. École de cavalerie.

École"ROYALE vétérinaire de cavale-
rie. Etablissement pour l'instruction spéciale

de la cavalerie. « L'instruction de l'homme de

guerre a nécessité de tout temps, en France,

des exercices constants, progressifs et bien en-

tendus, auxquels on ne pouvait se livrer avec

fruit que dans des écoles ou des académies. Au
moyeu âge, les cours des princes, des seigneurs
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offraient des écoles toujours ouvertes, où k
jeune noblesse recevait les premières leçons du

glorieux métier qu'elle devait embrasser. Les

jeunes gens sortant de l'enfance étaient d'a-

bord atlacliés à un service dit d'intérieur ; ils

étnionl pages, rarlets, damoiseaux. Ils pas-

saient ensuite, avec le titre d'ecuyen, au ser-

vice de l'écurie. Ce service comprenait le soin

des chevaux, et il ne pouvait ([ii'ètre noble
,

remis aux mains d'une noblesse guerrière qui

ne combattait qu'à cheval. Des maîtres habiles

la formaient à tous les usages de la guerre
;

une longue èju'euvc d'obéissance et de sou-

mission préparait le futur chevalier, qui de-

vait commander un jour, à servir lui-même

d'exemple. Des jeux pénibles, où le corps ac-

quérait de la souplesse, de l'agilité, de la vi-

gueur ; des courses de bagues , de chevaux

,

de lances , disposaient de longue main à ces

tournois solennels, où l'on avait pour specta-

teurs l'élite de toutes les cours de l'Europe,

et pour récompense la plus galante ovation

,

un baiser de femme et l'inscription sur les

registres publics et authentiques des officiers

d'armes. Geoffroy de Prenilly fut le maître

qui, au onzième siècle, réunit en corps de

doctrine les règlements sur les tournois appe-

lés écoles de prouesses. Le mérite de l'institu-

tion appartient à la France ; l'Angleterre

,

l'Allemagne , l'Orient la lui empruntèrent.

Après les Renaud et les Rolland, au.xquels on

en fait remonter l'origine, Duguesclin etBayard

brillent au premier rang parmi les nombreux
élèves de ces écoles de prouesses où l'on con-

fondait dans un même culte son Dieu , son

roi , son pays et sa dame. L'institution des

armées permanentes, et la création des com-

pagnies d'ordonnance par Charles VII, la fin

tragique de Henri II , tué dans un tournoi, la

suppression de la lance , les guerres de reli-

gion, l'extinction progressive de la féodalité
,

la substitution à l'ancienne formation en haie

d'un ordre sur huit rangs, l'action du feu im-

posi'e à la cavalerie, modifièrent les exercices,

ci ces dernières causes altérèrent l'arme dans

son es?,ence,yimpétuosité ; eHe devint de l'in-

fanterie à cheval, ne pouvant se mouvoir qu'au

pas et à peine au trot. Les traditions des écoles

de prouesses s'effacèrent de plus en plus, et

l'instruction équestre se réfugia dans les aca-

démies. Fondées, d'abord, sous le patronage

de Labroue et de Pluvinel , à Paris, Tours,

Bordeaux et Lyon , elles se multiplièrent dans

24
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tput le royaume; Guçtavç-AcJolphe, Charles XH
et Frôdoric II opérèrent enfin une sage réac-

tion dans la lactique et l'inslruclion de la ca-

valerie. Sous ces grands maîtres, elle en re-

vint à s'élancera pleine carrière sur les carrés,

les escadrons et les batteries. Nos revers de

la guerre de scpl-ans ewicnl au moins l'avan-

tage de tourner les inédilalioMS des militaires

vers les réformes, et de faire sentir la néces-

sité de l'extension des écoles. Gribeauval

donne l'impulsion et s'immortalise en créant

son système d'artillerie. Le duc de Choiseul

,

un an après la conclusion de la paix, institue,

par ordonnance du 21 août iliVé, cinq écoles

dTéquitation jiour rinstruclion des régiments

de cavalerie et de dragons. Ces écoles, com-

mandées chacune par un lieutenant-colonel

ou major, et placées sous la direction supé-

rieure d'officiers généraux , furent établies, la

-1"« à Douai , la 2'' à Metz . la 3"^ à Besançon
,

la ¥ à La Flèche ; la 5"
,
pour les dragons , à

Cambrai , sous le commandement direct d'un

maréchal de camp. Une école centrale devait

être placée à Paris, poip- recevoir les meil-

leurs élèves des écoles secondaires. Indépen-

damment de toutes ces écoles et des nom-

breuses académies où brillèrent les SoUeysel

,

les La Guériniére, les Bourgelal, les Sivari, etc.

,

il existait encore d'autres manèges justement

renommés : c'étaient ceux de l'École militaire,

de quelijues corps de la maison du roi, et de

cette école de pages, pépinière d'excellents

officiers de cavalerie , tant sous l'ancien ré-

gime i{ue sous l'Empire et la Restauration.

C'est en dirigeant ces divers manèges (|ne les

Nestier, Salverre, Lubersac , Keuilly, Mont-

faucon , d'Auvergne , Bohan , d'Abzac , etc.

,

parvinrent suucessivement à une haute célé-

brité. En 1767, un manège ayant été construit

à Sanmur pour les carabiniers qui y étaient

en garnison depuis 17G3, l'école de La Flèciu!

fut transférée à Saumur. Vers la fin de 1760,

le duc de Choiseul visita ces écoles ; il recon-

nut que chacune avait une méthode particu-

lière d'instruire. Voijlant remédier à ce défaut

d'uniformité, le ministre ordonnai! chaque

école d'envoyer à Paris jdusieurs de ses meil-

leurs élèves, afin qu'une commission décidât

quelle était celle dont les progrés méritaient

d'être ado|)lés pour l'école générale qu'il se

proposait d'établir. La commission, composée

de tous les inspecteurs et colonels de cavale-

rie, et présidée par le duc de Choiseul , sanc-

tionna d'une voix unanime les principes de

récole de Saumur, alors sous la direction su-

périeure du mar((uis de Poyanne, lieutenant

général ; le commandant en second était le

baron de Livron, brigadier des armées du roi.

La scission qui s'établit entre les diverses

écoles nuisit aux résultats. Aussi , dès 1767,

elles avaient presque toutes cessé d'exister,

lorsque advint, en 1771,1a création de l'école

de Saumur , formée des meilleurs éléments

composant les cinq écoles instituées sept ans

auparavant. Chaque colonel de cavalerie dut

y envoyer quatre officiers et quatre bas-offi-

ciers
,

pris parmi ceux i(ui réunissaient les

meilleures conditions pour répondre à la sol-

licitude du gouvernement. Les fonds alloués

au ministre pour l'entretien de l'école ayant

été supprimés eu 1790, on fut dans la néces-

sité d'abandonner l'et utile établissement. Les

besoins impérieux de la guerre, le développe-

ment de nos forces militaires, donnérentenfiii

gain de cause aux partisans de l'institution

,

et, le 2 septembre 1 796 , on rétablit, à Ver-

sailles, l'école d'équilation; elle prit , le 12

mai 1798, la dénomination d'^co/e nationale

d'instruclion des troupes à cheval. Cet établis-

sement ayant paru au-dessous des besoins

,

deux nouvelles écoles y furent annexées, par

arrêté du 9 septembre 1799; elles furent pla-

cées à Lunéville et à Angers. Ces deux der-

nières écoles n'eurent ((u'une existence éphé-

mère ; en 1809, i! n'existait plus que la seule

école de Versailles, qu'un décret impérial vint

supprimer le 8 mars de cette même année,

jiour reconstituer sur ses débris VEcole spé-

ciale de Saint-Germain. Celte école fui com-

mandée par le général Clément de la Uonciére,

auquel succéda le général 3Iaupoint. A la Res-

tauration , l'ancienne école militaire et celle

de La Flèche ayant été rétablies, on y réunit

celles de Saint-Cyr et de Saml-Germain, ainsi

que le Prylanée militaire de La Flèche, par

ordonnance du 50 juillet 1814, et YÉcole spé-

ciale de cavalerie disparut. Après une guerre

longue et active, l'immense lacune que lais-

sait dans nos institutions militaires la sup-

pression d'une telle école ne pouvait échapper

à l'illustre maréchal qui dirigeait alors le dé-

partement de la guerre. C'est au duc de Dal-

malie que la cavalerie doit la réorganisation

de cet établissement. Par ordonnance du 25

décembre 1814, il créa, à Saumur, l'Ecole

d'instruction des hommes à cktval; elle f\it
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(lestinép à lormcr des inslruoteurs pour Ions

les coi'jis lie cavalerie , et diaque régiment y

envoya quatre élèves, dont deux lieutenants

ou sous-lieuleiinnts, et deux sous-ofliciers ou

brigadiers, indifférenimeni. Chaque jour celte

école grandissait sous le eonimandement des

Laferriére, des Foissac-L.'ilour , des Geiitil

Saint-Alphonse , lorsqu'un événement poli-

tique la m licencier le 20 mars 1822, et l'on

établit à Versailles, par ordonnance du 5 no-

vembre 1823, une École d'application de ca-

valerie. Celle école, commandée par un colo-

nel, élail placée sous la direction supérieure

du général coiumandaiit l'école de Saint-Cyr,

alors sous les ordres du comte de Durforl.

L'école do Versailles, transférée à Saumur

par ordonnance du -Il novembre 1824, passa

donc par une nouvelle métamorphose, et de-

vint, le 10 mars 1825, VÉcole royale de cava-

lerie, constituée d'après un nouvel ordre d'i-

dées, el dans des intentions larges, bienveil-

lantes et généreuses. Organisée par le général

()udinot, qui sut encore illustrer un nom déjà

historique, elle devint bientôt, sous une di-

rection active autant qu'habile, un monument
européen', où l'empereur de Russie, le roi

d'Angleterre et les souverains de presque tou-

tes les puissances envoyèrent leurs aides de

( amp et les meilleurs officiers. Tous vinrent y
chercher des exemples et des modèles. » ( Re-

cherc\es historiques sur les Écoles de cavale-

rie en France, par M. Jacquemin, rapporteur

du conseil d/instruction de VÉcole de Sau-

mur.)-

L'école royale de cavalerie, réorganisée par

ordonnance du 7 novembre 1843 , forme les

instructeurs des troupes à cheval , et spécia-

lement dans les principes de l'équitalion ; elle

instruit les élèves de l'école spéciale militaire

de Saiut-Cyr, qui sont destinés au service de

la cavalerie et à former des instructeurs ap-

pelés à rep'orler dans les régiments un mode
d'instruction uniforme, comme aussi à créer,

dans le même but, une pépinière de sous-

officiers instructeurs. L'instruction de l'école

de cavalerie est toute militaire et basée sur

les ordonnances et les règlements eu vigueur

pour les troupes à cheval ; elle comprend :

1° L'ordonnance sur le service intérieur des

troupes â cheval
;

2" L'ordonnance sur l'exercice et les évo-

lutions de la cavalerie
;

3o L'ordonnance sur le service des places;

5" L'onkinuance ^nr le M-rvice en campfi

gne, ajqdiqué sur le teirain , autant que pos-

sible , cl surtout pour les reconnaissances
;

î>" Un cours d'équitation militaire, compre-

nant la réunion de toutes les connaissances

théoriques el pratiques, relativement au che-

val et à son application aux exercices et tra-

vaux de l'art mililaiic ;

()• La voltige, l'escrime et la natation
;

7" Un cours' élémentaire de comptabilité

pour les élèves instructeurs ;

8° Un cours de maréchallerie et un cours

d'hippiatrique élémentaire et pratique pour

les élèves maréchaux-ferranls:

9° La sonnerie de l'ordonnance el la mu-

sique militaire pour les élèves trompettes.

Il y a à l'école un haras d'études et un ma-

nège académique.

Le nombre de chevaux de manège ou de

carrière à entretenir à l'école est fixé par le

ministre de la guerre, d'après les besoins du

service.

Les cours il'inslruction sont divisés en deux

années. Les officiers et sous-officiers d'in-

struction et les élèves des diverses catégories

nouvellement admis , suivent les cours de

première année ; lorsqu'ils ont satisfait aux

examens qui ont lieu à la fin de ces cours ,

ils suivent ceux de deuxième année.

Les officiers el autres militaires suivant les

cours de l'école peuvent être autorisés par

le ministre de la guerre à doubler une année

d'études.

Nul n'est admis à passer plus de trois ans

;'i l'école.

Un conseil d'instruction est chargé de la

haute direction de l'enseignement de l'école.

Il propose les changements qu'il juge utile

d'y apporter et règle la marche des études. Il

est chargé des examens de jiassage des cours

de la première année d'études à ceux de la

seconde, et des examens de sortie de l'école.

j

ÉCOLE ROYALE VÉTÉRINAIRE DE LYON.
' Voy. Écoles vÉiKumAiiiEs.

j

ECOLE ROYALE VÉTÉRINAIRE DE TOU-

1

LOUSE. Voy. Écoles vÉiÉmsAHiEs.

ÉCOLES D'ÉQUITATION. Voy. École rovaxe

î DE CAVALERIE.

i
ÉCOLES VÉTÉRINAIRES. C'est à la fonda-

,
tion de la première école de ce genre qu'il

I

faut rapporter l'impulsion donnée aux travaux

;

dont les succès ont fait de l'art vétérinaire

i
une science fiisiingnép, en déterrainant un
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eenfre aux offoris de cimix iiiii s'on orcupnieni

séparément. La France en offrit la première

l'exemple, en 1762, par l'élablissemenl de

l'école vétérinaire de Lyon par Bourgelat , à

f|ni, trois ans après, on dut aussi la fondation

de celle d'Alfort, plus particulièrement protè-

ifée par le gouvernenionl. Aujourd'hui, cette

dernière renferme une bibliothèque spéciale
,

un cabinet d'anatomie comparée et un de pa-

thologie. Bientôt s'élevèrent, par une })rofi-

table émulation , les écoles de Montpellier et

de quelques villes d Italie et d'Alleniai,nie. Plus

tard , celle de Montpellier a été transférée à

Toulouse. De nombreux écrits composent au-

jourd'hui les précieuses archives d'une science

qu'il n'est plus permis de confondre avec le

simple métier de la niaréchalerie, d'une science

cultivée par un assez grand nombre d'hommes

distingués pour mériter d'avoir place tout prés

de la médecine humaine, qui , bien que supé-

rieure à raison de son objet, doit tenir compte

à sa voisine des obstacles qu'il faut que celle-

ci surmonte pour trouver le remède à des

maux sur lesquels on ne peut tirer aucune lu-

mière du sujet qui les endure. A l'instar

de la France , l'Angleterre , l'Espagne , la

Suède , etc. , ont formé des établissements vé-

térinaires d'où sont sortis des hommes qui

jouissent d'une grande réputation. L'ensei-

gnement vétérinaire reçoit aujourd'hui dans

nos écoles un développement tel qu'on est

fondé à espérer de voir ])rendre un essor de

plus en plus brillant à cette branche impor-

tante des connaissances humaines, dont les

progrés intéressent à un si haut degré Tagri-

culture, Tinduslrie, le commerce, et dont Tin-

tluence s'exerce sur la puissance militaire, qui

se rattache intimement à la sûreté et à la |»ro-

spérité de la France.

ECONOMIE, s. f. En latin œconomia ; en grec

oikonomia, de oïkia, maison, famille, et de

7iomé, règle. Expression vague, souvent em-
ployée en physiologieponr désigner rensemble

des fonctions dans les êtres vivants, et plus

particulièrement dans les animaux. On a pro-

posé de remplacer celte expression parle mot

organisme, qui est plus rigoureux.

ÉCORCE.s. f. En lat. cortex. Partie des végé-

taux employés en médecine. Voy. Récolte

DES KCOIiCES.

ÉCOnCE DE ClIÈNE. Voy. Chêne.

ÉCORCE DE NOIX VERTE. Voy. Noyer.

ÉCORCE DE WINTER. Cette écorce est

fournie par un arbre loujour.<; vert qui croît

au Paraguay et que les botanistes nomment
clrymis feinter. Elle est épaisse de 66 milli-

mètres et roulée en fragments d'environ

32 centimètres de long. La surface de ces

Iraginents est raboteuse, d'un jaune roux,

parsemée de taches rougeàtres ; leur cassure

est compacte, grise à la circonférence, rouge

intérieurement ; leur saveur est acre et brû-

lante, leur odeur résineuse, aromatique. Vé-

corce de Winter est un stimulant énergique,

rare à trouver dans le commerce, et qu'on rem-

place en général ];ar la cannelle ordinaire.

ÉCORCE DU PÉROU. Voy. Quinqcina.

ÉCORCHEUR. s. m. En lat. corinrius. Celui

dont le métier est d'écorcher les bêtes mor-

tes. Ce cheval ii'est plus bon que pour Té-

corcheur. Aujourd'hui on dit ])lus commu-

nément équarisseur.

ÉCORCllURE. EXCORIATION, s. f. En latin

excoriatio, de ex, hors, et de corium, cuir,

peau. Solution de continuité de la peau, peu

étendue et superficielle, produite par le frot-

tement d'un corps ou par un coup donné

obliquement. Uécorchure est un accident peu

grave qui disparaît de lui-même, si l'on fait

cesser la caiise qui l'a produite : ainsi, quand

il est dû à la selle, il suffit de corriger les

défauts de ce harnais; s'il y a cor, on lotionne

le garrot avec du vin tiède; s'il y a douleur,

on fait des applications de cérat, de beurre

frais non salé, ou des lotions émollientes ; si

récorchure est due à la sellette ou d la crou-

pière, les moyens sont les mêmes que dessus.

ÉCOUER. Voy.ÉcornTER.

ÉCOULEMENT, s. m. En latin fluxus, action

de couler. Mot par lequel on désigne la ma-

tière qu'un cheval jette par les naseaux. Voy.

Angine, BnoNcmTE, Gourme, Morve.

Ecoulement, se dit aussi des évacuations

de sang, de pus, de mucus, de sérosité, d'u-

rine, etc.

ÉCOULEMENT DES OREILLES. Voy. Otite

et Maladies des oreilles.

ÉCOURTÉ. Voy. Écourter.

ÉCOURTER. ÉCOUER. v. En lat. decnrtare.

C'est couper la queue à un cheval. Voy. Am-

putation. Les bidets d'allure, les chevaux de

fermier, de boucher et quelquefois ceux des

commis voyageurs, sont écourtés sans nique-

tage.

ÉCOUTÉ, adj. Se dit des pas d'un cheval

qu'on promène dans la main et dans les talons.
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C'est un jja.s d'école, un pas raccourci d'un

cheval qui est balancé entre les talons, qui

les écoute sans se jeter ni sur l'un ni sur l'au-

tre ; ce qui arrive quand il prend finement les

aides du talon et de la main. — Écouté, se dit

aussi du temps et des mouvements qui s'y

rapportent. Voy. Soitlm-.

ÉCOUTER Sd\ CHEVAL ou SES CHEVAUX.

C'est être attentif à ne point les détourner

quand ils manient bien. Cette action est né-

cessaire avec tous les chevaux et dans toutes

les occasions. Il n'y a pas d'écuyer, tout ha-

bile qu'il soit, qui n'ait pas besoin de toute

son intelligence pour s'emparer de celle de

son cheval, et lui transmettre la sienne. En

écoutant bien son cheval, on évite d'apporter

le moindre changement dans le travail qu'il

exécute avec facilité. C'est déjà quelque chose

pour un cavalier de posséder ce sentiment.

On ne peut trop recommander cette attention

aux cochers et à ceux qui dressent de jeunes

chevaux.

ÉCOUTEUX. adj. Se dit d'un cheval qui hé-

site, qui n'aborde pas franchement l'allure

qu'on lui demande, et saute au lieu d'avancer.

On dit aussi retenu. La mauvaise disposition

des forces fait souvent naitre entre elles une

lutte qui paralyse toute espèce de mouvement,

et rend le cheval écouteuœ ; ce défaut, qui n'est

pas du tout l'effet de la mauvaise volonté, dis-

paraît sous une main habile. En tâtant son

cheval, on parvient à trouver la corde sensible

qui donne de la franchise aux allures, et fait

disparaître promptement son caractère écou-

teux.

ECOUVETTE. s. f. En lat. scopa. Espèce de

balai propre à ramasser le charbon dans le

foyer de la forge.

ECOUVILLON. s. m. Espèce de balai à man-
che court, dont les maréchaux se servent pour

projeter de l'eau dans le foyer.

ÉCILVSE.MEM DES TESTICULES. Voy. Cas-

TBATION.

ECSARCOME. s. m. En lat. ecsarcoma;

en grec èksarkônia, de éx, de , hors, et sarx,

sarkos, chair. Excroissance charnue.

ÉCROUELET. Voy. Mxl de T.\urE.

ECTOZOAIRES. Voy. Extozoaires.

ECTROPION. s. m. En lat. ectropium, ever-

sio palpebrœ, du grec éktrépô, je renverse.

Eraillemenlde la paupière; renversement en

dehors de la pauiuere supérieure ou de l'infé-

rieure. L'ectropion est produit par la rétrac-

tion delà peau (les parties qui avoisinent l'œil,

il la suite de plaies, d'ulcérations, de brûlures ;

ou par un boursoullemenl œdémateux de la

conjonctive , dans le cas de rétraction de la

jieau par suite d'une cicatrisation vicieuse. On
incise la cicatrice horizontalement et dans

toute sa profondeur, ondèlache jusqu'au tissu

cellulaire pour rendre aux parties toute leur

mobilité ou rapprocher les paupières sur le

globe de l'œil, et on les maintient dans cette

position au moyen de compresses. En même
temps on )n-ovoque la cicatrisation par des

pansements excitants. L'ectropion est une af-

fection peu commune chez le cheval, et que
le plus souvent on ne traite pas, tant à cause

de la diftlculté d'application d'un appareil sur

la région de l'œil, que parce que cette mala-
die ne nuit pas essentiellement au service que
doit rendre l'animal.

ÉCU3IANT, AIS'TE. adj. Qui jette de l'écume,

qui se couvre d'écume. Cheval écumant, bou-

che écumante. Voy. Ecu.ME.

ECUME, s. f. En lat. spuina. Bave qui sort de la

bouche des chevaux, quand ils sont échauffés

ou en colère. — On appelle aussi écume, la

mousse blanche qui humecte sans cesse les

bouches fraîches qui goûtent bien le mors. Les

bouches dures sont toujours sèches. Voyez
Bouche. —Ecume, se dit également de la sueur

i[ui s'amasse sur le corps du cheval. Ce cheval

est tout couvert d'écume.

ECU.MER. V. En lat. spumare. Jeter l'écume.

Son, clieval commençait à écumer. Il ne fait

qu'écumer.

ECURIE, s. f. En lat. equile. Ganeau et Mé-
nage font dériver le mot écurie du latin bar-

bare scura, scuria; il s'est d'abord écrit es-

cuirie, escmjerie. D'autres le font dériver

CCequus, cheval. Bâtiment destiné à loger les

chevaux, ainsi nommé parce fine la direction

en était autrefois confiée aux écuyers. Avant

cette époque, Vctablc du roi de France était

gouvernée par un grand ofticier qu'on appe-

lait /e comte de Vestable [cornes stabuH). Cet

officier, quicommandaillesarmées, fut nommé
plus tard connestabîe ou comte de l'étable,

parce qu'il avait la surintendance de l'écurie

du prince, et le soin de faire fournir par les

provinces les chevaux qu'elles devaient tous

les ans aux écuries royales. Ce qui pourrait

cependant faire douter de cette étymologie,

([ue Pinard conteste, c'est que les garnisons

se sont d'abord et longtemps nommées esta-
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bilies, establies {stabilitàtes) ; cela ferait loin-
;

her h frélendwe or'igwe comrfi stabuli, d'au- I

faut que chaque infanterie (toniniunale on dn i

moins la plupart avaient leur connétable. On

ponvait donc croire que le connétable était le
j

coinle des ijarnisons on d'une i^arnison [cornes
'

sfabilitdtis). Autrefois le connétable était le

premier ofllcier de la couronne, qui avait le

coinmaïKl^'ment prénéral des armées. Celte i

cliaruc fut snp|irimée en lO^T, après la mort
]

du connétable de Lcsdiguiére^.. Napoléon la

rétablit en faveur du prince de Wai^ram (Rer-

tliicr), qui n'a pas eu de successeur.

Les écuries doivent être construites de ma-

nière ;'i recevoir continuellement un air pur,

à n'attirer ni ne garder l'humidité, et à avoir

une temjiératur.e qui ne soit pas très-diffé-

rente de (îcUe du dehors. Pour qu'une écurie

jouisse de ces avantages, il faut, autant que

possible, lui choisir un terrain sec et élevé,

et employer pour la bltir des matériaux (|ui

n'absorbent j)as l'humidité, en évilanl surtout

ceux où il se forme du salpêtre, dont l'aflinité

pour l'eau est extrême, en sorte que l'humi-

dité est permanente partout on ce sel existe.

L'exposition des éeuries variera nécessaire-

ment dans les différentes contrées : en France,

il convient de les orienter au levant, parce

qu'elles sont plus à l'abri des vents du nord

et dn midi, et que l'air y est pins tempéré.

Leur température est plus régulière dans les

villes, mais elles ont un air inoins pur; le

contraire a lieu quand elles sont isolées, et,

dans ce cas, il est convenable d'y faire des

plantations d'arhi'cs pour modérer l'action du

soleil et des vents, sans cejieiidant empêcher

tout à fait celte action, ((ui est projjreà com-

battre! l'humidité. La salubrité des écuries dé-

pend principalement de leur grandeur, de leur

distribution intérieure . du rapport des ou-

"vertnres, alln d'y faire naitre des courants

d'air à volonté , aussi bien près du sol ([uc

dans les parties plus élevées. La longueur

d'une écurie est déterminée par le nombre des

chevaux que l'on se pro])ose d'y placer, et par

la manière qu'on vent ado])ter jjour les sépa-

rer les uns des autres, manière dont nous

parlerons tantôt. Sa largeur, soit qu'on veuille

établir un ou deux rangs, aura toujours un es-

pace d'environ ((uatre mètres pour la place de

l'auge, du râtelier et de chaque cheval dans sa

longueur, et, en outre, un intervalle d'envi-

ron trois mètres et un tiers |)Our laisser un

libre passage derrière les rangs; la hauteur du

bâtiment doit être proportionnée à sa gran-

dein*. Les voûtes sont préférables aux pla-

fonds, car elles maintiennent l'écurie plus

chaude en hiver, jdus fraîche en été, et dans

le cas d'incendie s'opposent aux progrès dn

l'en. Le sol est formé de bois, de pierres, de

brit|ues ou de terre. Dans le ])remier cas, ce

sont de larges madriers présentant une sur-

face facile à nettoyer, mais susceptible de de-

venir glissante et dangereuse ))onr les chu-

tes, les écarts et mille autres accidents, qu'on

n'empêche pas toujours par des rainures ou des

crans prati(|ués dans les planches, lesquels se

détruisent facilement. Les dalles doivent être

rejetées pour le sol en pierre; on le fait avec

dn pavé on du cailloulage. Le pavé, dont l'u-

sage est très-fréquent, a besoin d'être réjiaré

aussitôt qu'il se dégrade, autrement l'urine y
séjourne et s'y infiltre; les chevaux y font

bientôt des trous où ils mettent la j)ince de

leurs pieds [lostérieurs, et cette habitude, qui

leur plaît généralement, les rend facilement

pinçards. Le cailloutage ressemble aux chemins

ferrés; il est de peu de durée, et, en se dé-

gradant, il offre tons les inconvénients dont

il vient d'être question ; si c'est dn silex, la

liltralioii des urines a lieu plus facilement.

On emploie souvent des briques jdacées de

chanip dans les écuries de luxe. Le nujyen

le plus économique consiste à faire usage du

blanc de salpêtre, auquel on donne pour base

une terre susccjitible de se tasser à la batte et

de faire mastic, comme, par exemple, dans, les

constructions où le plâtre est employé. Un sol

fait ainsi est inipénéirableà l'eau, et se répare

sans dépense et jiresque sans peine. Au sur-

plus, le sol est communément pavé. Dans tous

les cas, il sera disposé en pente douce pour

l'écoulement des urines et des eaux quelcon-

ques, depuis le devant de l'auge jusqu'au

commencement du chemin tracé derrière les

chevaux, où ces eaux aboutissent dans une

.sorte de ruisseau. Cette isente offre, outre cet

avantage, celui de soulager et de relever le

devani du cheval. Tout le long des murs,

vis-i'i-vis des([uels se tourne la tête des che-

vaux, sont adossés une auge ou mangeoire,

et un rdfe/î'er. Les anges servent à attacher les

chevaux, à y placer une partie de leur nour-

riture, cl quelquefois leur boisson. Elles con-

sistent en une espèce de canal d'environ \ dé-

cimètres et demi de profondeur, sur 5 déci-



ÊCt [ 375
j

Kcr

melres et demi de lari>our, clos par ses deux

bouts, et élevé ;'i 974 millimétrés de terre. On

fait les ailles on bois ou on |)ierre. Lorscprclles

sont on bois, il faut ([ue 1rs |)lanelios dont

elles sont formées nelaissent jias d'inlorvallcs

par où l'avoine ou le souque l'on distribue au

cheval puissent s'échapper ; le bord de la pa-

roi antérieure ou devanture sera reeouvert de

feuilles do tôle. a(in d'omp(*cher l'animal de

ronger le bois et de conlraclor l'habitude de

tiquer. Les mangeoires en pierre sont plus

solides, plus aisées à nettoyer et peuventmême,

au besoin, servir d'abreuvoir, si Von e>t à

portée d'y conduire de l'eau ;\ l'aide d'un ro-

binet qu'on établit à l'une de leurs extrémités;

un autre robinet, placé à l'extrémité opposée,

permet l'écoulement du tluide lorsque les che-

vaux ont bu. Les consoles sur lesquelles on

appuie les juges de bois ou de pierre sont

espacées de manière à ne jias priver les pale-

freniers de la facilité de relever la litière pour

la ranger sous l'auge, et à ne pas fournir au

cheval l'occasion de s'atteindre, de se blesser

les genoux et de se couronner, .\u-dessous du

bord de la paroi antérieure on attache, dans

les auges de bois, et l'on scelle, dans les auges

de pierre, trois anneaux à distance égale, dont

l'un pour soutenir la barre, et les deux autres

pour attacher ou passer les longes des licous.

Les râteliers, situés au-dessus des mangeoires,

sont des espèces de grilles de bois ayant com-

munément 8 décimètres et 30 millimétrés de

hauteur, et qu'on place de manière à ce qu'ils

soient droits ou inclinés ; la première disposi-

tion permet moins facilement aux ordures et

au fourrage de tomber sur les chevaux. Si

l'on n'est pas gêné par le défaut d'espace, on

aura soin que Tcxtrémité inférieure des râte-

liers soit éloignée du mur d'environ 4 déci-

mètres et demi, et que cette distance soif rerti-

plie par un grillage horizontal jjIus serré,

qui livre passage à la poussière du foin et la

laisse tomber en arrière de l'auge. Les fuseaux

des râteliers doivent être distants d'un déci-

mètre environ, et rouler dans les cavités où

ils s'implantent pour qu'ils n'opposent pas

autant de résistance â la sortie du fourrage.

Il est des écuries avec auges sans râteliers
;

elles ne conviennent que pour les pays où

l'on alimente les chevaux avec des fourrages

hachés, seuls ou mêlés avec le grain, ou bien

encore pour des hara'J où l'on relire les che-

vaux pendant la nuit et à leur retour dés pâ-

turages, sans les attacher. Nous avônsdil que

la longueur des écuries dépend, de la manière

de séparer les chevaux entre eux. Voici les

règles à observer à cet égard. La place occu-

pée on largeur par chaque cheval variera

selon qu'ils sont séparés par des barres ou

par des cloisons de planches qu'on nomme
stalles. Les barres sont, d'un côté, suspendues

par une corde à un trou du pilier placé vis-à-

vis de l'anneau dont il a été parlé plus haut;

on arrête cette dernière corde par une boule

roulante, ce qui donne de la facilité pour dé-

gager promptement un cheval embarré. La

barre sera alors suspendue à une hauteur un

peu supérieure à celle des jarrets du cheval,

et, par le bout qui regarde l'auge, elle cor-

respondra au milieu de l'avant-bras de l'ani-

mal. Les piliers sont élevés de terre d'environ

un mètre et un tiers, et enfoncés à 8 décimè-

tres etSO millimètres de profondeur. Au moyen

des séparations établies par les barres on peut

ne laisser que l'intervalle d'un mètre et un

tiers pour la place de chaque cheval. Si l'ou

fait usage des stalles, cet espace serait trop

étroit, et il doit égaler autant que possible

la hauteur des chevaux
,

prise du sommet

de la tête jusqu'à terre. L'usage des stalles,

qui nous est venu d'Angleterre, se rencontre

le plus souvent dans les écuries bien tenues;

il est préférable aux barres, contre lesquelles

les chevaux peuvent se blesser; mais il est

trop dispendieux, exige beaucoup de terrain,

et on n'y a jamais recours pour les chevaux

de troupe. Sur le mur opposé aux mangeoires

et aux râteliers, dans les écuries simples , on

place des tablettes et des porte-manteaux

,

afin d'y déposer les ob;ets qu'on emploie pour

le service, ou qu'on ôte de dessus le cheval

pendait ce temps. Mais les harnais se délério*

reraient en les gardant à l'écurie, et ils doi-

vent être conservés dans une pièce voisine.

Les ouvertures des écuries, qui servent à y in-

Iroduire le jour pour les éclairer et A y re-

nouveler l'air , ne doivent point être placées

au hasard et sans discernement. Quant à leur

distribution, sous le premier point de vue que

nous venons d indiquer, il est essentiel d'avoir

égard aux yeux des chevaux, car la vue de ces

animaux se perd ou s'affaiblit si on les expf)sc

à une lumière vive et continuelle. Un tel in-

convénient peut être plus facilement évité

dans les écuries simples ou à un seul rang,

par la raison qu'on peut pratiquer des fené-
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très diiiis les iiiiiis nui loiil lac»' aux crouiies.

Les écuries à double ranirso Irouvcraienl, dans

ce même cas, si les liètes ('laieiil |)lacées vis-

à-vis les unes des autres au luoyend'une cloi-

son quelconque élevée dans le milieu même
du biUinieul, à une liauleiir convenable; mais

en irénéral elles sonl exposées autrement, et

alors les fenêtres doivent s'(nivrir au-dessus

de la lêle des chevaux. Dans tous les cas, il

est essentiel de fermer les fenêtres avec des

vitres. En ce (|ui regarde le renouvellement

de l'air, les )iort(;s et les fenêtres sont ordinai-

rement insiiflisantes à [iroduire cet effet, puis-

que les premières sont peu nombreuses, et

que les secondes, s'ouvra nt presque toujours

à 8 ou 10 pieds du sol. ne font jamais circu-

ler au niveau dc: ce dernier un air dessiccalif,

dont la préseiH:e y serait plus indispensable

que jiartout ailleurs. On corrigerait un pa-

reil dcfanl en pratiijuanl sous les mangeoi-

res des ouvertures que iki^ trappes ferme-

raient cl volonté, pour empêcher l'action du

froid quand les animaux ont chaud, et par les-

quelles on enlèverait la litière, que l'on ferait

sécher ainsi que la place qu'elle occupe. On

a observé
,
particulièrement dans les écuries

des casernes, que les chevaux les \\h\s sains

étaient ceux placés le plus près de la porte.

— L'écurie inilue beaucoup sur la santé des

chevaux; si elle est humide, froide, elle leur

est préjudiciable, surtout lorsqu'ils rentrent

couvo'ts de sueur. Ils souffrent aussi d'une

atmosphère qui, se renouvelant diflicilement.

reste chargée de vapeurs, lescjuelles affectent

plus ou inoins les organes de la respiration et

engendrent de graves maladies. C'est ce qui

arrive ordinairement lorsque les écuries sont

situées au-dessous du sol, où l'air est presque

toujours chaud et chargé d'humidité. Pour

améliorer une écurie humide et malsaine, il

suffît quelquefois d'en agrandir les ouvertures

ou de les pratiquer dans des directions nou-

velles. La plus grande propreté doit régner

dans les mangeoires : en conséquence, on doit

les nettoyer tous les matins, elles laver à l'eau

chaude tous les huit jours. C'est par elles que

ise transmettent le plus souvent la morve et

les autres maladies contagieuses. Dans les ré-

giments de cavalerie, cette partie de l'hygiène

vétérinaire a reçu une excellente ajiplication,

et les chefs doivent se contenter de tenir la

mainacequ'on n'(îlude aucun de&détnils qui y

sont relatifs. Voy., a l'article Régime, Régime

il(\s chevaujj de guerre. Voy. aussi Assaimsse-

.ME>T DES ÉCnilIES, InsTHUJIE^^TS DE l'ANSAGE , US-

TENSILES n'ÉcriuE et Litièue. Dans certaines

contrées, surtout dans les campagnes, on a

la mauvaise habitude de laisser entrer les

volailles dans les écuries ; on exjiose ainsi

le cheval à avaler des jdumes. ce qui peut

donner lieu à des accidents. Au surplus, les

volailles ne font»((u'inquiéter les chevaux et

salir leurs aliments, ce <ini souvent les dé-

goûte. Le cheval est très-délicat sur sa

nourriture, fluelquefois ou inédicamente des

chevaux ((u'oii croit malades et qui ne sont

que dégoûtés. Il est arrivé qu'un cheval ne

mangeait pas et (ju'on allait le purger, lors-

qu'on trouva dans sa mangeoire un rat mort.

Il est encore plus dangereux de C(jnserver les

toiles d'araignées dans les écuries et de lais-

ser le fumier, soit sous les ]iieds des chevaux,

soit dans quelque coin, où il pourrit en très-

peu de temps.

Ecurii', signilie aussi train, équipage, ce

(jui comprend, pages, écuyers, carrosses, che-

vaux, mulets, etc., d'un prince, d'un grand

seigneur. La grande écurie du roi. La petite

écurie, etc.

ECUYER. s. in. En lat. eques, nubilis scu-

tarius, scutifer. Titre (jui marquait la qualité

de gentilhomme et (jui était au-dessous de

chevalier. Le mot écuger vient du latin scutum,

ou de scutarius, scutiger, ou scutifer, à cause

que les écuyers étaient les servants des che-

valiers, dont ils portaient l'écu dans les tournois

ou à la guerre. D'autres croient que telle n'est

pas la véritable étymologie, et ((uele molécnyer

dérive de equus (cheval) , et que l'on disait

eguyer^, en latin equisones. Ce personnage avait

soin des écuries seulement. D'autres enfin font

dériver ce mot non-seulementde sculuni, écu,

bouclier, mais encore descuria, écurie, parce

que les écuyers avaient aussi soin de l'écurie

des chevaliers. L'écuyer a été également ap-

pelé arniiger, parce qu'outre le bouclier il

portait les autres armes de son chevalier. C'é-

tait donc un gentilhomme faisant le service

militaire auprès d'un chevalier avant que de

parvenir lui-même à celle dignité. Parmi ses

autres fonctions, il avait celles de présenter,

avant le tournoi ou avant le combat, le cheval

bardé à son maitre. Tous les héros de roman

étaient toujours suivis de leur ècuyer ; Don

Quichotte même en avait un dans la personne

de Sancho Pansa. On a dit que l'ordonnance
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de Blois, eii ^6^9, est la première qui iiit fait

mention de la qualilc d'écuyer, comme d'un

titre de noblesse. Pnsquier prétend néanmoins

que ce litre est très-ancien ; (ju'au temps de

la décadence do l'empire romain il y eut deux

sortes de u;ens de guerre, dont les uns furent

appelés gentils, et les autres écuyers. Amniien

Marcellin en parle comme de gens que l'on

craignait et que l'on regardait comme invin-

cibles. Julien dit l'Apostat faisait grand cas de

ces troupes, pendant qu'il fut dans les Gaules.

De là vint, dans la suite, que les Gaulois, ou

peut-être seulement les Français, ayant vu que

les plus braves des troupes romaines s'appe-

laient gentils et écuyers (gentiles et scutarii),

donnèrent aussi ces deu.x noms au.x plus bra-

ves dans leurs armées. — Ecuyer se dit aussi

de ceux qui ont le soin, le gouvernement

des chevaux du roi, des princes, etc. [stabuli

magisler). Le grand-écuyer était proprement

celui du roi. Il n'est point fait mention de ce

titre avant Charles VII. Il y avait uniquement

des grands-maîtres de l'écurie, dés le temps

de Philippe le Long, en -1520. Sa charge lui

donnait le pouvoir de disposer des charges

vacantes de la grande et petite écurie et de

tous les offices qui endé| endaient. Les postes

et les relais lui appartenaient ; ils n'en ont été

démembrés que sous le régne de Henri IV.

Aux premières entrées que faisait le roi dans

les villes du royaume ou les villes conquises,

le grand-écuyer marchait immédiatement de-

vant le roi, portant l'épée royale dans le four-

reau. II la portait aussi aux pompes funèbres

des rois.

L'écuyer est plus particulièrement aujour-

d'hui celui qui enseigne à monter à cheval,

qui dresse les chevaux d'après les règles de l'é-

quitation, et sait rendre compte des moyens à

l'aide desquels il obtient ces bons résultats. Un
bon ecuyer ne doit pas seulement savoir dres-

ser des chevaux de choix, mais aussi ceux

d'une constitution vicieuse, afin de réparer

par l'art ce que la nature aurait négligé. Plus

le cheval est mal conformé, plus il faut de

tact et de promptitude dans les mouvements

pour combattre les forces résultant de cette vi-

cieuse constitution, et faire sentir instantané-

ment celles destinées à indi((uer la position à

prendre et à conserver. M. Baucher est le pre-

mier qui ait insisté, avec des raisonnements

fort concluants, sur le besoin de n'écarter de

l'instruction du manège que les chevaux ta'

rés ; et cette idée, soumise par lui à la sanc-

tion d'une heureuse expérience, suffirait à elle

seule, selon nous, pour lui mériter une place

honorable parmi les maîtres les plus distin-

gués de l'équitation ancienne et moderne.

—

Les règles générales que ne doit jamais ou-

blier un bon ecuyer, sont les suivantes : 1° ne

jamais manquer de patience, et ne corriger,

dans aucun cas, par un mouvement décolère;

2" ne rien exiger qui soit au-dessus des forces

de l'animal, lui donnant des leçons courtes,

qu'il suive, qu'il entende bien avant de pas-

ser à d'autres ;
3" ne demander que le moins

possible et toujours par degrés, ne rendant

qu'après avoir obtenu ce qu'on exige du che-

val, mais aussi lui donnant, immédiatement

a|)rès, la récompense due à son obéissance et

sa docilité ;
4" se servir toujours des mêmes

moyens pour obtenir la même action, afin de

ne pas mettre le cheval dans le cas de les con-

fondre, ce qui le rendrait mcertom; o" ne ja-

mais entreprendre de corriger deux défauts à

la fois ; on risquerait de voir le cheval se dé-

fendre, par la contrainte où on le mettrait;

6° avoir sans cesse égard à la force, à la sou-

plesse, au caractère, aux habitudes, à la fran-

chise, à la mémoire, à la conformation, pour

exercer conséquemment aux dispositions qu'on

aperçoit dans le sujet qui travaille; 7° faire

attention, pour dresser les jeunes chevaux, de

n'employer que les élèves les plus capables, et

de ne les laisser travailler qu'eu sa présence

ou celle du sous-inslrucleur qu'on juge avoir

assez de talent pour servir de remplaçant.

Cette septième règle s'applique principalement

aux instructeurs militaires. Nous ferons remar-

quer enfin que la connaissance du naturel du

cheval est la première étude d'un bon ecuyer.

L'écuyer cavalcadour est celui qui est spé-

cialement chargé de la surveillance du service

des écuries du roi, et l'on appelait autrefois

ecuyer de main, celui qui donnait la main aux

princes pour les aider ù monter en voiture.

Bon ecuyer, se dit du cavalier qui monte

bien ;i cheval. On dit aussi bonne écuyère.

Uécuyer-courtier était aux écuries du roi

un homme dont on voulait faire quelque chose

de plus qu'un piqueur, et ((ui, faute de titres

de noblesse, ne pouvait arriver à l'emploi d'é-

cuyer de manège, cavalcadour, de main, etc.

Le dernier écuyer-courtier a été Augustin,

élève de la grande écurie de Louis XV. II était

encore aux écuries d'Orléans sous Louis XVI.
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On croit qu'il est mort à Paris vers l'année

1814.

ECUYEU CAVALCADOUR. Voy. Ecuïeu.

ECLIVEH-COURTIER. Voy. Ecuver.

ÉDUiiATinN DU CHEVAL. Art de gouverner,

de diriger, de dresser les chevaux , et qui a

définitivement pour but de les amenerpar une

suite d'exercices à répondre à l'impulsion de

nos forces, et à se soumettre à notre volonté.

Le poulain qu'on laisse au pâturage ne doit

pas, à paitir de la deuxième année, y restci-

seul, abandonné à lui-même; on le fera paître

dans un enclos, avec des animaux de son es-

pèce, de son sexe, et autant que possible de

son âge. Il est indispensable en outre de pou-

voir l'approcher, le manier; ce à quoi on

parvient en lui montrant de la nourriture, en

lui en donnant, ne le brusquant jamais, pas

même de la voix, et en promenant sur toutes

les parties de son eorjts une main caressante.

Une autre pratique nécessaire consiste à lui

lever successivement les quatre extrémités, à

frapper doucement sur ses pieds avec un bâ-

ton ou mieux avec un marteau, afin que plus

tard il ne soit )ias étonné quand on voudra le

ferrer. L'on doit également lui montrer les

instruments de pansage avant de s'en servir

,

lui faire faire connaissance avec le bridon, la

bride, les couvertures, la selle. C'est sous des

hangars où viendraient d'eux-mêmes les pou-

lains libres pour y trouver de l'avoine et des

caresses qu'on pourrait commencerréducatioi;

du jeune animal. Si l'on n'était pas dans des

circonstances favorables pour l'élever en plein

air, on l'amènerait à l'écurie, et là les moyens

de l'approcher s'offriraient plus facilement.

(Jette deuxième année est aussi celle dans la-

quelle le poulain reçoit un noin et apprend à

y répondre. Dés que la troisième année com-

mence, il est attaché dans l'écurie au moins

pendant la nuit et la saison rigoureuse, ex-

cepté le cas où il vivrait en tout»; liberté dans

des haras sauvages ou demi-sauvages. Elnnt

destiné â tirer, on le harnache sans l'atteler
;

devant servir nu bât , on lui met ce harnais

longtemps avant de le faire |)orter; étant ré-

servé jiour servir comme mouture, on le selle

sans le monter, on le bride sans le faire mar-

cher; on attendra à plus lard pour le prome-

ner en main, et, s'il n'est [las Iroj» impatient,

on le fera tourner à la longe. Quelque tenq)s

après, on le monte sans le faire marcher, an

l'attelle sans le faire tirer; puis ou lui fait

faire quelques pas, ayant soin dé l'arrêter au

moindre signe d'impatience qu'il donne; en

l'approchant, en le quittant, on le caresse;

on le récompense par des friandises, surtout

(juand il a obéi. Pour habituer les poulains ri

porter beau, on a inventé en Angleterre une

selle-bride, disposée de manière à faire souf-

frir le jeune animal quand il tient mal la tète;

cette selle est mise «n œuvre sans le'monler.

L'élève doit être à jeun pour profiter des le-

çons qu'on lui donne ; il obéirait assez mal

pendant la digestion ; et, d'ailleurs, elle pour-

rait être troublée par une leçon trop longue

et trop pénible. En agissant ainsi, il finira par

regarder ce qui se fait comme un agréable

avertissement (jne le moment approche où on

lui présentera de l'avoine. A l'é^^ard des pou-

lains destinés à la guerre, il faut, en outre de

ce qui a été dit, les habituer de longue main

à la vue des drapeaux, au bruit des instruments

guerriers, au cliquetis des armes blanches, à

la détonation des armes à feu ; la docilité et

la patience seront toujours récom|iensées par

des caresses et des friandises. Des leçons par-

ticulières sont ensuite données selon les ser-

vices spéciaux auxquels ou veut soumettre

l'animal. Ou commence plus tôt l'éducation

pour le trait que pour la selle, et elle est en

même temps plus facile. A trois ans, un pou-

lain peut être employé aux labours et aux

charrois ; celui de carrosse peut servir à qua-

tre ans. Le cheval de selle, au contraire, ne

devra commencer à rendre des services qu'à

cinq ans, et encore, s'il est de race noble, on

fera bien d'attendre qu'il en ait six. Les Es-

jiagnols ne montent jamais leurs brillants an-

dalous avant la septième année. On ne peut

nier qiie le service prématuré (ju'on exige des

chevaux de selle ne soit une des causes prin-

cipales de leurs tares et de leur ruine. Ce-

pendant, un cheval qui sera resté improductif

jus(ju'à cinq ou six ans aura conté, à moins

d'être d'un prix élevé, plus qu'il ne pourra

être vendu. On trouve dans ce motif une des

plus puissantes raisons qu'on allègue contre

l'élève des chevaux de selle ; mais cette rai-

son perdrait beaucoup de sa puissance si ou

était convaincu que pres([ue tous les chevaux

priiiires à la selle peuvent , deux ans avant

(|u'on les monte, être attelés. Il est également

irès-convenable de faire travailler lentement

aux travaux champêfres de jeuuesclievanx qui,

l'iuis tard; devront traîner rapidement le cha-
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riot de la piuorro, la voiture du commerce ou

des équipages de luxe. On a beaucoup plus de

facilité à dresser à la selle lecheval qui a tou-

jours tiré, qu'à soumettre au trait celui qui

u'a jamais servi de monture et qui a été em-

ployé pour le bât. Le jeune ;lge convient par-

faitement à l'éducation du clieval de trait ;

l'animal, ne connaissant pas encore toutes ses

forces, seul mieux l'état d'assujettissement où

on le met, et il est moins porté à user de dé-

fenses violentes qui seraient, au reste, moins

dangereuses. Son instruction s'opère avec

beaucoup n:oins de patience, d'adresse et de

sagacité, et il n'y a pas de différence entre

l'éducation des chevaux de tirage élégants et

rapides, et celle des bêtes de labour ou de char-

roi. " Un jour viendra, dit Grognier, où l'on ne

distinguera pas les chevaux de ces deux genres

de service. » Cette opinion cependant ne se

trouve point jiartagée par ceux qui voudraient

que l'école d'attelage
,
quant aux chevaux de

luxe, fût confiée à des piqueurs exercés pen-

dant (fuelques années au travail du manège

,

et qui seraient au moins en état de commen-

cer des chevaux de selle ; seulement on exi-

gerait pour eux, à cause de la taille des che-

vaux qui leur sont réservés, plus de force et

de vigueur. Aujourd'hui on n'a pas générale-

ment l'usage de faire travailler sous l'homme,

pour l'instruire, le cheval que l'on destine au

carrosse ou au cabriolet ; mais des maîtres ha-

biles sont d'avis qu'il est utile, même néces-

saire, d'adopter cette méthode ; en même
temps qu'elle sert à débourrer les chevaux, elle

leur fait acijuérir la connaissance des régies,

qu'ils doivent rigoureusement avoir, du moins

jusqu'à un certain degré, si l'on veut être sur

de leur action. « Si quelqu'un trouve étrange,

dit La Guériniére, qu'on donne les mêmes
principes pour les chevaux de carrosse que

pour les chevaux de manège, qu'il examine les

attelages des princes et des seigneurs curieux

de beaux équipages, qui font ainsi dresser leurs

chevaux avant de les mettre au carrosse, et il

sera persuadé de la différence d'un cheval bien

mis à celui qui n'a pas reçu les leçons de la

bonne école. On ne demande pas que l'on con-

(irme un cheval de cai-rosse, comme celui de

manège, dans l'obéissance parfaite pour la main

et pour les jambes; il faut simplement le dé-

gourdir, c'est-à-dire lui développer le mou-

vement des épaules, des hanches et des jarrets
;

lui faire la bouche en l'accoutumant à un bel

appm;\n'\ apprendre à tourner facilement aux

deux mains, à pialfer dans nue place et à

craindre le fouet. Nous ne prétendons point

que l'on prenne tant de peine pour des che-

vaux vils, sans ([ualités comme sans figure;

nous abandonnons ceux-ci au caprice de leur

nature et à la grossière routine des cochers de

place ou de ceux faits pour l'être. )>

Plusieurs causes se réunissent pour rendre

plus difficile l'instruction du cheval exclusi-

vement de selle. Premièrement, celte instruc-

tion est commencée plus tard et à un âge où

les chevaux, sentant leurs forces , sont moins

dociles ; ensuite, les leçons qu'ils reçoivent

les fatiguent davantage, et le plus souvent

elles leur sont données sans douceur, sans

patience, sans intelligence. Aussi, un charre-

tier ou un cocher ordinaire peuvent dresser une

bête de labour, quehjuefois même un cheval

de carrosse, tandis qu'il fautunécuyer habile

pour faire l'éducation du noble cheval de selle.

Afin que l'instruction profite au cheval de la

manière la plus avantageuse, sans lui imposer

toutefois des exercices qui l'excéderaient de

fatigue et le dégoûteraient d'autant plus faci-

lement que son intelligence est moins propre

à comprendre ce qu''on exige de lui , on a pro-

posé , et nous pensons que c'est avec raison,

de lui donner deux courtes leçons d'une demi-

heure chaque jour, Tune le matin, l'autre

l'après-midi. Il esta craindre d'ailleurs qu'eu

le laissant inaçtif pendant vingt-quatre heures,

il ne puisse plus se rappeler, le lendemain
,

ce qu'il avait compris la veille. L'habileté en

érniitation ne suffit pas pour bien réussir à

dompter un cheval, il faut encore y joindre

beaucoup de sang-froid
,
pour trouver, dans

le calme de l'esprit, la cause, les effets et les

moyens. Se mettant avec l'animal dans un

rajiport intime, l'écuyer doit lui faire com-

prendre tout ce qu'il exige de lui, sans jamais

lui commander que ce qu'il peut et doit en

obtenir; son devoir consiste aussi à prévenir

la désobéissance pour n'avoir pûs à la punir,

à avertir souvent , à menacer quelquefois , à

châtier rarement, à être toujours empressé à

récompenser par des friandises et des caresses.

Les mauvais traitements gâtent le caractère

du poulain et nuisent à son développement
;

en un mot, on ne doit point perdre de vue que

Ttiducalion du cheval demande beaucoup de

douceur, de patience, que le goût dos chevaux

resterait -ans fruit sans l'élude approfondie
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du nalurel et des hahiludcs du cheval; (lu'eu-

fin, ce précieux animal est doué d'assez d'in-

tellif:^ence pour conserver le souvenir des bons

ou des mauvais traitements, et quou ne doit

jamais le brutaliser, le furrer de travail , ou

le conlier à des liummes incapables de le i,'OU- i

verner.
j

Vescuyer aura science . palieitveel douceur.
,

Ce quaiptend poulain en jeunesse
'

Tout ce veut maintenir en vieillesse.
j

'
\j(i IM'oprit'taire des clioscs.)

j

C'est à dt's défauts extérieurs de conforma-
]

tien ou à des vices internes que tient ordi-
'

iiairement le mamjue de docilité dans le che-

val. Ces vices eux-mêmes ne jiroviennent pas

toujours de la nature; la maladresse les fait

naître trop souvent, et Tari doit, autant que

possible, suppléer aux uns, et dompter, dé-

truire les autres. A-l-on affaire à des chevaux

ombrageux, on leur fera connaître avec dou-

ceur et patience Tobjet (jui les avait effrayés;

sont-ils emportés, colères, impatients du frein,

et en même temps liers et sans méchanceté,

on attendra patiemment que leur foui>uc soit

passée, et ,
pendant ce temps, on les privera

ile nourriture. Le soir même ou le lendemain,

le jeune animal sera résit,nié, obéissant, et il

recevra des aliments. S'il se maintient dans

l'obéissance, on lui prodiguera des caresses;

et, si cette leçon ne suflit pas, on la réitérera

en ajoutant la )irivation du sommeil. Ce n'est

qu'à la dernière extrémité (pron doit employer

les châtiments. On punira à propos, sans cris,

sans colère, avec un imperturbable sang-froid
;

après quoi, on reviendra d'un air riant au

système de douceur et de complaisance dont

on s'est momentanément départi. C'est jiar le

même j)rocédé que l'on parvient à réprimer

le caractère des chevaux liers et généreux de-

venus méchants pour avoir (Hé battus et es-

trapassés. 11 y avait autrefois des écuyers

chargés de l'éducation des poulains nés dans

les haras sauvages. Ces écuyers, (pie l'on ap-

pelait cavalcadours de hardeUe , accoutu-

maient de jeunes chevaux, nourris en liberté,

à se laisser approcher dans l'écurie, àsouflVir

la bride, la croupière, les sangles, à lever suc-

cessivement les(iuatre pieds, etc. Ils les ren-

daient doux au montoir, les assuraient sans

jamais employer la force et la rigueur (ju a-

près avoir é|)uisé tous les moyens de douceur

qu'ils pouvaient imaginer; par cette ingé-

nieuse patience, ils rendaient un jeune cheval

familier et ami de l'homme. Un écuyer sage,

patient, n'excédait pas de coups un cheval qui

se refusait à passer par un chemin: il y plan-

lait un piquet auquel il attachait son cheval

,

et le laissait là 24 heures sans boire ni man-

ger; au bout de ce temps, il revenait avec une

mesure d'avoine et un seau d'eau. Si le che-

val obéissait, il le faisait manger et boire, et

ordinairement il se trouvait corrigé; si au

contraire il persistait dans son opiniâtreté, il

le laissait là encore pour '12 heures, quelque-

fois plus longtemps, et le cheval Unissait par

céder. En général , les chevaux ne deviennent

méchants que pour avoir été maltraités dans

leur jeune âge
;
leur lierté se révolte contre un

homme brutal , leur colère vindicative est ex-

citée, et ils prennent en haine toute l'espèce

humaine. Tel était un superbe andalou que

la vue d'un homme transportait de fureur, et

qu'on avait été forcé d'enfermer dans une loge,

où l'on introduisait cependant des chiens et

des moutons qu'il accueillait avec bienveil-

lance. Après l'avoir nourri pendant longtemps

avec des aliments qu'on faisait passer dans sa

loge par un trou pratiqué au plafond, on allait

le tuer, lorsqu'un écuyer l'achète pour le

prix de sa dépouille ; il le prive de sommeil ,

le soumet à la diète, sans paraître avoir l'air

d'imposer ces rigueurs. Quand l'animal estrex-

ténué de faim, l'écuyer lui montre de loin de

la nourriture; la fureur se renouvelle-t-ellc,

la nourriture disparait, et à sa place vient un

palefrenier armé d'un fouet. Cette démonstra-

tion ayant été répétée plusieurs fois, le noble

animal finit par ne plus voir dans l'habile

écuyei: qu'un protecteur et un ami ; il reçoit ses

caresses, les rend, et bientôt les rajiports les

plus intimes s'établissent entre le bienfaiteur

et l'objet des bienfaits. — Après avoir parlé

spécialement de l'éducation du jeune poulain,

il nous reste à indiquer les moyens à em-

ployer pour le dressage des chevaux, afin de

les rendre propres aux divers genres de ser-

vices (|u'on veut en tirer. Avant d'entrer en

matière, nous dirons que, par arrêté du 27

octobre 1847, le ministre de l'agriculture et

du commerce a ouvert un concours pour le

meilleur ouvrage élémentaire sur la méthode

la plus simple et la ]dus rationnelle de dres-

sage des chevaux, soil à la selle, soit à l'atte-

lage. Les ouvrages devront être dépo>i(''s au

ministère de l'agriculture et du commerce
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[ direction do ratrriculture et des haras ), avant

le i^<^ novembre -1848. Le prix consistera en

une médaille d'or de la valeur de 1 ,000 francs.

— Les instruments dont on se sert pour dres-

ser un cheval sont la chambricre, la gaule, Vé-

peron, la longe, la martingale, \e}winron, les

lunettes, le trousse-queue, les piliers, le cave-

çon de cuir, le caceçon de fer, le biidon, le

filet, la selle elles harnais pour le tirage. Les

moyens qu'on emploie dans le même but con-

sistent dans les caresses, les récompenses, les

aides et les châtiments. Sans méconnaître les

travaux et les efforts des écuyers venus après

les Grison, les Newcastle, les Pluvinel, les de

La Guériniére , les d'Abzac, nous ne pouvons

nous dissimuler que les relaies et les préceptes

établis par ces derniers forment encore aujour-

d'hui, d'après l'opinion générale, la base de

la bonne éducation. C'est pourquoi nous com-

mencerons par faire connaître quelques-uns

des principes pratiques donnés par Pluvinel

et Newcastle. Louis XIII ayant demandé au

premier de ces écuyers, qui excellait particu-

lièrement dans l'art d'assouplir les chevaux,

quels étaient les moyens dont il se servait pour

les rendre adroits à manœuvrer avec la facilité

qui caractérisait son école, Pluvinel répondit :

« Sachant par la pratique et par le long usage

que le cheval ne se peut dire dressé qu'il ne

soit parfaitement obéissant à la main et aux

deux talons, je n'ai pour but pour réduire mes

chevaux à la raison que ces deux choses, d'au-

tant qu'il est très-certain que tout cheval qui

se laisse conduire par la bride, qui se range

de çà et de là, s'il se relève devant et derrière

à la volonté du cavalier, je l'estime bien dressé,

et doit manier juste selon sa force et sa vi-

gueur. Or, pour arriver à gaigner ces deux

points, j'ai cru par ma méthode en avoir abrégé

les moyens de plus de moitié du temps; mais

pour autant que la perfection d'un art consiste

à sçavoirparoù il faut commencer, je me suis

très-bien trouvé en celui-cy, de donner les

premières leçons au cheval (sans être monté),

parce qu'il treuve le plus difficile, en recher-

chant la manière de lui travailler la cervelle

plus que les reins et les jambes, en prenant

garde de l'ennuyer, si faire se peut, et d'é-

touffer sa gentillesse ; car elle est aux chevaux

comme la Heur sur le fruit... Sachant donc

que le plus difficile est de tourner, je le mets

autour d'un pilier, comme je vais dire à Votre

Majesté, afin que, le faisant cheminer quelques

jours, il nous nionlre sa gentillesse et tout ce

qui peut eue eu lui , afin de juger à quoi il

sera propre , on laquelle sorte il faut le con-

duire. Ce que je lais l)ion plus facilement ;i un

lieu où il est retenu, parce (|u'on a le loisir

de voir mieux tous ses mouvements que s'il

était sur sa foi avec un homme sur lui, d'au-

tant qu'à ces premiers commencements le na-

turel du cheval est d'employer toute sa force,

son industrie pour se défendre do l'homme,

ce qui lui est très-aisé en travaillant à une

autre méthode que la mienne... C'est l'occa-

sion, Sire, qui m'a fait rechercher plus soi-

gneusement la méthode de laquelle j'use pour

ce que, par autre voye, il me serait impossi-

ble de réduire quantité de chevaux que l'on

m'amène, dont la plupart ont de mauvaises

qualités. )) Pluvinel ne met l'homme à cheval

(jue lorsque cet animal e.xécute volontaire-

ment et avec, gaillardise les leçons ci-dessus,

étant sellé, bridé, et ayant les étriers tom-

bants. « Comme la plus grande difficulté du

cheval, continue Pluvinel, est de tourner, et

la plus grande incomrtiodité de souffrir la bride,

j'ai toujours maxime de commencer par le

plus difficile. Une fois l'homme à cheval, il

faut tenir la bride, et assurer la main pour

donner au mors le point d'appui. Si le che-

val, maintenu entre les deux piliers, se refuse

à le prendre, il faut le pousser sur la main

avec l'aide de la chambrière et de la houssine ;

lorsque le cheval est bien appuyé sur la main,

il faut arriver à la connaissance de l'action des

talons... Rencontrant un cheval fort sensible

aux talons, pour commencer à les lui faire

souffrir, estant bien assuré dans sa cadence,

je fais toujours, nu le jdus souvent selon le

besoin, commencer la leçon an pilier seul, ou

le faisant aller sur les voltos ; lorsqu'il est en

train, je tâche tout doucement à le piquer le

plus délicatement que je puis, d'un talon ou

de l'autre selon le besoin, ou de tous les deux

ensemble, un temps ou deux s'il le souffre, lui

fais connaître avec caresse ce qu'on désire
;

s'il ne l'endure pas, je le fais placer entre les

deux piliers, les cordes courtes, et, l'élevant,

le fais pincer doucement. S'il se détraque de

sa mesure
,
je le redresse derrière , sur la

croupe, avec la houssine, et, en lui aydant,

je fais en sorte que celui qui est dessus con-

tinue à le pincer, afin qu'il remarque qu'il faut

répondre à l'aide des talons comme à celle

de la houssine , chose qui sera bientôt ap-
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prise, etc.. Pincer son cheval, lorsqu'il ma-

nie, est presser tout doucement les ilcux épe-

rons, ou l'un d'iceux, contre son ventre, non

de coup, mais serrant délicateiuent, ou plus

tort selon le besoin à tous les lemps, ou lors-

que la nécessitô le requiert, afin que, par l'ac-

coulumance de celle aide, il se relève un peu

ou beaucoup, selon raffermancc de laquelle le

cliovalier adviscra. Celle aide, qui est vérila-

hlenient tout le subtil de la vraie science, et

pour le chevalier et pour le cheval, que j'ai

nommée la délicalessc |)rincipalc de toutes les

aides dont l'intelligence est la plus.nécessaire

à l'homme et au ciieval. et sans laquelle il est

impossible au chevalier de l'aire manier son

cheval de bonne j^rnce; d'autant que le cheval

n'entendant, ne cognoissant et ne souffrant les

aides des talons, s'il a besoin d'être relevé,

animé ou châtié, il n'y aura nul moyeu de le

faire, car le coup d'éperon est pour le châti-

ment, cl les jambes et la fermelé des nerfs

pour les aides ; niais où il ne répondrait pas

assez rigoureusement aux aides de la jambe,

il faudrait en demeurer là , si le cheval ne

souffrait le milieu d'entre le coup d'éperon. et

l'aide de la jambe, <\vn est le pincer que je viens

de dire, et que fort jieu de gens pratiquent

volontiers par faute de savoir. )) Passons main-

tenant à Newcaslle. « Quant au temps néces-

saire pour dresser un cheval, dit cet écuyer,

cela dépend de sa force, de son âge, de son es-

prit et de ses dispositions. Ils ne peuvent pas

tous avoir les mêmes qualités
,
pas plus que

tous les peintres ne peignent de la même ma-

nière, que les danseurs ne danseift de la même
façon. Mais enfin si un cheval est docile, pro-

pre, a des esprits et de la force, on pourra le

dresser en trois mois, c'est-à-dire en qua-

rante-cinq leçons. D'une chose vous puis-je

répondre, que quelque autre dresse un che-

val et le parfasse par son industrie , cette

mienne méthode nouvelle le parfei-a en moins

de la moitié de temps ([ue lui, et il ira encore

mieux et plus juste ou plus parfailenienl, ce

que j'ai vu faire à peu de chevaux (jue les au-

tres dressent. » Et cette méthode employée

par Newcaslle est celle-ci : « Il faut, dil-il,

que le cavalcador lui place le plus i|u il jiourra

la tête, et à peu prés, et quoiqu'il gagne sur

lui, soit sur la tête, soit sur la bouche, il ne

doit pas lui donner de liberté, mais l'y garder

en gagnant tous les jours de plus en plus sur

lui, jusqu'à ce qu'il ait placé sa tète au liftu

qu'il vent qu'elle soit; alors il doit la garder

là, le travaillant en bas avec le bas de la main.

Trottez-le alors sur des cercles largos au

commencement, et tirez toujours la rêne de

dedans du caveçon, afin que non-seulement il

regarde la voile, mais aussi (ju'il ail la croupe

|)lutôl dehors que dedans, etc. La principale

chose est de gagner la tête du cheval et de lui

donner bon appui ; car, pour sa croupe, elle

est' aisée, ce qui m'a fait étonner de voir des

cavaliers (îommencer jiar la queue ou eroujie

du cheval. Si vous placez la tète du cheval,

vous pourrez en faire ce que vous vomirez ; si

vous ne lui assurez la tête, vous n'en ferez

jamais un cheval parfait; car vous n'avez en

tout (jue la main et les talons ](our le dresser,

et la meilleure partie v((us man(|uera. )) Il est

à remarquer qu'avec Newcaslle et Pluvinel les

talons s'entendent armés d'éperons. Il faut

habituer le cheval de monture à être docile au

monloir, à marcher franchement sur la ligne

droite et sur l.a ligne circulaire, à faire le pas

décote, lavolte et dcnii-volte, à rester immo-

bile après l'arrêt, à obéir sans hésitation à la

moindre volonté du cavalier. Le cheval de

guerre doit, en outre, sauter avec franchise

les fossés, les haies et les j;alis.sades, ne point

s'effrayer du bruit des armes, de celui des in-

struments guerriers, du llotlement des éten-

dards et des llammes des lances. Le cheval de

chasse aussi doit être dressé à sauter les fos-

sés, les haies, les jialissades, et à ne pas avoir

peur de la délonalion des armes à feu. On ac-

coutume un cheval au bruit des instruments

de guerre, en battant du tambour et en son-

nant delà trompette dans l'écurie au moment

de donner l'avoine; on répète cela autant de

fois qu'il est nécessaire pour que l'animal,

sans donner aucun signe d'effroi à ce bruit,

semble, au contraire , s'y complaire. Comme

un cheval de chasse doit être excellent cou-

reur et très-souple dans ses mouvements, il

convient do le trotter pendant longtemps en

bridon; il convient également de l'accoutunier

à s'arrêter court an moindre avertissement

iju'on lui donne, j)our pouvoir coucher en joue

aussitôt qu'on aperçoit le gibier ; il n'est pas

moins essenliel que ce cheval soit dressé à

rester innnobile aussi longtemps qu'il est né-

cessaire.

Ce que dit 31. d'Aure sur l'éducation du jeune

cheval, offre des principes théoriques et pra-

ti(|ues plus développés, dont voici un assez
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long extrait. Dès Icdôbul, l'auloiir •lahlit qiio

les bons et longs services d'un cheval dépen-

dent toujours de la manière qu'on a suivie

pour le commencei;; (lu'il ne s'agit pas, sur

un poulain, de trop se hâter à en retirer du

service; qu'au contraire, il faut user de pa-

liencc pour donner au cheval le temps de s(!

développer, et qu'on ne doit lui demander que

ce qu'il est en état de faire. Par des exigences

trop promptes, on peut occasionner des lares,

l'onipre les allures, exciter la défense, engen-

drer des maladies inilanimatoires, iniluerpour

toujours sur l'économie du cheval. Les che-

vaux du même âge peuvent différer par leur

force et leur énergie, à cause de leur race, ou

de la manière qu'on a suivie pour les nourrir

dans le jeune iige , ou de l'exercice auquel ils

ont été soumis chez l'éleveur. Cette éducation

première indue nécessairement beaucoup sur

le plus ou moins de promptitude avec laquelle

on peut dresser un cheval. Il faut donc savoir,

quand on entreprend son dressage , s'il a été

soumis à Yentraînement , s'il a été livré

aux travaux de la terre, ou si, resté dans

l'herbage, il n'a reçu aucune préparation, au-

cune nourriture d'écurie; et l'on agit alors en

conséquence. Un cheval ayant été soumis à

l'entraînement, peut avoir plus de force qu'un

autre ; mais, cependant, il doit être commencé

avec ménagement, non-seulement pour rendre

à ses allures une régularité qu'il a pu perdre

dans les exercices elles épreuves, mais en-

core pour qu'il puisse rentrer eu condition.

Celui qui a travaillé à la terre a de même be-

soin d'être ménagé , non-seulement pour lui

faire reprendre des aplombs et des mouve-

ments qu'un travail trop forcé aurait pu alté-

rer, mais encore pour éviter les influences

fâcheuses qu'entraîne après elle la nourriture

surabondante et malsaine donnée à ces che-

vaux quand on les prépare pour le commerce.

Enfin le cheval, n'étant pas sorti de l'herbage,

demande des ménagements
,
parce que, igno-

rant tout, n'ayant aucune force, trop d'exi-

gences pourraient l'effrayer, le faire défendre

et le rendre malade. Dans ces trois hypothèses,

nous voyons la nécessité d'agir avec prudence.

Quel que soit d'ailleurs le cheval auquel on s'a-

dresse, il faut savoir que d'habitude il est livré

au commerce â quatre ans; qu'à cet âge les

gourmes arrivent, que la dentition est dans son

travail le plus fort , et que leur influence fait

perdre au cheval toute l'énergie, dont précé-
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demmenl il aurait pu être doué. Les gourmes

sont d'autant plus fortes et dangereuses qu'un

cheval est tourmenté; les transpirations trop

abondantes, provoquées alors, peuvent amener

la morve ou des fluxions de poitrine, (|ui re-

culent à tout jamais, ou pour longtemps, une

éducation qu'on aurait voulu tro]) avancer.

Rien ne doit donc être pressé dans l'éducatioa

du jeune cheval. Les bons soins hygiéniques,

la douceur dans les approches à l'écurie, sont

les meilleures préparations. Ainsi, lorsqu'à l'é-

curie il supportera facilement qu'on lui mette

le licou et le bridon, qu'il recevra celui-ci dans

la bouche, sans témoigner de crainte, on le

promènera à la main ; on mettra, pour le sor-

tir, un caveçon par-dessus le bridon, afin que

s'il avait envie de sauter, on puisse l'arrêter

du caveçon; on évitera ainsi que le bridon

n'offense les barres et les lèvres. Pendant la

promenade, on marquera des arrêts fréquents

du bridon, pour familiariser la bouche à une

sujétion. Une fois calme à la promenade à la

main , on le mettra à la longe pour le faire

trotter en cercle. Dans cette circonstance, on

se servira de Yhomme de bois, pour enrèner

le cheval et habituer sa bouche à une sujétion

légère et égale; à défaut d'homme de bois, on

peut aussi l'enrêner en fixant les rênes dans deux

anneaux que l'on peut placer sur un surfaix.

Dans le principe, on enréne le cheval trés-lé-

gèrement; à mesure qu'il se fait à cette sujé-

tion, on gradue l'enrênement; on tend ensuite

une rêne plus que l'autre, pour assouplir l'en^

colure, en ayant soin de plier plus souvent le

côté qui paraît le plus raide. Cet assouplisse-

ment s'exige en raison de la flexibilité de l'en-

colure : quand on croit cette partie assez as-

souplie, on se contente d'assujettir les rênes

également. Le cheval doit être arrêté souvent,

alin d'apprendre à rester en place et à repartir

en venant prendre son appui sur le bridon.

On pourra, en maintenant aussi le cheval et

le tenant alternativement plié à droite ou à

gauche, le faire changer de main , et le faire

marcher ensuite au trot, au galop, le mettre

au pas, lui présenter la tête au mur pour lui

faire échapper les hanches. Un 'travail sem-

blable a l'avantage de parfaitement préparer le

cheval, de le familiariser à l'homme, et de

n'être aucunement fatigant pour lui. Quand

une fois , ainsi maintenu par le caveçon et

l'enrênement, il sera devenu facile et confiant,

que l'on croira qu'il est assez en force, on



EDU 384 ) EDU

essayera de le monter. Étant rnaiiilenu par le

caveçon , l'homme qui tiendra la longe le ca-

ressera, jiour le mettre en conliance; le cava-

lier l'ahordera avec précaution , le montera
,

descendra plusieurs fois , et restera dessus

quand le cheval ne témoignera jilus aucune

crainte. Si par hasard il offrait des diflicultés

au montoir, (juMl cherchât à se jeter de côté,

à se doubler sous l'homme, celui qui tiendra

la longe donnera des saccades de caveçon assez

fortes pour étonner le cheval et le faire recu-

ler; quand il aura reçu cette correction, le

cavalier l'apjirochera de nouveau pour monter

dessus; la correction du caveçon se répète jus-

qu'à ce que le cheval reste tranquille. Aussitôt

qu'il se laissera approcher sans témoigner le

désir de recommencer à malfaire, l'homme

qui tiendra la longe le caressera, en ayant tou-

jours soin de se tenir prêt à agir avec le cave-

çon , si le cas échéait. Une fois le cavalier à

cheval, il prendra les deux rênes du hridon

,

assurera légèrement la main, en laissant tom-

ber les jambes près des sangles ; l'homme char-

gé de tenir la longe portera le cheval en avant,

en le tenant assez prés pour ([ue le caveçon

puisse agir s'il tentait de bondir ou de se dé-

rober. Pendant la marche, le cavalier essayera

d'agir sur le hridon, auquel, du reste, le che-

val sera déjà habitué par le travail de renrê-

nemenl. Les premières leçons de ce genre

doivent être trés-courles; il est préférable de

les recommencer souvent que de trop les pro-

longer; il faut toujours éviter de fatiguer le

cheval dans le principe. Quand au bout de quel-

que temps il marchera sagement, on lui don-

nera de la longe; le cavalier, en le maintenant

toujours au pas, essayera de le diriger de lui-

même sur les cercles , et de le faire changer

de main; il l'arrêtera, essayera de le reculer.

Toutes les résistances pour arrêter ou reculer

doivent être suivies d'un abandon de la main.

Après avoir essayé de reculer, (jnand on res-

tera en place, on sciera légèrement les rênes

du hridon, et Ton finira par badiner avec une

.seule rêne pour essayer de faire tourner la tête

du cheval el de lui faire plier rencolure;

en répétant ainsi à peu près ce qu'on avait

fait avec l'enrênement. Une fois le cheval

en confiance au pas, le cavalier entrepren-

dra de le faire marcher au trot et au galop.

L'homme qui lient la longe doit être prêt à

agir sur le caveçon, pour arrêter le cheval s'il

tentait, en prenant une allure plus vive, de

bondir ou de se dérober. Ce travail de la longe

se suivra jusqu'à ce qu'ayant acquis assez de

conliance el de connaissance des aides de la

main, le cheval puisse être mis en liberté. Ce-

pendant, avant de le laisser libre, on essayera

de lui faire échapper les hanches en lui met-

tant la tète au mur. Pour cela, le cavalier le

dirigera vers une muraille , el s'arrêtera en

face. Quand il s'agira de le mettre en mouve-

ment et de le faire appuyer, jtar (exemple, de

gauche à droite, le cavalier jiortera un peu les

épaules à droite pour indiquer la direction

dans laquelle le cheval doit marcher ; en même
temps, il fermera la jambe gauche, en donnant

de petits coups de talnu jiour pousser les han-

ches de gauche à droite, et les faire marcher

obliquement. Pour aider ce mouvement tout

nouveau pour le cheval , l'homme auquel la

longe est confiée, la maintiendra assez pour

(jue la tête du cheval ne se porte pas trop à

droite, au moment où le cavalier porte les

épaules de ce côté; en même temps, il peut

aider aussi à pousser les hanches de gauche à

droite, en présentant une cravache ou un fouet

près de la jambe gauche. Il s'en servira légè-

rement, en frappant par petits coups l'arrière-

main, si les hanches ne s'échappaient pas assez

promptement à droite. Quand le cheval sera

libre, on lui fera suivre le même travail et le

même terrain qu'il avait l'habitude de suivre

étant tenu à la longe. Marchant sur un terrain

et suivant un travail connu , il obéira ordi-

nairement sans résistance : le cavalier aura

alors plus de facilité à l'amener à la connais-

sance parfaite des aides. Une fois qu'il sera

familiarisé à ces dernières, 0:1 pourra l'exercer

dehors, afin de l'habituer à la vue des objets.

Il est très-brm , dans ces promenades , de se

faire accompagner d'un vieux cheval, qui sert

de guide et souvent engage l'autre à passer

devant les objets dont il aurait pu s'effrayer

s'il eût été seul. Etant ainsi guidé, il lui prend

naturellement l'envie de se porter en avant, et

recherche de lui-même cet appui sur la main,

absolument nécessaire à donner aux chevaux

pour arriver à les mener avec justesse et pré-

cision. On doit éviter, dans le principe, de

mettre nu jeune cheval dans le cas de faire

une sollise : trop d'exigences peuvent faire

naître des défenses, qui ne se maîtrisent en-

suite qu'aux dépens de ses moyens. Mais dés

que le cheval est arrivé à être franc devant

lui
, qu'il se porte en avant par la pression
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des jambes
,
qu'il s'appuie avec confiance sur

la main.'Ct qu'il se laisse facilement diriger et

arrêter par elle, on commencera, pour régu-

lariser ses mouvements, à l'astreindre au tra-

vail d'une reprise simple, sur le cercle et sur

le large, et l'on finira ce travail en faisant

échapper quelques pas à chaque main, la tête

au mur. Quand il sera ainsi préparé, il s'agira

de lui faire connaître les éperons, et de le

rendre franc à leur attaque; on remettra alors

le cheval à la longe; le cavalier reprendra au

pas le travail sur les cercles ; il poussera le

cheval devant lui par des appels de langue et

de petits coups de jambe. Parvenu à détermi-

ner le mouvement en avant, il fermera fran-

chement les jambes en approchant les éperons.

La première attaque ne doit pas être très-vi-

goureuse , car ordinairement la première fois

qu'un cheval sent l'éperon, loin de se porter

en avant, il se retient, baisse la tète et plie

l'encolure pour essayer de mordre la jambo

du cavalier, ou bien il se pousse dessus, recule

et bondit sur place. Dans ces différents cas,

l'homme qui tient la longe doit la maintenir et

l'agiter pour que les saccades du caveçon re-

lèvent la tête du cheval ; il est nécessaire en-

suite de le suivre avec un fouet , dont ou se

sert en le frappant sur l'arrière-main, pour le

faire aller en avant. Les attaques de l'éperon

doivent se graduer et se renouveler, jusqu'à

ce que le cheval se ytorle franchement en avant.

Comme on vient de le dire, un jeune cheval

sera toujours plus enclin à se retenir à l'atta-

que de l'éperon qu'à la fuir; il est bien rare

qu'il s'emporte. Sa défense consiste en sauts

de mouton, en écarts, en pointes, en ruades;

et si. par hasard, dans ces mouvements vio-

lents il se porte en avant , ce ne sera jamais

pour s'échapper bien loin; l'emploi des épe-

rons sur un jeune cheval qui ne le connaîtrait

pas et qui voudrait fuir, peut servir souvent

a l'arrêter et à le faire bondir sur place. Aussi

faut-il s'attacher, dans le principe, à ne faire

connaître cette aide que comme un moyen de

provoquer le mouvement en avant; un jeune

cheval ne peut être considéré comme bien pré-

paré lorsqu'il n'est pas fidèle et franc à l'at-

taque de l'éperon. L'action de cette aide peut,

en se modifiant en raison des besoins, devenir

d'une grande utilité dans le complément de

son éducation future. Le cheval devient d'au-

tant plus promptement fidèle à l'attaque de

l'éperon
, qu'il trouve sur la main une rési-

TOMK I.

stance qui ne le porte pas sur rarriére-main ;

c'est pour cela qu'il faut faire connaître les

éperons avant de mettre le mors; le bridon,

offrant un appui plus doux, engage le cheval

à se mettre dessus et à se porter en avant. Une
fois le cheval franc à ces attaques, on peut lui

mettre la bride ; on commence par lui en faire

connaître l'effet en le promenant à la main
;

il faut avoir soin, dans le principe, de tenir

la gourmette lâche ; après l'avoir porté quel-

ques pas en avant, on l'arrête en agissant sur

les branches du mors
,

|)our offrir une rési-

stance sur les barres et la barbe, et l'on con-

tinue cette action pour le faire reculer. Dans

rhypothése où il s'y refuserait, au lieu de

trop fortement agir sur les branches du mors
pour obtenir ce mouvement rétrograde, on se

servirait du caveçon ; au moyen de quelques

saccades fortement appliquées sur le chanfrein,

le cheval se poi-tera en arrière; à mesure qu'il

cédera à l'action du caveçon, on agira légère-

ment sur le mors afin d'arriver ainsi, eu di-

minuant l'effet du caveçon, à lui faire com-
prendre que cette action de la bride est pour

le faire rétrograder. En sachant user avec

adresse et modération du caveçon, un cheval a

bientôt compris cette leçon. Quand le cheval

a reculé quelques pas, on le reporte en avant,

et l'on recommence souvent ces arrêts et ces

mouvements rétrogrades; le cheval se fami-

liarise ainsi avec cette nouvelle sujétion, qui,

arrivant sans à-coups de la part du mors, est

bientôt comprise. On exécute ce travail assez

de temps pour croire que le cheval n'en est

plus effrayé, puis on monte dessus, en tenant

les rênes de la bride dans la main gauche :

cette main se fixera de façon à offrir une pe-

tite résistance, et l'on fermera les jambes pour

pousser le cheval en avant. Si le cheval hé-

site, on diminue la résistance de la bride en

augmentant l'action des jambes, et avec la main
droite on agira sur le bridon , le cheval con-

naissant déjà ses effets. On cherchera, dans le

principe, à suivre les lignes droites, on arrê-

tera souvent, pour l'habituer à cette nouvelle

sujétion ; on fera en sorte de marquer les ar-

rêts droits, la main basse, et les jambes assez

fermées pour que les hanches ne se traversent

pas. Le cheval étant devenu fidèle à ces arrêts

de la bride, on essayera de le tourner en ou-

vrant la rêne de la bride ; à mesure (ju'il s'ha-

bitue à l'action de l'ouverture de celte rêne,

on recommence ces tournants en faisant agir

25
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la iTne (lu dehors par son appui, el colle du

(lodaiis pai- rouvcrtiire; les jambes doivent

toujours luaiiilenir rarrière-maiii et aider les

mouvements du devant. C'est lorsqu'il com-

mence à repondre à ces difCércnts effets, que

la main s'assure davantage pour essayer de le

rassembler; alors on lui fuit suivre les murs

en le travaillant d'abord dans le pli renversé,

et ensuite l'épaule en dedans; il faut, pen-

dant ce travail, arrêter souvent le cheval, es-

sayer de le reculer légèrement et badiner en-

suite la rêne pour assouplir l'encolure du côté

où l'on veut amener le pli. Cette manière est

préférable à celle de l'assouplissement sur

place, et elle est tout aussi prompte (Voy.

Accord des maius et des jambes), car lorsqu'un

cheval est dans sa force , trois semaines d'un

travail semblable à. celui qu'on vient d'indi-

quer suffisent pour le rendre sage et franc

devant lui; il est susceptible alors de pouvoir

être utilisé, ou de recevoir, si on le désire, un

dressage plus complet, une finesse relative au

service auquel on le destine. Le plus long à

attendre est, comme il a été dit, la vigueur

tardive chez les jeunes sujets; c'est pourquoi

il est bon de les faire monter par des enfants,

afin de moins les charger. Beaucoup de che-

vaux se défendent par faiblesse; le plus sûr

moyen de réussir est de les laisser en rejjos et

de bien les nourrir.

L'instruction du manège doit entrer dans

l'éducation des chevaux de guerre. Pratiquée

avec discernement, elle les assouplit, leur ap-

prend à se servir de leurs membres el à obéir

à l'homme avec une facilité propre à lui don-

ner de la confiance et à assurer ses succès

dans le combat. Il s'agit de former des chevaux

dociles, légers, adroits, marchant indifférem-

ment seuls el réunis en troupe, et ne faisant

pour ainsi dire avec leur cavalier qu'une seule

machine facile à se mouvoir en tout sens el.

au besoin, avec toute la vitesse dont le cheval

est susceptible. Les qualités el l'instruction

que nous avons dit être nécessaires pour un

écuyer civil le sont également pour un écuyer

militaire. Voy. Ecuyer. Nous trouvons dans le

Cours d'rquitalion de Samnur, 1850, un pré-

cieux travail destiné à l'enseignement dans

cette école. ïl a été rédigé en puisant dans

les ouvrages des meilleurs auteurs d'équita-

lion, et nous le reproduisons presije textuel-

lement, au risque même de répéter quel((ue-

fois les principes exposés précédemment ou

dans d'aulres articles. Les changements que

nous y introduisons sont peu nombreux, et

exigés le ])lus souvent jiar la forme de diction-

naire que nous avons donnée à notre livre.

Education préparatoire aux leçons

du manège.

La douceur, la prudence, la patience doivent

être observées en soignant un jeune cheval;

mais il ne faut jamais se montrer à lui avec

timidité, car elle encourage les premiers ca-

prices qu'il fait apercevoir, et qui finissent par

devenir des habitudes difficiles à détruire. Il

ne faut pas non plus, quelle que soit sa douceur

naturelle, s'approcher de lui en l'abordant par

derrière, et surtout en oubliant de le prévenir

de la voix. On le flatte de la main, que l'on

promène sur toutes les parties de son corps.

On lui lève souvent les quatre pieds, l'un après

l'autre, et l'on frappe dessus; cela se fait les

premières fois pendant le pansage. Gomme le

cheval est doué de beaucoup de mémoire, ces

soins répétés le familiarisent bientôt avec

l'homme. Pour l'habituer à porter la selle, on

commence, au moment de lui donner l'avoine,

par lui mettre un surfaix légèrement sanglé;

quelques jours après on lui met la couverture,

puis la selle sans croupière, et enfin avec la

croupière. C'est d'après l'habitude qu'il prend

de supporter paisiblement ces objets, qu'on

les lui laisse plus ou moins longlem])s ; il ne

tarde pas, en général, à s'y accoutumer, parce

({uele moment où on les lui place sur le dos lui

annonce toujours celui où il va recevoir son

avoine. Par des moyens analogues et en suivant

la même marche progressive, on l'accoutumera

à souffrir aisément la bride, ai.isi qu'à être fa-

cile au montoir. A l'égard des chevaux que la

prédominance du système nerveux dans leur

tempérament rendrait d'une susceptibilité

excessive, on redoublerait de patience el de

douceur dans l'emploi des mêmes moyens, on

se garderait bien d'en venir à la rigueur el ù

la force, qui irritent el par suite avilissent de

.semblables chevaux, et on chercherait à cor-

riger cotte fâcheuse disposition de leur nature

au moyen de répétitions fréquentes du frot-

tement de la main, de la brosse, derélriile, et

en leur laissant longtemps à l'écurie les ob-

jets qu'ils doivent porter. Quand il se montre

chez un cheval quelques vices de méchanceté,

ce qui est toujours rare et ne provient ordi-

nairement que du défaut d'une instructioû el
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(l'une éflucalion appropriées, il faut en recher-

cher la cause pour y remédier, et mettre en

usage tous les moyens de douceur avant d'en

venir au châtiment. La ferrure est une des

choses ([ui méritent le plus d'attention dans

l'éducation du cheval. S'il est difficile à ferrer,

il eu résulte les plus grnm'.s iuconvénioiils à

la guère; souvent il reste eu route faute de

ferrure. Il est d'ailleurs dangereux pour le ma-

réchal et pour celui qui le fait ferrer. Ce vice

a presque toujours pour cause la mauvaise ma-

nière qu'on a suivie la première fois ([u'on a

ferré le cheval. 11 est impoi'tant qu'un instruc-

teur préside toujours aux premières ferrures,

et qu'il ne néglige aucun moyen pour amener

l'animal à céder à la douceur. Il est utile que

l'endroit où on le ferre ne soit pas
j
avé, et,

si c'est en été, do choisir l'instant de la jour-

née où les mouches tourmente:it moins les

animaux. Lorsque le cheval se montre trop

effrayé du bruit de la forge, on doit se con-

tenter, pour la première fois, qu'il se laisse

couper la corne loin de l'atelier, dans une incu-

rie même, s'il le faut. On essaye après de fer-

rer uu pied, sans brûler la corne, et ainsi de

suite ; on n'exige pas trop à la fois, on l'habi-

tue peu à peu à la vue et au bruit de la forge,

en le faisant passer devant l'atelier sans s'y

irrêter, puis ealin en l'y arrêtant quelquefois

pour lui faire manger l'avoine. Il peut arriver

qu'il se montre turbuleut par Feffet d'une

trop grande ardeur; dans; ce eis, ou le fera

trotter à la longe avant de le conduire à la

forge; cet exercice, par lequel il ne faut pas

l'exténuer, car ce serait remédier à un mal par

un autre, lui fait jeter son premier feu, et de

cette manière il devient plus calme et plus

disposé à la docilité. On a rec )ur.s enfin à tous

les moyens propres à l'empêcher de se dé-

fendre, en éloignant surtout de celui qui se

défend, les personnes attirées par la curiosité

et par un zèle malentendu, qui par leur pré^

sence el leur voix ne font qu'augmenter le dés-

ordre. Pour d'autres indications relatives à

ce sujet, nous renvoyons au Manuel de ferrure,

à rarticle Ferju-ke .

Manuel de l'instruction des jeunes chevaux.

Le moment étant arrivé où l'état du jeuu^

cheval permet de le dresser, on jugerîi , d'a-

près la connaissance qu'on a dû prendre de

son caractère et de ses dispositions naturelles,

c'est-à-dire de sou plus ou moins de docilité.
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de franchise , de souplesse el d'aplomb , s'il

faut ou s'il ne faut pas commencer son in-

struction par le travail à la longe. Voy. Losge,

2" article. En général, le cheval doit avoir cinq

ans pour lui donner l'instruction dont nous

allons exposer les principes. Avant cet âge, ou

s'occupe de son éducation préparatoire, de le

faire promener; toutefois, s'il est fort et bien

conformé, on pourra lui donner la première

leçon de quatre à cinq ans. Il importe d'obser-

ver que la méthode dont il est ici question

suppose des chevaux qui n'ont pas de vices

marquants, ou qui n'ont pas été gâtés par une

première éducation vicieuse. A l'article Dé-

fauts, nous avons traité des principaux moyens

propres à remédier aux vices et aux défenRe<

des jeunes fhevaux. Voy. cet arliclf.

l'REMIEItE LEÇON.

1"^ Partie. '-^ Connaissance des aides pour

le jeune cheval qui n'a pas besoin du travail

sur h cercle à la longe. \° Le cheval sera sellé

et en bridon. Ce frein, dont l'effet est très-

doux, doit être employé longtemps, parce qu'il

n'occasionne pas de vives douleursi à l'animal,

et qu'il ne le contraint pas trop. On aura la

plus grande attention qu'aucune pièce du har-

nachement ne puisse lui causer de la ^i^n& on

de l'inquiétude, comme, par exemple, la crou-

pière trop courte, les sangles trop serrées, les

étriers frappant sur le cheval, ou l'un epntre

l'autre. %^ On lui placera aussi le caveço)i,mais

ou substituerai la grande longe, quiesl lourde

et serait embarrassante, une légère longe en

corde, de deux mètres ou deux mètres et demi

de longueur. On .s'en sert pour amener le che-

val au manège, et pour lui faire faire quel-

ques tours le long des murs, afin de l'habituer

fi les suivre saiis en être effrayé, l'arrètanl

souvent pour le caresser. S*" Lorsqu'il aura pris

un peu de confiance, ou lui donnera la leçon

du montoir. Voy. Moktoir.4'' Lorsqu'on voit

le cheval tranquille et confiant au montoir, on

lui fait faire quelques pas en avant, étant

monté. Le cavalier devra avoir dans chaque

main une gaule, qu'il tiendra le petit bout en

bas portant le loiig des bottes, le gros bout

sortant un peu dje la main du côté du pouce.

Il ne s'agit encore de faire usage que de l'allure

du pas. Voy. ce mot. 6° Ou apprend ensuite

au cheval Varrêler, après le tourner à droit*:

et à gauche, puis le changement demain, en-

fin 1p reruhr (Vov. ces différents articles),
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après avoir fait iiifitn^ pied à lerrc selon les

régies, et avant de renvoyer l'animal à l'ériirie.

Les chevaux qui doivent être débourrés et

assouplis au cercle, on les soumet au travail

,i la grande longe.

2^ Partie. — Travail par le large , le che-

val monté. 7" Le cavalier qui monte le jeune

cheval doit avoir de la tenue et être assez in-

struit pour remédier aux fautes des chevaux.

Loin de s'étonner de l'hésitation de quelques-

uns, ou de l'ardeur et de l'impatience de quel-

ques autres, il doit s'y attendre, observer, pa-

tienter, et agir avec défiance de soi-même,

pour ne pas se tromper. Des actions moelleu-

ses et progressives feront obéir le cheval sans

surprise et avec confiance. Il faut surtout se

donner la peine d'approfondir les causes de

toute résistance de sa part, pour ne pas châ-

tier en lui , comme mauvaise volonté, ce qui

n'est qu'un effet de son ignorance. 8" Le ca-

valier exécutera tout ce qui est prescrit à la

l'^e partie de lai "leçon de Y Instruction du ca-

ralier. Voy.cet article. Jusqu'à ce que le che-

val ait appris à obéir à la pression des jambes,

le cavalier ne le montera qu'avec une gaule

dans chaque main. On détermine le cheval à

marcher au pas. Voy. ce mot. L'allure du pas

est la seule dont on fasse encore usage. Le pas

donne au cheval la facilité de sentir toutes les

opérations du cavalier et de les distinguer. Il

n'est pas distrait comme dans le trot, qui oc-

cupe tous ses membres, et qui l'anime en réi-

térant souvent ses mouvements. D'ailleurs, le

fardeau du cavalier le gêne moins au pas qu'au

trot
,
parce qu'à cette dernière allure l'équili-

bre de l'homme est d'autant plus facilement

dérangé que les mouvements du cheval non

dressé sont encore plus irréguliers. 9" Le

tourner à droite et à gauche vient ensuite
;

après vient le ralentir et l'arrêter., puis le re-

culer, et enfin le mettre pied à terre. Voy. ces

articles.

Observations. — 10" Le jeune cheval, seul

dans un manège, ou entouré d'autres chevaux

aussi ignorants et aussi timides que lui, s'ir-

rite d'un rien, et refuse l'obéissance. La pré-

sence d'un cheval sage et dressé, auquel on

fait exécuter ce qu'on demande à l'autre, l'en-

courage, il le suit en contîiince, et se soumet

volontiers à ce qu'il lui voit faire. Peu à peu

on écarte, et enfin on retire tout à fait cette

espèce de guide. On évite, par ce moyen, beau-

coup de défensa«. C'est dans cette jiremiére
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leçon que le caractère, les qualités et les dé-

fauts des jeunes chevaux se découvrent; il est

donc essentiel de s'appliquer à bien les dis-

cerner.

DEUXIÈME LEÇON.

V* Partie. — Marcher au fro(.1° Dans cette

première partie de la deuxième leçon, le ca-

valier se servira encore de deux gaules comme

dans la leçon précédente. 2" Lorsque le

cheval se portera facilement en avant, qu'il

tournera à droite et à gauche , s'arrêtera et

reculera, de manière à faire connaître qu'il

comprend ce qu'on exige de lui, on le fera

marcherau trot. 3" La leçon du trot a toujours

été regardée avec raison comme celle dont on

pourrait tirer le plus de profit, premièrement,

jiarce (ju'elle assouplit les chevaux, et, en se-

cond lieu, parce que le trot, par la nature de

ses mouvements, oblige les chevaux à faire

agir leurs muscles, ce qui les fortifie, pro-

cure du liant aux ressorts, et facilite la di.s-

tribution des forces nécessaires à chaque ac-

tion. 4" On pourra réunir plusieurs jeunes

chevaux pour cette leçon ; mais on fera mar-

cher en tête un cheval dressé et sage, ou, du

moins, les jeunes chevaux qui sont les plus

sages et ont les meilleures allures. On exécu-

tera toute la première partie de la seconde le-

çon, exposée à l'article Instruction du cava-

lier, depuis le n° 27 jusqu'au n" .55, en obser-

vant de ne pas laisser marcher les jeunes che-

vaux trop près l'un de l'autre, et de les faire

changer souvent d'ordre entre eux, afin d'évi-

ter la routine. 5° On modérera le trot dans

les commencements, et peu à peu on ne fera

)dus usage que d'un trot franc et décidé, sans

mettre les chevaux hors de leur aplomb.

6» Les reprises du trot seront courtes, afin de

ne pas essoufller le cheval, et l'on finira tou-

jours la leçon à l'allure du pas. 7" L'objet

principal qu'on doit chercher à atteindre en

équitation, est de mettre l'homme et le che-

val d'aplomb, et de les y maintenir le plus

longtemps possible. En dressant le jeune che-

val, il faut donc commencer à s'occuper de le

mettre droit et d'aplomb dès cette seconde

leçon, mais sans trop exiger à la fois; ce ne

sera que dans les leçons suivantes qu'il sera

permis de chercher à obtenir davantage. On

s'attachera donc à reconnaître si le cheval n'a

pas de propension à porter ses épaules ou ses

hanches de tel ou tel côté, et l'on commen-

cera doucement à v remédier, sans s'écarter



EDC ( 389 ) EDU

do ce principe, qu'il ne faut jamais attaquer

plusieurs défauts à la fois. Les effets dos rê-

nes et des jambes et l'usage de la gaule ont été

suflisamment détaillés pour que le cavalier

sache à laquelle de ces aides il doit recourir,

aliu de redresser les parties du cheval qui s'é-

cartent de la bonne direction. 8" La bouche

du cheval devient bonne à proportion que

les rênes opèrent d'une façon juste et pré-

cise. On se bornera d'abord à former de temps

en temps quelques demi-arrêts, en tenant les

jambes moelleusementprés, pour amener peu

à peu le cheval à se soutenir. Mais il faut

éviter avec le plus grand soin do tâtonner

continuellement des mains et des jambes, ou,

ce qui est encore plus pernicieux, de chercher

à rejeter tout le poids du cheval sur les jambes

de derrière. La première faute rend les che-

vaux incertains, détraque leurs allures, les en-

nuie et les endurcit aux aides ; la seconde les

fait défendre et les ruine. 9° Il est des che-

vaux que la moindre approche des jambes du

cavalier alarme ; ils s'emportent et fout sou-

vent des sauts dangereux , non pour l'effet

réel mais pour l'appréhension de la douleur.

Il faut les calmer, leur ôter toute crainte de

châtiment, et leur faire comprendre que les

jambes ne leur feront aucun mal, s'ils répon-

dent tranquillement à leur pression. 10" D'au-

tres chevaux semblent ne donner aucune at-

tention aux effets des jambes. Il serait encore

trop tôt d'employer l'éperon ; mais le cava-

lier doit se servir à propos des deux gaules,

pour réveiller la sensibilité et l'attention , et

faire concevoir au cheval que pour éviter la

gaule il doit obéir à la jambe. 11" Le cheval,

dans quelques occasions, se jette sur la jambe

au lieu de céder à sa pression ; si cela pro-

vient d'un trop grand effet de la jambe, il faut

le diminuer; si c'est de mauvaise volonté, il

faut persister et châtier à propos. 12^ Lors-

qu'on réunit, dans cette leçon, plusieurs che-

vaux pour les dresser en même temps, il faut

n'appliquer à chacun d'eux que les moyens

d'insirudion qui lui sont propres, ne pas ou-

blier qu'il est une foule de petites exceptions

qui tirent à grande conséquence par la suite,

et enfin ne faire monter chaque cheval que

par l'élève qui lui convient le mieux : il faut

aussi bien éclairer cet élève sur ce qu'il a à

faire, en lui développant les motifs qui déter-

minent à adopter de préférence les procédés

dont on lui prescrit de faire usage.

2« Partie. — Confirmer le cheval dans l'o-

béissance aux aides , et marche, circulaire.

15' Lorsque le jeune cheval trottera franche-

ment sous l'homme et qu'il obéira de bonne

volonté et sans incertitude aux premières opé-

rations des aides, il faudra cherchera le con-

firmer dans cette obéissance, et l'amener peu

à peu au degré d'instruction nécessaire pour

lui donner la bride. En conséquence , les ca-

valiers ne prendront plus qu'une gaule, qu'ils

tiendront dans Tune ou dans l'autre main , la

pointe eu haut ou en bas, selon le besoin, et

on commencera toujours cette deuxième par-

lie par la répétition des mouvements de la

première , exigeant que le cheval passe les

coins avec plus d'exactitude, c'est-à-dire qu'il

ne décrive plus qu'un quart de cercle de deux

à trois pas, en se ployant dans cette direction,

et qu'il conserve son équilibre et le même
degré de vitesse. l4o Le doublé, s'exécutant

par les mêmes moyens que le passage des

coins, prépare le cheval à obéir aux aides des

mains et des jambes , lorsqu'il sera hors des

murs du manège. 15" Les changements de

wat/i rompent la routine, jirocurent aux aides

l'occasion de travailler, tantôt avec le secours

des murs , tantôt seules ; ils sont donc utiles

pour confirmer le cheval dans l'obéissance aux

aides. 10° Passer de ï arrêt au pas , du pas à

Varrêt, changer d'allure , allonger, ralentir,

sont des opérations qui , faites à propos, don-

nent de l'aplomb au cheval et l'assurent dans

l'obéissance. Il est trés-avantageux de les ré-

péter souvent , mais toujours en prenant en

considération le caractère et les moyens du

cheval. Il faut arrêter elralentkr souvent celui

qui est ardent et mésuse de ses forces, et ra-

rement au contraire le cheval bien constitué,

mais paresseux et qui se retient. 17° On se

servira du reculer comme d'un avis , et en

quelcpie sorte d'un châtiment pour le cheval

qui ne se soumet pas aux effets des rênes,

soit pour ralentir, soit pour arrêter; mais

cette leçon, donnée avec humeur, peut deve-

nir des plus nuisibles. 18" Le cheval de guerre

ne doit pas exécuter ce qu'on lui demande par

iiabitude ou par routine ; l'effet des rênes et

celui des jambes doiventseuls l'y déterminer.

Par cette raison, il faut éviter de laisser pren-

dre au jeune cheval l'habitude de n'exécuter

que certaines reprises , et surtout celle de

suivre machinalement les chevaux qui l'avoi-

sinenl. En conséquence, on fera souvent allon-
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^er et resserrer les distances, i|uitter la lile

et doubler simultanément plusieurs chevaux.

19' Lorsque les jeunes clicvaux ontadjuis as-

sez do force, il est hou de leur faire faire, de

temps eu temps, deux ou Iruis tours de uianége

au trot allongé, mais sans trop les jiresscr (ce

qui les mettrait hors de leur aplomb) , et en

évitant de les fau-e forger . Ce dernier défaut est

commun aux chevaux faibles, i\ ceux ([ui sont

lourds cl à ceux ((ui sont mal conformés. 20' f]

faut modérer le travail pour les premiers, as-

souplir les seconds, et chercher peu à peu à

vaincre leur résistance uaturelle , sans trop

les presser. (Juant aux derniers, on ne parvient

jamais à les corripier entièrement. 21" L'é|)e-

ron concourt puissamment à donner au cheval

la finesse ; mais il ne faut pas se presser de

l'employer sur les jeunes chevaux; si une fois

ils avaient résisté, il serait bien diflicile d"y

remédier ensuite. Il faut s'être déjà bien as.vu-

ré du caractère et de la sensibilité du cheval

avant de s'exposer a le châtier de l'éperon.

Lorsqu'on sera forcé d'en venir là , on em-

ploiera les moyens indiqués à l'article e'/jero/i.

en observant de ne pas attaquer le cheval Iroj)

près des lianes , car on le ferait arrêter cl

ruer, au lieu de le porter en avant. Il faut

aussi prendre son temps de manière à laisser

à l'animal toute facilité de s'élancer en avani.

vS'i! arrivait que les rênes ou ({uelque obstacle

s'opposassent à ce mouvement uatnrei , le

e.hàtiment. au lieu de remplir son objet, ne

produirait que des désordres ou des accidents.

22" La répétition fréquente de ce châtiment

peut produire deux effets également liîcheux ,

quoique contraires, en raison du caractère et

du lempéramenldes chevaux; ou clleémousse

en eux la sensibilité dans les ])arlies sur les-

quelles porte réj)eron , on elle les rend si

sensibles et si craintifs, ([u'ils deviennent trés-

incommodes pour leur cavalier. 25'' Un trop

grand degré de luiesse des aides serait un dé-

faut dans le cheval de troupe. Il finirait, il est

vrai, par s'en corriger en travaillant à l'esca-

dron, mais ce ne serait jamais sans y perdre

de (juclque antre manière, et eu commenç.anl

par causer beaucouj) de désordre. On ne cher-

chera donc à donner celte qualité «ju'aux che-

vatix destinés au travail du manège. 24° Pour

tout cheval de troupe, il faut que les allures

soient franches et bien déterminées, qu'il

réponde juste aux aides sansétre trop suscep-

tible, tl qu'il prenne un bon appui de la

main , alin qu'il n'en craigne pas le soutien

dans les mouvements d'ensemble , ni la pres-

sion des jambes qui agissent (|uelqnefois trop

vivement dans le rang. En conséquence, il

sera bon, dans le cours du travail de cette le-

çon , de faire marcher quelquefois deux ou

trois chevaux de front , afin de les accoutu-

mer de bonne heure à être à côté l'un de l'au-

tre, et à la pression (|u'ils auront à éprouver

dans les i-angs. 2o" La marche circulaire sous

riiumnn- élant pénible au jeune cheval, on se

contentera, les premières fois, de lui faire

exécuter les n»' 34 et 33 de la deuxième leçon,

exposée à l'article Instructioh du cavalier^

i'u observant de ne pas travailler trop long-

temps en cercle et surtout à la même main

,

et de reprendre souvent la ligne droite. 26" A

mesure ((ue le cheval s'assouplira, on lui fera

exécuter successivement les autres mouve-

ments de la deuxième partie de cette leçon
;

on emploiera le changemeut de main en de-

hoi-s du cercle ( n" 3(i ) , longtemps avant

de faire usage de celui en dedans du cercle

{ n" 37, 38"
) , et on Unira par exécuter toute

celle deuxième partie jusfju'au u" 41

.

Obscrvdtions sur la marche circulaire.

27" De la gêne plus ou moins grande qu'é-

prouvent les chevaux résultent quelquefois les

défenses qui n'ont d'autre source que le dé-

faut de souplesse. Ouelques chevaux refusent

de se ployer à une main, parce qu'ils souffrent

de quel(|ue partie, ou parce qu'ils se servent

plus dilUcilemeul de lune de leurs jambes de

devant que de l'autre, et qu'ils s'en détient.

11 faut rechercher toutes ces causes avec soin,

agir eu conséquence, et prendre garde surtout

au dernier cas, parce (piil compromet la sû-

reté du cavalier dans les allures vives. 28" Le

cheval se refuse quelt[ucfois à l'effet de la rêne

qui doit le déterminer sur le cercle. Plus on

ouNTC la rêne du dedans, plus la masse tombe

en delioi"s el s'écarte du centre. Ce refus est

))resque toujours occasionné par la faute du

cavalier, soit parce que son côté du dehors

reste trop en arrière , soit parce que la jambe

du même côté est sans effet , ou que l'autre

en a Irop , soit enlin jiarce que le cheval est

trop plié. Indiquer les causes de cette dé-

fense , c'est en désigner suffisamment le re-

mède. 29" On a remarqué ((ue les chevaux

tournent ordinairement plus facilement à une

main (|u'à l'autre, et c'est presijue toujours à

main gauche. Les opinions varient sur cett«
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prédisposition du cheval ; mais ,
quelles qu'en

soient les causes , il ne faut jias prétendre sur-

monter celte difticulté eu travaillant toujours

le cheval à la main à laquelle il se plie le

moins facilement, et en voulant Ty maintenir

de force; car, au lieu de céder, il se raidirait

de plus en plus, et ce qui n'était d'abord qu'i-

gnorance, raideur ou maladresse, deviendrait

réellement un vice peut-être incorrigible. Au

contraire, il faut l'exercer Irés-peu à la fois

de ce côté, et y revenir souvent avec patience.

L'animal linira par sentir de lui-même le be-

soin de se jiloyer, et l'on aura bientôt alors

regagné le temps employé à suivre une pro-

gression indispensable. 30" Ce ne peut être

qu'à force de répéter la même chose souvent

et longtemps qu'on parvient à la faire con-

cevoir au cheval , et lorquil se refuse à une

leçon nouvelle , c'est , en général , Une excel-

lente méthode que de le remettre à la leçon

précédente.

TROISIÈME LEÇON.

1"= Partie. — Marche circulaire au trot,

marche circulaire au pas, et premiers princi-

pes du galop. \° Le cheval commençant ;i

être confirmé dans les aides par les mouve-

ments de la leçon précédente, on s'occupera

d'abord, dans celle-ci, de faire travailler au

trot sur le cercle, observant d'exécuter les

changements de main en dehors et en dedans,

avec la progression recommandée n° 26. L'o-

bligation de sentir davantage la bouche du

cheval dans le travail en cercle est très-

favorable pour confirmer les jeunes chevaux

dans ia direction des aides, parce qu'il faut

aussi que les jambes du cavalier iravaillent

toujours en conséquence de l'effet des rênes.

2' Lorsque les jeunes chevaux seront assou-

plis et obéissants aux rênes et aux jambes, on

les exercera aux pas de côté, ainsiqu'il est ex-

pliqué n"* 42 et 43 de la troisième leçon. Voy.

Instruction du cavalier. 5' Ou observera de

faire tenir d'abord moins d'une demi-hanche,

et de ne faire que deux ou trois pas décote.

Alors on arrêtera le cheval, et on le caressera

pour lui faire concevoir qu'il a bien fait ; on

lui fera répéter le même mouvement du côté

opposé, et on le renverra. La leçon sui-

vante, on exigera qu il fasse quelques pas de

côté de plus, et ainsi de suite, à mesure qu'il

acquerra plus d'aisance et qu'il aura plus de

facilité à exécuter ce mouvement. On augmen-

tera de même progressivement le degré de han-

che, et l'on finira p^r exécuter les mouvements

indiqués n"» 42, 44 et 4o de la troisième leçon,

ex] osce Wavlicle Instruction du cavalier.

Observations .su?" les pas de côté. 4° Il y au-

rait beaucoup d'inconvénients à donner les pre-

mières leçons de ce mouvement à plusieurs jeu-

nes chevaux placés l'un à côté de Vautre. Ils

sont imitateurs, et il est à craindre que celui

qui aura vu son voisin résister et se défendre,

ne résiste encore davantage. Il faut donc don-

ner ces premières leçons à chaque cheval en

particulier, plaçant les autres de manière a ne

pas voir celui qu'on exerce, et se servir d'un

cheval dressé pour engager le jeune cheval à

imiter ce qu'il lui verra faire. L'écuyer se ser-

vira de la chambrière avec ménagement, 'pour

aider le cavalier, et l'on ne doit pas s'étonner

des petites défenses du cheval, dans une leçon

qui l'oblige à marcher d'une manière qui ne

lui est pas ordinaire.

Premières notions de galop. o° Lorsque le

cheval saura bien exécuter la marche circu-

laire au trot et la marche de côté au pas, on

lui donnera les premières notions du galop.

Cette leçon n'a pas pour objet d'obtenir du

cheval de la précision dans Texécution, mais

bien de le préparer à cette allure, de la

lui rendre peu à peu familière, en l'habituant

à se modérer, à se soutenir et à être attentif

aux effets des aides. Si son âge et le dévelop-

pement de ses forces ne sont pas assez avan-

cés pour lui permettre de soutenir les fatigues

de cette allure, on différera de l'y exercer

jusqu'à ce qu'il soit en étal de s'y soumettre

sans danger, et l'on passera à la deuxième

partie de la leçon. 6" La leçon du galop devra

aussi, les premières fois, être donnée indivi-

duellement. On profitera du passage des coins

pour faire partir le cheval en se servant des

moyens indiqués à l'article Instruction du

cavalier, troisième leçon, n"*47, 48, 49 et SO.

Ou bien, on déterminera le départ au galop

en augmentant graduellement l'allure du trot.

Il faut alors élever un peu les mains, en don-

nant un peu plus d'action à celle du dehors,

et fermer les jambes progressivement en sui-

vant les principes indiqués n" 47 de la leçon

ci-dessus mentionnée. Si, malgré cela, le che-

val ne part pas juste et fait de grandes diffi-

cultés, sa résistance en pareil cas doit avertir,

ou qu'il n'est pas encore assez assoupli au trot,

ou qu il y a faiblesse ou souffrance dans quel-

que partie. T" Le galop sera d'abord modéré,



EDU ( 392 EDU

sans mettre cependantlecheval sur les hanches.

On aura soin de faire décrire un grand arc de

cercle au passage des coins. Le galop raccourci

sera rejeté de toutes les leçons, et l'on n'y

exercera que les clievau.x destinés au travail

du manège. 8" Gomme la charge, l'observation

des distances el de Valignement, les inou-

cements de conversion , nécessitent parfois

d'augmenter et de diminuer alternativement

la vitesse du galop, on exercera les jeunes

chevaux à allonger et à ralentir cette allure ;

mais ce ne sera que progressivement dans

les leçons suivantes , et en observant de re-

prendre le galop ordinaire après quelques

secondes seulement de galop ralenti ou al-

longé. Dans ce dernier, le cheval ne devra

jamais être mis hors de son aplomb , aban-

donné, ou poussé à coups d'éperons. Les re-

prises de galop seront courtes et entremçlées

de trot, de pas et même de repos. On évitera

de jamais presser le travail jusqu'à la fatigue,

ayant soin au contraire de renvoyer toujours

le cheval à l'écurie conservant encore de la

vigueur et de la gaieté. 9° Dés qu'on aura com-

mencé à les exercer au galop, on finira tou-

jours les chevaux au pas avant de terminer

le travail, se contentant de quelques tours en

cercle, de faire appuyer à droite et à gauche

sur la ligne, et enfin de reculer. 10" Dans

cette leçon, on fera souvent croiser les rênes,

soit dans la main droite, soit dans la main

gauche, afin de préparer les chevaux à l'effet

des rênes de la bride. On ne devra pas non

plus oublier de les former en peloton et de les

rompre par quatre et par deux, au pas et au

trot, afin de les habituer à marcher en troupe.

2" Partie. — Travail dans la carrière et

promenades au dehors. ^\° Les chevaux sont

si différents dehors de ce qu'ils sont dans le

manège, il y a tant d'objets qui les occupent,

les étonnent ou les effrayent, qu'il est très-

nécessaire de ne pas toujours travailler dans

le manège couvert. Lors donc que les jeunes

chevaux seront assez obéissants aubridon, on

les exercera dans la carrière aux mouvements

de la preuïière partie et l'on fera i)arfois des

promenades au dehors, ayant soin de mêler

avec eux quelques chevaux dressés et sages.

12" Dans ces promenades, au lieu d'assujettir

les chevaux à marcher en files ou dans le rang,

on les fera travailler le plus individuellement

possible, passant par les chemins difticiles,

^'éloignant . se croisant et s»; rapprochant

tour à tour. 13» Loin de chercher les occa-

sions d'effrayer les jeunes chevaux, croyant

par là les rendre hardis, on évitera avec soin,

dans les commencements, tout ce qui pour-

rait les mettre en désordre. Peu à peu on ris-

quera quelque chose de plus, n'employant

surtout qu'à la dernière extrémité les moyens

de rigueur : car les coups j)euvent faire un

instant braver la peur, mais ils n'en guéris-

sent pas le cheval. Au contraire, à la première

occasion, il aura de plus la crainte du châti-

ment, et souvent il perdra la têteel se livrera

à toutes sortes de désordres. 14" On s'occu-

pera aussi d'habituer les jeunes chevaux aux

bruits de guerre, détonation des armes, etc.

A cet effet, lorsqu'on les mettra en cercle

pour les finir, l'écuyer placé au centre fera

partir le chien d'un pistolet ou d'un mous-

({ueton non chargé. Il désignera les chevaux

les uns après les autres, pour que les cava-

liers, dés qu'il aura fait feu, les fassent tour-

ner en dedans et s'apjirocher doucement de

lui. Le cheval arrêté au centre, d'une main

il lui montrera l'arme , et de l'autre il lui

offrira de l'avoine, du pain, etc., il le cares-

sera et le fera caresser par son cavalier, qui

reprendra ensuite sa place sur le cercle.

15" Lorsque les chevaux seront habitués au

bruit de la* détente de l'arme à feu, l'écuyer

suivra la même méthode pour brûler une

amorce, puis faire feu réellement, d'abord

sans bourrer, enfin en chargeant de manière à

produire une forte détonation. Les chevaux

finiront par venir d'eux-mêmes sur celui qui

tirera un coup de pistolet à leur portée.

16" Il en sera de même pour les habituer au

Uottement des drapeaux et étendards. On les

met en cercle autour d'une lance garnie de sa

llamme, on les en approche successivement,

on l'agite de loin, ensuite prés d'eux, ell'on

finit par la faire porter par le cavalier, pour

qu'il en fasse le maniement. En suivant cette

marche, on parviendra à les habituer à n'avoir

peur de rien.

QUATRIÈME LEÇON.

1 "' Partie. — Le cheval en bride. 1 " La force,

la souplesse du cheval, son obéissance aux ai-

des, décident de i'ép0(iue où l'on doit lui don-

ner la bride; c'est à l'écuyer à en juger. 2" En

se conformant, pour emboucher le cheval, à

ce qui a été dit à l'article mon<, le mors devra

être trèh-doux. Les embouchures dures ne
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}ieuvent convenir qu'à des chevaux dont la

bouche a déjà élé gâtée par une mauvaise main.

L'écuyer no doit pas confondre le cheval qui

résiste par ignorance , faiblesse , ardeur ou

excès de vsensibiiité, avec celui dont la bouche

est peu sensible ou endurcie. Los premières

fois, les rênes de la bride seront llottantes et

la gourmette sera accrochée d'une maille plus

longue qu'elle ne doit l'être, alin que le mors

n'agisse pas sur la bouche du cheval : car il

ne s'agit d'abord (|ue d'accoutumer les barres à

supporter le poids du mors, et l'on doit pour

cela ne travailler qu'avec le filet. 5" L'ordre

et la progression du travail seront les mêmes
que ceux indiqués à la première partie de la

quatrième leçon, à l'article Instruction du ca-

valier, le^ voltes exceptées. 4° Lorsque le che-

val supportera le mors sans impatience, on

ajustera la gourmette au point convenable.

Alors le cavalier, tenant les rênes de la bride

d'une main et celles du filet de l'autre (n°* 73

et 74 de la leçon ci-dessus mentionnée), se

servira du filet comme d'un interprète pour

bien faire concevoir au cheval ce qu'on exige

de lui avec la bride, car on doit toujours se

servir d'une aide ou d'un moyen connu pour

donner la connaissance de celui qui est ignoré.

o" Pour ralentir l'allure du cheval, le filet com-

mencera à lui faire sentir son impression qui

sera doucement remplacée, et, s'il se peut,

sans qu'il s'en aperçoive, par celle de la bride,

en sorte que l'animal obéisse à ce dernier frein

croyant encore obéir au premier. 6" On suivra

les mêmes procédés pour apprendre au cheval

à tourner à droite et à gauche, à arrêter et à

reculer. 7" Peu à peu on usera moins du filet,

et enfin on y renoncera entièrement: car il est

Irés-importantque le cheval soit dressé à une

obéissance facile et complète aux seules rênes

de la bride, puisque tout cheval qui ne pour-

rait être manœuvré avec la bride sans le se-

cours du filet serait impropre à la guerre.

8" Pour l'instruction cependant , lorsqu'on

commence à faire exécuter au cheval des ac-

tions nouvelles pour lui, il est très-bon d'a-

voir encore recours au filet, parce qu'il donne

les moyens d'épargner à la bouche du cheval

des efforts trop forts de la bride, qui pour-

raient résulter également de ses fautes ou de

celles du cavalier. Cette observation s'applique

plus particulièrement au travail delà cinquième

leçon. 9" Le filet peut aussi et doit être em-

ployé alternativement avec la bride (n" 77 des

leçons faisant partie de l'article Instruction du
cavalier) dans l'instruction des jeunes che-

vaux, pour ralentir ou calmer celui qui est

ardent, soutenir, relever celui qui s'abandonne

sur les épaules, sans engourdir la bouche ni

porter atteinte à sa sensibilité. 10'^' Dans cette

leçon, il faut chercher à remettre d'aplomb

le cheval lourd qui s'appuie sur le mors et

s'engourdit les barres, ménager celui qui est

faible, assouplir celui qui est lourd et raide,

passer quelque chose à celui qui est gêjié par

une mauvaise conformation ou par quelque

tare ; calmer et habituer peu à peu au poids,

à l'appui, à l'effet du mors celui qui est trop

sensible ; chercher à faire renaître la sensibi-

lité dans la bouche endurcie ; mais, dans tous

les cas, n'avoir jamais la dangereuse préten-

tion de tirer le même parti de tous les che-

vaux, de leur donner à tous la même légèreté,

la même souplesse, la même adresse, le même
courage, la même mémoire. Celte erreur ne

conduit qu'à faire ce qu'on apj)elle des bouches

fausses, égarées, pesantes, des barres sour-

des, etc., inconvénients auxquels on cherche

ensuite à remédier par des mors de toutes les

figures, qui ne servent qu'à achever de brouil-

ler et de ruiner les chevaux. 11" Le manque
de progression dans les actions de la main de

la bride et le défaut d'accord des différentes

aides sont cause qu'on se trompe souvent sur

le degré de sensibilité de la bouche du che-

val. Dans le premier cas, la douleur qu'il

éprouve le fait se raidir au lieu de céder, et si

le cavalier persiste et augmente l'effet du frein,

le cheval fera peut-être précisément le con-

traire de ce qu'on lui demande. La seconde

faute est souvent occasionnée par l'attention

même que le cavalier met à conduire son che-

val ; trop occupé de la main de la bride, il

laisse ses jambes pour ainsi dire paralysées

et ne secondant nullement la main qui ne peut

suffire, quels que soient ses effets. 12° L'écuyer

observera qu'il est des cavaliers qui, sans être

durs aux chevaux par caractère, sont cepen-

dant, par leur conformation et leur défaut de

justesse dans le sens du toucher, peu propres

à donner les premières leçons de la bride à

un cheval un peu susceptible. Un tel cavalier

ne doit d'abord avoir à dresser que des che-

vaux froids; peu à peu on essayera de lui en

donner de plus fins ; des chevaux lourds et

durs l'affermiraient à jamais dans son défaut.

De^ pas de côté sur (c cercle. 15" La préten-
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tion de faire exécuter toutes les figures de ma-
nège aux chevaux en donnant des hanches, est

recueil que rinslruclenr militaire doit sur-

tout éviter. Les pas décote sont indispensables

au cheval de Iroupe jionr s'aligner de ])ied

ferme, conserver l'enseinhle et l'alignement

en marchant, et jiour cpie les chevaux du se-

cond rang jiuissenl exi'cuter les conversions.

C'est donc à les dresser à ces mouvements
que doit se borner l'instruction du cheval de

guerre, sous ce rapport. Il serait sans doute
aussi trés-avantcigeux pour le combat indivi-

duel, qu'il put prendi't? des voiles et des

denii-voltes serrées; mais il faut pour cela une
souplesse et une force dont peu de chevaux de
troupe sont doués. On fera bien de réserver

pour les exercices du manège le petit nombre
de ceux qu'on trouvera avoir ces qualités. Les

pas de côté sur le cercle achèvent d'assouplir

les épaules et les hanches, et affermissent le

cheval dans la distinction des aides : on le

trouve ensuite bien plus adroit et bien plus lé-

ger dans les autres leçons. Mais ce travail sur

le cercle est souvent Irés-pénible pour lui. Les

premières leçons peuvent donner lieu à quel-

ques petites résistances ou défenses : on ne de-

vra donc les donner <|u';i un seul cheval à la

fois, et après que tous auront été exercés à

appuyer la tète au mur, u' •* 79 et 80, et à

changer de main en tenant les hanches, n» 82
des leçons qui fout partie de l'article Instruc-

tion du cavalier. M" Pour les pas de côté sur

le cercle, on mettra d'abord le cheval sur un

Irés-grand cercle, ensuite on eni|)loiera les

moyens indiqués n" 85, afin de le faire aller

les hanches en dedans. 15" Il faut bien se gar-

der de forcer le cheval ; s'il est faible, on doit

le ménager ou l'attendre; s'il est raide, il faut

l'assouplir sur les cercles, l'allonger de temps

en temps au grand trot, et lui donner quel-

ques leçons à la longe. 16" Pour la leçon des

hanches en dehors, à la fin de chaque reprise,

on fait descendre le civalier. Ajtrès avoir mis

le caveçon on se sert de la longe pour ralentir

doucement les é|)aules, et l'on chasse les han-

cJies en dehors avec la chambrière. On aug-

mente le degré des hanches, ainsi que la du-

rée de la leçon, à mesure que le cheval cède.

On la repèle ensuite le cheval étant monté, di-

minuant peu à peu l'aide de la chambrière et du

caveçon, jusqu'à ce que le cheval obéisse aux

mains et aux jambes seules du cavalier. On

Ole alors le caveçon, mais on y revient aussi-
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tôt si le cheval résiste de nouveau. 17° Le
cheval qui obéira bien pour aller les hanches

en dehors, obéira également et peut-être plus

facilement pour aller les hanches en dedans.

18" Les chevaux arrivés à ce point, on leur

fera exécuter le travail de la première partie

de la quatrième leçon de VInstruction du ca-

valier ; mim on s'abstiendra, pour les che-

vaux de troupe, de doubler et d'exécuter les

voltes et demi-voltes en tenant les hanches :

on ne doit jamais leur faire exécuter ces mou-
vements (juesur une piste. Pourla marche cir-

culaire sur deux pistes, on se bornera à faire

marcher (|uelques pas sur de très-grands cer-

cles, les hanches en dedans et en dehors, et tou-

jours à l'allure du pas. Il sera bon de laire ap-

puyer quelquefois la tête au mur, après les

changements de main.

2« Partie. — Travail au galop et dans ta

carrière. 19° Le travail au galop se bornera à

faire partir le cheval à cette allure sur la ligne

droite et sur le cercle, n"* 90 et 91 de l'article

Instruction du cavalier. On fera de temps en

temps allonger et ralentir le pas. 20° On re-

prendra dans la carrière le travail de toute la

leçon, et l'on achèvera d'habituer les chevaux

au maniement et au bruit des armes. Les ca-

valiers mettront successivement le sabre à

la main, feront le maniement du sabre, celui

de la lance, au pas et au trot ; ils feront feu

du pistolet et du mousqueton. Enfin, on exer-

cera les chevaux à se ]>orter sur un peloton

il jiied qui aura fait feu sur eux. On suivra tou-

jours la marche progressive recommandée pré-

cédemment (n"* 14, 15 et 16 de la 3« leçon).

21" Les premières fois que le cavalier fait feu,

il doit s'attendre qu'au bruitducoup le cheval,

ou s'élancera en avant, ou se jettera à droite

ou à gauche, ou se retournera brusquement.

Il ne faut pas pour cela chercher à le maîtri-

ser violemment avec les rênes et les jambes
;

an contraire, on laisse les rênes tlottantes, et,

aju'ès quelques mouvements irréguliers, le che-

val ordinairement se calme et se lient prés

des autres, lorsqu'il n'est pas lourmenlé par

les aides du cavalier.

CINQUIEME LEÇON.

1'^' Partie.

—

Travail dans le manège. 1" Cette

leçon, destinée à compléter rinstruclion du

jeune cheval, comprendra tous les mouve-

ments de la première ])arlie de la cinquième

leçon comprise dans l'article Instruction duca.
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w«<i>r, à l'exception desvoltesetdemi-voltesen

tenant les hanches, qui doivent être exclusi-

vement réservées aux chevaux du manège. On

ne fera tenir les hanches sur le cercle qu'au pas,

comme il a été dit à la leçon précédente, n" 18.

2" On joindra à ces mouvements le change-

ment de main au galop, n" 102 de l'article In-

struction du cavalier, et le départ au galop

sur la lis:ne du milieu, n" 105, observant en-

core de faire toujours passer au trot avant

d'exécuter le changement de pied, et de ne

faire ce changement du galop au galop qu'a-

vecles chevaux de manège. On n'oubliera pas

de faire tracer une piste intérieure à toutes les

allures (n» 112 de l'article cité). 5'U^nne doit

jamais galoper un cheval sans l'avoir assoupli

au trot, de façon qu'il se présente de lui-même

au galop sans peser ni tirera la main, et qu'il

soit obéissant aux aides de la main et des jam-

bes. 4" Le changement de main du galop au

galop est une opération fort diflicile pour le

cheval qui n'y a pas été exercé. Le plus im-

portant pour lui, dans ce mouvement, est la

conservation de l'équilibre; car s'il se sent

hors de son aplomb, le sentiment de sa propre

sûreté rendra nuls tous les moyens (jue le ca-

valier pourra employer. Il est donc bien essen-

tiel quecette leçon soit donnée par un homme
qui ait de l'expérience, dutactetdela patience.

2""^ Partie .
— Tra vail au dehors, en peloton

;

mut de la barrière, de la haie et du fossé.

o° Les chevaux parvenus à ce point d'instruc-

tion n'ont plus besoin que d'être conlirmés

dans l'habitude de marcher en troupe. A cet

effet, on les conduit dans le terrain de ma-

nœuvre, où l'on commence à les établir sur

une seule ligne, ù dix ou douze pas d'iiilcr-

valle entre eux. Après avoir numéroté les ca-

valiers, on les fait mettre en mouvement, au

pas et au trot, sur de très-longues lignes droi-

tes, faisant successivement porter en avant des

autres les numéros que Ton désigne, puis les

faisant rétrograder par des demi-tours, et pas-

ser ainsi dans les intervalles les uns des au-

tres. On fait insensiblement serrer les inter-

valles jusqu'à ce que le rang soit formé, et

l'on recommence les mêmes mouvements en

marchant, et de pied ferme, pour habituer les

chevaux à quitter le rang sans résistance. On
fait ensuite exécuter les conversions sur un

rang, puis sur deux, et enfin les mouvements
par quatre, au pas et au trot. 6" Ces différen-

tes leçons seront toujours terminées par une

marche directe au galop, l'roporlionnée à la

force des chevaux, et l'on fera souvent mon-

ter à cheval , mettre pied à terre et défiler,

comme le prescrit l'ordonnance.

Saut de la barrière, de la haie et du fossé.

7" Le jeune cheval ne doit être exercé à sauter

<|ue lorsqu'il est formé, qu'il a acquis toute

sa force^et qu'il est docile aux aides du cava-

lier dans les trois allures. La leçon du saut

doit être donnée danstous ses degrés, avec in-

finiment de ménagements. On se servira de

chevaux dressés à sauter pour montrer la route

aux autres et les encourager, et les premières

leçons seront toujours données séparément à

chaque cheval. 8** Le fossé est le premier ob-

stacle qu'on doit faire franchir au cheval, puis

la haie, et enfin la barrière. L'âge, la force et

la souplesse des chevaux déciderontde l'éléva-

tion de la barrière, de celle de la haie, et de la

largeur du fossé. 9" Dans les premières leçons,

après avoir jjréalablemenl fait franchir l'obsta-

cle par un cheval dressé, pour donner de la

confiance à celui qu'on exerce, on le présen-

tera devant le fossé. Celui qui tient les rênes

le franchira, puis appellera le cheval de la voix,

du geste, et en lui présentant une ]ioignée d'a-

voine, un morceau de pain, etc. L'écuyer se

servira de la chambrière pour déterminer le

cheval à sauter, mais n'en viendra au châti-

ment qu'à la dernière extrémité. Avant même
de l'employer, on pourra mettre au cheval un

caveçon qui aura trois longes. Celui qui lient

la longe du milieu saute alors le premier; les

longes de côté sont tenues chacune par un

homme, pour empêcher le cheval de se jeter

à droite ou à gauche, ou de s'échapper. Dés

(}ue le cheval aura sauté, on le caressera, on

lui donnera l'aliment qu'on lui présentait, et

l'on aura soin surtout de ne pas l'arrêter brus-

quement avec les longes, s'il bondit et cher-

che à courir après avoir franchi l'obstacle.

10" Lorsque le cheval sautera franchement en

main, on le fera monter pour lui donner cette

leçon, mais par un cavalier sûr de sa position

et de ses aides , car le dérangement de l'as-

siette de l'homme infiuant beaucoup sur l'é-

quilibre du cheval, en entraînant nécessaire-

ment le déplacement de la main, le jeune ani-

mal serait inquiété, et il en résulterait des

saccades qui détruiraient toute confiance, il

faut laisser les rênes de la bride lâches en sau-

tant, et ne pas s'inquiéter des bonds de gaieté

que le cheval peut faire ensuite, l'objet esseu-
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liel étant d'abord qu'il saute. Lorsqu'on sera

sûr de son obéissance sous ce ra|)port, peu à

peu on le calmera, mais sans jamais préten-

dre l'arrèlcr court à la lin du saut, ce qui le

ruinerait en peu de tem]ts et lui gâterait entiè-

rement la boucbe. 11" Les jeunes chevaux ne

sauteront d'abord qu'une fois par jour ; mais

il nefautpas permettre qu'ils rentrent^ l'écurie

sans avoir sauté. Pour cela, il faut employer

tous les moyens qu'on pourra imaginer pour y
amener celui qui s'y refuse, sans le châtier.

Des sauteurs.

Les sauteurs étant utiles, il est nécessaire

d'apprendre à les dresser. En outre, la leçon

des piliers peut être bonne pour donner plus de

légéretéelplusd'actioji aux chevaux lentselpa-

resseux ; mais il ne faut pas qu'ils soient faibles

del'arriére-main. Pour placer le cheval dans

les piliers, ou l'y attache avec le licou de force,

dont les cordes, arrêtées de manière ;i ce que la

tête du cheval soit bien placée, ne doivent être

ni trop courtes ni trop longues : dans le pre-

mier cas, elles gêneraient le cheval dans ses

mouvements; dans le second, il pourrait se

plier de côté, détacher des ruades, ou passer

la croupe en avant des piliers. Pendant les pre-

mières leçons, pour aider à contenir le cheval

droit, on lui laissera le caveçon, ayant atten-

tion que la muserolle du licou de force ne

porte pas dessus. Un homme placé devant le

cheval tiendra la longe du caveçon à un ou

deux pieds de la tête, et l'empêchera de se

jeter à droite ou à gauche. On rencontre quel-

quefois, dans les remontes des régiments, des

chevaux vigoureux, mais doués d'un e.xcès de

sensibilité qui les rend dangereux dans les

rangs. On peut alors les utiliser pour l'instruc-

tion des hommes, en les dressant comme sau-

teurs, soit dans les piliers, soit en liberté.

PREMIÈRE I,E(:Oî< DES PILIERS.

Se ranger. L'écuyer, se plaçant à côté et

à hauteur des épaules du cheval, élèvera la

chambrière dans la direction des hanches, ap-

pelant de la langue pour fixer l'attention du

cheval ; il se portera ensuite de l'autre côté,

en passant derrière. Dans le moment où il

passera, pour le faire ranger et porter la

croupe du côté opposé, il lui criera d'un ton

bref, hadda! en lui montrant encore la cham-

brière dans la direction des hanches. On ré-

pétera ce mouvement plusieurs Ibis. Si le che-

val n'(d»éissait pas, ou frapperait sur le sol
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avec la chambrière, continuant à appeler de

la langue et répétant hadelal S'il persistait,

on le toucherait d'abord doucement sur la

hanche du côté où l'on se trouve, augmentani

graduellement ces moyens d'aides et de cor-

rection, jusqu'à ce qu'il obéisse. Il faut alors

l'arrêter en prononçant holal et s'a]q)rocher

de l'épaule pour le Uatter. On lui donne une

poignée d'avoine comme récompense de sa do-

cilité.

DEUXIÈME LEÇON DES PILIERS.

Donner dans les cordes. Le cheval sachant

se ranger de gauche à droite, on lui apprend

à donner dans les cordes, en l'invitant à se

porter en avant par des appels de langue et

des démonstrations de la chambrière. S'il re-

fuse, on en frappe d'abord sur le sol, puis sur

l'arriére-main, mais très-légèrement, alin que

le cheval ne s'élance pas dans les cordes avec

trop de force. La patience et la douceur sont

ici plus nécessaires que jamais. Lorsqu'on a

réussi à le faire donner dans les cordes, ou

continue à l'exciter par les démonstrations, et,

au besoin, par l'action de la chambrière elles

appels de langue, entremêlés à propos , de

manière à augmenter l'activité et le Iride de

ses mouvements. Il faut l'arrêter souvent pour

le laisser reprendre haleine, et le caresser pen-

dant le repos. On le remet ensuite en mouve-

ment, et on l'excite encore jusqu'à ce qu'il

piaffe sous lui. S'il vient à laisser tomber

ses épaules d'un côté ou d'un autre, il faut

élever la chambrière vis-à-vis et à la hauteur

de l'épaule, pour qu'il se remette droit en se

portant en avant. On ne doit pas lui laisser

contracter la mauvaise habitude de s'appuyer

sur les cordes; ce défaut l'empêcherait de se

grandir de l'avant-main.

TROISIÈME LEÇON DES PILIERS.

S'enlever des extrémités antérieures. Pour

cette leçon, deux hommes, armés d'une gaule,

se jilaceront chacun à côté et prés des piliers,

\m\ir toucher devant y à l'avertissement de l'é-

cuyer. Celui-ci, après avoir fait donner le che-

val dans les cordes, prescrira, pour le faire

élever du devant, de toucher légèrement sur

le poitrail. On saisira le moment où les ex-

Iréinités antérieures seront en l'air, pour faire

le geste, en élevant les gaules, de toucher sui-

les canons; la crainte que ce mouvement lui

inspire, lui fera plier les genoux. Dans le

même temps, récuyer doit appeler de la lan-
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!:;ue et élever la chambrière derrière le cheval,

de manière qu'il la voie. Celte dènionslration

l'empêchera de reculer, et lui fera porter les

extrémités postérieures plus sons le contre de

gravité, en abaissant les hanches et pliant les

jarrets; il n'en aura que plus de lacilité à s'é-

lever du devant. Quand l'avant-main est en-

levé, les pieds de derrière doivent rester en

place et sur la même ligne. C'est Tair de ma-

nège appelé courbette. Dès que le cheval aura

obéi, on l'arrêtera et on le caressera. En em-

ployant ces moyens, on le conduira insensi-

blement à couler davantage ses extrémités

postérieures sous son centre de gravité , de

manière à s'élever du devant le plus possible.

Si, en s'élevant, il tendait les jambes en avant

en battant des pieds, on prescrira de toucher

sur le canon avec plus de force. S'il faisait des

pointes, l'écuver, dans ce moment, le tou-

cherait sur la croupe avec la gaule ou la cham-

brière, augmentant par degrés la force des

coups, jusqu'à ce qu'il abaisse le devant.

QUATRIÈME LEÇON DES PILIERS.

Répétition de la précédente, le cheval monté.

Lorsque le cheval s'enlèvera des extrémités

antérieures avec grâce et aisance sans être

monté , on le fera monter par un cavalier

exercé sur les sauteurs, et d'après les principes

exposés à l'article Instruction du cavalier,

troisième leçon, n" 59, et quatrième leçon,

n° 92. Le cavalier, après avoir rassemblé le

cheval à un haut degré, soutient la main un peu

plus en avant que de coutume, de manière à

tendre les deux rênes bien également, afin d'en-

lever l'avant-main ; il doit en même temps

toucher de la gaule sur les épaules et appeler

de la langue, tout en continuant le soutien de

la main jusqu'à ce que le cheval s'élève; et,

pour lui faire rassembler toutes ses forces sur

les hanches et les contenir droites, le cavalier

fermera les deux jambes avec énergie et jus-

tesse, en même temps qu'il agira de la main.

Les extrémités antérieures s'étant élevées, il

faut avoir soin de soutenir la main au moment

où le devant retombe sur le sol, afin que tout

le poids du corps ne se rejette pas tout d'un

coup sur cette partie. On flattera le cheval dès

qu'il aura obéi et l'on recommencera le même

mouvement. Si le cheval ne répond pas bien

aux aides du cavalier, les hommes qui sont

aux piliers doivent toucher avec leur gaule sur

le poitrail, et l'écuver aider le cavalier avec

la chambrière
,

|)0ur faire donner le cheval

dans les cordes et chasser les extrémités pos-

térieures sous lui. C'est à ce point qu'il faut

arrêter l'instruction des chevaux qu'on veut

simplement assouplir et rendre plus légers en

les travaillant dans les piliers. Ce qui suit ne

convient qu'à ceux dont on veut faire des sau-

teurs.

CINQUIÈME LEfiON DES PH.IERS.

Enlever l'arrière-main , sauts et cabriole.

On commencera par faire enlever Tarriére-main

sans l'avant-main. A cet effet, on touchera sur

la croupe pour obtenir quelques ruades. Le

cheval les ayant fournies, on fera enlever le

devant , et lorsqu'il s'enlèvera , on touchera

sur la croujjc pour que l'arrière-main s'élève

aussi , de manière que le cheval étant déta-

ché du sol, il ait les genoux plies et les extré-

mités postérieures retirées sous lui de niveau

et à la même hauteur que celles de devant. Il

ne faut pas attaquer trop vivement l'arrière-

main , afin que le cheval ne détache pas la

ruade, et n'exécute que la hallottade. On fera

ensuite exécuter au cheval un saut plus pro-

noncé, en touchant la croupe de manière qu'il

montre ses pieds de derrière sans allon-

ger ses extrémités, pour exécuter la croupade.

Pour obtenir plus sûrement ces deux espèces

de sauts, il faut que le cheval soit monté,

parce que lorsqu'il est en l'air, le cavalier

soutient légèrement la main pour l'empêcher

de détacher la ruade, ce qu'il est très-difficile

d'obtenir d'un cheval qui n'est pas monté.

Après ces deux sauts, on fait exécuter la ca-

briole, d'abord le cheval non monté. Lorsqu'on

a fait enlever le devant et l'arrière-main par

les moyens indiqués, et que les exlrémités

sont en l'air et à la même hauteur, on con-

tinue de toucher sur la croupe avec la gaule

pour faire détacher les ruades, etl'écuyeraide

à cette action en faisant quelques démonstra-

tions ou même en touchant avec la cham-

brière. Lorsque le cheval sait exécuter la ca-

briole avec justesse sans être monté, on lui

apprend à la faire étant monté. Le cavalier,

après avoir rassemblé son cheval , soutiendra

la main en la portant en avant, et touchera

en même temps sur les épaules à petits coups

de gaule, en fermant vigoureusement les jam-

bes jusqu'à ce que le cheval s'élève du devant;

dès qu'il obéira, le cavalier passera rapide-

ment la gaule en arrière , de manière à la

faire toucher en croisant la croupe, et il bais-
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<;era la mai» pour doniior la farilito do déta-

cher la ruade. Au moment ou le clieval re-

tombe sur le sol, il faut soutenir de nouveau

la main. Si on ne la haissail )ias lorsqu'il est en

l'ail", on einiit'clirrail la fabriole de s'exécuter.

Des sauteurs en liberté.

Le sauteur en libcrlé doniande bien {dus

de soutien et de légèreté (|nc celui dans les

piliers; il faut (jn'il souffre sans s'inquiéter

un certain appui de la main, qu'il ait un bon

caractère, soit très-docile et ne saute que

lorsqu'on le lui demande; il faiit aussi qu'il

soit Irés-sùr de devant, car il n'a pas de cor-

des pour se soutenir comme le sauteur dans

les piliers. Le sauteur en liberté doit avoir

passé par toutes les autres leçons , afin qu'il

obéisse aux aides avec justesse et qu'il puisse

faire sa reprise à toutes les allures, ainsi que

les autres chevaux. Lorsqu'il a acquis, par

le saut des piliers , assez de réi;ularilé dans

ses sauts pour qu'on le juge propre à sau-

ter en liberté, le cavalier doit commencer

par lui faire faire quelques tours de manège,

afin de l'asseoir. Lorsqu'il le sent bien pré-

paré, il emploie, pour le faire sauter, les

moyens indiqués à l'article InstrncHon du

cavalier, sixième leçon, n'^' 135, 156, 137,

158. Si le cheval, dans la première leçon, ne

sautait pas bien, récuyer
,

jiour aider le ca-

valier, se placerait à trois pas sur le côté,

tenant une gaule dans la main vis-à-vis de

l'épaule, et la chambrière dans la main oppo-

sée. De la gaule, il fera le geste de toucher sur

les jambes de devant, et au moment où le chî>-

val s'enlèvera antérieurement, il frapjiera sur

le sol avec la clianibriére, dans la direction

en arrière de la croupe; en même temps le

cavalier emploiera ses moyens d'aide pour faire

sauter le cheval. L'écuyer suivra ainsi le che-

val, jusqu'à ce qu'il obéisse à son cavalier;

alors on l'arrêtera, et on le caressera. Pour

que les sauts soient brillants , il faut (jne le

cheval s'enlève légèrement du devant : aussi

on doit toujours faire exécuter les autres

.sauls avant la cabriole. Les sauts ne doivent

jamais être désordonnés ni exécutés jiar co-

lère ou parcajirice. On doit avoir soin de fer-

mer les jambes au dernier degré, et de ne pas

faire contrarier les mouvements de l'avant-

main par ceux de rarriére-main, ce qui aurait
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lieu si on touchait de la gaule à contre- temps

sur les épaules ou snr la croupe.

L'auteur dont nous allons maintenant rap-

porter d'une manière succincte la méthode de

dressage, est M. Baucher, celui des ècuyers

vivants qui s'éloigne le plus des traditions an-

ciennes. Nous le citerons textuellement, autant

(jne l'espace nous le permet. — Les moyens

([ue l'éducalion emploie, dit M. Baucher, sont

l'aclinn et la position. L'action est l'effet d»'

la force qui met le cheval en mouvement. La

jtosition est une disposition des propres forces

du cheval, telle qu'aucune de ces forces ne

puisse échapper à l'exigence des nôtres. Que

la force soit bien celle qui donne la position,

et elle s'obtiendra aussitôt
;
que la position

soit en raison de l'allure, ou du changement

de direction qu'on veut faire exécuter à l'ani-

mal, et il ne pourra s'y refuser. Cette vérité,

dont on a méconnu les conséquences, peut

seule nous mettre à même de parler promp-

tement à l'intelligence du cheval. Je dis parler

à sou intelligence, parce qu'en effet nos mou-

vements sont des phrases qui lui indiquent

ce que nous exigeons de lui, et le résultat en

est plus ou moins prompt, en raison de leur

clarté. Mais, pour que le dialogue soit serré

et (jue l'homme ne cède aucun avantage au

cheval, il faut que celui-ci soit dans une posi-

tion telle, qu'il ne puisse faire aucun mouve-

ment sans la participation de son guide; or,

])our arriver à ce but, le jirincipc de toute

éducation doit être la position. Les chevaux,

en général, ne sont maladroits et disposés ;i

se défendre que parce (ju'ils ne sont pas suf-

fisamment bien placés. 11 faut donc, avant de

rien exiger d'eux, employer tous les moyens

jiour obvier à ce défaut essentiel. Ces moyens

consistent d'adord à combattre, ]tar des forces

opposées, les parties qui offrent de la résis-

tance ; ensuite à assouplir l'encolure, ce qui

conduira infailliblement à cette position sans

laquelle il n'est pas de travail régulier. Sup-

posons le cheval à dresser Agé de cinq ans au

moins, (ju'il ail été sellé et qu'il supporte déjà

l'homme; comment résistera-t-il à l'action de

nos forces? Par l'encolure, cela est incontes-

table. Nous agirons donc sur celte partie,

puisque sa raideur rendrait la soumission du

cheval difficile et lui donnerait l'envie de se

défendre. Pour la lui ôler, commençons donc

son éducation par l'assouplissement de l'en-

colure, et bientôt nous serons maîtres des au-

tres parties du corps. Voy. Associ'i.issemcî(t.

L'inaction dont on parle à l'article auquel nous

venons de renvoyer, doit être suivie du pas,
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parce qu'à cette allure le cheval a encore trois

points d'appui, et sou action étant moins con-

sidérable tjue pour le trot ou le jialop, il est

plus facile de le réi;ler et de le régulariser, ce

qui le conduira à prendre beaucoup plus vite

la position à laquelle on veut le soumettre.

Les volontés du cheval ne seront soumises à

celles du cavalier (|ue ([uand l'assouplissement

l'aura réduit à prendre une bonne position ;

alors le développement de rinlelligeuce de-

viendra facile, et quelques répétitions d'un

même travail les lui feront comprendre et exé-

cuter sans peine. Mais pour arriver à ce ré-

sultat, on doit d'abord chercher les moyens de

s'emparer de ses forces, de façon que notre

volonté devienne la sienne; il faut ensuite

mettre assez de progression dans ce que nous

lui demandons, pour que son intelligence nous

suive et comprenne qu'il n'y a dans nos actes

ni méchanceté ni maladresse. Sous ce rap-

port, le talent de l'écuyer consiste à trouver

les moyens d'agir si directement , si locale-

ment sur son cheval
,
que celui-ci ne puisse

pas se refuser aux mouvements qu'on lui de-

mande. Or, cette habileté de l'écuyer ne peut

lui venir qu'à la suite d'une élude indispensa-

ble, celle des moyens par lesquels le cheval

opère tel ou tel mouvement, ou par lesquels

il résiste. Une fois cette connaissance acquise,

eu disposant tous les muscles de son cheval

d'une façon telle qu'il n'ait besoin que d'ac-

tion pour exécuter, en lui donnant en un mot

la position nécessaire, ou sera sûrement obéi.

Pourquoi le cheval refuse-t-il de tourner à

droite ou à gauche, de galoper ou de fuir les

hanches? c'est qu'on lui demande des choses

qu'avec sa position première il ne peut phy-

siquement et matériellement exécuter. Aussi,

doit-on bien se garder d'exiger aucun de ces

mouvements, avant d'être bien certain qu'il y
soit parfaitement disposé. Comment se sou-

mettra-t-il à cet assujettissement, si nous ne

l'avons habitué d'abord à mettre en jeu cha-

cune des parties qui doivent entamer une ligne

quelconque ; à savoir
,
par une position ana-

logue, surcharger celle qui doit rester sur le

sol, alléger celle qui doit le quitter? L'auteur

signale l'erreur de ceux qui regardent le trot

comme l'allure la plus favorable au prompt

développement , et il se déclare également

contraire à la plate-longe pour assouplir de

jeunes chevaux. Comme le cheval ne se meut

régulièrement, dit-U, qu'à la suite d'une bonne
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position, celle qu'il prend parce genre d'exer-

cice, où il est libre de disposer de ses forces,

no peut pas être la ])Osilion (jue vous lui don-

nerez quand vous le monterez. Si le cheval a

quelques parties défectueuses, il néglige de

les utiliser, et s'habitue à de fausses attitudes ;

si, au contraire, toutes les parties sont bien

constituées, la plate-longe est inutile et ne

fait que prolonger le temps de l'éducation. Le

seul cas où l'usage en soit admissible est ce-

lui où nos mouvements ne peuvent calmer,

chez un jeune cheval, une gaieté excessive, ca-

pable de dégénérer en défense. Alors, en lais-

sant trotter dix minutes en cercle, on calme

sa fougue, et il devient plus attentif aux ob-

servations. Une jiartie essentielle de l'art de

dresser les chevaux est la rectification des

mauvaises positions, au moyen desquelles les

chevaux résistent. Voici d'abord la position

normale : la tête doit être perpendiculaire

au sol. Pour qu'un cheval ait cet avantage,

il faut, ou qu'il ait une belle conformation,

ou qu'il soit savamment monté. Cependant

la bitnne position de la tête et de l'encolure

est de première nécessité pour celle des au-

tres parties du corps. En effet, si l'encolure

est basse ou tendue, il n'y a plus d'action pos-

sible du cavalier sur le cheval, parce que toute

celle qu'il exerce n'est ressentie que par l'en-

colure seule et n'agit pas sur le reste du corps.

La main ne parvient à diriger le cheval que

parce que l'impulsion qu'elle donne à la tête

réagit sur le reste de l'animal et détermine son

mouvement; mais, si cette partie, par une

contraction quelconque, absorbe tout 1 effort

du cavalier, il est clair que toute direction

devient impossible. Si le cheval met plus de

force dans l'un des deux côtés de l'encolure,

celle-ci ne sera plus droite, et l'irrégularité

des forces fera perdre aux rênes et au mors de

la bride leur effet déterminant. Rendons cette

théorie plus intelligible par une application

matérielle. Supposons que l'encolure du che-

val soit comme le Iléau d'une balance entraîné

également de chaque côté par vingt livres de

force. Dans cet état d'équilibre, le moindre

mouvement décidera cette partie à droite ou

à gauche; mais si l'un des deux côtés s'est

emparé d'une portion du poids destine à l'au-

tre, il est évident que ce côté va former un

levier puissant de toute la différence qu'il ab«

sorbe à son profit. Or, le mors étant d'un seul

morceau et se faisant toujours sentir égale-
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meiil, n'aura plus qu'une action irès-faible

sur le côté qui, par l'effet île la tlexion, forme

arc-boutant ot se trouve ainsi jiresque indé-

|iendant de l'effet des rênes; alors le clieval

pourra s'emporter ou se livrer à tout autre

mouvement désordonné. En admettant l'in-

llexion à gauche, est-ce un déplacement de

ifauche à droite qu'on lui demande? jamais

l'animal n'y comprendra rien, puisque la rêne

de la bride n'atjissant (pie jtar une pression,

tant que l'encolure aura cette forme concave,

son effet sera nul. Est-ce à i;auche (|u'on veut

le déterminer, en le supposant déjà incliné de

ce côté? On aura jiour premier inconvénient

d'être tonjours prévenu par lui ; et , pour

deuxième difliculté, de ne pouvoir corriger

l'excès de ce mouvement sans de grands ef-

forts pour le ramener droit devant lui. Si

l'encolure est inclinée à droite, les résultats

seront les mêmes, mais en sens inverse; au

reste, ceci se rencontre jilus rarement. M. Bau-

cher a appris par l'expérience que tons les

chevaux ont une inflexion plus facile à gauche

qu'à droite. Cela lient, selon lui, à la manière

dont on approche d'eux dans l'écurie : les pa-

lefreniers leur donnent toujours à manger à

gauche, ils sont sellés et bridés de ce côté,

les mouvements de tête pour regarder celui

qui les approche ou pour céder à ses attou-

chements étant multipliés, donnent aux mus-

cles de ce côté un jeu plus actif et plus liant.

On remédiera promptement à cet inconvénient,

qui peut avoirde dangereuses conséquences, si

on y apporte quehjues soins dés les premières

fois que l'on s'occupe de l'instruction du cheval;

il suffira de renouveler, dans l'inaction , les

pressions du filet à droite pour assouplir éga-

lement ce côté de l'cnœlure, et l'habituer à

céder comme l'autre ; mais ou néglige ce tra-

vail important. Il y a plus, le peu d'attention

du cavalier à bien placer sa main gauche ne

larde pas à l'accroître ; en effet, si cette main

n'était pas arrondie de façon à ramener la rêne

droite à l'égalité de la gauche, qui, j)ar la po-

sition même de la main, se trouverait plus

courte d'un demi-pouce, l'encolure prendrait

nécessairement un pli qu'il serait diflieile de

corriger. La tête suit toujinirs les mauvaises

altitudes de l'encolure, ce ipii fait naître des

positions souvent dangereuses el toujours dis-

gracieuses. L'auteur eu signale deux (jui ren-

dent les effets du mors impuissants pour ra-

lentir, arrêter ou reculer, el qui ôtent aux

rênes le pouvoir déterminant à droite ou à

gauche : l'une est quanti le cheval porte au

vent, l'autre (juand il s'encapuchonne. Le

cheval prend la première position en contrac-

tant les muscles supérieurs de son encolure,

et comme c'est par la flexion de ces muscles

qu'on fait refluer la force et le poids de la

partie antérieure sur l'arrière -main, cette

translation devient impossible ; aussi ces che-

vaux sont fort désagréables à conduire . la

grande quantité de force dont cette position

leur permet de disposer se trouvant toujours

en opposition avec les moyens de résistance

du cavalier. Ce défaut ne tardera pas à en ame-

ner encore nn autre; il rendra le cheval om-
brageux, car son rayon visuel, parcourant un

trop grand espace, lui fait apercevoir des ob-

jets qu'il ne peut ni distinguer ni apprécier;

aussi cherche-t-il tout d'abord à les fuir, et il

le peut d'autant plus aisément que son conduc-

teur a perdu les moyens de le maîtriser. Dans

le cas d'encapuchonnement, l'équilibre est

rompu, le cheval est porté sur ses épaules,

son menton touche au gosier, el alors le mors

perd sa puissance. En supposant même que le

cheval n'en abuse pas, toujours e<t-il qu'il ne

peut plus voir assez loin devant lui pour évi-

ter ce qui obstruerait son passage ; il devient

maladroit, et oblige le cavalier à une plus

grande attention. C'est à corriger ces vices

de position que l'écuyer doit mettre tous

ses soins. Les difficultés seront vaincues dès

que le cheval sera disposé de manière à céder

aux mouvements les plus imperceptibles, aux

forces les plus minimes; el c'est ce que l'é-

quilibre amènera infailliblement. 11 faut s'oc-

cuper de bien placer le cheval. Comment se

porterait-il sur une ligne droite, s'il n'est pas

droit lui-même? Comment se maintiend;'a-t-il

sur une ligne courbe, s'il n'est pas incliné

comme elle? Comment la jtartie antérieure

s'enlèvera-t-elle, si elle n'est pas plus allégée

que la ]iartie postérieure? Il est inutile de

pousser plus loin les innombrables difficultés

que présente le cheval auquel on n'a donné ni

é((ui!ibre, ni aplomb. Voici, en résumé, la

manhc (|ue suit M. Raucher pour dresser un

cheval. Si l'animal n'a jamais été monté, on

l'habitue à supporter la selle el la bride, qu'il

garde pendant un quart d'heure, trois ou qua-

tre fois par jour. Après lavoir enfourché, on

l'exerce malin el soir en place pendant une demi-

heure. On l'exerce ensuite aurcc«/er. Vov. ce
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mot. Dés que le cheval iie présentera plus de

résistance, on conuneiicera à le faire marcher

au pas, toujours devant lui. On passera ensuite

aux changements de direction. Dix jours après

cette gradation pour l'allure du pas, on pourra

l'acheminer à celle du trot; on devra ohserver

la même suite et la même précaution, et n'aug-

menter la vitesse de l'allure que progressive-

ment. Si, malgré cette attention, il se jette sur

la main, on le ramène aux premières leçons

par les moyens inverses, c'est-à-dire le petit

trot, le pas et le travail en place. On com-

mence le galop lorsque tous les mouvements

obtenus au pas et au trot s'exécutent sans rai-

deur ni contraction ; mais on doit éviter de

trop longues leçons, qui épuiseraient les for-

ces et amortiraient le sens du toucher. On

s'attachera à faire partir et arrêter souvent le

cheval, également aux deux mains. La leçon

du galop sera précédée du travail sur les han-

ches, si l'animal manque d'action primitive;

elle .sera terminée par cet exercice, si l'animal

a une action considérable. L'apathie et la fou-

gue sont deux causes qui retarderaient ses

progrés. Pour les pas de côté, on se conten-

tera les premières fois de deux de ces pas, à

l'extrémité d'une ligne qui traverserait le mi-

lieu du manège, et on les augmenterait pro-

gressivement. Le temps de la leçon sera tou-

jours d'une demi-heure , et en graduant la

répartition selon le degré d'instruction du che-

val ; pendant les premières leçons, la demi-

heure entière se passera au travail en place,

moins les cinq dernières minutes, durant les-

quelles on l'exercera au reculer ; ensuite, un

quart d'heure seulement sera réservé au tra-

vail dans l'inaction ; dix minutes seront em-
ployées au pas, et cinq au reculer. Quand on

passera au trot, cinq minutes seront encore

données d l'inaction, dix au pas, dix au ti'ot et

cinq au reculer. Enfin la leçon complète se

composera comme il suit : cinq minutes en

place ; dix au pas ; sept au galop et pas al-

ternés; sept au pas de côté; et deux au recu-

ler. Des leçons ainsi réparties ne sauraient

fatiguer le cheval ; on pourra donc les répéter

matin et soir. L'auteur affirme qu'en six se-

maines ou deux mois le cheval prendra tou-

tes les allures avec grâce et légèreté. — Parmi

les moyens extraordinaires proposés pour ré-

duire des chevaux difficiles, M. Baucher n'en

admet aucun. En désignant la privation du

sommeil
,
par exemple , il s écrie : « Quand
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donc les écuyers se persuaderont-ils bien qu'il

n'y a rien à tirer de ce charlatanisme; que

l'art de dresser les chevaux consiste dans le

soin soutenu de récompenser à propos et im-

médiatement chaque acte d'obéissance qui ra-

mène le cheval à une bonne position, et de

punir chaque déplacement comme une déso-

béissance ; mais ({u'il n'est pas dans la priva-

tion du sommeil, cruauté qui ne saurait faire

comprendre au cheval qu'elle lui est iniligée

pour une faute passée ou future! Laissez dor-

mir ces pauvres bêtes tranquillement, et tâ-

chez de sortir l'équitation de ce sommeil lé-

thargique où l'ont laissée jusqu'à présent

l'irréllexion et la routine. Servez-vous de vos

poignets et de vos jambes avec discernement;

ayez pour but unique Véquilibre du cheval;

faites en sorte qu'il ne puisse jamais sortir de

cette belle ])osition qui est la base et le com-

plément de son éducation, et trois mois ne se

seront pas écoulés sans que l'animal le plus

ignorant travaille avec une précision remar-

quable. ))

ÉDULCORATION. s. f. En lat. edulcoratio

,

du verbe edulcorare , rendre doux. Addition

d'une certaine quantité de miel ou de mélasse

à une substance que l'on veut adoucir.

EFFARÉ, adj. En lat. efferatus , du verbe

efferare, effaroucher. Qui a l'air hagard, in-

quiet, sauvage. Cheval effaré.

EFFÉRENT. adj. On le dit d'un certain

genre de vaisseaux lymphatiques. Voy. Lym-

phatique .

EFFERVESCENCE, s. f. En lat. effervescen-

tia. Bouillonnement d'un liquide, déterminé

par le dégagement d'un gaz quelconque.

EFFET, s. m. En lat. effectus; résultat d'une

cause. En pathologie, il est synonyme de ma-

ladie, la maladie étant Yeff'et d'une cause.

EFFET, s. m. (Man.) On entend par ce mot

le résultat de tout mouvement de la main de

la bride tendant à diriger le cheval au moyen

de l'action du mors sur les barres. Les prin-

cipaux effets de la main sont au nombre de

quatre : 1° pour pousser un cheval en avant;

2" pour le faire reculer; 3° pour le changer

de main à droite ;
4" pour le changer de main

à gauche. Voy. M.\in.

EFFET DE LA BRIDE. Voy. Bride.

EFFET DE LA MAIN. Voy. Main.

EFFET D'ENSEMBLE. Voy. Ensemble.

EFFET DES RÊNES. Voy. Bride.

EFFETS RESPECTIFS DE LA MAIN ET DES

26
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JAMBES. Résultai dislinct des aides supé-

riciiros et des nidos infiTioiires. Voy. Aides.

EFFILÉ, s. m. On le dit d'un cheval dont

i'encolure est déliée.

EFFLANQUÉ, adj. En lat. anhclus. Se dit

d'un cheval dont les flancs sont creux et rentrés

en dedans. Cet état accompagne la uiaii^reur.

En général, les chevaux ainsi construits man-

gent peu, et cependant on en trouve ([ui ont

beaucoup d'ardeur. Ceux qui mangent beau-

coup rendent les aliments à moitié digérés,

et même les grains sans être concassés. La

cause de ce dél'aul peut provenir d'une chy-

lilication prompte, d'un mouvement trop ac-

céléré des intestins , ou d'une altération des

voies digestives. Les travaux outrés, la priva-

lion de nourriture, le manque de soins, peu-

vent effJanqupr un cheval. Le repos et de

bons aliments le rétablissent aisément et lui

font reprendre du corps, pourvu que sa mai-

greur ne provienne pas d'un vice de confor-

mation.

EFFLANQUER . v. Rendre maigre au point

d'avoir les flancs creux et abattus. On efflan-

qiii' un cheval par l'excès du travail ou le dé-

faut de nourriture. Efjflanquer un cheval. Le

travail Va efllanqué. La mauvaise nourriture

l'a e/'panqué.

s'EPFLElIRIR. V. Tomber en efflorescence.

On le dit en pliarmacie en parlant de certaines

substances. Voy. Efflorescence.

EFFLORESCENCE. s. f. En lai. e/JloresceTv-

tia, du verbe efjflorescere .,
fleui'ir, s'épanouir.

Terme de pathologie par lequel on désigne les

éruptions cutanées qui apparaissent subite-

ment et disparaissent de même , comme Vé-

hullition , etc.

En termes de pharmacie , efjflorescetice se

dit de la conversion d'une substance solide en

une matière [lulvérulente
,

]iar suite de son

exposition à l'air libre.

EFFLUVE, s. m. En grec aporroc; en lat.

efjluvium , du verbe efjluere , s'écouler. Les

effluves sont des particules souvent invisibles,

inodores, insijiidcs, ({ui se dégagent des ma-

tières inorganiques quelconques, se répandent

dans l'air, s'allachenl aux objets et sont pres-

que toujours nuisibles à la santé des animaux.

Les effluves différent des miasmes en ce que

ceux-ci sont des émanations des corps organi-

sés, doués wi privésde la vie. Voy. Émanation.

EFFORT, s. m. En lat. nisus. Tiraillement

accompagné de douleurs , de distensions aux

muscles, aux tendons et aux ligaments désar-

ticulations, pouvant être occasionné par l'em-

ploi d'une très-grande force musculaire par

laquelle l'animal tâche de vaincre quelque ré-

sistance extérieure ou d'éviter quelque danger.

Les causes les plus communes des efforts sont

les combats que les animaux se livrent entre

eux, les sauts, les ruades, les faux pas, les

glissades, les chutes, les mouvements brusques

pour se relever, les exercices, les travaux ou-

trés, etc. — Effort, se dit vulgairement de la

hernie inguinale et de l'engorgement des enve-

loppes lesticulaires pendant les maladies de

ces organes survenues après des travaux ex-

cessifs. Vov. Hernie.

EFFORT DE BOULET. Voy. Entorse.

EFFORT DE CUISSE. Voy"! Entorse.

EFFORT D'ÉPAULE. Voy. Écart.

EFFORT DE GRASSET. Voy. Entorse.

EFFORT DE HANCHE. Voy. Entorse.

EFFORT DU JARl'.ET. Voy. Entorse.

EFFORT DE REINS. Voy. Entorse.

EFFOURCEAU. Voy. Voiture.

EFFR.VYÉ. adj. Se dit d'un cheval à qui un

objet ([uelconque cause de la peur. Voy. Ecart,

2« art., et Ombrageux.

s'EFFRAYER.v. Avoir peur. Voy. Ombrageux.

ÉGAGROPILE. s. m. En hi.œgagropilus , du

grec aix, géiniiï aigos, chèvre, et de pilos

,

baHe de laine. Pelote qui se développe dans le

canal intestinal. Elle est de consistance, de vo-

lume et de forme variables, suivant sa compo-

sition élémentaire et les portions d'intestin

où elle se trouve. Le mode de dévelop])pment

des égugropiles n'étant pas encore itarlaite-

menl connu, nous nous dispensons de nous en

occuper. On a divisé les égagropiles, d'après

les éléments dont ils sont formés, en simples,

encroûtés et composés. Ces derniers sont les

seuls que l'on rencontre dans le cheval. Les

égagropiles comj;osés (égagropiles calculenx

de Girard) sont ceux qui se comjiosentde ma-

tières organiques végétales ou animales et de

matières analogues aux éléments des calculs.

Ces sortes d'égagropiles sont plus ou moins

volumineux, ordinairement siihéri((ues, rare-

ment a)ilatis, très-pesants. Leur surface est

quehiucfois polie, quelquefois rugueuse. Si on

les scie par la moitié , on trouve dans leur

centre une petite cavité renfermant tantôt uji

clou, tantôt des grains d'avoine, tantôt un

petit calcul. En examinant la coupure, on

volt qu'ils sont composés de matièfes calcaires
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et de substances vét;étales ou auimales dispo-
|

sées par couches concentriques, d'autant plus
j

dures et plus compactes que l'on se rapproche
j

(hivaiiUii^e du centre. Lesolrmeutsqui les coin-
|

posent sont le i)hosphiilf unimoniaco-niagnc-

sien et tous les élénientt; des matières orga-

niques. Lorsque des pelote:> alimentaires se

forment dans les intestins, qu'elles y séjour-

nent quelque temps, ([u'elles déterminent des

coliques stercorales (|ui l'ont mourir les ani-

maux, si on analyse ces jjelotes, on y trouve

égnlemont du phosphate nmmoniaco-magué-

sien, surtout à l'extérieur. Les chevaux

(|ue l'on nourril avec du son ou des balles de

graminées y soûl Irés-sujets. Les égagropiles

calcnlcux occasionnent des coliques sourdes

qui aiq)uraisseiil par accès, durent plusieurs

heures et disparaissent pour reparaître dans

un temps plus ou moins éloigné. Dans ces co-

liques, le cheval se roule peu souvent , se

couche avec précaution ; une fois couché , il

est assez tranquille. Élaul debout , il cherche

à se frapper l'abdomen avec les pieds de der-

rière ; il y a abattement quand l'intestin est

obstrué. Si l'on fouille le cheval, on rencontre

dans la portion pelvienne du côlon une masse

arrondie , très-dure , el qui ne cède pas sous

la main. Lorsque ces calculs sont volumineux

et fortement en^gagés, les chevaux finissent

par périr. La guérison en est difficile : la na-

ture seule peut les faire évacuer. Cependant

,

les délayants, les huileux, les relâchants of-

frent quelque utilité; les purgatifs peuvent

également servir, si toutefois les intestins se

trouvent être à l'état sain. On a aussi conseillé

le mercqre, l'acide sulfurique; mais ces agents

sont plus nuisibles qu'avantageux. Les moyens

d'empêcher leur développement sont de choi-

sir la nourriture et les boissons des chevaux

,

de ne pas les nourrir exclusivement au ré-

gime sec, de leur donner des aliments aqueux,

connne des carottes, de l'herbe, et, de temps

en temps, du sel de nitre ; de les bien panser et

de tenir les écuries convenablement propres.

EGAL. adj. Se dit d'un certain état du pouls.

Voy. ce mot,

EGARES LA BOUCHE D'UN CIIEVAL. C'est

lui gâter la bouche en le menant mal : c'est

en diminuer la sensibilité par ignorance ou

par brulalité. Bouche égarée. Voy. Bouche.

i-GARRÛTÉ, ÉGAROTTÉ, E>'GARROTTÉ.adj.

Cheval blessé au garrot, et ayant subi une opé-

l'atioij à cet endroit . Ces mots, peu usités, ontité

substitués au vieux mot encrainé, qui avait In

même signification. Voy. Mal de t!.\!:iiOT.

ÉGLANDER, DÉGLAÎVDER. v. Extraire une

glande. 0[iérafion inutile, dangereuse et ab-

surde, (jui consiste à extraire les ganglions de

l'auge. Ou trouve encore des ignorants qui la

pratiquent dans le cas de morve; les vétéri-

naires la rejettent.

EGYPTIAC. Voy. Oxvmellite de cuivre. On
croit que cet oxymellile nous vient des Egyp-

tiens.

ÉlLVNCllÉ. Voy. Hascue, 1- art.

EISPÎSOIQUE. adj. Du grec éispnoê, aspira-

tion; formé de dis, dans, et de p7iéin, respi-

rer. Mot employé pour désigner l'action in-

halante de la peau, l'absorption cutanée.

ÉJACULATEUR. adj. En lat. ejaciilator, de e,

hors, el jaculare, darder, lancer. (Anat.) On

nomme canal éjaculateur, le canal qui sert

à l'émission d". sperme. A'^oy. Déféhent.

ÉJACULAT10?{. s. f. En lat. ejaculafio

(même étymologie). Action de lancer, de dar-

der. Se dit de l'émission du sperme.

ÉLABORATKW. s. f. En lat. elahoratio, du

verbe laborare, travailler. Action vitale qu'exer-

cent les êtres organiques sur les substances

venant du dehors, et même sur les matériaux

puisés dans leur intérieur, et ayant pour effet

de rendre ces substances, ces matériaux, ca-

pables de servir aux usages pour lesquels la

nature les a destinés.

ÉL.^OLÉS ou ÉLÉOLÉS. Voy. IIum.es médici-

nales.

ELAN. s. m. Mouvement subit, avec effort,

que le cheval fait pour se porter en avant, soit

lorsqu'il est sollicité par les aides du cavalier,

soit spontanément. Un cheval qui va par élans,

qui ne va que par élans.

ELANCE. Voy. Cheval élancé.

ÉLANCEMENT, s. m. En lat. lancinçitio.

Douleur lancinante. Voy. Laîscinaîst.

s'Élancer, v. Se dit d'un cheval qui se

porte en avant subitement et avec impétuo-

sité; qui fait un élan, des élans.

ÉLARGIR LA VOLTE. Voy. Volte.

ÉLARGIR vSON CHEVAL.. Lui faire embras-

ser un plus grand espace de terrain dans le

manège, ou le faire aller plus prés des murs.

Lorsqu'on sait élargir son cheval, on sait le

diriger. — On dit à l'élève qui laisse rentrer

son cheval vers le centre du manège : Elar-

gissez votre cheval. Voy. Aller laroe.

ÉLASTICITÉ, s. f. En lat. elasticitas. Pro-
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pr'u'tt' par laciiicllo un rov\ni roproml son pre-

mier élal quand la cause (jui a dorangé ses

molécules vient à cesser. On nomme élastiques,

tous les corps et toutes les parties des corps

doués de celte propriété. — En parlant de la

corne, élasticité s'entend de la bonne nature

du sabot.

ÉLASTICITÉ DU PIED. Voy. Pied.

ÉLASTIQUE. Voy. Élasticité.

EL BORAK. Voy. Chevaux célèbues.

Élection, s. f. En lat. electio, du verbe

eliyere, choisir. Choix que l'on fait d'un temps,

d'un lieu, d'un procédé pour administrer un

médicament ou pratiquer une opération.

Temps d'élection et lieu d'élection sont opjJO-

sés à temps et lieux de nécessité.

ÉLECTRICITÉ, s. f. En lat. electricitas, du

grec t'Uktron, succin ou ambre jaune, pre-

mière substance dans laquelle on a très-an-

ciennement observé (du temps de Thaïes de

Milet, 1500 ans avant l'ère chrétienne) les

phénomènes auxquels on a donné le nom A'é-

lectricité. Proi)riété qu'ont certains corps, lors-

qu'ils ont été frottés, chauffés, ou simplement

mis en contact, d'attirer d'abord et de repous-

ser ensuite les corps légers, de produire des

étincelles ei des aigrettes lumineuses, de faire

éprouver au système nerveux des commotions

plus ou moins fortes. Ce phénomène résulte

de l'existence du fluide électrique, composé

de deux principes, dont l'un est appelé po.9i<ï/

et l'autre né(]atif. Ces deux principes existent

naturellement dans tous les corps, mais com-

binés et neutralisés Tun par l'autre. Dans cet

état, les corps ne manifestent point leur pro-

priété électrique ; c'est par le frottement qu'ils

se chargent d'électricité positive ou négative;

le corps ainsi chargé d'électricité est mis en

contact avec un autre corps, et les iihénomè-

nes électriques se maniieslenl. On ignore jus-

qu'à ce jour les circonstances qui déterminent

les divers corps à prendre une électricité plu-

tôt ([ue l'autre. h& foudre (en lat. fulmen) n'est

((u'une masse de fluide élcclri(iue (jui s'échappe

brus(juoment d'un nuage surchargé de ce

fluide; elle est accompagnée dans son dégage-

ment d'une vive lumière nommée éclair {on lat.

fulgor) et d'un grand bruit nommé tonnerre

(en lat. tonitru). L'éclair peut être vu à 1G0 ki-

lom. du foyer de la tem|tête ; on n'entend le

tonnerre qu'à 20 ou 24 kilom., et le son de ce

bruit parcourt 336 mètres et 31 2 millim . (1 ,058

pieds) par seconde. En sortant du nuage, le

fluide électrique se porte le plus souvent sur un

autre nuage; lorsqu'il vient s'unir au fluide

électrique qui (mvironne les corps terrestres,

il brûle, enflamme les matières combustibles,

brise les arbres, foudroie les hommes et les

animaux. C'est ]iar asphyxie ([ue la foudre lue

le plus souvent; elle peut traverser le corps

d'un animal sans lui faire de mal ; il est rare

qu'elle tombe , même dans les plus violents

orages ; elle est instantanée avec l'éclair et

précède le tonnerre. Les corps que le fluide

électrique traverse facilement et sur lesquels

il agit avec le ])lus de force sont appelés bons

conducteurs : tels sont les métaux et les corps

animés. Les pointes l'attirent; les effets qu'il

produit sont variables et bizarres. Il a fondu

unelamed'épée, sans endommager le fourreau;

il a enflammé une pièce de bois à côté d'un

las de poudre qu'il a seulement dispersée
;

dans une foule, il choisira un individu, ou il

en frappera plusieurs placés à une grande dis-

tance les uns des autres; tantôt l'individu fou-

drové paraîtra vivant et endormi, tantôt son

corps sera brisé ou consumé. Muschenbroeck,

physicien célèbre, rapporte que la foudre étant

tombée sur un troupeau de moutons, les tua

tous sans exception ; on trouva que leurs os,

brisés et réduits en mille )iarcelles, s'étaient

dispersés dans les chairs. Les cadavres des in-

dividus frappés par la foudre ont une tendance

rapide à la putréfaction. Il se répand autour

des lieux où la foudre est tombée une odeur

toute particulière, tenant le milieu entre celles

du soufre et du phosphore, qu'on ne sait pas

expliquer. «Le bétail, ditCrognier, manifeste,

à l'approche d'un orage, de l'inquiétude, de

l'anxiété ; le cheval frappe du jded , le bœuf

mugit et se dirige de lui-même vers l'étable;

les moutons cessent de paître et s'agglomè-

rent; la peur fait avorter des vaches et des

brebis : le lait des nourrices, et plutôt des lai-

tières, s'altère ou taril. » Avant et pendant

l'orage, les animaux malades, convalescents,

faibles, se trouvent beaucoup fatigués par l'a-

bondance de l'éleclricité; elle renouvelle de

vieilles douleurs, reproduit des accès et des

rhumatismes. Le son des cloches a été d'abord

considéré comme un moyen capable de con-

jurer la foudre; ensuite on l'a regardé comme

propre à l'attirer ; l'une et l'autre supposi-

tion sont fausses; le son est, dans ce cas,

insignifiant, mais il n'en est pas de même des

pointes des clochers, et cela expliijue la mort
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de tant de sonneurs foudroyés. On se gardera

bien pendant l'orage de se mettre sous des

arbres ; on n'agitera pas l'air en niarcbant

trop rapidement; on tiendra fermées les ou-

vertures des liabitations. Quand l'orage ap-

lu'oche, les charretiers doivent prudemment

s'empresser de ramener à l'ccurie leurs atte-

lages.

ÉLECTUAIRE. s. m. En lat. electuariwn, ou

clectarium, du verbe eligere, choisir. On com-

prend aujourd'hui sous la dénomination d'é-

h'ctuaires et à'opiats, tous les composés phar-

maceutiques de consistance de pâte molle,

formés de poudres divisées, de pulpes ou d'ex-

traits (ju'on a incorporés dans du sirop, du

miel ou de la mélasse, et qui sont destinés à

être administrés à l'intérieur. La plupart des

électuaires et des opiats sont faits au moment
de s'en servir; ils exigent une mi.Uion exacte

des différentes substances dont ils se compo-

sent. Ces préparations pharmaceutiques sont

simples ou composées ; les premières sont

celles qui ne contiennent qu'une seule sub-

stance médicamenteuse incorporée dans un

excipient, c'est-à-dire le miel ou la mélasse
;

les secondes renferment plusieurs substances

médicamenteuses. Les noms par lesquels on

désigne les électuaires elles opiats rappellent

l'action qu'ils exercent sur l'organisme. Les

formules ci-après ont été extraites du Traité

de médecine des animaux domestiques
,
par

MM. Delàfond et J. L. Lassaigne.

Ëtecluaire adoucissant simple. Poudre de

racine de guimauve, 12o gram. ; miel com-

mun, 2o0 gram.; mélangez bien avec une spa-

tule la poudre au miel, et administrez-en deux

fois.

Électuaire adoucissant composé. Poudre de

racine de guimauve, 62 gram.; poudre de ra-

cine de réglisse, 62 gram.; miel commun, 230

gram.

Electuaire adoucissant et calmant. Poudre

déracine de guimauve, l2o gram.; poudre de

racine de réglisse, i2o gram.; extrait de pavot,

62 gram.; huile d'amandes douces, 120 gram.,

miel commun, 500 gram. Cet électuaire est

surtout recommandé dans les bronchites avec

quinte de toux.

Electuaire astringent. Poudre de racine de

bistorte , 32 gram.; magnésie calcinée, 16

gram.; miel, 12o gram. En une seule dose.

Electuaire astringent opiacé. Poudre de ra-

cine de bistorte, 52 gram.; extrait aqueux d'o-

pium indigène, 16 gram.; miel, 125 gram.

Après avoir trituré l'extrait d'opium dans un

jteu d'eau, on l'ajoute au miel, et on y mé-
lange exactement la poudre de bistorte. Cet

électuaire s'administre en une seule fois, dans

les cas de diarrhée et de dyssenterie.

Electuaires expectorants.

jo Manne grasse, 62 gram.; miel, 160 gram.

Ou broie peu à peu la manne avec le miel en

triturant dans un mortier de marbre, et on

donne en une seule dose.

2" Poudre de racine de guimauve, 62 gram.;

poudre de racined'iris de Florence, 52 gram.;

kermès minéral, 24 gram.; miel commun, 250

gram. En deux doses.

Electuaires diaphorétiques simples.

1" Fleur de soufre lavée, 52 gi-am.; pou-

dre de racine d'angélique, 46 gram.; miel,

125 gram.

2" Proto-sulfure d'antimoine pulvérisé, 46

gram.; poudre do racine d'année, 62 gram.;

miel, 125 gram.

Electuaires diurétiques.

1° Nitrate dejiotasse, 52 gram.; camphre,

8 gram. ; 2 jaunes d'œufs; miel ou oxymel sim-

ple, 250 gram. Après avoir broyé le camphre

avec un peu d'alcool, on le délaye dans les

deux jaunes d'œufs ; on ajoute le nitrate de

potasse au miel, et on opère la mixtion des

quatre substances par trituration.

2» Résine en poudre, 48 gram.; carbonate

de soude, 16 gram.; extrait de genièvre, quan-

tité suffisante. On mélange ces substances

))Our former avec la masse quatre bols qu'on

administre d'heure en heure et à jeun.

Électuaire fondant. Pommade mercurielle,

100 gram.; savon blanc et râpé fin, 64 gram.;

amidon, 64 gram. La masse qui résulte de ce

mélange doit être divisée en douze bols qu'on

roule dans une poudre végétale, et on eu ad-

ministre un tous les matins.

Électuaire fondant antifarcineux. Poudre

d'assa-fœtida, 160 gram.; deuto-sulfate de mer-

cure pulvérisé, 66 gram.; poudre de galanga,

52... am.; chlorite de chaux pulvérisé, 12

gram.; pommade mercurielle, 64 gram. On

mêle dans un mortier de marbre ces diverses

substances, et on divise en six niasses égales

que l'on roule en bols dans la poudre de ré-
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glisse, et on eu administre un louslcs matins.

Électuaire laxatif. Sulfate de magnésie (sel

d'Epsoni), i2o grain.; miel, îiOO gram.; son,

500 gram. On mélange le miel et le sulfate

de magnésie au son, qu'on a fait cuire dans

une suflisante quantité d'eau. En une seule

dose.

Électuaires purgatifs

.

i" Poudre d'aloés, 46 gram.; poudre de ré-

glisse, oSl gram.; miel, quantité suffisante. On

coinpOsc avec cet électuaire 3 ou 4 bols ([uc l'on

roule dans la poudre de n'glisse, et on admi-

nistre en une seule dose.

2" Sulfate de soude (se! de Glauher), 04

gram.; poudre d'aloés, 32 gram.; poudre de

séné, 10 gram.; miel, ijuanlité suflisante. Ou

divise cet électuaire comme le précédent, et

on le donne en une seule dose au.x. gros che-

vau.x.

3"Huile de croton-tiglium, 20 gouttes; pou-

dre de séné, 16 grain.; miel, quantité suffi-

sante. On verse riiuile sur la poudre de séiic.

On l'incorpore ensuite au miel, et l'on divise

celte masse en deux bols que l'on administre

en une seule fois.

4° Poudre d'aloés, 52 grarn.; poudre de ja-

lap, i() gram.; savon blanc râpé, 52 gram.;

miel, «juanlilé suffisante. On ajoute le savon

au miel, et on mélange bien les poudres à la

masse.
Électuaires toniques.

1'^ Deuloxide de fer (élhiops martial), 584

gram.; poudre de gentiane, 250 gram.; miel,

1 kilog. On administre en deux doses.

2" Tartrate de potasse et de fer, 32 gram.;

extrait de genièvre, 16 gram.; poudre de quin-

quina, 6 gram. Faire trois bols, ei donner en

une seule do»e.

5" Proto-acétate de fer, 32 gram.; extrait

de gentiane, 10 gram.; |iondre de ((uinquina,

8 gram. En faire trois bols, et donner en une

seule dose.

Électuaire tonique et stimulant. Poudre de

quin((uina jaune, 128 gram.; poudre de can-

nelle, 32 gram.; pomlrc de gingcMubre, 32

gram.; camphre, 24 gram.; 2 jaunes d'œufs.

On pulvérise le camphre dans un mortier, en

le triturant avec un ])cn d'alcool; on le délaye

dans les jaunes d'œufs, on l'ajoute au miel

avec les poudres, et l'on divise en trois ou

((ualre j)arties que l'on administre à diffé-

rentes heures de la journée.

Électuaire vermifuge. Huile empyreuniati-

ELE

que, 32 gram.; poudre de racine de fougère

mâle, 64 gram.; miel, quantité suffisante. On
ajoute l'huile à la poudre de racine de fou-

gère, on délaye le tout avec le miel, et l'on

forme une masse que l'on divise en (piatre ou

cin([ bols, et que l'on donne en une seule dose.

ELEMENT, s. m. En lat. elementum; en gi*ec

sfoicltéion.En physique et en chimie, on ap-

pelle éléments, corps simples ou principes,

les corjis indécomposables, ou du moins qtie

l'on n'est pas encore parvenu à décomposer,

et qu'on regarde par conséquent comme ne

renfermant qu'une seule substance. — En pa-

thologie, on nomme éléments d'une maladie,

les divers jdiénoniénes constants et caracléris-

tiijues ijiii la composent.

ÉEÉMENTAIRE. adj. En lat. elementarium

(im^'me étym). Qui constitue un élémelit. On

appelle élémentaires, les tisstis qui forment les

principes anatomiques de Ions les auti'es, et

qui sont les tissus gém''raleurs des Autres tissus.

ÉLEVAGE DE CHEVAUX. Voy. Élever.

ÉLÉVATIO^^ s. f. En lat. elevatio. Étal du

pouls ((ui soulève fortement le doigt quand

on le ]iresse.

ÉLÉVATOIRE, ÉLÉVATEUR. Voy. Lève-sole.

ELEVE, s. f. En termes de haras, ce mot est

synonyme démultiplication; on l'applique

jdus particulièrement à l'art d'élever, de soi-

gner les jeunes chevaux, et l'on dit, dans ce

sens, s'occuper de V élève du cheval. Élève de

chevaux, élève chevaline. Voy. IIaras et Min.-

T!PL1C\TI0>".

ELEVE, s. m. Dans le manège, on ententl

par élève, celui ou celle qui prend des leçons

d'équitationde la bouche du maître lui-même.

L'élève ne doit exécuter aucune action qu'il

ne puisse comprendre et faire com]u'endre au

cheval, ni abuser de sa domination en exigeant

au delà de ce que ])ermettent les forces de l'a-

nimal. Bon élève. Mauvais élève. Instruire des

élèves.

ÉLEVÉ DU DEVANT. On le dit d'un che-

val dont les jambes antérieures sont trop lon-

gues et hors de proportion avec celles posté-

rieures.

ÉLEVER. V. En lat. alcre, colère. En lermes

de haras, c'est faire venir de jeunes poulains,

les nourrir, les entretenir, jusfpi'à ce (pi'ils

soient, adultes, et leur donner une éducation

convenable. Élever des chevaux. On dit aussi

élevage.
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ELEVER LA MAIN PAU DEGRES. Voy.

Main.

ELEVEUR, s. m. Celui qui s'occupe de ré-

love des animaux, qui fait venir, produit des

bestiaux.

ÉLEVURE. Voy. Ébullitios.

ÉLIXIR COTRE LES INDIGESTIO?\S. Voy.

ÏE1>'TURES ALCOOLIQUES.

ELLÉBORE BLA>»C. Voy. Vératre blakc.

ELLÉBORE NOIR. Eu'lat. elleburns nigcr.

Plante des Alpes et des Pyrénées. A cause

de la beauté de sa ileur, ou la connaît com-

munément sous le nom de rose de Noël.

La partie qu'on emploie est la racine, compo-

sée d'une souche courte, épaisse de la gros-

seur du doigt, iioiràtre extérieurement, blan-

che intérieurement, d'une odeur légèrement

nauséeuse, d'une saveur astringente, îîcre,

amére. Parmi un grand nombre d'autres prin-

cipes, cette racine contient une huile volatile,

une huile grasse, acre, et une matière rési-

neuse dans lesquelles existent les vertus ac-

tives et irritantes qu'elle possède. Ces trois !

principes sont sohibles dans l'eau et dans l'al-

cool. La racine d'ellébore noir se récolte au

printemps; elle doit être employée nouvelle,

à moins qu'on ne la conserve dans le vinaigre,

qui semble augmenter ses propriétés irritan-

tes. Ou ne l'administre pas à l'intérieur,

parce qu'elle irrite vivement le canal intes-

tinal, sans purger. A l'extérieur, on peut s'en

servir pour faire des trochisques .
— Les an-

ciens employaient dans leur thérapeutique,

comme un médicament perturbateur, l'ellé-

bore d'Orient, abondant sur les monts Athos

et Olympe, à Delphes, aux environs de Mar-

seille. Il jouissait d'une haute réputation pour

la guérison de la folie ; ce qui le fit passer en

proverbe.

ELLIPSE, s. r. Eu latin ellipsis, du grec

léipô, je laisse. (Géom.) Courbe qu'on forme

en coupant obliquement un cône droit par

un plan qui le traverse entièrement.

ÉMACIATION. s. f. En latin emaciaUo, du

verbe emaciare, maigrir. Voy. Amaigrissement.

ÉMAIL. Voy. Dent.

É31A>'ATI0>'. s. f. En latin emanatio. Les

émanations sont des corpuscules qui se dé-

gagent des corps organiques et inorganiques,

et qui se l'épandent dans l'atmosphère. Ces

émanations , impondérables , s'introduisent

dans les voies respiratoires ou s'attachent à la

peau. Elles sont fournies par les eau.x, par la

terre, et nuisent beaucoup aux animaux lors-

qu'elle.s sont trop abondantes. Celles qui se

dégagent des végétaux, et qu'on appelle végé-'

taies, sont peu connues dans leur action, et

plus nuisibles que les inorganiques à la santé

des chcvauS. Les émanations animales sont

les plus dangereuses. Voy..Effluve, Miasme.

ÉMANATIONS DE PLOMB. Voy. Plomb.

ÉMASCULATION, ÉMASGULER. Synonyme

de castration.

EMBARRAS GASTRIQUE. État d'irritation

de l'estomac, dans lequel le cheval est triste,

abattu, a de l'inappétence et la langue char-

gée. Les aliments avariés, leur excès ou leur

manque, les travaux excessifs, en sont les

causes. Cet état maladif est le début des af-

fections aiguës des intestins. La diète le fait

cesser, les aliments l'exaspèrent. \^embarras

gastrique et ceux désignés sous les noms de

mtiqueux , bilieux, etc., n'étant que des

symptômes, ont leur place aux articles Hépa-

tite, et Gastbo-entérite.

s'EMBARRER, ÊTRE EMBARRE. Voy. Em^

barrure.

EMRARRURE. s. f. Excoriation, déchirure,

occasionnée par une cause spéciale. Il arrive

quelquefois que le cheval s'embarre , c'est-à-

dire, passe l'un des membres postérieurs par-

dessus la barre qui le sépare des autres che-

vaux dans l'écurie. Alors il se débat et froisse

la face interne de ce membre, d'où il résulte

des excoriations et des déchirures, auxquelles

on a donné le nom à'embarrures. Cet accident

est peu grave, ;i moins que le froissement

u'ait été violent, que l'inllammation ne se

soit propagée profondément, et qu'elle n'ait

donné lieu à un abcès. Si l'inflammation est

forte, on fait des onctions de populéum et de

graisse. S'il y a plaie, si l'excoriation devient

ulcéreuse, le traitement est le même que daiis

les ulcères. Voy. Ulgèue. Les jeunes chevaux

sont plus exposés que les autres à l'embar-

lure. Pour prévenir cet accideat, on dispose

les barres de manière à ce qu'elles tombent

facilement dès qu'on appuie dessus. A cet

effet, on les fixe au moyeu d'un anneau brisé

qui, au moindre effort, laisse échapper la

corde.

EMBATÉ, ÉE. adj. Bête de somme àlaquells

on a mis le bât. Ane embêté, mulet cmbuté.

EMBATER. v. En lat. clitellas iviponere.

Mettre le bat à un mulet, à un âne, ou à toute

autre bête de sonmie.
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EMBELLE. Voy. Chevaux célèbres.

EMBONPOINT, s. m. En lai. bona corporis

habitudo. Elnl dans lequel le tissu adipeux se

trouve dans une juste proportion, sans nuire

aucunement à la viç;uenr et ;i la souplesse des

mouvçments. C'est un signe de santé et de

bonne ditfestion. Des chevaux, quoique sou-

mis à un même réi,'ime, n'ont pas toujours de

Vembonj}oi7it. En général, ceux des pays hu-

mides, surtout, s'engraissent facilement. La

vieillesse, la castration, la bonne nourriture

favorisent cet état, (jui donne de la beauté et

du prix à un cheval, car les chevaux maigres

ne sont jamais beaux. Il est donc de l'intérêt

des éleveurs et des propriétaires d'entretenir

leurs chevaux par une bonne nourriture et

des travaux réglés. — Un gros cheval, trés-

gras, peut peser de oO à 75 kilog. de plus

que dans un état de maigreur non encore très-

avancé.

EMBOUCHÉ, ÉE. adj. On le dit d'un cheval

à qui on a mis le mors, ou qui cède aux in-

flexions du mors. Cheval embouché, jument

embouchée. Voy. Embouchure.

EMBOUCHER, v. Donner au cheval le mors

qui convient le mieux à sa bouche et le bien

ajuster sur les barres. La connaissance du mors,

de son mécanisme et de ses effets est in-

dispensable pour bien emboucher un cheval.

—Nous répéterons ici quelques préceptes qui

ont été exposés à l'article mors, auquel nous

renvoyons; car il ne faut pas craindre de tom-

ber dans des redites en traitant un sujet aussi

important que celui-ci. Ce dont on doit s'as-

surer d'abord à l'égard de Vembouchure, c'est

que toutes les pièces qui composent le mors

soient ajustées dans la bouche du cheval de

manière à n'offenser aucune partie et à con-

courir mutuellement à l'effet général qu'on dé-

sire. On a la preuve que les pièces principales

n'ont point été ajustées de manière à être en

rapport avec les parties sur lesquelles elles

agissent, toutes les fois (jue le cheval bridé

secoue la tête, bat à la main, tend le nez , se

défend ; en un mot, ([u'il ne goûte pas le mors.

II faut par conséquent consulter la conforma-

tion intérieure de la bouche pour Yembou-

chure, et celle di; la barbe ])0ur la gourmette.

La position de la tète et la disposition de l'on-

colure indiquent la direction qu'on doit don-

ner aux branches du mors, en ayant égard aus-

si, pour l'effet qu'elles oui à produire , à la

conformation générale du cheval.

Embouchure ou canon. Sa largeur doit être

conforme à celle de la bouche. Si le canon

était trop large, il jouerait dans la bouche et

pourrait offenser les bords externes des bar-

res et même la langue; s'il était trop étroit

,

les banquets seraient recouverts par les lè-

vres ({ui
,
pouvant saisir le bas des branches,

empêcheraient d'agir sur le canon ; on dit

alors que le canon est noyé. Pour que celui-

ci agisse convenablement, il faut ([u'il porte

également sur les' barres, à environ un tra-

vers de doigt des crochets d'en bas, sans

toucher à ceux d'en haut. Placé plus haut,

1(! canon ferait froncer la commissure des lè-

vres, serait retenu par cette commissure et

gêné dans son jeu ; la gourmette, se trouvant

alors trop élevée , n'agirait plus sur la barbe.

Placé plus bas, le canon porterait sur les cro-

chets, et le mors ferait la bascule
, parce que

la gourmette n'aurait plus d'effet. Nous devons

ajouter que
,
quelle que soit l'embouchure dont

on fasse usage , l'on doit toujours s'assurer

que la liberté de langue ne puisse pas at-

teindre la voûte du palais dans le jeu du mors.

Quant à la sensibilité des barres, elle peut être

considérée sous trois points de vue différents :

1° sensibilité dans une juste mesure; 2" sen-

sibilité excessive; 3" sensibilité nulle ou obli-

térée. Pour une bouche bien conformée, c'est-

à-dire qui est ordinairement douée de ce juste

degré de sensibilité d'où il résulte ce qu'on ap-

pelle une bonne bouche , on doit faire usage

d'une embouchure qui appuie également sur

toutes les parties. A cette fin , le canon sera

égal et droit, et médiocrement chargé de fer,

tandis que la liberté de langue permettra à cet

organe de se loger facilement dans l'espace

qu'elle lui offre. L'excès de sensibilité s'an-

nonce ordinairement par la barre tranchante.

Il convient de donner à une pareille bouche un

canon épais et peu do liberté de langue , dans

le but (|ue le mors soit soutenu par la langue,

et diminuer d'autant sa pression sur les barres.

La sensibilité des barres peut être détruite ou

émoussée par plusieurs causes. Lorsque les

barres sont trop charnues, il résulte quelque-

fois de cette disposition naturelle que leur

sensibilité est nulle. Les moyens à employer

en pareil cas sont un canon plus mince et

une grande liberté de langue qui laisse porter

le canon à plein ; mais un cheval ainsi confor-

mé sera toujours d'un service dangereux pour

la guerre, surtout si d'autres vices decoufor-
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mation s'unissent à cette délectuosité. Le

même défaut peut provenir de l'action vio-

lente du mors, qu'une main imprudente a fait

agir avec trop de force ; dans ce cas, le che-

val doit être remis à l'usage du Lridon et du

mors le plus doux ; on doit laisser reposer les

barres , et l'on peut espérer de lui refaire la

bouche. Il se rencontre des barres arrondies

,

et de celles dont la sensibilité n'existe que sur

le bord extérieur; un canon montant est ap-

proprié dans ces deux cas. On observe quel-

quefois des barres inégales ; chacune d'elles

réclame alors le genre de canon qui convient

à sa conformation. Le cheval peut aussi avoir

une barre creuse ou rompue , à quoi l'on re-

médie en plaçant au canon de ce côté une

olive fixe qui remplit la cavité et empêche le

mors de trébucher; et si quelque partie sail-

lante occasionnait une vive douleur, on don-

nerait une plus grande surface au canon , afin

que les parties endommagées, n'éprouvant plus

seules l'effet du mors, en soient soulagées.

Enfin, il est des lèvres armées d'une carnosité

que le cheval glisse entre les barres et le ca-

non, de manière a empêcher l'effet de celui-

ci. Un mors plus large et une épaisseur plus

grande du canon prés des fonceaux, peut faire

disparaître cet inconvénient.

Branches. On sait que les branches font agir

l'embouchure, dont l'effet sur les barres peut

être plus ou moins prolongé en raison de la

longueur et de la direction des branches. Il

faut régler la longueur sur la sensibilité des

barres, et la combiner avec la grosseur du ca-

non. La direction doit être telle que la ligne

des branches du mors ajusté dans la bouche

du cheval , et celle des rênes dans la main du

cavalier, forment toujours un angle assez ou-

vert pour que le bas des branches soit rame-

né vers l'encolure, toutes les fois que le cava-

lier tire les rênes ; c'est aux tourets de gar-

gouille que se trouve le sommet de cet angle.

Il importe de ne pas oublier que le haut de

la branche modifie l'action de la partie infé-

rieure, en résistant, si l'œil de la branche est

élevé, ou en cédant d'autant plus aisément à

l'action du bas de la branche que l'œil est plus

rapproché du banquet. Après avoir choisi une

embouchure appropriée à la conformation de

la bouche et à la sensibilité des barres, l'on

devra disposer les branches du mors en raison

de la position de la tête du cheval. Des bran-

ches droites et peu longues conviennent pour

une tête bienplacée; au surplus, dans ce cas,

toute esj)éce de branches est bonne avec une

bonne main, qui proportionne toujours l'ac-

tion du mor.s à l'effet qui doit en résulter.

C'est avec des branches longues , en les diri-

geant de manière à ce que la position de la

tète ne puisse pas annuler ou seulement trop

fermer l'angle formé par les branches et les

rênes, que l'on ramène un cheval qui porte au
vent. On donnera des branches courtes à un

cheval qui s'encapuchonné, pour éviter qu'il

ne les appuie contre son encolure, ce qui para-

lyserait leur jeu ; l'on doit en outre chercher

à utiliser l'action de la gourmette, en l'oppo-

sant à celle du canon
;
pour cela, la direction

des branches sera telle qu'elle puisse faciliter

les moyens de faire agir la gourmette, de ma-

nière à relever la tête du cheval. Le cheval bas

du devant demande des branches dirigées sur

les lignes les plus hardies ; on l'habitue ainsi

à rameuer sa tête , ce qui soulage le devant

en le faisant refluer sur l'arrière-main. Il va

sans dire que le mors aura été convenable-

ment ajusté, afin que, d'une part , la hardiesse

des branches ne le rende pas douloureux aux

barres, et que, de l'autre, la tête étant rame-

née , on puisse encore obtenir du mors tous

les effets nécessaires à la conduite du cheval.

Un cheval élevé du devant, qui est en même
temps faible du derrière, réclamera des bran-

ches flasques. S'il est ensellé , il a besoin de

branches courtes et sur la ligne.

Gourmette. Elle doit entourer exactement la

barbe, porter sur le creux du menton, et pres-

ser d'une manière égale toutes les parties sur

lesquelles elle |)orte. Servant à fixer le point

d'appui du bras de levier que forment les

branches, agissant elle-même comme levier

sur la barbe, et son effet sur cette partie ten-

dant à relever la tête du cheval , il faut que la

gourmette soit serrée à un degré tel ({ue cet

effet ne détruise pas celui du canon, lequel

est tout opposé. Nous avons vu cependant que,

pour le cheval qui s'encapuchonne , la gour-

mette peut servir à diminuer ce défaut. L'em-

ploi de la gourmette à mailles plates ou rondes

dépend du degré de sensibilité de la barbe.

Les mailles rondes ne conviennent que pour

les barbes insensibles ; on ne doit en faire

usage que très-rarement. La sensibilité est si

excessive dans une barbe tranchante ou mai-

gre, que, pour habituer le cheval à l'usage de

la crourmette, on se voit d'abord dans la né-
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cessité de la tenir éloignée ou mêm.e de l'en-

velopper de lîngc ou de cuir, dans le but d'en

adoucir le contact.

E.MHI1UCIIURE. s. f. Pris dans un sous irciié-

rnl, ce uiot signifie la niétliode d'adapter un

mors dans la bouche d'un cheval ; mais il est

particulièrement emjiloyé j)Our designer la

partie du mors, ap])el(''0 canon {fauces), ((ue

l'on introduit dans la bouche de l'animal, cl

qui repose sur l(?s barres. Embouchure rude,

facile; avoir plusieurs sortes d^embouchures

pour les chevaux. Voy. Mous et Emboucher.

EMBOURBÉ, ÉE. adj. Qui est enfoncé dans la

bourbe. Cheval embourbé^ carrosse embour-

bée, cocher embourbé, charrette embourbée.

EMBOURBER, v. Mettre dans un bourbier,

plonger dans la bourbe. Ce cocher nous a em-

6o»)'5es. Onditqu'wncoc/ter, qu'a/t charretier

s'est embourbé, pour dir<; f(u'il a embourbé sa

voilure. On dilaussi la vnilures'est embourbée.

EMBOURIiÉ, ÉE. adj. Garni de bourre , de

laine ou de crin. Vue selle bien embourrée.

ÈMBOURREB. V. Garnir une selle, un bat,

de bourre, de laine, de crin. Embourrer une

selle. On dit jjIus communément rembourrer.

EMBRASSER, v. Se dit d'un cheval qui, en

maniant sur les voiles, fait de grands pas et

embrasse beaucoup de terrain. C'est le con-

traire de battre la poudre au terre à terre, qui

se dit lorsque le cheval ne sort presque point

de sa place. Un cheval ne saurait trop em-

brasser de terrain, pourvu que sa croupe n'é-

chappe point, c'est-à-dire qu'elle ne sorte pas

de la volte.

EMBRASSER DU TERRAIN. Voy. Tereain.

EMBRASSER LA VOLTE. Voy. Volte.

EMBRASSER SON CHEVAL, LE TENIR EM-

BRASSE. C'est l'envelopper avec les cuisses et

les jambes par autant de points de contact que

possible. Sans celle manière de se lier avec le

cheval, et de faire, ])our ainsi dire, cor|is avec

lui, il ne pourrait recevoir de la jiarl du cava-

lier la belle position, la solidité, la force et la

finesse qu'il doit lui communiquer.

EMBROCATION. s. f. En lat. embrocatio, em-

bregma , impulvium, du grec émdrekê, arro-

semenl. Action de fomenter lentement, ou,

pour ainsi dire, d'arroser une partie enllam-

mée avec un corps huileux, tiède, au moyen

de l'éloupe ou d'une éponge. Les corps hui-

leux dont on se sert pour cet usage prennent

aussi le nom à'embrocations. Le lii|uide cm-

ployé pour les euibrocations est l'huile des dif-
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férents végétaux, mais la plus avantageuse est

celle d'olive.

EMBRYOGRAPHIE. s. f. En lat. embrtjogra-

phia, du grec émbruon, embryon, ç-i graphe,

description. Partie de l'analoniie ayaill pour

oJjjel la description du fœtus.

EMBRYOLOGIE, s. f. En lat. embryologia,

(lu grec émbruon, embryon, et logos, discours.

Traité sur le fœtus.

EMBRYON, s. m. En grec émbruon, de en,

dans, el bruôn, qui croît, qui pullule. Produit

de la fécondation, aussitôt que les formes du

corps el des membres commencent à être vi-

sibles : pins tard, on le nomme fœtus.

EMBRYOTOMIE. s. f. En lai. embrrjotomia,

du grec émbruon, embryon, eUomé', .seclion.

Opération par laquelle on relire le fœtus par

lambeaux après l'avoir divisé dans l'utérus ou

dans le vagin à l'aide du bistouri. Celle opé-

ration est grave, mais pas autant ([u'on pour-

rait le croire. Cependant ou ne doit y recourir

qu'à la dernière extrémité, et quand on s'est

bien assuré que le part ne peut avoir lieu au-

trement, soit que le fœtus offre des monstruo-

sités, soit qu'il se trouve mal placé, soit que

le bassin offre une mauvaise conformation.

Quand au moyen du bistouri l'on sépafe les

os du crâne d'un fœtus hydrocéphale, le li-

quide contenu s'échappe , la tête diminue

promptement, cl le fœtus sort. Si le bassin est

trop étroit pour opérer Yembnjotomie , on

prend un bistouri à queue à l'anglaise, le tran-

chant entre le pouce et l'index, et le manche

dans la main ; on introduit la main, et l'on in-

cisela lêle dans son milieu d'un bout ;i l'autre,

puis ou relire l'inslmmeul, et l'on resserre la

léte. Gela ne suffisant pas, on introduit l'iu-

strument et la main avec les mêmes précau-

tions, et on incise de chaque côté entre la lêle

et l'encolure derrière les oreilles ; on détache

la tète, et l'on relire le reste du tronc. Dans le

cas où l'avanl-lrain gênerait, on lire un mem-

bre dehors, on le fixe à l'aide d'une corde, on

coupe la peau circulairement à l'épaule, et on

détache le membre; ou bien, on incise la peau

au genou, ou la dissèque jusqu'à l'épaule, el on

détache le membre en faisant tirer dessus par

des aides; l'opérateur mainlieuirutérus. Quand

le fuHus ne sort pas, on détache l'autre mem-

bre de la même manière, et si le thorax gène,

OH détache quelques côtes. Si l'arrière-lrain ne

peut sortir, on opère la version, el l'on déta-

che un membre en le désarliculant à l'artica-
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lation coxo-féniorale. On se sert à cet effet

d'un iiislnnueiil semblable à un canif à cou-

lisse et à lame cachée. Celte opération est lon-

gue, douloureuse, fatigante ]iour l'opérateur

el encore plus pour la patiente. On doit s'y re-

prendre à plusieurs fois, et dans les intervalles,

si les forces abandonnentla mère. on lui don-

nera tjuelijues b'gers excitants, du vin, des dé-

coctions de cannelle, etc. Si la mère est jeune

et vigoureuse, on peut tenter l'opération, elle

la supportera ; si elle est vieille, il faut préfé-

rer à cette opération la gastro-hystérotomic,

ou Vhyslérotoniie, le produit valant plus que la

mère. L'opération étant terminée , on doit

faire des injections émoUientes dans l'utérus

pour nettoyer et adoucir ; si l'inllammation est

grande, on tient la jument à la diète ; on lui

fait des injections anodines dans l'utérus. Ces

injections devront être désinfectantes dans le

cas où une mauvaise odeur se dégagerait de la

matrice. Dans tous les cas, on {)lace un sachet

sur les reins, ou fait des fumigations sous le

ventre, et l'on saigne à la jugulaire et aux sous-

cutanées abdominales. Lorsque, malgré tout

cela, l'aiipétit cesse complètement, et que l'in-

llaminalion augmente, la bête est perdue.

EMETIQUE. Voy. Tartrate de potasse et

d"a:«timoi>e.

, ÉMÉTIQUES. Voy. Vomitif.

E31ISSI0r"« . s. f. En lat. emissio. Action par la-

quelle une chose est poussée en dehors. Emis-

sion de l'urine, du sperme.

E}blÉ?;AGOrTUES. Voy. Utérins.

EMMENAGOLOGIE. s." f. En lat. emmena-

goloyia. Traité des emménagogues.

EMMIELLURE. s. f. En lat. unyuentum

melUtum. Topique onguentacé, ayant le miel

pour excipient, et qu'oii applique sur le sabot

pour adoucir et détendre la corne.

EMJIUSELER. v. Mettre une muserolle n un

cheval pourUempècher de manger ou démordre.

E3I0LLIENT. s. m. el adj.Enlal. emoUiens,

du verbe emoUire, amollir. On le dit de tout

médicament ou tout agent médicamenteux

qui, appliqué sur les tissus, a la propriété d'en

rendre la trame plus extensible, de permettre

le gonllement inllannnaloire, de diminuer la

douleur, et, par suite, de favoriser la dispari-

tion des phénomènes inllammatoires. Les émol-

lients le plus fréquemment employés sont :

l'albumine, l'amidon, le beurre, le blanc d'œuf,

le bouillon de tendon et de viande, le bouillon

blanc, la crème, l'eau tiède , la gélatine , la

gomme, la graine de lin, la graisse fraîche,

le gruau, la guimauve, l'huile de chôn«vis,

l'huile de colza, l'huile de laurier, l'huile de

lin , l'huile d'olive, l'huile de pavot, le jaune

d'œuf, le lait, le petit-lait, la mauve, la mauve
alcée, la mélasse, le miel, l'oignon commuii,

l'oignon de lis, l'onguent populéum, l'orge, le

pain ordinaire, la pulmonaire, les semences

de chanvre, le séneçon vulgaire, le son. Quel-

ques-unes de ces substances ne s'emploient

qu'à l'extérieur.

ÉM0^:CT01RE. s. m. En lat. emunctorium,

du verbe emungere, moucher, tirer dehors.

Canal, conduit, ou, en général, tout moyeu
destiné ;i évacuer les humeurs superflues. Les

reins et la vessie sont les émonctoires de l'u-

rine.

ÉMONDATION. s. f. En lat, emundatio, de

e, de, hors, et de mundare, nettoyer. Action

de nettoyer. En pharmacie, Yémondaiion con-

siste à retirer des substances animales et vé-

gétales recueillies pour l'usage médicinal, cer-

taines portions susceptibles de modifier leurs

propriétés, ou même de nuire à leur action.

EMOUCIIER. v. En lat. muscas abigere; chas-

ser les mouches. Emoucher un cheval. Les

chevaux s'émouchent avec leur queue. Il y a

des chevaux ({u'il faut emoucher, pendant

qu'on les ferre.

EMOUCHETTE. s. f. Espèce de couverture

servant à revêtir toutes les parties du cheval

harnaché qui ne sont point occupées par la

selle, autour de laquelle couverture Sont de

petites cordes nommées volettes, qui descen-

dent de manière qu'elles jouent au moindre

mouvement, et qu'étant portées alors de côte

et d'autre indifféremment, elles émouchent le

c\\Qy^\. Émouchctte à mailles ou à filet. (En lat.

instragulum retiarium.) Émouchette de treil-

lis, mettre une émouchette à un cheval.

É.yOUCHOIR. s. m. En lat. muscorium.

Queue de cheval fixée à un manche, avec la-

quelle on chasse les mouches du corps du

cheval, afin qu'il ne remue point quand on le

ferre ou qu'on lui fait quelque autre opération.

EMPÂTÉ, adj. Se dit d'un cheval dont les

formes sont épaisses, peu distinctes, et dont

les extrémités sont garnies d'une quantité

considérable de poils longs, gros et rudes. Ces

chevaux sont généralement mous et peu pro-

pres à la selle.—Le mot empâté s'applique aussi

à certaines régions du corps ({ui pèchent par

excès de volume dû à rabondance du lis*u
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cellulaire sous-culané, ou dans lesquelles les

parties molles i)r(klominent. Avanf-bras evi-

pdté^ canon empâté, buulct empâté, genou

empâté, jarret empâté, etc.

EMPATEMENT, s. m. Gonlleiiienl mou dans

lequel le doigt s'eiiloiice et produit un creux

qui persiste pendant ([uelqucs minutes. Voy.

OEdkme.

EMPÈTHÉ. Voy. s'E.Mi'ÈritKu.

s'EMPÈTREK. V. En lat. intricare. ÊTRE
E3IPETRE. Un cheval f,'empéfrc lorsqu'il passe

ses pieds par-dessus les traits de cuir ou dans

les cordes ([ui l'attachent à la voilure. Les mau-

vais j)Ostillons laissent souvent leurs chevaux

s'empêtrer; il faut alors obliger le cheval à

repasser la jambe, ce (ju'on nonmie dépêtrer,

démêler.—Empêtrer se dit aussi de l'action de

lier les jambes d'un cheval qu'on met en pâ-

ture.

EMPHYSÈME, s. m. Enhd. e7npliysema,fu-

mor flatxdentus ; en grec émphuséma, de éin-

phusaéin, soufller dedans, enlever en soufllanl.

Tuméfaclion indolente, quehiuelbis de tout le

corps, dnej\ la présence d'un gaz dans le tissu

cellulaire. Que ce gaz y soit introduit par une

plaie extérieure, ou qu'il s'y développe sans

qu'on puisse expliquer comment il s'est formé,

l'essentiel, quand il y est, c'est de le faire

disparaître, soit avec des applications toniques

ou excitantes pour en déterminer la résorption,

soit à l'aide de scarifications pour l'expulser.

Uemphysème est un symptôme qui compliq-ue

l'empoisonnement des morsures de vipères ou

des jiiqùres de certains insectes. Il accom-

pagne les plaies du conduit rcs|nratoire, celles

qui avoisinent les articulations, la gangrène,

le charbon et les fractures avec plaies ; il a

lieu dans les plaies étroites et profondes du

poumon; alors, pendant l'insjjiration et l'ex-

piration une jKirlie de l'air passe d;ms le tissu

cellulaire sous-cutané, ce ([ni fait (jue l'em-

physème se développe de jdus en plus. Ce

même phénomène se remarque dans les plaies

du larynx et de la trachée-artère. Les plaies

de ces dernières parties sont jtlus souvent

compliquées d'emphysème ([ue les jdaies du

jioumon. L'enqihyséme (|ui, dans le cas de

plaies des articulaticnis, se forme autour de

celles-ci, est dû au mouvement; il consti-

tue une tumeur molle, étendue, indolente»,

élastique, sans chaleur cutanée. Cotte tinnéfac-

tion,([>ii n'existe d'abord ipTautour des jilaies

indiquées, s'étend déplus en plus, aupoinlde

rendre souvent le corps monstrueux. Le doigt

ne laisse pas d'empreinte dans l'engorgement
;

si l'on presse un peu fort, on entend un bruit

semblable à celui d'une vessie que l'on froisse.

Si l'on frappe fort, il y a résonnance. Les sai-

gnées répétées, la diète, le repos et un ré-

gime antiphlogistique, des scarilications pro-

fondes
, (juand l'emphysème est étendu , la

](r(!ssion autour des plaies ou des scarilica-

tions, les frictions irritantes ou sèches, sont

les moyens indiqués pour combattre avanta-

geusement l'emphysème.
^ EMPHYSÈME PULMONAIRE. Yoy. Pousse.

EMPIRIQUE, s. m. eladj. Enlat. empiricm, du

grec c»)/3c/rio, expérience. Motqu'oiiappli([ue.i

tout individu qui, n'ayant aucune connaissance

médicale, ordonne, prescrit telle ou telle mé-

dication, sans avoir égard à l'indication ra-

tionnelle. Voy. Emi'Irisme et Charlatan.

EMPIRISME, s. m. (Même élym.) Dans son

sens véritable, ce mot signifie médecine fondée

sur l'expérience; mais on le jtrend le plus com-

munément en mauvaise part, coninu' syno-

nyme de charlatanisme, ou bien pour indi-

quer une aveugle routine. Considéré d'a))rès

cette dernière acception, par rapporta l'hip-

piatrique , l'empirisme remonte indubitable-

ment à des temps bien éloignés. Sans en

rechercher exactement l'origine, on peut dire

qu'il date de ces époques funestes où l'orgueil

et une coupable insouciance dédaignant l'exer-

cice dos arts les plus utiles , les contraignit à

devenir le partage de l'ignorance. L''art de

traiter les maladies de l'espèce chevaline se

trouvant relégué ainsi dans l'atelier d'un obs-

cur forgeron, on dut penser pendant long-

temps qu'il était de son ressort , et que la

science n'avait rien de commun avec cette

branche si importante des connaissances hu-

maines. Son association, au moyen âge, avec

l'é([nitation, ne fut nullement un progrés;

rhipi)iatriquo n'y tenait ([ue le second rang;

elle consistait en un fatras de formules et en

(luehfues rares préceptes d'hygiène; l'écuyer

ne connaissait ni l'anatomie, ni les lois de

l'économie animale. La fondation des écoles

V(''t(''rinaires, vers la moitié du dix-huitième

siècle, vint enfin assurera rhippiatri(|ne et à

la zooialrie en général la place ([u'elles doi-

vent occuper dans l'estime des générations

éclairées. Mais ne sait-on pas combien la vé-

rité est lente à briller devant tous les yeux, et

ignore-t-on que toutes les classes de la so-
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oiélé lie sont pas également disposées à accep-

ter une réforme qui, en contrariant de vieil-

les habitudes, ne semble avoir d'autre bnl tine

de froisser les intérêts de ceux-là même (|ui

devraient en jiroliter? Ainsi, l'empirisme trouve

encore aujourd'hui de grandes facilités pour

retarder les résultats avantageux ([iie l'intérêt

public et l'intérêt privé doivent retirer de

l'exercice éclairé de la médecine vétérinaire,

et l'intervention efficace de la loi pour régler

cet exercice est devenue indis|)onsable, si l'on

veut hâter le moment d'en ressentir tous les

bienfoits.

EMPLATRE, s. m. En lat. implastrum, du

grec émplattô, j'enduis, j'obstrue. Médicament

qu'on désigne plus communément aujourd'hui

sous la dénomination de charge. Voy. ce mot.

Emplâtre adhésif. Voy. Adhésif.

EMPOISO>\\EME>'T. s. in. En lat. venefccinm.

INTOXICATION, s. f. En lat. toxicatio. Ré-

sultat de l'application, sur une partie du corps,

de substances vénéneuses, on bien administra-

tion de poisons dans le but de nuire à la santé

des animaux. Les signes aux([uels on peut re-

connaître qu'il y a empoisonnement sont, les

efforts ([ue les animaux font pour vomir, la sé-

cheresse et la chaleur de la bouche, une teinte

particulière de la langue et des gencives, une

grande soif, la douleur à la pression dans

toute l'étendue du canal intestinal, des coli-

ques violentes, la constipation ou une diar-

rhée copieuse, quelquefois sanguinolente; le

balancement, la difficulté de respirer, la toux,

des sueurs froides, la difficulté d'uriner, la

perte de certains sens, les yeux hagards ; les

paupières, les narines, les lèvres agitées con-

vulsivement, la paralysie de certaines régions,

les contractions convulsives de l'encolure, et

quelquefois le trismus, etc. L'empoisonnement

produit par les substances corrosives ou es-

charotiques appliquées à l'extérieur, n'a lieu

que lorsqu'elles sont solubles; mises sur les

téguments en assez grande quantité, elles dé-

terminent l'excoriation des parties où elles

sont appliquées, sont absorbées, passent dans

le sang et produisent Vintoxication. Adminis-

trées à l'intérieur, elles donnent lieu à une

astriction marquée de la gorge, à une chaleur,

à une sécheresse pénibles de la bouche , du

pharynx, et à tous les phénomènes ci-dessus.

Dans l'empoisonnement par ces substances, la

paralysie n'arrive que quelque temps avant

la mort, à moins que la dose n'ait été tris-

forte; l'animal meurt dans un état de prostra-

tion complète, ou dans des convulsions hor-

riides. Nous indiquons ci-après les substances

qui produisent l'einpoisonuement, ainsi que

leurs antidotes connus.

Le sublimé corrosif a pour antidote Valbu-

inine.

L'arsenic blanc n'a eu pendant longtemps

pour antidote que le lait, mais l'action de ce-

lui-ci est peu active. Aujourd'hui on lui substi-

tue le peroxyde de fer hydraté, et le carbonate

de fer. Le jiremier est moins actif que le se-

cond, et il eu faut une plus grande (juantité.

Dans ces derniers temps, des résultats favora-

bles ont été obtenus par l'administration delà

magnésie contre ce genre d'empoisonnement

chez l'homme. Aucune expérience n'a encore

été faite en médecine vétérinaire. Si on voulait

faire des essais sur le cheval, il faudrait, en se

basant sur la dose proportionnelle ordinaire,

augmenter ce contre-poison de 18 à 20 fois

la quantité administrée à riiomme.

Varséiiiate de potasse, poison violent, n'a

pas d'antidote connu.

Le sulfate et Vacétate de cuivre ont pour an-

tidote \e sucre.

Vacide sulfurique et Vacide nitrique con-

naissent pour antidote la magnésie, l'eau de

savon et le savon médical.

L'acide hydrochlorique a pour contre- poi-

son le savon amygdalin, ainsi que Vammo-
niaque Cette dernière sert d'antidote à l'oade

prussique.

h'émétique a pour antidote le tan et d'au-

tres astringents.

Le nitrate d'argent a pour antidote le sel

commun

.

Les préparations saturnines ou de plomb

sont rendues innocentes par les purgatifs al-

calins, le sulfate de soude et de potasse.

Les végétaux narcotiques qui produisent

l'empoisonnement en agissant sur le système

nerveux, occasionnent la somnolence, le ver-

tige, la faiblesse ou la paralysie des membres,

la dilatation ou la contraction de la pupille,

phénomènes peu prononcés, si ce n'est dans

l'empoisonnement dû ;i la jusquiame ou au

pavot coquelicot. L'opium entre aussi dans la

catégorie des poisons narcotiques.

Lsi jusquiame se combat par les purgatifs

salins.

Le coquelicot a pour antidote l'iode et la

noix de galle.
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L'opium a pour contre-poison le cafr à l'eau, 1

Xiodc, la noix de (jalle et le vinaigre.

Les narcolico-àcres donnent à peu iirés les

mêmes symptômes que les narcoticjues pro-

prcnu'ul dits. A l'excilalion (jui se manifeste

d'nljord succède la jirostralion; il y a des con-

vulsions, les yeux sont saillants, et la mort

survient par asphyxie, les muscles de la res-

piration étant contractés convulsivement.

haLnoixvoinique, l'extrait de noix vomique,

hstrycimine, n'ont pas de contre-poison connu

.

La belladone et son extrait, la mandragore

et la stramoine, se conihaltent par les purga-

tifs salins.

L'aconit napel a pour antidote les mucila-

gineux et les acidulés.

La grande ciguë, la laitue vireuse, la mo-
relle noire, le laurier-cerise, Vif, n'ont point

d'antidote connu.

L'empoisonnement une fois reconnu, il y a

(Jeux indications à remplir : empêcher le poi-

son d'agir, et combattre les ravages qu'il a

faits. Le premier de ces deux résullnts est le

plus difficile à obtenir, car, le ])lus souvent,

on ne sait à quel poison on a affaire. Si l'on

parvient à le savoir, on administre les sub-

stances considérées comme antidotes du poi-

son dont il s'agit dans le cas spécial, et les

suites en sont quelquefois heureuses. Le poi-

son ayant été rendu inactif, il faut mettre le

cheval à la diète, lui faire une saignée ou deux,

lui donner de l'eau blanche, des lavements,

des breuvages émollienls, et lui mettre un

sachet sur les reins.

Celui qui empoisonne un cheval par mal-

veillance est passible, suivant l'art. 452 du

Code pénal, d'un emprisonnement d'un à cinq

ans, d'une amende de Ki à 5001V., et de res-

ter sous la surveillance de la haute police jien-

dant deux ans au jnoiiis et cinq ans au plus.

— L'empoisonnement par erreur du vétéri-

naire dans la dose ou le choix des médica-

ments étant puni d'une légère peine, la pu-

nition doit être nalurellemeut ])lus sévère en-

vers les enqtiriqnes (jui, étrangers aux moin-

dres notions thérapeutiques, j)rescriveiit à tort

et à travers des acides, des narcotiques, etc.,

et abusent de la confiance du public.

Lorsqu'un, propriétaire est convaincu que

soii chev^il est mort empoisonné, s'il est cer-

tain que l'animal ne s'est pas empoisonné de

lui-même en paissant, il doit dinoncer le fait

ainsi que l'auteur à la justice, pottrque l'em-

poisonnement soit constaté par des experts,

el l'auteur puni selon la loi.

S'EMPORTER. On le dit d'un cheval qui, s'é-

lant rendu maître de son cavalier, l'emporte

selon son caprice et malgré les efforts de ce-

lui-ci. La généralité des écuyers attribuent

cet acte à l'ardeur du cheval, et au peu de

sensibilité de sa bouclie. M. Raucher soutient

(|u'une mauvaise position de tête et d'encolure

est toujours le principe de ce défaut; que; ja-

mais on ne verra de cheval ^'emporter quand

ses parties seront bien placées ; (|ue c'est en

baissant l'encolure, en ^'encapuchonnant, en

éloignant son nez , ou en portant sa tête plus

d'un côté que d'un autre, qu'il paralyse les ef-

fets du mors. 11 dit que si, par des causes

étrangères, on ne pouvait graduer l'éducation

du cheval et qu'il s'emportât, il faudrait exa-

miner quelle est sa position, afin de combat-

tre par des forces contraires, celles qu'il em-

ploierait pour nous braver. Cheval qui s'em-

porte.

EMPROSTHOTONOS. Voy. Tétanos.

EMPYÈME. s. m. En lat. enipyema, du grec

en, dans, et puon, pus. On désigne par ce n»ot,

tantôt les épanchements sanguins, purulents

ou séreux dans les plèvres, et tantôt l'opéra-

tion que l'on pratique pour leur donner issue,

comme dans l'hydrothorax. L'hip|iiatri(}ne ne

saurait tirer aucun avantage decette opération,

attendu ([ue lors même qu'elle prolongerait la

vie des animaux malades, ce qui n'arrive pres-

que jamais, puisqu'il est prouvé ([u'elle hâte

la mort, ces animaux ne pourraient rendre au-

cun service. Aussi les vétérinaires la négli-

gent-ils. Si pourtant on voulait l'essayer, voici

comment il faudrait s'y prendre. On prépare

des ciseaux, un bistouri droit, un trocarlavec

sa canule. Le cheval doit être debout. On coupe

les poils dans l'intervalle de la 7'' et de la 8«

côte, au-dessus de la veine de l'éperon ; on in-

cise la peau parallèlement aux côtes dans une

longueur de 4 centim.; on arrive ensuite sur

la plèvre a])rés avoir divisé les muscles, tou-

jours avec le bistouri. La plèvre ayant été mise

à découvert, on ponctue à l'aide du trocart à

la manière ordinaire ; on retire le trocart et

on laisse la canule; le liquide sort; on en extrait

(|uel((uefois dix litres et plus. S'il arrive que

l'i'coulement cesse par la présence dans le li-

quide de matières floconneuses qui en em-

pêchejit la sortie , on désobstruera à l'aide

d'une baguette. Lorsqu'on veut opérer dans la
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régipu steriiale, on incise lu peau et les

muscles an niveau des fausser oùtes, et l'on

perce le sterniun cl'ujie couronne de Iréitan

jusqu'à la plèvre, On procède ensuite comme
plus haut. Dans les deux cas, on rapproche les

lèvres de la plaie, et on y maintient des phi-

niasseaux à l'aide d'une sangle. Après la sor-

tie des liquides épanchés, on a conseillé les

injections aromatiques, mais elles sont inu-

tiles. Voy. IIydrothoras.

EMPYOCELE. s. f. En lat. empijocele, du grec

érij dans,p«o«, pus, et kt'lè, hernie, tumeur :

hernie purulente. Ou a désii^né sous ce nom

des abcès du scrotum, du testicule ou. de la

tunique vaginale, etc-

EMPYREU3IE. s. m. En lat. empyreuma, du

grec émpurcuéin, brûler; formé de pur, feu.

Odeur particulière de brûlé, et saveur acre des

produits volatils par la décomposition à feu nu

des substances organiques. Ces qualités dé-

pendent d'un principe huileux nommé empy-

reumatique. Voy. Huile empyreumatique.

ÉMULSIF, IVE. adj. En lat. emulsivus, du

verbe emulgere, tirer, traire. Ou nomme érnul-

sioes, des semences qui fournissent par expres-

sion l'huile avec laquelle on fait des émulsions.

ÉMULSIÛN. s. f. Ea4at. emulsio, du verbe

emulgere, traire, tirer du lait. Médicament li-

quide ellactiformedaiis lequel entre une huile

fixe, divisée et suspendue dans Teau à l'aide

de la matière albumiueuse des semences. Un

autre genre de préparations ayant la même
apparence, mais une composition toute diffé-

rente, a reçu le nom de fausses émulsions. Ces

dernières se composent de substances rési-

neuses, de baumes, ou de camphre triturés

dans l'alcool aqueux, dans une solution de

gomme, ou dans un jaune d'œuf.

EN AVANT. On emploie celte locution ad-

verbiale dans ces deux phrases: Mener, con-

duire son cheval en avant. Voy. Marchei; en

AVA!<T. — En avant, en avant, votre cheval

reste; expressions dont le maître d'académie

se sert pour dire à l'élève : déterminez votre

cheval à avancer.

ENCAPUCHOMÉ, ÉE. adj. On le dit d'un che-

val qui ramène l'extrémité de la tête contre le

poitrail. Voy. Escapcchoî<3<emest.

ENGAPUCHONNEMENT. s. m. Position de la

tête du cheval , dans laquelle le raentoB se

trouve prés du poitrail et reste en contact

avec la partie inférieure de l'encolure. Cette

position constitue un défaut fp«v€ 4«ns ««

cheval dételle, car, le menton touchant au

gosier, le mors perd sa puissance, et l'animal

se trouve en état de résister ou de se défen-

dre; d'ailleurs l'équilibre est rompu, le che-

val est porté sur ses épaules. D'autres incon-

vénients s'ajoutent à ceux que nous venons

d'indiquer. Ainsi , le cheval qui s'e/icopu-

chonne no peut plus voir assez loin devant

lui pour éviter les obstacles qui se trouve-

raient sur son passage; il devient maladroit,

et oblige le cavalier à une plus grande atten-

tion. Les chevaux rétifs, ceux qui ont l'enco-

lure rouée, sont très-sujets à s'encapuchon-

ner ; mais la cause ordinaire de ce vice semble

être une croupe élevée, jointe à la contraction

l>ermanente des muscles abaisseurs de l'en-

oulure. M. Baucher, qui est de cet avis, indi-

que comme moyen de le combattre , l'assou-

plissement de ces muscles, jiour leur faire

perdre de leur intensité et donner par la suite

aux muscles releveurs la prépondérance qui

aide et conduit l'encolure à rester dans une

belle et utile position. Voy. Assouplissement.

Dés que ce résultat aura été obtenu, il s'agira

d'habituer le cheval à se porter franchement

en avant, par la pression des jambes, et à ré-

pondre sans irritation ni brusquerie aux at-

taques qu'on emploiera dans le but d'engager

les jambes de derrière près du centre et de

servir à l'abaissement de la croupe. Puis on

travaillera, à l'aide des rênes de la bride, à

élever la tête du cheval ; à cet effet , on sou-

tiendra la main à une certaine hauteur de la

selle et très-éloignée du corps, en répétant

cette action jusqu'à ce que le chinai ait cédé

par un mouvement d'élévation. Ces sortes de

chevaux ont généralement des inouvements

peu développés , circonstance qui doit faire

éviter avec soin que la main agisse d'avant en

arriére, c'est-à-dire qu'elle prenne sur l'im-

pulsion propre au mouvement. L'énergie de

l'allure, qui commencera au pas, devra donc

être conservée tout entière pendant que la

main produira son effet d'élévation sur l'en-

colure. Ce que nous venons d'exposer comme
propre à combattre le vice d'un cheval qui

s'encapuchonne , se réduit en peu de mots a

ceci : il faut produire une force d'arrière en

avant avec les jambes , et une autre de bas en

haut avec la main. L'opinion de M. d'Aure est

contraire à la précédente. « Le cheval qui s'en-

capuchonne, dit-il, est généralement celui

dont TeHceluipe est lengue et flexible. Pour
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combattre ce défaut, on doit nécessairement

éviter d'assouplir l'oncolure et d'appliquer les

moyens (jui tendent à fixer et à baisser la

lètc, car, en agissant ainsi , on accroîtrait la

difiiculté au lieu de la combattre. On doit

donc, dans ce cas, assouplir l'arriére-niain du

clieval avec les jambes , alln de l'asseoir; ne

faire agir la main, en la tenant élevée, que

pour reporter sur les hanches cette fixité de

point d'appui dont le cheval profiterait pour

s'encapuclionner de nouveau. Cette mauvaise

disposition se combat encore en allernanl les

résistances de la main , tantôt avec la bride

,

tantôt avec le bridon. Ce dernier, agissant sur

les lèvres et le haut de la bouche, sert à éle-

ver la tête du cheval; de petites saccades de

bridon, en cette circonstance, sont Irés-bon-

nes; elles élèvent la tète et entretiennent dans

la bouche une incertitude essentielle à con-

server sur un cheval ayant le défaut de s'en-

capuchonner. «

s'ENCAPUCIIONÎVER. Voy. E>capuchonne-

MENT.

ENCASTELÉ, ÉE. adj. Qui est affecté à'rn-

castelure, qui souffre d'une encrts<<!/nn'. Voy.

ce mot. On croit que le mot encastelé pro-

vient, par métaphore , de ce que la bête en-

casteléeale pied enfermé par le talon, comme
dans un château, en lat. caslelluin,

s'ENCASTELER.v.Il se dit proprement d'un

cheval qui contracte la maladie dite encasfe-

lure.

ENCASTELURE. s. f. Resserrement de l'on-

gle du cheval à la jiartie supérieure des quar-

tiers et aux talons. Dans ce resserrement, il

y a pression des parties vivantes contenues

dans le sabot , et souvent claudication très-

forte. Vencastelure s'observe presque toujours

aux pieds antérieurs, rarement aux j)ieds pos-

térieurs, et quand elle se fait reinanjuer dans

ces derniers, on ne doit pas y faire attention.

Les chevaux lins y sont plus exposés que les

chevaux de trait. Dans l'encastelure, les talons

sont resserrés et élevés, la fourchette est pe-

tite et sans élasticité. Pour prévenir celte dé-

fectuosité, on doit |iarer le \nvA convenable-

ment et employer une bonne ferrure. Pour la

faire disparaître , il faut parer le pied suivant

Pindicalion, et mettre un fer à éponge tron-

quée ou à planche, (jui laisse aux talons toute

leur liberté. D'Arbuval conseille, dans les jeu-

nes chevaux, ce qui lui a réussi, d'abattre les

talons, de conserver à la fourchette toute son

épaisseur, ainsi qu'aux arcs-boutants, de faire

une brèche à la partie inférieure des quartiers

à l'endroit où ils s'unissent aux arcs-boutants,

et de placer un fer garni par la corne et qui

tende à produire l'écartement. Quand il y a boi-

leric très-forte et que ces moyens sont insuf-

fisants, on pratique la névrotomie plantaire

ou section des branches nerveuses qui se ren-

dent au pied.

ENCENS, s. m. En lat. thus, incensum. OLI-

R.\N. En lat. olibanum Ihus. Résine rangée

])armi les médicaments excitants, diurétiques,

balsamiques, h'encejis le plus estimé nous vient

de rimle , oiï il est produit par un arbre té-

rébinthacé que de Candolle a nommé hosivel-

lia serrata.

ENCENSER. Synonyme Ag battre à la main.

Voy. .^Iain.

E.XCÉPHALE. s. m. En lat. encephalum, du

grec en, dans, et képhale , tète : qui est placé

dans la tête. On entend ordinairement par ce

mot, le cerveau, le cervelet et la protubérance

cérébrale ; (juelquefois on a compris aussi sous

la dénomination collective à'encéphale, tout

l'appareil nerveux cérébro-spinal. Voy. Cer-

veau.

ENCÉPHALIQUE, adj. En lat. encephalicus

(même étym.). Qui est dans la tête. Organe

encéphalique.

ENCÉPHALITE. Voy. Frénésie et Vertige.

ENCÉPHALOCÈLE. s. f. En lat. encephalo-

cele, du grec égképhalon, cerveau, et kélé

,

hernie. Hernie du cerveau. Sortie à travers les

parois du crâne, par une solution dans sa con-

tinuité, d'une portion (juclconque du cerveau,

recouverte seulement par la jieau et les mé-

ninges. Cette hernie
,
pres(jue toujours mor-

telle, ne se montre ordinairement que sur les

jioulains après leur naissance ; alors elle est

congéniale ; elle jjcut aussi être accidentelle

par suite d'une fracture du crâne, h'encépha-

locèle forme une tumeur arrondie, indolente,

plus on moins volumineuse, que l'on peut ré-

duire par une compression méthodique. Si les

chevaux auxquels un accident semblable arrive

ne meurent pas immédiatement , on peut es-

sayer la réduction de la hernie, que l'on main-

tient à l'aide d'une plaque de tôle garnie et

d'un bandage approprié.

ENCÉPILVLOIDE. s. m. Du grec égképha-

lon, cerveau, et éidos , ressemblance. Tissu

morbide ou matière blanche, rosée, homogène,

peu consistante, ressemblant à la substance
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cérébrale, accomj)ai;née irun cortaiii ilevolop-

pemenl des veines qui renvironiieiil. L'encé-

phaloïde est prolbnJémoiit situé , el on le

trouve après la mort sous forme de tumeur

arrondie plus ou moins volumineuse, dette

tumeur se présente aussi ;i l'extérieur pendant

la vie, mais il est diflieile de juger de sa na-

ture. Le seul moyeu de le guérir est de l'ex-

tirper. La présence de cette matière dans une

partie ciuelcoiu|ue du corps du cheval est un

accident lrés-i>rave. Voy.CANCEit.

ENCHEVÊTRÉ, ÉE. adj. En lat. capislratus,

impeditiis. Se dit d'un cheval ou autre soli-

pède dont une extrémité se trouve prise dans

la longe. Voy. s'Eiscuevètreu.

S'ENCHEVÊTRER, v. Se dit, en parlant d'un

cheval, lorsqu'il se prend le pied de derrière

dans la longe du licou. On dit aussi être en-

chevêtré. Ce cheval s'est enchevêtré. Voy. En-

chevêtrure.

ENCHEVÊTRURE, s. f. En lat. excoriatio,

incapistratura. Plaie que le cheval se fait(iuel-

quefois au pli du paturon, ou plus haut, en se

prenant dans sa longe , en se grattant la tête

ou l'encolure avec les pieds postérieurs. V en-

chevêtrure est plus ou moins grave suivant sa

profoudeur. Quand la peau seule est entamée,

le mal est peu grave, comme cela arrive ([uand

la longe est de cuir ou formée d'une chaîne

de fer ; mais quand la peau est entièrement

coupée, et que le tendon est à nu, la guérison

est quelq.uefois très-difficile à ohlenir ; c'est ce

qui a lieu quand le cheval fait de violents efforts

pour se dégager, et que la longe est formée de

chanvre ou de chanvre et de crin. Pour pré-

venir cet accident, on doit faire passer la longe

dans un anneau de fer fixé à la mangeoire, et

attacher à l'extrémité de cette longe un billot,

qui, par son poids, la tienne toujours tendue.

Le repos, les soins de propreté, les bains lo-

caux, les saignées du membre blessé, sont in-

diqués tant que la douleur est grande, et plus

tard on se sert de l'onguent digestif ou de la

teinture d'aloés. Pour cicatriser la plaie, lors-

que le suintement persiste, on a recours à l'é-

gyptiac ou à la dissolution de sulfate de cuivre.

Si les bords de la plaie sont endurcis , ou les

excise et l'on panse comme dans les plaies sim-

ples. Certains vétérinaires ont recommandé

d'appliquer sur la plaie, au début de l'acci-

dent, une couche d'onguent vésicatoire, sans

autres soins, et la guérison s'opère.

ENCHIFRÈNEMENT. Voy. Cokvza.

TOME I.

ENCLIQUETAGE. s. m. Partie importante

de la mécanique, qui s'occupe des moyens de

s'opposer à la rétrogradation, soit de la puis-

sance, soit de la résistance. Une de ses appli-

cations se rapporte aux voitures.

ENCLOUER. V. On le fait dériver du lat. in-

claudere , ou lïinclavare. C'est enfoncer la

pointe du clou dans la chair du pied du che-

val, au lieu de lîl faire porter dans la corne

seulement. Cet accident a lieu quelquefois par

la maladresse du maréchal, et l'on dit alors

que le cheval est encloué.

s'ENCLOUER. v. Un cheval s'encloue, lors-

qu'un clou de rue, un chicot, ou tout autre

corps acéré pénètre dans l'un de ses pieds et

y reste.—Un auteur qui écrivait en 1769 rap-

porte que de son temps certains maréchaux

prétendaient guérir Yenclouure en jetant au

feu un clou de cheval entortillé dans du crin.

ENCLUUURE. Voy.PiQURE et Clod de rue.

ENCLUME, s. f. En lat. incus. Masse de fer

plus ou moins forte sur laquelle les maréchaux

forgent le fer. On distingue dans l'enclume, la

bigorne, qui en est la pointe, et le talon, qui

se trouve à l'autre extrémité.

ENCLUME. Voy. Oreille, i" art.

ENCOLURE, s. f. Du latin colluin, cou.

L'encolure, qui donne tant de grâce à l'avant-

rnain, commence à la nuque et flnit au garrot.

Elle est garnie de longs crins qui forment la

crinière. La bonne ou la mauvaise conforma-

tion de l'encolure décide en partie des qualités

que l'on recherche dans un cheval. Chaque

race ayant une encolure qui lui est propre,

on ne saurait assigner d'une manière absolue

le vrai type de la belle conformation de cette

partie. Cependant on est convenu de considé-

rer comme belle, celle que Buffon a donnée

au cheval dans le magnifique portrait qu'il en

a fait, La conformation de l'encolure doit

être toujours en rapport avec celle de la tête.

Son extrémité antérieure, séparée de la tête

par un léger sillon, est moins large et moins

épaisse que l'extrémité postérieure. Celle-ci,

qui est bornée par le garrot, les épaules et le

jioitrail, doit être un peu détachée des autres

parties, et aller en diminuant progressive-

ment à mesure qu'elle se rapproche de la tête,

en affectant une forme pyramidale. Le bord

supérieur de l'encolure porte la crinière; dans

son bord inférieur et dans l'une et l'autre de

ses faces sont les gouttières des jugulaires,

ainsi nommées des veines qui en occupent le

27
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fond. On veut que la longueur de l'encolure soil

a'iihet'ftè et aemio, depuis la nuque j'usqu'au

soinniol du garrot. Voy.Pitoi'OUTioNs nu cheval.

Trop longue, elle manque de force et consti-

tue un dél'aul dans le cheval de selle, surtout

si la tête est lourde. Trop courte, au contraire,

l'encolure est peu llexible ; mais cette dernière

conformation nuit moins au service du trait

qu'à celui de la selle.

Encolure grêle. Se dit de celle qui est sè-

che, étroite, effilée. Les muscles en sont peu

développés, et elle manque de force. Ordinai-

rement les chevaux ainsi conformés portent

au vent.

Encolure épaisse. Elle constitue le défaul

contraire; elle est chargée de chair et trop

volumineuse. Son principal inconvénient est

de rendre lourde Tavant-iTiain des chevaux de

selle.

Encolure rouée. On la dit ainsi lorsqn'en

sortant du garrot elle s'élève et s'arrondit in-

sensiblement en arc de cercle jusque vers la

inique. Cette conformation, agréable à la vue,

est considérée cornme une beauté. On la re-

trouve, non pas dans les chevaux arabes, mais

dans ceux de race turque, persane, espagnole

ou limousine ; il faut dire pourtant qu'elle

permet aux chevaux de s'èncapuchonnei avec

plus de facilité. D'un autre côté, on profère

c'étle conformation dans les chevaux de selle,

pai-ce qu'elle donne à la tête une attitude per-

pendiculaire Irés-favorahle à l'action de l'em-

bouchure.

Encolure en cou de cyyne. Celle ([ui se

remarque dans les Ch'evaùx espagnols; elle se

forme en arc dans ^a partie supérieure, en

toinmençant vers le milieu de sa longueur

pol'ir se prolonger jusqu'à la tète. Les chevaux

et cou de cygne ont ordinairement beaucoiqi

de souplesse et de liant dans les allures. Cette

gracieuse encolure est considérée comme une

beauté dans les chevaux aux allures Irides et

cadencées, tels que les chevaux de manège ou

de parade, tandis i[\ie dans les clievaux aux

allures rapides on préfère l'encolure droite et

pyramidale du cheval anglais.

Encolure renversée ou de cerf. Elle est

contournée de manière que la convexité qui

constitue le cou du cygne se renian|U(' dans

sa partie inférieure. C'est principalenn-nt dans

les encolures renversées que l'on trouve cette

dépression profonde à lar|uelle on a donné le

nom de coup de hache. Cette encolure, que

l'on considère avec raison comme défectueuse

dans les chevaux de .sclle^ pè'ill être cependant

recherchée comme une beauté caractéristiijue

dans' un clieval de course, car elle est la plus

favorable aux allures rapides.

Encolure droite. Celle qui n'est contournée

ni en dessus ni en dessous ; c'est le caractère

des races distinguées de chevaux coureurs,

tels (jue les arabes et les anglais. Dans ceux-ci

l'encolure est jiyramidale, c'est-à-dire (jue

les deux bords de cette partie s'étendent en

ligne droite, en convergeant l'un vers l'autre

du corps à la tête.

Encolure bien ou mal sortie. On dit (jue

l'encolure sort bien , est bien sortie, loi's-

qu'elle commence à s'élever du haut du gar-

rot; qu'elle sort mal, est mal sortie, et dans

ce cas on la dit aussi fausse ou enchévillée,

quand elle part du creux qu'on nomme coup

de hache, et qu'elle semble fixée entre la tète

et le corjis comme une pièce de bois rappor-

tée ou mieux encore fchée dans le thorax.

C'est une défectuosité grave qui nuit à l'appa-

rence du cheval et lui ôte de sa valeur.

Encolure penchante ou tombante. Celle qui

penche sur l'un de ses côtés jiar son bord .su-

périeur. Quand cette partie présenté un tel

défaut, on observe qu'elle est ordinairement

épaisse, grosse, lourde, et par conséquent ex-

posée à des plaies fort dangereuses.

Chargé d'encolure. Se tlit d'un cheval chez

lequel cette partie est trop grosse et' trop

épaisse.

Déchargé d'encolure. On le dit d'un cheval

qui a l'encolure fine.

L'encolure peut être tarée yay des traces

de sètous dans ses parties latérales, par des

marques de feu, on par des cicatrices dans le

fond de la gouttière des jugulaires, à la suite

d'affections' cérébrales, de moi^vc ou de fluxion

périodique. Ces taVès sont graves et siibsiJîtent

plus ou moins longtemps.

Pour faire' paraître l'encolure plus relevée,

les maquignons donnent au cheval ([u'ils met-

tent en vente un mors à longues brandies

qu'un homme à leur dévotion tient ferme dans

la main en haussant tant qu'il peut la tête du

cheval pendant qu'on l'examine.

L'encolure est de toutes les parties du corps

du cheval celle qu'il convient le plus d'exei'-

cer pour l'assouplir et la rendre liante. C'est

de la bonne manière dont le cavalier place la

tèle du chevalet fait plier l'encolure, qiie dé-
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pend la n'-gnlaritt' des allures, et c'est de là

aussi ((ue provient la soujdesse àù reste du

corps, u Un cheval dont la nn(iue et l'encolure

sont Lieu pliées est à uioitié dressé. » (De la

Gucriuicre.)

ENCOLUUE BIEN SORTIE. Voy. Encoluuk.

ENCOLURE DE CERF. Vov.'Eincolure.

ENCOLURE DROITE. Voy". Encoi.iuie.

ENCOLURE EN'CIIEVILLEE. Voy. Encoluiie.

ENCOLURE EN COU DE CYGNE'. Voy. Enco-

lure.

ENCOLURE ÉPAISSE. Voy. Encoi.dre.

ENCOLURE FAUSSE. Voy. Encolure.

ENCOLURE GRÊLE. Voy. Encolure.

ENCOLURE MAL SORTIE. Voy. Encolure.

ENCOLURE PENCHANTE. Voy. Encolure.

ENCOLURE RENVERSÉE. Voy. Encolure.

ENCOLURE ROUÉE. Voy. Encolure.

ENCOLURE tombante! Voy. Encolure.

ENCORNÉ, ÉE. adj. Qui est dans le voisi-

nat>e de la corne. U se dit en narlanl du javart
•

, . .
', ,)

ou d'une atteinte ayant son' siège prés de la

corne. Jacart encorné, aiteinh' ^oticiirnée.

Voy. Jav.\rt et Atteinte.

ENi;OURAGER UN CHEVAL. Le ranimer, lui

donner de la confiance, le rassurer par des

caresses i(ni lui plaisent, au lieu d'aj)pli(juei'

le châtiment pour des fautes ijui, très-sou-

vent, proviennent de l'ignorance ou de la fai-

blesse; plutôt que de la malice de l'animal.

ENCRAINE. adj. Vieux mot , synonyme

d'égarrolc.

ENDEMIE, s. f. En lat. morbus indemius,

seu vernacnlus, du grec en, dans, et démos,

peuple. On dit aussi endémique. Dans la méde-

cine des animaux, ces mots' répondent à en-

zootie et à enzootique.

ENDOCARDITE, s. f. En lat. endocardith,

du grée, éndon, au dedans, et kardia, cœur,

avec la désinence ite, commune à toutes les

phlegmasies. On a donné ce fiom à l'inllam-

mation de la memhràne séreuse qui tapisse les

cavités ventriciilaires et les valvules du cfeiir.

Cette plilegmasie avait été' jusqu'à présent con-

fondue avec celle de la substance musculaire de

ce viscère. On en fait aujourd'hui une affection

distincte, dont les causes et les i^ymptômes

sont peu appréciables, mais dont l'existence

est bien constatée par les ecchymoses, l'é-

paississement de la membrane et les exsuda-

tions albumineuses qu'on trouve à sa surface

lors de l'autopsie. — Les transformations et

les autres produits morbides que Ton rencon-

tre dans les ventricules sont peut-être ésale-

uient dus à une sécrétion pathologique de

cette même membrane séreuse.

ENDORMIE. Voy. Stramoine commune.

enduit, s. m. (Path.) Couché de matière

plus ou moins tenace, ([ui revôl la 'surface de

certains organes, et (|ui, étant pour Pordinaire

le i)roduit altéré d'une sécrétion, présente de

nombreuses différences de couleur, de consis-

tance, etc. : tels sont ren4uit muqueux, jau-

nâtre ou blanchâtre, l'enduit' fungineux de
la langue. Voy. Maladies delà langue.

endurcissement, s. m. En lat. induratio.

Augmentation de consistance et de densité

d'un tissu qui, de mou ([u'il était, devient dur.

ÉNERVATION. Voy. Énerver et Névrotomie

l'LANTAIRE.

ENERVER. V. Opération absurde qui con-

siste à couper les tendons des muscles rele-

veurs de la lèvre supérieure, dans le but de

rendre le bout du nez effilé. On la pratiqué

sur les chevaux de prix ; mais les vétérinaires

la réprouvent comme inutile, et ayant l'in-

convi'nient de mettre la lèvre dans un état de

paralysie qui l'empêche de se relever.—£ner-

ver, est aussi le nom d'une opération que l'on

pratique à l'épaule. Voy. Arqué.

ENFLURE, s. f. Synonyme de gonflement et

de tuméfaction. Voy. ces mots.

ENFONCER LES EPERONS DANS LE VENTRE
DU CHEVAL. Voy. Éperon.

ENFORCIR. V. Se dit des chevaux qui se dé-

veloppent, qui deviennent plus forts et plus

vigoureux. Ce cheval enforcit tous lesjours, il

a enforci de inoitié et enforcira encore. La
bonne nourriture enforcit le cheval.

ENFOURCHER UN CHEVAL. Se dit vulgaire-

ment pour montera cheval, jambe deçà, jambe
delà.

ENFOURCHURE. s. f. Mot usité dans cette

phrase : être sur l'enfourçhure. Se dit du ca-

valier qui, au lieu d'être assis d'aplomb sur

les fesses, les écarte du siège de la selle en

tendant les jambes et en portant le haut du

corps en avant, de manière que l'angle que
doivent former les cuisses avec le corps* se

trouve alors trop ouvert.

ENGAGER, v. C'est, en termes de courses,

enrôler, inscrire un cheval au nombre des

coureurs. Voy. Course.

S'ENGAGER, v. S'embarrasser, s'empêtrer.

Un cavalier qui s'est engagé le pied dans l'é-

trier.
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ENGARROTTE, EGARROTE. Blessé au gar-

rot. Voy. Mal de garrot.

ENGENDRER, v. En lai. generare, produiro

son semblable. Verlu d'engendrer. Chaque

animal engendre son semblable.

ENGORGEMENT, s. m. En lat. interclusio.

Synonyme de tuméfaction.

ENGOUEMENT, s. m. En lai. ingurgitatio,

inertia ex plenitudine. Mol qui désigne l'élal

d'un conduil ou d'une cavilé quelconque ob-

strués par des malières qui y onl séjourne

pendanl un cerlain temps, et qui ne peuvent

en être expulsées. Les bronches sont dites en-

gouées, quand des mucosités bouchent leur

cavité. Par le mot engouement , on exjirime

particulièrement un des plus graves accidents

des hernies intestinales : c'est lorsque des e.\-

créments ou des corps étrangers s'arrêtent

dans la portion d'intestin hernie et intercep-

tent le cours des matières lecales. Voy. 11er-

rciE.

s'ENGOUER. V. En lat. prœfoçare. On dit

qu'un cheval n'engoue, lorsqu'en mangeant

avec avidité, les aliments bouchent le passage

du gosier. Il peut également n'engouer par des

lluides qu'on lui administre ; c'est pourquoi,

lorsqu'on lui fait avaler des médicaments, on

doit avoir soin de ne pas trop lui élever la

tête.

^
ENGOURDISSEMENT, s. m. En lat. torpor.

Etat d'une partie qui n'a presque plus de sen-

sibilité ou de mouvement. Ce phénomène a

lieu quand une ligature est très-serrée, ou

bien quand un nerf sous -cutané subit une

contusion. — Engourdissement .se dit aussi,

mais fort improprement, de l'état particulier

dans leciuel se trouvent les chevaux qui ont

soufferldu froid. Voy. Refroidissement.

ENGRAINER ou ENGRENER, v. En lat. opi-

mare. Se dit des bons grains dont on nourrit les

chevaux pour les rétablir quand ils sont mai-

gres ou qu'ils ont été malades. On ne saurait

être trop circonspect ([uant à la distribution

des grains aux poulains , comme aussi aux

chevaux convalescents qui en ont été privés

dans le cours de la maladie.

ENGRAISSER, v. En lat. saginare. Faire

devenir gras. Engraisser un cheval. L'ceil du

maître engraisse le cheval.

ENHARNACIIEMENT. s. m. Synonyme de

Harnachement.

ENlIARNAdIlER. Voy. Harnacher un cheval.

ENKYSTÉ, ÉE. adj. En lat. cystide ubduc-

tus, du grec en, dans, et kustis, vessie, sac.

Renfermé dans un kyste.

ENLEVER UN CHEVAL. C'est le porter vi-

goureusement en avant, ce que le cavalier

exécute en fermant les deux jambes. Si l'ani-

mal hésite , il faut activer davantage l'action

de la jambe du dehors. Le cheval s'enlève

quehjuefois de lui-même, soit par gaieté, soit

par fantaisie. La courbette est l'air du ma-

nège dans le(|uel le cheval enlève nés extrémi-

tés antérieures.

ENRAYEMENT. s. m. Action d'enrayer des

roues.

ENRAY'ER. v. En lat. rotas constringere.

Expression usitée en parlant d'une voiture

quelcon(iue à deux ou à quatre roues pour

désigner l'action de fi.\er une ou deux de ces

roues de manière que la voiture étant mise en

mouvement, elles glissent sur le terrain au

lieu d'y rouler, h'enrayement se fait par dif-

férents procédés, et se pratique avant de des-

cendre une montagne rapide.

ENRAYOIR. s. m. Espèce de frein qui sert

;'i retenir les voitures aux descentes. L'en-

rayoir de M. Leclerc est des plus commo-
des ; le maître n'a qu'un seul cordon à lâcher,

et le sabot, qui est placé sous la voiture, des-

cend de lui-même et tombe sous la roue.

ENRAY'URE. s, f. Ce qui sert à enrayer.

ENRÉNER. V. Action d'arrêter et de nouer

les rênes des chevaux de carrosse ou de toute

autre voiture.

ENRÊNOIRE. s. f. Bois qui sert à attacher

les rênes des chevaux de trait.

ENSELLE, EE.adj. Lorsqu'en sortant du gar-

rot , le dos se creuse et décrit une courbe en con-

tre-bas, le cheval est dit ensellé.Cen chevaux

ont généralement l'encolure haute et rouée, la

tête bien placée , beaucoup de grâce , des al-

lures douces; mais Hs sont presque toujours

Irés-faibles des reins, peu propres à la fatigue,

se ruinent facilement , et conviennent mieux

au manège qu'au service de la selle. Les che-

vaux ensellés demandent une selle charpentée

relativement à cette conformation, qui consti-

tue un inconvénient très-grave. Les chevaux

de trait dont le service est très -pénible de-

viennent facilement ensellés. /uîn^n^ ensellée.

ENSELLER. v. Mettre la selle à un cheval;

le seller.

ENSEMBLE, s. m. On emploie ce mot en

parlant du cavalier et du cheval. Union se dit

aussi pour ensemble.
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On dit qu'uH cavalier a de rcnscmblc, lors-

qu'il sait coordonner le jeu de ses poignets et

de ses jambes.

Conduire son cheval avec e7isenrble , a la

même sic^nification que ci-dessus.

Effets d^ensemble. On le dit de la force con-

tinue et justement opposée entre la nuiiii et

les jambes. «Les effets d'ensemble, ditM.Bau-

cher, doivent avoir pour but de ramener dans

la position d'('M|iiilibre toutes les jiarlies du

cheval qui s'en écartent , afin de l'empêcher

de se porter en avant , sans qu'il recule , et

vice versa; ils serviront aussi à arrêter le

mouvement de droite à gauche ou de gauche

à droite. C'est encore par ce moyen qu'on ar-

rivera à répartir également le poids de la

masse sur les quatre jambes et que l'on

produira l'immobilité momentanée. L'effet

d'ensemble doit précéder et suivre chaque

exercice dans la limite graduée qui lui est as-

signée. Il est essentiel, lorsqu'on emploie les

aides pendant ce travail, d'éviter de faire [u'é-

céder l'action de la main par celle des jambes,

pour empêcher le cheval de reculer, car il

trouverait alors dans ce mouvement des points

d'appui ju'ojtres à augmenter ses résistances,

quanta leur force et à leur durée. Lorsque, au

contraire, l'action des jambes prend l'initia-

tive, le cheval cherche à fuir par le mouve-

ment le plus naturel, c'est-à-dire, en se por-

tant en avant; les forces ainsi mises enjeu

d'arrière en avant sont reçues par la main

qui reste fixée jusqu'à l'obtention de l'immo-

bilité et du ramener complet. Ainsi, toute

mobilité des extrémités provenant du cheval

,

dans quelque mouvement que ce soit, devra

être arrêtée par un effet d'ensemble ; chaque

fois enfin que les forces se disperseront, le

cavalier trouvera un correctif puissant et in-

faillible dans l'emploi des effets d'ensemble.

C'est en disposant toutes les parties du che-

val dans l'ordre le plus régulier, qu'on évitera

toute confusion de sa part et qu'on lui trans-

mettra facilement l'impulsion qui doit servir

au déplacement de son corps et au mouvement

régulier de ses extrémités; c'est alors aussi

qu'on parlera à sa compréhension et qu'il ap-

préciera ce que l'on veut exiger de lui; puis,

viendront les caresses de la main et de la

voix comme effet moral ; elles ne devront se

pratiquer, toutefois, qu'après les justes exi-

gences de mains et de jambes du cavalier. »

Un cheval a de l'ensemble , lorsqu'il a de

justes proportions, et lorsque la position de

son corps et de ses extrémités le rend capable

d'arriver à une belle exécution dans le travail.

Ces conditions sont le résultat du parfait ac-

cord des poignets et des jambes, et c'est ainsi

que 1(^ cavalier peut déjouer les défenses in-

stinctives et préméditées du cheval, et lui don-

ner insensiblement le fini de l'éducation.

Mettre son cheval ensemble ou rassembler

son cheval. C'est l'obliger à rassembler ses

forces et les parties de son corps, en les dis-

tribuant également sur ses quatre membres.

Voy. Rassembler son cheval.

Mettre bien ensemble. C'est mettre un che-

val sur les hanches. Un cheval court de reins

et ayant de la souplesse se met bien mieux

ensemble que celui qui est long, pourvu qu'il

ait beaucoup de force dans les lombes. Mettre

bien son cheval ensemble ou sur les hanches,

ou le mettre bien sous lui , est une des plus

importantes leçons du manège.

s'ENTABLER. v. Action d'un cheval dont la

croupe précède les épaules en marchant de

deux pistes. C'est un défaut dangereux, non-

seulement parce qu'il n'est pas possible de

donner de direction certaine à un cheval qui

a'entable, mais aussi parce qu'il peut s'estro-

pier, et parce que, étant gêné dans sa mar-

che, il est porté à se défendre. Avant qu'il

puisse être prévenu par son assiette de ces

sortes d'irrégularités, le cavalier ne doit point

s'exposer à travailler un cheval sans la pré-

sence d'un écuyer qui l'avertisse des mauvai-

ses positions que prend sa monture.

ENTAMER. V. Ce mot est employé en équi-

tation dans les cas suivants :

On ledit du terrain que le cheval embrasse,

et de la jambe qui précède ou qui est la pre-

mière à l'embrasser. Au galop , la jambe du

devant du montoir doit entamer ; c'est le con-

traire des anciens , le pied gauche alors était

le bon pied.

Entamer un cheval. C'est commencer à

lui faire comprendre les premières leçons du

manège.

Entamer le chemin à main droite. C'est

quand, le cheval partant au galop, ses pieds

droits antérieurs et postérieurs arrivent sur

le sol avant les gauches. Le cavalier qui se

rend bien compte du pied sur lequel son che-

val entame le galop, ne trouve pas de difficulté

à apprécier les changements qui peuvent sur-
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venir dans li; jeu dt' ses inciiilii(!s. peiid.iiil le

cours de son Inivail.

Entamer le chemin à main gauche. C'est le

contraire de l'action précédente.

Entamer une voile, unchangemenl de main.

C'est les coniinenrer. ...
ENTAMEll LE CHEMIN A MAlN DROITE.

Voy. Emamer.

ENTAMER LE CHEMIN A MAIN CAUCHE.

Voy. Ektamer.

ENTAMEH UN CHEVaL. toy. Entameh.

ENTAMER UNE VOLTE. Voy. E^TAMEu.

ENTAMURE. Voy. Fracture.

ENTENDRE RIEN LES JAMRES, LES TA-

LONS. Voy. Jambes dd cavamer.

ENTENDRE LA CAVALERIE. Voy. Cava-

lerie.

ENTÉRALGIE. s. f. Eii lat. enteralgia, du

grec éntéron, intestin, et algos, douleur.

Douleur intestinale. Voy. Couque.

ENTÉRITE, s. f. En lat. enteritis, du grec

éntéron, intestin, et de la terminaison ite, qui

indique une phlegmasie. INFLAMMATION DES

INTESTINS. Ventérite n'est bien connue que

depuis que les vétérinaires ont commencé

à faire l'ouverture des cadavres. Il est encore

difiicile, malgré cela, de distinguer par les

symptômes si c'est l'intestin grêle ou le gros

intestin qui estenllaminé. L'inllanimatioii des

intestins, presque toujours compliquée de la

ijastrite, se montre plus souvent sur les che-

vaux jeunes et vigoureux. Les formes diverses

sous lesquelles elle se présente lui ont fait

donner différenls noms. Ces principales formes

sont Y entérite aiguë, Ventérite aur-aiguè, Ven-

térite chronique., V entériie diuirhéique, (juaiid

ejle est accompagnée de diarrhée, Ventérite

dysnentérique ou dyssenterie.

. Ij entérite nigué, à Tétat sinqde, est une ir-

ritation de la muqueuse de Tintestiii grêle, qui

se termine presipic toujours heureusenient.

Les causes de cette maladie sont les nqurri-

tures excitantes ou avariées, les purgatifs ad-

ministrés irrationnellemenl, etc. Le pouls pe-

tit et serré, les conjonctives jaunâlrcs, Tœil

abattu, rinappélcnce, les douleurs abdcnuina-

les, la raideur des reins, la bouche chaude, la

langue chargée, la prostration, la constipation,

peuvent faire reconnaître cette entériie. Pour

son trailenienl. Voy. Castro -entérite.

Ventérite mr-aiguti, (ju'on iiomine aussi co-

lique rouge, tranchée rouije, est souvent mor-

Inle à cause de son invasion nrus(|ue, sou-

vent niéconniie, (!tde la rapidité de sa marche.

Si avant son début Ton examine bien les che-

vaux, on remarque une diminution de l'appé-

tit et des forces locomotives. Rieulôl les coli-

ques apparaissent; les animaux se couchent,

se relèvent, grattent le ^sol, rapprochent les

quatre membres; le jiouls est ])ctil, serré, la

rcspiralioii saccadée, irréguliére, tremblotante,

la bouche est sèche, chaude, la langue rouge

ii sa j)6inle et à ses bords, la conjonctive

roiige jaunâtre, les veines insensibles, le ven-

tre douloureux à la pression; les crottins,

expulsés avec peine , sou\ durs et coiffés.

Quand on fouille les animaux qui se trouvent

en cet état, on perçoit une très -grande. cha-

leur dans le rectum. Cette maladie se prolonge

pendant "24 heures ou tjuelques jours au plus;

elle se coni|ili(iue souvent de néphrite et de

péi-ilonite, qui moditient beaucouj) ses termi-

naisons. La résolution et l'état chronique sont

rares; la gangrène est fréquente et toujours

funeste. Ce qui distingue l'entérite sur-aiguë

de la congestion intestinale, à laquelle elle est,

au reste, assez souvent consécutive, c'est la

moins grande intensité des coliques dans la

première , la succession moins rapide des

symptômes alarmants, la différence des ter-

minaisons ([ui, dans la seconde, sont unegué-

rison brus([ue au début par la saignée, ou bien

la mort par suite de déchirures intestinales,

d'invagination, d'étranglement, de volvulus,

de hernie, d'éparichement ou d'héinorrhagie.

Les causes de cette entérite sont : les fourra-

ges iiouveaux qui n'ont pas encor^i jeté leur

feu, les fourrages avariés, moisis, les plantes

acres, irritantes, les purgatifs drastiqut.'s, les

substances irritaiites, dites aphrodisiaques, que

l'on doîine aux étalons. Le traitement de cette

redoutable affection est très-incertain ; il con-

siste : 1" à pra1i(|uer des saignées abondantes

et répétées à la jugulaire, jusqu'à ce (|ne le

pouls soit à peu prés calme et l'arlére moins

tendue. La première saignée doit toujours être

copieuse; elle procluit un mieux marqué si

l'affection doit se (ei'miiier heureusement. Les

saignées successives seront faites à une heure

d'iiilervalle, et d'un à deux litres au plus.

2" Dans l'administration de breuvages mucila-

ginéux et adoucissants eh petite quantité, et

de lavements fréquents rendus anodins à l'aide

d'opiacés ; on aidera ces remèdes, du bou-

chonnement siinple ou de frictions irritantes,

de bonnes couvertures , de la diète , d'une
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bonne lilid're et iriiiie légère |ironienade. Mal-

gré ces moyens, si la maladie s'aggrave, on

pourgi essayer l'other à {lelite dose; mais, le

plus souvent, tout cela n'empêche pas l'ani-

mal de succomber.

Uentérite chronique, vulgairement nommée

ijras-fondure, est l'inllaïunKilion chronique

des intestins; elle peut débuter sans avoir ce

caractère, et faire suite à l'entérite aiguë.

Lorsqu'elle est peu ancienne, le cheval a de

la tristesse et peu d'appétit, le pouls est pe-

tit, la conjonctive pâle, le ventre peu sensi-

ble, les reins raides, les flancs retroussés, les

poils ternes; ii y a d'abord constijjation; les

crottins sont couverts de glaires et de sti^ies

de sang. Plus tard, il, survient une diarrhée

fétide, l'animal maigriietfinit par mourir dans

les marasme. Une nourriture choisie, un ré-

gime bien entendu, (juelques breuvages amers,

toniques, des électuaires de quinquina, la

promenade, un çxercice doux, tels sont les

moyens par lesquels on peut obtenir la gué-

rison ,de Tentérite chronique peu ancienne.

Entérite diarrhéique, ou diarrhée. Evacua-
I .

.-.-
tion fréquente de matières alviues liquides,

avec ou sans odeur, également nommée foire,

cours, flux de ventre, catarrhe intestinal. Sui-

vant l'aspect des matières, la diarrhée est dite

stercorale, muqueuse, séreuse, bilieuse, san-

guinolente, verriiineuse, lientérique, cceliaque,

laiteuse ou chyleusc
,

purulente, et même
graisseuse. Toutes, ces dénominations sont

vaines et iniitiles ; la diarrhée étant le résul-

tat d'une inflammation de Tintestin, il suffit

de la diviser en entérite diarrhéique aiguë,

et chronique. L'aiguë est due aux arrêts de

transpiration, à l'humidité, aux métastases,

aux indigestions, à la qualité des aliments, aux

boissons, aux purgatifs, à l'usage du vert. Le

mauvais lait, donné aux jeunes herbivores

peu de jours ajirès leur naissance, cause une

diarrhée qui, eu automne, prend un caractère

épizootique. Elle apparaît quelquefois subite-

ment ; l'évacuation alors est précédée de bor-

borygmes et de légères coliques, phénomènes

(jui disparaissent après chaque évacuation
,

pour reparaître ensuite ; la douleur n'est vive

que par intervalles, mais elle dégénère quel-

quefois en coliques violentes. Le liquide éva-

cué est, dans certains cas, verdàtre, et dans

d'autres il se trouve mêlé à une substance

grisâtre ([ui lui a t'ait donner le nom de foire

grise. La diarrhée est le plus souvent ac-

compagnéç d'inappétence; quelquefois la faim

est excessive, mais dans ce cas les aliments

sont rejetés presque sans élaboration; il y a

alors lient(?rie, tristesse,^ abattement. L'enté-

rite diarrhéique chronique a lieu dans les

vieux sujets et dans ceux qui sont nourris avec

du vert. Sa marche est
, lente et sa nature

grave, parce qu'elle rend les chevaux moins

robustes, plus mous, et sujets à de mauvaises

digestions. Aiguë ou chronique, lorsqu'elle se

prolonge trop longtemps, l'entérite dont il s'a-

git affaiblit les chevaux, surtout les jeunessu-

jets, et les fait toipber dans le marasjne. Pour

la traiter convenablement, il faut d'abord faire

cesser les causes qui l'ont produite, puis di-

minuer la ratipn du cheval, le priver d'aliments

secs et surtout, de son, lui donner de la farine

d'orge, et, de temps en temps, lui administrer

des breuvages émoUients, des décoctions mu-
cilagineuses de mauve, de guimauve, de farine

de lin, dans lesquelles on ajoute quelquefois

du laudanum, ou une décoction de tètes de

pavots. Si la diarrhée ne, cède pas, ou qu'elle

soit douloureuse, il faut pratiquer de petites

saignées aux veines sous-cutanées, donner des

lavements mucilagineux
,
qu'on peut rendre

anodins avec des têtes de pavots. Quand la

diarrhée cède, elle est quelquefois remplacée

par une légère constipation qu'il faut se gar-

der de combattre parles laxatifs; la nature et

le temps la feront disparaître. L'entérite

diarrhéique chronique
,
plus grave que celle

aiguë, doit être combattue à l'aide de breu-

vages, d'électuaires toniques, et d'une nour-

riture légère et très-substantielle. Lors-

qu'on a affaire à de jeunes sujets, il faut avoir

soin de changer la nourriture de la mère, et

de leur administrer des breuvages gommeux,

ainsi que quelques lavements à l'eau de riz.

Uentérite dijssentérique, dyssenterie on flux

de sang, est l'inflammation du gros intestin,

avec fréquents efforts pour rendre des excré-

ments, efforts qui ne tendent qu'à faire expul-

ser quelques matières muqueu.ses sanguino-

lentes
,
quelquefois semblables au sang pur.

Les logements malsains , la mauvaise nourri-

ture, les foins avariés, les eaux contenant des

détritus de substances animales et végétales
,

les émanations putrides , les chaleurs exces-

sives et continues auxquelles succèdent des

pluies, sont les causes de l'entérite dyssenté-

rique, causes qui lui font prendre tr.és-souvent

un caractère épizootique
, quoiqu'elle ne soit
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pas conlagicusc. Celle ontôriK^ a Irois types :

|

le lype aigu, le type chronique elle typce/)i-

zootique. Dans le lype aigu on remar([ue trois

périodes: dans la première, le cheval a du

malaise, des frissons; il est conslîpi' on a la

diarrhée; quchjues jours plus tard , ayant des

envies frécjuenles de rendre des excréments
,

il fait de vains efforts accompagnés de dou-

leur et de ténesme , le fourreau et la verge

sont quelquefois engorgés, le ])0uls est vile cl

petit, la soif vive, le ventre douloureux, les

reins voussés. Dans la seconde période
,

qui

arrive après huit ou dix jours, la fièvre est

grave, les douleurs intestinales vives, l'ex-

pulsion des matières alvines douloureuse,

abondante, fétide ; ces matières sont troubles,

séreuses , sanguinolentes, et offrent (]uolqne-

fois des caillots de sang corrompu; l'animal

rend fréquemment des vents trés-fétides ; l'a-

nus est rouge, douloureux, parfois excorié;

le malade éprouve des épreintes , et pendant

les efforts l'anus est souvent renversé ; la mu-

(jueuse du rectum se montre alors très-rouge

et trés-enllammée. Dans la troisième période,

si la maladie doit se terminer heureusement.

Ions les symptômes diminuent, mais la diar-

rhée et la sensibilité de la muqueuse intesti-

nale persistent quelque temps; si, au con-

traire, la terminaison doit être malheureuse,

les déjections augmentent, leur expulsion est

plus douloureuse , l'animal est en proie à de

violentes coliques, il tombe dans rabattement,

dans le marasme, et finit par mourir dans les

convulsions, à moins que la maladie ne se ter-

mine parla gangrène, ce qui s'annonce parla

cessation des douleurs , la tranquillité trom-

peuse que l'animal éprouve quelque temps

avant de mourir. L'entérite dyssentérique

chroni(pie succède à l'aiguë, et marche plus

lentement; la diarrhée est plus abondante, les

douleurs sont moindres, les yeux s'enfoncent,

les lianes se cousent, les déjections s'allèrent,

les membres s'infiltrent, le marasme survient,

cl la mort arrive au boni d'un lcmi)s plus ou

moins long. Cette entérite ne se remanpie or-

dinairement que sur les chevaux d'une con-

stitution faible et lymphatique. Si l'entérite

dyssentérique est épizoolique, elle offre les

mêmes symptômes que dessus , mais elle est

|iresque toujours mortelle. Quand elle est peu

intense, elle est sans gravité si l'animal csl

jeune et vigoureux; mais, a l'état chronique,

elle est beaucoup plus dangereuse. Au début

du traitement, la diète doit être sévère jus-

qu'à ce que les douleurs soient moins vives,

le ténesme moins violent , les déjections al-

vines plus faciles. A ce moment, on peut es-

sayer les aliments doux et faciles à digérer
;

s'ils font éjirouver un léger paroxysme, on

revient à la diète. Les saignées, les fumiga-

tions sous le ventre, les boissons lièdes légè-

rement nitrées, les breuvages elles lavements

adoucissants , mucilagineux , seront essayés

pendant quelques jours, cl dans le cas où ils

ne produiraient aucun effet, on mêlerait aux

breuvages et aux lavements les opiacés et les

décoctions de têtes de pavots. Quand la mala- •

die est aiguë, elle cède le plus souvent à ces

7noyens , tandis qu'elle s'exaspère si on les

remplace par les toniques et les astringents.

Lors([ue les douleurs sont grandes , l'applica-

tion des ventouses scarifiées à l'anus paraît

avoir produit de bons effets. La maladie étant

arrivée à la seconde période, il faut éviter de

saigner; il convient d'exciter la peau par les

frictions et les breuvages amers, et de donner

du pain détrempé, de l'orge mouillée et con-

cassée, ou bien des racines fourragères. Quand

la convalescence arrive , on nourrit à l'orge

cuite et ;i l'avoine les chevaux que l'on remet

peu à peu à la nourriture ordinaire; un peu

d'exercice est indiqué. Le traitement et le ré-

gime de l'entérite dyssentérique chronique

.sont à peu prés les mêmes ; seulement il faut,

malgré la jtersistance des symptômes, donner

une nourriture choisie, alibile, et alterner les

adoucissants et les toniques. Malgré tout cela,

la mort du stijet arrive le plus souvent, cl,

dans le cas le moins fâcheux, 'la convales-

cence est très-longue. Le caractère épizoolique

de celte entérite ne change rien au traitement,

car sa nature est toujours la même. Les exu-

toires doivent être rejetés comme dangereux,

la gangrène étant à craindre. Indépendamment

des moyens indiqués, on tiendra les animaux

très-proprement, les écuries seront désinfec-

tées et l'air renouvelé ; enfin, on changera et

Von n'administrera aux chevaux qu'une bonne

nourriture.

ENTÉRITE AIGUË. Voy. Entérite.

EXTÉRITE CllROMQUÈ. Voy. E>tkiutk.

ENTÉRITE DIARRIIÉIQUE. Voy. E>- ticm ri:

.

ENTÉRITE IIVSSENTÉRIQUE. Voy. Entéiute.

ENTÉRITE SER-AlCUE.Voy. E>ti;iiite.

ENTÉRllCÉLE.Voy.llEitWE."

ENTÉRO-CYSTOCÉLE. s. 1. Eu lat. micro-
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cystoceie, du grec éntéron , intestin, kustis,

vessie, et kélâ, tumeur. Hernie contenant la

vessie urinaire et une anse intestinale.

ENTÉRO-ÉPirLOCÈLE. Voy. IlEumE.

ENTÉRO-ÉriPLOMPIlALE. "Voy . Hernie.

EINTÉROGRAPHIE. s. f. En lai. enterogra-

phia, du grec éntéron, intestin, et graphe, des-

cription. Description anatoniinue des intes-

tins.

ENTÉRO-HYDROCÈLE. s. f. En lat. entero-

hydrocele, du grec éntéron., intestin, tidôr,

eau, et k^lé, hernie. Hernie intestinale com-

pliquée d'hydrocéle.

ENTÉRO-HYDROMPIIALE. s. f. En lat. en-

tero-hydromphalns , du grec éntéron, intes-

tin, udôr, eau, et oviphalos, nombril. Her-

nie ombilicale contenant une portion d'intes-

tin, avec un amas de sérosité dans le sac her-

niaire.

ENTÉRO-ISCHIOGÈLE. s. f.Du grec éntéron,

intestin, ischion., l'ischion, et kélê, hernie.

Hernie ischiatique formée par une anse intes-

tinale.

ENTÉROLOGIE. s. f. En lat. enterologia, à\\

gi'ec éntéron, intestin , et logos , discours.

Traité des intestins.

E^'TÉROMPHALE. Voy. Hernie.

E>'TÉRORAPHIE. s. f. En lat. enteroraphe

;

du grec éntéron, intestin, et raphé, suture,

couture ; suture des intestins. Opération pra-

tiquée pour maintenir en contact les lèvres

d'une plaie faite à l'intestin.

ENTÉRORRHAGIE. s. f. Du grec éntéron,

intestin, et rein, couler. Ecoulement de sang

par les intestins. Voy. Dyssenterie.

ENTËROSARCOCÈLE. Voy. Hernie et Sarco-

CÈLE.

ENTÉROSCHÉOCÈLE. s. f. En lat. enteros-

cheocele, du grec éntéron, intestin, oschéon,

scrotum, et kêlé, hernie. Hernie scrotale for-

mée par l'intestin seul.

S'ENTERRER. v.On le dit d'un cheval, lors-

que, pour chercher un point d'appui sur la

main du cavalier, il baisse la tète et s'aban-

donne sur les épaules en maniant trop prés de

terre.

ENTIER, adj. Cheval qui n'a pas été châtré.

Cheval entier, \)^r opposition à hongre. En lat.

equus castratus, exsecttis.

ENTIER, adj. (Man.) On le dit d'un cheval

fini refuse de tourner d'un côté, le plus sou-

vent par ignorance ou par manque de sou-

plesse, plutôt que par malice. Pour vaincre le

manque de souplesse, il suflit de plier l'enco-

lure des deux côtés, de maintenir le cheval en

ligne droite à l'allure du pas, et de ne com-

mencer ;'i le tourner du côté difficile que lors-

qu'il sera léger à la main. Il est des chevaux

qui deviennent entiers à unemain, quoiqu'ils

aient paru d'abord souples et obéissants, parce

qu'on aura voulu trop tôt les assujettir et les

faire passer trop promplement d'une main à

l'autre. Le moindre accident survenu à l'or-

gane de la vision ou à quelque autre partie

importante du corps, peut également rendre

un cheval entier à une main, et même rétif.

Ces deux défauts diffèrent en ce que le cheval

rétif ne veut point tourner par malice, quoi-

qu'il sache le faire, tandis que le cheval en-

tier à l'une ou à l'autre main ne tourne point

soit par raideur, soit par ignorance.

ENTIER A'MÂIN DROITE. Voy. Main.

ENTIER A MAIN GAUCHE. Voy. Main.

ENTIER A UNE MAIN. Voy. Main.

ENTIER AUX DEUX MAINS. Yoy. MAIN.

ENTORSE, s. f. En lat. distorsio; en grec

dia.strnnma. MÉMARCHURE, ALLONGE, DÉ-

TORSE, DÉTORSION. Noms donnés aux ex-

tensions, aux tiraillements plus ou moins

considérables survenus aux ligaments et aux

autres tissus qui affermissent les articulations.

L'entorse précède et accompagne souvent les

luxations; mais, dans un grand nombre de

cas, cette complication n'a pas lieu. Tous les

mouvements brusques, violents des articula-

tions, peuvent occasionner des entorses. Elles

se reconnaissent d'abord aune douleur vive et

subite, à laquelle succèdent le gonllement,

l'irritation et les phénomènes de celle-ci. Les

articulations des membres sont, plus que les

autres, sujettes aux entorses, dont la gravit('"

est quelquefois si grande, qu'elle rend im-

possibles les mouvements de l'articulation lé-

sée.

Ventorse du boulet, qu'on nomme aussi ef-

fort du boulet, ou simplement entorse, dé-

torse, mémarchure,esl\ix plus commune. Voici

les caractères de celte lésion : le boulet est dou-

loureux, gontlé et chaud; l'exploration de la

main en rend la douleur plus intense, surtout

quand on cherche à mettre en mouvement

l'articulation. La mémarcluire est ordinaire-

ment la suite d'une chule, d'un faux pas, d'une

glissade, des eiforts que l'animal aurait faits

pour dégager son pied enfoncé dans un bour-

bier, dans une ornière, pris entre deux pavéi.
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ou relequ par des liens quclcoiuiues. Le mal

est parfois, si £,Tand qu'il se coin])liqiie de

luxation, et même de IVacUiio. L'ojUorsc du

boulet est eu général une allVclioii i^rave, de

longue durée, passant proni|iti'nient de l'état

ainu à l'élal clironiciue. Sun déluil est uianiué

par plus ou mçins dedouloui-, ([ui s'augmente

dans res])ace d'une licuro au plus par le déve-

lo|)|ienicnt de rinllaniinalion, do)it les degrés

varient en raison de la gravite de l'aceideut,

de la sensibilité et de l'irritabilité de l'ani-

mal. L'engorgement revient ensuite, et alors

il est souvent impossible de découvrir le véri-

table siège du mal. Si la douleur et l'inllam-

nialion vont en croissant, oji a à craindre la

suppuration de la jtartie malade; il [leut arri-

ver que des abcès dégénèrent en ulcères re-

belles, que les ligaments soient rongés, les

cartilages et les os cariés, et que la fièvre lente

et le marasme, (jui en sont nécessairement la

suite, amènent la mort. L'entorse du boulet

étant légère , et si on ne perd pas de temps

•pour la combattre, on emploie avec succès

l'immersion de la partie dans l'eau froide où

l'on fait dissoudre de la glace, du nilre ou de

rcxlrail de saturnc, alui de la rendre encore

plus froide, immersion (jui doit se prolonger

pendant plusieurs heures consécutives. Après

ce bain, on entoure l'articulation d'un ban-

dage contenlif imbibé du inème liquide ou

chargé de quelques astringents, tels que la

suie de cheminée détrempée dans du vinaigre

et humectée presque sans relâche. Cet étal

exige un repos absolu. Dans le but d'opérer

une diversion salutaire et de prévenir l'engor-

gemenl, on pratique la saignée à là saphène

pour les extrémités iiostéricures, et aux ars

[lour celles antérieures. Laguérison ayant eu

lieu, il faut donner aux parties affaiblies le

tenijis de se fortifier avant de faire exercer l'a-

iiimal. Dans les cas graves, lorsque rinllamina-

tion et l'engorgement sont établis, on a re-

cours à des saignées abondantes, générales ou

locales; les scarifications au boulel peuvent

renqdacer les sangsues ; on appli(pie ensuite

des cataplasmes émollients très-chauds, et, si

ranimai ne s'y rcfnsepas, on lui lail prendre

des pédiluves d'eau chaude. La douleur deve-

nant plus intense, les ealmants sont indi(iués;

l'application des cala|ilasmes émollients est

précédée d'une onction d'onguent pupuléum.

tels que l'alcool camphré, le vin aromati({ue,

les huiles douces ayec de l'ammoniaque, ou

des parties égales J'huile essentielle de la-

vande et de styrax li(|uide, les cataplasmes de

sommités de lavande, d'hysopeou autres plan-

tes douées des mêmes qualités, que l'on Jait

cuire dans du vin aromali(|ue et l'alcool. Il

))eul arriver que ces substances résolutives ré-

V(ùllent rinllammaliou jusipi'alors assou[>ie.

Dans ce cas, on revient aux émollients jus(iu'à

ce que l'inflammation soit de nouveau vaincue.

Son passage à l'état suppuratif exige que l'on

donne immédiatement issue au pus, en ayant

soin de défendre autant (|ue possible la plaie du

contact de l'air. L'ouverture de l'abcès ayant

eu lieu, on lait usage de jiédiluves et de ca-

taj)lasmes émollients; s'il n'y a pas de dou-

leur, et si la tuméfaction est diminuée, on ap-

pliqua sur les ulcères des plumasseaux imbibés

de substances s])iritueuses, et recouverts de ca-

taplasmes résolutifs. Si la synovie qui s'écoule

est de bonne nature, on apjilique sur l'ouver-

ture articulaire des plumas.seaux imbibés d'a-

cétate de plomb, ou des pâ^es aloétiques cam-

phrées. Mais lorsque les choses en sont à ce

point, rankylose se forme, et il devient im-

possible d'en triûmj)her, même par le feu.

(Juand l'entorse du boulet tend.à devenir chro-

ni([ue, on a recours aux frictions irritantes,

pu mieux encore aux sinapismes, aux ca-

laplasines de ciguë,' souvent imbibés de dé-

coctions de la même plante, aux vésicatoires

volants
, et au plus héroïque de tous les re-

mèdes, le feu.

Une autre entorse est celle qu'on appelle

effort de hanche, effort de cuisse^ et vulgaire-

ment «//o»(/('. Il ne parait pa.s que cette affec-

tion ait été bien déterminée jusqu'à ce jour,

car quelques-uns lui donnent pour siège des

muscles, d'autres l'articulation de la cuisse

avec là croupe. Cette entorse es^ accompagnée

de rlaudication et de douleur dans la région

supérieure du membre, ce ((ui fait (ju'en sou-

nieltanl l'animal à des tiraillements delà [lar-

lie h'sée, il s'y refuse ; il évite aussi, aulaul

qu'il |ieut, les secousses t\\u' lui occasionne-

raient le trot, et même le pas ; il porte le

jtied en dehors et fléchit à peine les articula-

tions inférieures. L'exploratioii de celte mala-

die se fait particulièrement en levant le mem-
bre, en ajqtuyani une main sur la hanche. en

Ce n'est qu'après avoir dissipé la douleur et uiême temps que le canon est tenu par l'autre,

l'inflamm'alion qu'on emploie lès fesofulifs,
,
elèii faisant exécuter a ce même membre àes



ENT

mouvements en Ions sens, par lesquels on dé-
[

termine une augmentation de la douleur. L'ef-

fort de hanche provient des mêmes causes que

les autres entorses; il n'a pas toujours la

même gravité, mais dans certains cas il est

incurahle. Le traitement consiste dans le re-

pos le plus parfait, les lotions émollientes,les

topiques résolutifs, les saignées, et, après la

cessation de l'inilammation, les forlitiants.

Lorsque l'affection devient chronique, la clau-

dication seule est apparente. Dans ce cas, on

doit s'occuper de réveiller l'inflammation, ce

que l'on obtient par dos frictions irritantes,

des vésicatoires volants, le séton et, de préfé-

rence, le séton anglais, que l'on place prés de

l'arliculalion ; enfin, le feu. Mais ces moyens

ne réussissent pas toujours.

Uentorse du jarret s'annonce par les mêmes

syniptùnies, suit la même marche, donne lieu

aux mêmes terminaisons, et réclame les mêmes

remèdes que l'entorse du boulet. Infiniment

jjlus rare que celle-ci, elle se montre cepen-

dant Jdus rebelle. On l'observe plus commu-

nément dans les étalons et dans les chevaux

de trait. Pour les suites et le traitement de

cette entorse, nous renvoyons à ce qui pré-

cède.

L'entorse de l'articulation du, fémur avec

le tibia [grasset) n'offre rien de bien impor-

tant à remarquer. On l'appelle effort de gras-

set.

Oii appelle ordinairement effort de reins,

tour de reins, l'entorse des articulations de la

région loinbaire, et la distension des muscles

environnants. Les chevaux dont le corps est

long, les reins bas, et qui sont ensellés, sont

pins que les autres exposés à cet accident,

auquel donnent lien les écarts, les glissades,

lès chutes, les trop fortes charges, etc. La

(louîeur, la tuméfaction locales, et d'autres

caractères propres de l'irritation et de l'in-

ilammation accompagnent l'entorse lombaire.

Les signes qui la font reconnaître sont les sui-

vants ; l'animal marche difficilement, lève

peu les pieds de derrière, ne fléchit presque

pas les jarrets, et tient les membres écartés;

S! l'entorse est considérable, l'animal ne peut

pas reculer; à peine peut-il faire quelques

l^as en avant ; il traîne ses membres posté-

rieurs ainsi que sa croupe et ne peut pas

tourner. L'entorse lombaire est toujours une

âffèciiori grave, et sa guérison est le plus

Souvent douteuse. Quand la lésion se compli-

(
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que de fracture, surtout de fracture ancienne,

elle est incurable. Dans tous les cas, les ef-

forts lombaires, même après leur guérison,

laissent de longues traces sur les chevaux qui

en ont été atteints. Les moyens curatifs sont

ceux indiqués pour les entorses précédentes.

Pour l'entorse scapulo- humeraie, Voy.

Ecart.

EXTORSE DE L'ARTICULATION DU FÉMUR
AVEC LE TIBIA. Voy. Ewtorse.

^

ENTORSE DU BOULET. Voy. Entorse.

ENTORSE DU JARRET. Voy. Entorse.

^
ENTORSE SCAPULO - HUMERALE. Voy.

Ecart.

ENTOZOAIRES. s. m. p. Du grec énton, au

dedans, et' zôon, animal, ou zôê, vie. Vers

qui vivent dans l'intérieur du corps des ani-

maux. Voy. Vers.

ENTRAILLES, s. f. pi. Viscères abdomi-

naux.

ENTRAINE, ÉE. adj. Se dit du cheval pré-

paré pour la course, la chasse, etc. Cheval en-

traîné, jument entraînée. Voy. Entrainement.

ENTRAINEMENT, s. m. Ce mot a, d'abord,

signifié préparation à la course
.,
ou régime

particulier auquel on soumet les chevaux des-

tinés à courir, et au moyen duquel on se pro-

j)Ose de développer au plus hai*t degré dans

ces animaux l'énergie musculaire, tout en ré-

duisant autant que possible le volume du corps.

Ensuite on en a étendu l'acception à la prépara-

lion des chevaux de chasse , et enfin de tous

les chevaux dont on veut obtenir un travail

pénible et soutenu à des allures rapides eL

prolongées. Le but de Yentraînement est donc

d'habituer progressivement le cheval à des

exercices qui le mettent en hîueine et en état

(le rendre les services qu'on attend de lui, soit

sur l'hippodrome, soit à la chasse,, soit sur la

route. Le livre de M. de Montcndre, intitulé

'institutions hippiques , livre qui renferme de

nombreux et utiles renseignements, entre dans

de longs détails sur la matière. L'auteur a

puisé ces détails en Angleterre, où l'usage

d'entraîner les chevaux d'après les règles que

nous allons faire connaître , a pris origine el

des proportions vraiment extraordinaires.

M. de 3Iontendre commence par dire que celle

partie de l'éducation du cheval de pur sang

est, en Angleterre même , l'objet de violentes

attaques; puis il ajoute : « L'entraînement,

suivant qu'il est plus ou moins fort, plus ou

moins bien dirigé, peut avoir de bons résultats
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ou des suites Irés-fàcheuses. Entre les mains

d'un lioinnic ignorant, sans cxpôrienco, sans

douceur, sans patience, cette jiréparation peut

détruire en peu de temps les qualités natives

du cheval et le rendre ini)iropre à toute espèce

de service! En de bonnes mains, l'entraîne-

ment aidera au dêveloppenicnl de ces mêmes
qualités, il hâtera la croissance, il augmentera

la vitesse et la vigueur; mais, je le répète, s'il

peut produire de tels effets lorsqu'il est bien

.dirigé, ses résultats sont déplorables lorsqu'il

l'est mal!... Les courses d(!S jioulains de deux

ans sont une des grandes causes de la mine
de milliers de chevaux en Angleterre... Exer-

cez vos poulains à deux ans, habituez-les à

l'homme , montrez-leur ce que vous attendez

d'eux plus tard, commencez leur dressage;

mais, croyez-moi, ne les entraînez qu'à deux

ans et demi pour les faire courir à trois. Sou-

venez-vous que les plus grands coureurs, que

les meilleurs étalons de l'Angleterre n'ont

couru qu'à cinq et six ans. » M. de Montendre

s'occupe ensuite du btit et des effets de Ten-

traînement des chevaux de course et de chasse.

Voici comment il s'exprime : « L'un des grands

obstacles qui s'opposent à la rapidité de la

course du cheval , c'est le jieu de liberté des

voies respiratoires, souvent obstruées par une

graisse surabondante. D'un autre coté, les ten-

dons, les muscles, ne peuvent jouer et fonc-

tionner aussi facilement, et leur force doit être

beaucoup moindre, s'ils sont recouverts ou

entourés de chairs graisseuses et molles. Il

est donc indispensable de dégager toutes ces

parties si essentielles, et de leur donner les

moyens de fonctionner aussi librement et aussi

complètement que possible. Tel est le but de

l'entraînement. » Et plus loin il ajoute : « Une

préparation sage et bien combinée... aura non-

seulement le résultat ([u'on en attend sons le

rapport de la vitesse et de la persistance dans

les courses et dans les chasses à courre, mais

encore elle contribuera à développer plus

promjttement et plus comjdétement la taille,

les formes et toutes les ((ualités de l'aninial

sur le(|uel elle sera bien applii|uée et conti-

nuée dans des limites raisonnables. » Quant

aux moyens employés par la plupart des entraî-

neurs, et que l'on considère assez généralement

chez nous comme cmj)iriques et dangereux,

M. de Montendre ne niei)as les inconvénients

et les suites fâcheuses qui en résultent sou-

vent, mais il pense qu'on les a beaucoup exa-

gérés. A l'égard des purgalions en particulier,

il déclare qu'elles ne constituent pas la partie

essentielle de l'entraînement, et qu'on jtour-

raillcs supprimer, du moins en grande partie.

Qucjîque la pratique d'entraîner les chevaux

rencontre chez les hippiatres français moins

de partisans que de contradicteurs, imus

croyons devoir rejiroduire un petit traité sur

l'enlraînemenl, publié en Angleterre par Fur-

vill, médecin vétérinaire, et traduit |iar l'au-

teur des Institutions hippiques. En le tradui-

sant , celui-ci a opéré des modifications, en

faisant un choix, en élaguant ce qui lui a paru

inutile ou impraticable, eu égard à la généra-

lité des éleveurs. Nous sommes loin de consi-

dérer ce travail comme étant toujours à la

hauteur de la science; mais nous le donnons

sans presque y toucher; il nous a semblé ((u'il

fallait lui conserver son caractère original ; et,

dans cet état, il pourra offrir une idée de cet

art minutieux qu'apportent les Anglais dans

tout ce qui concerne leurs chevaux.

Des terrains d'entraînement. « Le terrain

que l'on destine aux exercices des chevaux en

enti'ainement, doit être assez vaste pour que

l'on puisse facilement varier de piste pour cer-

tains chevaux auxquels ce changement est

nécessaire. D'ailleurs
, plus l'emplacement

que Ton a consacré à ces exercices a d'éten-

due, mieux l'on peut passer d'une partie qui

commence à se détériorer à une autre qui ne

l'est pas : je dirai , à cet égard
, que l'on ne

saurait quitter assez vite le sol qui présente-

rait quelques dégradations, et qu'il faut mettre

le plus grand soin à maintenir le terrain par-

faitement uni et entièrement libre de toute

espèce de trou ou de butte. Si l'on ne prenait

ces précautions, les sols glaiseux, dans les

tcni]ts humides
,

présenteraient de nombreux

inconvénients; les chevaux seraient obligés

d'y employer des allures élevées qui leur fe-

raient nécessairement perdre beaucoup de

temjjs. Je recommanderai donc de faire sou-

vent passer le rouleau sur le terrain qui a

beaucoup fatigué, afin de le rendre aussi uni

(|ue possible Un sol dur a sans doute des in-

convénients; mais mon expérience et mes ob-

servations personnelles m'ont prouvé que c'est

moins la dureté du terrain qui ruine les

extrémités des chevaux
,

que les inégali-

tés que peut jn-ésenter sa surface. C'est ainsi

qu'un cheval doué d'une forte constitution,

conduit à l'exercice chargé de couvertures et
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inonl(^ peut-être par un assez lourd garçon

,

et qu'aura déjà fatigué le long trajet qu'où

lui aura fait parcourir pour entrer en suée;

que ce cheval, dis-je, posant son pied sur un

défaut de terrain ,
portera inévitablement la

plus grande partie de son poids jirécisément

sur le tendon principal ou sur les muscles des

jointures de cette jambe qui, par suite, éjirou-

vera une lésion assez grande pour mettre l'a-

nimal hors d'état de supporter rentraînement

dont il aurait eu besoin pour entrer en lice

avec avantage. Il n'est personne ayant quel-

que expérience des chevaux de course, qui

ne sache qu'assez souvent ces animaux s'a-

battent sur leur devant. Une seule fois j'ai vu

une bonne jument mau((uer l'i l'exercice des

deux jambes de derrière à la fois, et cela de

telle sorte
,
qu'on dut la retirer pour tou-

jours de l'hippodrome. Parfois, aussi, il arrive

à un cheval de se casser une jambe : témoin

de deux ou trois exemples de ce genre, je crois

devoir faire connaître à mes lecteurs la cause

de l'un de ces accidents, et les circonstances qui

l'accompagnèrent. Les chevaux venaient d'être

lancés; ils n'avaient pas fait deux cents toises,

que l'un d'eux tombe et se casse la jambe. La

piste était cependant en bon étal, clou ne sa-

vait ;i quoi attribuer ce malheur, lorsqu'eu

examinant avec attention l'endroit où le che-

val s'était abattu , l'on aperçut une taupinière

sur laquelle le pied de l'animal avait précisé-

ment porté. Dans les mois où régne une grande

sécheresse, les terrains durs oui cet inconvé-

nient, que les chevaux d'une forte constitu-

tion étant ordinairementassujettisà des travaux

plus pénibles que les autres, leurs pieds sont

très-sujets à s'échauffer; ces parties y acquiè-

rent, en outre, en suivant la différence de

durée et d'allures auxquelles on les oblige

pour faire leurs suées et leurs galops, une sen-

sibilité qui souvent met l'entraîneur dans

l'impossibilité d'imposer à ces animaux la

distance et l'allure qui leur seraient néces-

saires pour pouvoir se présenter avec avantage

au jour de leurs engagements. Aussi ne reste-

t-il presque toujours à leurs propriétaires qu'à

les retirer alors de l'entraînement et à les

vendre le plus avantageusement possible; car,

dés que le mal est arrivé à un certain degré

,

un cheval de cette espèce n'est plus guère

propre (ju'à des ouvrages qui n'exigent ni vi-

tesse ni grands efforts. Dans le choix d'un ter-

rain propre aux divers exercices des chevaux
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de course, il faut avoir égard au genre d'exer-

cice que l'on veut imposer à ces animaux,

comme aussi à l'espèce à laquelle appartient

chacun des chevaux qui doivent le parcourir,

soit au pas, soit au galop, soit en suée. L'exer-

cice au pas, en usage surtout ])fndant l'hiver,

est très-convenable dans cette saison ; on peut

le faire sur le terrain ordinaire, s'il se trouve

abrité contre les vents du nord; mais si un

froid rigoureux rendait le sol par trop dur pen-

dant un long espace de temps, il faudrait alors

répandre du fumier long, soit dans la cour, si

elle est assez spacieuse , soit sur tout autre

point qui se trouverait à proximité des écu-

ries, et cela, dans un espace assez étendu pour

])Ouvoir y promener les chevaux qui auraient

un besoin absolu d'exercice. Le terrain destiné

à l'entraînement des chevaux de course ne doit

présenter ni montées, ni descentes trop brus-

ques , ni trop rapides; il faut qu'il soit uni

dans les quatre ou cinq premières toises; mais

il est convenable qu'il présente ensuite une

colline d'une pente assez douce. Les distances

que doivent parcourir les chevaux de course

dans leurs galops varient suivant les circon-

stances. Je conseille toutefois d'adopter pour

cet exercice les quatre divisions suivantes :

un demi-mille, trois ([uarts de mille, un mille

et un quart, et un mille et demi. Cependant,

comme il n'existe que très-peu de chevaux

assez délicats pour ne pouvoir parcourir que

la première de ces distances; que, d'un autre

côté, il en est peu d'assez vigoureux pour avoir

besoin de la dernière , trois quarts de mille et

un mille un quart sont encore les distances

le plus en usage. Les chevaux qui, préparés

dés le printemps, ont ensuite reçu des méde-

cines nécessaires pour débarrasser leurs mem-
bres des fatigues qu'ils ont essuyées par suite

de ces exercices et pour se maintenir dans un

état convenable; ceux-là, dis-je, lorsque leur

préparation a été faite d'une manière judi-

cieuse, conforme à leur constitution et en rap-

port avec leurs époques d'engagement, ont

beaucoup moins besoin que d'autres d'être as-

sujettis à des exercices soutenus pendant l'é-

poque de l'année où les chaleurs rendent le

sol extrêmement dur. Je dois dire toutefois

qu'il est un petit nombre de chevaux doués

d'une forte charpente et d'une vigoureuse

constitution , et travaillant habituellement

beaucoup (tels que ceux qui ont besoin de

trois suées en quinze jours), qui font excep-
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lion; ainsi, (piellps que soient les prtVautions

jirises pour les préparer dés le coiiinieiKO-

mènt (le l'hiver, iï ne iera guère itossihle de

dimiiuicrrexercice de ces chevaux, après leur

médecine, comme je l*ai conseillé pour ceux

dont je viens de parler; ainsi encore, ils ne

pourront pas, dans leurs suées, être velus

aussi légèrement et faire leur travail dans une
allure aussi modérée ([ue ceux dontle temjjé-

rament est plus délicat!. Mais c'est alors qu'un
terrain dur fait naître dans les pieds'd'un

grand nombre de chevaux des inllammations

et une irritation fébrile, ([uî souvent acquiè-

rent une telle gravité, (juc ces animaux Unis-

sent par être ce qu'on appelle pris dans les

épaules. Cette maladie, en effet, ne se voit, par

exemple
, que rarement chez les chevaux de

charrette, bien que cependant ces animaux ne

cessent de travailler sur des routes pavées. Il

est vrai que les pieds d'un grand nombre de

chevaux a'nglais sont si bons et si bien confor-
més, que ces parties n'ont besoin que de fort

peu de soins, et qu'elles ne sont que très-ra-

rement affectées-, soit par le pavé, soit par le

sol le plus dur. J'ai souvent remarqué que

,

lorsque les chevaux de course sont doués de
pieds de cette espèce

, plus le terrain sur le-

quel ils s'exercent est dur, plus ils jiaraissenL

s'y complaire; ])eul-ptre est-ce chez moi une
illusion; mais toujours est-il qu'il m'a sou-

vent semblé que les chevaux de course de l'es-

pèce de ceux dont je viens de parler aimaient

à entendre résonner leurs pas sur le sol qu'ils

parcouraient, et que toujours aussi ces ani-

maux me paraissaient su]iérieurs à ceux chez

lesquels cette singulière disposition se trouvai!

ne pas exister. »

Des grooms et des garçons de chevaux de

course. « Bien qu'il y ait beaucoup de per-

sonnes qui se plaignent du peu d'instruction

que l'on trouve, on général, chez les grooms
et les garçons attachés aux chevaux de course,

cependant, je suis loin de croire que, pour
mettre tin cheval en bonne condition, il faille

que ceux qui en sont chargés aient cultivé

leur esprit. J'ai connu d'excellents grooms
d'entraînement qui ne savaient ni lire ni écrire,

et qui, malgré celle ignorance, n'en possé-

daient pas moins une excellente pratique pour
la préparation et le pansement de leurs che-

vaux... Avant de jiarler d'un groom d'entraî-

nement, je crois devoir m'arréler d'abord sur

les (jualilés qu'il faut rechercher en lui; car,

WT
s'il est d'une extrême iinportançe pour un
propriétaire que l'homine auquel il confie ses

cheVaux de course possède toutes lés connais-

sances nécessaires pour les bien ]iréparer, il

n'est pas moins essentiel que ce dernier sache

aussi comment prévenir les accidents ((ue l'on

peut avoir ;i craindre, et qu'il connaisse la ma-
nière dont chacjue cheval doit' être monté en

course, d'après la différence'de tempérament
et de constitution que chacun de ces animaux
peut présenter. C'est pour mettre les ]»roprié-

taires de chevaux à même de juger jusqu'à

quel point l'homme qu'ils veulent prendre est

susceptible de mener à bien une entreprise (|e

ce genre, que je vais dire ici quels sont (es

progrés qui doivent successivement marquer
la carrière du garçon qui se destine à la pré-

paration des chevaux de course, et cela, dés

son entrée dans les écuries, entrée qui do'il

avoir lieu , s'il veut devenir bon groom, lors-

qu'il n'a encore que douze ou quatorze anç.

Les hommes qui entraînent les chevaux ^e

course étant très-souvent aussi ceux qui lès

montent, il est évident que moins ils auront

de poids, moins ils auront besoin de se sou-

mettre à ces abstinences et à ces .suées qui

sont nécessaires à ceux qui veulent s'alléger,

et ([ue jdus alors ils seront vigoureux en selle,

circonstance importanle , snrlout pour ceux

qui doivent monter des chevaux forts, oii dés

chevaux d'une grande vigueur. Les longues

courses, surtout, non-seulement exigent dans

un jockey une forte constitution, mais elles

demandent encore qu'il soit dans un état de

santé parfait; car si ce jockey ne doit sa légè-

reté qu'à des moyens arlilicieis, il peut arriver

([u'il n'ait plus la force et l'énergie nécessaire

pour aider et soutenir cniivenablement son

cheval dans sa course; aussi ne faut-il, autant

que possible, choisir j)onr jockey ou pôiir

garçon d'écurie que des individus de petite

taille et issus de parents aussi de stature pe-

tite, mais doués cependant d'une forte et bonne
constihilion. L'inslanl des exercices est'ïè

moment le ])lus convenable pour enseigner

aux garçons des chevaux de course la manière

de monter ces •animaux; c'est alors (|ne le

groom doit donner ses prdres, qu'il lui làul

indi(j4ier aux garçons conmient chacun d'eux

doit manier le cheval qui lui est confié, soit

dans le pas, soit dans le galop, et (^l'il doit

fixer leur allure, suivant les différents lerraiiis

désignés pour rexercice de chacun d'eux. Je
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suppose iihisieurs clievaiix montés chacun par

mi garçon . cl prêts ;'i jiarlir. Le groom doit

alors examiner si chacun de ces derniers a ses

étriers à leur point, ce dont il pourra facile-

ment s'assurer en les faisant se dresser sur

celte partie de l'équipement, et en leur faisant

pencher le corps en avant, de manière à ce

t(ue, leur culotte étant pou tendue, ils tou-

chent légèrement le pommeau de la selle : la

longueur que déterminera cette position mo-

mentanée sera celle convenable; mais elle

pourra toutefois être modifiée selon là conve-

nance du cavalier, qui aura acquis assez d'ex-

périence pour se pouvoir conlier à ses propres

lumières. Les rênes seront nouées à une lon-

gueur suffisante pour faire trouver au cavalier

un point d'appui assez solide pour soutenir,

en cas de besoin, la tète de son cheval. Sa po-

sition devra être droite ; il devra être bien

assis dans la selle ; ses genoux et le gras de

ses jambes devront être bien serrés contre les

panneaux , ses talons tournés en dedans autant

que le permettra la pose de ces deux parties

de la jambe ; et s'il place ses pieds , comme il

le doit encore, plutôt en avant qu'en arriére,

il trouvera dans ses étriers un bon et solide

appui. Il lui faut tenir en outre ses maiiis

constamment basses, surtout lorsque le cheval

galope, et toujours placées des deux côtés du

garrot ; ainsi posées, il trouve en elles un ap-

pui contre les tentatives de secousses que peut

l'aire le cheval ; il ne doit leur faire quitter

cette position que lorsqu'il eSit au pas, où lors-

que, s'apercevant que son cheval cherche à

lui gagner la main au galop , il lui donne de la

liberté, et veut ensuite le retenir. En agissant

ainsi, un garçon entretient la sensibilité de la

bouche de son cheval , il se met à même de le

maintenir pendant son galop, aihsi que de l'ar-

rêter court au but. L'homme auquel on expli-

querait tous ces détails avec clarté, et qui deux

fois [lar jour monterait des chevaux de course

à l'exercice, ne tarderait pas à apprendre la

manière de traiter un cheval doué d'un bon

Caractère, (les connaissances une fois acquises,

iiti garçon pourra facilement être chargé non-

seulement d'un cheval plus difficile â monter,

et sans doute aussi ;i panser, mais encore de

l'un de ces chevaux qui, doués d'un tempéra-

ment vigoureux, sont toujours disposés à se

tourmenter et à sauter dés qu'ils sont dehors

et qu'ils cessent d'être assujettis à Im travail

très -fatigant. Plus <(ue jamais alors il faut

que le cavalier soit solide et ferme en selle, et

qu'il sache bien soutenir la tête de 'son che-

val , s'il ne veut pas que ce dernier se débar-

rasse de lui ; car, dès que ces chevaux chez

lesquels on remarque cette impatience de ca-

ractère voient d'autres chevaux devant eux
,

ils cherchent aussitôt à partir, et souvent

ruent avant même de prendre le galop. Le

garçon qui les monte doit donc mettre l'atten-

tion la plus grande à ne jamais j^erdreson

équilibre, ou bien à le ressaisir très-prompte-

inent si quelque accident venait à le lui faire

perdi-e. Le garçon qui est parvenu à remplir

convenablement une partie des devoirs qui lui

sont imposés hors de l'écurie, doit aussitôt

chercher à apprendre ceux non moins essen-

liels'que réclame l'intérieur de ces demeures

chevalines; renseignement' de ces derniers

fera l'objet d'un autre chapitré. »

De la nourriture des chevaux pendant l'en-

traînement. « L'espèce de foin la plus conve-

nable pour les' cliévaux que l'on entraîne est

celle venue sur les prairies élevées. Quand ce

foin est bien rentré, non-seulement il conservé

en grande partie sa couleur naturelle, mais

on trouve encore en lui cette odeur agréable

et cette douceur qui caractérisent les fourrages

bien venus et d'une qualité parfaite. On doit,

autant' qu'on le peut, n'en faire usage qu'une

année après qu'il a été récolté. Je dirai à ce

sujet qu'il ne faut jamais donner aux chevaux

gourmands, soit du foin nouveau ou du foin i|ui

ait fermenté dans lés meules, soit du trèfle en

foin ; car, nourris avec dii foin nouveau, ces

chevaux, ([ui sont assez généralement employés

à de forts travaux, éprouvent de grands et fré-

quents relàchcmeiits, tandis que, soumis seu-

lement à un léger travail, cet aliment provoque

chez eux des ^sueurs d'une èxtrêmie abon-

dance. Quant au foin qui s'est échauffé dans

les meules , comme il est très-doux, et que

par cela même il ilatte leur goût, ces chevaux

sont assez disposés à en manger de grandes

quantités ; il leur donne une soif très-vive,

résultat qui doit suffire pour empêcher dé le

présenter aux chevaux en entraînement et que

l'on soumet à un fort travail. Le trèfle eu foin

{clover-huy), bien venu et de bonne qualité,

peut être donné à quelques chevaux légers et

délicats pour varier leur nourriture ; mais, je

le répète, il faut se garder de le présenter aux

chevaux gourmands et forts mangeurs, car il y

aurait à craindre qu'ils ne s'en nourrissent
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avec trop de voracité. L'avoine, comme le sa-

vent tous mes lecteurs, doit être le |)rincipal

aliment du cheval, quels (pie soient l'espèce à

laquelle il appartienne et les travaux auxquels

on remploie. De tous les grains, c'est sans

contredit le plus nutritif pour les chevaux, le

plus convenable et le j)lus en harmonie avec

leur constitution, quelles ({ne soient d'ailleurs

leur race et leur esjiijce. L'avoine donntie aux
chevaux en entraînement doit être de premiijre

qnalil(i; il la faut douce, lourde et cependant

mince dans son enveloppe ; on doit faire atten-

tion surtout;! ce qu'elle soit bien vanntie, afin

qu'elle ne renferme aucun grain petit et h'-ger,

ou quebfue corps étranger. En général, on
devrait avoir soin de la faire bien nettoyer

avant de la livrer à l'écurie, et se mettre à

même de ne charger que le moins possible les

palefreniers de cette opération. Les féveroles

aussi sont très-nutritives ; mais comme leur

usage produit assez ordinairement un effet as-

tringent et échauffant, on s'expose, en les

donnant en trop grande abondance, à exciter

une soif très-vive, et même constiper quel-

ques chevaux. Elles ne conviennent nulle-

ment aux chevaux gourmands; ceux de ces

derniers animaux qui sont en entraînement

mangent par jour douze à quinze quarts an-

glais d'avoine. Cette quantité suffit parfaite-

ment à leur constitution; cette nourriture

leur est dés lors inutile ; ce n'est que lorsqu'ils

voyagent que l'on peut parfois en faire usage,

car s'il arrivait qu'un groom, conduisant des

chevaux, ne trouvât que de l'avoine et du foin

mauvais, ou uu'mc médiocres, il pourrait alors

danner des féveroles aux individus gros man-
geurs comme à ceux ([ui ne le seraient jias, en

ayant soin toutefois d'en proportionner la

quantité à l'état de chacun de ces animaux.
Les chevaux délicats et très-légers possèdent

en général une bonne haleine ; mais leur con-
stitution est assez communément d'une ex-

trême irritabilité
; ils sont sujets à de fréquents

relâchements, et lorscju'ils sont effrayés, il ar-

rive souvent que leurs déjections ne se com-
posent que d'aliments non digérés. Connue on
n'a point à craindre chez eux l'obstructioji

des entrailles, il est donc nécessaire de mêler
les féveroles avec de l'avoine, et de leur don-

ner ce mélange autant pour les nourrir que
pour varier leurs aliments. On doit d'autant

moins hésiter à leur présenter des féveroles

en plus grande abondance (ju'ii d'autres che-

vaux, que leurs organes digestifs sont toujours

convenablement disposés pour la macération
de la petite quantité de nourriture dont leur

estomac se trouve chargé à chaque repas.

Aussi ne faut-il jamais empêcher celte espèce

de chevaux de manger et de boire selon leur

apj)étit, et faut-il les laisser se nourrir de tous

les .ilinients qu'ils recherchent, jjonrvu tonte-

fois (ju'il n'y enire rien de malsain et qu'ils

jirésentent quel([nes substances nutritives. Si

cette libertjé était cependant pour eux la source

d'un embonpoint trop considérable, le groom
qui en aurait soin ajouterait de tem])s en
lem])s à leur exercice un galop additionnel, ou
bien prolongerait ceux qu'il a l'habitude de leur

donner
; il les rendrait par là plus vigoureux, et

les metti\iit ;i même de jjarcourir avec plus

d'aisance la carrière qu'ils auraient à fournir.

Les chevaux (jui mangent de dix à douze quarts

d'avoine par jour, et qui boivent modérément,
peuvent être nourris de temps en temps de fé-

veroles mêlées avec leur avoine. Autant qu'on

le peut, il faut que les féveroles dont on fait

usage soient écossées et fendues ; il ne faut

pas non plus en donner en trop grande quan-
tité, ni les donner seules ; et, dans le mélange
que l'on en fait avec l'avoine, on doit avoir soin

de n'en mettre qu'un volume égal à celui que
peuvent contenir les deux mains... On donne
quelquefois aux chevaux délicats, pour les

changer de nourriture et pour les exciter à

manger, des pois secs et du froment; ces ali-

ments peuvent, dans certains cas, être de quel-

que utilité. Cependant je ne voudrais certaine-

ment pas en prescrire l'usage aux chevaux qui

mangeraient avec quelque appétit de l'avoine

et des féveroles. Le chaff, comme on sait, est

un inélauge de portions à peu près égales de

foin et de paille coupés court à l'aide d'une

machine. On en fait généralement usage pour
contraindre à broyer leur avoine certains che-

vaux (jui, mangeant avec trop de voracité,

avaleraient ce dernier grain entier. Le même
motif le fait donner quelquefois aux chevaux

de course, i)articulièrement pendant l'hiver;

mais souvent alors on n'y mêle point de |)aille,

si ce n'est j)ourlanten petite (luanlité.Le meil-

leur foin, lorsqu'il est transformé en chaff, et

qu'on le donne en petite quantité avec de l'a-

voine aux chevaux légers et délicats, ne saurait

être un mauvais aliment; loin de là, il pré-

s«!nte un moyen efficace de les exciter à man-

ger mieux. Le son est généralemcul employé
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pour préparer les chevaux à preudre médeciue.

On le mélange alors avec de l'eau chaude

comme barbolage, et on le laisse dans un seau

couvert jusqu'à ce qu'il soit assez refroidi

pour être présente à l'animal. Celte nourriture

est favorable, pendant l'hiver, aux chevaux qui

sont resserrés par suite de la quantité de grain

qu'ils ont mangée. Un mélange de portions

égales de son et d'avoine, donné deux ou trois

fois par semaine aux chevaux qui se reposent

pendant l'hiver, est également très-efficace

pour entretenir leur ventre dans une liberté

convenable. Le repos dans lequel ils restent

pendant cette saison dispose quelques indivi-

dus forts mangeurs à acquérir une grande masse

de chairs. On peut la leur laisser prendre jus-

qu'à un certain point ; mais je suis loin pour-

tant de regarder cet excès de graisse comme
un avantage; car, autant que j'ai pu l'obser-

ver, les chevaux trop gras sont toujours plus

sujets que d'autres à des indispositions inter-

nes. Ceux de ces animaux que l'on voit dispo-

sés à acquérir des chairs trop volumineuses

ont alors besoin non-seulement du mélange

de son que j'ai indiqué plus haut, mais encore

d'une médecine donnée seulement à demi-doso.

Ce léger traitement les entretiendrait dans un

état de rafraîchissement convenable, et suffi-

rait pour les empêcher de devenir trop empâ-

tés. Quelques grooms avaient autrefois l'habi-

tude de faire un pain qu'ils composaient de la

manière suivante : ils prenaieni des féveroles,

de la farine de blé et de la farine d'avoine en

quantités égales; ils y ajoutaient des toniques

de l'espèce de ceux dont on se sert pour les

potions cordiales; ils mélangeaient tout cela

avec des œufs et de la bière forte, puis en for-

maient un pain qu'ils faisaient cuire au four.

Cette espèce de pain se donnait aux chevaux

peu de temps avant la course. Ainsi, il fallait

qu'il fût assez rassis pour qu'il pût être réduit

en miettes et donné avec le grain. Cet aliment

était très-pernicieux; je croLs qu'il est main-

tenant entièrement abandonné. Lorsqu'un

cheval est une fois en entraînement, que ce

soit pendant l'hiver ou pendant l'été, il ne doit

plus quitter son écurie que lorsqu'il a terminé

ses courses. Si, comme on le fait pour les che-

vaux de chasse, on le met au vert pendant

trois ou quatre mois (ce qui, selon moi, est

peu judicieux, car j'ai souvent remarqué que

les animaux doués d'une forte charpente n'en

.sortent qu'avec des toux mauvaises et souvent
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incurables), nul doute, dis-je, qu'alors le che-

val de course, dont les membres auraient été

fatigués par le travail , n'en éprouve un bon

effet; sa constitution, on ne saurait le nier,

se rafraîchira par l'influence d'un air pur et

par celle des herbes vertes, pourvu que la sai-

son ne soit pas trop sèche et que les pâtura-

ges n'aient pas une trop grande étendue; ses

pieds également éprouveront une grande amé-

lioration par suite de l'action qu'exercera né-

cessairement sur eux un sol doux et uni ; mais

tous ces avantages ne me semblent nullement

balancer le mal qui ,*d'un autre côté, en est

souvent le résultat. L'on sait, en effet, que les

chevaux de course qui ont le plus besoin d'ê-

tre rafraîchis sont ceux que l'on croit doués

d'une forte constitution ou que l'on a fatigués

par de grands efforts, de longues routes ou

des courses multipliées. Or, les chevaux de

cette espèce étant généralement de gros man-

geurs, non-seulement ils ne sont pas contents

de l'herbe des pâturages où on les met, mais

ils avalent encore une grande quantité de boue

et d'autres corps étrangers qu'ils rencontrent

épars sur le sol. Un cheval de ce genre, mis

pendant trois ou quatre mois au pâturage, de-

viendra, au bout de ce temps, très-gras, mou
et de pleine peau ; il n'en sortira que dérai-

sonnablement épais et hors de forme ; les

muscles de son corps et les tendons de ses

jambes deviendront relâchés par suite du man-

que de soin. Aussi sera-t-il dés lors presque

impossible de faire revenir ce cheval à son

état premier d'entraînement , et si l'on y ar-

rive , n'y parviendra - 1 - on qu'avec une dé-

pense de temps et de peine égale à celle

qu'il avait fallu employer à l'époque où, en-

core poulain, il venait de quitter ses pâtura-

ges... Mettre au vert de tels chevaux et vouloir

ensuite les entraîner de nouveau, c'est créer

de grandes chances contre eux, car ces ani-

maux, dés qu'ils sont en entraînement, ont

alors besoin de travailler beaucoup pour se

trouver en bonne haleine et pour recouvrer

la netteté de muscles qui leur est nécessaire.

Mais ce travail , continué régulièrement et

jiendant longtemps (ainsi qu'on le fait en An-

gleterre pour les chevaux destinés à disputer

les prix des comtés), donne non-seulement à

ces animaux beaucoup de raideur dans les

membres, mais use encore leur constitution,

et les rend tôt ou tard incapables de courir,

comme on aurait pu l'espérer. Très-souvent,

28
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il est vrai, il est nécessaire de rafraîchir les

chevaux de coursfi d;nis les iulervalles ([ui

peuvent séparer une luUe d'une autre; quel-

ques entraîneurs ont alors l'habitude de re-

courir à une médecine; mais ce mode peut

tout au plus leur servir à faire gagner du temps,

son action n'étant que précaire et momenta-

née. Il eu est un autre jdus naturel et jilus

judicieux, sans contredit, lors([ue Ton a la fa-

cilité de le mettre en usage; il consiste;! don-

ner à ces animaux, d'abord un repos conve-

nable, et auquel on les force en les enfermant

étroitement dans leurs écuries pendant dix,

quinze jours et même trois semaines, suivaut

la prescription d'un entraîneur expérimeulé,

puis des aliments verts. Les aliments verts les

plus convenables dans cette circonstance, pour

ps chevaux de course , sont la vesce, la lu-

zerne et le tréde donnés eu vert. On doit se-

mer ces herbes de manières à pouvoir en obtenir

une suite de récoltes non interrompues et dans

l'état le plus parfait, depuis le printemps jus-

qu'à l'automne. Il faut toujours les couper

avant qu'elles fleurissent, et lorsqu'elles sont

jeunes et pleines de sève ; mais ou ne doit pas

les donner ou vieillies ou montées. A cha([U(!

repas, chaque palefrenier doit couper la quan-

tité d'herbe dont sou cheval a besoin ; de cette

manière, l'animal la reçoit toujours fraîche et

jamais échauffée. Si l'on a soin, dans l'usage

que l'on fait de cps alime^its , de consulter

avec attention la constitution de chaque che-

val et la quantité d'herbe qu'elle peut suppor-

ter, nul doute que le résultat iie soit tel qu'pu

doit l'attendre. Je dirai à ce sujet que les che-

vaux qui se trouvent fatigués par nn fort tra-

vail ou des courses fréquentes, ont besoin

d'une quantité plus grande d^^liments verts,

afin de faciliter autant (jue possible l'action de

leurs entrailles et toutes leurs fonctions di-

gestives. On doit conmieucer par leur donner

l'herbe pure, c'est-à-dire sans mélange d(!.

foin. Bien que la purgatiou obtenue avec l'herbe

produise d'aussi bons résultats que ceux (pfen

aurait eus avec une forte médecine, l'emploi

du premier purgatif est cependant loin d'of-

frir les mêmes dangers que l'usage du second.

L'h(!rbe, en effet, est la nourriture naturelle

du cheyal, et, tout en le purgeant doucement,

elle provoque à un point extrême les déjecr

tions urinaires, ce qui n'arrive pas toujours

lors((u'on lui administre |ine unnlecine. (le

nmde si simple, de. purgaiinn védnilun peu la
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corpulence de ces animaux, lorsqu'il agit pen-

dant un jour ou deux ; mais en revanche il ne

les affaiblit pas et ne leur fait point perdre

l'ajqiétil, comme on le voit souvent chez ceux

que l'on purge avec de l'aloés. L'usage des her-

bes vertes n'exclut nullement celui des grains
;

on |)eut donner au cheval sa quantité habi-

tuelle de ce dernier aliment, pourvu toutefois

((ne le groom se soit assuré que ses qualités

aslringenles et la quantité qu'en mangent sur-

tout les chevaux gourmands ne neutralisent

pas l'effet purgatif de l'herbe verte. Lors(piece

dernier cas se présente, il faut alors diminuer,

pendant quelques jours, la ((uantité des grains

donnés, et même, s'il le faut, en susjii'iidi'e

entièrement l'usage ; car il est extrêmement

important, pour la santé des chevaux gour-

mands, de pouvoir les amener à être purgés

modérément par le seul moyen de l'herbe, ex-

cejilé toutefois lorsqu'ils sont engagés dans

une course prochaine. Les chevaux que r(Mi

ajipelle chevaux de forte santé tiennent le

milieu, sous le rapport de la constitution, en-

tre les chevaux légers et les chevaux vérita-

blement forts mangeurs. Comme ils ont nn)ius

besoin d'exercice que les autres pour êtnî pré-

parés à la course, ils no sont pas aussi sujets

que ceus-ci à fatiguer leurs membres ou leur

constitution; cependant, si ou abuse de leurs

forces par des courses trop fréquentes, ils de-

viennent semblables à ceux dont j'ai parb'; plus

haut, et comme eux ont besoin d'être rafraî-

chis de la manière que j'ai déjà indiquée
;
je

dois faire observer toutefois qu'ils n'ont que

l'aremenl besoin d'être purgés au même degré

((ueles forts mangeurs, soit avec l'herbe, soji

avec une médecine ; aussi jieul-on mêler alors

du foin à l'herbe verte qu'on leur donne. Quant

aux chevaux légers et délicats, comnio ils ne

sont pas en état de courir souvept, ils ne se

trouvent que rarement fatigués dans leurs

membres, et ne le sont |ias davantage dans leur

constitution. Cependant l'herbe verte, donnée

de temps en temps à ces animaux , comme

changement de nourriture, ne peut ([ue leur

être extrêmement avantageuse. Il en est de

même pour différentes espèces de chevaux,

pour ([ui elle forme \m aliment aussi salubre

que rafraîchissant, lorsqu'on la leur donne au

priutemiis, en été ou en automne, et qu'elle

est coupée jeune et pleine de sève; elle provo-

(|ue ah>rs la sécrétion des glandes, et reuou-

vtdle 1,1 masse entière du sang; smi effet n'est
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pas. en outrt», île relàelier ?;oiileiiieiU l'animal,

elle le p\ir»e roinpléleiiient, el tel est enfin le

résultat qu'on en obtient, que tous les mem-
bres du cbeval se trouvent rafrnîcbis el repren-

nent leur forme première , et ([u'oUe remédie ,i

la raideur de ses membres et à la l'aligne (jue

|ienl avoir soufferte sa coiislitulion par suite de

trop grands efforts. Un cheval rafraîchi de cette

manière peut être rei^ardé comme dans l'état

le plus parfait, sous le rapport de la santé; je

«irai plus loin comment ou peut l'amener au

deeré de condition le plus désirable. » Comme
il est impossible de faire usai;c de l'herbe verte

pendant l'hiver, on peut parfaitement la rem-

placer par des carottes ; celte nourriture excel-

lente est à la fois rafraîchissante , nutritive ot

d'une diiiestion facile. Quand on les a lavées et

coupées, on peut chaiiue jour donner les carot-

tes aux chevaux, en les mêlant à leur ration

de "[rains , dans une proportion convenable.

Otte racine est favorable à la santédetous les

chevaux, quelle que soit leur espèce, surtout

peiulaut l'hiver, saison où ils ne sont pas sou-

mis à de forts exercices el où ils ne sont assu-

jettis qu'à très-peu de travail. La bonne paille

de blé est la paille la plus convenable pour la

litière des chevaux de course.

Sur l'eau à donner aux chevaux en en-

traînement. t( L'eau qui convient le |dus aux

chevaux est celle qui se trouve à la fois douce,

fraîche , saine et pure, soit qu'on la lire des

puits, soit qu'elle vienne des rivières et des

réservoirs d'eau pluviale. Cepesdant, comme
l'eau des puits est en général stagnante , il ne

faut en faire usage que le moins possible , à

moins qu'elle ne vienne d'un fonds argileux

ou crayeux
,
parce qu'alors on ne doit pas

craindre sa fermentation. L'eau de puits cor-

rompue par un grand contact avec l'air exté-

rieur ne devrait être présentée à aucun animal.

L'eau n'a point pour seule propriété d'élan-

cher la soif des chevaux, elle rafraîchit encore

le sang, dilate les fluides, aide la digestion, et

provoque les évacuations naturelles. Lorsque

des chevaux gourmands sont en entraînement,

il ne faut jamais leur donner à boire, soit im-

médiatement avant leur repas, soit immédia-

tement après ; il en est autrement pour les

chevaux d'une constitution délicate, et qui se

nourrissent faiblement : on peut les faire boire

chaque fois qu'ils en manifestent l'envie. La

raison de cette différence est facile à sentir

,

puisque les chevaux dont nous avons parlé en

premier lieu, mangeant unegrandequantitéd'a-

liments. il est certain (|ue si on les fait boire

aussitôt après, l'eau fera nécessairement gon-
ller le grain n)angé, ((ue l'estomac se disten-

dra par suite, et (|ue son action se trouvera

c()uséi(uemment affaiblie, et la digestion re-

lardée. De bons grooms d'entraînement se

garderont aussi toujours de faire boire ce.s

chevaux immédiatement avant ou après leur

ouvrage. Lorscjuc le temps est humide, et que,

par suite de cet état de l'atmosphère , le

groom est obligé de faire boire ses chevaux à

l'écurie, soit le matin, soit dans la soirée, il ue

doit leur présenter l'eau qu'au moment où il

se dispose à les panser, c'est-à-dire, une heure

environ avant le repas; Les chevaux ne doi-

vent pas boire non plus lors((u'ils sont échauf-

fés ; il faut alors les promener pendant une
heure el plus, si le temps le permet, jusqu'à

ce qu'ils soient entièrement refroidis, et ne
les emmener qu'ensuite à l'auge. Dans la

jdujtarl des établissements d'entraînement

ou des écuries , on fait assez généralement

usage de l'eau de source courante
;
quelle

que soit d'ailleurs sa dureté ou sa dou-

ceur, cette eau est assurément une boisson

Irés-convenable
,
pourvu toutefois que l'em-

ploi n'en paraisse pas nuisible à la santé des

chevaux, ce dont il est facile de s'apercevoir,

lorsqu'après avoir bu ils paraissent frileux

et tremblants , ou qu'ils éprouvent des tran-

chées. Pour neutraliser les effets pernicieux

que peut produire cette dureté de l'eau, et

pour la rendre plus douce , on doit la laisser

pendant quelque temps dans l'auge de la

cour, après y avoir mis soit de la terre glaise,

soit de la craie, el ôler pendant le jour le cou-

vercle qui peut la recouvrir ordinairement,

afin de l'exposer à l'action du soleil. Si les

chevaux sont retenus à l'écurie par une autre

cause que par le mauvais temps ou par l'hu-

midilé, l'eau dont je viens de parler, que ce

soit en hiver ou en été, ne doit jamais leur être

donnée froide el sortant soit de la pompe, soit

de la source : il faut qu'elle ail un peu séjourné

dans l'auge, qu'après eu avoir été retirée on

y mêle de l'eau chaude, el qu'on ne la leur

présente que dégourdie. Une écuelle en bois,

munie d'un manche, pouvant contenir deux

litres, tel est le vase qui convient le mieux

pour puiser l'eau de la chaudière, de l'auge ou

de la citerne, el la mettre ensuite dans les

seaux. Si pendant les chaleurs de l'été l'eau a
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été exposée au soleil ou gardée dans des soaux

à l'écurie pendant plusieurs heures, il esl

inutile de la soumettre aux prcj)arations que

j'ai indiquées plus haut. Si pendant l'hiver

l'on ne fait consister l'exercice des chevaux

<|ue dans une jironienade au pas, l'on duit

faire dégourdir l'eau (|u'on leur destine, la te-

nir prête jjour leur arrivée, et la leur présen-

ter devant la porte de l'écurie. On doit, dans

le courant de la journée, présenter souvent a

boire aux chevaux gros mangeurs et aux che-

vaux légers et délicats , afin que les premiers

boivent moins d'eau à la fois, et que les der-

niers en puissent boire plus qu'ils ne le fe-

raient si en ne la leur présentait que rare-

ment. Comme cette dernière espèce de chevaux

a toujours les poumons sains et nets, on peut,

pour les engager à boire, mêler à leur boisson

une poignée de son ou de farine d'avoine. Les

chevaux gros mangeurs, ainsi que je l'ai dit

déjà, consommant beaucoup de nourriture
,

ont besoin conséquemment d'une grande

quantité d'eau pour en faciliter la digestion
;

.si donc ces chevaux ne recevaient de l'eau

que deux fois par jour , ils en boiraient alors

beaucoup trop à la fois. Il est une autre cause

qui excite chez les chevaux une soif assez

vive, ce sont les sueurs abondantes que font

naître les efforts et les travaux que l'on exige

d'un assez grand nombre d'entre eux , lors-

qu'ils sont en entraînement. Le meilleur mode

d'abreuver cette espèce de chevaux est donc

de leur présenter de l'eau souvent et en petite

quantité ; si, même, un cheval gros mangeur

était logé dans un box, on ferait bien de lais-

ser un seau d'eau auprès de lui, excepté tou-

tefois dans les instants qui précèdent ou qui

suivent immédiatement les exercices ou les

suées : ce serait un moyen facile de juger de

la quantité d'eau qu'il aurait bue; mais il fau-

drait avoir soin , dans le cas où il aurait vidé

son seau ^quelques moments avant de sortir

pour l'exercice, de prolonger davantage l'exer-

cice au pas, et de ne pas rendre trop rude son

exercice au galop. Cette expérience ne doit

cependant être tentée que dans les premiers

degrés de l'enlraînemeut. Les chevaux légers

et délicats sont, presque sous tous les rap-

ports, l'opposé de ceux dont nous venons de

parler; ils mangent et boivent peu, et ne peu-

vent supporter que de faibles efforts ; ils sont

même si suscei)libles
,
qu'ils n'ont que rare-

kiit'iii besoin d'être mis en suée : quinze à

vingt gorgées, trente au plus, telle est la qiian-

tité qu'un cheval de cette espèce boira pen-

dant toute une journée. Une des choses aux-

(juclles on doit faire le plus d'attention )»our

ces chevaux, c'est qu'ils ne soient pas effrayés.

Ués que l'un d'eux s'épouvante pendant son

exercice, ou que, jiar un manque de patience

de la part de son groom, il est brusqué par ce

dernier, il est probable alors qu'il ne boira pas

en rentrant, et que, la tête levée en l'air, in-

quiet, on le verra regarder sans cesse autour

de lui. Dès qu'un cheval de celte espèce arrive

à l'écurie, on doit s'empresser de lui offrir un

peu d'eau mélangée, ainsi que je l'ai indiqué

plus haut, avec une poignée de son ou de fa-

rine d'avoine. S'il se refuse à la boire, on

doit mettre le seau jirés de lui; nul doute

alors que, tandis que le groom sera occupé à

le panser, le cheval ne s'approche bientôt de

lui-même pour boire ; le groom doit bien se

garder alors de paraître s'en apercevoir, il

doit continuer son pansage, car s'il le suspen-

dait, il est probable que le cheval s'arrêterait

aussi et cesserait de boire, ce qui serait d'au-

tant plus fâcheux
,
que beaucoup de ces fai-

bles buveurs, dès que l'on parvient à les faire

bcrire un peu plus , se nourrissent beaucoup

mieux, ce qui, pour eux, est de lapins haute

importance. Les chevaux de course, comme
beaucoup d'autres, sont quelquefois affectés

de rétention d'urine. Cette affection est géné-

ralement causée par le changement de nour-

riture ou d'eau. Les chevaux destinés aux be-

soins ordinaires de la vie domestique, ainsi

que les chevaux de l'armée, lorsqu'ils sont ra-

tionnés en avoine qui , venue par mer, s'est

échauffée en restant longtemps à bord des

vaisseaux, ces chevaux, dis-je, sont fréquem-

ment affectés de ce mal d'une manière subite

et à un degré très-violent. Quelquefois aussi

l'eau dure , ou certaines herbes qui se trou-

vent dans le foin
,
jjroduisent le même effet.

La première chose à faire alors est de couper

le mal dans sa racine, en changeant soit le

fourrage, soit l'eau ; mais, comme cette cause

n'existe pas toujours, et que le remède que je

viens d'indiquer est alors insuffisant, on em-

ploie assez généralement du limon que l'on

mêle à l'eau de l'animal malade, dans une

proportion assez grande pour rendre celle-ci

assez fade pour lui cau.ser des nausées. L'eau

préparée de la sorte fait cesser ordinairement

celle affection ; la plupart des chevaux maia-
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des ont d'abord la répugnance la plus grande

à la boire ; mais, en proie à une espèce de fiè-

vre qui les altère beaucoup, ils ne tardent pas

à vaincre le dégoût fjue leur donne la fadeur

de cette boisson, et se déterminent à en étan-

cher la soif qui les dévore. Si ce remède n'ar-

rêtait pas promptement le mal, il serait sage

alors d'appeler à son secours un bon vétéri-

naire... »

De la manière de vêtir les chevaux de

course. « Les couvertures dont on fait usage

sont d'espèces très-variées, et les motifs qui

les font donner aux chevaux de course ne pré-

sentent pas une différence moins grande. Je

dirai toutefois que leur emploi pendant l'en-

traînement a principalement pour but de dé-

barrasser les chevaux d'une forte constitution

de leurs chairs inutiles, sans nuire pour cela

a leurs extrémités, but que l'on réussit en gé-

néral à atteindre , lorsque ces vêtements sont

convenablement appliqués à ceux de ces ani-

maux que l'on soumet aux suées. Démontrer

que les couvertures sont indispensables pen-

dant l'entraînement sera pour moi chose fa-

cile. Je prendrai pour exemple un cheval

doué d'une forte constitution, que l'on vou-

drait entraîner sans être vêtu. Pour le déga-

ger de l'embonpoint qui lui est inutile, et pour

donner à ses muscles la souplesse dont ils ont

besoin, le groom, auquel l'emploi des vête-

ments serait interdit, se verrait alors obligé,

non-seulement de lui donner de forts et fré-

quents galops, mais de les prolonger encore

assez longtemps pour en obtenir une suée,

c'est-à-dire qu'il devra faire un chemin au

moins double de celui qu'il aurait parcouru

en faisant usage de couvertures; encore ne

faudra-t-il pas que les matinées soient froides,

parce qu'alors, quelque violent que soit l'exer-

cice qu'on lui impose, le cheval ne suera que

fort jieu et ne perdra presque rien de son

poids. Cet inconvénient ne sera pas le seul

auquel l'exposera l'absence des couvertures,

car il est presque impossible que de pareilles

allures souvent répétées, et d'aussi longues

distances souvent franchies sur un sol sou-

vent très-dur, ne fassent point naître dans les

jambes ou dans les pieds du cheval des lésions

assez graves pour obliger l'entraîneur d'in-

terrompre la préparation ; force serait alors

d'administrer à l'animal de nombreuses mé-
decines, qui le rendraient sans doute plus

léger, mais dont l'emploi trop répété ne lais-

serait cependant pas d'affaiblir en même temps

sa constitution. On le voit donc, ce serait se

tromper que d'espérer pouvoir préparer avec

succès un cheval d'une forte constitution sans

faire usage des vêtements nécessaires. Cepen-

dant il existe quelques individus légers et dé-

licats que l'on peut entraîner sans employer

ni médecines ni couvertures ; ce sont ceux que,

malgré leur légèreté, l'on sait posséder beau-

coup de vitesse, et qui ne sont engagés que
pour de courtes distances. De tous les vête-

ments dont on a Thabilude de se servir pour

les chevaux de course, les plus convenables,

sans contredit, sont ceux qui sont faits en serge

ou en drap très-léger. L'étoffe ordinairement

en usage pour les chevaux de maître, soit de

selle, soit de chasse, est beaucoup trop épaisse

et beaucoup trop lourde; les vêtements qui en

sont faits ne sont jamais longtemps employés

sans que la sueur dont ils sont nécessairement

imbibés les rende raides et durs; aussi arri-

verait-il qu'appliqués dans cet état et sans

être souvent lavés, sur le poil même du che-

val de course, ils ne tarderaient pas, dans

un exercice un peu énergique, à enlever bien

vite un poil aussi fin que l'est celui de ces

animaux. Les vêtements de ceux-ci doivent

être à la fois légers et doux , et lorsqu'on a

besoin de donner à un cheval de cette espèce

des degrés de chaleur plus ou moins élevés,

il faut se borner à augmenter proportionnel-

lement le nombre de ces couvertures. Toutes

les parties qui composent le vêtement des

chevaux de course peuvent être faites comme
le sont celles qui servent aux autres chevaux;

seulement il serait bon de substituer au cuir

dont on se sert ordinairement pour les atta-

cher, une matière moins raide et moins dure.

Si l'on ne pouvait cependant employer autre

chose, je conseillerais alors de se servir du

cuir dont on fait les selles. Quant aux pièces

qui touchent le poil, il faut qu'elles soient eu

llanelle blanche ou en toute autre étoffe de

cette espèce. On aura soin aussi défaire quel-

ques camails sans oreilles, parce que, lorsqu'on

en emploie plusieurs à la fois, le dernier seul

doit s'en trouver garni. La serge blanche doit

être préférée pour les vêtements d'été, les

étoffes épaisses étant alors trop chaudes; des

garnitures de calicot sont également d'un usage

très-convenable pendant les mois de juillet

et d'août, surtout lors des exercices du soir;

elles sont particulièrement utiles aux chevaux
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jrers et ardents; oit peul Pticore en l'aife

iisflËfe pour couvrir, un jour de course, ceux

des chevaux qu'on y amène. Il est des chevaux

qui, a récuric , mani^enl et déchirent leurs

fouvertures ; ces aiiiiii;uix doivcnl alors être

couverts d'une pièce Inite en crin et que l'on

aura soin de doubler d'une étolïe (pielconque,

pour prévenir son Irottenienl sur la pCau ; et

si ce moyen n'est pas suivi d'un succès com-

plet, on réussira à paralyser entièrenu'nl cette

vicieuse habitude et a maintenir l'animal en

fixant un fort bâton d'un bout à son licol,

et de l'autre à sa sangle. Les gilèlres on bot-

tines forment une partie si essentielle du vê-

lement du. cheval de course, qu'il n'est guère

possible d'entraîner ces chevaux sans en faire

usage; ils doivent en être munis tontfss les

fois qu'ils sont à l'exercice, afin de prévenir

cette foule d'accidents qu'ils pourraient éprou-

ver, soit en se frappant l'une des jambes con-

tre l'autre, soit lorsque, par suite d'une trop

grande fatigue, ils changent de jambe dans

le galop. Il est en outre des chevaux qui

se coupent au boulet, d'autres qui se coupent

entre le paturon et le genou, et l'on en voit

même parfois quelques-uns qui se coupent

immédiatement sous cette partie de la Jambe.

(Ju'un cheval de ce genre soit sans guêtres, et

qu'il soit atteint par l'un de ces accidents, il

arrivera nécessairement que la jambe venant

à s'enrter, il s'y déclarera une inllammation

assez forte pour rendre l'animal boiteux et

pour le forcer a interrompre son travail. Il y

a plus : je dirai que, quelle que soit d'ailleurs

l'allure du cheval, il est toujours imprudent

de lui laisser faire le moindre exercice sans

qu'il ait des guêtres, à moins toutefois (|ue

l'on ne soit parfaitement sûr de son action.

On ne doit même pas souffrir ({u'nn cheval

soit conduit sur l'hippodrome sans cette partie

^le son vêtement, surtout si la dislajice qui

le sépare est un peu longue, et ce n'est que

lorsqu'on l'amène au poteau de dèjiart <(u"il

faut la lui ôti'r. La grandeur et la capacité des

guêtres doivent être réglées par la dimension

des jambes des chevaux auxquels on les des-

tine. L'étoffe qui les compose doit être sem-

blable à celle de leurs couvertures de laine.

(Quelques-unes j)euveul être assez courtes ])our

(|ue deux boucles jmissent suflisannnent les

attacher; d'autres eu exigent trois; il en est

(jui en demandent ({ualre, mais celles-ci sont

en très-petit nombre. Tout cela dépend, au

reste, de la liaUteur â laquelle le cheval a

l'habitude de se couper. Toutes les guêtres

doivent être échancrées sur le devant, pour

laisser libre le mouvement des boucles et pour

éviter le frottement ({ne ferait naître une trop

forte )ircssion
;
j'eii ai vu (jui étaient attachées

avec des rubans; mais bien que cet objet soit

une matière de simple fantaisie, je crois ce-

jieiidanlqueles boucles valent beaucoup mieux.

On ne doit pas oublier non jilus de les faire

doubler en toile ou en llanelle, d'en faire

ouater la jiarlie intérieure, cl de faire border

l'extériciir avec du cuir de selle. 1! est toute-

fois inutile de beaucoiqi épaissir l'intérieur

des guêtres des chevaux qui jiossèdent de

bonnes allures, et qui n'ont pas l'habitude de

changer de jambe ou de se couper, (lomnie

cette partie essentielle du vêlement du che-

val est très-sujette ti s'user , on doit avoir

aussi grand soin de la bien entretenir , de la

maintenir toujours propre et douce, et^ lors-

([u'elle est mouillée , de la faire bien sécher,

}iuis de la frotter et de la brosser. Lorsque des

chevaux de course voyagent , il est également

très-prudent de les garnir de genouillères
;

cette précaution est surtout nécessaire pour

ceux qui rasent le tapis et qui marchent avec

nonchalance. 11 y a bien longtemps que les

genouillères sont en usage, et cependant je

n'en ai que rarement vu qui fussent assez

convenablement faites pour permettre au che-

val de voyager dans une parfaite sécurité. On

doit aussi mettre des entraves aux chevaux

de course qui ont l'habitude de déranger et de

remuer continuellement leur j)aille, et aux

poulains qui, sortant des pâturages, montrent,

en rentrant dans les écuries, quehiucs dispo-

sitions à cette mauvaise habitude; c'est-à-

dire une chaîne longue d'environ 25centinu';-

Ires, et garnie à chaque extrémité d'un col-

lier luuni d'une boucle. Ces colliers, bien

doublés en étoffe de laine ou en cuir mou
pour éviter le danger de frottements trop ru-

des, sont attachés aux paturons des jambes

de dcri'iére; ils suflisenl pour enqiêcher les

animaux de se livrer au piétinement que je

viens de signaler, sans leurôter cependant la li-

berté qui leur est nécessaire pour se mouvoir.

On n'a jioint besoin pour attacher les chevaux

de course;') l'écurie, irun autre licol (|ne du licol

«irdinaire; cependant il faut ajouter nu collier

p(un' les chevaux qui ont l'habitude de se dé-

tacher on faisant passer le collier |»«r-dess«s
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leur tête. Je dirai mainteuaut quil laut adap-

ter de chaque côté des deux montants du li-

col un passant qui puisse recevoir la courroie

d'une niuseliore et la llxer solidement. La mu-

selière est non-senlenient nécessaire pour ga-

rantir le groom des coups de dénis des che-

vaux méchants ou irritables , mais elle sert

encore à empêcher ces animaux de manger

la litière, sans qu'on soit obligé de les attacher

court, et consé([uemment de les gêner. Elle

doit être faite en cuir très-fort, et ses bords et

son fond doivent être garnis de bandes de fer.

Cette muselière doit être percée de plusieurs

trous d'un demi-pouce de diamètre. La cour-

roie qui l'attache à la tête du cheval est fixée

;'i demeure d'un côté et traverse les passants

du licol. Elle doit avoir environ iO centimè-

tres de longueur
;
quant à la petite courroie

qui se trouve attachée de l'autre côté de la

muselière, et à laquelle est fixée la boucle

((uidoit retenir la première, elle ne doit avoir

que o centimètres. La mtiseliére doit constam-

ment accompagner les chevaux de course dans

leurs voyages; elle y est d'une nécessité in-

dispensable pour ces animaux, quelle que soit

d'ailleurs leur douceur ou leur méchanceté,

car tous sont plus ou moins irritables et dis-

posés à ronger ou à mordre, soit leur man-

geoire, soit tout autre objet qui se trouve à

leur portée. L'embouchure la plus en usage

pour les chevaux de course est le bridon. Que

l'on se serve de ce genre d'embouchure ou

de tout autre, toujours est-il que l'acier seul

doit le former, et qu'il doit être aussi léger

que possible, c'est-à-dire qu'il ne faut y faire

entrer que la quantité de matière absolument

nécessaire pour qu'il puisse résister aux ef-

forts d'un cheval ardent et tirant sur les rênes,

et ne pas casser pendant l'exercice ou pendant

la course qu'on lui impose. Sa dimension doit

être environ de io centimètres. Un cheval

connu pour être difficile dans les tournants ou

comme sujet à se dérober ne doit être monté

qu'avec un bridon dont les hanches sont gar-

nies d'ardillons; il faut alors que l'anneau soit

assez large pour qu'en montant en martingale,

deux rênes puissent y trouver place ; 2 cen-

timètres SO millimètres, telle est la dimension

que doit avoir cet anneau. Les selles de course

varient de forme et de pesanteur selon le poids

que le cheval doit porter ; lorsqu'elles sont lé-

gères, elles offrent cet avantage, que souvent

alors le jockey peut ne présenter que le poids

exigé, sans qu'il ait besoin d'exténuer, pour

y parvenir , sa constitution et ses forces. On
en fait depuis un poids d'un kilogr. jusqu'à

12 kilogr. 1/2. Mais ces deux points sont les

extrêmes de l'échelle que présente leur pe-

santeur, entre lesquels on se tient le plus

géuéralement. Ces selles exigent les meilleurs

matériaux ; mais c'est surtout pour celles

d'un poids très-léger qu'il importe de bien

combiner toutes les parties qui entrent dans

leur confection. Les selles d'un kilogr. 1/2,

dont ou fait habituellement usage, peuvent,

lorsqu'elles sont bien faites^ porter un jockey

de 9 stones à 9 stones1/2 (57 kilogr.). La selle

de 2 kilogr. est toutefois celle que l'on doit

choisir, lorsque les circonstances le permet-

tent ,
parce qu'étant plus large , elle donne

au cavalier plus d'assiette , et peut avoir les

panneaux légèrement rembourrés. On fait éga-

lement un fréquent usage des selles de 5 kil.

1/2; bien confectionnées, leur emploi est

aussi convenable que peut l'être celui d'une

stone (6 kil. 34 gr.). Ces dernières sont celles

dont les jockeys se servent le plus ordinaire-

ment pour monter leurs chevaux à l'exercice.

Les entraîneurs cherchent avec raison à tenir

aussi secrètes que possible toutes les circon-

stances qui ])euvenl déceler les moyens des

chevaux que renferment leurs écuries; ce

qu'ils cherchent surtout à dérober à la con-

naissance des étrangers^ ce sont les poids que

peuvent porter ces animaux, puisque rien n'in-

llue plus puissamment sur les succès que peut

espérer un cheval de course. La forme des

selles étant le moyen le plus propre qu'ils

puissent employer pour tromper tous les cal-

culs, le poids se mesurant ordinairement par

là, ils ne négligent rien pour aider aux er-

reurs que peut faire naitre ce mode ordinaire

de comparaison ; ainsi, ils ont des selles de

2 kil. qui, plombées intérieurement, en pèsent

réellement trois 1/2; ils en possèdent de 3 kil.

qui pèsent une stone (6 kil. 54 gr.) ; et ils eil

ont d'une stone, ([ui vont jusqu'à 10 et même
12 kil. Lorsque ces selles sont bien faites, il

est impossible à l'œil le plus exercé de pou-

voir reconnaître la supercherie. Les selles

plombées à différents degrés de pesanteur ne

sont pas le seul moyen qui existe de compléter

le poids que doit porter le cheval, soit en

course, soit à l'épreuve. On se sert aussi de

trousses que l'on fixe, soit à la selle, soit au-

tour des reins du jockey ; ou bien encore.
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lorsque ce dernier n'a besoin que d'un léger

poids, l'on se contente de placer dans les po-

ches de sa culotte de petites bourses de peau

contenant chacune une livre de ploïub. »

Du pansage du cheval de course. « Le }>an-

sage des chevaux de course présente, en géné-

ral, avec celui de nos chevaux de selle et de

chasse, une différence matérielle qu'explique

la nature des travaux auxquels ces divers ani-

maux sont assujettis. Ainsi, les chevaux de

course, de retour de leur exercice, exce))té

toutefois lorsqu'ils reviennent de la suée ou

de certaines courses, ne rentrant jamais à l'é-

curie aussi malpropres et aussi couverts de

sueur que les derniers, les hommes chargés

de leur entretien n'ont pas alors besoin de. se

livrer à un travail aussi fatigant que celui

qu'exige le pansement des chevaux de selle

ordinaires. S'il s'agit d'un cheval de course

d'un tempérament tranquille, lorsque l'animal

est rentré à l'écurie, le garçon chargé de le

soigner relâche ses sangles et lui ôtc son ca-

mail, sa bride, ses brodequins, etc.
;
puis je-

tant à terre une poignée de foin qu'il place

devant son cheval, il commence par panser la

tête, le cou et les jambes de devant de l'ani-

mal en le bouchonnant avec soin ;'i l'aide d'un

bouchon de foin mouillé ; il se sert ensuile

de la brosse, et lorsque ce premier travail est

fait, il éponge la bouche, les yeux et les na-

seaux du cheval, les essuie comme la tête et

tout l'avant-main avec un torchon en toile,

et peigne la crinière et le toupet. Lorsqu'il

a fini, il retourne son cheval, lui met son li-

col et sa muselière, et l'attache. Il s'occujie

ensuite des jambes de derrière, les nettoie

ainsi que tout le corps de l'animal, en finis-

sant par le côté du montoir, avec un second

bouchon de foin mouillé, auquel il substitue

ensuite l'action de la brosse. Lorsque tous ces

soins différents ont été pris, il couvre souche-

val, et lorsqu'il a peigné la (juene et bien frotté

les cuisses, d'abord avec un bouchon de paille,

puis avec un morceau de toile ou de fla-

nelle, il le laisse en repos et toujours garni de

sa muselière jusqu'au moment où il doit lui

donner l'avoine. Voilà, je le répèle, comment
ou doit panser un cheval de course d'un tem-

pérament doux : car je suis loin de prétendre

que l'on doive en étendre l'usage à tous cos

animaux sans exception, puisque l'on trouvi;

dans le caractère de chacun d'enin; eux les

mêmes différences (|uc celles que l'on rc-
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marque chez les individus d'une autre espèce.

Il en est, par exemple, un grand nombre qui,

d'un tempérament ardent et irritable, d'une

peau très-fine, d'un poil soyeux et très-court,

montrent constnninienl une grande aversion

j)0ur le pansement, (|U(!lqne méthode que l'on

veuille employer; qui s'irritent dès que le gar-

çon défait le surfaix de leur couverture, ruent

et bondissent dans l'écurie, et cherchent tous

les moyens possibles d'échapper à cette opéra-

tion. Un chef d'écurie ne saurait assez souvent

.

recomm^mder aux jeunes garçons chargés de

soigner des chevaux de cette espèce, d'être

calmes et patients pendant le pansement ; ces

deux qualités sont nécessaires, en effet, à un

aussi haut degré pour le traitement auquel ces

animaux doivent être soumis à l'écurie, que

pour la manière de monter certains autres

chevaux ; aussi faut-il beaucoup surveiller les

jeunes gens qui n'ont pas une grande habitude

de, soigner des chevaux ardents et irritables,

<4 lorsqu'il en est qui savent bien panser un

animal de ce genre et supporter toutes ses

manies sans jamais le brusquer, le chef doit-il

alors voir en eux des sujets aussi précieux

pour les travaux de l'écurie, que le sont de

bons jockeys pour les travaux du dehors. Lors

donc que l'on panse un cheval de celte espèce,

il faut prendre toutes les précautions qui peu-

vent emjiécheriiu'il ne soit excité; jc'est ainsi,

par exemple, ([u'il ne faut jamais faire usage

(l'étrilles j)endaiit l'été; cet instrument ne

doit être alors uniijuement employé qu'à net-

toyer la brosse, et celle-ci ne doit, en outre,

servir qu'aux pansements de la journée. Les

brosses (jue l'on préfère en général dans 1^
écuries de chevaux de course, sont celles faites

de crin russe et (pii ont déjà servi pendant

quelque temps. Toutefois, l'action de cette

espèce de brosse ne saurait être supportée

par la plupart des chevaux qui ont une peau

très-fine; ils feront alors tous leurs efforts

pour s'y soustraire, et ceux même dont le ca-

ractère est le plus tranquille manifesteront la

répugnance que leur inspire son usage , en

s'agitant violemment pendant tonl le temps

(|ue l'on s'en servira ; il est même des che-

vaux d'un tempérament irritable ((ue l'enqdoi

de cet instrument rendra complètement vi-

cieux; on en vei-ra (|uelques-uns s'efforcer de

SI! précipiter sur le garçon, et d'autres cher-

cheront à le serrer de tout le poids de leur

corps contre la muraille qui se trouve à leur
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portée. Un chef d'écurie éviterait beaucoup

d'accidents en proscrivant l'usage de ces sor-

tes de brosses. Un grand nombre de chevaux,

dont le poil est extrêmement fin, se trouve-

ront d'ailleurs parfaitement bien de ne pas

être brossés, surtout pendant l'été ; il suffît en

effet de les bien nettoyer d'abord au bouchon

de foin mouillé
,
puis avec l'époussette , de

frotter leurs extrémités avec les mains, de

peigner leur crinière et leur queue, et de les

couvrir ensuite soigneusement. Mais tout cela

doit être fait avant la distribution de l'avoine.

Comme il m'a fallu souvent soigner des che-

vaux très-difficiles et trés-irritables, je vais

tâcher d'indiquer la meilleure manière de les

panser, et le moyen de diminuer, autant que

possible, l'aversion qui les domine à cet égard.

Je dirai toutefois que, bien que les procédés

dont on fait usage pour les chevaux doués

d'un bon naturel doivent également être em-

ployés pour les chevaux ardents et irritables,

il n'est cependant pas toujours possible d'en

faire une égale application, et que pour em-

pêcher le cheval de devenir violent et de se

mettre en sueur pendant le temps où on le

panse, le garçon chargé de cette opération

doit non-seulement avoir recours à quelques

petits stratagèmes, mais qu'il lui faut encore

un bon caractère et une extrême patience.

Ainsi que je l'ai fait observer déjà , il est

quelques-uns de ces chevaux qui, radicale-

ment vicieux, se servent souvent de leurs jam-

bes de devant et de celles de derrière, et par-

fois aussi de leurs dents pour attaquer l'homme

qui les approche
;
qui savent guetter le mo-

ment favorable pour le faire avec succès, et

ne ménagent pas même celui qui leur donne

la nourriture. Ces animaux ne sont pas toute-

fois en grand nombre; mais ^lorsque l'on en

rencontre, il faut, avant tout travail, avoir

soin de leur attacher la tête. Dés qu'un che-

val de ce genre revient de l'exercice, le gar-

çon, après lui avoir épongé la bouche et les

naseaux, l'avoir essuyé avec un bouchon, et

avant même de songer à lui arranger l'avant-

main, devra lui mettre la muselière, puis l'at-

tacher au pilier de la stalle. Cela fait, il fait

prendre à l'animal sa position ordinaire, lui

ôte un instant sa muselière pour lui mettre le

licol, et l'attache de nouveau au râtelier, lors-

cju'avec le bouchon il lui a arrangé les pieds

et les jambes de derrière. Si l'animal ne peut

souffrir qu'on le touche au fourreau et entre

les cuisses, le garçon ne doit pas insister ; il

lui faut alors se borner à essayer de saisir le

jarret ou la queue de l'animal, et à faire ce

qu'il peut, soit avec un linge, soit avec une

éj)onge mouillée ou avec la main. Ce n'est que

lorsque tout le pansement est terminé, etquand

le cheval est couvert, que l'on doit clicrcher

à nettoyer les parties dont je viens de parler;

car j'ai connu des chevaux qui, une fois re-

vêtus de leur couverture, restaient parfaite-

ment tranquilles et se laissaient paisiblement

nettoyer l'intérieur des cuisses, quand ils ne

l'auraient jamais souffert auparavant. Je ne

saurais trop recommander aussi de mettre

leurs guêtres à ces animaux, avant même de

leur ôter leur selle et leurs autres vêtements,

afin de les empêcher, en se débattant, de se

heurter une jambe contre l'autre et de préve-

nir les coups qu'ils pourraient se donner au

milieu de l'agitation violente que le panse-

ment fait naitre chez un grand nombre d'en-

tre eux. Il est de la plus grande importance

que le garçon chargé de soigner un cheval de

cette espèce ne se laisse point aller ;i la mau-

vaise humeur ou à la colère que peuvent lui

donner les vices d'un animal de ce caractère
;

jamais il ne doit le maltraiter, .soit en le frap-

pant, soit en le heurtant sur le ventre, ou, ce

qui est pis encore, sur les jambes. Le chef

d'une écurie ne saurait donc surveiller avec

trop d'attention la conduite des garçons dont

il n'est pas sûr, et auxquels il a confié le soin

d'un cheval difficile. Pendant le pansement, le

garçon peut armer ses mains d'une petite ba-

guette ; mais il ne doit s'en servir que pour

menacer l'animal, et nullement pour le frap-

per; car non-seulement il est inutile de vou-

loir lutter avec un cheval de cette espèce, mais

la crainte d'une punition le tient encore plus

en respect que ne le ferait la punition elle-

même. Si l'animal cherchait à le presser contre

le mur, il lui faudrait se borner à le repousser

sans violence. Le garçon qui possède l'habi-

tude de traiter des chevaux tranquilles, sait

bientôt apprécier les caractères des animaux

plus violents, juge avec promptitude la por-

tée de leurs ruades et de leurs autres mouve-

ments vicieux, et connaît bien vite la dislance

et le point auxquels il doit se tenir pour n'en

avoir rien ,'i craindre ; bientôt même il se fa-

miliarise avec tous les caprices de l'animal, et

s'accoutume à ne pas le maltraiter; cette to-

lérance rend l'animal plus confiant, il devient
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moins vicieux; la défiance soii|içonneuse du

i;iirçon diniinuo dans une proportion oi>ale
;

de là, Irès-souvenl, une harmonie dont l'uii

et l'autre se trouvent fort bien. Aussi doil-on

so t;<trder, dans les écuries ipii reiilermeiit un

cheval vicieux, de sé]iarer cet animal du ^lar-

çoM ((ui a riiai)ilude de lui donner ses soins. »

Des moyens à employer pour diriger et maî-

triser les jeunes chevaux dans les promenades

et dans les exercices. « Il est des chevaux de

course que les jockeys d'un poids léi^er ne peu-

vent facilement maîtriser, surtout lorsque ces

animaux se trouvent ne porter qu'un seul hri-

don. Il en est d'autres, au contraire, qui
,
plus

ou moins faibles sur leurs jambes de devant

,

ne sauraient porter un gros garçon dans les

courses préparatoires qu'on leur impose, sur-

tout si ces chevaux ont besoin d'exercice et

s'ils sont encore trés-jeunes. Pour ménager les

extrémités des animaux de ce genre, il est

donc nécessaire de ne les faire monter que par

des gens de ])oids léger , et de fournir à ces

derniers les moyens nécessaires de rester maî-

tres de leur monture. Il est différentes es-

pèces d'embouchures aux({uelles la personne

chargée de l'entraînement des chevaux de

course doit alors avoir recours. Les jockeys

doués de (pieli|ue expérience connaissent as-

surément bien l'effet de chacune d'elles, et

peuvent facilement choisir; mais le jeune

honmie encore neuf, qui n'a que )ieu pratiqué,

a besoin d'être guidé dans ce choix ; ne pas

avoircette jirécautipn pour lui, serait s'exposer

aie voir faire souvent un usage brus(|ue et mal

tMitendu de toute espèce d'embouchure, et

produire par là des résultats fâcheux pour l'a-

nimal , surtout si celui-ci est garni de ces

brides additionnelles i[ui fournissent à son ca-

valier les moyens de lui donner de violentes

sf'cousses. Les inconvéïiienls (|ue je viens de

signaler peuvent être facilement prévenus en

donnantauxjeunesgehs, auxquels on confiedes

chevaux de course, une instruction convenable

pour l'iimploi des différentes espèces de bride,

.le supjiuse
,
par exemple, que plusieurs che-

vaux prêts à quitter leur écurie soient mon-

tés chacun par un jockey différent, et que ces

derniers se disposent tous à donner, sous l'in-

spection de l'entraîneur, un bon galop de

fond; j'admets ensuite que trois de ce-; che-

vaux soient très-ardents et que , montés par

des garçons d'un poids léger, chacun d'eux soit

garni d'un bridon et des rênes additionnelles.
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et que, outre ces rênes, le premier cheval ait

la martingale ordinaire, le second uti double

bridon , et le troisième une martingale à rou-

lettes; alors le chef, voulant instruire chaque

jockey sur l'emploi des rênes dont .son cheval

se trouve muni, dira à celui dont nous avons

])arlé en premier lien comme montant avec

une martingale ordinaire : Les rênes d'assis-

tance (fue vous avez entre les mains doivent

voiis servir jiour empêcher votre cheval de

porter sa tète au vent. Vous ferez bien d'abord

de les nouer et de les laisser tranquillement

sur le cou de votre monture
,
jusqu'à ce que

vous soyez obligé de les rassembler. Lorsque,

voulant ])orter votre cheval au grand galop
,

vous trouverez qu'il est disposé à porter sa

tète trop haut, pour (pie vous soyez à même
de lui faire jirendre cette allure avec avantage,

servez-vous alors des rênes de la martingale

de la même manière que vous le pratiquez

pour celles du bridon , c'est-à-dire , donnez
,

puis ramenez, afin de conserver la sensibilité

de la bouche de votre cheval ; et si ensuite les

circonstances l'exigent, faites-les-lui sentir

graduellement et avec énergie, jusqu'à ce que

vous le voyiez placer sa tête dans la position

convenable. Eu général, toutes les fois (jue

l'occasion se "trouve de le demander, ou dès

que vous voulez pousser votre cheval au grand

galop , ayez soin de ne vous servir des rênes

de la martingale qu'avec beaucoup de calme

et sans secousse aucune. — Quant au jockey

du cheval embouché avec un double bridon

,

le chef lui dira: Vous nouerez les rênes ad-

ditionnelles; elles doivent être pour vous un

moyen d'empêcher votre cheval de porter la

tète vers le sol. Apporte^ beaucoup d'atten-

tion à la manière dont vous les emploierez
;

ainsi , dés ijue vous entrerez dans le galojt et

(|ue le cheval aura ))ris son allure, si vous

vous apercevez que , suivant son habitude , il

porte la tête trop prés du sol , raccourcissez

les rênes additionnelles, puis ramenez et cé-

dez tour à tour, tout en le poussant dans s(ui

allure; par là vous conserverez la sensibilité

de sa bouche, et vous produirez l'effet que vous

cherchez à obtenir, c'est-à-dire de bien pla-

cer sa tête et de vous en rendre assez maître

pour la soutenir aisément. — L'instruction

(in'on donnera au garçon ou jockey qui monte

avec la martingale à roulettes, scia ainsi con-

çue : En rassemblant les rênes, vous placerez

celles de la martingale en dehors des rênes du
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bridoii , ei vous vous en servirez à peu prés

de la même manière que de celles-ci, c'est-à-

dire que, tout en allongeant l'allure de votre

cheval , vous lui rendrez et le ramènerez aûn

de lui conserver la bouche fraîche. Par ce

moyen, vous réussirez, on outre, à replacer

proniptement la tiHo de votre cheval, et vous

vous irouveiTz ;i inèino. Hoii-sculement do

le niaiiiUMiir di' manière à rempêcher de se

dérober d.uisle tialoji, mais encore de le pous-

ser dans le moment décisif, car son obéissance

sera alors aussi prompte que complète. Si, cou-

rant avec d'autres chevaux, vous voyez ceux-ci

augmenter la vélocité de leur allure, donnez

alors au vôtre la liberté , mais évitez de le te-

nir trop ju'ès de ses compagnons d'exercice;

tournez sa tète du côté opposé où ils se trou-

vent, et lorsque voiis arriverez à une montée,

attaquez-la franchement , prenez sur votre

selle une bonne et solide assiette, placez vos

pieds plutôt en avant que dans toute autre po-

sition, et enfin faites-lui sentir deux ou trois

fois avec vigueur les rênes additionnelles. Si

vous vous apercevez que voire cheval est suf-

lisamment attentif, et que vous vous sentiez

assez de confiance en vous-même pour pouvoir

le maintenir ou le pousser d volonté , aug-

mentez alors son allure pendant un mille ou

jdus. Parlez-lui d'une manière caressante
;
pre-

nez un tournant à votre droite et raccourcis-

sez l'allure, et, lorsque vous aurez atteint le

sommet d'une montée ^ arrêtez-le un instant

jfour le laisser soufllcr, ramenez-le doucement

dans la plaine, et reslcz-y en mouvement jus-

qu'à ce que je vienne jtrés de vous.— Tels sont

à peu près les ordres que des entraîneurs in-

struits doivent donner à leurs jockeys, lors-

que, pour la jiremière fois, ceux-ci se trouvent

monter des chevaux doués de beaucoup d'ar-

deur ou ayant besoin de l'aide de l'une de c&s

rênes additionnelles. A mesure que ces jeunes

gens se perfectionnent dans leur art, on doit

leur donner à monter des chevaux de carac-

tères différents. L'on doit concevoir, en effet,

que c'est en menant à l'exercice une grande

variété de coursiers que les jockeys peuvent

promptement parvenir à connaître comment

il leur faut traiter tel ou tel cheval qui leur

est confié pour la première fois , et à ne plus

trouver, en faisant usage des rênes conve-

nables, de difficulté à diriger toute espèce de

chevaux. »

Des suées 'Junner aux chevoAuv en entrai-

neiiirni, « La suée est provoquée par uu exer-

cice prolongé en mettant les chevaux à des

allures d'une vitesse modérée ; elle se donne à

certains chevaux trois fois en quinze jours, à

d'autres une fois par semaine, tandis qu'il n'est

nécessaire de soumettre (pielques-uns de ces

animaux ii, cette opération ([u'une fois en dix,

(piinze et même vingt jours. Il est certains

chevaux d'une constitution tellement délicate,

qu'il faut les dispenser des suées pendant tout

le temps de leur entraînement. Le nombre des

suées et l'intervalle à laisser entre chacune

d'elles se règlent donc d'après la connaissance

qu'on doit avoir de la constitution des indivi-

dus soumis à cette préparation, et aussi d'a-

près les distances (jue les jeunes chevaux ont

à parcourir dans les courses pour lesquelles

ils sont destinés. Il en est de même de la ma-

nière à adopter pour donner des suées ; elle

doit se régler sur une foule de circonstances

déterminantes : par exemple, l'âge des che-

vaux, leur vigueur, leur appétit, le degré de

leur condition, la saison pendant laquelle on

les entraîne, l'état du terrain sur lequel ils doi-

vent courir, car il est essentiel d'examiner s'il

est humide, sec, mou ou dur, etc. Ces diverses

circonstances se résument ainsi : 1° Comment

doit-on donner les suées aux chevaux qui pos-

sèdent des chairs superllues,cequi arrive sou-

vent, surtout dans la première période de l'en-

traînement? 2'' Comment doit-on fixer la di-

stance à faire parcourir au cheval pour lui

faire donner une bonne suéCj nécessaire lors-

(ju'il aura déjà acquis un certain degré deco??-

dition't 3*' Quelle allure doit-on adopter pour

fixer les mouvements du cheval, s'assurer de

sa vitesse et de son haleine, chose essentielle

surtout à la fin de l'entraînement? Le travail

considérable qu'on est obligé de donner à cer-

tains chevaux de course pour les faire suer,

rend cette partie de leur préparation la jdus

pénible de tout le temjis de l'entraînement. Si

les écuries dans lesquelles habitent les che-

vaux en entraînement ne sont pas près du ter-

rain qui sert à cette préparation, il faut établir

des hangars (huffing hoiise) destinés à leur ser-

vir d'abri pendant qu'on les bouchonne après

l'exercice. Il est bon que le terrain choisi pour

cet exercice soit aussi vaste que possible, afin

d'éviter les tournants trop fréquents et trop

brusques. Une circonférence de quatre milles

anglais est l'étendue la plus convenable, et on

doit préférer un teriain accidenté à une plaine
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unie, et disposé de la manière suivante ou à

peu près : pendant le premier mille, un ter-

rain plat; sur ledemi-mille suivant, une mon-

tée douce; puis une distance égale de descente

également douce; etenlin un sol uni jusqu'au

dernier demi-mille du Lut où le terrain de-

vrait s'élever de nouveau. Une semblable dis-

position du lieu d'entraînement est préférable

à toute autre, par la raison que l'entraîneurest

plus à même de prescrire avec exactitude la

manière dont il veut (jue ses cbevanx soient

montés et dirigés ])endant la suée, de préciser

positivement l'augmentation ou la diminution

de vitesse de leur allure pendant les montées

et les descentes, et enlin de les préparer, par

suite des inégalités du sol, aux difficultés ana-

logues qu'ils pourront rencontrer plus tard sur

les hippodromes. L'âge des chevaux régie or-

dinairement la dislance qu'ils ont à parcourir

pendant le suées. C'est ainsi qu'elles sont or-

dinairement fixées; un cheval de deux ans doit

parcourir deux milles et demi ; celui de trois

ans, trois milles et demi ; celui de quatre ans,

quatre milles; cependant si ce dernier est en-

gagé dans des courses de quatre milles, et que

surtout la saison soit déjà avancée, il devra

faire quatre milles et demi, et même jusqu'à

cinq milles. Au cheval de cinq à six ans, on

pourra lui faire parcourir cinq milles. Il est

bien entendu que la fixation de ces distances

doit être sujette à de grandes modifications,

suivant la constitution des individus, leur con-

dition, l'état momentané du terrain, celui de

la température, etc., etc. Les chevaux qui com-

mencent leur entraînement suent très-facile-

ment, et ne doivent donc pas être exercés dans

une allure très-vite en débutant; mais, en

l'augmentant petit à petit, bientôt leur poids

et leur volume diminueront, tandis que leurs

extrémités gagneront eu force, leurs tendons

en élasticité, que leurs muscles seront plus

saillants, et les organes de la' respiration plus

libres. Les couvertures de laine sont les vête-

ments les plus propres à faire suer le cheval
;

et c'est l'entraîneur ([ui doit déterminer, d'a-

près l'effet plus on moins grand (|u'elles ont

produit, le nombre que l'on doit eujjlacersur

chaque animal. Ces couvertures, destinées à

donner des suées aux chevaux, sont, en Angle-

terre, d'une élotfe blanche, connue sous le nom

de scluvanenfcll; la têtière n'a point d'oreil-

les; mais à leur place se trouvent seulement

des trous pour qu'on puisse, suivant le besoin,

couvrir cette partie de plusieurs couvertures

avant (lue le tout soit recouvert par le camail.

La couverture principale doit être assez longue

et large pour envelopper le cheval de la tête à

la queue, et pour croiser sur la poitrine et sous

le ventre. La troisième pièce, le poitrail, de

trois aunes anglaises de long et d'une aune de

large, est d'autant plus nécessaire et indis-

pensable, qu'elle maintient toutes les autres

pièces à leur place, et empêche le contact de

l'air, qui frapj)e plus particulièrement celte

parlie du corps pendant la course. Sur ces pre-

miers vêtements on ajoute, suivant les circon-

stances, plus ou moins de couvertures de tou-

tes sortes, dont les écuries sont toujours abon-

damment fournies. Un instrument indispensa-

ble pour les suées, c'est le couteau de chaleur

{scraper). Ce couteau est formé d'un morceau

de bois plat de dix-huit pouces de long sur

trois de large ; il doit être arrondi aux deux

bouts. On s'en sert pour abattre la sueur abon-

dante dont le cheval est couvert après l'exer-

cice. La jiluparl des chevaux qui ont été en-

traînés une ou plusieurs fois, elqui, par consé-

quent, ont obtenu souvent des suées de cour-

ses, éprouvent une inquiétude et une agitation

nerveuse du moment où ils s'aperçoivent des

liréparalifs de l'exercice ayant pour but de

provo(|uer chez eux une suée. Souvent leur

crainte est excitée lorsqu'à l'aube du jour, ou

nxème au milieu de la nuit, on est venu les at-

tacher haut, cette mesure préparatoire leur

ayant inditiué qu'on exigera d'eux ce jour-là

un surcroît de travail comparativement aux

jours ordinaires. On renianiue (jue, du mo-

ment où les gens d'écurie leur ùteut leurs cou-

vertures, ils étendent leur corps et leurs ex-

trémités, else vident; quelques-uns, plus ner-

veux, tremblent ; et, si on leur tàle le pouls,

on peut s'a|tercevoir (juc les mouvements de-

viennent plus fréquents. Ces derniers chevaux

ne se rassurent pas facilement, et il est néces-

saire de les traiter avec la plus grande dou-

ceur, et d'en prendre soin d'une manière toute

l)articulière. Cel état nerveux ne cesse ordinai-

rement ((uc sous le cavalier et au grand air.

Les chevaux destinés à courir dès le mois d'a-

vril, doivent commencer leurs suées à partir

de la mi-février, mais sans qu'on les exerce

trop matin, à cause du froid el du temps or-

dinaire à cette époque, tandis (pu' pendant les

chaleurs de l'été il faut profiler de la fraîcheur

des matinées, el du moment où l'humidité de
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la rosée couvre encore la terre et l'herbe. Au

premier degré de condition , il faut faire une

grande attention à la température de l'air. Si

elle est tempérée ou chaude, et par conséquent

favorise la transpiration, il devient inutile et

superflu de surcharger le cheval d'un grand

nombre de couvertures, et en même temps de

presser par trop son galop. Lorsqu'on se pro-

pose de donner des suées aux chevaux en en-

traînement, on doit régler le nombre des ani-

maux à soumettre à cette opération, d'après ce-

lui des gens d'écurie dont on peut disposer ;

car au moment où cet exercice est terminé,

chaque cheval a absolument besoin de trois

hommes ; cinq trouveraient même de l'occu-

pation, et seraient utilement employés, afin

d'obtenir la plus grande promptitude dans les

différentes parties des manipulations prescri-

tes. Les chevaux qui ont un surcroit considé-

rable de chair ou de graisse seront chargés

d'un plus grand nombre de couvertures, et

porteront aussi des grooms d'un poids plus

fort que ceux dont l'état est moins jiarfait.Il

est essentiel de prendre d cet égard les plus

grandes précautions ; et avec de l'attention et

de l'intelligence on pourra éviter beaucoup

de mécomptes et de désappointements. Les

couvertures confectionnées convenablement

,

d'après les formes adoptées, devront être pla-

cées de manière à ne gêner en rien les mouve-

ments du cheval; et l'allure adoptée, surtout

lorsqu'il commence à entrer en condition, ne

doit pas être plus rapide qu'il n'a été jugé utile

pour atteindre le but qu'on s'est proposé. Les

chevaux qui reçoivent les premières suées au

commencement du printemps sont tous plus

oumoms salesdepeau, surtout ceux qui, forts

et vigoureux, ont été sans couvertures en li-

berté dans leur box. La poussière a formé sur

leur peau une espèce de croûte graisseuse;

elle se fond et se mêle pendant les suées à la

transpiration, et ce mélange rend l'écume que

le couteau de chaleur abat, grasse et malpro-

pre. Il est donc convenable de n'employer, à

cette époque de l'entrainement, que les moins

belles des couvertures destinées aux suées.

Plus les chevaux avancent en condition
,
plus

l'opération de la suée devient difficile, et plus

il faut les couvrir , en même temps qu'on al-

longera les distances en augmentant aussi les

vitesses de l'allure, principalement vers la fin

de l'exercice. Bien qu'il paraisse inutile de re-

commander les plus grandes précautions dans

ENT
l'ajustement des objets qui doivent servir aux

chevaux , et principalement de la muselière

pendant la dernière moitié de la nuit qui pré-

cède la suée , il est peut-être bon d'entrer

dans quelques détails ;i ce sujet. Les couvertu-

res seront placées dans l'ordre suivant : d'a-

bord la têtière et le camail doublé d'une grosse

flanelle ; et s'il est nécessaire d'en employer

deux, celle de dessous n'aura que des trous

pour laisser passer facilement les oreilles.

Dans ce cas, toutes deux sont attachées et fer-

mées sous le cou par des rubans; ensuite, on

retroussera la partie qui se rabat vers le gar-

rot du cheval, afin de placer convenablement

la grande couverture destinée à couvrir le

corps. Celle-ci doit être garnie de petites bou-

cles, afin de donner les moyens de couvrir et

d'envelopper entièrement le cou , la poitrine

et les épaules ; à cette grande couverture, on

en ajoutera une autre de moindre dimension,

et, si l'on veut, une pièce séparée pour l'ar-

riére-main. La partie du camail qui aura été

retroussée sera alors rabattue, et le poitrail

attaché au moyen de ses boucles. Il est essen-

tiel que la coupe de celte pièce, ainsi que celle

de la grande sous-couverture, soit bien fai-

te, et que toutes les pièces qui composeront

le vêtement du cheval soient ajustées de ma-
nière à ne faire aucun pli. C'est surtout pour

la sous-couverture , la partie sur laquelle la

selle sera placée, et les extrémités qui se

croiseront sous le ventre, qu'on devra prendre

les plus grandes précautions. Chaque groom

devra donc examiner, après que les chevaux

seront entièrement vêtus et préparés à partir,

si le poitrail n'est pas trop serré, parce que

les épaules pourraient être frottées et leurs

mouvements gênés. Il devra aussi visiter tou-

tes les parties de l'ajustement de son cheval

,

et s'assurer si tout est convenablement placé.

Maintenant les chevaux jugés en état de par-

tir quitteront l'écurie ; l'entraîneur placera en

tête, comme chef de file, un meilleur groom,

après lui avoir donné préalablement les in-

structions suivantes : « Tu porteras toute ton

attention sur ces chevaux qui recevront au-

jourd'hui, comme tu sais, leur première suée;

il sont très en chair, le terrain est mou par

suite de la pluie de la nuit dernière, et, par

conséquent, ils enfonceront beaucoup. Tu sou-

tiendras donc une allure modérée, mais uni-

forme, en évitant avec soin de prendre un de-

uii-train de course ; tu auras le soin de régler



ENT ( 446
) ENT

le galop (lo ton cheval de manière à ee que

les autres puissent suivre fucilement et covn-

inoiiciMeal. » — Aux autres j^rnonis , reiitrai-

ueur recoiniuaiidcra d'avoir leurs chevaux

bien rassemblés et de couservcr, depuis le

coininencenienl jusqu'à la lin de l'exercice, la

dislance entre chaque cheval
;
j)uis il montera

alors sou propre cheval , suivra et observera

l'allure de ses élèves, et se rendra sur le

point où ils devront s'arrêter pour leur per-

mettre de souiller pendant (juelques minutes,

avant d'être dirigés le plus promplement pos-

sible dans le local destiné au bouchonnenieut

et au ressuiement. Arrivés soit à l'écurie, soit

soushis hangars provisoires dans les([uels e(!s

opérations doivent se faire;, chacun des grooms

entrera à cheval dans la stalle affectée à son

coursier : il mettra pied à terre, ôtera les san-

gles de la selle et les genouillères des jambes

du cheval
;
pendant ce temps, les hommes de

service affectés à chacun des animaux arran-

geront bien la litière en avant, et ajouteront

encore un certain nombre de camails et de

couvertures a celles qui couvrent déjà l'ani-

mal, suivant pour cela les j)rescriptions qui

leur auront été indiquées, de manière à ce qu'il

soit entièrement couvert. A la suite de celle

opération , la transpiration augmente sur-le-

champ d'une manière considérable ; alors on

fermera l'écurie, et la chaleur qui s'augmente

par révaporation de celle des chevaux fait

arriver leur transpiration au plus haut degré,

et la sueur coule de toutes parts. C'est par ce

procédé que les chevaux perdent leur chair su-

perlluc et les amas intérieurs et extérieurs

d'une graisse qui les empêcherait de déployer

toutes leurs facultés. Ce résultat n'est pas le

seul qu'on obtiendra par suite de cette opéra-

lion, car tout le système musculaire acquerra

aussi uu jeu plus libre, et les organes inté-

rieurs éprouveront également un élargisse-

uw.ul considérable, surtout la i)oilrine et les

pounmns, d'où il rés\iUera , en y réunissant

d'autres traitements judicieux , l'avantage de

mettre le cheval en étal de supporter sans

danger, sans inconvénient pour sa conslilu-

liou, lapins grande fatigiu', de fournir la plus

longue course, et de faire avec facilité les plus

grands efforts ; de plus, celle abondante trans-

piration peut prévenir les inllammalions chez

les chevaux sanguins. Après avoir fait courir

les chevaux le temps suflisant ))Our pouvoir

provoquer une sueur abondante, il est néces-

sairfl de les laisser assez de temps sous les eou-

vertures dont ils sont couverts, pour que celle

siu'ur soit répartie sur tout le corps d'une

manière uniforme ; il serait diflicilo de préci-

ser exactement le temps nécessaire pour ob-

tenir ce résultat, car cela dépend d'une foule

de circonstances, et il peut s'écouler cinq, six

et même quinze minutes avant ((iie la trans-

piration se fasse, ajiercevoir aux cuisses et s'y

écoule. En altendanl que cette transpiration

soit générale, les hommes destinés au service

de chacun des chevaux jieuvenl s'occuper de

différents préjiaralifs. L'un dénouera les cor-

dons du camail, en commem;ant jiar ceux des

ganaches, et soulèvera toute la jiartie de ce

camail (jui recouvre la tête du cheval ; l'autre

lui essuiera avec une pièce de llanelle la face,

les yeux , la bouche, etc. , ce qui lui fera le

plus grand bien. l'endaut celte première ojié-

ralion,rentraîneur devra observer chaque che-

val en particulier, et dès qu'il verra s'écouler

la sueur, il passera sa main sous les couvertu-

res, et examineras!, à la partie postérieure des

épaules, l'humidité cède facilement à la pres-

sion du doigt, ce <iui lui iudi(iuera quelemo-

menlde bouchonner le cheval est arrive. Alors

il recommandera A l'homme (|ui est jdacé à la

tête de l'animal de diriger toute, son attention

sur ses regards et ses mouvements, et ordon-

nera aux autres gens, qui devront être au

nombre de quatre, si cela est possible, savoir

deux pour la partie antérieure et deux pour la

partie postérieure, d'enlever les camails et les

poitrails; quant aux grandes couvertures pla-

cées sur le corps du cheval , elles seront re-

ployées au-dessus de la selle. Après ces prépa-

ratifs indispensables, les gens commenceront,

chacun à la j)lace {|ui lui aura été désignée, à

racler convenablement toutes les parties dé-

couvertes jusqu'à l'entier enlèvement de loute

la sueur répandue sur la peau. Ou s'assure

que cette opération est bien faite, lorsque le

couteau de chaleur ne ramène plus de sueur

en le passant sur le corps de l'animal. Il est

nécessaire que ce premier sèchement soit ftiit

avec toute la promptitude possible. Immédia-

tement après, commencera le bouchoiine-

ment, ])our lequel on se servira de paille douce

et sèche, ([u'on devra changer dès ([u'on s'a-

percevra qu'elle devient humide. Le bouchon-

nemenl doit s'étendre sur toutes les parties du

corps, sans négliger l'intérieur des cuisses et

les organes extérieurs de la génération. Celle
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besogne fiant la plus difficile, on doit la con-

fier anx lioninics les plus habiles ; ils réussi-

ront à la bien faire, mèuie avec les chevaux

les )>lus suscepliblos et les plus chalouillcux,

si toutefois ils emploient la douceur, la pa-

tience et la persévérance. Quand l'avant-niain

et rarriérc-main auront été convenablement

manipulés de la manière indiquée, on ôtera la

selle et les grandes couvertures, cl on conti-

nuera l'opération sur le reste du corps qu'elles

couvraient encore; puis , ceci également ter-

miné , on aura tenu tout prés un seau d'eau

tiède , dont on laissera boire deux ou trois

gorgées à chaque cheval avant qu'il soit entiè-

rement séché par l'emploi des llanelles avec

lesquelles on devra l'essuyer, en lui présen-

tant ce breuvage dans un petit vase ne pou-

vant en contenir que la quantité voulue; cela

suffira pour rafraîchir l'animal et rendre de la

souplesse anx organes intérieurs , uiomenta-

nément desséchés par la violence de l'exer-

cice auquel il vient d'être soumis. On pourra

aussi laver les narines et la bouche , en ayant

soin de les essuyer ensuite avec une serviette

en 111. Pour empêcher un refroidissement, on

couvrira tout de suite le cheval avec des cou-

vertures bien douces et leurs accessoires ; le

nombre en sera fixé d'après la température de

l'air et la constitution de chaque individu.

Cela terminé , on sellera de nouveau ; la cri-

nière et la queue seront bien peignées, le cou

regarni de son camail , et chaque jockey ra-

mènera son cheval sur le terrain d'entraine-

ment. Si la matinée n'est point froide et hu-

mide, il sera bon d'y faire marcher, pendant

quelque temps , les chevaux au jtas. Dans le

cas contraire, il .sera plus convenable de faire

le plus lot possible le temps de galop accoutu-

mé. Pendant que les chevaux seront dehors,

les gens restés dans les écuries ouvriront tout

de suite toutes les fenêtres, arrangeront et se-

coueront les litières, suspendront les couver-

tures qui ont servi aux suées , afin de les

faire sécher, et enfin rétabliront entièrement

l'ordre dans les écuries. On a supposé que

la suée dont on vient de parler était la pre-

mière de la saison, et que par conséquent les

chevaux neresleraieiil sur l'hippodrome que le

temps absolument nécessaire pour les refroi-

dir suffisamment après leur galop, sans qu'au

moment du pansementplus complet et plus soi-

gneux qui aura lieu après, lors de leur rentrée

dans les écuries, une nouvelle suée fasse érup-
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lion. Généralement, le retour an pas, du point

où on aura terminé le galop, suffit pour attein-

dre le but ojiposé. Arrivés dans les écuries, les

chevaux seront trait es comme d'habitude, c'estr-

à-dire qu'on les bouchonnera de nouveau;

pendant ce temps, on leur donnera une poi-

gnée de foin, on leur nettoiera soigneusement

les pieds, et on leur baignera les cuisses jus-

((u'au-dossus des jarrets avec de l'eau chaude.

Celte dernière opération est indispensable, et

ne saurait être trop recommandée pour tous

les chevaux soumis à des exercices violents,

tels que les courses , la chasse , les marches

forcées , et princii)alement rentraînement.

L'eau chaude assoujdit les muscles trop ten-

dus, dilate les vaisseaux gonllés, facilite la

circulation du sangelaideaurétablissementde

l'équilibre animal. Lorsque les cuisses seront

bien séchées avec une éponge, et frictionnées

de nouveau avec de la flanelle, on enveloppera

les canons des quatre jambes jusqu'aux arti-

culations avec des bandes. Contrairement à

l'usage généralement adopté, mon avis est qu'il

faut aloi's donner à boire : je donnerai plus

tard les motifs raisonnes qui m'ont fait adop-

ter celle méthode ; bien entendu que l'eau de-

vra être tiède. Lors([ue les chevaux auront été

soigneusement pansés, et qu'on les aura revê-

tus de leur couverture d'écurie, choses qui au-

ront bien exigé au moins une heure, on pourra

ôler les bandes qui entouraient les canons,

afin de frictionner ces parties. C'est alors qu'on

donnera l'avoine aux chevaux, et qu'on mettra

du foin dans les râteliers, en ayant, du reste,

le soin de disposer tout, autour de ces animaux,

le plus commodément et le plus favorable-

ment possible pour leur permettre d'être tran-

quilles; pour cela, on fermera l'écurie jusqu'à

quatre ou cinq heures, et on évitera de déran-

ger les chevaux pendant ce temps. Après ce

temps de repos , on brossera de nouveau les

coursiers, on frictionnera leurs jambes
,
puis

on donnera l'avoine, après les avoir fait boire :

l'écurie sera de nouveau refermée juscju'à huit

ou neuf heures; on la rouvrira alors pour

faire les dispositions nécessaires pour la nuit.

Le dernier repas donné aux chevaux en en-

traînement et pendant les suées, se composera

de son de froment , sur lequel on versera de

l'eau bouillante, et qu'on laissera refroidir

jusqu'à la température du lait sortant du pis

de la vache. L'entraineur fixera la quantité à

donnera chaque cheval, suivant sa constitu-
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tion et son étal ; il en sera de même pour la ra- i lures à adopter. Il faudra aussi prendre quel

lion de foin à placer dans les râleliers pour la

nuit. Celle dernière distrihulion faite, tout

le monde se retirera et ira prendre du re-

pos, en laissant les chevaux en faire autant.

Il est bon d'îijouter ici quelques observa-

tions sur les bons résullals qu'on obtient au

moyen des lotions cliaiidos aux jambes des

chevaux (|ui sont en entraînement; autrefois

on ne s'en servait ({ue dans les cas où les

membres avaient réellement souffert ; on avait

reconnu que des bandaçfes de laine, imbibés

de liquides j)roprcs aux circonstances, étaient

des remèdes puissants. Je me suis convaincu,

par des expériences réitérées, que leur emploi

à sec après la suce présentait de grands

avantages pour consolider les muscles et pour

sécher entièrement la jambe après le bain
;

mais ils ne doivent pas rester trop longtemps

en place, et jamais pendant la nuit. La pre-

mière occupation de l'entraîneur, le matin en

entrant dans les écuries, doit être de s'assurer

de l'état des jambes des chevaux qui ont eu

une suée la veille. Son examen doit être d'au-

tant plus scrupuleux, que l'emploi des bandes

peut empêcher momentanément l'apparition

d'un gonflement quelconque d'une partie ma-

lade ou fatiguée, et que par conséquent on

pourrait s'y tromper, et, croyant trouver les

tondons eu bon état et les membres sans défauts

apparents, soumettre de nouveau les chevaux

aux exercices et aux travaux ordinaires, par

suite desquels une légère inflammation, qui

pouvait exister dans le principe et qu'on au-

rait facilement dissipée, deviendrait grave et

dangereuse. Je le répète, il faut une grande

attention, de rcxpérience et de l'intelligence

de la jtart de l'entraîneur, afin d'éviter des ac-

cidents ([ui seraient d'autant plus fâcheux,

i|u'on approcherait du moment des courses.

Ce c[ui a été dit relativement ;i la première

suée doit s'appliquer également à toutes les

suivantes, pendant tout le temps de l'enlraî-

nement. Si les chevaux se portent bien, il ne

doit pas y avoir d'interruption dans leur em-
ploi ; toutefois le nombre se réglera d'après

l'état physique de chaque cheval. Plus les

chevaux avanceront dans ce (pi'on a]»pelle

leur condition, c'est-à-dire le degré suClisant

de l'entraînement, et principalement vers le

moment des courses, il sera nécessaire d'ap-

porter certaines modifications ou changements

à l'égard des distances à parcourir ou des al-

ques précautions
;
par exemple, si les chevaux,

après la suée, ne rentrent i)as immédiatement

à l'écurie, mais sculemenl sous le hangar des-

tiné au bouchon nement, avoir bien soin que

rien de ce qui est nécessaire n'y manque. Les

ciievaux d'une constitution délicate sont ordi-

nairement d'un tempérament très-irritable et

ardent; ils ne supportent pas un fort travail,

mais ont généralement beaucoup d'haleine, et

peu de dispositions à engraisser
;
par consé-

quent, il n'est pas nécessaire de leur donner

de fréquentes suées. Ces sortes de chevaux

présentent j)lusieurs avantages ; d'abord leur

allure se perfectionne facilement, et ils se dé-

gourdissent plus vite, ensuite une suée mo-

dérée suffit jiour purifier la peau et pour

donner au poil un lustre magnifique. Le tem-

pérament du cheval décide du* choix de son

cavalier, et si on doit le monter seul ou avec

d'autres pendant les suées. Il en est de

même pour beaucoup d'autres déterminations

à prendre, pour lesquelles l'entraîneur devra

être dirigé par la connaissance qu'il aura des

chevaux. Il est essentiel de jiorter une atten-

tion toute particulière pour qu'après l'exer-

cice l'éruption fasse une apparition aussi

égale que possible ; seul moyen d'éviter les

accidents et les maladies inflammatoires, et de

rendre inutiles et même superflues les saignées

autrefois en usage. Aucun soin, aucune peine

ne doivent être épargnés pour calmer un che-

val d'une constitution délicate, dont le tem-

pérament aurait été excité et le sang échauffé.

Pour y parvenir, on lui donnera, après la

suée, un petit galop raccourci et tranquille;

et, si le temps est calme et doux, on lui fera

faire encore une heure de promenade au pas,

ce qui aura le double avantage de faire cesser

son ardeur et son agitation, et de lui aiguiser

l'appétit. Les chevaux doués d'une constitu-

tion forte et robuste supportentmieux la répé-

tition des suées; toutefois, il faut bien recom-

mander de ne pas trop les multiplier, ce que

font souvent les personnes qui n'ont pas une

connaissance parfaite de l'art de l'entraînement

et ne savent pas les inconvénients (jui peu-

vent résulter de l'abus des prescriptions indi-

<|uées. Le plus grave et le plus fréquent, c'est

d'enlever trop rapidement les chairs, ce qu'en

anglais technique on exprime par ces mots :

Draw thon too fine, et dont le résultat est

d'attaquer particulièrement les parties mus-
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ciilairps dos jeunes chevaux de 2 à 5 ans.

On ne doit donc jamais oublier que, pour ar-

river au but qu'on se iiropose, et pour obtenir

les résultats désirés, il faut débuter sans trop

de précipitation, ne point forcer les allures

des chevaux, et surtout examiner avec le plus

grand soin quel effet produisent sur eux la

première et la seconde suée. La connais-

sance du tempérament du cheval de pur sany

est une étude essentielle, et ce ne sera que

l'observateur judicieux et ayant Tamour du

cheval, qui pourra comprendre la haute in-

telligence et l'extrême énergie de celte classe

d'animaux. Quelques chevaux de pur sang sont

extrêmement ombrageux et faciles à effrayer,

même par les moindres objets qui frappent

leurs regards, et })ar les accidents les plus

légers. Celte susceptibilité est la suite de leur

constitution délicate et de leur irritabilité

nerveuse. Avec ces chevaux, il est indispen-

sable d'employer la plus grande douceur, et

d'avoir une patience à toute épreuve. D'autres

chevaux de pur sang sont courageux, n'ont

peur de rien, et quelquefois, pleins de feu el

d'ardeur, ne sont que très-rarement méchants,

soil à l'écurie, soit dehors. Le caractère de

quelques chevaux d'une constitution vigou-

reuse et d'une excellente santé est souvent

fort difficile à saisir; ils sont paresseux ou de

mauvaise humeur sur le terrain, et exigent

alors une grande tranquillité de la part de

l'entraîneur, pour parvenir à les faire profiter

convenablement des exercices et des suées.

Ces chevaux exigent d'autant plus de travail,

qu'ils sont généralement de grands mangeurs

et prédisposés à l'engraissement. Maintenir

ces animaux, toujours enclins à la maladie,

toujours disposés à se défendre , est une

Ifiche difficile. On a prétendu que certaines

familles de chevaux de pur sang transmettaient

;i leurs descendants les dis]iositions vicieuses

et les défauts de leurs auteurs. Je pense

qu'aucun cheval ne deviendra méchant si,

dés son jeune âge, on le traite avec douceur,

et si on lui prodigue des soins soutenus et

éclairés. Il est possible cependant qu'autre-

fois, lorsque l'art de l'entraînement n'avait

pas encore atteint le haut degré de perfection

où il est arrivé en ce moment, qu'on exigeait

de certains chevaux des efforts au-dessus de

leurs forces et qu'on les soumettait à des

exercices trop violents et trop répétés, il pou-

vait résulter de cet abus de l'entraînement
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une foule de graves inconvénients pour les

chevaux, dont les moindres étaient de les

rendre vicieux ; de sorte (lue les défauts acquis,

devenant une seconde nature, pouvaient se

transmettre à leurs descendants, l'our éviter

ces fâcheux résultats, je conseille de toujours

traiter les chevaux de pur sang avec bonté,

douceur et confiance, sans toutefois dépasser

certaines lignes, c'est-à-dire qu'il ne faut

jamais jouer avec eux, et surtout s'abstenir

de les agacer, car ils deviennent facilement

dangereux dans leurs jeux, et souvent har-

gneux, si on les excite et les contrarie. Le

cheval de pur sang en entraînement doit être

maintenu dans l'obéissance par son groom
;

pour y parvenir, il faut qu'il soit grave, calme

et doux dans sa manière de traiter le cheval

qui lui est confié. Il serait imprudent de

confier ces animaux, sans autre surveillance,

aux jeunes gens employés dans les écuries,

lorsque surtout on veut les assujettir à quel-

que chose (|ui pourrait les irriter, comme,
par exemple, la manipulation prescrite après

la suée ; car ces jeunes garçons ont rarement

la patience nécessaire, et font'trop souvent

un mauvais usage du couteau de chaleur, en

s'en servant comme d'un instrument de cor-

rection, dés qu'ils ne sont plus sons la sur-

veillance de l'entraîneur ni du palefrenier-

chef. Les mauvais traitements, les coups don-

nés mal à propos, soll-t des actes dangereux

pour celui qui s'en rend coupable ; ils ne

s'effacent pas de la mémoire du cheval de pur

sang, et, tôt ou tard, il s'en vengera, en

guettant et en saisissant l'occasion favorable.

L'entraîneur devra savoir exactement quelle

était la quantité de chair qu'avait son che-

val avant les suées, et surveiller avec soin et

assiduité l'effet produit par chacune d'elles,

non-seulement par les yeux, mais encore par

le toucher; il passera d'abord la main sur le

cou du cheval pour en examiner la substance

et la fermeté, afin de savoir si, à la prochaine

suée, il sera nécessaire d'ajouter un ou plu-

sieurs camails, d'en diminuer le nombre, ou

d'en substituer de plus légers. Il passera en-

suite sa main par-dessus le garrot, la partie

musculeuse des épaules, jusqu'à l'avant-bras

et autour des muscles de la poitrine, pour

s'assurer si l'animal est allégé, ou s'il est en-

core surchargé de chairs dans ces parties.

Après ce premier examen, l'entraîneur visi-

tera les parties postérieures de l'épaule, afin

29
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de connaître le degré de force nécessaire pour

l'aire une sorte d'impression sur les muscles

qui s'y Irouveul ; il continuera avec le plat

de sa main au-dessus des côtes, des lianes, et

au-dessus des iianches, pour juger ]iar celte

pression du dei,Té de résistance de la substance

musculaire ; il passera ensuite aux reins, (jui

doivent être durs, fermes et élastiques; puis

il reviendra à la croupe, entre Tos de la hanche

et l'attache de la queue, en examinant avec

soin quel changement peuvent avoir éprouvé

ces parties. Si les muscles qui descendent de la

croupe au jarret et se prolongent sur la partie

inférieure des cuisses se montrent à décou-

vert, et que les creux qui les séparent sont

plus marqués et plus profonds, ce qui est

généralement beaucoup plus apparent chez les

chevaux de pur sang que sur les autres che-

vaux, lorsqu'ils font des progrés vers la par-

faite condition, l'eotraineur jugera de ce qu'il

reste à faire pour arriver à ce dernier état,

dans lequel les muscles dont il vient d'être

question, ainsi que tous ceux appartenant à

la surface du corps de l'animal, doivent être

fortement dessinés et paraître à l'œil comme
des cordes tendues et saillantes. Ceîte mé-

thode d'examiner les progrés de la condition

d'un cheval de pur sang est fort ancienne; mais

j'avoue que je n'en connais pas de meilleure;

je crois donc la devoir recommander aux per-

sonnes qui débutent dafis la carrière, car ce

n'est que de cette manière qu'on peut sui-

vre les progrés obtenus et les changements

survenus pendant l'entraînement. L'obser-

vation scrupuleuse et constante peut seule

indiquer , d'après l'âge , la constitution et

le caractère du cheval, le véritable degré à

atteindre pour arriver au but désiré. »

Des médicaments à donner aux chevaux

de course pendant l'entraînement. « Le prin-

temps et l'automne sont les deux saisons de

Tannée pendant lestiuelles on médicamenle le

plus ordiuairementles chevaux de course ; mais

le moment le plus convenable pour adminis-

trer alors les différentes médecines dont ces

animaux peuvent avoir besoin, dépend de l'in-

stant où ils doivent entrer en lico. Mon inten-

tion n'est point d'entrer ici dans le détail des

traitements que réclame chacune des maladies

si diverses auxquelles les chevaux se trouvent

en général exposés ; cette matière a été trop

habilement traitée par différents auteurs
;

je

m'occuperai spécialement des maladies et des

accidents auxquels sont particulièrement su-

jettes les jambes des chevaux de cour.se, et je

dirai les avantages qu'on retire de l'emploi des

médecines. J'indiquerai, en outre, les mesures

de précaution ;i l'aidi; des((uelles on jieut ra-

mener ces animaux à leur état })rimitif , ainsi

(jue le remède nécessaire à certains chevaux

,

même lorsqu'ils sont bien portants, pour les

amener à un état parfait de condition pour la

course. Beaucoup d'artistes vétérinaires se sont

élevés dans leurs écrits contre l'usage de pur-

ger fréquemment les chevaux de course , ainsi

que contre la dose d'aloès que l'on prescrit as-

sez ordinairement jiources animaux; s'il faut

les en croire, l'emploi des j)urgatifs est exa-

géré dans la jilupart des écuries de chevaux

de course. Cette opinion est sans doute, chez

ces auteurs, le résultat des observations qu'ils

ont faites sur les chevaux employés aux usages

ordinaires de la vie domestique; ces animaux,

en effet, n'ont pas besoin d'être aussi fré-

quemment purgés que les chevaux de course

pour s'acquitter parfaitement de tous les tra-

vaux qui leur sont imposés, et lorsqu'une dose

d'alocs leur est nécessaire , elle ne demande

pas, pour produire un effet salutaire , d'être

aussi forte que celle qu'on administre aux che-

vaux destinés à figurer sur l'hippodrome ; c'est

une vérité dont j'ai été à même de me con-

vaincre toutes les fois que j'ai dû purger des

chevaux de cavalerie ; aussi ne puis-je que me
joindre à ces écrivains pour recommander de

substituer alors à ces purgatifs violents, dont

les effets sont, dansée cas, si souvent perni-

cieux, des doses plus légères , et pensé-je,

comme eux, que, depuis que les élèves de

l'École vétérinaire se trouvent répandus sur

tous les points du royaume, des milliers de

chevaux ont été sauvés par les purgations plus

douces, que tous prescrivent aujourd'hui pour

les chevaux de trait ou de carrosse, de selle ou

de cavalerie , dont le service , soit d'utilité .

soit d'agrément, ne sort pas des exigences de

la vie commune. C'est pour cela qu'un grand

nombre de ces derniers animaux , lorsqu'ils

ne sont pas réellement malades, passent des

années entières en prenant à peine une demi-

dose de médecine, et qu'il n'est point rare de

voir des chevaux de trait ou de carrosse rester

dix ou douze ans, quelquefois même leur vie

entière, sans recevoir le moindre purgatif;

une affection caractérisée pourrait seule, il

est vrai, justifier pour eux l'emploi de ce mé-
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ilieaiaenl. Je doi^; dire cependant que l'emploi

des purgatifs est quolquefois nécessaire pour

les chevaux de selle , (juand il serait inutile

pour ceux de trait ou de carrosse; les pre-

miers, en effet, employant des allures d'ordi-

dinairo beaucouj) plus nccéhh'éesy il en résulte

(|ue cette rapidité de mouvement et le jioids

dont ils sont chargés donnent li leurs mem-
bres beaucoup plus de raideur, et que le ])esoin

((u'ils ont, par suite, de se rafraîchir plus sou-

vent, les oblige à des pnrgations et à un repos

dont les autres n'ont nullement affaire. Je re-

viens à la nécessité de purger jtlus fréquem-

ment les chevaux de course que ceux apparte-

nant aux autres espèces ; le démontrer me sera

facile. Je suppose, par exemple
,
qu'un che-

val destiné aux ouvrages ordinaires devienne

tellement boiteux de l'une de ses jambes de

devant, par suite de coujis ou d'efforts vio-

lents, qu'il soit hors d'état de faire les tra-

vaux qui lui sont habituellement imposés; son

propriétaire pouvant facilement le remplacer

par un autre cheval d'une espèce semblable

,

il le laissera tranquillement à son écurie , et

le fera traiter en employant les applications

externes, c'est-à-dire les cataplasmes, les fu-

migations, les bandages, etc. Nul doute que

ces remèdes n'aient le résultat désiré , sans

qu'il soit besoin de faire usage des purgatifs
;

car le cheval pouvant jouir de tout le repos

qui lui est nécessaire tant que subsiste l'in-

llammation , la partie malade ne tarde pas à

recouvrer son ton primitif, et l'animal revient

ensuite en parfaite condition. II ne saurait en

être de même pour les chevaux de course ; avec

eux, en effet, il faut des moyens plus actifs et

beaucoup plus prompts, puisque, ne pouvant

pas être remplacés dans les luttes pour les-

quelles ils ont été engagés, ils sont obligés,

si l'accident leur arrive peu de temps avant

l'époque où ils doivent entrer en licf, d'y pa-

raître, quel que soit l'état fâcheux où ils peu-

vent se trouver j et cela sous peine de causer

des pertes considérables à leur propriétaire.

(Je cas n'est pas le seul où l'emploi des moyens

curatifs ordinaires ne puisse suffire; il en est

beaucoup d'autres où il laut en outre purger

les chevaux de course , et les purger à dose

beaucoup jdus forte qu'on ne le ferait pour

d'autres espèces de chevaux; mais j'en parle-

rai plus loin. Je suppose donc, ainsi que je

viens de le dire, qu'un cheval de course a à

Tune de ses jambes un accident semblable à

celui que j'ai déjà cilé pour exemple
, quant

aux chevaux ordinaires; je suppose que cet

animal soit un cheval très-fori {crnvi)uj horse),

un de ces chevaux auxquels oli donné une suée

tous les cinq ou six jours, et que, devenu boi-

teux de l'une de ses jambes de devant six se-

maines avant la course, l'on veuille cepen-

dant l'amener au poteau
;
je suppose même

l'accident ({U'il a éprouvé d'une nature peu
grave et tel que peut le faire naître soît un

coup qu'il se serait donné lui-même avec l'autre

])ied pendant la siée, soit en changeant de

jambe, soit en tournant trOp court un angle

rapide, soit de toute autre manière
; je dis que,

malgré son peu de gravité, cet accident exige-

ra, pour être proUiptement guéri, l'emploi des

purgatifs. Lorsqu'un cheval de course se trouvé

victime d'un accident semblable à celui que je

viens de citer, il arrive jtarfois qu'il ne boite

pas immédiatement, que sa jambe mêmen'enllô

])as tout de suite, et que ces symptômes ne se

manifestent que le lendemain ; mais comme
tous les bons entraîneurs ont l'habitude, avant

la sortie des chevaux de l'écurie pour aller à

l'exercice , d'examiner avec la plus grande

attention les jambes de ceux de ces ani-

maux qui ont été sués la veille , raltération là

plus légère dans les formes de ceux-ci ne sau-

rait leur échapper, et ils peuvent dès lors

prendre les mesures nécessaires pour empê-

cher le mal de ûiire des progrès. La première

chose à faire est d'interrompre les exercices du

cheval et d'employer les remèdes extérieurs

les plus pro))res à arrêter l'inîlammation ; mais

pour arriver plus vile à la détruire, et cela en

perdant le moins de temps possible , le groom

doit se hâter d'administrer à l'animal une forte

médecine ; car une rtiédecine douce ne saurait

liroduire de l'effet sur un cheval de cette es-

pèce lorsqu'il est en repos, ainsi que je l'ex-

pliquerai plus loin avec étendue, lorsque j'en

viendrai à parler des médicaments à donner

aux chevau.^ de Course en général. Je dirai

seulement que, lorsqu'il s'agit d'un cheval des-

tiné aux Usages ordinaires, le vétérinaire fait

assurément très-bien de lui administrer une

médecine à légère dose; et lorsqu'il a affaire

à un cheval vigoureux, il agit également d'une

manière convenable en lui faisant une sai-

gnée; rien n'est assurément plus propre à lui

faire atteindre le but de faire disparaître l'in-

îlammation locale; j'ajouterai même que si

un cheval de cette espèce acquiert pendant ce



ENT ( 452
) ENT

traitement plus (IVnibonpoinl qu'il iiVii avait

auparavant, loin d'avoir à se plaindre de ce

rhangement , on ne peut le regarder que

comme chose avantageuse. Mais il csl loin d'en

être ainsi pour le cheval de course; non-seu-

lement le groom qui donne une médecine à

un cheval en entraînement a pour but de faire

disparaître l'intlamnialion, mais il cherche en-

core un résultat non moins important et qu'il

ne doit jamais perdre de vue
;
je veux parler

delà nécessité d'empêcher un cheval de course,

fort et vigoureux {craving horse) , de devenir

trop en chair ; or, le seul moyen de pouvoir l'a-

mener au poteau au jour fixé et de le guérir

de son accident, sans cependant qu'il ait ac-

quis trop d'embonpoint , est de lui donner des

purgatifs répétés. Par ce traitement la jambe

malade recouvrera en huit ou dix jours son état

et ses forces ordinaires, et le groom ne devra

plus s'occuper qu'à rendre graduellement au

membre attaqué sa vigueur et son élasticité

premières; des promenades au pas sur un sol

aussi uni et aussi net que possible feront at-

teindre ce résultat. Cependant une rechute est

quelquefois à craindre ; car lorsqu'un cheval

,

par suite d'un accident semblable, est resté

quelque temps en repos , il se montre assez

habituellement trop ardent et trop joueur, et

on le voit en général disposé à recommencer

ses gambades à la promenade, lors du premier

et du second jour de sa sortie, surtout si on

le conduit immédiatement à travers champs.

On doit donc prendre les mesures convenables

pour prévenir le retour d'un nouvel accident;

la première chose à faire est, lorsqu'on a plu-

sieurs hommes de service, de ne choisir, pour

monter à cheval à l'exercice, que celui d'entre

eux qui est le plus habile cavalier; puis, au

lieu de promener l'animal dans la campagne,

il faut autant que possible ne lui donner pour

champ d'exercice qu'un iiâturage bien clos.

On ferait bien également , lors de sa j)re,miére

sortie, d'ajouter au bridon une longe (jue tien-

drait un deuxième garçon d'écurie pendant

tout le temps que dure la promenade, et con-

tinuer ainsi pendant deux ou trois jours, dans

le cas où le cheval paraîtrait disjiosé à jouer

et à sauter. Avec ces précautions, l'exercice

rendra à la jambe malade ses forces premières.

Si le groom a de l'expérience , il recherchera

on même temps les changements ou les amé-

liorations (|ui peuvent survenir dans l'étal du

cheval et sa condition, et non-seulement il

l'examinera avec l'attention la plus scrupu-

leuse, mais il palpera encore avec soin toutes

ses parties pour reconnaître celles qui se char-

geraient de chairs sujierllues ; dans le cas on

cet embonpoint se manifesterait sans que la

jambe eijt cependant encore acquis assez de

force pour supporter immédiatement un exer-

cice énergique, il lui administrerait une nou-

velle dose de médecine. Ce médicament pour-

rait, il est vrai, ne pas faire disparaître les

chairs inutiles aussi promptement qu'on le

voudrait ; mais, ajouté à un exercice régulier

et soutenu, on en retirerait du moins cet avan-

tage, qu'il empêcherait cet état de pléthore

d'augmenter, en même temps qu'il aiderait à

l'énergie que la jambe malade reprendrait cha-

que jour. Trois ou quatre jours après cette

seconde médecine, le groom donnerait chaque

matin au cheval , et sur un terrain assez uni

pour lue présenter ni montées ni descentes,

quelques jolis galops de courte durée; mais ce

dont le groom ne saurait alors trop se garder,

ce serait de ne lui faire reprendre son galop

ordinaire que lorsque, après avoir augmenté

par degré la durée de l'exercice et la vélocité

du cheval, il remarquerait dans ce dernier

une haleine assez bonne pour pouvoir lui faire

supporter sans gêne une suée modérée. Je dirai

à ce sujet qu'on ne saurait apporter trop d'at-

tention dans le choix du garçon chargé de

donner la suée ; non-seulement il doit être bon

cavalier, mais il faut encore qu'il possède as-

sez d'expérience dans cette partie de l'exer-

cice pour ne s'écarter en rien des instructions

que lui donnerait son chef, d'a[irès la nature

du sol d'exercice et l'étal de condition dans

lequel le cheval peut se trouver. Dés qu'il est

parvenu à bien faire partir l'animal dans l'al-

lure convenable, il doit prendre son assiette

sur la selle en soutenant bien la tête de sa mon-

ture, et, en même temps ([u'il l'excite, cher-

cher cependant à maintenir la sensibilité de sa

bouche; non-seulement il obtient parla l'a-

vantage de pouvoir toujours augmenter la vé-

locité de l'animal à mesure qu'il le juge né-

cessaire, mais il évite aussi qu'il .se dérobe,

et ne soit, par suite, victime d'un nouvel ac-

cident , danger qui n'est cependant point à

craindre lorsqu'il est monté par un bon groom.

Je n'aurais rien à indiquer pour le cas dont je

parle, s'il en était toujours ainsi : car un

groom instruit saurait toujours assez bien di-

riger son cheval dans une allure réglée peu-
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danl louic la durée de la suée, cl connaître

également, d'après le caraclérede sa monture,

s'il doit lui donner cet exercice, seul ou avec un

conipairnon. Dés qu'après la suée le clieval dont

je viens de parler est rentré à l'écurie, qu'il a

été pansé, et que ses jambes ont été bien frol-

lées, on doit bassinera froid la jambe malade,

l'envelopper de bandages, et continuer ainsi

jusqu'à ce qu'elle soit entièrement guérie et

qu'elle ait repris sa force et son élasticité pre-

mières. Je dirai toutefois, en parlant des ban-

dages, que je préférerais employer ;i leur place

une bottine bien bourrée, comme étant beau-

coup plus propre à parer des coups ou à pré-

venir des accidents nouveaux. Je n'ai arrêté

l'attention du lecteur sur la maladie de jambe

dont je viens de l'entretenir, que pour démon-

trer la nécessité de l'emploi des purgatifs,

lorsque Ton veut obtenir la guérison d'un che-

val de l'espèce de ceux que j'ai précédemment

décrits, et l'empêcher, lorsqu'il est en repos,

d'acquérir trop d'embonpoint. L'usage des mé-

decines présente encore un avantage dont je

n'ai rien dit jusqu'ici; je veux parler de l'ac-

tion salutaire qu'elles exercent sur les che-

vaux fatigués par de forts travaux, en faisant

disparaître la raideur de leurs membres : leur

emploi dans ce cas est assez généralement

considéré comme le commencement d'une se-

conde préparation très-nécessaire , au reste

,

à certaines époques , surtout lorsque des

courses répétées ont pendant longtemps fati-

gué le cheval entraîné. Avant d'aller plus loin,

je crois utile de faire observer que si un che-

val d'une forte constitution éprouvait un ac-

cident grave, qu'il eût, par exemple, un de

ses tendons forcé ou sérieusement blessé, je

dis qu'alors cependant le mieux serait de le

retirer immédiatement de l'entraînement: il

y aura toujours cent contre un à parier, en

effet, qu'un cheval fortement constitué et

dont la jambe serait grièvement blessée , ne

saurait jamais être remis assez complètement

et assez tôt pour pouvoir supporter les exer-

cices nécessairement très-soutenus qu'il lui

faudrait faire pour être à même d'entrer en

lice avec d'autres chevaux de course. Je vais

traiter maintenant de la manière de purg-er les

chevaux de course en général. Je commence-

rai par m'occuper des chevaux sains et bien

portants, et je rangerai dans cette classe ces

chevaux doués d'une constitution forte
,
que

des voyages et des courses répétées ont peut-

être fatigués ou bien raidis dans leurs mem-
bres de manière à produire quelque enllure

dans ces parties , mais sans que ces incommo-

dités soient cependant assez graves pour être

regardées comme des maladies ; ces animaux,

dis-je, ainsi que tant d'autres dont je parle-

rai plus tard, comme les chevaux jeunes et

vigoureux et les chevaux légers, n'ont tous

besoin que d'un faible purgatif. Je ferai, toute-

fois, observer que, bien que doués d'une forte

constitution , les chevaux dont j'ai parlé en

premier lieu ne ressentiront de fatigue ou de

raideur que lorsqu'ils auront été pendant quel-

que temps en entraînement, et que les seconds

y seront moins exposés
,
par cela même qu'ils

sont hors d'état de supporter des efforts assez

soutenus pour les produire. Lorsqu'à l'ap-

proche de l'automne, la saison des courses se

trouve enfin terminée, les chevaux qui ont

fini toutes les luttes pour lesquelles ils se

trouvaient engagés , et qui
,
par suite , sont

rentrés dans les écuries où ils doivent passer

l'hiver; ces chevaux, dis-je, peuvent alors

être convenablement purgés. Pour mieux faire

comprendre à nos lecteurs le mode que je vais

indiquer pour y parvenir avec succès
, je

prendrai pour exemple un cheval qui rentre-

rait, à l'époque dont je viens de parler, dans

les écuries d'un entraîneur de New-Market.

Les réunions de courses qui se font à New-

Market sont presque toujours terminées vers

la fin du mois d'octobre ; mais cette époque se

trouve beaucoup trop rapprochée de l'hiver

pour que l'on puisse se procurer des herbes

vertes de qualité assez bonne pour aider alors

activement au rafraîchissement du cheval que

je cite pour exemple. Les entraîneurs avaient

autrefois l'habitude de donner aux chevaux

qui avaient voyagé ou couru pendant tout

l'été, trois médecines qu'ils leur administraient

après leur retour, et à huit jours seulement

d'intervalle l'une de l'autre. Au printemps sui-

vant et avant que ces animaux entrassent de

nouveau en entraînement, ils répétaient ce

traitement. L'intervalle qui devait séparer

chacun de ces nouveaux purgatifs était le

même ; et quant à l'instant où ils les leur fai-

saient prendre, il était déterminé par l'époque

où devaient avoir lieu les luttes dans les-

quelles ces animaux étaient engagés. Les deux

traitements avaient pour but : le premier (ce-

lui d'automne), de dégager les membres de la

raideur qu'ils avaient pu contracter, et de leur
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rendre leur élasticité naturelle, résultat que

Ton ne niant[uait jamais d'obtenir; et le se-

cond (celui du printemps), de faire évacuer

les humeurs du cheval, et de le débarrasser

avant que son nouvel entraînement commen-
çai. Mais la j)luiiarl des entraîneurs me jia-

raissent mainlenanl convaincus des eiïels nui-

sibles que doit nécessairement produire l'u-

sage des piédecines ainsi données coup sur

coup; effets que je me propose d'expliquer

avec soin aux entraîneurs (jui seraient tentés

de les révoquer (ui doute, lorsque j'arriverai

au chapitre consacré aux époques les plus

coqvenables pour purger les chevaqx avec suc-

cès. La manière de préparer les chevaux de

course aux purgalions que Ton veut leur don-

ner à l'aulomne, peut être la même que celle

que l'on emploie jionr les chevaux destinés aux

usages ordinaires; il doit seulement y avoir

cette différence, qu'il faut aux chevaux de

course d'une forte conslilution un usage de

barbotage d'une plus longue durée. Trois ou

quatre barbotages ])ar jour, composés de por-

tions égales de son cl de farine d'avoine, et

donnés pendant plusieurs jours de suite, re-

lâcheront convenablement ces animaux et fa-

(îilileront l'action de la médecine ; une dose

d'aloés moins forte que celle que l'on ajoute

aux médecines que l'on donne pendant l'eu-

trainement, suflira alors et les purgera par-

faitement bien. Autrefois les grooms qui

avaient à purger, le même jour, plusieurs che-

vaux, étaient dans l'usage de leur administrer

à tous, le purgatifd'assez bon inalin. Cette mé-

thode peut être très-bonne pour des chevaux

fortement constitués, puisque, d'après la ma-

nière dont on prépare assez ordinairement les

animaux de cette espèce, il est rare que la

médecine opère avant le lendemain dans la

matinée, c'est-à-dire au bout de vingt-quatre

heures au moins; mais il ne saurait en être de

même pour d'autres individus plus délicats,

chez lesquels ces purgatifs produisent leur ef-

fet après huit, dix et douze heures. L'épO([ue

ou se donnent les nn'deciuesdontj»! parle dans

ce moment-ci permettant de ne pas exiger de

leur emploi un effet aussi éncrgitiue et aussi

jjronqttijue lorsque l'on agit sur un cheval, soit

en entrainement, soit sérieusement malade,

je voudrais qu'on ne les administrât qu'à des

heures différentes et calculées de umnière â

ce que tous les purgatifs pussent agir le len-

demain sur tous les chevaux à la iois et pen-

dant qu'ils seraient à la promenade. Ce but

peut être facilement atteint si le groom veut

examiner avec attention la différence de con-

stitution (|ui peut exister entre chacun des

animaux aux(juels il doit donner médecine ; il

peut dès lors varier la quantité d'aloés qui

entre dans cha([ue dose, suivant l'âge, la con-

stitulioa et la condition de chaque individu,

et régler d'après cela l'heure à laquelle chaque
cheval devra jn-endre son purgatif. On peut,

par excnqde, administrer ce médicament au.x

chevaux d'une forte constitution (craomgf/iorse)

aussitôt après qu'ils sont revenus de leur e.\er-

cice du nialin, c'est-à-dire à sept ou huit

heures; ceux d'une constitution plus faible

peuvent le recevoir à midi, et les chevaux plus

délicats, à (jualn; on six heures du soir. En
agissant ainsi , il est très-probable que ces

animaux ressentiraient tous l'effet du purga-

tif à peu prés dans le même temps ; cette si-

inullanéitè n'est point sans importance, puis-

((u'elle peut mettre le groom à même de ju-

ger plus sûrement de l'effet (ju'aura ])roduit

la n>édeciue sur chaque cheval. Ceux de ces

chevaux qui sont connus du chef d'écurie

comme buveurs modérés, ne doivent être que

légèrement abreuvés la veille, et cela à midi,

et non le soir, comme, on a assez ordinairenient

l'usage ; c'est le moyen de les obliger â boire

plus abondamment le lendemain. Il est égale-

ment utile, pendant la nuit qui précède le jour

de médecine, de retrancher en partie le foin

aux chevaux que l'on veut purger, surtout ceux

qui sont d'une forte constitution; les rations

doivent alors être diminuées de moitié, et l'on

doit faire usage d^'une muselière pour ceux de

ces animaux que l'on sait manger leur litière.

Le matin du jour où l'on donni; le purgatif,

il est nécessaire aussi de présenter un léger

barbotage à chaque cheval un peu avant sa

sortie : l'on doit en faire autant lors de sou

retour; et c'est aussitôt après qu'ils l'ont pris,

qu'il laut administrer la médecine aux chevaux

doués d'une forte constitution
;
quant aux au-

tres, on se réglera d'après ce que j'ai dit i)lus

haut. Tous les chevaux (jui ont jiris médecine

doivent rester ce jour-là à l'écurie ; aux heures

où on a l'habitude de les panser, on leur pré-

sentera de l'eau tiède, on les brossera et l'on

frottera leurs membres
,
puis on les couvrira

bien. Comme ces chevaux, et ceux surtout (|ui

ne jouissent pas d'une sauté parfaite, ne doi-

vent alors être nourris que très-modérément.
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il ne faut leur donner qu'un barbotage et une

petite ]tortion de foin : je dirai même que si

Ton voit un cheval répuiinei" i'iors n manger

le foin qu'on lui présente, il faut le lui ôter

et le remplacer par un peu de paille Une et

bonne, dans laquelle il pourra s^amuser à

chercher quelques brins à sa convenance. Il

est beaucou]) de chevaux qui, un jour de mé-

decine, préfèrent ce dernier aliment à tout

autre. Le lendemain, jour où la médecine doit

produire son effet, il faut, aussitôt que la li-

tière est enlevée et convenablement arrangée,

présenter de l'eau tiède à tous les chevaux,

et laisser chacun d'eux en boire autant qu'il

lui plaît; puis on les brosse et on les prépare

à sortir pour la promenade, garnis des cou-

vertures nécessaires. Comme la promenade

aide à l'effet du purgatif, le groom doit dés

lors fixer, non-seulement l'espace de temps

pendant lequel chaque cheval doit y rester,

mais encore le nombre de sorties ((u'il doit

faire ])eudant la journée. Les chevaux qu'il

verra se purger facilement et avec abondance

n'ont besoin d'être promenés qu'une ou deux

fois au plus, c'est-à-dire le matin et à quatre

heures du soir ; mais ceux sur lesquels la mé-

decine n'opère point avec autant d'efficacité

doivent sortir trois fois, c'est-à-dire le matin,

à midi et à quatre heures. Les chevaux à qui

l'on croit nécessaire une promenade plus pro-

longée que celle dos autres, ces chevaux,

dis-je, doivent quitter l'écurie une demi-heure

ou une heure avant ces derniers, alin que tous

puissent y rentrer ensemble, et que toute l'é-

curie soit fermée à la même heure. J'ai connu

des grooms qui ne voulaient point qu'on la-

vât le pied des chevaux le jour où ces animaux

avaient pris médecine : moi-même m'y suis

opposé pendant tout le temps que je suis reste

dans cette condition ; mais depuis que j'exerce

Fart vétérinaire, j'ai purgé un si grand nombre

de chevaux de tant de maniéi'es et dans tant

de circonstances différentes, que je suismain-

ienant convaincu qu'il n'y a nul danger, soit

à leur laver les pieds, soit à les découvrir pour

les panser. J'ajouterai qu'à récurie ces animaux

doivent être convenablement couverts, et que

Ton peutemployerpour couverture extérieure,

ainsi que pour couverture de nuit, la moins

bonne de toutes celles dont on fait usage. On de-

vra également engager à boire de nouveau de

l'eau tiède, ceux de ces chevaux qui n'auraient

pas été purgés fréquemment ou qui n'auraient

bu que fort peu. Lorsqu'à midi il entre dans

l'écurie, le groom doit avoir soin de recon-

naître et de signaler les chevaux qui ont été

purgés à plusieurs reprises, et doit les faire

rester jusqu'à quatre heures du soir; ceux, au

contraire, chez lesquels la médecine n'aurait

pas abondamment opéré, doivent recevoir de

nouveau de l'eau tiède et être envoyés à la

promenade afin de hâter l'effet du purgatif;

lorsqu'ils rentrent à l'écurie, on leur donne

les mêmes soins que ceux qu'ils ont reçus le

matin. Quant aux chevaux qui ne seront point

sortis, on aura dû, pendant ce temps, les pan-

ser, les peigner, les frotter et leur donner de

l'eau. Tous, sans exception, recevront ensuite,

comme le matin, du barbotage et une poignée

de foin, puis on les laissera en repos. A quatre

heures le groom devra apporter la même at-

tention aux chevaux qui auront été abondam-

ment purgés depuis sa visite de midi. Toute-

fois il faut cesser de donner le barbotage et

Teau tiède à ceux de ces animaux qui ont été

bien purgés; ils devront recevoir l'avoine et

du son mêlés ensemble, mais sans être mouil-

lés ; le barbotage ne continuera à être em-

ployé que pour les autres. Tous ces soins ter-

minés, l'écurie sera fermée jusqu'àhuitheures,

instant où l'on donnera aux chevaux sur les-

quels le purgatif aura puissamment agi, une se-

conde et légère portion d'avoine. Le lendemain

matin, lorsqu'il se présente àl'écurie, le groom

doit être certain que toutes les médecines

qu'il aura données l'avant-veille auront entiè-

rement cessé de produire de l'effet; il com-

mencera dés lors les soins de la journée par

faire donner à chaque cheval une poignée d'a-

voine, que ces animaux mangent pendant le

temps nécessaire pour arranger l'écurie et

pour les disposer à sortir; puis, si le temps

est froid, s'il fait du vent, ou si la pluie me-

nace de tomber, on les promènera pendant

une heure, soit dans une cour, soit dans tout

autre lieu convenable, et à proximité des écu-

ries, afin de leur donner de l'appétit. En en-

trant à l'écurie, on les traitera, sous tous les

rapports, comme on le faisait avant qu'ils pris-

sent médecine ; seulement on aura soin de ne

pas faire sortir de toute la journée les che-

vaux chez lesquels, bien qu'abondamment pur-

gés la veille, le purgatif n'aurait pas cessé son

effet ; ce n'est que le lendemain qu'ils pour-

ront sortir avec les autres. J'ai parlé, au com-

mencement de ce chapitre , de la nécessité de
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l'emploi de médecines tories et répétées (loiir

le cheval qui, ayant éprouve un accident ou

s'étanl forcé l'une des jambes, se trouverait

dans la nécessité de cesser entièrement ses

travaux au moment même où il a besoin de

l'entière disposition de ses moyens ;
j'ai dit

également quelle était la manière de purger,

dans ces deux cas différents, les chevaux 'de

course légers et fatigués, et ceux qui sont

jeunes, vigoureux et de haute condition.

Comme à l'époque de Tannée dont je viens de

parler (l'automne) on peut accorder à ces

animaux tout le 1em|)s ijui leur est nécessaire

pour relâcher leurs entrailles par l'usage du

barbotage, on peut alors n'enq)loyer pour les

purger qu'une dose moins forte d'aloés, ce

qui exclut nécessairement beaucoup de dif-

licultés et la possibilité de tout changer.

J'ajouterai que les chevaux fatigués par le

travail doivent être continés dans des box

spacieuses. Quant aux jeunes chevaux qui se

trouveraient à l'écurie d'entraînement, j'ai

indiqué dans un chapitre précédent les soins

dont ils doivent être l'objet pendant l'hiver, »

ENTRAINER, v. Action de préparer un che-

val à la course, à la chasse, etc. Voy. Entrai-

îiEMENT.

ENTRAINER, v. Traîner avec soi. Quelque-

fois une voiture entraine les chevaux ({ui y

sont attelés.

ENTRAINEUR, s. m. Celui qui fait métier

d'entraîner les chevaux. En Angleterre, les

entraîneurs sont des chefs d'établissement où

les particuliers envoient leurs chevaux pour

les faire soumettre à l'entraînement. Des gar-

çons et des jockeys soignent et montent ces

chevaux sous la direction de l'entraîneur. Voy.

ENTIIAir<EME:^T.

ENTRAVER. V. En lat. equo œmpedes indere.

Mettre des entraves pour abattre et assu-

jettir le cheval auquel on veut faire subir

quelque opération, ou bien pour ralentir ou

rendre impossibles les mouvements de loco-

motion. Le but que l'on se propose en entra-

vant les animaux aux pâturages est d'empê-

cher qu'ils ne s'échappent et ne fa.ssent des

dégâts dans les terres voisines. On y soumet

le plus souvent h'S poulinières et les poulains.

Cette méthode offre de grands inconvénients.

Les animaux ainsi gênés souffrent couliiiiiel-

lement, mangent peu, digèrent mal, elsoul en

proie aux mouches. Le ]K)ulain, surtout, <>l

privé d'un exercice qui lui serait si nécessaire

pour développer ses facultés. Ainsi entravé, il

devient lourd, grossier, paresseux ; au lieu d'ac-

quérir de la grâce , de la souplesse, de l'agi-

lité, ses extrémités s'affaiblissent, se raidissent,

les aplombs sont faussés; le jeune animal de-

vient brassicourt, et il est taré avant de sor-

tir de l'enfance. Il serait à désirer de voir

bannir l'usage d'entraver aux jjâturages, ])0ur

ado|)ter un moyen qui lui est préférable, celui

des clôtures telles qu'elles existent chez les

Anglais.

ENTRAVES, s. f. pi. En lai. compedes. Instru-

ment employé pour assujettir les chevaux, ou

]iour les retenir dans les pâturages. Les en-

traves ({ui offrent le moins d'inconvénients

sont celles inventées par Rose; elles consis-

tent en deux bandes de cuir doublécîs ou tri-

plées qu'on ]ilace au j)aluron par des boucles

et des courroies ; on y lixe un anneau de fer

dans leijuel on passe une corde au moyen de

laquelle les pieds sont liés entre eux, à la tête,

à des })ieux ou aux arbres. Ces entraves de-

vraient être préférées à celles dont on fait le

plus eommunément usage, et qui se compo-

sent d'une simple corde qui lie les pieds de

devant ou ceux de derrière entre eux, ou un

pied de devant avec celui de derrière corres-

pondant, ou bien l'un des pieds de devant

avec la tête. (Quelquefois on pousse même la

barbarie jusqu'à substituer à la corde une

chaîne de fer.

ENTRAVON. s. m. Partie des entraves (jui

entoure précisément le paturon du cheval.

Voy. EsTliAVES.

S'ENTRECOUPER, v. Quelquefois on le dit

comme synonyme de se couper.

s'ENTRE-CROISER. Voy. se Croiser.

ENTRE-FESSON. s. m. Excoriation (ju'un

cheval trop gras se fait entre les fesses.

ENTRE-PAS. Voy. Tisaquenard.

ENTRER DANS LES COINS. Action du cava-

lier qui tourne son cheval dans les (juatre an-

gles du manège, en suivant exactement la

muraille. Celle action exige beaucoup de sou-

plesse de la })arl du cheval, iiour <\u\\ puisse

se contourner ainsi, et que les jambes de der-

rière suivent e.xactement la même ligne que

celles de devant. Dès que le cheval supporte

le rassemblé, le cavalier n'éprouvera jdus de

(liriiciillé pour entrer dans les coins, s'il sait

liit'ii ('i|uilibrer sa monture.

EXÏWm EN LICE. Voy. Lice.

s'ENTRE-TAILLER. Vov. se Coiper.
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S'ENTRETENIR DANS L.V SELLE.

Selle.

ENTRETENIR SON CHEV.VL D.VNS QUELQUE
ALLURE. Sii;nilie renoiivelor l'actioii thi clio-

val, pour lui conserver une égale vitesse dans

l'allure qu'on lui a fait prendre. Entretenir au

trot, au galop, etc. Qu'on ait besoin de se ser-

vir du mors pour calmer l'animal, ou des jam-

bes pour l'activer, on devra toujours modérer

les aides agissantes par les aides modérées,

aliu que l'impulsion donnée ne change pas

Tactiou nécessaire à l'allure et à une bonne

position. Les changements de direction, par

exemple, ne sont qu'imjiariaïtement exécutés

toutes les fois que le cheval ne conserve pas

en tournant la même vitesse qu'il avait en

ligne droite. On ne saurait établir de règle

générale à cet égard ; après avoir acquis la

connaissance des dispositions naturelles du

cheval, on fera , suivant les cas, précéder

la main ou les jambes avant d'imprimer la

force destinée à changer la position. Lors(ju'un

cheval nous oblige sans cesse à entretenir son

action, c'est une preuve qu'il n'en a pas assez

par sa nature, et il ne pourra jamais rendre

un service agréable.

ENTRETENIR UN CHEVAL. C'est lui donner

tous les soins nécessaires à son entretien. Voy.

ce mot.

ENTRETENIR UNE RELLE CADENCE. Voy.

Cabe>ce.

ENTRETIEN, s. m. En économie rurale,

cette expression se rapporte plus particulière-

ment aux animaux déjà formés ; elle signifie

l'application des régies d'hygiène, d'après les-

quelles il convient de les entretenir, de les

nourrir, de les soigner, pour les faire travail-

ler et en obtenir des produits. Bon entretien,

mauvais entretien.

ENTROPION. s. m. Du grec en, en dedans,

et trépô, je tourne; en lat. introversio palpe-

brarum. Renversement du bord libre des pau-

pières en dedans, c'est-à-dire sur le globe de

l'œil. Cette affection, plus fréquente à la pau-

pière inférieure qu'à la supérieure, diffère du

trichiase en ce qu'elle ne détermine aucun

changement dans la situation et la direction

des cils relativement à leur point d'insertion

ou bulbe. Le renversement interne des pau-

pières n'est susceptible de devenir dangereux

que secondairement, par Faction continuelle,

sur la conjonctive ou sur la cornée, des cils

déviés vers le globe oculaire , action capable
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Vovez de déterminer l'irritation , la rougeur et la

douleur. Le remède consiste à pratiquer l'ex-

cision d'une portion des téguments de la pau-

pière affectée.

ENTR^OUVERT. adj. Se dit d'un cheval qui

a fait un violent effort. Voy. Ec.\rt.

ENTR'OUVERTURE. Voy. Écart.

ENURESIE. Voy. Incontinence d'urine.

EN VOULOIR. Se dit d'une jument qui pa-

raît disposée à souffrir l'étalon.

ENZOOTIE. s. f. Du grec en, dans, et zôon,

animal. On appelle ainsi toute maladie ayant

pour caractère de se montrer à des époques

périodiques sur un assez grand nombre d'ani-

maux, mais seulement dans une contrée où elle

reste habituellement. Souvent les maladies ti-

rent leur caractère enzootique de la nature

du territoire, de l'influence
. atmosphérique,

du genre d'alimentation, du régime, des habi-

tations, des travaux , et d'autres fois de cir-

constances inconnues. Toijtes ces causes res-

tent ordinairement inaperçues du vulgaire,

qui alors en admet d'autres tout à fait imagi-

naires, pour expliquer leur apparition. Dans

les contrées marécageuses, où se font des éma-

nations malfaisantes, Yenzootie e.xiste souvent.

Les animaux qui y sont élevés et y vivent sont

lymphatiques, et prédisjiosés aux cachexies,

aux inflammations chroniques du poumon ou

des intestins, qui les conduisent presque tou-

jours à la mort. Les enzooties causées par

les émanations ne se montrent que dans les

contrées marécageuses, et ne s'étendent pas au

delà. Tous les animaux sont atteints. C'est dans

l'été et dans l'automne surtout que les éma-

nations sont fort dangereuses. La rouille peut

faire développer une gastro-entérite enzooti-

que, quand elle attaque les fourrages d'une

contrée ; on l'attribue à la présence d'un

champignon, qui agit lentement. La moisissure

produit le même effet; les plantes vénéneu-

ses répandues dans les pâturages, et les bois-

sous corrompues font également développer

des entérites chroniques enzootiques. Les ha-

bitations peu spacieuses où les animaux sont

entassés , où l'air est vicié, chargé d'émana-

tions, sont très-nuisibles ; les chevaux qui y
sont logés contractent très-facilement des af-

fections de mauvaise nature, surtout si la

nourriture est composée d'aliments avariés.

ENZOOTIQUE. adj. Qui se rapporte à Yen-

zoutie.

EOUS. Voy. Chevaux célèbres.
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ÉPAIS, adj. Se dit d'un cheval tlonl les mem-
bres sont Irès-voluinineiix.

ÉPANCIIEMEM. s. m. En lai. effusio. Accu-

innlatioii de lifinides dans niic partie où il ne

doit pas y en avoir. Les épanchcmenfs sonl dus

il la rupture des vaisseaux i|ui fait réj)andre le

sang dans les tissus enviionniints, ou à l'in-

ilammation des tissus (jni l'ail di'ivelopper des

abcès ou des hydro}iisies. La matière de l'é-

panchement coule abu's tantôt spontanément

au dehors, tantôt elle est résorbée par les

vaisseaux absorbants ; (luebiuelbis même elle

occasionne une inllammation violente qui peut

produire la gangrène des tissus affectés.

s'ÉPARER. Synonyme de ruer, de nouer

l'aiguillette. Le cheval répare de toutes ses

forces aux cabrioles; il ne s'épare qu'à demi

aux ballottades, et point du tout aux crou-

pades.

ÉPARVI^ ou ÉPERVIN. s. m. En lat. suf-

fragu. Le mot éparvin vient, dit-on, de l'ita-

lien spavento. Ce mot se niodilie par deux éjii-

théles qui lui font prendre deux acceptions

différentes ; ce sont celles de calleux ou os-

seux, et de sec. L'éparvin osseux ou calleux

constitue une exostose qui se montre à la

partie latérale interne du canon du membre
postérieur. L'éparvin sec est une lésion carac-

térisée seulement par une flexion convulsive

et précipitée du même membre postérieur au

moment où il entre en action jiour se mou-
voir. Ce mouvement, qu'on désigne par les

expressions de trousser, et plus |iarliculiére-

ment de harper, et qu'on observe aussi dans

l'éparvin osseux, n'a lieu communément que

jusqu'à ce que le cheval soit échauffé
; quel-

quefois il persiste toujours et rend souvent

l'animal impropre au service. Certaines per-

sonnes attribuent l'éparvin sec au raccourcis-

sement des muscles fléchisseurs et des nerfs

qui se rendent à ces muscles ; d'autres préten-

dent qu'il est dû à une maladie de l'arlicula-

tion du jarret. La dissection n'ayant encore

rien prouvé sur cette lésion, ou ne saurait dire

quelle en est la véritable cause. L'éjiarvin sec

est incurable; souvent, les chevaux qui en

sont atteints travaillent sans que l'on s'in-

quiéle de cette circonstance. L'éparvin calleux,

qui reconnaît les mêmes causes que les exos-

loses, est soumis au même traitement. Les

deux espèces d'éparvins sont héréditaires.

ÉPARVIN CALLEUX. Voy. Éparvin.

ÉPARVIN OSSEUX. Voy. Éi-arvin.

EPARVIN SEC. Voy. Eparvin.

EPAULE, s. f. (Extér.) En lat. scapula; en

grec âmos. Partie du cheval qui s'étend depuis

le dessous du garrot jusqu'au-dessus de La-

va iil-bras. Quoique distincts en anatomie, l'é-

|)aule et le bras st; confondent en extérieur,

('onsidérée dans cette dernière acception, l'e-

paule a pour base, supérieurement le scapulum,

et inférieurement l'humérus , entourés de

muscles ([ui les font mouvoir. L'articulation

qui réunit ces doux os est regardée (;omme le

centre des mouvements du membre antérieur.

L'épaule doit être légèrement arrondie et sè-

che, sans cependant être décharnée, ce qui

serait un indice de faiblesse ; les muscles se-

ront bien saillants et bien dessinés, sans ex-

cès de volume. Les mouvements seront libres

et bien apparents; car la facilité de l'action

du transport en avant, et celle de franchir les

obstacles, dépendent du jjIus ou moins de jeu

de ces parties. — On a])pelle épaule maigre.

ce qui est le contraire d'épaule chargée, celle

dont les éminences ou saillies osseuses sont

très-développées, très-apparentes, et les mus-

cles peu prononcés. Cet état de maigreur,

d'émacialion ou d'atrophie des muscles, est

une défectuosité bien grave, dont l'influence

se fait sentir sur les mouvements ipii sont

alors peu étendus. Lorsque les épaules sont

peu libres dans leurs mouvements et qu'elles

])araissent comme plaquées à la poitrine, on

les nomme chevillées; on les dit aussi /"ro?"-

des. Il est impossible de triompher de ce

vice de conformation; mais lorsque la rai-

deur de celte partie est le résultat du défaut

d'exercice, les épaules se dénouent, pour ainsi

dire, pendant l'action. Les chevaux anglaisent

généralement les épaules froides. L'épaule est

dite chargée , lorsque la base osseuse est peu

apparente. Elle peut aussi être grasse, on vo-

lumineuse. Si elle est grasse, cette disposition,

qui dépend ordinairement du tissu cellulaire,

rend le cheval lourd de l'avant-main, et le fait

bercer dans la marche. Les chevaux de trait,

chez lesquels on la rencontre, sont exposés à

être blessés par le collier. L'épaule volumi-

neuse est formée par un trop grand dévelop-

pement des muscles; c'est une beauté dans les

chevaux de trait de belle race, dont les autres

régions du corps se présentent sous une forme

lourde et pesante, indice certain de leur force ;

mais dans les chevaux Uns et légers, l'excès de

volume de l'épaule uuil essentiellement a la
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célérité des allures. Toutes les fois que le

cheval hésite dans les mouveuieiils antérieurs,

et qu'il ne semble poser le pied qu'avec crain-

te, on dit improprement qu'ïi est pris des

épaules. Presque toujours , cet état est dû ;i

une mauvaise conformation du pied, état qui so

fait souvent remarquer dans les chevaux en-

castelés, ou dans ceux qu'on a ferrés trop tôt.

Dans les différentes claudications qui ont l'é-

paule i)our siège , le cheval porte le membre

malade en dehors dans sa marche; c'est ce

qu'on ajipelle faucher. On dit qu'il a l'é-

paule descendue, lorsque Tune d'elles paraît

plus basse que l'autre. — Dans certaines ma-

ladies dont la guérison est douteuse, on appli-

que le feu ou des sétons à la pointe de l'é-

paule. Celle opération laisse des traces , dont

on doit chercher à connaître les causes lors-

qu'on examine un cheval.

ÉPAULE, s. f. (Alan.) Le mol épaule est

employé pour désigner les différents mouve-

ments que celle partie exécute dans les divers

exercices de manège.

S'abandonner sur les épaules. Se dit d'un

cheval qui , dans la progi'ession , ne plie pas

assez les hanches.

Assurer les épaules. C'est empêcher le che-

val de les porter de côté.

Débourrer les épaules. Donner à ces parties

l)lus de mouvement qu^elles n'en ont, au moyen

des exercices et, surtout, de celui du trot.

Epaule en dedans. On le dit de l'action

d'amener les ,épaules du cheval dans le ma-

nège, en conservant toujours les jambes de

derrière sur la piste. L'animal décrit un cer-

cle, à droite ou à gauche, par des pas décote,

la croupe tournée vers la muraille; c'est le

chevaler des jambes du dedans qui
,
passant

devant les jambes du dehors , vont se placer

plus loin. Dans ce mouvement, comme dans

toutes les écoles diagonales, le cheval se porte

de côté à chaque battue. Si l'on est à main

droite , le cheval marchera à gauche , et con-

servera sa position oblique pour que les jam-

bes de derrière cheminent un peu plus que

d'une piste et pas précisément de deux. A

l'approche des angles, on diminuera lente-

ment la marche des épaules , afin d'augmen-

ter celle des hanches, et, en agissant ainsi, on

conservera au cheval le même degré de vi-

tesse, el on le retrouvera dans la même po-

sition après avoir passé les coins. La leçon de

r^aule en, dedans, que l'on donne aux jeunes
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chevaux qui savent déjà trotter librement aux

deux mains sur le cercle el en ligne droite

d'un pas égal cl tran(juille, ([ui connaissent

l'arrêt, le demi-arrêt, et qui savent porter la

tête en dedans, est la plus difficile, mais en

même temps très-utile pour assouplir les che-

vaux. Elle donne de la grâce à un cheval, le

prépare à marcher de colé, à se mettre sur lés

hanches; le dispose à fuir les talons, el lui

donne la facilité de passer les jambes l'unepar-

dessus l'autre sans s'atteindre, perfection que

doit avoir tout cheval bien mis et bien dressé.

Celle leçon doit être répétée jusqu'à ce que le

cheval prenne bien les coins et exécute libre-

ment et sans se défendre, tous les changements

de la main. La difficulté de cet exercice doit

nous engager à nel'enlreprendre qu'après avoir

surmonté d'autres difficultés moins grandes.

Épaule en dehors. Action de décrire un

cercle par des pas de côté, comme dans l'é-

paule en dedans, mais la croupe tournée vers

le centre.

Epaule renversée. Signifie la même action

que ci-dessus.

Être sur les épaules. On le dit du cheval

quand sa masse et son poids surchargent les

parties antérieures. On peut remédier à cet

inconvénient. Voy., àl'art. Accoud, ^cco?û! des

mains et des jambes.

Gagner les épaules, épaule gagnée, se dit

lorsque le cavalier est parvenu à diriger les

épaules d'un cheval suivant sa volonté. C'est

aussi corriger par le secours de l'art quelque

défaut dans le jeu, le mouvement ou l'action

de ces parties.

Trotter des épaules. Se dit d'un cheval qui

trolle pesamment.

ÉPAULÉ, ÉE.adj. Synonyme d'entrouvert.

Voy. Écart el Épauler m cheval.

Béte épaulée, se dit d'un animal qui n'est

propre à aucun service
,
qui ne vaut plus rien.

ÉPAULE CHARGÉE. Voy. Épaule, 1" art.

ÉPAULE CHEVILLÉE. Voy. Épaule, i" art.

ÉPAULE DESCENDUE. Voy. Épaule, h»- art.

ÉPAULE EN DEDANS. Voy. Épaule,2 « art.

ÉPAULE EN DEHORS. Voy. Épaule, 2« art.

ÉPAULE FROIDE. Voy. Épaule, 1" art.

ÉPAULE GAGNÉE. Voy. Épaule, 2<' art.

ÉPAULE GRxVSSE. Voy. Épaule, i^' art.

ÉPAULE MAIGRE. Voy. Épaule, 1" art.

ÉPAULE PLATE. Voy. Épaule, 1"art.

ÉPAULE RENVERSÉE. Voy. Épaule, i" art.

ÉPAULE VOLUxMINEUSE.Voy. Épaule, l-^' art.
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EPAULER UN CUEVAL. (J'esl occasionner

dans l'une ou dans l'autre de ses épaules, ou

dans les deux à la fois, nn mal ({ui le rend in-

capable de service. Ce inol, ]iris néanmoins

dans son vériUible sens, ne doit être appliqué

que dans le cas on le mal est incurable, soit

par sa }iropre nature, soit par ses progrés.

Ainsi, nn cheval t'-paulé est nn cheval inutile,

qui ne sera jamais d'aucun usage.

EPAVE, adj. des deux genres. Il se dit des

choses égarées, et dont on ne connaît point le

maître, le j)ropriétaire; mais principalement

des chevaux et de certains autres animaux do-

mestiques. Un cheval épave.— Il se prend plus

souvent subslantîvenient, et alors il est fémi-

nin. On disait autrefois: Lea épaves appar-

tiennent au seigneur sur la terre duquel elles

se trouvent.

ÉPÉE ROMAINE. Voy. Robe.

EPERON, s. m. Quelques-uns disent épron.

Enlat. calcar. On le dérive de l'italien sperone

ou sprone, qui a été fait de l'allemand sporen

ou spern. Véperon le plus antique (jue l'on

connaisse fut trouvé à Antun, en 1632, dans

le tombeau deBrunehault, morte en 615. L'u-

sage de l'éperon était interdit aux roturiers.

Les molettes des éperons ne sont en usage que

depuis le quatorzième siècle. Avant ce temps,

les éperons étaient en fer de dard, en gros

poinçon, en longue pointe de broche, ou en

manière de dague, sortant du talon de la chaus-

sure, et comparable, pour la forme et la dis-

position, à nn ergot de coq. Au moyen âge les

éperons étaient une distinction du rang mili-

taire. Ils constituaient une des parties princi-

pales de l'armement d'honneur des bannerets

et de l'uniforme des chevaliers. Les uns por-

taient ces éperons lixés aux grèves, connue

ceux des hussards le sont aux bottes; les au-

tres, les atiachaienlavec des boucles. En 816,

sous Louis le Débonnaire, une assemblée de

seigneurs et d'évècjues défendit aux évè(|ues et

aux ecclésiastiques la mode jirnfane de porter

des éj)erons, (|ui était alors celle des gens delà

cour. Autrefois, la dilTérence entre le chevalier

et l'écuyer était que le chevalier j)ortait les

éperons dorés, et l'écuyer les i)orlait blancs.

—Aujourd'hui Véperon est une pièce de fer

ou de tout autre métal, composée de deux bran-

ches «lui embrassent le talon de la botte du ca-

valier, et d'unepointe nommée collet, s'avan-

çnnt en saillie du milieu des branches, et t(!r-

minéc par une étoile dite »(o/effe. La longueur

du collet de l'éperon est déterminée par la

forme de la botte. La botte forte, dite à la prus-

sienne, doit avoir nn collet assez long pour

pouvoir atteindre le cheval en fermant les jam-

bes ; le collet est très-court dans les bottes

molles, dites à l'écuyère. D'après quelques

écuyers, la molette doit être peu tranchante, et

ses pointes ne doivent avoir (jue 2 millimé-

trés environ hors du collet, atiii de ne paspi-

{[uer trop profondément. D'autres, au con-

traire, recommandent les molettes à ciinj poin-

tes, jiour que ces pointes, étant éloignées les

unes des autres, se fassent sentir plus doulou-

reusement au cheval. Les molettes à sept ou

huit ]ii((uanls ont un inconvénient; elles frô-

lent la peau sans l'endommager, et si l'on

n'arrive pas au tégument en traversant Tépi-

derme, il peut se faire que le cheval ne res-

sente aucune douleur et méprise la correc-

tion. Gela s'appelle chatouiller le cheval, sen-

sation qui lui est plus agréable que pénible, et

manque tout à fait son but. L'éperon de la

botte molle s'attache au moyen d'une monture

en cuir. Celui destiné aux petites bottes du ca-

valier militaire est flxé dans le cuir du talon

à l'aide de clous à vis et d'une broche.—L'é-

peron est une aide, lorsque la pression en est

légère ; mais il devient le plus puissant des

châtiments, s'il est vigoureusement appliqué.

Son effet doit se faire sentir sur les lianes, le

long des côtes, en arrière des sangles, et il

doit cesser aussitôt que l'obéissance commen-

ce. L'effet de l'éperon sera proportionne an

naturel du cheval, à sa disposition, à sa force

et à la faute que l'on veut corriger. On doit sur-

tout éviter de se servir de l'éperon mal à pro-

pos, ou à contre-temps, et de faire, en l'em-

])loyant, de grands mouvements qui dénotent

l'ignorance du cavalier. En se servant de l'é-

peron à contre-temps, ou sans le vouloir, on

apprend au cheval à se mutiner, et il linil par

se défendre. On doit aussi s'abstenir de picoler

ou de chatouiller continuellement nn cheval

de l'éperon, ce qui l'accoutume à quoailler, ac-

tion désagréable dans toutes sortes de chevaux,

et plus encore dans un cheval dressé. L'aide

du pincer délicat de r^'pcron devient aussi châ-

tinunit pour les chevaux sensibles et lins aux

aides; on ne doit donc point se raidir sur eux,

si l'on ne veut leur voir faire des pointes et

des élans. Lepincer, quelque délicat qu'il soit,

produit toujours sur ces chevaux nn plus grand

effet que les coups d'cpcronsbienappliquésne



EPE

pourraient lo faire sur ceux qui n'ont qu'une

sensibilité ordinaire. Lorsque le ciieval ue ré-

pond pas à l'attaque de Téperon, devenue né-

cessaire après avoir épuisé en vain les autres

aides, on la recommence en dis^uant fort et en

retirant à chaque fois l'éjteron, jusqu'à ce que

l'animal soit réduit à l'obéissance. Dans les

manèges, l'éperon n'est donné aux élèves que

lorsque leur position sur le cheval est bien as-

surée, et qu'ils ont assez d'instruction jiour

n'en point faire usage à contre-temps ou sans

le vouloir.—Pour l'instruction pratique de la

cavalerie, on résume dans les préceptes sui-

vants ce qui se rapporte à la manière de faire

usage des éperons. Assurer son corps, son as-

siette et ses mains ; se lier au cheval des fesses,

des jarrets et des gras de jambes, et tourner la

pointe du pied un peu en dehors. Le cheval ainsi

préparé, baisser un peu les mains, appuyer

ferme les éperons derrière les sangles, sans

faire aucun mouvement de corps, et les y lais-

ser jusqu'à ce que le cheval ait obéi ; assurer

ensuite les mains , et relâcher les jambes. —
L'éperon devant être considéré plutôt comme
châtiment que comme aide, il faut s'en servir

toujours vigoureusement lorsqu'ils'agit decon-

traiudre le cheval à l'obéissance.

Talon, se dit quelquefois pour éperon.

Appuyer l'éperon. C'est faire sentir légère-

ment cette aide.

S'attacher à réperon ou 5e jeter sur l'épe-

ron, sur le talon, sur la jambe droite ou gau-

che. Se dit d'un cheval qui posasse son corps

du côté où le cavalier approche l'éperon, le

talon ou la jambe, au lieu de cédera ces aides

en jetant son corps du côté oppose. Pour cor-

riger ce vice, il faut savoir maîtriser les han-

ches au moyen des épaules. W assouplissement

préalable de l'encolure accoutume le cheval à

cette réaction, et le force à répondre à Vatta-

que, qui ne doit pas être machinalement em-

ployée, mais avoir pour but de détruire les

forces que l'animal nous oppose. L'action de

rendre doit suivre immédiatement chaque acte

d'obéissance, autrement la punition serait inu-

tile et même nuisible.

Avoir l'éperon fin. Se dit d'un cheval au-

quel la moindre approche de l'éperon fait con-

naître la volonté du cavalier, et qui y obéit

aussitôt.

Chatouiller de l'éperon. C'est picoter avec

l'éperon.

Chatouilleux à l'éperon. Se dit d'un cheval
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qui, au lieu d'obéir à l'éperon, donne son flanc

ilessus en criant et en ruant. Ce défaut pro-

vient ordinairement de tro]i de sensibilité; il

peut être aussi l'effet d'une mauvaise habi-

tude
,
produite d'abord par les picotements

continuels de l'éperon d'un cavalier inhabile.

Dans le premier cas, le mal est incurable ; on

préviendra le second en projiortionuantles at-

taques à la sensibilité du cheval et à ses dispo-

sitions morales, en évitant que les éperons,

sans but ni effet réel, se fassent sentir en même
temps que les jambes. Une telle incertitude

rend quebjuefois le cheval chatouilleux ou

augmente chez lui ce défaut, s''il y est disposé

naturellement. Pour y remédier, lorsqu'il est

uniquement le résultat de la maladresse du

cavalier, on se servira seulement des jambes

et de la cravache , surtout de cette dernière,

employée à propos et avec vigueur.

Connaître les éperons. Voy, Connaître la.

BRIDE, LES ÉPERONS, CtC.

Donner un coup d'éperon. C'est aider, ou

châtier un cheval suivant l'occasion.

Dur à l'éperon. Voy. Dur au fouet et a l'é-

peron.

Enfoncer les éperons dans le ventre d'un

cheval. C'est les lui faire sentir avec violence.

Voy. Attaquer un cheval.

Etre bien dans la main et les talons. Se

dit d'un cheval sensible qui craint l'éperon

et qui y obéit facilement; et de celui qui,

étant dressé , obéit avec grâce à la main du

cavalier.

Faire sentir les éperons à son cheval. C'est

en appuyer un coup.

N'avoir ni bouche ni éperon. Voy. Bouche.

Picoter des éperons. Voy. Pu:oter un cheval.

Pincer délicat de l'éperon. Légère pression

des molettes.

Pincer des deux. C'est appliquer deux coups

d'éperon. Voy. Attaquer un cheval.

Piquer des deibx. C'est la même chose qu'ap-

puyer, c'est-à-dire attaquer vigoureusement le

cheval avec les deux éperons, pour le pousser

en avant à toute course, à toute bride.

Répondre à l'éperon. On le dit d'un cheval

mon qui, au lieu d'obéir à l'éperon, fait en-

tendre une espèce de plainte tout en conti-

nuant son allure. — Répondre à l'éperon ou

aux éperons, se dit aussi d'un cheval qui est

sensible aux éperons et (jui obéit à cette

aide.
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Résister à rèperon .Déhul tlii clioval rainiit-

ynv. A'^oy. ce mol.

Sensible à Vrperon. Se dit il'un cIk'vmI cjni

obéit à cetU' aide, pourvu «[u'il la seule

Serrer l'éperon. C'csl donner de l'éiieron

pour aller à toute bride.

Souffrir Véperon. Se dit d'un cheval (|ui

n'est point sensible à cette aide.

Tendre à /'cyj^ro/;. Se dit d'un cbeval ipii

craint l'approche du talon.

l'rov. : Le cheval qui attend ré|)eron w
t;at;ne pas le prix de la course.

ÉPERONNÉ, ÉE. adj. En lai. cakarihus ins-

trnctus. Qui a des éperons aux bottes, aux ta-

lons. // est hotte et éperonné , tout prêt à

monter à cheval.

ÉPER0>'NE11 . V. En lat. induere râleur ia.

Chausser, attacher les éperons à quelqu'un.

Eperonner un cavalier. — C'est aussi donner

un coup d'éperon à un cheval. Eperonner son

cheval.

ÉPERONNERIE. s. f. Commerce et fabrica-

tion de tout ce qni a rapport au harnachement

des chevaux de selle et d'attelage, et à cer-

taines parties de la carrosserie. Fabrique d'é-

peronnerie. Depuis dix ans l'éperonnerie de

luxe a fait de grands progrés.

ÉPERONNIER. s. m. Cehii qui fait ou vend

des éperons, des mors, des étriers el autres

objets du même genre. Voy. Epero>kerie.

ÉPERONS D'ARGENT. Ceux que portaient

les écuyers qui suivaient les chevaliers.

ÉPERONS D'OR ou DORÉS Ceux que por-

taient les chevaliers.

ÉPERVIN. Voy. Éparvin.

ÉPHÉMÈRE, adj. En latin diarius, ([ui ne

dure qu'un jour. Se dit d'une maladie, d'un

symptôme, d'un phénomène qui ne dure

qu'un jour. Ce qu'on nomme dans l'homme

fièvres éphémères, se voit bien rarement dans

l'espèce chevaline. Lorsipie ces fièvres ont

lieu , leur invasion est subite ; l'animal

éprouve des frissons, il tremble même ; toute

la surface du corps est froide; le poil est plus

ou moins hérissé, la tête lourde, la respira-

tion fréquente, le pouls jjlein et fré(|ueut.

Plus tard, la chaleur se dévelopi)e; au i)lus

haut degré d'intensité de la maladie, tout le

corps est chaud, le poil est couché, les mem-

branes muqueuses apparentes deviennent rou-

ges ; il y a défaut d'appétit, dégoût, soif, ra-

reté des urines et constipation. A travers ces

différents symptômes, on reconnaît les signes

d'irritation de la membrane muqueuse diges-

live, et divers phénomènes sympathique^. Cet

état morbide est attribué aux aliments trop

abondants ou trop excitants, aux boissons fraî-

ches prises jiar l'animal pendant qu'il a chaud,

à une jduie, une blessure, une opération chi-

rurgicale, à un travail forcé au moment des

fortes chaleurs de l'été, à l'impression d'un

froid très-vif succédant à une température

opposée. Pour éviter que cette affection pas-

sagère ne se convertisse en une maladie per-

manente et dangereuse, on a recoufs â quel-

ques saignées ; on prescrit le repos, là diète,

les boissons blanches légèrement nitrées
,

les breuvages mucilagineux, les lavements

émoUients, les fumigations de même nature,

et une couverture sur le dos de l'animal. Le

traitement excitant employé dans ce cas, et en

usage dans les campagnes, doit être absolu-

ment évité.

ÉPIlIPPARCllIE. s. f. Mot grec exprimant

une des subdivisions des cataphractes de la

cavalerie grecque. C'était une troupe de 1,024

cavaliers.

ÉPI. Vov. Robe.

ÉPICUORION. Voy. Chorion, à l'article Ar-

RIÉBE-FAIX.

ÉPIDÉMIE, s. f. En latin epidemia, du grec

épi, sur, et de démos, peuple. Exjiression im-

proprement employée par quelques personnes,

comme synonyme à'épizootie. Voy. ce mot.

ÉPIDÉMIQUÊ. adj. En lat. epidemicus, epi-

demius. Qui tient à l'épidémie. Maladies épi-

démiques. Voy. Epidémie.

ÉPIDERME. Voy. Peau.

ÉPIDERMIQUE. adj. Qui appartient ou se

rapporte à l'épiderme. Système épiderniique.

Voy. Système tégumentaire.

ÈFIDIDYMES. Voy.^ Testicules.

ÉPIGASTRE. Voy. Épigasirique.

ÉPIGASTRIQUE.' adj. En latin epigastricus,

du grec épi, sur, dgaster, ventre. On appelle

région épigastrique, la portion antérieure de

l'abdomen qui s'étend depuis le cartilage du

sternum jusqu'à deux travers de doigt en ar-

rière de l'ombilic, et se divise en trois parties;

une moyenne, qui ]iorte le nom d^'pigastre

{epigastriuiu , même étym.), et qui occupe

l'espace renfermé entre les côtes d'un côté et

celles du côté opposé, et deux parties latérales,

nommées hypocondres.

ÉPIGLOTTE. Voy. Larynx.

ÉPILATOIRE. Vov. Dépilatoire.
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EPILEPSIE. s. f. En lai. epUcpsis, epilepsia,

prehcnsio, morbus cadticus, morbtis comithilis,

inorhu.s lincitlœiis, morbus iiHUjnus^ morbtts

major, morbus interlunis; on i;rcc épilépsis,

épiU'psia, ù-ré nousos, sélcnaia nousos. L'aj)-

poUation latine morbus comitialis, lui est ve-

nue lie ce que, si ce mal surprenait ([ucl-

qu'un dans les assemblées du peujile romain

nommées coinilia, on rompait l'assemblée à

cause que cet accideut était Icnu pour un si-

nistre présage, h'épilepsie, qu'on nonime aussi

mal caduc, mal sacré, haut-mal, mal Saint-

Jean, mal de la terre, est une affection chro-

nique et intermittente, dont les accès périodi-

ques ont pour caractère des mouvements con-

vulsifs plus ou moins violents, généraux ou

partiels, d'une durée plus ou moins longue,

accompagnés delà perte de la sensibilité etde

la suspension ou de l'abolition de l'action des

sens. Plus la maladie est ancienne, plus les

accès sont prolongés et fréquents. L'épilepsie

est une lésion grave qui rend l'animal moins

propre au travail et le met en danger de

périr accidentellement. On ne connaît pas

encore avec précision les signes précurseurs

de cette maladie. Lorsqu'elle se manifeste, le

cheval commence à trembler; il est saisi d'un

étourdissement considérable, il perd tout à

coup l'usage des sens, il se trouve soudaine-

ment en proie à une agitation convulsive gé-

nérale et violente, il chancelle et tombe raide

et avec force en faisant dos contorsions épou-

vantables. Alors la crinière et les poils sont

comme hérissés, les yeux fixes, saillants, ten-

dus ou pivotant dans leurs cavités ; la pupille

dilatée, les paupières sont quelquefois con-

tractées ; les muscles du bas de la tête se con-

tractent et donnent à cette partie un aspect

étrange et sinistre ; ceux de l'encolure se rai-

dissent et secouent la tête, qui frappe à coups

redoublés la terre ; la mâchoire inférieure se

meut à droite et à gauche, fait toutes sortes de

grimaces, est fortement appuyée sur celle su-

périeure, et fait entendre des grincements de

dents ; la langue s'épaissit et reste quelque-

fois sans mouvement; une bave écumeuse

sort de la bouche ; les narines sont très-ouver-

tes ; l'animal se plaint ; ses membi'es raides et

tendus sont agités par des mouvements con-

vulsifs ; la respiration est fréquente, saccadée
;

les lianes sont retroussés ; il y a parfois ex-

pulsion involontaire de l'urine et des matiè-

res fécales; d'autres fois une raide immobilité

de tout le corps vient interrompre les accès

convulsifs ; l'animal est insensible aux coups;

il n'entend plus ; son corps se couvre de

sueur ; les membranes muqueuses de la tête

sont rouges, souvent livides, etc. Il arrive

très-rarement que les individus restent debout

pendant les accès, qui durent ordinairement

trois à quatre minutes, quelquefois plus long-

temps. La diminution des mouvements con-

vulsifs amène peu à peu le retour du calme.

Lorst|ue l'accès est tout à fait passé, le cheval

se lève, semble étonné, stupide, accablé, fati-

gué, lourd; mais au bout de quelque temps, il

se secoue , reprend son aspect ordinaire

,

mange et boit comme de coutume ; seulement,

ses yeux continuent à être troublés pendant

quelque temps. Il ne faut pas confondre l'épi-

lepsie avec d'autres affections qui lui rês^

semblent, sans avoir toutefois de périodes

d'intermission qui la caractérisent. Cette dis-

tinction est d'autant plus essentielle à faire

que, à cause de cette même intermission, l'é-

pilepsie se trouve au nombre des cas rédhibi-

toires. Le retour des accès arrive ordinaire-

ment à des époques indéterminées, entre les-

quelles il se passe communément l'espace

d'un mois, six semaines et même davantage,

quoiqu'ils arrivent quelquefois tous les jours,

et même plusieurs fois par jour. On ne sait

pas encore positivement si l'épilepsie est hé-

réditaire, ou quelles peuvent être les causes

cajtables de l'engendrer. Il paraît qu'elle est

parfois la suite d'autres affections, comme
par exemple certaines irritations de l'appareil

digestif. Dans le dernier cas seulement, et en

combattant la maladie dont elle provient, elle

peut être susceptible de guérison. Quant à

l'épilepsie primitive ou essentielle, c'est-à-

dire qui n'est pas l'effet d'une autre maladie,

on ne possède pas jusqu'à présent assez de faits

pour indiquer un traitement curatif ration-

nel , et il faut la considérer comme incu-

rable.

ÉPILEPTIQUE. adj. Qui est sujet aux atta-

ques d'épilepsie, (jui a rapport ,1 l'épilepsie.

Symptômes épileptiques.

ÉPINE. Voy. Faire tirer l'épine.

ÉPINE DORSALE. Voy. Hachis.

ÉPIPIIÉNOMÈNE. s. m. En lat. epiphœno-

menum, du grec épi, sur, et phainoménon,

phénomène. Symptôme ou maladie qui se dé-

veloppent pendant le cours d'une maladie avec

laquelle ils n'ont point de rapport.
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ÉPIPHORA ou ÉPIPIIOIŒ. Voy. Lmimoie-

MENT.

ÉPn'IlYSE. S. f. En lat. opiphysis, du t,TCC

i'pi, sur, cl phuô, je nais. Emincnce osseuse

unie an corps d'un os par un cartilage , et

([ni, par le proi^rés de l'ossification, se change

en apophyse.

ÉPIPLOCELE. s. r. Hernie formée par l'épi-

ploon. Yoy. IIeknie.

ÉPIPLO-ENTÉROCÈLE. s. f. En lat. epiplo-

enterocele, du grec ('•piploon, l'épiploon, én-

téron, l'intestin, et Lrlè, hernie. Hernie for-

mée par l'intestin cl l'épiploon.

ÉPIPLOIQUE. adj. En lat. cpiploicm. Oui

appartient à l'épiploon.

ÉPIPLO-ISCllIOCÈLE. s. f. Du grec épiploon,

l'épiploon, ischion, l'iscliion, et kélé, hernie.

Hernie de l'épiploon par l'échancrure ischiati-

que.

ÉPIPLOITE. s. f. En lai. epiploitis, An grec

<'/«p/oo?j, l'épiploon, et de la désinence ite, ({ui

indique une phlegmasie. Inilammalion de l'é-

piploon. On ne peut la distinguer de la périto-

nite, dont elle est prescjne toujours compli-

quée. Voy. Péritonite.

ÉPIPLO-MÉROCÈLE. s. f. En lat. epiplo-

merocele, du grec épiploon, l'épiploon, m(?roi',

la cuisse, et M^, hernie. Hernie de l'épiploon

à travers l'arcade crurale.

ÉPIPLOMPHALE.s. f. En lat. epiplomphalus,

du grec épiploon , l'épiploon, et omphalos, le

nombril. Hernie de l'épiploon à travers l'om-

bilic. Yoy. Hernie.

EPIPLOON. s. m. En \i\{.omcni\nn, rele, reti-

culum (vulgairement CO///V') ; en grec (;;j//)/oo7i,

formé de f'p/, sur, et p/('o, je llolle, on, par

contraction, de épipolaion, superficiel. On

désigne sous ce nom les prolongements du

péritoine, membrane séreuse qui tapisse le

ventre et unit les inleslins les uns aux antres.

Chaque prolongement est formé de deux

feuiHets entre lesquels sont des ramifications

nerveuses et vasculaires , et des traîm'-es de

graisse. Vépiploon est vulgairement appelé

toilette.

ÉPIPLOS.VRCOMPH.VLE. s. f.En lat. vpiplusar-

comphalus, du 'j^rccépiphon, l'épiploon, surx,

chair, et omphalos, rombilic. Hernie (nnbi-

licale formée par répiploon endurci et iiyper-

trophié.

EPIPLOSCHÉOCÈLE. s. f. En IM . cpiploschro-

cele, du grec épiploon, l'épiploon, oschéon, le

EPI

scrotnm, clkélé, hernie. Hernie de l'épiploon

(|ni descend jusque dans le scrotum.

ÉPISPASTiQUE.s.m.etadj. En lai. epispas-

tiens, dn<^n;tépi.spa6, j'attire. On donne le nom
d'épi.'ipastique à tout agent thérapeutique qui,

lors(in'ilest appliqué sur lapeau,a la propriété

d'y déterminer de la douleur, de la chaleur

et une rongeur plus ou moins vive, enfin tous

les phénomènes d'une irritation suivie du sou-

lèvement de l'épiderme par l'accumulation des

sérosités. Les épispastiques les plus employés

sont Veau chaude, les cantharides, Von-

guent vésicatoire, l'alcool caniharidé, l'eu-

phorbe, la pommade d'euphorbe, la moutarde,

Upoix de Bourgogne, etc. Voy. Yésicatoire et

Moutarde.

ÉPISTAXIS. s. f. En lat. epistaxis, hœmor-

rhagia narium, sanguinis e naribus stillalio;

du grec épi, sur, dessus, et stazein, couler

goutte à goutte. HÉ.AIORRHAGIE NASALE.

Ecoulement du sang exhalé à la surface de la

membrane muqueuse des narines. Le cheval

est fort exposé à celle hémorrhagie, (jui est

souvent dangereuse, soit par elle-même, soit

jiar les maladies qui y donnent lieu, telles que

la jjhlbisie et la morve, soit par la difficulté

de la faire cesser quand elle ne s'arrête pas

d'elle-même. Un travail pénible pendant les

grandes chaleurs de l'été , des harnais tro|)

serrés dans la région du cou, un embonpoint

pléthorique, des coups ou des chutes sur le

chanfrein, le nez ou la tête, et notamment la

brutalité d'un charretier emporté qui frappe

avec le manche du fouet sur cette dernière

partie, peuvent déterminer des hémorrhagies

nasales plus ou moins dangereuses. On peut

en dire autant des sangsues qui parviennent

dans les naseaux et qui s'y attachent lorsque

l'animal va boire les eaux bourbeuses de cer-

tains marais. L'epistaxis n'étant qu'un phéno-

mène d'une autre maladie , il faut réjj;ler le

traitement sur celui des affections auxquelles

elle se rapporte.

ÉPISTHOTONOS. s. m. Synonyme d'em-

prosthotonos.

ÉPIT.VG.ME DE CAVALERIE. La totalité des

cav.iliers calapliractes attachés ;i une phalange

gnMMiiu'. h'épilagme était de 4,096 chevaux.

ÉPITHÈTES QUE L'ON DONNE A LA JU-

3IENÏ. A'oy. Jument.

ÉPITHÈTES QUE L'ON DONNE A LA MULE.

V(»y. Mule.
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ÉPITHÈTES QUE L'ON DONNE A I/ANE.
J

lies. Il osl donc essentiel de dissiper les in-é-

Voy. Ane.

ÉPITHÈTES QUE L'ON DONNE AU CHEVAL.

Voy. ce lilre, à l'art. Cheval.

EPITHETES QUE L'ON DONTNE AU MULET.

Voy. 3IcLET.

ÉPIZOAIRES. Voy. Extozoaiues.

EPIZOOTIE. s. f. En lat. epizootia, du ^rcc

épi, sur, et zôou, animal. Ce mol devrait être

employé, d'a]irés son acception étymologique,

pour désigner toutes les maladies internes,

aiguës ou chroniques, graves ou légères, qui

attaquent en même temps dans une étendue

de pays non limitée un graïul nombre d'ani-

maux de la même espèce, et quelquefois d'es-

pèces différentes ; mais un usage fort ancien

a restreint celte dénomination aux seules ma-

ladies qui, ayant les caractères de généralité

indiqués, sont toujours fort meurtrières. II

reste encore à la médecine vétérinaire beau-

coup de recherches et de travaux à faire sur les

épizooties. Nous indiquerons ici les idées les

plus générales et les plus importantes sur la

matière. Les causes des épizooties exercent sur

les animaux une action générale qui modifie

ou altère leur organisme; telles sont la tem-

pérature atmosphérique, les aliments dété-

riorés, les travaux outrés et prolongés pen-

dant plus ou moins de temps, les calamités de

tout genre, la contagion, etc. La véritable na-

ture des épizooties n'est pas ordinairement

reconnue au moment de l'invasion, et d'ail-

leurs les mesures propres à en arrêter ou en

limiter les ravages sont souvent négligées.

Parmi ces maladies, les unes se propagent

rapidement, d'autres lentement ; il en est qui

commencent par envahir un grand nombre de

localités; d'autres naissent sur un point isolé,

et gagnent ensuite des étendues immenses, en

suivant quelquefois une direction régulière

,

.sans égard aux climats les plus divers; d'au-

tres enfin disparaissent d'une contrée pour y
reparaître tout à coup. Cette dernière obser-

vation prouve combien il est nécessaire d'in-

sister sur les mesures préservatives. La durée

des épizooties n'est pas toujours la même, car

tantôt eHes sévissent pendant quelques mois

seulement, tantôt pendant des années. Leur

cours offre des périodes distinctes les unes

des autres par des circonslances particulières.

C'est surtout sur les moyens préservatifs que

l'on doit compter pour faire face aux épizoo-

TOME I.

juges qui tendent à mettre obstacle à l'emploi

de ces moyens. II existe à cet égard des lois,

règlements et ordonnances qui datent de 1714,

et auxquels il a clé fait i)ar la suite divers

changements. L'isolement le plus complet des

animaux malades et même des localités où

le Iléau s'est déclaré, doit être d'abord pres_

crit et rigoureusement observé dès l'invasion

des épizooties ; mais comme elles peuvent être

engendrées par d'autres causes que la conta-

gion, il est indispensable de bien déterminer

ces causes, afin d'en prévenir autant que pos-

sible les effets. Vassommement des animaux

malades est aussi recommandé. L'emploi de

ce moyen donnant souvent lieu à des per-

tes considérables, il conviendrait peut-être de

rechercher s'il serait possible d'en limiter l'u-

sage. L'inoculation des maladies épizootiques

semble offrir des avantages que des hommes

fort instruits regardent cependant comme

Irès-contestables. Lorsqu'on pai-vient à triom-

pher d'une épizootie, tous les soins doivent

tendre à en prévenir le retour. Les moyens

désinfectants les plus efficaces y contribuent

beaucoup. Voy. Désinfection.

ÉPIZOOTIQUE. adj. Qui appartient à l'épi-

zootie. Maladies épizootiques. Voy. Epizootie.

ÉPOINTÉ. Voy. Hanche, i" art.

ÉPONGE, s. f. LOUPE AU COUDE. (Path.)On

nomme ainsi la tumeur qui se développe à la

pointe du coude chez les chevaux qui se cou-

chent en vache. Dans cette position, l'éponge du

fer vient s'appuyer sur la peau qui recouvre

l'olécrâne, et, sous l'inlluence de cette pres-

sion, le tissu ceUuIaire s'enflamme lentement,

la sécrétion de ses aéroles augmente, et le li-

quide venant à s'accumuler dilate progressi-

vement chacune d'entre elles, ce qui, au bout

d'un temps variable, forme une cavité close

ou sac enkysté plein de sérosité. Ce kyste ac-

quiert quelquefois rapidement un volume con-

sidérable, ou bien il reste slalionnaire et s'en-

toure d'une induration blanche , adhérant

intimement à la substance osseuse. Le plus

souvent, cependant, il .s'établit une inflamma-

tion suppurative dans l'intérieur de la poche.

La tumeur, <-i cette époque, éprouve un mou-

vement de turgescence, et le pus se fait jour

au dehors après avoir ulcéré la peau. Lorsque

l'induration des parois du kyste est épaisse, il

n'est pas rare de voir l'os se carier sous le con-

tact de la matière suppurante qui n'a pu s'é-

30
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couler. Pour coiubaltre avec officacité cette
[
vaise qualité des fourrages, qui irritent les

.ifiection, il Tant d'abonl en délriiire ou en di-

minuer la cause. Ce résultat s'obtient en fer-

rant court et en enveloppant pendant quelques

jours le pied avec un cataplasme de son peu

luimeclé. Le traitement local consiste, au dé-

but, .1 faire des applications astringentes on

résolutives , révulsives ensuite ; à débrider

quand il y a abcès, et à cautériser avec le fer

rouge les parois internes de la poche, ainsi

que les points cariés. Après la gnérison, on

doit chercher à corria;er les chevaux de la fâ-

cheuse habitude de se coucher en vache, soit

en rétablissant les membres antérieurs dans

une meilleure position, quand on surprend

l'animal dans celte attitude, soit en ayant re-

cours à un bourrelet qu'on place en dessus du

genou ou autour du paturon.

intestins et i,'ênent les digestions ;
4" Vépui-

sement par l'acte du coït trop souvent répété,

ou opéré quand les sujets sont trop jeunes.

Dans ces différents cas, l'animal lléchil difli-

cilement les membres ; il est maigre, uonciia-

laiit, triste, inapte au travail. A l'écurie, il est

souvent couché, il mange avec lenteur et dé-

goiît. Pour guérir l'épuisement, il faut en faire

cesser les causes. Dans l'excès de fatigue, on

doit mettre l'animal au repos et lui prodiguer

des soins; quand l'épuisement est l'effet de

Tinsuffisance de nourriture, il est nécessaire

d'augmenter les aliments; s'il provient de la

mauvaise qualité des fourrages, on les rem-

placera par des fourrages de bonne qualité;

dans le cas, enfin, où il s'agit d'épuisement

par un usage excessif ou prématuré du coït,

ÉPONGE, s. f. (Maréch.) On donne ce nom l on aura soin de ne pas laisser le cheval libre

à l'extrémilé de chaque branche du fer à che-

val, extrémité qui répond au talon et qui est

l'endroit où on fait les crampons.

ÉPONGE, s. f. En ht.spcmgia. Instrumentde

pansage. Masse tlexible et poreuse, ramassée

sur les rochers baignés par la mer, qu'on

imbibe d'eau pour-laver le tour des yeux, les

naseaux, le fourreau, etc.

ÉPOUSSETTE. s. f. En lat..^copM/a. C'est tan-

tôt une queue de cheval fixée à un manche, tan-

tôt un lambeau de drap ou de serge, dont on

se sert dans le pansage pour faire tomber la

crasse détachée par l'étrille et non enlevée.

L'époussette supplée l'étrille sur les parties dé-

licates qu'il ne faut pas étriller.

ÉPOUSSETER.v. C'est secouer avec l'épous-

sette la poussière et la crasse que l'étrille a

détachées de la peau, et qui se trouvent en-

gagées entre les poils de l'animal.

ÉPREUVE, s. f. En lat. tmtatio. Essai, expé-

rience qu'on fait de ijuebiue chose. En termes

de courses, ce mot signifie le maximum du

temps accordé aux coureurs pour fournir une

carrière. En France, ce tem])s est déterminé

par un arrêté ministériel. Voy. CdUiisE.

ÉPUISEMENT, s. m. État d'un animal qui

se trouve réduit à une extrême maigi-eur, ou

qui. à la suite d'une vive excitation, semble

avoir perdu toute sa sensibilité et toute sa force.

On distingue quatre sortes d'épuisement, en

raison des causes qui le ))roduisent : \"Vépui-

sement par la fatigue, appelé improprement

fortraiture ;
2° Vépuisement par insuffisance

de nourriture; 5" Vépuisement pur la mau-

avec des femelles de son espèce, on ne lui

permettra d'en approcher qu'un nombre de

fois proportionné à ses forces et à son âge, et

on le nourrira avec de très-bons aliments. Au

surplus, dans un épuisement quelcoiu[ue, il

est indiqué de nourrir convenablement l'a-

nimal. On lui donne de l'eau excellente, seule

ou blanchie avec du son ou de la farine, et,

en ajoutant au liquide un peu de sel commun,

on facilite les digestions. Il convient aussi de

faire le pansement de la main avec soin et

exactitude, de tenir le logement propre et

aéré. On ne doit jamais avoir recours, soit au

cidre, soit au vin, soit aux aromati(|ues : ils

sont le plus souvent nuisibles.

ÉPUISER UN CHEVAL. Voy. Épuisement.

ÉQUARRISSAGE. s. m. Action d'écorcher les

chevaux, les ânes, les mulets morts ou ceux

qui ont été abattus comme impropres au ser-

vice. — Le nombre de chevaux é([uarris chaque

année à Paris dépasse 1(3,0()0, et cha((ue che-

val, <(ui coûte à Véquarrisseur de 15 â 20 fr.

au plus, lui représente, lorsqu'il est travaillé,

une valeur de plus de 00 fr.

"ÉQUARRISSEUR. s. m. Celui qui exerce IV-

quarrissage. Voy. ce mol, et .Vvantages que

l'on l'EUT HETIIIER DU CHEV.A,L MORT.

ÉQUESTRE, adj. En lat. equestris. Qui tient

au cheval, qui se rapiiorte au cheval, (|ui repré-

sente une personne à cheval. Figure équestre^

statue équestre de bronze, de marbre, etc.
,

ordre équestre. Voy. Statues équestres et Or-

DKE ÉQUESTRE. En diplomatie, on appelle sceau

équestre, un sceau qui représente un cavalier.
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ÉQUILIBRE, s. m. En lat. œquilibrium. Éga-

lité de force exacte entre deux corps qui agis-

sent ensemble.

ÉQUILIBRE DE TEMPÉRATURE. Voy. Caio-

RiytTE,

ÉQUILIBRE DU CAVALIER. Attitude de

riiomnie à cheval qui résiste aux niouvenioiits

de sa monture et suit avec élasticité leur ré-

action, sans perdre sa position verticale. Voy.

Position dï l'homme a cheval.

ÉQUILIBRE DU CHEVAL. On le dil . en ter-

mes de manège, de la distribution régulière

de la masse du corps du cheval sur ses quatre

extrémités. C'est sur cet équilibre que repose

le travail de cet animal quand il est prompt,

gracieux et régulier , et c'est par lui ([ue les

allures sont à volonté cadencées et étendues.

Les éciivers n'ont pas tous les mêmes vues .i

cH égard. Pour les uns, le mot équilibre si-
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pourra voir aussi les articles Instiutction di/

CAVALIER, Origine et progrès dit harnachement,

DES INSTRUMENTS DE PANSAGE ET DES TSTENSILES

d'Écurie, ainsi que Manège. — L'équitation est

un exercice favorable à la santé. Il est des ma-

lades auxquels les médecins recommandent,

prescrivent cet exercice qui , considéré sous

le point de vue de ses avantages hygiéniques,

a attiré de tout temps l'attention des médecins

l'clnirés. Sydenham est peut-être celui qui en

a dit le plus de bien. Non content d'en avoir

vanté l'usage jusque dans les dernières pério-

des de la désorganisation pulmonaire, il dé-

clare que, si quelqu'un possédait un remède

au.ssi eflicacp que l'est cet exercice, souvent ré-

])été, et qu'il voulût en faire un secret, il pour-

rait aisément amasser de grandes richesses. Si

do telles assertions paraissent un peu exagë-

rées, i! n'est pas moins constant que l'équi-

gnifie i|ue le cheval doit rester constamment
]

tation produit des effets véritablement salutaî-

>ur les hanches , les pieds de derrière pour

ainsi dire cloués au sol, ceux de devant s'éle-

vant considérablement, proportion gardée;

dans ce cas, en voulant représenter l'équili-

bre par une ligne, celle ligne se trouverait in-

clinée delà tête à la croupe. D'autres donnent

une dii'ection ojiposée à l'équilibre du che-

val, en mettant Tanimal, non pas sur les han-

ches, mais sur l'épaule. La ligne qui le repré-

senterait alors serait inclinée de la croupe à la

tête. Il est enfin quelques ecayers qui veulent

que cette ligne soit horizontale, c'est-à-dire,

qu'on ne surcharge pas davantage les hanches

pour soulager les épaules, on les épaules pour

soulager les hanches.

ÉQUIPAGE, s. m. En lat. inslrumentum.

Train, suite de chevaux, de carrosses, de va-

lets, etc. Grand équipage , superbe équipage

.

—

•

Voilure de lu.\e, avec tout ce qui en dépend.

Un bel équipage, un riche équipage. — On

appelle aussi équipage, l'ensemble des objets

qui servent au roulier pour le transport des

marchandises d'un lieu à un autre. — Equi-

page de chasse , les valets, piqueurs, chiens,

chevaux ; tout ce (|ui sert à la chasse.

—

Equi-

page de guerre, se dil des chevaux, des har-

nais, etc., que les officiers font porter avec eux.

ÉQUITATION. s. f. Du lat. equitatio. Art de

monter à cheval et de conduire le cheval d'a-

près certains principes. Dans VIntroduction de

ce Dictionnaire se trouvent des détails particu-

liers sur l'histoire de Véquitation, nous nous

dispensons par conséquent d'y revenir. On

res. « L'é((uitation, dit M. Charles Lende, doc-

teur-médecin , coiumuniquf aux organes la

force dont ils ont besoin pour s'acquitter con-

venablement des fonctions qui leur sont con-

fiées, régularise, si je puis m'exprimer ainsi,

tous les actes de la vie, sans les accélérer beau-

coup : Equitatio puîsiim parum auget, a dit

Ilaller dans ses Eléments de physiologie. L'c-

quitalion exerce la plus grande influence sur

la nutrition cirassiniilation, et c'est en assu-

rant une ample et juste répartition des prin-

cipes nourriciers (([ue les exercices actifs ont

l'inconvénient de trop dissiper), et en déve-

loppant ces constitutions pléthoriques et re-

plètes, signes certains d'une santé robuste et

d'organes bien nourris, qu'elle parvient à ré-

primer, je dirai presque à étouffer cette pré-

dominance de la sensibilité, qui cause des dés-

ordres si grands et si faussement attribués à

la faiblesse des nerfs. Le mouvement général

qu'imprime l'exercice modéré du cheval est un

des moyens les plus propres à fortifier lapres-

ijue universalité des organes du corps hu-

main, et c'est cette propriété, tonique par ex-

cellence
,
qui le rend si avantageux aux per-

sonnes faibles, aux convalescents, surtout à

ceux chez qui de longues maladies auraient

occasionné une diminution générale des for-

ces ; ce sont surtout les gens de lettres qui

doivent pratiquer cet exercice : ils y trouve-

ront un moyen propre à opposer aux dangers

de leur genre de vie; car la position qu'exige

l'équitation et les mouvements qu'elle déter-
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mine, étant très-favorables à la liitro oxpansion '

dos j)ûuiiions, (Itilruiseiit avec officacilt' l'offct

nuisible de la position nécessitée par les tra-

vaux de cabinet. Cet exercice est d'ailleurs un

des plus propres à reposer le cerveau, puisque

sans fatiguer les membres, sans consumer d'in-

llux nerveux, il apporte dans les mouvements

vitaux qui se dirigent vers l'encéphale une di-

version salutaire, mais trop peu considérable

pour empêcher cet organe de reprendre bien-

tôt avec la môme énergie son action accoutu-

mée. )) (Gymnastique médicale.) \ ce (\m pré-

cède, nous ajouterons une observation qui se

trouve dans un travail fort remarquable de

M. le docteur Lallemand, de l'Institut, surl'^-

ducation physique. « L'exercice du cheval, dit

le savant auteur, provoque l'excitation des

organes génitaux... L'équitation a donc de

graves inconvénients à l'approche de la puber-

té... Si j'en juge par les faits nombreux que

j'ai pu observer, il est prudent de ne faire

aborder les manèges que longtemps après cette

époque critique. D'ailleurs aucun inconvénient

sérieux ne peut résulter de ce retard. ))

Quant aux écoles d'équitation militaire,YoY.

Ecole rovale de cavalerie de Sacmur.

ÉRAILLEMENT DE LA PAUPIÈRE. Voy. Ec-

TROPION.

ÉRAILLEMENT DE L'IRIS. Voy. Maladies de

l'iris.

ÉRECTILE. adj. Se dit d'un tissu particulier.

Voy. Tissu érectile.

ERECTILITÉ. s. f. Propriété qu'ont certains

corps d'entrer en érection, c'est-à-dire d'é-

prouver une sorte de redressement, de rigi-

dité, sous l'influence de certains stimulants.

Voy. Tissu érectile.

ÉRECTION, s. f. En lai. ^recfio. État d'une

partie qui, de molle qu'elle était, devient raide,

dure et gonflée, par l'afflux du sang dans les

aréoles de son tissu. Il s'applique particulière-

ment à la turgescence de la verge et du clitoris.

ÉRETHISME. s. m. En lat. ercthismus, dugrec

éréptizôji'imic Irritation, exaltation des phé-

nomènes vitaux d'un organe. Voy. Irritation.

ERGOT, s. m. (Ext.) Production cornée de

même nature que la châtaigne, qui se trouve

à la face postérieure du boulet des chevaux

communs. L'ergot est d'autant plus dévelopj)é

que la peau elle-même est plus éjtaisse. Il

manque, ou est très-petit, dans les che-

vaux fins, tandis qu'il est saillant dans les

gros chevaux du Nord, chez lesquels il est

même caduc et se renouvelle annuellement.

EllCOTDE SEIGLE. En lat. chivus secalinus.

Excroissance anormale du grain de seigle dit

ergoté. Cette production est allongée, un peu

recourbée , fragile , d'aspect pour ainsi dire

corné, d'une couleur sombre, violacée à l'ex-

térieur, d'un blanc sale ou brunâtre à l'inté-

rieur; son odeur est faible, mais désagréable

et nau.séabonde, surtout lorsqu'elle est fraîche

on récemment pulvérisée; sa saveur est acre

et mordicaiile. H n'est pas rare de voir toutes

les années du seigle ergoté dans les terrains

humides, dans ceux qui sont sablonneux ou

dont le fond est formé d'argile. On doit le ré-

colter dans le courant de juin , lorsqu'il offre

une couleur brune, bleuâtre, qu'il répand

une odeur nauséabonde, et le renfermer dans

des flacons de verre exactement bouchés. Pour

que l'ergot de seigle possède des vertus thé-

rapeutiques, il faut qu'il ait été récolté dans

l'année. Etant frais, pesant, acre et nauséa-

bond, il est doué de beaucoup d'énergie. On
doit rejeter celui qu'on a laissé vieillir et qui

est long, étroit, léger, sans odeur et piqué d'in-

sectes. Les hommes qui mangent du pain fa-

briqué avec du seigle ergoté , et les animaux

qui avalent des ergots mêlés aux grains de

seigle qu'on leur donne comme aliment, éprou-

vent un empoisonnement connu sous le nom
d'ergotisme, dont la manifestation a lieu par

des enivrements, des vertiges, des convulsions,

et l'usage prolongé de l'ergot de seigle déter-

mine tôt ou tard une gangrène qui commence

par les extrémités des membres. Quelques mé-

decins, regardant les accidents causés par l'er-

got de seigle comme dus à une artérite, ont

conseillé la saignée, l'opium, les boissons aci-

dulées, et, lorsque la gangrène est sur le point

de se déclarer, l'administration des antisepti-

ques. L'amputation des partiesgangrénées réus-

sit rarement. Cependant cet ergot peut être

employé comme médicament. La principale

propriété médicinale dont il est doué a pour

effet de i)rovoquer des contractions utérines

dans le cas d'inertie de la matrice pendant la

parturition et le travail de la délivrance Son

action se développe dans l'espace d'une demi-

heure à une heure et demie après qu'il a été

introduit dans l'estomac. Pour l'administrer,

on le pulvérise grossièrement et on en fait une

décoction dans l'eau; ou, ce qui vaut encore

mieux , on le pulvérise et on le met en sus-

pension dans une infusion aromatique. La dose
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est de 8 à 16 grammes, dans un demi-litre

d'une infusion légère d'absinthe; on la réitère

trois fois dans la journée, et l'on peut, s'il est

nécessaire, en continuer l'usage pendant quel-

ques jours.

ERGOTISME. s. m. Affection déterminée par

l'usage alimentaire du seigle ergoté.Voy. Ergot

DE SEIGLE.

ÉRIGNE, ÉRINE, AIRIGNE. s. f. En lat. un-

cus, uncinus, du grec airéin, prendre, saisir.

Instrument de chirurgie, dont on connaît

deux espèces principales.

Érigne ordinaire. Tige de fer aplatie à

l'une de ses extrémités où se trouve un man-

che très-court; l'autre extrémité est arrondie

et recourbée en crochet terminé par une pointe

acérée. Cet instrument sert à écarter et main-

tenir dans cet état les bords des plaies
,
pen-

dant les opérations chirurgicales.

Érigne plate. Elle diffère de la précédente

par sa forme aplatie d'un bout à l'autre, et par

son crochet qui est aplati et mousse. Cette

érigne est employée pour relever et maintenir

le bourrelet dans l'opération du javart carti-

lagineux.

ÉROSION, s. f. En lat. erosio, du verbe ero-

dere, ronger, manger en rongeant. Action des

matières morbides ou médicamenteuses ayant

pour effet de faire subir une perte de sub-

stance aux tissus organiques, en paraissant les

corrodorer. Les érosions qu'on appelle spon-

tanées, c'est-à-dire qui ont lieu sans agent

appréciable, sont purement et simplement des

ulcérations.

ÉR0T03IAME. Voy. Nymphomanie.

ERREUR, s. f. En lat. error, fausse opi-

nion, méprise. L'erreur a des suites fâcheuses

en hippiatrique comme dans la médecine hu-

maine. On n'a de garantie à cet égard que de

la part de ceux qui, préparés par une instruc-

tion première et doués d'un jugement solide,

se sont con.sacrés avec amour à l'étude de la

science.

ÉRUCTATION, s. f. En lat. eructatio. Action

de rendre bruyamment par la bouche des gaz

provenant de Testomac. L'éructation est un

signe qui indique l'irritation de ce viscère et

la quantité surabondante de gaz contenus dans

sa cavité. Ce phénomène arrive très-rarement

dans les chevaux ; cependant on l'observe dans

le tic, et dans quelques autres affections où l'é-

tat de l'estomac exerce la principale inllucnce.

ÉRUPTIF, IVE. Voy. Ércptios.
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ÉRUPTION, s. f. En lat. eruptio , du verbe

erinnpore, soi'l'w. Iiillammation de la peau;

apparition d'une inllammalion de la peau avec

exanthème.

ÉRYSIPÉLATEUX, EUSE. adj.Qui a rapporta

rérysipèle,qui tient iiVénjsipcle. Voy. ce mot.

ÉRYSIPÈLE. s. m. En lat. erysipelas; en

grec érusipélas, qui dérive de éruéin, attirer,

et pelas, proche. Maladie ainsi appelée parce

qu'elle s'étend ([uelquefois de proche en pro-

che sur les parties voisines. Inllammation de

la peau , dont l'un des principaux caractères

est la facilité avec laquelle la maladie se dé-

place et tend à gagner en étendue. On divise

l'érysipéle en érythème , en érysipèle simple,

phlegmoneux, œdémateux et gangreneux.

Dans Yérythème, une partie plus ou moins

étendue de la peau est chaude, rouge, doulou-

reuse, se couvrant d'une éruption semblable à

celle de l'érysipéle. C'est, à proprement par-

ler, le premier degré de celle-ci. La maladie

nommée urticaire est considérée comme un

érythème.

]j érysipèle simple est une phlegmasie cu-

tanée aiguë, superficielle, partielle, non cir-

conscrite, souvent très-étendue, mobile ou

susceptible de le devenir, dépourvue de gon-

llement sensible, accompagnée d'une rougeur

jaunâtre , uniforme et facile à voir dans les

chevaux dont le poil est clair et fin. Elle a

ordinairement son siège dans quelques parties

de la tête et à la face interne des cuisses. L'a-

nimal ressent d'abord du prurit, puis la cha-

leur, à laquelle la douleur succède quelques

jours après. Il se forme parfois à l'endroit ma-

lade de petites vésicules bleuâtres et transpa-

rentes, remplies d'un liquide séreux. Le cheval

est alors plus porté à se frotter, ce qui amène

la rupture de ces vésicules et l'épanchement

de l'humeur qu'elles contiennent. Lorsque l'é-

rysipéle attaque la tête, toute cette partie est

plus ou moins tuméfiée, les yeux sont enfiam-

més ; il y a tristesse ,
perte de l'appétit. Celui

qui affecte les cuisses est moins grave , mais

il fait boiter le malade. L'érysipéle simple suit

le plus souvent une marche bénigne et régu-

lière qui , au bout de quelques jours , se ter-

mine par la résolution qu'on reconnaît à la

formation sur l'épiderme de la surface malade,

d'écaillés furfuracées ou d'une poussière fari-

neuse. Il peut arriver cependant que la mala-

die se porte sur des viscères importants et

amène des suites fâcheuses; c'est, souvent.
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lorsque pour la coinballro on fait usage de

corps gras ou de substniicos irritantes.

Dans Vcrtisipcle phle<jino)t<'tix , rindanima-

lion est plus profonde el s'élciid au tissu qui

se trouve immédiatement sous la peau. Les

symptômes (ju'il offre sont ceux de la variété

précédente, mais l'i un degré plus intense et

avec cette particularité, (pie la tuméfaction

occasionne une tumeur large et dure, (|ui

s'efface en quelques jours si la résolution a

lieu, ou qui s'élève eu pointe, se ramollit vers

le centre el s'ouvre, si la suppuration survient.

Il peut y avoir plusieurs foyers et par consé-

quent plusieurs petites tumeurs distinctes

entre elles.

h'érysipèle œdémateux, qui n'est qu'une

complication de l'érysipéle simple, est le pro-

duit d'une plus grande intensité de l'inllam-

nialiou , el d'une j)lus grande abondance de

lluidc séreux dans la peau ol dans le tissu

sous-jacent. En comprimant la tuméfaction

avec le doigt, rimj)ression y reste quelques

instants.

Vérysipèle gangreneux, ({u'on nomme aussi

contagieux , épizootique , vialin
, feu Saint-

Antoine^ mal des ardents, mal rouge, feu

céleste, ignis sacer ou feu sacré, pustula, est

lellemenl inconnu dans le cheval qu'on n'en

cite qu'une seule observation , celle qui se

trouve dans le Recueil de médecine vétéri-

naire, cahier d'octobre 1836. Pour ce motif,

nous nous dispensons d'en parler plus longue-

ment.

Toutes les fois (|ue l'érysipéle est une com-

plication d'antres maladies, il faut avant tout

porter remède à celles-ci. Les causes |>re-

disposantes de l'érysipéle sont une trop

grande abondance de sang, l'omission des sai-

gnées périodiques habituelles dont on abuse

tant, surtout dans les cam})agnes. Les causes

immédiates consistent dans l'usage des ali-

ments trop excitants, des eaux stagnantes el

altérées , dans la suppression imprudente de

quelques écoulements habituels, ou dans celle

de la transpiration cutanée et de la sueur jiar

l'impression subite du froid , l'animal ayant

chaud ; l'érysipéle se déclare aussi à la suite

de contusions , de }(laies, d'ulcères, d'érup-

tions cutanées, du farcin
,
par l'effet de la

brûlure, de l'application des canlharides, d'une

compression violente, de frottements prolon-

gés, de la piqûre d'insectes à aiguillon , de la

malpropreté habituelle de la peau, etc. Les

jeunes chevaux convenablement nourris et

exercés sont en général plus en étal de suji-

jiorter l'érysipéle. Quant an traitement de cette

maladie, il faut d'abord y comprendre pour

beaucoup la propreté de la peau et des écu-

ries, l'eau blanche acidulée ou nitrée, les la-

vements, les aliments rafraîchissants, tels que

la mouture d'orge , les herbes fraîches, etc.
;

eu y ajoutant des lotions d'eau tiède ou d'eau

de mauve, le traitement de l'érythéme sera

suffisant. L'érysipéle simple, qui n'a pas beau-

coup d'étendue, peut être traité de la même
manière, eu mêlant à l'eau destinée aux lo-

tions une petite quantité d'extrait de saturne.

3Iais l'étendue du mal étant considérable, le

])iurit intense, la fièvre développée, une petite

saignée est indiquée, surtout dans un cheval

vigoureux ; mieux vaut la répéter, s'il est né-

cessaire, f[ue de la faire trop abondante. Dans

le cas où les petites vésicules dont nous avons

parlé plus haut viendraient à crever, on doit

avoir soin de ne i)as ajouter aux liquides dont

on se sert pour les lotions ou pour les fomen-

tations, des substances gommeuses, féculeuses,

mucilagineuses ou grasses. On administre

aussi, dans ce cas, des breuvages d'eau d'orge

avec du miel. S'il y a constipation, on a re-

cours à de légers laxatifs et à force lavements

éniollienls. Dans l'érysipéle ayant pour cause

l'arrêt subit de la transpiration, ou provoijue

l'excitation et le rétablissement de celle-ci par

des breuvages légéremenî diaphorétiques, par

des bouchonnemenls fréquents et des couver-

tures légères. Pour fixer l'érysipéle ambulant,

jiour arrêter celui qui aurait de la disposition

à s'étendre, ou pour combattre ei'tlcacemenl

celui qui semblerait devoir durer longtemps,

on a proposé l'application d'une couche d'on-

guenl vésicatoire; mais ce moyen peut occa-

sionner des inconvénients graves , et l'on ne

doit en faire usage qu'avec beaucouj» de cir-

conspection. Dans l'érysipéle plilegnioneux,

où l'on n'a jioint à redouter une cessation

brusque de l'inllammation , il convient de s'oc-

cuper immédiatement d'en prévenir les pro-

grés. A cet effet, on applique de nombreuses

sangsues ou des ventouses scarifiées autour de

la partie malade, sur laipielle on i)lace des plu-

masseaux imbibés de liquides émollieuts ou

sédatifs
,
qu'on change deux ou trois fois par

jour et qu'on humecte dans les intervalles avec

(le l'eau tiède; on saigne à la jugulaire, ou

prescrit la diète sévère, les boissons blanches



ESC ( 471 ) ESP

acidulées el les breuvages délayants ,
qiron

rend légèrement laxatifs si l'esloniiic el les in-

testins ne sont pas dans un élat dirrilation.

On doit s'abstenir surtout ira})pli([uer sur les

points malades des corps onctueux, des em-

plâtres, des résolutifs et des astringents. Lors-

que, malgré le traitement, la suppuration s'est

établie, il ne faut pas liésiter à ])ralic[uer plu-

sieurs incisions profondes, pour donner issue

à la matière. Il arrive quelquefois (|ue de vé-

ritables abcès se forment et que des parties

de peau ou des tissus sous-jacents se gangrè-

nent; ou doit agir alors comme dans tous les

autres cas semblables. Voy. Abcès et Gaîî-

GRÉNE.

ÉRYSIPÈLE CO>X\GIEUX. Voy. Érysipèle.

ÉRYSIPÈLE ÉPIZOOTÏQUE. Voy. Érysipèle.

ÉRYSIPÈLE GANGRENEUX. Voy. Érysipèle.

ÉRYSIPÈLE MALIX. Voy. Érysipèle.

ÉRYSIPÈLE OEDÉMATEUX. Voy. Érysipèle.

ERYSIPELE PIILEGMOXEUX.Voy. Érysipèle.

ÉRYSIPÈLE SIMPLE. Voy. Érysipèle.

ÊRYTHÉMATIQUE. adi. En lat. erythemati-

cus. Qui a rajq'ort à Pérythème.

ÉRYTHÈilE. s. m. En lat. enjthema; en

grec érutliema, rougeur morbide. Synonyme
de rougeur. Voy. Erysipèle.

ERYTHRÉE. Voy. Petite centaurée.

ESBRILLADE. Voy. Ébrillade.

ESCACHE. Voy. Mons.

ESCAPADE, s. f. Action subite d'un cheval

qui, n'obéissant pas au cavalier, se livre à un

instant de fougue. Les chevaux vifs, ceux qui

font peu d'exercice, sont sujets à celte action,

qui est souvent l'effet de la gaieté el qu'il est

facile de réprimer si, l'animal sait répondre

aux aides. Les escapades, ou sauts de gaieté

auxquels se livrent les jeunes chevaux, doi-

vent être arrêtés dans le principe si l'on ne

veut qu'ils dégénèrent en défenses,

ESCARRE, ESCHARRE, ou mieux ESCHARE.
s. f. En lat. eschara, du grec éschara, croûte.

Croûte qui résulte de la mortification, de la

désorganisation d'une portion plus ou moins

considérable des parties molles, et qui se dis-

tingue des parties vivantes par sa couleur, sa

consistance el ses autres propriétés physiques.

]S escarre est le produit des affections gangre-

neuses ou de l'action d'un caustique. La por-

tion d'un tissu où elle s'établit est frappée de

mort, et une inllammation suppurative se dé-

veloppe pour la séparer des parties saines en-

vironnantes. L'indicaliou ordinaire consiste à

aider, à faciliter celte séparation. Mais dans

quelques cas, comme ;i l'occasion du charbon

el de la pustule maligne, un autre but doit

être atteint; c'est de mettre un terme à l'ac-

croissement de Pescarre, d'arrêter les progrès

de Pinllammation gangreneuse; il est néces-

saire à cet effet d'appliquer au centre de Pes-

carre un cautère incandescent.

ESCAROTIQUE, ou mieux ESCDAROTIQUE.
s. m. etadj.En lat. escharoticus (mêmeélym.)
Voy. Caustique.

ESCAVEÇADE. Voy. Écaveçade.

ESCLAME. adj. T. de man. En lat. gracilis.

Il se disait, en vieux langage, d'un cheval qui

n'a point de boyau.

ESCOURGEON, s. m. En lat. halicastrum.

Sorte d'orge hâtive qu'on fait ordinairement

manger en vert aux chevaux.

ESPARCETTE. Synonyme de Sainfoin des

prés.

ESPÈCE, s. f. En lat. species. ORIGINE,
SOURCE, SOUCHE. Noms génériques par les-

quels on désigne, en parlant des animaux, des

collections d'individus qui descendent les uns
des autres par un mode invariable de génération,

et qui, en général, se ressemblent entre eux
par les formes et le naturel plus qu'ils ne res-

semblent à tous les autres. Mais un attribut

plus caractéristique que celui de la ressem-

blance naturelle est la faculté de produire des

individus féconds. L'espèce du cheval com-
prend tous les chevaux proprement dits, do-

mestiques ou sauvages, qui ont existé, existent

ou existeront. Voy. Cheval. Les espèces ne
sont pas indestructibles ; mais eHes ont une
durée illimitée, et, tant qu'elles se maintien-

nent, elles conservent leurs caractères pro-

pres. Ainsi, les chevaux représentés sur les

monuments antiques ressemblent à ceux que
nous élevons; on pourrait appliquer au kock-

lani de nos jours, dit Grognier, la description

sublime du cheval belliqueux que Job a tracée

avant l'érection des pyramides. Des particula-

rités qui distinguent un ou plusieurs individus

de la généralité de ceux de leur espèce, con-

stituent des variétés; dans l'espèce chevaline,

par exemple , une variété est établie par le

poil long et frisé, tandis qu'il est générale-

ment court et droit. Les différences individuel-

les ne peuvent servir à former des variétés

qu'autant qu'elles sont très-sensibles ou qu'el-

les nous intéressent beaucoup. L'abondance de

nourriture dont un cheval a usé pendant ses
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premières années est rnpaMo de lui donner

une taille élevée, en même toinps ({u'un antre

cheval issu de parents voluniinoux restera pe-

tit et rabonfîri, si dans son enfance il a éprouvé

une grande pénurie d'aliments ; ces cai-acléres

respectifs n'ont rien de congénial. Le climat

aussi est unecaiise puissante des variétés ; des

chevaux de même race, nés de mêmes parents,

sont grands ou petits, leur poil est court ou

long, fin ou grossier, et même la couleur de

la robe éprouve des changements notables, se-

lon qu'on les a élevés dans le Nord ou dans le

Midi. Les deux causes réunies, le climat (!t la

nourriture, modifient beaucoup les animaux,

en sorte que le cheval, originaire de l'Orient,

dégénère en avançant vers le Nord ; il jterd

son élégance, son ardeur ; de svelte qu'il était,

il devient massif, lourd, froid ; au lieu de jioil

court, fin, soyeux, il offre une espèce de laine

grossière et frisée. Cependant, en nourrissant

à l'écurie le cheval venu d'Orient, on parvient

à le soustraire en grande partie à l'inlluence

du nouveau climat. Mais la cause la plus puis-

sante des modifications dont il s'agit est l'état

de domesticité ; elle l'est d'autant plus que cet

état est plus intime. Les variétés produites

sous la main de l'homme changent les formes

et le naturel des animaux, et rendent hérédi-

taires et constitutionnelles les modifications

individuelles ; elles constituent les métis et les

races. Voy. ces mots. Les variétés produites

par les seules iniluences de la nature s'étei-

gnent le plus souvent avec l'individu qu'elles

modifient, et, dans tous les cas, elles ne per-

sistent pas jtendant une longue suite de géné-

ration

ESPÈCE CHEVAL. Voy. Cheval.

ESPÈCES OFFICINALES ou simplement ES-

PÈCES. En pharmacie, on désigne sous le nom

â'espèces, la réunion des différentes substances

coupées par morceaux on concassées, et ayant

entre elles quelque analogie par leurs vertus

médicinales. Ces substances sont, en général,

des parties de végétaux, telles que des fieurs,

des feuilles, des racines, des écorces, etc.;

mais quelquefois on fait entrer aussi dans les

espèces, des gommes, des gommes-résines et

des sels. Les espèces officinales sont commu-

nément composées de parties égales, (lu'oii

mélange après ([ue les substances ont été des-

séchées, secouées, pour les ju'iver de poudre,

et ensuite coupties par morceaux ou concas-

sées. On les mêle alors à la main, aussi exac-

tement (|u<' possible, en les jilaçaut sur un

tamis ou sur des feuilles de pa])ier étendues

sur une table.

Espèces amères (Codex). Feuilles sèches de

germandrée ou petit chêne; sommités de pe-

tite centaurée ; sommités d'absinthe ; de cha-

que, 32 gramm. On mêle, et l'on conserve

pour l'usage.

Espèces aromatiques (Codex). Feuilles ou

sommités de sauge, de thym, de serpolet, d'hy-

sope, de menthe poivrée , d'origan , d'absinthe.

Heurs de lavande; de chaiinc , 52 gramm. On

mêle aussi exactement que possible et l'on con-

serve dans des boites en bois qu'on lient fer-

mées et à l'abri de l'humidité. On appelle

communément plantes aromatiques, la réu-

nion de ces diverses parties de plantes.

Espèces anthelmintiquesouvermifuges (Co-

dex). Sonnnités sèches d'absinthe, sommités

sèches de tanaisie, lleurs de camomille ro-

maine. Heurs de semen-contra, 32 gramm. de

chatjue. 31êlez exactement.

Espèces apéritives ou diurétiques (Codex).

Racines sèches de fenouil, de petit houx, d'a-

che, d'asperge, de persil ; de chaque, 32 gram.

3Iélez et conservez.

Espèces astringentes (Codex). Racines sè-

ches de historié, de lormentille, écorce de gre-

nadier; de chaque, 32 gram.

Espèces ou semences carminatives ou anti-

venteuses (MM. Delafond etJ. L. Lassaigne).

Semences d'anis, de carvi, de coriandre, de

fenouil; de chaque, 52 gram.

Espèces émollientes (Mj\L Delafond el J. L.

Lassaigne). Feuilles sèches de bouillon-blanc,

de guimauve, de mauve, de pariétaire, de sé-

neçon ; de chaque, 32 gram.

Espèces sudorifiques (Codex) . Bois de gaïac

râpé, racine de salsepareille fendue el coupée,

racine de scjuine coupée par tranches; de cha-

(|ne, 32 gram.

Espèces ioniques amères (MM. Delafond el

J. L. Lassaigne). Racine de gentiane, de chi-

corée, d'année, de patience; de chaque, 32

gram. ; sommités Heuries de centaurée, feuilles

de cliamiedris, fieurs de camomille; 10 gram.

de chaciue. Après avoir coupé les racines, on

haclieles j)lanles,eton mclele tout ensemble.

Espèces toniques excitantes (MM. Delafond

cl J. L. Lassaigne). Racines d'année, d'angé-

li(|ue, de gentiane, de galanga mineur, d'iris

de Florence, de rhubarbe indigène, de ré-
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jj;lisse ; ccorce de cannelle, de citron ; baies de

laurier, deireniévre; semences d'anis, de co-

riandre, de fenouil ; de chaque, 52 Cfram. ; som-

niilés d'absinthe, de menthe, de romarin, de

sauç:e; de chaque, 10 çrram. Mêler le tout.

ESPRIT DE MINDERÉRUS. Voy. Acétate

d'ammomaque.

ESPRIT DE NITRE. Voy. Acide mthique.

ESPRIT DE NITRE DULCIFIÉ.Voy. Teintures

ALCOOLIQUES.

ESPRIT DE SEL MMONIAC. Voy. Ammo-

MAQUE.

ESPRIT DE SEL MARIN. Voy. Acide hydro-

CHLORIQCE.

ESPRIT-DE-VIN. Voy. Alcool.

ESPRIT-DE-VIN CAMPHRÉ. Voy. Teintures

alcooliques.

ESPRITS ANIMAUX. En physiologie, on a

appelé ainsi un lluide subtil qu'on supposait

être formé dans le cerveau, et distribué, à l'aide

des nerfs, dans toutes les parties du corps.

ESQUILLE, s. f. Du grec schidion, qui signifie

uu éclat de bois; en lat. ossis fragmentnm,

ossula. Petite portion osseuse qui se détache

d'un os fracturé, carié ou nécrosé.

ESQUINANCIE. s. f. Du grec sunagchéin

,

suffoquer. ANGINE, en lat. angina, de angere,

suffoquer, étrangler ; en grec agéhéin, serrer.

ÉTRANGUILLON , s. m. MAL DE GORGE.

Dénominations qui désignent, chez le cheval

,

des affections d'organes situés au voisinage

l'un de l'autre , mais connues aujourd'hui

sous des noms qui localisent davantage leur

siège et spécifient mieux leur nature. Les

angines sont de deux sortes : pharyngées et

laryngées. L'angine pharyngée se complique

quelquefois de l'inilammation des poches gut-

turales, de celle de la parotide et de celle du

larynx. Parmi les angines laryngées se trou-

vent : la laryngite simple, aiguë ei suraiguë ;

la laryngo-trachéite ou angine trachéale, la

larxjngo-bronchite, la laryngite croupale , la

laryngo-trachéo-bronchite croupale, enfin, la

lartjngite chronique.

La pharyngite est une inflammation de la

membrane muqueuse de l'arrière-bouche ou

pharynx et du voile du palais , accompagnée

souvent, lorsqu'elle est vive, de celle du tissu

cellulaire sous-glosso-pharyngien et des po-

ches gutturales. Les diverses terminaisons ou

conijdications setraduisentpar des symptômes

caractéristiques qui seront décrits. Les causes

auxquelles est due la pharyngite sont les ar-

rêts brusques de transpiration, l'inspiration de

gaz irritants, rinjeclion de substances Acres,etc.

Elle attaque surtout les jeunes chevaux , sans

doute parce qu'ils sont plus impressionnables.

Au début de la maladie, les animaux déglutis-

sent avec peine le bol alimentaire; il y a de la

sensibilité à la pression de la région pharyn-

gienne. En ouvrant la bouche, on aperçoit de la

rougeur vers son fond, elle voile du palais tu-

méfié; un peu plus tard, les boissons sont ava-

lées avec hésitation et par une contraction

rapide qui en fait refluer une partie par les na-

seaux ; la salive est filante et s'écoule abondam-

ment par les commissures des lèvres, les con-

jonctives sont rouges, l'artère tendue, le pouls

plein. L'inilammation des poches gutturales ne

devient saisissable qu'après la collection puru-

lente. A ce moment, une tumeur chaude, dou-

loureuse, oblojigue, apparaît de chaque côté

en arrière des parotides. Cette phlegmasie des

premières voies respiratoires peut aussi se pro-

pager à la glande parotide elle-même ; c'est

d'abord une tumeur chaude, sensible au tou-

cher; mais, diffuse et mieux circonscrite en-

suite, elle exerce une compression sur les pa-

rois du pharynx et gêne quelquefois beaucoup

la respiration. Enfin, des abcès se forment aussi

fort souvent dans l'auge; ils s'accompagnent

toujours d'engorgements considérables
, qui

s'effacent lorsque les molécules purulentes se

sont réunies dans un point pour prendre jour

au dehors. Il se forme aussi de ces abcès dans

les membranes de l'arrière-bouche ; et, lors-

qu'ils s'ouvrent dans cette favité, il y a jetage

de matière purulente par le nez. C'est une

terminaison heureuse. Le traitement de la

pharyngite doit être énergique. Saignées, gar-

garismes émoUients miellés, électuaires adou-

cissants, fumigations; onctions anodines, ex-

térieurement, en bandage matelassé. La plé-

nitude des poches gutturales réclame une

opération particulière. Voy. Hyowrtkbroto-

MiE. On ponctue les abcès de l'auge, et on

leur fait des pansements simples. Lorsqu'il

y a inflammation de la parotide ou de l'épi-

glotte, on a recours aux sétons à l'encolure,

aux sinapismes sous l'auge, aux scarifications,

pour produire des saignées locales,

Vangine laryngée ou laryngite, causée

quelquefois par la transmission de l'inflamma-

tion de la muqueuse du pharynx, et qui con-

stitue alors la laryngo-pharyngite, naît, dans

presque tous les autres cas, de circonstances
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aiialofïuo» à celles qui déterminenl l'apparition

de phénomènes inllnmmatoiros sur colto mem-
brane. La laryngite afV/uK simple s'annonce par

une loux sèche, quinlcusc, répétée, surtouteu

mangeant et en huvant, vl ((u'on provoque à

la plus légère pression du larynx. Vauscutta-

fion de cette région fait percevoir un léger

bruit de souflle. Un mucus hlaiichàlre, llocon-

neux, s'échappe quelquefois des cavités nasa-

les; sa marche est rapide. Lorsque la jiériode

de résolution arrive, la loux devient grasse, il

y a rejet par le liez d'un liquide muqueux blanc

etépais, et la gaieté disparaît chez le malade.

Lorsque la maladie passe â l'étal chronique, la

loux et le jetage se continuent, mais avec des

caractères d'acuité mieux )u"ouoncés. La théra-

peutique est la même que celle de la pharyn-

gite. L'angine laryngée suraiguë, inoins fré-

quente que la précédente, est beaucoup plus à

craindre ; on la nomme aussi laryngite suffo-

cante; elle attaque de préférence les chevaux

jeunes, vigoureux, sanguins, soumis à des tra-

vaux très-actifs. (]e n'est, à vrai dire, qu'une

amplification de la première, avec symptômes

alarmants. La respiration est sifUanle et les

animaux menacent de suffoquer. La mort, en

effet, serait prompte, si l'on ne se hâtait de com-

battre le mal. A l'autopsie du cadavre, on trouve

les tissus qui environnent le larynx, gorgés de

sang; la muqueuse de ces organes est épaisse

etviolemment congestionnée ; laglotte estpres-

que obstruée. La marche rapide de cette affec-

tion oblige à pratiquer de nombreuses saignées,

répétées dans un temps très-court. On emploie

aussi simultanément lessinapismes, et l'on sca-

rifie largementl'engorgement qu'ils produisent.

Si les premiers moyens ne réussissent pas, et

que la suffocation soit imminente, on donne

accès à l'air par une ouverture que l'on fait à

la trachée au-dessous du larynx. On conseille

d'administrer, comme accessoires, des purga-

tifs et des lavements irritants.

Il est une dernière variété de la maladie qui

nous occupe, fj'est la laryngite croupale ; la

laryiigile-broiichite croupale en est une com-

plication. Voy. Cuoui'.

ESQULNE. s. ï. Synonyme de reins. On dit

au manège, fort d'esquine, pour dire fort des

reins, et faible d'esquine, pour désigner nn

cheval sujet à broncher. On dit aussi t[u'uu

cheval saule de l'esquine^ lors([u'eii sautant

il voùle le dos.

ESSAYEUR. Voy. Boutb-bn -trais.

ESSE. s. f. Gros fil de fer recourbé en forme

d'S à chacune de ses extrémités, qui sert à

fixer la gourmette au bout de la branche droite,

dans Vœil de perdrix.

ESSENCE. Synonyme d'huile volatile. Voy.

Huile.

ESSENCE DE LAVANDE. Voy. IIuu.e volatile

Dlî LAVANDE.

ESSENCE DES MALADIES. Nature intime des

maladies. Elle est et sera toujours inconnue,

comme l'essence de la vie, de la santé, etc.

ESSENCE DE TÉRÉBENTHINE. Voy. Huile

VOLATILE OU essentielle DE TÉRÉBENTHINE.

ESSENTIEL, ELLE. adj. En lat. essentialis.

Oui se rapporte à l'essence. Voy. Huiles essen-

tielles. — Eu pathologie, le ^luoi essentiel csi

quelijuefois syrionyine A^indispensable, de ca-

ractcrisfique, de pathognomonique, en se ré-

férant aux symptômes. La cause essentielle

des maladies est la cause prochaine, absolu-

ment inconnue. On a appelé essentielles, les

maladies qui paraissent ne déiiendre d'aucune

antre, pour les distinguer de celles qui ne sont

que symptamatiques.

ESSOUFFLEMENT, s. m. État laborieux de la

respiration, dans lequel les inspirations elles

expira lions soûl courtes el fréqueules. Les

animaux s'essou/Jlent ou halètent, lorsque,

ayani à traîner ou à j)orler de lourdes char-

ges, ou leur donne des coups afin d'accélérer

leur allure ; lorsqu'Us exécutent de grands

mouvements, des efforts violents, soit dans

une course rapide ou trop longue , soit après

avoir enlevé une côte au galop. Il est des che-

vaux qui éprouvent ressouffiement au moindre

exercice; tels sont ceux qui ont la poitrine

étroite ou en mauvais état, surtout si on les

nourrit avec du foin , et ceux qui regorgent

d'embonpoint. Les moyens d'éviter \ essouffle-

ment sont de partir dou.cemeut et non bride

abattue; d'aller au }ielil pas dans les monta-

gnes; de laisser les chevaux reprendre haleine

de temps en temps lorsqu'ils ont une grande

plaine à parcourir en courant; de ralentir leur

allure en approchant du point de l'arrivée, de

manière à ce qu'ils soient au pas (pielques

moments avant de s'arrêter. Pour peu qu'ils

soient essoufUés en arrivant, il faut les pro-

mener au pas un certain temps avant de les

faire rentrera l'écurie, el ne leur donner à

manger et à boire ({u'aprés (piUls ont cessé

enlieremenl de souiller. Il convient aussi de

laisser les chevaux une dcnu-hcure ou une
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heure sans manger ni boire avanl le nionionl

du départ. Quand ressoufllenieiit a pour cause

une affection d'organe, on ne peut le faire

cesser qu'en combattant la maladie, qui, mal-

heureusement, est souvent incnrable.

ESSOURISSER. v. Opération qui con.siste à

fendre le cartilage des naseaux, vulgairement

nommé la souris, dans le but d'empêcher le

cheval de s'ébrouer. Cette opération est au-

jourd'hui abandonnée.

EST. s. m. En lat. oriens, l'orient. L'un

des points cardinaux de l'horizon. On dit aussi

le levant.

ESTAFFETTE. s. f. Courrier à cheval qui

court la poste avec un guide , et qui est por-

teur de dépèches.

ESTAFFIER. s. m. En lat. stipator. De l'i-

talien staffiere; qui tient la stajfa (étrier). Au

moyen cage, c'était une espèce de bravo., un

valet à manteau, un laquais à pied qui tenait

l'étrier à sou maître lorsqu'il montait à che-

val
,
portait son épée et était armé lui-même.

ESTA3IPER. .Voy. Étamper.

EST03IAC ou VE>'TRICULE. s. m. En lat.

Ventriculus; gaster des Grecs. Viscère creux,

musculo-membraneux, situé dans l'abdomen

contre le diaphragme , en avant de l'intestin,

entre le foie et la rate. Cet organe essentiel

de la digestion se continue d'une part avec

l'œ-sophage et de l'autre avec l'intestin grêle.

Dans l'état de vacuité, sinon complète, du

moins portée au plus haut degré, le ventri-

cule se resserre au point de ne former qu'un

petit corps blanchâtre dont la cavité est trés-

élroite; lorsque, au contraire, il est dis-

tendu par les substances alimentaires et les

boissons , il prend un développement parfois

considérable. L'estomac présente deux ouver-

tures, dont l'une ,
qu'on appelle orifice œso-

phagien ou cardiaque, située antérieurement

et inferieurenient, reste dans une conslriction

presque permanente, et, dans l'état ordinaire,

ne se dilate qu'autant que les substances vien-

nent du côté de l'arriére -bouche; l'autre,

nommée orifice pylorique, se trouve ù droite;

elle est étroite, mais toujours béante, aÛn de

communiquer avec l'intestin. Trois membranes

différentes, superposées et unies entre elles,

constituent les parois de l'estomac. La plus

externe est une émanation du péritoine , et

entretient la perspirntion extérieure du vis-

cère; celle qui se trouve dessous et qui est de

nature charnue , est une couliûuité de la tu-

nique inusculeuse de l'œsophage , et ses con-

tractions déterminent le resserrement du ven-

tricule ; la trnisiéine, ditfî folliculeuse, agent

jirineipal de la sécrétion du suc gastrique,

est pourvue d'une lame épidermique, for-

mant la face interne de l'estomac, et se divise

en deux portions, dont celle de gauche est

blanche et continue avec la membrane interne

de l'œsophage, tandis que l'autre portion, qui

occupe le côté droit , est veloutée
,
papillaire

et particulièrement chargée de sécréter le suc

gastrique. Des nerfs et de nombreux vaisseaux

entrent dans la structure de l'estomac. Il im-

porte de faire observer une disposition parti-

culière des faisceaux de la membrane charnue

du côté de l'insertion de l'œsophage dans

l'estomac. « Ces faisceaux, dit M. Girard, for-

ment deux grandes lames
,
qui, après avoir

entouré l'ouverture du canal, se chevauchent,

passent l'une sur l'autre sans s'entrelacer, et

se divergent ensuite dans les parois ventricu-

laires. Les bandes dont il s'agit composent

deux sortes de cravates superposées autour de

l'orifice œsophagien. Ces disjiositions très-re-

marquables... concourent à la constriction

normale de cet orifice et à empêcher la sortie,

par ce côté , des matières renfermées dans le

ventricule. » Ces détails étaient nécessaires

pour expliquer comment le cheval, en étal de

santé , ne vomit point. Quant aux fonctions

dont l'estomac est chargé, Voy. Digestion. —
Pour les maladies de ce viscère, Voy. Mal.\dies

DE l'estomac.

ESTRAC. adj. En lat. ardus. Ou le dit d'un

cheval mince, qui a peu de corps, peu de

ventre, peu de ilanc , ([ni est serré des côtes.

Cheval estrac. On l'appelle autrement cheval

étroit.

ESTRADIOTS. s. m pi. Espèce de troupes

légères c(ui ne furent connues des Français que

sous Charles VIII, durant les guerres d'Italie.

Ils étaient Grecs, et ce nom d'estradiot ou

stradiol, vient du grec stratiotès, (jui signifie

soldat. Il y en avait à pied et à cheval.

Louis XII prit 2,000 estradiots à son service

lorsqu'il marcha contre les Génois. On appela

en France cette milice, cavalerie albanaise. Il

y en eut aussi sous Henri III. Le duc de

Joyeuse commandait un escadron d'estradiots

à la bataille de Contras.

ESTRAIN. s. m. En lat. stramen. Vieux mot

qui signifiait de la paille.

ESTRAPADE, s. f. Défense du cheval ,
qui
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consiste en un saut de mouton très-vif, dans

lequel l'animal , refusant d'obéir , lève la

croupe avec violence et détache en même
temps des ruades avec force pour désarçonner

son cavalier. Il porte la croujie plus haut que

la tète cl recule jilutot que d'avancer. Les

jeunes chevaux y sont jdus sujets (pie les

adultes. Quelques écuyers regardent Vestra-

pade comme une défense très-dangereuse

,

tandis que d'autres ne lui reconnaissent pas

de danger. De quelque manière que ce soit,

un bon cavalier ne se laisse jamais surpren-

dre par les mouvements dé.sordonnés de sa

monture. L'ancienne équilation contraignait

les chevaux à exécuter des estrapades à la vue

de certains signes ; dans des écoles modernes

on a conservé cet usage. Donner des estra-

pades, redoubler l'estrapade.

ESTRÂPASSER. v. C'est la même chose que

outrer un chfval, c'est-à-dire, le faire tra-

vailler au delà de ses forces et lui demander

des actes qu'il ne peut exécuter. Voy. Exer-

cice.

ESTROFFE. s. f. Corde qui sert à accoupler

des chevaux. On l'attache à la queue d'un

cheval, puis au cou du suivant, pour les faire

marcher à la file. Voy. Accoupler.

ÉTABLAGE. s. m. Ce qu'on paye pour la

place d'un cheval dans une écurie d'auberge.

ÉTABLER. V. C'est mettre des chevaux dans

une écurie. Il 7j a dans cette ferme de quoi

étahlcr un grand nombre de chevaux.— Éta-

bler, se dit particulièrement dans les haras

,

pour désigner l'action de mettre les poulains,

les étalons et les juments dans l'écurie.

ETALON, s. m. En lat. equus admissarius.

Cheval entier destiné à la reproduction de son

espèce. Voy. IIabas et Reproducteurs.

Saut de l'étalon. Voy. Accouplement.

Souffrir l'étalon. Se dit de la jument quand

elle est bien en chaleur.

ÉTALON APPROUVÉ. Étalon reconnu sus-

ceptible d'améliorer l'espèce , et ])Our lequel

le gouvernement accorde à son ]»ro])riétaire

une prinif do conservation. Voy. Haras.

ÉTALON AUTORISÉ. Celui qui , sans être

susceptible d'améliorer l'espèce, peut cepen-

dant l'entretenir dans l'élat où elle se trouve.

Voy. Haras.

ÉTALON D'ESSAI. Voy. BouTE-E^-TRAI^.

ÉTALON DU GOUVERNAIENT. On appelle

ainsi les étalons entretenus j>ar l'Etal et en-

voyés cha(|tie année en station sur tous les

points delà France où l'on s'occupe de l'élève

chf'valine. Voy. Haras.

ÉTALONNER, v. SaiHir une jument, en par-

lant de Vétalon.

ETAMPE. s. f. Morceau de fer carré, gros-

sièrement acéré par un bout, ayant un man-
che en bois, et dont les maréchaux se ser-

vent pour percer ou étamper les fers. Le bas

de Vétampe se termine en coin et forme qua-

tre faces égales.

ÉTAMPER ou ESTAMPER, v. (Maréch.) En

lat. fodere, cavare, forare. Percer un fer avec

l'étampe pour y faire les trous par où doivent

passer les clous. On étampe à mesure qu'on

forge une branche, où bien après qu'un fer est

forgé; le premier de ces moyens est le plus ^
économique, mais le second est préférable,

parce que l'étampure est plus régulière et

mieux suivie.

Etamper gras, signifie percer les trous près

du bord intérieur du fer. On s'expose alors à

piquer le cheval en le ferrant.

Etamper maigre, c'est percer les trous

prés du bord extérieur, ce qui rend la ferrure

peu solide.

ETAMPER GRAS. Voy. Etamper.

ÉTAMPER MAIGRE. Voy. Étamper.

ÉTAMPUKE. s. f. On le dit de tous les trous

jjcrcès dans un fer de cheval pour y loger la

tête du clou. Leur forme est semblable à celle

du clou lui-même, c'est-à-dire en pyramide à

quatre faces.

ÉTANG, s. m. En lat. stagnum. Amas d'eau

dans lequel on élève du poisson. Il y a des étangs

accidentels, souvent occasionnés par le débor-

dement d'une rivière, et des étangs formés

par la main de l'homme. Voy. Eau et Abreu-

ver.

ÉTAT. s. m. En lat. status; en grec a/vjne.

État signifie en général la qualité, la nature,

la constitution présente d'un animal, ainsi

que la constitution du corps. Il signifie aussi

la jiériode d'une maladie ([ui , ayant atteint

son ])lns haut degré d'intensité , semble res-

ter pendant quelque temps stationnaire. Les

efforts de l'art doivent tendre à prévenir ce

résultat.

ÉTAT MORBIDE. Voy. Morbide.

ÉTÉ. Voy. Saison.

ÉTENDRE UN CHEVAL. Ouel(|ues écuyers se

servent de cette expression pour dire élargir.
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faire aller large. C'est aussi allonger le train

d'un cheval , lui en donner ou lui en deman-

der plus ([u'il n'en donnait.

ÉTER>!UEMENT. Voy. Enrouement.

ETHEE. Voy. Chevaux célèbues.

ETUER. s. m. En lat. œlher, du grec aithér,

air, ou de aithô, je brûle
,
j'enllanime. Nonfi

générique de liquides résultant de l'action des

acides sur l'alcool
,

qii'on obtient y.iw distil-

lation. Véther fut décrit pour la première fois

en 1540, par Yalerius Cordus. Voy. Éthéri-

SATION.

ÉTHER ACÉTIQUE. Liquide inllammable,

sans couleur, d'une odeur agréable, se mêlant

à l'alcool , ne se dissolvant que dans sept fois

son poids d'eau, pouvant dissoudre lui-même

plusieurs substances organiques et particu-

lièrement les corps gras, le camphre, les ré-

sines, les huiles volatiles, etc. Véther acéti-

que eut emploY^ dan'i la médecine de l'homme,

comme antispasmodique, calmant, dans quel-

ques cas d'indigestion et contre certaines dou-

leurs nerveuses ; Moiroud pense qu'il est sus-

ceptible de recevoir en hippiatrique quelques

applications analogues.

ÉTHÉRISATION. s. f. Action d'assoupir la vie

de relation au moyen de l'éther dans l'économie

animale. Lorsque tout récemment M. Jackson,

médecin américain, découvrit les effets sur-

prenants de l'éther introduit dans l'économie

par les voies respiratoires
;
quand de nombreux

faits vinrent rapidement faire connaître au

monde médical les résultats obtenus, les vété-

rinaires songèrent, eux aussi, à tenter quelques

expériences. Malgré l'indocilité des sujets et

leur mutisme, le champ expérimental est vaste,

facile en médecine vétérinaire, et Ton devait

penser que des essais en grand nombre seraient

faits ; cependant, quelques vétérinaires seule-

ment s'occupèrent de cette intéressante ques-

tion . Parmi eux nous citerons une expérience

de M. Renault, directeur de l'Ecole d'Alfort, et

le travail de M. Prangé , aide-vétérinaire au

1" régiment de hussards. Nous commencerons

par ce dernier. Voici le résumé des résultats

qu'il a obtenus sur le cheval. A l'imitation des

médecins de l'homme, et malgré de bien plus

grandes difficultés , 31. Prangé essaya d'abord

d'éthériser le cheval en faisant parvenir la va-

peur d'éther dans les bronches ; à cet effet, il se

servit d'une musette en cuir très-souple, fermée

parle haut au moyen d'une coulisse. Cette ten-

tative échoua ; elle ne fit naître que de l'in-

quiétude, de l'anxiélé el quelques symptômes

semblables à ceux de l'ivresse. Cet insuccès

ne découragea ])as le jeune praticien; il ima-

gina d'injecter directement l'éther dans la

trachée. La quantité de ce liquide, que plu-

sieurs expériences lui ont démontré être né-

cessaire pour déterminer les phénomènes d'in-

sensibilité produits chez l'homme, est de

loO à 200 grammes. Il procède comme suit:

Après avoir, à l'aide d'un trocart , fait une

ouverture étroite à la trachée, il y introduit

la canule d'une seringue dont il met en jeu le

piston. Après l'injection , le patient éprouve

une anxiété manifeste ; les pupilles se dilatent,

l'œil devient fixe, la tête s'alourdit, se penche
;

il chancelle, tremble; puis, tout à coup, il re-

cule brusquement et tombe sur les fesses. A ce

moment , la sensibilité est tout à fait anéan-

tie; on peut impunément, en ne prenant

même pas la peine de fixer le sujet , lui cou-

per un ou plusieurs membres, sans qu'il y ait

de sa part aucune résistance , .sans qu'aucune

contraction musculaire énergique annonce la

perception d'une sensation douloureuse. L'hé-

niorrhagie, qui accompagne toujours ces sortes

d'opérations est , dans le cas présent, pres-

que nulle; quelques gouttelettes de sang noir,

répandant une odeur d'éther, s'échappent à

peine des vaisseaux
;
plusieurs minutes s'é-

coulent, et la vie commence à revenir graduel-

lement. Si l'on fait relever le cheval, il a l'air

hébété , il chancelle et se soutient à peine

,

jusqu'à ce que bientôt tout soit revenu à l'é-

tat normal
.
L'hémorrhagie alors se produit abon-

damment ; mais le sang des artères n'a pas en-

core sa nuance rouge vif, et lesjets de ses canaux

béants sont noirs pendant quelques instants

encore. Cette particularité échappe, jusqu'à un

certain point, à l'analyse physiologique; car

ce n'est pas résoudre complètement la ques-

tion que de dire, avec l'auteur du Mémoire

où nous avons puisé ces observations, que la

présence de l'éther dans l'organe pulmonaire

s'oppose à l'exécution de l'hématose et obligele

sang veineux à pas.ser dans le ventricule gauche

du cœur, puis dans tout le système artériel

,

sans avoir éprouvé de modification. Ce trouble

profond , apporté dans l'accomplissement d'une

fonction aussi vitale que l'hématose , cause

une perturbation dans tout l'appareil circula-

toire ; le cœur cesse, pour ainsi dire , de bat-

tre, le pouls est dur et presque insensible, les

conjonctives s'injectent très -fortement. La
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connaissance parfaite des phénomènes (|ui se

prodiiiseiit dans le )tniiiiioii sous riiilluoncc,

de l'élher, n'ex|dii[iierail })as davantage , au

reste, la dis])arilion presque instantanée de la

sensibilité animale ; car ce n'est pas à la |)ré-

sence du sang veineux dans les artères ((u'est

dû cet étrange résultat ; on voit , en effet , re-

naître la sensibilitt', longtemps avant que le

sang des artères ait repris sa couleur ordi-

naire, de même qu on l'avait vue ne plus exis-

ter déjà
,
que le liquide artériel n'avait pas

encore perdu sa coloration rouge ; le problème

est donc encore à résoudre. M. Prangé, en

opérant d'une autre façon, est arrivé à des

effets identiques, au point de vue principal
,

c'est-à-dire de l'abolition momentanée des

sensations externes, avec plus d'instantanéité

même que par le premier procédé ; il s'agit de

l'injection de l'éther à une dose un peu moindre

dans les veines. La seule différence remar-

quable qui se manifeste , c'est que le sang vei-»

neux et le sang artériel conservent leur cou-

leur physiologique. On peut, au reste ^ s'as-

surer de la nullité de l'action moléculaire de

l'éther sur le sang , en mélangeant directe-

ment, à l'air libre, les deux liquides dans nu

vase. — M. Renault a injecté sur un cheval 16

grammes d'éther par la jugulaire. Quelques

secondes après, l'animal est tombé et s'est en-

dormi. On lui a pratiqué alors plusieurs inci-

sions aux parties les plus sensibles, et il n'a

rien témoigné.

L'éthérisation est encore prcsijue à l'état

d'e.ssai, même dans la chirurgie de l'homme,

et l'on parle déjà de la remplacer par rapjtli-

cation d'un autre agent cliiinii(ue jiliis elTicace

que l'éther pour procurer l'abolition de la

sensibilité. Cet agent est le chloroforme, sub-

stance liquide, incolore, oléagineuse, aroma-

tique, obtenue en traitant l'alcool par les

ciilorures d'oxydes, particulièrement par ce-

lui de cliaux. Cette substance fait partie de ce

groupe de corps dont la composition élémen-

taire représente l'acide formique dans lequel

l'oxygène est rem])la(é par le double d'atomes

de chlore. La découverte dont il s'agit appar-

lieut incontestablement à la France. Dans le

compte-rendu de l'Académie des sciences,

séance du 8 mars ISiT, se trouve le pas>sag6

suivant: M. Flourens s'exprime ainsi : « On se

rappelle que Yéther chlorhydrique m'a. donné

les mêmes résultats que ï'éther sulfurique.

Véther chlorhydrique m'a conduit à essayer

ETH

le corps nouveau connu sous le nom de chlo-

roforme. Au bout de quehjues minutes, et de

très-peu de minutes (de six dans une jire-

mière expérience, de quatre dans une seconde

et dans une troisième), l'animal soumis à l'in-

halation du chloroforme a été tout à fait éthé-

risé. On a mis alors la moelle épinière à nu :

la région postérieure, les racines postérieures

étaient insensibles; sur cinq racines antérieu-

res successivement éprouvées , deux seules

conservaient encore leur motricité, les trois

autres l'avaient perdue. )) M. Simpson, pro-

fesseur à Edimbourg, s'est servi le premier

des inspirations de chloroforme dans les opé-

rations chirurgicales de l'homme. Panni les

nombreuses remarques que lui ont suggérées

plus de 50 cas d'inhalation chloroformique,

voici les plus importantes : 1" 11 faut beaucoup

moins de chloroforme ([ue d'éther pour pro-

duire l'insensibilité; 100 à 120 gOuttes, et

quelquefois beaucoup moins, suffisent. 2» Son

action est beaucoup plus rapide et complète
;

elle est généralement plus durable. Il suffit

souvent de dix à vingt larges inspirations. M. Du-

clKirdiii, vétérinaire, a essayé le chloroforme

sur le cheval et a obtenu d'excellents résultats.

Les animaux soumis à cette épreuve ont con-

tinué à respirer ; le sang est resté rutilant dans

les artères, et les opérations chirurgicales les

plus douloureuses ont pu être faites sans qu'ils

aient manifesté la moindre seusibilité.

ETHERISER. Voy. Ethérisatioîj du cheval.

ÉTIIER SULFURIQUE. Dans son état de

pureté, Yéther sulfurique est un liquide par-

faitement transparent, très-infiammable. beau-

coup plus léger que l'eau , d'une odeur péné-

trante et suave, d'une saveur fraîche d'abord,

chaude et piquante ensuite. Il se mêle en

toute proportion à l'alcool , à l'ammoniaque et

à l'acide acéti(|ue , mais il est presque inso-

luble dans l'eau. Il dissout lui-même un grand

nombre de corps inédicamenteux
,
parmi les-

([uels nous citerons le soufre, l'iode, le phos-

phore , le sublimé corrosif, les résines, le

camphre, les huiles, etc. L'éther sulfurique

dont on fait nsagi' en hippiatrique renferme

toujours de l'alcool et un peu d'eau. C'est un

excitant général énergique. On l'administre

avec avantage dans les indigestions. La dose

est de 52 à 128 grammes. A la dose de quel-

(|iu's grammes, il est sédatif, antispasmo-

tliqne, calmant, carminatif.

ÉTIIIOPS MARTIAL. Voy. Oxyde de fer.
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ETIIIOPS MINERAL. Voy. Sulfure de mercure.

EÏILMOIDAL. adj. En lat. dmoidalis. Qui

appartient à Vethmoïde.

ETHMOIDE. s. m. L'un des os qui forment

le crâne. Voy. Ce mot.

ETIIOX. Voy. Chevad.x célèbres.

ÉTIOLOGIE on MIOLUGIE. s. 1. En lat.

œtîologia, du grec aitia, cause, et logos, dis-

cours. Partie de la pathologie ayant pour ob-

jet la connaissance des causes des maladies. Ces

causes produisent la diminnliuii ou l'exalta-

tion de l'action vitale dans un un plusieurs or-

ganes; mais les différents étals morbides s'en-

gendrent mutuellement et sont, par consé-

quent, causes et effets les uns des autres. L'art

de prévenir les maladies a pour fondement

naturel la connaissance de leurs causes. Voy.

Cause.

ÉTIQUE. adj. On le dit des animaux, pour

exprimer leur extrême maigreur. Un cheval

étique.

ÉTIQUETTE, s. f. Petit écriteau portant le

nom du cheval et de son cavalier, placé au-

dessus du râtelier, dans certaines écuries, et

particulièrement dans celles de la gendarmerie.

ETISIE. s. f. Synonyme de phthisie. Voy. ce

mot.

ETOFFE, s. f. On désigne sous ce nom la

masse du corps du cheval, déterminée par .«^a

taille et le volume des membres ainsi que des

autres parties.

ÉTOFFE, ÉE. adj. Se dit quelquefois des

chevaux d'une forte construction et qui ont de

Fembonpoint. Après le Limousin, c'est la Nor-

mandie qui fournit les plus beaux chevaux.

Ceux-ci sont moins bons pour la chasse, mais

ils sont meilleurs pour la guerre ; ils sont plus

étoffés, et plus tôt formés.

ETOILE. Voy. Robe.

ÉTONNÉ. Voy. Atombi.

ÉTONNEMENTDU SABOT. Ebranlement dans

le sabot, dû à des violences extérieures, telles

que les coups, les heurts, etc. On le reconnaît

à la sensibilité que témoigne le cheval à la per-

cussion du sabot. Les pieds plats y sont trés-

exposés et en sont très-souvent atteints à la

suite de la ferrure, le maréchal n'y faisant au-

cune attention. Suivantl'intensitéde la cause,

l'afllux du sang dans les tissus kératogénes est

plus ou moins considérable. La douleur est

quelquefois grande, le pied chaud, et l'animal

boite plus ou moins. Quand l'irritation est peu

étendue, elle disparaît seule ou cède aux ca-

taplasmes froids et émollients. Quand elle est

grave au début, on a recours aux astringents,

aux réfrigérants, aux bains froids glacés, aux

calaitlasmes de suie avec du vinaigre et du

blanc d'oHif. Mais si elle est plus ancienne, ou

applique des cata|)lasmes émollients sur la

corne, et l'on fait des frictions avec de l'es-

sence sur les genoux et sur les jarrets. Si la

fourbure survient, on peut craindre la gan-

grène et la chute de l'ongle. Pour prévenir

cette terminaison, on fait des saignées géné-

rales et locales, etc.

s'Étonner, v. Se dit du sabot d'un cheval

qui se heurte violemment à quelque obstacle.

Ce cheval s'est étonné le pied contre une barre

de fer. Voy. Etosnement du sabot.

ETOUPADE. s. f. On nomme ainsi un large

plumasseau d'étoupe, épais et peu serré, qu'on

apjilique dans le cas de plaie fort étendue et

fournissant une abondante suppuration. On
enq)loie aussi Vétowpade pour recouvrir d'aU"

très pièces d'appareil et établir comme une

espèce de coussinet entre elles et l'enveloppe,

au moyen de laquelle on les fixe.

ÉTOUPE. s. f. Du lat. stupa. Filasse de

chanvre. En hippialrique, Yétoupe fait l'office

de charpie. On s'en sert pour garantir les plaies

profondes qui ne peuvent être réunies immé-
diatement, ou pour en couvrir la surface. On
l'emploie sèche ou chargée de médicaments,

et l'on en forme des bourdonnets, des plumas-

seaux, des tentes, des étoupades, etc. Elle doit

être fine, douce et bien nettoyée.

ÉTOURDISSEMENT. s. m. État qui se mani-

feste par intervalles , et qui consiste dans un

embarras momentané de l'exercice des fonc-

tions des sens. Il est souvent le signe précur-

seur d'une congestion cérébrale, dontle résultat

peut être l'apoplexie; il est aussi le premier

degré du vertige dans le cheval qui, alors, pa-

raît égaré , a peur , tremble et conserve un

genre d'ébranlement qui ressemble à la stu^

peur. La mauvaise manière d'enrêner trop

court les animaux de trait et de leur appliquer

des colliers trop étroits ou trop courts, est la

cause la plus commune de Yétourdissement,

ainsi que d'autres affections beaucoup plus

graves. On prévient ces accidents, et souvent

on y remédie, par l'éloignement de la cause,

le repos, l'exercice ou un travail très-modéré,

un régime approprié à l'état des viscères di-

gestifs, les dérivatifs, les saignées, etc.

ÉTOURNEAU. Voy. Robe.

"
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l^.TRANGLÉ. adj. Il se dit, en niaréchallorie,

d'un IVr trop mince ou trop étroit, qui vuin-

que de fer soit dans le corps, soit dans les

branches.

ÉTRANGLEMENT, s. m. En lai. strangula-

tus, du verbe strangulare; en grec straggeuô,

je tors. État d'une jjartie qui se trouve serrée

par d'autres tissus, de manière à en éprouver

des accidents. \j' élranglcment est une compli-

cation redoutable dans un grand nombre d'af-

fections qui sont du domaine de la chirurgie.

Ainsi, lorsque l'inflammation se développe

dans des parties entourées par une forte apo-

névrose, celle-ci s'oppose au gonllement in-

ilammatoire, et il en résulte une augmentation

dans la phlogose des tissus qui déterminerait

promptement la gangrène si on ne s'empres-

sait pas d'opérer le débridement. Dans le cas

de hernie, l'étranglement donne lieu à des

effets analogues, et les dangers qu'il fait naître

sont extrêmement graves. — Le mot étrangle-

ment, comme synonyme de strangulation,

n'est plus usité en hippiatrique.

ÉTRANGLEMENT DE LA HERNIE. Voy.

Etrakglenent et Heiinie.

ÉTRANGUILLON. Voy. Esquinancie.

ÊTRE A BOUT. On le dit d'un cheval qui,

après ses exercices , se trouve extrêmement

fatigué. Ce cheval est à bout.

ÊTRE A CHEVAL. Se dit de l'homme ou de

la femme placés sur le cheval.

Etre à cheval sur un bœuf, sur un âne, sur

un bâton, sur un banc, sur un mur, se dit, au

figuré, quand on est jambe deçà, jambe delà

sur quelqu'une de ces choses.

ÊTRE A MAIN DROITE OU A MAIN GAUCHE.

Voy. Main.

ÊTRE ASSIS SUR LES HANCHES. Voy. Han-

CHES.

ÊTRE ASSURÉ DU PIED. Se dit des chevaux,

des mulets, etc. Les muletssont si assures des

pieds, que c'est la meilleure monture qu'on

puisse avoir dans les chemins difliciles, jiier-

reux et raboteux.

ÊTRE AU SEC. Voy. Nourrir au sec.

ÊTRE AU VERT. Voy. Vert.

ÊTRE BIEN DANS LA MAIN. Voy. Mai?!.

ÊTRE BIEN DANS LA MAIN ET LES TALONS.

Voy. Éperon.

ETRE BIEN EN BOUCHE. Voy. Boucue.

ÊTRE BIEN EN CHAIR. Voy. Ciiaui.

ÊTRE BIEN EN SELLE. Voy. Selle.

) ETR

BIEN ENSEMBLE.ETRE BIEN ENSEMBLE. Voy. Sous-i.n,

2« art.

ETRE BIEN GIGOTTÉ. Voy. Gigotté.

ÊTRE BIEN MONTÉ. Signifie être monté sur

un bon cheval.

ÊTRE BIEN MONTÉ EN CHEVAUX. C'est en

avoir un nombre considérable.

ÊTRE BIEN SOUS-LUI. Voy. Sors-Lui, 2- art.

ÉTRÉCIR SON CHEVAL. C'est le ramener

insensiblement sur un terrain moins étendu

que celui qu'il vient de parcourir. Un cheval

sélrécit, se serre , lorsqu'il perd de son ter-

rain , lorsqu'il ne va pas assez large et s'ap-

proche trop du centre de la voile.

ÊTRE CLOUÉ ou COLLÉ A CHEVAL. Signifie

y être ferme et ne point s'ébranler, quelque

violents que soient les mouvements du che-

val.

ÊTRE COLLÉ A CHEVAL. Voy. l'article ci-

dessus.

ÊTRE CONFIRMÉ DANS LES AIDES. Voy.

Aides.

ÊTRE DANS LA MAIN. Voy. Main.

ÊTRE DANS LA MAIN ET DANS LES TA-

LONS. Voy. Main.

ÊTRE DANS LE CERCLE. Voy. Cercle, 2' art.

ÊTRE DERRIÈRE LA MAIN". Voy. Main.

ÊTRE DÉSUNI. Voy. Désuni.

ÊTRE DROIT. Se dit d'un cheval qui ne boite

point.

ÊTRE EMBARRÉ. Voy. Embarrcre.

ÊTRE EMPÊTRÉ. Voy. s'Empêtrer.

ÊTRE EN CHALEUR. Se dit d'un état parti-

culier des animaux. Voy. Chaleur, 2^ art.

ÊTRE EN CROUPE. Voy. Trousse.

ÊTRE EN ÉTAT ou BIEN EN ÉTAT. On le

dit, dans les haras , d'un étalon dont la verge

est en érection.

ÊTRE EN TROUSSE. Vov. Trousse.

ÊTRE FERME SUR L'ARRÊT. Voy. Arrêt.

ÊTRE FERME SUR LES ÉTRIERS. Voy.

Étrier.

ÊTRE GUINDÉ A CHEVAL. C'est s'y tenir

raide, dans une position gênée, et avec affecta-

tion. Ceux qui commencent les leçons d'équi-

tation ont souvent ce défaut; leur position n'a

pas encore eu le temps de se consolider par

un emjiloi de force raisonné. La force exces-

sive dont ils font usage se communique à

toutes les parties du corps , sans proportion

convenable ; aussi font-ils voir de la raideur

et de la maladresse. Dans cet état de contrac-

tion, il leur est impossible de .se lier gracieu-
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.<;emeiit el solidemtMil an clieval, et snrloiil df

le bien condiiiro.

ETRE MAITRE DE SON CHEVAL. C'est sa-

voir le conduire el le faire obéir à volonté.

ÊTRE MAL GIGOTTÉ. Voy. Gigotté.

ÊTRE MAL MONTÉ. Signifie être monté sur

un mauvais cheval.

ÊTRE MONTÉ ASON AVANTAGE.Voy. Monté

A S0> AVAiNTAGE.

ÊTRE .MONTÉ SUR UNE MAZETTE. Voy.

.Mazette.

ÊTRE PLACÉ A CHEVAL. Voy. se Placer a

CHEVAL.

ÊTRE POUSSÉ DE NOURRITURE. Voy. Noun-

RITURE.

ÊTRE PRIS DES ÉPAULES. Voy. Épaule,

1" art.

ÊTRE PROPRE A FAIRE DES NOURRITURES.

Vov. Nourriture.

ETRE RAIDE A CHEVAL. ÊTRE RAIDE

COMME UNE PAIRE DE PIÀXETTES. Se dit d'un

cavalier qui se tient à cheval d'un air contraint,

embarrassé, et sans aucune aisance dans son

attitude.

ÊTRE ROUÉ DE FATIGUE, ou simplement

ÊTRE ROUÉ, signifie qu'on est tellement fati-

gué qu'on a peine à se mouvoir. Il se dit de

l'homme el du cheval. L'action du trot roue

ceux qui n'y sont point habitués.

ÊTRE SOÙS LA MAIN. Voy. ce titre, à l'art.

Mai>.

ÊTRE SUR LA LITIÈRE. Voy. Litière.

ÊTRE SUR L'ENFOURCHURÈ. Voy. E^'FO^R-

CHURE

.

ÊTRE SUR LES ÉPAULES. Voy. Épaule,

2^ art.

ÊTRE SUR LES HANCHES, ou ÊTRE ASSIS

SUR LES HANCHES. Voy. Hanches.

ÊTRE SUR LES JARRETS. Synonyme de

crochu. Voy. ce mot.

ÊTRE TOUJOURS EN .\CT10N. Voy. Action.

ÊTRE TROP ASSIS. -Voy. Assis.

ÉTRIER. Voy. Oreille'^ 1^- art.

ÉTRIER. s. m. En lat. strapes. iVnneau qui

pend de chaque côté de la selle, el qui sert

d'appui au pied du cavalier. Voy. Selle.

Abandonner les éivkrs, c'est ôler les pieds

des étriers.

Allonger les étriersX'c&i augmenter la lon-

gueur de l'élriviére, parle moyen de la boucle,

dont on fait enlrer l'ardillon à un ou plu-

sieurs points plus bas.

Avoir ou mettre le pied à l'étrier. Se servir

TOftIF. I.

de l'élrior pour monter achevai.— C'est aussi

être prêt à partir.

Boire le vin de rétrier. Roire avant de mon-
ter à cheval.

Chausser les étriers. C'est y enfoncer le pied

jusqu'aux talons, ce qui non-seulement a mau-

vaise grâce, mais expose aussi à des dangers.

On ne doit poser le pied dans l'étrier que jus-

qu'à la naissance des doigts.

Courir à franc étrier. Signifie courir la poste

à cheval.

Etre ferme sur les étriers. Se tenirà cheval^

de manière que les pieds ne sortent pas des

étriers, quels que soient les mouvements du

cheval.

Perdre les étriers. Les quitter involontaire-

ment.

Peser sur les étriers. Voy. Aides.

Pied de l'étrier. S'entend du pied gauche

du cavalier et du pied gauche de devant du

cheval.

Quitter les étriers. Oler ses pieds de dedans

volontairement ou involontairement. Dans le

dernier cas, on dit aussi perdre les étriers. Le

peu de fermeté du cavalier lui fait souvent

quitter ou perdre les étriers quand le cheval

trotte ou galope. Lorsqu'un cheval emporte

son cavalier, celui-ci doit quitter les étriers,

soit pour se jeter à terre, soit pour n'avoir pas

les pieds engagés si le cheval vient à tomber,

ce qui est trés-dangereux.

Raccourcir les étriers. C'est introduire l'ar-

dillon de la boucle de l'élriviére dans l'un des

Irons qui se trouvent au-dessus du point où il

était.

ÉTRIÈRE. s. f. Petite lanière qui sert a rat-

tacher les étriers à la selle, lorsqu'on ne veut

jias les laisser pendre.

ETRILLE, s. f. En lat. strigilis. Instrument

servant à ôler la crasse et les autres malpro-

]U'et;''s attachées à la peau cl aux poils des che-

vaux, el qui nuisent à leur santé. On dislingue

dans Vétrille le coffre, les rangs, les couteaux

de chaleur et le manche. Le coffre est une

plaque de fer formant un carré long, traversé

par les rangs et les couteaux de chaleur, qui

sont des bandes de fer aplaties, dont les pre-

mières ont des dents, commeles bords du cof-

fre. Ces bandes, qui alternent, sont disposées

de manière d enlever la crasse sans offenser la

peau. La poussière sort par les deux côtés du

coffre, où se trouvent des morceaux de fer

nommés marfrnti.r, jioiir la faire tomber en

31
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Irappaiil sur le sol. Le manclie de l'étrille est

en bois. Il esl |)lusipiiis sortes d'élrilles ; cel-

les dites à la lyonnaise sonl préférées.

ÉTRILLÉ, ÉÈ. adj.On le dit du cheval sur la

peau du(iuel on a passé l'élrille; qui a été

étrillé.

ÉTRILLER. V. En lat. sfrigili clefricare. Pan-

ser un cheval avec l'élrille. Voy. Pansage. Pour

le bien du cheval, k le jeu de l'étrille équivaut

à un jiicotin d'avoine. )> Un cheval qu'on n'é-

trille pas, dépérit fort.

ÉTRILLER UN CHEVAL A CONTRE-POIL.

Voy. CoNTIîE-rOlL.

ETRIPPER. Ce verbe s'emjdoiedans cette lo-

cution adverbiale • Aller à étrippe cheval, pour

dire, outrer un cheval, le pousser à toute

bride, et le presser tellement, qu'il semble
j

qu'on le veuille ctripper avec les éperons.
\

ÉTRIVIÈRES. Voy. Selle.
i

ÉTROIT, adj. (Man.) On le dit dans cette

phrase : Conduire un cheval étroit. C'est lui

donner peu de terrain, et l'empêcher démar-

cher large. S'il a la bouche forte, il faut le

conduire étroit, le soutenir et lui rendre la

main à temps. Cette expression est particuliè-

rement employée pour les voltes et les demi-

voltes. Quand l'écuyer prononce le mot :

Étroit, l'académiste approche le talon de de-

hors, pour empêcher le cheval de perdre son

terrain.

ÉTROIT DE BOYAU, ou simplement ÉTROIT.

Voy. Boyau.

ETUVER.v.En lat. fovere. Laver, bassiner,

nettoyer quelque plaie ou quelque blessure,

en appuyantlégérement dessus. On étuvea\cc

de l'eau simple, du vin, de l'eau-de-vie cam-

phrée, etc.

EUBEYA. Voy., à l'art. Race, Cheval arabe.

EUPHORBE, s. m. En lat. euphorbia ; en

grec éiiphorbion. Suc gommo-résineux con-

cret, fourni par Yeuphorbia officinarum et ca-

nariensis, qui sont des sous-arbrisseaux des

déserts de l'Afrique, des iles Canaries et de

quelques contrées de l'Inde. Ces euphorbia

contiennent un suc laiteux, acre et li-ès-irri-

tant, qu'on obtient en faisant des incisions

aux tiges, et qui se réunit en gouttelettes sur

les épines dont ils sont garnis. L'action du

soleil desséche ce suc. le jaunit, et, recueilli

dans cet état , il constitue la substance rési-

neuse dont il s'agit. L'euphorbe est sous la

forme de larmes irréguliéres de la grosseur

d'un pois , d'un jaune roussâtre à l'extérieur.
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blanchâtre à l'intérieur, friables, ordinaire-

ment percées d'un ou plusieurs trous au fond

desquels on aperçoit bien souvent les extré-

mités des fragments des épines de la plante.

Leur odeur est nulle; leur saveur, d'abord fai-

ble, devient bientôt acre, brijlante et corrosive.

L'euphorbe se pulvérise avec facilité et donne

une poudre jaune grisâtre, qui se répand dans

l'air lorsqu'on la remue, irrite vivement la

pituitaire et provoque des éternuements réi-

térés. Projeté sur des charbons ardents, l'eu-

phorbe s'enllamme et brûle en laissant un ré-

sidu terreux; il esl soluble dans l'alcool, et

presque insoluble dans l'eau. La pondre d'eu-

phorbe esl extrêuiemenl acre et irritante. Ap-

pliquée sur la peau des animaux après en avoir

rasé les poils, elle donne lieu à une vive irri-

tation accompagnée de tous les caractères de

la vésication. Mais, différemment de ce que

l'on observe à l'égard des cantharides, la pou-

dre d'euphorbe n'est point absorbée, et par

conséquent ne produit pas des effets secon-

daires d'irritation sur les organes génito-uri-

naires; sous ce rapport, cette poudre, employée

comme épispaslique , est préférable aux can-

tharides. L'eu|diorbe entre dans la composi-

tion de l'onguent vésicatoire, et de quelques

pommades anlipsoriques. On ut; doit pas l'ad-

ministrer à l'inlérieur.

EURYLUS. Voy. Centacre.

EUSÉMIE. s. f. En lat. eusemia, (h\ s,rec eu,

bien, et sê)na, signe. Ensemble de bons sigaies

dans une maladie.

ÉVACUANT, s. et adj. En lat. evacuans.

Remède qui détermine des évacuations; tels

sont les purgatifs, les diurétiques, la sai-

gnée, etc.

ÉVACUATION, s. f. En lat. evacuatio , du

verbe evacuare , vider. Sortie d'une matière

quelconque par les voies naturelles ou par une

ouverture, soit accidentelle, soit opérée dans

ce hifl; ïévacuation peut donc èlre naturelle,

accidentelle , ou provoquée par (iuel((ues-uns

des moyens de l'art, tels (jue les purgatifs,

l'instrument tranchant, etc.

ÉVANOUISSEMENT, s. m. En lat. lipothy-

mia. Défaillance, cessation du sentiment et du

mouvenu^nt.

ÉVAPORATIO.X. s. f. En lat. evaporatio, de

la i)réposilion e, de, hors, et de vapor, va-

peur. Déperdition plus ou moins considérable

et plus ou moins rapide qu'éprouve un liquide

exposé à l'air libre.
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EVENTRATION. s. f. Mot dérivé du latin,

e, hors, et venter, ventre. Solution de con-

tinuité assez pénétrante et assez étendue pour

ijue l'ouverture des parois abdominales donne

issue à quelques porlifias des viscères. Voy.

Hernie.

EVOLUTION, s. f. Terme [ui s'applique aux

divers mouvements qu'on l'ait exécuter dans

le nianés^e. Eculutions équestres.

ÉVULSION, AVULSION, s. f. En lat. evul-

sio, du verbe evellere, arracher. Aclioii d'ar-

racher une partie du corps qui est devenue

nuisible ou ((ui est difforme. On fait (juchjue-

fois Vévulsion des cils, des dents, de tout ou

partie du sabot, du cartilage latéral de l'os du

jiied , d'une partie surnuméraire. Voy. Ami>u-

el dans laquelle on incorpore ou l'oy dissout

les autres substances, soit pour leur donner

une forme convenable, soit pour masquer

leur saveur ou pour diminuer leur activité.

(Juand Vexcipient est liquide, on l'appelle plus

particulièrement véhicule.

EXCISIDN. s. f. En lat. CTcisio, du verbe ex-

cklere, couper. Action de retrancher, à l'aide

de l'instrument tranchant, certaines parties

peu volumineuses du corps.

EXCITABILITÉ, s. f. En lat. excitabilitas.

Faculté qu'ont les êtres vivants de produire

les phénomènes qui leur sont propres sous

l'action des stimulants.

EXCITANT, s. m. etadj. En lat. exdtans.

En matière médicale, on donne le nom d'exci'

TATi()>-, Maladies des deî^ts, EcrnopioN, Javart
i

tants à tous les agents médicamenteux doués

etTl;U".lllASE.

EXACEUBATION. s. f. En lat. exacerbatio.

Accroisseraent momentané de l'intensité des

symptômes d'une maladie, particulièrement

d'une maladie aiguë , accroissement qui se

répète à des intervalles rapprochés, et qui

annonce une augmentation d'irritation ([u'on

de la jiropriélé d'augmenter le degré des for-

ces vitales , de réveiller l'action des organes

,

et de rendre par là l'exercice de leurs fonc-

tions plus prompt et plus énergique. Il est de

ces agents qui agissent sur tout l'organisme,

tandis que d'autres bornent plus particuliè-

rement leur iiiiluence é certains organes ou à

doit s'attaclier à prévenir. Exacerbation est ! certains appareils d'organe. Les premiers sont

synonyme de paroxysme et de redoublement
' EXALTATION, s. f. En lat. exultatio, de ex,

de, hors, et altus , élevé. Augmentation mor-

l)ide dans l'action des orgaues, et notamm.ent

dans celle d'un organe atteiiit d'inllammation.

EXAMEN D'UN CHEVAL. Voy. Choix d'un

CHEVAL.

EXANTUÉ3IATEUX, EUSE, ou plutôt EXAN--

THEMAFIQUE. adj. En lat. exaiithenuilosKs

,

exanthematicus. Qui a rajtport aux exanthèmes.

EXANTIlËME. s. m. Eu lat. exanthema, du

grec éxanthéin, Ueurir. On désigne sous cette

dénomination toutes les espèces d'éruptions

dont la peau peut être le siège.

EXASPÉRATION, s. f. En 'lat. exasperalio.

Exaltation extrême et niomontanée des sym|i-

tômes ou de la maladie qui les produit. Tan-

tôt ce changement arrive d'une manière plus

ou moins régulière dans le cours des mala-

dies, tantôt il est irrégùlier dans son appari-

tion, tantôt, enfin, il s'accompagne de nou-

veaux phénomènes morbides qui peuvent ces-

ser ou persister.

EXCÈS DE GRAISSE. Voy. Obésité.

EXCÈS D'EMBONPOINT. Voy. Obésité.

EXCIPIENT, s. m. et adj. En lat. excipiens,

du verbe excipere, recevoir. On nomme ainsi la

substance qui fait la base d'un médicament,

Silipelé^ excitants généraux, et les seconds ex-

citants spéciaux. Les excitants généraux ont

pour effet de faire aborder le sang dans les

tissus des organes , d'augmenter la chaleur

animale , et de modifier l'état des liquides

circulatoires sans provoquer essentiellement

aucune sécrétion. On les divise en'stimulants.

Ci! toniques el en antiputrides. Voy. ces

mois. Les excitants spéciaux oist pour carac-

tère de provo(juer des évacuations , des ex-

crétions ou des sécrétions, et comprennent

cinq sous-divisions, (jui sont : les purgatifs^

les vomitifs, les diurétiques, les expectorants

diaphorétiques et les sudori/îques.

EXCITANTS DU SYSTÈME NERVEUX. Par-

mi ces médicaments on compte la noix vomi-

que, V extrait alcoolique de noix vomique,' la

fève de Saint-Ignace, etc.

EXCITANTS GÉNÉRAUX. Voy. Excitant.

EXCITANTS SPÉCIAUX. Voy. Excitant.

EXCITATION, s. t. En lat. excitalio. Action

d'exciter, ou bien état d'un organe qui est ex-

cité. Quand le mol excitation est pris dans ce

dernier sens , il doit être remplacé par ceux

de surexcitation et irritation.

EXCITEMENT. Voy. Incitation.

EXCORIATION. Voy. Ecorchuke.

EXCRÉMENT, s. m. En lat. excrementtm,
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ilii verbe exccrncre , séjtarei', ii(-lloyer. T((iit

et' qui est évacué du coriis de raiiinial jiar les

éuioncloircs naliircls, coiniiie rurluc, la sueur,

les matières fécales. Cejx'iulaut le nom A'ex-

ciéments est plus particulièrement donné aux

matières fécales, qui sont le résidu des ali-

ments soumis à la digestion , résidu avec le-

quel se mêle une portion des lluides versés

dans rai)pareil digestif i)ar les organes voi-

sins. L'examen de la qualité des excréments,

de leur couleur, de leur odeur, de leur con-

sistance, est important dans le traitement des

maladies.

Fiente, crottin, sont synonymes d'excré-

ment, en prenant cette expression dans le

sens restreint que nous avons dit se rapj)orter

aux matières fécales. Crottin de cheval. Le

crottin est tin bon engrais.

EXCRÉME^TITIEL, ELLE, ou EXCRÉMEN-
TEUX , EUSE. adj. En lat. excrementitius.

Tout ce qui concerne les excréments. On ap-

pelle humeurs eœcrémentitielles , celles (jui

,

étant impropres à la nutrition, sont destinées

à être évacuées.

EXCRÉ3IENT - RÉCRÉMENTITIEL. adj. En

lat. excremento-recrementitius. On le dit des

lluides qui doivent être en partie rejetés au

dehors, et en partie résorbés et reportés dans

l'économie; par exemple, le lait, la salive.

EXCRÉTEUR ou EXCRÉTOIRE, adj. En lat.

excretorius, du verbe excernere, séparer, met-

Ire dehors. On donne ce nom aux vaisseaux

ou conduits qui transmettent le liquide, sé-

crété par une glande, au réservoir où il doit

être déposé, ou qui charrient directement ce

liquide hors du corps. Quelquefois on appelle

aussi excréteur, tout organe chargé d'opérer

une excrétion cpielconque; on dit par exem-

ple que la peau est un organe excréteur, à

cause de la transpiration qui s'effectue par sa

surface.

EXCRÉTIOiN. s. f. En lat. excretio, du verbe

excernere. Ce mot est tantôt employé pour

désigner l'action par laquelle certains orga-

nes, destinés à servir de réservoirs, rejettent

au dehors les matières liquides ou solides

qu'ils contiennent, et Ton dit excrétion des

matières fécales, excrétion de l'urine, excré-

tion de la salive; taiitùl il exprime la fonc-

tion ])ar laiinelle certains organes jiroduiseiit

les matières, et alors il est synonyme de sé-

crétion ; tantôt enlin , et c'est l'acception la

plus commune, le mot excrétion désigne les
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matières excrémentitielUs elles-mêmes, quel

(|ue soit l'organe par lequel elles ont été for-

mées. iJ'aprés cette dernière signilication .

l'urine, les exhalaisons cutanées et pulmo-

naires, les déjections alvines, sont des excré-

tions.

EXCROISSANCE, s. f. En lat. excrescentia,de

ex et crescere, croître au dehors. Tumeur plus

ou moins volumineuse et saillante, qui prend

son développement soit à la peau ou aux mem-
branes muqueuses, soit aux surfaces ulcérées,

soit dans l'intérieur des organes. Les excrois-

sances sont toujours le produit d'une irrita-

tion locale. Il est très-rare que les seuls

moyens propres à combattre celle-ci parvien-

nent à les dissiper ; on est communément
obligé de les détruire par l'instrument tran-

chant, le cautère, la ligature ou autres moyens

analogues. Yoy. Fie, Loui'E , Verrue, Polypk.

EXCROISSANCE DE CHAIR. Voy. Chair et

Excroissance.

EXERCER, v. Dresser, instruire. Au manège,

c'est applicjuer fréquemment le cheval à une

chose, afin de lui en faire conli'acter l'habi-

tude. Exercer des chevaux , les exercer aux

évolutions de cavalerie.

EXERCICE, s. m. En hVinexercHium. Mou-

vement du corps considéré relativement à la

santé. On fait communément une différence

entre exercice et travail ; celui-ci se rapporte

directement aux avantages, aux agréments que

nous en retirons; tandis que le premier est

spécialement relatif au bien-être de l'animal

auquel on le fait ])rendre. L'activité physiolo-

gique et la répugnance pour une inaction pro-

longée sont bien évidentes dans les chevaux

qui éprouvent à peine le besoin de sommeil.

La idupart d'entre eux dorment debout, d'au-

tres ne se couchent jamais. L'exercice leur eut

d'autant plus nécessaire ([u'ils sont plus robus-

tes, plus vigoureux, mieux nourris, et qu'on les

a moins habitués à un long repos. Les inconvé-

nients de l'inaction sont d'ailleurs aggravés

chez eux jiar des écuries rarement salubres et

le défaut d'exactitude dans le pansage. On

donne, en général, bien peu de soins aux

chevaux oubliés, pour ainsi dire, de leurs

maîtres, et dont on ne tire aucun service. Ces

circonstances font naître l'empâtement, une

obésité molle, presque cachecticjue, l'enflure

des jambes, le refroidissement des épaules,

les œdèmes abdominaux. L'animal trop nourri,

même par la ration ordinaire, quand il reste
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oisif, digère mal ; il y a un trop long séjour

des cilimeuts dans le tube diijfestif, ainsi qu'ab-

sorption d'un mauvais chyle, constipation ou

diarrhée, et gras-fondure. Dans cet état, la né-

pjligence d'exciter la peau })lus souvent et

avec jilus de force iju'à l'ordinaire, occasionne

la langueur de la trans[)iralion et de la circu-

lation capillaire, d'où naissent des dartres, la

gale, le roux-vieux. Au surplus, les organes

trop longtemps inactifs sont sujets à des alté-

rations, ils s'affaiblissent, perdent même quel-

quefois toute leur énergie. Lorsqu'aprés un

long repos on veut faire travailler uii che-

val, il manque de force, il est pesant,

paresseux ; ses membres sont engourdis, ses

articulations raides, il plie bientôt sous la

fatigue, il est hors d'haleine ; c'est avec la

même facilité qu'il sue et se refroidit; on

a à craindre à chaque minute de le voir

fourbu ou atteint de fluxion de poitrine. Le

moyen de prévenir ces graves accidents con-

siste à promener le plus souvent et le plus

longtemps possible les chevaux qu'on ne fait

pas travailler, ou qui ne sont pas au pâturage.

Les avantages de l'exercice ne consistent pas

seulement dans le mouvement qu'on fait pren-

dre à ranimai, mais aussi dans ceux qu'il res-

sentira par la présence du grand air, de la

lumière; ces avantages produiront pour lui

un état de bien-être hygiénique, sa digestion

sera plus facile, sa transpiration plus abon-

dante; la circulation, la capillaire surtout, se

fera plus aisément, plus régulièrement; les

membres acquerront et conserveront de la

force, de la souplesse, de l'élasticité ; et, au

moment où on le soumettra au travail, il se

soutiendra facilement, toutes les fois que ce

travail sera modéré. De ce qui précède, on

doit bien se garder de tirer la conséquence

qu'on peut se servir des chevaux sans aucun

ménagement. En exigeant de ces animaux,

tant de selle, de bât, que de tirage, des tra-

vaux au-dessus de leurs forces, ou les use de

bonne heure, on en abrège la vie ; ces tristes

résultats arrivent plus proniptement et plus

sûrement lorsqu'à un travail excessif se joi-

gnent l'insuflisance et la mauvaise qualité de

la nourriture. Pour obtenir des chevaux plus

de travail que ces animaux ne peuvent en ren-

dre, on les châtie â l'excès. Les poulains sont

soumis prématurément à un service ])our

qu'ils gagnent leur nourriture, ce qui a lieu

quelquefois avant que leurs reins et leurs

i

jambes aient assez de fermeté pour ne pas llé-

I

cliir. Parla on les avilit et on altère leur con-

I stitution, tout eu les rendant impropres ;i

aucun travail dans un âge où ils devraient

I

être dans toute leur force. La même chose

arrive si Ton exige d'un cheval adulte un tra-

vail excessif, au-dessus de ce qu'il peut, ou en-

core si on le soumet à un service pour lequel

il n'est pas conformé ou il n'est pas préparé.

Un cheval qui a l'habitude de travailler jour-

nellement huit ou dix heures à une allure lente

dont il se trouve bien, succombe après une

heure ou deux d'une course rapide. Un autre,

habitué à la régularité du travail d'un manège,

ne pourra suffire à une marche, même de peu

de durée, en pleine campagne. Enfin, si l'on

mettait à la selle un cheval qui sortirait du

tirage, et, réciproquement, si l'on faisait tirer

un cheval de selle, pour eux le simple exercice

se changerait en travail, et le travail condui-

rait bientôt â l'épuisement. L'abus du travail

peut occasionner des maladies aiguës
,

qui

amènent souvent la mort de l'animal, et que

l'on reconnaît â l'autopsie. Ce sont les indi-

gestions violentes, la fourbure, le lumbago,

le tétanos, les fluxions de poitrine, etc. Quand

même aucune maladie n'apparaîtrait sous cette

inlluence, les déperditions et les réparations

ne se balancent plus, l'animal tombe dans un

marasme et un appauvrissement tels, que ni

le repos ni la nourriture choisie et abondante

ne peuvent le rétablir. Nous avons parlé du

travail â l'article Régime. Voy. cet article.

Surmener ou outrer un cheval. C'est le sou-

mettre tout â coup à un travail et même à un

exercice au delà de ses forces ou violent. La

mort peut en être la conséquence, soit à la

suite de la rupture de Pestomac, ou du dia-

j)hragme, ou de quelques gros vaisseaux, soit

par l'effet de l'asphyxie, de la syncope, sans

lésions organiques apparentes. Le plus sou-

vent il en résulte quelques-unes des maladies

aiguës dont il a été parlé plus haut, au nom-

bre desquelles se trouve cette espèce d'indi-

gestion avec affection cérébrale, presque tou-

jours mortelle, nommée vertige abdominal.

Ces accidents sont plus imminents si l'animal

surmené a l'estomac plein.

Dans le langage vulgaire on dit qu'on a

crevé un cheval, lorsqu'il meurt dans un vio-

lent exercice, ou peu de temps après ; et qu'on

l'a ruiné, s'il a souffert au point de ne pouvoir

se rétablir.
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Un exercice pouvssé à la (lorniére violence,

on une longue suite de travaux excessifs ne,

douiieiil pas toujours lieu à des maladies ai-

guës ; mais on les voit devenir la cause, soit

d'affections chroniques, telles que les vieux

catarrhes, la phthisie pulmonaire, ]a pousse,

Vimmobilité, Vankijlose. vertchrale, soit de lé-

sions non moins graves, ([ui dé|)récicnl plus ou

moins l'animal. Les or_2;aiii!s locomoteurs sont

ceux qui souffrent plus particulièrement d'un

exercice trop fort, trop longtemps prolongé,

surtout prématuré : ils s'éloignent de leurs

aplombs; les antérieurs principalement de-

viennent arqués. Il y a perle de force et de

souplesse dans les articulations; une inllam-

mation lente, souvent intermittente, qui con-

stitue un rhumatisme chronique, sedévelop})e

dans les muscles; c'est une des causes, si elle

n'est pas la seule, de la hoilnie de vieux mal,

sans tares manifestes. De la fatigue doulou-

reuse des extrémités, ((ui s'étend aux os eux-

mêmes et à leurs enveloppes, naissent les exsu-

dations ou tumeurs osseuses auxquelles le

cheval est sujet, surtout quand on abuse de ses

forces avant l'affermissement du tissu osseux.

Il en résulte également l'indammation lente

des capsules articulaires, qui donne lieu aux

vessigons et aux molettes. Il est raisonna])le

enfin d'attribuer à cette même cause la varice

de la saphrne, le capelet ou passe-campane^

et cette foule de tares qui ont leur siège dans

le sabot et qui rendent bien souvent l'animal

incapable de servir. Uji cheval est pour le

moins dégradé par l'effet de l'un ou de plu-

sieurs de ces accidents. Il n'est pas rare de

voir des chevaux exténués de fatigues, avec

peu ou point de tares, et sans qu'ils offrent ie

moindre signe caractéristique d'une maladie

déterminée; ceiiendanl leur ruine est app;;-

rente. Ces animaux ont le poil terne, le liane

altéré, le ventre retroussé ; ils sont fort mai-

gres, presque atrophiés ; on ne parvient jias à

les rétablir ni par le repos, ni par la bonne

nourriture, ni même par le régime du vert.

EXERCICE DU CAVALIER. On entend parce

mol tout ce que le cavalier praticfue pour son

instruction, son agrément, etc., ou pour exer-

cer, instruire le cheval. Voy.CAiiaousEî,, Exer-

cice cl InSTRUCTUI^ du CAVAI.IEU.

EXLRCICES ÉQUESTRES. Voy. Jeux ou exer-

cices É(JUESTHES.

EXERESE, s. f. En lai. exœrcsis, du grcce.r,

de, hors, et du verbe r/mije retire, je relran-

EXH

che. Opération par laquelle on enlève du corps

des animaux tout ce qui lui e> I inutile, nui-

sible ou étranger. Celle expression générique

s'applique à l'extraction, à révulsion, à l'extir-

pation, à la récision, à l'anqîutation, etc., etc.

EXFOLIATION, s. f. En lat. exfoliatin, deecc,

de, et foliwn, feuille. Séparation, par feuilles

ou par lames, des parties d'un os, d'un tendon,

d'un cartilage, etc., frapp(;s de mort, l'our ai-

dfrla nature à opérer celle séparation, on doit

commencer par appliquer sur le siège du mal

des cataplasmes émoUients; une fois l'irrita-

tion dissipée, on pause simplement, on ébranle

à chaque pansement la partie frappée de mort,

et on lexlrail dés qu'elle est entièrement dé-

tachée. Il est inutile de dire que ({uelquefois

il devient nécessaire de pratiquer des incisions

pour parvenir à l'extraction de la pièce déta-

chée.

EXUALAISON. s. f. En lat. exhalatio. Éma-
nation provenant des corps organisés ou inor-

ganiques, et se présentant sous la forme de gaz

ou de vapeur. Voy. Éjukatios et ExHAtAims.

EXHALANT, adj. et s. m. On a longtemps

admis sous l'appellation de vaisseaux exha-

lants (exhalanlia vasa), un ordre de vaisseaux

plus tins que les derniers capillaires visibles,

auxquels on supposaitqu'ilslissent suite, vais-

,seaux dans lesquels ne pouvaient pénétrer les

globules rouges du sang, et ((ui auraient eu

pour fonctions de îransmellre hors des voies

artérielles les matériaux de la nutrition et des

exhalaisons. La non-existence de ces agents in-

termédiaires parait aujourd'hui démontrée par

les expériences physiologi([ues.

EXliALATION. s. f. En lat. exhalatio, du

verbe exhalare, exhaler, répandre; synonyme

iï émanatioiî ou à'exhalaison. En physiologie,

on appelle exhalation, la fonction par laquelle

sont versés sous forme de gaz, dans les aréoles

des tissus organiques, ainsi qu'à la surface

des membranes et de la peau, des lluides des-

tinés à être délinitivement expulsés, comme la

sueur, ou à être leporlés dans le torrent de la

circulation, comme les lluides séreux, médul-
I

' laires, etc. Les physiologistes ne sont pas d'ac-

cord sur la manière d'expli(|uer les phéno-

mènes de l'exhalation. Les uns les font dé-

pendre d'un ordre particulier de vaisseaux qui

luulraient des capillaires artériels, et qu'ils ont

ajqielès vaisseaux exhalants ; d'autres pen-

sent que l'exhalation a lieu par des porosités

qui existent au point de eontinualion des ar-
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téres avec les veines ; d'autres enlin croient,

et cette dernière opinion est la plus 2;('iiérale-

nient admise aujourd'hui, (luc l'exhalation se

fait par une sorte de transsudation à travers

les parois de ces vascules capillaires qui se

confondent ])eut-ètre avec la suhstance même
des organes. Ouoi qu'il en soil, tout le monde !

• '

i

reconnaît que les régies suivantes président à

la fonction dont il s'agit. L'exhalation concourt

i la nutrition et en limite les progrès; quand

elle devient moindre dans \u\ point de l'orga-

nisme, elle augmente dans un autre, et viœ

versa; elle cesse, ou au moins elle diminue

dans une partie, toutes les fois que l'absorp-

tion y acquiert une très-grande activité, et

s'accroît alors dans une autre partie quel-

conque du corps ; conjointement avec la sé-

crétion, l'exhalation sert d'antagoniste à l'ab-

sorption! L'exhalation est un des actes les

plus généraux de l'économie animale, et elle

y exerce une grande iniluence. C'est en par-

tie ;i l'aide de cet acte que sont déposés à la

surface de la peau et des membranes mu-

queuses les matériaux auxquels manquent ou

dans lesquels n'existent plus les conditions

nécessaires à la nutrition
;
que divers liquides

indis]>ensables à la respiration, à la digestion

et autres fonctions arrivent à la surface de ces

mêmes membranes muqueuses; que la graisse

s'accumule dans les aréoles du tissu cellulaire;

que l'incorporation a lieu dans la substance

de chaque organe de la matière animalisée au

moyen de laquelle la nutrition s'effectue
;
que

la surface interne des membranes séreuses est

lubrifiée par un fluide vaporeux. Envisagée

sous un point de vue plus général, l'exhalation

contribue, tout à la fois, à l'accomplissement

du mouvement nutritif, et à débarrasser l'or-

ganisme des matériaux dont il ne peiit plus se

servir, ou qui pou.rraient lui nuire. Pour re-

médier à une exhalation trop active de la sur-

face de la peau ou des membranes muqueuses,

l'air frais, les bains, les réfrigérants réussis-

sent bien souvent. La saignée et les purgatifs

sont quelquefois avantageux. On n'a pas les

mêmes chances de succès contre l'augmenla-

lion d'exhalation à la surface des membranes

séreuses; on parvient rarement à la tarir,

excepté lorsqu'elle a pour siège la tunique va-

ginale des testicules. La diète la plus rigou-

reuse est d'ailleurs un excellent moyen pour

s'opposer à. la trop grande activité de l'exha-

lation, soil à la surface de la peau et des mem-

branes muqueuses, soit dans l'intérieur des

tissus. .

EXOMPHALE. Voy. IIehnie.

EXOPIITIIALMIE." s. f. En lat. exophihal-

mia , du grec éx, de, hors, elop/if/ia/mos, œil.

Déplacement ou sortie du globe de l'oeil hors

de la cavité orbitaire, lorsque cet organe y
tient encore par quelques-unes de ses dépen-

dances. Cette lésion peut dépendre d'affections

variées de l'œil ou des parties qui l'environ-

nent, et surtout d'abcès ou de tumeurs déve-

loppés dans la cavité orbitaire et parvenus à

un volume tel que l'œil soit poussé en avant.

On n'a pas d'exemple A'exophthalmie dans

l'espèce chevaline. Dans tous les cas, elle de-

vrait être traitée en combattant les causes qui

l'ont produite.

EXOSTOSE. s. f. En lat. exostosis, du grec,

ex, de, hors, et ostéon, os. Tumeur osseuse,

anormale, due â l'inflammation du périoste,

accidentelle ou sans cause connue. Les exosto-

ses se montrent sur tous les os, mais plus

souvent autour des articulations , et quelque-

fois à leur surface, particulièrement dans le

cheval. Il en est de pyramidales, d'autres à

saillie large et peu élevée, d'autres sont ar-

rondies, lisses et irréguUères, d'autres sont

pédonculées. Il y en a de petites, de moyennes

et de grosses ; elles sont quelquefois uniques,

quelquefois nombreuses et groupées, surtout

sur les os longs ; on les rencontre le plus sou-

vent dans les régions inférieures des mem-
bres. Il est des poulains qui, dans leur pre-

mière jeunesse , ont» une exostose à chaque

canon ou à chaque paturon ; dans ce cas, ce

sont des exostoses héréditaires. On trouve

aussi à la mâchoire des exostoses très-souvent

pédonculées. Les violences eitérieures sur les

os n'en sont pas les seules causes; les pré-

dispositions et le travail y contribuent pour

beaucoup. Lors des efforts violents, il y a ti-

raillement des ligaments articulaires et du pé-

rioste, et, par suite, inflammation et exostose.

Cela arrive surtout quand, les animaux étant

trop jeunes, le tissu osseux n'a pas encore ac-

quis toute sa résistance. Le farcin parvenu à

sa dernière période fait développer des exosto-

ses, mais ce cas est rare. Suivant la région que

les exostoses occupent, elles portent des dé-

nominations différentes. Ainsi, au jarret, on

les appelle courbe, éparvin osseux, jardon ou

jarde ; au canon, osselets, suros, chapelets,

fusées ; à la couronne
, forme. Lorsqu'une
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exoslose se développe, il est trés-difficile d'en

préciser la cause. A l'exitloration, on remar-

que une ilonlenr qui porte l'auimal à se dé-

fendre, le fait, boiter en marchant, si c'est un

os d'un membre, et quinze jours ou un mois

plus lard on rencontre une tumeur osseuse,

d'abord peu résistante et douloureuse, qui

auiçmente insensiblement en volume et en

compacité ; la douleur cesse, et la croissance

s'arrête pour toujours lorsque l'exostose est

Je résultat d'une violence; mais si elle est due

au travail, les sym|)tômes de l'accroissement

disparaissent quand la cause n'aejit plus, et

vice versa. Dans tous les cas, lorsque les tu-

meurs ne croissent plus, elles ne sont pas dou-

loureuses ; mais elles peuvent faire éprouver

delà douleur lorsque, par leur position, elles

gênent le jeu des tendons ou des articulations.

Les exostoses anciennes font quelquefois boi-

ter au commencement, d'autres fois à la lin de

l'exercice. Une fois formées, les exostoses sont

faciles à reconnaître par leur dureté et leur

fixité sur la partie. Ces tumeurs
,
qui dispa-

raissent rarement par résolution, se terminent

par la nécrose ou gangrène, lorsque l'inllam-

mation a été violente, et que les parties qui

les recouvrent sont tombées en sphacéle et les

ont laissées à nu, ce qui est assez rare. Le

cas le plus ordinaire, c'est la persistance de

l'exostose qui devient toujours plus dure. Le

traitement des exostoses est très-incertain. Il

doit varier suivant les causes. Dans le farcin,

il faut d'abord traiter cette maladie et en

triompher avant d'entreprendre la guérison de

Texostose. Dés le début des exostoses, s'il y a

douleur et si la tumeur est encore peu résis-

tante, il faut employer les antiphlogistiques,

les cataplasmes , les lotions émollientes , les

calmants, et même les opiacés, si la douleur

est grande. On pratique aussi des saignées lo-

cales, qui sont trés-avantageuses ; les animaux

doivent être rationnés. Quand l'inflammation

a presque entièrement disparu, on a conseillé

l'application sur la partie des fondants médi-

camenteux; mais ils n'agissent que sur la

peau, font tomber les poils et la tumeur per-

siste. Le moyen le moins incertain est l'apjjli-

cation méthodique du feu en raies, mais en-

core n'a-t-il, le plus souvent, que la propriété

d'arrêter l'augmentation de la tumeur. S'il ar-

rive quelquefois (jue cet accroissement n'en

soit point arrêté, il est cependant des cas où

le feu ." même refticacité de faire disparaître
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complètement la tumeur. On a voulu rempla-

cer la cautérisation actuelle par l'application

sur la peau du sublimé corrosif seul, enve-

loppé dans lin linge, on mêlé à la térébenthine;

mais le feu est préférable. Si l'exostose ne gêne

pas, on n'y fait pas attention ; si au contraire

les fonctions d'un organe ou d'un appareil se

trouvent gênées par son volume, il faut la

soumettre à un traitement, et l'ablation est

le moyen le plus sûr. On ne doit cependant y
avoir recours qu'à la dernière extrémité. Ce

procédé varie suivant la forme, le volume et le

siège de l'exostose. Quand elle est récente et

peu consistante, on l'enlève avec la feuille de

sauge; quand elle est pédonculée cl petite, on

l'enlève avec des tcniailles conpnnles; si elle a

une certaine grosseur, on la scie à l'aide d'une

scie à main bien trempée, ou bien on la fait

sauter au moyen d'une gouge et d'un maillet,

suivant qu'il convient le mieux. Lorsque

l'exostose est très-compacte, à base large, et

qu'elle se confond avec l'os, l'ablation est plus

compliquée. Dans ce cas, on divise la tumeur

par plusieurs traits de scie qui se croisent en

plus ou moins de parties. La tumeur ayant

été ainsi divisée , on la scie , lorsqu'elle est

superficielle, en conservant à l'os sa forme

primitive, ou bien on la détache morceau par

morceau avec la gouge, lorsqu'elle est pro-

fondément située. La scie est préférable à la

gouge pour éviter les percussions. Dans tous

les cas, après avoir bien assujetti l'animal,

avant de procéder à l'ablation de l'exostose,

on incise et l'on débride assez largement la

peau qui la recouvre, en ayant soin de con-

server le plus de tissu cellulaire possible. L'a-

blation étant faite, on réunit les lèvres de la

plaie, et l'on applique les lambeaux contre les

parties sous-jacentes, afin d'obtenir la cica-

trisation adhésive. Si la plaie se recouvre de

bourgeons de mauvais aspect, on cautérise et

ou panse comme dans une plaie suppurante.

M. Deschodl riigineles excroissances osseuses

et applique sur la plaie un tampon ou un sé-

ton enduit de pommade arsenicale. On a cher-

ché à remplacer l'ablation par différents

moyens. Queli|ues praticiens ont jirèconisi'; la

cautérisation médiate à l'aide des corps gras,

mais on a avoué en même temps que ce pro-

cédé est vicieux, et ne peut réussir que quand

la tumeur est peu ancienne. D'autres ont

vanté les pointes de feu }>énètrantes, soit en

les enfonçant successivement, soit brusque-
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ment. Ce moyen parait bon. Les Anglais ont

cherché à remplacer la cautérisalion parlape-

riostotornie, c'est-à-dire l'incision du périoste,

que l'on pratique au moyen d'un bistouri à

lame étroite, forte et n pointe mousse. Il en

résulte quobjuefois que l'ent^orgenient dispa-

rait complètement, et que l'animal est remis

à son service au bout de huit à dix jours. Voy.

Périostotomie.

EXOTIQUE, adj. En lat. exoticus; en grec

éxôtikos, de éxô, dehors, qui vient de pays

étrangers. C'est l'opposé à'indigène. Plantes

exotiques, drogues exotiques.

EXPA^SIBILITÉ. s. f. En lat. expansibili-

tas, de ex, de, hors, nlpandere, étendre: dis-

position a s'étendre. Propriété qu'ont certains

fluides , tels que l'air, et en général tous les

gaz, de tendre continuellement ;l occuper un

plus grand espace. On observe cette même
propriété, quoique dans des conditions un peu

différentes, dans certains organes de l'écono-

mie animale, comme les corps caverneux, l'i-

ris, et généralement tous les organes compo-

sés de tissu érectile.

EXPANSION, s, f. Eu lat. expansio, dilata-

tio. En physique, il se dit de l'action ou de

l'état d'un iluide qui se dilate (Voy. Expa?isi-

BiLiTÉ); et, en anatomie, du prolongement de

certaines parties. Expansion membraneuse,

expansion aponévrotique.

EXPECTANT, ANTE. adj. En lat. expectans,

qui attend. Médecine expectante. Voy. Expec-

TATIOK.

EXPECTATION. s. f. En lat. expectatio. En

médecine, on appelle ainsi la méthode qui

consiste à observer la marche des maladies, à

laisser opérer la nature, et à ne faire usage des

médicaments actifs que quand il survient des

symptômes fâcheux.

EXPECTORANT, adj; et s. En lat. anaca-

tharticus, expectorans, du verbe expectorare,

chasser de la poitrine. Médicament qu'on croit

doué de la propriété d'activer la sécrétion de

la membrane muqueuse pulmonaire, ou plutôt

de favoriser l'expulsion des matières contenues

dans les bronches. On range parmi les expec-

torants, le kermès minéral, le soufre doré

d'antimoine, Yantimoine cru, le safran des

métaux, le foie d'antimoine, le soufre, le sul-

fure de calcium, le sulfure de potassium, les

eaux minérales sulfureuses. Ces médica-

ments sont considérés aussi comme diaphoré-

tiques.

EXPECTORATION, s. f. En lat. expectoratio

(même élym.). Action d'expulser, de rejeter les

mucosités ou autres matières qui obstruent

les bronches.

EXPERT, s. m. En lat. expertus. En mé-
decine vétérinaire légale , on donne ce nom
il l'homme de l'art choisi par le vend'eur ou

par l'acheteur d'un animal que ce dernier

dit être atteint d'un vice rédhibitoire, ou bien

par le tribunal qui ordonne de faire un rap-

port. L'expert est chargé de donner son avis

sur des matières que ni les particuliers ni les

magistrats ne peuvent convenablement appré-

cier par eux-mêmes, faute de connaissances

spéciales. On appelle expertise, l'opération des

experts, et rapport, l'exposé qu'ils fournissent

de leurs opérations. La mission de l'expert

consiste à constater l'existence ou la non-

existence du vice, de la maladie attribués à

l'animal, et c'est d'après sa déclaration que la

résiliation ou la validité du marché est léga-

lement prononcée. Lorsque les parties ne s'en

rapportent pas directement à l'hippiatre, elles

sont ordinairement appelées par-devant le juge

de paix, qui nomme l'expert ; mais si le ven-

deur a la qualité de marchand, la justice est

rendue par les tribunaux de commerce. Dans

tous les cas, l'acheteur, après avoir présenté

une requête au tribunal compétent, somme le

vendeur d'assister à l'expertise. L'office des ex-

perts est de donner des renseignements et

leur avis sur les points d'où peut dépendre

la décision de la justice. Le but et l'objet de

leur mission doivent être clairement exprimés

dans le mandat des ])artics et dans l'arrêté du

tribunal; ils ne peuvent s'en écarter ni se li-

vrera d'autres investigations que celles pres-

crites ; cependant il ne leur est pas em-

pêché de tout faire pour amener la concilia-

tion, si elle est possible. L'ex]iertise est con-

fiée à trois experts assujettis au serment,

à moins que les parties ne se trouvent d'ac-

cord pour qu'il y soit procédé par un seul. En

entreprenant la visite de l'animal, les experts

commencent par le mettre dans la sécurité la

plus entière, en éloignant de lui tout ce qui

peut l'agiter, le rendre inquiet, l'effrayer ou

donner lieu à des impressions capables de dé-

ranger son calme normal ; les personnes sur-

tout dont l'animal aurait reçu de mauvais trai-

tements doivent être éloignées. Il n'est pas

obligatoire pour les experts de donner de suite

leur avis; ils peuvent le retarder de plusieurs
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jours s'ils ont besoin d'être éclairés davantage.

Dans leur rajiporl , ils ne se l)ornont pas à

l'iionror qno l'animal <(n'ils ont visité est ou

iTcst pas nffect»! do telle on Ifllo maladie ; ils

spccilient encore, avec clarté cl |irccision, la

présence ou l'absence des symptômes , des ca-

raclèr«s ou vices qui les ont portés à déclarer

(jue ranimai se trouve ou non affecté de la

maladie rédhibitoire qu'on lui a soupçonnée.

Toutefois, sans rien omellre de ce qui peut

contribuer à établir les faits et à baser leur

opinion, les experts évitent prudemment les

détails étrangers, les dissertations relatives

aux théories scientifiques. En présence des

parties intéressées ou de leurs représentants,

ils se gardent bien d'entrer dans aucune dis-

cussion, d'annoncer quoi que ce solide favo-

rable ou de défavorable à la cause de l'une ou de

l'autre de ces parties. Ils écoutent, ils recueil-

lent tous les renseignements qu'on peut leur

offrir, et ne se prononcent (|ue quand leur opi-

nion est bien établie. Voy. Vices hédhibitoires.

EXPERTISE. Voy. Expert.

EXPIRATION, s", f. En lat. expiratin. Acte

par lequel l'animal chasse du poumon l'air

qui s'y est introduit pendant Xinspiration.

EXPLORATION, s. f. En lat. eœploratio, du

verbe explorare, sonder, examiner, visiter,

rechercher. Examen attentif d'un animal ma-

lade ou d'un cadavre, tendant, dans le premier

cas, à acquérir la connaissance du siège et de

la nature de la maladie; dans le second, à dé-

couvrir les traces de celle-ci.

EXPOSITION DES ECURIES. Voy. Ecurie.

EXPULSION DES EXCRÉMENTS. Voy. Ex-

crément.

EXSICCATION. s. f. En lat. exsiccatio. Des-

sèchement. Action de dessécher. Voy. Dessic-

cation.

EXSUDATION, s. f. En lai. exsudatio, de

ex, de, hors, et sudor, sueur. Suintement

d'une humeur à travers les parois de son ré-

servoir naturel, à la surface duquel se montre

un état d'humidité ou une multitude de gout-

telettes analogues à celles de la sueur.

EXTENSEUR, adj. et s. m. En lat. extensor,

de exlendere, étendre. Nom généri(|ue des mus-

cles qui servent à étendre une partie t|uel-

conque.

EXTENSIBILITÉ, s. f. En lat. extensibilitas,

de ex, hors, et tendere, tendre. Propriété

(|u'ont certains corps de pouvoir être tendus

oi| allongés lorsqu'ils sont soumis à l'action

de deux forces qui les tirent en sens con-

traire.

EXTENSION, s. f. En lat. extensio. (Anat.)

On le dit du mouvement des os (jui forment

nue articulation, lorsque Pangle articulaire

s'ouvre.

EXTENSION, s. f. En lat. extensio. (Path.)

Tiraillement ou allongement des ligaments,

des tendons, et plus pnrticuliérement du llé-

chisseur du ])ied. Lafosse
,
qui a traité lon-

guement ce sujet , attribue ce tiraillement à

ce que l'on conserve trop de hauteur aux talons

ou trop d'épaisseur aux éponges ou aux cram-

jjofis des fers. L'cociens?o?i produit l'inflamma-

lion. On la reconnaît au gonflement qui régne

depuis le genou jusqu'au paturon, à la dou-

leur surtout sensible au tact, à une trés-forte

claudication. Au bout de 12 à 15 jours , on

aperçoit sur le tendon affecté une grosseur

arrondie, que Lafosse appelle ganglion. Les

cataplasmes, les lotions, les bains émollients,

les saignées locales, et une ferrure bien en-

tendue, sont les seuls moyens de combattre

l'extension.

Extension, se dit aussi rPune opération chi-

rurgicale. Voy. Fracture.

EXTENSION DU TENDON FLÉCHISSEUR ET
DES LIGAMENTS DU PIED. Voy. Maladies du

PIED.

EXTÉRIEUR, s. m. Ce mot est quelquefois

employé par abréviation, au lieu àe conforma-

tion e.rtérieare du cheval. Voy. Cheval.

EXTIRP.\TION. s. f. En lat." extirpaiio , du

verbe extirpare, arracher jusqu'à la racine;

verbe provenant lui-même de ex, de, hors, et

de stirps, racine. Opération qui consiste à ex-

traire, jusqu'aux racines, cerlaiues produc-

tions morbides. On extirpe la loupe, le polype,

le cancer, le kyste, etc. Dans les cavités ex-

térieures, telles, par erxemple, que les cavités

nasales, on a la tumeur' à découvert, et l'on

porlt^ directement sur elle les instruments.

Pour les autres cas on pratique , suivant la

grosseur de la tumeur, une incision verticale

ou elliptique simple ou complexe à la peau,

on détache celle-ci de dessus la partie à ex-

tir|(er, <(u'on isole desjiarlies saines, en ayant

soin de ménagfîr les nerfs, les vaisseaux, les

tendons, les gaines. Si l'on a coupé de gros

vaisseaux, on en fait aussitôt la ligature. Ouand

la tumeur est grosse, on la traverse quelque-

fois d'une ligature alin d'en opérer la traction

et de faciliter par là l'opération. La plaie doit
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être pansée d'après les indications particuliè-

res. Cha(jue anVcliou a son mode A' extirpation.

EXÏOZOAIRES. s. m. pi. Du grec éktos, au

dehors, et zôon, animal, ou zâé, vie. EGTO-

ZOAIRES (même ètym.). EPIZOAIRES, du

grec épi, sur, et zôon, animal, ou zâe, vie.

Noms génériijues des divers insectes parasites

qui vivent à la surface du corps d'autres ani-

maux, comme les poux, ou qui se logent sous

leur épidémie, comme Tacaredela gale. C'est

l'opposé à'entozoaires.

EXTRACTION, s. f. En lat. extractio , du

verbe extrahere, extraire. Opération faisant

partie de Vexérèse, et consistant à extraire avec

la main, ou avec des instruments appropriés,

les corps étrangers développés spontanément

dans les organes, ou accidentellement intro-

duits dans les parties vivantes , et qui
,
par

leur présence, occasionnent des accidents ou

des difformités.

EXTRAIT, s. m. En lat. cxtractum (même

étym.). Nom générique des produits mous ou

solides qu'on obtient par l'évaporisation du

suc- d'une plante ou d'un liquide, au moyen

duquel une substance animale ou végétale a

été traitée. Il y a donc des extraits préparés

sans intermède, et à.es- extraits qu'on prépare

jiar l'intermède d'un dissolvant ou liquide

convenable. Le grand nombre de jirincipes

immédiats qui composent les végétaux et les

animaux d'où on retire les extraits, sont la

cause des différences qui existent entre eux.

En général, ils possèdent, sous un moindre

volume, les principes actifs des substances

médicamenteuses d"oû on les tire, et par con-

séquent leur emploi produit une médication

plus sûre et non moins prompte. Ayant égard

aux principes immédiats qu'ils contiennent, les

extraits se distinguent en sucrés
,
gommcux

,

yommo-résineux , salins, etc., suivant les

princiiies prédominants. En considérant leur

mode de préparation, on les a divisés en trois

classes, savoir : les extraits préparés avec les

sucs tirés des substances organiques; les ex-

traits préparés par l'intermède de l'eau , ou

aqueux; les extraits préparés j^r l'intermède

de Valcool, ou alcooliques. Par rapport enfin à

leur consistance, ils sont dit mous, solides ou

secs. On trouvera plus loin les extraits les plus

usités en médecine vétérinaire.

EXTRAIT, s. m. En parlant de la reproduc-

tion des animaux domestiques, extrait signitie

le produit de cette même action

.

EXTRAIT ALCOOLIQUE DE NOIX VOMIQUE.
Voy. Noix VOMIQUE.

EXTRAIT AQUEUX DOPIUM EXOTIQUE.

Voy. Opium.

EXTRAIT DE GENIÈVRE. Voy. Genévrier

COMMUN.

EXTRAIT DE GENTIANE. Voy. Gentiane

JAUNE.

EXTRAIT DE GOULARD. Voy. Acétate de

PLOMB.

EXTRAIT DE JUSQUIAME. Voy. Jusquiame

C.UMMO'E.

EXTRAIT DE PAVOT INDIGÈNE. Voy. Pa-

vot.

EXTRAIT DE SATURNE. Voy. Acétate de

PLOMB.

EXTRAIT D'OPIUM PRIVÉ DE NARCOTINE.

Voy. Opium.

EXTRAIT D'OPIUM VINEUX. Voy. Opium.

EXTRAVASATION. s. f. En lat. extravasatio,

de extra, hors, et vas, vaisseau. Sortie des li-

(juides circulatoires de leurs vaisseaux, soit

s])ontanénient, soit accidentellement. Ces li-

quides, n'étant plus contenus dans leurs ca-

naux respectifs , se répandent dans le tissu

cellulaire, dans les cavités splanchniques, et

même dans le parenchyme organique.

EXTRx\.VASÉ , ÉE. En lat. extravasatus.

adj. Se dit des liquides qui, étant sortis de

leurs vaisseaux, se sont épanchés dans une ca-

vité ou infiltrés dans le tissu cellulaire.

EXTRÉMITÉ, s. f. En lat. extremitas. Le

bout ou la terminaison d'une chose. On ap-

pelle extrémités, les quatre jambes du cheval.

On les distingue en antérieures et en posté-

rieures. Voy. Membres.

EXULCÉRATION, s. f. En lat. exulceratio.

Commencement d'ulcération, ou plutôt for-

mation d'un ulcère. Voy. Ulcération.

EXUTOIRE. s. m. En lat. exutorium , du

verbe, exuere, dépouiller. On donne ce nom

aux ulcères établis par l'art, soit à la peau,

soit au tissu cellulaire sous-cutané
,
pour ob-

tenir une suppuration plus ou moins abon-

dante. Les exuloires sont le feu, les vésicà-

toires, les sétons et les trochisques. Le selon

est celui dont l'usage est le plus usité pour

les chevaux. Les exutoires ne sont pas tou-

jours placés dans le but de substituer un

écoulement à un autre , comme dans le cas

d'eaux aux jambes, mais, le plus souvent,

comme moyen révulsif. On ne doit pas abuser

de l'usage^es exutoires.
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FACE. s. C. En lai. faciès; en grec prosdpo/i.

Le mot facp, dans le cheval, osl synonyme de

chanfrein. Voy. (^iia^fueiî?, 1*^' aii.

FACETTE, s. f. Diminutif doface. Petite por-

tion circonscrite de la surlacc d'un os.

FACUEUX AU MONTOin. Voy. Moktoir, 1"

art.

FACIAL, ALE. adj. iirisqueUiuefois substan-

tivement. En lat. facialis, (|ui a rapport ù la

face.

FACIES. Mot latin ([ui a été transporté

dans notro langue pour désigner les diverst^s

expressions de la jdiysionomie, dans l'étal de

maladie. Voy. Tète.

FACILE AU MONTOIU. Voy.ftloMoiit, !«' art.

FAÇONNER UN CHEVAL. C'est lui donner

des allures régulières et gracieuses dans tous

ses exercices.

FAÇONNER UN FER. plaréch.) Donner au

fer une façon qui le rende propre à être adapté

au pied du clieval. Voy. Fer a cheval.

FACTICE, adj. En lat. fictitius. Qui estle pro-

duit de l'art. Rabelais a fait un chapitre des

chevaux faclices de Gargantua.

FACULTÉ, s. f. En lat. facilitas. Puissance,

vertu, aptitude, capacité, pouvoir qu'a un corps

de faire quelque chose, et qui subsiste en lui

tant que ce corps se trouve dans son état nor-

mal. Faculté locomotive, faculté vitale, etc.

FACULTÉS AFFECTIVES. Voy. Qualités.

FAIBLE, adj. En lat. debilis. ADYNAMIQUE.

En lat. adynamicus, qui n'a point de force.

Se dit des chevaux dont les muscles sont grê-

les, mous cl peu susceptibles de contraction

forte, ])rolongée, connue l'exigent les rudes

travaux. Dans les phlcgmasies aiguës, ces che-

vaux doivent être saignés moins abondamment

que les chevaux vigoureux.

—

Faible se dit aussi

d'un état particulier du pouls. Voy. ce mot.

FAIDLE D'ESQUINE. Voy. EsyuiNE.

FAIBLESSE, s. f. En lat. débilitas. ADYNA-

MIE. En lat. adynaniia, du grec a ju-ivatif, et

dunamis, force. Dans leur accei)tion géné-

rale, ces mots indiquent le peu de force mus-

culaire des animaux; en médecine, le man-

que d'énergie vitale. Dans ce dernier sens, la

faiblesse est un phénomène dont l'appari-

tion se remarque le plus souvent au début

et à la lin des affections, et disparaît avec

elles. On la dit générale, quand elle vs'c-

tend il tout le corps; locale, quand elle n'af-

fecte qu'un organe ou une région, h'adynamie

étant le symptôme d'un grand nombre de ma-

ladies, neréclameaucun traitement particulier.

— Dans sa première signilicalion, la faiblesse

peut provenir de l'état constitutionnel de l'a-

nimal, ou être la suite de souffrances qu'il

a endurées, surtout pendant son accroisse-

ment. Lorsqu'elle lient à des conditions gé-

nérales de la machine, tous les mouvements

de l'animal s'en ressentent; mais elle se dé-

cèle d'une manière toute particulière dans les

diverses actions des jiarlies en qui elle réside

ju'incipalement. Sont-ce les reins? la tête ne

jieut, dans nn cheval de selle que l'on monte,

demeurer constamment placée; le jeu des ver-

tèbres lombaires ne sera jamais en raison de

ce qu'il devrait être pour accompagner et pour

aider celui des extrémités supérieures. L'ani-

mal se bercera sans cesse en marchant; l'ac-

tion de l'arrêt lui sera pénible, il ne l'effec-

tuera qu'en portant au vent, cl toujours plus

sur le devant que sur le derrière, en se tra-

versant, pour se tirer plus tôt de la gêne; le

reculer lui sera, par conséquent, bien plus

difficile, il s'y refusera en tendant le nez ou

en battant à la main , ou en se jetant sur les

épaules, ou en se traversant ; et si l'on par-

vient à le gagner, ce ne sera que pour un in-

stant, car les reins, étant incapables de sup-

porter ce ({u'ils doivent soutenir du fardeau

rejeté sur les extrémités auxquelles ils répon-

dent directement, tout le derrière s'abaissera

de manière que le cheval sera, pour ainsi dire,

accroupi. La débilité des jarrets et des autres

parties des membres sera suivie de semblables

effets; l'action des extrémités s'exécutera mol-

lement, sans soutien ; à chaque foulée , les

membres tourneront de côté et d'autre en flé-

chissant presque sous le poids ; l'animal sera

donc sujet à buter, cl si la faiblesse est mani-

feste, surtout dans les épaules et dans les bras,

il pèsera sur la main, principalement à la fin

d'une course précipitée.

FALM.s.f. En lat. famés. Besoin impérieux

de manger, annoncé par de la chaleur, de la

jtesanteur, des tiraillements d'eslomac. Voy.

lNAKnn)N et Ai-i-étit. Les animaux jeunes et

vigoureux, .ceux qui travaillent beaucoup, et

en général tous ceux qui éprouvent des dé-
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perditions, ont souvcnl cebosoia. Au conlrairo,

ceux qui sonl mous, i;tos el nui rostcut eu rt'-

jios, l'ôprouveul k des iulcrvallos jilus éloi-

gnés, et moins fbrtemcMit. La faim s'accuse

dans les animaux différemmeut , suivant qu'ils

sont attachés ou libres. Attachés, ils se tour-

mentent, trépignent, se plaignent quebiuefois;

quand ils voient la personne ([ui leur donne à

manger, ils lui demandent, tournant la tète de

son côté. Quand ils sont libres, ils vont, ils

viennent, et mangent tous les aliments qu'ils

rencontrent.

FAIM BOVINE. Voy. Boulimie.

FAIM DE LOUP. Voy. Boulimie.

FAIM VALLE.Voy. Boulimie.

FAIRE ALLER DES CHEVAUX ATTELÉS.

Voy. Mener.

FAIRE APPROCHER LE GRAS DES JAMBES.

Voy. Jambe du cavalier.

FAIRE ATTEINTE. Voy. Carrousel.

FAIRE BARBOTER. Foy. Barbotage.

FAIRE BOIRE. Voy. Abreuver.

FAIRE CISEAUX. Voy. Faire les forces.

FAIRE COUVRIR EN MAIN. Voy. Monte.

FAIRE DEDANS. Voy. Carrousel.

FAIRE DES armes! MONTRER LE (]UEMIN

DE SAINT-JACQUES. Se dit d'un cheval qui,

dans l'état de station, porte l'une des extrémi-

tés antérieures en avant, quelquefois même
jusque sous la mangeoire. Cette action estsou-

vent un signe de fatigue ; mais plus souvent

encore elle dénote la faiblesse, l'usure et la

ruine des extrémités. Dans le premier cas, le

repos et les soins sont indiqués. Les che-

vaux qui font des armes sont très-sujets à bron-

cher.

FAIRE DES CONTRE -TEMPS. Mouvement

dur et déréglé qu'un cheval qui a pour fait

tout à coup, en galopant, ou quand il se désu-

nit, c'est-à-dire lorsqu'il change de pied.

FAIRE DES COURBETTES. Voy. Courbette.

FAIRE DU BRUIT DE LA GAULE. Voy . Gaule.

FAIRE ÉCHAPPER SON CHEVAL ou UN CHE-

VAL DE LA MAIN. Voy. Main.

FAIRE FAIRE UN TEMPS, DEUX TEMPS DE

GALOP. Voy. Galop.

FAIRE FALQUER. Voy. Falqcer.

FAIRE FENETRE. Voy. Tournois.

FAIRE FUIR LES JAMBES. Voy. Jambe du

CAVALIER,

FAIRE GRENIER ou MAGASIN. Lorsque des

pelotes d'aliments se logent et restent entre

la face interne des ioues et des dents molaires.

011 (lit (|u<' le cheval fait qreniei' ou magasin.

Ce défaut est une indication do l'usure ou de

la carie des dents. Les alinienls ainsi accumu-

lés dans la bouche oxcilonl continuellement la

sécrétion et la perle do la salive si nécessaire

aux digestions, ce qui fait maigrir l'animal; et,

))lus tard, venant à se décomposer, ces mêmes
aliments exhalent une odeur fétide (jui le dé-

goûte.

FAIRE LA CARACOLE. Voy. Caracole.

FAIRE LA CORDE. Se dit d'un cheval pous-

sif qui, en dépérissant, laisse paraître le long

du ventre une grosseur allongée, ressemblant

à une corde.

FAIRE LA CROIX A BALLOTTADES. Voy.

Ballottade.

FAIRE LA CROIX A COURBETTES. Voy.

Courbette.

FAIRE LA FANTAISIE. Voy. Fantasia.

FAIRE LA FOULE. Voy. Carrousel.

FAIRE LA LITIÈRE. Voy. Litière.

FAIRE LA POINTE. Voy. Pointe.

FAIRE LA QUEUE. Voy. Queue.

FAIRE LA RÉVÉRENCE. Se dit d'un cheval

qui fait un faux pas. Il faut tenir dans la main

et dans les jambes les chevaux sujets à faire

des faux pas, et laisser à l'avant-main le moins

de poids qu'il est possible. Il peut arriver

même à un bon cheval de broncher; mais un

cheval d'action et bien proportionné est moins

sujet à cet inconvénient de faire la révérence.

FAIRE LE DOS DE CARPE. Voy. Doubler les

reins.

FAIRE LES CRINS. Voy. Crins.

FAIRE LES CRINS A LA HUSSARDE. Voy.

Crins.

FAIRE LES FORCES. FAIRE CISEAU. Se dit

d'un cheval qui ouvre la bouche, au lieu de

se ramener, quand on lui tire la bride. Cette

locution exprime que l'animal imite par ce

mouvement des mâchoires la figure d'une es-

pèce de tenaille de fer que l'on nomme forces.

M. Baucher attribue la résistance dont il est

question à la contraction de la mâchoire,

jointe à ceHe de l'encolure, et pour y remédier

il recommande d'assouplir ces parties. Voy.

Assouplissement. Il ajoute que certains cava-

liers s'occupent si peu des positions que com-

porte tel ou tel mouvement, qu'elles sont sou-

vent fausses et contre nature , et qu'il n'est

pas étonnant que, pour s'y soustraire, le che-

val cherche à faire les forces.

Faire les forces, se dit aussi d'un cheval qui
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sans cesse ouvre la bouche et fait aller sa iiift-

choire inférieure, tantôt de gauche à droite,

tantôt de droite à gauche. Ou dit, dans le

même sens, faire ciseaux.

FAIRE LES OIIEIELES. C'est couper le pcil

tout autour du bord des oreilles.

FAIRE LES POILS. Voy. Pous.

FAIRE LES QUATRE COINS. Voy. Voi/ie.

FAIRE MAGASIN. Voy. Fauie grenier.

FAIRE MARCHER CONTRE LE MORS. C'est

ap])reMdre;i un jeune cheval ;i rendre l'enco-

lure à la pression du canon sur les barres, ce

qu'on obtient en serrant à temps la jambe de

dedans.

FAIRE MARCHER LARGE. Voy. Elargir son

CHEVAL.

FAIRE NET. Nettoyer la mangeoire. C'est

ce que l'on doit toujours faire avec le i)lus

grand soin avant de donner l'avoine.

FAIRE PANACHE. Le cheval fait panache

lorsqu'il bronche et tombe entraînant avec lui

son cavalier, dont les efforts, eii tirant les rê-

nes, ne font qu'augmenter les causes qui pré-

cipitent l'animal en avant.

FAIRE PARTIR. Voy. Partiu.

FAIRE PARTIR DE BONNE GRACE. Voy. Par-

tir.

FAIRE PARTIR SON CHEVAL DE LA MAIN.

Voy. Main.

FAIRE PARTIR UN CHEVAL. Voy. Partir.

FAIRE PIED NEUF. Voy. Avalure.

FAIRE PLUS GRAND QU'EUX. Se dit, dans

les haras, des reproducteurs a}iparleiiant à

certaines races ([ui, par le croisement, don-

nent des produits dont la taille est plus déve-

loppée que la leur. Los chevau.\ barbes et an-

dalous ont la réputation de faire plus grand

qu'eux.

FAIRE PONT-LEVIS. Voy. Pont-levis.

FAIRE PORTER UN FEr". Voy. Fer a cheval.

FAIRE QUARTIER NEUF. Voy. Avaluke.

FAIRE REPAITRE UN CHEVAL. Voy. Re-

fait re.

FAIRE RÉPARTIR SO.N CHEVAL. Voy. Ré-

FARTIR.

FAIRE SENTIR LE GRAS DESJAMIŒS. Voy.

J.OIBE DU CAVALIER.

FAIRE SENTIR LES ÉPERONS A SON CHE-

VAL. Voy. Ei'ERON.

FAIRE SIFFLER LA GAULE. Voy. Gaule.

FAIRE SIX VOLTES D'UNE HALEINE. Voy.

Volte.

FAIRE SON DEVOIR. Se dit des chevau.x

lorsqu'ils répondent à ce qu'on leur demande.

Le cheval de i-tolce fait bien son devoir, c'est-

à-dire tire bien; on ne fait pas bien son de-

rnir, c'est-à-dire tire mal.

FAIRE TIRE!! L'ÉPINE. Expression (jui s'ap-

pliijue à une pratique non moins absurde el

barbare que celle dite faire nager à sec, dans

la circonstance d'un écart. Quelques ignorants

se livrent encore aujourd'hui à cette pratique,

dans le cas d'une luxation survenue dans l'une .

dès extrémités du cheval. Elle consiste à pla-

cer un entravon à l'extréniité affectée, et à le

fixer au-dessous de la partie luxée; à passer

ensuite une longe dans l'anneau de ce même
entravon, à l'y arrêter par un bout; à atta-

cher l'antre à un arbre, et à assommer le che-

val à coups de fouet pour l'obliger de fuir en

avant, de manière que l'extrémité malade,

prise et retenue dans cette fuite précipitée,

éprouve une extension qui favorise, selon eux,

la rentrée de l'os déplacé, dans son lieu na-

turel.

FAIRE TROUVER DES JAMBES A SON CHE-

VAL. C'est le faire courir très-vite et long-

temps. On dit des méchants chevaux, ([non

leur fera trouver desjaihbes à force de les pi-

quer.

FAIRE UN ROSSIGNOL SOUS LA QUEUE.

Voy. Anus.

FAIRE UNE CHAMBRE. Voy. Chambre.

FAIRE UNE PARTIE DE "la MAIN. Vor.

Main.

FAIRE UNE PASSADE. Voy. Passade.

FAIRE UNE POINTE AUX VOLTES. Voy.

VoLTE.

FAIRE UNE POINTE EN L'AIR. Voy. PonsTE.

FAIRE VALOIR UN CHEVAL. C'est ce que

fait un bon écuyer en mettant en parfaite har-

monie les mouvements du cheval qu'il monte.

FAISCEAU, s. m. En lat. fasciculus, dimi-

nutif de fascis; amas de plusieurs choses liées

ensemble. Les anatomisles emploient figuré-

ment le mol faisceau., pour désigner un gi'oupe

régulier de libres soit musculaires, soit ner-

veuses.

FALC.VDE.FALQUE. s. f. Mouvement vif et

réitéré des hanches et des jambes de deiTiére

(pli [ilieiit fort bas Iors(jiron arrête le cheval à

la lin de la reprise au manège. Les falcades

suiil proprement trois ou quatre petits sauts

ou courbettes pressés avant l'arrêt. Il est à

craindre ([ue cet exercice ne s'obtienne

(ju'au détriment de l'organisation du cheval,
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ou que. pour le faire, on ne sacrifie des choses

plus essentielles au lini deréducalionde l'ani-

mal.

FALQUE. Voy. Falcade.

FALQUER. V. FAIRE FALQUER. C'est mener

un cheval à falcades, c'est-à-dire faire couler

deux ou trois temps sur les hanches K l'ar-

rêt du galop. Les hanches alors sont basses et

trides.

FALSIFICATION. Voy. Sophistication.

FANAGE, s. m. Action de faner l'herbe

d'un pré fauché. Voy. foin, à l'article Four-

rage.

FANER. Y. Tourner et retourner l'herbe

d'un pré fauché, et l'agiter un peu en l'air

pour la faire sécher.

FANION, s. m. Étendard qu'un valet de

chaque brigade de cavalerie ou d'infanterie

portait à la lèle des menus bagages de la bri-

gade, lorsqu'on faisait marcher les bagages de

l'armée, pour leur faire observer leur ordre

et éviter l'embarras de la marche des équi-

pages. Il était de serge et de la couleur des

livrées du brigadier ou du commandant.

FANON, s m. Rouquet de poils longs (jui

se trouve en arriére, au bas du boulet, et qui

couvre l'ergot. Le fanon est petit dans les

chevaux fins ; il est épais et abondant dans les

races communes. En hiver, le poil du ianon

devient plus long qu'à l'ordinaire. On le couj)e

souvent dans les chevaux de selle, soit pour

leur donner une apparence de finesse, soit

pour entretenir plus facilement la propreté

dans cette partie. Les maquignons arrachent

une partie des poils du fanon dans certains

chevaux, afin de les faire paraître plus lins

qu'ils ne sont.

FANTAISIE, s. f. Du X^ûn phantasia . Ca-

price, boutade d'un cheval, qui lui prend de

temps en temps et le porte à tourner, à sau-

ter, à reculer contre la volonté de l'homme.

Les chevaux qui ont été mal montés dans le

.
principe sont sujets aux fantaisies. Il n'est pas

impossible, avec des soins, de ramener quel-

ques-uns de ces chevaux à la soumission
;

mais dans le plus grand nombre, les caprices

qu'ils ont sont tellement enracinés, qu'on ne

parvient jamais à les en corriger entièrement.

Dans tous les cas, les moyens capables de leur

rendre la docilité consistent dans l'assouplis-

sement et le travail au pas, auxquels les sou-

mettra un écuyer habile.

FANTASIA, s. f. FAR LA FANTASIA. Les
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Arabes désignent, par cette expression ita-

lienne, certains jeux, courses ou évolutions,

acconq)agnés de décharges d'armes à feu

,

qu'ils ont coutume de pratiquer, et qu'ils font

à cheval, à l'occasion de fêtes ou de réjouis-

sances publiques pour honorer un chef ou tout

autre personnage de distinction qui visite

leurs tribus. Ces jeux consistent à s'élancer

de toute la vitesse de leurs chevaux, à revenir

sur leurs pas, à tourbillonner avec de grands

cris en déchargeant leurs armes.

FANTASQUE, adj. Enlat. rnorosus. Épithète

qu'on donne à un cheval sujet à avoir des ca-

prices. Voy. Fantaisie.

FAQUIN, s. m. Mannequin de bois ou de

paille, quelquefois homme de peine, contre

lequel on courait à cheval pour s'exercer. Cha-

(|ue élève, quand venait son tour de courre le

faquin, de rompre au faquin, ou contre le fa-

quin, devait le frapper de sa lance au milieu

de la figure, ou, comme on disait, le brider.

Voy. Carrousel.

FARCIN. s. m. Végéce l'appelle morèMs/ar-

ciminosus. Affection spécifique, se faisant re-

marquer à l'extérieur par des boutons, des

cordes boutonneuses, des tumeurs, des engor-

gements durs qui se ramollissent, s'ulcèrent

et donnent écoulement à du pus jaune, filant

et huileux. La nature de cette maladie est en-

core inconnue. Beaucoup d'hypothèses ont été

produites à cet égard. L'opinion la plus gé-

néralement admise est celle qui dit que le far-

cin consiste dans une altération particulière

du système lymphatique, parce qu'elle semble

affecter les vaisseaux lymphatiques et la lym-

phe ; mais cette opinion jieut être renversée,

attendu que l'analomie pathologique n'a pas

encore prouvé l'inllammationde la membrane

interne des lynqihatiques avant l'apparition

des symptômes. Les anciens vétérinaires avaient

donné plusieurs noms à cette maladie. Ainsi,

ils l'appelaient farcin bénin, léger, volant,

malin, redoutable, superficiel, profond, cul de

poule, cordé, local, général, confluent, spora-

dique, enzootique, épizootique. Tous ces noms,

excepté le farcin dit cul de poule, qui est un

ulcère étroit, à bords calleux et endurcis, n'ont

guère besoin d'explication, parce (pie ces di-

visions deviennent inutiles, aujourd'hui qu'il

est prouvé que cette affection est toujours la

même, n'importe la forme de son apparition,

le lieu qu'elle occupe et les tissus qu'elle af-

fecte. On divise le farcin en aigu et en chroni-
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que, d'après son mode d'apparition. Il ('siaii;ii

i|uand, après deux ou quatre jours au plus

d'une fièvre prononcée, une éruption larci-

neiise se développe snbitcnieul ; (piaud les bou-

tons aussitôt ajiparus sont ramollis ; ([uand la

mort arrive promptement. Cette variété ne se

remarque que trés-raremenl, el principale-

ment sur lesclievaux distingués. Il est chroni-

({ue, lorsque la maladie marche lentement,

sans dérangement apparent des fonctions. Celte

seconde variété est grave, sans être toujours

mortelle; elle est susceptible deguérison. Il

est très-difficile et même impossible de dire à

l'avance si c'est le farcin qu'un cheval va avoir,

attendu que la tristesse, les engorgements œdé-

mateux, la raideur des membres, la pâleur des

muqueuses, le hérissement des poils, l'accé-

lération de la respiration, la fréquence et la

petitesse du pouls, la fièvre, qui, dans le far-

cin aigu, se remarquent quatre jours au plus

avant son apparition, sont les signes précur-

seurs de beaucoup de maladies. Les symptômes

qui sont communs à ces deux espèces diffè-

rent très-peu, si ce n'est dans la marche des

boutons plus ou moins rapide dans un cas,

plus lente dans l'autre, qui se forment dans

les lymphatiques de la peau et du lissu cellu-

laire sous-cutané ; d'abord petits, peu nom-
breux, et ])lus tard plus gros el plus multi-

pliés , ils ne fixent pas l'altenlion, quoique

douloureux et accompagnés d'une légère fiè-

vre. Parmi ces boulons, les uns sont ronds et

circonscrits, d'autres sont allongés, d'autres

aplatis et formant des tumeurs de farcin plus

ou moins volumineuses, d'abord dures, qui

plus tard se ramollissent, renferment un foyer

purulent, tandis que les parties environnantes

sont squirrheuses ; d'autres sont disposés en

lignes étroites el constituent les cordes farci-

neuses ou farcin vordé, qu'on nomme chapelet

quand ces cordes sont noueuses. Le farcin en

boutons est plus commun que le farcin cordé,

et celui-ci moins rare que le farcin eu tu-

meurs. Les boulons farcineux dévclo])|iés com-

plètement sont i)eu ou point douloureux et

résistants, el n^steul ainsi quelquefois long-

temps sans troubler les fonctions vitales du

cheval, qui semble en bonne santé. 11 vient un

temps où le bouton disparaît ou se ramollit el

suppure; le pus offre alors les caractères in-

diqués plus haut; il est irritant et fait toiubcr

les poils ; les j)laies (pii en résultent sont dif-

ficiles à cicatriser, même à l'aide des movens

thérapeutiques. Plus lard, l'affeclion se répand

sur tout le corps ; le farcin présente des tra-

ces, surtout aux environs des grandes veines

superlicielles et où le lissu cellulaire est abon-

dant; alors apparaît un engorgement aux qua-

tre membres, mais plus souvent aux deux pos-

lérieift's, engorgement qui résiste le plus sou-

vent à tous les moyens de trailement, surtout

quand la maladie est ancienne el l'animal peu

exercé. Plus lard encore , l'affection se pro-

page dans les interstices musculaires , forme

des tumeurs d'abord dures, qui se ramollis-

sent, s'ulcèrent et donnent un pus qui s'écoule

difficilement. Les plaies qui en résultent sont

toujours bourgeonneuses et leurs bords cal-

leux. D'autres fois ces tumeurs forment de vé-

ritables cancers. Si le farcin gagne les articula-

tions, elles s'engorgent, les os se ramollissent,

des boiteries vives surviennent et décèlent les

douleurs articulaires, puis les ankyloses, les

exostoses, qui sont toujours incurables
;
quel-

quefois des boutons se développent sur la pi-

tuilaire, ils occasionnent un écoulement, la

carie des os et des cartilages du nez ; les gan-

glions de l'auge s'engorgent; alors existent tous

les symptômes de la morve. La morve compli-

que quelquefois le farcin, qui, dans ce cas,

est toujours incurable. Quand les boutons far-

cineux sont petits, miliaires, et n'affectent que

le derme, ils sont moins graves; c'est ce qu'on

appelle farcin volant. Cette forme de farcin

est particulière aux chevaux de rivière ; de là

son nom de farcin de rivières. Ce farcin, que

Ton remarque sur les bords du Rhône, a cela

de particulier, qu'il n'attaque jamais deux fois

le même individu. Le farcin , toujours grave,

parce qii'il dénote une aberration profonde

dans l'économie, a moins d'intensité à la têle

qu'au corps. Il est d'autant ])lus redoutable

qu'il est plus ancien, plus étendu, que l'ani-

mal est plus vieux, qu'il est compliciué de la

morve, et que les désordres sont plus grands.

A l'autopsie on remarque dans la peau et dans

les tissus sons-jacents des boutons dont les

uns sont durs, criants sous l'instrument, d'an-

tres ramollis et renfermant de la matière pu-

rulente. Les ganglions sont engorgés et offrent

des points tuberculeux; les poumons aussi. La

l)ilnitaire dans certains endroits est ulcérée,

el présente dans son intérieur des boutons et

dos cordiN farcinouses à l'état de crudité, ou

de ramollissement. Les vaisseaux lymphati-

ques sont gorgés de lymphe épaisse, le tissu
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celhilatre qui les ontoiire est iiillUn'' ot quol-

([iietbis indinv, los os sont l)Oiirsoiill(''s, sur-

lout aux extrémités, cariés dans certains en-

droits, et quelquefois soudés à leurs extrémités

articulaires. En général, lorsque raffcction est

ancienne ou remarque des altérations partout.

Le sans: lui-même en présente. Celles-ci, d'a-

près un Mémoire de M. Gillet, vétérinaire en

premier au 7« régiment de lanciers, 3Iémolre

qui a obtenu une médaille d'or de la part du

ministre de la guerre, sont les suivantes :

•I'* sang d'une couleur à peu prés naturelle et

d'une temiiérature normale, se coagulant pins

promptemenl que d'ordinaire ; huit ou dix mi-

nutes après sa sortie de la veine, il se sépare

en deux caillots, l'un blanc et l'autre noir,

à peu près d'égale longueur (le blanc cepen-

dant l'emporte ordinairement sur le noir);

souvent le premier est aussi solide et même
plus solide que le second, dont l'extrémité in-

férieure reste plus ou moins diflluente ; sou-

vent aussi, dans ce cas, le caillot blanc, quel-

quefois livide , est parsemé dans sa partie

inférieure de points rouges plus ou moins

nombreux (parties cruoriques probablement

arrêtées dans leur coagulation par une coagu-

lation trop prompte), et le caillot noir est

comme ii-isé. Quelquefois la partie blanche du

coagulum resserré ;i la fln du deuxième jour

et réduit à un cylindre plus on moins petit, a

laissé échapper de ses mailles une sérnsité

abondante; d'autres fois au contraire la pu-

tréfaction commence qu'aucun liquide n'a en-
i

core été rejeté. Cependant, dans ce dernier cas, !

la sérosité n'est point nulle, et il suffit de com-

primer le caillot pour lui en faire fournir une i

quantité qui toujours, de beaucoup, dépasse
i

celle normale. C'estsurtoutdanslefarcin qui se

déclare aux membres et en détermine l'engorge- i

ment considérable et comme Inrdacé, dans celui
j

remarquable par le dévelo|)pomont énorme des :

boutons et la facilité avec laquelle les bourgeons i

.s'élèvent à la surface des ulcères, que les ca-
j

ractéres précités se sont offerts. Dans ce cas,

les animaux ont presque toujours conservé

leur appétit, préféré le barbotage à l'avoine,

et se sont trouvés mieux de celle })remière ali-

mentation. 2° Le sang sort avec peine de la

veine; il est d'un noir beaucoup plus foncé

que dans l'état ordinaire. 15 minutes après,

et quelquefois moins, le cruor est précipité

et n'occupe dans l'hématométre que 2 centi-

mètres à 2 centimètres et demi. La sérosité,

TOME I.

Iiar conséquent, est très-abondante, et d'un

jaune assez foncé. Au bout de 48 heures, le

sang extrait conserve encore pres(iue toute sa

liquidité; la partie cruorique a la consistance

d'nne^gelée peu épaisse, et la partie séreuse ne

présente dans son intérieur que des filaments

d'une très-faible solidité; ce n'est seulement
que le 5" ou le 4* jour de la saignée, que l'on

trouve ordinairement la sérosité épaisse et as-

sez semblable à un sirop fortement concentré.

La température de ce sang n'est jamais abais-

sée plus d'un demi-degré au-dessous de celle

habitnelle; ce sang a été observé dans quel-

ques cas de farcin aigu général. 3" Le sang

présente tous les caractères du précèdent;

seulement son cruor est encore plus noir et

plus liquide ; il est nettement séparé du sé-

rum
, alors remarquable par sa pâleur ou sa

teinte verdâtre. Ici la sérosité n'est plus sus-

ceptible de se coaguler; on a pu la verser très-

facilement après l'avoir laissée pendant plu-

sieurs jours dans l'hématométre, et sa partie

fibreuse ne consistait qu'en quelques légers fi-

laments sans consistance aucune. 4" Et enfin,

quelquefois , dans les derniers moments de la

maladie
, lorsque l'animal était couvert de

boutons nombreux d'où s'écoulait une sanie

infecte et livide, et que l'affection .s'était éten-

due à tout le système lymphatique, le sang,

qu'on obtenait difficilement
, présentait à la

partie supérieure de son sérum, après la sépa-

ration de ses parties constituantes, quelques
globules et même une très-légère couche de
matière blanchâtre et comme grasse, que
M. Gillet a pris pour du pus. Les chevaux
mous, lymphatiques, et en général les gros

chevaux, sont plus sujets au farcin que les

chevaux fins ; les chevaux âgés y sont aussi plus

sujets que les jeunes. L'automne est la saison

où cette maladie se manifeste le plus souvent.

Outre ces causes prédisposantes, il en est d'au-

tres qui exercent leur action sur tous les che-

vaux, et on les a rangées sous cinq chefs

principaux : 1" la stabulalion dans les écuries

insalubres; 2" la mauvaise nourriture; 3° les

eaux malsaines ;
4" le travail excessif; 5" la ré-

sorption des matières purulentes. La manière

dont ces causes agissent est expliquée à cha-

que article qui y est relatif; il est donc inu-

tile d'en parler ici. On a aussi remarqué que

certaines races ou variétés de races sont plus

sujettes au farcin que d'autres. L'opinion de

M. Gillet, dons le Mémoire déjà cité, se résume

3-2
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ainsi : Les animaux de tous les pays peiiveiil

contracter la maladie farcinensc. mais c'est

principalement sur ceux du Nord qu'elle exerce

ses ravages. Ayant eu à soigner des chevaux

provenant de la Bretagne, de la ÎVormandie, de

la Comté, du Poiton, de l'Auvergne, des dé-

partements méridionanx ((ui ont pour dépôts

Auch et Tarbes, et j)armi les chevaux étran-

gers, des allemands et des anglais, M. Gillet

dit que, de toutes ces races, celles qui lui ont

paru être les pins exjiosées au farcin, sont la

normande et l'allemande, celte dernière plus

encore que l'autre. Si les chevaux du Nord et

des contrées basses et humides, les animaux

lymphatiques et communs paraissent ne pas

être exempts du farcin aigu, ils sont ordinai-

rement atteints de farcin chroniqne ;
tandis

qu'au contraire le premier semble attaquer de

préférence les chevaux du Midi, ceux de dis-

tinction et de race, et ces derniers bien plus

rarement que les premiers. La contagion du

farcin est admise par les uns et rejetée par les

autres. S'il est contagieux, comme l'indiquent

certaines expériences, toujours est-il qu'il ne

l'est que par l'inoculation des matières farci-

neuses; si le farcin est contagieux, le farcin

aigu doit jouir de cette funeste propriété à un

degré plus fort. Malgré la croyance générale-

ment établie de la non-contagion du farcin par

l'effet de la simple cohabitation, il n'en faut

pas moins séparer les chevaux farcineux de

ceux qui sont sains. Le farcin est trés-rebelle;

il est même regardé comme incurable par cer-

tains vétérinaires. Quoi qu'il en soil, le trai-

tement hygiénique, sur lequel on doit jirinci-

palement compter, consiste à faire cesser les

causes de la maladie. Ainsi, il faut bien loger

les animaux, les nourrir convenablement, les

faire travailler modérément ou seulement les

promener, leur donner des boissons choisies,

et rétablir la suppuration quand elle est arrê-

tée. En Egypte, les chevaux nourris de matiè-

res animales sont presque tous exempts de

farcin. On ne doit pas -.légliger, en même
temps que l'on met ces moyens en prati<(ue,

de saler les aliments, de donner en breuvage

des décoctions de houblon, d'absinthe ou de

tout autre tonique amer, d'abord légères et

ensuite jdus fortes. On peut imnne y ajouter

du vin; le quin(|uina, la gentiane, les ferrugi-

neux et en général les toniipies sont très-

bons, mais on ne les emploie que pour les che-

vaux de prix; les saignées seront petites et

répétées lorsque la fièvre est intense. Tels sont

les moyens de traitement général le plus sou-

vent employés. Certains excitants et certains

poisons, dont on faisait autrefois usage, doi-

vent être rejetés comme inefficaces. Les pré-

parations antimoniales et sulfureuses sont

rarement employées aujourd'hui. Pour le trai-

tcîment des productions farci lieuses, on a re-

cours aux fondants, à la cautérisation et a

Pextirpation. Les fondants ne conviennent

que pour les cordes et les boutons farcineux;

ce sont : l'onguent vésicatoire, l'onguent 7iier-

curiel, les pommades de proto et de deuto-

iodure de mercure , la pommade arsenicale

simple , la pommade arsenicale de Naples

,

l'onguent chaud et fondant de Lebas, le mé-

lange de térébenthine et de sublimé, etc. La

cautérisation se pratique dans toutes les for-

mes de farcin ; elle est actuelle ou potcnlirlh,

mais Vacfuelle est préférable, et presque la

seule employée. Dans les boutons, on s'en

sert après les avoir incisés avec le bistouri

pour escarifier les produits morbides et chan-

ger la nature de linllammation. Dans les cor-

des, on l'applique dans l'incision que l'on fait

transversalement dans le but d'empêcher la

circulation lymphatique et l'affection de mar-

cher plus loin. Dans les engorgements, la cau-

térisation se fait en pointe pénétrante dissémi-

née ; il en est de même dans les ulcères.

L'extirpation n'est indiquée qiu^, dans le cas de

tumeurs, et alors elle est suivie d'une légère

cautérisation. En extirpant, on aura soin d'en-

lever tous les produits morbides. Lorsque les

tumeurs sont profondes, on ne peut [tas tou-

jours avoir recours à l'extirpation. 11 esta ob-

server que dans tous ces cas le traitement est

toujours long. Lorsque le farcin est accompa-
,

gué de désordres profonds, d'ulcérations de

la piluilaire, de carie des os, d'ankyloses, de

maigreur excessive, on doit considérer le clie-

val comme perdu. Il en est de même quand

cette affection reparait plusieurs fois sur le

même animal.

Transmission du farcin du choral à l'hom-

me, et d'Iwmme à homme. Ces phénomènes

pathologiques ont beaucoup occupé , dans ces

derniers temps, les médecins et les vétéri-

naires. Quel que soit le jugement définitif qu'on

veuille adopter sur ce sujet, nous commence-

rons par mettre nos lecteurs (mi garde et par

leur recomnuander d'avoir grand soin , lors-

qu'ils ont des plaies aux mains , de ne pas
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toucher à la matière farcineuse, ou, s'ils y

touchent, d'avoir bien soin de ne pas l'y lais-

ser séjourner. Si l'on en exclut quel([ues jira-

ticiens, on est porté aujourd'hui à ne plus

révoquer eu doute ce genre de transmission.

On a rapporté un grand nombre de cas ressem-

blant beaucoup au farcin du cheval, et recueil-

lis sur des individus qui s'étaient inoculé la

matière farcineuse, soit en opérant, soit en

disséquant. M. Slanis, médecin vétérinaire de

'!'' classe au 4" régiment d'artillerie de Bel-

gique, est décédé le 12 mai 1846 à Anvers, à

la suite d'une longue maladie qu'il avait con-

tractée en soignant des chevau.K farcineux. Dans

là séance de VAcaih'mie des sciences, du 11 oc-

tobre 1847, 31. de Sédillot à lu un Mémoire,

où se trouvent réunis une inoculation de far-

cin du cheval à l'homme; une inoculation de

cette même ;;ffer!ion de l'homme ;\ l'homme,

et des phénomènes d'incubation d'une lenteur

excessive. Voici l'extrait de ce Mémoire. « Un

soldat du '5' hussards entra à l'hôpital d'Hu-

ningue, le 22 ju.in 1846, pour la première fois,

depuis quatre ans qu'il était au service. Son

billet d'hôpital portait : fiévreux. Au cahier de

visite, la dénomii!ation de fièvre quotidienne

fut inscrite. Mais le malade portail au milieu

de la cuisse une plaie iisluleuse dont il ne s'é-

tait pas plaint, qne n'avait pas remar({uée l'of-

ficier de santé de service, et qui remontait à

1843, époque à laquelle cet homme quitta

Paris, lit la roule d'Huningue sur son cheval

qui, blessé par sa selle, devint morveux, et

mourut. Ce militaire avait soigné so?! animal,

couché dans l'écurie des chevaux morveux, et

conlîniié à monter sa garde, etc., etc. A u.n

ftbcés de la cuisse fistuleux succéda un abcès

;i la jambe; })uis un autre, puis ua troisième.

Une plaie (istuleuse existe à l'avanl-bras droit;

des tumeurs molles et lluctuantes apparaissent

sur la tête. Le 50 janvier 1847, il est évacué

sur l'hôpital militaire de Strasbourg, et meurt

le 2S mai, â la suite d'accidents qui décèlent

une lésion des poumons, une phlegmasie des

intestins, et un érysipéle gangreneux à la

cuisse droite. Parmi les désordres trouvés à

l'autopsie, on a surtout remarqué une carie

qui, du pariétal, s'étendait jusque dans la fosse

zygomatique. Le pus provenant des ulcères de

ce militaire a été inoculé à trois chevaux, qui

tous trois sont devenus morveux. Jusque-là

tout se passe assez régulièrement, sauf la né-

gligence des gens de service placés autour de

ce militaire, et qui ne remarquent pas l'abcès

fistuleux de sa cuisse. Mais voici qui est plus

grave. Pendant son séjour à Iluningue, ce hus-

sard est pansé par un ancien infirmier qui la-

vait toutes les plaies avec la même éponge.

Or, un chasseur portait au tibia droit une plaie

contuse, que rinfirmier détergea avec cette

éponge, et l'ut pris d'accidents farcineux qui

néanmoins ont fini jiar disparaître au bout de

six mois. Un autre chasseur affecté d'une érup-

tion pustuleuse aux jambes, également lavée

avec l'éponge, a été pris d'ulcères rongeants.

Des cordes lymphatiques, noueuses, un bubon

inguinal , une jslaie ulcéreuse à la jambe, des

engorgements ganglionnaires, des douleurs ar-

thritiques, un grand amaigrissement, tels sont

les phénomènes qui se sont produits, et qui

ii'ont pas demandé moins de six mois pour

disparaître. Enfin , deux autres chasseurs ont

"éprouvé des complications analogues, toujours

parsuitedel'enqVloi de cette même éponge. »—
Nous avons, dans ce Dictionnaire, longuement

jiarlé de la transmission de la morve du che-

val à l'homme, et, en lisant ce que nous avons

dit, on verra les raisons d'après lesquelles on

a été induit à ne considérer le farcin et la

morve, du moins chez l'homme
,
que comme

une seule et même maladie. Voy. Morve.

FAill.INEUX, EUSE. adj. Qui a le farcin,

([ui se rai'.porte au farcin.

FARCULES. Voy. Arête, 1" art.

FARDIER. Voy". Voiture.

FARINACÉ, ÉE. adj. En lat. farinaceus. Qui

est de la nature de la farine, ou (jui ressemble

à <le la farine.

FARINE, s. f. En lat. farina, de far, fro-

ment, blé; eî far dérive lui-même, selon

Etienne Guichard, de l'hébreu bar, qui signi-

fie du blé, du froment. Athénée dit qu'on éleva

aulre]'"ois des statues dans la ville de Scoloii

en Béotie, en l'honneur de Mégalarte et de

Mogalomase, pour avoir été les inventeurs du

pain et de la farine. La /arme est une poudre

qu'on obtient par la trituration de diverses

,
semences. Il est des farines qu'on mêle à l'eau

pour en former des breuvages; d'autres, telles

qne la farine de graine de lin , la farine de

moutarde , etc. , sont employées comme sub-

stances médicamenteuses. On ne doit faire

usage que des farines récentes
,
parce que

l'huile qui existe dans queh{ues-unes rancit

plus ou moins vite , et les farines acquièrent

alors des pronrîétés nuisibles.
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FARINE DE MOUTARDE. Voy. !\IonT\TiDK.

FARINE D'0R(;E. Voy. Orge*

FARINES É.MOLLIENTES. On appelle ainsi

un mélaiii;e à |)arlios ét^aU's de l'arines de

i^raine de lin, d'orge et de seigle.

FARINEUX, s. et adj. Les farineux sont

des substances dans lesquelles il existe une

grande quantité de farine amilacée ou fécule

nutritive. La pomme de terre, les grains des

céréales sont de ce nombre. En pathologie

,

l'épithote de farineuse est donnée aux dartres

ou aux autres éruptions cutanées qui déter-

minent l'exfolialion de l'épiderme en petites

parcelles semblables à de la farine.

FAR LA FANTASIA. Voy. Fantasia.

FAROUCHE, adj. Se dit d'un cheval qui

craint la présence, l'approche de riioninie.

Les poulains qu'on abandonne dans les her-

bages, sans les approcher, ou qu'on approche

avec brutalité, deviennent bientôt farouches.

On ne doit ])réposer aux herbages que des

hommes d'un caractère doux, qui sachent in-

spirer aux poulains la confiance qu'ils ne sau-

raient acquérir que par de bons traitements.

Approchés sans ménagement, rudoyés, bat-

tus, effrayés, les chevaux, même adultes, ac-

quièrent un caractère farouche, et cherchent

naturellement à éviter l'homme d'aussi loin

qu'ils l'aperçoivent.

FARSANNE. s. m. Se disait, en vieux lan-

gage, pour cavalier, chevalier (eques). Les

Maures appellent les chevaliers chrétiens, far-

sannes, de pharos
,

qui en arabe signifie un

cheval,

FASCIOLE. Voy. Vers.

FATIGUE, s. f. En lat. fatigatio. Effet d'un

travail long et pénible. Dans le cheval, la fa-

tigue s'annonce par la tristesse, l'abattement,

la raideur des membres, la nonchalance dans

le travail, etc. Les chevaux que l'on soumet à

des travaux trop rudes proportionnellement à

leurs forces, et ceux qu'on outre de fatigue,

sont exposés à la fourbure, à la morve et a

une foule d'autres maladies graves , si on ne

leur donne immédiatement tous les soins que

leur état exige, en commençant par le repos.

Cheval de fatigue , se dit de celui qui est

d'une bonne conformation. Les chevaux de

manège et ceux de parade ne sont point des

chevaux de fatigue.

FAUCHAGE, s. m. En lat. fenisecium. Ac-

tion de faucher. Un temps pluvieux n^est pas

propre pour le fauchage des prés.

FAUCIIAISON. s. f. Temps où l'on fauche

les prés. Voy, Foin, à l'article Fourrage.

FAUCHER. V. En lat. demetere. Couper

l'herbe des prés, ou les avoines avec la faux.

Il y a des prés qu'on fauche deux et trois fois

l'année.

FAUCHER, v. (Path,) On le dit d'un cheval

lorsque, dans la marche , il porte une de ses

extrémités antérieures en dehors, en lui faisant

décrire un demi-cercle. Cheval qui fauche.

Voy. Ecart.

FAUSSE GOURME. Voy. Gourme.

FAUSSE GOURMETTE. Voy. Mors.

FAUSSE MARTINGALE. Voy. Martingale.

FAUSSE MEMBRANE. PSEUDO-MEMBRANE.

Production anormale, aplatie, mince, plus ou

moins étendue
,
que l'on remarque principa-

lement à la surface des séreuses et des mu-
queuses enllammées. Lorsqu'une membrane

séreuse est enflammée il se développe, sur la

surface libre , des granulations qui se réunis-

sent et forment une couche membraneuse, ou

des brides blanches, jaunâtres, assez épaisses et

qui se déchirent facilement. Quand ces pro-

ductions s'organisent, on remarque d'abord de

petits points rouges, ensuite des stries, puis

enfin des vaisseaux ; alors la fausse membrane

est mince , résistante et fortement attachée à

la séreuse qu'elle recouvre. Plus les pseudo-

membranes sont anciennes, plus elles sont

minces et transparentes. Les seules muqueuses

sur lesquelles ou en trouve sont l'intestinale

et la respiratoire, et seulement dans certaines

inflammations. Les fausses membranes s'orga-

nisent de même sur les muqueuses que sur les

séreuses. Ces productions membraneuses ne

sont donc qu'un symptôme de l'inflammation

des séreuses en général, et de certaines mu-
(jueuses. Dans les dernières , les affections

qu'elles caractérisent sont souvent mortelles.

FAUSSE NARINE. Voy. Naseaux,

FAUSSE OPINION. Voy. Erreur.

FAUSSE PÉRIPNEUMONIE. Voy. Broncditi!

et Pneumonie.

FAUSSE PLEURÉSIE. Voy. Pleurésie.

FAUSSE PNEUMONIE. Voy. Pneumonie.

FAUSSE QUEUE. Voy. Queue.

FAUTE, s. f. En termes de manège, se dit

tout à la fois en parlant du cheval ijui exécute

inexactement ce qu'on lui demande, et de son

conducteur qui ne lui transmet pas convena-

blement .sa volonté. Lorsque la faute qu'est

sur le point de commettre l'animal est de quel-
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que. importance, le bon caviilier en sera tou-

jours averti par sou assiette, et il devra alors

se mettre de suite en mesure de la prévenir.

Voy. Correction.

FAUVE, adj. En lat. fulvus. Couleur ijui

lire sur le roux. Poil de cerf. Ancienne ex-

pression qui se rapporte aux robes. Voy. Robe.

FAUX. adj. (Man.) Ce mot s'emploie en

parlant du cjalop, que l'on dit : être faux. On

dit aussi : galoper faux. C'est lorsque le cheval,

en galopant, lève la jambe' gauche de devant

la première au lieu de la droite. Voy. Galop.

FAUX, FAUSSE, adj. En pathologie, ce mot

désigne tout ce qui s'écarte ou semble s'écar-

ter de l'ordre naturel. On appelle fausse route,

toute route qui éprouve une déviation quel-

conque de la voie naturelle, pour arriver dans

une cavité. Dans le langage vulgaire, on appli-

que ce mot à diverses maladies.

FAUX BÉGU. Voy. Bégu et Dentition.

FAUX ÉCART. Voy. Écart.

FAUX ORPDIEXT. Voy. Orpiment.

FAUX PAS. s. m. Fléchissement involon- 1

taire de la jambe du cheval. Synonyme de
|

bronchade.

FAUX-QUARTIER, s. m. Il y a faux-quar-

tier, toutes les fois que la portion de corne

du sabot appelée quartier, n'est pas dans une

intégrité parfaite. Elle peut être raboteuse,

squammeuse, fendillée , fendue , ou il peut y

avoir deux lames superposées. Si le faux-quar-

tier est naturel, if'est incurable. Quand il dé-

pend soit de la fourbure, soit d'un javart en-

corné ou cartilagineux , soit d'une fistule

,

ulcère ou toute autre affection du bourrelet,

il est susceptible d'être guéri. Pour cela, il

faut d'abord faire cesser la cause , et ensuite

mettre un fer à planche , en ayant soin de

conserver le quartier sain et la fourchette,

d'abattre le quartier malade, et d'ajuster le fer

de manière à ce qu'il porte seulement sur la

fourchette et le quartier sain. Quelquefois

aussi on amincit jusqu'au vif, et sans faire de

sang, la muraille près du bourrelet. Lorsque

le quartier est soulevé , on l'enlève et l'on

panse la plaie comme dans le cas de javart.

Voy. Rér.\pseude et Jav.\rt.

FÉBRILE, adj. Eu lat. febrilis . Qni est relatif

à la fièvre. Pouls fébrile, mouvement fébrile.

Les symptômes fébriles sont surtout l'accéléra-

tion du pouls, le frisson ou le tremblement,

ainsi que l'élévation de la chaleur de la peau.

FECAL, ALE. a(ïj. Du lat. fœx, fœcis. On le

dit des résidus de la digestion (jui sont expul-

sés. Matières fécales. Voy. Excrémeist.

FECOM), DE. adj. Eu lat. fccundus. Qui a

en soi le germe ou le principe de beaucoup de

liroduclions, (|ui jjroduit beaucoup. Une ju-

ment fécondt;. Voy. Génération.

FÉCONDATION. Voy. Génération.

FÉCONDITÉ, s. f. En lat. fecunditas. Faculté

qu'ont les corps vivants de se reproduire, c'est-

à-dire de former d'autres corps vivants orga-

nisés et formés comme eux.

FÉCONDITÉ DE LA JUMENT. Voy. Accouple-

ment.

FÉCULE, s. f. En lat. fœcula, diminutif de

fœx, dépôt. Ce mot ne s'emploie plus aujour-

d'hui que comme synonyme d'amidon. Fécule

amilacée.

FÉCULENT, ENTE. adj. En lat. feculentus.

Se dit des liquides (ju'une fécule rend troubles

et bourbeux.

FEINDRE, v. Roiter un peu. On dit qu'wn

cheval feint, quand il boite un peu, et presque

imperceptiblement. Voy. Claudication.

FEINTE. Voy. Claudication.

FÊLURE, s. f. En lat. fissura. Solution de

continuité d'un os, les parties étant encore en

rapport immédiat. Voy. Fracture.

FEMELLE, s. f. En lat. femina. Animal qui

conçoit et porte le produit de la génération.

Le mâle et la femelle. La jument est la femelle

du cheval.

FÉ3I0RAL. adj. En lat. femoralis. Qui ap-

partient à la cuisse, ou à l'os de la cuisse. Os

fémoral.

FÉMUR, s. m. Mot latin conservé en français

pour désigner l'os de la cuisse. Grand os long,

cylindro'ide, formant la base de la cuisse, et qui

est le plus fort et le plus lourd de tous les os

du corps. L'extrémité supérieure du fémur

offre une tète qui s'articule avec le coxal en

se logeant dans la cavité cotylo'ide, dans la-

quelle elle peut se mouvoir en tous sens. Par

son extrémité inférieure, le fémur s'appuie sur

le tibia et s'articule avec lui. Ces articulations

sont affermies par de forts ligaments.

FENAISON, s. f. En lat. /"ernsecmm. Le temps

où l'on fène, où l'on fane les foins, et l'action

de faner.—Il signifie aussi l'action de couper

les foins. Voy. Foin, à l'art. Fourrage.

FENASSE. s. f. Fourrage composé d'avoine

et d'autres plantes graminées qui se rappro-

chent de l'avoine, — On donne aussi ce nom

au sainfoin.
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FEIVER. V. Synonyme de Faner.

FENÊTRE, s. f. En !nl. fcnostra. En annto-

inie on appollo fcurlrcs, les donx ouverlnrcs

(le la caisse lyni|iunique.Voy.OiŒii,i,E, l"' art.

FE^ÎÈTRE. s. f. Terme de chirurgie. Il se

dil des Irons dont les bandes, les com])ress('^,

les emplâtres sont garnis.

FEML. s. m. En lat. fcnile. Galerie, grenier,

(III antre lieu on l'on serre le foiii. Voy.

Foin^ ;i l'art. Fourrage.

FENOUIL. Voy. Aketii fei«!(juw,.

FENOUIL D'EAU. PllELLANDllE AQUATIQUE.

En lat. phcllandriinn aquaticum. Plante vivacc

i|ni croit dans Teau, et (jui s'(!'léve ([ueli[uefbis

jusqu'à la hauteur de deu.x mètres. Cette plante

est vtinéneuse, cl son action semblable.! celle

de la grande ciguë; il paraît même ijue le fe-

nouil d'eau a souvent plus (Tactivilc que cette

dernière.

FENTE, s. r. En lat. /issura. Dans la langue or-

dinaire, on donnelenomde/'enfe, à dea gerçures

situées dans le pli du paturon, d'où suintent des

eaux plus ou moins fétides, et qui sont souvent

;»ccomj)agnées d'enllnre et d'une inilammaliou

plus ou moins forte. — En chirurgie, on ap-

pelle fente, un mode de fracture qui n'a lien

qu'aux os du crâne, etqu'on nomme plus com-

munément lisaure. Voy. Fracture.

FENUGREC. s. m. Eulat. fœnumgrœcum, iri-

fionellu fœmim yrœcum. SENNEGRAÏN. Nom
de la semence du trigonella fœnuin grœciim,

j)lante spontanée du Midi , cultivée par les

anciens pour leur nourriture et celle de leurs

chevaux. Cette semence est petite, jaune, irré-

guliére, d'une odeur légèrement aromatique
,

d'une saveur muqueuse un j»ea âpre. Les ma-

quignons en font usage en la mêlant à l'avoine

et en la réduisant en farine, pour les chevaux

qui se vident. En matière médicale, on la re-

garde comme mucilagineuse et légèrement as-

tringente, mais les hippialres ne s'en servent

guère.

FER, s, m. En int, ferrum; en ^wcsiderus.

MARS des alchimistes. Métal très-répandu

dans la nature, d'une odeur etd'une saveur par-

ticulière, très-dnclile, allirahle par l'aimant,

et susceptible d'acquérir lui-même la propriété

magnétique lorsqu'il se trouve eu contact d'un

aimant naturel. Le/'erest l'un des métaux qui

hrùlent avec le plus d'activité, A l'air humide,

il s'oxyde. A froid, son action estbien faible sur

l'eau pure; mais, chauffé au rouge, il la décom-

pose avec activité et absorbe l'oxygène , en
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laissant à nu l'hydrogène. Existant très-rare-

ment dans la nature à l'état iintif, on trouve

ordinairement le fer à l'état d'oxyde, à l'état

(le sel, et souvent combiné avec l'arsenic et le

soufre. En absorbant à froid l'oxygène de l'air,

il forme un oxyde qui s'empare de l'acide car-

boni(|ue contenu dans l'atmosphère, et il en

résulte du carbonate de fer. L'union du fer

avec une très-jielite (juantité de carbone con-

stitue Vacier. En chirurgie, le fer sert à faire

les boucles, les anneaux, quelquefois les la-

mes ou autres pièces princiiiales ou accessoi-

res des a|)pareils et des bandages. Il est la ma-

tière ])r('mière (|u'on enqdoie dans la ferrure,

et dont on se sert pour confectionner les ferre-

ments destinés à contenir les fractures réduites.

FER A CHEVAL, FER DE CHEVAL, ou sim-

plement FER. (Maréch.) Lame de fer plus large

qu'éj)aîsse, courbée sur elle-même dans le sens

de son é[)aisseur, pour s'ap|)liijner le plus exac-

tement possible à la face plantaire du pied, et

protéger l'ongle. Le fer de cheval, de même
(jue le pied de cet animal , est divisé en qua-

tre parties, qui sont la pince, les mamelles,

les quartiers et lés éponges. On appelle bran^

chrs d'un fer , dmcnne Ae ses moitiés. La cour-

bure du fer si\ nomme voûte. L'épaisseur du

fer est la distance qui se trouve entre la face

supérieure et la face inférieure. La couverture,

est l'espace d'un bord à l'autre. On appelle

itampures, les ouvertures de la face infé-

rieure du fer, destinées à loger les clous. Cer-

tains fers ont des rrampons, des pinçons.

Quant aux règles concernant la Ferrure, Voy.

ce mol.

Les fers les (ilns usités sont les suivants :

nous les avons classés dans l'ordre de fré-

({ueuce de leur emploi.

Fer ordinaire. Ce fer est de deux sortes ; le

fer ùdevantou antérieur (N" 1), elle feràder-

ri(',re ou postérieur (N" 2). Le fer à devant doit

représenter la forme du j)ied de devant, c'est-

à-dire une forme demi - circulaire ; être assez

long pour dépasser un peu les talons, avoir as-

sez de couverture pour garantir la sole, être

jiartout de la même éjtaisseur, et étanqié plus

jirés de la pince que des talons. Les branches

doivent diminuer de largeur dejjuis la pince

jusqu'aux éponges, et conserver néanmoins

nue certaine couverture. Le fer ordinaire de

(Icri'iére diffère du premier par sa forme en U,

mais moins régulièrement circulaire. Ce fer

est épais en pince, et son- épaisseur diminue
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d'une mnniore sensibU' jusi(u'aiix ojionges; les

étampures sont rapprochées des talons et lais-

sent un espace assez grand entre elles en pince ;

la branche externe est plus épaisse, plus cou-

verte que l'interne qui est aussi plus courte
;

l'externe est souvent recourbée, en bas pour

faire un crahipon. L'interne aussi est repliée

à sou extrémitépour former un petit crampon

qu'on nomme mowc/ie. Le fer ordinaire, pour

être translormé eu fer à (jluce, n'éprouve

qu'une légère mudilicatiori ; elle consiste en

des crampons que l'on lève à l'extrémité des

branches. Quelquefois aussi on soude en pince

un morceau d'acier, ordinairement triangu-

laire, (|u'on nomme grappe. Le fer à glace,

ainsi que son nom l'indique, est employé dans

la saison des glaces.

Fer couvert Ç^° 3). Celui dont les branches

et la pince ont plus de largeur que celles du

fer ordinaire; ce fer est dit demi-couvert, cou-

vert et très-couvert, suivant l'espace laissépar

nu)ins la pince ; mais il porte huit étam-

l)ures et possède , ordinairement , beaucoup

d'épaisseur à sa partie antérieure; on l'ap-

plique aux pieds dits pinçards
,
qui sont eu

même temps étroits et allongés.

Fer à pince tro7iquée {î\" 9). 11 s'applique

aux pieds de derrière des chevaux qui forgent.

Fera clou de rue (N" 10). Très-mince et

très-peu couvert, n'ayant que quatre étam-

pures. Ses branches doivent être assez lon-

gues pour dépasser de deux centimètres envi-

ron les talons. Il sert pour l'opération du

clou de rue et du crapaud. Dans ce dernier

cas, il doit avoir plus d'épaisseur et de cou^

verture.

Fer à jauart Le même que le fei- à cloi^

de rue. ':! ce n'est qu'une partie d'une de

ses brinches esttrorquée, tantôt jusqu'aux

marne les, tantôt ji-iqu'au milieu de ces der-

nière?. Ce fer sort pour l'opération du javart

par ettractian de la corne. Le fer à javart or-

la rive interne des branches entre elles. Il ne !
diuaire a été avantageusement modifié par

doit pas être plus pesant que le fer ordinaire.

Un l'emploie pour les pieds plats.

Fer à la turque. Celui dont la branche in-

terne est courte, étroite, très-épaisse, et per-

cée d'une ou deux étampures, soit en talons,

soit en pince. Cette même branche est taillée

en talus sur le bord extérieur et à l'éponge,

aux dépens de sa face inférieure ; l'autre bran-

che est percée de six étampures. Ce fer est

employé pour les chevaux qui se coupent. Le

N" 4 représente le fera la lunjue du devant,

et le N° o le même fer du derrière.

Fer à planche (S: G). Celui dont les bran-

ches sont réunies au moyen d'une traverse. Ce

fer doit être moins épais que le fer ordinaire,

plus couvert, surtout vers l'exlrémité de la

branche interne, et étampé très-prés de la

pince. Sa traverse doit avoir plutôt plus que

moins de largeur que les branches. Ce fer sert

pour les pieds encastelés, à talons serrés, à

talons bas et sensibles, et pour les pieds blei-

nieux.

Fer à caractère et à étampures irrégulières,

ou à pied dérobé (S" 7). Ce fer est mince,

étampé dans la région corres])ondant à celle

de la paroi où la corne est conservée et per-

met de brocher les clous.

Fer à la florentine, ou à pince prolongée

[S" 8). Ce fer est suffisamment désigné par

cette dernière dénomination. Il est fixé au pied

du cheval, sans pinçon^ et dépasse plus ou

31. Renault, directeur de l'École d'Alfort, pour

les pieds ;i talons bas et contournés. Cette mo-
dification consiste dans un crochet allongé

pratiqué dans la lai'geur de rextrémité de la

branche qui n'est pas tronquée, et dans le-

quel on fait passer la ligature. (N° 11.)

Fer à bleime {S° 12). Il ne diffère du fer

ordinaire que par l'une des branches qui est

plus couverte que l'autre. Ce fer sert pour

les pieds bleimeux, pour les piqûres, les ce-

rises, etc.

Fer à croissant, à lunette ou à éponge tron-

quée (N° 13). Fer à branches très-courtes qiji

n'atteignent que la moitié antérieure des ta-

lons, et dont les étampures sont Irès-rappro-

chées de la pince, afin de laisser aux talons

toute leur liberté. Ce fer sert pour les pieds

encastelés, les pieds petits, et les pieds à ta-

lons serrés.

Fer à bords renversés. (N" 14, vu par sa

face externe; N" 15, vu par sa face interne.)

Fer à branches très-couvertes, que l'on ajuste

fortement, mais seulement sur les deux tiers

de -sa largeur du côté de la rive interne, sans

changer la direction de la rive externe, de

manière à ce qu'il porte seulement sur le bord

inférieur de la paroi, sans appuyer sur la sole.

Ce fer sert pour les pieds combles. Il est tan-

tôt à planche et tantôt ordinaire, mais tel que

nous venons de le décrire.

Fer à étampures doubles (S° 16). Ce fer
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n'est utile «jiren voyage, lorsqu'un cheval a

perdu son fer et s'est déchiré la sole ; ou bien,

lorsqu'on est forcé d'appliquer un grand fer à

un petit pied.

Fer brisé ou à charnière (N° 17). Son nom

indique en ([uoi il diffère du fer ordinaire. Il

sert dans des circonstances analogues à celles

dans lesquelles le fer à élampures doubles est

employé, c'est-à-dire, en voyage ou en cam-

pagne, mais il e.st moins usité.

Fer à long bec (N" 18). Ce fer, qui porte

en pince un prolongement relevé, est ordi-

nairement employé pour fixer les appareils de

pansement le long du canon.

Soulier ferré {N° 19). C'est un appareil eu

cuir, qui enveloppe complètement le pied jus-

qu'au-dessus de la couronne. Il est fixé sur le

côté externe du paturon par une boucle. Sa face

plantaire, en cuir également, est doublée d'une

plaque de fer mince. On se sert du soulier

ferré pour garantir les pieds opérés, sur les-

quels on ne peut pas appliquer de fer ;
pour

les pieds qui ont été usés par une marche

longue, sans appareil protecteur de la corne,

et dont la muraille a été complètement dé-

truite. Le soulier ferré a aussi pour but de

remplacer immédiatement le fer qui se déta-

cherait dans une chasse. Son emploi est égale-

ment avantageux pour les chevaux de course,

lorsqu'ils voyagent d'un hippodrome à un

autre, en ce qu'il leur évite d'être ferrés et

déferrés, et qu'il leur permet en outre de res-

ter pieds nus à Técurie, ce qui est pour eux

d'un grand soulagement. Enfin, il peut être

utile pour des chevaux qui ont besoin de fré-

quents changements de fers ou d'une entière

liberté de pieds.

Asseoir un fer, faire porter un fer, c'est

placer un fer et le faire porter justement sur

la corne.

FER A CHEVAL. (Arts.) On le dit, en termes

d'architecture civile et militaire, des ouvrages

faits en rampe où on monte des deux côtés, et

qui représentent un fer à cheval. Il y en a dans

les maisons de campagne. Quant à ce genre

d'ouvrages qui se rapportent à l'art militaire

particulièrement, leur figure n'est pas rigou-

reusement déterminée, car ils sont tantôt à

peu prés ronds, tantôt de forme ovale, offrant

un rempart et un parapet. On en construit

quelquefois dans les environs d'une place de

guerre, pour en empêcher l'accès. On en con-

struit aussi dans les places maritimes, à l'ex-

trémité des jetées, ou dans les lieux où ils

jieuveut servir à défendre l'entrée du port aux

vaisseaux ennemis.

FÉRANT. Voy. Ferrant.

FÉRETIER où FERRETIER. s. m. Marteau à

manche fort court à l'usage des maréchaux.

Il y a des ferrHiers à forger, et des ferretiers

à ajuster. Ceux-ci ne différent des premiers

qu'en ce que la bouche est plus ronde et qu'ils

sont moins pesants.

FERME, adj. En équilation , ce mot s'em-

ploie dans différentes locutions (jui sont ex-

jdiquées ailleurs. Les voici : Manière de ferme

à ferme. Sauter de ferme à ferme, Partir de

pied ferme au galop. Ferme sur les étriers.

Ferme dans les arçons ou dans ses arçons.

Ferme sur Varrêt.

FERME DANS LES ARÇONS. Vov. Arcon.

FERME SUR L'ARRÊT." Voy. Arrêt.

FERME SUR LES ÉTRIERS. Voy. Étrier.

FERMER ENTIÈREMENT LES HANCHES.

Voy. Hanches.

FERMER LA PASSADE, LA VOLTE ou tout

autre air en rond, c'est les terminer. On peut

fermer bien ou mal , avec justesse ou sans

grâce. On ferme ordinairement ces airs par

des courbettes. Tous les chevaux , mais surtout

ceux montés par des gens inexpérimentés, ga-

gnent volontiers à la main , à la fin d'une

figure de deux pistes. Aussi, dans ce genre de

travail, les derniers pas sont souvent les plus

difficiles, et il faut de l'accord pour que cette

propension qu'ont les chevaux à revenir aux

allures naturelles ne les porte à les reprendre

avant que le cavalier ait atteint le point voulu.

FERMER LES JAMBES. Voy. Jambe du cava-

lier.

FERMER LES JAMBES TOUT A FAIT. Voy.

Jambe du cavalier.

FERMER UN AIR EN ROND. Voy. Fermer la

PASSADE, etc.

FERRANT, adj. Ce mot signifiait autrefois

un cheval de guerre, ou une certaine couleur

de poil de cheval, qu'on a cruêlrele çolor fer-

rugineus, des latins, c'est-à-dire couleur de fer.

Quoi (|u'il en soit, ferrant a signifié un cheval,

soit d'une certaine espèce, soit d'un certain

poil, et c'estsur l'équivoque de ce terme que

roulel'insulte que les Parisiens firent à Fer-

rand, comte de Flandres, qui fut prisa la ba-

taille de Bouvines par Philippe Auguste. Ce

comte étant traîné dans une litière par deux

chevaux ferrants , le peuple disait que deux
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ferrants emportaient le tiers ferrand, et que

le ferrand était enferré. — Les vieux roman-

ciers appelaient chevaux ferrants, ferants, ou

auferants, les chevaux arabes. On employait

aussi ces noms pour désigner un cheval barbe

fO'is pommelé. Les mots de ferant et A'aufe-

rant sont dérivés A'aferanns, pris dans le sens

A'africanus ou à'afer, dont il a été formé.

FERREMENTS, s. m. pi. Instruments de fer,

d'une certaine force, destinés à résister à la

contraction musculaire dans le cas de fractu-

res et de luxations. On les a imaginés pour

suppléer aux attelles, dont l'insuffisance n'est

point rare dans les cas dont il s'agit. Bourge-

lat est le seul auteur vétérinaire qui se soit oc-

cupé de cette sorte de bandages, et son travail

ne dépasse nullement les limites de la théorie.

Si l'on voulait se servir des ferrements qu'il

propose, il faudrait les modifier selon les cir-

constances. Mais ils paraissent devoir offrir

jieu ou point d'utilité ; car, dans le cas où les

attelles ne suffiraient pas, à cause d'une trop

considérable puissance charnue autour d'un

os fracturé ou d'une articulation luxée, pour

maintenir en rapport les parties, les ferrements

seraient aussi impuissants.

FERRER. V. En lat. calceare. Dans la basse

latinité, on a àilferrare. C'est adapter un fer

sous le pied d'un cheval, au moyen de clous

qui percent la corne et qu'on rive ensuite. On

disait autrefois maréchausser. Voy. Ferrure.

On rapporte que Charles IX ferrait fort bien son

cheval.

FERRER A FROID. Voy. Ferrure.

FERRER A GLACE. C'est se servir de fers à

crampons pour empêcher le cheval de glisser

sur la glace.

FERRER A NEUF. C'est ferrer des quatre

pieds.

FERRIERE. s. f. En lat. saccus ferrarius. Sac

de cuir (jui contient ce qui est nécessaire pour

ferrer un cheval, c'est-à-dire unbrochoir, des

tricoises, des clous, et des fers à tout pied

dont on fait usage au besoin.

Perrière est aussi le nom d'une espèce de

petite valise de cuir dans laquelle le cocher

renferme plusieurs ustensiles, nécessaires en

route, pour détacher ou rasseoir un fer; elle

doit aussi contenir quelques écrous, de l'é-

chantillon de ceux de la voiture, une clef à

l'anglaise, ou au moins à deux yeux, quelques

clous de roues, marteaux, cordes, etc.

FERRUGINEUX, adj. et s. En lat. ferrugi-

FER

nens, ferruginosus . Qui contient du fer. Les

/('rr!<5'mcua;sontemployés en médecinecomme
toni(iues et astringents.

FERRURE, s. f. Opération qui consiste à

rogner avec méthode l'ongle du cheval, pour

y ajuster, cl l'aide de clous, une chaussure

composée de croissants de fer. On considère

la ferrure comme l'unique moyen de protéger

l'ongle qui, par des frottements violents et

continuels, s'userait plus vite qu'il ne pourrait

se régénérer, et on la pratique sur le cheval

dans la majeure partie du globe. Cependant les

chevaux sauvages gravissent des rochers es-

carpés, courent sur des cailloux, et ne con-

servent pas moins l'intégrité de leur ongle. En
plusieurs contrées, il en est de même des ani-

maux domestiques. En général, les chevaux

de Barbarie, ceux des Ralmouks et des Cosa-

ques ne sont pas ferrés. On ne ferre pas non

plus ceux de la Camargue, qui, pendant des

journées entières, courent sur les bords cail-

louteux du Rhône et sur une aire aussi dure

que les pavés. Dans quelques parties du

royaume de Naples et dans quelques-unes des

Antilles, on ne ferre les chevaux que des pieds

de derrière, tandis que dans d'autres contrées

on ne les ferre que des pieds de devant. La

ferrure est peu ancienne. Aucun des ouvrages

des Grecs et des Romains n'en fait mention.

On sait que pour durcir l'ongle des poulains,

les Grecs les faisaient courir sur des cailloux

roulés par les eaux, qu'ils enduisaient cet or-

gane de certains topiques, et que, lorsqu'il

était blessé ou fatigué, ils y attachaient avec

des courroies une espèce de chaussure à titre

de bandage. Chez les Romains, ces chaussures

étaient fixées aux pieds avec des branches d'ar-

brisseaux flexibles, et quelquefois elles étaient

garnies de semelles de fer. On voit des pein-

tures antiques représentant des chevaux dont

les pieds sont garnis de ces chaussures, mais

aucune avec des fers cloués. Le plus ancien

fer de cheval, en forme de croissant, a été

trouvé dans le tombeau de Chilpéric l", mort

en 489. Dans le neuvième siècle, les chevaux

français n'étaient ferrés que pendant les ge-

lées. La ferrure a été introduite en Angleterre

par Guillaume le Bâtard, et l'Italie, quf «pro-

duit un si grand nombre d'hippiatres, ne pa-

raît j)as avoir fait usage de la ferrure avant le

douzième siècle. On ignore l'époque précise

de l'invention de la ferrure avec des clous.

« Tout porte à croire, dit Grognier, qu'elle fut



FER ( 506

cello où s'clcignirenl en Europe les sciences,

les lettres et les arts. L'invention est digne de

l'époque. )) Bracy-Clarck, vétérinaire anglais,

membre de l'Institut de France, jiense que la

ferrure a été peut-être inli'oduito par une des

nations barbares qui dwaslérent renii)iro ro-

main. « Les Gotlis, dit-il, qui, encore plus que

les autres peujiles du Nord, excellaient à tra-

vailler le fer, sont bien ca])ablcs d'avoir ima-

giné ce moyen ; ils l'auraient d'abord employé

comme une ressource inslaulaiiée dans le cas

d'un accident ou d'une nécessité. Par exem-

ple, un cheval se sera fendu accidentellement

le sabot, un habile ouvrier y aura cloué un

morceau de fer pour garantir la plaie, et il

aura bien réussi; ce niènn; moyen , connu

,

aura été employé dans Ions les cas semblables,

et l'ouvrier, devenu plus habile et plus hardi,

ji'aura pas fardi'; à mettre un fer sur toute la

surface du pied, nnnne ensuite lorsqu'il n'y

avait plus aucune es})éce de mal... Celui qui

le premier introduisit la ferrure avec des clous

n'a pas soupçonné alors de combien de maux

elle allait être la source pour le cheval. Non-

seulement on doit mettre sur son compte la

ruine de je ne sais combien de myriades de

clievaux, dont celte méthode est la cause non

soupçonnée, depuis au moins treize siècles,

mais encore tous les châtiments et les mau-

vais Irailenients (jiie le malheureux état de

leurs jiieds leur attire. » La ferrure est très-

importante à considérer sous le rapport de

l'hygiène du cheval. Il ne suffit pas seulement

de savoir adapter un fer au pied, mais il faut

encore ne pas ignorer i(uelles sont les parties

consliluaiites du pied du cheval ; ne pas igno-

rer que la corne que l'on étreint par un fer

inllexible renferme des parties vivantes douées

d'upe grande sensibilité, et ([ue son élasticité

est indispensable à l'exercice des fonctions des

parties qu'elle contient. C'est au manque de

ces connaissances, chez la jdupart des maré-

chaux des campagnes cl mènn; chez certains

maréchaux des villes, que l'on peut attribuer

la ruine prématurée d'un grand nombre de

ch(!vaux.

Les instruments dont on a besoin pour la

ferrure sont : le brochoir, le boutoir, le rofine-

pied, les tricoiscs, la râpe, et le repousaoir.

Voy. ces mots.

liègles de la ferrure. Lorsipie le man'chal a

un pied sain à ferrer, il doit se proposer de

conserver : 1° l'intégrité de la forme de celle

FER

partie, (m lui laissant le plus de liberté possi-

ble dans ses mouvements ; 2° la rectitude de

ses aplombs. Pour conserver au pied linlé-

grité de sa forme, il faut bien se pénétrer que

le fer doit être fait pour le pied et non pas le

pied pour le fer. On donne la tournure à un

fer lors([u'on le façonne aux contours du jiied
;

cette tournure n'est pas la même pour les

pieds antérieurs et pour les pieds postérieurs,

attendu qu'ils sont d'une forme différente.

L'inobservation de cette première règle est la

cause la plus intluente et la plus fréquente de

la ruine prématurée des chevaux. On conser-

vera aux pieds le plus de liberté possible dans

les UH)uvenients, en faisant le fer assez large

pour (ju'il garnisse suffisamment, en lui don-

nant assez d'ajusture, et en disposant les étam-

juires de manière que les clous qui doivent le

fixer au pied soient implantés principalement

en pince, en mamelle et dans la moitié anté-

rieure des quartiers, et nullement dans la moi-

tié posli'rieure et dans les talons, puisque la

dilatation du sabot a lieu principalement eu

talons. Le jeu d'élasticité étant beaucoup plus

jtrononcé dans les pieds antérieurs que dans

les pieds postérieurs, on peut percer les étam-

pnres plus prés des talons dans les fers qu'on

applique à ces derniers. L'élasticité du sabot

n'étant en partie que l'affaissement et le relè-

vement de la sole, on laissera à celle-ci tous

ses mouvements en ajustant le fer convena-

blement. On parviendra à conserver les aplombs

des nu'uibres si l'on d'onne au fer la forme de

la fa(;e inférieure de l'ongle, de manière que

le pied étant garni de son fer appuie naturel-

lement et franchement lorsqu'il pose sur le

sol. C'est jiar l'ajuslure qu'on arrive à ce ré-

sultat. L'ajusture est dilférente dans les pieds

antérieurs et dans les pieds postérieurs. Pour

les premiers, la face inférieure du fer doit

être relevée légèrement en pince et eu ma-

melles, et plane dans le reste des brandies.

Pour les seconds, le fer doit avoir sa surface

inférieure à peu près plane dans toule son

étendue. « En résumé, dit M. A. Bouley {Mai-

son rustique du dix-neuvième siècle), pour

qu'un fer se trouve dans toutes les conditions

qu'exige son adaidation raisonnée à un i)ied

sain, il faut qu'il en ait la tournure, (ju'il lui

soit bien ajusté, c'esl-à-dire que sa face infé-

rieure rei)résente celle du sabot, et que sa face

snpi'i-ieure ait assez d'incurvation pour per-

mellre l'affaissement de la sole ; il faut eniin



FER ( 507 )
FER

gue les élampures soient disséminées de telle

manière que les clous ne imissonl !>êuer les

mouvements des talons. »

Manuel de lu ferrure. Le cheval sera atta-

ché, soit à un anneau scellé dans le mur ou

implanté dans un jioteau, soit à quelque objet

lixe et solide qu'il ne puisse enlrainer avec sa

longe dans aucun cas. La longe ne doit jamais

être fixée à plusieurs nœuds, mais seulement

par des boucles ou nœuds coulants
,

qu'on

puisse défaire facilement à volonté. Elle ne

doit pas non plus être placée daus la bouche

du cheval, surtout de manière d comprimer

la langue; car celle-ci j)ourrait être entamée

et même coupée complélemenl, si le cheval

venait à tirer en arriére. Il convient de placer

l'animal dans une position qui lui permette

de rester, autant que possible, dans un repos

complet. Un aide habitué à tenir le pied du

cheval favorise beaucou]» l'opération de la fer-

rure et évite des accidents. S'il s'agit de lever

et tenir le pied droit extérieur, l'aide se ])orte

du côté droit à la tête du cheval , il s'approche

en lui parlant, et le llatte en lui passant la

main sur le bord de la crinière et au poitrail;

coulaut ensuite la main droite sur la partie

inférieure et postérieure de l'extrémité jus-

qu'au fanon ou au paturon , il saisit l'une ou

l'autre de ces parties, et commande à l'animal

de donner le pied. Il est bon de l'habituer à

comprendre ce commandement. Si le cheval

se raidit et refuse d'obéir, on est quelquefois

obligé de le pousser avec une main pour re-

jeter le poids du corps du côté opposé , afin

qu'il puisse lever et fléchir le membre. Celui-ci

étant levé, le teneur de pied , s'appuyant de

la main gauche sur le garrot, fait plier l'ex-

trémité pour présenter eu dessus la face infé-

rieure du pied. Il entoure ensuite le paturon

avec les deux maius, les deux pouces croisés
;

il se place le corps droit, la jambe droite éten-

due en avant, de manière à ce qu'elle se croise

avec la jambe gauche du maréchal; il fixe le

genou du cheval dans l'aine droite, afin d'a-

voir la facilité de lever le genou et baisser le

pied à volonté, et de former un point d'appui

nécessaire pour qu'on puisse couper la corne.

Pour le pied gauche de devant, on se sert de

moyens inverses. Quant aux pieds de derrière,

suivant d'abord les mêmes principes pour abor-

der le cheval , on commence à se placer à la

tète du coté du pied que l'on veut ferrer; on

se. porte ensuite à la hauteur des flancs, pas-

sant la main gauche (pour le pied droit) sur

le dos, puis sur la crou|ie, et saisissant ensuite

la base de la ([ueue. Dans celte position, on

glisse légèrement lu main droite sur le devant

de la jambe droite , en descendant jusqu'au

fanon ou au paturon que l'on saisit. Alors on

commande au cheval de donner le pied , et

l'on se courbe en faisant un léger effort pour

soulever l'extrémité et la forcer à se lléchir.

A mesure que ce mouvement s'opère, on avance

la jambe droite pour fournir un point d'aj)pui

au cheval , et quittant la queue de la main

gauche qui va saisir le paturon , ou passe le

bras droit sur la corde tendineuse du jarret,

sans la comprimer fortement. Le teneur de

j)ied devra se trouver alors avec la cuisse

droite légèrement portée eu avant, la jambe

verticale, l'épaule droite modérément appuyée

sur la cuisse du cheval , et la jambe gauche

pliée sous lui comme un arc-boutant. (Jette

position doit être conservée
,
pour éviter la

fatigue d'avoir à soutenir tout le poids du che-

val, ou, si l'on s'appuyait trop fortement sur

sa fesse, pour ne pas perdre l'équilibre et être

renversé et foulé aux pieds, dans le cas où le

cheval ferait un saut en avant. Le pied étant

levé, si l'ongle est déjà muni d'un fer usé, le

maréchal, à l'aide du brochoir et du rogne-

pied, redresse les lames des clous lùvés. Après

les avoir dérivés , il introduit l'un des mors

des Iricoises entre la sole et l'une des bran-

ches du fer; par un mouvement de bascule, il

éloigne le fer du pied , il frappe ensuite avec

les tricoises sur la branche soulevée
,
jusqu'à

ce que le fer se trouve eu contact avec le sa-

bot; par ce moyen, les clous faisant saillie en

dehors des élampures, il les saisit avec les

tricoises et en effectue l'extraction. La même

manœuvre est employée pour la branche op.-

posée. Dés qu'il ne reste à extraire que les

clous de la pince, il passe l'un des mors des

tricoises entre la voûte du fer et la sole, et la

soulève de la même manière que les branches.

Si ce moyen ne réussit pas et qu'on craigne

d'éclater la pince, ce qui arrive quelquefois en

arrachant le fer avec les Iricoises, on fait sor-

tir les clous avec le repoussoir. Lorsqu'on dé-

ferre un pied , il faut recueillir avec soin les

vieux clous ou caboches , et ne pas les laisser

sur le sol , afin ({u'ils n'occasionnent pas des

piqûres, souvent graves, en pénétrant dans les

pieds des chevaux. Le fer étant détaché, les

souches qui restent dans l'ongle doivent être
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enlevées soigneusemtMit en los arrachant avec

les Iricoiscs, si elles donnent |irise au mors de

cet instrument; dans le cas contraire , l'on

saisit en nu^me temps la souche et une petite

portion de corne ; enfin , si ce dernier moyen

ne peut cire employé sans faire une grande

brécho, on fait sortir la souche avec le repous-

soir, et on l'extrait en la saisissant avec les

tricoises. Cette opération ne doit pas cire né-

gligée, car les souches éhréchcnt le boutoir

lorsqu'on pare le |)ied , et peuvent empêcher

les clous de pénétrer, leur faire prendre une

mauvaise direction, les faire arriver dans les

tissus vivants, et occasionner des pi([ùres ou

retraites souvent trés-dangereuses. Le pied

étant déferré et les souches arrachées, on pare

le pied, ce qui se fait avec le rogne-pied et le

boutoir. Le maréchal ayant, à l'aide du rogne-

pied, enlevé aux arcs-houtanls et à la paroi

l'excédant de corne qui, dans ces régions, est

fort résistante à l'action du boutoir, il pare le

pied avec ce dernier instrument qu'il tient de

la main droite, l'arc de la tige entre l'index

et le médius, appuyés sur cet arc, le manche

dans la paume de la main , les trois derniers

doigts étant protégés par la queue de la lame

du boutoir. Se plaçant ensuite vis-à-vis du sa-

bot, l'ouvrier ainsi armé de son instrument,

le pied gauche en avant, la jambe droite en

arriére, sur laquelle il prend un ap))ui, saisit

la paroi de l'ongle avec la main gauche, donne

â son instrument un point d'appui sur son

ventre, au niveau de la ceinture, et, par une

impulsion qui résulte de l'action des reins et

de la main droite, il fait pénétrer le tranchant

du boutoir. Celte opération, qui porte le nom

de bouter, nécessite un mouvement continuel

du corps. Dans le maniement du boutoir, le

maréchal doit toujours en appuyer le manche

sur son ventre pour pouvoir modérer à son gré

l'impulsion donnée à rinstrunient et empê-

cher qu'il ne blesse le bras du teneur de pied,

ou les tendons du pied du cheval. Il faut aussi

que la lame du boutoir manœuvre toujours

parallèlement à la surface du pied, et n'enlève

la corne (|ue jiar jiorlions minces. S'il arrivait

que rinslrnment pénétrât trop jjrofondénient,

on le retirerait pour le diriger d'une autre ma-

nière. En parant un pied antérieur, on doit

avoir soin de diriger le tranchant du boutoir

du côté externe, aliu de ne jioint blesser l'é-

paule du cheval. Le quartier interne, dans le

pied antérieur droit, et le quartier externe,

( 508 ) FEU

dans le pied antérieur gauche, sont plus diffi-

ciles à parer que les quartiers opposés des

mêmes jneds. Lorsqu'on pare un pied, il est

important de s'attacher à donner à l'ongle sa

forme naturelle et la longueur nécessaire à la

régularité de l'appui. Pour conserver aux pieds

leur forme naturelle , on doit parer les pieds

antérieurs de manière à ce que la surface plan-

taire soit un peu relevée en pince dans la

moitié antérieure des mamelles, et plane dans

le reste de son étendue. Les pieds postérieurs

devront offrir une surface tangent* an sol dans

t(»ule leur surface solaire. On ne saurait pres-

crire la longueur (juc l'on doit laisser à l'on-

gle, car elle est variable suivant la taille des

chevaux. L'habitude est presque le seul guide

à cet égard ; cependant, la facilité que le ma-
réchal rencontre à inciser la corne lorsqu'il

en a enlevé une certaine épaisseur, et la sou-

plesse de la sole , lui indiquent le point où il

doit s'arrêter. L'ouvrier doit laisser à la sole

une épaisseur convenable en rapport avec la

longueur de la paroi, et ne pas trop l'amincir

au point de la rendre Uexible sous le doigt;

autrement elle ne pourrait plus protéger les

parties vivantes
,

qui seraient contusionnées

par le contact des inégalités du sol, et feraient

boiter l'animal. La fourchette doit être con-

servée dans toute son épaisseur. L'habitude

vicieuse de certains maréchaux qui enlèvent

la corne jusqu'au vif dans cette partie , doit

être sévèrement exclue de la bonne ferrure;

car elle prive le sabot d'un organe nécessaire

à son élasticité et à son appui franc sur le sol.

Enfin, il faut laisser à l'ongle sa forme natu-

relle, n'amputer que l'excédant de corne qui

nuirait à la régularité des aplombs, et conser-

ver assez d'épaisseur à la boite cornée pour

proléger les parties qu'elle renferme. Le pied

étant préparé, l'ouvrier forge un fer conve-

nable, ou bien, ce qui arrive le plus souvent,

le choisit dans ceux qui sont forgés à l'a-

vance. Les maréchaux qui n'ont pas l'œil très-

exercé se servent de la déferre pour avoir les

dimensions du sabot; à cet effet, ils appli-

quent les éponges externes du nouveau et du

vieux fer l'une contre l'autre, et les contour-

nent suivant leur bord externe jusqu'aux

éponges opposées , qui doivent se trouver en

contact pour que le fer convienne au pied. Le

fer étant trouvé, l'ouvrier refoule les éponges

ou lève des crampons aj»rés l'avoir chauffé,

puis il le remet de nouveau au feu et lui donne
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l'ajustiire et la touriniro do l'ont;!?. Lo coup

d'œil ne sufllt jins toujours pour lui doiinor

cette tournure et cette ajusture qui convien-

nent. Le plus souvent on est forcé de le mettre

en contact avec le sabot, afin d'examiner s'il a

l'ajusture et la tournure nécessaires. A cet

effet, les maréchaux font lever le pied, sai-

sissent le fer tout chaud avec les tenailles à

forger, l'appliquent sur la face solaire du pied,

l'y maintiennent avec leur main droite à l'aide

des branches des tricoises , dont ils placent

les extrémités dans les deux étanipures qui se

correspondent, examinent rapidement à droite

et à gauche s'il porte bien partout, s'il a assez

de garniture, s'il touche ou non la sole, si les

éponges ont la longueur convenable
,
puis ils

retirent le fer, le posent sur le sol, et se hâ-

tent d'enlever la corne briilée. Cette applica-

tion du fer chaud sous le pied ne doit être

qu'instantanée, car autrement il en résulterait

des accidents graves, tels que le dessèchement

de la corne
,
qui resserrerait les tissus et les

irriterait par la pénétration du calorique, ce

qui a lieu lorsque des ouvriers paresseux trou-

vent plus facile de brûler l'excédant de corne

avec le fer chaud que de l'enlever à l'aide du

boutoir. Les maréchaux doivent donc appli-

quer le fer peu chaud sous le pied, et l'y tenir

le moins de temps possible. Si, après cet exa-

men, on a reconnu que le fer peut être adapté,

on le refroidit en le trempant dans l'eau , on

débouche les étampures â l'aide du poinçon

sur les mors d'un étau , ou sur un billot de

bois pour ne pas déranger l'ajusture, et on

polit avec une lime la rive externe qui doit

garnir un peu le sabot, ainsi que le pinçon

qui se trouve en pince, et les extrémités des

éponges. Cette dernière opération n'est pas in-

dispensable. Le fer est adapté au pied à l'aide

de clous à ferrer
,
grands, moyens ou petits,

suivant les dimensions du pied. Ils sont en

général d'autant plus gros que les étampures

sont plus profondes, le fer plus épais, et, par

conséquent, le cheval plus gros. Dans un clou

à ferrer, on trouve la tête, qui en est la partie

rentlée; leco//e(, qui est immédiatement en

dessous; et la lame, qui en est la partie apla-

tie, dans laquelle on reconnaît le droit, c'est-

à-dire la face de la lame posée sur l'enclume

lorsque le cloutier forge, et l'inverse, ou côté

sur lequel il frappe. Vaffilure doit toujours

être ménagée sur le droit qui doit être du côté

des tissus vivants. On appelle affilure on action

iVaffiler, la préparation du clou pour le ren-

dre apte à pénétrer dans la corne sans lléchir,

l)ropriété ([u'il n'a ])as en sortant des mains

du cloutier. Les maréchaux rendent la pointe

des clous ))lus pénétrante et leur tige moins

flexible , en les raidissant sur un affiloir à

l'aide du brochoir, c'est-à-dire en donnant

à la tige moins d'épaisseur, et une forme

telle que, du côté de l'inverse , elle est conti-

nue à sa face, tandis que, du côté droit, elle

est taillée en talus à sa pointe. L'affilure a

pour but de diriger la pointe du clou du côté

externe de la corne, et de l'éloigner des parties

vivantes. Les clous étant préparés, l'ouvrier

fait lever le pied, arrondit avec la râpe le bord

inférieur du sabot, pour le rendre plus régu-

lier et moins susceptible d'éclater; il pose en-

suite le for sous le pied en le plaçant de ma-

nière à ne pas gêner l'élasticité de l'ongle et

à éviter les piqûres souvent très-graves des

tissus vivants du pied. Un fer bien placé doit

avoir sa rive interne exactement au niveau du

bord correspondant de la paroi dans toute l'é-

tendue de la branche interne
,
jusqu'à la pre-

mière étampure de la branche externe, tandis

que, du côté externe et à partir de la première

étampure, le sabol doit être débordé par le fer

d'environ 22 millim. , un peu plus en talon.

L'éponge interne doit aussi déborder le pied.

Cette partie du fer qui déborde porte le nom
de garniture. Une telle position du fer sous le

pied est nécessaire, car, s'il était placé trop

du côté interne, l'animal se couperait dans la

marche, l'appui serait diminué, et le pied

pourrait être serré; on risquerait, en outre,

de piquer le cheval. Le fer étant convenable,

on l'adapte invariablement au pied à l'aide de

clous implantés dans l'ongle. L'action d'im-

planter un clou dans la corne porte le nom de

brocher tin clou. Pour cela, le maréchal prend

un clou par la lame, entre le pouce et l'index

de la main gauche, en tournant l'affilure du

côté interne, le place dans une direction con-

venable, frappe sur la tête trois ou quatre

coups légers, et, par la résistance et la sono-

rité, il juge si la pointe pénétre dans la corne.

Lorsqu'il est convaincu que ce clou suit une

bonne direction, il assène sur la tête deux ou

trois coups violents et d'aplomb, qui font sor-

tir la pointe à la surface externe. Pour donner

plus de fixité au pied, certains maréchaux sont

dans l'habitude de maintenir et de soutenir le

pied de la main gauche avec les tricoises ou-
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vertes nppuyéps sur la p.iroi, pl de manier le

lirorlioir de la main droite. Les bons onvricrs

n'emploient celte manœuvre ({110 lors(iu'ilscrai-

gnent que la lame du clou ne lléchissc. Si les

coups sont ma! assenés, ou si la lame des clous

ili'M'Iiit dans la corne ou sous le fer, il faut

alors retirer le clou, le redresser et le hroclier

de nouveau. Si le clou a eoiidé en dehors des

élampnres, il est inutile de le retirer; on le

redresse à l'aide du brochoir et des tricoises,

et, une fois redressé, si l'on craint qu'il ne

coude de nouveau en le brochant, on sou-

tient le pied avec les tricoises, ou bien on con-

solide le clou en appuyant l'une des branches

des tricoises contre la convexité de la cour-

bure. Quand l'affilure est trop oblique, que le

clou est trop prés du fer, et qu'il ne puise fds

assez, on le retire; on redresse l'affilure et on

le broche de nouveau. Si, au contraire, l'affi-

lure est trop droite, le clou sortira trop haut

pu puisera trop ; il faut le retirer immédiate-

ment, et regarder s'il n'est pas rouge de sang;

s'il en est taché, s'abstenir d'implanter un
clou dans le même trajet ; dans le cas con-

traire, rendre l'aflilure plus oblique, afin qu'il

puise moins en le brochant. Le clou étant bro-

ché entièrement, on reploie toute la partie de

la lame du clou qui est en dehors de la corne.

Pour brocher le premier clou , le maréchal

ayant placé le fer convenablement, l'y fait

maintenir par l'aide qui place son pouce sur

la branche interne, tandis que lui-même
implante un clou en mamelle du côté externe.

Ce premier clou étant broché , l'ouvrier fait

iiiaintenir la branche externe par son aide qui

change de main, et broche un second clou en

mamelle du côté interne. L'opérateur examine

alors si le fer n'a pas changé de position; s'il

est trop en dedans, il le ramène en dehors en

fraïqiant sur la rive interne avec le brochoir

et le tirant avec les tricoises de l'autre main
;

s'il est trop en dehors , il le repousse en de-

dans par la même manœuvre ; il en fait autant

s'il est trop en arriére ou trop en avant. Le

fer étant convenablement jilacé , le maré-

ilial broche les autres clous en commençant
du côté interne de la pince au talon, et de

même pour ceux du côté externe. Les clous

doivent tous sortir de la corne à peu prés à la

même distance du fer, et être repliés immé-
diatement après leur sortie. Les clous sont

dits hrochéx haut ou brochés gras, lors((u'ils

sont enfonces plus prés du milieu du pied, et

(|M0 la pointe soil trop prés de la couronne
au risque de jjiquer le cheval. Ils sont dits

brochés bas ou brochés maigre, lorsqu'ils sont

enfoncés plus près du bord du pied et qu'ils

sortent prés du bord du fer, ce qui rend la

ferrure peu solide. Enfin , les clous sont dits

brochés en vmsique , s'ils sont sortis à des

distances différentes, tantôt haut, tantôt bas,

ce qui provient de la maladresse de celui qui

ferre. Il ne faut brocher ni trop haut, ni trop

bas, ni irrégulièrement. Tous les clous étant

brochés et la lame rejiloyée, le maréchal place

le mors de ses tricoises sous le repli, et assène

sur la tète de chacun un ou deux coups vio-

lents pour les affermir. Cela étant fait, il coupe
toutes les extrémités des lames des clous avec

le mors des tricoises à leur sortie de la paroi,

en commençant du côté interne, et les rive les

unes après les autres en opérant avec le bro-

choir et les tricoises, comme il a été dit pour
les affermir. Le crochet qui résulte de la cour-

bure de l'extrémité de cha(|uc clou, coupée et

rivée après cette manœuvre, porte le nom de

rivet. Pour que ce rivet ne fasse pas saillie

sur la muraille, on creuse la corne au-dessous

de lui avec le rogne-pied , et on le loge dans

cette cavité en frappant sur le rivet avec le

brochoir, tandis (|u'on maintient le clou en

a]qniyant les tricoises sur sa tète. Le fer étant

attaché et les clous rivés , les ouvriers râpent

la partie inférieure du sabot afin de polir les

rivets et la corne. Celte }iratique est nuisible

quand on ràj)e la paroi de haut en bas, comme
le l'ont certains maréchaux sous prétexte d'em-

bellir le sabot; on prive ainsi la corne de son

vernis naturel qui la garantit des impressions

du dehors et rem]ièche de se dessécher ou de

se ramollir. A ({uelques légères modilications

prés, les règles de la ferrure et la manière de

ferrer sont les mêmes dans tous les cas. On
rencontre des chevaux vraiment difficiles à

ferrer, mais ce sont des cas particuliers pour
lesquels on ne doit employer des moyens vio-

lents, tels que le tord-nez, la plaie-longe et

autres, cpie l()rs(|ue toutes les voies de dou-

ceur ont été sans effet. Il se trouve aussi des

chevaux qui montrent de l'impatience, qui se

tourmentent niénie parce qu'ils sont seuls; en

mettant un cheval à côté d'eux, ils ne bouge-

ront jdus.

Ferrure à froid.

l'our compléter ce que nous avions à dire

de plus essentiel sur la ferrure, il convient de
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décrire le nouveaTi procédo de ferrure à froid,

ou podométriqnc, dont M. Riqnol, vétérinaire

principal do l'arnioe, est rinveiileur. Nous

nous abstiendrons de toute rcniar([ue sur les

avanta£[es ou les inconvénients de cette mé-

thode, récemnient adoptée pour les chevaux de

la cavalerie, et nous laisserons parler l'auteur.

Préparation du pied, a L'ouvrier examine

le jeu des extrémités du cheval en marche ; il

observe, pendant qu'il est arrêté, l'appui du

pied sur le sol et la direction des membres

sous le rapport des aplombs naturels. Placé

ensuite à l'écurie ou sous le hangar prés de la

forge, l'aide-maréchal ayant levé le pied, l'ou-

vrier, armé du rogne-pied et du brochoir,

brise avec précaution les rivets des clous, ap-

puie successivement l'extrémité du repoussoir

avec le bord intérieur de la paroi. Il obtient

]iar ce moyen, sur nature, le patron parfait

des dimensions et de la tournure du fer à fa-

çonner; si le maréchal le juge à propos, il

ménage alors la garniture qu'il veut donner

à la branche externe du fer, ou bien il attend,

pour donner celte garniture, le moment où, à

la forge, il compare le fer au patron. En

transportant le podomètre (patron du pied) à

la forge, l'ouvrier évite d'en déranger la dis-

position. Lorsque la forge est éloignée de l'é-

curie, de l'endroit où se trouve le cheval, et

qu'il y a plusieurs pieds à ferrer, le maréchal

est dans l'obligation de reproduire sur une

feuille de papier, sur un registre ou sur un ca-

lepin, la configuration du pied mesuré. Il la

trace aisément en posant le podomètre sur le

sur celle de leurs lames, les chasse à petits i papier, et en suivant avec un crayon le pour-

coups, pour les mettre en saillie à la face su-

périeure du fer, et les saisit avec le mors des

tricoises pour extraire ces clous les uns après

les autres. On évite ainsi l'appui des tricoises

sur les talons et les causes du développement

des affections pathologiques qui résultent des

moyens vicieux de la ferrure à chaud. Le vieux

fer enlevé, le pied nettoyé, et les portions des

lames des clous qui se seraient rompues dans

la corne , extraites avec précaution, le maré-

chal, armé de la râpe perfectionnée, fait dis-

paraître au bord plantaire de la paroi l'excé-

dant de corne survenue depuis la dernière fer-

rure; au moyen du couteau anglais, il nettoie

la fourchette et la sole, conservant aux arcs-

boutanls toute leur force, se servant du podo-

mètre pour juger du niveau des talons et des

quartiers, et pour apprécier la quantité de

corne qu'il doit retrancher en pince et en ma-

melle dans le but d'atteindre un degré de con-

vexité égal à celui du fer. Le maréchal observe

cette dernière prescription, lors même qu'il

pare le pied à l'aide du rogne-pied et du bou-

toir, s'il a préféré se servir de ces instruments.

C'est en dirigeant la lame de la râpe à plat et

d'arrière en avant, par rapporta lui, que l'ou-

vrier fait fonctionner cet instrument. Le pied

ayant été convenablement paré, le maréchal

en prend Icj mesure en se servant du podomè-

tre; à cet effet, l'une de ses extrémités est ap-

puyée sur le point des talons où doit se ter-

miner l'éponge; elle est maintenue par le

pouce de l'aide qui tient le pied , tandis que

l'ouvrier avec ses deux mains fait co'incider

exactement le bord extérieur de l'iustruraent

tour extérieur de l'instrument, qui, comme
nous l'avons déjà démontré, représente le bord

inférieur de la paroi. Ce dessin dispense de

mesurer le pied toutes Jes fois que le cheval

a besoin d'une nouvelle ferrure. Si l'ouvrier

n'a pas sur lui le podomètre, il trouve un au-

tre moyen jjIus simple encore et aussi parfait

de prendre l'image du pied. Pour cela, il ap-

plique une feuille de papier sur la face plan-

taire de l'ongle paré, et il exerce circulaire

-

ment une pression sulTisanle pour en obtenir

l'emjn-einle; un trait au crayon ou à la plume

fixe sur cette feuille les dimensions du pied,

que le podomètre reproduit ensuite facilement

à l'atelier de la même manière et avec la même
précision que si cet instrument avait été ap-

pliqué sur le sabot. (]ette représentation du

bord inférieur de la paroi sur le papier n'est

qu'une opération accessoire ; celle qu'on exé-

cute avec l'instrument est essentielle et consti-

tue le principe, car la disposition du podomè-

tre est toujours la représentation du fer à

façonner. Le patron du pied, obtenu par l'em-

preinte sur le papier, peut être découpé avec

des ciseaux, et peut remplacer le podomètre

pour tracer sur le registre de forge les dimen-

sions et la tournure naturelles du bord de l'on-

gle. On évite par ce moyen les erreurs, quand

on confectionne les fers pour des pieds qu'on

doit referrer, w

Préparation du fer. « Le pied une fois pré-

paré, prêt à recevoir le fer et mesuré, il y a

cessation provisoire de rapports entre le maré-

chal et le cheval jusqu'au moment où il revient

pour le fixer au pied. De retour à la forge, le



FER (
.^15 ) FER

marechnl ne tnnlo jias à Irouvor pçirnil les fers

hriits, prêts à cire ajustés, ceux (jui out les

(iinieusions les plus approcliaules de l'image

reiiréseutée j)ar le podomètre. Après les avoir

chauffés, il refoule les éponges de ces fers, et

il les ajuste convenablement , tenant compte

des observations recueillies sur l'état du pied.

\n moyen du ferretier, dont l'action est diri-

gée sur la face supérieure du fer, de la rive

externe à la rive interne vers la voûte, le ma-
réchal lui donne le degré de concavité que ré-

clame le jiied. Il met ensuite de niveau les

branches du fer dont l'épaisseur va graduelle-

ment en diminuant jusqu'à l'extrémité des

éponges, où elle n'est plus que de la moitié de

l'épaisseur de la pince. Enfin le maréchal com-

pare la tournure du nouveau fer avec celle que

représente le podomètre, afin qu'elle soit exac-

tement conforme à celle du pied. Lorsque le

fer est en rapport parfait avec le podomètre

et qu'il a reçu le degré d'ajusture convenable,

il est plongé dans l'eau et refroidi. Les bavures

sont enlevées ensuite avec la lime, et l'ouvrier

abat légèrement l'angle saillant des éponges et

l'arête des rives externes de la branche du

dedans. Pour façonner le fer du pied opposé,

le maréchal renverse le podomètre sans rien

changer à sa disiiosilion , et il procède de la

même manière qu'il l'a fait pour le premier.

Chaque fer ainsi établi et ajusté , est présenté

au pied avec lequel il est très-rare qu'il ne

coïncide pas parfaitement; s'il y a cependant

quelques rectifications à opérer, elles ne peu-

vent être que de peu d'importance et relatives

seulement à quelques incorrections sur le

bord de la paroi. L'ouvrier rétablit cette irré-

gularité avec la râpe , dont le côté convexe

sert à pratiquer en pince sur le sabot l'échan-

crure destinée à recevoir le pinçon levé sur le

fer. »

Fixation du fer aur le pied. « Quand la

coïncidence du fer sur le pied est parfaite,

roiivrier fixe celle semelle mélalli<iue au

moyen des clous, comme ou est dans l'usage

de le prati([uer dans les autres méthodes de la

ferrure. Les étampures d'un fer établi avec le

secours du podomètre sont toujours en raji-

porl avec la ligne de la paroi sur laquelle doi-

vent être brochés les clous; ilsufiil.i l'ouvrier

d'avoir la jirécaution de faire sortir la lame .i

une hauteur égale de 50 à -40 millim. , el de

conserver assez de forc'e aux rivets j)onr ren-

dre son adhérence parfaite, jn

Observations sur les résidtats de la ferrure

podunu'trique. (( La pratique de ce système de

ferrure ne tarde pas à prouver la vérité des

avantages qu'il procure au cheval ; car cet ani-

mal n'a pas à redouter les effets pernicieux du

calorique, ceux du boutoir, ni ceux qui résul-

tenl des clous implantés trop i)rés des parties

organi(iues dont la sensibilité est extrême.

Dans la ferrure des pieds à corne dérobée, af-

faiblie ou mutilée , dans celle des jjieds at-

teints d'affections pathologiques , l'usage du

jjrodométre offre un secours ])récieux, puisqu'il

j)ermet de reproduire les dispositions particu-

lières des fers qui sortent de la règle ordinaire,

el qu'il n'expose pas ces pieds aux effets réité-

rés du calorique, dont l'iniluence aggravante

prolonge ou empêche la guèrison. C'est pour

ces motifs que nous avons avancé que l'ou-

vrier était, malgré lui, ramené aux vrais pré-

cej)les de la maréchalerie et forcé de raison-

ner ses opérations. Ce travail d'intelligence

,

lors même que ses connaissances seraient

très-bornées, finit insensiblement par les éten-

dre, et fait naître dans son esi)rit le désir de

se livrer de plus en plus à l'étude du pied. La

régularité et la facilité d'exécution de son ou-

vrage Ualtent son amour-propre et l'encoura-

gent à approfondir les secrets de son art. Les

observations recueillies à ce sujet sur les ma-

réchaux qui ont opposé le plus de résistance

dans l'adoption du iirocédé de ferrure podo-

mélrique, ont prouvé ce fait, et nous donnent

le droit d'avancer que tous ceux qui voudront

abandonner pour un instant leurs routinières

habitudes, ne tarderont pas à reconnaître la

supériorité d'un système de ferrure contre le-

quel ils .se sont d'abord élevés avec partialité.

Le procédé de ferrure podométrique demande

à êlre couscieucieusemeut étudié pendant

(iuel(|ues instants pour jirouver à ceux (pli le

repoussent, qu'il est de tous les systèmes de

ferrure pratiqués jusqu'ici, le seul à adopter

exclusivement; car il offre au maréchal des

avantages physiques et pécuniaires, en même
temps ([u'il atteint le but de la maréchalerie.

Le Manuel de la ferrure à froid devient donc le

plus facile et le plus parfait de tous, tandis

qu'il était auparavant d'une pratique difficile

pour l'ouvrier et dangereuse pour le cheval. »

(Extrait de l'Exposé de la méthode de ferrure

podométrique à froid et à domicile.)

FEllHUllE A FllOID. Voy. Feruuue.

FERRUHE PODOMÉTRIQUE. Voy. Feiuutue.
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FERU. adj. Synonyniedeblessé.Voy.TEîiDOK.

FESSE, s. f. En lat. clunis, notes. Le mol

fesse vient du lalin fissile ou fissa, parce que

ces parties sont fendues. Quelques-uns le font

dériver du mot hébreu mifsaha
,
qui siîfnifie

la même chose ; d'autres enfin le font venir

du mot latin fessus (las)
,
parce que ceux qui

sont las se reposent sur cette partie en s'as-

seyant. Buffon a dit que les fesses n'appar-

tiennent qu'à Tespéce humaine. Malgré l'opi-

nion de ce grand naturaliste, on dit les fesses

d'un cheval. — La fesse , située à la partie

postérieure et au bord de la croupe, et qui se

confond avec la cuisse, a pour base la pointe

de l'os ischion. Cette partie doit être légère-

ment arrondie et musculeusc. Quand les mus-

cles des fesses sont volumineux et bien dessi-

nés, surtout à la face postérieure , et que

l'animal est bien fourni des cuisses et des jar-

rets , ce qui annonce la disposition la plus

favorable, on dit qu'il est bien gigotté ; il est

mal gigotté si les fesses sont trop serrées,

et les membres grêles et peu proportionnés au

reste du corps. Dans les chevaux fins on re-

marque un interstice au côté externe de la

fesse. C'est à cet interstice, creusé par le

temps dans les vieux animaux , et qui est un

témoignage apparent de leur épuisement,

qu'on a donné le nom àa raie de misère, qui
,

exprime assez bien l'état de l'animal. Chez

certains chevaux de race , tels que les espa-

gnols, les navarrins, etc., la fesse est oblique-

ment dirigée en avant du tibia, au lieu de

tomber verticalement sur cet os. Celte confor-

mation est favorable dans les chevaux dont

les allures, trides et cadencées, conviennent

mieux au manège qu'à la rapidité de la course.

— Les fesses peuvent être tarées par des traces

de séton.

FESSE LAVÉE. Voy. Robe.

FESSER. V. En lat. flagellare, fouetter, don-

ner sur les fesses. Ce cocher fesse trop ses che-

veaux. Ce mot est vieux.

FÉTIDE, adj. En lat. fetidus. Qui exhale une

odeur puante.

FÉTIDITÉ, s. f. Puanteur, odeur désa-

gréable.

FÉTUS. Voy. Foetus.

FEU. s. m. (Physique.) En lat. ignis; en

grec pur. Le feu est un des quatre éléments

des anciens, la matière de la chaleur. Voy.

Calorique.

FEU. s. m. CAUTÉRISATION ACTUELLE.

FEU

TOME 1.

Application méthodique des cautères actuels

sur des parties malades qui en réclament l'u-

sage. L'art vétérinaire emploie le feu comme
le remède le plus énergique et le plus prompt

dans certaines maladies des chevaux. On a re-

cours à ce moyen pour déterminer une désor-

ganisation plus ou moins complète dans une

j)artie du corps , ou bien pour exalter la vita-

lité sur une surface malade. Les règles à sui-

vre pour l'application du feu dépendent de la

quantité dccalori((ue que l'on veut communi-

quer aux tissus vivants, en ayant égard à l'ir-

ritabilité de l'animal , ainsi qu'au degré de

sensibilité des organes. Le fer et l'acier sont

les métaux qu'on emploie de préférence pour

la confection des instruments appelés cautères,

qui servent de conducteur au calorique. Voy.

Cautère. Nous allons parler succinctement des

différentes cautérisations.

Cautérisation inhérente. Celte cautérisation

a pour objet de désorganiser une partie ou

d'en détruire plus ou moins complètement le

tissu organique, ce qui s'exécute en y appli-

quant vivement et avec une certaine force le

cautère chauffé à blanc, qu'on y laisse huit ou

dix secondes. Ce genre de cautérisation exige

souvent d'être fait à plusieurs reprises , et,

dans ce cas, il est nécessaire d'avoir plusieurs

cautères tout préparés. Afin de préserver de

l'action trop vive de la chaleur les parties

voisines de celles qu'on veut cautériser, on a

soin, si l'animal est très-irritable , de couvrir

les premières de ces parties avec des com-

presses mouillées ou autres défensifs de ce

genre. Lorsqu'on est dans l'obligation de por-

ter profondément le cautère sur des os cariés

ou affectés de nécrose, il faut protéger la chair

en écartant les bords de la plaie déjà faite , et

conduire l'instrument à travers une sorte d'en-

tonnoir en fer-blanc, que, pour plus de précau-

tion, on peut entourer de linge mouillé. Il faut

éviter autant que possible d'approcher le fer

chauffé à blanc trop prés des grands vaisseaux,

des grandes articulations, ou des principaux

cordons nerveux. Une douleur vive, mais qui

tarde peu à se calmer, est toujours la suite de

la cautérisation inhérente, qui détermine éga-

lement une escarre, et de l'irritation dans les

parties environnantes. Quelques jours après,

l'inilammalion survient, la suppuration lui

succède et l'escarre tombe. Ce mode de cau-

térisation est indiqué pour les plaies enveni-

mées, pour la morsure d'animaux enragés,
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pour détruire la gai|gréne(lai|s une plaie, pour

certains ulcères de mauvaise nature, tels (|ue

ceux du charbon ou du larcin
;
pour arrêter

<[uclr|ue hcMnorrliagie dangcreul^e, ouvrir des

tumeurs iiulolentes, des abcès froids
;
pour

anéantir des excroissances charnues, les poi-

reaux, les fies; pour les squirrhosités de cer-

taines fistules, du mal de garrot, de la taupe
;

pour opérer la destruction complète de cer-

tains polypes, ceux, par exemple, du rectum, du

vagin, des cavités nasales
;
pour produire l'ex-

foliation des os , des cartilages, des ligaments,

etc. Dans ces derniers cas, le cautère doit

être promené moins vite et plus légèrement.

Cautérisation transcurrente. Elle consiste à

promener légèrement sur la peau le bord du

cautère cultellaire, et à y appliquer la pointe

tronquée du cautère conique, de manière à ne

désorganiser qu'une partie de l'épaisseur du

derme. C'est plus particulièrement dans ce cas

que la cautérisation retient le nom de feu ; on

la dit immédiate, lorsque le cautère est pro-

mené ou appliqué directement sur la peau, et

médiate, lorsqu'un corps étranger est inter-

posé entre le cautère et la peau. Le fen s'ap-

]dique dans dil'férentes circonstances : la si-

tuation ou la conformation de la partie semble

en indiquer la forme. Ainsi , on pratique des

barres en forme de croix sur les veines des

larmiers, des bras, de la cuisse, etc.; on le met
en forme de l'oue à l'épaule ou à la hanche;

quelquefois, au lieu de tracer des rayons au-

tour du cercle, on y dessine, à l'aide d'une

pointe de feu, un pot de Heurs, une couronne,

selon le goût et la fantaisie du maître ou de

l'artiste; toutefois, comme la figure n'exerce

aucune intluence sur le résultat de l'opération,

il serait inutile et peu convenable de tracer

des dessins ou des figures compliqués là où

il ne faut que quelques raies ou de simples

pointes, comme sur des sur-os, les molet-

tes, etc. Mais, ce qu'il imj)orte le plus de sa-

voir, c'est ([ue, pour dissimuler les traces du

feu, on doit avoir soin de l'aiipliquer dans la

direction que suivent les poils en se couchant

sur la peau, et de n'employer pour cette opé-

ration (|ne des cautères d'une tenqiéralure

moins élevée (jue dans l'autre cas ; en général,

le cautère doit être rouge, non iïambant, et la

main qui le conduit, légère, tout en appuyant

assez pour que la surface cautérisée prenne

une couleur janiui-paille [dus ou moins foncée,

sans cependant enfoncer trop lourdement, ce

FEU

qui pqurrait percer le cuir. Les intervalles

(ju'il convient de laisser entre les raies doivent
être en raison de la profondeur ({u'on donne
,1 chacune d'elles, de la grosseur du cautère,

el de la ])lus ou moins grande quantité de ca-

lorique qu'il est nécessaire de communiquer
aux parties. L'application du feu ])cut se faire

en tout temj)s
; elle réclan)e de nombreuses

]n-écautions, et nous ne saurions trop recom-
mander de n'en confier l'exécution qu'à des

praticiens habiles et intelligents. Bien qu'une
foule de circonstances fassent modifier le feu

dans sa forme, son étendue, sa direction, sa

profondeur, il est néanmoins quel({ues règles

générales qui peuvent guider sur les tégu-
ments une main encore peu expérimentée,
-l" L'étendue de la cautérisation doit être d'en-
viron deux centimètres plus grande (jue la

partie malade
;
2° sa direction sera celle de

l'inclinaison du poil; 5" sa profondeur varie

suivant l'éiiaisseur de la peau, le rapproche-
ment des raies de feu, et l'intensité qu'on veut

donner à son action révulsive ou fondante.

Dans tous les cas, il importe que cette opéra-
tion soit faite avec lenteur, en augmentant
graduellement la quantité de calorique des

cautères. Ceux-ci seront successivement pro-
menés dans chaque raie; leur tranchant, tou-
jours perpendiculaire, en parcourra exacte-

ment toutes les inégalités. On cessera de cau-
tériser lorsque les lignes tracées par le fer

rouge, humectées abondamment de sérosité,

refléteront dans leur fond une teinte jaune
doré pour les chevaux fins, et légèrement
blanchâtre pour les chevaux communs. Il est

inutile de dire que l'appréciation de ces caraf.-

téres n'est pas continuellenient exaplpet facile,

que ceux-ci ne sopt pas immuables
, et qne

l^habitude est nécessaire pour conduire ayec
avantage cette opération, dont les heureux ef-

fets sont jiarfois surprenants. Le feu en raies

eslappli(pié non-seulement aux f'égion.^ infé-
rieures des membres, majs ajjssi' au genou,
aux jarrets, à la cuisse, à la pointe de la han-
che et à celle de l'épaule. Aussitôt après la

caulérisalion transcurrente , il survient aux
parties cautérisées de la douleuret ungonfie-
nient inllammatoire , il s'y forme des es-

carres jaunâtres; au bout de quelques jours,

le gonllement et la douleui' augnu'utent,

))arfois la fièvre même se développe; j)eu à

peu les escarres se détachent, la douleur
cesse; il s'établit une suppuration superli-
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cielje qyi d\]\'e ppn43nlonz»^ uu quinze jours,

et quelquefois Jaynntag.e. Il peut arriver que

le feu ait été appliqué trop légèpcment, el

qu'une nouyellc application soit nécessaire ;

dans quelques cas, il sufQt alors d'en acti-

ver raclion primitive par des frictions d'al-

cool cantharidé. Il jieut arriver, au contraire,

que la caut(,VisalioH ail élp trop fofle ou le su-

jet mal disposé; (Iau§ ces cîis, il se fqpiie des

foyers de suppuration, l'engorgement inllam-

matoire devient parfois énorme ; il se détache

de larges escarres qui laissent des lignes iné-

gales, épaisses, calleusps, squirrheuses, difû-

ciles à cjcatriser , et la dpsorganisation gtfp-

gréneuse peut même se montrer. Quand le feu

suit une marche régulière, le contact de l'air

sur les surfaces cautériséps ne peut êt''e que

favorahle, et il ne faut pas enduire ces parties

de n)atiéres gj-asses immédiatement après l'p-

pératipn. Ce n'est que quelque^ jours plus

lard que Vqn pourra j^iger s'il y a ffépessité de

calmer l'inflammation par ({uelque léger adou-

cissant, tel que l'onguenf. populéum, ou hien

s'il convient de l'activer, ce qu^ se fait au

moyen du savpn vtjfl
p).f

'(l'onguents ij'rjtants.

Dés que les espapres sont fprraégs pu croûtes

épaisses ptapquièrept de la consistance, il n'y

q pas d'incpnvéjiients à les recoiivrir d'une

légère cpiiche d'huile fine. « Ordinairement,

dit d'Arboyal , l'piigorgerneijt çlimiime avec la

suppurfftiop ; (Jés qpe l'un et l'autre sppj, dis-

sipés , on fait des Iptions d'equ végéto-miné-

rale ou d'infusions ou décpctions de plantes

aromatiques, dans lesquelles on mêle le grps

vin ou l'eau-dp-vie camphrée, et l'on mène le

cheval à l'pau ^ur la |j|) de la guéfjgpn. Pen-

dant les premiers îpuys, , il est boi| de proinp-

npr de tenips en temps l'animal, et, ^awa tout

le cours du traitement, de l'empêcher de se

frotter ou de se mordre, en l'assujettissant

convenablement à l'épurie, ou en couvrant Ips

parties d'une certaine épaisseijr (l'étoupes

maintenues par iipe })ande. Çn pté, on pst

obligé tl'pnduire les plaies d'huilp empyrcu-

malique, pour les garantir des mouches et des

larves qui résultent (|es œufs de cpllps-ci. On

doit mettre pendant quelque temps à la paiUe

età Feau blanchelepliey^l qui est Irps-irritable,

que l'opération a putragé, qui en a beaucoup

souffert; le saigner même quelquefois, et en)-

ployer les bains émoUients. S'il se forme du

pus sous quelque escarre, il faut la déta-

çjier, cuis ^éterger la plaie ayep l'eau yé-

géto-miuéraje. On ne peuf, guérir l^s calliasiT

tés et les indurations squirrheuses qu'en Ips

enlevant par cpuches piincps, sans aller jus-

qu'au vif. Il est des chcvau?: peu irrjtabips

qu'on peut faire travailler impunément quel-

([ues jours après la cautérisation
;
pependanl,

et surtout à l'égard des sujets (|ui le s<)nt

beaucoup, il vaut mieujc leur laisser un délai

de repos cpnyepable, çt sp pontenter de légp-

res promenades 4ans les premiers jours. Ou ne

doit les remettre à leur service ordinairp

qu'après la chute des escarres et la çpssatipi)

de la suppuration, ce qpi demande, Iprmp

moyen, un mois ou six spiî^aines. Le fpu,

d'ailleurs, ne couyient pas di^ns les engorge-

ments squirrheux de la peau, qu'il conliru^e

trop souvent, pt toutes les fois que les tissus

ont perdu dp leur ressprt, cpuime il arrive

surtout £(|ix meuîbres ^ms le farcin et les

eaux aux jambes. » Ce n'est, pu général, qu'au

bout de six semaines ou de deux à trois mois

qup l'on reconnaît les bons effets du feu, pt il

est rare qu'avant ce temps l'animal Spit fortifié

dans la partie soumise à la cautérisatjqn.

L'emplpi du fpu comnie moyen préserYal.if

contre les sujtPS de la fatigue est r*-qn-ouyé par

des auteurs recommandables. Cette pratique

est pourtant très-ancienne : elle semble npus

venir des 4i"^bps> dont les chevaux portent

tous dps traces (}p ce feu flp pvécaution , et il

y a pjnquapte ou soixante ans qu'elle était eu-

cprp pp usagp pu Europe, surtout en France et

en Anglpterre. Ap surplus, la cautérisation

transcurreiite immédiate, en activant la vita-

lité languissaiite des tissus, ou en leur resti-

tuant une partie des qualités qu'ils avaient

perdues, dpnne d'heurpux résultats daus cer-

taines maladies , ou dqns l'usurp prématurée

(|es membres. Lorsque les extrémités d'un

cl}eyal sont fatiguées, engorgées, ruinées, af-

fpptpes de tnnieurs ii^olles ou durps, celte

cai]lpr|.satjpn conyjent ppur leur rendre, jus-

qp'à un pprtaiiî ppii^t , Ipur ancjenne vigueur?

l'aplomb, la souplesse et la soljdité (ians les

mouvements. Elle cpnvipnt aussi pour préve-

nir le retour de certains états maladifs, pour

combattre çlps rhumatisnies anciens et chroni-

qups, pour remédier aux suites des disleusions

des ni|)sc|ps, des pptorses, des luxations, ^es

efforts
;
pour dissippr des claïuUcations an-

cieiines résultant de la faiblesse des organes;

pour triompher des hydropisies indolentes

des articulatiqps, des tumeurs blapçhes de cps
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mêmes parties
;
pour borner certaines exos-

loses, telles que la courbe, Véparvùi osseux

et la forme; mais, dans les cas précités, on

doit bien se garder d'appliquer le feu avant

d'avoir obtenu la diminution de la douleur et

derintlammation, lorsqu'elles existent.

Cautérisation transcurrente médiate. Elle

a été imaginée pour que les traces du feu ne

déprécient pas le cheval. Les corps dont on

s'est servi jusqu'à ce jour pour être placés

entre les téguments et le cautère, sont un

morceau de peau ou une couenne de lard frais.

On chauffe le cautère à quelques degrés de

plus et on le tient plus longtemps appliqué.

Cette cautérisation est encore peu usitée ; ses

partisans la recommandent surtout contre les

vessigons, les capelets et les molettes, dans de

jeunes sujets ou dans des chevaux de prix. Il

reste à savoir si les effets de la cautérisation

médiate sont les mêmes que ceux de la cauté-

risation immédiate; toujours est-il que la

première est moins aisée à exécuter que l'autre.

Cautérisation transcurrente sans raies ni

pointes. Cette cautérisation semblerait mériter

plus d'attention que la précédente ; mais elle

est jusqu'à présent très-peu connue.

Cautérisation par pointes. Celle-ci est d'un

usage fréquent; elle consiste dans l'application

sur la peau, à des distances plus ou moins rap-

prochées et à plusieurs reprises, de la pointe

du cautère conique chaud, et ce, assez long-

temps et avec assez de force pour cautériser

la peau à une certaine profondeur. Cette mé-
thode convient dans le traitement des tumeurs

indolentes anciennes, peu volumineuses, que

l'on veut atteindre parla cautérisation jusqu'à

une profondeur plus ou moins grande. Elle

sert habituellement à ouvrir les boutons de

farcin, les tumeurs appelées javarls, à dilater

la fistule qui en résulte, etc. Dans ces diverses

circonstances, la pointe du cautère doit être

chauffée presque à blanc. Cette cautérisation

est également indiquée dans le cas de tumeurs

aiicieiiiies, indolentes, qui ne cèdent pas à la

cautérisation transcurrente. Le feu en pointe

et le feu en raies sont quelquefois, comme
nous l'avons dit, employés sur la même partie.

Cautérisation objective ou par approche.

Dans celle-ci on porte un fer rouge d'une cer-

taine épaisseur prés d'une j)artie malade, afin

que le calorique pénélre parrayonnement dans

les tissus auxquels on veut le communiquer;

elle équivaut à une demi-cautérisation, qui

peut réveiller la vie dans des ulcères atoniqucs

de mauvaise natui'c, provoquer l'inllamnialion

et la suppuration de tumeurs chroniques, dé-

velopper une action résolutive et fortifiante

dans les tendons et même dans les viscères,

cl, peut-être aussi, fortifier l'organe de la vue

affaibli parcertainosaffeclions anciennes, telles

que l'ophthalmie périodique. La cautérisation

objective est conseillée également dans le trai-

tement des eaux aux jambes invétérées.

Dans ((uel(|ues jtages qui font partie du Re-

cueil demédecine vétérinaire pratique^ M. Mer-

cier, vétérinaire, s'occupe de la cautérisa-

tion objective, et propose de la substituer dans

tous les cas à la cautérisation en raies ou en

pointe. C'est aux praticiens instruits à sou-

mettre cette proposition à l'expérience, afin

de juger si elle en soutient l'épreuve décisive.

Quant à nous, nous nous bornerons à la faire

connaître. Dans la cautérisation objective ou

par approche, dit M. Mercier, les tissus s'im-

prègnent du calorique qui rayonne du cautère,

mais ne subissent pas le contact de l'instru-

ment, en sorte qu'ils peuvent éprouver toutes

les modifications déterminées par l'action de ce

puissant irritant, sans que cependant il laisse

aucune trace à la surface de la peau. L'instru-

ment dont on se sert pour cette opération est

un cautère en fer ou en acier. La forme de la

surface cautérisante peut être carrée, ovalaire

ou circulaire, peu importe; son diamètre doit

être de vingt millini. environ, et son épais-

seur de trois millimètres. La face inférieure

ou cautérisante, ([ui est mise en regard avec

les tissus, doit être dépolie pour rendre le

rayonnement du calorique plus considérable,

tandis que la supérieure doit être maintenue

bien lisse et bien brillante, pour diminuer la

force du rayonnement , et afin (jne la plus

grande partie du calorique s'échappe par la

face inférieure de l'instrument. Un cautère

trop lourd pèse trop à la main de l'opérateur;

trop léger, il ne conserve pas assez de temps

sa chaleur. Il est important de couper les poils

aussi prés que possible sur la partie à cauté-

riser, parce que, en se carbonisant, ces poils

forment une couche qui met obstacle à l'ac-

tion du calorique rayonnant. Tout étant dis-

jiosé convenablement, le cheval abattu et fixé,

on procède à ro|iération de la manière sui-

vante : 1° on palpe et plisse avec les doigts la

peau, dans toute l'étendue de la surface à

cautériser, pour s'assurer de son épaisseur, de
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sa mollesse, de sou adhérence aux parties

sous-jacentes , et du dej^ré d'ancienuelé du

mal. Celte exploration est indispensable pour

le succès de l'opération, et le praticien doit

se bien pénétrer des caractères qu'il aura re-

connus. 2" Les cautères (qui doivent toujours

être chauffés au charbon de bois) sont em-

ployés d'abord rouge brun ; on ne doit les

porter au rouge cerise que graduellement et

lentement, et sur la fin de rojiération leur

couleur peut être un peu plus pâle ; mais dans

aucun cas, la tem)iérature ne doit donner au

fer la couleur blanche. L'emploi des cautères

chauffés à blanc a, dans ce procédé, pour con-

séquence inévitable la chute de la peau. On

le concevra facilement, si l'on réfléchit que

dans la cautérisation objective, toute l'éten-

due de la surface cautérisée reçoit une même
dose de calorique. Si le rayonnement est trop

intense, la peau ne tarde pas à être frappée

de mort, et tombe par larges plaques gan-

greneuses, quelques jours après l'opération.

5° Le cautère doit être promené à une cer-

taine distance de la surface tégumentaire, Cette

distance ne doit pas être moindre de quatre

millim. environ. En général, elle doit être

d'autant plus grande que le cautère est plus

chaud. Quand les poils se carbonisent vive-

ment, en produisant une fumée épaisse, c'est

un signe ou que le cautère est trop chaud ou

qu'il est promené trop près de la surface. La

carbonisation des poils doit être évitée; ils ne

doivent jamais être plus que roussis ; leur

extrémité doit être seulement roussie, sans dé-

gagement de fumée noire. Les cautères pro-

menés trop prés de la peau produisent tous les

fâcheux effets de ceux que l'on emploie trop

chauds. Pour que le feu soit répandu uniformé-

ment, le cautère doit toujours être mis en

mouvement à la distance voulue de la surface

tégumentaire, en lui imprimant un mouve-

ment lent ou rapide, suivant l'intensité du ca-

lorique qu'il contient. 4» La durée de l'opéra-

tion est, toutes choses d'ailleurs égales, la

même que pour le feu transcurrent. En géné-

ral, les effets de la cautérisation objective sont,

comme pour le feu en raies, d'autant plus siirs

qu'on a employé plus de temps pour pratiquer

l'opération. Du reste, la durée de l'opération

varie suivant l'étendue de la surface, l'épais-

seur de la peau et la chronicité du mal, l'épais-

seur des poils, l'âge du sujet, sa race, son

tempérament, etc. En suivant les régies ci-

dessus indiquées, on reconnaît que l'opération

est a sa fin : 1" quand l'cpiderme s'enlève fa-

cilement par le grattage avec l'ongle, ou qu'il

est soulevé par des phlycténes de la grosseur

d'une tète d'épingle; 2" quand toute la surface

cautérisée est humide au toucher, et qu'on

voit suinter de petites gouttelettes séreuses
;

3" quand la peau, palpée de nouveau, offre

plus d'épaisseur, de densité et d'adhérence aux

parties sous-jacentes. Ces derniers caractères

sont de la plus haute importance. Voici les

phénomènes consécutifs. Immédiatement après

la cautérisation objective, le suintement séreux

de la surface cautérisée augmente et se con-

tinue pendant une demi-heure, une heure

même. Du deuxième au troisième jour l'en-

gorgement indammaloire se déclare avec ses

symptômes ordinaires. La surface cautérisée

se couvre de pellicules ou de croûtes formées

parla sérosité desséchée. Ces symptômes sui-

vent absolument la même marche progressive

et décroissante qu'à la suite de l'application

du feu en raies. La durée est la même, et la

résolution est complète après trois semaines,

un mois. Les symptômes du feu trop intense

offrent les caractères suivants : 1°la sécrétion

séreuse après l'opération est très-abondante;

2" l'engorgement inflammatoire se manifeste

24 heures environ après l'opération ; il de-

vient tout à coup très-considérable, et tous

les signes annoncent une inflammation très-

violente ; la partie est excessivement chaude,

douloureuse et tendue. Vers le cinquième ou

le sixième jour, la peau noircit, se desséche

et se soulève par larges lambeaux, en dessous

desquels se montre une plaie à gros bour-

geons, dont la cicatrisation est très-lente. Le

traitement après la cautérisation est le sui-

vant : lorsque l'inflammation suit régulière-

ment ses périodes, ce traitement est le même
qu'à la suite de la cautérisation transcurrente:

régime pendant les premiers jours, petites pro-

menades, puis travail modéré, au pas ; onction

de corps gras sur la surface cautérisée, lors-

que commence la desquamation. Quand l'ac-

tion du feu paraît très-intense, on met en

usage la saignée, à dose proportionnée à l'in-

tensité de l'inflammation, et surtout les bains

et les compresses d'eau de Goulard, etc. M. Mer-

cier termine son travail par une comparaison

de la cautérisation objective avec la cautérisa-

tion transcurrente ou en pointe, a. Dans la

cautérisation en raies ou en pointes, les tissus
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s'iinprée:nent dé calorique de dëiix manières :

1° ))nr le coiilact direct dli rniilèrc ;
2" jiar le

rayonnement, en sorte (|iie la disséniinalion

du fluide n'est pas Uniforfrie, et soh action se

fait sentir plus dans certaines pai"ties((uedans

d'autres. Dans la cautérisation objective, la ré-

partition (lu caloriijue se fait uniformément et

est égale partout, b». Dans la caulérisaliOn im-

médiate, la peaU est forcénienl altérée par le

contact de l'instrument. Dans la cautérisation

objective, la peau est intégralement conservée
;

dés que l'inflammalion déterminée par le mo-

dificateur est calmée, eile revient à son état

normal, c La cautérisation immédiate, fivec

quelque habileté qu'elle soit employée, laisse

toujours des traces, et diminue considérable-

ment la valeur des chevaux de luxe. La cauté-

risation objective produit son action sans qiie

k peau en porte l'emprcùnte durable. Le bulbe

pileux n'ayant pas été attaqué, les poils s'im-

briquent sur la surface cautérièée, comme dans

l'état normal, et conservent tout leur brillant.

Je sais, ajoute M. Mercier, que quelques pra-

ticiens ont déjà tenté ce procédé de cautérisa-

tion, mais que les accidents qui ont suivi son

application les ont découragés et qu'ils y àht

renoncé. J'avouerai que si je m'étais laissé re-

buter par de premiers insuccès, j'aurais aussi

considéré le procédé que je cherche à préco-

nise"r aujourd'hui, comme trop incertain dans

son application, trop dangereux dans ses ré-

sultats, pour ne devoir pas être à jamais re-

jeté ; mais je persévérais parte que j'avais la

confiance intime que le moyen était bon, et

({ue lorsque l'observation aurait indiqué les

régies à suivre dans son application, il pour-

rail être substitué avec avantage à la cautéri-

sation immédiate. Déjà le tâtonnement réfléchi

m'a conduit à trouver les quebiues indications

que je viens de donner. Qu'on expérimenle,

et peut-être arrivera-t-on à trouver des régies

aussi sûres (|ue celles qui guident dans la cau-

térisation immédiate. Alors, 'fen ai la convic-

tion, on préférera la cautérisation objective a

tout autre procédé de cautérisation, tontes les

fois que l'on voudra avoir recours au feu, sans

que les animaux portent à jamais l'empreinte

de ce puissant agent thérapeutique.

FEU. s. m. Mot employé dans différentes

phrases relatives au cheval. Voy. Accoutumeu

tW CHEVAL AU FEU, AvOUt DU KEU, ClUiVAL DE FEU,

f. Marques de feu.

FEU CÉLESTE.. Voy- KRysipéle.
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FEU D'HERBE. Voy. Ébulùt^ôn.

FEU MORT. tov. Rétoire.

FKU rOTENTlEL. Voy. Cautère.

FEU SACRÉ. Voy. Értsipèle.

FEU SAINT-ANTOINE. Voy. ÉnysirELE.

l'KUILLE DE SAUCE. Instrument de chirur-

gie tirant son nom de sa ressemblance avec la

feuille de la plante appelée sauge. Ces inslru-

riients sont de trois sortes : 1 ° la feuille du

saufif double, dont la laUiC, longue de 3 à

4 centimètres, est courbe sur plat, et a deu.it

tranchants séparés jiar une arête médiane, qui

se réunissent à la pointe. Cet instrument sert

à enlever la corne, ou à inciser les tissus ma-

lades du pied. 2" La feuille de sauge à gauche,

qui diffère de la précédente en ce qii'clle es(,

à un seul tranchant. Elle est destinée aux opé-

rations du pied qui se font delà main gauche.

3" La feuille de sauge à droite , n'ayant égale-

ment qu'un tranchant, est disposée de manière

à effectuer les mêmes opérations avec la main

droite.

FEUILLES, s. f. pi. La feuille, en lat. fo-

liuni, en grec phullon, est une expansion

ordinairement verte, plane, (jui nait sur la

tige et les rameaux, et quelquefois aussi au

collet de la racine dés plantes. La médecine

fait usage des feuilles de certains végétaux.

Voy, Récolte des feuilles.

FEUTRER UNE SELLE, ou simplement FEU-

trer. En lat. coactile indere. C'est mettre du

feutre ou de la bourré dans le siège d'une selle.

FÈVE. (Path.). Voy.LAJïPAS.

'

FÈVE DE CHEVAL. Voy. Féverole.

FÈVE DE MARAIS. En lat. i'/67V//"a6a.Plaute

indigène et annuelle dont les semences, très-

féculentes, qui portent le nomde féveroles, sont

employées comme aliment.— En médecine on

fait usage de la farine de cette semence comme

résolutive.— Il est des pays où Ton mêle les fè-

ves à d'autres plantes pour en former du four-

rage. Voy. Uouara.

FÈVE DE SAINT-IGNACE. Fruit ou semence

d'une plante sarmenteuse, des îles Philippines,

nommée par Linnce fils ignatia arnara , et

qui contient beaucoup de stri/chnine. On range

la fece de Saint-Ignace parmi les médicaments

excitants du système nerveux, mais ou ne l'a

pas encore expérimentée en hippialrique.

FÉVEROLE. s. f. Diminutif. Petite fève.

FÈVE DE CHEVAL. En lat. fabula. Graine

du ficia faba. On peut faire, usage de cette

plante comme aliment verl, eu la coupant
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avant la maUirilé des graines. Après la maturité

on la fane pour en former des bottés i[uc l'on

conserve sans les battre, et qui fournissent une

excellente gerbôe poni* l'hiver ; il convient ce-

pendant de les hacher avant de les présenter

au cheval. Cette pratique, qu'on suit eu Flan-

dre, a pour effet de donner aux chevaux une

chair ferme, un poil brillant, et de leur faire

soutenir parfaitement te travail. En Angle-

terre on fait manger la févefole en guise d'a-

voine et d'orge aux chevaux de course ainsi

qù'd ceux de trait. Poiir les jeunes chevaux et

pour ceux dont les deiïis sont usées par l'âge,

il est convenable dé la détremper et de la faire

degonller avant de la leur présenter, car lés

féverolos sont plus dures que les graiiis. Cette

graine réussit mieux encore que le froment à

exciter l'ardeur dans les étalons et les juments

destinés à la reproduction ; mais
,
précisément

parce fju'elle est échauffante, il faut en don-

ner modérément aux poulains.

FIACRE. Voy. Voiture.

FIBRE, s. f. En lat. fibra. Élément anato-

mique des tissus solides organiques, qui con-

siste en un filament plus ou moins solide. Les

anciens admettaient une seule (ibre prïnutioe

ou élémentaire, de nature partout la même, et

formée de molécules ténues et unies par du

gluten. Cette fibre linéaire déterminait, selon

eux, la trame, la base de toutes les parties, et

formait l'élément de l'organisation. De nos

jours, Chaussier admet quatre fibres primiti-

ves
,
qui sont la celluleuse ou laniineuse , la

mmculeûse, la nerveuse et Yalbuginée. Quel-

ques physiologistes sont revenus aujourd'hui

à reconnaître, comme les anciens, un élément

générateur, le système celluleux.

FIBRE ALBUGI>iE. Voy. Alboginé.

FIBREUX, EUSE. adj. En lat. fibrosus, qui

est composé de fibres. Voy. Tissu fibreux blanc

et Tissu fibreux jaune.

FIBRILLE, s. f. En lat. fibrilld; -pelite fibre.

De là, fibriUaire, c'est-à-dire qui se rapporte

aux petites fibres. Cotïtractilité fibriUaire,

contractilité insensible ou tonicité.

FIBRI>'E. Voy. Sang.

FIBRO-CARTILÂGE. s. m. En lat. /?6ro-car-

tilago. Tissu composé des tissus fibreux et car-

tilagineux. Il est articulaire, quand il se trouve

entre deux os, et non articulaire
,
quand il

semble n'être que le prolongement des os, et

qu'il recouvre certaines surfaces osseuses ou

FIE

glissantes des tendons. Voy. Tissu fibro-carti-

LAGINEUX.

FIBRO-CHONDRITE. s. f. Infiammation des

tissus fibro-cartilagineux. On n'a encore étu-

dié que celle des fibro-cartilages latéraux de

l'os du pied, que l'on désigne sous le nom de

javart cartilagineux. Voy. Javart.

Fie. s. in. En lat. ficus. Production morbide

plus ou moins grosse, à sommet renfié et à base

étroite, tantôt rouge, molle, saignante, laissant

écouler une matière acre et fétide, tantôt dure,

squirrheuse, même cartilagineuse. Les fies se

])résèntent sur tout le corps, mais plus parti-

culièrement autour des ouvertures naturelles

et aux organes génitaux. On les remarque

quelquefois isolés ; d'autres fois réunis en tas

et en forme de grappes, surtout au bas des

membres dans le cas d'eaux aux jambes. Pour

les guérir, on les prive de vie et on les fait

tomber en les comprimant fortement à leur

base avec une ligature, quand ils sont petits,

et avec des casseaux, quand ils sont graiîds.

Dans ces deux cas il faut que la base soit plus

étroite que lè sommet. S'ils sont à base large,

on les excise ei l'on èautérise profondément

pour détruire lés racines. Lès fies des eaux

aiix jambes sont très-difficiles à guérir, et an-

noncent une désorgaiiisation profonde de la

peàii.

Fie A LA FOURCHETTE. Voy. Crapaud.

FICELLE, s. f. En termes d'écurie et de ma-

nège, on donne vulgairement le nom de ficelte

à un cheval faible, défectueux, non suscepti-

ble d'un boii service, et qui cependant a par

intervalles quelques moments d'éclat. Cest

une ficelle.

FIENTE. Voy. excrément.

FIENTER. V. Pousser dehors sa fiente, ses

excréments, par les voies iiaturelleS. Un che-

val qui fiente.

FIER. adj. On donne cette épithête aux che-

vaux bouillants, pleins de feu et dont les formes

se déploient avec grâce et énergie. Ces chevaux

sont faciles à dresser et agréables à monter,

mais ils sont rares.

FIÈVRE, s. f. En latin febris. Ce mot dé-

rive, selon quelques auteurs, de fervere, qui

exprime tout à la fois Paugmentatiori de cha-

leur d'un liquide et Pagitation que cette aug-

mentation y détermine, double phénomène

que l'on remarque dans le sang des indivi-

dus atteints de fièvre. Selon d'autres , fièvre

vieiït dé febriiarë, qui signifié purifier., la pu-
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rificalion du santç élanl, dans leur opinion,

un des principaux phénomènes de la fièvre.

D'autres, enfin, font dériver fièvre du grec

thérmé, chaleur. Il n'est pas de la nature de

notre ouvrage de passer en revue les nom-

breuses théories qui ont été formées jusqu'à

ce jour sur la fièvre. Nous empruntons ;'i d'Ar-

boval le passage suivant, qui résume tout ce

qu'il y a de plus essentiel à connaître sur

cette matière. « Toute fièvre, dit-il, n'est que

l'expression de l'inllammation ou de l'irrita-

tion d'un ou de plusieurs organes, caractérisée

par l'accélération des contractions du cœur,

l'augmentation de la température naturelle du

corps, et l'accroisement du mouvement vital

dans l'organe ou les organes enflammés. Si

la faiblesse précède, accompagne ou suit quel-

quefois cet état, il faut l'allribuer à la con-

centration de l'action vitale dans la jiartie

malade, et à la diminution de cette action

dans d'autres parties, attendu les rapports

sympathique qui existent entre les unes et

les autres. L'irritation est toujours la source

des symptômes de réaction et la cause pre-

mière des symptômes qui semblent annoncer

la faiblesse. Lorsqu'un organe est irrité, les

symptômes généraux qui peuvent en résulter

sont un peu confus et sont ceux auxquels on

donne le nom de fièvre ; ils ne deviennent bien

distincts et bien tranchés que lorsque l'in-

llammation de cet organe est bien établie.

Admettre qu'il existe des fièvres sans lésion

d'organe, c'est retomber dans la médecine

symptomatique , et s'exposer à ne combattre

que des symptômes plus ou moins trompeurs;

tandis qu'en recherchant avec soin (juel est le

siège de la lésion, on arrive sans peine à une

médecine rationnelle. La nouvelle doctrine

médicale qui, sous le rapport des fièvres, ren-

verse la plupart des idées jusque-là reçues,

qui tend à prouver qu'il n'y a pas de mala-

dies sans altération matérielle des tissus, n'a

donc rien changé relativement aux animaux, à

l'égard desquels il est reconnu et prouvé de-

puis longtemps que les fièvres dites esseîi-

tieltes , admises par quel(|ues vétérinaires

,

n'existent jamais indéjicndaniment d'une lé-

sion quelconque. Quelques observations iso-

lées, qui ne résistent môme pas à un examen

approfondi, sont certainement insuffisantes

pour permettre de croire (|u'aucune de ces

prétendues fièvres se soit encore présentée

dans la médecine des animaux. » On trouvera

aux différents articles relatifs aux maladies,

ce qui a rapport aux fièvres dont elles ])eu-

vent être accompagnées.

F1Î:VRE BILIEUSR. Voy. GAsiRO-EMEniTE.

FIÈVHE C.VTARIUIALE INFLAMMATOIRE.

Voy. BltONCHlTE.

FIÈVRE CHARBONNEUSE. Voy. Chaubon es-

sentiel.

FIÈVRE GASTRIQUE. Vov.Gastuo-emerite.

. FIÈVRE INTERMITTENTE. Fièvre qui cesse

et reparait par intervalles. En hippiatrique, on

n'a pas d'exemple certain de cette maladie.

FIÉVREUX, EUSE. adj. En latin /e6ncosMS,

febriculosus. Qui a la fièvre, qui cause la fiè-

vre .

•

PILAIRES. Voy. Vers.

FILANDRES, s. f. pi. Lafosse a donné ce

nom à toutes les productions charnues qui

s'opposent à la cicatrisation des plaies. Quand

les filandres sont dures, il les nomme os de

graisse. Lorsque la suppuration n'élimine ni

les filandres, ni les os de graisse, on doit les

e.xciser ou les cautériser. L'excision est pré-

férable.

FILET, s. m. En latin filamenlum. En ana-

lomie on appelle filets, les ramifications les

plus ténues des nerfs. Filets nerveux.

FILET, s. m. Petit mors brisé, dépourvu de

branches, semblable à celui du bridon, avec

la différence que les canons sont moins gros

que ceux de ce dernier. Il est ordinairement

de deux pièces, quelquefois de trois; mais la

troisième est sans utilité spéciale. Le filet,

qui est garni d'un montant en cuir et qui doit

accompagner le mors dans la bouche du che-

val, présente de nombreux avantages. Cepen-

dant, dans les auteurs d'équitalion, on ne

trouve pas grand'chose à cet égard. Ils se

bornent à dire que le filet remplace le mors

lorsque celui-ci agit trop fortement
;

qu'il

sert à rafraîchir la bouche du cheval, à con-

duire l'animal quand on veut relâcher l'action

du mors, à cadencer et à ralentir l'allure. Ils

l'indiquent également comme bon à maintenir

le cheval jiondant le pansage, et à le mener à

l'abreuvoir. Enfin, quelques-uns d'entre eux

jtensent que l'on doit s'abstenir de l'usage du

filet dans le manège, afin que, sachant se pas-

ser de ce secours, on ait toujours une main

libre.

Le premier qui ait indiqué d'une manière

claire et précise les avantages les plus ini}ior-

t.uits ([u'offrc le filet, est, selon nous, M.Bau-
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cher ; aussi nous rapportons lexluellement ce

qu'il a écrit à ce sujet. Voici comment il

s'exprime : (( Malgré toute la puissance que

Ton prêle au mors pour imprimer au cheval

une direction de droite à gauche ou de gauche

à droite, il est aisé de prouver qu'il n'a pas

de sensation locale; car les chevaux embou-

chés pour la première fois ne comprennent

rien aux pressions des rênes, et au lieu de se

porter à droite, à la suite du contact de la

rêne gauche, ils tournent à gauche ou restent

en place, ce qui prouve évidemment qu'ils ne

ressentent pas l'effet direct qui les invite à

se porter de ce côté. Je me suis assuré de ce

fait sur un cheval dressé, en attachant les

rênes de la bride aux deux côtés de la muse-

rolle; par une simple pression de la rêne

droite, par exemple, sur l'encolure, j'ai dé-

terminé le cheval à gauche, et vice versa. Si le

cheval ignorant ne répond pas au contact du

mors, et qu'une fois dressé il obéisse à la

simple pression des rênes, on doit en con-

clure que le mors n'a pas d'effet déterminant

pour porter à droite et à gauche, mais que cet

effet est tout dans les rênes. Durant l'éduca-

tion, c'est donc au filet qu'il faut recourir,

puisque, par sa construction brisée et son

action locale, il apprend au cheval à répondre

à des pressions qu'on pourra exercer d'un

côté, sans que l'autre soit averti, pressions qui

disposeront sa tête et son encolure du côté

déterminant. Du reste, ce n'est pas seulement

pour disposer la tête et l'encolure qu'il faut

user de ces pressions préparatoires : le filet

doit encore précéder les rênes de la bride dans

tous les changements de direction, pendant

les commencements du dresser, c'est-a-dire

jusqu'à ce que le cheval réponde, sans la

moindre opposition, àl'action de ces dernières.

Avec cette précaution, on évite les résistances

et on amène insensiblement le cheval à se

soumettre au contact des rênes. Un autre effet

non moins avantageux du filet est de fixer la

tête dans sa juste position; sans le filet la

tendance du cheval à fuir l'action du mors,

en prenant diverses poses d'encolure, le sous-

trairait sans cesse au pouvoir du cavalier.

Mais, grâce aux effets bien déterminés du filet,

on peut aussitôt obvier au mauvais emploi de

forces du cheval, ou à l'effet qu'amène le trop

prompt usage de la bride, et en outre éviter

les défenses, et terminer plus vite l'éduca-

tion. » Voy. ASS0UPMSSEME>T.

Mettre au filet. C'est tourner la croupe du

cheval du côté de la mangeoire, pour l'em-

pêcher de manger, après lui avoir mis un filet

dans la bouche.

FILS. s. m. En lat. filius. Animal du sexe mas-

culin, considéré par rapporta son père et à sa

mère, ou à l'égard de l'un seulement. Il se dit

en parlant des chevaux, surtout en poésie.

FILTRATION. s. f. En lat. filtratio. Opéra-

tion de pharmacie qui consiste à passer un li-

quide à travers un filtre formé d'étamine, de

blanchet, etc., pour débarrasser ce lluide des

parties solides qui en troublent la transparence

et sont trop légères pour se précipiter. La filtra-

tion prend le nom de colature ( en latin per-

colatio) quand on se contente de verser le

liquide sur un tissu de laine.ou de toile peu

serré, moins pour l'avoir d'une transparence

parfaite que pour en séparer un mai'c. — Fil-

tration, se dit aussi des différents procédés

qu'on emploie pour purifier ou rendre moins

impures les eaux qui tiennent en dissolution

des substances qui les privent de leurs qualités

potables.

FIN. adj. Mot employé dans quelques locu-

tions de manège. Voy. Cheval fin et Ei'Eron.

FINESSE, s. f. On entend par ce mot la liai-

son des mouvements du cavalier pour diriger

le cheval, lorsqu'ils se succèdent régulière-

ment par ordre, et sont, pour ainsi dire, im-

perceptibles aux yeux des spectateurs.

FINGAR. adj. Vieux mot par lequel on dé-

signait un cheval qui se défend contre l'épe-

ron. On dit aujourd'hui ramingue.

FINI. adj. Se dit en parlant de l'instruction

du cheval. Un cheval fini, est celui dont

l'éducation est complète. On dit aussi dressé.

Voy. ce mot.

FINIR UN CUEVAL. C'est achever son édu-

cation. C'est aussi le perfectionnement que

l'écuyer donne à un cheval qui a été débourré

par un piqueur. Voy. Ajuster tin cueval et

Justesse,

FISSURE, s. f. Du lat. fissura, fente, cre-

vasse. Solution de continuité, étroite, peu

profonde, qui se remarque sur les os et à la

corne. Voy. FiiACTuiiE et Seimb.

FISTULE, s. f. En hl. fistula; en i;rccsurigx.

Canal ou conduit accidentel, anormal, dans les

tissus vivants, plus ou moins profond, direct

ou sinueux, laissant écouler de la suppuration

en plus ou moins grande quantité , suppura-

tion entretenue, soit par un corjis étranger,
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soit pàtcè que là plaifc' abotitil sur des iisàus
,

ossëlix ou fibreux. Lti flshile prend le nom de

complète, quand elle ;i une ouverture ;i la

peau et une dans une ravilt- interne; ce cas

est rare. On ra|tj)clle iiicuiiiplète bu borgne,

quand elle n'a qu'driti Seule Ouverture , soit

iWierne; soit externe. VAik-d est j)lus Coîu-

mune, et forme souvent ee que l'on connaît

sous le nom de clnpirv, (jui est un enl"once-

ment où s'amasse la sniipuration. Les listules

sont formêeà, à l'intérieur, d'une fausse meiti-

brane muqueuse qui niisorbë et exhale, ctqu'î

ne diffère des véritables muqueuses ((ue j)ar

l'absence d'épitlielium (coUthc épidernii([Me

des mnqueuses) et de cryjiies muqueux; et, à

l'extérieur , d'iiné membrane fibreiise, quel-

quefois lîbro-Cartil.iig-ineuse et mèmeossèùs'ë,

d'autant plus épaisse et difficile à détruire

qu'elle estplusancienne. Les llslules sont dues

à des causes externes et à des causes internes.

Les cau^ses externes sont les blessures des con-

duits ou des réservoirs qui contiennent un li-

quide excrétoire; lès blessures des os, ten-

dons ou ligaments oui déterminent la carie ou

la nécrose de ces tissus. Les causes internes

sont l'inflammatioU, les abcès qui ddnneiit

lieu à Touverlure de ces Conduits où réser-

voirs, ou bien encore (jui occasionnent lés

affections des os, tendons et ligaments. Les

fistules sont plus fréquentes là où le tissu cel-

lulaire est dense et rare, et là où il est abon-

dant et lâche. Elles sont d'autant plus diffi-

ciles à guérir qu'elles aboutissent plus pro-

fondément et([u'elles sont plus anciennes. Elles

sont incurables quand la cause qui les entre-

tient est due à l'altération de tissus inacces-

sibles aux irii5lruments, à l'action d'agents thé-

rapeutiques, ou bien quand la maladie est

trop ancienne. Pour (raitér ai'éc succès toutes

sortes de fistules , il faut donner écouleiùenl

au pus, faire cesser !à.cause inii entretient la

suppuration, et détruire les parois du canal.

Nous ne parlerons dans cet arliclo que des

fistules dhales, lacryinalcn, sativaireS et ùrï-

naires; les autres sont exposées en même
temps que les lésions et les opérations ([ui les

font naître.

Fistule anale ou fn^lule à l'anus, dette

fistule peut avoir lieu après l'opération de la

queue à l'anglaise, quand On a fait la pre-

mière incision trop jirés de l'àiius. La fis-

tule à l'anus est lotnplctc (juand elle a une

ouverture dans le rectum et une à la i)cau

FIS

qui avoisinè î'ahuS; elle est incomplète ou

borgne, (juand elle n'a qu'une ouverture (|ui

est ou dans le rectum ou à la peau ; dans le

cheval, elle est jdus Souvent à la peau. La fistule

boi-gne est la plus fréquente. Quand son ou-

verture se trouvé à l'extérieur, elle est due à

des phlegmons autour de l'àiius, à l'opération

de la (|ueue à l'anglaise, et à des furoncles.

Les fistules anales sont fré([uentes , car dans

cet endroit le tissu cellulaire est abondant et

lâche. Aussi la suppuration s'écoule difficile-

ment, et (les clapiers purulents se forment le

plus souvent. Quand elle a son ouverture à

l'intérieur, elle est due à une rupture du rec-

tum, par l'introduction d'un corps étranger

dans cet intestin, ou par l'ulcération d'un

phlegmon à sa surface. Dans celte dernière

fistule, l'ouverture est étroite d'abord
;
puis

les excréments s'accumulant dans le rectum,

rintèstiri se contracte pour les chasser; à

chaque expulsion d'excréments, il pénétre des

matières dans le cul-de-sac qui devient de

jdus en plus profond, et forme enfin autour

de l'anus une tumeur plus ou moins grosse,

qui, quelquefois, gène l'excrétion des matières

alviriës; l'ouverture se rétrécit, les tissus én-

vironiiants s'enflamment, la peau s'altère, et

quelquefois rinllammalion est si grande (jue

la gangrène arrive. Celte fistule est facile à

reconnaître : on voit autour de l'anus une ou

plusieurs ouvertures , mais le plus souvent une

seule, étroite, à bords épais et laissant écouler

dii pus inodore
;
quand elle est ancienne, les

bords sont calieux. En introduisant la sonde

dans le conduit, elle pénètre jdus ou moins

profondément, suivant l'étendue du conduit

fisluleux, et l'on reconnaît qu'elle arrive dans

un foyer plus vaste qui renferme plus où

moins de pus. Ce jms ne sortant ([u'avecjieine

cl étant toujours sécrété , forme par son vo-

lume une tumeur à l'intérieur qui gène l'ex-

jtulsion des excréments. Ordinairement, pen-

dant cet acte, les excréments, en j)Vessaiit la

lumenr, font sortir le pus. La fistule interne

est facile à reconnaître lorsqu'elle est ancienne;

il n'en est pas de même au début, ({uoii|u'on

s'aperçoive que l'animal souffre nendanl l'ex-

pulsion des matières alvines. Quand elle date

de plus longtemps, si elle n'est pas située trop

lirofondéinent, on remarque autour de l'anus

une tumeur plus ou moins grosse, la jieau qui

la recouvre est toujours souple , l'animal

éprouve des douleurs atroces et beaucoup de
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])eiue à expulser qirèl(Jties rarl's crottins mêlés

dé pus strié de sang. La fistule interrie a Lien

plus de gravité qùfe l'externe ; elles sont

toutes deux d'autant plus graves qu'elles sont

plus anciennes et avec des parois plus dures.

La fistule une fois reconnue, on diminue l'in-

llamniation des parties au moyen d'émollients,

et en rendant en même temps l'écoulement du

pus plus facile. Avant l'opération de la fistule

à l'anus, on met l'animal à la dièle, on lui

donne des lavements, et on lui fait des lotions

émoUienles autour de l'anus. A])rés avoir ad-

ministré des lavements , nettoyé la fistule et

préparé les iflstruiùents, qui sont un bistouri

droit, un caiial cylindrique en bois offrant une

rainure, et une sonde cannelée, on introduit

le cylindre dans l'anus jusqu'où va la fistule,

la cannelure en regard du trajet; on introduit

ensuite la sonde par l'ouverture extérieure de

la fistule. On la fixe dans un trou ou dans un

morceau de liège qui se trouve à l'extrémité

du cylindre, et le bistouri est conduit dans la

cannelure jusqu'à ce qu'il ne puisse plus entrer.

On débride tout ce qui existe entre l'ouverture

intérieure et l'extérieure. Pour s'assurer si le

débridement est complet, on retire le cylindre

et la sonde sans les désunir. Quand il n'y a

qu'une ouverture, ou que l'ouverture interne

est trop ju'ofonde, on se contente de débrider

le sphincter pour que le pus s'écoule facile-

ment, et que les matières fécales ne s'amas-

sent pas dans le rectum. Rarement il y a hé-

morrhagie; si elle a lieu, on cautérise prél'é-

rablement au tamponnement; à moins que les

vaisseaux coupés ne soient nombreux , ordi-

nairement elle s'arrête d'elle-même. On a soin

ensuite de faire des pansemerits qui maintien-

nent l'écartement des lèvres de la plaie; on se

sert ])Our cela d'un morceau de cuir triangu-

laire, garni d'étoupes et graissé, que l'on in-

troduit dans la plaie; ce morceau de cuir doit

être un peu plus long que le débridement; on

l'y fixe à l'aide d'un bandage formé d'un mor-

ceau de toile, qui cache l'ouverture anale et

s'attache par des cordons sur les lombes. Ce

bandage doit être retiré , en plusieurs fois,

pendant quatre heures sur vingl-quatre. Dans

ces moments, on donne des lavements et on

fait des injections dans la plaie, surtout s'il y
a diarrhée. On pratique quelquefois des sai-

gnées autour de l'anus. Il y a aussi d'autres

procédés opératoires, mais qui sont moins

avantageux que le premier. L'un d'eux consiste

à introduire par l'ouverture externe une sonde

en plomb deux fois plus longue que la fistule,

laquelle soridè suit le canal fistulaire, pénétre

dans l'intestin par l'ouverture interne , et

vient ressortir par l'anus pour être tordue

avec l'autre bout qui reste à l'ouverture ex-

terne; par ce moyen le tissu est comprimé et

détruit à l'aide de la torsion successive que l'on

renouvelle tous les jours. Un moment arrive

où tout est coupé, et alors la plaie se trouve

presque entièrement cicatrisée. Ce procède ne

peut être employé que (|uand la cloison or-

ganique qui sépare le trajet fistulaire de l'anus

est peu épaisse; encore est-il quelquefois in-

suffisant et offre-t-il des dangers
,
puisqu'il

peut déterminer la gangrène par la compres-

sion. Dans tous les cas, il est moins prompt

que le premier. Le troisième étant tout à fait

irrationnel, nous ne ferons que le citer; il

consiste à introduire dans l'anus un cylindre

qui dilate fortement le rectum pour appliquer

l'ouverture interne de la fistule contre les tis-

sus qui en forment les parois extérieures. Les

caustiques que l'on emploie offrent du dan-

ger. La cautérisation actuelle est barbare.

L'extirpation du trajet et des parois fistulaires

est plus barbare encore , et tout à fait mau-

vaise.

Fistule lacrymale. Cette fistule est due à

l'ulcération de la membrane qui tapisse le ré-

servoir lacrymal, et à l'écoulement des larmes

sur la joue par une ouverture ulcéreuse de la

peau qui recouvre Fos lacrymal. Quand un

obstacle oblitère en tout ou en partie le canal

lacrymal, les larmes ne pouvant se décharger

dans le nez , s'amassent dans le réservoir la-

crymal, s'y altèrent par leur séjour, irritent

ou augmentent l'irritation de la membrane qui

tapisse le réservoir, laquelle finit par s'ulcé-

rer. Au début, les larmes ne trouvant pas d'ou-

verture à la peau, restent dans le sac lacrymal

et donnent lieu à une tumeur d'abord molle,

indolente, petite, qui augmente tous les jours

et que l'on appelle tumeur lacrymale. On peut

alors la vider en pressant dessus ; les larmes

sortent limpides par les points lacrymaux et

par le conduit lacrymal. Quand la fistule est

plus ancienne, les paupières sont engorgées,

la tumeur est dure, le liquide qu'elle contient

est épais; elle augmente et devient doulou-

reuse; la peau s'enilamme, s'ulcère, et une

certaine quantité de pus, mêlé à du mucus al-

téré, s'écoule par l'ouverture qui en résulte
;
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après quoi la tumeur diminue el les larmes

s'écoulent par celle ouverlure, qui se rétrécit

et fornif. la fislulo. lacrymale. La carie, la né-

crose (le l'os lacrymal peuvent encore compli-

quer la fistule. Si on laisse l'affection suivre

son cours , les yeux sont chassieux , l'ouver-

ture s'élari,fit et devient dure à son pourtour.

Cette lésion, trcs-|,M'ave , est jiresqiie toujours

incurable, jiar la diriicullé d'agir sur la cause

qui oblitère le canal lacrymal et ses sinuosités.

Lorsqu'il y a carie de l'os, on ne doit pas en-

treprendre la cure. Au début, les saignées lo-

cales à la veine de la tête , appelée veine an-

(julaire, les applications éniollicntcs sur les

parties, un vésicatoire au front, ou des sétons

aux joues, peuvent réussir. Quand elle est plus

ancienne, le canal lacrymal étant plus obstrué,

on examine son ouverture nasale et son ou-

verture orbitairc pour s'assurer do la cause.

Dans ce cas, les injections (jui sont indiquées

ne pouvant pénétrer d'une ouverture du canal

à une autre , on doit les faire par les points

lacrymaux , ou par l'orifice inférieur de la

fistule. Un autre moyen, qui est préférable,

c'est l'introduction d'une sonde, par en haut,

dans le canal lacrymal. A cet effet, on abat le

cheval , on fixe convenablement sa tète , on

huile la sonde et on l'introduit dans le canal

par l'ouverture de la fistule qui correspond au

réservoir. S'il n'y a qu'une seule tumeur la-

crymale, on fait à la peau une incision d'un

centimètre ; la sonde étant engaiçée dans le

conduit, on la pousse doucement, afin de ne pas

j)rendre de fausse route, jusqu'à ce que l'ex-

trémité sorte ])ar l'oiiverlure nasale, ce qui est

possible, quand c'est du mucus épaissi, ou un

polype mou et peu développé ([ui obstrue le

passai^e, mais ce qui ne peut arriver si c'est

une exostcse : une fois la sonde sortie, on

attache à son extrémité inférieure un fil de

soie bien ciré, qu'on laisse dans le conduit

jusqu'à ce ({ue le passai^e soit facile et que

rinfiammation extérieure soit en partie dissi-

pée. On empêche la sortie des larmes et on

favorise la cicatrisation de la fistule par d(!s

bandes agglutinatives et excitantes.

Fistule saiivaire. Elle se remarcjne le plus

souvent à la suite des blessures des canaux des

glandes parotides, ou des maxillaires. L'ouver-

ture de ces fistules
,
qui sont profondes et si-

nueuses, est étroite, à bords durs et calleux.

Lorsqu'elles sont anciennes, le jiroduit(|u'elles

liassent échapper plus abondamment jiendant

la mastication, est visqueux et infect. Ces fis-

tules , heureusement assez rares , sont très-

graves. Les fistules parotidiennes sont plus

fré(jueules que les autres fistules salivaires;

elles peuvent arriver soit à la suite de bles-

sures de la substance de la glande ou de son

canal, soit à la suite de contusions extérieures,

quand les maréchaux battent les avices , ou

quand on fait la ponction d'un abcès j)aroli-

dien , ou bien encore quand la sujqjuration

ulcère la peau. Les fistules du canal ont lieu

quand on ouvre ce conduit en pratiquant une

opération, ou quand il est ouvert par un ac-

cident. Les fistules de la substance glandulaire

sont moins graves; elles offrent tous les jthé-

nomènes indiqués aux caractères généraux des

fistules salivaires, et ont leur siège dans les

régions des parotides. Elles se guérissent assez

promptement et assez facilement quand elles

sont convenablement traitées. La plaie étant

récente, on en rapproche les bords et l'on

cherche à obtenir la cicatrisation. Si ce moyeu

ne réussit pas , on panse la plaie avec de lé-

gers excitants, on la déterge avec des désinfec-

tants, tels que le chlorure de chaux liquide.

Le plus souvent, on obtient la cicatrisation au

bout de quelque temps. Quand ce traitement

reste sans succès, on a recours aux caustiques

potentiels, ou au cautère actuel que l'on doit

préférer. Ordinairement, une cautérisation

suffit, el on ]!anse ensuite comme une plaie

simple. La fistule du canal parotidien est plus

grave, en ce qu'il est beaucoup plus difficile

de la guérir et qu'il y a plus de perte de sa-

live. Le plus souvent, on n'obtient sa guérison

qu'en détruisant l'action de la glande, et quel-

quefois la glande elle-même. Dans la fistule

récente, la blessure ayant eu lieu suivant la

longueur du canal, les soins de propreté ont

suffi dans quelques cas rares. S'ils ne suffi-

.saient pas , l'on rapprocherait les lèvres de la

plaie, soit au moyen d'un pansement aggluti-

nalif, soit avec la suture entortillée. Ce moyen

étant infructueux, ou la plaie étant ancienne,

on ])ropose de faire, au moyen d'un trocart

«pii jiénètre dans la bouche an niveau de la

listule, un conduit artificiel, de mettre dans

l'ouverture une mèche (jne l'on retirerait tous

les jours, et d'empêcher la salive de sortir par

l'ouverture extérieure au moyen d'un bandage

a]qu-oprié. Au bout de trois ou quatre jours,

la cicatrisation est complèlo. dit-on. Ou a éga-

lement proposé la compression du canal ; ce
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moyen peut réussir. La cautérisation dans l'in-

térieur du canal au moyeu d'une sonde chauf-

fée à blanc est absurde. La cautérisation sini}>lc

est ineflicace. La ligature du canal, entre l'ou-

verture de la fistule et la glande, réussit; mais

il peut survenir des engorgements, des abcès

Irés-diftlciles à guérir. L'ablation complète de

la glande par l'instrument tranchant a été aussi

indiquée et a obtenu de bons résultats; mais,

outre qu'elle présente de grandes difficultés

,

cette opération est dangereuse , et l'on doit

lui préférer la destruction de la glande par le

cautère actuel. Ces expédients extrêmes ne

s'emploient qu'en dernier ressort, et quand

tous les autres procédés ont échoué. Les fis-

tules de la glande salivaire et de son canal sont

moins fréquentes que les parolidiennes, ce qui

est dû à l'épaisseur des tissus qui les protè-

gent contre les violences du dehors. Ces fis-

tules sont toujours dues à la présence d'un

corps quelconque dans le canal maxillaire,

qui empêche l'excrétion de la salive. Ce corps,

par sa présence, détermine une irritation ; la

salive, s'amassant, l'augmente, et quelquefois

l'infiammation se transmet à la glande. Les

corps qui pénétrent le plus souvent dans ce

canal sont : les épillets ou petits épis d'une

plante nommée brome stérile
,

qui tendent

toujours à s'enfoncer, les barbes de Tescour-

geon, et même les grains d'avoine; cela arrive

le plus souvent lorsque les maréchaux ont

enlevé ce qu'ils appellent les barbillons
,
qui

ne sont autre chose que les mamelons situés

de chaque côté du frein de la langue, à l'ori-

fice de terminaison des canaux maxillaires

dans la bouche. Quand rinflammation s'est

propagée à la glande, on remarque un cordon

dur d'un côté du maxillaire, la glande se gon-

fle, et la tuméfaction se propage quelquefois

jusqu'à la gorge. Dans ce cas, l'animal souffre

moins, mange plus facilement, quoique les

mouvements soient un peu gênés. Au bout de

huit jours au plus tard , un point fluctuant

apparaît ; la peau, n'ayant pas été incisée, s'en-

flamme et s'ulcère à cet endroit pour lais.ser

écouler le pus. La fistule venant à se mani-

fester dans l'auge par un engorgement de la

glande, on doit chercher d'abord à faire dispa-

raître la cause , et l'inflammation diminue le

plus souvent. La cause détruite , on enduit la

partie avec des corps gras , et l'on recouvre

la gorge d'une peau de mouton , la laine en

dedans. Quand la tuméfaction augmente et

([u'un abcès s'est formé, on l'ouvre, soit avec

le bistouri, soit avec le fer chaufl'é à blanc.

Dans celte opération on doit éviter avec soin

les vaisseaux de l'auge et préférer le cautère.

L'abcès étant ouvert, on déterge la plaie avec

de légers excitants, et la cicatrisation s'opère

ordinairement au bout de huit à dix jours.

Quand une fistule persiste, on cautérise et on

panse la plaie avec des injections chlorurées.

Ces moyens ne réussissant pas, on pourrait

essayer avec avantage T extraction de la glande,

qui serait moins difficile et moins dangereuse

que celle de la parotide. Les symptômes de

ces fistules sont différents suivant que l'affec-

tion a son siège dans la bouche ou au dehors

de cette cavité. Dans le premier cas, l'animal

perd l'appétit , refuse les aliments fibreux et

même l'avoine; il a la bouche chaude, la sa-

live visqueuse, abondante et de mauvaise

odeur; en tirant la langue de côté, on remar-

que de la rougeur, de la tuméfaction autour

de l'orifice salivaire. Lorsqu'il existe une fis-

tule de chaque côté, la langue est soulevée,

très-enflammée, volumineuse, et sortie de la

bouche ; en y portant la main , l'animal té-

moigne une grande douleur, et en pressant

sur le canal d'arrière en avant , on fait sortir

un liquide purulent, blanc, odorant, mêlé de

débris d'aliments. Pour guérir cette fistule, il

faut mettre l'animal aux farineux , lui garga-

riser souvent la bouche pour enlever la mau-

vaise odeur qui le dégoûte, et diminuer l'irri-

tation. Lorsque le corps étranger est introduit

dans le canal depuis peu de temps, il suffit

quelquefois de presser sur le trajet pour le

faire sortir; mais, quand cela n'est pas pos-

sible, on incise le canal et Ton opère l'extrac-

tion du corps à l'aide de pinces à anneaux,

puis on lait sortir le pus par l'ouverture pra-

tiquée ; on continue les gargarismes, les fari-

neux, et le cheval peut travailler.

Fistule urinaire. Ces fistules, heureusement

rares dans les chevaux , se remarquent à la

suite d'une rupture de la vessie, ou d'une

blessure de l'urètre. La rupture de la vessie

arrive quand ce viscère est trop plein ; alors

l'urine vient s'épancher dans les parties in-

férieures de l'abdomen , il se développe une

péritonite mortelle , ou bien il se forme une

ouverture aux parois abdominales par suite de

leur ulcération ;
quand l'urine s'épanche dans

la vessie , la fistule vient s'ouvrir dans cette

cavité; comme l'urine coule incessamment, le
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mal fst incijfable. On pourrait avoir recours

aux spndes, mais elles sont il'ui) diflicile eni-

jiloi pour les chev^uîi. Lps fistules urinaires

nrt'tralos so distinfîucnt des premières, d'a-

bord par lo siège de l'ouverUire fistiilairc, et

parce que l'urine n'y j)asse (jue lors(jue le che-

val urine. Des indurations se forment autour

de ces plaies. Ces sortes de fistules sont exces-

sivement difficiles à guérir. Avant d'entre-

prendre la cure, on doit examiner le conduit

iirélral, depuis la fistule jusiprà la tète du pé-

nis
^
et s'assurer (ju'il n'est jias obstrue. S'il

rpst, on cherche à faire cesser l'obstruction.

Après ce résultat, on essaye de faire cicatriser

la jilaie, en en cautérisant les bords, ou en

les rafraîchissant avec l'instrument tranchant,

et en empêchant l'écoulonient de l'urine au

dehors. Malgré ces précautions, la guérison

arrive rarement.

FISTULE ANALE. Voy. Fistule.

FISTULE BORGNE. Voy. Fistule.

FISTULE COMPLÈTE. Voy. Fistule.

FISTULE DE L'ANUS. Voy. Fistule.

FISTULE INCOMPLÈTE. Voy. Fistule.

FISTULE LACRYMALE. Voy. Fistule.

FISTULE SALIVAIRE. Voy. Fistule.

FISTULE URINAIRE. Voy. Fistule.

FISTULEUX, EUSE. adj.'En lat. fistulosus.

Qui tient de la fistule, qui a rapport à la fis-

tule. Trajet fistuleux.

FLACCIDITÉ, s. f. En lat. flacciditas. État

de mollesse et d'affaissement des organes.

FLAGEOLER. CHANCELER, v. Il se dit d'un

cheval qui, en marchant, jolie les jarrets en

dehors et en dedans, ou (jont les jambes de jie-

vant, principalement dans l'avant-bras et dans

le genou, tremblent dans la station. On voit

beaucoup de jeunes chevaux (jui jJacjeoleni. Ce

défaut provient de faiblesse dans les membres,

ou de mauvai.se construction de ces parties. Il

est plus grave dans les chevaux de selle que

dans ceux de trait.

FLAIRER L'xVVOlNE. Voy. AvoI^E.

FLAMME, s. f. Instrument destiné à jtrali-

quer les saignées. La flamme, presque exclu-

sivement emploype pour cet usage , se com-

pose d'une tige d'acier aplatie, longue de 9 à

10 centim. , large de 1 centim. et demi à 2,

présentant sur l'un des côtés, prés de son ex-

trémité libre, un prolongement en forme de

cœur de carte à jouer tronqué; c'est la flamme

jtroprement dite; l'autre extrémité est percée

d'un trou dans lequel passe je rivet qui la fixe

aux jumelles, et autour duquel elle tourne li-

brement. Les jumelles .sont deux plaques de ma-

tières variables (corne, ivoire ou cuivre), aya»t

des dimensions telles que la flamme puisse y
être contenue. Le plus souvent les jumelles

sont mobiles sur le pivot; on les réunit au

moyen d'une virole j)lale qui se trouve placée

au-dessus de la partie élargie et qu'on élève à

volonté. La flamme que nous venons de décrire

est celle à jumelles mobiles, réunies par un

anneau. Un seul eini renferme ordinairement

plusieurs flammes de différentes grandeurs.

La flaujuie dite à viqrteau porte sur le dos une

saillie oblongue sur laqiielje on frappe avcp la

main ; elle peut dispenser l'ppérateur de se

servir du biiloiinct, qui pourtant est plus com-

mode. Il est encore un grand nombre d'autres

flammes dont on se sert rarement, et qu'il est

inutile de décrire.

FLANC, s. m.Les/Zanc5soi)tsit|^ésdechaque

côté entre les côtes et les hanches , au-dessous

des reins. On y distingue trois parties, dont une

supérieure, qui doit former une légère dépres-

sion ; une moyenne, qui doit être légèrement

saillante ; et enfin une inférieure, qui prpsenle

une obliquité peu prononcée. Les flancs
,
que

l'on considère comme le miroir de la j)oilrine,

ont un mouvement d'élévation plus ou moins

apparent, interrompu de temps à autre par un

mouvement plus prononcé, dojit la succession

égala constitue la régularité de ces régions.

Lorsque les organes de la respiration éprou-

vent l'une des affections variées de la iioilrine,

le mouvement du flanc change. Aussi, dans

certaines maladies, son abaissement s'exécute

en deux temps, entre lesquels il y a un mou-

vement d'arrêt, que l'on 4ésigne sous le nom
général de soubresaut, coup de fouet, contre-

temps de la pousse. On reconnait aisément

une bonne poitrine lorsqn'aprés un exercice

rapide et prolongé le flanc reprend bientôt son

état calme et naturel.

Les flancs courts et assez pleins sont une

beauté : on dit alors que l'animal a peu de

liane, (|u'il n'a (jne deux ou trois doigts de

flanc. En effet, l'excès de la longueur dans ces

régions est constamment en rapport avec l'ex-

cès de longueur des reins, ce (|ui indi([ue sou-

vent un cheval faible et maladif.

Le flanc est dit cr<U(X, lorscfue l'cnfoncemeH^

supérieur de celte partie est très-prouoncè.

Op le remarque dans les chevaux qui man-

quent de santé, de vigueur, ou bien à la sullp
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d'une affection de la poitrine, ou d'une diète

j

assez proloncfôe. Dans ce dernier cas, le ilanc
j

reprend facilement sa forme ordinaire en sou-
j

metlant l'animal à un bon régime.
|

Betroussé ou coupé, se dit du (lai\ç qui

présente un enfoncement dans sa partie infé-

rieure. Cet enfoncement peut être habituel ou

accidentel. Dans le premier cas. on le rencontre

avec le A'enlre levreté ou avalé, et il dénote

un cheval délicat ou vidart. Quel que soit le

moyen qu'on emploie pour lui donner du

corps, on n'empêchera pas que le défaut ne

soit apparent. Le second cas peut être dû à

des souffrances intérieures ou à un état de

maladie.

Le flanc dit cordé présente une cavité pro-

fonde en avant de l'angle de la hanche, lors-

que sa corde, c'est-à-dire cette saillie longi-

tudinale qui s'étend depuis cet angle jusqu'à

la dernière côte, est très-prononcée. On le

rencontre dans les animaux épuisés par l'âge,

les maladies ou les fatigues excessives. C'est

ordinairement le symptôme de cette grave

maladie (|u'on appelle fortraiture.

Des fanes trop pleins constituent ce qu'on

appelle un ventre de vache.

Flaiics cousus, se dit lorsque les llanps ont

si peu d'épaisseur de l'un à l'autre qu'ils pa-

raissent comme cousus ensemble. Pour don-

ner ce qu'on ajqielle de beaux flancs, les ma-
quignons font manger aux chevaux qu'ils veu-

lent vendre, l'avoine mêlée de sel, avant que

de faire boire, et du son après qu'ils ont bu.

Par ce moyen, les lianes paraissent courts et

pleins ; mais au bout de quelques heures ces

régions reprennent leur état naturel.

Flanc lavé. Voy. Robe.

Flanc altéré, se dit d'un cheval dont le

flanc commence à battre eu deux temps, ce

qui est ordinairement l'avant-coureur de la

pousse.

Battre du flanc (ducere, trahere ilia), se dit

d'un cheval essoutllé par excès de fatigue,

ainsi que de celui qui a la fièvre ou toute

autre maladie qui détermine l'agitation des

lianes.

Battre des flancs. Quand un cheval com-

mence à devenir poussif, les maréchaux disent

qu'il bat des lianes.

Le ventre e/flanqué ,
qui offre la même

forme que le ventre levreté ou coupé, peut

avoir pour cause des travaux outrés ou l'épui-

sement. Cet état cessera avec les causes qui

l'ont prodi^jt, ppucyii que f^ c))^val ne soit

p;is naturellement levreté.

L'aUéralipn du Uanc, très-commune dans

les jeunes chevaiix, est presque toujours la

suite de la mauvaise nourriture, d'yu grand

cchauffement ou d'un travail excessif. Cej, état

exige de grands ménagements.

FLANC xVLTÉnÉ. Voy. Fi.anc.

FLâ>C CORDÉ. Voy. Fla^c.

FL.\>'C COUPÉ. Voy. Flanc.

FLANC CREL^ÎC. Voy. Flasc.

FLANC LAVÉ. Voy. Robe.

FLANCOIS. s. m. Pièce de l'ancienne armure

du cheval, qui couvrait les flancs.

FLANC RETROUSSÉ.. Vov. Flakc.

FLANCS COURTS. Voy. Flanc.

FLANCS COUSUS. Voy. Flanc.

FLANCS TROP PLEINS. Voy. Flanc.

FLANDRIN (Pierre). Directeur do l'École vé-

térinaire, et juembre de l'Institut national, né

à Lyon le 12 septembre 1752, était nçveu de

Chabert, professeur à l'École vétérinaire de

celte ville et directeur de celle d'Alfort, prés

de Paris. Flandrin fit de bonnes études sous la

direction de sou oncle et s'acquit une réputa-

tion méritée par ses travaux sur l'anatomie

comparée. Il nqus reste de Flandrin plusieurs

ouvragestrés-estimés, et entre autres un Précis

de Panatomie du cheval, un Précis de la con-

naissance extérieure du même animal, et un
Mémoire sii;r la possibilité d'améliorer les ra-

ces de chevaux en France. Flandrin mouriit

à Paris en 1796.

FLANDRIN. s. m. On croit que ce mot,
qu'on applique aux homipps grands et effih's,

tire son origine de certains cheveux de Flan-

dre, qui sont généralejneut maigres pt élan-

cés , et que les marchands di.stinguent des

autres par le nom de chevaux flandrins, ou

simplement flandrins.

FLAQUE, s. f. Petite mare d'eau croupis-

sante. Voy. Eac.

FLAQUiÈRË. s. f. Partie du harnais d'un

mulet.

FL.\SQUE. adj. ^\Iou , sans force, sans vi-

gueur. Un cheval flasque.

FLATTER, v. Signifie caresser. On flatte un

cheval fougueux qui s'emporte, en cédant à sa

fantaisie de mauiére à ralentir peu à peu s^s

mouvements. On le flatte aussi (}e la main, de

la voix, par des caresses qui lui plaisent, par

un .son de vojx qui n'annonce rien de con-
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trarianl, mais qui l'encourage, l'adoucit et lui

inspire Je la coiiliance.

FLATUEUX. ailj. En lat. flatuosus. Qui a

la propriété de causer des vents, ou qui rend

des vents.

FLATULENCE. Voy. Fi.atcositk.

FLATULENT. adj. Synonyme de flatueux.

FLATUOSrrÉ. s. r.En ial. flalus. Expul-

sion par l'anus de gaz, avec ou sans bruit.

FLÉCHISSEUR, adj. et s. En lat. jlexor. On

donne le nom de fléchisseurs, aux muscles

destinés à fléchir les parties auxquelles ils s'at-

tachent.

FLEGMON. Voy. Piileg.mon.

FLEUR DE PÉCHER. Voy. Robe.

FLEURAISON. FLORAISON, s. f. Épocjue à

laquelle une plante commence à épanouir ses

Heurs; ou bien, espace de temps pendant le-

quel une plante est en (leurs.

FLEURS, s. f. pi. Les /leurs de certains vé-

gétaux sont employées en médecine. Voy. Ré-

colte DES FLEURS.

FLEURS AMMONIACALES MARTIALES. On

donne ce nom à un composé résultant de la

sublimation de trois parties d'hydrochlorate

d'ammoniaque avec une partie de chlorure de

fer. Le sel qu'on obtient par cette opération

est jaunâtre; il est tout à la fois stimulant

et astringent. On l'a recommandé dans les

engorgements chroniques des glandes et des

ganglions lymphatiques.

FLEURS DE CAMOMILLE.Voy . Camomuxe ro-

MA1>E.

FLEURS DE SOUFRE. Vov. Soufre subumé.

FLEURS DE TAN. Voy. Chè^e.

FLEURS DE TILLEUL D'EUROPE. Voy. Til-

leul d'Europe.

FLEURS D'ORANGER. Ces fleurs, très-odo-

rantes, ont une légère amertume ; on en re-

tire, i)ar la distillation, Veau de fleurs d'o-

ranger, dont on se sert en médecine. Ces

fleurs, à la dose de 16 grammes, servent à

faire une infusion avec un litre d'eau. On peut

s'en servir dans les mêmes cas indiqués pour

l'infusion des fleurs de tilleuls, mais elles coû-

tent plus cher que celles-ci, et par consé-

(jueut on y a recours bien rarement.

FLEXION, s. f. En lat. flexio. Action par la-

quelle un membre plie sur un autre, ce qui a

lieu lorsque l'angle articulaire se ferme.

FLEXION DE LA MzVCllOIRE. Voy. Assou-

PL1SSE.MENT.

FLEXIONS DIRECTES DE LA TÈTE OU DE
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L'ENCOLURE ou RAMENER. Voy. Assouplis-

SEME^T.

FLEXIONS ET MOBILISATION DE LA

CROUPE. Voy. Assouplissement.

FLEXIONS LATÉRALES DE L'ENCOLURE, LE

CAVALIER ÉTANT EN SELLE. Voy. Assou-

plissement.

FLUCTUATION, s. f. En lat. fluctuatio, du

verbe fluctuare, flotter. Mouvements en sens

divers imprimés à des liquides morbides ou

normaux dans les cavités qui les contiennent,

telles que les abcès, les tumeurs sanguino-sé-

reuses, etc. Pour déterminer et percevoir la

fluctuation, si la tumeur est grosse, on y ap-

])li(iuc les doigts des deux mains, dont les uns

impriment le mouvement et les autres perçoi-

vent le choc de ce mouvement
;
quand la tu-

meur est peu étendue, on se sert de deux

doigts de la même main. La fluctuation ne peut

être })erçue quand la tumeur est profonde, ou

quand les parois de la cavité sont trop épais-

ses et trop résistantes. Voy. Abcès, Hvdropisie,

Tumeur.

FLUER. V. Du lat. fluere, couler, se répan-

dre. Se dit des humeurs (jui coulent de quel-

(jue partie du corps.

FLUIDE, s. m. et adj. En lat. fluidus, du

verbe fluere, couler. En physique, on donne

ce nom aux corps dont les parties sont si fai-

blement liées entre elles, qu'elles se meuvent

facilement les unes sur les autres. On dislin-

gue les fluides en liquides et en élastiques. Du

nombre des premiers sont l'eau, l'huile, le

vin, etc. La dénomination de fluides élasii-

ciues ou aériformes appartient à ceux (jui res-

semblent à l'air. — On appelle fluide magnéti-

que, la matière magnétique, et fluide électri-

que, la matière électrique.

FLUX. s. m. En lat. fluxus, profluvium, du

verbe fluere, couler. Ecoulement anormal d'un

liquide par les ouvertures naturelles. Le flux

n'est pas une maladie, comme les anciens le

croyaient; il n'est qu'un symptôme, et ilsuf-

ilt de combattre la maladie qui le produit pour

le voir disparaître.

FLUX RILIEUX. Voy., à l'art. Entérite, En-

térite diarrhéique.

FLUX CATARRIIAL. Augmentation dans la

sécrétion d'une membrane muqueuse. Vov.Ca-

TAIUUIE.

FLUX DE SANG. Voy. DvssENTEniE.

FLUX DE VENTRE. Voy. Entérite.

FLUX D'URINE, Vov. Diabète.



FOE

FLUX IIÉMORRIIOID.VL. Vov

( 529
)

llÉMORr.UOl-

FOI

DES.

FLUXION, s. f. En latin fluxio, du verbe

fhicre, couler. Jlouvenient déterminé par l'ir-

ritation, et (lui l'ait Huer les fluides animaux,

le sang en particulier, vers un organe ou une

partie d'org»»**e.

FLL'XION CATARRIIALE. Voy. Catarrhe.

FLUXION DE POITRINE. Voy. Pneumonie.

FLUXION LUNATIQUE. Voy. Ophthalmie

PÉRIODIQUE.

FLUXION PÉRIODIQUE. Voy. Ophtiialmie

PÉRIODIQUE.

FLUX MUQUEL'X. Voy. Flux catarrhau.

FLYING CIIILDERS. Voy. Chevaux célèbres.

FOETAL, ALE. adj. En latin fœialis. Qui

appartient au fœtus.

FOETUS, s. m. Nom transporté du latin en

français. Produit de la fécondation. Ce pro-

duit ne présente dans le principe qu'une ma-

tière gélatineuse, transparente, qui prend peu

à peu la forme d'une vésicule ovoïde, au

centre de laquelle on remarque un germe

qu'on nomme embryon, aussitôt que les for-

mes du tronc et des membres commencent à

être visibles. Arrivé à un certain développe-

ment, l'embryon reçoit la dénomination de

fœtus, que le petit sujet consei've tant qu'il

reste dans la matrice au sein du liquide de la

membrane appelée amnios, dont le fœtus est

entouré détentes parts. Celui-ci, vers la fin de

la gestation, se trouve dans un état moyen de

flexion de toutes ses parties, ayant le bout de

la tête dirigé vers le col de l'utérus, les extré-

mités des membres antérieurs situées contre

la tête, les membres postérieurs légèrement

fléchis, et le dos courbé suivant sa longueur.

Depuis le passage de l'état d'embryon à celui

de fœtus jusqu'au terme de la fœtation, les

organes du jeune animal prennent de l'ac-

croissement et offrent des particularités très-

apparentes; ainsi, la tète est remarquable par

son volume, la corne se déchire avec une

grande facilité, les os sont flexibles, les pou-

mons affaissés, recevant peu de sang et se

précipitant au fond de l'eau quand on les

plonge dans ce liquide. L'estomac contient

une liqueur douceâtre, analogue à l'humeur

del'amnios; les intestins renferment des ma-

tières auxquelles on donne le nom de méco-

nium. La nutrition, dans le fœtus, paraît se

faire tout ;i la fois au moyen des eaux de

l'amnios et des sucs qui émanent de la mère

TOME I.

et passent dans la circulation de son produit.

Quant à cette dernière fonction, Voy. Circu-

lation.

FOIE. s. m. En latin jVcur, hepar ; en grec

épar. Le moi jrcur est formé par contraction

àejuxta cor, près de l'estomac, que les an-

ciens nommaient cœur. On a dit qu'en fran-

çais le mot foie vient de ce que, d'après une

ancienne croyance, l'organe auquel on l'a ap-

pliqué est le foyer ou la cuisine oiï se cuit et

se prépare le sang. Platon a cru que le foie

était le principe de l'amour. On a dit aussi que

les poltrons et les goulus l'ont plus grand que

les autres. Le foie est un viscère glanduleux,

impair, d'un volume considérable, de couleur

brunâtre, placé contre le diaphragme, en

avant de l'estomac et du côlon, et occupant

plus particulièrement le côté droit de l'abdo-

men. Divisé en trois principaux lobes, le foie

est pourvu d'un canal excréteur du fluide qu'il

sécrète. Cette masse glandulaire est fixée à la

région sous-lombaire et tient au diaphragme

par de larges liens plus ou moins longs. La

substance du foie estgranulée, brunâtre, ferme,

facile à déchirer, généralement peu sensible;

elle semble résulter de l'assemblage de grains

contenus par un tissu cellulaire court. Une cap-

sule séreuse provenant du péritoine enveloppe

presque totalement la surface externe de ce

viscère. Les granulations dont sa substance se

compose sont autant de points d'où naissent

des conduits appelés bilifères, et auxquels ar-

rivent et desquels partent les nombreux vais-

seaux sanguins distribués dans l'organe. Il faut,

par conséquent, considérer le foie comme un

viscère essentiellement sanguin, qui devient

fréquemment le siège de congestions sangui-

nes. Les canaux bilifères offrent partout des

ramifications, et, par leurs embranchements

successifs, constituent le canal hépato-intesti-

nal ou cholédoque (en latin coledocus; en

grec choledokos, de cholé, bile, et dokos, qui

contient), long de 8 à 9 centimètres, éma-

nant de la substance du foie par deux ou

trois branches, allant s'insérer dans l'intestin

grêle, non loin du pylore, où il charrie la

bile. Le foie est la plus considérable de toutes

les glandes et l'aboutissant du système vei-

neux abdominal chez l'adulte. Sa principale

fonction consiste à sécréter la bile qui se

verse dans l'intestin grêle, comme on l'a dit

plus haut. Dans le cheval, il n'existe point de

vésicule biliaire ou vésicule du fiel. — Le foie

34
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est sujel .1 iiliisieurs afieclions. Voy. Maladies

DU FOlt.

FOIE D'ANTIMOINE. l'ir|i,natioii ((u'oii oh-

lieiil en faisant déloiicr, diius un creuseL

chauflé au roui-e, un iiii'Kuii'e à |iarlics ('gales

de sulfure d'anlinioine et de nitrate de potasse.

Si, au lieu d'cmjdoyer parties égales de ces

deux substances, on emploie une partie et

demie de nitrate de ])()tiisse, et que l'on cal-

cine le mélange pendant une heure environ,

il en résulte ce qu'on nommait autrefois anti-

moine diaphorétique non lavé, qui est un

sous-anlimoniale dépotasse. Ce produit, traité

par l'eau bouillante, donne Vuntimoine dia-

phorcHquc lavé (sur-antiinoniate de jiotasse).

Ces préparations sont aujourd'hui fort peu

usitées en hippiatrique.

FOIE DE SOUFRE. Voy. Sulfure de i'otas-

SIUM.

FOIN, Voy. FouKRACE.

FOIN MARE. Voy. Fuin, à l'article Focr-

iRAGE.

FOIN MARNÉ. Voy. Fuin, à l'article Foiiu-

KAGE.

FOIN MOISI. Voy. Foin, à l'article Four-

rage.

FOIN POUDREUX. Voy. Foin, à l'article

Fourrage.

FOIN ROUILLÉ. Voy. Foin, à l'article Four-

BAGE.

FOIN TERRÉ. Voy. Foin, à l'article Four-

BAGE.

FOIN VASE. Voy. Foin, à l'article Fouu-

BAGE.

FOIRE. Voy. Entérite.

FOIRE AUXCHÈV.\UX. s. f. Lieu public où,

à certains jours déterminés et pendant un temps

limité, on expose des chevaux et autres animaux

domestiques pour les vendre. Les foires, autre-

fois très-nombreuses et considérables, parais-

sent devenir généralement d(^ plus en plus rares

et inutiles, aujourd'hui (jue les lois et les usa-

ges ont beaucoup facilité les transactions com-

merciales. L'acheteur, sans se déplacer, connaît

aisément et promptemenl les lieux où se trou-

vent les denrées dont il a besoin, et il lui est

facile de se les procurer à l'aide d'échantillons.

Dans le commerce spécial des chevaux et des

autres animaux en général, cela ne saurait ce-

pendant avoir lieu, car chaque pièce est dif-

férente, d'une valeur diverse, et exige d'être

examinée séparément par l'acheteur. Or, sans

les foires aux chevaux, où ces animaux se trou-

vent réunis en grande quantité, celui qui a

besoin de cette marchandise serait obligé de

parcourir des étendues considérables de pays,

sans même avoir la certitude de rencontrer ce

(jui lui convient. Ce système n'est pas moins

avantageux pour le vendeur, ne pouvant dé-

placer sa marchandise dans l'incertitude de

trouver à s'en défaire, à cause des frais que ce

déplacement occasionne ; s'il est obligé d'at-

tendre qu'on aille clicrcher chez lui les pou-

lains et les chevaux que son intérêt lui con-

seille de vendre, il se trouvera le plus souvent

exposé à les garder plus longtemps qu'il ne

l'aurait voulu, et de cette manière le prix qu'ils

lui coûtent eu sera augmenté. (le ne seront

d'ailleurs (juc des marchands qui se transpor-

teront chez les i)ropriétaires de chevaux pour

en faire l'acquisition, et ils peuvent alors im-

poser en quelque sorte le prix de vente ; dans

tous les cas, il est certain que le marchand

payera un cheval moins cher, parce qu'il doit

y gagner, et ce au détriment du vendeur. En

réunissant donc dans une foire un grand nom-

bre d'acheteurs et de vendeurs, ces inconvé-

nients disparaissent. C'est surtout en France,

où l'élève des chevaux n'offre pas des béné-

fices assez grands pour encourager beaucoup

à l'entreprendre, qu'il faut, autant que pos-

sible, ôter les obstacles qui contribuent à di-

minuer pour les éleveurs les chances favora-

bles à leur industrie, et nous croyons que les

foires doivent être considérées comme pro-

pres à favoriser ce résultat.

FOLIE. Voy. Manie, MiiLA^coLiE et Nympho-

manie.

FOLLET, FOLLETTE. Voy. Ajiuleite et

Plique.

FOLLICULE, s. m. En la t. folliculus, dimi-

nutif de follis, sac; petit sac. Nom que l'on

donne à de petits sacs membraneux, vésicu-

laires, que l'on rencontre dans le corps ou

épaisseur de la peau et des muqueuses, pos-

sédant chacun un vaisseau artériel, un vais-

seau veineux et une branche nerveuse. Les

premiers, appelés follicules sébacés, produi-

sent de la matière sébacée; les seconds sont

dits follicules niuqueux, et sécrètent du mu-

cus. Voy. Système siuyuEUX et Peau.

FOLLÏCULEUX, EUSE. adj. Eu lat. follicu-

losus (même étym.). Les membranes muqueu-

ses ont été appelées membranes folliculeuses,

à cause des nombreux follicules qui existent

dans leur épaisseur.
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FOMENTATION, s. f. En lai. fornentim,

fotus, fomentatio, du verbe fovere, bassiner,

échauffer. Lavage plus ou moins répété, es-

pèce (le frottement i[ue Ton fait sur quelques

parties du corps avec différonts liquideschauds,

à l'aide de l'éponge, de l'oloupe ou d'un chif-

fon. Le liquide dont ou se sert à cet effet

prend aussi le nom de fomentation. Suivant

leur indication, les fomentations sont émol-

lientes, excitantes, narcotiques, astringentes

ou aromatiques.

FOMENTER, v. En lat. fovere. FaWe des fo-

mentations.

FONCTION, s. f. En lat. functio, du verbe

fungi, s'acquitter. Tout acte indispensable à

la vie est une fonction. Chaque fonction a un

rôle spécial qui est rempli par un organe ou

par des appareils d'organes. La respiration,

la digestion, la circulation, la locomotion, etc.,

sont des fonctions. Bichat divise les fonctions,

d'après leur but, en celles qui ont pour objet

la conservation de l'individu et en celles qui

président à la conservation de l'espèce. Il fait

deux classes dans la première catégorie : '1" les

fonctions animales ; 2" les fonctions organiques.

Les fonctions animales sont la sensibilité, l'en-

tendement, la voix, la locomotion. Les fonc-

tions organiques sont la digestion, la respira-

lion, la circulalion, l'exhalation, l'absorption,

les sécrétions et la nutrition. Les fonctions de

conservation de l'espèce sont celles qui ont

rapport ;l la reproduction : elles comprennent

l'accouplement, la conception, la gestation,

l'accouchement, l'allaitement. Voy. Physiolo-

gie .

FOND. s. m. En parlant du cheval, ce mot

exprime sa bonne nature qui le rend propre

à un long service. Voy. Avoir du fond.

FONDANT, s. et adj. xVLTÉRANT, pris sub-

stantivement, du verbe iatin alterare, changer.

DÉSOBSTRUANT, DÉSOBSTRUGTIF. DÉSOPI-

LANT, DÉSOPILATIF. En lat. deoppilans, deop-

pilativus, propre à désopiler, à dissiper les

obstructions. Désopilant et désobstruant sont

synonymes d'a/3e?7fî/. Médicament qui a la pro-

priété de faire disparaître certains engorge-

ments, en changeant l'état des organes malades

pour les ramener à la santé sans provoquer d'é-

vacuations. Le mode d'action de?, fondants ne.i,i

pas bien connu ; toujours est-il qu'ils amènent

la guérison de certainsengorgements froids. On

les appelle altérants, parce qu'ils ont la pro-

priété de rendre le sang plus liquide lorsqu'on

ION

en fait un usageprolongé,('l, par suite, d'altérer

les organes et de troubler les fonctions vitales
;

et désobstruants, parce que, rendant le sang

plus liquide et facilitant la circulation capil-

laire, ils font disparaître par la résorption cer-

tains ]iroduits morbides. Les miklicaments fon-

dants doivent être employés avec inénageinent,

surtout pour les juments qui nourrissent, car

ils altèrent le lait et le rendent très-nuisible

à la santé des jeunes sujets. Les médicaments

fondants sont : le carbonate d'ammoniaque,

le deuto-ioduredc fer, le deuto-iodure de mer-

cure, le deuto-sulfure de mercure, Yhièble,

Viodiire de potassium, le proto^iodure de fer,

le proto-iodure de mercure, le proto-sulfure

de mercure, le sulfure de calcium, etc.

FONDEMENT. Voy. Anus.

FONDRIERE", s. f. Enlat. (/Mrr/es.Nom qu'on

donne en général ;i toutes les profondeurs

répandues à la surface de la terre, et qui sont

le résultat d'affaissements et d'éboulements.

On rencontre souvent des fondrières dans les

pâturages,

FONCOSITE. s. f. En lat. caro luxurians,

[ungositas^ de fungus, champignon. Nom gé-

nérique servant à désigner desvégétations ir-

réguliéres, molles et saignantes, qui se déve-

loppent à la surface de certaines plaies. Les

fongosités sont tantôt petites et agglomérées,

tantôt isolées, volumineuses et croissant rapi-

dement. Ces productions peuvent être le ré-

sultat d'un pansement mal appliqué, ou de la

mauvaise nature de la plaie. Dans le premier

cas, on les guérit facilement par un pansement

compressif aidé de légers caustiques; quel-

quefois on est forcé de les détruire à Paide de

l'instrument tranchant. Dans les plaies ulcé-

reuses, elles sont plus rebelles, et on est tou-

jours forcé de les exciser et de changer la na-

ture de la plaie, à l'aide de causlitjues actuels

ou potciitjels.

FONGUEUX, EUSE. adj. En lat. fungosus.

Qui présente les caractères des fongosités et

des fongus. Chairs fongueuses, etc.

FONGUS. s. m. Du lat. fungus, qui signifie

proprement champignon. On dit aussi fungus,

qui, du latin, a passé dans notre langue. Ce

mot est bien souvent employé dans le même
sens que fongosilé ; mais il faut le réserver

pour désigner une tumeur rouge, tantôt molle

et saignante, tantôt dure et comme cornée,

ayant la propriété de se reproduire avec une

grande activité, si on ne la détruit pas jus-
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i\\}';\ SOS racinos. Le /"o?)f/î/.spoiit appnraîlro, sur

toiitos les régions du ror])S, mais jiriiiripale-

nient là où la peau est Une, et sur les mu-

([ueuses; il diffère de la fonyosité en ce qu'il

se développe dans les tissus sans aucune plaie.

Les causes quile déterminent sont inconnues;

il se montre souvent sans autre altération;

mais parfois on le remarque sur des parties

qui sont le siège d'une irritation chronique.

Pour traiter lefongus avec succès, il faut l'en-

lever jusqu'à ses dernières racines à l'aide de

l'instrument tranchant, et détruire, soit avec

le cautère, soit au moyen des caustiques po-

tentiels, ses dernières ramitications; et, lors-

que l'escarre est tombée, panser la plaie, jus-

qu'à la cicatrisation, avec des corrosifs. On

donne quelquefois au fongus le nom de grain

de suie.

FONTAIA'E. Voy. Eau et Abreu\-er.

FO>'TAINE D'HIPPOCRÈXE. Du grec hippos,

cheval, et A;n'W, fontaine; fontaine du cheval.

FONTAINE D'HÉLICON. Fontaine qui était

en un lieu consacré aux Muses, dont on croyait

que l'eau avait la vertu d'inspirer le génie

poétique.

FONTANELLE, s. f. Nom vulgaire du séton.

Voy. ce mot.

FONTES, s. f. !pl. Fourreaux de cuir ou de

toute autre matière, qu'on attache de chaque

côté de l'arçon de la selle, et ([ui sont desti-

nés à recevoir les pistolets.

FORBATURE. Voy. Fourbcre.

FORBU. Voy.FouRBURE.

FORBURE. Voy. Foïïrbure.

FORGE, s. f. En lat. vis, pofentia ; en grec

dunamis, kratos. Toute puissance qui déter-

mine une action est une force : telles sont,

en physique, la force de cohésion, la gravita-

tion, l'attraction d'agrégation; et, en chimie,

l'attraction de composition ou l'affinité. Celles

qui se rapportent ou sont inhérentes à l'orga-

nisme s'ai)pellent forces vitales ; on dit éga-

lement forces organiques, forces musculaires,

pour désigner celles des organes en général,

ou colles des muscles en particulier. (]'est à

ces deuxdornières que répond le mot dunamis,

et c'est l'absence de ces mêmes forces ({u'on

exprime par le mot adynamie. Les forces vi-

tales (Voy. Physiologie) présentent, dans les

maladies, diverses altérations : elles sont aug-

mentées, comme dans les plilogmasios ; dimi-

nuées, comme après les grandes évacuations;

opprimées, comme dans certaines phlegma-

sios accompagnées d'une sorte d'accablement
;

perverties, comme dans les convulsions, l'é-

pilepsic; suspendues ou abolies, comme dans

la paralysie, la gangrène, etc.

Force, que dans ce sens on nomme aussi

vigueur [en lat. vigor), se dit de l'ensemble des

facultés (jui constituent la puissance d'action

malérielle des individus pour porter ou traî-

ner un corps plus ou moins pesant, pour agir

avec plus ou moins de vigueur, pour résister

aux obstacles avec plus ou moins d'efficacité.

Le cheval vigoureux s'annonce par sa con-

struction ; son action en décèle successive-

ment le fond. Celle-ci est exécutée avec une

sorte d'ensemble, sans mollesse, avec une vi-

vacité qui se soutient longtemps et qui est

la même au moment où l'on commence et au

moment où l'on finit de l'éprouver. La force

musculaire d'un cheval est de iOO kilog. Celle

de l'homme de 20 kilog. Dans un cheval vi-

goureux, les sauts, qu'on peut regarder comme
des contre-temps, sont communément multi-

pliés et redoublés, tant est grande la force de

ses reins ; cependant, cette force fût-elle sui-

vie de beaucoup de légèreté, si la bouche n'a

point d'appui, il ne conviendrait pas aux airs

relevés, puisqu'on ne pourrait maintenir l'é-

galité et la justesse de son manège. — M. Bau-

cher dit que la force est la puissance motrice

qui résulte de la contraction des muscles. 11

reconnaît des forces instinctives et des forces

transmises. Les premières sont celles qui

viennent du cheval, c'est-à-dire dont il déter-

mine lui-même l'emploi : les autres sont celles

qui émanent du cavalier et sont appréciées im-

médiatement par le cheval.

FORCE DE LA MAIN. Voy. Main.

FORCE DE VIE, FORCE VITALE. Principe

inconnu (jui préside aux phénomènes de la vie.

Voy. Physiologie.

FORCEPS, s. m. Mot latin passé en français,

et qui signifie pincettes, tenailles, ciseaux. In-

strument de chirurgie, dont l'action puissante

aide à extraire le fnHus de la matrice dans les

])arturitions laborieuses et contre nature. Le

forceps i^c compose de deux longues branches

réunies par une entablurc à mi-fer, croisées

comme celles d'une tricoise, et maintenues

par un pivot et une mortaise. Colle des deux

branches qui porte le pivot est appelée hrari-

chc mâle; l'autre, qui présente la mortaise, est

dite branche femelle. On les a aussi nommées

branche droite et branche gauche. Chaque
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branclu' du forceps se compose du manche,

qui est la portion par laquelle riuslrumcnt est

tenu, et de la cuiller, portion évasée et con-

cave sur plat, percée à jour dans toute son

étendue, et destinée à embrasser la tète du fœ-

tus. Les concavités des cuillers se regardent et

laissent entre elles, lorsqu'elles sont écartées,

un vaste intervalle. Les manches sont termi-

nés chacun par un crochet dirigé sur le côté

de la face convexe des cuillers. Les branches

de cet instrument, qui se sé])arent facilement

l'une de l'autre, doivent être introduites suc-

cessivement dans la matrice, et fixées après

leur introduction. — La manière de se servir

du forceps est indiquée à l'article Parturi-

tion.

FORCER LA MAIN. Voy. Main et Appui.

FORCER m CHEVAL. C'est le faire courir à

perte d'haleine; c'est le soumettre à un tra-

vail excessif et au delà de ses forces.

FORCET. s. m. Sorte de ficelle qu'on met

au bout des fouets.

FORER, v. Vieux mot qui s'est dit pour four-

rager ; on disait aussi fourer.

FORGE, s. f. En lat. fahrica ferraria. En-

droit où le maréchal forge les fers, et où ordi-

nairement sont enfermés les matériaux et les

instruments nécessaires à forger. Une forge

offre un massif sur lequel est l'àtre, une che-

minée, une tuyère, un ou plusieurs soufllets

et une auge. Les matériaux à forger sont le

fer sous différentes formes. Les instruments

sont l'enclume, les marteaux que l'on appelle

ferretiers, les tenailles, etc. Voy. Instku.ments

DE MARÉCHALERIE.

FORGER. V. En lat. cudere. (Maréchal.) Ac-

tion de chauffer à blanc un fer qu'on nomme
lopin, de lui donner sur Tenclume la forme d'un

fer à cheval, de Yétamper et le contre-percer.

Voy. Feu a cheval.

FORGER. V. (Man.) On le dit d'un cheval

lorsque, dans l'action du pas, plus souvent

dans celle du trot, il atteint ou frappe avec la

pince des pieds de derrière les éponges, le

milieu ou la voûte des fers des pieds de de-

vant. Alors l'animal forge. Ce défaut, qui n'a

jamais lieu au galop, est dû à la conformation

de l'animal, ou à l'inhabileté du cavalier. Les

défauts de conformation qui peuvent faire foi'-

ger un cheval, sont : le devant trop chargé par

des masses musculaires volumineuses ; la

croupe trop élevée et la jambe proprement

dite trop longue ; les reins trop longs, faibles,

et le dos enscllé. Le cavalier inhabile peut

aussi faire forger le cheval, lorsqu'il force le

[tas et qu'il ne tient pas son cheval en bride.

Les efforts et les paraplégies mal guéris peu-

vent encore faire forger les chevaux par la fai-

blesse qui persiste dans les lombes. Les jeunes

chevaux et les vieux forgent plus communé-

ment que les adultes. Dans les premiers, cela

est dû à la faiblesse des reins ; dans les se-

conds, à la fatigue. Pour empêcher de forger

les chevaux qui sont mal conformés, c'est à la

ferrure que l'on a recours. Pour cela, on abat

les talons, on ménage la pince des pieds de

devant, on amincit les fers en éponge; quel-

quefois on les tronque ou on les laisse épais

en pince. On fait tout le contraire pour les

pieds postérieurs et pour les fers que l'on y
adapte. Dans le cas où le cheval forge parce

qu'il est mal monté, c'est au cavalier à sou-

tenir son cheval pour alléger le poids de l'a-

vant-main, et rendre ainsi le lever des mem-
bres antérieurs plus vite. Mais souvent, l'i-

gnorance du cavalier fait naître un véritable

défaut permanent dans l'animal, en le laissant

s'habituer à prendre des positions nuisibles au

jeu régulier des quatre jambes. Pour l'en cor-

riger, il faut le disposer de façon que le mou-

vement de ses extrémités ne détruise pas son

équilibre; ce qu'on obtient en l'exerçant avec

beaucoup d'attention, et en ne lui faisant d'a-

bord prendre que des allures lentes, afin que

ses forces soient bien réparties, et que cha-

que jambe, mue avec l'énergie convenable,

n'aille pas frapper le pied de derrière contre

celui de devant. Quand le forger est le résul-

tat de maladies incurables, il est difficile d'y

remédier ;
quand il provient de la jeunesse du

sujet, on doit laisser celui-ci sans être monté

jusqu'à l'âge adulte; enfin, s'il dépend de la

vieillesse, on ne peut y remédier. — Les che-

vaux qui forgent se déferrent ûicilement et se

donnent souvent des allcinles.

Forger en talon, se dit d'un cheval lors-

que, avec la pince de derrière, il attrape ses

fors de devant.

FORGER EN TALON. Voy. Forger, 2° art.

FORGERON, s. m. En lat. faber ferrarius.

Ouvrier qui travaille à forger le fer.

FORME, s. f. On donne ce nom à toute tu-

meur molle d'abord, qui devient osseuse, et

qui a son siège autour de la couronne du pied,

au-dessus du biseau de la corne. Les formes,

qui sont tanlôl en dedans, lanlùl en dehors,
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et quelquefois des ilevix côtés, affectent plus

souvent les pieds antérieurs que les pos-

térieurs. Elles passent pour être héréditaires.

On a remarque que dans les sujets issus d'é-

talons affectés de formes, ces tumeurs se dé-

veloppent à un âge plus ou moins avancé. La

forme ajqiaraît après les contusions cl les at-

teintes de la parli(! où elle se montre; quel-

({uefois elle n'a pas de cause bien connue. Elle

peut aussi résulter de l'ossilicalion des carti-

lages du pied, surtout dans la vieillesse. Quelle

qu'en soit l'origine, la forme est facile à re-

connaître; elle constitue ù la couronne une

tumeur détachée de la peau, d'abord petite, et

qui augmente de plus en plus, au point d'ac-

quérir la grosseur d'un œuf. Lorsqu'elle est

assez développée, elle gêne le jeu de l'articu-

lation du pied et fait boiter de plus ou plus le

cheval. En général, on ne peut espérer de gué-

rir les formes que lorsqu'elles sont à leur dé-

but; cependant, dans quelques cas bien rares,

il est possible d'en triompher , lors même
qu'elles seraient osseuses et parvenues à une

certaine grosseur. Au début de la fornu-, pen-

dant qu'elle est encore à l'élal inllammatoire,

les cataplasmes émollients suivis d'applications

fondantes , telles que l'onguent mercuriel

,

réussissent souvent; mais quand elle est dure

et volumineuse, on a recours à la cautérisa-

tion, soit en raies, soit en pointes. La cauté-

risation transcurrente ne sert souvent "qu'à

faire disparaître la boiterie, quand elle est peu

intense, et à arrêter la croissance de la tu-

meur. Dans ce cas, il faut que l'application du

feu en raies ou en pointes soit trés-forle;

mais les raies ou les pointes doivent être as-

sez éloignées les unes des autres
,

])our

éviter les chutes de peau qui ne sont pas ra-

res dans cette partie. On a employé parfois,

avec quebjue succès, la cautérisation en poin-

tes ])énétrantes dans l'os; on a aussi préro;iis(''

l'extraction, mais elle est toujours restée sans

succès.

FORMER BIEN SON ARRÊT. Voy. AmiÉr.

FORMER LES CRINS EN NATTE. Voy.

Natter.

FORMER MAL SON ARRÊT. Voy. Ar.isÈT.

FOILMER UN ARRÊT. Voy. Arrkt.

FORMER UN DEMI-TEMPS D'ARRÊT, ^oy.

INSTRUCTION nu CAVALIER , ¥ ICÇOU.

FORMICANT, ANTE. adj. En lai. formi-

cans, Ai; formica, ïmwnù. Se ditdu pouls dont

les pulsations sont extrêmement petites, fai-

bles, inégales, fréquentes, et ipii produit une

pulsation comparable à celle ([uo, ferait éprou-

ver le mouvement de progression d'une fourmi.

Le jiouls formicant, qui diffère peu du vermi-

culaire, annonce un danger imminent.

FORMULAIRE, s. m. Recueil de formules de

jiharniacie.

FORMULE, s. f. En lat. formula, diminutif

de forma, forme. Exposé des substances qui

doivent faire partie d'un médicament composé,

avec indication de la dose de chacune d'elles,

de leur forme pharmaceutique, et souvent de

la manière d'administrer le médicament.

FORMULE DE POUDRE POUR RÉTABLIR
L'APPÉTIT. Voy. Avvém.
FORT. adj. En lat. fortis. On donne cette

épilhète à un cheval étoffé et de grande taille.

En parlant d'un cheval qui a de la force, on

emploie communément le mot vigoureux, au

lieu de fort. On dit un fort cheoal, un fort

mulet, ce qui n'est pas la même chose qu'un

cheval fort, un mulet fort. La première de

ces expressions signifie gros, épais ; la seconde

sert à désigner un cheval «jui a de la force.

— Fort, se dit aussi d'un état particulier du

pouls. Voy. ce mot.

FOUT d'eSQUINE. Vov. Esqcim.

FORT EN BOUCHE. Voy. Bouche.

FORTIFIANT, adj. et s. En lat. roborans.

Mot qui s'applique à tous les agents alimen-

taires ou médicamenteux propres à augmenter
les forces. Les plus en usage parmi ces der-

niers sont la limaille de fer et les préparations

ferrugineuses, les différentes variétés du quin-

quina, la gentiane et son extrait, Vatmée, le

saule blanc, la ianaisie, la patience, la chico-

rée, les baies de genièvre, le houblon, la vin,

le cidre et la bière.

se FORTIFIER, v. Devenir plus fort, se dé-

velopper. Voy., à l'article Défaut, Des chevaux

faibles et mal conformés. Voy. aussi Accrois-

sement.

FORTRAIT. adj. On le dit d'un cheval ex-

ténué ]iar la fatigue. Voy. Portraiture.

FORTRAITURÈ. s. f. Terme vague qui sert

à désigner un état maladif dans le([uel le che-

val est nonchalant, a les reins et les membres

faibles, douloureux, le liane cordé, une fièvre

prononcée, et offre des signes de congestion

cérébrale légère, d'irritation gastro-intesti-

nale, d'irritation de poitrine, etc. La fortrai-

ture est donc caractérisée jiar une foule de

symptômes très-différents, suivant les lésions
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qui les déterminent. Les anciens la regeir-

daient, ainsi que la courbature, comme une

maladie essentielle. Pour eux, ces deu.x mots

étaient à peu prés synonymes; cependant, for-

trailure était l'expression qu'ils employaient

pour indiquer la courbature non encore bien

prononcée. Quand, après avoir fait une course

longue et rapide, ou un travail soutenu, un

cheval, qu'il ait sué ou non
,
parait fatigué,

meut ses membres difficilement, est faible, a

le liane creux et cordé, une contracture spas-

modique des muscles du ventre, et qu'il refuse

les aliments, il est dit fortrait. 3Iais cet état

maladif, résultat d'un dérangement quelcon-

que dans un organe ou un appareil organique

essentiel, est le plus souvent éphémère et dis-

parait promptement. Les soins hygiéniques et

thérapeutiques à employer dans l'étal du che-

val que l'on dit être fortrait , sont : le repos,

la diète, le régime rafraîchissant, l'eau blan-

che, les lavements émollients, les promena-

des au pas, les bouchonnements, et la sai-

gnée, qui ne doit être employée qu'avec mé-

nagement et quand on s'est bien assuré de

la maladie qui cause la forlraiture. Les fric-

tions irritantes , les sétons, les vésicatoires

sur la corde du flanc, qui étaient recomman-

dés autrefois , et que certains empiriques

prescrivent encore aujourd'hui, doivent être

rejetés comme insuffisants et inutiles.

FOSSE, s. f. En lat. fossa, du verbe fodere,

creuser. Excavation large, plus ou moins pro-

fonde, mais dont l'entrée est plus ou moins

évasée que le fond. En anatomie o)i le dit de

plusieurs excavations, comme par exemple des

fosses nasales. Voy. cet article.

FOSSES NxVSALES. CAVITÉS NASALES. Ca-

vités spacieuses, très-irrégulières, situées dans

la partie antérieure et inférieure de la tête, et

formant l'extrémité antérieure du conduit res-

piratoire. Les fosses nasales sont au nombre

de deux, placées l'une à côté de l'autre, et sé-

parées en deux parties égales, symétriques,

par une cloison dite cloison cartilagineuse du

nez, à Ciluse du cartilage qui en forme la base;

dans l'état de santé, cette cloisonne laisse

nullement communiquer entre elles les cavi-

tés nasales. La membrane pituilaire qui tapisse

leurs parois est une continuité de la peau dont

le contour des naseaux est recouvert. De cou-

leur rose dans le repos , et plus foncée après

un exercice violent, cette membrane est lisse,

luisante et sans inégalités ; le liquide qu'elle

sécrète est visqueux, incolore, en petite quan-

tité, caractères qui é]u'Ouvent des altérations

par les maladies.

FOUAILLER. v. Du lat. flagellare. Donner

souvent de grands coups de fouet. On dit fa-

milièrement : Ce cocher ne fait que fouailler

ses chevaux.

FOUDRE. Voy. Électricité.

FOUET, s. m. En lat. fJagellum. Instrument

de correction dont on se sert dans les manèges

pour exciter et punir les chevaux; c'est une

cordelette ou plutôt un tortis de chanvre ou

de cuir, terminé par une petite lanière et at-

taché à un bAton. Voy. Roses des maquioons.

— Que le fouet du cocher, du postillon, du

charretier soit uni, tors ou noueux; qu'il soit

de boyaux ou de fil de Chanvre
,
peint, verni

ou goudronné
,

peu importe assurément

,

pourvu qu'il ait la longueur , la force et l'é-

lasticité nécessaires, et que la monture, à rai-

son de son poids respectif, soit celle qui con-

vient à la lige. Le fouet est la force coereitive

dans la main du cocher; mais il ne doit en

user qu'à propos et avec modération. Si le

cheval a fait une faute , c'est sur le haut dft

rein et des côtes, vers le coussinet, qu'on doit

lui infliger une correction et la répéter, s'il

est nécessaire, pour que le souvenir lui en

reste. Il faut, pour deux chevaux au tirtlon, la

limonière en guide, la calèche, etc., une verge

de deux mètres, bien filée, suffisamment forte,

élastique et terminée par une monture ni trop

grosse, ni trop légère, longue d'un métré â un

mètre un tiers, y compris la mèche. Pour six

chevaux, ou quatre sans postillon, la verge ne

sera pas moindre de deux mètres à deux mé-

trés et demi, et la monture de deux mètres.

Si l'attelage est de huit chevaux, la verge aura

deux mètres et un tiers au moins, et la mon-

ture environ quatre mètres, car il faut pou-

voir attaquer aussi sûrement l'épaule du

sixième que du timonier. Le postillon touche

avec sa gaule ou cravache, qui a environ un

mètre et un tiers ; et il ne doitnon plus attaquer

son bricolier à la croupe, que s'il se jette hors

de la ligne du trait et de l'épaule. Pour don-

ner un coup de fouet, on retient sa chute à la

moitié du coup, en laissant tomber avec plus

ou moins de force son extrémité, qui, dans

cette action , se trouve rarement dans le pa-

rallélisme horizontal de la poignée. Si le coup

de fouet d'un cocher ne se fait pas entendre,

on dit qu'^7 donne des coups de bâton, ce qui
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est réphréhensible et annonce peu de connais-

sance du nictier. Si l'on a des chevaux bien

dressés, leclaciuement du fouol sufllt souvent,

et a le même effet que le coup, pour les hâ-

ter et les rendre allenlifs, cl il est bon de leur

conserver celte crainte. Si dans l'attelage l'un

des chevaux se ralentit , devient disirait ou

cherclie à jouer , le coclier le nomme d'une

voix l'orlc et d'un ton mouaçant(dans une écu-

rie bien moulée el bien tenue tous les chevaux

ont leur nom, et il n'est i)as difficile de le

leur a])prendre, en le leur faisant entendre

souvent toutes les fois qu'on s'approche d'eux);

communément le cheval se remet de peur de

la correction. S'il est sourd à celaverlissemenl,

on lui laisse légèrement tomber le fouet,

comme pour l'avertir de sa présence, el s'il

néglige ce second avis, un coup bien asséné le

forcera à l'obéissance. — Anciennement, les

fouets servaient à faire une espèce d'harmonie

dans les fêles de Bacchus et de Cybéle, tant était

grande l'adresse de ceux qui les faisaient cla-

quer. De nos jours, les Tartares qui ont envahi

la Chine se servent de longs fouets au lieu de

trompettes, et ils en forment, d'un seul coup,

trois sons qui se font entendre l'un après l'autre

avec un grand bruit. On a vu, à Maëslrichl, nu

cocher qui, avec son fouet, jouait pour ainsi

dire toutes sortes d'airs.

FOUET, s. m. Nom qu'on donne aux der-

niers nœuds de la queue d'un cheval.

FOUET DES RENES. On appelle ainsi, dans

certaines brides, la partie llotlante de l'extré-

mité des rênes pouvant servir de fouet.

FOUETTER, v. Donner des coups de fouet.

Fouetter les chevaux. Un bon cocher ne

doit guère fouetter ses chevaux.

FOUGÈRE MALE. NÉPIIRODE. s. m. En méde-

cine on emploie, sous le nom de fougère mâle,

la souche du polypodium filix mas, de Lin-

née. La plante d'où ou tire celle souche est

indigène et annuelle; elle croit abondamment

dans les bois humides ; la partie usitée a de

18 à 24 ceulim. de long, la grosseur de 27

millimètres, une odeur nauséeuse, une saveur

acerbe et amére. Les nodosités qu'elle offre

portent le nom de bourgeons de fougère. Cette

racine se récolte en août; on la moud el on

la conserve dans un lieu sec ; récollée au prin-

temps, en automne ou en hiver, elle est pres-

que inerte. La racine de fougère mâle est ver-

mifuge; ou l'adminislre en poudre ou en dé-

coclioujàladosede 2o0gram. Pour lui donner

plus d'effet, on ajoute quelquefois à la décoc-

tion 32 à 48 gram. d'élher sulfurique. En la

combinant avec l'aloés, on aide aussi à sou

action vermifuge. Quand on remjjloie seule,

il faut, six heures après son administration,

donner un purgatif.

FOUGUE, s. f. En hl.impetas. Mouvement
violent el impétueux, court cl ju'ompl, ordi-

uairenienl accompagné de colère. Ardeur, im-

pétuosité, emportement naturel aux jeunes

chevaux. Etre en fougue; se mettre en fougue;

apaiser la fougue d'un jeune cheval. Voy.

Défaut.

FOUGUEUX, EUSE.adj. Eu lat. vehemcns. Se

dit d'un cheval colère el fantasque. Les mau-
vais trailemenls sont, pour l'ordinaire, la cause

de ces emportements désordonnés. Pour cor-

riger ce défaut, il faut de la patience, de la

douceur, peu d'exigence et beaucoup de pro-

gression dans les exercices. Des leçons courtes

el fréquentes habitueront le cheval fougueux

À la société de l'homme et à la soumission, et

sa fougue peu à peu se calmera. Cheval qui a
trop de fougue.

FOUILLER UN CHEVAL, UNE JUMENT.
Exploration de l'étal du canal intestinal, de la

vessie, de Pulérus, de l'anneau inguinal el du

cordon tesliculaire, en introduisant le bras

par l'anus dans le rectum el dans la dernière

anse de la partie Holtante du côlon. L'opéra-

tion de fouiller un cheval n'est jias toujours

sans danger ; elle exige beaucouj) de pratique

et de dextérité. Avant de fouiller, on fait en-

traver les membres postérieurs el lever le mem-
bre antérieur gauche, si l'opérateur introduit

la main droite, el vice versa, el retenir la

queue de l'animal. Cela lait, l'opérateur, après

s'être coupé les ongles, avoir ôlé son habit,

relevé sa chemise jusqu'à l'épaule el enduit

d'huile la main qui doit explorer, se place

de côté de manière à éviter les coups de pied

si l'animal ruait, prend un point d'appui sur

la croupe avec l'autre main, ({ui ne doit ja-

mais la quitter, car c'est elle qui le prévient

lorsque l'animal doit ruer; alors, avec les qua-

tre doigts et le pouce réunis en cône, il dilate

l'anus successivement. Etant parvenu dans le

rectum, il doit introduire sa main le plus

avant jiossible, en ayant soin de dilater les

bourrelets que forme l'intestin, lesquels sont

dus ;i ce qu'il est re])Oussc dans le bassin ])ar

les efforts que le cheval fait huijours lors-

(ju'oji le fouille, (hmud ces efforts sont vio-
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lents, il faut encore beauconp plus de précau-

tion, car en agissant pendant qu'ils durent, et

on poussant vigoureusement sans dilater len-

tement et successivement les bourrelets et les

courbures de l'intestin, il i)eul arriver que l'on

déchire ce canal, accident très-grave et tou-

jours mortel. Dans les coliques, l'action de

fouiller a pour objet de constater la cause qui

les détermine. On fouille aussi une jument

pour s'assurer de l'état de Yutérus dans les cas

de médecine légale, etc.

FOULE, s. f. Se dit lorsque plusieurs cava-

liers manient à la fois leurs chevaux dans un

manège, et leur font exécuter chacun un tra-

vail différent. « Je ne voudrais pas, dit M.Bau-

chor, en faisant revivre cette belle manière

d'exercer les chevaux, qu'on leur demandât

des choses extraordinaires, telles que terre-

à-terre, croupade, mézair, capriole, ballot-

tade, etc., etc., comme le faisaient nos prédé-

cesseurs ; mais il serait utile et beau qu'une

dizaine de cavaliers fissent à la fois différents

airs de manège : les uns décriraient des figu-

res de deux pistes, pendant que les autres se-

raient au passage, au piaffer et au galop sur

de petits cercles, en changeant souvent de

main. Cette manière de travailler son cheval

séparément fait apprécier le mérite de chaque

cavalier et lui donne, ainsi qu'au cheval, l'ha-

bitude d'agir indépendamment de ses voisins.

Quelques marches guerrières, exécutées par

plusieurs musiciens, animeraient ce gracieux

exercice, etlui donneraient quelque chose d'im-

posant. ))

FOULÉE, s. f. Se dit : 1° Du poser du pied

du cheval sur le sol, et, dans ce sens, foulée

est synonyme à'appui. Voy. Allure. 2" De la

trace que le pied laisse. 5" De cette sorte d'im-

pulsion qui, dans le trot, se fait sentir aux

fesses du cavalier, et qui tend à l'élever malgré

lui de dessus la selle.

FOULER, v. Blesser en foulant, en pressant

fortement. La selle a foulé ce cheval. Ce che-

val .^'est foulé le pied.

FOULURE, s. f. Premier degré de l'entorse.

Voy. ce mot. On entend aussi par foulure,

toute contusion ou blessure extérieui'e.

FOURBATURE, FOURBISSURE. Voy. Fodr-

BDRE.

FOURBU, UE. adj. Se dit d'un cheval affecté

de fourhure. Voy. ce mot. En vieux français,

fourvoyé, se disait pour fourbu.

FOURBURE, FORBURE, FOURBATURE, FOUR-

FOU

BISSURE. s. f. En lat. rhumatismus equinus.

D'après Bourgelat, le mot fourhure dérive

de foras et de via, comme qui dirait hors de

voie et d'état de cheminer. Accumulation de

sang dans les tissus podophylleux et réliculaire

du pied. La fourhure est aiguë ou chronique.

La fourhure aiguë est celle qui arrive promp-

tement, et qui disparaît de même lorsqu'elle

est traitée convenablement. Elle consiste dans

la congestion simple des tissus mous du pied.

Autrefois on n'avait pas une idée bien juste et

bien arrêtée sur la fourhure. Les uns voulaient

qu'elle fût une affection des reins; les autres,

un rhumatisme général; et d'autres, en plus

grand nombre , ont prétendu que c'était une

affection spasmodique des membres. Toutes

ces assertions sont erronées , et ce qui le

prouve c'est que ces maladies imaginaires

disparaissent avec la congestion des tissus ré-

ticulaire et podophylleux. Ceux qui regardent

la fourhure comme une affection générale, une

fièvre infiammatoire, se terminant soit par ré-

solution, soit en dégénérant en affection lo-

cale, sont également dans Terreur; pour s'en

assurer, il suffit de suivre la marche de la

fourhure, et de bien observer tous les phéno-

mènes qui l'accompagnent. La fourhure peut

atteindre les quatre pieds à la fois , deux , ou

un seul; elle affecte de préférence les deux

pieds antérieurs. Elle se remarque plus sou-

vent sur les chevaux sanguins , sur ceux qui

ont le pied étroit, sur ceux dont la corne est

sèche, cassante, et en général sur tous ceux

qui ont de mauvais pieds, soit naturellement,

soit accidentellement. Les causes de Taffection

qui nous occupe sont : le travail long et sou-

tenu, les courses rapides et de longue durée,

le repos absolu, l'application d'un fer trop

chaud sur un pied trop paré, les arrêts de trans-

piration , la nourriture excitante donnée en

trop grande quantité. Les aliments qui jouis-

sent de cette propriété à un haut degré sont

l'orge, le froment et le seigle; l'orge surtout,

que la plupart des éleveurs, fermiers, etc.,

considèrent comme rafraîchissante, est au con-

trairela substance nutritive qui augmente le plus

la plasticité du sang. Cela est si vrai, que le plus

grand nombre des chevaux de notre cavalerie qui

a fait la guerre en Espagne ont été atteints de

fourhure, due à l'orge dont on les nourrissait,

et il en est mort un grand iiomhre, parce qu'ils

étaient négligés ou mal traités. La fourbure

s'annonce par des symptômes que l'on doit



FOU

observer à récurie el dans la marche. Les pieds

fourbus sont lonjotirs rhnuds, donloiiroux, cl

éloignés le plus possible du centre de gravité;

ainsi, quand ce sont les membres antérieurs,

ils sont portés en avant et les postérieurs sont

rapprochés; quand ce sont les uieuibres posté-

rieurs, les (|ualre nieinbros sont rassemblés,

les postérieurs pour êtn? soulngés, et les anté-

rieurs pour soutenir le poids «hi corps. Mais

il arrive très-souvent, dans ce dernier cas,

que les membres antérieurs diîviennent four-

bus; alors l'affection est beaucoup plus grave;

la station est diflicile et douloureuse, ce qui

fait que l'aniiunl est souvent couché et se lève

ù regret. Dans la marche, la progression est

difficile et quelquefois impossible, surtout

quand les qiKitre membres sont violemment

affectés. Dans tous 1rs cas, Tanimal marche

en hésitant, l'appui a lieu sur les talons, il est

vacillant; des tremblements partiaux se remar-

quent, ainsi que des mouven>ents particuliers

des lèvres. La fourburc est ([uelquefois si in-

tense et accompagnée de tant de douleur, qu'il

y a réaction sur le cerveau, et que l'animal se

livre à des mouvements désordounés. La four-

bure est toujours accompagnée et quelquefois

précédée d'une fièvre que l'on reconnaît ))ar

la rougeur de la conjonctive, la tension el la

dureté du pouls, l'iiiapiiéleuco, la soif, la con-

stipation, la respiration couiie, l'élévation de

la température de la j)eau, et quelquefois des

sueurs générales ou partielles. Ce sont tous

ces symptômes sympathiques qui ont fait re-

garder la fourburc comme une affection gé-

nérale. La fourbure aiguë se termine par ré-

solution en trois ou quatre jours, si elle est

traitée convenablement; mais si elle est négli-

gée ou mal traitée, elle passe à l'état chroni-

que, ou bien, ce qui est rare et n'arrive que

quand la douleur est intense, que l'afllux du

sang est considérable, (lue le traitement n'est

pas assez énergique ou qu'il est trop tardif,

le sabot se détache et la gangrène survient.

Cette dernière terminaison est mortelle. La

résolution est }ilus heureuse ; elle s'annonce

par la disparition successive de tous les symp-

tômes; c'est elle (jue l'on remarque le plus

fréquemment. Pour guérir celte affection, on

a recours à des moyens généraux et locaux.

Les premiers sont la diète, la saignée, l'eau

blanche, les lavements, les bouchonncinenls

fréquents el les couvertures. Les moyens lo-

caux consistent à déferrer les pieds malades,
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.i saigner aux veines superficielles du membre

ou à la pince du jded, h frotter les extrémités

avec des irritants, ù mettre les pieds malades

dans des bains d'eau froide
,
glacée , et à les

recouvrir de cataplasines de terre glaise, de

bouse de vache, (ju'on délaye avec du vinai-

gre, ou avec une dissolution de sulfate de fer;

(juand on le peut, les animaux sont conduits

à l'eau où on les lient jusqu'au genou et au

jarret. Si ces moyens ne réussissent pas, on a

conseillé les scarifications à la couronne; mais

elles sont peu efficaces et dangereuses. Quand

l'animal est jeune, vigoureux, et (jue la dou-

leur est intense, la saignée doit être abon-

dante et quelquefois répétée. M. Nanzio, ayant

remarqué que les chevaux fourbus qu'on laisse

ferrés et sans litière guérissent plus vite, a

}iensé (|u'en exerçant une forte compression

du sabol on pourrait obtenir facilement et

}iromplement la guérîson de la fourbure. C'est

ce qu'il a fait au moyen de bandes eu fer qui

emprisonnent le pied. La compression étant

établie, il expose le pied ou les pieds à l'ac-

tion dos réfrigérants. Cette méthode semble

ii'rationnelle; cependant il est possible qu'elle

réussisse j et même elle doit réussir quand la

fourbure est tout à fait à son début.

La fourbure chronique est toujours une des

terminaisons de la fourbure aiguë. Elle mar-

che plus lentement que celle-ci; elle est tou-

jours plus grave en ce qu'elle résiste plus au

traitement, que souvent par sa marche elle

amène la déformation, quelquefois la désorga-

nisation des pieds, el empêche les animaux de

rendre des services. Pour bien faire compren-

dre la marche et les différentes lésions que

l'on remarque dans la fourbure chronique

,

nous la diviserons , suivant la méthode habi-

tuelle, en fourburc générale, qui est l'afllux

du sang dans tous les tissus mous du pied et

par suite leur inllamnialion, et en fourbure

locale , c'est-à-dire ayant son siège ou dans

le bourrelet, ou dans le tissu podophylleux

,

ou dans les deux ensemble, ou bien dans le

tissu velouté de la sole. La fourbure chroni-

(|ne générale, heureusement très-rare, est in-

curable. Les symptômes qui la décèlent sont

tous ceux que nous avons exposés au sujet de

la fourbure aiguë, mais à un moindre degré;

plus tard, l'os du pied remonte, le jiied s'al-

longe de plus en plus, se relève en avant et

prend la forme d'une corne. Laissant de côté

la fourbure générale, contre laquelle tout Irai-
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lemenl est inel'licnce, nous ne nous occujie-

rons que des terminaisons de la fourbure du

bourrelet et de la chair cannelée, ou de l'un ou

de l'autre, lerniinnisons (|ui sont le croissant

et la fourmilière. Le croissant est une énii-

nence demi-circulaire circonscrite, qui a lieu à

la sole du pied ; elle est le résultat de la four-

bure du bourrelet el de celle du tissu feuilleté,

ou de l'un des deux. La fourmilière accompa-

gne quelquefois le croissant. Pour bien com-

prendre comment le croissant arrive ajirès

l'inflammation de ces parties du pied , il faut

dire les phénomènes qui se passent, et qui

sont les mêmes dans tous les cas. La corne de

la paroi n'est d'abord guère plus épaisse qu'à

l'état sain; un peu plus tard, l'inllammation

persistant , la corne augmente d'épaisseur de

plus en plus; un coin de corne blanche, dont

la base est en bas et la pointe en haut, se

forme; ce coin de corne fait changer la direc-

tion de l'os du pied, tlont le bord antérieur

horizontal devient de plus en plus vertical et

se rapproche de la sole; alors le tissu velouté

se trouvant entre deux corps durs, s'atrophie

et finit par ne plus sécréter du tout; la sole

n'ayant plus d'organe sécréteur dans cet en- I

droit, s'amincit toujours, et le coin corné dont

il a été parlé augmentant continuellement, l'os

perce la sole; la plaie prend un caractère ni-
j

céreux, la suppuration est brune et sent la

carie; avec le temps, l'os s'use profondément

par la carie et par le frottement. Il est inutile

d'ajouter que le croissant est accompagné de

boiterie. La fourmilière consiste en un vide

plus ou moins grand dans la paroi, qui a lieu

quand la fourbure est tré.s-intense
, que les

lames du tissu podophylleux sont trop gorgées

de sang et trop volumineuses pour être con-

tenues dans les intervalles des lames corres-

pondantes de la corne. De là résultent le dés-

engrénement, la rupture des capillaires qui

forment le tissu podophylleux , et une certaine

quantité de sang s'épanche entre la corne et

ce tissu; l'héniorrhagie s'arrête, et le tissu se

recouvre d'une nouvelle couche de corne qui

n'adhère nullement à la paroi. On trouve dans

le vide du sang desséché et en poussière. Dans

la fourmilière, le pied s'allonge de plus en plus,

se déforme. La corne de la paroi est sèche

,

cassante, sans poli et sans élasticité. La four-

milière est d'autant plus grave qu'elle est plus

étendue. Le traitement de la fourbure chro-

nique est toujours incertain, surtout quand il

y a déformation du pied. Lorsqu'elle n'est pas

encore ancienne, on peut la guérir en appli-

t[uant sur les membres des irritants. Un moyen
moins douteux el qui a réussi, est l'amincis-

sement de toute la paroi, au moyen de la râpe,

jusqu'à ce que la corne soit lloxible sous là

pression du doigt. M. Dehan, qui a omjiloyé

ce moyen, recommande de ne pas loucher à la

sole et d'entretenir la souplesse de la corne

au moyen de corps gras. Un autre procédé,

plus facile à exécuter et plus simple, est celtii

qui consiste à séparer la paroi par deux ou

trois rainures jusqu'au tissu feuilleté, el à

laisser écouler le plus de sang possible. L'École

de Lyon a employé avec succès une ancienne

méthode qui consiste à perforer dans plusieurs

endroits la paroi à l'aide d'une couronne de

trépan ; mais ce dernier moyen est moins effi-

cace que Jes deux autres , et peut être suivi

d'accidents. Comme auxiliaire à ces divers

traitements, on fait des frictions irritantes sur

la partie inférieure des membres , et on ad-

ministre au malade des breuvages, el des la-

vements d'eau fortement salée. Quand ces dif-

férents modes curatifs ont échoué, et que l'on

I

craint la fourmilière ou le croissant, on pra-

tique l'extirpation d'un lambeau de la paroi

,

mais on ne doit pas trop se presser. On a quel-

quefois recours avec avantage, contre le crois-

sant, à Vopération dite du croissant. Pour la

I

pratiquer, on couche le cheval el on dispose

le pied affecté ; l'animal étant bien fixé , on

forme en pince une rainure demi-circulaire

d'un quartier à l'autre, el quand on est arrivé

jusqu'au sang dans toute l'étendue de la rai-

nure, on enlève le lambeau d'un seul morceau,

ou bien on le sépare en deux en faisant une

rainure profonde qui s'étend du milieu de la

pince jusqu'à sa partie inférieure, et on les

détache par les moyens ordinaires; on fait,

suivant l'indication , un pansement qui est

soutenu par un fer à planche. Quand la sole

n'est pas percée par l'os, on lui laisse toute

son épaisseur. Dans le cas contraire , on

rugine l'os et l'on met des éclisses. L'opéra-

tion du croissant se prali((uc aujourd'hui avec

autant de succès par amincissement de toute

la corne de la pince. Ce procédé est moins

douloureux que l'extirpation. Le traitement

de la fourmilière est à peu de chose près le

même que celui du croissant. Quand elle est

peu étendue, elle peut disparaiti'e par la fer-

rure seule et le^ onctions de corps gras ; mais
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si elle est étendue, il faut mettre àuu le tissu

l)0(lophylleux partout où il est recouvert d'une

double couche de corne. Le pansement doit

être approprié à la plaie. Dans tous les cas,

l'os du pied d'un cheval atteint de croissant ou

de fourmilière ne reprend jamais compléle-

ment sa direction normale.

FOURCHE, s. f. En lat. furca. Instrument de

bois ou de fer, composé d'une tige, d'un man-

che ou fût plus ou moins allongé, et terminé

par deux ou trois branches ou pointes droites

et aiguës, nommées fourchons. Cet instrument,

indispensable dans une écurie, sert à relever

le fumier, à étendre la litière, etc. Les four-

ches de bois sont préférables à celles de fer.

Panser les chevaux à la fourche. Locution

proverbiale, pour dire leur donner des coups

de fourche, au lieu de les étriller.

FOURCHETTE, s. f. En latin fiircilla, dimi-

nutif de furca, petite fourche. L'une des par-

ties qui com])Osent le pied du cheval. Voy.

CoRKE, Pied, 1 " et 2"'^ articles, et 31aladies de la

FOURCHETTE.

FOURCHETTE CHARNUE. Voy. Pied, 1" ar-

ticle.

FOURCHETTE DE CHAIR. Voy. Pied, 1" ar-

ticle.

FOURCHETTE ÉCHAUFFÉE. Voy. Maladies

DE LA FOURCHETTE.

FOURCHETTE GRASSE. Voy. Pied, 2^ arti-

cle.

FOURCHETTE MAIGRE. Voy. Pied, 2'^ ar-

ticle.

FOURCHETTE MOLLE. Voy. Maladies de la

fourchette.

FOURCHETTE POURRIE. Voy. Maladies de

LA fourchette.

FOURGON. Voy. Voiture.

FOURMILIÈRE. Voy. Fourrure.

FOURNIR LA CARRIÈRE. Se dit" d'un cheval

qui va d'une égale vitesse depuis le commen-

cement jusqu'à* bout d'une carrière ou d'un

terrain limité. Pour faciliter ce résultat, le ca-

valier doit ménager les forces du cheval, en-

tretenir et renouveler son action de façon

qu'elle ne s'altère pas et (pie sa vitesse reste

la même. « Qui veut aller loin ménage .sa

monture. »

FOURNIR SON AIR. Un cheval fournit son

air, quand il exécute ses exercices avec toute

la mesure et la ju'écision possibles.

FOUIIRAGE. s. m. En latin pabuliim. Le

mot /"ourragfe vient du latin far, qui signifiait

autrefois toute sorte de blé ou de grain. D'au-

tres le font venir de l'allemand futer, (pii si-

gnilie ce (jue mangent les chevaux. D'après

l'acception reçue, ce mot exprime non-seu-

lement l'herbe, de quelque nature qu'elle soit,

verte ou sèche, distribuée à l'écurie, mais tout

ce ([ui sert à la nourriture du cheval.

Dans l'art militaire, fourraçje se dit de ce

qu'on ramasse dans une année en cain])agne

pour la nourriture des chevaux. Le fourrage en

grand est fait pour toute l'armée; le fourrage

en petit, pour une division; le fourrage au

vert est pris sur place ; le fourrage au sec est

pris dans les granges. On donne aussi le nom

de fourrage, aux troupes commandi'es pour

soutenir ceux qui vont au fourrage. L'officier

qui commande le fourrage. L'ennemi a atta-

qué le fourrage. — Aller au fourrage, c'est,

lorsque les armées sont en campagne, aller

chercher dans les champs et dans les vil-

lages le grain et les herbes propres à la

nourriture des chevaux. En garnison, c'est

aller au magasin où se fait la distribution des

fourrages. — Mettre de la cavalerie en quar-

tier de fourrage, c'est établir de la cavalerie

dans un pays qui abonde en fourrage.

Nous traitons ici des substances qui en-

trent le plus communément dans la com-

position des fourrages, au sujet desquels nous

ra})portons aussi des indications fort impor-

tantes à l'article Ration. Pour le surplus des

substances alimentaires, Voy. Aliment.

Herbe.

Ce mot vient du latin herba, (|ui, selon

quelques-uns, est tiré d'orm/m. D'autres le

tirent du grec pherbéin, phérbé, en latin

pascere, pabulum. De phérbé, l'on a fait ferba,

et de ferba, herba, de même que les Espagnols

ont changé tous les /"des mots latins en h,

au commencement des dictions. Cependant,

d'autres croient qu'il est plus probable que ce

mot vient du syriaque hesba, ou de l'hébreu

hessebb, qui signifie la même chose. Les Grecs

donnent aussi à l'herbe le nom de botané.

On aiipelle herbe, toute plante (|iii perd sa

tige en hiver, et qui pousse des feuilles. Dans

un sens collectif, herbe se dit des végétaux

((ui couvrent les pâturages, les prairies, ordi-

nairement destinés à la nourriture des chevaux

et des bestiaux. On appelle mauvaises herbes,

celles qui croissent natuiTllemeiit dans les

cultures et qui leur nuisent sous (pielque rap-
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port que cp soit. On les appelle aussi herbe.'!

parasites. — L'herbe fraîche est un correctif

du régime artificiel auquel nous avons réduit

le cheval. Cet animal la préfère aux végétaux

fanés et nous la lui accordons temporairement

dans la vue de maintenir sa santé, de préve-

nir ou de guérir des maladies. — L'usage de

Vherbe est appelé régime au vert. Voy. Vert.

Mettre un cheval à l'herbe. Se dit du che-

val qui paît de l'herbe verte en liberté dans un

pâturage. jVeffre à Vherbe, signifie quelquefois

ne donner au cheval que de l'herbe fraîche.

Sortir de l'herbe. On le dit d'un cheval

qu'on retire du pâturage pour le remettre à

l'écurie. Cheval qui sort de l'herbe.

En parlant de l'âge, on dit qu'un cheval

aura deux, trois, quatre ou cinq ans atix her-

bes, pour dire au printemps, qui est ordinai-

rement la saison où les juments poulinières

mettent bas.

Paille {palea).

On donne le nom de paille, aux tiges, aux

feuilles et quelquefois aux épis de plantes cé-

réales et de plantes graminées, battues, dessé-

chées, et qu'on destine à la nourriture et à la

litière des chevaux.

On nomme gerbée, la botte de paille battue,

dans laquelle on laisse du grain ; et couseau,

celle résultant d'un mélange de froment et de

seigle.

Il est plusieurs espèces de paille : les prin-

cipales sont celles de froment, de seigle, d'orge,

d'avoine, de maïs, de millet.

La paille de froment, étant réputée la meil-

leure, est beaucoup plus usitée que les autres.

Elle est luisante, d'une couleur tirant sur le

jaune pâle ou doré, d'une odeur suave, d'une

saveur douce et sucrée, surtout aux nœuds et

aux parties qui les approchent. Son volume et

sa hauteur varient d'après la force végétative

du terrain et l'action des agents atmosphéri-

ques. Dans le Midi, elle est pleine et substan-

tielle, surtout si Tannée a été sèche et peu

abondante en céréales; dans le Nord, elle est

fistuleuse, et contient moins de substance ali-

mentaire. La meilleure est celle qui présente

des tiges menues, flexibles, médiocrement

grandes
;
qui a conservé ses feuilles et ses épis,

et qui offre un grand nombre de plantes her-

bacées. Cette dernière circonstance la rend

fourrageuse, selon l'expression connue, et lui

communique du parfum. Il est aussi à re-

marquer qu'elle nourrit d'autant mieux que

les grains sont moins nombreux et moins dé-

veloppés, parce qu'elle jirofite alors des sucs

qui devaient les former. La partie qui avoi-

sine l'épi est la plus nutritive. On récolte la

paille de froment lorsque les graines sont mû-

res. C'est presque sans inconvénient qu'on

l'emploie nouvelle. Plus facile à conserver

que le foin , elle n'a pas besoin de ressuer,

c'est-à-dire de jeter son feu ; cependant on

doit la mettre à l'abri des intempéries, soit en

grange, soit en gerbier. Cette paille vieillit

plus tard que le foin, et sa durée peut être in-

finiment longue, si l'on a soin de la tenir à

l'abri de l'humidité. Dans ce but, on conseille

de la changer de place une ou deux fois dans

l'année. La paille de froment pourrait être

confondue avec celle de seigle, si ce n'est

que celle-ci est moins jaune, moins longue,

moins flexible et plus déliée. Comme les gra-

minées, la paille est sujette à certaines mala-

dies, telles que la carie et le charbon. De

même que le foin, elle peut aussi se rouiller,

affection plus fréquente et bien plus dange-

reuse en elle que sur les graminées des prés,

et qu'on attribue à un champignon vénéneux

du genre urédo. Exposée à la pluie, la paille

de froment verdit d'abord, puis elle brunit;

après avoir perdu son odeur particulière, elle

en contracte de désagréables et se brise faci-

lement. De même que le foin, mais plus rare-

ment, elle moisit et pourrit par l'effet de l'hu-

midité ; cela peut arriver surtout lorsque, étant

mouillée par la pluie ou la rosée, on l'entasse

en meule ou on la serre dans les greniers.

Lorsqu'étant très-vieille elle est soumise à

l'action de l'humidité, elle prend une teinte

rougeâtre; dés lors, elle a perdu son odeur, sa

saveur et toutes ses propriétés nutritives. La

paille altérée
,
pourvu qu'elle ne soit pas

rouillée, peut, dans le cas d'absolue nécessité,

être mêlée avec de bon foin, en l'aspergeant

avec de l'eau salée et en la triant; car il est

rare que le tas entier soit altéré. On ne doit

pas employer, même comme litière, la paille

reconnue tout à fait impropre à servir de nour-

riture. Les rats et les souris, non-seulement

coupent la paille et la détruisent, mais l'im-

preignent d'une odeur qui dégoûte infini-

ment les chevaux. Bourgelat avait d'abord re-

commandé l'usage de hacher la paille avant

de la donner aux chevaux. Cette méthode, qui

a pris naissance en Allemagne, s'est propa-

gée en Angleterre et aux États-Unis d'Améri-
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(jue, et elle sera bientôlt^énéralemenl adoptée

dans toute la France, a cause des nombreux

avantages qu'elle présente. Il est même à dé-

sirer (ju'on l'applique aux foins, aux raci-

nes, etc. Donntje seule cl comme /es/, la paille

est légéremenl nutritive; elle est loni(jue cl

éminemment alimentaire, si on l'associe au

grain ; c'est la véritable nourriture du cheval

généreux du 31idi, et c'est de lui (ju'on a dit :

Cheval de paille, cheval de bataille

.

La paille d'urne et celle d'acuiyie, celle-ci

surtout, est un lourrage excellent lorsqu'elle

a été coupée avant la formation des grains, et

desséchée comme le foin. Outre les principes

nutrilifs (|u'elles conticiinenl tonles les deiixen

abondance, on rencontre dans la paille d'orge

beaucoup de substances salines, jlais les prin-

cipes alibiles de l'une et de l'autre sont d'une

difficile extraction et résistent en grande par-

tie à l'action digestive. Aussi on ne les donne

pas aux chevaux de cavalerie. Elles convien-

nent moins aux chevaux qu'aux bêtes à cornes.

Les pailles ou fanes du màîs, du millet et

d'un grand nombre d'autres légumineuses sont

beaucoup plus nutritives (|ue celles de froment,

d'avoine et d'orge ; cepcialant la paille de maïs

esttrés-dure à mâcher.

La paille sert de litière au chevaux.

FOU

Foin [fœnum.).

Herbe des prairies fauchée et séchée, pour

nourrir les chevaux et les bestiaux. Voy. Prai-

rie. On croit que les anciens ne donnaient

point de foin aux chevaux , et que ce ne fut

que pour affourrager des bœufs et des mou-

lons que l'on eut l'idée de dessécher l'herbe

des pâturages.

Le foin des prairies permanentes est de tons

les fourrages le plus al)ondant en F'rance. La

fauchaison, le fanage du foin, sa conserva-

tion, soit en meules, soit en fenil, inilueat

davantage sur ses bonnes ou ses mauvaises

i|ualilés, que la nature des plantes qui entrent

dans sa composition. Plusieurs causes peuvent

l'altérer au pré comme au magasin. L'époque

la plus favorable à la fanchaison d'uu pré per-

manent est celle où la majeure partie des jilan-

les qui le composent sont en fleurs et prèles

ù fournir des graines. Plus tôt, leur maturité

n'est pas complète
;
plus tard, tous les sucs ont

quitté la tige pour se porter dans les graines,

qui tombent à la plus légère secousse et lais-

sent le fourrage beaucou]) moins nutritif. Les

prés temporaires sont lauchés dés le commen-
cement de la floraison. Afin d'assurer le succès

de la fauchaison, on choisit, autant que pos-

sible, pour celte opération , un jour sec et

serein, et l'on atleiid pour se mettre ;i l'ou-

vrage que le soleil ait pompé la rosée. Le fa-

nage, pour bien réussir, doit être prompt et

non interrompu, car si l'herbe coupée éprouve

la chaleur du jouri.'lla fraîcheur humide de

la nuit, elle j)erd sa couleur et son jiarfum

,

]u-inci])aleinent jiar l'effet de la rosée. Lors-

qu'on se trouve obligé de couper, on coupe

peu à la fois, et on laisse le foin en andains,

c'est-à-dire en lignes parallèles, telles que

la faux les a faites. En cet état, le foin résiste

mieux aux intempéries, pourvu que leur du-

rée ne soit pas longue. Dans les intervalles de

beau temps, on a soin de désandainer et d'a-

giter le foin. De même que l'humidité, l'excès

de sécheresse et de chaleur nuit au fanage du

foin. On doit, dans ce cas, le rentrer le plus

tôt possible. Los magasins ou greniers où l'on

conserve le foin doivent être à l'abri de l'hu-

midité, et percés de grandes ouvertures. On a

soin, vers la fin de l'hiver, de le remuer sou-

vent dans les temps secs, et s'il laisse exhaler

une certaine odeur de moisi, avant de le don-

ner au cheval on le secoue, on Péparpille et

on l'asperge d'eau légèrement saturée de sel

marin. Si l'on met en grenier des foins mouil-

lés, non-seulement ils pourriront et se chan-

geront eu fumier, mais encore ils pourraient

s'embraser plus ou moins sourdement et cau-

ser un incendie. Les caractères du bon foin

sont : tiges fines, flexibles, garnies de feuil-

les, appartenant, en très-grande partie du

moins, aux familles des légumineuses et des

graminées; couleur légèrement verte , odeur

agréable et aromatique, saveur douce un peu

sucrée. Le foin engraisse les chevaux, les

échauffe et les invite à boire; il convient

mieux à ceux (|ue l'on assujettit à des travaux

pénibles qu'à ceux qui font peu d'exercice.

Son excès prédispose à la pousse, et il faut en

donner peu aux chevaux affectés de cette ma-

ladie. — Pour caractériser l'influence du foin

sur les qualités du cheval, on dit vulgaire-

ment : Cheval de foin, cheval de rien.

Jusqu'à la mi-septembre le foin de l'année

est appelé nouveau, et l'on dit qu'il n'a pas

jeté son feu. Ce foin est d'un vert prononcé,

d'une odeur forte, aromatique, un peu nau-

séeuse; s'il est composé de luzerne ou de tré-
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Ile, ces signes soiil jiliis sensibles. Dans cel

étal, on ratiniiaislrant sans précaution, il ex-

cite beaucoup Vappélil des chevaux
,

qui le

niaui^enl avec une extrême voracité, et cause

des indigestions, des coliques, des maux des

yeux, des éruptions cutanées et souvent le

farcin. Le foin n'est jamais meilleur qu'à l'âge

d'un an. Au bout de dix-huit mois il com-

mence à vieillir: alors il ne conserve plus

ses propriétés alimentaires; il se dessèche,

devient jaunâtre, cassant, et exhale une odeur

plus ou moins forte de renfermé et de moisi,

surtout s'il a éprouvé de l'humidité, comme
quand il a été transporté par bateau. Il dé-

goûte le cheval elle nourrit mal, et, agissant

comme s'il était poudreux, il peut s'introduire

dans les voies respiratoires et causer l'agita-

tion du ilanc. Le foin cassant, délavé, ne

diffère du foin vieux que par une teinte plus

pâle, une saveur légèrement acrimonieuse,

et il a l'aspect du bon foin, avec lequel on

peut facilement le confondre. Sans être mal-

sain, il est peu du goût des animaux et il les

nourrit mal. Les foins les plus nuisibles aux

chevaux sont les vases ou terrés, les poudreux,

les rouilles et les inoisis. Les foins vases, que

dans certains pays on nomme aussi mares ou

marnés, proviennent des prairies où l'eau

bourbeuse ayant séjourné après les déborde-

ments, a déposé sur les plantes un limon

qui s'y fixe, et qui, avalé avec elles, sur-

charge l'estomac, trouble la digestion, épuise

inutilement les forces sans les réparer, et

donne lieu à des maladies dont la nature est

d'autant plus grave et le développement d'au-

tant plus prompt, que la vase vient de terrains

qui contiennent des principes Acres et corro-

sifs. Le foin, ainsi altéré, est sec, cassant,

d'une odeur marécageuse, d'une saveur acre,

encroûté de terre et de débris organiques,

laissant échapper, quand on le remue, des

nuages de poussière. Les foins poudreux et les

foins moisis ont subi une altération bien plus

grave, dont voici la cause. Avant d'emmaga-

siner les foins, il faut que les végétaux aient

perdu par la dessiccation leur eau de végéta-

tion, et soient privés de toute humidité; dans

le cascontraire, ils s'échauffent, s'enllamment

quelquefois, et sont même brûlés avec les bâti-

ments qui les renferment. Lorsque leur des-

truction n'a pas lieu, ils se réduisent en

poussière, prennent une teinte blanchâtre, un

goût ou une odeur de moisi que rien ne peut
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ôler; et si leur altération est plus avancée, ils

deviennent d'une couleur obscure
,

jiuis noi-

râtre. Celle fermentation ])utride détruit le

principe alimentaire, dénature tout à failles

])lanles, qui se changent en un véritable poi-

son. Les foins rouilles présentent sur les tiges

des taches pulvérulentes jaunes , brunâtres

,

ressemblant à celles qui arrivent aux métaux

dans leur oxydation; de là l'épithétede rouil-

les, qu'on donne à ces l'oins. La rouille des

végétaux, qui ne s'observe que dans les années

humides et brumeuses, consiste en une petite

plante parasite, de la famille des champignons
;

ellealtère les plantes, nuit au développement

des sucs propres à nourrir, et passe même
pour les rendre acres. La morve et le farcin ne

sont, en effet
,
jamais aussi meurtriers dans

les régiments que pendant les années qui SUi^

vent la consommation de fourrages atteints

de la rouille. Tous ces foins n'affectent pas

seulement les organes gastriques, mais aussi

les organes pulmonaires. Sans être ni nou-

veau, ni vieux, ni délavé, ni rouillé, ni vase,

ni poudreux , ni moisi, le foin , fût-il même
composé de bonnes plantes, ne sera qu'un Uiau-

vais fourrage, s'il présente quelques-uns des

caractères -suivants : pâle, grêle, effilé, velu,

ligneux, d'une odeur d'engrais ou de souris,

ou ayant été frappé par la grêle.

Les ruses les plus ordinaires qu'on emploie

pour falsifier ce genre de fourrage consistent :

i» à mettre en évidence le bon foin, et à ca-

cher dans l'intérieur du tas ou des bottes, pouf

faire poids et volume, du foin vieux, du foih

rouillé, vase, poudreux, des joncs, du fumier,

des roseaux, quelquefois de la paille ou de là

luzerne seulement ;
2" à le mouiller pour en

augmenterle poids, ce qui le dispose à la moi-

sissure. Pour démasquer ce dol, qui donné

souvent lieu à des expertises, surtout à l'égard

des fournitures militaires, il faut sonder pro-

fondément l'intérieur des meules, desbateaux,

des charrettes à foin ; faire délier un certain

nombre de bottes prises au hasard et de diffé-

rents côtés ; s'assurer si elles ne sont pas nou-

vellement faites dans le but d'y introduire des

substances étrangères ; dans ce cas, les liens de

paille sont frais, arrondis, et ne laissent, en

les déliant, que peu de traces de compression.

La masse entière de la fourniture doit êtrecon-

sidérée comme suspecte, lorsqu'une seule botte

est reconnue falsifiée.

Le foin altéré peut être utilisé dans les temps
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de displto. A rot, effet, on le secoue, on le bat

avec un iléati et à |iliisieurs reprises, pour en

faire sortir la terre, la poussière, le sable lin ;

ensuite on le lave, puis on le fait sécher ])our

le secouer de nouveau. Le lavage se fait dans

une eau courante, et on le bat en jtlein air.

Ainsi corrigé, on le mêle à des fourrages, dans

la moindre proportion possible. On peut aussi,

et c'est le meilleur moyen, saler le foin altéré.

La dose est d'un demi-kilog. de sel dans cinq

seaux d'eau pour 50 kilog. de foin gâté. Non-

seulement on asperge d'eau salée le fourrage

dont l'altération est susceptible d'être corri-

gée, mais encore on fait boire de cette eau

aux chevaux auxquels on est forcé de le don-

ner. Ces opérations ne sont opportunes qu'au-

tant que les principes du foin ((ue l'on veut

corriger ne sont pas encore décomposés ; dans

le cas contraire, tout procédé serait inutile

pour rendre le foin susceptibled'ètre consommé

par les animaux; on ne peut qu'en faire du

fumier, car il serait même dangereux de l'em-

ployer comme litière.

Le sel est à la fois un correctif du fourrage

altéré et un préservatif d'altération. La plu-

part des meules anglaises sont salées. Dans

l'intérêt de l'économie rurale comme de l'hy-

giène vétérinaire, cet exemple devrait être suivi

en France.

Sauter le foin, est une opération qui a pour

but d'accélérer la dessiccation de ce fourrage.

Pour l'exécuter, on soulève avec la fourche

une petite quantité de foin éparpillé sur le

sol, ou réuni en petites meules, et on le jette

à un ou deux pieds en l'air, de manière qu'il

s'éparpille davantage en retombant dans une

autre place.

Une botte de foin à la pointe d'un bâton

était l'orillamme des premiers Romains, qui

combattaient à pied.

Avoine {aoena saliva).

Le mot awome vient du latin avena, et l'on

croit qu'auena provient du verbe aveo, je sou-

haite, je désire, à cause que les animaux ap-

pètenl beaucoup cet aliment. — L'avoine est

une plante graminée, spiu-ialenuMil aiïcctée,

dans les contrées du Nord, ;'i la uuurrilnre des

chevaux. Dans quelques pays on la mêle à d'au-

tres plantes pour en former une espèce parti-

culière de fourrage. Voy. IIouaua. Dans les

pays chauds, elle est renqilacée par l'orge. La

culture en a nuiUiiilié les variétés : dans ([uel-

ques-unes, les grains sont noirs, rouges ou

blancs. La distinction entre les avoines se lire

(le l'époque de leur ensemencement; de là

celle de printemps et celle d'hiver ; la der-

jiiére est la plus estimée, et Ton dit prover-

bialement : Avoine de février remplit le gre-

nier. La couleur n'exerce aucune iniluencesur

la qualité de l'avoine : qu'elle soit d'hiver ou

dejjrintcmps, blanche, noire, grise, ou de toute

autre couleur, grosse ou petite, elle sera bonne

si elle réunit les caractères suivants : écorce

mince, lisse, lustrée, sans rides, d'où résulte

un grain s' échappant facilement de la main
;

odeur presque nulle, saveur agréable, appro-

chant de celle de la noisette ; fécule blanche,

point ou le moins possible d'écaillés gluma-

cécs (jui, en augmentant le poids et le volume

sans utilité nutritive, rendent la uiaslicalion

difiicile, écorchent le palais des jeunes ani-

maux, nuisent ;i la digestion des grains ; ab-

sence de tout corps étranger, tels que terre,

sable, gravier, poussière, ainsi que de graines

au moins inutiles, récoltées avec l'avoine, sur-

tout dans les cham})s (ju'on a négligés; telles

sont celles de coquelicot, de sénevé, de nielle,

d'herbes auxpuces, d'ivraie, etc., qui dégoûtent

un cheval. L'avoine qui contiendrait une grande

quantité A' ivraie enivrante (Voy. cet art.),

])roduirail sur le cheval des effets dangereux.

11 arrive quelquefois que, pour augmenter

le volume et le poids, on jette ces graines ex-

près dans une quantité d'avoine à vendre, sur-

tout dans les fournitures uiililaires ; on y

verse aussi de l'orge ou du seigle ; on en passe

un dixième. D'autres fois, on y mélange de la

poussière et des graviers; alors on l'en dé-

pouille parle criblage, et si elle perd en (juan-

lité, la qualité reste au moins la même. En-

iin, l'avoine doit être bien sèche et avoir une

pesanteur relative la plus grande possible. A
mesure égale, la différence de poids entre

deux qualités de ce grain peut être telle que

l'un ])èsora 18 kilogrammes , et l'autre 27,

d'où il résulte qu'il y a convenance à acheter

l'avoine au poids et non à la mesure. On re-

garde comme bonne celle dont un hectolitre

pèse 40 kilogram. L'avoine nouvelle se re-

connaît ;i la légèreté spécili(|ue, à la couleur

terne de l'écorce, à la saveur sucrée et dou-

ceâtre, à la })résence de ([uohjues petits grains

verdàtres qui changent de couleur au bout de

(|uclque temps. Dans cet état, elle cause des

indigestions, des gastrites, des vertiges abdo-

minaux. A défaut d'autre, on peut en atténuer
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les mauvais eflrls en la salant au nioyei; de A

graniuiesck' sel jiar ration. Deux iuois ajirés la

récolte, l'avoine, si elle est bien conservée,

cesse d'être nouvelle. — La bonne avoine ga-

j^ne à être gardée en grenier; mais il faut

avoir soin de la former en tas pour en facili-

ter le remuage , opération que l'on doit lairc

tous les huit jours dans les commencements,

puis tous les quinze jours, enfin tons les mois.

— Le javelage, qui consiste à laisser l'avoine

en petites gerbes dans le champ , est utile en

ce qu'il donne au grain la facilité de mûrir

plus vite que s'il était resté sur pied ; mais si

cette opératioii est trop prolongée par un

temps de pluie ou de rosée abondante, la fer-

mentation fait noircir le grain et en augmente

le volume, changement trés-avantageux aux

marchands, qui, d'ailleurs, ne manquent ja-

mais de mouiller l'avoine à plusieurs reprises

quand le javelage a lieu par un temps serein.

En grossissant ainsi, l'avoine a perdu des prin-

cipes nutritifs , elle s'est altérée et se conser-

vera difficilement. L'avoine trop javelée se re-

connaît à la légèreté spécifique, à l'écorce qui

est terne et ridée, à la forme du grain, qui est

court et renflé , au goût qui est douceâtre et

comme sucré, et surtout à des germons d'un

noir foncé. — lieiifler Vavoine est une pra-

tique frauduleuse à laquelle des marchands se

livrent, et dont les effets ont des rapports

avec le javelage. Elle consiste à humecter l'a-

voine dans le grenier avec un peu d'eau chauf-

fée, et à plusieurs reprises ; l'humidité produit

bientôt un boursouflement, et comme, dans

cet état , le grain j)Ourrait fermenter et moi-

sir, on le remue, et quelquefois on le jette

contre les murs pour détacher les filaments

qui se sont formés ; mais cette opération ne

peut se faire sans détacher en même temps la

barbe, et sans refouler la pointe su}iérieure,

ce qui décèle la fraude. Elle est moins facile

à découvrir lorsque la moisissure a été enlevée
j

par le lavage. — L'état de sécheresse de l'a- i

voine s'annonce par la présence delà poussière. I

L'avoine convient mieux au cheval qu'à
|

tout autre animal domestique ; aucun autre
j

aliment ne lui donne tant de force et de vi- I

gueur. Les chevaux soumis à de rudes travaux
j

en demandent une grande quantité , avec un
I

peu de foin et de paille. Il faut en donner peu,
|

ou même point, à ceux qui ne travaillent pas,

surtout s'ils sont d'un tempérament san-

guin ; car l'avoine dispose aux maladies in-
j
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lianimatoires, surtout ;i îa fourhure. i'o grain

convient aux poulains aussitôt après le se-

vrage , mais en j)etite quantité et après avoir

été concassé, macéré, mitigé avec du son , de

l'orge eu gruau, etc. De cette manière, il n'est

j)lus échauffaut et nourrit tout aussi bien ; la

mastication n'eu est pas fatigante pour les

])0ulains qui font leurs dents et pour les vieux

chevaux qui ont usé les leurs. I! existe une

machine destinée à écraser les grains d'avoine.

Voy. Moulin a concasser l'avoinb. — Mêlée à

l'orge, l'avoine fournit une excellente nour-

riture , surtout aux chevaux maigres, à ceux

qui, travaillant beaucoup, mangent du foin en

proportion, et que l'avoine pure échaufferait

trop. Quelques personnes conseillent de faire

crever l'avoine dans l'eau avant de la donner;

mais il paraît plus convenable de l'écraser

grossièrement. Dans certaines contrées de la

Hollande , les chevaux de trait ne sont nour-

ris que de pain composé d'avoine, de seigle et

de froment ou autrement confectionné. Voy.

Pain pour- ,le cheval. Pour caractériser l'in-

lluence de l'avoine sur les qualités des chevaux,

on dit vulgairement : Cheval d'avoine, cheval

de peine.

Lorsqu'on présente au cheval son avoine,

il ne manque pas de la flairer ; on considère

comme un bon signe s'il la mange avidement.

Un cavalier soigneux doit voir manger l'avoine

à son cheval.

Orge.

Dans le Midi, nous l'avons déjà dit, ce grain

remplace l'avoine. Nous renvoyons, pour ce qui

se rapporte à son emploi, à l'article que nous

lui avons consacré. Voy. Orge.

Son. En lat. furfur.

Nommé anciennement bran , le son est l'é-

corce, avec un peu de farine, de grains de cé-

réales et même de sarrasin
,
qui ont été sou-

mis à la mouture et au blutage. La grosseur

de l'écorce est toujours proportionnée à l'é-

coulement des meules du moulin. Le son du

blé est le meilleur et presque le seul usité.

La quantité de farine qu'il contient contribue

pour beaucoup à le rendre de bonne qualité.

Les perfectionnements introduits dans la mou-

ture et le blutage ne laissent que très-peu de

farine dans le son , et encore moins de son

dans la farine. Un son farineux offre les trois

caractères suivants : plus grande pesanteur

spécifique que le sou peu ou point farineux,

parce que la fécule est plus lourde quelecor-

35
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lex ou écorce ; en le maniant , il blanchit les

mains; il trouble l'eau où on le jette, même
en petite quaiitili'-. Le son altc'ré est d'une cou-

leur tantôl nnin- ou noirAlre , tantôt jiàle
,

moisie; d'une odeur tantôt acéteusc, tantôt

putresccnte ; il fait en outre éprouver une

sensation de chaleur et d'humidité à la main

plongée dans le tas. Quoique déposé dans des

lieux secs et aérés, le son s'altère au bout de

quatre à cinq mois. Le plus farineux résulte

d'une première mouture, et se nomme re-

coupe ; on l'appelle recoupetle, quand il a été

appauvri en le broyant de nouveau ; et gros

son, quand il est composé ))resque entièrement

de l'écorce du grain. Ce dernier pèse environ

20 kilog. l'hectolitre ; le petit son, 24. Ayant

été mouillé avant de le présenter aux animaux,

le son prend le nom de son frisé. La dénomi-

nation de ijros noir est donnée, dans les en-

virons de Pans, à la jsartie du son qui surnage

en le plongeant dans un baquet rempli d'eau.

On appelle son gras, celui dans lequel il

entre beaucoup de farine ; son maigre ou sec,

celui qui est séparé de toute la farine. On

nomme eau de son ou eau blanche, celle dans

laquelle on a mêlé du son. — L'usage du son

pour la nourriture des chevaux est ancien ; les

Romains regardaient cette substance comme

rafraîchissante ; cependant elle paraît n'avoir

cette qualité que parce que, suspendue dans

l'eau , elle invite les animaux à ijrendre de

grandes quantités de ce liquide. On est dans

l'erreur si l'on pense que les propriétés ali-

mentaires du sou ne dépendent que de la quan-

tité de farine qu'il contient, en considérant

l'écorce comme du ligneux pur; la chimie a

découvert dans cette écorce une assez grande

proportion d'albumine végétale, qui est un

principe alibile. Le son donné à double rat^ion-

nourrit presque autant que l'avoine, mais il

ne fortifie pas ; il rend les chevaux mous, pa-

resseux, faciles à suer et à éprouver de fré-

quentes purgations. Il a aussi le grand incon-

vénient, même lorsqu'il n'est pas altéré, de

causer, jdus que tout autre aliment, des iudi-

gestions aux chevaux, de jirovoquor des diar-

rhées opiniâtres, de favoriser le déveloiipe-

ment des vers, de déterminer une tendance

aux maladies putrides, d'aggraver les affec-

tions chroniques , etc. Il faut l'administrer

modérément, rejeter celui (jui est altéré, le

mêler .avec de l'avoine, de la paille hachée et

eu faire de l'eau blauejie.
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Qualités nutritives de certains fourrages

et rapports entre eux.

On a établi que ^0 kilog. de foin de bonne

((ualité, ])rovonaut d'une prairie permanente,

équivalent, quant à leur propriété nutritive :

A 42 1/2 kilog. de foin composé de trèlle ou

de luzerne
;

A 7o kilog. de paille d'orge
;

A 93 kilog. de paille d'avoine
;

A2o0 kilog. de paille de froment;

A 550 kilog. de paille de seigle.

Et que la force nutritive des grains et des

graines, comparée à celle du froment, peut

être établi(! comme suit :

1/2 kil.dc froment

Equivaut :

A 1/2 kilog., et 4/5 d'orge.

A 1/2 kil. et 2 '5 d'avoine;

A 1/2 kil. et 7/10 de seigle;

A 1 kil. de haricots
;

A 1 kil. et 1/4 de pois.

0nprésumequ'un1/2kil.defromenlestaussi

nourrissant qu'un kil. et 1/4 du meilleur foin.

D'après une évaluation faite en Allemagne,

50 kil. de foin de bonne qualité contiennent

25 kil. de matière nutritive, déduction faite

du ligneux, etc.

FOURRAGER, v. En lat. comparare pabu-

lum. Couper et amasser du fourrage pour la

nourriture des chevaux, par des manœuvres

militaires. — En temps de guerre, prendre le

fourrage dans les champs et les villages, c'est

fourrager. Fourrager en campagne ; fourra-

ger au loin. On dit c[u'un champ, une plaine,

un pays ont (Hé fourrages, loi'sque les trou-

pes ont enlevé ou consommé tout le fourrage

qu'ils contenaient.

FOURRAGEUR. s. m. En lat. pnbulator. Ca-

valier envoyé pour couper et amasser du four-

rage. Soutenir., attaquer les fourrageurs

.

FOUliRE. s. m. En lat. pabulum. Vieux mot

qui signifiait fourrage et qui venait de fodrum,

qui signifie le manger des chevaux. Aller en

fourre , c'était aller au fourrage , aller four-

rager.

FOURRÉ, ÉE. adj. On le dit des bottes de

foin, 'des bottes de paille, lorsqu'on y a mêlé

de mauvais foin ou de mauvaise paille.

FOURREAU. Voy. Pénis.

FOURRIÈRE, s. f. Ce mot n'est employé que

dans la phrase suivante : Mettre un cheval en

fourrière. Voy. cet article.
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FOYER, s. m. En lat. focus. Terme de phy-

sique et de physiologie, synonyme de cen-

tre. Voy. ce mot. — Dans le langage médi-

cal , le mot foyer est toujours accompagne

d'une opilliélc. Ainsi, on dit foyer purulent

,

foyer suppuratif ,
pour designer toute partie

du corps dans la((nolle il iC forme du pus, à

la suite d'une, phlegmasie circonscrite. Voy.

Abcès. On dit aussi foyer d'infection, pour in-

diquer tout endroit où existent et d'où se dé-

gagent des émanations morbides on putrides

pouvant faire développer sur des animaux en

sauté des maladies graves ; et foyer de conta-

gion, le lieu où la contagion se trouve établie

et d'où elle émane. Voy. Infection.

FRACTURE, s. f. En lat. fractura, du xevhe

françjpre, rompre, briser. Solution de conti-

iiuil.é d.ans les os et dans les cartilages. Les

ti.ssus osseux et cartilagineux sont les seuls,

tissus vivants susceptibles d'être fracturés.

Otte funeste propriété est due à leur consis-

tance et à leur peu d'élasticité. En médecine

vétérinaire, les fractures âes os sont, en géné-

ral, négligées, parce que leur traitement est

long et douteux, et parce qu'après le traitement

on n'est pas assuré d'avoir un animal apte à

rendre des services, attendu qu'il est extrême-

ment difticile de maintenir les parties en rap-

port, tant à cause de la force des puissances

musculaires du cheval qui résistent à tous les

moyens de coaptation, qu'à cause de leurs

mouvements continuels qu'il est impossible

de prévenir. Il ne faut pas croire, comme le

pense le vulgaire, que si l'on tue uu cheval

ayant une fracture, c'est parce que les os de

cet animal ne sont pas susceptibles de se sou-

der, ce qui, selon eux, proviendrait de ce que

la moelle des os du cheval serait comme de

l'huile et moins épaisse que dans les autres

animaux. Que les gens qui ont cette croyance

sachent que, dans tous les animaux vivants, la

«loelle est huileuse et de mince consistance.

L'u.sage des os, leur forme, l'âge des individus,

prédisposent ces parties aux fractures. Les os

des membres, ceux des côtes, les os aplatis

comme ceux du crâne, et en général les os su-

perficiels, sont plus susceptibles d'être frac-

turés ; dans la vieillesse, leur rigidité les rend

moins élastiques, et par conséquent plus fra-

giles que dans le poulain et l'adulte ; il en est

de même dans le marasme. Les causes déter-

minantes des fractures sont les coups, soit de

timofl ou de pied, le choc de halles ou de bou-

lets, les chutes sur le pavé, les contractions

violentes des muscles. Les chevaux abattus

pour être opérés se cassent quelquefois un os

d'un membre ou les reins; et ceux ({ui ont eu

un os fêlé se le fracturent quelqiu'fois complè-

tement, soit en se relevant, soit en se cou-»

chant à l'écurie ou en marchant. Les fractures

sont dites en rave, quand la cassure est nette

et en travers ; obliques ou en bec de flûte,

f[uand elles sont en diagonale ; longitudinales,

quand elles ont lieu, dans les os longs, suivant

une ligne parallèle de l'axe de ces os. Le plus

souvent, les fractures surviennent dans toute

l'épaisseur, dans tout le diamètre transversal

de l'os, de manière à le séparer complètement

en deux ou plusieurs fragments distincts , et

on les appelle alors complètes; cependant elles

peuvent aussi être incomplètes, c'est-à-dire

n'affecter qu'une partie du diamètre transver-

sal de l'os. Quand une fracture n'est point ac-

compagnée d'autres lésions, elleestdite.v/mp/e;

elle est dite compliquée, lorsque, indépendam-

ment de la solution de continuité du tissu os-

seux, on remarque une lésion plus ou moins

grave des parties environnantes; enfin on la

dit comminuiive, dans le cas où l'os se trouve

en plusieurs fragments on esquilles, avec écra-

sement des parties molles. Les fractures ont

pour signes caractéristiques le changement de

forme et de volume des parties, les mouve-

ments dans un endroit d'un os qui ne corres-

pond pas à une articulation , le manque total

d'ap|)ui sur le sol, et la direction anormale des

rayons fracturés, si la lésion a frappé un os

des membres ; il y a bien encore la douleur,

mais ce symptôme est commun à beaucoup

d'accidents. Le changement des parties a lieu

sous le rapport du volume, qui devient plus

gros, parce que le sang s'épanche autour des

abouts osseux et dans les tissus environnants;

et sous le rapport de la direction, quand, par

les contractions des muscles de la région où

i'os est fracturé, les abouts osseux ont changé

de rapport. La mobilité dans une région est

reconnue par les mouvements que l'on fait

exécuter ; mais il n'est pas toujours facile de

les juger; ainsi, à l'épaule et à la croupe, les

masses musculaires bornent les mouvements

et les rendent inapercevables. Dans ce cas, c'est

la boilerie forte, le changement de forme de

la partie, et la cause qui a fait naître ces phé-

nomènes, qui font présumer une fracture. La

crépitation est le bruit que produisent les
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aboiits osseux on U's os(|iiillos ossoiiscs en se

rencontra 11 l. On ijroduil la en'pilalion en fai-

sant exécuter des mouvements à la partie. Ce

bruit particulier s'entend en approchant l'o-

rcille de lii fracture, pourvu que l'os fracturé

ne soit pas profondément situé, ou que ce iie

soil pas un os court dans lequel le jeu des

fragments est impossible ou trés-difllcile. Si

c'est dans un membre, la boiterie accompagne

toujours la fracture; si c'est dans les os

longs, le membre est raccourci, ne touche pas à

terre, et éprouve un certain balancement
;

mais si ce sont des os courts, la boiterie

forte , la douleur violente et durable , la

tuméfaction que l'on remarque , font ]jré~

sumer la fracture. Dans tous les cas, on

doit opérer avec beaucoup de douceur et de

ménagement , afin d'épargner à l'animal des

douleurs atroces et inutiles. Les fractu-

res avec plaies sont toujours faciles à recon-

naître , ainsi que celles dites comminutives.

Les fractures, quelles qu'elles soient, sont tou-

jours graves par les raisons que nous avons

déjà expliquées. Celles accompagnées de plaies,

de déchirures des parties molles, de rupture

de vaisseaux, sont incurables; il en est de

même des fractures qui avoisinent une arti-

culation, de celles accompagnées de luxation

de l'os fracturé, et de celles avec esquilles.

Plus l'animal est vieux, moins les os se cica-

trisent promptement, et, par conséquent, plus

la fracture est grave ; il en est de même quand

l'os est profondément situé et entouré de

masses musculaires épaisses. Elle a, au con-

traire, moins de gravité, si l'os qui en est le

siège est situé superficiellement. Les^ fractures

regardées comme curables sont celles peu ap-

parentes et sans déplacement des abouts os-

seux, comme les fractures des côtes, des apo-

physes transverses des vertèbres lombaires, et

surtout celles de l'ilium, du nez, de la face et

de l'os du pied; on pronostique de même des

fractures évidentes et sans déj)lacement. Ce-

pendant, quand on peut agir directement sur

l'os et que l'animal est tranquille, les frac-

tures des membres guérissentaussi bien, mais

une boiterie plus ou moins forte persiste. Quoi

qu'il en soit, on doit ({uebjuefois entreprendre

la guérison de la fracture d'un os d'un mem-

bre, attendu que, malgré les inconvénients

qui accompagnent la guérison, le cheval peut

rendre de bons services au pas; mais on doit

y renoncer s'il s'agit de fracture du scapulum,

nunérus, du fémur, (ui du liliia, à moins

<|ne le cheval ne soit d'un grand prix, ou que

le propriétaire ne désire que la cure soil ten-

tée. Dans le cas de fracture, il convient de

conseiller Vabattage du cheval, s'il est vieux

el ruiné, s'il est éjmisé par un(î maladie an-

eienne, si la douleur et rinllammation sont

violentes et (jue la gangrène soit ;i craindre, si

l'os est inaccessible aux manipulations et a

l'application presque immédiate des appareils

eontentifs, el si la fracture est comminutive

ou compliquée. Le traitement des fractures

offre trois indications : V réduire les frag-

ments osseux; 2" les maintenir en rapport;

3" éviter les accidents qui peuvent survenir

pendant et après le traitement. La première

indication est difficile à remplir dans le che-

val, à cause de sa trop grande force. La se-

conde, le maintien des abouts osseux, est

aussi très-difficile ; il a été déjà dit pourquoi.

Cependant, pour remplir cette indication, on

a cherché à suspendre les animaux ; la suspen-

sion a beaucoup d'inconvénients el très-peu

d'avantages. Elle est mise de côté toutes les

fois qu'elle n'est pas indispensable, comme

lorsque les fragments sont en rapport, quand

l'os est d'un accès facile aux manipulations du

vétérinaire et à l'application des appareils.

Dans le cas où les manipulations de réduction

sont intempestives, il est prouvé que la frac-

ture, abandonnée à elle-même, guérit le plus

souvent; il faut, dans ce cas, faire une litière

épaisse, la renouveler souvent, et placer le

cheval, sans l'attacher, dans un endroit con-

venable, lui ])résenler à manger à terre et en

même temps dans la mangeoire, et à boire dans

une auge fixée au sol. Dans ces conditions,

l'animal suit tout ce que son instinct lui pres-

crit, et souvent la guérison s'opère. Pour aider

la nature, on fait quelquefois des applications

liquides spiritueuses ou résolutives d'on-

guents vésicatoires, qui enllamment les par-

ties externes et forment un bandage naturel.

Mais le moyen le plus efficace, c'est la cauté-

risation actuelle transcurrente. La réduction

des fractures est l'ensemble des manipulations

et moyens employés pour mettre en rajiport

les abouts d'un os rompu, et les y maintenir.

Avant de procéder à la réduction, il faut s'as-

surer si elle est nécessaire et si elle est pos-

sible : elle est nécessaire, «piand il y a dépla-

cement ; elle est impossible, quand les jjarties

environnantes sont trés-cnflannnées. Dans ce
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cas on doit allendro ({uelquos jours pour (|iu'

la tumcfaclion soit en partie dissipée, et que

les manipulations puissent s'opérer. La réduc-

tion comprend Vexteiision, la contre-extension

et \iicoaptation ou co?!/"rontof/o/). L'extension

est l'action ([ni consiste à tirer sur un niem-

hre pour lui rendre sa loiii,nienr normale; elle

s'exécute au moyeu d'aides et même de ma-

chines qui atteignent le même but; mais cel-

les-ci ont des inconvénients. La contre-exten-

sion consiste à produire un effet opposé à

l'extension , c'est-à-dire à tirer la masse du

corps dans un sens opposé , car sans cela

l'extension serait sans effet. L'extension a lieu

en plaçant au-dessus de l'articulation le lien

qui doit servir à tirer la partie dans un sens

contraire à la contraction, et la contre-exten-

sion en appliquant le lien en bas de l'articu-

lation, sur la partie fracturée la plus rappro-

chée du corps. La coaptation ou confrontation

est la mise en rapport des abouts osseux et le

rétablissement dans leur position normale des

organes qui auraient été déplacés. La coapta-

tion, qui s''opére à l'aide des mains, est très-

essentielle, et exige des connaissances anato-

miques approfondies; aussi n'y a-t-il que les

vétérinaires qui soient capables de l'opérer :

elle demande beaucoup de soins et de précau-

tions. L'extension et la contre-extension étant

produites à un degré assez élevé, sans l'être

trop cependant, on opère la coaptation. On

s'aperçoit que celle-ci est effectuée quand la

partie offre sa longueur et sa forme naturelles,

que l'on entend un bruit occasionne par le

rapprochement subitdes extrémités fracturées,

et que l'animal, paraissant ne plus souffrii-,

reste sans mouvement, dans un état qui an-

nonce le bien-être, et se laisse appliquer l'ap-

pareil patiemment. La l'éduction est plus dif-

ficile dans la cassure en rave que dans l'obli-

que; mais, par contre, dans cette dernière il

est beaucoup plus difficile de maintenir les

parties en rapport que dans l'autre, ce qui est

même impossible; aussi, dans la fracture en

bec de llnte, la partie est-elle toujours défor-

mée et plus courte. La réduction étant opérée,

on a recours, pour maintenir les rapports, à

un appareil de forme variable et dont le but

est toujours le même, c'est-à-dire d'être con-

stamment ferme, inamovible, et de maintenir

convenablement les parties en rapport. On a

jiroposé, à cet effet, la poix en couche épaisse

autour des parties fracturées, mais ce moyen

est insuffisant pour le cheval. Bourgelat avait

imaginé, pour les fractures, des ferrements,

qui différaient do forme suivant lés régions.

L'appareil dont on fait usage aujourd'hui se

compose de chanvre, d'attelles, de matières

agglulinatives et de bandes. Le chanvre se dis-

pose })ar mèches. Pour appliquer cet appareil,

on enduit la partie ainsi que les mèches d'un

corps agglutinatif, en préférant la térében-

thine à la poix fondue. Cela fait, ces mèches

sont appliquées en forme de gaine tout autour

de la partie, en commençant par l'extrémité

la plus grêle de la région. Quand cette région

n'offre pas de point d'appui, on en prend un

plus bas sur la région inférieure. Après avoir

formé autour de la partie une couche assez

épaisse de mèches, on applique les attelles,

qui doivent être plus longues que la région

fracturée. Pour les appliquer, on les enroule

dans toute leur longueur d'une couche d'é-

toupes, que l'on enduit d'un corps agglutina-

tif sur la face de la lame qui doit être appli-

quée. Chaque a]qiareil réclame ordinairement

quatre attelles, une antérieure, une posté-

rieure et une sur chaque face latérale ; ainsi

appliquées, elles doivent être assez longues

pour empêcher le jeu des articulations les plus

rapprochées de la région affectée. Les attelles

étant placées, un aide les maintient, et l'opé-

rateur garnit le tout avec des bandes plus ou

moins larges, suivant la région. S'il y a plaie,

la bande sera formée de deux ou de plusieurs

lambeaux, afin de pouvoir panser la plaie tous

les jours, on au moins tous les deux jours, sans

déranger l'appareil. La bande sera assez ser-

rée pour maintenir le pansement inamovible

et les parties invariables dans leur rapport.

Si l'appareil est trop serré, ce qui est facile à

reconnaître par la douleur vive que le cheval

éprouve et par l'engorgement des parties au-

dessous de l'appareil, cet engorgement, qui

devient rapidement volumineux, est d'abord

chaud, puis froid, les parties qu'il affecte exsu-

dent un liquide séreux et offrent quelquefois

des phhjctènes. Dans ce cas il faut enlever

l'appareil, laisser les parties à peu prés libres

pendant deux ou trois heures, et l'engorge-

ment se dissipe, la chaleur revient, la circu-

lation se rétablit et la douleur est de beaucoup

diminuée. Si l'appareil est mal disposé, ou pas

assez serré, on y remédie sans le défaire. Ou

doit visiter souvent l'appareil; s'il n'est pas

dérangé, on n'y touche pas. La seule chose à
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faire, c est de serrer les haniles à mesure que I

riiillaiumation se (lissi|)c el ((ue les parties re-

prcnneiil leur élal normal. En règle i,n;iiêrale,

on ne lève le premier appareil que trente jours

au plus après l'avoir appli((ué. Pour l'enlever, :

on coupe le tour des bandes et l'on retire les

attelles l'une après l'autre. Cela l'ait, on coupe

la gaine de chanvre dans toute sa longueur,
'•

et on en débarrasse le membre avec précau-
!

tion ; alors on s'assure si la fracture est soli-
j

dée. Dans le cas où elle se trouve assez conso-
,

lidèe, on laisse la partie libre; si on jugé

qu'elle ne l'est pas assez ^ on applique un nou-

vel appareil plus simple et moins gênant que
j

le premier. Mais si la coaptation n'a pas lieu, i

on doit abandonner le cheval el le sacrifier,
j

Pendant le traitement des fractures, les che-

vaux doivent être les premiers jours à l'éau

blanche, et n'avoir que le quart de leur ration

habituelle
j
plus tard, on les ramène insensi-

blement à la ration ordinaire. Les boissons

abondantes dégourdies, les lavemeiits et lés

saignées, avant ou après la réduction, Sont des

moyens qu'on ne doit pas négliger. Les phé-

nomènes qui se passent pour la consolidation

d'un os sont dignes d'attention. Après la frac-

ture, les parties environnantes s'enllanimentj

et si les fragments sont en rapport, elles les

y maintiennent ou aident à les y maintenir.

Du sang s'épanche autour et entre les frag-

ments
j
quelques jours plus tard, la matière

colorante de ce sang est résorbée, la matière ii-

Lro-albumineuse reste seule, et, conjointement

avec une exsudation plastique des parties en-

vironnantes, elle constitue, a l'extérieur de

l'os, une virole d'abord molle, et qui devient

de plus en plus dure. Une cheville s'est déve-

loppée à l'intérieur de l'os, dans son canal mé-

dullaire; cette cheville est due égalemeut au

sang et à la matière ]ilastique exsudée des par-

ties environnantes. Plus tard, les extrémités

fracturées de l'os s'enllammenl et exsudeiit

une matière plastique qui les réunit : cette

matière est d'abord molle, puis cartilagineuse,

puis osseuse. La virole extérieure et la che-

ville intérieure, que l'on pourrait désigner

.sous le nom de cal provisoire, diminuent el

Unissent par disparaître presque eiilièremenl.

Lorsque la cicalrisalion des deux abouls est

complète, cette cicatrice porte le nom de cal.

Dans les os privés de canal médullaire, le cal

provisoire ne se trouve qu'à l'extérieur de l'os.

Ce cal est mou el Uexible. Le cal proprement
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dit, au contraire, est dur, inllexible et si résis-

tant (jue, ((uand le même os se fracture dé

nouveau, il seronq)tplulôl sur Un autre point.

Les fractures compli«(uées étant presque tou-

jours incurables, nous pourrions nous dispen-

ser de jiarler de leur traitement * Dans celles

ijui se conq)liquenld(! contusions et de meur-

trissures, on emploie des réfrigérants, aidés

de la compression. Si la contusion est tfés-

forle, on fait des saignées locales, des sai-

gnées générales, des lotions et des applications

éiliollienles sur la partie, et l'animal est fftis

à la.diéte. Dans les fractures accompagnées de

plaies avec rupture d'Un vaisseau, on àgraiklit

la plaie, on fait la ligature, on ex|irimé le sang

el on panse. Si la gangrène arrive, le cas est

]n-esqne constamment irrémédiable. Dans l;i

fracture avec luxation, il ne faut rien entre-

prendre; les fracturés avec esquilles doivent

aussi être considérées tiomme inCUi'ublès, niais

si l'on veut tenter le Irâlteniéiit, oii commen-

cera pur enlever les esquilles. Les accidents

qui surviennent pendant et après le traite-

ment des fractures sont : la défornlatibn, l'a-

maigrissement des parties, là fourbure, l'ati-

kylose et la gangrène. La déformatirtii étant èT-

fecluée, il est diflicile de la faire disparaître si

(die est due à une réduction mal opérée ; mais

il est encore possible d'y porter rennide eii v

appliquant le feu, si elle est le résultat de la

gtosseur du cal, qui, par son volumiè, gène le

jeu d'un muscle oU d'un tendon. L'.lli*ophie

arrive quand la partie a été longtemps sâi\!5

remplir ses fonctions. Si c'est dans un mem-
bre qu'elle a lieu, elle peut persister A causé

de l'inertie de cette extrémité. Pouf préveuit-

cel accident ou y i-emédier, il ne faut laisser

les appareils que le temps strictement néces-

saire ; el lorsque l'nlrophie se montre, il faut

mettre un fer à patin sous le pied sain qui

forme, avec l'extrémité fracturée, le bipédfe

antérieur ou postérieur. Parce moyen on force

le cheval à se servir du membre atrophié, qui

rejjrend successivement sa force cl son agilité.

La fourbure (jui si; manifeste aux pieds dés

membres sains, dans le cas de fracture, pro-

vient du défaut d'exercice. On la prévient en

déferrant les animaux, en leur faisant une

bonne litière, en leur graissant la corne et en

les niellant à la diète. (^Uiand elle esldévelop-

pt'e, ou a rei^ours aux saignées. L'ankylose n'ar-

rive que dans le cas de luxation que l'on n'a

pu réduire avant la réduction cl la consolida-



FRA

tioii de la Iractiire : elle est incurable. La {gan-

grené ne survient que lorsque l'appareil est

trop serre; ou rempèche, et parfois ou y porte

remède en diminuant la compression. Nous

croyons devoir nous dispenser de parler de

chaque fracture en particulier, attendu (jue

ce qui a déjà été exposé n'est sujet qu'à de

légères modifications, suivant l'indication que

l'opérateur saura apprécier.

Des entamures, fêlures, fentes et fissures

des os. On donne le nom d'eutamures à des

parties osseuses séparées du corps de F os
;

elles arrivent aux os superficiels et aux parties

qui y sont fixées par une base étroite ; il est

difficile deles reconnaître ; ordinairement, elles

ne sont point accompagnée.-? de boiterie, à

moins que par leur présence elles ne blessent

les parties molles. Quand elles sont tout à fait

séparées de l'os, et qu'il y a plaie, il faut les

extraire. Si l'esquille n'est pas détachée, on

doit laisser opérer la nature, «t enlever l'es-

quille lorsqu'elle sera séparée. Les fêlures,

fentes et fissures, sont des solutions de conti-

nuité étroites et allongées, complètes ou in-

complètes, dont les bords restent en rapport.

Elles arrivent le plus souventdans les os plats,

en suivant la fibre osseuse, et n'intéressent

ordinairement que la première table de l'os.

Difficiles à juger, ces lésions s'accompagnent

d'un peu de chaleur et de douleur locales, de

claudication, si c'est à un os d'un membre.

Ou doit éviter que l'os ne se rupture entière-

ment, et favoriser la guérison par le repos

des parties. S'il y a plaie ou suppuration, la

carie peut arriver. Ou la reconnaît par la plaie

qui est ulcéreuse, et par l'odeur infecte de

la suppuration. Dans ce cas, on dobride et

oiirugine l'os. Si on ne le peut, on le cau-

térise. .

Fractures des cartilages. Elles so;it beau-

coup plus rares que celles des os , et cela

parce que ces derniers ont moins d'élasticité

que les cartilages : elles sont dues à des vio-

lences extérieures. Les cartilages susceptibles

d'être fracturés sont : ceux des oreilles, les

cerceaux de la trachée, le cartilage du nez,

de l'épaule, du sternum et du pied. Dans le

premier cas on ampute le cartilage ; dans le

second, on jjratique la trachéotomie et l'on

maintient l'écartement des cerceaux à l'aide

du tube à trachéotomie. Dans les fractures des

cartilages du nez et de l'épaule, on enlève les

fragments et on cautérise. Le cartilage du
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oit être eutièreinent extirpé lorsqu'il

est fracturé. La cicatrisation des cartilages

s'opère comme dans les os ; la cicatrice est tou-

jours osseuse.

FRAGMENT, s. m. En lat. fragmen, frag-

inentuin., ramerdum. On donne ce nom à cha-

que portion un peu volumineuse d'un os

fracturé.

FRAIS, AICHE. adj. Frais, se dit d'un che-

val qui, après le travail, a recouvré ses forces

par le repos ; et d'un cheval qui n'a pas fourni

sa carrière. F?'ais, se dit aussi d'un cheval de

relais destiné à remplacer le cheval qui a fait

sa course. Cheval frais et reposé. Au féminin,

ce mot s'applique à la bouche. Bouche fraîche.

Voy. Bouche.

FRAISIER, s m. Du lat. /rof/arm, qui vient

de fragrare, sentir bon , et l'on a douné ce

nom au fraisier commun à cause de la bonne

odeur des fraises. Plante indigène, douée de

propriétés astringentes.

FRANC, adj. On le dit du départ du cheval

pour se mettre au galop. Franc au départ;

départ franc.

FRANC AU DÉPART. Voy. Fraî<c.

FRANC D'AMBLE. Yoy. Amble.

FRANC DU COLLIER. Voy. Collier.

à FRANC ETRIER. Voy. Courir la poste, etc.

FRANCHEMENT, adv. (Man.) Synonyme de

librement, c'est-ù-dire sans se retenir. Ce che-

val se porte franchement en avant.

FRANCONI (Antoine). Né à Venise en 1738,

célèbre bateleur et physicien ambulant. En

1783, il s'associa à l'écuyer anglais Arlley,

qui avait ouvert un manège théâtral et de vol-

lige à Paris, et fonda le Cirque Olympique,

qui a acquis aujourd'hui une vogue i)rodi-

gieuse. Franconi mourut à Paris eu 1836.

Voy. Voltige.

FRANCS-ARCHERS. Voy. Archer a chevai..

FRAYÉ AUX ARS. Voy. Ars et Fravemeuï

aux iUlS.

FRAYEMENT AUX ARS. Les ars s'eullam-

ment, se gercent, ce qui arrive le plus sou-

vent dans les chevaux étroits d'épaules. Le

frayement des ars peut avoir lieu dans ceux

bien conformés , à la suite d'un -frottement

,

ainsi que dans les poulains gras et qu'on fait

courir longtemps. C'est principalemeut pen-

dant les fortes chaleurs tju'on le remarque.

On reconnaît qu'un cheval est frayé aux ars,

d un engorgement qui parait au devant du
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|)(iili-ail, se jirolougc outre le inciiiiire cl le

sLernuiu, cl liiil fnudicr le cheval en iiiar-

chanl. Pour lain» dis|iarnilro celengorgemenl,

il suffit de mcllre raiiiiiial au repos, de iiiaiii-

lenir la partie en élal de propreté, de la lo-

tiouiicr, d'abord avec une décoction émol-

lienlc, ensuite avec un mélange de miel et de

vinaigre, et, plus tard, avec une décoction vi-

neuse de tan. Si le frayoment est ancien et

accompagne d'ulcères, on a recours au trai-

tement que l'on emploie pour les ulcères en

général. Voy. Uloi>uk.

FREIN, s. m. En lat. frœnum. (Anat.) Liga-

ment ou rejdi ijui retient et bride une partie.

Frein ou filet de la langue.

FREIA'. s. m. En lat. frœnum. (3Ian.) Pline

dit qu'un certain Pelethronius inventa h frein

et la .selle des chevaux. Virgile dit que ce fu-

rent les Lapithcs, auxquels il donne répilhéte

de Pelelhronii, d'une montagne de Thessalie

nommée Pelethronius, où l'on commença à

dompter les chevaux. Autrefois on nommait
frein la partie du mors qui traverse la bouche
du cheval , et qu'on appelle aujourd'hui les

canons. Ce mot est synonyme de mors. — Frein
se dit encore dans ces deux phrases : cheval qui
mâche son frein, ou qui ronge son frein; on
dit également, qui mâche son mors, ou qui joue
avec son mors. Le cheval mâche son frein

quand, par un mouvement des mâchoires, il

l'agite de .temps en temps. Cette action est

souvent un témoignage d'opportunité dans les

effets du mors , un signe de gaieté dans le

cheval, et quelquefois elle l'anime s'il est bien

placé et bien intentionné ; mais il faut cepen-

dant avoir soin que ce mouvement n'aille pas

jusqu'à porter l'animal à battre à. la main.

FREIN, s. m. En parlant des voitures, on le

dit de tout ce qui sert à modérer leur mouve-
ment dans les descentes. Il y a plusieui's sor-

tes de ces freins, dont quelques-uns sont ex-

trêmement ingénieux. On donne aussi le même
nom à un obstacle insurmontable, placé au de-

vant des voitin-es pour les (Mupèelier d'avan-

cer. Voy. FriKiN-RnuiAui).

FRElN-lilClIAUD. M. Richaud, de Marseille,

a inventé un instrument pour prévenir les ac-

cidents des voitures. Cet instrument, (jui s'a-

dapte à toutes les voitures, remplace aussi la

mécani(|ne ]iour les descentes.

FRÉ.MISSEMENT. s. m. En lat. fremitus.

Tremblement des membres ou de toutlecorps,

qui précède ou accompagne le frisson de la

lièvre.— En ]ibysique, c'est le mouvement in-

sensible et vibiatif des corps sonores, qui se

communique à l'airambiant, et produit leson.

Flil|:NÊSIE. Voy. Phuknésie.

FRÉOUENCE. s. f. Il se dit du pouls, lors-

ijue, dans un temps donné, il l'ail entendre un

|)lus grand nombre de ])ulsations (|ue dans l'é-

tat de santé.

FREQUENT, adj. En lat. frequens. Se dit d'un

état ])articulier du pouls. Yoy. ce mot.

FRÉTILLARDE. s. f. Se dit de la langue.

Voy. ce mot.

FRIABILITÉ, s. f. En lat. friabilitas. Pro-

ju'iété qu'ont les os de se fracturer dans la

vieillesse et dans 'certaines maladies, car ils

contiennent alors jjIus de jdiosphate de chaux.

FRICTION, s. f. Eu lai. fricUo, du verbe /•/•«'-

caro^ frotter. Action de frotter en appuyant sur

une.partie quelconque du corps ou sur tout le

corps. Les frictions excitent la vitalité de la

jteau. On tes dit sèches, quand elles .se font avec

un bouchon de paille, une brosse, etc.; cthn-

v}ides, quand on accompagne l'action du frot-

tement d'un agent médicamenteux quelconque.

Les frictions sèches sont ce qu'on appelle vul-

gairement le ftoMc/ionnernenf ; elles sont hy-

giéniques et utiles dans les maladies internes

chroniques. Les frictions humides s'emploient

comme résolutif dans les engorgements chro-

niques de certaines parties, ou comme révulsif

dans les inflammations aiguës. Les liquides les

plus employés pour ces frictions sont l'essence

de térébenthine, de lavande, l'eau-de-vie cam-

phri'C, etc.

FRKiORIFIQLÏE. adj. En lat. frigorificus, de

frigus, froid, et facere, faire; qui cause du

froid. Un grand nombre de substances sali-

nes, douées de la faculté d'absoi-ber beaucoup

de calorique en se dissoivanî, sont des frigori-

fiques.

FRINGANT, ANTE. adj. En lat. vividus. On

le dit d'un cheval léger, alerte, fort vif, fort

éveillé, (jui est toujours en action, dont la vi-

vacité se manifeste par des mouvements rajd-

dcs et fré(|uents. Monter un cheval fringant.

se Friser. Voy. se Coupeu.

FRISSON, s. m. En lat. rigor ; en grec ri-

gns. IIORRIPILATION. s. f. En latin horri-

pilatio. Contraction subite et passagère de

la peau, accompagnée d'un sentiment jdus

ou moins marqué de froid. C'est le signe pré-

curseur des inllammations du.poumon, de In

plèvre, de l'estomac, et en général de toutes
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los phleirmasies, luirticuliéroinonl de celles

iloiil l'iiivasion est violente el iiislaiitanée.

FRISSO^^^'EME^'T. s. m. En lat. horror; on

grec -phrikê , léger frisson. Mouvement iné-

gal de la peau qui détermine cet état qu'on

nomme vulgairement dans Thomme chair de

poule.

FROID, s. m. En hl.frigus; en grec pwc/ios,

qui signifie la même chose. Diminution de la

chaleur ressentie par les êtres vivants avecune

sensation plus ou moins pénible. Le froid est

l'opposé de la chaleur. Voy. X\r, 1'' art.

FROID, FROIDE. adj.On'le dit des chevaux

([ui n'ont pas de vivacité dans leurs mouve-

ments. Cheval froid. On dit aussi, dans le

même sens, épaules froides, hanches froides.

FROIDURE. Voy. Refroidissement.

FROLER. V. En lai. perstringerc, toucher

légèrement en passant. En équitation, se dit

en parlant de Féperon lorsqu'il glisse sur la

jieau, sans traverser l'épiderme. C'est ce qu'on

ajjpelle chatouiller le cheval. Voy. Eperon.

FROMENT. Voy. Blé de frojient.

FROMEATAL. s. m. Espèce du genre des

avoines, qui forme un fourrage aussi excellent

qu'abondant.

FROA'T. s. m. (Ext.) En lat. frons; en grec

r.ictôpon. Partie de la tête, bornée supérieu-

: ¥ement par le toupet, inférieurement par le

chanfrein, latéralement par les tempes, et

ayant pour base le frontal, le pariétal, ainsi

que des muscles. Le front doit être large,

proportionnellement à la tête, et aplati plu-

tôt qu'arrondi. Lorsqu'il est concave, on le dit

camus ; s'il est bombé, ou le nomme busqué

ou moutonné. Ces conformations s'étendent

•souvent sur le chanfrein. C'est sur le front

que se trouve Vépi ou pelotte. Voy. Robe.

Quelquefois le front porte des traces de feu,

et des cicatrices. Ces traces tarent un cheval,

et l'on doit s'en délier, car elles sont souvent

la suite de maladies très-graves.

FROA'TAL. adj. et s. En latin frontalis. Qui

appartient au front. Os frontal, ou simplement

le frontal, se dit de l'un des os qui forment

le crâne. Voy. ce mot.

FRONT CAMUS. Voy. Front.

FUGACE, adj. Se dit des symptômes qui du-

rent peu.

FUIR LA MAIN. Voy. Main.

FUIR LES HANCHES ou DES HANCHES. Voy.

Hanches.

FUIR LES JAMBES. Vov. Jambe du c.walieu.

FUIR LES TALONS. C'est la même chose que

fuir les jambes.

FULIGINEUX, EUSE. adj. En latin fuligino-

sus, àefuligo, suie. Qui ressemble à de la suie,

qui en a l'aspect. On le dit de Fenduit noir

des dents, de la langue et des gencives, dans

le cas de gastro-entérites intenses, particuliè-

rement de celles devenues telles par l'emploi

contre-indiqué de toniques.

FUMÉE, s. f. Ce mot est employé dans cette

locution : Cheval pris de la fumée. Voy. cet

article.

FUMER. V. En latin exhalare. Se dit des

vapeurs qui s'exhalent du corps du cheval qui

s'est échauffé en courant. Ce cheval a couru,

il s^est échauffé, il fume.

FUMETERRE. s. f. En latin fumaria ofpci-

nalis. Petite plante fort commune dans les

lieux cultivés, et qu'on emploie comme médi-

cament tonique amer, pour combattre plu-

sieurs affections chroniques de la peau et des

organes contenus dans l'abdomen.

FUMIER, s. m. En lat. fimus. Paille qui ayant

servi de litière aux chevaux ou à d'autres ani-

maux, s'est mêlée avec leur iiente et leur urine,

s'est ensuite décomposée par la fermentation,

et dont on se sert pour Fengrais des terres.

Oter le fumier d'une écurie. — Le fumier du

cheval est le plus utile de tous pour les jardi-

niers. Comme celui de l'âne, le fumier du

mulet est un fumier chaud, très-propre aux

terres froides et humides, granitiques et ar-

gileuses. Voy. Litière.

FUMIGATION, s. f. En latin suffitus, suffi-

mentum ; fumigatio^ûe fumits, fumée ; en grec

thumiana. Mot employé en médecine pour

désigner les courants de gaz ou de vapeur di-

rigés tout autour du cheval ou sur certaines

parties de son corps, dans un but thérapeuti-

que. On appelle 7l\x?.%i fumigations, les moyens

désinfectants. Voy. Désinfection. Les fumiga-

tions ft^mo/^ïento sont avantageuses dans les ir-

ritations aiguës. On les fait avec l'eau bouillante

simple, contenant des principes mucilagineux

en dissolution, cl le plus souvent avec de l'eau

dans laquelle on a fait bouillir du son. Les fu-

migations excitantes se font avec de l'eau bouil-

lante dans laquelle on jette une poignée ou

deux de plantes aromatiques, du vin, de l'al-

cool, du vinaigre, etc. On fait aussi des fumi-

gations excitantes avec du soufre, du cinabre,

des baies de genièvre, etc.; c'est ce qu'on ap-

DPlle des furaisations sèches. Les baies de ge-
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niévre sont le plus souvent employées. Pour

faire ces fumigalions, on met les subslancos

dans Un petit réchaud à main, contenant des

chorbons incandescents. Los fumigations exci-

tantes sont indiquées dans toutes les maladies

(|ui onlbesoin d'excitaliou. (Juand on veut l'aire

une funiii^alion de tout le corps, on met le

cheval dans une écurie élroitc, herméiique-

ment fermée, où la fumigation se dégage. Un

ménage dans la porte de celte pièce unCCoulisse

pour surveiller l'animal. Les fumigations loca-

les se funtdansle nez, suus le ventre oudaus le

vagin. Les fumigationsdans Iciiezse j)rati({uent

à l'aide d'un licou à la muserolle duquel est

cousu un sac ayant à chaque bout une ouver-

ture pour introduire d'un côté la partie infé-

rieure de la tète, et de l'autre rexlrémité ou-

verte d''un seau. L'extrémité supérieure du sac

est échancrée pour permettre l'introduction de

l'air extérieur, sans cela le cheval se trouvant

menacé d'asphyxie, se livrerait à des mouve-

ments désordonnés. A défaut de licou, on se

sert d'un sac ouvert dès deux bouts, ou tout

simplement d'un tablier, ou d'une couverture,

comme on le pratique sur d'auti'es parties.

FUMIGATOIRE. adj. En latin fumiyatonm.

Qui sert, qui apjiartient aux fumigations. Ap-

pareil fumiyatvire.

FUÎNGUS. Voy.FoNGus.

FUREUR UTÈIUNE. Voy. ^ymmomame.

FURFURACE, EE. adj. En latin furfuraceus,

de furfur, son. On le dit des petites écailles

épidermiques , ayant quelque ressemblance

avec le son, et qui se détachent de la peau
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dans certaines phlegmasies. Matière furfura-

cée.

FURONCLE, s. m. En latin furunculus ; en

grec anthrax, charbon. Petite tumeur dou-

loureuse, à base large, dont le sommet,

d'abord rOuge, ])résente ensuite un i)oint

blanc qui Unit par tomber et (pii consti-

tue le bourbilluii , (jui n'est autre chose

(ju'une partie gangrenée de la peau qui se

détache. Dès (jue le bourbillon est tombé,

la douleur cesse. Toutes les causes irritantes

de la peau i)cuvent occasionner \q furoncle; il

se rcmar([ue le plus souvent dans le bas des

membres et surtout sur les chevaux chargés de

crins ; on l'appelle alors jirvart cutané. Le

traitement est simple. Au début, on emploie

les éniollienls. (Juand le furoncle est d'une

certaine grosseur, on l'incise. Dés que le

bourbillon se forme, on hâte sa chute par

des nialuralifs, et la plaie qui en résulte est

pansée avec des excitants légers.

FURONCLE DES PAUPIÈRES. Voy. Orgelet.

FUSÉE, s. f. CilAPELET. s. m. Sorte d'exos-

tose de forme allongée <(ui se remarque aux

canons. Voy. Soros et Exostose. — Fusée se

dit aussi du trajet plus ou moins long que le

pus se fraye à travers les organes, pour cher-

cher une issue.

FUSIBILITÉ, s. f. Propriété qu'ont certain;^

corps de passer à l'état liquide par leur com-

binaison avec le calorique.

FUSION, s. f. En latin fusio. Passage d'un

corps solide à l'état liquide au moyeu du ca-

lorique.

G

GABRIELLE. Voy. Fardier, à l'article Voi-

ture.

GAGNE, EE. adj. En équilation, ce mot se

trouve joint A différents noms , et l'on dit

épaule gagnée, hanche gagnée, liberté gagnée.,

vohnté gagnée. Voy. ces deux derniers arti-

cles, ainsi ([uc Ei'adi.e, ^'^ arlieio, et Haîscbes.

GAGNER LA MAIN. Voy. .Mai.n.

GAGNER LA VOLONTÉ DU CHEVAL. C'est le

rendre obéissant.

GAGNER LE FOND DE LA SELLE. Voy.

Selle.

GAGNER LES ÉPAULES. Voyez Éi-.ui4.k,

2* art.

GAGNER LES HANCHES. Voy. 1Ia>ches.

GAIAC. Voy. Gaîac.

GAIETÉ, s. f. Un cheval a de la gaieté lors-

qu'il montre de la vivacité et du feu.

GAINE, s. 1. En lui. vagiiia, étui. Terme

d'anatomic qui s'ap[)lique à différentes parties

destinées à en contenir d'autres et à leur for-

mer une sorte d'enveloppe. Cependant le mot

gaine se dit le jdus ordinairement des enve-

loppes aponévroliques (pii enloureut les mas-

ses charnues , et des inembranes séreuses qui

facilitent le glissemeut des tendons et en em-

piêchcnt le déplacement.

GAINE VAGINALE. Voy. Testicules.

GALANGA. s. m. En lat. maranta galanga.

•Plante d'Amérique, dont la racine est libieusc,

allcnigée, noueuse, tortue, manjuée de lignes

Gircuiaires et frangées ; elle est d'un brun rou-
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g6àtre à l'extérieur, fauve ù l'intérieur, d'une

odeur aromatique et d'une saveur chaude,

acre et piquante. On en distinoue deux sortes,

dont les caractères physiques ne différent que

par leurs dimensions; mais la polilo doit être

préférée d la grande, parce qu'elle est plus ac-

tive. Cependant on croit assez généralement

qu'elles appartiennent fuue et l'autre à la

même plante , d'où on les retire à des épo-

ques différentes. La falsification qu'on en fait

quelquefois en Europe, en les mélangeant avec

la racine de souchet long , est facile à décou-

vrir par la couleur noiràlre de cette dernière

racine, par l'absence de lignes circulaires

frangées , et par la saveur astringente et peu

aromatique. La racine de galanya est employée

à peu prés dans les mêmes circonstances , à

la même dose et de la même manière que la

racine de gingembre; mais, étant moins acre

et moius irritante, elle est préférée pour être

administrée à l'intérieur.

GALE. s. f. En lat. scabies , mot qui, re-

gardé comme équivalent de notre mot gale,

par les auteurs qui ont écrit eu latin depuis

la renaissance des lettres , avait été employé

primitivement pour désigner diverses maladies

de la peau qu'il serait difficile de déterminer.

On peut en dire autant du mot grec psôra, qui

ne désigne nullement une maladie vésicu-

leuse susceptible de se transmettre par con-

tagion. On appelle aujourd'hui gale, une phleg-

masie cuttinée, consistant en des vésicules

blanchâtres et transparentes à leur sommet,

qui le plus souvent se ci'èvent pour donher

naissance à des croûtes plus ou moins épaisses,

et qui peuvent se faire remarquer sur toutes

les parties du corps des animaux, mais ayant

particulièrement pour siège les côtés de l'enco-

lure, les épaules, les faces du garrot, celles de

l'épine dorsale et des cotes. Lorsque la gale

attaque k partie supérieure de l'eiicohire, à

la naissance des crins-, on lui donn« le nom de

roux-vieux. La gale, essentiellement conta-

gieuse et accompagnée de prurit, est très-dif-

ficile à guérir, bien qu'elle soit rarement mor-

telle. Elle peut se développer spontanément, et

une alimentation peu substantielle, composée

de fourrages détérioré.s, poudreux, moisis ou &l-

térés d'une maniéi"C quelconque, y prédispose,

surtout lorsque les animaux ainsi mal nour-

ris sont rassemblés eit grand nombre dans

d€s logements étroits et malpropres. Le défaut

de soin de k 'peau €l l'exli-ême nîaljjropreté

contribuent le plus à la production spontanée

de la gale
,
qui d'ailleurs se communique le

plus ordinairement d'un sujet à un autre par

le contact immédiat , ou par celui des objetâ

ayant servi ;i dcsaninuiux infectes. La commu-
nication ^'o}iére d'autant ])lus facilement du

cheval malade au cheval sain, que celui-ci a k
peau plus fine, le poils plus ras, plus rare il

certaines parties , et que le sujet a lui-même

plus chaud. Le harnais dés chevaux galeux né

communique guère hi gale qu'aux animaux

dont la peau est couverte de la sueur excitée

par la course ou par le travail. Dans le dix-

septième siècle ou avait signalé l'existencG

dans les croûtes de la gale, ou dans l'épiderme

de lu région malade , d'un insecte nommé
acare ou ciron de la gale , appartenant au

genre sarcopte. Acare vient du mot grec a,

privatif, et de kdres, divisible; comme si l'on

disait trop petit pour être divisible. Pour of'-

frir un aperçu général de l'histoire du sar'-

copte du cheval, nous donnons l'extrait d'un

excellent Mémoire de 31. Nérée Gol, docteur

en médecine.

Sarcopte du cheval. « Son existence est de-

puis longtemps connue, puisque Lonting,

mort en -1784, eu parle d'une manière très-

positive ; mais la première figure qui en ait

été donnée est, je crois, celle que 31. de Saint-

Didier présenta, en juillet -1815, à la Société

d'agriculture de Lyon , dont il était membre.

Plusieurs autres ont paru depuis. On en trouve

une de Bosc à l'arlicle G.\le du Dictionnaire

des sciences médicales, publié en 1816. 31. Ras-

pail donna, dans la Lancette dni^ aoûl1831,

une description qui reparut, accompagnée de

ligures, dans son Nouveau système de chimie:

elles péchaient, de son aveu, par le manque de

rapport des parties; il les reproduisit corri-

gées dans la secolide édition du même ou-

vrage. En 1835, nouvelle figure et nouvelle

description par Hertwig, et quelques mois plus

tard par 31. flering. Depuis , il a encore paru

deux figures, l'une de 31. Gervais , en 1841
,

dans les Annales des sciences naturelles, l'au-

tre de M. Dujardin, en 1843, dans l'Observa-

teur au microscope, qui fait partie de l'ency-

clopédie Roret. Ces figures sont loin de s'ac-

corder entre elles , aussi anrais-je à faire la

critique de chacune ; mais auparavant je don-

nerai la description du sarcopte du cheval,

telle qu'elle me parait résulter de ces mêmes

figures et de mes propres observatrons. La
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forme du corps varie suivaiil le sexe: rond

chez le mâle, il est ovale cliez la femelle (la

grosse extrémité en arriére). Chez l'un et chez

l'autre, il est blanc, délicatement strié sur

toute la surface, ])eu fourni de poils. lét,'ére-

nienl lohé sur les côtés, el présente (|uel(jues

traces de sej^mentation. Le rostre, fort s;iillant,

mobile latéralement et surtout de haut en bas,

estiinique. Il porte deux paires de poils courts,

l'une insérée à sa face supérieure , l'autre a

l'inférieure. Il se compose d'une paire de man-

dibules eflilées et terminées j)ar deux dents

que l'on peut considérer comme des mandi-

bules en ])inces dont les doigts se sont allon-

gés et soudés ; d'une lèvre, située au-dessous,

constituée par la soudure de deux pièces mem-

braneuses, représentant les mâchoires avec

les pulpes maxillaires soudés aux bords, et

que l'on voit clairement formés de trois arti-

cles. Les deux paires de pattes antérieures sont

composées de ciocj articles : une hanche trian-

gulaire, attachée par sa base au tégument qui

recouvre le bord de la face ventrale du tronc, et

complétant ainsi un segment cylindrique; une

cuisse ayant la forme d'un cylindre court,

obliquement tronqué ; une jambe en cône re-

courbé , formant à son extrémité un crochet

robuste plus ou moins épineux; un tarse très-

long et très-grêle, composé de cinq pièces ar-

ticulées et mobiles, inséré obliquement sous

la concavité en forme de crochet de la jambe.

Les j)elits articles qui composent le tarse

m'ont paru aplatis d'avant en arrière , cl non

prismatiques, commeleditM. Dujardin. Ils sont

plus étroits vers son insertion (jue vers sa ter-

minaison. A son extrémité se voit une mem-

brane bilobée, molle, susceptible de se plisser,

de s'étaler , de s'adapter à la forme des corps

auxquels elle s'applique, une caroncule enliii.

Deux bourrelets renforcent de chaque côté les

bords de cette membrane, et pourraient être

pris pour des ongles; il y a, on outre, vers le

milieu de la membrane, un ongle isolé (ju'elle

enveloppe entièrement. Les deux paires de

pattes postéri(Mires différent suivant le sexe.

Chez le n)àle , la troisième paire m'a paru

comjiosée de six articles, qui sont ]dus grêles

et plus allongés i|u'aux jiatles antérieures. Il

v en a un pour la hanche, un ])our htroclian-

trr, deux pour la cuisse, et deux pour la

jambe, (lelle-ei se termine en crochet court,

dans la concavité dn(|uel s'insère un tar.se

semblable à celui des pattes antérieures

,

qu'accompagne une longue soie, insérée plus

haut, à la partie externe de la jambe. Les

pattes de la quatrième paire sont rudimentai-

rcs, dépourvues de tarse et de soie, et dépas-

sant à })eine le^bord postérieur du corps. Chez

la femelle, l'organisation des pattes postérieu-

res est tout autre. La troisième paire . sem-

blable à la troisième paire du mâle, mais dé-

pourvue de tarse, est terminée par deux soies

plus longues que le corps. La quatrième, plus

grêle el moins longue que la .troisième, est

cependant complète et se termine , comme la

troisième paire du mâle , par un tarse caron-

cule et par une longue soie. Des poils longs et

forts naissent des différents articles des pattes

dont la surface n'est pas striée comme le té-

gument du tronc, mais granulée ainsi que le

rostre. Le bord postérieur du corps , chez le

mâle, présente : A° sur la ligne médiane, une

échancrure au fond de laquelle est probable-

ment l'anus; 2" de chaque côté, une saillie

volumineuse , bi-articulée
,
portant un bou-

quet de poils ; chez la femelle , il est -arrondi

et armé de deux paires de poils courts. Prés

de ce bord, sur la face ventrale, et chez le

mâle seulement, se voient des organes symé-

tri([ues et consistant, suivant M. Dujardin, en

plusieurs cornets concentriques , dont le plus

intérieur est formé d'un rang de globules. La

position et l'aspect de ces pièces rappellent

assez bien, dit cet auteur, les ventouses de cer-

taines helminthes (alostômes, polystômes.) «

M. Got avertit , dans une note
,

qu'il n'a

point en de sarcopte du cheval à sa dis]iositiou

depuis qu'il connaît le travail de M'. Dujardin,

de sorte qu'il n'a pu vérifier l'exactitude de sa

description sur ce point et sur deux autres

qu'il indiquera plus loin. Puis il dit ([ue M. He-

ring parle aussi des deux organes dont il vient

d'êlre question , mais il en parle d'une ma-

nière moins précise. Ensuite l'auteur du Mé-

moire ]toursuil : « Seraienl-ce là les orifices des

trachées jusqu'à ce jour introuvables? Les aca-

riens chez lesquels on les a vus n'en avaient

qu'une paire, elles dispositions qu'ils présen-

taient contre l'introduction des corps étran-

gers étaient très-variées. Seraicnt-ce véritable-

ment des ventouses, et serviraient -elles à

maintenir la femelle pendant l'acte de la co-

])ulalion? S'il est vrai (ju'ils n'existent que

chez le mâle, cette dernière hypothèse serait

la plus probable. Au devant de ces organes,

sur la ligne médiane de la face ventrale du
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Diàlo, osl uni' pi'lile cavité ilc roriiie pn'S((ut'

carréo, dans l'iulérieur de lai|nello on aper-

çoil de petits appendices eyiindriiiues ou en

massue. C'est, pour M. Dujardin, la terminai-

son des organes génitaux. J'ai observé un ori-

fice semblablenient situé, mais de forme ronde,

chez une femelle jeune et encore hexapode.

Je ne crois point que l'on doive y voir la ter-

minaison des organes génitaux femelles. Les

sarcoptes, en effet, lors de l'accouplement,

sont, suivant tous les observateurs, en contact

par les extrémités postérieures du corps, et

présentent l'un et l'autre leur face dorsale; il

n'est donc pas possible, en supposant que le

mâle a la situation que M. Dujardin lui assi-

gne, que l'organe femelle soit ailleurs que

vers le bord postérieur du corps. La face ven-

trale présente quelques poils symétriquement

placés, et entourés à leur base d'une auréole

qu'offrent aussi ceux des pattes et de la face

dorsale. L'on voit encore sur la face ventrale,

vers la base des pattes , des lignes qui me pa-

raissent traduire à l'extérieur les crêtes du

squelette tégumentaire destinées ;i l'insertion

des muscles. Le sarcopte du cheval a, suivant

M. llering, 0,200 ligne de longueur, sur

0,160 de largeur. M. Raspail assigne à la fe-

melle, qui est plus grosse que le mâle, 1/16

de ligne en longueur et 1/17 en largeur. Les

œufs ont le quart du volume de l'adulte, lors-

qu'ils viennent d'être pondus : ils grossissent

avant d'éclore. Les jeunes sont hexapodes,

et n'ont que le tiers de la grosseur des adul-

tes , auxquels , du reste , ils sont très-sem-

blables. »

Gale de Vâne. « L'existence du sarcopte

dans l'âne n'a pas encore été constatée, mais

Grève dit avoir observé très-souvent la gale

chez des hommes qui soignaient et pansaient

des ânes galeux. Elle se comportait absolu-

ment comme la gale de l'homme; mais elle se

guérissait d'elle-même, sans aucun remède,

dans l'espace de six à huit semaines. »

Des conclusions que M. Got tire à la lin de

son travail, celles qui nous intéressent sont

les suivantes ; 1° Il existe des sarcoptes dans

la gale du cheval. 2" On n'a pas encore con-

staté leur existence dans la gale de l'âne.

3" Les acares d'un animal, transportés, de

quelque manière que ce soit, sur un individu

de la même espèce, y développent la gale.

4° D'espèces à espèces, la transmission peut

avoir lieu du cheval à l'homme, au bœuf, au

luuit'l; (lu chat à rhoinnii', au cheval; de l'âne

à l'homme. î>" Elle ne peut avoir lieu da che-

val à râne, au chat, au mouton, à la chèvre
;

du bœuf au cheval, à l'âne. 6" Ainsi le cheval

transmet la gale au bœuf, et ne peut la rece-

voir de lui; il en est de même du chat par

rapport au cheval. Après ces conclusions de

M. Got, il est presque inutile de faire obser-

ver que la transmission des acares peut se faire

par les personnes qui soignent les animaux

galeux, parles instruments de pansage, par le

fumier, les harnais, etc. Voici, par rapport au

cheval, les ouvrages dans lesquels les faits de

contagion, provenant d'une transmission ex-

périmentale, ou d'une transmission acciden-

telle, ont été publiés : Art. Gale du Diction-

naire des sciences médicales. Expériences et

observations sur les maladies des animaux

domestiques. Levens, vergleichende Darstel-

lung. Journal des vétérinaires du Midi, t. I,

pag. 60, 1858. De la transmission de quel-

ques maladies des animaux à l'homme (Laver-

gne). Esquisses pour des leçons sur l'art vété-

rinaire [Entwurf, etc.); Berlin, 1811, n° 17.

Robert Fauvet, Annali universali di medi-

cina, 1823. Hurtrel d'Arboval, Dictionnaire

de médecine vétérinaire, art. Gale. Levens,

ouvrage cité. F. B. Osiander, Traité sur le

coivpux, la vaccine; Gœttingue, 1801, p. 3.

Annales de Vagriculture française, \^\T.Ex-
périences et observations sur les maladies des

animaux domestiques. Journal de médecine,

l. XIX, note de la page 115 (L. Valentin).

Instruction aux cultivateurs pour éviter les

maladies qui surviennent en temps de guerre,

Berlin, 1807, p. o7. Levens, ouvrage cité.

Summlung von Abhandlungen fur Thie-

rœrzte und Ekonomen [Collection de traités

pour les vétérinaires et les économistes
) ,

l'-'vol.; Copenhagen, 179S, p. 281 (cité par

Bering). La Chèse, Essai sur l'hygiène mili-

taire, thèse de Paris, an XII, n" 120. Mouren-

val, Bêcherches et observations sur la gale
;

Paris, 1822, in-S". Gros, Recherches sur Va-

carus.

La gale du cheval ne guérit jamais sponta-

nément, et lorsqu'elle n'est pas traitée, on la

voit se prolonger des années entières. Quoi-

que le traitement curatif doive nécessairement

varier suivant le siège, l'ancienneté de la ma-

ladie et la saison où l'on se trouve, on se guide

d'aprè» deux indications principales : diminuer,

faire cesser l'irritation prurigineuse de la
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peau, et employer ensuite localement et avec

méthode des moyens doni l'expi riencc a con-

staté les bons elTots, en commiMiçant jiar les

moins actifs. Ponr calmer, diininner rirrita-

tion de la peau, il est nvantageux, chez les

chevaux jeunes, chez ceux où le sang domine,

comme dans le cas où le prurit est très-consi-

dérable, les vésicules nombreuses et rap])ro-

chées, et dans les gales anciennes, de débuter

par une ou dcnx saignées de la jugulaire, de

faire usage ensuite de lotions émoUientes et

des antiphlpgistiques, Pans tous les autres

cas, on peut en venir de suite à l'emploi des

moyens spéciaux. Pour les gales récentes, ce

sont Tcau de potasse, à laquelle on fait suc-

céder la décoction de feuilles de tabac et l'u-

sage local des terres calcaires ou alcalines. Le

plus souvent, cependant, on ne peut se passer

d'avoir recours aux oxydes nKHalIiques ou aux

acides jninéraux préparés de diverses maniè-

res. Pour procéder graduellenient on ajoute,

par exemple, à la décoction indiquée, des sul-

fures de potasse et de l'acide suil'urique, dans

la proportion de 64 à 128 grammes du pre-

mier, et de 4 à 8 gramiiM's du second, sur 8

litres de liquide, suivant le degré d'activité

qu'on veut donner au topique; on peut se ser-

vir ensuite de la pommade mercurielle mé-

langée à un quart ou à un tiers de sulfure de

potasse. Si les circonstances exigent de rendre

le traitement encore plus énergit{ue, une des

préparations les plus gccréditées est celle du

pharmacien Lebias : elle se compose de 6 par-

_ties de mercure cru, (> parties de soufre su-

blimé, 2 parties de caulharides en poudre, et

50 parties de graisse de jifirc ; on augmente

celle-ci lorsqu'on veut affaiblir le mélange, et,

pour le rendre plus actif, on ajoute de l'huile

volatile de térébenthine. Dans le roux-vieux,

il est nécessaire de dégarnir la crinière dans

le fond des plis. Dans la gale do la (jneue, il

faut aussi couper jes crins. A jiart «juelques

cas exceptionnels, le traitement interne, pour

éviter ce qu'on appelle vulgairement la ren-

trée de la gale, est inutile. Si l'on croyajl de-

voir craindre les suites de cette répulsion ou

plutôt de cette métastase d'irritation, on de-

vrait se contenter de ItMiir l'animal ;i la diète.

de lui donner des liquides mucilaginenx en

boisson ou en breuvage, de pratiquer d'abord

beaucoup de lotions émoUientes, et l'on n'au-

rait recours aux topi(ines irritants que lors-

que ces craintes se seraient dissipées. Kn

( 558 )
GAL

supposant toutefois que la métastase ciit lieu,

il suffirait, jjo'.ir y remédier, de déterminer et

d'entretenir une irritation plus ou moins in-

t(!nse sur un on plusieurs points de la peau,

il l'aide du linimcnit ammoniacal, de vésica-

toires volants, de sétons, etc.

(lALIPOT. Voy. Poix be bourgogot.

GALLE. Voy. Noix de galt.e.

GALOP, s. m. En lat. equi cursus; en grec,

knlpazein, piquer un cheval. La plus vive et

la plus précipitée de toutes les allures natu-

relles. Dans le [jcilop, les jambes marquent

leur appui diagonalement; mais an lieu de ve-

nir alternativement en avant, comme dans le

pas et le trot, l'un des bipèdes latéraux de-

vance toujours l'autre, de sorte que les jam-

bes de devant se lèvent les premières poqr

exécuter une suite de sauts terminés par des

élancements successifs. Le galop consiste par

conséquent en une répétition de sauts, dans

lesquels la partie antérieure du cheval se lève

la première et A une plus grande hauteur que

la postérieure. Dans la rajiidité de cette al-

lure, il y a un temps imperceptible où les

quatre jambes sont en l'air. C'est au galop que

le cheval développe le plus gracieusement ses

formes ; mais il ne faut pas trop prolonger

celte allure, car elle affaiblirait l'élasticité des

ressorts. — Vébrouement du cheval pendant

qu'il galope est une marque de beaucoup d'ha-

leine. — On ne doit jamais acheter yn cheval

(jue l'on destine à la chasse ou à la guerre

sans s'être bien assuré auparavant qu'il ga-

lope juste
,
que son départ est franc et ses

mouvements bien cadencés. Les chevaux fai-

bles des hanches galopent le corps haut, c'est-

à-dire la croupe plus élevée que l'avant-main

.

— D'après le Cours d'équitation de Saumur,

on donne au jeune cheval les premières no-

tions de galoji à sa 5« leçon, et celles du tra-

vail au galop à la 4^ Voy. Éducation* du

OHEVAl,.

Le galoj) a jilusieurs degrés de vitesse ; le

petit nalop est le moins vite, et le grand trot

l'égale en vitesse; leyaloprond, de chasse ou

raccourci, est plus vite que le premier ; le

l/rand galop est le plus vite des trois. Lors-

([u'il arrive à son plus haut degré, il constitue

ce qu'on nomme proprement la course. Vir-

gile a peint admirablement le bruit du galop

tlaus ce vers :

Quadnipcdœiie pulrem sonitu (juatit ungiUa CQmpt^-



GAL

Dans l'allure du galop, on reconnaît deux

principaux mouvements : l'un, pour la main

droite, qu'on appelle galoper sur le pied droit;

l'autre, pour la main fiauclie. ((ui est dit (/alo-

per sur le pied gauche. Dans ces mouvements,

lorsque l'animal galope à droite, la jambe

droite de devant avance et entame le chemin,

et celle de derrière, du même côté, suit et

avance. Ainsi, quand les deux jambes de de-

vant sont levées, la droite arrive sur le sol

avant la gauche, et la droite de derrière chasse

et suit le mouvement de celle de devant. Dans

le galop à main gauche, c'est le pied gauche

de devant qui mène et entame le chemin; ce-

lui de derrière du même côté suit et est aussi

plus avancé que le pied droit de derrière. Quel-

ques détails compléteront ces explications.

Lorsque le cheval galope à droite, après avoir

rassemblé les forces de ses hanches pour chas-

ser les parties du devant, le pied gauche de

derrière arrive le premier sur le sol ; le pied

droit de derrière fait ensuite la seconde posi-

tion, en se plaçant plus avant que le pied gau-

che de derrière, et, au même instant, le pied

gauche de devant se pose aussi à terre ; en sorte

que dans la position de ces deux pieds, qui sont

croisés cl opposés comme au trot, il n'y a or-

dinairement qu'un temps qui soit sensible à la

vue et à l'oreille ; enfin, le pied droit de devant,

qui se trouve sur la ligne du pied gauche de

derrière, marque le troisième et dernier temps.

A main gauche, c'est le contraire : le pied

droit de derrière marque le premier temps ; le

pied gauche de derrière et le pied droit de de-

vant se lèvent ensuite , se posent ensemble,

croisés comme au trot, et font entendre le se-

cond temps; enfin, le pied gauche de devant,

qui se trouve sur la ligne du pied gauche de

derrière, marque la troisième et dernière bat-

tue; afin, comme le dit Bourgelat
,
que tour

à tour et successivement, dans la première

comme dans la seconde position, les membres

viennent au secours de la machine, s'opposent

à sa chute, la soulèvent, la chassent et l'é-

tayent. Il y a donc dans le galop uni, tant à

droite qu'à gauche, trois battues bien distinc-

tes opérées; la première, par le pied jiosté-

ricur opposé à celui sur lequel l'animal galope;

la deuxième, par le bipède diagonal opposé au

pied qui mène l'allure ; et la troisième, par le

pied antérieur qui avait entamé la marche.

Plus le galop se déploie, plus les jambes qui

doivent rester eu arriére se rapprochent de la
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ligne de celles qui entament le terrain ; alprs

le poids se partage plus également. Plus l'ar-

rière-main chasse avec force, plus l'avaut-main

reçoit de pesanteur, et c'est alors ([u'elle a le

plus besoin d'appui. Le galop n'étant pas tou-

jours entamé du même côté, les mains et les

jambes du cavalier doivent agir en raison du

côté où l'on veut marcher. Le galop qui

,

d'après le nombre des battues tju'il fuit enten-

dre , est appelé galop à trois temps , est le

plus naturel. Lorsqu'il s'exécute avec la régu-

larité que nous avons indiquée, et que l'un des

bipèdes latéraux dépasse toujours l'autre, on

dit qu'il est uni ci juste: on le dit aussj du

cheval. On dit au contraire que le galop ou le

cheval sont désunis, lorsque, dans le bipède

antérieur, c'est le membre droit, et dans le

bipède postérieur, le membre gauche qui dé-

passe son congénère, ou vice versa, de ma-
nière que l'un des deux bipèdes latéraux a s§s

deux membres écartés l'un de l'autre, tandis

que l'autre bipède les a trés-rapprochés. Jl est

désuni à droite
,
quand , étant sur la main

droite, le cheval marque la battue du galop i'é-

gulier à gauche , au lieu de marquer les trois

battues. Il esi désuni à gauche, quand les jam-

bes du dehors font les mouvements que de-

vraient faire les jambes du dedans,. Quelques

écuyers ne distinguent le galop ou le cheval

désunis que par ces deux locutions ; 1" désuni

du devant, c'est-à-dire lorsque l'animal, ayant

commencé à galoper en avançan t la jambe droite

la première, il change de jambe et entame par la

jambe gauche ;
2° désuni de derrière, c'est-à-

dire lorsque la jambe postérieure droite reste

plus en arrière de la gauche, ou bien lorsque

le cheval avance la jambe droite postérieure

en même temps que la jambe droite antérieure.

Dans le premier cas, les jambes de derrière

ont un jeu régulier ; dans le second, ce sont

celles de devant. Quand le cheval se désunit,

le cavalier éprouve dans sa position des mou-
vements irréguliers, et l'animal étant alors

hors de son aplomb perd de sa force. Celui

qui ne sentirait pas l'irrégularité de l'allure

serait un médiocre écuyer, incapable de dres-

ser un cheval. Le galop et le cheval sont dits

faux, lorsque l'animal galope à droite quand

il doit galoper àgauche, ou qu'il galope à gau-

che quand il dojt galoper à droite. On dit .aussi,

dans ces deux cas, qu'il galope sur le mauvais
pied. Faux du devant, c'est quand la jamhe

gauche antérieure «xécute le mouvement que
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devait oxt'culer la jaiiilje (Imilf. F(nix de an- '

rière, quaiid les jambes iioslérieiires se sont

embrouillées, (luoique la jjose du devant soil

juste. Tout cavalier étant à pied reconnaît un

cheval qui ijalope faux ; mais il en est qui ne

sont pas en étal de sentir immédiatement sur

([uel pied le cheval {galope.— On entend par r/a-

lop à deux temps, un galop plus rajiide, plus

précipité que le galoj) ordinaire, particulier

aux chevaux de course, cpii s'exécul(î par l'ac-

tion simultanée des quatre membres, et qui

jieut être comparé à une succession de sauts

précipités. Ce galop n'est pas une allure natu-

relle à tous les chevaux. Il nécessite une con-

formation donnée, telle qu'on la remaniue

dans les chevaux anglais de course, dont les

jarrets sont droits, les épaules longues, l'en-

colure grêle, le poitrail étroit, la poitrine éle-

vée, et qui portent au vont. Ce galop est dit à

deux temps, parce que sa rapidité est telle qu'il

ne fait entendre distinctement que deux bat-

tues. On voit communément des chevaux (jui,

d'un seul saut, franchissent deux fois la lon-

gueur de leur corps, et même davantage, à

partir de la foulée du pied antérieur posé plus

en avant, jusqu'à celle du pied postérieur posé

plus en arriére. On cite même, chose qui pa-

raît incroyable, un fameux coursier anglais,

nommé Éclipse, qui marquait chaque temps

par un saut de neuf fois sa longueur. Le

galop à quatre temps est celui qui, par le nom-

bre plus grand des battues que les quatre mem-

bres effectuent isolément, se distingue du ga-

lop à deux temps et du galop à trois temps.

Cette allure est rarement naturelle. Les che-

vaux l'acquièrent par l'éducation ou par l'é-

puisement. Le plus ou moins de célérité du

galop dépend des circonstances. — Au manège,

ie galop est ralenti et l'animal bien assis pour

lui laisser la liberté d'épaules, sans laquelle

il ne saurait tourner souvent. Ce galop est

appelé petit galop, galop écouté, d'école ou de

vianégp, galopade. C'est celui qui donne le

plus (ie grâce à l'animal. A la iiromennde, il

peut avoir un peu jilus de vitesse, tout en

conservant l'ensemble nécessaire à une ]tosi-

tion gracieuse.— Le galop de chasse doit être

uni, étendu, ni trop élevé, ni trop près de

terre. Dans ce galo]), ([ui est celui ((u'on ait-

pelle galop à trois temps, le cheval doit dé-

ployer librement ses membres. Le cheval de

guerre doit pouvoir, suivant l'occasion ,
ma-

chevaux eL pour ceux de chasse, ou entend

}iar galoper sur le bon pied, galoper sur le

j)ied droit. — Le galop gaillard est un air de

manège dont la cadence est intervertie, et dont

la suite est interrompue par des sauts succes-

sifs. C'est la même chose que le pas et le saut.

— Le galop de contre—temps est une allure

dans la(|uelle le devant procède de la même
manière tju'au galop, et le derrière de la même
manière qu'aux courbettes. — Dans l'état de

station, le cheval n'entame qu'avec beaucoup

de difficulté la marche par le galop. C'est par

le trot qu'il se ])rè]iare à celle allure; ainsi,

un cheval qui cherche à fuir un objet qui l'é-

pouvante, fait-il ordinairement ])lusieurs sauts

désunis avant que de prendre un galop réglé.

Il faut donc beaucoup d'adresse et de patience

de la ]jarld'un écuyer pour accoutumer à faire

jiartir du pas au galop, les chevaux destinés à

être montés par des femmes, et il faut aussi

que ces chevaux aient de bons reins et de bons

jarrets. Un cheval lancé au galop de course ne

peut de même s'arrêter tout à coup, parce que

cela exige une diminution successive de force

et de vitesse qui ramène l'animal au trot, puis

au pas, et enfin à l'état d'arrêt ou de soutien.

— Le galop doit avoir lieu avec aisance,vigueur,

célérité et souplesse. C'est au cavalier à être

assez sage pour ne jamais abuser des moyens

de son cheval, et à n'user de toutes ses facul-

tés que dans les instants d'impérieuse néces-

sité.

En parlant du galop , suiore s'entend du

pied de derrière ([ui avance le premier; Icpied

de devant mène et le pied de derrière suit.

Faire faire un temps, deux temps de galop,

c'est faire galoper son cheval pendant un court

espace de temps , c'est-à-dire le faire cesser

de galoper pres([ue aussitôt après avoir com-

mencé.

Prendre le galop, se mettre au galop, avoir

un bon galop, un galop léger, sont des expres-

sions ([ui signifient commencer le galop, ga-

loper sur les hanches, plier beaucoup le bras,

ne pas peser sur la l>ride, avoir de beaux mou-

vements, ne point s'abaiidoniior sur les épau-

les, être bien ensemble, etc.

Partir au galop de pied ferme. C'est enle-

ver le cheval au galoj), en se trouvant dans

l'état de repos. Pour ({u'un cheval opère ce

mouvement, il lui faut une action primitive,

des hanches et des jarrets solidement con-

nier en place et courir de vitesse. Pour ces ] struils, et surtout ces dermers, qui, sans un
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effort cousiilénible, no juniiTaienl donnerri'lan

iif'cossairc ; il lui faut en outre un eavalier

ayant des moyens puissants dans l'accord des

aides. Celui-ci doit s'assurer de la bonne

construction des parties indiquées, avant de

les mettre en jeu, et n'essayer ce travail qu'a-

prés avoir obtenu sans peine le passage du

pas au galop.

Il y a tant de confusion , des contradic-

tions tellement choquantes dans tout ce qui a

été écrit au sujet du galop, que, sans entre-

prendre une discussion fastidieuse et peu utile,

nous croyons devoir rapporter seulement les

piùncipes et les régies de deux écoles diffé-

rentes ; celle qui a pour chef M. D'Aure, et

celle qui a été fondée par M. Baucher. Le

premier s'exprime ainsi : « Si l'on veut par-

tir à droite, sachant qu'à cette main l'épaule

droite doit être plus avancée, plus élevée que

la gauche, on assurera la main de façon à por-

ter le poids des épaules sur l'arriére-main, et

l'on fermera les jambes pour provoijuer l'ac-

tion du cheval. Quand on sentira qu'il est assez

rassemblé, assez élevé dans son action pour

prendre le galop, il faudra marquer de la bride

un arrêt tendant à ralentir le mouvement de

l'épaule gauche, et fermer en même temps la

jambe gauche plus que la droite , afin que

l'arriére-main ne se trouve pas à gauche, et

suive le mouvement des épaules. En cherchant

alors à se rendre compte des mouvements de

l'arriére-main , il s'agit de sentir, de saisir le

temps où la jambe gauche de devant et la

droite de derrière s'appuieront à terre pour

redoubler l'action indiquée de la main et des

jambes, afin qu'au moment où la jambe gau-

che de derrière s'élève, elle puisse, quand elle

viendra s'appuyer sur le cheval, pousser l'é-

paule droite en avant et faire entamer le galop

à droite. Le moyen d'opposition que je pro-

pose pour déterminer le galop me parait le

meilleur, parce qu'il agit d'une façon plus

directe sur le cheval, et qu'il est presque tou-

jours probable qu'étant franchement attaqué

à gauche, il s'échappera à droite et entamera

le terrain de ce côté. Il peut néanmoins arri-

ver qu'il ne parte pas sur le pied demandé
;

voici en quelles circonstances : un cheval, en

raison d'une habitude ou d'une souffrance,

peut préférer un pied plutôt (jue l'autre. Je

suppose qu'il aime mieux marcher à gauche,

et qu'au contraire on veuille marcher à droite.

Dans ce cas, bien qu'il reçoive de la part du

TOME I.

cavalier des résistances qui devraient le faire

jiarlir à droite, les épaules et les hanches,

habituées à se mouvoir dans un sens qui leur •

est familier, pourront conserver ce mouve-

ment, et accepter alors l'action de la jambe

gauche et la résistance de la main , comme
une indication propre à déterminer l'allure du

galop, laquelle une fois déterminée, s'enta-

mera à gauche, les hanches et les épaules étant

par avance disposées à ce mouvement. Il est

donc fort essentiel de sentir son cheval, afin de

pouvoir l'amener par des arrêts et de petites

résistances des jambes à changer son mouve-

ment, et enfin profiter du moment opportun

pourledéterminer à lamain à laquelle on veut

le mettre... Il est encore des circonstances où

le cheval, pour se mettre sur le pied qui lui

est familier, se pousse sur la jambe, et prend

sur la main un trop fort point d'appui. Se

soustrayant ainsi à leur action , il se met sur

le pied qu'il préfère. Cette difficulté se combat

en régularisant les mouvements, en menant

le cheval légèrement, tout en cherchant à le

placer de la façon la plus convenable pour

obtenir le galop désiré. Dans ce cas, le cheval

va par sauts de pie, traquenards , en se pré-

sentant toujours sur le pied qui lui est fami-

lier. Il ne faut plus alors agir comme je l'ai

expliqué précédemment; on doit, au con-

traire, baisser la main et pousser le cheval

dans les jambes , afin de le porter sur les

épaules. Lorsqu'il a repris son point d'appui

sur le mors, qu'il est remis d'aplomb, on le

déterminera au trot ; on le poussera dans

cette allure en le faisant marcher en cercle

du côté où l'on veut faire prendre le galop.

Ainsi, par exemple, veut-on le mettre à droite?

en tournant de ce côté, l'épaule droite se trou-

vant, par l'effet du tournant, plus avancée

que la gauche, et ayant moins de terrain à

parcourir , il est indubitable qu'en poussant

le cheval au grand trot , on n'amène bientôt

une inégalité dans le mouvement des épaules,

inégalité que la main du cavalier peut aider

aussi, et qui finira par mettre l'épaule droite

dans le cas d'entamer seule le terrain. Dans

ce travail, la jambe du cavalier doit très-forte-

ment agir, afin de maintenir les hanches et

les empêcher de se traverser ; car si elles sor-

taient de la ligne des épaules pour se porter

à gauche, la hanche gauche s'avançant plus

que la droite, entamerait le terrain et le che-

val marcherait désuni. Dans ce cas, le cava-

36
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lier tloil avoir le tact de sentir le monienl où

le cheval se préseule à droite, atin d"a£;ir avec

plus de jiiiissaiice pour déterminer le galop.

Cette manière de mettre un cheval au galop

sur les épaules, bonne dans l'hypothèse que

je viens de signaler, doit s'employer aussi

avec les jeunes chevaux n'ayant pas encore

l'arriére-inain assez fort ni assez accompli...

Malgré les principes que je viens d'exposer, il

peut néanmoins arriver que la jambe droite

ail besoin d'agir quelquefois seule pour déter-

miner le galop ;'i droite. Ainsi, par exemple,

un cheval avant d'être enihanjué au galop, vien-

drait à se traverser de façon à laisser tomber les

hanches complètement à droite ; on comprend

bien alors qu'une fois le cheval présenté à droite

plus qu'il ne faut pour déterminer le galop de

ce côté, la jambe gauche n'a pas besoiii d'agir,

et ([ue la jambe droite, tout en cherchant à

redresser les hanches, pourra pousser le che-

val en avant pour déterminer le galop à droite.

En thèse générale, quelle t[ue soit la jambe qui

pousse, un cheval prendra le galop du côté ({ui

sera le plus en avant. » M. D'Aure revient en-

core sur les règles relatives à l'allure du galop.

Voy. Reprise. Quant à ce qu'il dit sur le chan-

gement de pied en l'air, le cheval étant au

galop, le voici... « Les changements de pied

en l'air sont Irés-faciles à obtenir quand on

possède bien les moyens de les prendre terre

à terre; ce sont exactement les mêmes, ex-

cepté qu'ils sont exigés plus promptemenl.

Ainsi nous savons que l'on met un cheval à

droite par l'arrêt de la bride et la résistance

de la jambe gauche, dont l'action est soutenue

et maintenue par la jambe droite; que l'on

met aussi un cheval à gauche par le même
arrêt de la bride et par l'action contraire des

jambes. Le cheval étant à droite, veut-on le

pousser à gauche, il faut user du moyen indi-

qué; seulement on fait agir simultanément

les mains elle jambes. Ainsi, galopant à droite,

au moment de passer à gauche, on marque un

arrêt de la bride assez fort pour arrêter le dé-

veloppement de l'épaule droite qui marche la

première, et en même temps on fait agir les

jambes avec jdus d'action en exigeant plus de

la droite ([ue de la gauche, afin de pousser la

hanche gauche à gauche. Le cheval, qui, par

l'arrêt simple de la bride, se serait arrêté si la

jambe du cavalier n'avait pas continué d'agir, se

rassembbira ; alors la nuiin agissant jdus sur l'é-

paule droite (|ue sur la gauche, cette dernière,

poussée en avant par l'aclion des jambes et

étant moins arrêtée que la droite, passera né-

cessairement devant celle-ci, et enfin l'arrêt

(jui empêchera le développement de l'épaule

droite contribuera à faire écha))per à gauche

la hanche gauche, mouvement déjà commencé

par l'action plus forte de la jambe droite du

cavalier. Une fois ce travail conçu, on l'exigera

en tenant le cheval droit, comme dans le tra-

vail des changements de pied terre à terre. Le

changement de pied étant exécuté, on donnera

au cheval une grande liberté, pour qu'il se

maintienne à la main où il sera passé ; car si

l'on continuait à l'arrêter, incertain dans son

travail, il pourrait se désunir ou changer en-

core de pied. Plus le cheval sera rassemblé, et

plus facilement il changera de pied en l'air,

parce qu'en rapprochant ainsi ses moyens il

trouvera dans la main un apj)ui qui lui sera

nécessaire pour mieux exécuter l'intervertis-

sement de l'ordre dans lequel les jambes agis-

sent. J'insiste sur ce principe, parce que c'est

toujours par là que pèchent les personnes qui

veulent faire changer un cheval de pied on

se presse, on augmente le train, et l'on pro-

voque ainsi un décousu qui fait que le cheval

n'achève jamais de changer de pied et reste

désuni. )) — Suivons maintenant M. Baucher,

pour voir quelle est la manière d'a}irès laquelle

il comprend l'action des aides dans l'allure du

galop. « Ou le cheval, dit-il, est sous l'influence

de vos forces et soumis entièrement à vo-

tre puissance, ou vous êtes en lutte avec

lui. S'il vous entraine en galopant, sans

que vous puissiez modifier et diriger parfaite-

ment sa course, c'est une preuve ([ue, (|uoique

soumis jusqu'à un certain point à votre pou-

voir, puisqu'il consent à vous transporter

ainsi, il dispose ce})e.idant d'une grande par-

tie de SCS forces instinctives. Dans ce cas, c'est

entre vous et lui un combat i)erpétuel, mêlé

de succès et de revers, et dont les chances dé-

pendent du tempérament, du caprice de l'a-

nimal, de sa bonne ou de sa mauvaise diges-

tion. Les changements de pied, dans de pa-

reilles conditions, ne pourront s'opérer que

par des renversements, ce ([ui rend le mouve-

ment aussi difficile que disgracieux. Si, au con-

traire, l'animal est assujetti au point de ne pou-

voir contracter aucune de ses parties sansl'in-

tervention et le secours du cavalier, ce der-

nier pourra diriger à son gré l'ensemble des

ressorts, reporter la force et le poids de telle



GAL ( 563 ) CrAL

à telle partie, et exécuter par conséquent les

changements de pied avec aisance et prompti-

tude... Nous savons que les contractions d'une

partie quelconiiue du cheval réagissent tou-

jours sur l'encolure , et que la raideur de

celle-ci s'oppose à la bonne exécution de tout

mouvement. Or,,si, au moment de s'enlever au

galop, le cheval raidit l'une de ses extrémités,

et par suite son encolure, de (luolle utilité

pourra être, je le d(Mnande, pour déterminer

le départ sur le pied droit, l'appui de l'une ou

de l'autre jambe du cavalier, ou même celui

des deux jambes à la fois? Ces moyens se-

raient évidemment sans effet jusqu'à ce qu'on

eût remonté à la source de la résistance afin

de la combattre et de l'annuler. On le voit

donc, ici comme toujours, la souplesse et la

légèreté pourront seules faciliter l'exécution

du travail. Si, quand on veut déterminer le

cheval sur le pied droit, une légère contraction

d'une partie de l'animal le disposait à partir

sur le pied gauche, et si l'on persistait, malgré

cette mauvaise disposition, à engager l'allure,

il faudrait alors employer deux forces du même
côté, c'est-à-dire la jambe gauche et la main

gauche ; la première étant destinée dans ce cas

à déterminer le mouvement ({u'on veut obte-

nir, la seconde à combattre la disposition con-

traire du cheval. Mais lorsque le cheval, par-

faitement souple et rassemblé, ne fera jouer

ses re.ssorls que d'après l'impression que leur

donnera le cavalier, celui-ci, pour partir sur

le pied droit, devra combiner une opposition

de forces propre à maintenir l'équilibre de l'a-

nimal, tout en le plaçant dans la position exi-

gée par le mouvement. Il portera alors la main

gauche, il appuiera la jambe droite. On voit

par là que le moyen dont j'ai parlé plus haut,

utile lorsque le cheval n'est pas convenable-

ment placé, serait nuisible lorsque l'animal

est bien disposé, puisqu'il détruirait la belle

harmonie qui existe alors entre les forces.

Cette courte explication suffira, je l'espère,

pour comprendre qu'on doit étudier les choses

à fond avant de formuler des principes. Plus

de système donc sur l'emploi exclusif de telle

ou telle jambe pour déterminer le galop, mais

conviction jtrofonde que la première condition

de ce travail et de tous les autres est de main-

tenir son cheval souple, léger, c'est-à-dire

rassemblé
;
puis, d'employer ensuite l'un ou

l'autre moteur, suivant que l'animal, au dé-

part, conserve sa bonne position, ou qu'il

cherche à s'en éloigner. 11 faut aussi bien se

pénétrer que c'est la force qui donne la posi-

tion au cheval, mais que de la position seule

dépend la régularité des mouvements. Le pas-

sage fréquent en ligne droite, et par des temps

d'arrêt, du galop sur le pied droit au galop sur

le pied gauche, amènera bientôt à exécuter les

changements de pied de tact an tact. Evitons

surtout les violents effets de force qui dérou-

teraient le cheval et lui feraient perdre sa lé-

gèreté. Rappelons-nous que cette légèreté, qui

doit précéder tous les changements d'allure

ou de direction, rendre faciles, gracieux et

inévitables tous les mouvements, est la con-

dition importante ({ue nous devons recher-

cher avant tout. » M. Baucher traite aussi

des galops irréguliers, et il entre ensuite dans

l'explication des principes appliqués aux chan-

gements de i)ied dans l'allure du galop. Quant

aux premiers, (( il en est, dit-il, de plusieurs

espèces que nous allons définir; après quoi,

nous donnerons les moyens de les rectifier. Il

n'y a, continue-t-il, qu'un galop faux; il y a

deux galops désunis : désuni du devant, dés-

uni du derrière. Si le cheval, étant à main

droite, se trouve galoper sur le pied gauche,

le galop est faux. Comme il ne peut arriver là

qu'après un mouvement de corps qui a sur-

chargé la partie d'abord allégée , il faut
,
par

une force opposée, c'est-à-dire par le soutien

ferme de la jambe gauche et de la main portée

aussi à gauche, lui faire reprendre la position

première. Une fois la position rendue, l'accord

de ses mouvements se rétablira de lui-même.

Si les erreurs du cheval viennent de ce qu'il

n'est pas encore assez familiarisé avec l'allure

du galop, il faut l'arrêter et lui faire prendre

un galoj) régulier par les moyens précédem-

ment indiqués. Ce temps d'arrêt devra être

rigoureusement observé toutes les fois qu'il

changera de pied, ou se désunira. On évite

ainsi les mouvements brusques, qui sont tou-

jours au détriment de l'organisation. Exami-

nons maintenant le cas où le cheval se désunit

du devant ou du derrière. Il est désuni du

devant, lorsqu'en galopant à main droite, c'est

l'extémité gauche qui commence le galop , et

il ïest du derrière
,
quand l'extrémité posté-

rieure droite reste plus en arriére que la gau-

che; dans le premier cas, c'est la motion des

jambes de derrière qui est régulière, et, dans

le second , c'est celle des jambes de devait.

Un cheval se désunit-il du devant? un surcroît
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d'action donné avec les deux jambes facilitera

l'enlevé de la partie antérieure avec la main .

et, en la portant aussitôt à i^auche, ou snr-

cluiri,^era celte partie et ou décidera la droite

eu avant; ici il n'y a pas d'interruption dans

le i;alop. Si, au contraire, il se désunit du der-

rière, le contact plus énergique de la jambe

gauche, avec un soutien ferme et égal de la

main, donnera une inilexion aux côtés de cette

partie, et tîxcra cette jambe jtostérieure sur le

sol ; en outre la jambe droite du cavalier, mo-

dérant l'action de la gauche, contiendra le

cheval droit, rétablira son équilibre, et le ga-

lop sur le pied droit suivra naturellement. Je

le répète, il est essentiel de soutenir vigoureu-

sement le bras et la main; sans cette immo-

bilité momentanée, la jambe ne fait que don-

ner une impulsion en avant, et manque ainsi

l'effet qu'elle doit avoir sur l'arriére-main du

cheval. L'intelligence du cavalier suppléera à

tous les détails que ne peut contenir une dé-

finition écrite ; il sentira le degré de force dont

se sert le cheval pour changer de position , et

ne lui en imprimera que la quantité suffisante

pour le ramener à des mouvements réguliers,

sans rien changera son allure. Quand une fois

on aura disposé le cheval, afin qu'il ait la pos-

sibilité de s'embarquer au galop sur le pied

droit ou sur le pied gauche
;
quand on l'aura

corrigé des irrégularités qui rendaient cette

allure défectueuse, et accoutumé à se mainte-

nir uniment aux deux mains, il sera tenijjs de

lui faire exécuter des changements de pied
,

d'abord par un temps d'arrêt, ensuite du tact

au tact. On les commencera sur une ligne dia-

gonale prise quatre pas après la sortie du coin

conduisant à un des grands côtés du manège,

pour les clore à une pareille distance de l'an-

gle qui se trouve près de l'autre extrémité de

cette ligne. Il est bien essentiel que le cheval

soit droit des épaules , du corps et des han-

ches, immédiatement après le (juart du cercle

qui le conduit sur la diagonale; il faut (jue le

([uatriéme pas oblique que fait le cheval le

place droit sur cette nouvelle ligne; celte po-

sition devient indispensable pour lui donner

celle qu'exigent les changements de pied. Tous

ces moyens préparatoires constituent , sans

(|ue Ton s'en doute, non-senlenu'ut la lacilité,

mais la possibilité d'exécution. Une autre con-

dition, non moins essentielle, est d'entretenir

le même degré d'action, malgré la transmis-

sion des forces. J'explique ceci par un exeni])le :

Si. pour obtenir le déplacement qui amène le

cheval sur la ligne du changement de main
,

on diminuait l'action qu'il avait iirécédem-

mcnl et qui n'était que convenable jiour la

conservation de l'allure, il ne pourrait se

maintenir dans cette position énergique (jui

lui fait sentir, apprécier et exécuter avec

))romptitude nos volontés ; c'est alors que

disparaît tout le gracieux et même la possibi-

lité de ce travail; au contraire, si, malgré

m)us, il augmente son action pour prendre un

galop )dus décidé, il nous sera tout aussi dif-

ficile d'en tirer un bon parti; car, s'il dispose

volontairement de ses forces, ou que nous

manquions d'accord pour les lui conserver au

même degré, il faudra entrer en lutte avec lui

dans le moment même où il est le plus néces-

saire qu'il soit subordonné. J'ai toujours re-

commandé d'être peu exigeant dans les com-

mencements d'un travail quelconque , et

j'insiste sur la nécessité de cette prudence

,

qui accélérera les progrès du cheval. Ainsi

,

pour obtenir les premiers changements de

pied (de droite à gauche
,
par exemple) , on

arrêtera le cheval aux trois quarts de la dia-

gonale, pour ([u'il ])rennc l'allure du pas, et

pendant qu'il en marquera trois ou quatre

temps, on le rassemblera autant que possible;

une fois les forces du cheval équilibrées entre

elles, la main légèrement portée à droite, et

le contact plus décidé de la jambe gauche, le

disposeront à s'enlever sur le pied gauche
;

dans le cas où il refuserait, c'est qu'il ne se-

rait pas encore dans la position convenable
;

alors combattez les forces opposantes, jusqu'à

ce que vous ayez fait renaître l'équilibre;

puis revenez immédiatement aux premiers

moyens d'exécution. 11 est bien entendu que

la main ne se reportera à gauche qu'après le

départ de cette jambe. La répétition fréquente

de ces changements de pied avec un temps

d'arrêt, donnera au cheval le pli, à l'aide du-

quel, plus tard, il secondera nos mouvements.

Lors(|ue le cheval exécutera sans résistance

ces premiers changements de pied avec un

temps d'arrêt, on pourra les lui faire faire du

tact au tact, c'est-à-dire sans l'arrêter. Voici

comment on y parviendra : une fois arrivé à

l'oiulroit voulu pour les changements de pied,

on rassemble le cheval autant que possible,

afin de réunir l'effet de toutes ces forces vecs

un centre commun de gravité; après cette

disposition , le soutien de la jambe droite du
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cavalier donne une tlexiou aux côtes; cette

llexion lixe nii nioineul la partie droite du

cheval, que surcharge immédiatement la main

soutenue et portée de ce côté. Dans cet état

de choses, l'action continuant toujours à être

la même, il faut bien que- le cheval s'enlève

du côté opposé à celui que l'on surcharge. On

conçoit aisément pourquoi j'établis une diffé-

rence dans les moyens à employer entre le

changement de pied au galop et le change-

ment de pied avec temps d'arrêt. Dans le

premier, il y a force à combattre, poids et im-

pulsion à transmettre; dans le second, il n'y

a qu'à décider une impulsion déterminée. Une

fois le changement de pied opéré, il reste en-

core à tourner le cheval à gauche : pour cela,

vous ramenez la main à gauche, et vous faites

sentir progressivement la jambe gauche, qui a

toujours été rapprochée ; les moyens opposés

donneront les mêmes résultats pour les chau-

ments de main de gauche à droite. Le cheval

une fois au galop, il est facile de le conserver

à cette allure, en le soutenant vigoureusement,

pour secourir et enlever les jambes de devant

chaque fois qu'elles retombent. Si le cavalier

conserve un accord assez parfait à ses aides

pour ne pas changer l'action du cheval, il

donne une cadence gracieuse et continue à ses

mouvements. Avant de terminer, je dois en-

core mettre le lecteur en garde contre une des

pratiques malheureuses qu'il faut proscrire
;

c'est celle de renverser le cheval pour obtenir

un changement de pied... Il y a bien là une

chance pour que le cheval change de pied,

mais il y en a mille pour qu'il tombe aupara-

vant; car il lui faut une force très-grande

pour supporter ces deux mouvements brus-

ques et contraires, qui ne peuvent jamais se

faire qu'au détriment des jarrets. Pour nous,

tenons-nous à ce principe immuable, avec le-

quel on doit s'identifier : c'est qu'il faut pla-

cer avant de déterminer, sinon attendre tout

du hasard. »

GALOPADE, s. f. Air bas, qu'on nomme
au^si galop d'école, galop de manège. C'est un

galop à trois temps , raccourci et cadencé

,

plus enlevé du devant que le galop ordinaire,

et dans lequel le cheval se ramasse parle rap-

prochement de toules les parties de son corps.

La galopade, qui embellit et fait briller un che-

val , est ordinairement employée pour le tra-

vail du manège ; mais on doit faire attention

qu'elle ne tourne au détriment de l'arriere-

GAL

main. Il faut, pour cette allure, une opposi-

tion des aides plus continue de la part du ca-

valier, sans cependant communiquer trop de

force. C'est la bonne position du cheval (jui doit

donner ces mouvements cadencés.— On entend

aussi par galopade, l'espace qu'on parcourt en

galopant, et une course peu prolongée que l'on

fait faire au cheval, soit pour l'essayer, soit

pour l'exercer.

GALOP A DEUX, A TROIS, A QUATRE TEMPS.

Voy. Galop.

GALOP DE CHASSE. Voy. Galop.

G.\LOP D'ÉCOLE. Voy. Galop.

GALOP DE CONTRE-TEMPS. Voy. Galop.

GALOP DÉFECTUEUX. Voy. Aubin.

GALOP DE MANÈGE. Voy. Galop.

GALOP DÉSUNI. Voy. Galop.

GALOP DÉSUNI A DROITE. Voy. Galop.

GALOP DÉSUNI A GAUCHE. Voy. Galop.

GALOP ÉCOUTÉ. Voy. Galop.

GALOPER. V. Aller le galop. Se dit du cava-

lier et du cheval. Voy. Galop.

GALOPER FAUX. Voy. Galop.

GALOPER PRÈS DU TAPIS. Voy. Raser le

TAPIS.

GALOPER SUR LE BON PIED. Voy. Galop.

GALOPER SUR LE MAUVAIS PIED. Voy.

Galop.

GALOPER SUR LE PIED DROIT. Voy. Ga-

lop.

GALOPER SUR LE PIED GAUCHE. Voy. Ga-

lop.

GALOPER SUR LES VOLTES. Voy. Volte.

GALOPER UN CHEVAL. Le faire aller le ga-

lop.

GALOP FAUX. Voy. Galop.

GALOP FAUX DE DERRIÈRE. Voy. Galop.

GALOP FAUX DU DEVANT. Voy. Galop.

GALOP GAILLARD. Voy. Galop.

GALOP RACCOURCI. Voy. Galop.

GALOP ROND. Voy. Galop.

GALOP UNI ET JUSTE. Voy. Galop.

GALVANIQUE. adj.Qui se rapporte au Gal-

vanisme. Voy. ce mgt.

GALVANISME, s. m. En lat. galvanismus.

Électricité développée par le contact de sub-

stances hétérogènes, sans pression ni frotte-

ment. En 1789, Galvani, médecin et chirur-

gien, prolesseur d'anatomie à l'Université de

Bologne, né dans cette ville en 1757, mort en

1795, et dont le nom a servi à former celui de

galvanisme, étant occupé à laire des recherches

sur l'irritabilité nerveuse, vil un jour une .gre-
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nouille, 'luil avait suspeudue par la colonne

vcrlébralo à un crochol en cuivre , éprouver

(les convulsions quand les muscles touchaient

un autre métal posé sur le cuivre. A la vue de

ces mouvements convulsifs, il conçut la ])en-

sée de l'existence d'une électricité animale

,

d'uh fluide nerveux comparable au fluide élec-

trique. Les inductions scieiitill([ues que le cé-

lèbre professeur italien avait cru devoir tirer

du fait dont il avait été témoin , furent recli-
i

fiées par son savant et illustre compatriote

Volta, qui établit en principe i,^éuéral
,
que le

contact de deux substances hétérogènes quel-
,

conques produit la décomposition du fluide

électrique naturel , et que les métaux possè-

dent cette propriété à un très-haut dei,Té. Ce

principe l'amena à la découverte d'un instru-

ment auquel on a donné le nom de son in-

venteur (Pile de Volia), et par lequel on

obtient des phénomènes électriques ou gal-

vaniques d'une grande importance. On à a})-

jiliqué le galvanisme à l'usage de la thérapeu-

tique. L'identité des fluides électrique
,
gal-

vanique et magnétique, est aujourd'hui re-

connue.

GANACIIE. s. f. Ce mot est venu de l'italien

gandscià
,

qui signifie la même chose. La

ganache est la partie postérieure de la tête,

ayant pbur base la portion recourbée des

deux branches de l'os maxillaire. Dans une

tête bien conformée , cette partie est sèche,

large sans excès, et légèrement relevée sur la

parotide. C'est le caractère des races distin-

guées. Le cheval est dit chargé dé ganache,

quand les branches des maxillaires, qui for-

ment ce que les écuyers appellent Vangle de

la ganache, sont peu écartées. Cette disposi-

tion produit l'étroitesse de la gorgé et laisse

peu de liberté aux mouvements de la lélc.

Jusqu'à nos jours, les auteurs d'équitation ont

affirmé que l'angle de la ganache étant trop

resserré, il ne peut plus chausser le gosier, ce

qui, d'après eux, intercepte la respiration

du cheval et s'oppose à la bonne position.

M. Baucher combat cette assertion ; et il in-

dique les flexions de la ganache et de l'enco-

lure comme renunle aux effets du vice de con-

formation xlonl il s'agit. Voy.Assom'i.issEsiENï.

Il est des chevaux de race, des arabes surtout,

dont la gaiiache est un peu forte ; mais ce

défaut, (pii en eux ne nuit qu'au coup d'œil,

est bien compensé par la sécheresse des par-

ties environnantes et la finesse de la j)eau.

Cette défectuosité se rencontre aussi dans

quelques jeunes chevaux : lorsi|u'elle ne tient

qu'à certains empâtements jiroprcs à cet âge
,

et que l'os n'a pas un trop grand volume, la

ganache s'amoindrit après l'accrois'sement. —
C'est à la partie antérieure de la ganache que

l'on explore ordinairement le pouls , car l'on

trouve dans cette partie une artère superfi-

cielle, nommée glosso-faciale, qui se con-

tourne de dedans en dehors et ramj)e dans

une scissure qui sépare en deux parties le

bord postérieur de l'os maxillaire. — Quand

on veut acheter un cheval, on doit examiner

attentivement Fétat de la ganache, et recher-

cher dans le canal extérieur si les glandes «[ui

s'y trouvent ne sont pas sensibles au toucher,

ce qui présagerait des maladies plus ou moins

dangereuses ; mais il ne faut pas confondre

avec une glande l'os auquel s'attache la lan-

gue. — C'est à la région de la ganache que

se manifeste la maladie nommé goitre. Voy.

ce mot.

GANGLIFORME. adj. Qui a la forme d'un

ganglion.

Gx\NGLION. s. m. Mot latin, transporté dans

notre langue, et qui dérive du grec gagglion.

(Anal.) Nom générique de petits corps tuber-

culeux, arrondis, dont la forme, le volume,

la texture et la consistance sont variables, et

qu'on rencontre sur le trajet des nerfs et des

vaisseaux lymphatiiiues. Il existe, par consé-

((uent, des ganglions nerveux, et des ganglions

lymphatiques. Voy. Lvmi'Hatique et Nerf.

GANGLION, s. m. (Path.) Tumeur fi.xe, peu

considérable d'abord, augmentant graduelle-

ment de volume, sensible et douloureuse dans

le principe, finissant par être indolente. Le

ganglion survient généralement dans le voi-

sinage et un peu au-dessus de l'articulation

du boulet, sur les tendons qui passent en ar-

rière de cette partie, princijtalementaux mem-
bres antérieurs. Plusieurs de ces tumeurs peu-

vent exister à un seul membre; elles sont

molles, d'où leur vient le nom de molettes, et

situées au-dessus de l'articulation du boulet,

où elles sont fré'quentes. Ces tumeurs résul-

tent d'une accumulation de synovie dans les

gaines temlincuses, sous l'influence d'une iu-

flanimalion laulùt lente, lanlôl aiguë. Leur na-

ture étant connue, il est facile de concevoir

qu'elles jieuvent se faire remarquer partout

où il y a des gaines tendineuses sous-cutam^es.

Ouaiitaux causes qui déterminent les ganglions,
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elles semblent généralement se rapporter à

des coups, des chutes, des contusions, des ef-

forts et des fatigues. Ils se font remarquer de

préférence dans les chevaux long-joinlés, dans

ceux à talons bas, auxquels on laisse la pince

Iro]) longue, et, en général, dans les chevaux

de selle. Ou pourrait, si l'on n'y faisait pas

attention, confondre le ganglion avec la 7ierf-

férure. Etant donlbureux dans le commence-

ment, les ganglions font boiter le cheval, après

surtout qu'il commence à ressentir la fatigue

de Texercice du travail. Ils peuvent se déve-

lopper d'une manière lente, et rester ensuite

stationnaires pendant longtemps. La lésion

dont il s'agit est fâcheuse ;i cause de sa persis-

tance presque constante; elle le devient d'au-

tant plus que la tumeur est plus voluiniueuse,

qu'elle comprime plus fortement les parties,

ou qu'elle existe plus prés d'une articulation.

Même après la période douloureuse, les che-

vaux sont exposés à boiter de temps en temps.

Lorsque la tumeur est récente, on a employé

les bains locaux, les cataplasmes émoliients,

en soumettant Tanimal au repos et à un ré-

, gime convenable ; lorsqu'elle est plus ancienne,

on a eu recours aux excitants, tels que les fric-

tions d'essence de lavande, avec la teinture

de cantharides, pour rappeler l'intlammâtion

aiguë ou la rendre plus développée; mais ces

moyens sont presque toujours restés impuis-

sants pour dissiper le mal : on ne doit attendre

(|uelque avantage que de l'application raison-

née du feu.

G.OGLIONAIRE. 'adj. En lat. gahgliona-

ris. On donne cette épithète aux nerfs sur le

trajet desquels on rencontre des ganglions.

GANGRÈNE, s. f. En lat. gaivjrœna; en grec

gaggraina, de graô ou grain'ô, je consume.

Extinction du mouvement, du sentiment et

des actions organiques dans les tissus vi-

vants. La gangrène est une mort circonscrite
;

lorsqu'elle affecte un membre tout entier, ou

bien uiie quantité considérable de tissus, elle

est appelée s/)/iacé/e. On connaît troiâ vàHétés

de gangrène : Yhumide, la sèche ou sentie, la

putride on septiquc. On regarde comme cadres

prédisposantes à la mortiûcation , certaines

constitutions atmosphériques, et quelques ma-

ladies nerveuses dans lesquelles les fonctions

du système nerveux sont ahioindries, comme
dans la paralysie.

La gangrène humide se manifeste sous deux

intluencestout à fait opposées : l'une est l'in-

llammation suraiguë d'un tissu chez un sujet

jtlétliorique; l'autre, scni défaut de réaction

occasionné par un organisme débilité. On peut

apercevoir pendantla marche de cette gangrène

trois périodes. Dans la première, il y a dimi-

nution notable de la chaleur et de la douleur

de la partie malade ; la tuméfaction est sou-

vent moins considérable. Dans la seconde, les

tissus ont une teinte noirâtre plombée, leur

consistance est moindre, des phlycténes ap-

paraissent, les liquides qui s'écoulent ont une

odeur infecte; la physionomie est triste,

anxieuse; la fièvre intense. Dans la troisième

période, deux principaux phénomènes se ma-
nifestent : i° la gangrène se transmet par

continuité aux organes voisins, et tous les

signes de la résorption septique apparaissent
;

les muqueuses se couvrent de taches pété-

chiales ; le pouls devient presque insensible
;

les battements du cœur sont tumultueia ; la

respiration se précipite; lès muscles sont agi-

tés de tremblements; eniin, la mort arrive.

2"^ Il se forme autour de la partie mortifiée un

sillon que Hunter a nommé disjoncteur ; il y
a élimination, et il s'établit aussitôt une in-

ilammatioii réparatrice ; c'est là le cas heu-

reux. Si c'est par affaiblissement de l'écoho-

mie que la gangrène humide a lieu, la pre-

mière période manque. Les moyens employés

pour combattre la gangrène due à une inflam-

mation trop vive, sont, au débuts les réfrigé-

rants et les déplétifs locaux; plus tard, ce

sont les mêities que pour l'autre, qui con-

sistent dans l'emploi des excitants toniques et

des excitants antiputrides à l'intérieur; à

l'extérieur, le bistouri et le cautère viennent

en aide à la nature pour favoriser le travail

éliminatoire. L'un des sdins qlle réclame la'

gangrène humide^ c'est d'explorer avec beau-

coup d'attention l'intérieur des plaies; afin

d'en retirer tous lés produits morbides altérés.

La gangrène sèche, moins grave que la pré-

cédente, est toujours due à l'action d'uli agent

destructeur qui éteint lentement la vie, oïl

qui, par une pression colitiiiue, transforme les

tissus en une substance homogène dans la-

quelle on ne distingue plus les éléments de

l'organisation; telles on rencontre les larges

plaques de peau qui se détachent des parties

saillantes du squelette après un décubitus pto-

longé. Les cors du garrot soiit de cette nature.

La gangrène sèche est rarement suivie d'ac-

cidents sérieux, car les produits morbides étant
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peu abondants, la résorption septique est dif-

llcile. Le trailcniciit est simple et prcs(jue

toujours suivi d'heureux résultais ; il consiste

à éliminer ces tissus n;an!,Ténés, et à panser

ensuite suivant l'aspect de la plaie qui, le plus

souvent, est devenue simple.

La (jançjrènc. putride septique, ou traumati-

que, est causée par un aident modilicalcur sejiti-

quc ou spéciri<iuo, tel (|ue l'introduction d'un

virus morbide ; elle est aussi quelquefois la con-

séquence des opérations chirurgicales, et c'est

alors qu'on la désigne par l'épilhéle de trau-

matique. Les venins de ((uehiues reptiles, en

modifiant instaulanémcnl les liquides et l'in-

iluence nerveuse, tuent les animaux avec une

rapidité effrayante par gangrène. Lorsqu'elle

est due à un agent modificateur septique, on

voit s'élever tout autour du point d'inoculalion

un engorgement chaud, douloureux, ([ui, dés

le début, s'accompagne de lièvre. Ces symp-

tômes décèlent la réaction de l'organisme vi-

vant, pour expulser l'élément morbifique;

mais peu à peu le (pouls s'efface, les muqueu-

ses prennent une teinte rouge violacée , les

phénomènes locaux de la gangrène se mon-
trent, les produits morbides altérés sont ré-

sorbés; bientôt le cœur se contracte avec une

violence extrême; chaque fois qu'il frappe la

poitrine, on entend un bruit métallique; le

pouls est petit et serré; la respiration devient

tremblotante ; les naseaux se dilatent convul-

sivement; les muqueuses se couvrent de ta-

ches livides ; on remarque sur la physiono-

mie une expression indéfinissable de souf-

france; quelques animaux cherchent à mordre;

d'autres se jettent avec rage sur les aliments

qu'ils saisissent sans les déglutir. C'est à ce

moment que l'infection est devenue générale;

les engorgements sont énormes et les parties

gangrenées laissent exhaler une odeur repous-

sante; sous l'influence pernicieuse du liquide

purulent, la prostration est devenue extrême
;

les malades tombent ou plutôt s'affaissent sur

leur litière, puis meurent sans secousses et

presque sans agonie. Lorsque la gangrène est

traumatique, les synij)lômes sont les mêmes.

Ces plaies revêtent prescpie toujours un aspect

livide sans bourgeonner, sécrètent des li([uides

qui répandent une odeur ammoniacale gan-

greneuse ; les bords ne réagissent pas, mais les

tissus voisins s'œdémationl, puis arrivent la ré-

sorption et ses suites fatales. Le traitement

indi(juc pour romhaltre la gangrène putride a

pour base l'adminislration des substances exci-

lanles aulipulriiies à l'iiilérieur, et leur em-
jdoisurles }tarties malades à rcxlcrienr. Lors-

que la gangrène est traumatique, il est urgent

d'examiner attentivement les sinuosités des

plaies, afin de les débarrasser des produits

Tnorhides altérés. Ce sont, au reste, les mêmes
soins ([ue pour la gangrène putride.

GANGRÉÎXÉ , ÉE. Qui est attaqué de gan-

grène.

GANGRÈNE HUMIDE. Voy. GA^•GRÉ^•E.

GANGRÈNE PUTRIDE. Voy. Ga>grene.

GANGRÈNE SÈCHE. Voy. Ga>grèse.

GANGRÈNE SEMLE. Vov. GANcnÈPiE.

GANGRÈNE SEPTIQUE. Vov. Ganguène.

GANGRÈNE TRAUMATIQUE. Voy. Gangrène.

GANGRENEUX, EUSE. adj. Qui "a raj.port à

la gangrené, qui a le caractère de la gangrène,

qui doit être .suivi de la gangrène, qni est pro-

duit par la gangrène.

GANTELÉE. GANTS DE N0TRE-DA31E. Voy.

Digitale pourprée.

GANT HYGIÉNIQUE. Voy. Pansage.

GARANCE, s. f. En lat. rubia tinctorum.

Plante indigène, vivace, dont la racine est as-

tringente.

GARANTIE. Voy. Vices rédhibitoires.

GARANTIR, v. En lat. spondere. Se rendre

garant, répondre de ([uelque chose en s'obli-

geant de dédommager, etc. C'est assurer que

le cheval vendu n'a pas les défauts ou les vi-

ces qui obligent à le reprendre. Voy. Vices

RÉDinUlTOIRES.

GARANTIR UN CHEVAL SAIN ET NET. Voy.

Sain et net.

GARDE-ÉTALON. Nom de celui à (|ui l'on

confie la garde des étalons.

GARDE-HARAS. Employé des haras, chargé

du soin des animaux, de réparer les torts qui

peuvent se faire à la clôture des haies, des

herbages, d'en écarter les loups, en un mot,

de veiller à tout.

GARDE MUNICIPAL. Voy. Gendarmerie.

GARDER LE MUR. C'est la même chose que

mar(|uer le coin du manège.

GAP.DEn SON TERRAIN. Voy. Terrain.

(iARGARISME. s. m. En lat. (jarfiarisiini, du

grec tjargarizéin, se laver la bouche,, dérivé

de (jargaréôn, la lyette. On trouvera à l'article

Injection la définition de ce que l'on entend

par (jurgarisme. Nous ajouterons ici que, sui-

vant les principes médicamenteux qu'ils lien-

!
ncnt on dissolution, les gargarismes se dis-
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liiiguent eu émollients , adoucissants

astringents.

Garcjarisme adoucissant (MM. Delafoud et

J.-L. Lassaigiie). Décoction d'orge ou de gui-

mauve, i litre; miel, 230 gram. On délaye le

miel dans la décoction légèrement chaulTée,

et on l'injocte dans la bouche.

Gargarisme émoHient. Racines de gui-

mauve, 64 gram.; figues grasses coupées en

quatre, 52 gram.; eau, 2 litres. Après avoir

fait bouillir dans l'eau la racine et les figues

jusqu'à réduction d'un tiers du liquide, on

passe et on édulcore la décoction avec 250 ou

500 gram. de miel.

Gargarisme acidulé. Décoction d'orge, 1 li-

tre; miel, 230 gram. ; acide hydrochlorique

du commerce, quantité suffisante. On dissout

le miel dans l'eau d'orge, on y ajoute ensuite

peu à peu de l'acide hydrochlori(|ue, jusqu'à

ce que le liquide ait contracte une saveur

acide et styptique assez prononcée.

Gargarisme astringent de Jonnard. Miel

rosat, 64 gram. ; infusion de noix de galle, \

litre. On délave le miel rosat dans l'infusion.

GARGOUILLE. Voy. Mors.

GARGOUILLEMENT, s. m. On donne ce nom,
1" au bruit qui se passe dans le poumon à la

suite du ramollissement des tubercules, des

abcès et de la gangrène de ce viscère; 2''à ce-

lui que produit une masse de liquide renfermé

dans une cavité ou cul-de-sac, et mis en mou-

vement. L'auscultation aide beaucoup à faire

reconnaître et à apprécier le premier de ces

bruits, qui est le gargouillement pulmonaire;

l'autre, assez semblable au bruit auquel don-

nent lieu des borborygmes, se fait entendre

dans quelques hernies, etc.

GARNIR. Voy. Garniture.

GARNITURE, s. f. Se dit de la partie du fer

du cheval qui déborde plus ou moins la mu-
raille. Ce fer garnit trop ou ne garnit pas as-

sez. Voy. Ferrure.

GARÔU ou SAIN-ROIS. En lat. daphne gni-

dium. Petit arbuste, fort commun dans les

lieux incultes des contrées méridionales de

l'Europe. La partie usitée est l'écorce (cortex

gnidii;, qu'en pharmacie on appelle aussi ga-

rou ou sain-bois. On la trouve dans le com-

merce en lanières de 35 centimètres à 1 métré

de long, tenaces, pliées par le milieu et ordi-

nairement réunies en bottes. Cette écorce est

grisâtre à sa face externe, ridée transversale-

ment, et couverte d'un duvet soveux ; sa face

interne, de couleur jaune-paille, est déchirée

longitudinalcmcnt. Son odeur est faible, mais

nauséeuse, sa saveur acre et brûlante. On l'em-

ploie comme trochisque, en s'en servant à l'é-

tat frais ou après avoir été desséchée. Dans le

})remier cas, on en prend un morceau, on en

gratte l'épiderme, et, soit entier, soit divisé en

plusieurs autres morceaux, on le place dans le

tissu cellulaire sous-cutané. Il en résulte bien-

tôt un engorgement plus ou moins considéra-

ble, agissant comme révulsif. Avant de faire

usage de l'écorce desséchée, on la plonge pen-

dant 24 heures dans le vinaigre. On applique

ces trochisques au voisinage des articulations

atteintes de douleurs rhumatismales, surtout à

la pointe de l'épaule et à l'articulation de la

cuisse avec l'os coxal.

GARROT, s. m. (Ext.) Le (/«rrof, situé entre

l'encolure et le dos, est formé des sept pre-

mières vertèbres de la colonne dorsale. La pre-

mière condition de la beauté du garrot est sa

grande élévation
,
qui se remarque dans tous

les chevaux fins de pur sang, et qui accom-

pagne non-seulement la belle attitude de l'en-

colure, mais encore la liberté des mouvements

de l'épaule; il doit être en outre tranchant,

sec et èvidé ; on le dit alors bien sorti. Un

garrot rond et charnu est exposé à des bles-

sures souvent très-difficiles à guérir ; il rend

le cheval bas du devant et lourd à la main.

De là le danger, pour l'animal, de forger et

de butter fréquemment. C'est surtout dans les

chevaux de selle que les avantages de la pre-

mière conformation et les inconvénients de la

seconde deviennent plus frappants. Le garrot

des chevaux de trait est bien moins sorti que

dans les chevaux fins , mais cette conforma-

tion n'a pas chez eux les inconvénients que

nous venons de signaler. Cependant , ceux

dont le garrot est bas et empâté, les juments

surtout dont le défaut le plus commun est

d'être basses du devant, sont plus exposés

que les autres à des maladies graves et fré-

quentes, à des blessures qu'on nomme mal de

garrot. Voy. cet article. Le cheval alors est

dit égarrotté. Les maquignons masquent or-

dinairement ces blessures avec des poils, et

les recouvrent même de poix ; mais il est fa-

cile de reconnaître la ruse en y passant la

main et en l'appuyant assez pour causer un

peu de douleur à l'animal. Pour ces sortes de

chevaux, la voûte de l'arçon antérieur de la

selle doit être plus élevée, les panneaux plus
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fèiubdurrés, la croupière plus côiirtc, plus

tendue, la selle ]tlus en arriéro. SipoïKl.inl la

roule on s'apercevait que la selle blessât le

garrot, qtioiquè légèrement , et que l'on fût

dbligé de monter à chevnl, oii soulèverait la

voûte avec dès coussinets de foin ou de paille,

convenablement placés ; oii seèvrerait forte-

ment les sangles et la rroii|)iorc, au risque

même de blesser l'aniinnl sdiiSld qùeiie. Lors-

qu'on hè j)eut se dij^peiisordé monter dés cbe-

vdux égarroités, on prali((ne à Tcndroit de la

spllç correspondant à la plnio, liiie excavation

nommée chambre.

GARROT, s. m. (Patli.) On donne ce nom
d iinè corde de la grosseur d'une plume à

écrire, et d'un inétre et demi à deux mètres

de longueur, dont on se sert en chirurgie pour

opérer une compression circulaire sur les

parties qui le permettent, dans le but d'arrê-

ter la circulation. Exeriiple : OU applique uii

garrot autbùr du paturoii atant de phitlquer

quelques opéralidiis graves sur \b pied.

GARROT, â. m. L'une des parties de la selle:

Voy. ce mot.

GARROTTÉ, adj. Synonyme d'fif/rtn-oMe.Voy.

c6 mot.

de GARSAULT (François-Alexandre), mort

en 1778, à l'âge de quatre-vingt-cinq ans, fut

capitaine des haras de France ol membre de

l'Académie des sciences. Doué de beaucoup

d'ardeur pour l'étude et d'Une activité rare, il

se livra à un grand nOmbre de recherches

variées, et s'occupa spécialement d'hippiatri-

que; d'éjuitation, de mécanique, d'histoire

naturelle, de littérature et des arts. Il dessi-

nait souvent lui-même les ligures des nombreu-

ses planches qui ornent ses ouvrages, et en a

gravé lui-même plnsieurs; Ses travaux ne sont

pas toujours des chefs-d'œuvre ni des modèles

de goût; mais ils ont tons un but d'utilité

qui les rend plus ou moins rccouimandables.

Gàrsault a laissé un grand nombre d'oUvragès

intéressants, parmi lesquels figurent les sui-

vrints : 1" Analomie générale du cheval, tra-

duite de l'Tinglnis de Snap. Paris . 1755-1737^

in-4", avec ligures dessinées et gravées jiar le

traducteur. C'est le premier traité complet de

l'ailalemie du cheval qui ait été pnblié en

français. 2' Le Nouveau parfait maréchal,

ou Connaissance générale et universelle du

cheval, première édition, La Haye > 1741;

deuxième édition, Paris, 1805. Quoique vieilli

â beaucoup d'égards, surtout en ce (|ui con-

cerne la description et le traitement des ma-

ladies du cheval, ce livre peut encore être lu

avec fruit ; il sera toujours utile à ceux qui

dirigent des haras, ou qui s'occupent d'une

manière quelconciuc de l'étude et de l'éduca-

tion des chevaux. 5" Le Guide du cavalier,

Paris, 1769, in-l'i. L'honneur de la traduction

que cet onvrage a reçu en allemand, Berlin,

1770, in-8", prouve suflisamment son mérite.

4" Traité des voitures, Paris, 1756, 10-4°. On

y trouve la description d'une voiture qui n'est

j)as susceptible de verser, et dont l'anleur se

servait lui-même.

GASTRALGIE, s. f. En lat. rjastralfjia, du

grec gastér, l'estomac, et algos, douleur. Dou-

leur de l'estomac, indépendante de toute phleg-

masie, dont la cause est inconnue, et (pie

l'on attribue ;i un état nerveux , particu-

lier, parce que, comme toutes les affections

dites nerveuses, cette douleur se lie à un

état apyrétique , chronique et peu dange-

reux eh lui-même. La gastralgie est inappré-

ciable dans les animaux, qui n'ont pas la pa-

role pour accuser ce qu'ils ressentent. C'est

le symptôme d'une ii'ritatioii gastrique, et

môme elle peiil l'être de tbiit ëlât morbide d'un

organe ([uelconque, attendu l'union sympa-

thique qui existe entre l'estomac et tout l'or-

ganisme. Le mot gastralgie est préférable à

celui de cardiaUjie. Voy. Gastrite.

GASTRIQUE, adj. En lat. gastricus, du grec

gastér, l'estomac. Qui a rapport à l'estomac.

GASTRITE, s. f. En lat. gastritis, du grec

gastér, Pestomac, èl de la particule ite, qui

désigne une phlegniasie. La gastrite ou in-

flammation de l'estomac, se rencontre rare-

ment senle. Elle se complique le plus souvent

de l'inflammation des premières portions in-

lesiiiiales, bien que cette dernière nesoitpres-

([ue jamais suivie de la gastrite, parce que la

phlegniasie de la muqueuse alimentaire ne

procède; pas ordinairement par Une marche

rétrograde. L'inilammation de la muqueuse

des jiremières voies digestives se bOrnât-ellë

il Poslomac, il n'y a aucun symjitôme tjui puisse

faire reconnaître que la maladie s'arrête à ce

viscère. Yoy. GASmo-EStÉuitE.

GASTRO-XdYNAMIQUE. adj. Qui se rapporte

à l'estomac et à l'adynamie.

GASTRO-ARACllNOIDITE. s. f. Inllammation

de l'estomac et de Parachnoïde. Voy. Gas-

Tuni; et Arachkoïdite.

GASTRO-ATAXIQUE. adj. Qui se rapporte
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à l'estomac et ;i l'ataxie. Voy. Ataxie ol Tv-

l'IlUS.

GASTRO-BRO>'CIIITE. s. f. Iullaimiiatioiulo

l'estomac et des bronches. Voy. BuoNc.niTt: cl

Gastro-entérite.

GASTRO-CARDITE. s. f. Ex|nTssioii nouvelle

qui sertà désigner toute maladie daiisl;u|uelle

l'irritation de l'estomac donne lieu à une irri-

tation du cœur.

GASTROCÈLE. s. f. En lat. gastrocele , du

gvçcgastêr, l'estomac, et kélê, hernie. Hernie

de l'estomac. On n'eu a pas encore d'exemple

en hipjiiatrique.

G.\STRO-COLITE. s. f. En lat. gastro-colitis.

Inllammation de l'estomac et du gros intestin.

Voy. Entérite et Gastro-eîstérite.

GASTRO-CYSTITE, s. f, Inllammation de

l'estomac et de la vessie. Voy. Cystite et Gas-

tro-entérite.

GASTRO-DERMITE. s. f. Inllammation de

l'estomac et de la peau. On rencontre cet état

dans les phlegmasies cutanées exanthémati-

(jues avec fièvre.

GASTRO-DUODÉNITE. s. f. Inllammation de

l'estomac et de l'intestin duodénum. Voy. En-

térite et Gastro-entérite.

GASTRO-ENCÉPHALITE, s. f. Inllammation

de l'estomac et du cerveau.

GASTRO-ENTÉRITE, s. f. En lat. gastro-en-

teritis, du grec gastêr , l'estomac, éiiteron
,

l'intestin. Phlegmasie ou inllammation qui,

dans le cheval, occupe les parois internes gas-

triques, et s'étend le plus ordinairement à

celles des premières portions intestinales. Cette

phlegmasie, qu'on nomme fièvre gastrique ou

bilieuse, ne diffère d'une gastrite proprement

dite que parce qu'elle occupe une plus grande

étendue de la muqueuse intestinale. Les causes

de cette affection sont aussi variées et aussi

nombreuses que les substances qui dérangent

les fonctions digestives, en irritant les organes

qui sont chargés de les remplir ; telles que les

aliments solides gâtés, les aliments fourrageux

secs et cassants, poudreux et échauffés, vases,

rouiHés, falsifiés, etc.; l'avoine médiocre, mé-

langée avec la graine de sainfoin, de blé noir

ou sarrasin, la semence de chanvre, le fenu-

grec ; le son sans principe farineux, ou altéré;

les gerbes peu battues, dont les animaux se

gorgent ; les balles de graminées, surtout celles

qui sont pourvues de barbes ou arêtes, comme
l'orge qu'on retire après avoir vané les grains;

l'eau altérée pour boisson, les breuvages sti-

mulants; ;i (juoi il faut ajouter certains corps

élrangers, piquants ou contondants, les vers

intestinaux, etc. Les aliments verts recèlent

des propriétés nuisibles quand ils sont fermen-

tes bu mêlés de plantes moins alimentaires

qu'irritantes, acres ou vénéneuses, telles que

le coijuelicol, la fausse moutarde, les ellébores,

les tithymales, les ciguës, les renoncules, les

joncs, roseaux, laiches, etc. Les organes gas-

triques se trouvent encore dans le cas d'être

irrites par suite de l'engraissement et de l'a-

maigrissement alternatifs qui résultent des

transitions de l'abondance à la disette. On peut

dire aussi que les vicissitudes atmosphériques

ont la propriété d'exercer une action sur la

membrane muqlieuse desvoieâ digestives. Les

symptômes de la gastro-entérite sont : la sé-

cheresse de la bouche, la soif ardente, l'eh-

duit noir et fuligineux qui recouvre la langue,

la rougeur de cette partie et surtout de ses

bords, la douleur abdominale peu prononcée,

la douleur ou sensibilité très-grande de la co-

lonne vertébrale, la constipation ou la diar-

rhée fétide, la gêne dans la marche, la diffi-

culté de se coucher, l'engorgement des parties

postérieures, le ballonnement du ventre, lé

grincement des dents, etc. La gastro-entérite,

qui a régna épizootiquement en France en

1825, offre des symptômes confus et peu ca-

ractéristiques, et ce n'est guère qu'à l'ouver-

ture qu'on peut la reconnaître. Les symptômes

qui se remarquent dans celte maladie, dont la

marche est tantôt lente et tantôt rapide, sont

ceux déjà énoncés, et auxcjuels il faut ajouter

la prostration des forces, rabattement prompt,

la démarche chancelante, etc., ainsi que tous

les symptômes adynamiques. On préviendrait

souvent le développement dès inllammations

gastro-intestinales si, dans les circonstances

où l'état de l'atmosphère ou le danger des ef-

iluves et des miasmes donnent lieu de le crain-

dre, on retranchait aux animaux une partie des

fourrages, remplaçant le foin par de la bonne

paille, supprimant l'avoine et toute autre es-

pèce de grain, en ayant soin d'arroser d'eau

salée la portion qu'on leur destine, et d'alter-

ner cette portion avec de l'herbe et quelques

heures de pâturage, une ou deux fois par jour,

quand on est dans la saison favorable ; et

surtout de ne pas laisser tout â coup coucher

dehors, par les nuits froides du printemps, des

animaux habitués à coucher dans des loge-

ments où l'air extérieur ne pénètre guère; en-
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iin, de (Uminuer les travaux au moindre in-

dice, faire boire au blanc, remplacer l'avoine,

pendant (luelques jours, ]iar un mélange do

son gras cl d'orge moulue, délayés dans beau-

coup d'eau légèrement acidulée. Il convient

aussi d'éviter d'exciter à manger l'animal ijui

refuse les aliments dont il se nourrit ordinaire-

ment. Les toniques sont contraires dans cette

maladie ; nuilgré ses caractères adynamicjues,

la saignée, la diéle, les émollients, el en gé-

néral le régime antiplilogistiquc, conviennent

bien. La crème de tartre semble avoir obtenu

des succès dans le traitement de la gastro-en-

térite. Voy. ElSTKKlTE.

GASTRO-ÉriPLOITE. En latin gastro-epi-

ploitis. Inllammalion de l'eslomac et de l'épi-

ploon. C'est une variété de la gastro-périto-

nite. Voy. Epiploïte et Gastro-entérite.

GASTRO-HÉPATITE. En hlm gastro-hepati-

tis. Inllammalion de l'estomac el du foie. Voy.

Gastro-eméiute et Hépatite.

GASTRO-HYSTÉROTUMIE. En latin gastro-

histerotomia, du grec gastêr, l'abdomen, iis-

téra, Tutérus, et tome, section. Expression

composée, synonyme ^'opération césarienne.

On l'emploie pour désigner une o})ération con-

sistant à inciser les parois du ventre et de la

matrice, afin d'extraire le produit de la con-

ception, lorsque celui-ci ne peut sortir par les

voies naturelles, et qu'on a à craindre pour la

vie de la mère et pour celle du petit. Cette

opération, fort dangereuse par elle-même, est

si rarement nécessaire en bippiatrique, que

nous croyons pouvoir nous dispenser de la

décrire ici. On a plus souvent recours à Vhys-

térofomie. Voy. ce mot.

GASTRO-METRITE. Inflammation de l'esto-

mac et de la matrice. Voy. Gastro-entéuite et

Métiute.

GASTRO-NÉPHRITE. Inflammation de l'esto-

mac et des reins. Voy. Gastro-entérite et INé-

l'iiniTE.

CASTRO -OESOPHAGITE. Inllammation de

l'estomac cl de r(Csophage. Voy. Angine.

CASTRO -PÉRICARDITE. Inflammation de

l'estomac et du péricarde. Voy. Castro-enté-

rite et PÉI.lCAIlDlTE.

C.VSTRO-PÉRITONITE. Inflammation deros-

tomac el du péritoine. Voy. Castuo-entéiute

et Péritonite.

GASTRO-PHARYNGITE. Inilammationdercs-

tomac et du pbarynx. Voy. Gastro-entérite et

Angine.

2 ) GAU

GASTRO-PLEURÉSIE. Inflammation de l'es-

tomac et de la plèvre. Voy. Gastro-entérite et

Pleurésie.

GASTRO-PNEUMOME.s. f. Inflammation de

l'eslomac el du pounuDii. Voy. Gastro-enté-

rite et Pneumonie.

GASTRORAPHIE. s. f. En latin gastro-raphia,

du grec gastér, le ventre, et raphé, couture,

dérivé de raptô, je couds. Nom de la suture

propre à réunir les plaies pénétrantes de l'ab-

domen. Dans le cas de solution de continuité

faible aux parois abdominales, on ne peut ob-

tenir des animaux ni la situation, ni le repos

convenables, ni appli(iuer sur eux les emplâ-

tres agglulinalifs el les bandages unissants,

pour s'opposer à l'issue des viscères contenus

dans la cavité du ventre; aussi, quoique l'a

suture ne soit pas à l'abri d'inconvénients,

elle est néanmoins le seul moyen à mettre en

usage. Celle qui convient en pareille circon-

stance est la suture appelée enchevillée. Voy.

Suture.

GASTR0T03IIE. s. f. En latin gastrotomia^

du grec gastér, l'estomac ou l'abdomen, et

tome, section. Opéi'alion qui consiste à diviser

les parois abdominales pour extraire des corps

étrangers introduits ou enveloppés dans le

bas-ventre, ou bien pour remédier à diverses

lésions des viscères contenus dans cette cavité.

Les inconvénients qui résultent de cette opé-

ration sont trop grands pour que l'on se dé-

termine il la pratiquer.

GASTRO-URÉTRITE. s. f. Inflammation de

l'estomac et de l'urètre. Voy. Gastro-entérite

et Urétrite.

GAULE, s. f. Morceau de baleine entourée

de boyaux ou de ficelles goudronnées, ayant

environ 1 mètre 5 centimètres de longueur.

Dans les manèges civils on ne se sert que de

la gaule ; dans ceux de cavalerie, pour éviter

la dépense qu'elle occasionnerait, on conserve

encore la cravache. Celle-ci est une brancbe

droite, flexible el effeuillée, de bouleau, de

noisetier, de la même longueur que l'autre.

Leurs usages sont les mêmes ; elles sont une

aide siqiplémentaire, dont on se sert au ma-

nège })()ur instruire les jeunes cbevaux; quel-

quefois elles sont un cbàtimenl. On en frappe

le clieval derrière la botte, le bras allongé,

afin que, en retombant, le coup atteigne le ven-

tre ou la fesse, pour faire avancer l'animal, ou

sur l'épaule, pour l'empécberde ruer. Le siffle-

ment de la gaule ou de la cravache réveille
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l'anltHir desrliovaiix, tout on excitant leur ac-

tion, lorsque la iiaresse les engourdit, ou que

l'inattention les distrait. L'écuyer la tient or-

dinairement m haut, c'est-à-dire le bout en

l'air. Il la tient la pointe en bas, lorsqu'il en

touche le cheval lé|:;èrement à l'cjuaule pour le

rclover ; il la tient soua la ??)om, c'est-à-dire

croisée sous le bras droit, la pointe vers la

croupe, pour être à portée d'animer cette ])ar-

tie au besoin. Quelques écuyers regardent l'u-

tilité de la gaule comme tout à fait acciden-

telle. D'après ces écuyers, les cas où il est le

plus urgent de s'en servir, est quand le che-

val reste sur l'éperon, ou n'y répond qu'en

ruant à la botte ; alors elle doit être appliquée

vigoureusement et elle peut être d'un grand

secours. Mais la gaule n'a souvent qu'un effet

local, tandis que les jambes et les éperons ont

l'avantage d'agir sur toute la masse ; aussi,

tant que ces dernières aides seront bien senties,

elles doivent avoir la préférence. La gaule con-

vient aux dames pour mettre leurs chevaux

au galop, leur faire fuir les hanches, et, en

général, remplacer la jambe qui se trouve sur

le croissant de la selle.

Croiser la gaule en arrière, ne se pratique

que sur les sauteurs au manège. Le cavalier

place le bout de la gaule au-dessus de la croupe,

et, en l'agitant, il en frappe le cheval à petits

coups réitérés, ce qui excite l'animal à sauter

plus vivement et plus haut.

Présenter la gaule. Politesse que le maître

d'une écurie fait ordinairement aux personnes

qui viennent la visiter. Lui-même, ou le pale-

frenier leur présente la gaule, ])0ur en tou-

cher les chevaux, s'ils le veulent.

Remuer, faire siffler la gaule, faire du

bruit de la gaule. C'est faire du bruit avec la

gaule, pour avertir le cheval qu'on exerce au

manège, quand il se ralentit.

Toucher de la gaule. Cet acte ne se prati-

que qu'au manège, où un homme à pied donne

de petits coups de gaule sur le poitrail ou sur

les jambes antérieures du cheval, pour lui faire

lever le devant entre les piliers ou à courbet-

tes.

La main droite est la main de la gaule.

Hors du manège, la gaule sert plutôt pour

la grâce que pour l'utilité. On l'emploie ce-

pendant quelquefois avec succès. Le cavalier

doit la tenir la mèche haute.

GAYAC, ou GAIAC. s. m. En lat. gajacum

officinale. Grand arbre de l'Amérique méridio-

nale, que l'on voit surtout au Brésil, à la Ja-

maï(iuo et à Saint-Domingue. On se sert de son

bois et de sa résine ; celle-ci est peu usitée.

Bois de gayac. On le trouve dans le com-

merce en grosses bûches recouvertes de leur

écorce, qui est épaisse, grisâtre, résineuse ex-

térieurement, et offrant à sa surface de petits

points brillants. Ce bois est dur, très-com-

pacte, plus pesant que l'eau, de couleur jaune

pâle dans ses couches les plus extérieures, d'un

vert obscur dans celles qui sont plus profon-

des. On le râpe et on le réduit en poudre

grossière, jaune, inodore, d'nne saveur un peu

amére; en brûlant cette pondre, elle répand

une légère odeur aromatique. Le gayac est su-

dorifique. La ràpure de ce bois, à la dose de

250 grammes dans deux litres d'eau, est trai-

tée par décoction, en laissant bouillir jusqu'à

la réduction d'un tiers. On devra donner trois

breuvages chauds par jour, couvrir convena-

blement les animaux, et les soumettre de

temps en temps à des bouchonnements vigou-

reusement opérés. En traitant le bois de gayac

par l'alcool, il en résulte la teinture de gayac,

contenant la partie résineuse.

Résine de gayac. On obtient cette résine par

des incisions que l'on pratique sur l'écorce de

l'arbre. Elle est sous forme de masse irrégu-

lière, friable, demi-transparente, d'un brun

verdâtre, assez légère, d'une saveur acre qui

saisit la gorge, soluble entièrement dans l'alcool

et en partie dans l'eau; en la brûlant, elle ré-

pand une odeur agréable. Cette résine consti-

tue la partie active du gayac.

GAZ. s. m. En lat. ^as. Cette dénomination,

d'après le sens qu'on lui a dernièrement donné,

s'applique à tous les corps aériformes en gé-

néral, et l'on a distingué des gaz permanents

et des gaz non permanents. Ceux-ci sont plus

communément appelés ca/jeurs, et ils revien-

nait à l'état liquide si on leur enlève une por-

tion de leur calorique.

GAZ INFLAMMABLE. Voy. Hydrogène.

GAZEUX, adj. Qui est de la nature des gaz.

GAZON, s. m. En lat. cespes. Quelques-uns

dérivent ce mot de gaza, parce que, autrefois,

sa signification était étendue, et signifiait un

pré entier, une vigne, un héritage, et on a

pris depuis la partie pour le tout. On donne

ce nom aux plantes, principalement aux gra-

minées, qui tapissent les allées des jardins, le

bord des routes, ou autres lieux fréquentés,

et qui ne s'élèvent point, soit parce qu'on les
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coupe plusieurs fois, soil iiarcc ([n'olles sont

journelk'ineiil hroiilées par Its l)(>sliaux. La

raoiiH! lie <jazon jteul servir iraliiinMiL i»our

les chevaux en temps de (liselle. Voy. A;.i-

JtJENT.

GÉLATINE, s. f. ^En ial. (jclatina, de ndu,

ifelée. Produit résultaiil île l'aclion de Peau et

de la chaleur sur la plu))art des tissus des ani-

maux. .\ l'état de pureté, la gélatine est so- i

lide, trausparente, cassante, plus pesante que i

Peau, fade et inodore. Parfaitement soluhle
]

dans l'eau bouillante, elle forme avec elle une

liqueur qui, lorsque la i:;i';]atine s'y trouve en

certaines proportions, se prend par le refroi-

dissement en une gelée tremhlapte, ferme cl

transparente. En versant de Palcool ou de

Piafusion de noix de galle dans la solution

aqueuse de gélatine, celle-ci se précipite. Ce

précipité s'agglutine, se desséche, devient im-

putrescible et inaltérable à Peau. On obtient

la gélatine du parenchyme des os, de la peau,

des cartilages, des tendons, et en général de

tous les tissus blancs, provenant surtout de

jeunes animaux. Par le eon.tact de la gélatine

avec les parties du corps animal frappées d'in-

flammation, on produit une action relâchante

et émolliente. iVdministrée à Pintprieur, elle

diminue l'énergie de toute Péconomie. A gran-

des doses, notamment en breuvages, elle ré-

siste à la digestion, passe dans le canal intes-

tinal, et il en résulte un effet laxatif. Dans les

animaux herbivores, comme le cheval, la gé-

latine ne fournit pas de matériaux alimentai-

res; elle fait partie des bouillons de viande

dont on se sert comme émollients. Voy.

Bouillon.

GÉLATINEUX, EUSE. adj. En lat. gelatim-

sus. Qui ressemble à la gélatine, qui en a la

consistance.

GELÉE, s. f. Du lat. f/^iu, gelée, glace. Con-

version de l'eau à Pétat solide jiar l'iîlïet de la

soustraction d'une grande partie du calqrique.

Il en résulte la glace proprement dite, la neige,

la grêle, le grésil, le verglas, le givre, la ge-

lée blanche. Voy. ces mots.

Signes de gelée. L'ap])arition j)rémuturée

des oies sauvages et autres oiseaux de pas-

sage.—L'éclat du disque de la lune, et Paspcct

pointu de ses cornes après le changement de

lune.—La réunion des petits oiseau^ en baij-

des. — Si les étoiles brillent au ciel. — Si de
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moncéleni et prennent la forme de rocher.

(]t!s signes son! les mêmes que pour le froid.

GELÉE BLANCHE. Gouttelettes de rosée qui

se sont congelées un moment avant Paube du

jour, et à la même température à peu prés que

celle marquée par le premier degré de la glace.

C'est au printemps et en automne, et particu-

lièrement dans les lieux bas et humides, dans

les temps sereins et calmes, ([ue ce météore

est fréquent. La gelée blaîiche est pompée en

vapeurs par le soleil. Quand cette évaporation

est abondante, Pair est obscurci, Patmosphére

huniide, froide, et ces vapeurs se résolvent

bientôt en pluie. Si la tcniperature est abais-

sée, les vapeurs gèlent de nouveau, et il en

résulte des effets singuliers sur les arbres et

le poil des animaux.

GENCIVE, s. f. En lat. gingiva;e.n grecou-

^oH. Tissu rougeàtre, plus ou moins ferme, qui

revêt les deux arcades dentaires et se prolonge

entre les dents, en adhérant fortement au

pourtour de leur collet. Les gencives sont ta-

pissées p^r un prolongement de la membrane

muqueuse de la bouclie.

(lENDARME. s. m. En lat., eques armatus.

Ce mot a subi plusieurs transformations. On

a d'abord dit un ge7it d'armes, parce (jue gent,

gents, a été masculin avant d'être féminin. A
l'époque où la langue romane se substitua au

latin, le gent d'armes ou en armes était la race

des vainqueurs, la classe armée, et Pexacte

traduction du latin gens armata. PUis tard on

a dit gens d'arfnes, au singulier comme au plu-

riel. Du temps de la chevalerie, les gendar-

mes ou hommes d'armes étaient des soldats

armés de pied en cap, fournis par les fiefs et

marchant à la suite des chevaliers, des écuyers.

Leur armure, toute eq fer, se composait du

casque, du hausse-col, de la cuirasse, des épau-

lières, des brassards, des gantelets, des tas-

scttçs, des cuissards, des genouillères et des

grèves ou armures des jambes. Le cheval bardé

de fer et la pesante armure du gendarme, ne

lui permcttaieut pas de poursuivre l'ennemi en

déroute ; aussi avait-il à sa suite trois ar-

chers, un écuyerel un page. Charles VII, après

avoir chassé les Anglais de France, reconsti-

tua l'armée, et créa, en 1443, les compagnies

d'ordonnance ou de gendarmes, soldés régu-

lièrenielil au moyen d'impôts consentis volon-

tairement par les communes. Le gendarme

petits nuages bas voltigent vers le nord. — Si I
avait quatre chevaux : son cheval de bataille,

la neige tombe fine, tandis que les nuages s'^- j
son cheval de main, son sommier, pour por-
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ter les bagages, et le cheval de son varlet. Le

geiularnie et son accorapagiicnienl étaieiil qua-

liliés lie lance fournie. Les compagnies do gen-

darmes, d'abord réparties par petites troupes

sur toute l'étendue du royaume, contribuè-

rent puissamment au rolablissement de l'or-

dre et de la tranquillité intérieurs, que les

derniers événements cl le séjour des Anglais

en France avaient gravement compromis.

Louis XII porta la laiice fournie à sept che-

vaux, et François I""' à huit. Il fallait être gen-

tilhomme et avoir fait ses preuves pour obte-

nir une place de gendarme. Cette gendarmerie,

toute bardée de fer, combattant toujours en

première ligne, fut pendant longtemps la prin-

cipale force de l'armée française. Le motg'en-

darmerie se prenait alors en général pour ca-

valerie. Sous Louis XIV, le gendarme se vit

enlever la dernière pièce de sa brillante ar-

mure, et, en 1781, il n'y avait plus sur pied

ni c/endarmes ni gendarmerie. En 1790, la

maréchaussée, qui déjà du temps du dernier

monarque que nous venons de nommer n'é-

tait plus qu'une troupe de cavaliers de police

royale et ne répondait plus en rien à ses qua-

lifications ordinaires, avait, pour échapper aux

quolibets des beaux esprits de caserne, changé

de dènominatipn, et s'était appelée connéta-

blie, du nom que portait autrefois le corps des

gardes attachés à la personne du connétable.

L'Assemblée constituante changea ce nom en

celui de gendarmerie nationale. Il y avait les

gendarmes de la garde, la compagnie des gen-

darmes du roi ou de la maison du roi, les gen-

darmes de la reine, les gendarmes écossais. A
partir de cette époque, la gendarmerie a subi

d'importants changements dans son organisa-

tion, et son nombre a été de plus en plus aug-

menté. Sous l'Empire, elle portait le nom de

Gendarmerie impériale; sous la Restauration,

celui de Gendarmerie royale ; depuis 1830, on

la nomme simplement Gendarmerie, et l'an-

cienne Gendarmerie de Paris porte au-

jourd'hui le nom de Garde municipale. On

appelait Gendarmerie d'élite , une troupe

choisie parmi les gendarmes à cheval. Cette

gendarmerie, créée du temps de l'Empire,

porta plus tard le nom de Gendarmerie des

chasses, à cause des services qu'elle était plus

particulièrement chargée de faire auprès du

roi, pendant qu'il allait à la chasse. Aujour-

d'hui, la Gendarmerie constitue un corps mi-

litaire composé d'infanterie et de cavalerie,

institué pour veiller à la sûreté publique , et

pour assurer, dans toute l'étendue du royaume,

dans les camps et dans les armées, le main-

tien de l'ordre et l'exécution des lois. Ce corps

est divisé par brigades , à pied ou à cheval

,

commandées par un brigadier ou un maréchal

des logis, qui ressort d'un lieutenant, et celui-

ci d'un capitaine. La reunion des brigades

d'un département forme une compagnie dé-

partementale ; trois ou quatre compagnies for-

ment une légion de gendarmerie , sous le

commandement d'un colonel ou d'un lieute-

nant-colonel. Chaque gendarme est tenu de

se monter et de s'équiper à ses frais. Le gen-

darme à cheval et le garde municipal, dont

nous nous occupons ici , reçoivent de l'État

leur armement, composé d'un sabre de cava-

lerie de ligne, de deux pistolets et d'un mous-

queton. La gendarmerie de la Guadeloupe et

de la Martinique tire ses chevaux des États-

Unis d'Amérique. L'Ile-Bourbon possède une

compagnie de gendarmerie; sa remonte est

difficile.

Autrefois les jeunes gens, montés sur un

beau cheval, allaient, le matin, caracoler sous

les fenêtres de leur maîtresse; alors un bel

homme de cheval s'appelait un beau gendarme.

GENDARMERIE. Voy. Gendarme.

GENDARMERIE D'ÉLITE. Voy. Gendarme.

GENDARMERIE DE PARIS. Voy. Gendarme.

GENDARMERIE DES CHASSES. Voy. Gen-

darme.

GÉNÉALOGIE, s. f. Du grec genos, race, et

logos, discours. Suite et dénombrement d'aïeux

ou parents. Ce mot est employé en parlant des

phevaux. La généalogie est une des conditions

exigées par les règlements sur les courses. Voy.

Course.

GÉNÉRATION, s. f. En lat. generatio, du

grec génnaéin, engendrer. Fonction par la-

quelle les êtres organisés se reproduisent, les

espèces se conservent et se renouvellent. Le

rapprochement intime des organes génitaux

du mâle et de la femelle donne lieu à une ac-

tion qui a pour résultat le plus ordinaire le

développement d'un être semblable aux deux

individus dont le concours a été nécessaire

pour sa formation. La génération com^rewiS. la

copulation, la fécondation, la gestation, le

parf, et \'allaitement.

Copulation ou accouplement En lat. copu-

latio; en grec sunésia. Rapprochement du

mâle et de la femelle pour accomplir l'acte de
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]a géiit'-ralion. L'acrouplemenl, ronsidrn'' dans

l'ospùco rlicvaline
,
ponl s'cffoctiier soit entre

le cheval el la jument, soil entre le cheval et

l'ànesse, soit entre l'âne et la jument. Dans

le premier cas, il en nait le cheval; dans le

second, \c bardeau; dans le troisième, \emulet

proprement dit. On a essayé d'autres accoiij)le-

ments du cheval avec des espèces appartenant

à son i^enre. Voy. CiiEVAt, et Mulet. Le Vole

du mâle se borne, dans l'acte de la copulation,

à projeter le sperme dans la cavité de la ma-

trice ; celui de la femelle consiste à favoriser

cette émission et à la rendre cflicace. Ce n'est

qu'à certaines époques j(ériodi((ues de l'année

que les se.xes se recherchent et s'accouplent.

Ces époques, qui constituent le temps du nd
ou des chaleurs, sont marquées par un déve-

loppeme'nt particulier, par une excitation plus

ou moins \ive des orj^anes ijénitanx des fe-

melles. L'utérus, en s'ouvrant, se dispose ;i

aspirer la liqueur prolilique du mâle ; il y a

gonflement de la vulve, d'où il s'écoule, avec

plus ou moins d'abondance, une liqueur vis-

queiLse dont l'odeur est un puissant stimulant

pour le mâle. Voy. Chaleur, 2" art.

Fécondation. En lat. fecu7idatto.hu féconda-

tion, s'opérant toujours à la suite d'un accou-

plement, est, selon Cuvier, l'acte par lequel

l'organe mâle communique au germe le mouve-

ment vital. L'accomplissement de cet acte fait

ordinairement cesser les chaleurs et produit

le resserrement de l'utérus. Pour qu'il puisse

s'effectuer, l'humeur spermatique doit, d'après

l'opinion la plus généralement reçue, aborder

dans la cavité de la matrice, passer de là dans

une des tronqics utérines, qui ra]ipli(iue etk

retient sur l'ovaire. Celui-ci se trouvant dans

son parfait état d'intégrité, se gonfle, donne une

ou plusieurs petites vésicules appelées ovules,

qui, à la faveur de la même trompe, viennent se

développer et prendre leur accroissement dans

la cavité de l'utérus. La fécondation n'éteint

pas toujours les désirs de raccoujilcment;

beaucoup de juments se laissent saillir et sem-

blent être en chaleur à une époque même
avancée de la gestation. Il faut de la force et

une certaine vigueur pour accomplir l'acte de

la fécondation, ce qui faitijue les animaux n'y

sont aptes c^u'à des époques déterminées, et

seulement lorsque leur corps a acquis un dé-

veloppement suffisant. Le cheval pourrait fé-

conder depuis trente mois et même avant,

jusqu'à (juatorze ans; la jument pourrait être

fécondée depuis vingt mois ou deux ans jus-

qu'à (|uinze ans et même au delà. Parmi les

femelles, il en est qui sont fécondées après la

j)remiére saillie; d'autres ne le sont qu'après

plusieurs. Ce dernier cas est l'effet d'une irri-

tation trop grande des organes génitaux pen-

dant le moment des chaleurs , d'où il résulte

le rejet de la semence. On dit alors (|uc la fe-

melle ne retient pas. On a imaginé divers

moyens pour faire retenir les juments : tantôt

on verse de l'eau fraîche sur le dos; tantôt on

met un drap mouillé sur les reins ; quelquefois

on frictionne vigoureusement l'épine dorsale

avec un bâton; on introduit un fer rouge dans

le vagin ; ou bien Ton rajiproche les lèvres de

la vulve à l'aide de points de suture ; mais tous

ces moyens sont absurdes et quelques-uns

même barbares. Un préjugé bien étrange, au

sujet de la fécondation, passait pour une vérité

incontestable chez les anciens. 11 a trait à l'o-

rigine des meilleurs chevaux du Portugal, sans

doute renommés, dès lors, pour la rapidité de

leur course. « On s'accorde à dire , observe

Pline, (|ue dans la Lusitanie, aux environs de

Lisbonne el du Tage, les cavales, se tournant

vers le zéphyr, sont fécondées par les vents,

et que les chevaux qu'elles produisent ainsi

sont d'une vitesse extrême; mais qu'ils ne vi-

vent pas au delà de trois ans. » Cette fécon-

dité des cavales par le seul effet du vent, dit

M. Guéroult, dans ses savantes notes, est don-

née comme un fait certain par une foule d'au-

teurs , tels que Varon , Columelle , Elien

,

Avicenne. Les traditions des navigateurs jjhé-

niciens avaient répandu, parmi les Grecs, une

quantité d'histoires merveilleuses sur la fé-

condité incroyable de toutes les côtes et de

toutes les îles des extrémités de l'Occident ou

de l'Hespérie. Rien n'était donc plus naturel

que d'attribuer au zéphyr qui y régne, c'est-

à-dii'c nu doux zéj)hyr de l'Occident, la faculté

de fertiliser les animaux et les j)lantes. Mais

laissons de côté des rêves impossibles, et re-

venons à la science. Pour la fécondation, dit

M. Girard, il faut de la tranquillité. Il suftit,

jiour se convaincre de celte vérité, de se re-

j)orler aux habitudes des chevaux sauvages.

Aussitôt (ju'une femelle a été saillie, elle s'i-

sole ; elle cherche la solitude et se trouve tou-

jours fécondée. Le seul moyen qui est moins

en désaccord avec la raison, est la saignée

pratiquée (jnelques jours avant dans les fe-

melles trop vigoureuses; mais il vaut encore
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niieiix ne pas saii^iicr, alteiuln? quelques jouin.

soumeltre la bêle à une légère diéle, el l'ajt-

jiroclier du mâle lorsque la turgescence qui

existe au mortient du rut dans les organes gé-

nitaux est un peu diminuée. Les juments phllii-

siques ont aussi beaucoup de difficulté à re-

tenir. Les Arabes sont dans l'habitude de

latiguer à la course la cavale qui doit être sail-

lie, afin que, l'estant au repos après le coït,

elle puisse être plus efficacement fécondée. On

s'est demandé si une jument saillie une seule

fois peut mettre bas plusieurs fœtus à des

époques différentes pendant le terme de la ges-

tation. La question semble devoir être résolue

affirmativement d'après une observation de

31. Paugoué, vétérinaire à la Chartre, sur le

Loir, observation insérée dans le Recueil de mé-

decine vétérinaire pratique (mars 1844). Une

jument, de race percheronne, fut saillie une

seule fois, le 17 février 1845. Dans la matinée

du 28 septembre suivant, un domestique alla

de bonne heure chercher cette jument qui était

à paître , depuis la veille au soir, dans un

champ voisin avec deux autres juments qui

avaient aussi été saillies une fois , à peu près

à la même époque, mais sans avoir jamais

offert le moindre signe de plénitude. On se

mit en marche avec cette jument. En chemin,

son conducteur s'aperçut que cette bête était

moins gaie, moins vive que de coutume; ce-

pendant il n'en tint aucun compte, il continua

de la faire travailler toute la matinée. Durant

son absence, un enfant étant allé par hasard

dans le champ où elle avait passé la nuit,

vit une masse de chair (ce sont les propres

expressions de cet enfant), et, tout effrayé, il

vint raconter à son père ce qu'il avait vu.

Celui-ci se rendit aussitôt sur les lieux, et re-

connut facilement que cette masse de chair

n'était autre chose que le produit de la con-

ception de la jument dont il est question, puis-

que seule elle avait été reconnue pleine, et que

déjà l'année précédente elle avait avorté; i!

déchira les enveloppes fœtales, et vit deux pou-

lains mâles. Propriétaire de la jument, il at-

tendit avec anxiété son retour pour l'examiner

avec soin, et il remarqua qu'elle était triste,

abattue, qu'elle portait bas la tète; il observa

de l'inappétence; ses lianes étaient creux, son

ventre diminué de volume, sa queue était sale,

les crins agglutinés et quelques stries de sang
j

se laissaient voir sur les bords de la vulve. Dés
j

lors plus de doute, s'il en eût existé, que c'é- i

TOME I.

l.iit bien elle qui venait d'avorter. On ia laissa

ilaiis une écurie, séparée des autres juments,

on lui fit une bonne litière, on la tint chau-

dcnienî; elle eut peu de nourriture el pour
boisson de l'eau tiède blanchie avec de la fa-

rine d'orge. Le lendemain, les bords de la vulve

se tuméfièrent, les mamelles devinrent volu-

mineuses et laissèrent échapper du lait goutte

à goutte; enfin, un œdème assez considérable

se fit remar([uer sous l'abdomen; mais tous

ces phénomènes physiologiques disparurent

lorsqu'elle reprit ses travaux habituels, ce qui

eut lieu quelques jours plus tard. Vers la fin

du mois de novembre, alors qu'il ne s'agissait

plus de tout ce qui s'était passé relativement

à l'avortement que cette jument avait éprouvé,

le domestique auquel elle était confiée, l'ayant

conduite chez un fermier, près de Vancé , se

trouva avec deux marchands de poulains qui

Fexaminérent et lui annoncèrent qu'elle était

pleine. Ce domestique leur dit qu'ils se trom-

paient, attendu qu'il y avait deux mois qu'elle

avait avorté. Néanmoins, quelques jours plus

tard, en lui donnant de l'avoine, on crut re-

marquer des mouvements assez brusques dans

la région des lianes, mouvements étrangers à

l'acte de la respiration; on n'en dit rien, on

voulut attendre. Un autre jour, en lui donnant

à boire, on remarque le même phénomène.

Dès ce moment on se rappela le pronostic des

deux marchands , et comme eux on crut

qu'elle était en état de gestation; on garda le

même silence dans la crainte de se tromper

ou de passer pour en imposer. Enfin, les soup-

çons se changèrent en certitude; on consulta

des voisins habitués , comme le propriétaire

delà jument, à soignerdes juments poulinières,

et, après maintes visites, chacun déclara qu'elle

était pleine. Ce fut le 7 décembre que M. Pau-

goué eut connaissance de ce cas extraordi-

naire. Il avoue qu'il n'ajouta aucune foi à la

relation qu'on lui avait faite; mais le 2S fé-

vrier on vint lui annoncer que la jument dont

il est question avait mis bas son troisième

poulain la nuit précédente, et on le pria d'al-

ler constater ce cas très-intéressant. « Je m'y

suis rendu , dit-il , et j'ai vu la jument et le

dernier poulain qu'elle a donné, lequel pou-

lain, du même sexe que les deux premiers

,

maigre et très-petit, mais en bonne santé, est

né trois cent soixante-treize jours après l'ac-

couplement, et cent cinquante joui's après les

deux premiers. » Les faits racontés par M Pau-

37
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goué nous suggèrent la réiloxion suivante :

seraient-ce des cas scmblahles à celui-ci qui ont

fait croire à la possibilité ilc la superfélation?

Gestation (en lat. graviditas), y'mni du verbe

gestare, porter. Temps jiendant lequel la fe-

melle, après avoir conçu, porte le fœtus dans

sa matrice, où celui-ci se développe et prend

un certain accroissement. Ce temps commence

au moment de la fécondation et se termine par

le part. La durée est de onze à douze mois,

très-rarement de treize. Sur centdeuxjumenls

qui ont été observées, 3 ont mis bas le 511^

jour; 1, le 314s i, le 32oS 1, le 326''
; 47,

entre le 340« et \e'560' ; 25, entre le 3o0" el le

360^
; 21 , entre le 360" et le 377^ ; i , le 594^ :

ce qui donne entre les deux extrêmes une la-

titude de 85 jours. Les signes de l'état de

gestation dans la jument sont peu visibles

avant la fin du sixième mois. On ne doit pas

trop se fier sur la cessation des chaleurs; si

quelquefois elles disparaissent subitement,

quoique la jument n'ait pas retenu, ni liiênie

été couverte, surtout si on la fait travailler,

d'autres fois elles persistent malgré la con-

ception. Au nombre des signes incertains ou

équivoques d'une gestation récente, on peut

encore ranger un penchant à l'inaction , des

déjections urinaires plus abondantes, ou du

moins l'action plus fréquente de se camper,

un gondement des mamelles et des veines

mammaires. Il n'arrive pas souvent avant le

septième mois que le ventre grossisse, qu'il

s'avale, que les lianes se creusent légèrement,

que les muscles de la croupe s'affaissent, que

les hanches et la base de la queue paraissent

s'être exhaussées, que toute la partie posté-

rieure du corps ait acquis de l'ampleur. Et

encore ces signes sont-ils peu visibles sur les

juments de races nobles ; les exemples ne sont

pas rares de cavales limousines et anglaises

dont le ventre n'augmente pas sensiblement

jusqu'au onzième mois. Ils le sont aussi fort

peu sur les juments de gros trait qui, ayant

porté plusieurs fois, offrent un gros ventre,

même dans l'état de vacuité. Mais quel que

soit l'état du ventre, l'allure de la jument,

dans les six derniers mois, est moins vive,

moins tride chez les races nobles; plus lente,

plus lourde chez les communes. Toutes les

juments sont alors plus douces, plus obéis-

santes ; l'instinct les porte, en général, à

s'abstenir de tout mouvement brusque, de tout

effort violent capable de compromettre le pro-

duit qu'elles portent dans leur sein. Lorsque,

après le onzième mois, la jument se décide à

trotter, elle écarte les extrémités postérieures;

à cette même époque, les mamelles prennent

du développement , laissent échapper des

gouttelettes laiteuses; la vulve se gontle, et il

en découle souvent une humeur rougcàtre
;

les urines sont fréquentes et peu abondantes;

le terme de la gestation approche. L'explora-

lion peut, après le sixième mois et ([uelque-

fois même avant celte épo([ue, servir à déce-

ler l'étal de geslation. Lorsque la jument est

couchée du côté gauche, la matrice se trouve

rejelée du côté droit par les intestins, surtout

après le repas, et le fœlus, rapproché des pa-

rois abdominales, gêné dans cette position, se

meut d'une manière sensible à la vue. Le

même refoulement de la matrice à droite a

lieu pendant que la jument preml son repas

ou peu de temps après l'avoir pris, lors même
qu'elle serait sur ses pieds, et le fœtus gêné

se ment également. Les mouvements devien-

nent plus ap|iarents dans le cas où la jument

boit tout d'une haleine une grande quantité

d'eau froide ; à l'ampleur subite de l'estomac

se joint alors un abaissement de température

qui, fatiguant le fœlus, excite ses mouvements

((u'on aperçoit plus sensiblement du côté droit.

Les mouvements du fœlus se saisissent aussi

par le lact ; à cet effet, on porte la main sur

le ventre, entre les mamelles et l'ombilic, on

la promène à droite et à gauche, et on ap-

puie surtout sur la ligne médiane, où le plus

souvent ces mouvements se manifestent. Cette

pression est renouvelée plusieurs fois. L'opé-

rateur se met à l'abri des accidents en se pla-

çant à la droite de la jument, en se tournant

vers la croupe, en faisant tenir la tête }tar un

aide el en posant une main sur le dos, tan-

dis (}u'il pal] e avec l'autre. Si ces moyens

éUiicnl insuClisants, el ([u'on eût grand inté-

rêt à conslalcr l'état de plénilude ou de va-

cuité de la jument, comme dans un cas judi-

ciaire, il serait indisiiensable de la fouiller.

On constate ainsi, on làlani sur la ligne mé-
diane, si l'utérus est plein ou vide. Celle nui-

meuvre ne doit être contiée (ju'à un véléri-

nairc, car elle est très-délicate. Il peut en

résulter des coliques, des tranchées et même
l'avortement; mais, par des précautions con-

venables , on rend ces accidents jikis rares

qu'on ne le pense. Des soins jiarlicnliers doi-

vent être donnés aux juments pleines. Ainsi,
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il serait ;'i désirer qu'elles n'eussent pas à al- 1

laiter un poulain; cela est surtout regardé

comme indispensable dans les circonstances
|

où l'on voudrait créer ou améliorer une race,
|

et dans colles où l'on soumet la poulinière à

un travail soutenu. Les juments pleines qui I

ne travaillent pas habituellement doivent être
j

soumises à un exercice régulier, au moyen du-
!

quel on réveille et on soutient l'énergie de

tous les organes, particulièrement de ceux de

la digestion, La jument j)!eiiie qui est obligée

de nourrir eu même temps un poulain, doit

digérer pour unç triple alimentation. Riais la

jument qui allaité, ne peut supporter qu'un

travail léger
;

quelques personnes pensent

même qu'elle ne doit pas travailler du tout.

M. Demous.sy ];arle d'une jument de race na-

varrine qui , ayant été préparée jmur les

courses, parce qu'on ne présumait pas qu'elle

eût été saillie avec fruit, se montra avec le

plus grand succès dans l'iiippodrome et gagna

le prix; le cours de la gestation ne fut aucu-

nement troublé par le régime trés-écliauffnnt

auquel elle fut soumise pour être préparée à

la course, et ses élans rapides dans la carrière

qu'elle eut à soutenir ne portèrent nulle at-

teinte au fœtus qu'elle renfermait dans ses

lianes ; elle mit bas très-lieurpusement , et

nourrit très-bien son poulain. Au surplus, un

exercice, même fort et soutenu, propre à ame-

ner une légère lassitude, calme la vivacité des

juments, et elles se trouveiU alors moins dis-

posées à se livrer à des sauts, à des bonds, à

des écarts, qui causent si souvent l'avorte-

ment. Le grand air couvienl toujours à la ju-

ment pleine; mais dans le cas où elle serait

habituée au pâturage, ce serait une raison de

plus pour ne ])as la renfermer dans une écurie,

même saine. D'ailleurs, qu'elle soit livrée au

pâturage absolu, à la stabulation permanente,

ou au régime mixte, on la laissera à ses ha-

bitudes. Au pâturage , elle prendra d'elle-

même assez d'exercice ; à l'écurie, il faut lui

en donner, en cédant toutefois à la répugnance

qu'ont en général les cavales, pendant la ges-

tation, à trotter et à galoper. En supposant

qu'on veuille leur imposer du travail, il est à

observer qu'elles sont plus aptes à tirer qu'à

porter, car leur colonne vertébrale est assez

chargée par le poids du fœtus et des viscères

abdominaux, sans qu'on ajoute à ce fardeau.

Au pâturage et à l'écurie, il faut éloigner d'elles

les chevaux entiers
;
par le voisinage de ceux-ci

elles reviendraient en chaleur et pourraient

être couvertes, ce qui les exposerait à avorter.

On doit, en outre, les éloigner des juments vi-

des, qui, assez ordinairement, ont ])our elles

une vive antipathie. C'est une absurdité de

croire qu'on doit toujours s'abstenir du pan-

sage à l'égard des juinents pleines. Cette pra-

tique hygiénique est, an contraire, plus avan-

tageuse que jamais pendant le cours de la

gestation, en servant, soit d'auxiliaire ou de

supplément à l'exercice iiuiscuiaire, soit de

moyen d'excitation de toutes les fonctions,

et particulièrement des fonctions digestives.

L'on doit cependant faire attention de né pas

promeiior l'étrille sur la région abdominale

lorsque la gestation est avancée; à l'action

de l'étrille sur cette partie, on substitue le frot-

tement avec une poignée de paille brisée, sans

exercer une trop forte pression. On comprend

facilement que la nourriture doit être abon-

dante et choisie pour les juments pleines; à

pins forte raison si elles sont en même temps

nourrices, et plus particulièrement encore si,

dans ce double état, elles travaillent.

Quant au part et à Vallaitement, No-^. Par-

TuiiiTiON et Allaitement.

GE^JÉTAIRE. s. m. Soldat à cheval des ar-

mées espagnoles. On l'appelait ainsi parce que

ces soldats étaient montés sur des genêts d'Es-

pagne.

GENET D'ESPAGNE ou DE PORTUGAL. En

lat. equus hispaniensis, hisitanus. Quelques-

uns dérivent le mot ^enet, du grec èugènns, en

lat. bene natus. Il signifiait originairement un

cavalier, ou homme de cheval; on l'a trans-

porté ensuite du cavalier au cheval même.

On le dit d'un petit cheval entier bien fait et

bien proportionné.

GENÊT ÉPINEUX. Voy. Ajonc.

GEXÉTERUNFER. (Maréch.) C'est en cour-

ber les éponges sur plat et en contre-haut.

GENÉVRIER COMMUN. En lat. juniperus

communis. Arbrisseau indigène, fort commun
sur les coteaux arides et dans les pâtui-ages

secs. Les parties qu'on emploie en médecine

sont les fruits , connus vulgairement sous le

nom de baies de genièvre. Ces baies sont glo-

buleuses, de la grosseur d'un pois , d'un bruù

noirâtre à leur maturité, ombiliquées à leur

sommet, d'une saveur chaude légèrement su-

crée et résineuse, d'une odeur agréable et aro-

matique. On fait souvent usage des baies de

genièvre, qui sont douées de propriétés toni-
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((lies cxcilnnlcs cl diiii-rtiiino?;. Il y n dilTc-

roiiles maiiit'rcs de s'en servir. Taiilôl on les

concasse grossiérenieiil cl on les donne en

élecluaires à la dose de 52 à 64 graninics
;

tantôt on les associe aux provendes à la dose

de 16 grammes par jour. Elles s'emploient

aussi à l'extérieur en les projetant sur des

charbons ardents ou des pelles rougies au feu

pour l'aire des fumigations, soit dans les na-

seaux, en cas de catarrhe chronique, soit sur

toute la surface du corps, après l'avoir re-

couvert de couvertures, dans le cas de con-

gestion ])ulnionaire, de parturilion languis-

sante, do coli(iu('s d'eau froide, etc. On en jiré-

pare des teintures, un extrait et une huile.

Extrait de genièvre. Doué de propriétés trés-

toniques, cet extrait s'administre en solution

dans le vin, la bière, le cidre, ou dans une in-

fusion de idanles aromatiques ; sa dose est de

16 à 32 grammes. On en fait un usage fré-

quent.

Huile essentielle de genièvre. ïïuile très-

lluide et ambrée, contenue dans les baies de

genièvre. On l'emploie à l'extérieur dans l'a-

lopécie, etc.

GENÉVRIER SABINE. Voy. Sabine.

GENIEVRE. Voy. Genévrier commun.

GENITAL, ALE. adj. En lat. genitalis, gene-

rationi inserviens. Qui a rapport à la généra-

tion. Organes génitaux, parties génitales.

GENOU, s. m. En lat. genu; en grec gonu.

(Ext.) L'une des parties qui composent l'ex-

trémité antérieure. Le genou, situé entre l'a-

vant-bras et le canon, est composé de sept os

qu'on nomme carpiens , disposés sur deux

rangées, trois à chacune, et un seul, derrière

la première, qu'on appelle os crochu. On dis-

tingue dans le genou quatre faces, dont une

antérieure, ((ui doit être aplatie; une posté-

rieure, plus étroite; et deux latérales, demi-

rondes. Le genou, de la conformation du(|iiol

dépend l'aplomb régulier du cheval, doit être

sec, large, bien développé, et revêtu d'une peau

une, sans plis, moulée sur les tendons (ju'elle

recouvre; on ne doit y voir aucun engorge-

ment, soit de la peau, soit des tissus jilacés

au-dessous d'elle. La direction du genou doit

être celle de l'avanl-bras et du canon. Lors-

que le genou sort de celle ligne en avant , le

cheval est dit arqué ou brassicourt. Le premier

de ces défauts est toujours la suite d'usure on

de vieillesse ; le second est un vice de nais-

sance, moins grave que le précédent lors(|no

II' membre est sain. Cette cnnformalion se fait

remarquer dans certains chevaux anglais. Si,

an lieu d'étn; porté en avant, le genou sort en

arrière de la direction de l'avant-hras, on dit

(|u'il est creux, effacé, enfoncé, ou semblable à

un genou de mouton. Voy. la planche ci-con-

tre. Pour la station et les mouvements lents,

ce défaut offre peu d'inconvénients; c'est le

contraire pour les allures vives ; s'il est très-

marqué, il devient fort grave. Si cette direc-

tion du genou est suivie par le reste du mem-

bre, le cheval est dit sous-lui. Une telle

conformation est très-défectueuse dans les che-

vaux de selle, parce qu'elle les rend sujets ii

buter; mais elle l'est moins dans les chevaux

de trait
,
qui sont obligés de se pencher en

avant, ailn de tirer plus aisément. Le genou

trop volumineux , surtout s'il sort en dehors

de la direction de l'avant-bras, prend le nom

de genou de bœuf. Voy. la planche ci-con-

tre. Celle défectuosité est moins grave si le

reste du membre est bien conformé. Le genou

qui, au contraire, est petit, grêle, arrondi, est

nommé genou de veau. Les genoux sont dits

trop ouverts, lorsqu'ils sont portés en dehors.

Ce défaut est rare. Voy. la planche ci-contre.

Lorsque la peau du genou , au lieu d'être sè-

che et comme collée aux os, est en quelque

sorle rembourrée d'un tissu cellulaire abon-

dant, on dit (|ue le genou est empâté. Celte

disposition défectueuse apporte de la gène

dans les mouvements de l'animal et dénote un

tempérament mou. — Le genou peut être le

siège à^exostoses, de tumeurs molles, pâteu-

ses, (le malandres, dérapes, etc.; mais de

toutes les tares qui peuvent alfecter le genou,

il n'en est pas de plus grave que les excoria-

tions, la dénudation de la peau, la couleur

blanche de ses poils, parce qu'elles accusent

le peu de solidité des membres et témoignent

des chutes fréquentes de l'animal. C'est au ge-

nou ([ue le cheval se couronne, et telle est l'i-

dée de dépréciation ((u'on attache aux marques

de cette nature, que malgré la vigueur et l'é-

nergie dont un cheval peut faire preuve, et

malgré la solidité de sa construction, par cela

même qu'il les porte, sa valeur se trouve de

beaucoup diminuée. Les autres tares de l'ar-

ticulation du genou sont dues à l'application

du feu à la suite d'exostoses, d'hydropisie

carpienne ou du tissu cellulaire, comiiu^ dans

le genou empâté. 11 est bon de s'en nK'lier.

GENOU CREUX. Voy. Genou.
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GENOU DE BOEUF. Voy. Genoo.

GEWU DE MOUTO>\ Voy. Genou.

GEXOU DE VEAU. Voy. Genou.

GENOU EFFACÉ. Voy. Genou.

GENOU EMPATE. Voy. Genou.

GENOU ENFONCÉ. Voy. Genou.

GENOUILLÈRE, s. f. En lat. gemialia. Partie

de l'armure qui servait autrefois à couvrir et ;i

défendre le genou, et s'adaptait aux cuissards

et aux grèves ou jambières. Elle fut adoptée

pour toute la cavalerie de 1300 à 1520.

GENOUX TROP OUVERTS. Voy. Genou.

GENRE, s. m. En lat. genus. Groupe d'objets

ayant entre eux une certaine analogie et se

rapprochant par des caractères communs.

Considérés sous le rapport de leurs caractères

distinctifs, ces mêmes objets prennent indivi-

duellement le nom d'espèces. Lorsqu'on ne

peut rapporter une espèce à aucun des genres

connus, elle constitue à elle seule un genre.

Quelquefois ce mot est synonyme de système.

On dit vulgairement Xa genre nerveux, etc.

GENRECIIEVAL. Voy. Cheval.

GENTLVNE JAUNE. En lat. gentiana Mm.
GRANDE GENTIANE. Gentiane est le mot grec

de gentiana. Plante indigène, remarquable par

sa taille et sa beauté
,
qui croit dans les ter-

rains montueux. On la trouve en Auvergne,

en Bourgogne, dans les Vosges, les Pyrénées,

les Alpes, le Dauphiné, les Cévennes, et la

partie dont on se sert en médecine est la ra-

cine. A l'état frais, cette racine est longue,

rameuse, jaune, et spongieuse intérieurement.

Ce sont les habitants des montagnes où elle

croit qui la récollent en automne, la font sé-

cher et l'envoient dans le commerce. Dans cet

état, elle est en fragments de longueur va-

riable et du volume du doigt, rarement bran-

chue, ridée et brunâtre à l'extérieur, blan-

châtre au dedans; son odeur est faible, mais

un peu aromatique et vireuse; sa saveur est

d'une amertume franche, intense et persistante.

Parmi les autres principes que l'analyse y a

découverts, se trouve la gentianine, qui est la

partie active de la racine et qui est solublc

dans l'eau chaude et l'alcool. En hippiatri(jue,

la gentiane est le véritable succédané indigène

du quinquina. Quoique son action soit plus

lente que celle de l'écorce du Pérou , elle est

peut-être aussi efficace , non comme médica-

ment fébrifuge et antiseptique , mais comme
possédant la vertu d'exciter l'activité de l'es-

tomac el de fortifier les fonctions intestina-

les, (''est, du reste, une substance peu chère

et non falsifiée dans le commerce. On la

donne en poudre à la dose de 64 à 128 gram-

mes. La racine de gentiane est employée aussi

pour confectionner des décodions , des tein-

tures, un extrait, (juisont fréquemment usités.

Sous forme de poudre, elle semble préférable.

On unit souvent cette poudre au son, à l'avoine

et à la provende.

Extrait de gentiane. Cet extrait est un ex-

cellent tonique. On l'administre à la dose de

16 grammes, qu'on élève jusqu'à 32 et 48, en

le faisant dissoudre dans quelque véhicule, de

même que pour l'extrait de genièvre.

GENTILLESSE, s. f. Mot employé dans cette

phrase : Avoir de la gentillesse. Il se dit d'un

cheval qui fait ses exercices avec grâce et lé-

gèreté.

GÉOMÉTRIE, s. f. En lat. geometria. Science

de la grandeur en général, en tant qu'elle est

représentée par des lignes, des surfaces et des

solides. L'explication de quelques figures de

géométrie étant indispensable à l'intelligence

des détails dans lesquels on a dû entrer dans

le cours de certains articles de ce Dictionnaire,

nous renvoyons aux mots ci-après : Angle,

carré, cercle, cône., cube, cylindre, diamètre,

ellipse, ligne, losange, parallélogramme, pyra-

mide, rayon, trapèze.

GERBÉE. Voy. Paille, à l'art. Fourrage.

GERBIÈRE. Voy. Voiture.

GERÇURE. Voy. Écorcbure.

GERÇURES AUX TALONS. Fentes et érail-

lement des talons , causés par le pus irritant

qui s'écoule .sur ces parties dans les maladies

de la fourchette, on dans les eaux aux jambes.

GERMANDRÉE. s. f. En lat. teucrium.

Genre de plantes
,
parmi lesquelles nous ne

nommerons que la germandrée officinale {petit

chêne ou chamœdrys)
,
qui, comme quelques

autres du même genre, est tonique el légère-

ment amére.

GERME, s. m. En lat. germen. Premier li-

néament ou rudiment de tout être organisé.

Chaussier a défini le germe, une partie orga-

nisée qui contient rélément de la forme et du

mouvement. Dés que le germe fécondé laisse

distinguer le rudiment de l'être qui doit en

provenir, il reçoit le nom iïembryon. — Quel-

quefois le mot germe est synonyme de virus

,

et l'on dit alors germe de maladie.

GER31É, EE, adj. Du lat. germen, germe. Se
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dit des graines dont la radicule commence à

se nionlrcr.

GI^R.ME DE FÈVE. Voy. De>t.

GESATE. s. m. Cavalier t;aulois armé d'un

gèse ou dard. Selon iiueliiues historiens, les

plus vaillants guerriers de la nation gauloise

étaient seuls armés de gcses.

GESSE. En Lit. cicercula. JAROSSE ou JA-

ROUSSE. s. f. Plante annuelle, légumineuse,

cultivée pour le fourrage, et qui a beaucoup

de rapport avec les pois et les vesces. Dans les

pays élevés, privés de piiturages , où les che-

vaux sont nourris avec les tiges et les graines

de gesse mêlées à d'autres plantes, ceux qu'où

y élève, dit d'Arboval, sont sujets à des oph-
llialnùes répétées ou périodiques, et à devenir

aveugles ;i l'âge de quatre à sept ans.

GESTATION. Voy. Génération.

GIBBOSITÉ. s. i'. En lat. gibbus; en grec

ubdsis. Courbure d'une partie de la coloiine

épiniére, provenant du ramollissement des

vertèbres , du relâchement de leurs liens , ou

de la mauvaise disposition de quelques-uns de

ces os, qui, dans tous les cas, sont sail'anls et

articulés entre eux de manière à rendre le dos

de l'animal convexe. Ce défaut ôte an cheval

la force pour porter et tirer. On l'attribue aux

efforts que l'animal a été obligé de faire pen-

dant sa jeunesse, et l'on préviendrait la gib-

bosité en s'abstenant de les exiger; car, une

fois qu'elle existe, l'art est impuissant j)our

la corriger.

GIBOULÉE, s. f. En lat. nimbus. Pluie sou-

daine, de peu de durée; ou, surtout, pluies

mêlées déneige, de grésil, qui tombent en mars

et en avril. Giboulées de mars. Voy. Pluie.

GIGOT, s. m. Vieux mol qui se disait pour

cuisse ou pour les jambes de derrière du che-

val. On le fait dériver du mot grec isclon. Ce

cheval a de bous gigots.

GIGOTTE. adj. Mot dérivé de gigot, qui si-

gniliait autrefois la cuisse et même la jambe

j)Ostérieure du cheval. On le dit de l'état de

certaines parties du cheval. Un cheval cslbien

gigotté lorsqu'il est bien fourni de cuisses et

de jarrets, et que les muscles des fesses sont

volumineux et bien dessinés, surtout à la face

postérieure. Il est dit mal gigotté, si ces par-

ties sont grêles et peu jiroportionnées au reste

du corps, et si les fesses sont trop serrées.

GILBERT (François-Hilaire) , savant vétéri-

naire, naipiit à Châtellerault en 1757. Il fît ses

pnemiéres études dans celte ville, et fut en-

GIL

suite envoyé à Paris chez un procureur; mais

l'état auquel le destinait son père étant con-

traire à son génie et à ses inclinations, il se

livra â l'étude de la médecine; et, sans rece-

voir aucun secours de ses parents, il trouva

moyen de pourvoir à sa sabsistance, et de

suivre l'attrait irrésistible qui l'entraînait dans

la carrière des sciences. La lecture de Buffon

lui donna du goût jiour l'art vétérinaire; et il

fut assez heureux
, quoique dénué de protec-

tion, jiour obtenir une place d'élève à rÉcQje

d'Al fort. L'application qu'il avait apportée

dans ses études et la lecture des bons auteurs

anciens et modernes, en formant son goût et

son style, le mirent bientôt à même de traiter

différentes parties de l'art vétérinaire et agri-

cole avec autant de sagacité que de netteté et

de précision. Les recherches et le savoir de

Gilbert furent récompensés par cinq médailles

qu'il reçut de différentes Sociétés savantes,

pour des prix que ces Sociétés avaient propo-

sés, li entra dans la première formation de

rinstiUil, cl fut choisi par le gouvernement

pour organiser et diriger les établissements

agricoles de Sceaux , de Versailles el de Ram-
bouillet. La destruction de ces deux premiers

établissements, si funeste aux progrés et au

perfectionnement de l'agriculture française,

porta la douleur dans Pâme de Gilbert
,
qui

appréciait mieux que personne les avantages

incalculables ([ue sa patrie devait en retirer.

L'établissement de Rambouillet, uni((uemeut

destiné à l'éducation des mérinos, attira alors

tous ses soins; il était convaincu, malgré les

préjugés qui régnaient alors, (jue celle race

précieuse de moutons ferait un jour lleurir

notre agriculture, nos fabriques el notre com-

merce. Gilbert, passionné pour le bien ))ublic,

avec ce noble désintéressement qui est la mar-

que caractéristique des âmes fortes et géné-

reuses, ne cessa, pendant tout le cours de sa

vie, de travailler et de s'intéresser pour tout

ce qui j)ouvait tendre à ce but. Il a présenté

au gouvernement et au public différentes vues

pour l'amélioration de l'agriculture et de l'art

vétérinaire. Il a j)ublié, entre autres ouvrages

et outre les Mémoires couronnés par des Aca-

démies, différentes instructions, et un Traité

des prairies artificielles, 1790, in-8°, réim-

primé en 1802, qui seul aurait rendu son nom
cher aux amateurs de l'agriculture. Toutes les

personnes qui ont connu Gilbert rendent hom-

mage à ses qualités sociales ; il montra une
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probité et un désintéresscmont ([iii , mal-

heureusement , n'accompagnent pas toujours

le talent. Il était excellent ami et serviable

même potir les £;ens qui lui étaient inconnus.

Le Directoire ayant été autorisé
,
par le traité

de Bàle, à extraire d'Espagne un certain nom-

bre de mérinos, Gilbert fut chargé, vers la fin

de l'an Y (1797), d'aller dans ce pays faire un

choix de ces animaux pour les envoyer en

France : le zèle qu'il avait montré en remplis-

sant une mission aussi importante pour la

France, ne fut pas refroidi, mais fut cruelle-

ment trompé, lorsqu'il se trouva au sein de

l'Espagne , sans secours et sans avoir reçu les

fonds qui lui avaient été i romis. C'est en vain

qu'il rappela ces promesses au gouvernement :

abandonné, sans pouvoir i-emplir les marchés

qu'il avait contractés , accablé de fatigues et

de chagrins , il tomba malade , le désespoir

s'empara de son âme , et il termina son exi-

stence le 21 fructidor an YIII (8 septembre

1800), dans un village de laCastille.

GINGEMBRE OFFICINAL. En lat. amomum
zingiber; en grec ziygiberis; zimpipori, ou

zingiperi des anciens. Plante originaire des

Indes Orientales, cultivée maintenant sur les

côtes de l'Amérique Méridionale et sutout aux

Antilles. La partie qu'elle fournit à la théra-

peutique est la racine
,
qui est tuberculeuse

,

irrégulièrement nouée, de la grosseur du doigt

environ, grisâtre et ridée à l'extérieur , d'un

blauc jaunâtre i l'intérieur, d'une odeur aro-

matique piquante, d'une saveur acre, chaude

et poivrée. Fraîche, elle est rose, et elle devient

grise par la dessiccation. Il faut la choisir aussi

récente que possible , bien odoraîite , lourde

et non cassante. On doit rejeter celle qui est

attaquée par les insectes, hçi gingembre est un

excitant qu'on peut assimiler au poivre et

qu'ouadmioistre dansles mêmes circonstances,

à la dose de 8, 16 et 52 grammes. — Les ma-

quignons introduisent de petits fragments de

cette racine dans l'anus des chevaux qu'ils

mettent en vente, pour leur faire redresser la

queue et simuler ainsi une ardeur qui presque

toujours leur manque.

GIROFLE. Voy. Giroflier aromatique.

GIROFLIER AROMATIQUE. En lat. caryo-

phyllus aromaticus. Grand et bel arbrisseau

qui croit spontanément aux Moluques, d'où il

a été transporté aux Antilles et aux Iles de

France et de Bourbon. La partie usitée eu mé-

decine est la tleur non épanouie, nommée clous

do girofle ou girofle {caryophyllum) . Les clous

de girolle sont excitants. Ils doivent être

lourds, d'un brun plus ou moins clair, d'une

odeur aromatique agréable, d'une saveur acre

et brûlante. Ceux qui viennent des Grandes

Indes et qu'on appelle girofles anglais sont les

plus estimés; ceux, au contraire, provenant

des colonies françaises sont plus pâles, plus

allongés, secs, moins sapides, moins aroma-

tiques, et par conséquent inférieurs aux autres.

Le prix élevé des clous de girolle ne permet

pas souvent de les employer en hippiatrique.

En Angleterre, où ils sont un peu moins chers,

on s'en sert pour confectionner de très-bons

mastigadours stomachiques.

GITE. s. m. En lat. hospitiiim. Lieu où l'on

s'arrête, où l'on couche avec des chevaux à la

fin de la journée, lorsqu'on est en voyage. Voy.

Régime.

GI\RE. s. m. En lat. prwma. Le givre dif-

fère de la gelée blanche en ce qu'il est produit

par les brouillards et non par la rosée. Sa for-

mation a lieu à peu près comme pour la ge-

lée blanche, et à la même température qui

marque le premier degré de glace. Cependant

le givre est plus abondant, car il suffit sou-

vent pour briser des branches d'arbre. Quand

ce météore couvre la terre, il nuit au pâtu-

rage, mais il est utile à l'agi-iculture en ce

qu'il détruit un gi-and nombre d'insectes ; en

effet, ceux-ci sont rares en été, lorsque le gi-

vre et les gelées blanches ont été communes

au printemps.

GLACE, s. f. En lat. glacies. La glace pro-

prement dite est l'eau solidifiée par la soustrac-

tion du calorique qui tenait ses molécules

écartées, et ne descendant pas de l'atmosphère.

Sa formation ayant lieu au même degré de

froid dans tout l'univers, c'est-à-dire un peu

au-dessous du zéro réaumurien, une agitation

légère la facilite, une plus forte la retarde.

Les rivières ont besoin, pour geler, d'un peu

plus de temps que les étangs; l'eau pure exige

un peu moins de "froid. Quand celui-ci est in-

tense, elle cherche à se cristalliser d'une ma-

nière particulière; son volume alors augmente

d'un septième, et, en agissant avec une force

d'expansion équivalente à 13,860 kilog., elle

crève les vases et les tuyaux, soulève les pa-

vés, brise les arbres, fend les rochers, devient

susceptible d'acquérir la dureté du marbre et

d'être i-éduite en poudre impalpable. Les ani-

maux l'enfermés à l'étable souffrent bien plus
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du (l<!gcl que de la gelée ; il se iiianiiesle alors

dans ces bâtiments une humidité malsaine,

souvent fétide. Des gouttelettes, quel(|uefois

à demi congelées, couvrent les murs, les pla-

fonds, les meubles ; elles ne sont pas formées

par de l'eau pure, rarement à l'état li(iuide,

mais par des vapeurs animales et autres éma-

nations que le froid avait condensées jusque

dans les pores des pierrtis et du bois, qui trans-

pirent et reprennent leur première forme. —
En médecine, la glace est emjdoyée comme ré-

frigérant. Celte vertu qu'on reconnaît dans la

glace dépend de la propriété qu'a celle-ci de

s'emparer du calorique des parties vivantes

pour se liquéfier.

GLACIS, s. m. îS'om que les maréchaux don-

nent à la circonférence et ti l'étendue de la sole

de corne.

GLANDE. En grec aclén ; en latin glandula,

Ae yla7}s, gland, fruit du chêne. Nom généri-

que d'organes destinés à la sécrétion de cer-

tains lluides. Voy. Système glandulaire. — Pour

les affections relatives à ces organes, Voy.

Maladies des glandes.

GLANDE, adj. On ledit d'un cheval auquel

la morve ou quelque irritation des organes de

la respiration ont occasionné la tuméfaction ou

l'endurcissement soit des ganglions lymphati-

ques sous-linguaux, soit des glandes de la ga-

nache. Le dessous de la ganache est , dans ce

cas, gonilé, tendu, chaud et douloureux; quel-

quefois les paupières sont en même temps un

peu tuméfiées, et les yeux larmoyants.

GLANDE LACRYMALE. Voy. Voies lacryma-

les.— Pour les lésions qui se rapportent à la

glande lacrymale, Voy. Mal.\dies des yeux.

GLANDE thyroïde. Voy. Thyroïde.

GLANDES LYMPHATIQUES. On a impro-

prement donné ce nom à de petits corps for-

més par l'agglomération des vaisseaux lym-

phatiques. Voy. Lymphatique.

GLANDIFORME. adj. En lat. glandiformis.

Qui a la forme d'une glande.

GLANDULAIRE, adj. En lat. glandularis

.

GLANDULEUX. En lat. glandulosus. Qui a

l'aspect, la forme ou la texture d'une glande.

Voy. Système glandulahie.

GLAUCOME. s. m. En lai. (jlancoma, du grec

glaukos, vert de mer. Maladie des yeux, con-

sistant dans l'opacité de l'humeur vitrée, opa-

cité à laqueHe succède celle du cristallin et la

paralysie de la rétine et du )ierf optique. Chez

les anciens pathologistes, ce mol est synonyme

de celui de cataracte. On reconnaît le glaucome

à une tache bleuâtre et verdâlre placée plus

en arriére que celle par laquelle s'annonce la

cataracte, et à la cécité et quelquefois à la di-

minution du volume de l'œil. Cette lésion, qui

peut occuper un seul œil ou s'élendre à tous

les deux, est un symptôme ou un i)roduil de

l'ojihlhalmie, et surtout de l'ophlhalmie pério-

di([ue ; une fois établi, le glaucome est incu-

rable. On le nomme aussi cul de verre.

(iLOBE. s. ni. En latin globus. Corps sphé-

ritjue. Golbe de l'œil. Voy. OEil, I<='' article.

GLOMËS. Voy. Corne.

GLOSSANTHRAX. s. m. Nom transporté du

latin en français, et provenant du grec gf/dssa,

langue, et anthrax, charbon. CHARBON A LA

LANGUE, CHANCRE A LA LANGUE. Maladie

qui a reçu des dénominations très-variées, non-

seulement dans divers départements , mais

dans des communes très- voisines; les dénomi-

nations les plus connues sont celles de bous-

sole, bouflaballe, ampoule, mal de langue,

charbon volant., vessie à la langue, perce-

langue, sous-langue, chancre volant, etc. Le

glossanthrax attaque la langue, le pharynx, le

larynx et le palais. Quelquefois il a régné

d'une manière épizootiqne, et il est conta-

gieux, même de l'animal à l'homme, mais le

contact est toujours nécessaire. Les causes qui

produisent cette affection sont celles du char-

bon essentiel. La maladie s'annonce sous deux

formes différentes : sous la forme la plus or-

dinaire, on voit s'élever sur la langue des vé-

sicules nombreuses, occupant tantôt la sur-

face inférieure et supérieure, tantôt les côtés,

tantôt la base, tantôt la pointe ou son frein.

Ces vésicules, demi-transparentes, sont des

espèces de phlyclénes ou vessies blanchâtres,

ou blafardes, ou livides, ou noires, qui, pour

la plupart, s'ouvrent spontanément presque

aussitôt ([u'elles sont formées, et il en découle

une sérosité sanieuse, ichoreuse et fétide;

elles se trouvent alors remplacées par des sur-

faces mises à nu, qui ressemblent à des ulcè-

res enflammés, souvent noirs et livides; les

douleurs locales sont alors vives, la salivation

abondante, la bave d'une odeur désagréai)le

d'abord, et bientôt infecte. Sous l'autre forme,

ce sont de grosses pustules convexes, rondes

ou oblongues, sur la capsule desquelles s'a-

masse un li(iuide sanguinolent; elles se dé-

chirent moins promptement et avec moins de

facilité; les ulcères rongeants (|ui en résul-
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lent ont les bords pins ou moins épais et cal-

leux. Du reste, les jthénoniénes sont les mêmes.

Des productions semblables à celles désignées

ci-dessus se montrent aussi, mais plus rare-

ment, a la partie moyenne du palais, ou à sa

partie inférieure. Souvent on ne s'aperçoit de

l'existence du glossanthrax ([ue lorsque la ma-

ladie a fait des progrès. Ce moment arrivé,

l'animal est triste, abattu : il refuse toute es-

pèce d'aliments. Si l'on n'arrête pas les pro-

grés rapides du mal, la langue tombe en lam-

beaux, la gangrène gagne de proche en proche

le larynx et le pharynx, des convulsions sur-

viennent, et l'animal meurt ]iromptement.

Cette maladie est inévitablement mortelle, si

les animaux ne sont pas secourus aussitôt et

d'une manière efficace; quelquefois elle arrive

à son terme fatal dans le court espace de

douze à vingt-quatre et même de (pielques

heures. Sa contagion étant inévitable, il faut,

dés que le glossanthrax se manifeste, isoler

les animaux sains de ceux qui sont malades
;

visiter souvent la bouche des premiers, les

éloigner des pâturages humides, les nourrir

avec des aliments de bonne qualité, et, si la

maladie prend une forme épizootique, on agit

comme il convient en pareil cas. Voy. Epi-

zooTiE. Le traitement est presque toujours ef-

ficace quand il est bien conçu et appliqué à

temps. Il faut sur-le-champ scarifier la langue,

les vésicules ou les ulcères, enlever les parties

gangrenées et cautériser à plusieurs reprises

le fond des plaies avec une substance escharo-

tique, telle que la pierre infernale, l'hydrate

de potasse caustique, l'acide sulfurique con-

centré; on fait usage ensuite de l'acide sulfu-

rique étendu d'eau ou d'une forte solution de

vitriol bleu pour laver les parties malades

cinq à six fois par jour; le sulfate de cuivre

lui-même peut servir à frotter les ulcères.

La simple solution de sel commun dans le vi-

naigre a été trés-utiîe dans un cas pressant.

Les décoctions de quinquina avec l'alcool

camphré, celles d'aristoloche et d'angélique,

animées avec l'alcool de quinquina et le sel

ammoniac, paraissent bien préférables. Dans

l'intervalle des pansements, on fait usage de

masticatoires de cainphre, de quinquina et de

miel. Intérieurement, on administre d'abord

des décoctions mucilagineuses acidulées ou

aiguisées avec le muriate de soude et le ni-

trate de potasse. A la fin du traitement, et

lorsque les malades sont débilités, il convient

de donner des décoctions améres, aromatiques,

surtout celles de quimjuina, avec du camphre.

GLOSSITE. s. f. En latin glossitis, du grec

(/lassa, langue, et de la désinence ite, qui in-

dique une phlegmasie. Affection assez com-
mune dans le cheval, et qui consiste dans Tin-

flammation du tissu musculaire de la langue.

On ne sait le plus souvent à quoi l'attribuer.

Toutefois, les causes présumées sont, la pi-

qûre d'un insecte ou d'un autre animal veni-

meux, l'impression de quelque substance vé-

néneuse ou caustique, le contact des plantes

acres et des graminées dont l'arête et les bords

sont coupants, les compressions du mors de

la bride ou du filet du bridon, les pincements

exercés par les dents pendant la mastication,

surtout si les molaires ont des aspérités. L'in-

llammation de la langue se reconnaît à la cha-

leur de la bouche, à la viscosité de la salive,

à la rougeur de l'organe malade, ainsi qu'à sa

tuméfaction quelquefois considérable. Quel-

ques légers moyens sont ordinairement effi-

caces quand la glossite n'est que superficielle

et peu intense. S'il est nécessaire, on mef l'a-

nimal à la diète la plus sévère, ou bien on

mélange les aliments avec de l'herbe tendre

ou avec de la fine paille et du son mouillé : on

compose les boissons d'eau blanche acidulée

ou nitrée. Les gargarismes émollients sont

aussi indiqués. Si l'inllammation est intense,

il faut aider ces moyens par des saignées loca-

les à l'aide de mouchetures dans la langue
;

on est même obligé quelquefois d'avoir re-

cours aux saignées générales.

GLOSSOCÈLE. s. f. En latin glossocele, du

grec glôssa, langue, et kêlê, hernie, tumeur.

Ce mot, qui, dans son acception rigoureuse,

signifie hernie de la langue, est admis pour

désigner une saillie permanente de cet organe

hors de la bouche. La glossocele est tout sim-

plement un symptôme du gonllement des tis-

sus de la langue, et, pour le combattre, il faut

attaquer la cause qui l'a produit.

GLOSSOTOMIE. s. f. En latin glossotomia,

du grec glôssa, langue, et tome, section. Dis-

section anatomique de la langue. Quelquefois

ce mot signifie aussi Yamputation de la lan-

gue, ou le retranchement d'une partie de cet

organe pour cause d'étal pathologique.

GLOTTE. Voy. Larynx.

GLOUTERON.Voy.BARDANE.

GLUTEN, s. m. Mot latin transporté en fran-

çais. Blalière particulière découverte par Bec-
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caria, chimiste italien, dans la graine des 1

plantes céréales, et considérée comme une

substance végéto-;ininiale, à cause de Tazote

qu'elle contient.
'

GLUTINEUX, EUSE. adj. En latin gluiinosus,

d.& gluten. Qui ressemble au gluten, ijui con-

tient dn gluten, qui rsl collant, vis(iuenx

comme le gluten.

GODE. s. ni. Vieux nnil, synonyme de rosse,

de mauvais cheval.

GODÛLPHIN ARABIAN. Voy. Chevaux céli;-

BEES.

GOillEU (J.-B.). Savant vétérinaire et pro-

fesseur à l'Écoic vétérinaire de Lyon, naquit,

en 1770, à Branges (département de l'Aisne).

Squ père avait longtemps servi en qualité de

m,aréchal ferrant dans un corps de cavalerie,

et il était rentré dans son village avec un

double chevron et une petite pension de re-

traite. Le jeune Goliier fut destiné à la profes-

sion de son père. Le curé de Branges lui ayant

reconnu des dispositions pour l'élude, lui

4oiina quelques leçons. Il obtint, en 1795,

une place gratuite d'élève à l'Ecole d'Alfort.

L'ardeur de la science peut suppléer chez un

jeune homme éminenimeul laborieux à une

éducation pi'eniiére : aussi vit-on, à Alfort, Go-

hier remporter des jirix, obtenir la place de

répétiteur et la remplir avec distinction. En

1799, ses études furent terminées, et au lieu

d'aller exercer son art, il l'ut jeté par la con-

scription dans un corps d'infanterie. Heureu-

sement il ne tarda pas à être réclamé par le

colonel du 20'^ de Chasseurs à cheval
,

qui

l'attacha à son régiment comme vétérinaire,

et conçut pour lui une estime toute particu-

lière. Gohier s'en était rendu digne par beau-

coup de zèle et d'assiduité. Pendant trois ans

qu'il resta dans ce corps, il recueillit des ob-

servations de clinique, dont il publia dans la

suite les résultats. Il vint, en 1802, à l'Ecole

vétérinaire de Lyon, jioury disputer la chaire

nouvellement créée de maréchalerie et de

jurisprudence vétérinaire. Le concours ouvert

dans cette ville se termina à Paris, et Gohier en

revint avec le titre de professeur. Depuis lon-

gues années les cours théoriques de marécha-

lerie étaient tombés en désuétude à l'Ecole de

Lyon ; Gohier eut le inérite de les restaurer.

Ou n'y avait jamais enseigné par princiiies la

jurisprudence vétérinaire; Gohier y institua

cette partie d'enseignement. Après l'avoir pro-

fessée pendant sept ans, il demanda et obtint

la chaire de pathologie, clinique et opérations

chirurgicales, occupée auparavant par.T. -M. He-

non, que la mort venait de ravir, et il se montra

digne d'un tel prédécesseur. En sollicitant celte

place, pouvait-il prévoir qu'il subirait la même
lin? Henon avait succombé à une lésion organi-

que de l'estomac, suite d'un accident éprouvé

dans l'exercice de ses fonctions. Gohier con-

tracta la même malailie par reffetd'un opiniâtre

travail de cabinet. Peu d'hommes furent plus

laborieux; tout entier à l'art difficile auquel il

avait voué son existence, il ne connut ni les

plaisirs ni les délassements de la société; le

temps que lui laissaient les fonctions de sa

chaire, il l'employait à recueillir des obser-

vations cliniques, à suivre des expériences

physiologi(iues ou de pathologie, à faire des

extraits de tous les ouvrages vétérinaires qu'il

pouvait découvrir, à rédiger un assez grand

nombre de Mémoires (ju'il a publiés, à entre-

tenir de longues correspondances avec une

foule de vétérinaires qui lui adressaient des

observations et lui demandaient des conseils.

Communiqués aux compagnies savantes, plu-

sieurs de ses ouvrages ont été justement ap-

préciés; c'est ainsi ({u'il reçut de la Société

royale et centrale d'agriculture deux mé-

dailles d'or et le titre de correspondant, et

que d'autres Sociétés lui adressèrent des di-

plômes d'association. Il n'a fait connaître au

public que la moindre partie de ses travaux,

laissant 40 volumes in-4o de mémoires, de

notes, de documents, tous écrits de sa main.

C'est un vaste arsenal de matériaux pour un

traité complet de médecine vétérinaire pra-

tique, dont il avait conçu le plan. Sentant sa

lin approcher, il conjura l'inspecteur général

des écoles vétérinaires, M. Uuzard, de se char-

ger de ses manuscrits, du soin de sa mémoire

et de la destinée de ses enfants. Il cessa de

vivre le 1<"^ octobre 1819. Un premier hom-
mage fut rendu à sa mémoire par M. Rainard,

dans la solennité de la distribution des prix,

à l'École de Lyon. M. lluzard lit sou éloge

dans la séance tenue à Alfort pour le même
objet. Le ministre de l'intérieur a voulu que

le nom de Gohier fût placé à la suite des noms

de Bourgelat, Chabert, Flandrin, Bredin, Gil-

bert, llenon, qui furent l'honneur et l'appui

des écoles vétérinaires.

GDITRE ou GOÈTRE. s. m. Eu lat. Ihyro-

cclc, du grec thurcos, bouclier, d'où l'on a

fait thyroïde, et kélé, tumeur : tumeur de la
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thyroïde. TUYROIDITE. s. f. Le goitre, im-
'

proprement appelé parles anciens brogchokdé !

(bronchocéle) hernia fiutturalis, grosse gorge,
j

gros cou, etc., est une tumeur ordinairement
,

indolente
,
quelquefois mobile , située entre

le pharynx, la trachée-artère et la peau, et

formée par l'accroissement anormal de l'un

ou de l'autre, et de l'un et l'autre des corps

thyroïdes, avec ou sans altération de leur

tissu. Cette augmentation de volume, très-

rare dans l'espèce chevaline, est encore peu

connue. Elle ne compromet pas la santé de

l'animal, mais elle peut bien nuire à son ser-

vice. La durée du goitre est à peu près illimi-

tée. Dés son début, on réussit ([uelquefois à

en obtenir la résolution. Le traitement con-

siste dans l'application des sangsues, des cata-

plasmes émoUieuls et narcotiques, dans les

frictions avec la pommade ou la solution d'hy-

driodate de potasse sur la tumeur, et l'admi-

nistration à l'intérieur de la teinture d'iode.

Quand la tumeur est volumineuse, et qu'elle

gène la respiration, l'emploi des fondants

n'ayant pas réussi, on peut pratiquer l'extir-

pation du goitre, si c'est un cheval de prix.

GOMME, s. f. En lat. gummi. Suc végétai

concret, qui découle spontanément d'un grand

nombre de végétaux, et qui souvent est trans-

parent, .sans saveur ni odeur, solide, insoluble

dans les huiles, i'élher et l'alcool, soluble dans

l'eau et formant avec elle une espèce de gelée

nommée mucilage. Les principes gommeux,

presque toujours administrés à l'inférieur,

jouissent d'une grande vertu éraolliente. Don-

nés en breuvages, ils sont très-propres ;\ cal-

mer les inflammations intestinales, ainsi que

celles des voies respiratoires. On les fait en-

trer dans la composition de potions huile'.'.ses
;

mais étant d'un prix élevé, on ne s'en sert ha-

bituellement en hippiatrique que pour des

chevaux lins et de race précieuse. Les princi-

pales espèces de gomme sont : la gomme ara-

bique, la gomme du, Sénégal, la gomme du

pays et la gomme adragant.

Gomme arabique. Cette gomme découle na-

turellement de plusieurs arbres, et principa-

lement d'un arbre ou arbrisseau épineux ap-

pelé acacia, de la haute Egj'pte et du Sénégal.

La gomme arabique se présente le plus ordi-

nairement dans le commerce en petits mor-

ceaux irrégulièrement arrondis, durs, friables,

incolores ou un peu colorés en jaune, à cas-

sure vitreuse, sans odeur, d'une saveur fade

légèrement douconlrc. Cotte gomme se dissout

entièrement dans l'eau chaude. Pour l'usage

médical , on préfère la ]dus blanche, la plus

transparente et contenant le moins possible de

corps étrangers. Lorsqu'elle est réduite en

poudre, on la falsifie, soit avec de l'amidon,

soit avec de la farine de froment. Cette falsi-

fication est reconnaissable en mettant un peu

de poudre de gomme dans Teau froide, car si

des substances étrangères s'y trouvent mêlées,

elles se déposent, tandis que la gomme reste

dissoute. La gomme arabique est trés-émol-

liente; on la donne en poudre associée au

miel dans les affections catarrhales des jeunes

chevaux; on l'associe au lait, aux jaunes

d'œufs
,

jiour composer des breuvages très-

adoucissants, très-efûcaces pour calmer les

flux de ventre dont les poulains sont souvent

atteints après le sevrage ; on l'unit aussi avec

avantage à l'opium ou au sirop diacode, comme

calmant contre les toux opiniâtres; sa dose

varie depuis 60 jusqu'à 120 grammes. Les

médicaments moins chers qu'on substitue à

cette gomme sont les poudres de réglisse et

de guimauve.

Gomme du Sénégal. Elle découle du mimosa

senegalensis, espèce d'acacia qui croît au Sé-

négal et dans une grande partie de l'intérieur

de l'Afrique. Cette gomme est en masses irré-

gulièrement arrondies, de la grosseur d'un œuf

de pigeon , rouges ou blanchâtres , souvent

transparentes, associées à une petite quantité

de sable , et mélangées d'une autre gomme

c[u"on nomme bdellium. La gomme du Séné-

gal possède toutes les propriétés de la gomme
arabiipie, et on la donne à la même dose et

dans les mêmes circonstances ; mais, comme
elle est un peu moins estimée , on la vend

moins cher.

Gomme du pays ou Gomme de France. Elle

découle spontanément de plusieurs arbres in-

digènes, tels que le prunier, l'amandier, le

pêcher, l'abricotier, le cerisier. Les vieux

troncs, surtout, la laissent suinter sous la

forme d'un liquide blanc, transparent, qui se

durcit à l'air et acquiert plus ou moins de

couleur. La gomme du pays se trouve dans le

commerce en gros morceaux irréguliers, ron-

geatrès et demi-transparents, souvent salis par

des impm-etés. Elleest plus molle, plus diffi-

cile à réduire en poudre et beaucoup moins

soluble que la gomme arabique. On la vend

meilleur marché, mais comme elle est moins
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adoucissante, ou iio reuiploic (juo fort rare-

ment et à défaut de l'autre.

Gomme adraçjant . Elle est fournie iiar l'as-

tragalus trcnjncantha et Yaslragalus verus,

arbrisseaux épineux qui croissent dans la Sy-

rie et dans quelques îles du Levant. On la

trouve dans le commerce sous la forme de la-

nières blanches ou jaunàlrcs, llexibles, con-

tournées sur elles-mêmes, insij)ides , sans

odeur, très-difficiles à pulvériser, se gonflant

considérablement dans l'eau, et formant un

mucilage épais ([ui ne se dissout qu'en partie

dans ce li([Mide. Quatre grammes de cette

gomme suftisent pour rendre mucilagineuxSOO

grammes d'eau, ce que l'on ne pourrait obte-

nir qu'avec 64 grammes de gomme arabique.

La gomme adragant jouit de toutes les jiroprié-

tés de celle-ci ; mais, à cause de la diflicullé

de la pulvériser, on ne peut l'employer ([u'en

breuvages, qui ont d'ailleurs l'avantage d'être

moins coiiteux que ceux préparés avec l'autre.

Avec 8 grammes de gomme adragant, gonilée

préalablement dans l'eau, 16 grammes de miel,

et un litre d'eau, on forme un excellent breu-

vage pour les chevaux atteints d'inflammation

intestinale.

GOMME ADRAGANT. Voy. Gomme.

GOMME AMMONIAQUE. Espèce de gomme-

résine qui nous vient de la Libye et que l'on

trouve dans le commerce, soit en larmes déta-

chées, dures, sèches, jaunâtres à l'extérieur,

blanches <-i l'intérieur; soit en masses formées

de larmes agglomérées, de couleur plus fon-

cée et de consistance moins grande. Cette

substance a une odeur désagréable, une sa-

veur acre, amère et nauséabonde. On ne con-

naît pas la plante qui la fournit. La gomme
ammoniaque a été vantée comme expecto-

rante, incisive, désobstruante. On ne peut lui

nier la propriété de provtxjuer, dans certains

cas, quelques-uns des effets indiqués par ces

expressions ; mais elle semble ne pas mériter

sous ce rapport une préférence bien décidée

sur plusieurs autres substances excitantes, et

notamment sur l'assa-fœtida.

GOMME AUABIQUE. Voy. Go.mme.

GOMME DE FRANCE. Voy. Gomme.

GOMME DU PAYS. Voy. Gomme.

GOMME DU SÉNÉGAL. Voy. Gomme.

GOMME KINO. Substance fournie par un ar-

bre qui croit aux Antilles et dans l'Amérique

du Sud. On la trouve dans le connntîrce en pe-

tits fragments opacjues, dont la cassure est

vitrée et d'un rouge noir ; leur saveur est for-

tement astringente, suivie d'un goût douceâtre.

Cette substance est astringente; elle se dissout

en grande partie dans l'eau chaude.

GOMME-RÉSINE. En lat. Gummi-resina.
Produit végétal qui participe de la nature des

gommes et de celle des résines, et (jui paraît

résulter de l'union de ces deux genres de sub-

stances. Parmi les gommes-résines dont on
fait plus ou inoins d'usage en thérapeuti(iue,

ligurent Vassa^fœtitla,\e sagapmum, la gomme
ammoniaque, Vopopauax, etc.

GOMME SÉRAl'IlIQUE. Voy. Sagapenum.

GOMMEUX, EUSE. adj. Qui contient de la

gomme.

GONDOLE. Voy. Voiture.

GONFLEMENT, s. m. En latin inflatiu, en-

flure, tuméfaction. Augmentation morbide du

volume d'une partie du corps. Le gonflement

est un symptôme très-commun qui annonce

tantôt l'emphysème, tantôt l'œdème, tantôt

des abcès, tantôt Pinflammation, selon qu'il

résulte de la présence d'un gaz ou d'une trop

grande quantité de lymphe, de la formation

du pus, de l'accumulation ou de l'afflux du

sang dans le tissu ou dans la cavité d'une partie

(luelconque. — Les maréchaux et les gens de

la campagne emploient le mot de gonflement.

comme synonyme de météorisatiov

.

GONORRIIÉÈ. s. f. En latin yonorrhœa ; en

grec gonorroia, de gonos, semence, et rein,

couler : proprement, écoulement de semence

ou sperme. Voy. Spermatorrhée.

GORGE, s. f. Partie du corps située en ar-

riére et au-dessus de l'auge, au sommet du

bord inférieur de l'encolure, ayant pour base

les cartilages du larynx. C'est sur cette partie

qu'on exerce une pression avec les doigts pour

provoquer la toux
,
quand on veut s'assurer

de l'état des organes respiratoires du cheval.

Lor^sque les cartilages de cette partie sont fer-

mes et que l'animal ne tousse pas ou tousse

franchement avec force et sans secousse du

corps, c'est ordinairement d'un bon augure;

si, au conli'aire, les cartilages sont mous, que

la toux survienne, (ju'elle soit peu forte et peu

fréquente , convulsive et répétée , ou en doit

tirer un pronostic fâcheux. Si la gorge estem-

[làtée, ainsi que les parties environnantes,

sans que cela soit dû ;i une affection maladive,

on dit que Patlache de la tête à Pencolure est

iiKtl prise, ce (|ui peut exercer une grande

influence sur la position et la liberté du mou-
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Yomonl. nuol((uofois aussi la respiralion so

trouve gênée cl il en résulte le curnagc ou

si/jlage. Ou voit des chevaux dont la jiartie

exlcrne de la gorge est saillante. C'est un vice

de conformation assez commun dans ceux dont

le cou est court , et Ton a remarqué que tous

ces chevaux portent bas.

Bosse sous la gorge. Expression dont quel-

ques auteurs se sont servis pour désigner cer-

tains abcès ou dépôts qui se forment sous la

ganache, pendant ou ;l la suite de l'angine,

du coryza et de la gourme.

GORGE, ÉE. adj. Qualification que l'on donne

aux régions inférieures des membres du che-

val, lorsqu'elles sont enilées, tuméfiées. Boulet

gorgé, membres gorgés. Ces expressions sont

peu usitées.— En parlant d'une veine, ou dit

qu'elle est gorgée de sang.

GORGEE, s. f. En lat. hanstus. Quantité de

liquide qu'on peut avaler à la fois, ou intro-

duction d'un liquide dans les voies digestives

par des contractions brusques des muscles du

pharynx et de l'œsophage. Une gorgée.

GOSIER. Voy. Ph.vry^x.

GOUDRON, s. m. En lat. pix navalis. BRAI

LIQUIDE. Ce produit, plus altéré dans sa com-

position primitive que la poix noire, s'ob-

tient en brillant dans des fours creusés eu

terre les débris provenant des troncs de pins

et de sapins. A mesure que le bois brûle, la

térébenthine se liquéfie, se mêle aux produits

de la décomposition de ce bois et constitue le

goudron ordinaire. Cette matière, de consi-

stance sirupeuse, d'un brun rougeàtre, d'une

odeur forte, d'une saveur acre et amére, peut

•être considérée comme un mélange de résine,

d'huile empyreumatique , d'acide acétique et

de noir de fumée. Le goudron est employé

à l'extérieur, surtout pour guérir la gale et

les dartres. Dans la gale récente, on l'unit à

parties égales avec le savon vert, ou l'onguent

mercuriel.

GOUGE, s. f. Instrument de chirurgie vété-

rinaire, servant à l'extraction des exostoses

pédonculées, k égaliser les dents, etc. On con-

naît deux espèces de gouges : la grande et la

petite gouge.

Grande gouge. Tige de fer, ordinairement

octogone ou arrondie, longue de 45 à 50 cent.,

légèrement renflée à Tune de ses extrémités,

que l'on appelle la ieie, et présentant vers

l'autre extrémité un sillon dont la longueur et

la profondeur augmentent progressivement

jusqu'à la partie tranchante qui termine l'iu-

slrument. Quelquefois ce sillon forme une

cavité taillée a angles droits, qui commence et

finit de la même manière que le sillon.

Petite gouge. Elle ne diffère de la grande

que par ses dimensions, qui sont moindres.

GOURMANDER. v. Se disait autrefois des

chevaux difficiles à monter. Ce cheval gour-

mande son cavalier; le jette à bas s'il ne se

tient bien ferme.

GOURMANDER LA BOUCHE D'UN CHEVAL.

C'est lui donner des saccades avec la bride.

Voy. Saccade.

GOURMANDER UN CHEVAL. C'est le tour-

menter en le menant.

GOURME, s. f. En lat. crassior pituita. Ceux

qui veulent que cette affection soit une mala-

die particulière sont si peu d'accord sur la dé-

finition à lui donner, qu'il est plus sûr de ne

lui reconnaître que le caractère général des ca-

tarrhes, c'est-à-dire de la considérer comme la

phlegmasie d'une membrane muqueuse, phleg-

masie qui ne peut se distinguer que par la par-

tie qu'elle affecte. La gourme que jettent les

jeunes chevaux, suivant l'expression commune,

est plus ou moins bénigne ou grave , selon le

degré de difficulté qu'éprouve la dentition;

ainsi , tout ce qui peut aggraver cette crise

prédispose le sujet à la gourme ; tels sont les

aliments fibreux qui rendent la mastication

longue et pénible , les mauvais aliments qui

troublent plus ou moins les fonctions diges-

tives, les exercices violents, etc. Il faut y

ajouter le passage subit de la sécheresse à

l'humidité, l'exposition brusque au froid, et la

suspension de la transpiration. Il s'agit, comme

l'on voit, d'une vive excitation, ou de l'inflam-

mation de la membrane piluitaire. Gourme, est

le nom que l'on donne ordinairement à cette

affection ; mais on l'appelle aussi, dans beau-

coup d'endroits, étrangiiillon, dans d'autres

endroits morve, morfondure, mauvais rhume,

courbature simple, vieille courbature, etc. Les

symptômes de cette lésion diffèrent peu de

ceux du coryza. Quarid la gourme se mani-

feste, il y a pesanteur de tète, tristesse, dé-

goût, inappétence, paresse , rougeur générale

de la membrane nasale ; cette membrane cesse

d'abord d'être lubrifiée comme dans l'état or-

dinaire, puis elle sécrète bientôt un fluide

clair, lequel ne tarde pas à devenir opaque et

plus ou moins blanc et floconneux ou consis-
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tant, à moins cpio l'inlonsilé de l'inllainiiialioii

ne se prolonge. Ce mucus n'adhère pas aux

ailes du nez; le cheval s't'hroue tVi-queiiimcnt

([uand on le sort de l'écurie. Quelquefois on

observe des symptômes jjIus graves ; la pitui-

taire s'engorge, la bouche est sèche, la langue

devient empâtée, les ganglions se tuméfient

ainsi ([ue le tissu cellulaire environnaut, ([ui,

devenu douloni-cux, chauil , tendu, conslilue

une tumeur dure dont l'élévation dépasse quel-

quefois la ganache ; toute l'auge est alors rem-

plie, le mouvemciit fébrile est plus prononcé,

et rengorgcment peut s'étendre sur la gorge

et les joues. Il y a difficulté d'avaler, ])arfois

celle de resiiirer, et toux; les yeux sont chas-

sieux, les paupières tuméfiées, ia conjonctive

est plilogosée. Lorsque la maladie a pris ton!

son développement, ce qui arrive dans huit ou

dix jours, et qu'on la traite convenablement,

la rongeur de la membrane nasale devient

moins grande , l'animal jette décidément, et

dans le cas surtout où le llux est abondant

,

tous les symptômes diminuent peu à peu et

disparaissent au bout d'une vingtaine de jours.

ISi au contraire cet écoiiiei:;c'i!t est peu consi-

dérable, la tuméfaction de Faugc augmente de

plus en plus; elle suppure; l'abcès s'ouvre

spontanément si l'art n'accélère pas cette ou-

verture, et, pendant un certain temps, il four-

nit une plus ou moins grande quantité de pus :

la guérison suit alors de prés. La suppuration

dont nous parlons a lieu quelquefois même
dans le premier cas. Tous ces phénomènes

peuvent s'observer également dans le coryza

et l'angine. Mais la phlcgmasie dont il s'agit

])eut être plus intense; il y a alors aggrava-

tion de tous les symptômes. Elle peut aussi se

propager à d'autres parties, telles que la mu-

queuse du pharynx, du larynx et des bronches.

Si elle se propage au tissu pulmonaire, les

sym))tômes de ia pneumonie accompagnent

les précédents. Dans ce cas, au lieu d'un ab-

cès unique sous la ganache, ce sont plusieurs

petits abcès qui s'y forment, et qui même ont

leur siège autour des parotides. Des que les

abcès sont ouverts, le pus étant de bonne

nature et l'écoulement nasal abondant, les

phénomènes morbides vont en diminuant, et

la terminaison par résolution peut avoir lieu.

De grands soins sont nécessaires pour éviter

une issue fâcheuse , comme cela arrive égale-

ment dans le coryza ou l'angine, ou pour pré-

venir une dégénération chronique qui laisse

([uolquofois dos indurations sous la ganache,

des toux rebelles, des écoulements intermina-

bles, ce ([ui a fait dire (|ue la maladie dégé-

nère en morve. Les divisions qu'on a faites

de la gourme en bénigne, maligne, fausse,

médiocrement inflammatoire , fortement in-

jlwnmatoire , régulière, irrégulière, sèche,

humide, cachectique, nerveuse ou spasmo-

dique
,
gangreneuse, etc., ne sont d'aucun

avantage pour la pratique. On a dit que la

fausse gourme est l'effet d'une gourme in-

complète , mal jetée, et l'on commet l'erreur

de comprendre sous cette dénomination , soit

les tumeurs et les abcès qui surviennent quel-

quefois ç;'i et là sur une partie quelcon([ue ou

sur plusieurs parties du corps, peu importe

l'âge du sujet, fùt-il même très-vieux; soit

une i)iaie ou une blessure qui larde à se cica-

triser, quoi({ue cela vienne d'un mauvais trai-

tement. Ou dit aussi que la gourme n'attaque

qu'une seule fois les chevaux, et c'est encore

une erreur ; on dit enfin que la gourme est

inévitable et nécessaire pour les chevaux, et

cette proposition n'est pas plus admissible que

les autres. Il paraît également que la conta-

gion de la gourme doive être rejetée, La gour-

me affecte dans (juelques cas les animaux qui

convivent ensemble, et si quelquefois elle s'é-

tend même à tous ceux d'une commune ou

d'un canton, cela provient d'une égale parti-

cipation à des causes communes. Quant au

traitement, il se rapproche tellement de celui

du coryza et de ïangine, ([u'on peut le consi-

dérer comme le même. Ce que nous venons

de dire sur la gourme trouvera sans doute des

contradicteurs; mais il a pour lui l'autorité

de d'Arboval, que nous avons entièrement

suivi eu rédigeant cet article. — Xénophou
,

dans sou traité de l'équitation , où il entre

dans de longs détails sur le choix d'un jeune

cheval, ne parle point de la gourme, ce qui

prouve qu'il ne connaissait pas cette maladie.

On ne trouve rien non jilus qui s'y rapporte

d'une façon bien claire dans les hippiatres

grecs. Le silence deXénophon vient de ce que

ce mal n'existait ni en Grèce, ni dans aucun

des pays qu'il avait parcourus. Il n'avait vu

que des pays chauds, où la gourme est in-

connue.

GOURME II UN CHEVAL. C'est prendre la

gourmette par son extrémité pendante , et la

fixer au crochet mobile qui est à l'œil de la

branche gauche du mors. Mettre la gourmette.
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GOURMETTE, s. f. Partie du mors. Voy. ce

mot.

GOUSSAUT. GOUSSANT. adj. Se dit d'un che-

val de petite taille, court et épais. Les gaus-

sants sont bons limoniers.

GOUT. s. m. En \a.i.gustus;en s^rec gmsis.

Celui des cinq sens par lequel les animaux

perçoivent les qualités des substances que

l'on appelle sapides. L'exercice de ce sens,

exercice qu'on nomme gustation, se fait dans

la bouche. La langue en est le principal organe
;

et, avec elle, le palais, le voile d\i palais, les lè-

vres, les joues, et môme rarriére-bouche, par-

ticipent à cette fonction. Les corps qui n'ont

pas la propriété d'imprimer le sentiment du

goût sont dits insipides. Quant aux corps sa-

pides, ils deviennent savoureux toutes les

fois qu'ils produisent une impression forte et

agréable. Les saveurs peuvent être c/owces, sa-

lées, acides, amères, acerbes, acres, etc. Dans

tous les cas, elles donnent un sentiment de

plaisir ou de répugnance, et sont agréables ou

désagréables. Toutes les substances d'une sa-

veur agréable disposent favorablement les or-

ganes de la déglutition , sont prises avec avi-

dité et appétées avec ardeur ; les autres exci-

tent un sentiment contraire et sont repous-

sées. Des nerfs très-nombreux se rendent aux

parties destinées à la gustation. L'exercice de

cette fonction dépend toujours du contact

d'un corps qui est pris, attiré dans la bouche,

où il se trouve en rapport immédiat avec les

parties préposées à l'accomplissement de cette

même fonction. Pour qu'elle s'opère, deux

conditions sont donc essentielles : l'application

d'une substance sapide sur la membrane de la

bouche, et l'intégrité de. cette membrane. Ces

conditions étant remplies, l'animal distingue

sur-le-champ la nature de la saveur du corps,

et se détermine à repousser ce corps ou à l'a-

valer. L'excitant extérieur réveille l'activité

nerveuse de la bouche , et les diff(;'rents ilui-

des qui sontversés dans cette cavité éprouvent

une abondante sécrétion , si l'excitant provo-

que une impression agréable. Le mélange de

ces humeurs avec les substances alimentaires,

pendant la mastication, rend la gustation pins

intime, plus prolongée, plus efficace. Ainsi, le

goût, agréablement excité , favorise la masti-

cation, l'insalivation , et concourt à préparer

une bonne digestion. Le goût s'associe d'une

manière intime avec l'odorat, et ces deux sens

guident sûrement les animaux dans le choix

de leurs aliments et de leurs boissons. On

peut les considérer comme les principaux

sens de l'instinct animal. La répugnance invin-

cible, dit M. Girard, que les animaux témoi-

gnent pour certaines substances dont l'inges-

tion dans l'estomac leur deviendrait funeste,

jironve l'excellence de ces sens d'instinct. Se

déterminent-ils à admettre ces substances

dans les voies digeslives, ils y sont entraînés

par la faim , encore n'en prennent-ils qu'une

faible partie. Quelques-uns se laissent même
mourir de faim , jjlutôt que de se résoudre à

surmonter la répugnance qu'ils ressentent.

Ainsi, les quadrupèdes herbivores occupés soit

à paître, soit à manger au râtelier ou dans

l'auge, font, avec autant d'exactitude que de

promptitude , le choix des substances savou-

reuses d'avec celles qui frappent désagréable-

ment leurs sens et qu'ils rebutent. Si le mé-
lange est tel qu'ils ne puissent en faire le

triage, ils refusent le tout jusqu'(à ce que le

sentiment de la faim les force à en prendre

une partie.

GOUTER LE MORS. Voy. Bride.

GOUTTE. Voy. Arthrite.

GOUTTE SEREINE. Voy. Amaurose.

GOUTTES DE ROUSSEAU. Voy. Vms médici-

naux.

GOUTTIÈRES DES JUGULAIRES. Voy. Ju-

gulaire.

GOUVERNER, v. En lai. gubernare. Ce mot
est employé en parlant de la bonne ou de la

mauvaise manière d'entretenir, de soigner les

chevaux. Voy. Hygiène.

GOUVERNER SON CHEVAL. C'est le con-

duire, le diriger d'après les régies de l'art, et

ne pas le laisser aller à sa fantaisie, ainsi que

va tout cheval, pour peu qu'il se sente le maî-

tre. On dit, en parlant d'un attelage : guider

ses chevaux. Gouverner son cheval est le pre-

mier but que le cavalier doit poursuivre. Il y
parviendra promptemenl s'il sait se rendre as-

sez maître de la position du cheval, pour

qu'aucun mouvement de celui-ci ne puisse

avoir lieu sans sa volonté expresse, résultat

qu'il n'obtiendrait qu'imparfaitement , si on

devait lutter de force avec l'animal. Ce sont

les effets de tact insensiblement gradués
, qui

paralysent les forces du cheval, et font de ce-

lui-ci un instrument docile de notre volonté.

GRAIN DE SUIE. Voy. Fokgus.

GRAINE, s. f. En lat. semen. Nom généri-

que des semences dépouillées de leur enve-
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loppe ou péricarpe. C'est dans ces parties du

végétal que se trouve la plus jurande (juaiitilé

de sucs nutritifs, ordiuairenieiil sous la forme

d'une substance farineuse. Parmi les graines

dont on fait plus ou moins usage pour la nour-

riture du cheval sont :rauo/7ie, Vorge, le fro-

ment, le seigle, le viaïs, le sarrasin, la fève,

la féverole, le fenugrec, etc. D'autres semen-

ces, qui portent aussi le nom à% graines, sont

employées comme médicaments. De ce nom-

bre sont les graines de moutarde blanche et

noire, les graines de stafisaigre , de lin , de

chanvre, etc. — La récolte des graines se fait

avec la plante entière, lorstju'elle commence

à être en bonne maturité. Les graines médi-

cinales sont mises à sécher dans des greniers,

et, la dessiccation étant achevée, on bat les

plantes avec des baguettes ou des bâtons, sur

des draps ({u'on étend [lar terre. Pour séparer

la graine des débris de la plante, on vanne à

un courant d'air ou avec de l'eau, et l'on con-

serve les graines dans des vases bien bouchés,

afin d'éviter la piqûre des insectes.

GRAINE DE CHANVRE. Voy. Semences de

CHANVRE.

GRAINE DE LIN. Semence du lin cultivé.

Les graines de lin sont petites, ovales, com-

primées, brunes, luisantes à l'extérieur, blan-

ches à l'intérieur, sans odeur, d'une saveur

mucilagineuse. Elles contiennent une huile

grasse, siccative, et une grande proportion de

mucilage épais , filant comme le blanc d'oeuf.

Traitée par la décoction, la graine de lin rend

l'eau extrêmement visqueuse , d'une saveur

douce, et douée d'une grande vertu émol-

liente , à laquelle s'ajoute la propriété diuré-

tique. Celte décoction est administrée avec

beaucoup d'avantage à l'intérieur, soit en

breuvage, soit en lavement, dans toutes les

phlegmasies aiguës, notamment dans celles des

voies digestivcs et de l'appareil génilo-urinaire.

On en confectionne d'excellents breuvages,

qui, édulcorés avec un peu de miel et unis ;\

un jaune d\euf, conviennent jjarfaitement

pour combattre les diarrhées inllaninialoires

des jeunes chevaux. Réduite en poudre, la

graine de lin constitue une sorte de farine

très-employée en hijjpiatrique. Avec 120 gram-

mes de cette farine délayée dans 12 à 15 litres

d'eau bouillante, on obtient à l'instant un li-

quide niucilagiueux trés-éniollient, qu'on peut

administrer en hivenients et en breuvages,

après l'avoir passé à travers un linge. La fa-

rine de graine de lin sert aussi à faire des

cata[ilasmes émollienls, très-avantageux contre

les engorgements chauds des membres, les

douleurs des articulations inférieures et les

inflammations des parties contenues dans le

sabot. On doit la choisir fraîche et grasse au

toucher; elle est souvent falsiné(; et d'une

mauvaise qualité; elle provient alors de tour-

teaux de lin, ou bien elle est mêlée à du

son, etc. — La graine de lin est quelquefois

employée dans Palimentation des chevaux.

GRAINE DE MOUTARDE. Voy. Moutarde.

GRAISSE, s. f. En hil. adrps. Substance dé-

posée dans les vésicules du tissu adipeux, où

elle existe à l'état lluidc ou demi-Unide , et

qui, par le refroidissement, devient plus ou

moins concrète. Cette substance huileuse, plus

légère que l'eau , offre des caractères diffé-

rents, suivant les régions du corps où elle se

forme. La graisse du cheval est blanche ou

jaunâtre, ordii'.airement inodore et sans sa-

veur bien déterminée. La graisse fraîche de

porc ou axonge, est le topique émollient le

])!us généralement employé en hippiatrique;

dans les campagnes, il remplace assez avanta-

geusement la pommade de peuplier. Voy.

Axonge.

GRAISSEUX, adj. On le dit de l'un des tissus

du corps animal. Voy. Tissu adipeux ou ijiîais-

seux.

GRAND, adj. Se dit d'un état particulier du

pouls. Voy. ce mot.

GRANDE ClGUE. Voy. Ciguë.

GRANDE GENTIANE. Voy. Gentiane jaune.

GRAND GALl^P. Voy. Galop.

GRAND RAIFORT. Voy. Raifort saunage.

GRAND TROT. Voy. Trot.

GRANDIR. V. On le dit du cavalier et du che-

val. Le cavalier se grandit en levant la tête,

en ouvrant la poitrine, et en soutenant le haut

du corps. L'action de couler les hanches sous

lui et d'enlever le devant, grandit le cheval.

GRANULATION, s. f. En lat. grnnnlalio, de

grannm, grain. Nom de petites inégalités ([ui se

forment ;'i la surface des membranes séreusesaf-

feclées d'inllammalion aiguë ou chronique. On

donne le même nom à de petits corps globuleux,

arrondis ou ovoïdes, que l'on trouve quelquefois

disséminés en quantité innombrable dans un

juniinon ou dans inie partie d'un poumon dont

la substance est d'ailleurs parfaitement saine.

L'uniformité du volume et la transparence in-
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colore de ces gramilalioiis les rouldilïérei'des

tubercules.

GRAMJLE, EE. adj. Qui a l'apparence de gra-

milations.

GRxVNULEUX, EUSE. adj. Qui offre des gra-

iiulalioiis.

G HAPPE, s. f. Espèce de crampon ([ue les

maréchaux soudent en pince aux fers des che-

vau.x pendant Phiver.

GRAPPES, s. f. pi. GRAPPINS s. m. pi. Ex-

croissances cutanées de coulenr rouge, ressem-

blant par leur ligure et leur multiplicité à des

grappes de raisin. On les voit autour du boulet,

et quelquefois elles naissent dans le paturon à la

suite des eaux aux jambes ; mais les causes les

plus ordinaires des grappes sontla malpropreté,

les meurtrissures , le séjour des boues et des

fumiers, et tout ce qui peut occasionner Pir-

rilation sur les parties que nous venons de

nommer. On doit leur appliquer, suivant le

cas, le ti'aitement qui convient aux poireaux,

ou aux eaux aux jambes.

GRAPPINS. Voy. Grappes.

GRAS A PLEINE PEAU. Se dit d'un cheval

qui a beaucoup de graisse et beaucoup d'em-

bonpoint.

GRAS DE JAMBE. C'est le mollet. Voy. Aides.

GRAS-FONDU. Voy. Gras-Fondure.

GRAS-FONDURE. s. f. En lat. adipis fusio,

ou diarrhœa adiposa. Expression impropre,

donnant l'idée fausse d'une prétendue fonte de

graisse , idée d'après laquelle , dans certains

cas, les excréments étant maladifs, recouverts,

enveloppés, coiffés d'une pellicule blanche,

qui n'est autre chose que du mucus intestinal

plus ou moins altéré, cette pellicule serait

graisseuse, et la graisse de tout le corps se

trouverait affectée et expulsée ainsi avec les

matières fécales. Ce phénomène est toujours

le symptôme d'une inllammalion intestinale.

Voy. Entérite.

GRASSET, s. m. Partie située en avant de

l'angle de réunion de la cuisse avec la jambe,

et ayant pour base la rotule. Le grasset doit

être bien arrondi, ample, souple, et recouvert

d'une peau fine ; sa beauté, comme celle du

coude , dépend de sa position ; il doit être

tourné du côté de celui-ci. Quand la rotule est

dirigée en dedans, les jarrets sont écartés, les

pinces tournées en dedans, ce qui constitue

le cheval cagneux. Quand la rotule est tour-

née en dehors, les jarrets sont clos et l'animal

est dit panard. Le grasset est très-exposé aiix
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luxations, qui ont ordinairement lieu du côté

externe. Il peut avoir été taré par l'applica-

tion du feu à la suite de tiraillements et de

distension des ligaments. Le nom de grasset

donné à cette partie provient de ce que c'est

par elle que les bouchers jugent de l'état de

graisse dans les animaux destinés à la nourri-

ture de l'homme.

GRATIOLE OFFICINALE. En latin gratiola

officinalis. HERBE AU PAUVRE HOMME. Cette

plante, qui croît dans les marais, est douée de

propriétés purgatives.

GRATTER LE MUR. Se dit de l'élève qui,

dans les exercices, approche trop du mur du

manège.

GRAVELLE. Voy. Calculs urinaires.

GRAVITE, s. f. Synonyme de danger, ou

d'imminence de danger.

GRELE, s. f. En latin grando. Produit de

la congélation de la pluie, ayant lieu par un

refroidissement subit de l'air. Ce météore ne

comporte pas une explication satisfaisante, car

il est dû à l'électricité, fluide dont la nature

et la marche sont encore un mystère. Voy.

Électricité. L'observation a établi que c'est

presque exclusivement dans l'été qu'il grêle,

et presque jamais la nuit. Certains pays sont

beaucoup plus exposés que d'autres à la grêle,

sans que Ton puisse en déterminer la cause.

La forme qu'offrent les grains de grêle est

loin d'être dans tous les cas la même; tantôt

ces grains sont ronds, tantôt ovales, tantôt

anguleux; mais dans le même orage, leur uni-

formité est à peu près constante. On en a vu

du poids de 288 à 320 grammes, hachant

alors les plantes et tuant les animaux. On

avait imaginé de s'opposer à ce météore

dévastateur par de longues perches armées

de pointes de fer. Ce moyen a été reconnu

inutile, tant par la théorie que par Pe.xpé-

rieuce. S'il n'est pas au pouvoir de l'homme

d'empêcher la formation de la grêle , il lui

est permis au moins d'en saisir les signes

précurseurs, pour soustraire à ses ravages

les animaux qui pâturent. Avant que la

grêle tombe sur la terre, « le temps est

lourd, dit Grognier, la chaleur étouffante; il

s'élève un vent quelquefois violent, venant du

sud ou de l'ouest, charriant des nuages, d'a-

bord élevés, petits, blancs, s'abaissant ensuite

et devenant gros, noirs, déchirés sur les bords,

d'une surface inégale, hérissés de protubéran-

ces; les animaux sont inquiets et s'agitent;

38
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les feuilles tendres des végétaux se crispent,

se fanoiil. jiour ainsi dire. » Voy. Neige.

GREiNADlEK A CHEVAL. Soldat de caviilerie

d'élite. Au mois de décembre 1676, Louis XIV

créa une compagnie de (jrenadiers à cheval el

il l'unit à la maison du roi, sans néanmoins y

avoir de rang, ni de service auprès de la per-

sonne royale. Elle fut tirée du corps des gre-

nadiers, et composée de 84 maîtres, non com-

pris les officiers, pour marcher et combattre à

pied et à cheval à la tôle de la maison du roi.

Cette compagnie a soutenu dans toutes les oc-

casions la haute réputation du corps dont elle

tirait son origine. Dans le mois de mars 1677,

à peine formée, et par coup d'essai, elle at-

taque en plein jour, avec les mousquetaires,

le chemin couvert de Valenciennes, prend d'as-

saut tous les ouvrages, tue tout ce qui se pré-

sente d'ennemis, monte sur le remjiart, el

emporte la place au moment qu'on s'y atten-

dait le moins. Elle défend ensuite Charleroi, et

oblige l'ennemi à lever le siège. L'année sui-

vante elle s'empare d'assaut de la contrescarpe

d'Ypres. En 1691, elle renverse, au fameux

combat de Leutze, et taille en pièces (juatre

escadrons ennemis. Elle se signale successive-

ment au siège de Namur, à la malheureuse af-

faire de Ramillies, aux glorieuses et fatales

journées de Malpla(|uet et de Tingen, et à la

célèbre bataille de Fontenoi. La compagnie de

grenadiers à cheval subit plusieurs change-

ments depuis son institution. Formée d'abord,

comme nous l'avons dit, de 84 maîtres, elle

fut portée peu après à 120, réduite à 100 en

1679, augmentée en 1691, jusqu'à 130 maî-

tres, remise à 84 en 1725, et fixée plus tard

à un escadron formé d'un capitaine-lieutenant,

trois lieutenants, trois sous-lieutenants, trois

maréchaux des logis, six sergents, trois bri-

gadiers, six sous-brigadiers et 115 grenadiers.

Celte compagnie fut portée à 150 par une or-

donnance du 15 juillet 1739, et sa suppression

eut lieu le 15 décembre 1773. Sous l'Empire,

il y avait des grenadiers à cheval de la garde

impériale ; il en a été de même sous la Restau-

ration. La révolution de Juillet ayant entraîné

la dissolution de tous les corps d'élite, il n'y

a plus de corps spécial de grenadiers soit à

pied, soil à cheval.

GREINADIER COMMUN. En lat. punica yra-

natum; en grec roaoi\ roia. Petit arbre, ori-

ginaire de rAfri(|ue, cultivé dans loulc l'Eu-

rope méridionale, en y comprenant la Pro-

vence, où on en obtient des fruits. Dans les

j.irdiiis du Nord il sort d'ornemenl, et sa fleur,

par la culture, y est devenue double. Les par-

ties qu'on emploie sont les fleurs et l'écorce

de sa racine. Les fleurs, connues dans les

]iliarniacies sous le nom de />a/«wsics, sont d'un

beau rouge ponceau ou écarlale, sans odeur,

d'une saveur astringente et amére. Le Midi de

la France les envoie au commerce à l'état sec.

Elles contiennent beaucoup de matières as-

tringentes et conviennent surtout pour l'u-

sage interne. L'écorce de la racine est fibreuse,

d'un gris cendré à l'extérieur, de couleur jau-

nâtre ii l'inlérieur, sans odeur, et, en la mâ-

chant, d'une saveur astringente et amére. On
doit préférer l'écorce des grenadiers qui crois-

sent en Afrique, en Italie, en Espagne, en Por-

tugal et en Provence, à celle des grenadiers

cultivés dans les jardins du Nord, car elle est

douée de peu de vertus médicinales. On l'em-

ploie comme anthelmintique, el particulière-

ment pour tuer les vers tienias ; mais elle tue

aussi el expulse les strongles et les ascarides.

La manière de l'administrer consiste à en pré-

parer des décoctions et des extraits. La dose

est de 32 à 128 grammes.

GRESIL, s. m. En lat. prtiina grandinis.

Grêle de jielil volume ou de peu de consistance,

((ui diffère aussi de la grêle par sa contexture,

et qui se fond aisément et accompagne ces pe-

tits orages nommés giboulées, fréquents au

printemps. On ne sait pas positivement com-

ment le grésil se forme. Voy. GRÈr.E et Neige.

GRIPPE, s. f. En médecine humaine, on a

fréquemment donné ce nom à de grandes é]ii-

démies catarrhales, quelquefois accompagnées

d'irritation gastrique et même encéphalique.

La grippe, si elle existe chez les chevaux, est

tré.s-peu connue, et on n'eu trouve qu'une

courte mention dans le compte-rendu des

travaux de l'Ecole d'Alfort pendant rannée1835.

GRIS. Voy. Robe.

GRISON. s. m. Se dit vulgairement d'un che-

val gris. Dans les campagnes, on désigne quel-

({uefois l'àiie })ar le mot de gvison. Sancho

Pança appelait son âne, son grison.

I

GHOGMER (Louis-Furci). L'un des hommes

j

qui se sont le plus distingués de nos jours dans

j

la science vétérinaire, si longtemps négligée.

Il naquit le 20 avril 1773 à Aurillac, où son

père était notaire, eloùil lit de médiocres étu-

des. D'aboi'd destiné à la marine, il entra fort

jeune dans une très-bonne école si)éciale, à
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Bordeaux, qui fut bientôt supprimée parla ré-

volution. Grognier revint alors chez ses pa-

rents ; et, contraint de chanijer de carrière, il

fut admis comme élève à l'Ecole vétérinaire de

La Guillotiére. dirijîée par Bredin. Cet habile

professeur le distingua bientôt, et eut pour

lui des soins tout, à fait paternels. Grognierse

lia d'une étroite amitié aA'ec le fils de son maî-

tre, Raphaël Bredin, ([ui succéda plus lard à

son père dans la place de directeur de l'école.

Toutefois, il ne faisait pas voir beaucoup de

goût pour les études vétérinaires; mais , doué

d'une mémoire heureuse, i! apprenait en peu

de temps le sujet des cours qu'il était obligé

de suivre; et, grâce à une grande facilité d'é-

locution, il était jiresque sûr de briller dans

ses examens. Il remporta des prix, et obtint la

place de répétiteur. Au milieu de la tempête

révolutionnaire, la famille de Grognier fut ru-

den>ent assaillie, et son père, forcé de fnirles

persécutions, eut ses biens mis sous le séques-
}

tre. Dans l'abandon où de telles circonstances i

placèrent Grognier, il reçut de son professeur

l'assistance la plus amicale, et il en a gardé ;

jusqu'à la fin de ses jours un souvenir recon- '

naissant. Comme tous les jeunes habitants de

Lyon il combattit, au siège de cette ville con-
I

Ire l'armée de la République, et eut une place 1

dans l'administration municipale. Foi'cé, après

la reddition, de prendre du service dans l'ar-
;

mée sous un pseudonyme, il fit une campagne

dans la Vendée, où il put utiliser ses connais-

sances dans un dépôt de cavalerie. Plus heu-

reux que bien d'autres habitants de Lyon, il

tuel, de la Société de médecine, de l'Académie

des belles-lettres, puis du Comité de salubrité,

Grognier eut souvent l'occasion de j)reudre la

])arole sur des objets très-variés, cl toujours

il se fit écouter avec intérêt. Il composa un

grand nombre d'opuscules, de mémoires, de

rapports et d'éloges, (|uilui valurent des prix

des Sociétés savantes auxquelles i! les adressa,

et la iilupart d'entre elles le nommèrent leur

membre correspondant. Nous devons men-

tionner surtoutles éloges de Parmentier et de

Jacquart. Dans les dernières années de sa vie,

il fit paraître deux ouvrages, qui resteront

longtemps entre les mains des élèves : c'est un

Traité de zoologie, et un Cours d'hxjgiène et

de multiplication des animaux domestiques. Sa

carrière d'auteur se termina par une seconde

édition de ces deux ouvrages, qui sont devenus

classiques. Ayant une constitution robuste,

Grognier n'avait presque jamais connu la dou-

leur ni les infirmités, lorsque ses amis commen-

cèrent à s'apercevoir du dépérissement de sa

santé. Une toux opiniâtre le força de suspendre

ses travaux; i! sentit ses forces diminuer, et il

dut s'aliter, sniis qu'il conçûtla moindre inquié-

tude, persuadé qu'il était de la force de son orga-

nisation. Toutefois, malgré le zèle de sa famille,

malgré les visites assidues de deux médecins,

MM. Parât et Baumers, dont la vieille amitié se

prodiguait en soins affectueux, Grognier ne put

être sauvé. Le 7 aoùti857,verslesoir, le délire

s'empara de lui, et vers les sept heures il ren-

dit le dernier soupir. Il fut inhumé au cime-

tière deLoyasse. M. Bainard, professeur à l'é-

revint, en l'an VII (1799), reprendre à l'école ! cole vétérinaire, prononça sur sa tombe un

vétérinaire ses paisibles et utiles travaux. Il

obtint, bientôt après, la place de bibliothécaire

de l'école, et, plus tard, à la suite des con-

cours, la chaire de botanique médicale, qu'il

occupa longtemps. On le destina enfin à une

chaire plus en rapport avec ses goûts, et il

garda, jusqu'à sa mort, celle de zoologie, d'hy-

giène, de multiplication des animaux domesti-

ques et de jurisprudence vétérinaire. Le pre-

mier essai de Grognier fut une Histoire criti-

que des ouvrages publiés en médecine vétéri-

naire jusqu'à Bourgelat, y compris ceux de cet

homme célèbre. Cet écrit montre déjà les qua-

lités qui depuis caractérisèrent son talent, une

sage appréciation, une méthode claire, des

formes didactiques, un style simple et incisif.

Admis successivement membre de la Société

d'agriculture dont il fut le secrétaire perpé-

discours qui nous a fourni quelques renseigne-

ments. M. Magne, professeur à la même école,

a inséré dans la hcoue du Lyonnais, t. VIII,

p. 265-308, une Notice nécrologique sur Gro-

gnier. Outre des détails curieux sur sa vie,

elle renferme une appréciation judicieuse de

ses divers ouvrages, dont voici les litres :

I. Notice historique et raisonnée sur C. Bour-

gelat, Paris, Lyon, 1805, in-8° ; dédiée à M. Bre-

din père. II. Compte-rendu des travaux delà

Société d'agriculture, d'histoire naturelle et

arts utiles de Lyon, depuis le A décembre ^^X 1

,

jusqu'au 9 septembre 181-2, Lyon, in-S". III.

Compte-rendu., etc., depuis le 2 décembre\M'^,

jusqiCau \" septembre \'6\'h; ibid., 1813,10-8".

IV. Compte-rendu., etc., pendant le cours de

1817; ibid., in-8o. V. Compte-rendu, etc.. de-

puis le 1 " mars 1 821 jusqu'aih 1«'' avril A 822

,
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ihiil., iii-8'^. \l. Compfe-reîidu, aie, di'puis le

i" avril 182*2 yw A-
(y«'au i" mars 1823; ibid.,

iii-8°. VII. Compte-rendu , ^\.c., depuis le

i^'' n^ars 1823 jusque la fin de 1824,- ibid.,

iii-8°. VIII. Rapport sur un nouvel engrais vé-

ijélo -minéral, dit gadoue artificielle; Lyon,

1820, i 11-8", 2" édil. IX. Eloge de M. Varennes

de Feuilles, covu'onm'', en 1813, par la Société

d'énuilalion et d'agriculture du département

de l'Ain; Paris, 1817, in-8° de 40 pages.

X. Rapport sur Rétablissement pastoral de

M. le baron de Staél., à Coppet, lu à la Société

royale d'agriculture, etc. de Lyon; ibid.,

1827, in-8». XI. Notice sur M. Rieussec; ibid.,

1828, in-8". XII. Considérations sur l'usage

alimentaire des végétaux cuits
,
pour les herbi-

vores domestiques ; ibid. , 1 831 , in-8°. XIII. No-

tice sur J. B. Balbis, lue en séance publi(|ue

de l'Académie des sciences, belles-lettres et

arts de Lyon, le 14 juillet 1851 ; ibid., 1831,

in-8°. XIV. Recherches sur le bétail de la

haute Auvergne, et particulièrement sur la

race bovine de Solers; Paris, 1831, in-8". XV.

Notice sur les travaux de la Société d'agri-

culture, etc. de Lyon, pendant le cours de

l'année 1832, lue dans la séance publique du

3 septembre même année; Lyon, in-S". XVI.

Précis d'un cours de zoologie vétérinaire ; ibid.,

1833, in-8". XVII. i/emoires de la Société d'a-

griculture, etc., 1832-33; Lyon, in-8°. XVIII.

Notice sur F.-N. Cochard, 1836, insérée plus

tard dans la Revue duLyonnais, t. III, p. 464.

XIX. Noiicesur C.-M. Jacquard, lueen séance,

à la Société d'agriculture et à l'Académie, le

12 septembre 1836; Lyon, 1836, in-8". XX.

Recherches historiques et statistiques sur le

mûrier, les vers à soie et la fabrication de la

soierie, particulièrement à Lxjon et dans le

Lyonnais, in-8°.XXI. Notes sur les chèvres de

Cachemire importées en France, in-8° de 4 pag.

,

extrait des Tablettes littéraires de Lyon, n° 56.

Grognicra encore publié beaucoup de mémoi-
res et d'articles dans les Recueils de la So-

ciété d'agriculture, dans les Archives du Rhône,

dans la Gazette universelle, et dans le Cour-

rier de Lyon.

GROS, OSSE. adj. L'opposé de fin, de délié.

Un gros cheval, un gros âne, une grosse ju-

ment.

GROS D'HALEINE. Voy. Haleine.

GlUlS INTESTIN. Voy. Intestin.

GROS LICOU. Voy. Licou.

GROS NOIR. Voy. Son, à l'article Fourrage.

GROS SON. Voy. Son, à l'article Fourrage.

(;UOS TEMPS. Se dit d'un temps d'orage.

Voy. Te.mps et Rauomethe.

GRUAU, s. m. En latin grutuni. Semences

de l'avoine, dépourvues de leur écorce. Cette

écorce renlerme une matière résiiioïde unie à

un principe aromatique (jui la rendent exci-

tante. L'amande renlerme de la fécule, del'albu-

niine en grande jiroporlion, un peu dégomme,

du sucre , et une partie d'huile grasse unie à

une petite quantité de principes amers. C'est

l'amande qui forme la j)arlie nourrissante,

émoUiente de l'avoine qui constitue le gruau.

C'est à tort qu'on l'emploie rarement en hip-

piatrique. En faisant bouillir pendant un quart

d'heure dans deux litres d'eau 60 grammes de

gruau, on obtient de très-bons breuvages émol-

lients et légèrement nourrissants. L'eau de

gruau, en y ajoutant du miel ou du lait, donne

d'excellents breuvages pour les chevaux lins

atteints de légère irritation du canal intestinal.

Ces breuvages acquièrent des propriétés trés-

émollicntes et nutritives en y délayant un ou

deux jaunes d'œuf, et leur administration est

d'un grand secours durant la convalescence

des maladies de poitrine. Les animaux pren-

nent ces décoctions avec beaucoup d'avidité.

— On nomme aussi gruau, la lleur de farine de

froment.

GRUMEAU, s. m. En latin grumus. Petite

portion de lait ou de sang caillé. Voy. Caillot.

GRUMELEUX, EUSE. adj. En latin grumosus.

Qui est composé de grumeaux.

GRYNEUS. Voy. Centaure.

GUÉER UN CHEVAL. C'est le faire entrer

dans la rivière jusqu'au ventre, et l'y prome-

ner pendant quelque temps pour le laver et le

rafraîchir.

de la GUÉRINIÈRE (François-Robichon) . L'un

des hommes les plus habiles que la France ait

produits dans l'art de dresser et de soigner les

chevaux. Il devint écuyer du roi Louis XV,

fut comblé des bienfaits de la cour, et mourut

à Versailles le 2 juiHet 1751, dans un âge

avancé. On a de lui trois ouvrages sur son art,

ouvrages que les connaisseurs recherchent tou-

jours avec empressement, quoiqu'il y en ait

de plus récents. Ce sont : 1" L'École de cava-

lerie, contenant la connaissance, l'instruction

et la conservation du cheval; 2* Les Eléments

de cavalerie; Z" Le Manuel du cavalier. Oa

assure que La Guérinière ne connaissait que

ti"ès-iinparlaitemenL l'iiippiatrique, et que,
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pour compléter son travail, il s'adressa ;i un

médecin de Paris, qui se contenta d'extraire

de Solleyscl les articles relatifs aux maladies

du cheval et à leur traitement; mais cette

anecdote est invraisemblable, car La Guériniére

n'aurait pas eu besoin du secours de personne

pour tirer de Solleysel les renseignements qui

pouvaient lui être nécessaires.

GUERIR. V. Du bas latin guarire, et en bon

latin curare, sanare. Délivrer de maladie, ren-

dre, redonner la santé. Voy. Guéiuson.

GDÉRISO^. s. f. En latin sanatio. Rétablis-

sement complet delà santé, réintégration des

organes lésés dans leur état normal. C'est là

le but de toute médication.

GUÉRISSABLE, adj. En latin sanabilis, me-

dicabilis. Qu'on peut guérir, qui est susceptible

de guérison
; qui n'est pas incurable.

GUÉRISSEUR, EUSE. s. Celui ou celle qui gué-

rit ; et, par antiphrase, empirique, charlatan.

Voy. ces mots. On doit se défier des guéris-

seurs qui infestent nos campagnes.

GUEULARD, adj. Se dit, en ternies de ma-

nège, d'un cheval qui a la bouche forte et qui

l'ouvre quand on lui tire la bride. — On dit

aussi d'un cheval, qu'î7 a de la gueule. Voy.

Bouche et Faire les forces.

GUIDER. Voy. Me^'er.

GUIDES, s. f. pi. Courroies de cuir, de soie

ou autre matière, tressées, rondes ou plates,

que l'on attache au bas des branches du mors

des chevaux d'équipage, et que le cocher lient

pour mener ses chevaux de dessus son siège.

On distingue deux sortes de guides.^ les grandes

et les petites. Les petites guides sont des ban-

des de cuir garnies de boucles, que l'on atta-

che aux branches du mors qui sont en dedans

du côté du timon, et qui, par l'autre bout, vont,

après s'être croisées, aboutir aux grandes gui-

des où elles sont aussi attachées jiar des boucles.

Les grandes guides sont des bandes de cuir qui

s'attachent au bas des branches du mors, en

dehors, au moyen de deux boucles, afin de

pouvoir gouverner les chevaux et leur faire

exécuter tous les mouvements qu'il convient.

Courir en guide, c'est courir la poste à che-

val, ayant devant soi un postillon monté sur

un autre cheval.

GUIDON, s. m. En latin vexillum équestre.

C'était autrefois le drapeau ou l'étendard d'une

compagnie de gendarmes, et de plusieurs com-

pagnies de cavalerie. Il était large par un bout

et se terminait de l'autre côté en une pointe

divisée en deux comme les banderoles. Les

gendarmes du roi avaient un guidon. Les ar-

chers de la ville, les sergents à cheval, dans

leurs parades, portaient un guidon. A une

certaine époque les guidons de la cavale-

rie étaient de velours ou de taffetas, et

selon que les bannerets étaient plus ou moins

qualifiés, les guidons de leurs compagnies

étaient plus ou moins brodés.

GUIGNER, v. Vieux mot qui signifie rwer.

GUIGUE. Voy. Voiture.

GUILLEDIN D'ANGLETERRE. En ht. asturco

hritannicus. Guilledin vient de l'anglais gel-

ding, qui signifie un cheval hongre, et qui a

été formé de tagelde, qui veut dire châtrer.

On le dit d'un cheval hongre, anglais, qui va

l'amble, et qui est extrêmement vite en [sa

course.

GUILLOTINE. Voy. Coupe-queue.

GUIMAUVE, s. f. En lat. althœa, qui se dit

aussi en français pour guimauve. Plante herba-

cée indigène, vivace, qui croît ordinairement

dans les lieux un peu humides, et qu'on cul-

tive dans les jardins et dans les champs pour

les usages de la médecine. On emploie toutes

les parties de la plante, mais notamment les

fleurs et les racines. La guimauve est plus

grande que la mauve; les feuilles en sont

molles, cotonneuses, douces au toucher et cor-

diformes; les fleurs d'un blanc rosé; dessé-

chées, celles-ci deviennent plus pâles ; elles

sont sans odeur et sans saveur. Les racines,

fusiformes, simples ou rameuses, sont de la

grosseur du doigt à peu près, recouvertes d'un

épidémie jaunâtre, blanches intérieurement,

inodores, d'une saveur visqueuse, légèrement

douceâtres, charnues et fibreuses. On vend la

racine de guimauve en morceaux de H à 13

centimètres de longueur, entièrement dépouil-

lés de leur épidémie. On doit préférer ceux

peu fibreux , bien nourris et sans odeur de

moisi. On pulvérise ces morceaux et l'on en

vend la poudre sous le nom de poudre de gui-

mauve. Cette poudre, qu'on doit choisir bien

blanche et sans odeur, a la saveur de la ra-

cine. Les fleurs, traitées par infusion, four-

nis.sent des lotions émoUientes, propres à cal-

mer les inflammations des yeux. Les feuilles,

les racines, servent à confectionner des breu-

vages, des lavements trés-adoucissants, dont

on fait usage dans les cas indiqués pour les

mauves. La poudre de guimauve unie au miel,

sous forme d'électuaire, est donnée particu-
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liéremenlaux chevaux pour calmer les intlam-

malions du larynx cl du jjoumon , maladies

souvent accompagnées de quintes de toux très-

pénibles. Mais à cause de son prix un piii

élevé, on la remplace fréquemment par la jjou-

dre de réglisse. La dose de poudre de guimauve

est de 00 à 120 grammes.

GUIMBARDE. Voy. Voiture.

GUIÎV'DE. adj. On le dit d'une manière dé-

icctucuso de se tenir à cheval. Voy. Etre

CUIISDÉ A CHEVAL.

GUSTATIF, IVE. adj. En lat. gustaticus. Se

dit des parties qui constituent Torgaue du

goût. Voy. ce mot.

GUSTATION. Voy. Goct

GUTTONAIRE. s. m. En lat. guttonarius.

Espèce de milice à cheval chez les Ronxains.

Ce nom, qui ne se donnait jins seulement au

cavalier , mais encore au cheval , venait de

gultus, nom d'un vase à ouverture fort étroite,

d'où la liqueur ne tombait que goutte à goutte

et lentement. De là on avait fait guttonarius,

pour signifier un cheval qui va lentement et

pas à pas, et ensuite on ajipela ainsi le ca-

valier lui-même.

GUTTURAL, ALE. adj. En lat. gutturalis,

de guttur, gosier. Qui a rapport au gosier.

Toux gutturale, se dit de la toux causée par

une irritation du larynx ou de la trachée-ar-

tér(>.

H

HABITATION, s. f. En lat. habitatio. Lieu

destiné à mettre les animaux domestiques à

l'abri clc l'action et dos intempéries de l'air.

Voy. Ecurie.

HABITUDE, s. ï. Eu lat. consuetudo, mos;

en grec éthos. hliahitude est l'aptitude à ré-

péter certains actes. On appelle aussi habi-

tude du corps, l'ensemble des habitudes du

corps ; en latin habitus ; en grec katastasis.

t)isposition du corps de l'animal vivant, rela-

tivement à ses qualités extérieures, c'est-à-

dire à celles de sa surface qui tombe sous les

sens, et qui sont susceptibles de différence

par rapport aux divers individus , tant dans

l'état de santé que dans celui de maladie. —
Vhabitude est encore une disposition acquise

par des actes réitérés. Les mauvaises habitu-

des que contractent certains chevaux ne vien-

nent pas toujours de vices intérieurs , mais

très-souvent de la faute de ceux qui les ont

mal montés dans le commencement, ou de

ceux qui sont chargés de les conduire et de les

soigner. Les plus ordinaires sont de se cou-

cher en vache, de se camper ou placer mal à

Vécurie, de frotter le menton ou le genou con-

tre l'auge, de mordre , de ruer , d'avoir la

langue 'pendante, de tenir les talons du pied

postérieur presque toujours appuyés sur la

partie antérieure du sabot de l'antre pied, de

tirer au renard, etc.; cette dernière consti-

tue aussi un tic. Voy. ce mot. Quand ces mau-

vaises habitudes se sont enracinées, eUes sont

plus difficiles à corriger qu'une mauvaise dis-

position naturelle.

HABITUER. V. En lat. assuescerc, assuefa-

cère, accoutumer. Faire prendre l'habitude.

HACilE-rAILLE. COUPE-PAILLE. HACHOIR.

s. m. Instrument destiné à couper la paHle par

petites parties pour la donner à nianger aux

chevaux, soit sans mélange, soit mêlée à l'a-

voine. Cet usage, fort commun eu Allemagne,

a été recommandé par Bourgelat, et longtemps

avant lui jiarGarsauU, comme très-avantageux.

On trouve des hache-paille de différentes for-

mes et de différents prix, tous plus ou moins

économiques.

HACHER. V. Couper menu. Hacher de la

paille. Voy. Hache-i-aille.

HACHOIR. Voy. Hache-paille.

HADELA ou ADELA. E.xclamation dont on se

sert pour décider le cheval à droite et à gau-

che. Le cheval qu'on e.xerce dans les piliers

est celui qu'on doit, surtout, habituera l'emploi

de ce mot, pour avoir jdus de facilité à le

placer droit dans les longes. Il faut que l'hom-

me placé à cheval mette bien en rapport la si-

gnification de ce mot avec les mouvements des

mains et des jambes, s'il veut être compris de

l'animal.— On se sert aussi du mol Adelu, en

approchant un clicval à l'écurie. Voy. Aitro-

cher un cheval.

HAGARD, adj. On leditd'un cheval dont les

yeux sont trop saiHants , et qui paraît avoir

dans la vue (|uelqne chose d'incertain , de fa-

rouche et de troublé.

HAIE. s. f. Enlat.sppcs. Clôture deschamps,

des vignes, etc., faite avec des arbres, des ar-

bustes communément épineux, et quelquefois

sans épines.—Pour le Saut de la haie, Voy.

îy' leçon, à l'article Éducation du cheval.
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HAIE! Cri que font les charretiers pour ani-

mer leurs chevaux. Haïe, haïel

IIALAGE. s. ni. Eu lai. helciatns. Action de

haler , de tirer un bateau . On appelle chemin de

halage, un espace d'une certaine lari;eur que les

riverains des rivières navigables sont obligés

de laisser sur leurs bords pour le passage des

chevaux qui halent ou tirent les bateaux.

UALECRET. s. ni. Vieux mot, anciennement

employé pour signifier une es|iéce de corselet

léger lait de mailles , ou sorte de cuirasse qui

ne couvrait que le corps d'un cavalier, d'un

piqutMir. Quelques-uns dérivent ce mot de

aiacer, eu quod confidentia armorum alacrem

et audacem hominem reddit. comme si l'on

disait allegret. Borel croit que c'est une cor-

ruption du mot lorica, ancienne sorte de cui-^

rasse ou de cotte de mailles attachée avec des

courroies de cuir. On a assigné d'autres éty-

niologies au mot halecret qui, aujourd'hui, ne

jiourrait servir qu'en parlant d'une certaine

cavalerie française du temps de Louis XI, et

qu'on appelait hommes d'armes, ou dans le

langage burlesque et satirique.

IlALEIiSE. s. f. Eu lat. hulitus , anhelitus.

Air qui sort des poumons dans le mouvement

d'expiration. Lorsqu'un cheval peut courir

longtemps sans s'essouftîer , et recommencer

souvent sans se fatiguer, on dit qu'il a de ["ha-

leine. Gros ou court d'haleine, se dit de celui

qui, sans être poussif ni affecté d'aucune autre

maladie, parait essoufflé au moindre exercice.

Voy. Essoufflement.

N'être pas en haleine, se dit d'un cheval qui

est resté longtemps à l'écurie sans faire d'exer-

cice, ou le manège. Il faut toujours tenir les-

chevaux en haleine.

Donner haleine à un cheval, c'est le laisser

reposer de temps en temps pendant la route ou

dans les exercices du manège.

Mettre un cheval en haleine, c'est commen-

cer par un exercice très-doux, pour que l'ani-

mal soit en étal de fournir une longue course

ou d'entreprendre un long voyage.

Mettre un cheval hors d'haleine, c'est le

faire courir au delà de ses forces.

Perdre haleine, se dit d'un cheval essouflié

pendant le travail et qui a de la peine à four-

nir sa carrière.

Tenir un cheval en haleine, c'est l'exercer

tous les Jours, tant pour l'entretenir en saiitè

que pour l'habituer au travail.

HALER. V. En lat. incitare, faire courir des

chevaux.—On le dit aussi pour les faire tirer à

la montée.

HALETER. Voy. Essoufflement.

IIALLEY. Voy. Cornage.

HALTE, s. f. En lat. statio. Se dit de la

pause que l'on fait avec des chevaux pendant

la marche ou le voyage , et du lieu fixé pour

cette pause. La halte diffère du gîte en ce

qu'elle a lieu avant la fin de la journée. Voy.

Régime.

UA^T-HE. s. f. (Ext.) En lat. coxa^coxendix.

Première région des membres postérieurs

,

ayant pour base l'angle externe de l'os ilium.

Elle est bornée supérieurement par la croupe,

antérieurement par le liane , et postérieure-

ment par les fesses. Les hanches n'ayant à

exécuter aucun mouvement, suivent celui de la

croupe ; si celle-ci est vacillante, les hanches

le sont également. Des hanches bien confor-

mées doivent être à la hauteur de la partie

supérieure de la croupe, et se confondre avec

les parties envii'onnantes. Quelquefois elles

sont plus hautes que la croupe, quelquefois

plus basses , selon la position plus ou moins

inclinée des os du bassin. Lorsque dans un

cheval gras et en bon état les hanches forment

une saillie assez considérable sur la croupe,

on les appelle hanches hautes, et l'animal est

dit cornu. Cette conformation, qui n'a d'autre

inconvénient que d'être désagréable à la vue,

est naturelle à certains chevaux allemands, et

ne doit pas être confondue avec celle qui ré-

sulte de l'amaigrissement. — Les proportions

des hanches doivent être en rapport avec les

autres parties du corps. Trop longues ou trop

courtes, elles sont également défectueuses. Dans

les hanches tro]) longues, tout mouvement de

progression de l'animal occasionne une flexion

plus ou moins considérable, non-seulement de

toutes les parties articulées de l'arrière-main,

mais encore des vertèbres des lombes , ce qui

est une cause de peu de stabilité et de peu de

force. Le défaut de ces sortes de chevaux est

moindre dans les chemins montueux, attendu

(jue l'élévation du terrain s'opposant au port

do leurs pieds trop en avant, et la facilité na-

turelle qu'ils ont à s'asseoir faisant qu'ils per-

cutent aisément, le devant est alors chassé et

relevé avec plus de véhémence ; mais ils souf-

frent beaucoup ([uaiid il s'agit de descendre,

non par la difuciilté de plier les jarrets , mais

parce qu'ils sont à tout moment prêts à s'ac-

culer. Dans les hanches courtes, l'arrière-main
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a toujours pou do jni ; niissi, les rliovniix con-

formés de cotto ninnière sont trés-difliciles ;i

asseoir. Le derrière du cheval on qui celte im-

# perfection existe est toujours mide; il ne

travaille que des jarrets, qui, situés perpen-

diculairement, relèvent sa croupe et son ar-

rière-main, en sorte qu'il lui est presque im-

possible de plier : or, nul mouvement n'est

liant s'il n'est produit par l'accord de toutes

les parties ((ui doivent être mues.— Le cheval

est dit éhanché , épointé ou serré du train de

derrière, lorsque l'une des hanches paraît plus

haute que l'autre. Cette conformation , lors-

qu'elle est accidentelle et non un défaut na-

turel, ne prouve pas le dérangement des os;

elle peut être la suite d'un coup, d'un heurt,

ayant occasionne une dépression et un affais-

sement, ce qui a lieu plus facilement dans le

poulain dont les os sont moins compactes que

dans les adultes. — Quant aux efforts dont on

a cru les hanches susceptibles, c'était une er-

reur dont on est revenu, en considérant dans

le cheval , et même dans le poulain un peu

avancé en âge, l'union intime des os pairs qui

forment le bassin, union qui est telle que non-

seulement elle a lieu dans les os du même côté,

mais encore entre les os des deux côtés oppo-

sés, en sorte que tous ces os n'en constituent,

pour ainsi dire, qu'un seul.

HANCHE EN DEDANS. Voy. Hanches.

HANCHE EN DEHORS. Voy. Hanches.

HANCHE GAGNÉE. Voy. Hanches.

HANCHES, s. f. pi. Se dit, au manège, du

train de derrière, depuis les reins jusqu'au jar-

ret, et ce mot est employé dans diverses locu-

tions.

Asseoir un cheval sur ses hanches, c'est

faire plier les hanches pour aHéger et agran-

dir l'avanl-main ; la masse et le poids du che-

val sont alors obligés de refluer sur les han-

ches. C'est aussi lui faire plier les hanches

lorsqu'on le galope ou qu'on l'arrête. Cette

méthode, qui donne de la souplesse , rend les

mouvements trides, mais elle ruine bientôt les

chevaux sur les jarrets. Le manque, ou l'excès

d'exercice dans ces parties, détruit leur élas-

ticité, et les réactions ne s'opérant jilus ([u'à

temps inégaux, le cheval ne peuts'asscoir que

trés-difiicilement. Dés que le cheval est léger

à la main, il est suffisamment assis; il ne faut

pas lui en demander davantage , et l'écuyor .

en conservant assez d'accord dans les aides

,

doit le maintenir ainsi , sans détériorer son

organisation. — On dit qu'un cheval est hieji

assis sur ses hanches . lorscpie dans ses airs

de manège et au galop ordinaire , sa l'roupe

est plus basse que les épaules. Bien assis sur

ses hanches, se dit également d'un cheval

achevé , dont l'instruction est complète
,
qui

est bien dans la main et dans les talons.

Jure sur les hanclies, /'ire assis sur les han-

ches, plier on baisser les hanches, se dit lors-

qu'aux airs de manège ou au galop ordi-

naire le cheval baisse la croupe pour la dis-

poser à su))porter le poids dont on dégage les

jambes de devant. C'est au moyen du reculer

souvent répété, et en faisant exécuter au che-

val des arrêts à l'aide des mains et du gras

des jambes, qu'on habitue le cheval à bien plier

les hanches. Pour le mettre sur les hanches

sans le contracter , il faut rapprocher ses

jambes de derrière du centre de gravité , afin

que les jarrets ne cèdent qu'après les hanches.

L'abus de cette position serait dangereux

,

car , en comprimant ces parties trop forte-

ment, on en détruirait le ressort. On les mé-
nage en s'en servant avec modération, et alors

il est aisé de donner toute la légèreté et le

brillant possible à l'avant-main : au nombre

des plus grandes difficultés de l'équitation se

trouve celle de mettre un cheval sur les han-

ches ; mais une difficulté encore plus grande

est celle de sentir le point où il faut l'arrêter.

Ce défaut de sentiment fait perdre au cavalier

sa puissance, au cheval son énergie. Pour

mettre l'animal sur le bon pied et le bien

unir des hanches , on approche le gras de la

jambe
,
puis l'éperon de dehors. S'il se désu-

nit à la main droite , on le pince du talon

gauche , et s'il se désunit de la main gauche
,

on le pince du talon droit.

Fuir les hanches , ou des hanches, c'est la

même chose que fuir les talons ; c'est l'ac-

tion du cheval qui chemine de côté en décri-

vant une seconde jiiste. Voy., à l'arliclo Pas,

Pas de côté.

Gagner les hanches, c'est corriger par le

secours de l'art quelque défaut dans le jeu, le

mouvement ou l'action de ces ])arties.

Hanche en dehors , indi(jue que le cheval

marche sur la ligne circulaire , la tête vers le

centre. Le contraire s'exprime par hanche en

dedans.

Hanche gagne'e, se dit lorsque le cavalier est

parvenu à diriger les hanches suivant sa vo-

lonté.
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Mettre îin cheval sur les hanches, c'est lui

apprendre à plier les hanches sous lui. L'art

démontera cheval n'a point de leçon plus né-

cessaire que celle de mettre un cheval sur les

hanches. C'est une des grandes difficultés de

Téquilation.

Paré sur les hanches , se dit du cheval qui

manie et arrête, assis sur les hanches.

Passager un cheval la tête et les hanches

dedans. C'est porter le cheval de biais ou de

côté sur deux lignes parallèles au pas ou au

trot, de manière que l'animal, pliant l'enco-

lure, tourne la tète en dedans de la volte et

regarde le chemin qu'il va faire.

Sentir un cheval sur les hanches, c'est re-

marquer qu'il plie les hanches ; ce qui est

l'opposé de s'abandonner sur les épaules.

Tenir les hanches , signilie faire uiarcher

par des pas de côté, en sorte que la jambe de

dehors chevale sur celle de dedans. Autre-

fois , tenir les hanches signifiait apprendre à

un cheval â s'asseoir , c'est-à-dire à soutenir

et à plier les parties postérieures.

Tenir les hanches entières, ou fermer entiè-

rement les hanches, c'est faire rester la ligne

des hanches aux épaules dans une position

presque parallèle à celle de la piste d'où l'on

commence la motion diagonale.

Tenir une demi-hanche , se dit pour indi-

quer que les épaules précèdent de beaucoup le

mouvement des hanches ; c'est-à-dire
,
que

Tarriére-main marche presque droit sans se

plier.

Tramer les hanches , se dit du cheval dont

l'allure est mal assurée, en sorte que le corps

se porte tantôt d'un côté, tantôt de l'autre, et

dont le train de derrière retarde trop en mar-

chant. On dit également d'un cheval qui ga-

lope faux, qui se désunit, qu'il traîne les

hanches.

Travailler une hanche dedans , signifie

aller d'une piste en galopant le cheval et en

lui tenant une hanche sujette, soit par le droit,

soit en rond , à tout changement de main. La

différence qui existe entre travailler une han-

che dedans et galoper sur les vottes, c'est que

dans le premier cas on ne tient qu'une hanche

sujette, tandis que dans le second on les tient

toutes les deux.

HANCHES HAUTES. Vov. Cornu et Hanche.

HANCHES TROP COURTES. Voy. Hanche-

UANCHES TROP LONGUES. Vov. Hanche.

HAR

HANDIC.VP. s. m. Les Anglais désignent par

ce mot une course pour laquelle on détermine

les différents poids que les chevaux doivent

porter , afin d'établir une parfaite égalité de

forces entre les coureurs.

HANGAR, s. m. Remise, toit incliné en ap-

pentis
,
qu'on bâtit pour mettre à couvert les

carrosses, chariots , charrettes , etc. On croit

que ce mot vient du latin angarium, qui était

le lieu où l'on gardait les chevaux de louage

,

appelés equi angariales et cursibus publicis

destiîiati.

HANNE. s. f. On appeHe ainsi, en Normandie,

une vieille cavale ruinée, de hanner qui, en

langue de Galles, signifie une jeune vache.

HAPPELOURDE. s. f. On le dit d'un cheval

de belle apparence, mais sans vigueur. Ce mot
est vieux et peu usité.

HAQUE. s. m. Vieux mot qui vient à'aquus

cheval, qui s'est dit pour equus. On disait au-

trefois proverbialement : vin qui est ; clerc

qui sait ; haque qui va : entendez la note ; le

vin ne vaut rien ; le clerc ne sait rien ; la ha-

quenée trotte.

HAQUENÉE. s. f. En lat. asturco. Ce mot
vient de hakinea, diminutif de haca, qui est

encore en usage chez les Espagnols pour dire

une haquenée. Jument ou cheval de moyenne
taille, qui est aisé et doux au montoir, et qui

va l'amble ordinairement. Une belle, une jolie

haquenée. Cette expression, qui a vieiHi, s'ap-

pliquait autrefois aux montures des dames

,

principalement ; aujourd'hui elle ne désigne

plus qu'un cheval maigre , efllanqué et inca-

pable d'un bon service.—Tous les ans, la veille

de la Saint-Pierre, conformément à un ancien

usage qui existait encore au dix-huitième

siècle , l'ambassadeur du roi de Naples pré-

sentait au pape une belle haquenée blanche,

en signe de vasselage. Celte haquenée était

dressée avec tant d'art, qu'elle se mettait à ge-

noux en arrivant auprès du Saint-Pére , et

semblait lui demander sa bénédiction.

Haquenée de gobelet. On appelait ainsi une

cavale ou un cheval qui portail à la campa-

gne, dans une valise, du linge, du pain, un

poulet rôti, des confitures, du fruit, et le cou-

vert du dîner et du souper du roi.

HAQUENÉE DE GOBELET. Voy. Haquenée.

HAQUET. s. m. Vieux mot qui signifie un

petit cheval.

HAQUET. Voy. Voiture.

HARAS, s. m. Ducange dit qu'en latin

on disait harainum, et que ce mot peut
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venir de hara, qui siguiûait une étable. D'au-

Ires leilt'rivcnl de ritalien rarra, parce qu'on

assemble dans le luiras toutes sortes de bons

chevaux (ju'on dislingue selon leurs races. Gni-

charl dérive le mol français Ininis, et le mol

latin Aara, de l'hébreu, mais avec trop peu de

ressemblance pour rapporter ici une élymo-

logie ([ui sérail conleslée. (]e mol signifie lan-

tôl la réunion en un lieu de chevaux entiers,

de juments poulinières et de leurs produits,

dans le but de multiplier, surtout d'améliorer

l'espèce chevaline; tanlôl un certain nombre

d'étalons réunis ou disséminés ; tantôt un éta-

lon ; tanlôl les lieux servant au logement et

au jiàlurage des animaux reiiroducleurs et de

leurs produits. La première de ces signilica^-

lions est plus usitée qiu>. les autres. Le mot

haras s'applique aussi à l'administration des

hards , chargée des déyôls d'étalons et pou-
!

lains entretenus aux frais de l'Etat, des cour-
|

ses, des distributions des primes et autres en-

couragements. On nomme haras de tête, de

pépinière, de souche , la n'union d'étalons

et de juments de choix, destinés à perpétuer

la reproduction d'étalons. Il y a en outre

d'autres expressions dans lesquelles figure le

mot haras. Ainsi, les haras privés ou domes-

iiquessoni des établissements sur des pâturages

privés, n'exigeant pas de très-vastes terrains,

et pouvant quelquefois se combiner avec les

cultures et l'éducation d'autres animaux domes-

tiques, tels que bœufs, moulons, etc. On ap-

pelle haras depay.-i, ceux où Télévedes chevaux

se fait d'après des règlements d'administration

publique, comme lorsque les juments des par-

ticuliers sont couvertes jiar des chevaux en-

tretenus aux frais du pays. Des troupes de che-

vaux cherchant librement leur nourriture sur

des terrains de grande étendue el n'ayant

d'autre abri, en toutes saisons, que de simples

hangars éloignés les uns des autres, sous la

seule surveillance de quelques hommes, com-

posent les haras sauvages. L'on entend par

haras demi-sauvage ou haras parqué , une

propriété agricole entièrement consacrée à

l'élève des chevaux
,
que l'on n'y nourrit à

l'écurie que pendant l'hiver. Le soin de cette

dernière sorte d'établissement est confié à un

ina'drc de haras, dont il inqiorte essentielle-

ment de faire un bon choix sous les rajijiorts

de la probité, de l'intelligence et de l'activité.

On voit de ces haras en Espagne, en Italie, en

Russie, en Hongrie t't surtout en Allemagne.
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Enfin, on appelle haras de mulets, le lieu où

l'on fait le croisement d'ânes et de juments.

Les haras sauvages ne se trouvent qu'en

Russie, en Asie, dans les Améri(iMes, dans les

îles de Taïti et de Cuba, où la modicité même
des revenus qu'ils donnent est encore suffi-

sante pour le i)eu de valeur des terres. Il faut

au moins que ces lieux déserts produisent des

herbages médiocres, car partout, suivant la

différence des contrées et des années, l'éten-

due d'un à deux arpenls est nécessaire par

cheval, jument ou poulain, et la moitié par

poulain de lait, j)0ur qu'ils y trouvent leur pâ-

ture pendant tout l'été. Il n'est pas moins

important que ces terrains incultes ne soient

pas marécageux, ni dépourvus d'eau claire, de

rivière ou de fontaine, et l'on trouve plus

communément ces avantages sur les monta-

gnes, qui d'ailleurs conviennent aux chevaux

plus qu'à tous les autres bestiaux. Les pâtu-

rages des terrains qui produiront une herbe

fine et courte sont les meilleurs. Il n'est pas

indifférent de se souvenir que Linnée a trouvé,

par diverses épreuves, que les chevaux man-

gent de 262 herbes et en laissent 212, et que,

selon llippocrate, une eau excessivement dure

contribue à la stérilité des bètes autant qu'à

celle des hommes.
L'élève des chevaux se fait en grand dans

des haras parqués, au nord de la Prusse, eu

Pologne, en Russie, en llongrie et en Turquie,

et ces pays pourraient en fournir à ceux qui

eu manquent. Le Danemarck , la Ilollande et

quelques autres contrées de l'Allemagne n'en

élèvent pas autant, mais c'est là que cette in-

dustrie s'exerce le plus économiquement, et

où son produit, (jui est depuis longtemps ce-

lui qui rend le plus au pays, a fourni pendant

longtemps de quoi remonter notre cavalerie,

j

el dessert encore aujourd'hui nos attelages de

I

luxe. Les haras les plus renommés du Nord

j

sont ceux du llolstein, du Mecklembourg, du

I

Brandebourg, de la Frise el du Marienbourg.

La Suisse donne à nos déparlements de l'Est

les chevaux de poste et de diligence, tout en

partageant avec les Pays-Bas le profit d'un sup-

plément de gros chevaux de roulage qu'ils

nous fournissent. Le centre et le midi de l'I-

talie [lourraient avoir leur parla ce genre d'ex-

piirlalion, nu'me après avoir jiourvu le Pié-

mont cl le Milanais, si ou voulait lirer meilleur

pari! des moyens dont on y dispose jmur éta-

blir des haras parqués.
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Les haras de pays sont l'espèce d'établisse-

ment à laquelle ou a eu recours chez nous pour

la multiplication et ramélioratioa des che-

vaux. Un coup funeste fut ])orté à notre supé-

riorité dans la conservation de leurs races,

lorsque le goût de vivre à la cour fut inspiré

sous Richelieu et Louis XIV à un grand nom-

bre de gentilshommes, qui se piquaient d'en

faire élever sur leurs terres et sous leursyeux

d'assez bons pour soutenir l'antique réputation

du cheval des Gaules. Cet avantage fut alors

dévolu à l'Angleterre, qui le conserve encore

de nos jours, car elle a assez de chevaux de la

meilleure race pour les besoins delà nation et

pour en faire une exportation lucrative. Vin-

rent ensuite, pour épuiser la population che-

valine, les grandes guerres pendant lesquelles

ce monarque fît acheter à l'étranger, pour la

remonte de sa cavalerie, des chevaux dont on

porte le nombre à 500,000, et, ce qui estd'ail-

leurs bien avéré, c'est qu'aux deux seules épo-

ques de 1688 et de 1701, la somme dépensée

pour ces achats ne fut pas au-dessous de cent

millions de francs. Le ministre Colberl s'oc-

cupa sérieusement d'affranchir la France de ce

tribut; il établit des haras, fit venir d'Afri-

que, ainsi que de diverses contrées de l'Eu-

rope, de beaux et nombreux étalons pour les

distribuer dans les provinces. Le roi lui-même,

à sa sollicitation, écrivait aux plus grands sei-

gneurs du royaume pour les engager à porter

intérêt à la multiplicatioa.des chevaux et à l'a-

mélioration de leuresiiéce. Mais le choix des

juments n'ayant pas répondu à celui des éta-

lons, et le remplacement de ceux-ci ayant été

négligé, les effets de tant d'utiles mesures ne

s'étendirent pas au delà du temps de ce grand

ministre. La dégénératioa se faisant toujours

jilus remarquer, on eut recours à uneadminis-

tration des haras, dont les altributions furent

réglées à la suite des lettres-patentesdu 22 fé-

vrier1717. Cerégime n'eutpasde meilleurs ré-

sultats que le précédent; les sujets ne furent pas

mieux appareillés, et la France continua de se

pourvoir de chevaux de guerre et de luxe chez

ses voisins, principalement en Angleterre et

en Allemagne, diminuant ainsi annuellement

son numéraire de plus de vingt millions de

francs. Alternativement régis par des admi-

nistrateurs spéciaux et placés dans les attribu-

tions de différents ministères, les haras paru-

rent un peu plus tard se diriger de manière à

s'approcher de leur but. Ils étaient compris, en

HAR

' 1770, dans le département delà guerre, d'où

I

ils passèrent sous l'inlluence directe des in-

tendants de province, et enlin leur direction

était dévolue au grand-écuyer de la couronne

i à l'époque de 1789.Nous lisons dans le Cours

I

d'équitation militaire de l'École de Saumur,

I

(|u'à ladite époque la France pouvait encore

î lutter sans désavantage avec toutes les nations

j

de l'Europe par les produits de ses haras; on

I y conservait soigneusement les races. (Certai-

nes provinces, entre autres le Limousin, re-

produisaient ces chevaux qui, pour les quali-

tés et les formes, avaient beaucoup d'analogie

avec le cheval arabe, regardé comme le type

de l'espèce. Dans les autres, on ti'ouvait des

chevaux pour tous les genres de service, Mais

les haras ne furent pas plus épargnés que beau-

coup d'autres institutions ; les étalons les plus

précieux, les jui ;euts Içs plus nécessaires à la

propagation, les poulains même qui auraient

jtu les remplacer, furent vendus comme une

propriété inutile, et ce ne fut qu'en l'an III de

la République, après l'entière destruction des

haras, que la Convention nationale, commen-
çant à s'apercevoir du vide effrayant qui. en

était résulté, essaya, par une loi du 2 germi-

lial, de stimuler l'intérêt particulier en faisant

vendre un certain nombre d'étalons et de ju-

ments à des prop"riétaires ou à des fermiers

auxquels on accordait une indemnité annuelle

de 1,200 fr. poiir la nourriture des étalons, et

20 fi'ancs de gratification pour chaque jument

pleine. Peu d'effets résultaient de ces mesu-

res, qui, néanmoins, firent parvenir à former

les dépôts de Rosières, du Pin, de Tilly réuni

plus tard au précédent, e' celui de Pompadour,

qui avait été érigé en haras sous Louis XV, et

d'où sortait celte belle race de chevaux limou-

sins réputés les meilleurs pour la selle. Outre

ces dépôts, il en fut formé un à Versailles aux

frais du ministère de la guerre et placé dans

le département des remontes. Tout le mal

causé à la France par la destruction des ha-

ras était d'une évidence générale en Tan VI,

comme on peut le voir dans un rapport pré-

senté au conseil des Cinq-Cents par M. Eschas-

sériaux jeune, qui démontrait la nécessité de

leur prompte réorganisation. Ce ne fut néan-

moins que par les décrets des 4 juillet 1806

et 6 janvier 1807, que i empereur Napoléon

ordonna la formation de six établissements

généraux sous le nom de haras, de trente

simples dépôts d'étalons, et de deux écoles
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d'expérience pour cclaircir et (U'cidor los quos-

tions fl'nniôliornlion oldo croisement des races

chcvnlines. Le Pin, Rosières, Pompadour, Pau,

Tarlîcs, Lanîronnel, ont été les lieux choisis

pour établir des haras composés d'étalons, de

poulinières et de poulains, ou des dépôts d'é-

talons et de poulains. Le haras de Rosières,

fondé en 1760, a reçu, en 1793, les chevaux

qui composaient les haras du duché desDeux-

Ponts, conquis par nos armes. La tâche de ces

établissements est d'accélérer l'amélioration

en fixant les idées par des essais, et en don-

nant ainsi les bonnes méthodes à suivre pour

les croisements, les soins pendant la gestation,

et, après le part, l'allaitement, Pélèvedes pou-

lains, et aussi jiour la direction des étalons.

Les simples dépôts d'étalons sont répartis en-

tre plusieurs arrondissements qui compren-

nent tous les départements delà France dans

la circonscription de leur service, lequel con-

siste à nourrir, soigner et exercer les étalons

pendant le temps qui n'est point consacré à

la saillie. Quand ce temps est venu, les éta-

lons sont répartis dans les départements, chez

divers particuliers, pour donner aux proprié-

taires les moyens d'utiliser leurs juments, sans

déplacement trop considérable et trop coûteux.

On laisse au dépôt le nombre d'étalons néces-

saire à la monte dans l'endroit où il est éta-

bli. Ces dépôts, entretenus aux frais de l'E-

tat pour être répandus là où il se trouve le

plus de juments poulinières, sont une institu-

tion tout à fait différente des haras, et quel-

ques personnes les leur croiraient préférables

si l'on avait toujour;^ soin de distribuer aux

mêmes juments des étalons de la même race,

et de donner suite aux croisements commen-

cés. A ces moyens de propagation, le gouver-

nement a joint les étalons approuvés et les

étalons autorisés, lesquels sont la propriété

des particuliers. On nomme étalons coureurs,

ceux qui ne sont pas approuvés par l'admi-

nistration, et que l'on conduit chez les fer-

miers ])our leur faire saillir les juments. In-

dépendamment des haras qui , depuis leur

organisation, étaient restés dans les attribu-

tions du ministère de l'intérieur ou de quel-

qu'une des branches de ce ministère, et qui,

après avoir passé sous un directeur général,

sont maintenant sous la direction du ministre

(le Tagriculture et du commerce, il existe un

certain nombre d'autres établissements de ce

genre, des [haras privés, créés par des parti-

culiers (|ui se distinguent par leur fortune, et

dont le zèle aspire à nous affranchir du tribut

onéreux que nous payons à l'étranger, uon-

seulemenl jiour nos chevaux de luxe, mais

encore pour ceux de ])lusienrs services de la

guerre. Sous ce rapport, une grande question

d'intérêt public fait discuter l'importance des

haras, et l'on ne paraît pas être en voie de s'ac-

corder bientôt sur le degré de leur utilité en

France. On convient de part et d'autre qu'il

n'est pas indifférent ])Our une nation queles che-

vaux soient achetés chez l'étranger ou élevés

dans le pays même, en considérant, surtout,

qu'il doit les renouveler tous les dix ans, et

qu'il lui faut courir de nouveau, à chacune de

ces périodes, le risque de perdre des chevaux qui

nes'accoutumentque lentement à un autre air,

à une autre eau et à d'autres fourrages. L'An-

gleterre possède abondamment des chevaux

jiropresà tous les services, La Russie trouve une

partie de ses chevaux de guerre dans les haras

annexés aux colonies de cavalerie et qui sont

une conséquence de cette institution. L'Au-

triche remonte ses troupes à cheval au moyeu
des haras militaires, dont l'action s'étend aussi

sur l'amélioration des races chevalines de

l'empire. La Prusse et les autres Etats de l'Al-

lemagne ont à leur disposition des ressources

chevalines qui suffisent à leurs remontes. A
cet égard , la France est moins bien partagée,

car elle se trouve dans la nécessité d'aller se

pourvoir chez ses voisins. Le nombre des che-

vaux importés en France depuis le commen-
cement de 1823 jusqu'à la fin de 1840, s'é-

lève à 346,181 ; celui des exportations est

seulement de 71,973. En évaluant à la modi-

que somme de SOO francs la valeur moyenne

des chevaux, il résulte que la France, qui pen-

dant celte période de dix-sept ans a dépensé

hors du territoire 175 millions, n'a reçu en

échange que 36 millions. Dans une plus lon-

gue période, c'est-à-dire depuis 1815 jusqu'en

1844, la France a dépensé à l'étranger pour

sou service hippique, 2o2,800,000 francs. Au-

jourd'hui, elh^ importe "20,000 chevaux de

selle par an. Le jjoint économiiiue n'est ce-

pendant pas ce qui ressort de plus fâcheux de

cet état de choses ; dans certains cas , il est

susceptible de donner lieu à de graves dangers.

Un accident inqu'évu, une malveillance dé-

guisée, une rupture ouverte enfin, ])(>uveut

fermer les marchés étrangers à notre jiays , et

la privation d'un puissant moyen de sûreté ne
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peut ({lie s'ensuivre. Tout le inonde convient

que nous ne ilovous pas rester sous celte dé-

plorable dépendance ; mais c'est sur le sys-

tème à adopter pour en sortir, que s'élève le

différend. A cet égard, l'administration de la

guerre semble croire que, seule intéressée à

l'emploi des chevaux militaires, elle peut seule

intervenir efficacement dans la production , et

que, dans cette intervention de sa part, les

haras actuels sont impuissants pour l'accrois-

sement et l'amélioration des races. Cette opi-

nion a été soutenue par M. le lieutenant géné-

ral Oudinot, duc de Reggio. Son travail, qui

renferme des faits et des apei'çus trés-impor-

lants , a été inséré dans le Spectateur mili-

taire, livraison du 15 janvier 1842. «Malgré

tous les encouragements directs ou indirects

donnés à l'industrie chevaline, dit M. le géné-

ral Oudinot , les dépôts de remonte sont loin

de satisfaire aux achats nécessités par l'en-

tretien de vos régiments de cavalerie sur le

pied de paix. Des déficits annuels mettent le

ministère de la guerre dans la nécessité d'ac-

cumuler une partie des crédits qui n'ont pu

être employés en achats pour les remontes. Ce

déficit a été, eu 1842, de 1,042 chevaux; en

1845, de 1,726; en 1844, de 1,02o, et en

184o, de 1,032. Ce déficit serait encore plus

considérable si la mortalité des chevaux de

guerre ne diminuait dans une certaine me-

sure. )) Nous ajouterons que le prix des che-

vaux de remonte, qui, en 1850, ne dépassait

pas o40 francs, est allé toujours en augmen-

tant. En 1845, il était de 967 francs 55 cen-

times, tandis que, en 1846, il s'est élevé à

998 francs 74 cent. ; et le minimum s'est ac-

cru dans la proportion de 500 à 578 francs.

Outre cela , l'administration de la guerre s'est

interdit, depuis 1840, tout achat de chevaux à

l'étranger. Mais, de son côté, l'administration

actuelle des haras fait remarquer que l'intérêt

de l'agriculture réclame la conservation des

moyens de production usités, et que, si nos

campagnes ne fournissent pas des chevaux de

guerre en nombre suffisant comme elles en

fournissent pour les autres sortes d'applica-

tions, c'est que l'éleveur a besoin de compter

sur quelque chose de plus fixe que les dispo-

sitions éventuelles d'un budget, lorsqu'il en-

gage son industrie dans une spéculation de

cinq années au moins, et que l'entière suppres-

sion des achats chez l'étranger, de même que

la fixité dans le nombre de ceux à opérer en

France, est tout ce ([u'il faut pour lui rendre

une confiance active. Ainsi , l'administration

de la guerre s'adresse à l'étranger, parce

qu'elle trouve que les producteurs français ne

produisent pas assez ; et les producteurs fran-

çais ne produisent pas davantage parce que

l'administration s'adresse à l'étranger. Notre

plan ne comporte jias une dissertation pour

sortir de ce cercle. D'ailleurs nous ne pouvons

savoir jusqu'à quel point les documents offi-

ciels ont motivé la réserve de l'administration

de la guerre dans un entier abandon à la pro-

duction du pays, chez une nation où le goût

de l'équitation n'est pas encore assez généra-

lement répandu pour porter la branche de

l'industrie chevaline à ce degré de prospérité

qui dispense le gouvernement de toute me-
sure pour la propagation et la conservation des

races; chez une nation, enfin, où l'extrême

division des biens-fonds, ainsi que l'amoindris-

sement continu des grandes fortunes, serait

toujours un obstacle à l'élève du cheval , la-

quelle, généralement partout, convient peu à

la petite culture. Quoi qu'il en soit , il n'est

pas moins important de propager d'un côté la

connaissance et l'appréciation du cheval dans

la classe riche de la société, et d'exciter, de

l'autre, l'intérêt des cultivateurs à des sacrifi-

ces d'argent et de soins pour l'élever. —Nous
engageons les personnes qui voudraient établir

et faire prospérer des haras privés, à s'instruire

des localités les plus convenables , de la dis-

tinction et du choix des races par rapport aux

services auxquels elles sont propres, de la ma-
nière d'introduire sur l'exploitation la race

choisie, de la nourriture à distribuer, de l'ap-

pareillement, de la gestation, de la mise bas,

de l'allaitement, de tout ce qu'il faut observer

pour soigner, sevrer et nourrir les poulains

pendant les quatre années ; enfin, de la mar-

que, de la castration et de la ferrure. Notre

Dictionnaire fournit des notions générales sur

ces divers objets ; on peut y voir aussi
,
pour

compléter celles qui ont rapport aux haras, les

articles : Amélioration des animaux de l'es-

pèce chevaline, Appareillement, Cheval de car-

rosse, Cheval de roulage^ Cheval de selle,

Cheval de trait. Courses, Education du che-

val. Foires de chevaux, Génération, Poulain,

Remontes, Beproducteurs , etc. Nous mettons

également sous les yeux des éleveurs les sa-

ges conseils qu'un praticien fort compétent,

M. Gh. Texier, vétérinaire d Paris, a consignés
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il.ins une brochiiro ayant ])oiir litro • La Francp

peut, (juand elle le voudra, produire chez

elle tous les chevaux qui lui manquent, Paris,

1847. « La production du chftval léger pourra

toujours prospérer , si elle se règle sur celle

du cheval de (r;iil. et on peut être certain que

le déltit du produit sera toujours assuré, si les

aclieleurs y trouvent la (juantité qui permet le

choix et la qualité qui assure le placement.

Malheureusement, le cheval léger, ainsi qu'on

l'élève, coûte beaucoup. Je pose comme axiome

qu'on ne peut foire de beaux et bons chevaux

de fatigue et de durée, qu'en les habituant de

bonne heure au travail. J'ai besoin de déve-

lopper cette pensée, que je regarde comme de

la pins haute importance. Dans l'élevage du

cheval , le travail n'est pas seulement un
auxiliaire utile ; c'est plus el, mieux que
cela, c'est une nécessité. Il est une vérité

ressassée et rebattue qui trouve ici son ap-

plication : c'est que daps le jeune âge, le

cheval , comme toute organisation intelli-

gente, se pétrit comme de la cire molle; il se

façonne au moral, comme ii se dévelo))pe au

physique. Un exercice régulier en rapport avec

ses aptitudes, et toujours subordonné au genre

de service que promet sa conformation, aug-

mente rapidement la forced'action musculaire.

Les muscles, ces agents actifs qui le transpor-

tent au loin, avec une rapidité quchpiefois pro-

digieuse, se condensent, s'affermissent, et ga-

gnent en résistance ce (ju'ils perdent en ron-

deur de forme, en empâtement celluleux. Toute

la poitrine se dilate ; les poumons s'imprègnent

d'une grande quantité tl'air, et le sang, plus

riche, donne plus d'activité à tout l'organisme.

Ce ne sont |)as là des données purement spé-

culatives, ce sont des faits (ju'on ne peut con-

tester; car, si la théorie, la science pure les

conçoit jiarfaiiement, en donnant les raisons

qui les expliiiuent et la formule qui en précise

les lois physiologiques, l'expérience et l'ob-

.servation viennent à tout moment nous en dé-

montrer la réalisation. Voyez dans l'homme

le bras du gaucher, du manchot, la jambe

unique du boiteux, etc. Quel prodigieux

développement musculaire ! Comparez encore

la main délicate, efféminée, héréditaire du

riche de longue date, et cette grosse nuiin

charnue, épatée, élargie, ossue, veinulée de

l'homme habitué dès l'enfance aux durs Ira-

vaux manuels. Vuis, pour sortir de rhomme et

prendre des exemples parmi les animaux, voyez

dans le Poitou les mules qui travaillent! comme
l'habitude de l'exercice vient s'accuser à l'œil

sur ces membres dont les formes en saillie leur

donnent ainsi un aspect de force que n'ont

p.is, ([ue n'ont jamais les membres des mules
jionr les(jncll('s le travail n'est qu'une excep-

tion. Ainsi, comme premier point incontesté,

c'est que, dans les jeunes animaux, le travail

donne de la vigueur, delà solidité, de l'éner-

gie. Les puissances actives, comme celles de
résistance, preniient ]diis d'ampleur, de déve-
lo|ipement; l'ébunent dynamique, en un mot,
établit de plus en plus sa prépondérance. Là
n'est pas le seul avantage du travail. S'il dé-
veloppe et fortifie l'anima! considéré comme
machine vivante, il perfectionne également ce
que dans Phomme on appelle le moral ; c'est

encore là un fait pratique que personne n'i-

gnore. Rien n'est plus vrai que cet axiome :

Uoisivetp est la mère de tous les vices. Elle en-
gendre, dans les animaux comme dans l'hom-
me, une foule de défauts, qui certes fussent

morts étouffés sons les habitudes d'un travail

bien dirigé. Chaque organisation ayant upe
somme d'activité à dépenser, il en reste d'au-

tant moins aux mauvais i nstincts que les bonnes
habitudes eu consomment davantage ; et du res-

te, encore, l'animal est d'autant plus parfait

que son appropriation à nos besoins est plus

complète, et cette appropriation ne peut s'ac-

quérir que parle travail. Non-seulementle tra-

vail développeles forces et perfectionne le mo-
ral d'une nuinière indirecte, mais il évite encore
bon ii ombre d'accidents et prévient même plus

d'unemaladie. Les jeunes chevaux continuelle-

ment inactifs ou inoccupés et élevés dans la mol-

lesse, s'abandonnent très-volontiers à des mou-
vements désordonnés, violents; ils sautent, ils

courent, ruent, gambadent. Qu'arrive-t-il et

qu'en résulte-t.-il ? il n'est pas difficile de le

prévoir : des écarts, des coups de pied, des pri-

ses de longe, etc., auxquels sont rarement ex-

posés des animaux qui travaillent. Il ne faut pas

croire que c'est là tout ce qu'engendre l'oisi-

veté. L'inaction, le séjour dans l'écurie, cette

sorte d'existence où le jeune animal ne paraît

vivre <{u'au dedans de lui-même, deviennent

le germe d'inconvénients bien autrement gra-

ves. Cette organisation qui s'étiole et s'empâte,

est incapable de supporter la moindre fatigue

et de résister à ces maladies d'un cachet spé-

«ilique (jui attendent les jeunes animaux à l'é-

po(iue où ils passeront de la vie de poulain à
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cerne les maladies, bien certainement le tra-

vail modéré dans le jeune âge en prévient un

bon nombre. Ce n'est pas précisément pendant

le temps que l'animal est aux mains de l'éle-

veur que surviennent les maladies que le tra-

vail évite ; c'est plus tard, quand il passe brus-

quement, sans la moindre transition, d'un

mode vicieux d'élevage, que nous réprouvons,

à une vie toute nouvelle. Alors, il arrive que

l'embonpoint factice et qni dissimule parfois

plus d'un vice de forme, fond au travail; la

fibre mollasse cède ; elle est sans tonicité

comme sans réaction ; aussi toute l'économie

estpromptement abattue par l'une ou par l'au-

tre de ces maladies dont la forme apparente va-

rie, mais qui n'en signalent pas moins un vice

profond de tout l'organisme. Que si vous chan-

gez seulement le régime du jeune animal, sans

demander à ce jeune être beaucoup plus de la-

beur; s'il va de chez l'éleveur dans un dépôt de

remontes, par exemple, eh bien ! le seul chan-

gement de localité et de régime, le séjour à l'é-

curie, suffiraient pour provoquer des gourmes,

desjetages demauvaise nature et intarissables,

des affections avec tendance à la suppuration,

des maladies dont les caractères spécifiques se

manifestent surtout par une altération quel-

conque des liquides. Et que si l'esprit n'accep-

tait qu'avec reserve l'étiologie qui jirécéde et

qui n'est point la mienne, mais celle de l'expé-

rience, je répondrais : A côté de ces chevaux

qui ont passé leur jeune âge dans la plus com-

plète oisiveté, placez en parallèle ceux qui se

sont développés sous Fintluence d'un travail

continuel, mais modéré; voyez, par exemple,

les chevaux importés du Poitou dans le Berry,

remarquez comme ils s'acclimatent facilement

et sans indisposition aucune
;
puis prononcez

ensuite si le travail bien compris n'est pas le

meilleur et le plus efficace préservatif. Ce

n'est pas tout encore. Comme rien n'est plus

difficile et parfois même plus dangereux que

d'employer dans les villes, soit â la calèche,

soit au cabriolet, un jeune cheval qui n'a ja-

mais rien fait, on comprend Téloignement du

consommateur pour un pareil animal, et con-

séquemment la difficulté de son placement
;

tandis que le cheval habitué au travail, comme
le cheval allemand, par exemple, est recher-

ché avec empressement parla plupart des ache-

teurs. Je crois maintenant pouvoir dire en ré-

sumé, que le travail, ainsi que j'ai tâché d'en

donner le démonstration, a le quintuple avan-

tage : 1" de développer les forces du jeune

animal; 2» d'en perfectionner le moral d'une

manière indirecte ;
5" d'éviter bien dos acci-

dents et bien des perles; 4" de prévenir,

pour le présent et surtout pour l'avenir

,

plus d'une maladie grave, communément le

partage des animaux élevés dans l'oisiveté
;

5" et enfin de préparer sagement au travail

les animaux, de manière à ce qu'ils of-

frent une sécurité complète à l'acheteur. ))

En attendant que l'industrie particulière

puisse parvenir, par les moyens qui s'accordent

le mieux avec les ressources du pays, à satisfaire

à tous les besoins de celui-ci, la pensée du

ministre de la guerre a eu un commencement
d'exécution en Algérie, pays dont l'admini-

stration dépend de ce ministère. On y a créé

trois établissements militaires pour recevoir

et propager les améliorations de la race che-

valine. L'un à Bouffarik, possédant 19 étalons

et 4 juments. Le second à Bone, et entrete-

nant une douzaine d'étalons. C'est le troisième,

celui de Mostaganem, qui est le plus important

par le nombre des animaux, par leur choix et

l'étendue du domaine. Nous croyons bien faire

en donnant des détails assez étendus sur ce

dernier établissement. Ils sont extraits du rap-

port que M. Nabat, directeur des haras royaux,

a adressé au ministre de la guerre, au retour

de sa mission en Afrique. Jl y a à l'établisse-

ment de Mostaganem 25 étalons, 16 juments,

9 poulains et 10 pouliches. Sur ces 25 éta-

lons, il en est quatre qui auraient le droit de

figurer dans tous les établissements de l'Eu-

rope au rang des étalons de tête, et qui tous

les quatre proviennent de la province d'Oran
;

14 autres ont plus ou moins de mérite, mais

ils sontdignes d'être trés-utilement employés;

enfin les 7 derniers ne sont pas de nature à

faire rétrograder l'amélioration. Parmi les 16
juments, qui toutes proviennent des hauts pla-

teaux de la province d'Oran, la moitié figure-

raient avec honneur dans tel établissement

que ce fût. Quant aux produits, sauf les éven-

tualités de l'éducation, le tiers au moins se

maintiendra au rang d'éléments de choix.

L'administration de l'établissement est confiée

dans sou ensemble à une commission compo-
sée de cinq membres. Un capitaine de cavale-

rie est chargé de la direction des animaux et

du soin des accouplements. Le domaine se

compose d'une contenance de 500 hectares, et
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la ferlililé du sol y est telle, qu'une luzerniére

a été fauchée neuf fuis dans Taunée. Non-

seuleiiieiil les produits de la culture suffisent

actuellement aux besoins de rétablissement,

mais elle pourrait encore pourvoir à l'entre-

tien d'un plus grand nombre d'animaux. La

nature du sol, sableux-calcaire, se prête mer-

veilleusement au parcours et à la bonne con-

stitution du jiied du cheval, parce que ce sol

est à la fois doux et sec. L'air y est fréquem-

ment renouvelé par la brise de mer, sans ex-

poser les animaux à de brusques transitions

de température. Les écuries sont situées sur

la pente d'une colline et abritées contre les

inilueuces des vents du sud. Des sources abon-

dantes et multipliées pourvoient l'établisse-

ment d'une eau parfaite, et concourent par

l'irrigation, avec le soleil d'Afrique, au déve-

loppement de la végétation la ]ilus riche, la

plus substantielle et la plus saine. Il serait

difficile de réunir de meilleures conditions

pour constituer, sur une grande échelle, un

établissement de premier ordre destiné à pro-

duire et élever économiquement des améliora-

teurs de race chevaline par l'infusion du sang

oriental le plus pur. Des cinq membres de la

Commission directrice, à l'exception du di-

recteur de l'établissement et du régisseur du

domaine, les trois autres vaquent à leurs fonc-

tions ordinaires et ne reçoivent aucun sup-

plément de traitement. Les employés subal-

ternes, c'est-à-dire les sous-officiers et soldats

détachés de leurs corps, reçoivent leur solde

et un supplément de 20 centimes par jour. En

comparant ces frais avec ceux qui figurent

pour 2,340,000 francs dans le budget des ha-

ras de France , on arrive rigoureusement à

cette conclusion, que si l'entretien des étalons

en France revient à 1 ,200 francs au moins,

l'entretien et même la production de cha(iue

animal à Moslaganem occasionne à jieine un

déboursé de 200 francs. 11 ne peut exister

nulle part un meilleur cheval que celui de

l'Algérie pour le service de la cavalerie légère.

La moyenne des remontes dans la colonie a

été jusqu'ici de 2,000 ;'i 2,500 chevaux; et

comme; l'effectif normal de la cavalerie en

Afrique est de 10,000 chevaux de selle, il en

résulte que la remonte se fait, en moyenne,

dans la proportion du cinquième. Toutefois,

comme la vie moyenne du cheval arabe dé-

passe ({uinze ans, il est rationnel d'attribuer

celle proporlion de la consommaliou actuelle

aux éventualités anormales de la guerre. A
jnesure que les conditions de paix écarteront

les combats et les marches fatigantes, on doit

admettre (|ue les ressources de la ])opulation

chevaline suffiront à la remonte de la cavale-

rie de l'armée d'Afrique. Il n'est pas impossi-

ble que, dans un avenir plus ou moins éloi-

gné, et à mesure ijuc nos relations avec les

indigènes deviendront plus régulières, il se

fasse dans les habitudes actuelles une transfor-

mation qui ne serait pas sans importance. En
effet, jusqu'ici la majorité des populations du

Tell est montée sur des chevaux entiers et

jtossède peu de juments, tandis que les tribus

des hauts plateaux sont montées presque gé-

néralement sur des juments. Il serait possible

que la population du Tell fût décidée par la

proximité des dépôts d'étalons à se livrer plus

généralement à l'élève du cheval. Ainsi, jiour

le présent, suffisance assurée, pour l'avenir,

espérance justifiée d'un excédant dans la po-

pulation chevaline. Quoique le type algérien

ne possède pas toutes les qualités de la véri-

table race du cheval arabe, cependant il ne doit

point être négligé pour l'amélioration des ra-

ces françaises. Les conclusions les plus impor-

tantes de ce rapport sont les suivantes ; 1» En

prenant pour base de l'action gouvernementale

les éléments actuels de la race algérienne, se

proposer d'en accroître la population et de

l'améliorer dans l'intérêt de Tarmèe d'occu-

}iation. 2" Créer, dans cette race améliorée,

des étalons régénérateurs pour la population

chevaline de la métropole. A cet effet, donner

du développement aux établissements déjà exi-

stants, et plus tard les multiplier suivant le

besoin. 3" Se pourvoir en Orient de quelques

étalons les plus distingués, les plus richement

conformés et de la meilleure origine.

Nous transcrivons ci-après les ordonnances,

arrêtés et règlements concernant l'administra-

tion des haras.

Onlunnance du roi du 24 octobre 1840.

« Louis-Philippe, roi des Français,

{< A tous présents et à venir, salut;

(( Sur le rai)iH)rt de notre ministre secré-

taire d'Etat au déjiarleinent de l'agriculture et

du commerce
;

« Vu le décret du 4 juillet 1806, et les or-

donnances des 16 janvier 1825, 19 juin 1832

et 10 décembre 1835,
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({ Nous avons nnloiiiu' ol (inlonnons vo qui

suit :

« Aitr. I''''. Le nombre et le classement des

linras el dt'pùls irétalous sont désormais ainsi

lixrs :

« Deux haras de [iremière classe.

« Un haras de seconde classe.

« Sept dépôts de première classe.

« Dix dépôts de seconde classe.

(( Et un dépôt de remontes, avec station à

Paris.

(( Art. 2. Le personnel de l'administration

des haras sera composé de :

« Un inspecteur général, chargé de la divi-

sion de l'agriculture et des haras, et de la vice-

présidence du Conseil.

<( Trois inspecteurs généraux.

(( Un inspecteur général adjoint.

« Deux préposés aux remontes.

« Un directeur au haras du Pin.

(( Un administrateur du domaine, id.

« Un inspecteur particulier, id.

« Un agent spécial chargé de la comptabi-

lité, id.

« Un vétérinaire, id.

« Un directeur au haras de Pompadour.

(( Un inspecteur particulier, id.

(( Un agent spécial, id.

« Un vétérinaire, id.

« Un directeur au haras de Roziéres et aux

dépôts de Tarbes et de Langonnet.

« Un agent spécial, id.

(( Un vétérinaire, id.

(( Un directeur dans les autres dépôts d'é-

talons.

(( Un agent spécial, id.

(( Un directeur au dépôt des remontes de

Paris.

« Art. 5. Les inspecteurs généraux , l'in-

specteur général adjoint, les directeurs et les

inspecteurs particuliers seront nommes par

nous, sur la proposition de notre ministre de

l'agriculture et du commerce.

(( Les autres officiers et employés des haras

et dépôts seront nommés par arrêté dfj notre

ministre de l'agriculture et du commerce.

(( Art. 4. A partir du i*"" janvier 1843, nul

ne pourra être nommé officier des haras, s'il

n'a suivi les cours de l'Ecole des haras pen-

dant le temps prescrit par les règlements , et

s'il n'a, à la suite de ces cours, obtenu un di-

plôme d'aptitude.

« A cet effet, une école de haras sera établie

TOME I.

au haras du Pin, sous la direction du directeur

de cet établissement.

« Notre ministre de l'agriculture et du com-
merce fixera, par un arrêté réglementaire, le

programme et la durée de l'enseignement, les

j

conditions d'admission et des e.xamens, l'orga-

{

nisation du personnel enseignant, etc.

j
« Art. 5. Il y aura, prés de notre ministre

; de l'agriculture et du commerce, et sous sa

! présidence, ou, à son défaut, sous celle du

! sous-secrétaire d'Etat, un Conseil des haras,

composé de l'inspecteur général chargé de Pa-

griculture et des haras, vice-président, des

I
inspecteurs généraux des haras , de Pinspec-

J

teur général adjoint et de l'inspecteur général

,
des Ecoles vétérinaires.

(( Le directeur du dépôt des remontes et le

, chef du bureau des haras y seront admis, avec

i

voix consultative; ce dernier y remplira les

!
fonctions de secrétaire.

I (( Art. 6. Les traitements sont fixés ainsi

I

qu'il suit :

J

(( Inspecteur général chargé de la division

de l'agriculture et des haras, et de la vice-

présidence du Conseil 10,000 fr.

j

(( Inspecteurs généraux 8,000

j

« Inspecteur général adjoint. . 6,000

I

« Préposés aux remontes. . . . 4,000

1" CLASSE. 2« CLASSE.

« Directeurs des haras. . 6,000 5,000 f.

I
« Administrateur du do-

maine 3,600 ))

« Directeurs de dépôts. . 3,000 2,700

« Inspecteurs particuliers 2,700 »

(( Agents spéciaux dans

les haras 2,400 2,100

(( Agents spéciaux dans

les dépôts 1,800 1,500

(( Vétérinaires des haras. 2,000 1,800

(( Vétérinaires de dépôts. 4,000 »

(( Art. 7. Les directeurs des haras du Pin et

de Pompadour, et celui du dépôt des remon-

tes , auront droit à deux rations de fourrages.

(( Tous les autres directeurs, ainsi que les

inspecteurs j)articuliers , Padministrateur du

domaine du Pin et de Pompadour auront droit

à une seule ration de fourrages.

(( Ils seront tenus de se monter à leurs frais,

et ne toucheront de rations qu'autant que leurs

chevaux seront présents.

(( Art. 8. Les étalons des haras et dépôts

seront répartis tous les ans, à l'époque de la

39
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monte, en un certain nombre de stations, sui-

vant les besoins des localités.

« Ils seront placés, autant que possible, chez

les propriétaires ou cultivateurs les plus ha-

biles dans l'art d'élever les chevaux.

« AuT. 9. Tout propriétaire qui destinera

un cheval à la monte jiOMrra le soumettre à

l'approbation. Si cet étalon est jugé ca|)able

d'améliorer resj)éce, il sera, sur la proposi-

tion d'un inspecteur général, approuvé par le

ministre.

« Art. 10. Le propriétaire d'un étalon ap-

prouvé, qui aura rempli les conditions prescri-

tes par les règlements, recevra chaque année

une prime de :

500 à 500 fr. pour un étalon de pur sang.

200 à 400 jiour un étalon de demi-sang.

100 à 200 pour un étalon de gros trait.

« Art. H. Les juments de pur sang, in-

scrites au Stud-Book français
,
pourront obte-

nir annuellement des primes de 200 à 400 fr.

si elles réunissent A une taille d'un métré

quarante-neuf centimètres, mesurées à la po-

tence, les qualitées exigées d'une bonne pou-

linière.

« Ces primes ne seront accordées que si la

jument est suivie de son poulain de Tannée,

issu d'un étalon de pur sang, appartenant à

l'administration ou approuvé.

« Il pourra aussi être accordé des primes

de 200 à 500 fr. aux juments de demi-sang,

réunissant aux qualités exigées d'une bonne

poulinière une taille d'un mètre cin([uanle-

-deux centimètres, lorsque ces juments seront

suivies de leur poulain de l'année
,
provenant

d'un étalon de race pure , appartenant à l'ad-

ministration ou approuvé.

« Ar.T 12. Les primes ci-dessus seront ac-

cordées, (juand il y aura lieu, par notre mi-

nistre de l'agriculture et du commerce, sur la

proposition des inspecteurs généraux.

« Art. 13. Notre ministre de ragricullure

et du commerce assignera des fonds pour les

courses, et jiourra décerner des prix en con-

cours public aux juments de selle et de car-

rosse.

« Il arrêtera et publiera les règlements et

instructions sur le régime des haras, les cour-

sas de chevaux et les primes d'encourage-

ment.

« Art. 14. Toutes les dispositions contrai-

res à la présente ordonnance sont raiiporlées.

« Néanmoins, les suppressions d'pmploi et

réductions de traitement à opérer, en vertu

des articles 2 et 6, n'auront lieu qu'à mesure

des extinctions ou remplacement des titulaires

actuels.

(( Art. 15. Notre ministre, etc.

ArrHé du ministre de Vagriculture

et du commerce, en date du 25 octobre 1840.

« Le ministre, secrétaire d'État au départe-

ment de l'agriculture et du commerce,

« Vu l'ordonnance du roi, en date du 24 oc-

tohro 1840;

(( Voulant pourvoir à son exécution immé-

diate,

« Arrête :

(( Art. \". L'Ecole fondée au haras du Pin,

par l'ordonnaïuîe du 24 octobre 1840, portera

le nom d'Ecole des Haras royaux.

(( Art. 2. Cette Ecole est placée sous le com-

mandement du directeur des haras.

(( Art. 5. L'enseignement sera divisé en cinq

chaires, dont quatre au moins seront remplies

par les officiers du haras.

(( Il conqjrendra :

(( La science hippique proprement dite, l'é-

tude des différentes races, l'hygiène, les ac-

couplements et l'élevage ^ la botanique four-

ragère , l'anatomie , la maréchalerie , les

premiers éléments de médecine vétérinaire,

des notions théoriques et pratiques d'agricul-

ture et de comptabilité agricole , l'équitation

théorique et prati(jiie.

« Art. 4. Le nombre des élèves sera de

vingt; ils ne seront admis (|u'aprés e.xamen.

(( Art. 5. Nul ne pourra se présenter à

l'examen d'admission sans l'autorisation du

ministre.

« Cette autorisation ne sera accordée (|u'à

des jeunes gens do vingt et un ans au moins

et de vingt-cinq ans au plus.

(( Art. 6. A la demande d'admission devront

être joints :

<( 1" L'acte de naissance du candidat;

« 2" Un cerlilicatde vaccine:

« 5'\Uu certificat constatant ([u'il a satisfait

à la loi de recrutement;

(( 4" L'attestation des études par lui faites,

soit dans les collèges, soit dans toute autre in-

stitution du deuxième degré.

« Ces pièces devront être adressées au mi-

nistre avant le 1*"^ octobre.

(( Art. 7. L'examen des candidats aura lieu

au haras du Pin , dans les dix premiers jours
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d# novembre, en présence de tous les profes-

seurs de l'Ecole , constitués en jury , sous la

présidence d'un inspecteur j^énéral des haras,

on, ;i son défaut, sous celle du directeur.

« Art. 8. Les candidats seront interroijés

sur l'arithmétique, les éléments d'histoire et

de géocrraphie; ils devront faire, en outre, une

composition écrite sur un sujet ayant trait aux

études hippiques et agricoles.

(( Art. 9. Les candidats admis par le jury

prendront rang d'élèves, et (lourrout seuls

suivre le cours de l'École.

<( Art. 10. La durée de l'enseignement sera

de deux ans. Nul élève ne pourra douhler plus

d'une année d'éti)des.

(( Art. H. Un exameu sejnestripl constatera

les progrès et l'instrijction des élèves ; et ceux

auxquels cet examen ne serait pas favorable,

après les six premiers mois d'étudps, seront

éliminés de l'École.

H Art. 12. Les élèves qui, après avoir suivi

régulièrement les deux années d'études, au-

ront satisfait aux conditions du dernier exa-

men, recevront un diplôme de capacité, et leurs

noms seront inscrits dans le cûmptc-rcnclu an-

nuel des travaux de l'École.

« Art. 15. Les éluves pourvus d'un diplôme

de capacité seront nommés, par ordre de nu-

iiiéro de sortie, aux places d'agent spécial qui,

avant qu'ils aient atteint leur troisième an-

née, deviendraient vacantes dans les haras.

(( L'administration ne prend pas (i'autre en-

gagement à leur égard.

« Art. 14. L'instruction et le logcinent se-

ront gratuits.

« Art. 1o. Une bibliothèque spéciale sera

mise à la disposition des élèves.

(( Art. 16. Chacun d'eux aura sa chamhre

particulière, et sera responsable des objets

moblHaires fournis par l'Ecole.

(( .\rt. 17. Les élèves seront soumis aux

dispositions réglementaires arrêtées jiar le di-

recteur, et approuvées par le ministre.

« Art. 18. Il n'y aura que deux sortes de

peines disciplinaires : les arrêts et le renvoi.

(( Aucun élève renvoyé de l'école ne pourra

y rentrer.

« Art. 19. Les élèves porteront un uniforme

qui sera déterminé par le règlement.

<( Art. 20. Les surveillants actuellement en

fonctions prendront, de droit et sans examen

préalable , le rang d'élève de l'Ecole ; ils de-

vront en suivre les cours, et seront soumis aux

( 6U ) HAPt

dispositions de l'arl. 11 ('n présent arrêté. )\

Extrait du rapport qui prt'd'de l'ordonna7ice

royale du 10 novembre 1847.

« A la fin de 1840, l'administration des ha-

ras possédait 895 étalons, qui avaient donné

o1,10(> saillies. En 1847, 1,142 étalons ont

servi o9,315 juments. Les achats qui se fpnt

en ce moment pour la remonte des dépôts

liorleront l'effectif à 1,200 étalons; ils don-

neront au moins 61,000 saillies en 1848. La
proportion des juments servies aux naissances

heureuses dépassant généralement la moitié,

i! nailra, en 1849, plus de 50,000 produits

des poulinières qui auront été fécondées par

les étalons de l'État. Le nombre des naissances

constatées en 1847 atteint le chiffre de 28,000.

En sept années, donc, les services rendus par

les haras royaux ont doublé leur importance

e! leur force. Le même progrès se fait remar-

quer dans le bon emploi des étalons approu-

vés par l'administration des haras. En 1846,

197 de ces derniers ji'ont pas produit 10,000

saillies; en 1847, 411 en ont donné plus de

20,000. Comme mérite, la différence est

grande. De nombreuses épurations ont eu lieu

dans les établissements de l'État. Le perfec-

tionnement de nos principales races permet

un choix bearicoup plus sévère, et l'admini-

stration refuse aujourd'hui, comme inférieurs,

des animaux que la nécessité lui faisait ad-

mettre il y a quelques années encore. En 1840,

le nombre des étalons de pur sang n'était que

de 187; il s'élèvera à 550 au moins pour la

monte de 1848. En 1840, ils ne saillissent que

6,543 juments, ou 5S en moyenne; en 1847,

la moyenne est de 50, et le nombre des ju^

menls saillies de 16,500. Le nombre des ju-

ments de pur sang a suivi une progression

très-considérable; de 400 qu'il était en 1840,

il est environ de 800 aujourd'hui. Les courses

ont pris aussi uu grand développement; les

chevaux plus nombreux qui entrent en lice

montrent maintenant des qualités élevées et

un mérite incontestable. Ces améliorations se

répandent sur l'espèce entière ; de proche en

j.'roche, elles atteignent toutes les races, toutes

les classes de la population chevaline. Notre

richesse hippique s'est donc considérablement

accrue depuis 1840. Toutefois, de nouveaux

progrés peuvent être obtenus. C'est pour en-

trer plus largement encore dans la voie ou-

verte, que le projet d'ordonnance qui suit élève
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le lanx dos iiriiiio> aux étalons apiirouvés.

« Celle classe (le reproducleurs doit devenir

un auxiliaire jiuissanl pour les élalons enlre-

Icniis parl'Élal. Mais le nombre n'en augmen-

tera, aussi bien (pie le mérite, qu'à la faveur

de primes plus imi)orlanles, et rémunérant

mieux pour toutes les mauvaises chances ([ui

s'accumulent sur la lêle d'un étalon de prix. »

Ordonnance du roi du 10 novembre 1847.

« AnT. 1^'. L'art. 10 de notre ordonnance

du 24 octobre 1840 est remplacé par les dispo-

sitions suivantes :

« Le propriétaire d'un étalon approuvé, (jui

aura rempli les conditions prescrites parles rè-

glements, recevra, chaque année, une prime de :

400 à 700 fr. pour un étalon de pur sang-;

500 à 500 pour un étalon de demi-sang;

100 à 200 i)0ur un étalon de gros trait.

« Art. 2. Notre ministre, etc. »

Haras étrangers.

Parmi les haras étrangers , nous indiquons

ceux dont il nous a été donné de connaître

l'existence. Ces renseignements sont tirés des

Institutions hippiques, de M. Achille de Mon-

tendre. Le royaume de Bavière possède deux

haras; celui de Rohrenfeld et celui de Deux-

Ponts.—\)am le royaume de Wurtemberg, il

y a, outre le haras de Marbach , 59 stations

d'étalons, plus trois domaines royaux où 15 à

18 étalons de belle race carrossiére ennoblie

et faisant partie des écuries du roi , viennent

faire la monte.— Il existe en Prusse quatre

haras principaux, savoir: Trakhenen, dans

la vieille Prusse, à 20 milles à l'est de Kœnigs-

berg
,
presque sur la frontière de la Russie

,

c'est-à-dire de la Lithuanie russe ; Neustadt,

sur la petite rivière de Basse, à 12 milles au

uord-ouest de Berlin, dans la Marche de Bran-

debourg; Graditz, prés Torgau , dans les pro-

vinces saxonnes; enfin le haras établi à Vcssra,

au sud et prés d'Erfurth. Les dépôts d'étalons

sontrépartis delà manière suivante: la Prusse

orientale cl la Lithuanie j)Ossédent quatre

dépôts, renfermant ensenible 500 élalons ; la

Prusse occidentale en a un à Marienwcrder
,

renfermant 100 élalons; le grand-duché de

Posen en a un composé de 100 élalons, à

Zirke ; dans le Brandebourg se trouve le dé-

pôt de Limlenau, fort de 155 étalons, ([ui doit

faire la monte jus(iue dans la Poméranie sué-

doise et dans le pays de Magdebourg ; en Silé-

sie, le dépôt de Rlosler-Leubus renferme de

80 à 100 étalons ; en Saxe, celui de Graditz

en possède 100 ; la Westphalie et les pro-

vinces du Rhin ont environ 100 étalons. —
L'Autriche compte six grands haras militaires,

(jui sont: Mezochegyh , en Hongrie , conte-

nant 1 ,000 jtouliniéres ; Bobolnn , également

en Hongrie , contenant 200 poulinières ; Ua-

dautz, dans la Bakowine, contenant 400 pou-

linières; iVemosc/wYs , en Bohème, contenant

100 poulinières; Ossiak , en Garinthie, conte-

nant 100 poulinières; Biber, en Styrie, con-

tenant 50 iioulinières. Sur la même direction

se trouvent aussi les sejil divisions d'étalons,

qui existent dans les différentes provinces de

l'empire autrichien, savoir: Hatschein, pour

la Moravie et la Silésie ; Nimbourg ,
pour la

Bohême ; Gratz, pour l'Illyrie et rAulriche

intérieure; Drahoivize
,

pour la Gallicie ;

Medschen, pour le Siebenbourg ; Grems, pour

la Loinbardie et Venise. Ces sept divisions

d'étalons renferment ensemble 2,000 produc-

teurs, ou environ. Parmi les haras apparte-

)iant aux particuliers, on cite celui du comte

Hunyady , à Keffel, près Urmeny et Hetmin,

dans le district de Neutra, en Hongrie ; celui

du comte Szechenyi , à Zinltendorff, district

d'OEdembourg, en Hongrie; celui du prince

Esterhazy, à Ozora, près du bourg de ce nom,

dans le district de Tolna , en Hongrie ; celui

du comte Caroly, à Dérégegykaza, en Hongrie;

et celui du baron de Techtig, à. Lengyeltothy,

district de Somogz, près du lac de Balatm, à

demi-journée de distance de Vienne et autant

de Leybach. — Le royaume de Hanovre a des

dépôts provinciaux d'étalons , divisés en deux

sections, dont Tune a pour résidence habituelle

Celle, et l'autre la viUe de Hanovre. Tous les

ans, vers le milieu de février, les étalons par-

tent pour leurs stations respectives
,
qui sont

au nombre de 44, ]iossédant chacune de 2 à

G élalons. En outre, l'écurie royale de la ville

de Hanovre envoie annuellement un certain

nombre d'étalons à vingt-trois stations dé-

signées, et il reste encore de l'emploi pour des

élalons particuliers. Il existe aussi dans ce

royaume un haras proprement dit, qui est le

haras dcNeuhaus, dans la forêt de Soilingen
,

à deux lieues de la ville d'f/star et de Holzmin-

den, au pied du Moosberg. L'effectif des che-

vaux entretenus dans ce haras, sur la tin de

KS51, consistait en 181 têtes, dont 5 étalons,

48 poulinières , 51 |ioulins et pouliches de 5
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ans, 36 de 2 ans, 29 d'nn an, 54 ]ionlins

de lai( . nn attelage do travail , jdws nn

baudet étalon et quelques jioulins de eelte

espèce.

HARAS DEMI- SAIA'AGE. Vov. II.u.ss.

HAUAS DE .MULETS. Vov. U.^ras.

HARAS DE P.\YS. Yoy. H.vh.vs.

HARAS DE PÉPIMÈRE. Voy. H.vr.vs.

HARAS DE SllUCHE. Voy. Har.^s.

HARAS DE TÈTE. Voy. Har.vs.

HARAS DOMESTIQUE. Voy. Haras.

HARAS PARQUÉ. Vov. Haras.

IIARASPRIVÉ. Voy. Haras.

HARAS SAUVAGE. Voy. Haras.

HARASSER UN CHEVAL. Le fali-uer e.\ces-

sivement. Cheval harassé.

HARAUX. Voy. Donner le harau.x.

HARDE. s. f. Ce mot était eniiiloyé autre-

fois comme synonyme de troupeau, et l'on di-

sait harde de chevaux.

HARDER. V. En lat. commutare , mutare.

Se disait autrefois pour troquer un cheval, des

mulels, etc.

HARGNEUX, adj. Il se dit des chevaux qui

ruent et mordent. Cheval hargneux, fort har-

gneux.

HARIDELLE, s. f. En lat. equus ignobilior.

Cheval mince et fort maigre. Vieille haridelle,

méchante haridelle.

HAR310ME. s. f. En lat. harmonia ; en

grec armonia, de arô, j'ajuste, j'accorde. Ac-

cord ou ordre existant entre les diverses par-

ties d'un tout ; c'est dans ce sens que Ton dit

Vharinuîiie des fonctions au corps animal.

HARNACHEMENT, s. m. En lat. apparatus,

stratum equi. On comprend généralement

sous cette dénomination, toutes les parties qui

composent les harnais des chevaux de selle,

des chevaux de bât et de trait. Voy. Harnais
,

Selle , Origine et progrès du harnachement
,

DES INSTRUME.XTS DE PANS.\GE ET DES USTENSILES

d'Écurie.

HARNACHER, v. En lat. siernere. Mettre les

harnais à un cheval , a un mulet. Harnaclier

des chevaux. Cheval bien harnaché , mulet

bien harnaché.

HARNACHEUR. s. m. Ouvrier sellier qui

s'occupe particulièrement des harnais. Mar-

chand, fabricant de harnais. Voy. Sellier.

HARNAIS, s. m. Eu lat. arnxatura. Equi-

page de cheval, de carrosse, etc. En général, le

harnais comprend toutes les pièces qu'on place

sur les chevaux et autres animaux domesti-

qiics . pour les employer aux différents ser-

vices, les assujettir et les défendre contre les

iiilempérics des saisons, les insectes nuisibles,

ou bien pour leur servir d'ornement. Harnais.,

se dit aussi des chevaux et de tout l'attirail

d'un voiturier , d'un roulier , etc. En ce sens

on dit : Cheval de harnais , cheval de charrette.

Les harnais des chevaux qui portent sont : la

bride , la selle et le bât. Voy. ces mots. Les

harnais d'attelage sont, en général, plus soli-

des et plus compliqués que ceux de selle. On
les divise enceiwdCavaiit-main et eu ceuxd'o»-

riè?'e-înam. Les premiers, qu'on place à la tête

et au cou, sont la bride et \q collier; viennent

ensuite la sellette pour les chevaux de charrette,

\e mantelet pour ceux de carrosse, de cabriolet,

etc. ; la sous-ventriere, Vavaloir ou avaloire,

\e reciilement , la croupière, les traits et les

accessoires de ces parties. Voy. ces mots.

—

Un harnais doit être fait à la taille du cheval,

rarement peut-il servir à plusieurs chevaux.

Que d'accidents n'attribue-t-on pas aux vices

des chevaux, et qui ne sont dus, en effet,

qu'à un mauvais harnachement ! Un cheval mal

harnaché est non-seulement exposé à se bles-

ser par le frottement ou la compression des

harnais, mais encore à s'abattre, à se traver-

ser, à s'emporter et à faire verser cabriolets,

charrettes et autres voitures. Il n'est pas rare

de voir un cheval trembler à la vue d'un har-

nais ; on le croit mù par la paresse , tandis

qu'il Test par un souvenir de gêne et de dou-

leur dont l'appareil qu'il a sous les yeux ne lui

rajqielle que trop la triste expérience.

Etant mal ajustés, les harnais de tète ont de

graves inconvénients, que l'on doit s'attacher

à prévenir. Une têtière trop serrée tirelefron-

tail, presse la base des oreilles et y cause des

plaies : cette disposition vicieuse se rencontre

jirincipalement aux licous des chevaux de

charrette. Des muserolles et des sous-gorge

trop serrées empêchent quelquefois l'animal

de manger, en comprimant le pharynx ou en

gênant l'écartement des mâchoires ; il n'est

pas rare de voir alors se développer sous la

mâchoire postérieure des contusions et des ul-

cères quelquefois graves. Chez les jeunes che-

vaux surtout , le sur-nez des licous
,

qui ne

diffère de celui du caveçon que par l'absence

des pointes de fer, peut, par le seul effetd'une

forte compression , déterminer des exostoses,

la carie, et donner lieu à une dépression d'où

résulte ce qu'on nomme tête on nez de rhino-
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céros. Les jioiiiiiii'tic;; iieuveiii être blessées

jinr les montants de liride des chevaux de trait,

on pièces de cuir (in'ony ajoute, silesjoniércs

s'élèvent trop ou serrent trop fort. Pour ce qui

concerne les harnais de corps, la selle , la

sellette, n'étant pas retenues siifllsaminentpar

la croupière , se jiortent en avant et blessent

le i^arrol; de là, l'nlcére. !Si elles sont liréeh

trop en arriére , il peut en résulter le mal de

rognon; si elles sont mal assujetties, le har-

nais ffotte sur les côtes et y détermine ordi-

nairement des durillons. On préviendra ces

inconvénients en veillant à ce que la selle et la

sellette soient garnies de panneaux bien rem-

bourrésj et qu'il y ait une liberté suffisante

aux arçons. Le sternum peut être excorié

lorsque la snus-venlrière , et surtout la dos-

siére, du limonier particulièrement, soulèvent

à la montée une grande jiartie du poids de l'a-

nimal. En donnant beaucoup de largeur et de

souplesse à ces courroies et en les plaçant sur

une peau de mouton , on préviendra ces acci-

dents. Le cheval de trait, surtout
,
peut être

blessé sous la (jiieue et sur les reins
,
par le

culeron de la croupière , et par sa courroie

nommée fourchet. Le premier accident est

(fuehjueibis assez grave pour intéresser les os

coccygieiis. Il faut placer un coussinet sous le

fourchet et donner au ctileron beaucoup de

souplesse, et un diamètre convenable. Les cu-

lerons remplis de son et imprégnés de suif

sont conseillés pour prévenir des ulcères et

même les guérir, si, lors(iue étant à leur dé-

but, on ne jieut se dispenser de placer la crou-

pière. On peut aussi soutenir l'avaloire en

plaçant des coussinets sous les courroies qui

s'étendent sur la croupe. Tout cocher , tout

charretier, tout palefrenier soigneux et intelli-

î^cnt, tient ses harnais à Tabri de l'humidité,

les visite fré([uemnient, les huile de temps en

temps , et ne néglige point de les porter au

sellier ou au bourrelier dés qu'ils ont besoin

de la moindre réparation. De même qu'une

selle ordinaire mal disposée , un bât peut

blesser l'animal sur le garrot , comme sur le

dos, et déterminer des ulcères sur les côtes;

c'est ce qui arrive lorsqu'il est trop étroit , et

de plus il gène alors la respiration ; si au con-

traire il est trop large , il blesse par le frotte-

ment, il vacille et peut, en tournant entière-

m(!nt, écorcher le garrot, le dos ou les reins
;

ce danger est bien jilus grand lorsque le poids

du fardeau n'est jias égal des deux côtés.

Les harnais d'écurie sont lé licou, le cave-

çon ordinaire, et les couvertures. Voy. ces

mots. Les deux premiers servent à fixer les

chevaux à la mangeoire au moyen d'une ou de

deux cordes ou lanières de cuit" nommées
longes; les autres sont disposées pour leur

bien-èlrc. Lors([ue les longes sont tenuiis trop

longues, le cheval peut '^''enchevf'drer. On pré-

vient cet accident feii ne donnant à la longe

que la longueur nécessaire, et, mieux encore,

en attachant par deux longes les chevaux aux

râteliers.

Cirage propre û la conservation des har-

nais , des cuirs, etc. On prend : cire, 156

gram. (S onces) ; oxyde de plomb demi-vi-

treux, 31 gram. (1 once) ; colophane, 2grani.

(80 grains); noii* animal, 4 gram. (iOO grains);

huile de térébenthine, 575 grain. (12 onces et

demie). On fait bouillir la rire, puis on y

ajoute l'oxyde de plomb ; dés que la cire com-

mence à se brunir, on la retire du feu; on la

fait tiédir pendant cinq mintilcs environ , et

on y jette la colophane et le noir animal. On

remue le tout fortement , afin d'éviter que

l'oxyde de plomb ne tombe au fond du vase.

Enfin, on y verse l'huile de térébenthine , qui

finit par convertir toute cette mixture en une

]K)mma(le assez molle. Après en avoir enduit

le harnais, on le frotte avec un lingi;, et il ne

tarde pas à se couvrii' d'ur. lustre assez vif. Ce

cirage né f>'écai!le jamais, nourrit bien le cuir

et le conserve.

IIARXOIS. s. m. Se disait autrefois de l'ar-

mure comjdéte, la cuirasse, le cas([ue et tout

l'équipage des armes d'un cavalier pesamment

.'irmi'.

IIARPER. v. Défectuosité dont l'effet est de

I

susciter une flexion convulsive du jarret plus

grande (jue celle qui est naturelle au cheval.

Le cheval peut harper d'un seul membre ou

des deux à la fois. Il ne faut pas confondre le

harper avec les mouvements trides d'un cheval

bien constitué, qui se cadence également et ré-

gulièrement. Ce mouvement irrégulier prove-

nant des affections connues sous le nom d'c-

parvins, présente toujours, dans les chevaux

de selle, le grave inconvénient de mettre ob-

stacle à la rapidité des allures. Il n'est ordi-

nairement bien apparent qu'au commence-

ment de l'exercice, et disparait quel([uefois

((uand le cheval est échauffé. Voy. Epahvin. —
L'action de harper est aussi nommée pas de

coq.
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HÂTER LA MAIN. Voy. Main.

HATEZ ! Expression dont l'écnyer se sert

|iour avertir l'élève qui fait des voUéis, une son

cheval se ralentit.

UAU, IIAU, HE! Espèce de cri que font les

postillons des postes , un peu avant d'arriver

au relais, pour avertir qu'ils aniùuenl un

courrier, et qu'on songe à lui donner des che-

vaux.

HAUBERT, s. m. Cottedo mailles à manches et

gorgerin, qui tenait lieu de hausse-col, bras-

sarls et cuissarls. C'était une ancienne armure

défensive faite de plusieurs mailies de fer,

comme des hameçons accrochés ensemble, à

l'usage des hommes servant à cheval.

HAUT, HAUT, HAUT. Expression dont le

maître se sert au manège lorsque T élève fait

des courbettes
,
pour l'avertir que son cheval

ne lève pas assez le devant.

Aller par haut. Voy. cet article.

Main haute. Voy. M.\iîi.

Talons haut. Vov. Pied, 2" art.

HAUT DU DEVANT, HAUT DU DERRIÈRE.

Se dit du cheval dont le train de devant ou ce-

lui de derrière est élevé.

HAUTE CROUPADE. Voy. Croupade.

HAUTE ÉCOLE. Voy. École.

HAUT LA MAIN. Voy. Main.

HAUT-LE-PIED. s. m. Personne attachée

à un équipage d'ambulance. — Renvoyer des

chevaux haut le pied, c'est les renvoyer sans

être attelés ni montés.

HAUT-MAL. Voy. Éph.epsie.

HAUT MONTÉ, 3I0NTÉHAUT. Qui est monté

sur un cheval de haute taille.

HAUT SUR JAMBES. Se dit d'un cheval dont

les janibes sont fort longues et peu en rapport

avec le reste du corps.

HAVERON. s. m. Avoine sauvage. Le hâve-

rail domine dans les avoines.

HAVRESAC. Voy. Musette, 2^aH.

HEAUME, s. m. Casque des anciens cheva-

liers français ; il était quelquefois surmonté

d'un ornement nommé cimier, cjui représen-

tait des cornes, des ailes, une couronne, etc.

HECTIQUE, adj. En latin hecticus, du grec

éxis, habitude du corps , constitution
; parce

que dans cette maladie toute la constitution

est profondément affectée : ou mieux, éga-

lement du grec ektékô, je consume, j'épuise.

Epithéte que l'on donne à la fièvre qui, suc-

cédant à une maladie chronique, s'établit len-

tement et se trouve accompagnée de ma-

rasme. L'état morbide qu'on nomme fièvre

hectique résulte presque toujours de la lésion

d'un organe ou de plusieurs, offrant une mul-

titude de symptômes, parmi lesquels se font

]n-incipalement remarquer la tristesse, 1 abat-

tement , l'accélération de la respiration au

moindre exercice , ramaigrissement, l'affai-

blissement progressif, l'accélération passagère

ou permanente de la circulation, la sécheresse

et l'adiiérence de la peau, surtout sur les cô-

tes; les poils soulevés ou piqués, tombant

quelquefois; les sueurs abondantes, les excré-

ments tantôt durs et noirs , tantôt liquides et

Jaunâtres ; les urines plus rares que dans l'é-

tat ordinaire , les membranes muqueuses ap-

parentes décolorées , l'engorgement œdéma-

teux des régions les plus éloignées du centre,

comme le fourreau et les parties inférieures

des membres ; la diminution insensible de l'ap-

pétit , la langueur des fonctions, l'enfonce-

ment des yeux , la saillie des os ; les muscles

se dessinent au-dessous de la peau et forment

dans quelques endroits des espèces de cordes;

le ventre est rentré en dedans; à la fin, l'animal

cesse tout à fait de manger ; le dévoiement,

après avoir alterné avec la constipation , de-

vient continu, les sueurs sont plus abondan-

tes, la faiblesse fait des progrès continuels,

les yeux s'entr'ouvrent à peine , le corps du

malade ressemble à celui d'un squelette ; c'est

alors l'approche d'une terminaison presque

toujours fâcheuse. La fièvre hectique n'est donc

pas une maladie par elle-même, mais l'effet

d'une irritation quelconque, et notamment

des irritations chroniques qu'accompagne une

accélération du mouvement circulatoire ; et les

symptômes indiqués se rencontrent à la suite

de la morve, du farcin, de la phthisie pulmo-

naire, etc. Ce serait en vain qu'on chercherait

un traitement particulier contre la fièvre hec-

tique. Pour la prévenir ou en retarder les pro-

grés, et dans quelques cas la faire cesser, il

faut s'occuper de connaître l'organe ou les

organes malades d'où eHe dépend , et diriger

les moyens curatifs contre le siège du mal.

HECTISIE, ou ÉTISIE. s. f. Synonyme de

consomption.

HELLÉBORE. Voy. Ellébore.

HELMINTHAGOGUE. s. m. et adj. Synonyme

de vermifuge.

UELM1NTH0L0GIE. s. f. En lat. helmintho-

logia , du gfec , élinins, ver, et logos, dis-

cours. Partie de l'histoire naturelle qui traite
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des wrs. Il n'est ((iiostioii dmisce Diclioiinaire

que flos vers propres au rlieval. Voy. Vers.

IIÉMALOPIE. s. f. En lai. hœmalopm, du

grec aima , sani,% et ôps, (eil. Epanclionicnl

de sant,^ dans le t^lohc de l'ijcil, arrivant pres-

que toujours à la suite d'un coup, d'une vio-

lence extérieure (juelconque sur cette partie.

Plus l'épanchement est considérable et la con-

tusion forte, plus l'accident est grave. Pour

le combattre, on saigne à la jugulaire et à une

veine placée jirès de l'œil (veine sous-orbi-

taire), en répétant l'émission générale une ou

deux fois selon le degré de la lésion, et en in-

sistant davantage sur les émissions locales par

lesquelles on obtient jieu de sang à la fois. Eu

même teinps, sans applicpier aucun topique,

on garantit l'œil malade du contact de l'air, de

la lumière, ainsi que de l'approche des mou-

ches. Quant à l'ouverture de la cornée pour

vider les chambres de l'œil dans le cas où le

sang épanché serait en grande quantité, c'est

une opération qui présente du danger.

HÉMASTATIQUE. s. f. En lat. hœmastatice,

du grec aima, sang, et statiké, dérivé à'isémi,

je suis fixe. Partie de la physiologie qui traite

des lois de l'équilibre du sang dans les vais-

seaux, des rapports entre la force de l'organe

d'impulsion et la force de résistance que ce

liquide rencontre dans son trajet, etc.

HÉMATOCÉLE. s. f.En lat. hœmatoceh\ du

grec aima, sang, et kélé, tumeur : proprement,

tumeur sanguine. Engorgement des bourses

produit par un épanchement de sang infiltré,

soit dans le tissu cellulaire qui réunit les enve-

loppes des testicules, soit dans leur gaîne pé-

ri lonéale ou vaginale, soit dans la substance

même du testicule. Ces différences résultant

du siège de la tumeur, donnent lieu ?. trois

variétés A^hématocHes
,

qu'on a proposé de

nommer hém,atocèle scrotale, hématucéle va-

ginale, et hématocèle testiculaire. Les causes

le» plus communes de cet accident sont des

coups, des violences exercées sur les i)arties

génitales du mâle. C'est pres.;ue exclusivement

par induction tirée de la nature de la cause à

laquelle l'accident est dû, qu'on peut distin-

guer l'hématocéle de Vœdème et de Yhyclro-

cèle; le mémo Irailement est indiqué pour ces

trois alTccliuns. Voy. OKdk.mI': et IIvDiiOCKi.r:.

IIÉ.M.VTOMKTHE. s. m. Du grec «/ma, sang,

et ïnétron, mesure. Instrument qui sert à exa-

miner les qualités du sang. C'est ;i MM; Trous-

seau et Leblanc que la médecine vétérinaire

est redevable de son application poiir en reti-

rer des renseignements quelquefois précieux.

L'appareil hématoméfrique se compose: 1" d'u-

ne éproiivelte cylindri(iue parfaitement cali-

brée, de lOO mm. de hauteur sur 20 mm. de

diamètre; c'est Vhématometre proprement dit;

2o d'un aréomètre de Beaumé, dont le mar-
cpie l'eau, et dont la tige porte -15 degrés au-

dessous de zéro; 3" d'un thermomètre centi-

grade en mercure, proportionné à la capacité

de ré|irouvctte et à la longueur de la boîte.

L'utilité de ces diffi'rents objets se fait assez

conqirendre, sans (|M'il soit besoin d'en expli-

quer l'emploi.

lIÉlMATOSE. s. f. En lat. hœmatosis, du gi-ec

aima, aimatos, sang. SancjuificatiQn, ou con-

version du sang veineux en sang artériel: opé-

ration qui s'effectue dans les poumons à l'aide

de la respiration. Voy. Respiration.

IIÉMATOSINE. s. f. IIÉMOCROIXE. Du grec

aima ^ sang, et chroizéin, colorer. ZO^UE-
MATINE. Du grec zôen , animal , et aima

,

sang. Noms par lesquels on désigne la ma-
tière colorante du sang [aima, gén. aima-
tos)

,
qui a été l'objet des recherches d'un

grand nombre de chimistes. A la couleur prés,

elle a beaucoup de rapjiorts de propriétés avec

Valbumine; mais, d'après les dernières expé-

riences de M. Lecanu sur cette substance , on

peut les distinguer l'une de l'autre. Voici les

caractères que cet habile chimiste attribue a

Vhématosine : solide, sans odeur ni saveur,

d'une couleur terne, brune, quelquefois bril-

lante et rouge comme l'argent rouge des mi-

néralogistes ; tout à fait insoluble à froid ou à

cliaud dans l'eau, l'alcool, l'élher sulfurii(ue,

l'i'lher acétique et l'huile volatile de lérében-

Ihine. L'eau, l'alcool, l'élher acétiipi.e, char-

gés d'ammoniaque en jiclilc quantité, la dis-

solvent de suite, et se colorent en rouge de

sang. L'alcool, chargé aussi d'un peu d'acide

sulfurique cl liydrochlorique, la dissout aisé-

ment, el se colore en brun. L'hémocro'ine est

Irès-soluble dans l'ammoniaque liquide, pro-

priété ((ucu'a pas ralbumim' coagulée. Comme
celte dernière, elle n'est pas dissoute parles

acides acétique, hydrochlorique ou sulfuri-

que. Sa cendre représente la dixième partie de

son |ioids de peroxyde de fer : l'albumine pro-

(Inildes cendres où l'absence de ce métal est

complète. C/esl la combinaison de l'hémato-

sine avec ralbumine et la fibrine qui consti-

tue les globules de sang et la matière que
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M. Lecanu avait ap]iolés globulines , dont,

l'existence, comme priiiciiie imintHliat, ii'osl

plus admise aujourd'hui.

HÉMATURIE, s. f. Eu lat. hœmaturia, mic-

tus cruciilus; du grec aiinn, saui;, el ourcin,

uriuer. PISSEMENT DE SANG. Évacualiou par

les voies urinaires d'un sanc; plus ou moins pur,

plus ou moins décoloré, ou foncé en couleur,

liquide ou coagulé, et venant des reins, des

uretères ou de la vessie. Les uiots hpmaturie

et pissemcnt de sang n'expriment donc ([u'un

symptôme qui peut lui-même a]tparlenir à des

affections bien différentes les unes des autres.

Les lésions mécaniques des reins, des uretères,

de la vessie, de l'urètre, les contusions, les

coups sur les lombes ou sur l'hypogastre, les

secousses violentes, les efforts pour porter ou

traîner un fardeau trop considérable, les cour-

ses rapides et trop prolongées, la négligence

de ceux qui n'ont pas soin d'arrêter leurs che-

vaux pour leur donner le temps d'uriner, ce

qui produit parfois un tel amas d'urine dans la

vessie que cet organe se trouve distendu et

irrité au point d'obliger l'animal à s'abattre

tout à coup, peuvent produire l'hématurie.

Elle peut être due aussi à des érosions ou des

ulcères à la vessie, à la présence d'un calcul,

ou à l'abus des drastiques et de certaines sub-

stances médicamenteuses qui agissent d'une

manière s|)éciale sur les voies urinaires, telles

que les cantharides, la térébenthine, la scille,

la Sabine. L'hématurie est assez commune dans

le cheval, chez lequel elle est quelquefois pré-

cédée par des espèces de tranchées, par la

diminution dans la quantité de l'urine qui est

plus ou moins décolorée, et, dans certains cas,

tout à fait supprimée ; il y a alors complica-

tion, ischui-ie, donnant lieu à des efforts con-

sidérables et douloureux pour uriuer, accom-

pagnés parfois de cris, de filets de sang sor-

tant avec l'urine; la circulation est accélérée,

la conjonctive enllammée ; en introduisant le

bras dans le rectum, on reconnaît la vessie

extrêmement pleine ; des douleurs aiguës, l'op-

pression, la fièvre, l'anxiété se manifestent.

En été, les chevaux rendent souvent, à la suite

d'un excès de travail, des urines rougeâtres

sanguinolentes, et cet état, après avoir duré

deux ou trois jours, se dissipe de lui-même.

L'hématurie prise à temps et traitée conve-

nablement n'est pas en général une maladie

grave
; elle est de courte durée, c'est-à-dire de

deux, quatre à six jours. Mais toutes les fois

[
([u'elle acquiert un degré très-intense et qu'on

j

l'abandonne à elle-même, elle peut devenir

mortelle du cinquième au dixième jour. Si elle

j

est l'effet d'une lésion organique, on ne doit

j

eu craindre les résultats (ju'autant (|ue la lé-

1 sion a de la gravité. Le danger est également

j

imminent lorsque le sang évacué est mélangé

i
de matières purulentes, qui sont un signe cer-

I

tain de l'ulcération des voies urinaires ; lorsque

I

le flux sanguin est déterminé par des calculs

rénaux ou vésicaux; lorsque* ce iUix se mani-

i

feste à la suite de l'inllammation des organes

urinaires ou d'une autre affection très-aiguë.

Le traitement doit varier selon l'intensité de

la maladie et la cause d'où elle procède. Le

repos, la diète, des lavements simples, laxa-

tifs s'il y a constipation, quelques boissons

délayantes et une seule saignée, suffisent or-

dinairement quand l'hématurie est récente et

modérée. Dans le cas où l'irritation serait

forte, il faudrait administrer des boissons adou-

cissantes en abondance, des breuvages et des

lavements de mucilage de graine de lin, et avoir

recours à une ou plusieurs saignées pratiquées

prés la région du bassin. La saignée répétée

convient aussi lors de l'hématurie occasion-

née par une lésion mécani([ue. L'administra-

tion du cduiphre est très-bien appropriée con-

tre les effets produits par les cantharides.

M. Levrat a employé avec succès l'eau de créo-

sote à la dose de 52 grammes par jour, et en

même temps le sous-carbonate de fer à la dose

de 16 grammes également par jour, dans une

circonstance où le sang, au lieu d'être mêlé

uniformément à l'urine, était disposé en pe-

tits caillots, et iiaraissait provenir d'un des

reins d'un cheval qui avait fait une course for-

cée. Pour calmer la douleur delà région lom-

baire, ou se sert de compresses émoUientes

tièdes appliquées localement, et ((u'on a soin

de ne pas laisser refroidir. Désqueriutlamma-

tion ou l'irritation que détermine l'hématurie

est calmée, on substitue avec avantage aux

moyens mis précédemment en usage quelque

léger astringent , tel que l'aigremoine , le

plantain, la mille-feuilles, etc. La maladie

étant arrivée vers la guérison, on permet un

peu d'aliments verts et secs mélangés, dont

on augmente peu à peu la quantité. Si la con-

stipation est opiniâtre, on continue les lave-

ments de son, même après que le pissement

de sang a disparu. A la fin du traitement, l'on

administre bien souvent ((uelques toni([ues
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doués d'une propriptô nslringeiite, comme les

brcnvai^^ps de camomille, de petite centaurée,

les boissons ferru2;iiieiisps, les décoctions

froides d'écorce de clirnc, de marronnier

d'Inde, etc., convenableiuent acidulés. Il est

conlenrsse fondent insensiblement l'une dans

l'autre. De longues barres transversales d'une

teinte Isabelle i);ile s'observent à la face in-

terne des membres. La crinière, qui prend son

origine un peu en avant des oreilles , s'étend

bon d'observer que l'on doit commencer ])ar
|

jusqu'au garrot, en diminuant insensiblement

choisir parmi les astringents les moins actifs,

et ne passer que graduclleuient aux plus éner-

gi((ues. 3Iais l'usage abu^-if, et surtout préci-

l)ité des astringents, est dnngel'eu.K.

HÉiMÉRALOPIE. s. f. En lat. hemeralopia,

ambhjopia crepuscularis , dijsopia tenebra-

rum; du i^ror. éméra, le jour, et de optomai,

je vois. Lésion de la vue (jiii ne permet de voir

les objets qu'autant qu'ils sont éclairés par la

lumière du grand jour, el dans laquelle la fa-

culté visuelle diminue à rajiproche de la nuit,

puis se perd tout à fait. Vhéinéralopie, qui

est une disposition opposée à la nyctalopie,

précède souvent Vamaurose, sans qu'on ait

aucun signe carattéristiijue pour la reconnaî-

tre dans le cheval.

UÉMIOAE ou DZICGETAI. s. m. Ëquus he-

inionus. Animal (|uiapparlicutau genre (jievai..

Voy. ce mot. Aristole et Elieu avaientdéjà parle

de Yhémione comme distinct de l'âne sauvage et

du mulet métis. Les modernes l'avaient perdu

de vue, el ce fut Messerschmidt qui le recon-

nut, en le rapportant au mu loi fécond d'Aris-

tote. Mais Pallas le décrivit le premier avec

beaucoup de soin et lui donna le nom ([u'il

conserve. Ce nom lui convient complètement

à cause de la ressemblance qu'il offre à la fois

avec le cheval par les jjarties antérieures du

tronc, avec l'âne par les parties postérieures.

Le même mélange se retrouve dans la tête;

jiar sa grosseur, elle rappelle celle de l'âne,

et celle du cheval par sa forme. On jieut en

dire autant des oreilles, dont la longueur est

moindre que celle des oreilles de Tàne, et dont

la coupe el l'implantation se rapprochent de

celles du cheval. Un trait -qui n'appartient à

aucune des deux espèces servant de terme de

comparaison, c'est la forme des narines. Dans

riiénùone , leurs ouvertures simulent deux

croissants dont la convexité est tournée en

dehors. Malgré cela, divers auteurs ont con-

fondu l'onagre ou âne sauvage avec l'hémione.

Le pelage de l'hémione consiste en un poil

ras et lustré. La couleur en est presque uni-

forménuMit blaiiche pour les jiarlies inrérieures

et internes, tandis qu'elle est isabelle pour le-;

jtortious externes el supérieures. Ces deux

de longueur : les jioils qui la composent sont

noirâtres. Elle semble se continuer en une

bande de même couleur, qui parcourt la lon-

gueur de la ligne dorsale, s'élargit d'arrière

en avant, se rétrécit assez brusquement après

avoir dépassé les hanches, el vient se termi-

ner en pointe sur le haut de la queue. Celle-ci

est couverte, dans sa plus grande étendue, de

poils aussi ras que le reste du corps, el l'on

trouve seulement n l'extrémité un bouquet de

crins noirs. L'hémione, d'après le Dicf. univ.

d'histoire naturelle, se trouve en grand nom-
bre dans le pays de Cutch, au nord de Guza-

rale. On ne peut les prendre qu'avec des piè-

ges, leur course étant plus rapide que celle

des meilleurs chevaux arabes. Il paraît que

c'est assez facilement (jue l'on pourrait les ap-

privoiser. M, Dussumier assure qu'à Bombay

on s'en est servi comme de clievaux de selle

el de trait. En 1842, il y avait à la ménagerie

du Jardin des Plantes, à Paris, des hémiones

qui étaient loin de cet état de soumission. Ce

j)endanl ils connaissaient leur gardien, et le

jeune poulain venait le Uatter quand il lui ap-

portait sa nourriture. Pour amener ces soli-

pèdes ù la domesticité, la plus grande difficulté

serait l'extrême vivacité qui semble former le

fond de leur caractère ; mais pour se procurer

une nouvelle espèce domestique, il ne faudrait

pas se décourager devant quelques obstacles.

M. Isidore Geoffroy Saint-Hilaire, professeur

audit établissement, a fait des essais pour l'ac-

climatation el la domestication (Je l'hémione, et

ces essais ont obtenu un commencement de

succès. De 1842 i\ 1847, on a obtenu cin(| pro-

duits, et si, des cinq poulains, deux n'ont pu

être élevés, l'un étant mort d'une maladie

très-fréquente chez ces animaux dans le jeune

âge, la diarrhée, les trois autres individus sont

aujourd'hui très-robustes. Deux d'entre eux

sont des femelles qui, elles-mêmes, sont en

voie de reproduction ; l'autre individu est un

mulet issu d'un hémioue el d'une ânesse, né

le 13juillet1844, el sa beauté, sa vigueur jus-

lilient cette assertion émise par TautiMir, dés

l<S5,'>, savoir : que la naturalisation de l'hé-

mione serait un joiu' doublement utile, et par
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les races domestiques pures que la culture

nous donuerail, et par les croisements nou-

veaux dont la possibililo serait offerte. Duvan-

cel, savant voyaneur, dit ijue, dans (juelqnes

cantons de l'Indoustan, on est parvenu ;i faire

reproduire l'IuMnione en domeslicilé pour les

travaux agricoles, quoique cet animal ne soit

pas regarde comme généralement soumis à

l'homme. Voici un exemple de l'instinct des

hémioncs. « Un Européen, M. Cross, habitant

lepaysdeCutch, avait un hémione qui le sui-

vait dans ses promenades à cheval. Ayant un

jour pris un étang pour but de sa promenade,

le maître de l'hémione s'embarqua dans un ba-

teau ; l'animal resta d'abord paisible sur le riva-

ge; mais impatienté de voir que le bateau tar-

dait à revenir, il se mil à la nage, rejoignit le

bateau, et le suivit jus(|u';i la fin de la prome-

nade. Notre hémione, dit l'auteur auquel nous

empruntons cette note, n'a jamais été dressé,

soit qu'on n'ait pas assez insistéj soit à cause de

son naturel propre. Au moment de l'embar-

quement, il fallut deux hommes ]iour le tenir;

mais peu de jours après son arrivée à bord, il

devint trés-faniilier. Il connaissait très-bien

l'heure des repas. Il frappait avec son pied

deux ou trois petits coups dans sa loge de

transport ;aprés quoi, si l'on ne venait pas,

il donnait de violents coups de pied. )>

HÉMIPLÉGIE. Voy. Paualvsie.

HÉMISPHÈRE, s. m. En lat. hemisphœriuii),

du grec émisus, moitié, et sphaira, sphère :

moitié d'une sphère ou d'un corps sphéroïde.

Les anatomistes appellent hémisphères du cer-

veau, hémisphères du cervelet, les deux moi-

tiés latérales de ces organes.

UÉMOCROINE. Voy. Hesl^tosine.

HÉ310PTYSIE. s. "f. En lat. hœmoptysi.s,

hœmoptee, du grec aima, saiig, et ptasis, cra-

chement. Exhalaison sanguine opérée à la sur-

face de la membrane interne des dernières ra-

mifications bronchi(jues ; évacuation nasale de

sang venant du poumon. La sortie par l'es na-

rines de sang venant du poumon est quelque-

fois le symptôme d'une lésion mécanique

,

comme une contusion, une blessure, une mj!-

ture, ou d'une irritation à la membrane mu-
queuse de ce viscère. Le cheval est plus sujet

à l'hémoptysie que presque tous les autres

animaux domestiques. Un tempérament san-

guin, la pléthore, des exercices v'olents, sont

les causes prédisposantes et occasionnelles de

cette lésion
,
qu'on remarque aussi comme

symplùme de la bronchite chronique , de

la pneumonie chronique, ou dans la phthi-

si;' ))ulmonaire. Le sang qui sort par le nez

est ordinairement rouge, clair, écumeux,

on ([uanlitc quehiuofois ;;ssoz considérable

pour produire un véritable abattement ; l'a-

nimal tousse avec plus ou moins de force, la

respiration est difficile, les lianes sont agités;

il y a anxiété. Après l'évacuation sanguine,

l'animal parait être soulagé. On distingue l'hé-

moptysie de Vépistaxis, à l'étal spumeux du

sang rendu par l'animal. Il est rare ([iie la

perte de sang occasionnée par cette hémor-

rhagie soit assez abondante pour être suivie

de la mort; mais ce funeste résultat peut être

la consé{{uence de l'irritation pulmonaire qui

a donné lieu à l'hémoptysie. Il n'y a d'espoir

de sauver le malade (ju'autanlque le sang s'é-

coule en petite quantité, que l'embarras dans

la respiration a peu ou point d'intensité; dans

ce cas même, la maladie peut se terminer par

suppuration. Le traitement consiste à soumet-

tre le maiade à un régime aussi sévère qu'il

peut le supporter ; à recourir à tous les moyens

proiires à diminuer ou détruire l'irritation pul-

monaire, en enqiloyanl les anliphlogistiques,

particulièrement la saignée à la jugulaire. 11

convient aussi de recourir aux boissons mu-
cilagiiieuses trés-froides, glacées même, et à

des applications de neige ou d'eau à la glace
;

il est bon cependant de ne se servir de ce

moyen qu'après avoir employé infructueuse-

ment les autres. Le malade doit être placé dans

une écurie propre, sèche, suffisamment aé-

rée; la guùrison étant obtenue, on ne le re-

met au travail que quinze ou vingt jours

après.

HÉMOPTYSIQUE, HÉMOPTYIQUE, ou HÉ-

MOPTOIQUE. adj. En latin hœinoptoicus. Qui

est atteint d'hémoptysie.

Hi']MORRHAGIE ou HEMORRAGIE, s. f. En

latin hœmorrhagia; en grec aimorragia, de

aima, sang, eirêgnumi, je romps. Ecoulement

plus ou moins abondant du sang hors des vais-

seaux destinés à le contenir, avec ou sans

rupture de leurs parois. Dans le second cas,

c'est-à-dire lors([ue l'hémorrhagie a lieu sans

rupture des parois, on l'indique sous la déno-

mination d'hérnorrhagie spontanée; dans le

premier cas, lorsqu'il y a rupture des parois,

Yhérnùrrhagie est dite traumatique ou par

rupture. L'hémorrhagie peut aussi avoir lieu

sans se fairejourau dehors ; de là, deu.\ autres
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divisions des liniiorrhagios, en externes cl on

mternrs.

Ilcmorrhagics spontaun-s. Celle division

comprend loiites les effusions de sang ayant

lien ;i la surface on dans l'iiitérienr dos tissus

par l'effet d'nn afihix lro|t considn-ablo de ce

li(jnide (jui, à canse de cola, s'exhale ou s'ex-

Iravasc ; le sang coule alors le plus souvent

par des ouvertures nalurellos, ou reste enierinc

dans la cavité ou la slrnclure de l'organe. Ces

effusions ont été dislinguécs en hémorrhagies

aclives et en passirrs. Les premières dépen-

draient de l'augmenlation do ractivité orga-

nique des vaisseaux capillaires par lesquels le

sang s'échappe, on par la troj) forte impulsion

communicjuée à ce lluide par le creur, et s'ob-

serveraient parliculiéromonl sur les sujets jeu-

nes, robustes, vigoureux, abondamment nour-

ris, etc. Les secondes seraient dues au relâ-

chement, à Tatouie de ces mêmes vaisseaux

ca)>illairos, et affeclcraient les animaux vieux

ou lymphatiques, naturellement débiles ou af-

faiblis par de longues maladies ou toute autre

cause. Une hémorrhagie active pourrait deve-

nir passive à la suite d'une perle de sang trop

abondante ou trop longtemps continuée. Mais

cette distinction est désavouée par les lois de

l'organisme. Les signes ])récurseurs de l'hé-

morrhagie spontanée sont peu faciles à saisir.

Son symptôme caractéristique consiste dans

l'écoulement du sang tantôt vermeil ou noi-

râtre, tantôt liquide ou caillé, pur ou mêlé de

divers produits gazeux, liquides ou solides, et

variables sous le rapport de la quantité qui

s'échappe. A cette évacuation se joint assez

ordinairement quelque trouble dans les fonc-

tions des organes dans lesquels le sang est

exhalé ou qu'il traverse avant de parvenir au

dehors. L'écoulement du sang produit un af-

faiblissement proportionné à la quantité qui

en sort. Si la quantité est ])elitc, surtout chez

un sujet robuste, ses forces ne sont pas dimi-

nuées ; la (luautité étant au contraire abon-

dante, raflaiblissenient (|ui en résulte est bien

marqué, les oxtréniilés se refroidissent, il sur-

vient même quelquefois des mouvements con-

vulsifs. La production dos hémorrhagies s]M)ii-

tanées parait être favorisée par tout ce qui

peut donner lieu à la ]ilélhore, comme, par

exemple, dos aliMonis trop abondants ou trop

nourrissants,!' inaction pondant plusieurs jours

ou ))lusieurs semaines, les exercices violents,

uiio course rajude, la suppression des saignées

ou autres évacuations habituelles, l'irritation

locale d'un (issu vasculaire, etc. Ces hémor-
riiagies ne doivent être combattues ([ue dans

le cas où elles se prolongent au point d'occa-

sionner nu affaiblissement considérable. On
eMi|i!oie alors la diéto, le repos, les boissons

froides acidulées, les saignées, les émollients

(lu'on met en rapport avec les tissus lésés,

les irritants jtour déterminer une sécrétion

dans un tissu plus ou moins éloigné. Mais les

évacuations sanguines, souvent avantageuses,

ne sauraient coiivenii'hu'squ'uno hémorrhagie

abondante et pi'olongée aurait trop diminué la

masse du sang. L'usage aussi des corps froids,

des acides un peu concentrés, des substances

améres et surtout acerbes, des astringents (jui,

(lu reste, produisent dos effets trés-é([uivoques,

exige également des précautions, car il pour-

rait en résulter une inllammation consécutive.

Quant aux révulsifs, tels que les vésicaloires,

il convient d'en faire l'application après la sai-

gnée. La créosote a été depuis quelques années

recommandée contre les hémorrhagies sponta-

nées, et en effet elle semble appropriée au trai-

tement de ce genre de lésion. On a donné aux

hémorrhagies des membranes muqueuses des

noms qui varient suivant les parties qui en sont

le siège : ainsi, l'hémorrhagie nasale se nomme
épista.ris, celle des bronches hémoptysie, celle

des voies urinaires hémaluric, celle de l'esto-

mac hématémèse, celle par l'anus flux hémor-

rhoïdal , celle de l'utérus ménorrhagie ou

mélrorrhagie. L'hématurie seule s'observe as-

sez fréquemment dans le cheval ; les antres

sont exlrômoment rares. L'hémalémése sur-

tout l'est à tel i)oint que nous croyons pou-

voir nous dispenser de lui consacrer un ar-

ticle.

Hémorrhagies traumatiques on par dirision

de tissu. Les effusions sanguines déterminées

par division de tissu peuvent dépendre do la

blessure faite aux artères, aux veines ou aux

vaisseaux ca])illaires, et offrent ordinairement

des caractères particuliers, selon qu'ellt>s ap-

partiennent à l'un ou à l'autre de ces trois or-

dres (le vaisseaux. Leur manifestation a lieu

pendant les opérations chirurgicales, immé-

diatement après les blessures, ou plusieurs heu-

res, plusieurs jours après les solutions do con-

tinuité auxquelles elles sont duos. Celles ((ui

sont l'eflot des opérations peuvent se nianiies-

tor ;i cause d'une compression mal exercée, do

la division des vaisseaux qu'il était impossible
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d'éviter, ou iiui dcvaienl ôtre (''pargnés ol dans

los([iiels la circiilaliou n'avail pu être arrêtée.

Le premier moyeu (jue réclame un accident de

cette nature consiste à s'opposer à la sortie du

jet du sang qui l'annonce, en mettant ou fai-

sant mettre par un aide le doigt sur Touver-

lure du vaisseau, tandis qu'on s'occupe d'ar-

rêter d'une façon plus durable la sortie du li-

quide. Les hémorrliagies causées par des corps

pointus et effilés sont très-faibles cl peu gra-

ves
;
presque toutes les pertes abondantes de

sang sont produites par des instruments tran-

chants. La contusion ne donne que rarement

lieu aux hémorrliagies ; c'est uni(|uement dans

le cas où le corps contondant exercerait son

action sur des parties soutenues par des os,

que pourrait résulter la division des vaisseaux

sans rupture de la peau, et survenir à la suite

de cela des bosses ou des infiltrations sangui-

nes. Les héraorrhagies artérielles sont les plus

graves de toutes ; le danger qu'elles présen-

tent est d'aillant plus grand que l'artère ou-

verte est plus considérable, jdus rapprochée

du tronc et plus profondément située ; le sang

qui s'en échappe avec une grande rapidité est

vermeil, très-coagulable ; il sort par jets sac-

cadés, et si l'on comprime entre la blessure

et le cœur, on suspend rhémorrhagfe. Les hé-

raorrhagies veineuses ont, en général, moins

de gravité ; cependant, celles qui ont lieu par

une grosse veine peuvent avoir des dangers.

Le sang sortant des veines est noir, son écou-

lement uniforme, continu, et on l'arrête en

comprimant le vaisseau au delà de l'ouverture

du côté opposé au cœur. Il se rencontre quel-

quefois qu'une artère et une veine sont lésées

en même temps, comme il peut arriver, par

e.xeraple, en saignant à la jugulaire ; le sang

épanché lors d'une pareille complication se

montre sous le double aspect qu'il a dans les

hémorrhagies veineuses et artérielles. Les hé-

raorrhagies traumaliques des vaisseaux capil-

laires sont les plus faciles à arrêter, et ne sont

susceptibles de devenir graves qu'à raison de

l'organisation spéciale des tissus qui en sont

le siège; le sang qui s'en échappe est d'un

rouge peu vif; l'écoulement a lieu, non par

jet, mais en nappe d'une manière uniforme,

et -la compression en avant et en arriére n'in-

Uue presque en rien sur l'abondance de l'hé-

morrhagie.

Les moyens à employer pour arrêter les hé-

morrhagies, soitspontanèes, soit traumaliques.

soûl : les réfrigérants, les absorbants, les as-

tringents, les esclinroliijues, le cautère actuel,

la conqu'ession, la ligature et la torsion. Ces

moyens ont reçu le nom à'hémostatiques .^ows

donnons ici les principaux renseignements

concernant la manière dont ils agissent. Ce

que nous allons dire d'abord se rapporte ex-

clusivement aux hémorrhagies artérielles ; il

sera parlé ensuite de ce qui concerne les hé-

morrhagies veineuses traumaliques , et celles

de la même nature des vaisseaux capillaires.

— Les réfrigérants agissent en enlevant le

calorique à la jiartie sur laquelle on les ap-

plique, en favorisant la contraction des tissus et

la formation du caillot de sang. Leur emploi

se fait en aspersions, en lotions, au moyen de

plumasseaux qui en sont imprégnés, ou en

injections mises en usage uniquement lorsque

les parties saignantes ne peuvent être abor-

dées. Mais les réfrigérants ne réussissent ja-

mais que contre des hémorrhagies provenant

de très-petits vaisseaux. Leur action est pas-

sagère, et, une fois que l'effet produit par elle

s'est dissipé , le sang afflue d'autant plus sur

la blessure
,
qu'elle a été soumise à un froid

plus intense. Dans les hémorrhagies internes,

qui ne permettent pas l'application de moyens

directs , l'effet des réfrigérants est plus avan-

tageux; ils agissent par sympathie; n'omet-

tons pas cependant de faire observer qu'ils ont

l'inconvénient de refroidir trop subitement

l'animal, et de donner lieu à des coliques et

aux suppressions de transpiration. — Les ab-

sorbants consistent, en général, en des corps

mous et spongieux, faciles à être adaptés

exactement à l'ouverture des vaisseaux, et qui,

s'imbibant de la partie séreuse du sang, favo-

risent la formation rapide des caillots en se

transformant avec eux en un corps plus ou

moins dur. On regarde, en pareil cas, comme

substances convenables, les étoupes hachées,

l'amadou, l'agaric de chêne battu, l'éponge

sèche et très-fine, etc. Une compression con-

venable pour les maintenir sur la partie fa-

cilite leur effet. Mais ils ne sauraient suffire

que dans le cas d'ouverture de vaisseaux de

petit calibre, cette hémorrhagie n'étant pas

abondante et n'inspirant point de danger. Ils

s'attachent d'ailleurs très-fortement aux sur-

faces avec lesquelles on les met en contact
;

ils ne s'en séparent quelquefois qu'après un

temps très-long ; la plupart d'entre eux se

desséchent et se durcissent , et, par tous ces
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motifs, on ils s'opposonl ;i la n'iiuion dos

plaies, ou caiisoiit des doiilcurs, on iiieurlris-

sonl les chairs qui eu sout recouvertes.— Les

nstringents agissent en resserrant ou en con-

densaiit les tissus. Employés dans les même.s

circonstances que les réfrigérants, il sont or-

dinairement appiii(ués sur des vaisseaux ou-

verts au moyen de bourdonnels d'éloupes
,

maintenus en place par un appareil convena-

ble. Mais d'une part leur action ne saurait

réussir que contre une effusion de sang peu

considérable, et de 1 autre, cette même action

étant irritante, il peut eu résulter rinllanima-

tion des tissus qui la subisseul. — Les es':}ui-

rotiques sont rarement employ-s. Une partie

de ces agents, tels que les sulfates d'alumine,

de fer, de zinc, les acides minéraux, étendus

et restant un espace de temps un peu long en

contact avec les parties, resserrent les pores,

mais ils désorganisent les tissus. D'autres,

comme le dentoxyde de mercure, l'oxyde

blanc d'arsenic, la pierre à cautère, les acides

minéraux concentrés, la jiierre infernale, le

muriate d'antimoine, le nitrate de mercure,

produiraient instantanément des escarres, or-

dinairement molles, faciles à détacher, et sont

par conséquent peu propres à arrêter effica-

cement l'hémorrliagie; en outre, leur emploi

est quelquefois diflicile. Quant aux escharoti-

ques liquides oii déli([uescents , ils s'étendent

sur les plaies , et déterminent les inllaninia-

tions }es plus violentes.—La cautérisatiQn ac-

tuelle est sujette aussi à des inconvénients

qui résultent de la vive douleur (|u'elle occa-

sionne et de la désorgai'.isation des tissus dans

le voisinage du vaisseau ouvert. Cependant on

y a recours quand récoulenicijl sanguin vient

d'une solution de continuité profonde, où l'on

ne jiourrait ni jiorter la main ni apprK{uer un

apjiareil ; ou bien ((uand le sang sort en nappe

par une iuliiiité de [letits vaisseaux. Ce moyen

est alors préférable à l'emploi des escharoti-

ques, parce qu'il est plus facile de le diriger

et d'en limiter l'action, ^p surplus, il j]e sau-

rait suffire pour arrêter une effusion de sang

fournie par une artère considérable, et on ne

doit pas non plus en faire usage dans le cas où

le vaisseau ou la surface qu'on voudrait cau-

tériser sont prés d'un organe sur lequel la

transmission intense du calorique est à re-

douter. Pour exécuter la cautérisation ac-

tuelle il faut étancbcr jtréalablement le sang

de l'intérieur de la plaie, s'opposer ipimédia-
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tement à l'effusion sanguine par une boulette

d'éloupes , et au moment où l'une des mains

la nitire brusquement , l'autre applique vive-

ment sur la partie saignante le cautère chauffé

à blanc qu'on en éloigne dès qu'il commence

à p(!rdre de sa tenipérature, sauf à lui en sub-

stituer un autre, s'il est m'icessaire. Dans ce

cas-ci on doit avoir soin de ne pas laisser le

sang s'amasser dans la plaie entre une cauté-

risation et l'autre, et à cet effet on replace

uni! boulette comme la première fois. Sj l'on

juge convenable de ménager les parties voi-

sines, on les recouvre d'étoupes mouillées

qu'on renouvelle à chaque cautérisation, et si

la partie à cautériser se trouve située à une

certaine profondeur, on a recours au cautère

à entonnoir. Ce qu'on ne doit pas perdre de

vue, c'est de faire en sorte ([ue la cautérisa-

lion produise une escarre d'une épaisseur

suffisante; et h; vaisseau lésé étant d'un cer-

tain calibre, il convient de soutenir l'escarre

par une compression , toutes les fois qu'elle

est praticable. — La compression est souvent

difficile ;i établir comme elle doit l'être, et sur-

tout il est difficile de maintenir invariable l'ap-

pareil à l'aide duquel on l'exécute. Quand elle

est bien faite, c'est sans nul doute un excel-

lent moyen pour arrêter l'effusion du sang.

Etant jiraticable , elle sort avantageusement

pour favoriser d'autres agents. Cependant elle

donne lieu fréquemment à de vives douleurs,

ainsi qu'à l'irritation et à l'inllammation de la

surface des plaies sur lesquelles elle agit. Voy.

CojM'REssmN.—La li()alure ôo\l être préférée à

tous les moyens indi(iués précédemment, sur-

tout pour arrêter l'écoulemenl du sang prove-

nant d'un vaisseau un peu fort. En même
temps qu''elle est plus sûre et qu'elle laisse aux

parties toute leur liberté, elle n'offre presque

pas d'inconvénient , car elle fait naître moins

de douleurs et n'eniraine avec elle aucune irri-

tation ni iiillamniation. Si, à cause de la pro-

fondeur de la plaie , i| fallait aller chercher

l'artère au-dessous de celle-ci pour la jpettre

à découvert et en faciliter la ligature, on ne

devrait pas hésiter à entreprendre celle epé-

ratiun préliminaire. Voy. Ligatuhe et Plaie.—
La torsion des artères peut avoir des avanta-

ges contre les hémorrhagies de ces vaisseaux.

El|e consiste a saisir avec une pince le bout

de l'artère divisée, et à la tordre ensuite avec

le même instrument. Il n'est cependant pas

. bien établi enrore que la torsion ^oive être
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préférée à la ligaluro, et mémo, dans rortaiiis

cas, à la caulérisalion. Des hommes de l'art,

Irés-iastniits , en doulenl, en se Tondant snr

des faits et des raisonnements importants.

Les hémorrhagies veineuses traumatiques

sont eu général peu graves et peu dangereuses.

On ne doit redouter que celles provenant des

blessures de gros troncs renfermés dans le bas-

ventre ou dans la )ioilrine, i|ui deviennent or-

dinairement mortelles. L'effusion du sang dans

ce genre de lésion acquiert un caractère d'opi-

niâtreté fort remarquable, par toutes les causes

qui agissent en gênant la circulation veiueuse

en avant de la plaie et au-dessus , si elle est

dans un membre. Cette effusion augmente

quand les muscles de la partie se contractent.

Un moyen, communément efficace dans les

hémorrhagies veineuses traumatiques, consiste

dans la compression du vaisseau de manière

que, servant à en interrompre la circulation,

il lui soit prêté latéralement un point d'appui,

à faide duquel il puisse résister à l'el'fort léger

({ue fait le sang pour sortir à travers la bles-

sure de ses parois ; mais il faut avoir soin

d'exercer celle pression sur un point qui laisse

la plaie entre lui et le cœur. Dans le cas d'ou-

verture à la paroi latérale externe d'une veine,

on parvient souvent à arrêter récoulemenl du

sang par le moyen usité pour fermer une sai-

gnée. Lorsque, en opérant, il arrive de cou-

per transversalement une ou plusieurs veines,

on conseille principalement de suspendre l'o-

pération, et de placer l'animal dans une atti-

tude telle qu'il puisse respirer librement. Si

cela ne suffisait pas, il faudrait lier l'une et

l'autre des extrémités des vaisseaux incisés. Il

convient également de placer deux ligatures,

toutes les fois qu'il est indispensable de couper

une veine importante, et de ne la diviser que

dans l'espace laissé entre elles. L'hémorrhagie

se manifeste quelquefois à la suite de la sai-

gnée pratiquée à la jugulaire ; il faut alors bien

fermer la saignée, et s'assurer, en exerçant

une légère pression de bas en haut, que le

sang ne passera plus à travers la petite bles-

sure; il est bon aussi, pour surcroit de pré-

caution, d'aller de temps en temps voir l'ani-

mal à sa place. Si riiémorrhagie ne s'arrêtait

pas, on agirait comine il est indiqué à l'ar-

ticle trombus.

Qiiant aux hémorrhagies capillaires trauma-

tiques, des lotions froides et légèrement as-

triiigentps qu'on feit suivre d'un pansepient

apjiroprié, suffisent ordinairement pourles ar-

rêter. On a cependant ret^ours à la saignée dans

le cas où le sujet serait jeune, d'un Icnipéra-

ment sanguin et irritable; et si, nonobstant,

l'hémorrhagie persistait, on pourrait en venir

à la cautérisation pour réduire la surface de la

plaie en escarre, et déterminer un travail in-

llammatoire dans les parties sous-jacentes. On

doit faire attention que les pansemenls ulté-

rieurs ne soient pas irritauls.

IIÉMORRHAGIE ACTIVE. Voy. IIémokruagie.

IIÉMORRIIAGIE BRONCHIQUE. Voy. Hémop-

tysie.

HÉMORRHAGIE CÉRÉBRALE. Voy. Apo-

plexie.

HÉMORRHAGIE EXTERNE. Voy. Hémorrua-

GIE.

HÉMORRHAGIE INTERNE. Voy. Hémorrha-

GlE.

HÉMORRHAGIE INTESTINALE. Voy. Enté--

RITE.

HÉMORRHAGIE NASALE. Voy. Épistaxis.

HÉMORRHAGIE PAR RUPTURE. Voy. Hé-

MORRlIAGiE.

HÉMORRHAGIE PASSIVE. Voy. Hémorrha-

GlE.

HÉMORRHAGIE SPONT.\NÉE. Voy. Héwor-

RHAGIE.

HÉMORRHAQÏE TRAUMATIQUE. Voy. Hé-

MOIIRHAGIE.

HÉMORRHOIDAL, ALE. adj. Qui appartient

aux hémorrhoïdes

.

HÉMORRUOIDES. s. f. pi. En la^. hcpmpr-

rhoides, du grec aiinorrois, flux de sang, jjg-

rivé de aima, sang, et réo, je coule. Écoule-

ment sanguin par l'anus, qui porte le nom de

fluoii hémorrhoïdal
,

précédé ordinairement

d'une congestion locale et accon|pagi]4nt les

tumeurs ci-dessous indiquées, tumeurs qii'Qfl

appelle également hémorrho'ides . Ces tumeurs,

situées au pourtour de l'anus, on au-4essug

du sphincter du rectum, proviennent de la di-

latation variqueuse des veines de cet intestin,

ou d'une exhalation de sang dans le tissu celr

lulaire sous-jaeenl à sa membrane interne. La

plupart des vétérinaires refusent d'admettre

l'existence de cette maladie ; on croit que les

faits extrêmement rares qu'on dit avoir obser-

vés appartenaient aux tumeurs mélami^çs.

Voy. Mélanose.

HÉMORRHOSCOPIE. s. f. En lai. hœmorrho-

scopia, du grec aima, sang, rein, coyler, et
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scopéin , oxnininer , coiisid(''rpr. Examoii do

l'élnt t'I (les ([iKilitrs du saiii;' tin'' des vei-

nes.

HÉMOSTASE, IIÉMOSTASIE. s. f. En lat.

hœmostasis , du grec aima, sang, et stasis,

station, dérivé de istêmi, j'arrête. Stase ou

stagnation du sang causée par la pléthore ; ou

bien uj)ération ([ui a pour but d'arrêter Técou-

lenienl du sang.

HÉMOSTATIQUE, s. et adj. En lat. hœmos-
taticus, du grec aima, sang, et istêmi, j'ar-

rête. On le dit des moyens que l'on met en

usage pour arrêter les héniorrbagies. Voy.HÉ-

MORRHAGiE. Il en est de deux sortes : les uns

consistent en des procédés chirurgicaux, tels

quela cautérisation, le tamponnement, la com-

pression, la ligature et la torsion ,- les autres

sont des agents pliarmaceuti(jues, soit réfri-

gérants, comme Teau Froide, l'eau glacée , la

neige; soit astringents ou slyptiques, comme
l'eau salée, l'eau acidulée avec le vinaigre,

les acides nitrique, sulfurique, hydrochlori-

que, les décoctions d'écoi'ce de chêne, de noix

de galle, de bistorte, les dissolutions d'acé-

tate de cuivre, de sulfate de cuivre, de fer, de

zinc, d'alun, de nitrate acide de mercure,

l'eau de Rabel ; soit escharotiques, tels que le

deutoxyde, l'oxyde blanc d'arsenic, la pierre

à cautère, le nitrate d'argent fondu, le mu-
riate d'antimoine; soit absorbants, tels que

l'agaric, l'amadou, etc.

HENNIR. V. En lat. hinnire. Faire un hennis-

sement. Il se dit du cheval quand il fait son cri

ordinaire. Un cheval qui hennit après les jti-

ments; [qui hennit après l'avoine. Voy. Hen-

nissement.

HENNISSEMENT, s. m. En lat. hinnitm.

Cri naturel du cheval. Pour la manière dont

ce cri se produit, Voy. Phonation, à l'article

Respiration. On distingue dans les chevaux

cinq sortes de hennissements
,
qui expriment

différentes passions. Ce sont : le hennissement

de l'allégresse, le hennissement du désir, le

hennissement de la colère, le hennissement

de la crainte, et le hennissement de la dou-

leur.

\jC hennissement d'allthjressc, dans leijuel la

voi.K se fait entendre assez longuement, monte

et finit à des sons plus aigus ; le cheval rue en

même temps, mais légèrement, et ne cherche

point à frapper.

Le hennissement du désir, soit d'amour, soit

d'attachement, dans le(|ucl le cheval ne rue
}

pas. se fait entendre longuement, et la voix

Unit par des sons jilus graves et plus rajiides.

Lv hennissement de la colère
,
pendant le-

quel le <;heval rue et frappe dangereusement,

est Ires-court et aigu.

Le hennissement de la crainte, pendant le-

quel il rue aussi, n'est guère plus long que

celui de la colère; la voix est grave, rauque
et semble sortir en entier des naseaux. Ce

hennissement est assez semblable au rugisse-

ment du lion.

Le hennissement de la douleur est moins

un hennissement qu'un gémissement ou ron-

llement d'ojqiression, qui se fait à voix grave

et qui suit les alternatives de la respiration.

On a remarqué que les chevaux qui hennis-

sent le plus souvent, surtout d'allégresse et de

désir, sont les meilleurs et les |)lus généreux.

Les chevaux entiers ont la voix plus forte

que les hongres et les juments. Dès la nais-

sance, le mâle a la voix plus forte que la fe-

melle; à deux ans ou deux ans et demi, c'est-

à-dire à l'âge de ])uberté, la voix des mâles et

(les feniolles devient plus forte et plus sonore.

Dans certains pays, en Hongrie particuliéra-

ment, on était dans l'usage de fendre les na-

rines du cheval pour empêcher le hennisse-

ment; mais on doit croire que c'était moins

dans ce but que pour remédier à un vice de

conformation des naseaux, car la voix se mo-

dule dans le larynx et non dans les cavités na-

sales.

HEPATIQUE, adj. En lat. hepaticus; en grec

épaiikos , de épar , le foie : qui a rapport au

foie. On nomme canal hépatique ou cholédo-

que, un conduit du foie. Voy. ce mot.

HÉPATISÂTION. s. f. En 'lat. hepatisatio,

du grec épar, épatos, foie. Dégénérescence

d'un tissu organique en une substance offrant

l'aspect du foie. Celte altération s'observe par-

ticulièrement dans le poumon, à la suite d'une

inllammalion intense de cet organe. Voy. In-

duration.

HÉPATITE, s. f. En lat. hepatitis , du grec

epar, foie, et de la désinence ite, commune
à toutes les phlegmasies. INFLAMMATION DU
FOIE. Cette maladie est fort rare dans le cheval

et très-difficile à reconnaître dans le commen-

cement, parce ([ue toutes les inflammations

aiguës des |)rincipaux viscères ont des symp-

tômes qui leur sont communs. D'ailleurs l'in-

llanimation du foie accompagne ([uelqucfois

celle des poumons ou celle de la rate, h'hépa-



HEP ( 625
) HEP

tile a ('té aussi ik'sigiu'O sous les noms (l'àVr/Y'

ou jaunisse; mais (|uoif[ue ces affoctious aient

entre elles de très-grands rapports, elles peu-

vent exister l'une sans l'autre. Ainsi , lorsque

des calculs obstruent les canaux biliaires et

s'opposent à l'écoulement de la bile dans les

intestins, il peut en résulter l'iclére ou jau-

nisse sans l'inllammation du foie. L'iiépatite

s'observe tantôt à l'état aigu, tantôt à l'étal

chronique.

Hépatite aiguë. Elle s'annonce par la tris-

tesse, le dégoût, la pesanteur de la tète; la

pression et la jiercussion rendent sensible la

région du foie; l'animal regarde souvent cette

région ; il ne peut rester couché ; il y a soif

ardente; la respiration est difficile et labo-

rieuse; la bouche chaude, pâteuse; les yeux

sont ternes, abattus ; les déjections rares, dures

et foncées en couleur; les urines rares, char-

gées et plus ou moins rouges; la respiration

devient fréquente avec les progrés de la mala-

die; on voit la conjonctive et la membrane

buccale se teindre légèrement en jaune ; la

peau est jaune, sèche; le poil est piqué, et la

constipation opiniâtre. Lorsque enfin l'affec-

tion est parvenue à son plus haut degré , la

coloration en jaune devient plus intense à la

membrane buccale et à la conjonctive, et s'é-

tend même à la pituitaire et quelquefois aux

parties dépourvues de poils, comme dans la

jaunisse ; les déjections continuent à être fort

rares et fort dures ; ou bien il y a diarrhée de

matières blanchâtres ; la fièvre est plus grande.

Les causes de cette maladie sont des contu-

sions sur la région du foie
,
produites par des

coups, des chutes, des fatigues et des travaux

excessifs, surtout pendant les grandes cha-

leurs; l'usage d'aliments excitants en abon-

dance, les vicissitudes atmosphériques et leurs

conséquences, la répression des maladies cu-

tanées, l'abus des médicaments excitants ou

irritants; des concrétions biliaires, etc. Les

terminaisons les plus fréquentes de l'hépatite

simple aiguë sont la résolution ou son passage

à l'état chronique, dans le cas surtout de com-

plication; elle peut cependant se terminer par

la mort, si elle est négligée ou mal traitée. De

quelque manière qu'elle se termine, l'hépatite

aiguë est toujours une affection grave et très-

rebelle. Son début étant violent et intense, la

saignée est le premier moyen à mettre en usage

pour la combattre ; on la répète jusqu'à ce

qu'on en ait obtenu la diminution de rinflam-

TOME I.

mation. Cependant Us émissions sanguines

doivent être pratiquées avec prudence toutes

les fois que les symptômes intlammatoires n'ont

pas beaucoup de gravité. II en est de même
des narcotiques qui peuvent être nécessaires

pour apaiser des douleurs très-vives. Les fu-

migations ou les fomentations éniollientes, les

lavements de même nature, rendus au besoin

laxatifs, les délayants et la diète, conviennent

toujours au commencement. Au moment où la

phlcgmasie s'amende, on administre qucl({ue

sel purgatif non irritant, tel que la crème de

tartre ; et après il convient souvent de faire

prendre des décoctions ou des poudres de vé-

gétaux amers, ou du gros vin auquel on ajoute

du miel ou des substances légèrement toni-

ques. Il convient également, vers la fin du

mal, d'appliquer à la surface externe de la peau

correspondant à l'organe affecté , la teinture

de cantharides, ou le Uniment ammoniacal.

L'animal ne doit être remis <à sa nourriture

ordinaire qu'avec de grands ménagements.

L'hépatite aiguë se complique quelquefois d'un

retentissement sur l'organe cérébral par le sys-

tème ganglionnaire , complication que l'on a

crue pendant longtemps, mais sans raison,

causée par une inflammation du diaphragme :

elle a été appelée inal de feu , mal d'Espagne.

Dans les armées en guerre , cette hépatite at-

taque quelquefois un grand nombre de che-

vaux en même temps , et s'annonce par des

symptômes graves, tels que fièvre aiguë, vive

douleur à la partie inférieure de la poitrine,

abattement et tristesse considérables. L'animal

tient la tête baissée, fait des mouvements vio-

lents, secoue l'encolure, se heurte de la tête,

frappe des pieds de devant, cherche à mordre

ce qui l'environne, se mord lui-même, regarde

très-fréquemment son flanc; quelquefois il

monte sur la mangeoire, saisit avec les dents

le râtelier et y reste attaché; la coloration en

jaune de la conjonctive, lorsqu'elle a lieu, est

très-légère. Cette affection est presque tou-

jours mortelle; ses causes sont les mêmes que

celles de l'hépatite aiguë simple. Très-rapide

dans sa marche, l'hépatite compliquée de-

mande à être combattue par des moyens éner-

giques dont l'action ne se fasse pas attendre.

On débute par des émissions promptes et abon-

dantes; on applique successivement des vési-

catoircs très-chargés sur le front, aux temjies,

aux côtes; on place des sétons à l'encolure, au

poitrail et aux fesses ; on applique sur la tête

40
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de la glaco pHc-c, ou, à lU'-faul do ccUo-ci, on

lail à rollc partie des lotions d'eau froide et

plus réfrigérante encore en y mêlant du nilre.

Intérieurement, on administre les antiphlo-

t^isliques auxijuels on peut ajouter, comme

calmant, une infusion de tieur de coquelicot

ou de têtes de ])avols, et même, si on le jug-e

nécessaire, un jjcu de laudanum liquide; mais

on ne doit se servir de ce dernier médicament

qu'avec une t-rande prudence, car, à trop forte

(lose, il pourrait avoir des suites dangereuses.

Lorsqu'on réussit à sauver le malade, il faut,

pendant quelque temps, le soumettre à un ré-

gime hygiénique trés-sévcre et un peu éva-

cuant, pour éviter le renouvellement des ac-

cidents.

Hépatite chronique. Elle est souvent une

conséquence de l'hépatite aiguë; on la recon-

naît à la permanence des symptômes, sans

augmentation de leur intensité, et à Tétat des

malades, qui deviennent languissants et tom-

bent à la lin dans le marasme. L'hépatite chro-

nique primitive se développe et marche len-

tement; les aliments trop abondants ou trop

stimulants, la chaleur atmosphérique, sont

des causes susceptibles d'y prédisposer les ani-

maux, et, lors(|uo leur action continue, elle

peut même la déterminer; mais ce qui con-

court surtout à la faire naître, ce sont les

coups, les chutes, les fortes percussions sur

la région du foie, les purgatifs administrés mal

à propos, ou d'autres médicaments stimulants,

la communication au foie de rinllnmmation

des parties voisines , les irritations occasion-

nées par des courses outrées , la répercussion

d'une phlegmasie de quelque autre partie du

corps. Ces deux variétés d'hépatite chronique

peuvent se terminer par ramollissement, in-

duration, ou dégéiiéralion tuberculeuse, en-

céplialoïde ou squirrheuse , de la substance

hépatique, terminaisons qu'on ne peut guère

reconnaître qu'api-és la mort. Quand l'hépatite

chronique est accompagnée de lièvre, ou qu'elle

ne donne lieu (ju'à des phénomènes locaux,

ou la combat comme si elle était aiguë. Dans

les autres cas, il conviendrait peut-être d'avoir

recours à l'extrait de ciguë donné intérieure-

ment, aux frictions mercurielles sur la région

du foie, aux vésicatoircs volants, soit sur cette

même région, soit sur des régions plus éloi-

gnées. (( Nous ne sachions pas, dit d'Arboval,

qui conseille cette médication, que ces moyens

aient encore été essayés; nous ne les propo-

sons (|ue comme une expérience, et, s'il est

permis d'en tenter, n'est-ce pas surtout sur

des animaux et dans des cas aussi peu connus

que celui qui nous occupe? Peut-être même

le résultat qu'on obtiendrait ne serait-il pas

sans utilité pour la médecine de l'homme. ))

Mais il est souvent iinj)ossible de soumettre

pendant un temps assez long les animaux af-

fectés d'hépatite chronique à un traitement

convenable, consistant dans la dicte, les bois-

sous acidulées, les lavements émoUicnts, les

purgatifs minoratifs doux, les préparations

fondantes et savonneuses. L'homme de l'art se

voit donc astreint à u'indi((uer qu'tin léger

exercice, une bonne nourriture, un bon régime,

le pansement de la main bien exécuté, et sur-

tout l'usage du vert.

IIÉPATO-ARACHNOIDITE. s. f. Intlammatiou

du foie qui détermine sympathiciuement celle

de l'arachnoïde ou seconde membrane qui en-

veloppe le cerveau.

HÉPATOCÈLE. s. f. En lat. hppatocvlo, du

grec ^/)a)', foie, et kêlé , tumeur. Hernie du

foie. Ou n'en a pas d'exemple dans le cheval.

Vhépatocèle pourrait cei)endanl être le résul-

tat des grandes éventralions. Dans tous les cas,

cette maladie doit être regardée comme incu-

rable ou mortelle.

HÉPATO-GASTRIQUE. adj. En lat. hepato-

gastricus, du grec êpar, le foie, et gâster,

l'estomac : qui appartient au foie et à l'est o-

mac.

ÎIÉPATO-GASTRITE. s. f. En hi.hepalo-gns-

tritis, du grec épar, le foie, gâster, l'estomac,

et de la désinence ite
,
propre ;'i toutes les

phlegmasies. Inilammatiou du foie s'élendant

à l'estomac.

HEMHAGE. Voy. Phaihie.

IIEMRAGER. s. m. Propriétaire d'herhagefi,

qui, souvent, ne possédant pas de bétail, loue

ces terrains à des engraisseurs.

HEKRE. Voy. Fourrage.

HERBE A LA SAINT-JEAN. Voy. Aumoise.

11I:RBEAL'ESQUIN.\NC1E. Voy. x\srÉRnLE.

HEI5BE AU PAUVRE IIO.MME. Vov.Ghatioie

OFFU'.IINAI.E.

IIEIIBE AUX CUILLERS. Voy. CocHriAiuA of-

ficinal.

HERBE AUX GUELTC. Voy. Clématite.

HEURE AUX SORCIERS. Voy. Stiîamoiise com-

wlm:.

HERBE AUX \T:RS. Voy. Tanaisie coMM^^•E.

HERBER. V. Les anciens marechauî dési-
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ifiiaienl par ce mot l'action de mettre de In

racine d'ellébore sous la peau du poitrail d'un

cheval pour déterminer une dérivation.

IlERDES. s. f. pi. Les herbes en ifrand nom-
bre que l'on récolte pour le service de la phar-

macie et de la médecine, })orlent vulj^airemenl

le nom générique de simjiles. Voy. Récoi.te

DES HERBES.

HERBIER, s. m. En lot. IwrbariiinKiU^hcrba,

herbe. Recueil de plantes sèches que l'on con-

serve comme échanlilîons, dans des boîtes ou

dans des livres, aliu de pouvoir les examiner

dans toutes les saisons indistinctement. C'est

Vherbier naturel. Il en est un autre dit

herbier artificiel, qui consiste en dessins, pein-

tures ou gravures, coloriés ou non coloriés.

— Aulrefois on a dit herbier, pour botaniste,

c'est-;i-dire celui qui cultive la botanique.

HERBIVORE, adj. et s. En lat. herbivorus, de

h-erbo, herbe, et rorare, dévorer, manger avec

avidité. Animal qui se nourrit de substances

végétales ; mais ce terme désigne aussi plus [lar-

ticuliéremeut les espèces qui paissent l'herbe

des prairies, comme le cheval, le bœuf, etc.

ilEREDITAIRE. adj. En lat. hœreditarius
; qui

vient, qui se transmet par hérédité. Il se dit de

certaines maladies. Voy. Maladies héréditaikes.

HERMINE, EE. adj. Mot qui s'applique à une

p;irticularité des robes. Voy. Robe.

HERNIAIRE, adj. En lat. herniaris. Qui a

rapport aux hernies.

HERNIE, s. f. En lat. hernia, ramecc; en

grec kélé. Déplacement total ou partiel d'un

organe, et sa sortie de la cavité qui le contient,

par une ouverture naturelle ou accidentelle.

Les hernies se rencontrent presque constam-

ment aux environs des cavités splanchniques.

Elles ont reçu différents noms qui, en géné-

ral, leur viennent des organes déplacés et de

l'ouverture par laquelle s'effectue le déplace-

ment. Nous avons fait'meution, dans des arti-

cles s[)éciaux, de V ericéphalocèle ou hernie du

cerveau, du gaMrocèle ou hernie de l'esto-

laac, de Vhépatocèle ou hernie du foie, de

ïhystérocéle ou hernie de la matrice , du

cystocde ou hernie de la vessie, du méro-

cèle ou hernie crurale ou fémorale. Nous ne

parlerons ici que des hernies de la cavité ab-

dominale. La plupart des viscères qui sortent

par une des ouvertures naturelles des parois

abdominales poussent devant eux le péritoine,

qui fournit ainsi aux viscères déplacés une en-

veloppe appelée sac herniaire ou sac périf,o-

néal, communiquant avec la cavité abdomi-

nale par une ouverture qu'on nomme l'orifice

du sac. Cet orifice répond à Touvcrture de la

paroi abdominale par laquelle la hernie s'est

formée , et la partie rétrécic comprise entre

l'orifice et l'endroit où le sac commence à se

dilater est dite le col du sac. Le fond du sac

est l'endroit ojjposé à l'orifice. Quand les her-

nies peuvent être repoussées dans leur cavité

naturelle à l'aide d'une pression méthodique

nommée le taxis, on dit qu'elles sont réduc-

tilAes; elles sont dites au contraire irréducti-

bles
,
quand des adhérences ou bien le volume

ou l'engouement de la tumeur s'opposent à

leur rentrée. Dans le cas où l'ouverture qui a

donné passage à la partie herniéc vient à se

resserrer de manière à opérer sur cette par-

tie une coastriclion plus ou moins forte, il y
a étranglement de la hernie ou hernie étran-

glée ; dans le cas contraire, la hernie s'appelle

déliée. Les hernies dont il est question dans

cet article se divisent en abdominales, en ven-

trales ou éveiitrations , et en diaphragma-

tiques.

Hernies abdominales. Ces hernies sont cel-

les qui ont lieu par les ouvertures naturelles

de l'abdomen. Elles se subdivisent en ingui-

nales et en ombilicales. Les hernies inguinales

sont diies à la sortie de l'intestin, del'épiploon,

ou de touslesdeuxparrauneau inguinal. Dans le

premier cas, elle.« prennent le nom d'entérocèle;

dans le second cas, on les nomme épiplocèle;

et dans le troisième, elles sont appelées en-

téro-épiplocèle. L'entérocèlc est désignée par

la dénomination de bubonocèk, quand l'anse

intestinale s'arrête à l'entrée du canal ingui-

nal ; et par celle à!oschéocèlc ou liernie scro-

tale, lorsqu'elle descend dans les bourses. Les

causes des hernies inguinales déliées sont de

deux sortes : prédisposantes et occasionnelles.

On reconnaît comme causes prédisposantes, la

dilatation congéniale des anneaux inguinaux,

ou leur dilatation acquise à la suite de travaux

pénibles. Les causes occasionnelles sont cel-

les qui accidentellement déterminent la dimi-

nution du calibre du ventre, par la compres-

sion ou la rétraction de ses parois, ou qui

augmentent en peu de temps le volume des

grosses divisions du tube digestif; tels sont les

développements de gaz quelquefois presque in-

stantanés, les courses rapides, les efforts de ti-

rage, les sauts énergiques et les contractions

des muscles abdominaux pendant certaines
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opéralioiis doiiloiiroiises qui jiroiUiisont. les

jiremiers effets iiid'KjiM'S. Il n'est peut -être pas

inutile de rapjieler ([ue, lorsque ces causes

ajïissent, la masse intestinale, jtressée de bas

en haut ]iar des jilans imisculeux, arrêtée su-

j)érieurenienl par la colonne intlexible des

vertèbres, et en avant par le diaphragme qui

ne cède que rarement, doit nécessairement

être refoulée vers la région postérieure où se

trouve la cavité pelvienne qui en loge sans

obstacle une partie ; là sont aussi les ouver-

tures inguinales, dans lesquelles peuvent s'in-

sinuer les portions les plus mobiles du con-

duit alimentaire (l'intestin grêle et la portion

llottante du côlon). Les hernies inguinales peu-

vent être récentes ou anciennes. Les premiè-

res apparaissent également, que l'anneau soit

ou non dilaté. Les secondes ne se voient qu'a-

vec la dilatation de l'anneau. Lorsqu'une anse

intestinale franchit brusquement l'anneau in-

guinal, elle arrive dans le sac vaginal , et si

l'ouverture qui lui a donné passage est étroite,

Taccident est promptement suivi de symptô-

mes généraux et locaux alarmants. L'animal

devient tout à coup triste et inquiet, il regarde

fréquemment son tlanc, des coliques se dé-

clarent, d'abord légères, bientôt violentes ; on

s'aperçoit que le malade se couche sur le dos

et garde ([uelques instants celte position, ou

bien qu'il s'assied sur les fesses et tend les

membres antérieurs; la respiration s'accélère,

ainsi que les pulsations artérielles; les na-

seaux se dilatent largement , les muqueuses

s'injectent , la tête se meut convulsivement

sur l'encolure, Fceil exprime une vive souf-

france. A l'examen des organes génitaux, on

s'aperçoit que les testicules s'élèvent et s'a-

baissent par saccades
,
que la peau line de

cette région , ainsi que celle de la face

interne de la cuisse, est couverte de sueur.

Si la portion d'intestin herniée est considéra-

ble, une tumeur chaude, douloureuse, élasti-

que, ap])araîl dans l'aine , le long du cordon

testiculaire ; on aperçoit au travers de la cou-

che cutanée les circonvolutions intestinales.

C'est là ce qui constitue Yoschéocèle. Four

donner plus de poids à ces derniers symptô-

mes, déjà si pathognomoniques, on introduit

le bras dans le rectum avec les précautions

d'usage, et si l'on palpe avec soin les anneaux

inguinaux on rencontre, à la surface de l'un

d'eux, la toile niésentérique tendue, et l'on

sent l'anse intestinale qui est engagée dans le

( 6^R ) HEK

canal. Le huhonocèle, qui diffère de l'oscliéo-

céle par un volume beaucoup moindre, est

souvent d'un diflicile diagnostic. Il est rare

que des coliques l'accompagnent. Quaiul l'ou-

verture du trajet inguinal est dilatée jiréala-

blement, rosciiéocèle est moins grave, car la

réduction en est plus facile, et la complication

funeste de l'étranglement moins à redouter.

Lorsf|u'il n'y a pas de dilatation, et que cet

étranglement a lieu, on constate des douleurs

vives à la pression soutenue et répétée des

parois de l'abdomen ; il Y a abduction de plus

en plus marquée du membre postérieur cor-

respondant au côté de Tétranglement ; con-

traction des muscles abdominaux ; voussure en

contre-haut de la région lombaire; inflexibi-

lité très-prononcée des reins, même sur les

tout jeunes sujets ; boilerie du membre pos-

térieur voisin du mal, produite par l'action de

faucher; ballonnement de plus en jdus mar-

qué du ventre; expulsion fréquente dans le

début des matières fécales ; fréquence, dureté,

intermittence et petitesse du pouls ; les coli-

ques acquièrent un degré d'intensité vraiment

effrayant. Tout instinct de conservation dis-

paraît : saisi d'une espèce de frénésie, l'animal

se heurte violemment de tous côtés, se jette

lourdement à terre, se mord les lianes; les

muscles de la face se crispent, des bâillements

fréquents entr'ouvrent sans cesse la bouche, la

face devient agonisante, l'oeil luisant et fixe;

la mort vient eniin mettre un terme à ces atro-

ces douleurs. Il jieut arriver que les coliques

cessent tout à coup ; ((uand ce phénomène

dure quelque temps, et qu'il n'est pas causé

par le dévelo|qiemenl de la gangrène, il est dû

à la rentrée dans l'abdomen de l'intestin her-

nie ;'cette réduction naturelle ne peut avoir

lieu ((u avec une dilatation de l'anneau. Elle

est ordinairement suivie de la guérison. A

l'autopsie cadavérique de l'oschéocèle , on

trouve une anse intestinale, quelquefois tout

entière, introduite dans la gaine vaginale et

enroulée en forme de 8; la niuijueuse est gor-

gée de sang, et le tissu cellulaire sous-mu-

(|ueux infiltré de sérosité sanguinolente au-

dessus de l'anneau ; le mésentère est fortement

congestionné ; il est le siège, ainsi (pie l'intestin,

d'une inllammation avec commencement d'ex-

sudation plastique. Si la mort a été précédée

de la gangrène de ces organes, on en recon-

naît alors les caractères. Les parties composan-

tes de ranneau ont ordinairement éprouvé peu
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de iiiudilicalioiis à cause df. la pioiinilitiidc de

la tennii.aisoii falaie de cet accidciil ; on

Iruiive iicaiiiuuiiis un |iou d'cpaississcmeuLde

ses lèvres, quelques ecchymoses au sein des

fibres musculaires , mais les tissus fibreux

ifonl pas eu le temps de s'injecter. Ceux

qui pensaient ([ue le i^ontlement de l'anneau

était la cause de rélrani^leinent avaient donc

tort. Nous pouvons, au reste, nous rendre

raison de la manière doiil cet étranglement se

jiroduit. L'action simultanée de plusieurs

causes est, nous l'avons dit, nécessaire pour

(|ue l'intestin effectue son passage de la cavité

abdominale dans le canal inguinal ; et il faut,

certes, admettre une pression assez forte, pour

qu'il franchisse une ouverture plus étroite que

le diamètre de son volume. Cette portion in-

testinale, ainsi placée dans des conditions anor-

males, étreinte par l'anneau inguinal qui ne

se dilate pas, et c^iécutant trés-diflicilement

des mouvements qui cependant sont indis-

pensables à la circulation des vaisseaux nom-

breux et déliés qui serpentent sur ses mem-
branes, ne tarde pas à se congestionner;

celles-ci s'épaississent, et le calibre delouver-

ture restant le même, l'étreinte devient un

étranglement. Si l'anneau est un peu dilaté, il

pourra ne se manifester qu'un engouement,

i','est-à-dire une accumulation de matières ali-

mentaires, occasionnée par la lenteur avec la-

quelle elles cheminent. Quel([uefois aussi les

parties herniées s'enllamment et se soudent

avec la séreuse du sac herniaire. La réduction

est rendue par cette adhérence beaucoup jilus

laborieuse. Les hernies anciennes ou chroni-

ques sont divisées en simples, continues, inter-

ntittentes; elles peuvent se compliquer de sar-

cocèle, d'hydrocèle, à'engouement et à'étran-

glement. Les hernies continues sont ordinaire-

ment accompagnées d'adhérences. Le bubo-

iiocéle chronique ne donne presque jamais lieu

à aucun trouble fonctionnel notable. Quant ;i

l'oschéocéle, il forme une tumeur de volume

variable, plus large à sa base qu'à son sommet,

pâteuse ou élastique selon la nature des sub-

stances qu'elle contient. La pulpe des doigts

peut saisir par intervalles sur ses contours

lisses les contractions vermiculaires de l'in-

testin. L'hydrocéle ajoutée à la hernie étant

assez difficile à reconnaître, il est utile d'a-

voir recours à rex]jloration rectale. Pour le

sarcocéle, ou est contraint d'agir de même,

mais ici la dil'licuUé ne se présente que pour

lu cuiistatatioa de roxistence de la hernie. La

hernie intei'mitteute est celle qui ne se déve-

loiqte que iiendant le travail, jtour disparaître

])endant le repos. Lorsqu'on explore le cada-

vre pour étudier les lésions de la hernie in-

guinale ancienne simple, on trouve l'orifice

inguinal béant, ses bords durcis et infiltrés ; la

gaine vaginale constitue, comme nous l'avons

dit au commencement, le sac herniaire, dans

lequel on distingue l'orifice, le col et le fond.

Elle porte quelquefois de fausses membranes

qui l'attachent à l'intestin. Celui-ci laisse voir,

au niveau de l'anneau, un rétrécissement inef-

façable qui résulte de la constriction perma-

nente exercée sur sa membrane péritonéale;

des aliments se trouvent accumulés dans une

poche herniaire dont les parois sont épaissies

par un épanchement de sérosité organisée sous

la muqueuse intestinale. La description que

nous venons de donner des hernies inguinales

pourrait faire supposer que cet accident ne

saurait ayoir lieu que sur les chevaux entiers;

il n'en est cependant pas toujours ainsi. La

castration, qui anéantit chez les animaux cet

énergique désir du rapprochement des sexes,

n'est pas invariablement suivie, après l'abla-

tion des organes testiculaires, de l'oblitération

du canal vaginal tout entier. Lors donc qu'il

en reste une partie, et qu'il y a aussi dilata-

tion de l'anneau inguinal, une hernie peut se

manifester. Disons toutefois que ce cas est as-

sez rare. Les hernies réclament un traitement

qui a jiour base deux indications principales,

la réduction et la contention. On remplit la

pireraiére de ces indications par cette manipu-

lation particulière qui est appelée taxis. Le

taxis est médiat ou immédiat, suivant qu'il

est exercé sur l'intestin au travers des en-

veloppes génitales, ou sur la séreuse intes-

tinale elle-même. Cette opération peut être

pratiquée, le patient étant debout ou cou-

ché, pour le taxis médiat; mais le taxis im-

médiat réclame le décubitus. Au début des co-

liques, lorsque l'accident est récent et la her-

nie aiguë, il est convenable de saigner large-

ment, afin de calmer les douleurs et diminuer

l'énergie musculaire. L'administration de quel-

ques lavements est nécessaire aussi ; dans tous

les cas, ils mettent les dernières portions du

tube alimentaire dans un état de vacuité très-

favorable, et lubrifient la muqueuse »[u'irritc

toujours plus ou inoins le contact des doigts.

JM. l'aley, vétérinaire dans le département du
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Calvados, a jmblié, ilaus le Mecueil de médecine
]

vétérinaire pratique, des rénexions très-judi-

cieuses sur les hernies iiilesliuales étraiigh'es

du cheval, réllexions que nous rapporterons

en grande partie. Lctrailcuiciit préalable qu'il

conseille est le suivant : administration, en

breuvatfe, d'un litre d'eau deeraie saturée, que

l'on trouve partout, ou de mnf^nésie décarbo-

nalce, l'un ou l'autre à peine tiède, contenant

en mélange 10 ou 12 grammes de laudanum

et le double en poids d'éther sult'urique. Il y
a avantage à réitérer la dose de ce breuvage

au bout de peu d'heures. Une saignée de 5 à

4 kilogrammes, suivant les sujets, surtout pen-

dant la jilus grande acuité des douleurs, est

aussi iniliquée. Ces divers moyens prélimi-

naires (aeilileiit souvent les manipulations du

taxis, en diminuant les tortures du malade, à

moins (juc, pour l'émission sanguine, il n'y

ait une contre-indication tranchée, due d nue

faiblesse radicale du sujet, ou, en dernier

lieu, ù l'ingestion d'une quantité trop consi-

dérable daliments. On emploiera aussi avec

avantage des lavements irritants faits avec un

décoctum concentré de tabac, ou, à défaut,

avec de l'eau chargée de solution de savon

blanc ou de chlorure de sodium, à l'effet de

provoquer de fortes contractions péristalliques

des anses intestinales, etd'oblenirla réduction

par le seul mouvement musculaire de celle

d'entre elles qui entre dans l'anneau inguinal.

Les lotions chaudes sur la région scrotale, les

cataplasmes émollients chauds sur les reins et

sur le ventre, ne saiii-aient être appliqués dans

une maladie de cette nature, dont les douleurs

aiguës et continues portent les animaux ;i se

livrer sans relâche, debout comme couchés, à

des mouvements convulsifs qui font incon-

testablement échouer toute tentative de trai-

tement par ces moyens. Dés que le malade csl

préparé pour opérer le taxis médiat debout,

autant que faire se peut, on introduit le bras

huilé dans le rectum et l'on dirige la main

vers les ouvertures inguinales de manière à

saisir doucement l'anse intestinale (jui est en-

gagée dans l'un des anneaux. Ensuite on tire

dans une direction parallèle à l'axe de l'ou-

verture, et, en même temps, on agit avec

l'autre main sur les enveloppes testieulaires.

Une description ])lus circoustanciée de celle

opération, nolabh^nient modifiée dans quelijues-

unes de ses i)arties, se Irouve dans le travail

précité de M. Patey. La voici, a L'animal

étant, si cela est possible, maintenu debout et

entravé de alerriérc sur une épaisse litière,

l'opérateur, dont le bras est préalablement

huilé et les ongles rognés de prés, introduit

sa main dans le rectum et saisit avec la pulpe

(les doigts l'intestin ("ompris dans l'anneau,

lequel intestin il dislingue facilement des

autres anses, à sa ttMision manifeste
; puis il

le tire à lui par légères secousses répétées et

graduées, en même temps qu'un aide intelli-

gent, auquel il a fait sa leçon, les mains pla-

cées au plus haut point de l'aine, l'une oppo-

sée à l'autre, couqirime de chaque côté, avec

les doigts ouverts, la base de la gaine vagi-

nale, qu'il tire au préalable et à plusieurs re-

])rises de haut en bas, déterminant ainsi une

Iractiou inverse de celle ((ue l'opératcuir exé-

cute de son côté, immédiatement ajirès, dans

l'intérieur du bassin. Soudainement alors,

l'aide, par un brusque changement de direc-

tion, enfonce de concert et alternativement

ses doigts allongés de bas en haut dans le fond

même de l'aine, vers le centre de l'ouverture

de la gaine, ([ue l'opérateur lui a d'avance in-

diquée co.mme le point sur lequel il devait

concentrer ses manipulations. ïïâtons-nous de

dire qu'il est rare qu'un jiremier essai de ce

genre réussisse, si bien faites (jue soient les

manoMivres. Souvent il faut s'y reprendre à

plusieurs fois, et souvent aussi sans succès. »

Sur six sujets que M. Patey a traités par le

mode de réduction manuelle qu'il conseille,

deux fois il a réussi. Lorsque la réduction par

ce moyen est effectuée, il reste à combattre

rinllanunation plus ou moins intense, mais

toujours locale, à moins de complications, par

le traitement antiphlogistique et le régime

délayant. Au début des symptômes qui carac-

térisent la hernie aiguë, il esl jirudentet ration-

nel de chercher à la réduire par les procé-

dés indiqués, parce ({u'aîors l'anse intestinale

engagée dans l'anneau n'est encore que peu

congestionnée; mais ce serait inopportun et ir-

rclléchi d'y persister avec trop d'obstination,

lorsque déjà l'inllammation, rapide à se dé-

velopper dans ces tissus désorganisés, les a

envahis. Les manœuvres du taxis médiat peu-

vent en effet, dans ce cas, entraîner la rup-

ture des membranes de l'intestin, accident in-

failliblement mortel. Si donc la prudence ou

l'impuissance fait rejeter le taxis médiat, il

faut, sans larder, abattre l'animal sur un bon

lit, le placer sur le dos; on rend celte posi-
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tion stable autant ({ue possible, eu glissant

sous les fesses, les eôles et les tlancs, quelques

bottes de paille qui servent aussi à tenir le

train de derrière un peu élevé. Cela facilite

beaucoup la réduction, qui s'opère ({uelquefois

même seule. Le Iaxis immédiat peut alors être

jiratiqué. Il consiste à inciser de haut en bas,

du côlé externe et le long du cordon , les en -

veloppes tesliculaires
;
puis, quand le bistouri

a atteint la tunique érythroïde, à dissé{juer

celle-ci jusqu'à la gaine vaginale, que Ton

ponctue très-superlîciellemeat pour la débri-

der ensuite, en conduisant riuslrunient sur

la cannelure d'une sonde, afin de ne pas inté-

resser la tunique externe do l'intestin. L'ou-

verture de la gaine doit être pratiquée au-des-

sus de l'épididyme et n'avoir pas autant de lon-

gueur que celle de la peau. On agit alors di-

rectement sur l'intestin, que l'on essaye de

faire rentrer dans l'abdomen par une pression

méthodique, exercée aussi prés de l'anneau

que possible. Souvent les parois intestinales

sont distendues par des gaz ou des aliments.

Dans cette circonstance il faut tenter, à l'aide

de quelques manipulations, de produire un

léger affaissement; cela facilite considérable-

ment la réduction. Celle-ci étant obtenue, on

réunit les bords de la plaie cutanée par une

suture. Dans un autre procédé plus ancien et

plus souvent employé, ou incise les envelop-

pes comme pour la castration à testicules cou-

verts ; on ouvre ensuite comme ci-dessus le sac

vaginal, et l'on place un casseau courbe sur

le cordon, très-prés de l'anneau, quand la

hernie est réduite. Si l'emploi de tous ces

moyens ne donne aucun résultat favorable, à

cause du gonllement de l'anse intestinale et de

l'étranglement qui en est la conséquence, on

a recours a la herniotomie. Pour cela, la gaine

vaginale étant ouverte par le second procédé,

on introduit vers l'dnneau deux doigts entre

lesquels se trouve la lame mince du bistouri

boutonné, et Ton appuie avec précaution le

tranchant sur la lèvre externe; une pression

un peu forte sur les fibres musculaires qui la

composent produirait inévitablement une dé-

chirure plus ou moins large des parois abdo-

minales. Aussitôt après l'agrandissement de

l'ouverture, on continue l'opération de la ma-

nière déjà indiquée. Nous ne nous étendrons

pas sur les phénomènes morbides (jui lui sont

consécutifs, ni sur les soins ordinaires à don-

ner au malade ; nous dirons seulement que la
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dièle et le repos le plus complet sont de rigueur.

Il est bien entendu ((ue l'appréciation exacte

de l'étal pathologique de l'organe hernie est

la règle qui guide pour cesser ou poursuivre

les manœuvres opératoires. Qui ne sait pas,

en effet, que la gangrène de l'intestin est mor-

telle, même au début? Mais l'opération chi-

rurgicale que nous venons de décrire est

bien chanceuse dans ces résultats. » Quelle que

soit la dextérité de l'opérateur, dit M. Patey,

il est une condition de réussite dont il ne peut

pas être maître : ce sont les mouvements

brusques, les convulsions de l'animal, les-

quels peuvent compromettre les manœuvres

chirurgicales les plus habiles pendant et après

Fopération même. Pendant l'opération, au mo-

ment où le chirurgien, la main armée du bis-

touri, le guide avec anxiété dans le détroit du

col de la gaine, pour en débrider le collet,

un effort violent de l'animal peut souvent

causer une éventration. De même aussi, lors-

que ce débridement est opéré et que la hernie

est réduite , il n'est pas rare de voir l'é-

ventralion succéder ?mx violentes contrac-

tions expulsives qui accompagnent d'ordi-

naire l'application du casseau sur le cordon

testiculaire ; et alors les intestins débor-

dent en masse. » M. Patey s'est occupé de

substituer un autre moyen chirurgical à une

opération si dangereuse dans ses conséquences.

Le moyen qu'il propose est, dit-il, beaucoup

plus simple dans son application que l'opéra-

tion même, tout aussi efficace, nullement dan-

gereux ni compromettant pour la vie de l'ani-

mal, et offrant cet avantage enfin, qu'à supposer

que, par exception, il soit impuissant, il laisse

encore la facilité d'avoir recours au débride-

ment de l'anneau. Nous transcrivons textuel-

lement la description qu'il en donî)e. « Le

malade , abattu et fixé , comme il est d'usage

en pareil cas, sur une épaisse litière, c'est-à-

dire le corps fixé sur le dos, et le train de der-

rière élevé au moyen de bottes de paille, l'o-

pérateur fait tirer et fixer le membre du côté

malade , obliquement de côté et en arrière, en

juste mesure, tandis que les trois autres, au

contraire, sont fixés en avant dans le sens op-

posé. Alors, recommandant à l'aide mis à la tête,

de détourner autant que possible rattention

du malade, il incise largement la bourse cor-

respondante à la hernie, en comprenant dans

son incision, mesurée en profondeur, la peau,

le dartos et le tissu cellulaire sous-jacent,
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jusqu'à la liiiii(Hto (''rylliroïdo, sur laiiucllc

doit s'arrêter le tranchant du bistouri. L'opé-

rateur dépouille avec précaution la tunique

érythroïde du tissu cellulaire qui l'entoure, et

l'unit au dartos
,
jusqu'à ce qu'il jiuissc en-

glober dans ses deux mains sa jjartie rétrccie

où commence le col. Alors, de concert avec

lin aide, il fait un pli, en la pinçant , à la tu-

nique érythroïde , sur le pourtour de sa cir-

conférence, vers le milieu de sa longueur, et

il jirnlique sur son tissu ainsi doublé une pe-

tite incision longitudinale, sans perte aucune

de substance, transversalement à la longueur

des fibres, pour éviter qu'elles ne s'éraillent.

A l'aide de celte petite perforation , l'opéra-

teur injecte dans le sac herniaire 2 ou 5 gram-

mes d'extrait acjueux de belladone ou d'opium,

délayés ou étendus convenablement dans 1 ou

2 décilitres environ d'huile d'amandes douces

légèrement chauffée, si c'est en hiver, ou, à

son défaut , de l'huile d'olive , du décoctum

ëmollienl et de tèles de ]iavols. Ce liquide

s'infiltre de proche en proche vers l'anneau ,

lubrifie les membranes mises en contact étroit

dans le sac rétréci de la bourse, et agit comme
modérateur de la douleur locale sur les tissus

étranglés et endammés. L'opérateur facilite la

pénétration du liquide injecté par la compres-

sion successive et répétée des deux mains

placées l'une et l'autre à chaque extrémité de

la gaine , et il tente
,
par une manipulation

méthodique et bien ménagée, de faire osciller

doucement de Tune à l'autre la masse contenue

dans le sac scrotal , et de la vider ainsi des

matières qu'elle peut renfermer. Je me suis

vu une fois dans l'obligation d'avoir recours à

cette manœuvre préalable avant l'injection

,

tant la quantité d'intestin hernie distendait le

sac vaginal, et mettait obstacle à l'introduc-

tion du liquide lubrifiant. Peu d'instants après

l'injection de ce liquide, on ne tarde pas à

observer un relâchement, une sorte de ilacci-

dité des parties herniées, tout à l'heure si ré-

niteutes, et il devient pins facile de les faire

osciller dans la cavité du sac (jui les renferme.

L'opérateur doit, en ce moment, continuer

avec patience les manipulations qui ont pour

but d'imprimer à la masse intestinale cette

sorte de liux et de rellux d'une main à Tautrc.

11 ébranle ainsi les raj)ports des viscères dépla-

«•és cl en produit lcntein(!nt l'évacuation. Lors-

que, pendant ces mani]tulatio!is, l'animal se

Jjvre à des mouvements désordonné?, !a main

jilacée vers l'orilice de l'anneau doit conqiri-

mer légèremciit sur le cordon, et celle ojipo-

sée, vers le fond du sac, s'appliquer tout ou-

verte sur la tumeur et la pousser doucement

vers l'ouverture inguinale, afin de mettre ob-

stacle, autant ([ue ])0ssible, à une nouvelle

fuite de l'intestin. Lorsque, jiar les manœu-
vres, on est ])arvenu à obtenir une certaine

vacuité du sac herniaire, l'opérateur saisit ce

moment pour faire reihier, par un effort brus-

que et soudain, du fond du sac vers son ori-

fice, ce qui reste encore d'intestin engagé. Ce

dernier effoi'l doit être renouvelé plusieurs

fois avant (|u'il réussisse; mais, avec la pa-

tience (|U(! j(! recommande, je ne l'ai jjas en-

core vu man(|uer son but. La nouvelle mé-
thode (jue je viens d'exposer se conçoit d'elle-

même. Le li([uide injecté lubrifie les membranes

en rapport et facilite leur glissement; la sub-

stance active qu'il contient en suspension agit

sur la membrane musculaire de l'anse herniée,

et en détermine la détente et la ilaccidité; les

manipulations méthodiques ([ui suivent l'in-

jection facilitent l'évacuation des matières

retenues dans l'intestin , du sang exlravasé,

des gaz développés, et concourent à diminuer

le volume de la tumeur; la circulation, faci-

litée par cette diminution de volume, reprend

son cours, les vaisseaux veineux congestion-

nés se dégorgent, et ce nouvel effet, s'ajoutant

aux premiers obtenus , l'intestin se rétablit

dans de telles pro]»orlions de grosseur, relati-

vement à l'ouverture par laquelle il s'est en-

gagé, ([u'il devient })ossib!e, eu jiersévcrant

patiemment dans les manipulations du taxis

,

de le faire définitivement relluer dans la cavité

abdominale. C'est au moins le résultat ipie j'ai

toujours obtenu jusqu'à présent, depuis que

j'applique cette méthode nouvelle. Une fois la

réduction produite, l'occlusion définitive de

la gaine vaginale s'obtient juir l'aiiplication

d'un cusscaii courbe, le plus haut possible,

sur le col de la gaine. Comme dans la méthode

ordinaire, je n'ai rien de particulier à indi-

quer sur le temps de l'opération , et je n'y

insiste ])as. Je ne rappellerai pas non plus

quels sont les soins ultérieurs à donner aux

malades après une opération de cette nature;

ce serait faire ici une répétition de principes

(|ue tout le monde connaît. » — Les hippialres

(|ui ont jiarlé de la hernie chez les chevaux

châtrés n'ont indiqué auGiine UKjdilicalinu im-

portante dans le traitement. L'un d'eux a ce-
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|it'iidant conseillé, pour la foiilentioii, un

1
procodé qui consisle à placer un casseau peu

serré sur le sac herniaire recouvert des bour-

ses.—Kous venons de décrire le traitement des

hernies récentes; celui des hernies chroni-

(jues, simples, continues, ou inlerniittonles,

n'offre rien de spéciai. Le Iaxis médiat suffit

(H-dinairemenl. Cependant, lorsque dans la j)re-

niiere espèce il y a des adhérences, on est

obligé de les détruire par le taxis immédiat et

même avec le bistouri.—La complication d'hy-

drocéle ne ju-ésente de remarquable, pendant

l'opération, (juc l'écoulement d'un liquide sé-

reux. Celle du sarcocéle, sans changer les ré-

gies de l'opération, réclame plus de soin dans

la dissection des enveloppes et plus de pré-

caution dans l'application du casseau. Fort

souvent on aperçoit le sarcocéle et l'on ignore

l'existence de la hernie. Quelques coliques, du

dégoût, un gonllement plus considérable du

cordon, sa sensibilité plus grande, peuvent

seuls la faire soupçonner à Tavance. L'engoue-

ment et l'étranglement des hernies anciennes

n'amènent pas de distinction dans le traitement.

—On connaît encore une entérocéle congéniale

qui existe au moment de la naissance ou (jui

survient peu de temps après. Assez fréquente

dans les poulains mâles, se manifestant d'un

seul ou des deux côtés à la fois, elle augmente

les six premiers mois
,
puis diminue et dispa-

rait d'elle-même. Néanmoins elle persiste quel-

(juefois, mais alors elle rentre dans le nombre

des hernies anciennes.

Hernies ombilicales. C'est la sortie par l'om-

bilic d'un des viscères intestinaux. Ces hernies

]iortent le nom générique d'omphale ou exom-

pliale, et ceux d'entéromphale , épiplomphale

et entéro-épiplomphale, suivant que c'est l'in-

testin, Tépiploon, ou les deux à la fois, qui ont

franchi les parois abdominales. Ces hernies

sont congéniales ou acquises. Les causes qui

prédisposent à cette affection sont un arrêt

de développement du fœtus dans la matrice,

les tiraillements exercés sur le cordon om-

bilical pendant ou après la mise bas. Celles

occasionnelles comprennent les -mouvements

brusques et désordonnés des jeunes sujets

mous et lymphatiques, les violences extérieu-

res, etc. Lorsque la hernie dont il est question

se produit, l'organe qui s'échappe de l'abdo-

men entraîne avec lui le péritoine qui constitue

les {larois internes du sac herniaire. Ainsi que

nous l'avons vu, cola ne se passe pas de la

même manière pour les hernies inguinales.

Dans les hernies qui nous occupent, la peau

de cette l'égion se distend en s'amincissant et

en forme l'enveloppe. Malgré le déplacement

qu'e])rouve le viscère, il n'y a pas ordinaii-e-

nienl trouble dans les fonctions digestives, car

l'engouement et l'étranglement sont rares. Cette

circonstance diminue beaucoup la gravité de

l'accident. La hernie ombilicale représente une

tumeur molle, élastique, dépourvue de chaleur

et de sensibilité; eu appuyant à sa surface, on

la refoule dans le ventre, et l'on peut facile-

ment toucher les bords de l'ouverture qui lui

livre passage. L'engouement la rend pâteuse,

et l'étranglement lui donne de la sensibilité

et de la chaleur. Le traitement se résume aux

deux indications de rigueur, réduire et con-

tenir. La réduction est, dans presque tous les

cas , facile par le taxis médiat ; ce moyen est

cependant insufiisant lorsqu'il existe des points

d'union entre la séreuse du sac et celle de

l'intestin; il faut, pour opérer la désunion,

ouvrir la poche. La contention offre plus de

difficultés; sa réussite est basée sur un fait de

physiologie pathologique, savoir, que deux

feuillets séreux , enflammés et mis en contact

immédiat, contractent une adhérence intime

par suite de l'organisation du lifjuide plastique

sécrété sous l'inlluence d'une phlegmasie mo-
dérée. Pour maintenir le rapprochement con-

tinu, on a conseillé la suture entortillée pra-

tiquée sur une cheville en bois ou en fer. On
reproche pour la suite à ce procédé de déter-

miner le plissement de la membrane séreuse

et la chute trop prompte de la peau. L'appli-

cation du casseau courbe est un moyen qu'em-

ploient quelques praticiens. 3Iaugeot pinçait

la poche cutanée dans la baie étroite d'une

plaque de plomb; plus tard, on a soutenu

celle-ci par un casseau afin de lui donner une

position plus fixe. On s'est servi aussi, pour

faire la suture, d'une pince à branches planes.

Son emploi rend l'opération plus facile. Une

pince semblable a été plus tard percée d'une

succession de trous au travers desquels ou

passe les fils. C'est encore une amélioration.

La réunion des feuillets séreux par ces diffé-

rents procédés n'est pas tout à fait sans dan-

ger, car si la réduction était imparfaite, on

blesserait infailliblement l'intestin.

Hernies ventrales ou éventrations. Ces deux

expressions n'ont pas rigoureusement la même
valeur. Les éventrations sont des plaies faites
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aux parois de Vabtlomon , avec sortie d'une

portion jilus on moins considénihle de l'intes-

tin, et elles dilïerent cles/jcrn/cs ventrales en

ce que, dans celles-ci, la peau est intacte et

loge le viscère; elles en différent aussi jiar

l'absence du sac herniaire, leipiel existe sou-

vent dans les hernies ventrales. Les synij»-

lôines de la hernie venhale veulent être dé-

crits, alin d'éviter la conlusion funeste qui

a déjà été faite avec d'autres affections toutes

différentes. La hernie ventrale est une tumeur

molle, élasti(iue ou pâteuse, ordinairement

sans chaleur ui douleur, qui s'affaisse ou dispa-

raît sous les doigts qui la pressent quand la

plaie, à travers laquelle elle se montre, est

assez étendue pour ne pas exercer de constric-

tion à l'orilice du sac. dette tumeur devient

parfois chaude et douloureuse; elle s'entoure

d'une inlillraliun œdénialeuse qui diminue la

certitude des signes dont la hernie est accom-

pagnée. La réduction des hernies ventrales se

fait comme celle des hernies ombilicales. —
Les éventrations sont des accidents toujours

graves, causés par des violences extérieures

,

telles que des coups de pied , des chutes sur

des corps aigus , des coups de sabre , d'épée

,

de baïonnette, de ciseaux à pointes, de fourche

en fer; l'atteinte de (|uel(jue extrémité de

branche solide en fraiiciiissanl une haie, les

dents d'un iiistrument aratoire , sur lequel

peut s'abattre un animal revêche que l'on

dresse au labour. Ces lésions sont caractéri-

sées par des symptômes trop matériellement

saisissables jiour qu'il faille en donner la des-

cription. Ce qu'il est indispensable de remar-

quer, c'est qu'il est toujours dangereux de

faire usage de la sonde jiour découvrir si la

plaie est pénétrante ou non ; on s'expose, dans

ce cas, à touclier et blesser les organes inté-

rieurs, à déterminer des phlcgmasies graves

et même mortelles. On remédie aux éventra-

tions par la rentrée de l'intestin et la suture

de la plaie, lorsqu'on ne rencontre pas, dans

la distension et la contractioii des ))arois ab-

dominales, des obstacles insurmontables à

rexéculion de cette opération.- La suture est

quelquefois double; c'est lorsqu'il y a blessure

des organes hernies : celle que l'on pratique

dans cette occurrence a été proposée jiar .lo-

bert de Lamballe ; elle est sans contredit la

))lus conv(Miah!e. La suture cnvhcvilUe sert à

affronter les lèvres de la solution de conti-

nuité faite au tissu cutané. Cela fait , la re-
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cherche doit se porter sur les moyens de pré-

venir rinllamm.ition qui peut se déclarer. Pour

prévenir la réapparition de la hernie, on a

conseillé de mettre une plaque de plomb sous

la peau, et de fermer ensuite la plaie par les

moyens ordinaires.

Diaphragmuloccles ou hernies diaphraf/ma-

tiques. Ces hernies ont lieu communément par

suite du déchirement du diaphragme. Rares

et d'un diagnostic trés-vague pendant la vie,

elles sont mortelles lorsque la déchirure est

vaste. Dans quelques cas, elles peuvent per-

sister un certain temps, sans que leur jirésence

paraisse gêner beaucoup les organes res])ira-

toires : c'est lors((ue la déchirure est étroite

,

et que, })ar conséquent, la hernie est peu con-

sidérable. Elles contractent (|uel(jneJ'ois des

adhérences avec la séreuse diaphragn)alique.

Quand ces hernies ont de la gravité, elles s'an-

noncent par les mouvements violents et con-

vulsifs auxquels se livrent les animaux qui en

sont atteints. Ils éprouvent de vives coliques,

respirent diflicilement, regardent tantôt d'un

côté, tantôt de l'autre , et se plaisent sur leur

derrière, assis comme le chien. Un cas bien

rare de hernie diaphragmatique récente par

l'ouverture œsophagienne du diajihragme a été

remarqué par M. Franconi, vétérinaire à Gui-

gnes, et on le trouve consigné dans le Recueil

de médecine vétérinaire pratique (cahier de

juin 1844). A l'autopsie faite par M. Franconi,

ce vétérinaire a trouvé la portion flottante du

côlon , à une distance d'environ un mètre de

son origine au gros intestin
,
pénétrant au-

dessous de l'œsophage, dans l'ouverture du

diaphragme qui donne passage à ce conduit.

Les bords de cette ouverture, étranglant for-

tement l'intestin , ne se sont nullement pré-

sentés injectés. La portion d'intestin introduite

dans la cavité thoraclque avait une étendue

de 28 centimètres. Les hernies diaphragmati-

ques sont incurables.

immE ABDO.MINALE. Voy. Hebnie.

IIEHME CIILIUALE. Voy. Mérocèi.e.

îiERNlE DE LAMATRltJE. Voy. HysTÉROcÈLS

et Paiîtiiuition.

IIEIIME DE LA VESSIE. Voy. Cvstockle.

IIEHME DE L'ESTO-MAG. Voy. Gastrocèle.

IlEHME DÉLIÉE. Voy. IIeunie.

HERNIE DE L'IRIS. Voy. Stai'uvi.o.me.

IIEiiME DLVPllRAi;M.\flUUE. Voy. IIeume.

IIER.ME DU CERVEAU. Voy. E>cKi'iiAi.octLE.

HEHiNIE DU FOIE. Vov. Hépatocele.
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HERNIE ENGOUÉE. Vov. Ueume.

HERNIE ÉriPLOIQUE. Voy. IIekme.
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HERNIE ETRANGLEE. Voy. Herme.

HERNIE FÉMORALE. Voy. Méuocéle.

HERNIE INGUINALE. Vov. Hehme.

HERNIE INTESTINALE. Vov. Hernie.

HERNIE IRRÉDUCTIBLE. Voy. Hernie.

HERNIE MUSCULAIRE. Déplacemenl. acci-

dentel de certains muscles, ayant lieu par le

tiraillement des aponévroses denses et tendues

qui environnent les extrémités ou recouvrent

certaines régions du corps. Voy. Maladies des

MUSCLES.

HERNIE OESOPHAGIENNE. Dilatation du ja-

bot, souvent accompagnée de déchirure. Voy.

Jabot.

HERNIE OMBILICALE. Voy. Hernie.

HERNIE RÉDUCTIBLE. Voy. Hernie.

HERNIE SCROTALE. Voy. IIehnie.

HERNIE UTÉRINE. Voy." Hystéuocele et Par-

TUKITION.

HERNIEUX, EUSE. adj. En lat. herniosm,

ramicosus. Qui est affecté de hernie.

HERNIE VAGINALE. Voy. Renversement du

VAGIN.

HERiNIE VENTRALE. Voy. Heknie.

HERNIOTOMIE. Voy. Hernie.

HERPÉTIQUE, adj.' En lat. herpeticus, du

grec érpés, dartre. Qui est de nature dar-

treuse.

HERPÉTOLOGIE. s. f. En lat. herpetologia,

du grec érpés, dartre, et hgos , discours.

Traité sur les dartres.

HÉTÉROGÈNE, adj. En lat. heterogeneus, du
gi'ec étéros, autre, et génos genre. Qui est de

différentes natures, de différents genres.

HIBRIDE. Voy. Hybride.

HIDRUGÈNE. Voy. Hydrogène.

HIDROTIQUE. adj. Synonyme àesudori/ique.

HIEBLE. s. m. En lat. samhucus chulus de

Linnée, ehulus des pharm. Petit arbrisseau dont

toutes les parties ont une odeur forte et désa-

gréable. Bourgelat préconise les feuilles àliiè-

ble, comme fondantes et apéritives contre l'a-

nasarque, les eaux aux jambes et le farcin.

L'hiéble est du même genre que le sureau.

HII. Mot auquel on habitue les chevaux qui

sont arrêtés à se porter en avant.

HIPPACE. s. f. Sorte de fromage de lait de

jument dont parle Pline.

HIPPANTHROPIE. s. f. En lat. hippanthro-

pia, du grec ippos , cheval, et anthrôpos

,

homme. Espèce de moaomanie dans laquelle

le malade se croit métamorphosé en cheval.

lîIPPARION. Voy. Chevaux fossiles.

HIPPÉ. s. f. (Myih.) Fille du centaure Chi-

ron , métamorphosée eu jument, et mise au

nombre des astres.

HIPPÉLIKIOLOGIE. s. f. En lat. hippelikio-

logia, du grec ippos, cheval, élikia. Age, et

lugos, discours. Traité de Fàge du cheval.

IIIPPIA. (Myth.) C'esl-A-dire Xm cavalière;

suruoin de Minerve.

HIPPIATRE. s. m. Du grec ^/3pos , cheval

,

et iatros, médecin. Celui qui s'occupe exclusi-

vement de la médecine du cheval. Voy. Hu'-

P1ATR10UE et Vétérinaire.

HIPPIATRIQUE. s. f. En lat. hippialria, du

grec ippus , cheval , et iatriqué , médecine :

médecine des chevaux, science (jui apprend à

connaître et à guérir les maladies des chevaux,

et, par extension, celles des autres animaux

domestiques. On dit plutôt aujourd'hui art

vétérinaire. Dans rintroduction de ce Diction-

naire, nous avons donné quelques détails rela-

tivement à cette science, dont l'origine re-

monte aux tem])s les plus reculés.

HIPPIEN, lENNE. adj. (Mylh.) Qui a rapport

aux chevaux. Les Grecs adoraient Minerve sous

le nom de Minerve hippienne, soit parce qu'elle

combattait dans un char à deux chevaux, lors

de la guerre des dieux, soit parce qu'elle avait

enseigné aux hommes Part d'atteler les che-

vaux.

HIPPIQUE, adj. Qui appartient aux chevaux.

On <!i\)\)û\& écrivains hippiques, ceux qui s'oc-

cupent des chevaux , de leur éducation , du

traitement, du régime qui leur convien-

nent, etc.

mPPIUS. s. m. (Myth.) Du grec eppos, che-

val. Les Grecs donnèrent ce surnom à Nep-
tune et à Damius, inventeurs de l'art de dresser

les chevaux et de s'en servir. Voy. Hippocra-

ties.

HIPPOBÛLE. s. m. Sacrilice d'un cheval, eu

usage chez les anciens Scythes.

HIPPOBOSQUE. s. m. Du grec ippos, cheval,

et boskô, je-nourris. MÉLOPHAGE, MOUi;HE-

ARAIGNÉE, MOUCHE D'ESPAGNE, MÛUl^llE

DE CHIEN, MOUCHE BRETONNE. Genre d'in-

sectes dont il convient de faire mention, parce

qu'il en existe une espèce qui tourmente les

chevaux. Voici quelques caractères de ces in-

sectes : deux ailes tres-courles, étroites; un

suçoir, une bouche en forme de bec composé

de deux valves solides, supporté par un chape-
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roii cnlaillc dans le front et renrennanl thnix

scies; antennes très-courlcs garnies d'un poil

isolé terminal; tète petite, qui semble (juel-

quefois se confondre avec le corselet; corps

trés-aplali, lisse, à peau tros-coriace, llexible,

très-solide; des jialtes Ioniques, écartées du

cùrjis, armées à leurs extrémités d'oii;;les trés-

crochtis souvent subdivisés. Les hippubosqucs

sont faciles à reconnaître par leur port et la

facilité de leurs mouvements en tous sens,

ressemblant à ceux des araignées; par l'écar-

temenl de leurs pâlies et la manière dont se

terminent les crociiels des tarses
;
par la forme

de leurs ailes; par leur peau tellement solide,

qu'il est impossible de les écraser sous la pulpe

des doigts, ce qui probablement les souslrait

à leur destruction lorsque les animaux , sur

lesquels ils vivent en parasites, clierclieiit à

s'en débarrasser par tous les moyens mécani-

ques qui sont à leur disposition. Ces insectes

ne sont pas moins reconnaissables par leurs

mœurs. La ])articularilé la plus curieuse qu'ils

offrent, c'est leur mode de propagation : la fe-

melle, au lieu de pondre un œuf, conserve la

larve dans son corps jusqu'à l'époque où cette

larve prend la forme de nymphe. Celle-ci, sor-

tant du corjis de la mère, se présente sous la

l'orme d'une lentille ronde et plaie, d'abord

d'une couleur blanc de lait, avec une tache

noire, luisante sur l'un des bords, où l'on voit

aussi deux petites éminences en forme de cor-

nes; cette coque blanche ne tarde pas à noircir,

et alors elle prend la plus grande solidité. Le

mot liippobos((ue, moitié grec et moitié latin,

signifie qui se iiourrû du cheval. Cependant

rhi|)pobosque ne se trouve pas seulement sur

le cheval, mais encore sur les chiens, les mou-

tons , les bêtes à cornes , les mulets , les oi-

seaux; il vil particulièrement des humeurs des

animaux vertébrés, sur la peau desquels il

s'attache ccMunie les poux. L;i peau de riiomme

n'est ])as plus épargnée par cet insecte ([ue

celle du cheval, du b(euf, du chien et du mou-

ton ; mais sa piiiùre ii'est pas plus sensible que

celle d'une puce. L'bippobosque du cheval a

prés de douze millimètres de longueur depuis

la tète jus(}u'a rextrémité des ailes; les yeux

.sont noirâtres, la tète est jaune, avec une

tache brune sur le vertex; le corselet est mé-

langé de jaune et de brun, l'abdonum court,

lar;:c. d'un jaune obscur, le dessous du corjis

d'un jaune pâle. Les pattes sont aussi d'un

jaune pâle, avec quelques bandes briuics; tout

le corps est légèrement couvert de poils laides;

les ailes sont blaïu'.hes, transparent(!s , allon-

gées, arrondies à leurs extrémités, et presque

une fois ])lus longues ({ue le corps. La forme

aplatie du corps de ces liippobos((ues, qui

touche presque la surface sur laquelle ils sont

])osés, (|uoi(pie buirs ]iattes soient longues, les

fait distinguer aisément des autres espèces;

ils portent leurs pattes loin du corps; ils s'en

servent plutôt que de leurs ailes pour fuir, et

ils marchent avec assez de vitesse lorsque les

doigts s'aïqirochent d'eux pour les saisir. Ouand

0:1 leur a arraché les ailes, leur corps aplati

et le ])ort des pattes leur donnent une ressem-

blance avec certaines araignées : ce qui, dans

quelques parties delà France, leur a fait don-

ner le nom de mouches-ciraùjnées . Ces insectes

sont très-communs en été, époque à laquelle

ils se réunissent en grand nombre et tour-

mentent beaucoup les chevaux en venant se

placer de préférence sur les parties les moins

recouvertes de poils. Ou les voit s'attacher par

plaques sur le cou, les épaules, sous le ventre,

entre ou sous les cuisses. Qiudquefois ils s'in-

sinuent sous la queue, sucent continuellement

le sang, ce qui incommode et fatigue d'une

manière remarquable ces animaux. Si l'on se

contente de les chasser, ajirès un vol très-court

ils reviennent de suite sur les chevaux, qu'ils

suivent obstinément. Dans le cas où les mor-

sures des hippobosques détermineraient l'in-

llammation de la peau , on aurait recours à

l'huili!, au vinaigre, à l'eau très-froide ou vi-

naigrée. Il n'est jias d'ailleurs diflicile, chez

les chevaux, de retirer avec la main ceux de

ces insectes qui tiennent fortement à la peau,

s'ils ne sont pas très-nombreux. Voy., à l'article

PiijunE, Piqûre des insectes.

IIIPPOBOTE. s. m. ÎNom d'une prairie située

à l'issue des Porles Casjiiennes. C'était un ter-

rain bas et très-fertile dans la vallée, très-pro-

pre à nourrir des chevaux. C'est pourquoi les

rois de Perse y avaient un haras de 50,000 che-

vaux. Quel([ues-nns disent que c'était de là que

sortaient les chevaux apjielés niséeits , (|ui

étaient grands et fort bons, et([ui ne servaient

qu'aux rois seuls. — Hippobote, se dit d'un

homme qui nourrit des chevaux, et /i?/)/3o6o<wyn,

d'un haras, d'un lieu où l'on nourrit des che-

vaux. — Les anciens a])pelaient liippobofes les

plus riches hiibilanls de riùibée, ile delaCrèce,

parce ([u'ils élevaient un grand nombre de che-

vaux. Les llippobotes gouvernaient aiislocra-
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liijiiemeiil los Calculions, et l'on ('lisait ]K)iir

magistrats los citoyoïis (|iii, jiar Unirs riches-

ses, )ioiivaio!it, entrolenir i\c nombreux haras

pour le service ilo la république.

IIIPPOBUS. UIPPOTAURUS. s. m. Noms ima-

ginés pour désigner le produit de l'accouple-

ment du taureau avec la jument. Voy. Mulet.

HIPPOCAMPE, s. m. En lat. hippocampus,

du gi-ec ippos, cheval, et kamptô, je courbe.

(Myth.)Nom des chevaux marins à deux pieds,

qui traînaient le char do Acptune, et celui de

quelques autres divinités marines.

HIPPOCARIEX. s. m. Nom d'un crustacé fos-

sile ayant la figure d'une tête de cheval.

HIPPÛCENTÀURE. s. m. (3Iyth.) En lat. hip-

pocentaurus, du grec ippos, cheval, kentéô,

je pique, et taures, taureau. Monstres qu'on

croyait enfantés des centaures, auxquels ils

ressemblaient.

flIPPOCENTISTE. Voy. Archer a cheval.

HIPPOCOLLE, s. f. Nom donné à la gélatine

obtenue avec la colle de peau d'âne ; cette

colle fait la base de plusieurs médicaments

usités dans la médecine de l'homme.

HIPPOCRATIES. s. f. pi. Fêtes des anciens

Grecs à Athènes, en l'honneur de Neptune

hippien. Pendant ces fêtes, les chevaux étaient

exempts de tout travail, et on les promenait par

les rues et dans les campagnes, superbement

harnachés et ornés de guirlandes de Heurs.

HIPPOCRÉNE. s. f. (Myth.) Du grec ippos,

cheval, et krêné, fontaine. Fontaine du cheval.

Elle était située à peu de distance du mont

Hélicon, et consacrée à Apollon et aux Muses.

Voy. Pégase. Les eaux de VHippocrène avaient

la vertu d'inspirer les poètes. H suffisait d'en

avoir bu pour faire d'excellents vers.

HIPPOCTÉNIEN. adj. (Myth.) Surnom d'Her-

cule, qui tua les chevaux furieux de Dioméde.

HIPPOCTONUS. adj. (Myth.) C'est-à-dire,

tueur de chevaux. Surnom d'Hercule (jui tua

Dioméde et les chevaux que celui-ci, autre que

le fils de Tydée, nourrissait de chair humaine.

HIPPODÀMIE ou HIPPODAME. s. f. (Myth.)

Fille d'OEnomaiis. Son père la chérissait à un

tel point, qu'il ne la voulut donner (ju'à celui

qui la vaincrait à la course, parce qu'il était

assuré que personne ne la surpassait dans cet

exercice. Il massacrait tous ceux qui en sor-

taient vaincus, et tua jusqu'à treize princes.

Pour les vaincre plus facilement, H faisait pla-

cer //«ppoc?a?77ïe sur son char, de façon qu'ils

pussent la voir, afin que sa beauté les empê-

chât, eu courant, d'être attentifs à leurs che-

vaux. Mais l'élops
, quelqiu^s-uns disent Piri-

thuiis, entra dans la lice, la vain((uil et l'épousa.

OEnomaiis se tua de désespoir.

HIPPODÈTE. s. m. (Myth.) Qui lie des che-

vaux. Surnom donné à Hercule, pour avoir

attaché les uns aux autres les chevaux des Or-

choméniens, dont il rendit la cavalerie inutile

dans une bataille que les Béotiens, aidés de

cette ruse, gagnèrent sur eux.

llIPPODROiME. s. m. Enlat. hippodromiis, du

Qvoxippos, cheval, et dromos, course. Lieu, cir-

qw, disposé pour les courses des chevaux etdes

chars. Il y en avait anciennement à Rome, à

Constantiiiople, à Carthage, à Alexandrie d'E-

gypte et ailleurs. Le mot hippodrome est sur-

tout employé en parlant des exercices et des

jeux publics de l'antiquité. C'était aussi dans

les hippodromes, qui répondent à nos manè-
ges, que les chevaux étaient dressés à tous

les exercices. Voy. Cirque, et à l'article Ins-

truction DU CAVALIER, Q'' leçon.

Un hippodrome en plein air a été établi à

Paris, en 1843, par les frères Franconi, en de-

hors de la barrière de l'Etoile, en face de

l'Arc de triomphe. C'est une vaste arène des-

tinée à toutes sortes d'exercices et de jeux

équestres.

HIPPODROMIE. s. f. (Mêmeétym.) Course

de chevaux dans un hippodrome.

HIPPOGRIFFE, s. m. (Myth.) En lat. hippogri-

phus, du grec ippos, cheval, et grups, griffon.

Animal fabuleux qu'on suppose être un che-

val ailé , dont la tête ressemble à celle d'un

griffon. L'hippogriffe est le Pégase du moyeu
âge. Dans son Roland furieux, l'Arioste parle

de l'hippogriffe , et voici la description qu'en

donne ce grand poêle. «Il n'était point, dit-

il, l'ouvrage d'un enchanteur; une jument

l'avait conçu dans ses lianes ; un griffon en

était le père. Semblable à cet animal, il avait

la tête d'aigle ; ses pattes de devant étaient or-

nées de serres tranchantes, et ses ailes, couver-

tes de plumes. Le reste du corps était semblable

à celui de la mère. » Ce composé bizarre était

bien défini par le nom d'hippogriffe. On tient

qu'il existe de ces sortes de monstres ailés

dans les monts Riphées, et tout au fond des

mers glaciales. En réalité, ce n'est qu'une

charmante fiction de la poésie. — Sur le point

le plus élevé du dôme de Pise, on voit un hip-

pogriffe de bronze au sujet duquel mille fables

ont été inventées. Il est probable que ce mo-
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miment a tHé posé l.'j ooinnie nn onioinent,

ainsi que lo jtralifiuaio'.il les anciens Ktrus-

((ues à l'égard de leurs temples. — Un'liippo-

griffe terrassant un dragon, sont les armoiries

(le Vollerro, ville de la Toscane.

llIPrOLIÏllE. s. f. Du grec ippos, cheval, ol

lithos, pierre. Nom des calculs que l'on trouve

quelquefois dans les intestins du cheval. Voy.

Calculs I^TESTmACX.

IIU'l'OMALQUES ou IIIT'POMALGUES. (Géo-

grapli. anc.) Peujtle scythe nomade
,
qui se

nourrissait de lait de jument. Ce nom est

aussi donné par Homère aux Myriens, et jjar

Callima([ue aux Cimmériens.

IIIPPOMANCIE. s. f. Du grec ippos, cheval,

et mantéia, divination par les chevaux. Les

anciens Germains avaient une espèce de divi-

nation qui leur était propre et qu'ils tiraient

de leurs chevaux. On faisait paitre dans les

hois sacrés, et Ton nourrissait aux dépens du

puhlic, des chevaux blancs que l'on n'assujet-

tissait à aucun travail (|ui eût pour objet le

service des hommes. Lorsqu'il s'agissait de

consulter, par eux , les ordres de la divinité,

on les attelait à un char i^acré; dans leur

marche, le prêtre, avec le chef du canton, les

accompagnait, (îu observant les frémissements

et les hennissements de ces animaux, comme
autant de signes des volontés du ciel. C'était

là de tous les auspices le plus respecté, le plus

autorisé par la crédulité du peuple et des

grands. Les prêtres ne se donnaient que pour

les ministres des dieux, au lieu que les che-

vaux passaient pour en être les confidents , et

]iour être admis à leurs secrets.

lllPPOMANEou llIPPOMANES. s. m. Du grec

ippos, cheval, et mania, folie ; en latin hippo-

riKines. Les anciens ajjjieîaiciit ainsi le lluide

inuqueux (jui découle de la vulve des juments

en chaleur, et qui était chez eux un des piiil-

tres les plus recommandés ; ils le considéraient

au.ssi comme un puissant veain. Aujourd'hui

on donne le nom d'hippumane ou kippomanès,

;idescorpsoliv;itre:îaplatis, plus ou moins gros,

qu'oii trouve dans l'humeur de rallaiiloïde,

vers la fin de la gestation de la jument. Le nom-

bre de ces corps est ordinairement d'un à(|ua-

tre. Leur substance mollasse, céruniijieuse, csi

disposée par couches concentriques. L'hipjjo-

mane se trouve aussi dans rànesse.

ilIPPOMA.NE. s. m. i>e dit quelquefois d'une

personne passionnée pour les chevaux ,
qui

monte très-souvent à riieval. Un hîppomane,

nno liippomanc.

lllPl'UMAlVÈS. Voy. Hîppomane, 1" art.

lilPPOMAME. s. f. Du grec ippos, cheval, et

mania, fureur ; en lai. hippomania. Goût pas-

sionné pour les chevaux.

IIIPPOMÈTHE. s. m. Du grec rppo.s, cheval,

et ini'tron , mesure. Sorte de comi>as avec le-

quel non-seulement on mesure la hauteur d'un

cheval , mais encore on se rend raison des

rapports et des proportions relatives de ses

diverses parties. Cet ingénieux instrument,

trop peu connu aujourd'hui, est dû au savant

liourgelal. Voy. Proportions du cheval.

lu'plUXE, ou ÉPONE. s. f. (Mylh.) Eu lat.

hippona. Déesse qui présidait aux cavales et

aux étables, et (jui était honorée ))ar les gens

de la campagne.

lilPPOPATUOLOGlE. s. f. Du grec ippoi,

cheval, pot/ios, affection, et logos, discours,

en lat. hippopathologia. Pathologie du cheval.

UIPPÛPHAGË. adj. Du grec ippos, cheval,

et phagéin, manger. Surnom que les Grecs

ont donné aux Scythes
,

parce qu'ils man-

geaient la chair de leurs chevaux.

HIPPOPllAGIE. s. f. (Même étym.) Action

de manger de la chair de cheval. Un cas à'hip-

pophagie de la part du cheval a été rapporté

daus|ru4r3M*' Soissonnais. (( Dans la nuit du 27

au 28 juin (1845), dit ce journal, il est arrivé

un événement bizarre au château de Pinon.

Les chevaux de maître appartenant à M. le vi-

cointe de Courval, au nombre de dix ou douze,

sont logés dans une écurie particulière. L'un

deuxs'étant détaché, fut trouvé le matin lors-

qu'on pénétra dans l'écurie, dévorant un au-

tre cheval : il lui avait, par ses morsures, ou-

vert, à une assez grande profondeur, le flanc

gauche , et il se repaissait des chairs palpi-

tantes ainsi extraites. Nous ne savons si la

scien(;e vétérinaire constate plusieurs faits de

l'hippophagie dont nous venons de parler.

Le cheval blessé, et qu'on parviendra diffici-

lement à sauver, est une jument anglaise d'un

grand ])rix. »

ilIPPOPODE. s. f. Uni a des jiiods de cheval,

On a donné ce nom dans l'antiquité à des peu-

ples de la nier de Scy thic que l'on disait avoir

des pieds semblables à ceux des chevaux.

IllI'lHiPoTAiME. s. m. En lat. hippopotamus,

du grec hippus , cheval, et pataiiiés , rivière;

cheval de rivière. C'est un genre de mammi-

fère amphibie d« l'ordre des pachidermes

,
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placé par les iiaUiralislestMitroréléphaiit et le

rhinocéros. Les Egyptiens en avaient lait nue

ilivinité.

HIPPOSCOPIQUE, ou le rAllFAIT MAnÉCHAL.
Titre d'un livre qui , selon Suidas , avait été

écrit sur l'équilation par Simon, celui qui

avait consacré au temple de Gérés Eleusi-

uienne, à Athènes, le clieval de bronze sur la

hase duijuel il lit représenter ses propres ac-

tions. PoUux nous a conservé quelques frag-

ments de cet écrit, qu'il a le plus souvent

tronqués et altérés, faute d'entendre la ma-

tière. Il parait d'ailleurs que Simon était fort

ignorant et s'exprimait assez mal : compara-

ble en ce point à M. de la Broue , un de nos

vieux auteurs d'équitation
,
qui , de son pro-

pre aveu, savait à peine lire dans ses heiires.

UIPPOSTKOLOGIE. s. f. Du grec /ppos, che-

val, ostéon, os, et logos, discours; en lat. hïp-

posteologia. Traité sur les os du cheval.

HIPPOTAURUS. Voy. Mulet.

I1IPP0THÉR1U3I. Voy. Chevaux fossiles.

UIPPOTUÛON. s. m. (Myth.) Fils de Neptune

et d'Alope. Sa mère et sou aïeule Cercyon

l'ayant successivement fait exposer, il fut tou-

jours nourri par une jument et'trouvé par des

bergers qui l'élevérent. Thésée ayant tué

Cercyou, donna son troue à Hippolhoon, son

petit-fils.

UIPPOTIGRE. Voy. Zèbre.

HIPPOTDIÈTE. s. m. Connaisseur en che-

vaux, non-seulement quant à leurs formes et

races, mais encore à leurs services, moyens et

qualités. N'est point écuyer qui n'est pas hip-

potimète.

HIPPOTOMIE. s. f. Du grec ippos, cheval,

et tome, section ; en lat. hippotomia : anato-

mie du cheval. De là hippotomiste, s. m. Celui

qui dissèque des chevaux, démontre l'anato-

mie du cheval, etc.

HIPPOTOMISTE. Voy. Hippotomie.

HIPPOTOXOTE. s. m. Cavalier Scythe qui

combattait armé d'un arc. Voy. Archer a

CHEVAL.

HISTOIRE NATURELLE. Partie des connais-

sances humaines qui apprend à connaître les

qualités et les propriétés de tous les corps de

la nature, et à les distribuer en ordres, gen-

res et familles, d'après leurs analogies i^espec-

lives. Cette science embrasse les trois règnes

de la nature, c'est-à-dire le régne animal, le

régne végétal et le règne minéral ; ou bien la

zoologie, \a botanique eilAminéraiogie.

pour

Voy.

Voy.

HISTOLOGIE, s. f. En lat. histologia , du

grec istos, tissu, et logns, discours. Histoire

des tissus organiques. Jlislologie est par con-

séquent synonyme d.'anaiomie générale.

HISTONOMIÊ. s. f. En lat. histonomia, du

grec istos., tissu, et nomos, loi. Ensemble des

lois qui président à la formation et à l'arran-

gement des tissus organiques.

HIVER. Voy. Saison.

HIVERNAGE, s. m. Mélange de pois, de vesce

et d'avoine, auquel on a joint du blé. On sème

le tout au mois d'octobre; de là le nom d'hi-

vernage. Ces différentes récoltes artificielles

sont données aux chevaux dans plusieurs dé-

partements qui manquent de pâturages natu-

rels, et plus particulièrement dans ceux du

Nord.

110 ! Monosyllabe que l'on prononce

avertir le cheval avant de le monter.

Monter a cheval, i" art.

HOCHER AVEC LA RRIDE. Voy. Rride.

HOCHER LE MORS, HOCHER LA BRIDE.

Bride.

HOLA! Mot sonore et assez vivement com-

pris des chevaux, dont on se sert pour les ar-

rêter sans le secours de la bride. Après avoir,

par des répétitions fréquentes, fait apprendre

la valeur de ce mot au cheval que Ton mal

dans les piliers, il doit cesser toute espèce de

saut ou de mouvement dès qu'il l'entend pro-

noncer. « Lespersonnes délicates, dilunécuyer

distingué, qui n'auraient pas la force de cal-

mer leurs chevaux, pourraient s'en faire dres-

ser qui s'arrêteraient à la parole. Rien n'est

plus facile que d'amener le cheval à ce point

de compréhension et d'obéissance; il suffit

pour cela, chaque fois qu'on veut l'arrêter,

d'accompagner ce mot de l'effet de la main '•

puis on le diminue au fur et à mesure que

les résistances deviennent moindres, et bien-

!ôt le but de cette exclamation se grave telle-

ment dans son intelligence, que holà! suffit

pour l'arrêter court. Les dames perdront sans

doute toute crainte quand elles sauront qu'a-

vec un seul mot elles peuvent soumettre à la

docilité le coursier qui vainement tenterait de

les intimider. »

—

Holà! est aussi employé par

quelques maîtres de manège, pour avertir l'é-

levé de finir sa reiirise.

HOMÉOPATHIE. Voy. Homoeopathie.

HOMME D'ARMES. C'était, dans l'ancienne

gendarmerie, un gentilhomme qui combattait

à cheval, armé de toutes pièces {cataphraetus
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eques). ('liai|iio homiiic d'anius avait avor lui

ciii([ porsoiines, savi»ir : trois tiirhers, un coii-

tiller ou écuvcr, ainsi a]>|i«l<' d'une espèce de

couteau ou baïonnette (|u'il portait au côté, et

tin page ou varlcl. Charles VII, ayant formé la

noMesse française en corps réglé de cavalerie,

en composa ipiinze compagnies, chacune de

cent hommes d'armes, appelées coinpaçinics

d'ordonnance; et comme chaque homme d'ar-

mes avait cinq autres hommes à sa suite, cha-

que compagnie se trouvait de 600 hommes, et

les quinze ensemble faisaient 9,000 chevaux.

Il y avait, outre cela, une grande quantité de vo-

lontaires, qui suivaient ces compagnies à leurs

dépens, dans l'espérance d'y avoir, avec le

temps, une place de gendarme. Le nombre

d'hommes (|ui étaient attachés îiVhomme d'ar-

mes, ou qui composaient la lance fournie,

comme on parlait alors, n'a pas toujours été le

même. Louis XII, dans une ordonnance du 7

juillet 1498, met sept hommes pour une lance

fournie ; François I", huit, d'après une autre

ordonnance du 28 juin 1526. Les arcliers

d'hommes d'armes étaient de jeunes gentils-

hommes qui commençaient le métier de la

guerre, et qui par la suite parvenaient à

remplir les places A'hommes d'armes. Ceux-

ci, qu'on appelait aussi gendarmes, formaient

le corps de la gendarmerie.

H03I.ME DE CHEVAL. Se dit de celui qui

joint à une solidité à toute épreuve, l'usage

libre de ses mouvements, dont il ne dispose

qu'à sa volonté et dont il apprécie les effets.

On donne quelquefois à cette dénomination

une acception plus restreinte, et alors elle

sert à désigner tout simplement un homme

qui sait monter à cheval et qui s'adonne à cet

exercice. Dans ce sens, on peut être bon ou

mauvais homme de cheval. Une des premières

conditions jiour l'homuKî de cheval est la so-

lidité. Il doit avoir la main légère, sentir sou

cheval dans la main seulement pour lui ré-

sister, et baisser 1(1 luaiii dés ([u'il a réussi. La

légèreté de la main tient à la llexibilitédu poi-

gnet. Le cavalier qui jouit de cette faculté fa-

tigue moins son cheval f|uc celui dont la main

est lourde, et se trouve toujours en état de

s'opposer aux défenses de son cheval. « Il ne

faut pas s'y tromper, la passion du cheval

exclut à peu près toutes les autres et ne laisse

guère de place ])0ur d'autres idées L'homme

de cheval ne pense, ne s'occupe «juc de l'ob-

jet de sa prédilection. C'est à ce prix seule-

ment ((u'iljteut en acquérir une connaissance

approfondie. (M. Persou. Les Chevaux français

en 1S40).)) Il faut remarquer que le cheval

de selle peut seul exciter ce goût vif, cette

passion (jui caractérise l'homme de cheval.

C'est à tort que l'on confond souvent l'homme

de cheval et Xécuyer. Le premier est, comme
uous venons de l'indiquer, un cavalier solide

et habile
;
pour le second, ces (jualilés seules

ne suflisent pas, il doit posséder en outre les

connaissances accessoires propres à démontrer

les j)rincipes de son art, et le rendre apte à

la direction d'un manège. L'écuyer forme les

hommes de cheval.

Bel homme de cheval. Se dit d'un cavalier

qui a bonne grâce à cheval.

IIOMOEOPÀTUIE. s. f. D'i grec omoion,

semblable, et pathos, maladie. (On devrait

dire homoiopathie.) Système qui consiste à

traiter les maladies par des médicaments

aptes à produire des symptômes analogues à

ceux de ces maladies elles-mêmes. On ad-

ministre tes médicaments par doses infi-

niment petites. Ce système a été créé et pro-

pagé en Allemagne par le docteur Ilahne-

mann, dont la devise était : Similia similibus

curantur, contrairement à l'axiome d'Hippo-

crate; Contraria contrariis curantur. Les dis-

ciples de Vhomœopathie se sont multipliés en

Allemagne, en France, en Italie, en Angleterre.

En Allemagne, M. A. Gunther a publié un

livre intitulé: Nouveau manuel de médecine

vétérinaire homœopathique, qui a été traduit

en français par M. Martin, médecin vétéri-

naire. L'école d'Alfort ne se montre pas dis-

posée à accueillir ce nouveau système.

HOMOEOPATUIQUE. adj. Qui" se rapporte à

l'homoeopathie. Doctrine homœopathique. '-

IIOMOuÈNE. adj. En lat. homogeneus, du

grec omos, semblable, dgénos, genre, nature,

espèce. Similaire
,
qui est de même genre, de

même nature , de même espèce. De là homo-

généité, (|ualilé de ce qui est homogène.

Iin.AlOiiÉNÉlTÉ. Voy. IIomogkne.

ilOMOlOSE. s. f. En lat. homoisis, du grec

umoios, semblable. Synonyme à'assimilat/on.

IlOMiliE. adj. En îal. canthrrius. On le dit

d'un cheval qu'on a châtré. C'est l'opposé d'en-

tier. Cheval hongre. Ce mot vient, dit-on, de

ce que la pratique d'enlever les testicules aux

chevaux a été inventée par les Hongrois.

lIOMillE. adj. Se dit d'un cheval châtré,

rendu hongre. Voy. Ce mot.
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HONGREP.. V. Synoiiynio de châtrer. Voy.

Castration.

HOP. Voy. Uocp.

HOQUET, s. m. En lat. singultiis; en grec,

higx, ou liigmos. Giiichart fait venir ce mot de

riiébreu cuka, {\\n veut dire soupir, aéniisse-

ment, sanglot, dont la racine est soupirer; Mé-

nage le dérive de l'anglais hicket, ou du ilamand

}(ick, signifiant la même chose. Il n'est pas fa-

cile de définir le hoquet. C'est un phénomène

nerveux ([ui parait consister dans une con-

traction involontaire et subite des muscles

respiratoires, et en particulier du diaphragme,

déterminant des secousses plds ou moins pé-

nibles dans les cavités thoracique et abdomi-

nale , et même dans tout le corps. Ce jihéno-

méne, presque toujours répété plusieurs fois

de suite à des intervalles assez rapprochés, est

accompagné d'un bruit rauque, spécial, ainsi

que d'un resserrement supérieur de la glotte,

parlequell'inspiration se trouve interrompue.

On ignore si le hoquet n'est pas une véritable

maladie, ou du moins un symptôme de mala-

die. Il est extrêmement rare dans le cheval.

UORRIPILATIOX. Voy. Frisson.

HORS D'AGE. On le dit d'un cheval qui ne

marque plus. Voy. Dentition.

HORS D'ÉCOLE. Voy. École.

HORS DE SELLE ! Synonyme de pied à terre.

Natpoléon, étant en campagne, employait sou-

vent cette expression envers les ofliciers de sa

suite quand il leur permettait de descendre de

cheval, toutes les fois qu'il s'arrêtait lui-même

et sortait de voiture pour respirer le grand air,

ou monter une côte à pied. Hors de selle,

messieurs !

HORS D'HALEINE. Se dit dans cette phrase:

mettre un chevalhors d'haleine. Voy. Haleine.

HORS DU MONTOIR. .Voy. Montoir.

HORS LA MAIN. Voy. Main.

HOU ! iMot auquel on habitue les chevaux à

s'arrêter tout court sans avoir recours à la

bride. Les chevaux de chasse sont ceux envers

lesquels on l'emploie le plus souvent
,
parce

qu'on a besoin de ses deux mains pour tirer

un coup de fusil.

HOUARA. s. m. Mélange de trélle, de lu-

zerne, de pois , de vesce, de fèves , d'avoine,

de blé, de lentiUes. Quelquefois toutes ces her-

bes sont mêlées ensemble; d'autres fois on

n'en mêle que quelques-unes. Ce mélange est

donné aux chevaux dans les pays qui manquent

de pâturages naturels.

TOME I.

HOUBLON, s. m. En lat. humulus lupulus.

Plante sarmenteuse et grimpante qu'on cultive

en grand dans le Nord pour la fabrication de la

bière, et dont les fruits ou cônes membra-
neux sont employés en médecine. Ces fruits

fournissent une poussière jaune, très-aniére,

à base résineuse, nommée lupuline. Le hou-
blon se récolte vers la lin de l'été. C'est un mé-
dicament tonique qu'on traite par décoction

dans un litre à un litre et demi d'eau vineuse

ou non vineuse, à la dose de 16 à 32 grammes.

HOUE A CHEVAL. Espèce de petite charrue

tirée par un cheval, à un ou plusieurs socs, en

forme de houe plate , à une ou deux roues.

Cet instrument sert à biner les plantes dispo-

sées en rangée.

HOUILLE, .s. f. En lat. carbo fossilis. Vul-

gairement charbon de terre. Substance fossile,

éminemment combustible, donnant plus de

chaleur que le bois et le charbon ordinaire. La

houille paraît formée par la décomposition des

masses de végétaux engloutis au sein de la

terre au moment des grandes catastrophes qui

ont plusieurs fois bouleversé la surface du

globe.

HOULANS ou HULANS. Nom d'une milice ori-

ginaire d'Asie, introduite en Europe, et montée

sur des chevaux légers
,
qui sert et combat

comme les hussards. Les houlans étaient ar-

més de sabres, de pistolets et de lances d'en-

viron deux mètres de longueur. En 1734, la

France avait créé un corps de hulans de 1 ,000

hommes; il ne fut pas longtemps conservé. La

Russie, la Prusse et l'Autriche ont encore des

houlans.

HOUP ou HOP. Mot dont on se sert pour ex-

citer un cheval.

HOUSSE, s. f. En lat. ephippii stragulum.

Espèce de couverture de drap , ou d'autre

étoffe plus ou moins riche
,
que l'on attache

quel(|uefois à la selle du cheval , et dont le

principal usage est d'orner pompeusement l'a-

nimal. La housse sert aussi à garantir de la

sueur du cheval les basques de l'habit du ca-

valier. On appelle housse en bottes, la housse

qui ne s'étend que sur la croupe du cheval,

et housse en souliers, celle qui s'étend sur les

lianes et descend jusqu'à l'étrier.—Les charre-

tiers appellent housse ou bisquain, la peau de

mouton ou de chèvre qu'ils mettent sur le

collier de leurs chevaux.

HOUSSE, adj. Terme de blason. H se dit

41
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de l;i lii;nre d'un clicval (jni a sa housse.

IIOUSSINE. s. f. C'est la inème chose que cra-

vache ou gindc, si ce n'est que la houssine est

faite avec une branche de honx.

IIOUZARD. Voy. IIussatid.

IIUCIŒ. adj. Se dit d'un cheval droit sur ses

jarrets.

IIUCIIÉ Sun SON DERRIÈRE. Oa le dit d'un

cheval usé qui porte le boulet en avant, et qui

se soutient sur la pince.

HUE. Mot en usage chez les charretiers pour

faire avancer leurs chevaux, ou plutôt pour

les faire aller à main droite.

HUILE, s. f. En latin oleiwi ; en grec élaion.

Produit animal ou végétal, liquide ou facile à

liquéfier, inflammable, presque toujours inso-

luble dans l'eau, et ne se mêlant pas à ce li-

quide. Les huiles se divisent en huiles grosses,

hniles douces, huiles par expression, huiles

fixes, ayant pour caractères spéciaux d'être vis-

queuses, fades ou presque insipides ; en huiles

essentielles ou volatiles, qu'on appelait au ire-

fois huiles éthérées^ esprits, essences, quintes-

sences, qui sont à peu près sans viscosité,

caustiques et très-volatiles. Les premières sont

presque toutes iluides à la température ordi-

naire, douces an toucher, d'une saveur fade,

d'une couleur qui varie du jaune au jaune

verd;ître, plus légères que l'eau, dans laquelle

elles ne se dissolvent pas lorsqu'elle est pure,

i»ai3 susceptibles de s'y mêler par l'intermède

d'un mucilage, et de produire alors un fluide

blanc, opaque, laHeux, connu sous le nom

d'émulsion. L'alcool n'exerce sur la plupart

de ces huiles qu'une action peu marquée; l'é-

ther les dissout plus aisément; les huiles vo-

latiles surtout s'y associent avec une grande

facilité. Exposées à l'air, elles se détériorent,

acquièrent \\\w, odeur forte, deviennent ran-

ces, et perdent a'iusi leurs vertus émollieiilcs.

Dans quelques-unes, les altérations qui sur-

vienaent sont si considérables' quelles se des-

séchent et formeut uu vernis. Celles-ci, qu'on

appelle sicca/îyes, sont l'huile de noix, de lin,

de i)avot, etc. Les huiles fixes contienoeut deux

principes : l'oléine et la stéarine, qui, unis à

la soude e^l ù la potas.se, prennent des pro-

priétés acides en formant des oléates et des

margaraies de ces huiles. Celle composition

constitue le savoj. Les huiles lîxes sont trés-

émoUieules. x\ppliquées sur la peau ou mises

en contact avec les membranes Miuqueu.^es,

dles dinttinueiit U tensioa, et, par coaséquenl,

la (lonh'urdont ces tissus sont le siège. Admi-

nistrées pures à l'inlérieur, les forces digesti-

ves de l'estomac ne les altèrent pas, elles pas-

sent dans l'intestin el agissent comme purgati-

ves. On fait entrer ces huiles dans un grand

nombre de cérats, de pommades el d'onguents.

Celles dont on fait usage eu hippiatritjue sont

V huile de chènevis, Yhuile de colza, Yhuile

de croton tiglium, l'huile de laurier, Vhuile de

lin, Yhuile d'olive, Yhuile de pavot, Yhwle de

pied de bœuf, Yhuile de ricin. Les huiles vola-

tiles se trouvent dans tous les végétaux aro-

matiques, d'où on peut les obtenir par la dis-

tillation ; elles bvùlenlà l'approche d'un corps

en combustion. Toutes ont une saveur chaude

et quelquefois acre, une odeur forte qui rap-

pelle celle de la plante (jui les a fournies ; leur

couleur est tantôt transiiarente, tantôt verte,

on jaune, ou bleue. La plupart sont formées

d'hydrogène et de carbone. -Mises en contact

avec l'alcool, elles forment ce que l'on nomme
eau spiritueuse aromatique. Lorsqu'on ajoute

de l'eau à cette solution, l'alcool s'unit à l'eau

et abaiidonne l'huile volatile. Ces huiles sont

peu usitées en hippiatrique à cause de leur

cherté. Celles auxquelles on a recours, dans

certains cas, sont Yhuile volatile d'anis, Yhuile

volatile d^aspic ou despic ou de lavande, Yhuile

volatile ou essentielle de téréhenthine, etc. Il

est d'autres produits auxquels on donne aussi

le nom d'huiles, quoiqu'ils différent de ceux

compris dans les deux divisions précédentes, f.'e

sont les huiles empyreumatiques, et les huiles

minérales. Nous parlerons des premières à leur

titre. On )eut comprendre parmi les secondes

Tacide sulfuriqi^e, anciennement nommé huile

de vitriol, et l'huile de pétrole non usitée en

hippiatrique. On connaît enfln des huil s mé-

dicinales, préparées avec des huiles fixes, avec

lesquelles on combine des hniles volaliles ou

autres siibslauces animales ou végétales.

HUILE CAMIMIRÉE. Vov. Hmi.Es' médicinales.

HUILE DE CA.'STHARIDES. Voy. Hoïles mé-

dicinales.

HUILE DE CHÈNEVIS. On relire celle huile

de la graine de chanvre, connue sous le nom
de chènevis. Elle est émoiiienle; on ne l'em-

ploie cependant qu'à rextérieur pour assou-

plir la peau el les croûtes provenant de quel-

ques maladies cutanées, h'huile de chènevis

est aussi légèrement dessiccalive, el on en

fait usage fréquemment contre les crevasses

et les dartres croùleuses des jambes.
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HUILE DE COLZ.V. Cette huile a les mémos

proprit'tôs et on l'cMiiiiloie dans les mêmes cas

que l'huile de chénevis.

HUILE DE CROTON TIGLIUM. Voy. Crotum

TIGLIUM.

HUILE DE LAURIER. CcUo huile est le pro-

duit immédiat des baies du laurier nroniatitjuo,

connu sous le nom de lauriir iVanc ou laurier-

rose, arbuste qui croît dans le Midi de ia

France et dans tous les pays chauds. A la

température ordinaire Yhuile de laurier ap-

proche de la consistance de la graisse à moitié

liquide ; sa couleur est vert pâle, tirant sur le

jaune ; elle csl douée de }iropriélés émnllieutes.

Les hippiatres en faisaient un grand cas au-

trefois; aujourd'hui on lui préfère l'huile d'o-

live, dont la propriété, comme adoucissant,

est plus constante.

HUILE DE LIX. En hippiatrique, celte huile

est employée dans les mêmes cas ([ne Yhuile

do chénevis. Nous renvoyons à ce qui a été dit

à jiropos de celle-ci.

HUILE DE PALMA-CHRISTI. Voy. Ucile de

HUILE DE PAVOTS. Cette huile, que le Nord

de la France produit en abondance, est im-

proprement nommée huile d'œillette. On l'ob-

tient par la pression des graines de pavot blanc.

D'une couleur blanche ou jaunâtre, d'une lé-

gère saveur douce, elle est plus fluide que

riuiile d'olive, à laquelle ou l'ajoute souvent.

Pour recouriailre la fraude, on n'a qu'à placer

le liquide dans une fiole à moitié remplie, et

agiter ensuite ; il se forme une traînée de bulles

d'air qui disparaissent si l'huile d'olive est

pure, et qui persistent si le mélange qu'on

soupçonne est réel. V huile de pavots exposée

à l'air s'épaissit et se desséche, ce qui prouve

qu'elle est siccative. Quant à l'usage qu'on en

fait en hippiatrique, nous renvoyons à ce que

nous avons dit à l'ai^licle huile de chénevis.

Les propriétés médicamenteuses de ces deux

huiles sont les mêmes.

HUILE DE PIED DE BOEUF. En faisant cuire

dans Veau les pieds de bœuf écornés, celle

huile ne tarde pas à nager à la surface de la

décoction , d'où on la sépare. L'huile de pied

de bœuf purifiée est toujours jaunâtre, sans

odeur ; elle ue se congèle qu'à une très-basse

température, et elle diffère en cela de la plu-

part des autres corps gras liquides. Elle est

douée de propriétés très-adoucissantes et con-

vient en applications sur la peau. Quelquefois

HUÎ

on la fait entrer dans la composition de Von-

(]uenl de pied.

HUILE DE RICIN ou de P.VL.?\IA-CHRISTI. (In

la retire des semences du ricin, qui, dans

l'Afrique ou dans l'Inde, d'où il est originaire,

constitue un arbre qui s'élève souvent à plus

de douze mètres de hauteur, tandis qu'en

France, où il est cultivé, le ricin ne forme

qu'une grande plante herbacée et annuelle.

L'huile de ricin a une couleur ambrée > une
odeur presque nuHe, une saveur fade, une con-

sistance épaisse et visqueuse. Cette huile, ex-

posée à l'air, se décompose bientôt, s'épaissit

sans perdre sa transparence, et acquiert une

saveur acre qui va toujours en nugmentaut.

EHe se dissout entièrement dans l'alcool, ce

qui la dislingue des autres huiles grasses. On
ne doit la j.réparer pour l'usage médicinal

qu'en jietite (juantilé à la fois, à cause de sa

facilité à rai;cir. L'huile de ricin, fraîche et

convenablement préparée, est un purgatif des

plus doux, qui provoque des évacuations in-

testinales sans irriter les premières voies. Moi-

roud dit qu'il l'a vu emj)ioyer avec succès dans

îe cas de vertige abdominal chez le cheval, et

que la dose à administrer est d'un demi-kilo-

gramme enviroii ; mais MM. Delafond etLassai-

gae en restreignent l'usage aux petits animaux.

HUILE DE VITRIOL. Voy. Acide sulffrique.

HUILE D'OEILLETTE. Voy. Huue de pavots.

HUILE D'OLIVE. Ou obtient cette huile par

expression du fruit de l'olivier. Elle est d'une

couleur claire, un peu verdâtre ou jaunâtre,

d'une saveur douce, agréable, ayant une légère

odeur du fruit dont elle provient. Elle se* fige

à quelques degrés au-dessus de zéro. On la

falsifie avec de l'huile de pavots, mais si elle

est alors moins bonne, elle n'est pas toujours

à rejeter. Lorsqu'elle est mal préparée ou mal

conservée, elle se reconnaît à une odeur désa-

gréable el à une saveur acre; dans cet état,

elle ne saurait être employée comme émol-

liente et adoucissantç. Cette dei'uière qualité

sui-tout est éminemment le partage de Vhuile

d"olive bien préparée et bien conservée. EHe
est alors d'uue grande utilité contre les poisons

minéraux, dont eUe favorise l'expulsion et

qu'elle neutralise quelquefois. Donnée à haute

dose, elle est susceptible d'agir comme laxa-

tive et peut convenir dans les Constipations

opiniâtres. On l'administre ordinairement de-

puis un hectogramme jusqu'à cinq , soit seule,

soit associée avec le miel , le lait, la gomme
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ou une décoction nnicilagineusc. En la faisant

entrer dans la C()nii)Osilion des lavements éniol-

lients, elle en seconde les effets. A l'extérieur,

son usage est fréquent pour calmer certaines

irritations de la peau , assouplir les parties

affectées de durillons, de callosités, de cre-

vasses. Le liiiiment formé au moyen de cette

huile battue avec l'eau ordinaire, ou mieux

encore l'eau de chaux, est trés-ajjproprié pour

combattre les brûlures et modérer l'inllam-

mation produite ])ar l'application trop forte du

cautère actuel. Enfin, l'huile d'olive sert sou-

vent d'excipient au camphre , à l'opium , aux

cantharides, et on remploie dans la composi-

tion d'un grand nombre d'onguents, d'emplâ-

tres, de liniments, dans les cérats et dans bien

d'autres préparations pharmaceutiques.

HUILE EMPYREUMATIQUE. On appelle

huiles empyreumatiques , hiiiles pyrogénécs ou

huiles pyrozooniques, des produits oléagineux

qu'on obtient par la distillation des matières

animales. Vhuile empyreumatique médicinale

s'obtenait d'abord exclusivement par la dis-

tillation de la ràpure de corne de cerf, et

ensuite par la distillation des parties solides

des autres animaux, et principalement la corne.

Aujourd'hui , les fabricants d'hydrochlorate

d'ammoniaque versent en abondance et à bon

marché dans le commerce une huile pyrogé-

uée qu'ils retirent de la calcination des os et

de la corne des animaux. Dans la pharmacie,

on distingue cette huile en rectifiée et en non

rectifiée. L'huile empyreumatique non recti-

fiée se présente sous la forme d'un liquide

épais, de consistance siruiieuse , noirâtre,

d'une saveur acre et amére, d'une fétidité in-

supportable. Elle est moins pesante que l'eau,

à laquelle elle s'unit difficilement. L'alcool,

l'élher, les huiles grasses, ainsi que les huiles

essentielles, en opèrent la dissolution. Cette

huile non rectifiée a des vertus vermifuges

,

mais beaucoup moins que lorsqu'elle a subi la

rectification. L'huile empyreumatique se rec-

tifie par une nouvelle distillation ;i laquelle

on la soumet ajirés l'avoir associée à moitié de

son jtoids d'essence de térébenthine. Une cer-

taine quantité de cette dernière substance fait

partie du produit de celte distillation. L'huile

empyreumatique rectifiée et bien conservée

est plus claire, moins colorée, moins dense

,

et répand une odeur moins désagréable. A

l'intérieur, administrée au cheval, à dose

élevée, la circnlation devient accélérée, la

respiration plus fréquente, l'animal se trou-

ve dans un état de malaise évident; des

bâillements et quelquefois des coliques se

manifestent. Appliquée sur la peau ou sur une

surface dénudée, elle l'irrite légèrement, sans

cependant qu'il en résulte un gonllenient in-

fiaminaloire bien marqué. 11 faut regarder

principalement celte huile comme un excellent

remède jiour engourdir et tuer les vers intes-

tinaux, ainsi que les larves d'œslres. On lui

attribue aussi des effets antispasmodiques.

Pour l'administrer, on l'associe à l'eau-de-vie

on à une décoction de plantes aromatiques; on

peut également l'unir au lait, ou à un jaune

d'nouf qu'on délaye dans l'eau ; enfin, mais ce

mode d'administration est le moins préféra-

ble, on conseille de donner cette huile en pi-

lules, associée à la poudre de fougère. La dose

est de 16 à 52, et même à 48 grammes.

HUILE ESSENTIELLE DE GENIÈVRE. Voy.

GENÉVRIER COMMUN.
HUILE ESSENTIELLE DE SARINE. Voy. Sa-

BlîNE.

HUILE SOUFRÉE ou BAUME DE SOUFRE.

Voy. Huiles médicusales.

HUILE VOLATILE D'ANIS. Cette huile, con-

tenue dans l'amande du boucage anis, s'ob-

tient par la distillation. Elle est douée d'une

vertu stimulante , trop active pour être em-

ployée seule.

liuiLE VOLATILE DE LAVANDE, HUILE ES-

SENTIELLE DE LAVANDE, ESSENCE DE LA-

VANDE, vulgairement huile de spic ou d'aspic.

On l'obtient par la distillation dans l'eau des

sommités fieuries de lavande officinale, ou

bien de la lavande spic, plantes qui croissent

dans le Midi de la France, en Italie et en Es-

pagne. Cette huile est très-fluide , transpa-

rente, un peu jaunâtre, d'une odeur pénétrante

et assez agréable, d'une saveur chaude, acre

et anière. Elle est soluble dans l'alcool, les

huiles grasses et l'acide acétitjue concentré.

On la falsifie souvent en y mêlant de l'essence

(le térébenthine, qu'on reconnaît à l'odeur et

à la saveur qu'acquiert alors le mélange. Vhuile

essentielle de lavande est douée de propriétés

excitantes très-énergiques, mais on l'emploie

bien rarement à l'intérieur; à l'extérieur, on

s'en sert souvent pour dissiper ([uelques en-

gorgements froids, en rappli(juanl seule ou

unie à l'alcool, à l'huile d'olive, à l'amniouiaque

ou à l'essence de téréheulliine. Sur les chevaux

lins, elle convient mieux que cette dernière.
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Ijarce i|u'ollo est moins Acre et moins irri-

tante, et qu'elle fait moins tomber les poils,

HUILE VOLATILE ou ESSENTIELLE DE TÉ-

HÉBENTIIINE. En distillant la térébenthine,

on en retire cette huile, c(ui se ]trésente sous

forme d'un liquide transparent, incolore, d'une

odeur forte, pénétrante et particulière, d'une

saveur chaude
,
piquante et acre ,

plus léger

que l'eau, dans laquelle il ne se dissout pas,

peu soluble dans l'alcool froid, trés-volalile

,

frés-inflammable, et restant toujours liquide,

même par un froid extrême. On falsifie l'/K/iV*^

esseiïtielle de térébenthine en y ajoutant de la

térébenthine commune et des huiles grasses.

Si, lorsqu'elle est pure, on y trempe un mor-

ceau de papier blanc qu'on expose ensuite à la

chaleur, ce papier reprend bientôt sa couleur

primitive ; dans le cas de falsification par une

luiile grasse, le papier reste gras et taché. La

meilleure huile volatile de térébenthine est

celle récemment distillée , trés-odorante et

parfaitement claire. En vieillissant , elle s'é-

paissit et s'altère. Quand on fait passer dans

cette huile un courant de gaz acide hydro-

chlorique, on obtient un produit solide blanc,

qui a quelques propriétés physiques du cam-

phre et que l'on a nommé camphre artificiel.

.\ l'intérieur, l'huile dont il s'agit est em-

ployée comme un puissant diurétique dans les

hydropisies ; mais elle est plus acre que la té-

rébenthine elle-même, et occasionne souvent

une vive irritation des voies urinaires. On la

recommande beaucoup pour combattre les vers

intestinaux. MM. Delafond et Lassaigne disent

qu'ils se sont toujours loués de ses bons effets

dans les maladies typhoïdes et charbonneuses.

La dose est de 52 à 64 grammes , associée à

l'alcool ou à une émulsion mucilagineuse. Ap-

pliquée en friction sur la peau , ou introduite

dans le tissu cellulaire, elle fait naître une

prompte irritation et une douleur très-vive,

qui porte les animaux à se livrer à des mou-

vements désordonnés. C'est par suite de ces

effets que les frictions cutanées d'essence de

térébenthine produisent de si grands avan-

tages dans les coliques sanguines, la fourbure

récente, les congestions pulmonaires; ou bien,

selon quek[ues auteurs
,
pour combattre les

engorgements froids et indolents, les tumeurs

osseuses et synoviales, les rhumatismes chro-

niques, l'atrophie, et, en général, pour ré-

veiller la sensibilité et l'absorption entre les

fibres des tissu s. Elle sert enfin avantageiise-

meiil pour tncr les insectes parasites, comme
les poux , (]ui vivent à la surface du corps.

Mais lorsque son application se renouvelle un

certain nombre de fois, elle a le grave incon-

vénient de faire gercer la peau et de détermi-

ner la chute des poils. Dans le but de mitiger

son action et de pi^enir les résultats désa-

gréables que nous venons d'indiquer, on associe

cette essence a une huile grasse, à l'eau-de-

vie, ou au vinaigre, et on en suspend de temps

en temps l'usage.

HUILES DOUCES. Voy. Huile.

HUILES ESSENTIELLES. Voy. Huile.

HUILES ÉTHÉRÉES. Voy. Huile.

HUILES FIXES. Voy. Hdile.

HUILES GRASSES. Voy. Huile.

HUILES MÉDICINALES, appelées aujourd'hui

éléulés. Médicaments liquides qui résultent de

la combinaison d'une huile fixe avec une huile

volatile, ou de la dissolution de diverses sub-

stances médicamenteuses dans l'huile fixe. Ces

préparations se font ordinairement avec de

l'huile d'olive pure, qui se conserve longtemps

sans s'altérer. On les renferme dans des vases

de grés ou de verre , bouchés exactement , et

que l'on place dans des endroits frais et à l'abri

de la lumière. Les huiles médicinales les plus

employées sont l'huile camphrée, l'huile de

cantharides et l'huile soufrée.

Huile camphrée. On prend huit parties

d'huile d'olive et une partie de camphre; on

triture le camphre dans un mortier en marbre

blanc, en y versant quelques gouttes d'alcool,

ensuite on le dissout complètement dans l'huile,

qu'on ajoute peu à peu. L'huile camphrée est

calmante; on la prescrit pour diminuer les

douleurs des articulations et des tendons.

Huile de cantharides. On prend 125 gram-

mes de cantharides grossièrement pulvérisées

et 2 kilogrammes d'iiuile d'olive. Les deux

substances sont placées dans un vase fermé,

on les expose à la chaleur du bain-marie, on

les fait digérer pendant six heures, on passe

ensuite avec expression, et on filtre. L'huile

de cantharides est employée comme succédané

de l'alcool caulharidé.

Huile soufrée ou baume de soufre. Prenez

une partie de soufre sublimé
,
quatre parties

d'huile d'olive; faites chauffer ensemble les

deux substances à une bonne chaleur jusqu'à

ce que le soufre soit à peu prés dissous. Cette

préparation est usitée contre la gale récente.

HUILES MINÉRALES. Vov. Huii.e.
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UUILES PAR EXPRESSION. Voy. Uuile.

UUILES PYROGÉiS'ÉES. Voy. IÏoile empyreu-

MATIQUE.

UUILES PYROZOAM(JUES. Voy. Huile em-

l'VHElUUTlyllE.

HUILES SICCATIVES. Voy. Huile.

HUILES VOLATILES. Voy. Huile.

UUIT-DE-CUIEFRE. Air de manège ainsi

nommé parce que son e.vécuiion représente

la ligure il'un 8. ho huit-de-chiffre se compose

lie ileu.\ cliaiigenuMits demain successifs, dont

les points de déj)arl se rejoignent en traver-

sant les petits côtùs du manège, et qu'on

exécute au pas, au trot, et surtout au galoj).

Ce travail a du mérite si l'on parvient à dessi-

ner exaclennuit un huit avec les lignes que

l)arcoui'eiît les jambes du cheval. Ou fait des

huit-de-cliilTre de jdusieurs grandeurs, (^eux

que Ton demande d'abord au cheval se fout

par deux changements de main, qui coupent le

luanége daus toute la grandeur de leurs dia-

gonales, et on en diminue peu à peu la cir-

conférence à mesure que le cheval acquiert de

la précision, jusqu'à ce qu'il parvienne à les

exécuter dans le plus petit cercle possible.

Tout cheval assouj)U et bien d'aplomb peut

faire des huit-de-cliiffre.

HUMER. V. Eu lai. sorbere. Se dit de la nia-

niére de boire d'un cheval; action dans la-

quelle cet animal ne remue point la langue.

HUMÉRUS, s. m. Mot latin conservé eu

français pour désigner l'os du bras. Grand os

long, cyiindroïde, situé dans une direction

inverse de celle de l'omoplate, avec laquelle il

forme la base de l'épaule. A son extrémité su.-

périeure, Yhumérus offre une tête beaucoup

plus grosse que retendue de la cavité glénoïde

de l'omoplate, dans l'ujuelle celle lète glisse en

formant une arliculalion à mouvement libre.

L'extrémilé inférieure s'articule avec le cubi-

tus ou os de l'avant-bras.

HUMEUR, s. f. En lat. humor. Les analo-

mistes et les physiologistes désignent sous le

nom généri([ue (Yhumeur , toute substance

fluide d'un corps organisé, couime le sang, le

chyle, la lymphe, etc. Les humeurs , chumoi,

ischoména, ou jrrofot des Grecs, /iHmor^s, con-

tenta des Latins, formées par les divers orga-

nes contenus dans des vaisseaux, dans des i-é-

scrvoirs , ou du moins dans des vacuoles, dif-

fèrent beaucoup, quant au nombre et aux

qualités, dans les diverses espèces d'êtres orga-

nisés, dans les différents âges, et même dans

chaque individu , selon l'état de sauté ou de

maladie. Elles forment environ les neuf dixiè-

mes du corps. Quoique préparées par les soli-

des, comme nous l'avons dit, les humeurs ne

sont pas moins les principes coiistituanls des

solides, puisqtie cenx-ci s(^ présenliuil d'abord

sous des formes liijuides et éprouvent constam-

ment l'action de la circulation. La nutrition

étant trés-active dans le jeune âge, les iluides

ou humeurs sont plus aboiulanls (|ue dans l'a-

nimal adulte, chez leijuel les organes ont ac-

quis lout l'accroissement qu'ils doivent avoir.

Pendant la vie, les Iluides se montrent sous la

forme gazeuse, vaporeuse et liquide. Les ilui-

des gazeux ne comprennent communément que

les gaz acide carbonique, hydrogène et azofe.

Le premier s'exhale continuellement par la

perspiralion de la peau et par celle des pou-

mons ; il s'en développe aussi ([uelqucfois t. la

suite des repas ou de certaines indigestions. Le

gaz hydrogène, inllammable au contact d'une

chandelle alhmiée et donnant une ilamme

bleuâtre, est l'effet d'une décomposition pu-

tride dans Teslomac et dans l'intestin , où on

le rencontre: d'autres subtances se combinent

presque toujours avec lui , telles qu'une jior-

tion de soufre , ou de phosphore , ou de car-

bone. La formation du gaz azole n'a guère

lieu ([u'après la mort , ou tout au plus quel-

ques instants avant la cessation de la vie. Ce

gaz, qui éteint une chandelle allumée, est im-

}iropre à la respiration. Les humeurs vajjo-

reuses ayant j)our base de leur conq)osilion

l'eau , et étant le produit de certaines sécré-

tions , s'échappent , s'exhalent sous forme de

rosée à la surface des parties dans les cavités,

dans les petits espaces de tissus. Ces iluides

comprennent l'humeur de la jjerspiratiou pul-

monaire , la vajteur qui s'élève à la surface

inlerne des })lèvres, du péricarde, du péritoine,

des méninges et des aréoles du tissu cellu-

laire. Les liquides sont contenus en jiartie

dans les vais.scaux où ils éprouvent un mou-

vement continuel , ou bien ils sont exhalés

dans les celluies , les aréoles et les vacuoles

des tissus, où ilssontsujets à des changements
;

ou enfin, ils arrivent à des cavités où ils sé-

journent plus ou moins longtemps pour ser-

vir à des usages particuliers, ou pour être

expulsés au dehors. Comme pour les humeurs

vaporeuses, l'eau forme la base des li(|uides

dont la lluidité est plus ou moins grande , et

(lui sont concrescibles , écumeux et suscej»ti-
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blés de se purifier on demeurant en repos.

La division la plus naltirelle qu'on puisse faire

des humeurs semble être celle qu'a suivie

M. Girard : les unes éprouvent l'action de la

circulation; ce sont le sang, la lymphe et le

chyle : les autres résultent des sécrétions

prespiraloire, folliculaire et glandulaire. Voy.

SaKG, LyMPUE, CllVLE, PEHSPIRATIOS, FoLLlCm.ES,

Glandes.

Les anciens auteurs de médecine se sont

servis du mol humeur
,
qu'on emploie vulgai-

rement encore aujourd'hui ,
pour indiquer les

lluides ou liquides animaux dans un état d'al-

tération pathologique ou de surabondance

réelle ou imaginaire. L'étal de la science ne

permet pas de décider si les humeurs peuvent

ou non s'altérer de manière à devoir être pla-

cées au nombre des agents ou des conditions

morbides ou morbifii{ues. Dans cette incerti-

tude, il ne convient pas d'établir une doctrine

en s'appuyant sur des faits douteux
,
pour en

tirer des conséquences capables d'exercer de

l'iniluence dans le domaine si difficile de la

pratique. Ce qu'il y a incontestablement de

jdus certain, c'est que si les humeurs subis-

sent les modifications dont nous venons de

parler, ces modifications, de quelque nature

qu'elles soient, ont besoin pour s'effectuer du

concours des organes à l'action desquels les

fluides sont subordonnés ; car ce sont les or-

ganes qui font les humeurs avec les matériaux

qui leur sont confiés, et dans le cas où elles se

trouvent altérées , cela ne peut pas provenir

uniquement de l'aclion des aliments et d'au-

tres agents extérieurs. L'action des humeurs

sur les organes est donc dépendante de l'action

de ceux-ci sur elles, et si ce n'est sur les

mêmes organes qui les forment, c'est au moins

sur d'autres organes du même individu. En

constatant tout à la fois la nature des aliments,

celle des autres modifications, ce que l'on sait

de Tactiondes organes élaboraleurs et de l'ac-

tion des organes influencés , on pourrait par-

venir à connaître la liaison qui existe entre

ces faits et ne plus se livrer à l'hypothèse

d'une modification humorale. Grande a été par

conséquent la faute de ceux qui ont donné

pour base à leur méthode curalive la patho-

logie dile humorale. Jamais l'état des humeurs

ne saurait servir directement à un pareil ob-

jet. Il est impossible d'admettre l'altération

spontanée des humeurs soumises sans cesse à

l'action organique, ni de regarder une humeur

( 647
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comme cause matérielle des maladies. Telle

est l'opinion émi>e par d'Arboval, mais nous

devons ajouter qu'il a existé dés l'enfance de

la médecine , et qu'il existe encore de nos

jours, une secle nombreuse de praticiens éclai-

rés qui admellent l'altération des humeurs, soit

isolée, soit concomitante ou accompagnant les

maladies des solides.

HUMEUR ALBUGINÉE. Voy. Albugiisé.

RUMEUR AQUEUSE. Voy. OEil ,
1«^ art.

HUMEUR DE LA TRANSPIRATION. Voy.

Transpiration et Peau.

HUMEUR VITRÉE. Voy. OEil, I"- art.

HUMIDITÉ, s. f. En lat. humor. Qualité de

ce qui est humide, de ce qui contient de l'eau

entre ses molécules. Nous avons traité des

effets de Yhumidité sur l'économie animale, à

l'article Air. Voy. cet article.

HUMORAL, ALE. adj. En lat. humoralis.

Qui est causé, entretenu par les humeurs, qui

a rapport aux humeurs. Voy. Humorisme.

HUMORISME. s. m. Du lat. humor, humeur.

Doctrine ou système médical dans lequel tou-

tes les maladies sont attribuées à un vice des

humeurs relativement à leur nature, leur qua-

lité ou leur distribution. Voy. Humeur.

HU.MORISTE. s. m. Même étym. Celui qui

est partisan de Vhumorisme.

HURAUT, HULHAUT, HURIOT. Mots dont les

charretiers se servent pour faire tourner leurs

chevaux, et particulièrement à droite. Voy. Dia.

HURTREL D'ARBOVAL (Louis-Henri-Joseph).

Vétérinaire distingué, d'Arboval naquit le 7

juin 1777, à Montreuil-sur-Mer, où sa famiHe

avait occupé pendant longtemps un rang ho-

norable dans la magistrature, car ce fut un de

ses ancêtres que cette ville mit, en 1654, à la

tête d'une déiiutation pour aller demander au

roi la levée de l'interdit dont l'évêque d'A-

miens l'avait frappée à la suite de querelles reli-

gieuses. Le jeuneUurtrel, privé de son père dés

l'âge de trois ans, fut em[irisonne à Abbeville,

avec sa mère et son aïeule, dans les premières

années de la Révolution. Après le 9 thermidor,

il fut rendu à la liberté, sans pourtant cesser

d'appartenir à la catégorie des suspects, et il

chercha l'oubli dans une retraite obscure. En

1798 , il vint à Paris pour terminer son édu-

cation commencée à Boulogne , mais que les

dissensions civiles l'avaient forcé d'interrom-

pre. Sa vocation pour l'art vétérinaire le con-

duisit alternativement à l'Ecole d'Alforletaux

exercices du manège. Retourné dans sa ville
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natale au bout de (jiiiitri' ans, il s'appliqua à \
cijjal lilro litl*''rnin' est le grand Dictionnaire

mettre à l'essai les connaissances th(''orif|iies

qu'il avait acquises. La profession de vétéri-

naire se trouvait alors livrée tout entière à

remjiirisme le plus grossier. Hurtrel sut la

relever par le désintéressement que sa fortune

indéi)endante lui permit d'y apporter, et par

l'heureuse j)ratiqne d'un art dont les principes

étaient ignorés de la grande masse des hom-

mes grossiers qui s'y adonnaient. Pendant plus

de vingt années, son temps se partagea entre

la visite , toujours gratuite, des animaux ma-

lades et les travaux du cabinet. Le séjour des

armées dans l'arrondissement de Montreuil,

de 1803 à 1805, lui fournit l'occasion d'ob-

server sur une grande échelle le farcin et la

morve, qui font tant de ravages parmi nos che-

vaux de troupes. Dès lors naquit en lui la pro-

fonde conviction du caractère contagieux de

ces deux maladies, qui ne l'a jamais quitté au

milieu des fluctuations de l'opinion à cet

égard. En 1811, il publia, avec des notes, un

extrait de YInstruction de Tessier sur les hâtes

à laine, ouvrage que la Société d'agriculture de

Boulogne jugea assez important pour le faire

imprimer à ses frais. En 1815, une épizootie

de typhus ravageait le département du Pas-

de-Calais ; llurtrel , nommé commissaire du

gouvernement pour combattre ce fléau, ne

tarda pas à l'éteindre, tant par les sages me-

sures qu'il sollicita de l'autorité et qu'il fil

exécuter avec vigilance, que par les instruc-

tions sommaires qu'il rédigea et qui furent

répandues à profusion. En 1819, il fit impri-

mer, sur l'invitation du [iréfel de son dépar-
lement et du ministre de l'intérieur, de pré-

cieuses Instruction.s sur les maladies qui

s'étaient développées parmi les bestiaux, après

un été chaud et sec, suivi d'un automne plu-

vieux et froid ; ce petit ouvrage eut prompte-

nient quatre éditions. En 1822 ,
parut son

Traité de la clavelée, de la vaccination et de

la clacclisation des bc'tes à laine, ouvrage re-

marquable par les faits nombreux qu'il con-

tient, la manière dont ils sont coordonnés et

la justesse d'observation dont il est empreint :

les vétérinaires le regardeiit encore aujour-

d'hui comme ce qu'ils possèdent de meilleur

en ce genre. De 1821 à 1821), Hurtrel inséra

un grand nombre d'articles de chirurgie et de

médecine vétérinaire, soit dans le Journal

complémentaire, soit dans le Dictionnaire

ahrérjé des sciences médicales. Mais son priu-

de médecine et de chirurgie vétérinaires, qu'il

publia en 182i}, en <jnalre volumes, et dont il

a donné, en 1839, une seconde édition, ac-

crue de deux volumes. Rassembler une foule

de matériaux disséminés cl pour ainsi dire

perdus dans des écrits périodiques ou des re-

cueils peu répandus, les choisir, les classer

sous les idées principales auxquelles ils se

rapportent, introduire enfin l'ordre et la lu-

mière dans un chaos jusque-là informe, tel

fut le but de l'auteur. Une criti([ue minutieuse

l)arviendrait facilement à signaler des imper-

fections, à relever des erreurs dans celte œuvre

immense, qu'un homme seul eut le courage

d'entreprendre, et que le concours même de

plusieurs ne pourrait peut-être pas rendre de

beaucoup meilleure dans l'étal actuel de la

science. 3Iais ce n'est jias ainsi qu'on doit en-

visager le Dictionnaire d'IIurlrel, pour le ju-

ger d'une manière équitable. L'avantage qu'on

ne saurait lui contester, c'est d'avoir présenté

pour la première fois la partie la plus difficile

et la plus étendue de la science vétérinaire dans

sou ensemble, de l'avoir réunie en corps de

doctrine , d'avoir signalé partout, à l'atlenlion

des observateurs, les lacunes, les obscurités,

les absurdités même que la routine a consa-

crées ; c'est surtout de l'avoir rattachée aune

doctrine que la médecine humaine, à laquelle

elle fut empruntée, répudie aujourd'hui, il est

vrai, mais qui n'en eut jias moins une grande

utilité comme point de ralliement, comme
moyen de s'élever à d'ultérieures recherches;

cequi, dansles sciences, est, sinon le but avoué,

j

du moins l'inévitable résultat de toute hypo-

j

thèse (jui n'affiche pas la jirétenlion de se po-

I ser comme l'expression une et indivisible de

; la vérité. Hurtrel d'Arboval est morllc20 juil-

I

Ici 1839; mais son nom ne périra jias dans la

;

science à lai(uell(î sa vie entière fut vouée. Il

tiendi'a toujours un rang distingué parmi ceux

(jui ont contribué à relever une profession si

utile, à hujuelle-il ne manque, pour acquérir

le rang qu'elle mérite, que des hommes in-

struits et h morables, comme lui et plusieurs

de nos contemporains, par les infatigables ef-

forts desquels la médecine vétérinaire, per-

fectionnée, purifiée, ennoblie, ne tardera pas

à venir s'asseoir dignement près de sa sœur,
la médecine humaine.

HUSS.MU), llUS.Vrj), HOUZARD. s. m . Un hon-

grois /(«m:, vingt, et ar, prix, solde. Sablai à
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cheval. Hussards, lroii]ie ;\ cheval. Malhias

Corvin ayant fait , en iio8, un rapport à la

noblesse hongroise, elle équipa un corps île

cavalerie légère, en prenaiil un homme par

vingt feux. De là le nom que nous donnons à

ce corps de cavalerie d'origine hongroise.

Louis XIII eut cinq compagnies de hnssards,

faisant partie de l'armée qui assiégea et prit

Landrecies en 1G57. Ces compagnies subsistè-

rent ainsi jusqu'en 1692, époque à laquelle

Louis XIV ordonna la formation d'un régiment

de hussards. Après avoir été employé en Alle-

magne, sur leNecker, ce régiment fut réformé

et ses meilleurs ofliciers passèrent dans les

régiments étrangers au service de France. En
1701, la Hongrie donna à Louis XIV le régi-

ment de Linden-hussards; en 1719, on forma

un régiment de deux escadrons, que le comte

de Berchini avait levé en Turcjuie et qu'il

amena en France. En 1754, le comte d'Esler-

hazy en forma un autre d'un seul escadron, et

quatre autres régiments de même force furent

créés en 1 743 et 1 744. En 1 748, ces régiments

étaient au nombre de six et composés de 28

escadrons. Une ordonnance du 30 novembre

1748 les réduisit ;i 10 escadrons de 100 hom-
mes chacun, dont 4 devaient être entièrement

composés de Hongrois. Dans les dernières

guerres antérieures à la Révolution, les hus-

sards ont rendu de très-grands services, et la

France se rappellera toujours avec orgueil les

noms des Berchini, des Lauzun, des Chambo-
ran, des Lassalle et de beaucoup d'autres, sous

le commandement desquels cette cavalerie s'est

couverte de gloire. — Pendant la Révolution

et au commencement de l'Empire, on a appelé

hussards de la Mort des régiments de cava-

lerie légère dont le costume était noir et blanc.

C'étaient des espèces de corps francs. On compte
aujourd'hui neuf régiments de hussards de

trois escadrons chacun. Leurs armes consis-

tent en un sabre, une carabine et une paire

de pistolets. Voy. Cavaleiue. Le harnachement,

selle et bride dite à la hussarde.— On remonte
les hussards en Auvergne, dans leLimousiii, et

avec quelques navarrins et bretons de petite

taille.

HUZARD (Jean-Baptiste), vétérinaire célè-

bre, naquit à Paris le 3 novembre 1733, d'une

famille qui y exerçait la marcchalerie depuis

jilusienrs générations. Sa première éducation

fut peu soignée, et il commença par être sim-
ple apprenti dans l'atelier paterne! ; il faisait

en même temps chez les Augustins réformés

ou Petits-Pères quelques études restées incom-

l)lètes, mais qui ont suffi à la carrière où il

devait acquérir une grande célébrité. Ce fut

même à leur persuasion que son père le fit en-

trer à l'Ecole royale vétérinaire d'Alfort, ré-

cemment fondée , où il remporta plusieurs

prix, entre autres celui de pratique, qui con-
sistait en une trousse d'instruments qu'il con-

serva religieusement et légua à l'aîné de ses

fils. Après trois ans d'études, il quitta l'école

pour s'attacher à la maréchalerie de son père,

malgré Bonrgelat, qui, dans une lettre adres-

sée à ce dernier sous la date du 15 décembre
1771 et que nous avons sous les yeux, lui di-

sait : « Je vous réponds que vous aurez dans
votre enfant un sujet de la plus grande dis-

tinction
, et auquel je pourrais même, s'il en

était besoin, procurer une place trés-avanta-

ge'ise et plus lucrative que la meilleure ma-
réchalerie de Paris. » Cependant Huzard con-
courut pour le prix de pratique vétérinaire

fondé à l'école d'Afort par Louis XVI, et il re-

çut la médaille d'or qui devait être et qui fut

unedécoration permanente pour lelauréat, plus

précieuse à ses yeux que les insignes qui lui

furent conférés plus tard. Devenu membre ti-

tulaire de la Société royale de médecine, il y
fil différents rapports avec Vicq-d'Azyr, qui
décida son studieux et jeune confrère à écrire

les articles de médecine vétérinaire de l'Ency-

clopédie méthodique. En 1783, il fut chargé
par le tribunal des Juges et consuls des mar-
chands, et ensuite par jjlusieurs antres tribu-

naux de Paris, des expertises relatives aux
vices rédhibitoires des animaux domestiques.
Il exerça cette fonction jusqu'en 1824, et,

dans cet intervalle de quarante années, il réu-
nit douze volumes in-folio de rapports et d'ac-

tes qui contiennent d'utiles matériaux sur la

jurisprudence vétérinaire. Tout le monde con-
vient qu'à cet égard il a rendu de véritables

services. Avant lui, la jurisprudence vétéri-

naire n'avait aucune base ; ce fut lui qui la

fonda sur des principes vrais, et dont lui-

même fit, dans toutes les occasions, des ap-

plications rigoureuses. Dans une affaire con-
tentieuse, il avait émis un avis favorable à un
vendeur; ce dernier lui envoya une somme
considérable à titre de rémunération, et l'ex-

pert la fit porter aussitôt à l'acquéreur, en lui

écrivant que le vendeur avait sans doute par

résipiscence cfffert cette diminution sur le mar-
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ché consommé. Un riche personnage lui di-

sait un jour : « Voilà trois fois en peu de

« temps que je renouvelle mes chevaux; ce-

« pendant, voyez comme ils dé]>érissent : je

« vais encore être obli,!>t' d'en changer une

(( quatrième fois! — Non, dit Ihiznrd, gardez-

« les, ils sont bons; mais ciiiuigez le cocher.»

Bientôt les chevaux furent rétablis, et le pro-

priétaire fut convaincu que hi cupidité du co-

cher avait été l'unique c.snse de ses mécomp-
tes. Il donna un seniblablc conseil à l^haptal,

ministre de rinlérieur, i|iii l'avait amené à sa

terre de Chanleloup pour visiter un troupeau

sur lequel la mortalité sévissait : l'habile vé-

térinaire découvrit que îe berger vendait les

moutons aux bouchers des environs; et l'ayant

fait remplacer par un homme [ilus lidéle, le

mal cessa. Nonnné en 1792 membre du con-

seil vétérinaire et des remontes de l'admini-

stration de la guerre, Hnzard fut chargé, avec

le général Brune, de surveiller les ré((uisitions

de chevaux. Son inllexiblc jirohité, en préser-

vant l'Etat de toute concussion, l'exposa lui-

même aux vengeances des déprédateurs; mais

il aimait son pays avec passion et le servait

avec fidélité. Deux ans après (1794) , lorsque

le gouvernement fut organisé en douze com-
missions executives ou déparlements ministé-

riels, llnzard entra à la Commission d'agricul-

ture et des arts qui forma (msuite le ministère

de l'intérieur, sous les titres successifs d'agent,

de commissaire du gouvernement et enfin d'in-

specteur généra! des écoles vétérinaires, fonc-

tions qu'il exerçait encore dans sa quatre-

vingt-unième année avec toute la plénitude de

ses facultés. Dès l'instant de sa nomination, il

quitta, au détriment de sa fortune privée, l'é-

tablissement de maréchalcrie (ju'il avait à Pa-

ris, pour se livrer exclusivement à ses occupa-

tions adniinislralives. Il eut avec Tessier, Gil-

bert, et surtout Daubenton, beaucoup de part

à l'introduction en France de la précieuse race

des mérinos d'Espagne, en faisant insérer,

dans le traité de l'an III conclu avec cette puis-

sance, l'article secret par lequel le gouverne-

ment espagnol permettait l'exportation de plus

de cinq mille mérinos, qui, réunis à ceux (jue

Louis XVI avait déjà fait venir en 1786, ont

servi à la propagation de cette race, assurée

aujourd'hui. C est par ses instances, jointes à

celles de ses deux collègues, (|ue les domai-

nes royaux de Versailles, Sainl-Cloud, Saint-

Gennain, du Raincy, de Fontainebleau et

HUZ

Rambouillet furent préservés pendant la Ré-

volution , en recevant le titre d'établis-

sements ruraux
, qu'il eut l'heureuse idée

de leur faire appliquer. La Commission gou-

vernementale y établit des ti'onpeanx d'élite,

des pépinières et des ciilliires expérimentales.

Iluzard, dans ses fondions d'inspecteur géné-

ral, fut chargé d'observer les épizooties ré-

gnantes, soit en France, soit dans tout le ter-

ritoire étranger incorporé à l'Empire. Il vi-

sitait chacjue année, et présidait avec une

bonté sévère les écoles de Lyon et d'Alfort.

En 1795, il sauva la première de ces éco-

les
,

qui était menacée de suppression , et

bientôt après la seconde, en détruisant de

ses propres mains une pétition imprudente

que les professeurs d'Alfort adressaient à la

Convention
,

pour renvoyer les élèves dans

leurs familles à l'époque de la disette, me-
sure qui eût gravement compromis l'existence

de l'établissement. Lors de l'invasion des ar-

mées étrangères en 1814, les élèves d'.Mfort

ayant tenté de défendre le pont deCharenton,

plusieurs furent victimes de leur patriotique

témérité ; d'autres, plus ou moins blessés, se

réfugièrent auprès d'Huzard qui avait désap-

prouvé la prise d'armes de ces jeunes gens,

dont il disait avec raison que l'Ecole était res-

ponsable envers les parents. Néanmoins, dans

cette triste circonstance, l'inspecteur général

devint le père des élèves ; il partagea avec eux

sa demeure, sa table, et leur fournil les moyens

de retourner au foyer paternel. Quoique, dans

l'ordre hiérarchi((ne des fonctionnaires, lln-

zard se trouvât plus haut placé que Chabert,

directeur de l'École d'Alfort, jamais il ne lui

laissa entrevoir une apparence de supériorité;

il allait même régulièrement à Alforl pour ex-

pédier les affaires de la direction auxquelles

le vieillard ne pouvait plus se livrer. Le mi-

nistre comprit cette délicatesse , et Chabert

conserva son emploi jusqu'à sa mort. Une

place gratuite d'élève à l'Ecole d'Alfort fut of-

ferte à son iils aîné, mais Iluzard ne l'accepta

pas pour en faire jouir le Iils d'une, veuve, en

payant lui-même secrètement la pension du

jeune élève. On pourrait citer d'autres faits

((ui attestent la bonté de son cœur. Vers la lin

de l'Empire, Iluzard avait été chargé de créer

deux nouvelles Ecoles, l'une à Aix-la-Cbajiellc,

l'autre à Zutphen. La marche des événements

arrêta ses opératious; mais, peu de temps

après, le roi des Pays-Bas adopta le plan tracé
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par lliizai-il, et l'École de Zuliiheu subsiste en-
,

core. Le gouvernenienl de la Restauration le
!

chargea à son tour d't'lablir une nouvelle Ecole
|

vétérinaire, plus iiarliculicrcmeiit destinée aux
j

races bovines, soit ;i Cahors, soit -i Toulouse.

Cette dernière ville, plus au centre de In France

méridionale, obtint la préférence qu'elle mé-

ritait. Huzard installa cette école eu 1829 et

la visita assidûment chaque année. Membre

du Comité do la vaccine, il contribua beau-

coup à la pro[iaiialion de cette imporlante dé-

couverte. Ayant commencé, dés l'âge de seize

ans, à acheter des livres qui avaient trait à i

l'étude des animaux, il continua sa collection

jusqu'à la dernière année de sa longue car-

rière. Secondé dans son goût et ses recher-

ches par son éjiouse (Rosalie Vollnt-Lacha-

pelle), qui, élevée au milieu des livres, avait

établi à Paris une maison de librairie et des

presses exclusivement consacrées à l'agricul-

ture et à l'histoire naturelle, Huzard parvint

à créer une bibliothèque spéciale de plus de

quarante mille volumes, dont il annota les plus

rares, et qu'il rendit accessibles à tous les

agronomes et vétérinaires qui voulaient y
puiser de T instruction. Il recueillit en outre,

avec une rare persévérance, tous les ouvrages

imprimés ou manuscrits rédigés parles mem-
bres et les correspondants de l'Inslitiit, qui n'a-

vaient pas fait partie des recueils annuels pu-

bliés par ce corps savant; il y joignit une

multitude de notes et de renseignements sur

la vie privée ou publique des académiciens.

Ce n'est pas sans étonnement qu'on avait re-

marqué que, sous le gouveriiement impérial,

Huzard eût été excepté de tous les chefs d'ad-

ministration que Napoléon avait décorés de

la Légion-d'Hoaneur. Cette espèce de disgrâce

fut attribuée à un accueil un peu. brusque (jue

le vétérinaire lit un jour au maréchal Duroc,

qui venait lui parler au nom de l'Enjpereur.

Quoi qu'il eu soit , ce fut des mains de

Louis XVIII, en 1814, que le vétéran de la

science , l'inspecteur général de toutes les

écoles vétérinaires, reçut cette distinction mé-

ritée longtemps auparavant. Napoléon répara

l'oubli causé par le ressentiment de son géné-

ral, et confirma Huzard, en 1815, dans la dé-

coration que Louis XVIII lui avait accordée.

Ce dernier prince lui conféra encore, en 1816,

le cordon de Saint-Michel. Sous le régne de

Charles X, Huzard fut invité à choisir, à la

Manufacture royale de porcelaine de Sèvres

,

les objets de prix qui pourraient lui j)laire .

une assiette représentant un maréchal-fer-

rant fut l'objet préféré. «L'image du manoir

paternel l'emporta, nous dit-il un jour, sur

les plus brillanles productions de Sèvres. « Hu-

zard était entré à l'Académie des sciences

lors de la formation de l'Institut, en 1793. Il

appartint aussi à l'ancienne Société royale de

médecine, à laquelle a succédé l'Académie

royale instituée par Louis XVIH; à la Société

d'encouragement pour l'industrie nationale,

dont il fut un des fondateurs; à la Société

royale et centrale d'agriculture ; au Conseil de

salubrité du département de la Seine ; au Con-

seil supérieur d'agriculture près le ministère -

de l'intérieur; et enfin à plusieurs Sociétés

scientiliques françaises et étrangères. Doué

d'une sauté constante, qu'il sut fortifier par

une vie occupée et conséquemment heureuse,

il mourut sans souffrance au sein de sa fa-

mille, le 30 novembre 1859, à l'âge de qua-

tre-vingt-(}uatre ans
,
par suite d'un régime

trop débilitant auquel le forçait une hernie

dont il était atteint depuis plusieurs années.

Le baron de Silvestre, au nom de l'Académie

des sciences et de la Société centrale d'agri-

culture; le docteur Mérat, au nom de l'Aca-

démie royale de médecine; et M. Renault, au

nom de l'Ecole d'Alfort, jjrononcérent des dis-

cours sur sa tombe. Une notice biographique

sur Huzard, par M. L, Bouchard, son gendre,

a été insérée dans les ylnrtrties de l'agriculture

française (janvier 1839) ; une autre notice,

par M. de Silvestre, se trouve dans les Mémoi-

res de la Société royale d'agriculture ( même
année). Huzard était doué d'une rare intelli-

gence, d'une mémoire très-heureuse, et sup-

pléait par de tels avantages à ce qui avait

manqué à sa première éducatiou. Divisé d'o-

pinions avec quelques-uus de ses confrères

sur différents points de doctrine vétérinaire,

il se montra quelquefois peut-être trop arrêté

dans les siennes. Ce fut surtout à l'occasion

du système de non-contagion de la morve

chronique, aujourd hui admis par l'Ecole, mais

encore controversé à l'Académie des sciences,

qu'il montra le plus de ténacité. Les écrits

publiés par Huzard, sont : I. Ahnanach vété-

rinaire, nyecChaherl et Flandrin, 1782, in-12.

II. Essai sur les eaux a x jambes des che-

vaux, 1784, in-8'. III. Instruction sur les'

moyens de s assurer de Vexistence de la

morve et d'en prévenir les effets, 1785, in-S".
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Cet écrit, public ;ivcc Chabcrt, eut quntre édi-

tions; la dernière, celle à laquelle Huzard a

coopéré, nuirrncntée d'une loi promise sur les

maladies ('(uiloiîienses, parut en 1797. IV. In-

struction sin' les soins à donner aux chevaux

pour les conserver en santé sur les routes et

dans les camps, imprimé par ordre du Comité

de salut public, an II (179i), in-S"; nouvelle

édition, 1817. Ce petit ouvrage ,
qui eut un

_i;Tand nombre d'éditions, fut tiré à plus de

60,000 exemplaires. V. Essai sur les mala-

dies qui affecteiit les vaches laitières des fau-

bourgs et environs de Paris, 1794, in-8".

VI. Instruction sur l'épidémie des vaches, etc.,

1796, in-8". VII. Instruction et nouveau rap-

port imprimés en France et en Allemagne, et

relatifs à la maladie des bétes à cornes qui a

régné dans le département des forêts, 1797,

10-8". VIII. Instruction sur les maladies in-

flammatoires et épizootiques, et principale-

ment sur celle qui affecte les bétes à cornes

des départements de l'Est, d'une partie de

l'Allemagne et de parcs d'approvisionnement

des armées de Sambre-et-Meuse et de Rhin-

et-Moselle, publiée par le Conseil d'agricul-

ture. 1797, in-8°. IX. Mémoire sur la péri-

pneumonie chronique, ou phthisie pulmonaire

qui affecte les vaches laitières de Paris et des

environs, avec les moyens curatifs et préser-

vatifs de cette maladie et des observations sur

l'usage du lait et de la viande des vaches ma-

lades, an Vlll (1800) , in-S". X. Comptes-ren-

dus à la classe des sciences mathématiques et

physiques de l'Institut nation al, delaventedes

laines du troupeau de Rambouillet
,
pendant

les années IX-XI (1801-03) , avec Tessier,

in-4''. XI. Instruction sur l'amélioration des

chevaux en France, destinée principalement

aux cultivateurs, an X (1802), in-8". XII.

Compte-rendu à l'Institut national des amé-

liorations qui se font daihs rétablissement ru-

ral de Rambouillet, et principalement de celle

des bétes à- laine et de la vente qui a eu lieu

le 13 prairial an XI (1805) , in-i". XIII. No-

tice bibliographique des différentes éditions du

théâtre d'agriculture d'Olivier de Serr-s, lue

à la classe d'histoire et de littérature anci<Miii(»

de l'Institut de France, W 23 mai 180G, in-i".

XIV. Instructions et observations sur les ma-

ladies des animaux domestiques , avec les

moyens de les guérir , do les conserver en

santé, de les multiplier, de les élever avec

ava)dage, etc., publiées »ivec CliabertetFlan-

drin, (> vol. in-S" ; les 4*", o" et 6'' vol. ont eu

une troisième édition, de 1812 à 1824. XV.

Instruction sommaire sur la maladie des bé-

tes à laine appelée pourriture , avec Tessier

,

1822, in-8''. XVI. Conjectures sur l'origine

ou l'étymulogie du nom de la maladie comiuc

dans les chevaux sous le nom de fourbure,

auxquelles on a ajouté des notes bibliographi-

ques sur ((uelques anciens ouvrages de vété-

rinaire, 1827, in-S". A'otice analyli([ue et bi-

bliograjibique de l'ouvrage de Prudenl-le-Choi-

selat Sur les avantages que l'on peut retirer

des poules , in-8'', 1830. XVII. Notes biblio-

graphiques sur l'ouvrage d'Hortensi Lando,

intitulé Sermoni funebri de vari autori nella

morte di diversi animali, 1855, in-8"'. XVIII.

Notes bibliographiques concernant les ouvra-

ges du duc de Naudo (Bélisaire Aquaviva) sur

la vénerie et la fauconnerie, 1833, in-S". In-

dépendamment des ouvrages et opuscules

mentionnés plus haut , Iluzard est auteur de

nombreux articles d'économie domestique et

rurale, et d'articles vétérinaires, insérés dans

lé Dictionnaire d'agriculture de la section

d'économie rurale de l'Académie des sciences,

qui a eu deux éditions, dans le nouveau Dic-

tionnaire d'histoire naturelle, édité par Déter-

ville, ainsi que d'un grand nombre de Mé-

moires publiés dans divers recueils scientifi-

ques, tels que la Feuille du cultivateur, ceux

I

de la Société centrale et royale d'agriculture,

I
les Annales de Vagriculture française, etc.

I On connaît encore de lui un Mémoire sur les

;
causes qui s'opposent à la guérison des frac-

tures dans les grands animaux, et sur quel-

ques moyens simples propres à contribuer à

cette guérison, inséré dans If^'^ Mémoires de la

Société agraire de Turin ; et des observations

et remarcjues sur un veau qui est resté mort

et intact dans la matrice, prés de quinze mois

après le temps du vêlage , dans le deuxième

volume des Mémoires de l'Institut (section des

sciences mathématiques et physi((ues, 1799).

Iluzard a été l'éditeur du Traité des haras et

des mulets, àc Ilartman, 1788, in-8"; de plu-

sieurs ouvrages de Bourgelat. qu'il a enrichis

de notes imi)ortantes. On lui doit aussi ((uatre

éditions augmentées de V Instruction de Dau-

bentnn pour les bergers et les ]iropriétaires de

troupeaux. Ses principaux écrits ont étc tra-

duits en diverses langues.

IIVALOIDE. adj. îSom d'une membrane de

l'œil. Vov. OEIL, 1" ar».
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m'BRIDE ou HIBHIDE. adj. En grec nbris.

On (losigiio sous ce nom les êtres nés de deux

espèces différentes, comme de Tàiie et de la

jument. Voy. Mulet.

HYDARTIIROSE ou HYDRARTIIRE. Voy. Uv-

DRARTlinE.

HYDATIDES. s. f. pi. En lat. hydatis , du

grec iidus, gén. tidatus , eau. Corps organisés

(|ui se développent dans différents tissus ani-

maux, regardés autrefois comme des corjjs

inorganiques ou des tumeurs enkystées, et

comme étant le résultat toujours identique

d'un mode particulier de dégénéralion des or-

ganes. Ce sont de véritables vers vésiculaires,

nommés par les uns acéphalocystes
,
par les

autres cysticerques , échinocoques , et distri-

bués en genres et en espèces. Presque toujours

renfermés dans un kyste, ils ont le corps vé-

siculeux, au moins postérieurement, et con-

tenant un liquide semblable à de l'eau distillée

un peu laiteuse, quelquefois trouble; anté-

rieurement, ce corps se termine par une tète

munie de trois ou quatre suçoirs, avec ou sans

crochets. La figure de ces parasites varie infi-

niment , mais elle se rapproche plus particu-

lièrement de celle d'un sphéroïde ou d'un ovale

aplati; leur grandeur aussi n'est pas constam-

ment la même; leur couleur est ordinairement

blanchâtre ou demi- transparente. Ne leur

connaissant pas d'organe de progression, il ne

parait pas qu'ils puissent jamais changer de

place. Il est en outre présumable que leur vie

a une durée assez limitée ; du reste , elle se

trouve irrévocablement liée à celle de l'animal

qui les renferme , et jamais on n'a rencontré

d'hydatides vivants dans les cadavres refroidis.

Les poches dans lesquelles ces vers sont ren-

fermés, les isolent des tissus au sein desquels

ils se manifestent; cependant, cette enveloppe

manque quelquefois. Assez généralement, les

hydatides sont superficielles , de manière à

laisser apercevoir une partie de leur corps

au-dessus de la surface des organes où elles

sont logées. Comment ces petits êtres naissent-

ils? comment s'introduisent-ils dans l'intérieur

des animaux? comment se reproduisent-ils,

puisqu'on n'a pu découvrir en eux des organes

de la génération, et qu'ils se trouvent souvent

solitaires ou au moins éloignés les uns des

autres? Il faut avouer que jusqu'îi présent il

n'est pas donné de répondre à ces questions

d'une manière tout à fait exempte d'objections,

et nous aimons mieux nous taire a cet égard.

Quant aux affections ([ui résultent de la pré-

sence des hydatides, il est en général extrê-

mement diflicile , dans l'espèce chevaline , de

parvenir à les distinguer; elles se confondent

d'ordinaire avec celles des organes qu'habitent

ces parasites. Aussi, il ne sera question dans

cet article ([ue de Vhydatide de l'ovaire de la

jument. Cette hydalide ue se borne pas tou-

jours à l'ovaire; elle peut affecter également

toutes les autres parties de la jument, et par-

ticulièrement chaque région du péritoine sans

exception ; cependant, on observe souvent des

hydatides près de l'ovaire uniquement. Celles

que l'on voit fréquemment autour de ces or-

ganes sont plus ou moins nombreuses. On les

remarque dans des sujets de tout âge, com-

plètement sains , au point que l'ovaire lui-

même n'offre aucune lésion, tandis (jue d'autres

fois cette lésion existe; ce dernier cas est le

plus fréquent. Les ovaires alors sont devenus

tantôt squirrheux , tantôt renferment des amas

plus ou moins grands de matière tuberculeuse

ou encéphaloïde, tantôt ils présentent un état

plus ou moins avancé d'atrophie. Toutefois,

les juments ayant une constitution grêle,

faible, maladive, celles qui ont de l'ardeur,

une poitrine étroite, l'abdomen peu dévelop-

pé, des membres hauts et grêles, ou bien celles

qui, douées d'une constitution différente, mais

d'un tempérament lymphatique, proviennent

des pays marécageux, sont plus exposées à

cette affection hydalideuse, qu'aucun signe

certain ne fait reconnaître pendant la vie de

l'animal, et contre laquelle on ne connaît pas

de moyens curatifs.

IIYDATIDIQUE. adj. Eu lat. hydatidicus.

Qui contient des hydatides. Kyste idntidique.

IIYDRACIDE. Voy. Acide.

IIYDRARGYRE. s. m. En lat. hydrargyrum,

du grec tidOr, eau , et arguros , argent. Nom
que l'on donnait autrefois au mercure.

HYDRARTIIRE ou IIYDARTIIRE. s. m. HY-

DRARTIIROSE ou HYDARTHROSE. s. f. En lat.

hydarthrosis , du grec udôr, eau , et arthron,

articulation. Accumulation de sérosité dans la

capsule synoviale des articulations mobiles;

hydropisie articulaire. On a proposé de rap-

procher de cette maladie la molette et le ves-

sigon. Si on en excepte ces deux cas, 1'%-

drarthre n'a pas encore été très-étudié. On

croit cependant qu'il doit résulter de l'inflam-

mation aiguë ou chronique des membranes

synoviales, et n'être qu'un symptôme de l'ir-
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ritation de ces organos. Toutes les causes

irritantes ont été, jiar (onsé({ii('iit, regardées

coiiinie susce|iliblesd"Y [irovoriiior un surcroît

de sécrétion ou d'exhalation , et de détermi-

ner riiydrarthre. On range parmi les plus

ordinaires de ces causes, l'habitation dans les

lieux bas cl humides, le séjour habituel dans

des écuries malpropres et malsaines, Texpo-

sition des jointures à l'action vive et brus(|ue

du froid et de l'humidité, comme il arrive eu

faisant entrer dans une rivière les chevaux au

retour du travail, et quand ils sont en sueur;

les grandes fatigues, les sauts de côté , les

courses violentes, les entorses, les chutes, les

coups, les blessures , l'existence d'une autre

hydropisie, etc. La lésion dont ii s'agit doit se

présenter sous forme de tliméfaction peu ou

point sensible, offrant plus ou moins de flui-

dité, et sans changement de l'état ordinaire de

la peau. Il n'y a d'abord point de claudication;

mais, la tumeur acquérant plus d'extension,

elle devient sensible, el l'animal boite. L'hy-

drarthre affecte le plus souvent les articula-

tions des membres, où il occasionne, selon

Vitet, un relâchement si coiisidérable que les

pièces articulées se dérangent. Cet auteur dit

avoir vu la tète du fémur d'un cheval sortir de

sa cavité cotyloïde au moindre effort et y ren-

trer avec facilité. Après la mort de l'animal,

on trouva cette cavité remplie d'une grande

quantité de sérosité. Tous les gonflements

articulaires sont assez généralement confondus

avec riiydrarlhre, et oii donne Au gonflement

de chaque articulation des noms particuliers,

tels que : enflure du genou
,
jarret cerclé

,

enflure du jarret ou courbe, enflure du bou-

let. Ce^ noms sontau moins inutiles, tantqn'ils

n'indiquent qu'une même espèce de maladie.

Le traitement pourrait être entrepris dans le

but d'obtenir la résorption du liquide épan-

ché, en employant à cet effet les lopii[ues ru-

béfiants, j)récédés de saignées locales, d'appli-

cations émoUientes. D'Arboval demande si on

ne pourrait pas tenter aussi avec avantage les

préparations alcalines et sulfureuses, même
sous forme de douches. On a conseillé un autre

moyen, qui consiste à faire la poiiclion de la

tumeur synoviale avec un petit trocart ou

avec un bistouri très-étroit, afin de procu-

rer une issue à la synovie. Cette ponction doit

être regardée comme une ressource chirur-

gicale hardie, aventureuse même, employée

dans ces derniers temps par quelques prati-

ciens qui affirment en avoir obtenu de bons

résultats. Il a été ajoute encore au danger de

l'oitération ,
jiar l'introduction dans la poche

ponctuée de lii(uides irritants, et sj)écialement

d'injections iodées. Voy., à l'art. Injection,

Injections irritantes

.

IIYDIURTIIROSE. Voy. IIvDiunTHnE.

IIVDUATE. s. m. Du grec ndùr, gén. 7ida-

tos, eau. i\oni géiiériqr.e de toute combinaison

d'oxydes métalliques et d'eau. Ainsi, Vhydrate

de chaux est la chaux éteinte ; Vhydrate de

potasse est la combinaison du potassium avec

l'oxygène uni à une petite partie d'eau.

llVDnATE DE CHAUX. Voy. Solutions

AQUEUSES.

HYDRATE DE PEROXYDE DE FER. Voy.

OXVDE DE FER.

HYDRATE DE POTASSE. Voy. Hydrate de

l'IiOTOXVDE DE POTASSIOM.

HYDRATE DE PROTOXYDE DE POTASSIUM,

PROTOXYDE DE POTASSIUM HYDRATÉ, ou

HYDRATE DE POTAS.>E, POTASSE CAUSTI-

QUE , PIERRE A CAUTÈRE, anciennement al-

cali fixe végétal. La combinaison dit potassium

el de l'oxygène , s'unissant avec une petite

quantité d'eau, constitue ce produit, (|ui se pni-

sentc dans les pharmacies sous forme de frag-

ments irréguliers, solides, aplatis, blancs, cas-

sauts, sans couleur et d'une saveur acre et

caustique. La potasse se dissout Irès-facile-

inenl dans Veau et dans l'alcool. Exposée à

l'air, elle absorbe rapidement la vapeur d'eau

el l'acide carbonique, et tombe en déliques-

cence, sans perdre cependant sa propriété caus-

tique. La potasse caustique, appliquée sur la

peau, y détermine, plus vite que dans les tissus

sous-cutanés, une escarre jaunâtre, peu résis-

tante et savonneuse. On pourrait s'en servir

contre la gale, les dartres rebelles, les eaux aux

jambes, certains ulcères farcineux, etc. Mais en

hipjiiairique, on préfère à la j)Otasse causliiiue

d'antres substances ayant cette même vertu

et dont l'action est plus facile à borner. La

potasse caustique unie à la chaux forme une

poudre des.siccative et légèrement caustique,

d'un lrès-bo!i usage pour dessécher les écon-

leuients sanieux, sans qu'on ail « redouter les

clïets de l'absorittion de ce caustique.

HVDRENTÉROCÈLE ou HYDRO-ENTÉRO-

CÈLE. ». f. En lat. hydro-enterocele, hydren-

terocele, du grec udôr, eau, énléron, intestin,

et kêtê, tumeur, hernie. Hernie intestinale du

scrotum, dont le sac renferme une certaine
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(juantitô de sérosité. Ou le ilil niissi de l'iiy-

drocéle ou de l'inlillraliort séreuse du scroUim,

compliquée avec une hernie intestinale.

IlYDRE>'TÉR()MrnALE ou HYDRO-ENTÉ-
ROMPllALE. s. i'. Eli lai. hydrenteromphalum,

ou lnjdriie)iterumi)halum , du grec udôr, eau,

éntéron, intestin, et owphalos, ombilic. Her-

nie ombilicale, dont le sac lenfernie à la fois

une portion d'intestin et de la sérosité.

HYDRIÛDATE DE POTASSE. Voy. Iodoke de

POTASSa'M.

HYDROCÈLE. s. f. En lat. hydrocele, de

udôr, eau, et kèlr, tumeur. On désigne ainsi,

le plus souvent , l'hydropisie du scrotum et

de la gaine vaginale, maladie assez commune
dans le cheval, s'offrant sous forme de tu-

meur qui résulte d'un amas de sérosité, tan-

tôt intiltrée dans le tissu cellulaire qui réunit

les membranes des testicules ou le cordon tes-

ticulaîre, tantôt épanchée dans l'enveloppe

jiéritonéale de ces organes. On divise Vhjdro-

cèle en hydrocele par infiltration séreuse du

scrotum compliquée souvent de hernie intes-

tinale, et en hydrocele par épanchement.

Vhydrocèle par infiltration a toujours lieu

des deux côtés des bourses à la fois. Elle peut

dépendre d'une affection des parties dans les-

quelles elle a son siège, et il en résulte alors

riiydrocéle idiopathique par infiltration ; ou

bien elle peut accompagner une autre hydro-

pisie, surtout Vascite, ïanasarque, et, dans

ce cas, elle constitue i'hydrocéle symptomati-

que, sympathique ou secondaire par infiltra-

tion. La premiéi'e de ces deux variétés est fort

rare; la seconde lire son origine d'une autre

affection, et se forme moins rapidement que la

précédente. Toutes les deux se présentent sous

l'aspect de tumeur molle, pâteuse, conservant

l'impression du doigt et s'élendant à tout le

scrotum. Syinptomalique, la tumeur est ordi-

nairement fi'oide; idiopathique, elle est plus

ou moins chaude et douloureuse. Celle-ci ne

devient une maladie grave que lorsque l'action

de la cause qui l'a produite a été assez vio-

lente pour délermiiier une intlammation con-

sidérable. L'indication curative est d éloigner

les causes et de favoriser la résolution du li-

quide infiltré. Celte résolution s'obtient bien

souvent au moyen de fumigations et de fo-

mentations émoUientes , auxquelles on fait

succéder les applications résolutives et astrin-

gentes, telles que l'eau de chaux aiguisée d'al-

cool, la décoction d'écorce de chêne et de
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marronnier d'Lule, Targiie et la suie délayées

dans le vinaigre. L'hydrocéle symptomatiqne

par infiltration doit être combattue en diri-

geant le traitement contre la maladie princi-

pale, dont la guérison est ordinairement sui-

vie de la disparition du symptôme dont il

s'agit. Si rintiltration persiste, on aura re-

cours aux applications astringentes et résolu-

tives dont il a été parlé. Les mouchetures ou

scarifications, qu'on a proposées pour der-

nière ressource, non-seulement ne produisent

pas l'effet qu'on en attend, mais elles provo-

quent souvent une inllammalion gangreneuse

qui désorgani:-e et détruit les bourses. Il en

arriverait probablement de même si on appli-

quait les vésicatoires. Cepei:dant, les mouche-

tures superficielles multipliées, en les écar-

tant les unes des autres, pourraient donner

lieu à quelque bon résultat lorsque toute in-

llammalion a disparu.

Vhydrocele par épanchement, ou hydrocele

de la tunique vagiiiale, peut venir à la suite

des contusions du scrotum, ou se développer

sans cause bien connue. Elle consiste en une

accumulation de sérosité dans la cavité de la

membrane séreuse vaginale, accumulation qui

forme une tumeur lisse, égale, molle, indo-

lente, mobile ;i sa surface, offrant de la fluc-

tuation, mais celle-ci d'autant moins sensible

que la tumeur est plus volumineuse; l'aug-

mentation de son volume se fait de bas en

haut; elle est irréductible et ne varie pas de

grosseur avec les différentes positions que le

malade peut prendre. Ces derniers caractères

font distinguer l'hydrocéle de la hernie in-

guinale, tandis que sa pesanteur moins con-

sidérable, sa fluctuation, l'absence de la dou-

leur, la fontdistinguer du sarcocéle. Compliquée

souvent de celte dernière maladie et de la her-

nie, elle n'a orditiairen)ent lieu que d'un seul

côté. (Jiiand l'hydrocéle vaginale est siinple,

on a quelquefois réussi à la guérir par les

préparations scillitiques administrées â Tin-

térieur, ou appliijuées extérieurement sur la

tumeur ou sur les parties environnantes. On

met en doute les bons effets des sangsues, des

émollieiits, des astringents, des préparations

mercurielîes. L'épanchement étant considéra-

ble, il semble que la ponction doit être la pre-

mière indication à remplir, en la faisant suivfe

de l'injection , dans la cavité de Thydrocèle,

d'une liqueur susceptible d'enflammer les pa-

rois et de les faire adhérer entre elles ; la ca-
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vit('' se trouve alors oblitérée, et un nouveau

(léveloj)i)ouieiit de l'iiydrocéle est impossible.

Cette méthode peut être employée sur des ani-

maux qu'on veut conserver pour la reproduc-

tion ; on l'a empruntée à la chirurgie de

l'homme. Les substances dont on se sert pour

les injections sont : soit du gros vin de Rous-

sillon dans le(iuel on a fait bouillir, par litre,

64 grammes de roses de Provins, soil l'alcool

plus ou moins affaibli cl échauffé. Pour pra-

tiquer l'injection , on fait une incision d'en-

viron quatre centimètres de longueur ;i la

partie la plus déclive des enveloppes extérieu-

res, et on fait ensuite pénétrer le trocarl dans

la gaîne. Le liquide injecté doit être en quan-

tité égale à celle de la sérosité sortie; on le

laisse pendant c'uvi à six minutes, jiuis on le

fait écouler et l'on recommence de la même
manière une seconde et même une troisième

fois. Le but qu'on se propose consiste à ex-

citer une assez vive douleur, et, à cet effet,

on est quelquefois obligé d'élever la tempéra-

ture du vin ou de l'alcool jusqu'au point de

produire une légère brûlure. Il est important,

en effectuant la sortie de la dernière injection,

d'exprimer pour ainsi dire le testicule et la

tunique, afin qu'il ne reste pas dans la poche

la moindre portion de lluide, (jui pourrait s'in-

filtrer dans le tissu cellulaire et occasionner

des accidents graves. Voy., à l'art. Injection,

Injections irritantes. L'opération étant termi-

née, on applique sur le scrotum une forte com-

presse trempée dans du gros vin ou de la lie

de vin tiède, et on Ty maintient jus([u'ii ce

que la tuméfaction intlamnialoire ait acquis le

degré nécessaire, ce qui arrive ordinairement

le troisième jour. On s'occuj)e alors de rame-

ner les parties à leur état naturel , en substi-

tuant aux a|)plicalions vineuses des topiques

émollients cl légèrement sédatifs. Si on ne

tient pas à conserver le cheval pour servir à

la reproduction, au lieu de ce procédé, quoi-

que bien simple, on propose d'obtenir par la

castration la cure de l'hydrocèle vaginale.

HYDROCÉPHALE, s. f. Uijdroimie du cer-

veau. Accumulation de sérosité dans la cavité

de l'arachnoïde cérébrale , soit dans les ven-

tricules , soit entre les deux lames de cette

membrane à la surface des hémisphères céré-

braux. Cette maladie, qui est ])res([uc toujours

le résultat de l'arachnoïdite aiguë ou chroni-

que, ne peut être i(ue bien rarement attribuée

cas, aucun symptôme ne peut la faire distin-

guer de la phlegniasie. Après d'autres divi-

sions qu'on avait faites de l'hydrocéphale, on

a proposé de la distinguer en hydrocéphale ai-

guë primitive, hydrocéphale aiguë secondaire,

hydrocéphale chronique primilive, hydrocé-

phale chronique secondaire, et hydrocéphale

congéniale.

Hydrocéphale aiguë primitive. Dans cette

variété d'hydrocéphale, la collection de séro-

sité estexlialée en très-peu de temps, par Pa-

rachnoïde affectée primitivement , dans les

ventricules ou à la surface du cerveau. Celte

affection s'observe rarement dans les che-

vaux après leur dentition parfaite, et les plus

vigoureux, les plus vifs, les plus irritables y
sont le plus exiiosés. Les causes principales

qui la font naître sont les coups de soleil, les

chutes elles coups sur la tête, les commotions

et les blessures du cerveau, les courses rapi-

des, les mauvais traitements, des accès de co-

lère qu'éprouvent parfois les chevaux irrita-

bles, etc. La maladie s'annonce par une dou-

leur violente et continuelle à la tète. L'animal

se frotte le nez, la bouche et les yeux sur les

corps qui se trouvent à sa portée ; il y a fièvre,

mais légère, non continue, mal caractérisée;

il y a aussi des grincements de dents, des

symptômes de frénésie et de vertige; dans

l'intervalle des accès douloureux ou des con-

vulsions, on remarque la prostration des for-

ces; les urines sont rares et troubles, comme
dans toutes les hydropisies ; les yeux, d'abord

fort sensibles à la lumière, deviennent ensuite

fixes, insensibles, et la jjupille est dilatée. Les

progrès de la maladie sont marqués par de la

somnolence, les yeux semblent rouler dans

les paupières, la tête est basse et appuyée

dans la mangeoire, la marche vacillante, et

tout indi(|ue une langueur générale. Enfin,

ré]iauchement cérébral ayant lieu, on s'en

aperçoit au grincement des dents, aux con-

vulsions, surtout dans les yeux, ;i la saillie de

ces organes hors de leurs orbites, à la perle

de la vue, à la rougeur de la conjonctive, a

des sueurs de (inehiues parties du corj)s, et

le malade meurt dans un étal complet d'as-

soupissement. Cette affection est presque tou-

jours mortelle. Due, dans tous les cas sans

exception, à une surexcitation ou à une phlo-

gose de l'arachnoïde cérébrale, elle doit être

traitée par les remèdes qui conviennent con-

à une simple irritation sécréloire, et, dans ce
[

tre Pinllammation.-C'est donc à tort qu'on a
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jiroiiosè de la combatln' par dos loiii(|uos.

Hydrocéphale aiguë secondaire. La conges-

tion séreuse, qui constitue cette seconde va-

riété d'hydrocéphale, est toujours précédée

ou acconipaii'uée d'une autre maladie aiguë

,

primitive ou essentielle, telle que, jirincipale-

nient, l'inllanimalion du cerveau et de ses en-

veloppes. Pouvant venir à la suite de plusieurs

autres affections, l'hydrocéphale aiguë secon-

daire doit être moins rare que la précédente,

avt'c laquelle elle a une si grande analogie

qu'il est inutile de la traiter à ])art.

Hydrocéphale chronique primitive . Cette va-

riété se forme lentement, sans qu'aucune autre

lésion la précède ou la détermine. Elle est

encore peu connue. L'assoupissement, des

mouvements convulsifs, l'altération de la vue,

en sont les symptômes. Quelquefois il arrive

que, le caractère chronique persistant, la ma-
ladie traîne eu longueur et semble même dispa-

raître, soit à l'aide d'un traitement approprié,

soit par les simples efforts de la nature; mais

peu de temps après , elle se montre de nou-

veau et avec plus d'intensité. Elle diffère es-

sentiellement de l'hydrocéphale aiguë par son

état d'asthénie. Sa marche et sa durée n'ont

rien de déterminé. Ce que nous allons dire au

sujet de la variété suivante se rajtporte, en

grande partie, à celle-ci.

Hydrocéphale chronique secondaire. Elle est

la moins rare de toutes les hydropisies céré-

brales. Les causes qui la produisent sont, la

suppression des éruptions de ia peau , le des-

sèchement des ulcères anciens, la suppression

des sécrétions morbides, les maladies externes

d'irritation accompagnées de douleur, et l'ir-

ritation ou autres lésions des viscères. Les

symptômes ne diffèrent guère de ceux de l'hy-

drocéphale aiguë; seulement ils se développent

avec moins d'énergie et ont moins d'intensité;

nous nous dispenserons de les répéter ici.

Cette affection est trè.s-lente, mais elle est en

même temps fort grave; ses progrès font tom-
ber le malade dans le marasme et amènent la

mort; quelquefois l'étal aigu survient à l'état

chronique.
* Hydrocéphale conyéniale. Cette hydrocé-

phale peut affecter le fœtus dans le ventre de

sa mère, ou se manifester après la naissance.

Toujours très-rare, elle Test moins dans le se-

cond cas que dans le premier. Dans le fœtus

et dans le nouveau -né, l'hydrocéphale a pour

caractères une ampliation plus ou njoins con-

T03JE I.

sidérable du crâne. On voit i|Uel(juefois cette

partie tellement augmentée de volume, qu'il

devient indispensable d'en faire la jierforation

pour pouvoir amener la tête au dehors; on

procure ainsi la sortie du liquide de la cavité

encéphalique; on sacrifie le foetus pour con-

server la mère. Le grand dévelopjiement dont

cet éi»anchement séreux est susceptible à celle

époque, lient surtout au peu de résistance

qu'offrent les parois du crâne. Les autres

symj)tômes les plus remarquables de cette

es}ièce d'hydrocéjihale sont , la langueur des

forces vitales, la débilité de la vue et de l'ouïe,

la somnolence. On croit qu'il est permis d'at-

tribuer cette maladie à une irritation ; au reste,

on en est encore aux conjectures sur cet objet.

L'hydrocéphale congéniale est une maladie

mortelle. Lorsqu'elle ue fait pas périr le petit

sujet avant ou peu après sa naissance, tôt ou

tard sa fin est occasionnée par cette lésion.

Traitement des diverses hydrocéphales. Le

défaut de lumières suffisantes en hippiatrique,

et même dans la médecine vétérinaire en géné-

ral, relativement aux diverses hydrocéphales,

a fait sentir le besoin d'emprunter à la méde-

cine de l'homme une partie des connaissances

nécessaires pour tracer un plan de traitement

qui convienne aux différentes espèces ou va-

riétés de l'hydropisie du cerveau. Voici les rè-

gles à cet égard. Dans l'hydrocéphale aiguë, on

doit premièrement s'attacher avec énergie et

sans retard à calmer l'irritation existant au

cerveau, pour prévenir l'épanchement, et à

dissiper celui-ci quand il est formé. On satis-

fait d'abord à la jjremière indication au moyen
de plusieurs saignées successives qu'on répète

plus ou moins, suivant la violence de la ma-
ladie et la constitution des animaux. On les

pratique à la jugulaire. Quant à ce qu'on a

conseillé en outre, il y a des observations im-

portantes à faire. Ainsi, l'application conti-

nuelle de la glace pilée sur la nuque semble

ne convenir qu'autant qu'on aurait commencé
par tirer du sang; les larges et nombreux vé-

sicatoires placés successivement, en ne les

laissant en place que deux ou trois jours seu-

lement, et en se contentant de crever l'am-

poule, d'enlever Tépiderme soulevé, de les

changer de place pour avoir constamment un

point d'irritation à la peau et une abondante

évacuation de sérosité, ne paraissent pas indi-

qués tant qu'on a des symptômes qui attestent

Texistence de l'arachnoïdite. Le moxa au som-

42
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lucl (!ii cr.îne , et le sétoii à la nuque placé

trés-proroiidéiiieiil à l'aide du fer chaud, outre

([u'ils exercent uue acliou lente et offrent une

faible ressource, peuvent nuire par la douleur

intense qu'ils occasionnent. L'usage des sétons

étant jugé convenable dans la circonstance, il

serait peut-être plus rationnel de les placer

sur des parties éloignées de l'irrilation, comme

aux extrémités postérieures, et particulière-

ment aux fesses. Enfin, les drastiques énergi-

ques à l'intérieur, pour expiter une diversion,

déplacer ainsi et détruire la lluxion qui s'éta-

blit dans le cerveau, ne sont pas exempts non

plus d'inconvénients, tels que, par exemple,

d'occasipnner une perturbation considérable

daqs récoiiomie, et une irritation vive à la

membrane muqueuse des intestins, irritation

qui peut réagir à son tour sur les enveloppes

de l'encéphale. Ces inconvénients sont tou-

jours à craindre quand il y a des signes de

gastrite ou d'entérite. Toutefois, administrés

avec prudence à des animaux mous et lym-

phatiiiues , on a l'espoir d'en retirer quelque

avantage. Dans tous les cas, une diète sévère

et des lavements émoUients réitérés sont de

rigueur. En ce qui concerne la seconde indi-

cation, qui consiste dans l'emploi des moyens

pour tenter de dissiper l'épanchement, elledoit

être remplie en même temps (jue la première
;

d'ailleurs, ces moyens tendent au double but

de détourner l'irritation cérébrale et de don-

ner lieu à l'évacuation de la sérosité épanchée,

en provoquant l'action des vaisseaux absor-

bants. On a conseillé à cet effet les prépara-

lions mercurielles , la digitale pourprée et les

préuaralions sciUiti([ues. Le mercure doux,

administré à des doses peu élevées afin d'évi-

ter une salivation violente qui serait nuisible,

est de tous les composés mercuriels celui qu'on

doit préférer à raison de sa vertu purgative

et de son action excitante sur le système lym-

phatique ; donné à la dose de 12 à 16 grammes

par jour, incorporé dans du miel, il provoque

dans un cheval de taille ordinaire des évacua-

lions intestinales , et c'est ce à quoi on doit

viser. La digitale, si avantageusement em-

ployée contre les hydropisies des autres gran-

des cavités, se montre bien peu efficace dans

le traitement de celle dont il est ici question.

Les préparations scillitiques sont appropriées

en augmentant l'émission des urines, et elles

doivent êtn; choisies de préférence parmi les

autres diurélii|ues ; on les associe avantageu-

sement au mercure doux. Une autre voie d'ex-

]inlsion de l'épaiicliement peut être la sueur

(jiie l'on cherche à provo(|uer par des fumi-

gations faites avec iin(! décoction bouillante

d'eau de sureau vinaigrée, ou par tout autre

bain convenable. L'hydrocéphale chronique

présente dans son traitement les mêmes indi-

cations que la ])récédentc, avec des modifica-

tions cependant, exigées jiar des différences

existant entre l'une et l'autre. Ainsi, dans celle

chronique, s'il y a une légère irritation céré-

brale qui se rapproche un peu de l'état aigu

,

les évacuations sanguines , surtout dans le

commencement, -^ont convenables comme dans

l'autre, mais ojierées ]»ar de iieliles saignées

qu'il vaut mieux répéter au besoin. Il est in-

dispensable (jue la quantité de sang extraite

chaque fuis soit d'autant moins grande que

l'animal offre, par l'effet de la maladie, un état

d'abattement jilus complet. Après les saignées,

on se sert des pnrga'ifs drastiijues, des exci-

tants du système absorbant, associés aux déri-

vatifs et aux toniques. Les purgatifs drastiques

sont administrés sous forme d'électuaire ou

de breuvage; on en fait usage pendant quinze

jours ou trois semaines, en en suspendant

l'usage chaque deux ou trois jours pour le

reprendre ensuite. Le-mercure doux est éga-

lement préférable dans celte circonstance. On

aiipliijue en outre des vésicaloircs, des sétons

animés avec les canlharides , aux joues et à

l'encolure; on peut essayer le feu sur la sur-

' face du crâne et le moxa à la nuque; on re-

commande aussi des lotions spiritucuses faites

à la tête cl au cou avec un mélange formé,

par exemple, de vinaigre scillili([ue et d'eau de

mélisse, légèrement chauffé; on ajoute à ce

traitement l'oxymel scillitiquc et le sel de iiitre

à haute dose, comme diurétiques. Le malade,

quel que soit son état, est soumis tous les jours

à un exercice convenable et en jdein air; on

lui donne des aliments en même temps nutri-

tifs et tempérants, et on éloigne de lui toutes

les causes susceptibles de produire une exci-

tation morbide de l'encéphale. L'hydrocéphale

congeniale n'admet aucun traitement lors-

qu'elle est dévelop})ée ; mais on peut quelque-

fois en lu'évei'.ir le developpen;ent par des

moyens hygiéniques, c'esl-à-dire en soumet-

tant le poulain à un genre de vie et à un

exercice convenables, en employant pour le

dompter, non les violences et les châtiments,

mais la douceur et les bons traitements. En
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résumé, il ne Tant pas pordre de vue que l'hy-
J

drocophale est le résultai d'une lésion des

membranes cérébrales ou du cerveau lui-

même, et qu'il faul s'attacher à combattre,

avant qu'elle soit formée , l'état morbide qui

la produit, car après, elle est très-souvent

incurable.

UYDJIOCHLORATE. s. m. Nom i;vnVrique des

sels composés d'acide hydrochloriquc et d'une

base.

UYDROCHLORATE D'AMMONIAQUE, MU-
tUATE DAMMÛNIAQUE, SEL AMMONIAC. Ce

sel, formé dune partie d'ammoniaque et d'au-

tant d'acide hydrochlorique, est solide, blanc,

sans odeur, d'une saveur fraîche, extrêmement

piquaiilc, un peu amére et urineuse ; ses cris-

taux sont disposés on barbes de plume; on le

trouve dans le commerce en pains circulaires.

Il se dissout facilement dans l'eau, qu'il refroi-

dit trés-sensiblcment. L'alcool le dissout

moins bien. En l'exposant à l'action du feu,

Yhydrochlorate d'ammoniaque se desséche

d'abord et se volatilise ensuite sans laisser de

résidu. On l'emploie comme un excitant éner-

gique, mais rarement seul, car il irrite forte-

ment la membrane muqueuse des intestins. Il

est associé ordinairement au camphre , à

l'extrait de i^entiane, sous forme d'électuaire.

Dissous dans l'eau et appliqué en fomentation

à la couronne , il produit d'excellents résul-

tats dans la fourbure. Uni à l'eau-de-vie et au

savon, on en forme un composé dont l'appli-

cation réussit très-bien pour résoudre quel-

ques tumeurs indolentes. A l'intérieur, on ad-

ministre l'hydrochlorale d'ammoniaque à la

dose de 16 à 32 grammes.

m^DROCHLORATE DE MORPHINE. Formé
par la combinaison de l'acide hydrochlorique

avec la morphine , ce sel est inaltérable à l'air

et assez solubie dans l'eau. On l'emploie

comme succédané de l'opium, mais en moins

forte dose, c'est-à-dire de 25 centigrammes à

4 grammes. Quelquefois on fait absorber Yhy-

drochlorate de morphine en l'appliquant sur

la peau dénudée de son épidémie par l'action

d'un vésicatoire. Quant à son injection dans

les veine», ce mode paraît être incertain et

dangereux.

HYDROCHLORATE DE PEROXYDE DE FER.

Voy. Deuto-chloruhe de fer.

HYDROCHLORATE DE PROTOXYDEDEFER.
Voy. PROTO-Cm.ORCRE DE FER.

JIYJ)

HYDROCHLORATE DE SOUDE. Voy. Chlo-

rure DE SODIUM.

HYDROCYANATE. s. m. Eu lai. hydrocya-

nas. Nom générique des sels formés par la

combinaison de l'acide hydrocyaniquc avec les

bases.

nVDRÙDERME. s. m. Du grec udâr eau , et

drniia, peau. Synonyme d'anasarque.

IIYÛRO-ENTÈRÛCÈLE. Voy. Hydrentéro-

cèle.

UYDRO-ENTÉRO-ÉPIPLOCÈLE. s. f. Hernie

entéro-épiploïque scj'olale, dans le sac de la-

quelle se trouve de la sérosité, ou qui est com-

pliquée d'une hydrocéle.

HYDRÛ-ËNTÉROMPHALE. Voy. HyoRENiÉ-

ROMPIIALE.

HYDRO-ÉPIPLOCÈLE. s. f. Eu lai. hydroepi-

plocele , du grec udôr , eau, épiploon, l'épi-

ploon, et kclè, lumeur , her:)ie. Hernie scro-

liile de l'épiploon, accompagnée d'hydrocéle.

IIYDRO-ÉPIPLO-ENTÉROCÈLE. Voy. Hvdro-

EN'TÉRO-ÉPU'I.OCÈLE.

HYDRO-ÉPIPLOMPHALE.s. f. En lat. hydro-

epiplomphalum, du grec udur, eau, épiploon,

l'épiploon, et oinphaloa, l'ambilic. Hernie om-
bilicale de l'éjiiploon, dans ie sac de laquelle

on trouve de la sérosité.

HYDROGÈNE ou HIDROGÊNE. s. m. Air in-

(lammable, gaz inflammable, phlogistique de

Kinpan, gaz hydrogène. En lat. gaz hydroge-

num ; en grec, le mot hydrogène vient de udôr,

eau, et génnaéin, engendrer. Il signifie, par

conséquent, principe générateur de Veau. Dé-

couvert par Cavendish, en -1781, l'hydrogène

est l'un des principes constituants des végétaux

cl des animaux. Lorsqu'il est isolé des corps

qu'il concourt ù former, il est toujours à l'état

gazeux. Combiné en quantité double avec l'oxy-

gène, il constitue l'eau. Le gaz hydrogène est

éminemment combustible et non respirable ; il

éteint les corps eu ignilion ; sa légèreté est

treize fois et demie plus grande que celle de

l'air atmosphérique, ce qui le rend très-pro-

pre pour les aérostats; il est insoluble dau;s

l'eau ; combiné avec l'azote, il forme l'ammo-

niaque. L'hydrogène se combine avec le car-

bone en diverses proportions. Le gaz hydro-

gène proto-carboné, mêlé avec un peu d'azote

et d'acide carbonique, se dégage des marais et

produit, dans certaines contrées et dans cer-

taines saisons , des affections enzootiques.

C'est aussi ce gaz qui s'enilamme dans les mi-

nes de charbon de terre. Entin, le gaz hydro-
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pri'îiie deuto-carhoiK' lonnc cii irrando jiartic le

gaz qui sert à réclairai,fc.

IIYDROUÉ.MIE. Voy.CACHExiE aqueuse.

HYDROLÉ D'ALUN. Voy. Solutions aqueuses.

HYDROLOGIE, s. f. En Lit. hrjdroloçjia, du

i,n"ec %idôr, caii , et logos, diseours. Traité sur

les eaux. L'hydrologie médicale a pour objet

rêtudo de Lcau dans son application à la mé-

decine, et la connaissance des eaux minérales.

HYDROMEL, s. m. Enlat. hydromel, hydro-

meli, aqua rnulsa, melicratum ; du grec udôr,

eau, cÀméli, miel : eau miellée. Boisson com-

posée d'eau et de miel.

HYDROiMÈTRE. s. m.(Path.) Du grec udâr,

eau, et métra, matrice. Amas de sérosité dans

la cavité de l'utérus , ou hydropisie de la ma-

trice. Cette affection est fort rare et a été peu

observée ; on manque de renseignements suf-

fisants pour donner à son histoire de longs dé-

veloppements. Nous devons commencer par

faire remarquer que l'on est exposé à confon-

dre Vhydrometre avec la gestation ; car il y a

dans les deux cas augmentation progressive et

successive du volume de Tabdomen, accompa-

gnée d'une sorte de fluctuation , sans que la

jument paraisse nullement malade. L'erreur

que l'on aurait commise à cet égard se mani-

feste dés que le terme de la gestation est passé
;

mais rhydrométre offre souvent des signes qui

en attestent l'existence, ou qui , du moins
,

peuvent la faire présumer. Ainsi, des femelles

affectées de cette maladie rendent , lors-

qu'elles se livrent à des efforts pour uriner,

une quantité assez grande de liquide provenant

de l'utérus. Le liquide dont se compose cette

hydropisie est ordinairement séreux; cepen-

dant il s'y joint souvent des mucosités, et alors

il en résulte un liquide dont l'apparence est

purulente, de couleur blanchâtre ou blanche,

et qui sort quelquefois en partie quand la

bête tousse. Dans quelques cas , la cavité uté-

rine semble se vider complètement ; mais la

sécrétion n'ayant pas cessé, une nouvelle ac-

cumulation de liquide a lieu. On croit (|ue rhy-

drométre, comme toutes les autres hydropi-

sies, doit dépendre d'un travail inllammatoire.

Les produits de la sécrétion morbide (pi'ac-

con)j)agne la phlegniasic peuvent varier dans

leurs caractères physi(|ucs. L'iiydrométre est si

difficile ;i guérir, (jue, à moins ([u'il ne s'a-

gisse d'une jument de prix, et lorsque la ma-

ladie n'est pas très-ancienne, on doit la livrer

aux seules ressources de la nature, d'autant
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plus que la bête est susceptible de tr.ivailler.

Lorsqu'on veut entreprendre le traitement, on

doit se proposer de vider la matrice et de s'op-

poser à ce (|u'elle se renq)lisse de nouveau.

Dans ce double but, on a recours d'abord à de

légères saignées, au régime sec, et à quel-

ques médicaments débilitants. La sortie de ce

li(|uide annonce le relâchement du col de la

matrice, et alors on peut déterminer, par

l'ouverture de cet organe et au moyen d'une

sonde, l'évacuation de tout le liijuide contenu.

On ])eut aussi
,
par la même sonde, faire des

injections (jui, dans le principe, doivent être

éinollienles, et plus tard, après la cessation

de l'irritation , toniques et même astringen-

tes. Conformément à ce que l'on pratique

dans les autres liydropisies, les diurétiques

sont indiqués, et les évacuants les plus actifs,

les drastiques et les lavements irritants, con-

viennent dans beaucoup de cas pour produire

une secousse favorable, toutes les fois que

les voies digestives sont libres de toute irrita-

tion.

IIYDROMPHALE. s. f. En hl. hydrompha-

lum, du grec udôr, eau, et omphalos, le nom-

bril. Tumeur formée par une collection de

sérosité dans le sac d'une hernie ombilicale.

IIYDROPÉDÈSE. s. f. En lai. hydropedesis

,

du grec Wdr, eau, eipédésis, l'action de jaillir.

Surabondance de sueur ou sueur e.^cessive.

UYDROPÉRICARDE. s. f. (Beaucoup d'au-

teurs emploient ce mot comme s. m... U71

hydropéricarde). En lat. hydropericardium .

dugrecuddr, eau, elperiknrdion, lepéricarde,

membrane qui enveloppe le cœur. Amas de sé-

rosité dans le péricarde, ou hydropisie du pé-

ricarde. Vhydropéricarde est constamment le

résultat de l'inllammalion de la membrane

séreuse qui envelojipe le cnnir. Les hippiatres

parlent à peine de celte hydropisie, qu'il est

assez difficile de constater pendant la vie. Ce

n'est que lors(|u'il y a épanchcment considé-

rable de li(iuide dans la poche formée par le

péricarde ((ue des baUcmeiits tumultueux et

obscurs, sentis avec la main ou entendus vers

les régions du cœur
,
peuvent faire présumer

l'existence de l'hydropéricarde
,
qui est en

quelque sorte étroitement liée à la péricardite.

Voy. ce mot.

IIYDROPIIOBE. s. et adj. En lat. hydro-

phobus (même étym. (jue ci-après). Oui est at-

teint d'hydrophobie.

IlYDUOPllOBIE. s. f. En lat. hydrophobia,
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du grec udôr, eau, eiphobos, crainte, llorrciir

de l'oaii , rc|)Uii;iiance extrême , ou aversion

jiour l'eau et pour tous les autres li«|uides. C'est

;i torl((ue 1 ou s'est servi de ce mot comme sy-

nonyme do rage, puisque Thorreur de l'eau

n'est qu'un symptôme de cette maladie, et

même de ])lusieurs autres.

flYDKOPHTHALMIE. s. f. Eu lat. hydroph-

lalmia. du grec xidôr, eau, et ophthalmos, œil.

Hydropijsie de l'œil, provenant d'une irritation

plus ou moins vive, ou d'une désorganisation

lente de quelque partie intérieure de cet or-

gane, pouvant être déterminée jiar des contu-

sions, des ophthalmies rebelles ou souvent

répétées, des accès fréquents d'ophthalmie

périodique, ou par d'autres causes qu'on ne

connaît pas. Vhydrophthalmie n'est pas com-

mune dans l'espèce chevaline. On ne voit ja-

mais cette lésion qu'à l'état chronique et con-

tinu, se montrant quelquefois aux deux yeux

en même temps, mais le plus ordinairement

à un seul. Elle peut dépendre soit de la trop

grande abondance de l'humeur aqueuse , soit

du développement trop considérable du corps

vitré, soit de ces deux circonstances réunies.

Dans le premier cas, l'iris est concave en avant

et porté en arrière ; dans le second, il est con-

vexe et poussé en avant. Que l'hydropisie ait

son siège dans les chambres ou dans le corps

vitré , les parties extérieures du globe sont

toujours distendues, l'organe devient plus vo-

lumineux et plus saillant, et les phénomènes

de la vision sont suspendus, anéantis ou sen-

siblement troublés; l'œil se meut difllcile-

ment; il est douloureux; l'augmentation de

son volume et la saillie qu'il présente empê-

chent les paupières de le recouvrir. L'hydro-

jdsie du globe de l'œil, maladie toujours grave,

a une marche lente, et se termine d'ordinaire

par la perte de l'organe. Tant qu'il existe de

l'irritation, on doit avoir recoui-s aux applica-

tions de sangsues à la tempe et autour des or-

bites, aux saignées des veines temporales et

sous-orbitaires ainsi que de la jugulaire, aux

lotions adoucissantes, aux fomentations d'eau

végéto-minérale, en ayant soin de soustraire

l'œil malade à l'action de l'air et de la lumière,

sans cependant y exercer aucune pression. On

conseille d'ajouter à ces moyens l'application

des vésicatoires au milieu du front, celle des

sétons aux tempes et aux joues, et une déri-

vation longtemps continuée sur les intestins,

à l'aide de purgatifs mercuriaux ou autres.

Lorsque le volume del'oMl étant considérable,

on a à craindre qu'il ne survienne des accidents

graves, il est nécessaire de pratiquer la ponc-

tion de l'œil, comme dans le cas d'ophthalmie

jiériodique. Ce n'est qu'un palliatif, il est

vrai, mais du moins il peut retarder la dé.sor-

ganisalion de la partie. En pratiquant cette

opération, il faut prendre garde de blesser l'i-

ris, car si par cette blessure ou donnait lieu à

une hémorrhagie, la perte de l'œil en serait

la conséquence. Toutefois, la ponction de la

cornée, qui diminue instantanément les dou-

leurs atroces qu'éprouvent les malades, occa-

sionne souvent , sans même qu'il y ait bles-

sure de l'iris, ce funeste résultat.

HYDROPIIYSOCÈLE. s. f. En lat. hydrophy-

socele, du grec udôr, eau, phusa, vent, et kélê,

tumeur, hernie. IIYDROPXEUMATOCELE. En

lat. hydropneumatocele, du grec udôr, eau,

pneuma, air, et kélê, hernie. Hernie inguinale

dont le sac contient de la sérosité et des in-

testins distendus par des gaz.

UYDROPIQUE. adj. En lat. hydropicus. Qui

est atteint d'hydropisie , ou qui se rapporte à

l'hydropisie.

ilYDROPISIE. s. f. Eu lat. hydrops, du grec

udôr, eau, et ôpsis, aspect, apparence. Accu-

mulation d'une plus ou moins grande quan-

tité d'un liquide séreux, quelquefois sangui-

nolent, soit dans une ou plusieurs des grandes

cavités splanchniques, soit dans une cavité

quelconque du corps qui n'en contient pas

ordinairement, soit entre les lames du tissu

cellulaire de quelques parties. La cause immé-

diate des hydropisies semble exister en géné-

ral dans une irritation des tissus, qui apporte

le trouble dans les fonctions d'exhalation et

de résorption dont ils sont doués. Si les hy-

dropisies se manifestent plus souvent chez des

animaux mous, lymphaliijues, dont la libre

est lâche, et qui habitent des localités basses

et humides, environnées de montagnes et ex-

posées aux vents du Midi, c'est parce que les

inlluences auxquelles ces animaux sont sou-

mis produisent en eux une répulsion vers les

membranes séreuses ou le tissu cellulaire. La

sécheresse de la peau, la diminution des éva-

cuations intestinales et des urines, la pâleur

de la conjonctive et de toutes les membranes

muqueuses apparentes , un peu de difficulté

dans la respiration, la diminution de l'appétit,

la faiblesse et l'abattement, l'empalement des

régions inférieures des membres de derrière,
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tels sont les iircmicrs syiri])tônies ([ui annon-

cent les liydropisies. Les signes de l'existence

de rindninniation ne sont pas toujours appa-

rcnls, mais elle n'est pas moins ins/'pnrable

dn mal dont 11 s'agit, dont la nature est tou-

jours très-grave et i)resque toujours mortelle.

Pour s'opposer au développement des hydro-

jiisi(>s on u(; possède d'autres moyens que les

anti|ihlogistif|uos; ils roussissent aussi quel-

(|U(Tois. en les unissant aux dérivatifs, à gué-

rir ces lésions après ((u'elles se sont dévelop-

pées, si l'on s'y prend sans retard. Le système

de traitement stimulant est nuisible. Il ne faut

pas cependant recourir dans tous les cas aux

émissions sanguines ; il convient surtout

d'éviter les saignées générales et copieuses,

toutes les fois qu'elles ne sont pas réclamées

))ar In pléthore, l'état de l'individu, l'intensité

de h maladie à son commencement. Nous

renvoyons d'ailleurs à cliaiiue hydropisie en

jiarliculier pour ce qui concerne le traitement

à mettre en usage. D'après le siège qu'elles

occupent, ort divise les hydropisies en hydro-

pisies du tissu cellulaire, des membranes sé-

retises, et en hydropisies enkystées. On leur

a donné aussi des noms différents : ainsi, l'hy-

dropisie du tissu cellulaire est appelée anasar-

que, œdème; l'hydropisie du crâne se nomme
hydrocéphale; celle du thorax, hxjdrothorax;

celle de l'abdomen, ascite; celle du scrotum

ou des bourses, hydrocèle; celle du canal ra-

chidien, hydrorachis; celle de l'utérus, hy-

dromètre, etc. Voy. chacun de ces articles, et

KVSTE.

HYDROPISIE ABDOMINALE ou DE L'ABDO-

MEN. Voy. AsciTE.

HYDROPISIE ARTICULAIRE. Voy. Hydrar-

THRE.

HYDROPISIE DE L'OEIL. Voy. Hyorophtuai.-

Mu:.

HYDROPISIE DE L'UTÉRUS ou DE LA MA-

TRICE. Voy. Uydromktre.

HYDROPISIE DE POITRINE. Voy. Uvdro-

THORAX.

HYDROPISIE DU CANAL RACHIDIEN. Voy.

IIvDRORAr.HlS.

HYDROPISIE DU CERVEAU. Voy. Uvdro-

CÉl'HAI.E.

HYDROPISIE DU PÉRICARDE. Voy. Hydropl-

mCARDE.

HYDROPISIE DU SCROTUM ou DES BOUR-

SES, Voy. Hydkocele.

HYDROPISIE DU THORAX. Voy. Hydro-tho-

rax.

HYDROPISIE DU TISSU CELLULAIRE. Voy.

Anasapque et oedème.

IIYDROPNEUMATOCÈLE. Synonyme A'hydn^-

pbjisoccle.

IIYDROPNEUMONIE. s. f. En lat. hydrapneu-

monia, du grec udôr, eau, ^Ipnéumôn, pou-

mon, luliltration séreuse du poumon, cedcme

du [oumou. En hippiatrique, ou manque de

renseignements à l'égard de cette lésion.

HYhROnACHlS. s. f. Mot latin transporté

en français. HYDRORACHITIS. Du grec udôr,

eau, et vachis, l'épine ou le rachis. Uydropi-

sie du canal rachidien. Collection de sérosité

dans la membrane propre du prolongement

rachidien de l'encéphale ou moelle épiniére.

Cette hydropisie dépend presque toujours de

l'irritation directe ou symp.;îhique de l'arach-

noïde rachidienne. Peut-être serait-elle aussi

quelquefois le résultat de l'engorgement des

veines du rachis et des enveloppes membra-

neuses (le la moelle ; mais elle est rarement le

produit d'une simple irritation sécrétoire. Les

symptômes en sont obscurs ; la paralysie des

membres postérieurs et les convulsions sont

ordinairement l'elTet de toute autre affection

du canal rachidien. h'hydrorachis, chez les

chevaux, est encore plus rare et moins connue

que l'hydrocéphale. EHe est le plus souvent

congéniale et affecte de préférence le fœtus,

quoique le jeune sujet puisse en être atteint

peu de temps après sa naissance. Des hommes

fort instruits ont constaté dans la gaine arach-

noïdienne du rachis, et même dans le cerveau,

une certaine quantité de sérosité dans l'état

normal, et on en a conclu qu'il était permis

de douter do la réalité de l'hydrorachis; cepen-

dant, des auteurs également fortrecommanda-

bles parlent de cette lésion, et conseillent de

la combattre par le même traitement indiqué

dans le cas d'arachnoïdite rachidienne, dont ils

la regardent le idus ordinairement comme un

signe.

UVDROSARCOCÈLE. Voy. Sarco-Hvdrocèle.

IIYDROSUDOPATHIE. s. f. Système médical

qui consiste ]irincipalemenl à traiter les mala-

dies en excitant la sueur par l'eau froide. C'est

en Allemagne ((u'il a été imaginé jiar Priess-

nitz. On l'a appliqué non-seulement à l'homme,

mais encore au cheval. Il n'est pas à notre

connaissance que Vhydrosudopathie 3iil été es,-
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sayée dans les écoles vétérinaires, et nous nnns

dispensons d'en dire davantage.

IIYDROTIIORAX. s. m. Mot IranSiiOrté dn

latin en français, et provenant du grec udôr,

ean, e\thùrax,\a poitrine. Hydropisie de poi-

trine on du thorax. C'est un amas de sérositi-,

existant presque toujours dans les deux sacs

pleuraux chez le cheval. Cette affection, moins

rare ({u'on ne le pensait autrefbis, est due à

deux ordres de causes. Celles placées dans le

premier ordre com|)rennent riiillammation ai-

guë des plèvres, se terminant par épanche-

meiit, ou bien la phlegmasie lente de cette

membrane, avec sécrétion de sérosité. On

trouve dans le second ordre les altérations du

sang, qui consistent dans la suraboiidance des

]trincij es séreux, les hydropisies cellulaires

ou abdominales, les maladies du cœur ou des

gros vaisseaux, h'hydrothorax s'annonce par

une respiration courte, fréquente, entrecou-

jiée, par une toux faible, avortée, les mu({ueu-

ses pâles, nn pouls lentet mou, de la maigreur,

une soif ardente, des évacuations urinaires

abondantes, et de l'anorexie. L'auscultation de

la poitrine permet de constater ordinairement

des deux côtés, dans la région inférieure, de

la mutité, un bruit de souflle et de frottement

au niveau de la surface du liquide; dans laré-

gioil supérieure, une respiration supjdénien-

taire. Après plusieurs jours , des œdèmes

apparaissent au poitrail ou au vent^e, aux ex-

trémités des membres; un jetage séreiix jau-

nâtre découle par le nez; les malades ne se

couchent plus on se relèvent aussitôt. La mai-

greur extrême, la sécheresse de la peau, la

pâleur plus prononcée des membranes mu-

([ueuses, la soif, la diminution dans la cha-

leur du corps et dans l'évacuation des urines,

la difficulté plus que grande de la respiration

•[ue décèlent l'irrégularité desmonveiiïents du

liane, ainsi que la dilatation large, convulsive

des naseaux,- indiquent les progrés faits par

l'hydrothorax ; son développement se fait d'ail-

leurs d'une manière plus ou moins lente, et

cette affection est quelquefois marquée par

des exacerhalions irrégulières^ pendant les-

quelles on a souvent à craindre la suffocation

de l'animal à la suite d'évacuations abondantes

d'urines et d'excréments, et de sueurs copieu-

ses. La maladie peut avoir une terminaison

heureuse, mais bien souvent, le plus souvent

même, la mort arrive précédée d'une gêne

croissante dans la respiration, d'affaiblisse-

ment de la circulation, de refroidissement,

etc. Bien que dans le traitement de l'hydro-

thorax on ait un grand nombre de chances dé-

favorables à sa réussite, il ne faut pas moins

l'entreprendre lorsipie les circonstances le per-

mettent. Le jirofesseur Cohier, (|ue la mort a

enlevé trop tôlàla science vétérinaire, atraité

avec succès des hydropisies de poitrine com-

mençantes, au moyen de forts diurétiques com-

posés de térébenthine, de cantbarides et de

lessive de cendres. Ses expériences n'ont pas

eu le même succès dans quelques chevaux dont

la maladie était ancienne; elles n'ont produit

que qitelque diminution datis les symptômes.

Dans l'homitie, on a recommandé, pour obte-

nir une heureuse dérivation de l'irritation sé-

crétoire sur les reins, la digitale pourprée, la

scille, l'oxymel scillilique et colchique, l'in-

spiration des gaz médicamenteux et les vésîca-

toires sur la poitrine. On croit que la mé-

thode antiphlogistique n'a pas encore été mise

en usage dans cette maladie, et l'on conseille

aussi de l'essayer comme il a été dit i l'égard

dé l'encéphalite, l'emploi de la glace excepté.

En se livrant à de pareilles tentatives, il ?l

indispensable d'éviter les remèdes susceptibles

de léser les voies digestives. Ces moyens ont

été essayés en hippiatrique et n'ont donné que

des résultats demi-satisfaisants; on les a aussi

alternés avec des purgatifs. 11 nous reste main-

tenant à parler d'Un moyen particulier, qui

consiste dans iine opération destinée d donner

issue au ttuide épanché, opération nommée
impropremeiit paracentèse. Voy. ce mot. Elle

a été souvent préconisée par Lafosse. L'hy-

drothorax (( ne peut se guérir, dit-il, que pat*

l'opération ; on enfonce un trocart dans la poi-

trine pour donner écoulement aux eaux qui

s'y sont amassées. Mais comme souvent la

cause subsiste encore après avoir vidé les

eaux, il est nécessaire de faire des injections

légèrement vulnéraires dans la poitrine. Lors-

qu'on croit que la ponction pourra sauver là

vie au cheval, on plonge le trocart ou d'un côté

ou d'un autre à la partie inférieure de la hui-

tième côte à sa jonction avec son cartilage
;

on vide à peu prés la moitié de l'eau contenue

dans cette cavité ; ensuite, sans retirer la ca-

nule, on injecte environ la même quantité d'une

décoction vulnéraire; deux heures après, on

tire les deux tiers de l'eau restante, et on en

injecte près d'un tiers; on met deux autres

heures d'intervalle, après lesquelles on éva-
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eue autant qu'il est possililp tout ce qu'il y a

d'eau, jiuis nu iujerte deux litres environ de la

même liqueur, ([u'on laisse deux heures. Au

bout de ce temps, si eu lir.inl In liqueurinjec-

téc on remarque qu'on n'a pas la même quan-

tité, c'est une preuve que les vaisseaux absor-

bants font leurs fonctions. Il y a tout lieu de

compter alors sur la giiêrison. On n^itore

encore une fois cette injection, qu'on évacue

de même au bout de deux heures, et on s'en

lient là. Ce traitement est presque toujours

certain dans Thydropisie survenue à la suite

d'une inllamniation. » Ainsi parlait Lafosso,

mais celle opération n'a pas toujours eu les

mêmes résultais, lorsqu'elle a été pratiquée

par les hippiatres de nos jours. Quoi (ju'il en

soit, de l'aveu même de Lafosse, le succès

n'est pas aussi heureux dans tout autre cas

que celui résultant de l'inllammalion, ou, pour

mieux dire, il est rare qu'il réussisse. Conjoin-

tement à l'usage des remèdes propres à com-
battre la lésion qui peut avoir produit l'hy-

drothorax (cette hydropisie est toujours symp-

tomatique), la ponction est, sans contredit,

bien indiquée dans quelques cas pour aider la

guérison ; mais que pourrait-on en attendre

dans l'hydrothorax par affection du cœur ou

des gros vaisseaux, puisque la cause est per-

manente? On a ajouté aussi que la ponction,

occasionnant la division des parois de la poi-

trine et laissant pénétrer l'air dans celte ca-

vité, est susceptible, dans le cas de pleurésie

aiguë, 'd'augmenter l'irrilalion de la mem-
brane déjà irritée, et dans la pleurésie chro-

nique, de faire passer l'inllammalion à l'état

aigu. Et puis on croit que les organes conte-

nus n'étant plus comprimés ni soutenus, après

l'opération, par le lluide qui les environnait,

et les injections ne pouvant le remplacer à

cet égard, doivent tomber dans un affaissement

subit et bientôt mortel . Ce))endant, la ponction

du thorax a été pratiquée avec succès, même
après Lafosse. Il faut convenir que pour le

traitement de l'hydrothorax on est livré encore

à de grandes incertitudes.

IIYDRUHE. s. m. En latin hydruretum, du

grec udor, eau. Nom douju- aux composés ré-

sultant de la combinaison d'hydrogène et d'un

autre corps, et qui no sont ni acides ni ga-

zeux.

HYGIENE, s. f. En latin lujgiene, du grec

ufiiéia, santé. L'art de conserver la santé. La

première partie de cet article, et très-souvent

les expressions mêmes dont nous allons nous

servir, sont tirées du Cours d'hyijihie vétéri-

nairc de Grognier, ouvrage considéré comme
classique dansles écoles vétérinaires de France.

Le savant professeur, enlevé depuis peu de

temps à la science, donne la définition sui-

vante du sujet (|u'il traite dans son livre. L'/iy-

(jihie (|ui, dans la médecine humaine, est l'art

de conserver la santé des hommes, est, eu hip-

pialriquc, celui de gouverner les animaux do-

mestiques et de les améliorer. Quant au che-

val, gouverner cet animal, c'est le maintenir eu

santé [lour en obtenir des services; l'amélio-

rer, c'est modifier ses formes, ses organes, .son

naturel, pour le rendre plus utile et plus agréa-

ble. La naissance, la vie, la santé, la mort des

chevaux sont le plus souvent à la merci des

intérêts bien ou mal entendus de leurs maîtres.

L'ignorance ou le mépris des règles de l'hy-

giène appliquées à l'espèce chevaline peuvent

avoir des suites graves, même pour l'Etat ; c'est

surtout quand un grand nombre d'animaux sont

soumis à l'intluence de causes puissantes de

maladies et de mortalité. Ces régies sont dites

prophylactiques ou préservatives. On appelle

diététiques, celles qu'on applique aux malades

et aux convalescents. Si nous abandonnons pour

un temps déterminé à eux-mêmes les chevaux

vivant à l'état domestique, notre pouvoir passe

à l'un d'entre eux ; les haras entièrement sau-

vages ou demi-sauvages ont des étalons pour

chefs. L'importance de l'hygiène en hippialri-

que est plus grande que celle de la thérapeu-

li([ue; il est en effet plus facile et moins dis-

pendieux de prévenir les maladies, dans leciu;-

val, que de les guérir. Plusieurs sont incura-

bles; d'autres, après la cure, laissent l'animal

faible, taré, peu productif; il en est dont la

cure, fût-elle certaine, dût-elle être complète,

ne p<'ut souvent être tentée à cause des frais

du traitement. Le plus grand nombre des ma-

ladies des chevaux dérivent de l'ignorance, des

erreurs, de l'incurie, de l'intérêt mal entendu.

Les chevaux domestiques n'ont pas toujours

la force, la souplesse, l'inlelligeuce qui ap-

])artieiinent à leur espèce, et un petit nombre

seulement d'entre eux atteignent le terme na-

turel de leur existence. Ils ont des besoins qui

n'étaient pas dans leur nature; nous les avons

soumis à un régime factice; nous avons affai-

bli en eux l'instinct conservateur, en lui sub-

sliluant noire volonté ; nous exigeons souvent

d'eux plus qu'ils ne peuvent nous donner. .Mais
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en les i^oiivernant selon les règles de l'hygiène,

nii excrcorait sur leur sanlè,sur leur longévité,

leurs formes, leur vigueur, leur intelligenee,

une iniluence qui les rendrait supérieurs à

leurs congénères sauvages. Il en résulterait,

pour les propriétaires, de grands avantages, et

pour l'Etat une source de richesse et de puis-

sance. Tout ce qui concerne l'hygiène a été

distrihué, par (irognier. en trois grandes divi-

sions : dans la première, il traite de Tair et des

lieux, c'est-à-dire des modificateurs de la santé

(jui entourent les chevaux; dans la seconde,

des aliments, des boissons, des condiments

dont les qualités, l'excès, la pénurie exercent

sur eux une si grande influence ; dans la troi-

sième, des choses utiles ou nuisibles qui sont

appliquées sur la surface de leurs corps ou qui

en sont extraites, ainsi que des bons et des

mauvais traitements dont ils sont l'objet. Nous

traiterons ces différentes questions dans des

articles séparés.

Commission d''hygiène. ^oufi ce titre, le mi-

nistre de la guerre a créé, en 1843, prés de

sou administration, une commission pour exa-

miner toutes les propositions qui intéressent

l'hygiène et la conservation des chevaux de

l'armée. Présidée par 31. Magendie, elle est for-

mée : 4" de médecins, de chimistes agronomes,

membres de l'institut ; 2 ' de vétérinaires civils,

membres de l'Académie royale de médecine;

5" d'un maître des requêtes versé dans les

questions administratives relatives à l'organi-

sation de la cavalerie et au service de remonte

de l'armée ;
4° de vétérinaires militaires pris

parmi les plus instruits et les plus expérimen-

tés. Un préparateur de chimie est adjoint à la

commission qui dispose d'un local où elle se

livre à des études expérimentales. Depuis 1842,

chaque vétérinaire militaire de l'armée reçoit

du ministre de la guerre une série de ques-

tions auxquelles il doit répondre avant le pre-

mier janvier de l'année suivante. Voici les

questions adressées aux vétérinaires militaires,

de 1845 jusqu'en 1847 :
1° Description topo-

graphique et médicale de la garnison et des

cantonnements; 2" Description des écuries,

leur exposition, leur disposition intérieure,

la nature du soi, leur contenance ;
5" Nature

et qualité nutritive des plantes qui composent

le foin des prairies naturelles ; 4° Régime du

vert, nombre, âge des chevaux qui y ont été

soumis ;
5" Nature des eaux qui servent à

abreuver les chevaux, leur composition dii-

miqup ;
6" Statistique des maladies observées

du [''janvier au 51 décembre ; 7" Tableau des

pertes durant l'année, subdivisées par âge et

par provenance, état numérique des chevaux

réformés pendant l'année; 8" Mode de médi-

cation mis en usage dans chaque genre de

maladie, opinion sur la contagion ou la non-

contagion de la morve, avec les faits obser-

vés ; 9" Exposé des causes générales ou parti-

culières qui ont dit contribuer au développe-

ment des maladies; 11)" Moyens hygiéniques

mis en usage pour conserver les chevaux en

santé, moyens qu'il conviendrait d^adopter
;

11'' Etat sanitaire des chevaux du corps, es-

pèce chevaline du corps ;
12^* Mode de ferrure

en usage, amélioration à introduire. Outre ces

réponses exigées, les vétérinaires militaires

ont fréquemment à s'expliquer sur certains

points d'hygiène, de pathologie ou de théra-

peutique; souvent aussi ils adressent à leurs

chefs la description de maladies accidentelles,

épizootiques, ou autres, qui surviennent tem-

porairement parmi les chevaux de leur corps.

Ces renseignements sont également renvoyés

à la Commission d'hygiène
,
qui donne .son

avis. Dans certains cas graves , ses membres
vétérinaires se transportent sur les lieux, afin

d'y prescrire les mesures nécessaires pour ar-

rêter les progrés du mal et le faire cesser.

Ces documents, analysés par la Commission

d'hygiène, sont l'objet d'un rapport qui met

sous les yeux du ministre l'état sanitaire de

tous les chevaux de l'armée. Pour être en me-

sure de répondre aux demandes (jue lui adresse

le ministre de la guerre, la Commission a en-

trepris d'éclairer par des expériences directes

la plupart des questions relatives à l'entre-

tien des chevaux de l'armée, en y comprenant

même celles qui semblent depuis longtemps

résolues. Les avantages qui doivent nécessaire-

ment résulter des travaux de la Commission

diiygiéne sont faciles à apprécier, et nous

nous dispensons, en conséquence, d'en faire

ici rénumération. Nous ajouterons toutefois

qu'on publie, sous la surveillance de cette

Commission, et d'après les ordres du ministre

de la guerre, un Recueil de mémoires et obser-

vations sur l'hygiène et la médecine vétéri-

naires militaires, dont le tome I*'' a paru en

juillet 1847.

HYGIENIQUE, adj. Qui a rapport à l'hygiène.

Soins hygiéniques, moyens hygiéniques, règles

hygiéniques.
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HYGROLOGIE. s. f. En Jat. hygrolocjia, du

grec ugros, humide, liquide, et logos, dis-

cours. Traité des humeurs, partie de l'analo-

mie qui s'occupe des lliiides.

IIYCiinMKTHK. s. m. En lat. higrometrum,

liu tfrec vgroK, humide, et rnêtron, mesure.

Inslrumeiit de physiciire qui sert à mesurer

le degré d'humidité atmospîiéritine. Voy. Ain.

La pièce |)rincipale de cet iiîstrumenl est un

tissu qui s'allonge par l'humidité et se rétrécit

par la sécheresse. Leplu>^ usité est l'hygromè-

tre à cheveux de Saussure ; dans celui de De-

luc, c'est une handetette de haleine.

HYGROMÉTIUOUE. adj. On le dit des suh-

stauces susccplihles d'éprouver des change-

ments proporlioiinés auxdivers degrés d'humi-

dité de l'air almnsphérique.

HYoIDE. s. m. eladj.Eii lat. hyoïdes, hxjp-

siloides, de la voyelle grecque Y [upsilon],

et du mot grec éidos , ligure, ressemhlance.

Os placé au milieu des hrauches de l'os maxil-

laire, entre la hase de la laiigue et le larynx.

On comprend sous la dénomination d'os hyoïde,

un assemblage de plusieurs pièces osseuses qui

s''articulent les unes avec les autres. On y dis-

tingue un corj)s ou partie moyenne, et quatre

branches, deux à droite et deux à gauche. De

chaipie côté , les deux hranciies sont d'une

grandeur inégale ; les plus grandes s'articu-

lent inférieuremenl avec les plus petites, et

sont attachées supérieurement à un prolon-

gement de l'os temporal. L'os hyoïde donne

attache aux divers muscles qui se rendent à

la langue.

HYÔVERTÉBROTOMIE. s. f. Incision faite

entre la première vertèbre et l'os hyoïde, et

suivie de la ponction des poches gutturales.

Cette opération est destinée à pratiquer, dans

ré|(aisseur des poches gutturales et des tissus

qui les recouvent, une ou jdusieurs ouvertures

pour donner issue à un amas de matières pu-

rulentes, dont la formation a lieu le plus sou-

vent dans le cas d'angine, de gou.rme, et même

de morve. Vhyovertébrotomie , comme la tra-

chéotomie, sont des opérations fort remar-

quables, dont Teffet immédiat est de sauver

dans Vinstant môme un cheval menacé d'une

espèce de suffocatinn. Mais il faut des prati-

ciens instruits et consommés pour se livrer à

la première surtout de ces deux grandes res-

sources offertes par la chirurgie. Lorsque,

dans le cas de réplétion des jioches gutturales,

on n'a pas à craindre la suffocation, d'autres
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moyens iieuvenl suffire j)Our délivrer l'animal

de cette tumeur. Voy. Gourme, Akcike et Ma-
ladies DES poches gutturales. Dans un cheval

dont les poches gutturales sont saines, l'hyo-

vertéhrotomie est ime opération assez délicate;

mais, quand on doit la pratiquer dans l'état de

réplétion de ces poches, elle devient beau-

coup moins diflicile, les parois étant alors dé-

veloppées et saillantes, les nerfs et les vais-

seaux écartés, et les lobules delà paiolide même
assez espacés entre eux pour pouvoir arriver

.i travers cette glande au point où l'on veut

péiiétrer. Nous allons donner, le plus succinc-

tement qu'il est possible, une idée des trois

différentes manières de pratiquer l'hyoverté-

hrolomic, ({u'on exécute d'un seul côté ou des

deux côtés à la fois, selon le besoin.

Ponction par la partie supérieure de la po-

che ou hyoverfébrotomie proprement dite. La

réplétion des [lOches gutturales
,
qui réclame

l'hyovcrtéhrotomie, gênant le larynx placé en-

tre ces deux poches, il en résulte souvent une

grande difficulté de respirer, annoncée par un

bruit asse? semblable à celui du cornage. On

dirait même quelquefois que l'animal est me-
nncéde suffocation. Dans cet état de choses, il

est indispensable de débuter jiar la trachéoto-

mie, en faisant l'ouverture tout prés du larynx,

et en l'exécutant, autant que possible, l'animal

étant debout; car, en l'abattant, ou augmen-

tet'ait encore le danger de la suffocation. C'est

également debdut qu'il convient^e fixer l'ani-

7Tial lorsque les circonstances n'exigent pas

d'entreprendre la trachéotomie avant l'hyover-

tébrotomie ; on lui épargne ainsi les souffran-

ces qui résulteraient de la position oii il se

trouverait étant abattu. Cependant, cette der-

nière position est pins favorable à l'opérateur,

et c'est à lui à juger le parti ((u'il doit jirendre

à cet égard. Les instruments nécessaires sont

un bistouri à lame droite, et un autre il lame

convexe, une paire de ciseaux , des pinces à

dissection, une sonde cannelée, un trocart

courbe ou une sonde en S, et une mèche.

L'hyovertébrotomie doit se faire en avant du

milieu de l'apophyse transversale de la pre-

mière vertèbre, à la distance de deux ou trois

travers de doigt, suivant la taille de l'animal,

de la base de l'oreille, en se dirigeant vers la-

dite vertèbre. Ayant couj)é les poils sur ce

poini, on prati([ue à la peau une incision ver-

ticale de deux à trois travers de doigt de lon-

gueur, on dissèque la couche trés-mince, par-
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lie musculaire et partie fibreuse, ((ni recouvre

la parotide, et on détache le bord postérieur

de cette glande. On sonde avec l'index intro-

duit dans l'ouverture, et l'on trouve un petit

muscle attaché à la branche de l'os hyoïde,

muscle qu'où perce de part eu part pour arri-

ver à la poche gutturale, qui n'en est séparée

que par une petite quantité de tissu cellulaire.

Là, on évite de loucher aux vaisseaux , aux

nerfs; et, en dirigeant convenableineut le bis-

touri, ou exécute la ponction de la poche. Cela

fait, une partie de la matière sort aussitôt.

Pour aider cette évacuation , on emploie d'a-

bondantes injections délayantes qui servent ;i

diminuer l'épaisseur du pus, et l'on pratique

une contre-ouverture à la partie la ])lus dé-

clive de la poche. En faisant celte contre-ou-

verture, on doit prendre garde de ne rien bles-

ser d'important. A cet effet, on pénétre dans la

poche par l'ouverture qu'on a premièrement

pratiquée, et l'on sonde l'intérieur du foyer

eu se servant de la sonde en S au lieu du tro-

cart courbe. Si on emploie la sonde, on la di-

rige avec précaution de haut en bas, et on lui

fait faire saillie à la peau par l'extrémité par

laquelle elle a pénétré ; on incise sur ce point

la peau elle-même, et la poche de devant en

arriére, en ayant soin que l'incision soit assez

grande pour donner issue à la matière, qui

s'écoule immédiatement lorsqu'elle est assez

fluide; dans le cas où elle ne le serait pas as-

sez , de manière à présenter quelque obstacle,

on la délayerait en injectant de l'eau tiède dans

la poche. Si, au lieu de la sonde, on se sert

du trocart, on l'introduit après avoir fait ren-

trer la pointe dans la canule, et on le pousse

de manière à traverser la poche et la peau eu

le faisant agir de dedans en dehors; puis on

élargit l'ouverture
, qui n'est jamais assez

grande pour donner passage au pus. On passe

alors la mèche en la faisant entrer par la con-

tre-ouverture et sortir par la première inci-

sion, ce que l'on opère au moyen de la sonde,

qui doit porter à son extrémité pénétrante un

œil destiné à cet objet ; les deux bouts de la

mèche sont attachés extérieurement l'un à

l'autre. Pendant quelques jours on déterge les

parties en injectant par la première ouver-

ture de l'eau tiède, ou une décoction émol-

liente qui ressort par la contre-ouverture. Dès

que la respiration et la déglutition sont deve-

nues faciles, que la partie n'est plus doulou-

reuse, que la plaie ne fournit pas plus de pus

qu'un séton ordinaire , on retire la mèche et

l'on continue à faire des injections pendant

quel«iues jours encore. Les ouvertures ne tar-

dent pas ensuite à se cicatriser.

Ponction par la partie moyenne de la po-

che. Lorsque la tumeur résultant de la ré-

plétion de la poche est assez saillante et ses

parois assez amincies pour ne pas courir le

risque de blesser des parties qu'il importe de

ménager, on peut, au lieu de la méthode pré-

cédente, ojiérer par une autre qui consiste en

n!ie ponction plus simple a la partie moyenne
de la poche. Cette méthode est surtout préfé-

rable toutes les fois que la tumeur ne dépasse

pas inférieurement la partie médiane de la pa-

rotide qui en forme le point le plus déclive.

On exécute celte ponction avec le trocart, et

même avec la sonde en S, si les parois à tra-

verser étaient très-amincies, peu résistantes,

et si l'on craignait d'offenser quelques granu-

lations ou lobules parotidiens , en se servant

de l'instrument tranchant.

Ponction par la partie inférieure de la po-

che. Dans le cas où la collection purulente

occupe la partie inférieure de la poche guttu-

rale, et où celle-ci est très-pleine, il est con-

venable d'avoir recours à cette troisième mé-

thode, bien plus facile à exécuter que la pre-

mière, car elle est moins dangereuse à cause

d'un moins grand nombre de vaisseaux qu'on

peut rencontrer; d'ailleurs, elle peut procu-

rer une issue à toute la matière, sans qu'il y ait

besoin de faire une contre-ouverture. L'opé-

ration se fait avec le trocart, et même avec la

sonde simplement, si l'amincissement des pa-

rois le permet. La division de ces parois étant

ainsi opérée, il faut passer un cautère chauffé

à blanc dans l'ouverture, ou, ce qui est préfé-

rable , une mèche, en pratiquant une contre-

onverture en haut. Quand la ponction seule

est insuffisante, à cause surtout de l'existence

d'une partie concrétéedu pus, on agrandit l'ou-

verture de manière à y passer le doigt ; on fait

même des injections délayantes dans la poche,

et on y entretient une incche.

On a parlé delà ponction des poches guttu-

rales par les narines ; mais il paraît que ce

mode n'a jamais été mis en pratique, et nous

n'en dirons pas davantage.

HYPÉRESTHÉSIE. s. LEn hl. hyperesthesis,

du grec «per, préposition qui indique excès,

et aisthesis, sentiment ou faculté de sentir.

Sensibilité excessive, surcroît de sensibilité
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])rnvonanl do rinflaiiimalioii de tout tissu

pourvu de ncrls.

IIYPÉUUSTOSE. s. r. En lai. hjjperostosis,

du grec upér
,
proposition (|ui indique excès,

et astôon , os. Développtunent anormal et

excessif de rortainos parties osseuses. Tumeur

osseuse envahissant la totalité de l'épaisseur

d'un os. Si la tumeur ne s'élevait que d'un

seul point, elle constituerait une exostose.

L'inilammalion ([ui donne lieu à Vhypérostose

est surtonl la snite des solutions de conti-

nuité on Cractnres. Ouand celle tumeur alTecte

un os lonif, elle n'occupe tju'un point de la

longueur de celui-ci, qui paraît alors comme
renilé dans le lieu lésé, et la saillie de l'hypé-

rostose se confond inseiisibiemenl avec la sur-

face de l'os qui est resté sain. D'autres fois,

l'os malade eslgonllé dans toute son étendue,

sans que cependant le renllement attei2fne les

surfaces articulaires. Le traitement de l'hypé-

rostose est le même que celui de l'ostéite.

Voy. ce mol.

ilYPEUSARCOSE. s. f. En lat. hypersarco-

, sis, du grec upér
,

préposition qui indique

excès, et sarx , gén. sarkos, chair. Dévelop-

pement trop rapide et trop considérable des

bourgeons celluleux et vasculaires qui recou-

vrent la surface d'une plaie.

HYPERSÉCHÉTKW. s. f. Surabondance de

sécrétion. Hypersécrétion d'une membrane

séreuse.

IIYPERSTIIÉME. s. f. En la(. hypersthetiia,

du grec upér, au delà, eisthénos, force. Sur-

croit ou excès de force , d'excitabilité. Voy.

Irritation et Surexcitation.

IIYPEHTONIE. s. f. Du grec upér, an delà ,

et tonos, ton ou tension. Excès de lou dans les

tissus du corps vivant; état opposé à Xatonie.

Voy. Irritation et Surexcitation.

ilYPElVmUPlIIE. s. f. En lat. hypertrophia,

du grec upér, préposition qui exprime un

excès, et trophé , nutrition. Accroissement

considérable de nutrition, jiroduisanl un vo-

lume plus grand de la jiarlie où il a lieu. Ce

phénonuMie anormal ne s'observe pas dans tous

les tissus, ol ceux dans les((ueis on le voit se

manifester quel(|uefois peuvent en être long-

temps le siège avant ((u'il jiarvienneà consti-

tuer un état morbide. Col état u'ajqiaraît que

lorsque l'organe ou la portion d'organe affecté

ayant acquis un surcroît d'énergie et une

excessive nutrition, est troublé dans ses fonc-

tions, ou bien lorsque le poids et la masse de
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l'organe ainsi altéré sont accrus de manière

à gêner l'exercice des fonctions des organes

voisins. On attribue l'/iyperirop/ue à l'exercice

exagéré de Porgane, à l'action trop développée

de son excitant naturel , et à des excitations

déterminées ])ar d'autres organes. (]es causes

agissent en géui'ral faiblement, mais sans dis-

continuer et])endant un long espace de Iciujis.

L'état pathologique qui en résulte, et (|u'il

ne faut pas confondre avec l'épaississement

des membranes devenues le siège d'une iiillam-

niation, est rare et offre des différences dans

les caractères, les terminaisons, le Irailement,

à raison des divers organes où il se produit.

Les parties susce])libles de s'hypertrophier

sont le tissu cellulaire , le cœur , la rate , le

tissu osseux et l'épiderme.

Hypertrophie du cœur. L'accroissement du

volume du cœur sans changement de sa tex-

ture, occasionné par une excessive nutrition

de cet organe, est tantôt borné a l'un des ven-

tricules, tantôt étendu aux deux ventricules,

quelquefois même aux quatre cavités. Leconir,

dans le cheval, peut acquérir le double du vo-

lume ordinaire. Mais on n'a aucuu moyeu

pour connaître l'hypertrophie du cœur pen-

dant la vie de l'animal, et l'ouverture du ca-

davre est seule capable de la faire constater.

Hypertrophie de l'épiderme. L'épiderme,

tissu le moins vivant de tout le corps, n'est

sujet qu'à éprouver des accroissements sous

Pinlluence de causes excitantes; les cors, les

durillons, les poireaux ou verrues, voilà toutes

les maladies de répidorme. Voy. Verrue.

Hypertrophie de la rate. Dans ce cas aussi,

ou ne peut reconnaître la lésion ([ue par l'au-

topsie cadavérique.

Hypertrophie du tissu cellulaire. Celte hy-

perlro|ihie peut avoir lieu dans une ou plu-

sieurs parties du corps, et principalement dan.s

les régions exposées aux frottements, comme

par exemple à l'épaule. Les tumeurs froides

et dures sont des hypertrophies du tissu cel-

lulaire. Voy. Lu'OME, Loupe, Obésité.

Hypertrophie du tissu osseux. Le surcroît

de nutrition des os se r' outre sous trois for-

mes princi|>ales. Tantôt les os sont gonilés,

surtout à leurs extrémités articulaires, et,

malgré raugmentation des matériaux nutritifs

qu'ils reçoivent, ils perdent leur solidité et se

courbent' en divers sens ; c'est le rachitisme,

qui est pres(}ue exclusif aux très-jeunes ani-

maux. Tantôt la substance inorganique des os
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somblo prédominer sur la iiintiérc animale, cl

les os se brisent avec lacililé; c'est \a friabi-

lité, variété plus rare que la précédente et

])lus ordinaire aux chevaux adultes. Tantôt

enfin la matière animale el la substance inor-

j^anique se trouvent à peu près également au-

gmentées de quantité, les os acquièrent une

épaisseur qui peut devenir considérable, sans

qu'ils perdent les caractères fondamentaux de

leur organisation ; c'est Vépaississement, qui

diffère de l'hypérostose et de l'exostose, parce

que dans ces cas-ci il y a altération plus ou

moins grande des caractères primitifs du tissu

osseux. Cette hypertrophie des os n'est pas

à proprement parler une maladie, et on ne

l'observe qu'à l'ouverture des cadavres. Il est

rare de la remarquer sur un os particulier,

mais ordinairement elle existe sur tous les os

à la fois.

IIYPERTROPUIE DE LA RATE. Voy. IUter-

TROPHIE.

IIYPERTROPUIE DE L'ÉPIDERME. Voy. Hv-

PERTROPHIE.

HYPERTROPHIE DU COEUR. Voy. IIvier-

TROPHIE.

HYPERTROPHIE DU TISSU CELLULAIRE.

Vov. Hypertrophie.

HYPERTROPHIE DU TISSU OSSEUX. Voy.

Hypertrophie.

HYPERZOODYNAMIE. s. f. Du grec upér,

sur, au delà, zoos, vivant, et dunamis, force.

Synonyme de hypersthénie. Excès de force
;

augmentation des forces chez les animaux en

général.

HYPOCHONDRE ou Hypocondre. s. m. En

lat. hypochondrium, du grec upo, sous, et

chondros, cartilage. On donne le nom (["hypo-

chondres aux deux parties latérales et anté-

rieures de l'abdomen, de chaque côté de l'é-

pigastre.

HYPOCOPHOSE. Voy. Surdité.

HYPOGASTRE. s. m. En lat. hypogastrium,

du grec «po, sous, eigastér ventre. Partie an-

térieure et inférieure de l'abdomen.

HYPOGASTRIQUE. adj. En lat. hypogastri-

eus (même étym.) . Qui a rapport à l'hypogastre.

HYPOGASTROCÈLE. s. f. En lat. hypogastro-

cele, du grec uiio, sous, gastêr, ventre, et kêlc^

hernie. Hernie de la région hypogastrique.

Voy., à Part. Herme, Hernie ventrale.

HYPOGASTROREXIE. s. f. Déchirure du

ventre, éventration. Voy. ce mot.

IlYPOPHORE. s. f. En lat. hypophora, du

grec upo, sous, et phêrcin
,
porter, conduire.

Ulcère profond, tistnhuix, conduit listuleux.

Inusité.

HYPOPHTilALMIE. s. f. Eiihl.hypophthal-

mia, du grec upo , sous, et ophthalmos , œil.

Gonilement œdémateux , infiltration séreuse

de la ])aupiérc inférieure.

HYPOPYON. s. m. En lat. hypopyum, du

grec upo, sous, et puon, pus. En hippiatrique,

on donne assez indifféremment ce nom à l'é-

panchement d'une plus ou moins grande quan-

tité de matière puriforme dans les chambres

de l'œil, aux petits abcès développés entre les

lames de la cornée, et au trouble de l'humeur

aqueuse qui a lieu dans l'ophthalmie périodi-

que. La cause la plus ordinaire qui produit le

premier de ces états p; thologiques est une

ophthalmie aiguë et violente s'élendant jus-

qu'à la membrane de l'humeur aqueuse. D'fu-

tres fois il succède à plusieurs accès de l'oph-

thalmie périodique. Il peut aussi être la suite

du pus épanché par les abcès de la cornée et

de l'iris, s'ouvrant du côté de la chambre an-

térieure de l'œil. Dans ces trois cas différents,

il arrive toujours que les diverses parties en-

flammées des parois de la cavité sécrètent à

leur face interne un produit d'un blanc jau-

nâtre, quelquefois un peu sanguinolent, qui,

sous forme de Uocons, reste suspendu dans

l'humeur aqueuse. Après un temps plus ou

moins long, ces tlocons réunis se précipitent

dans la partie inf(?rieure de la cavité , ou for-

ment un amas jaunâtre un peu sale, recouvert

de stries rougeâtres; et cet amas, augmentant

jteu à peu, s'élève vers la pupille et quelquefois

obstrue entièrement la cornée. Ceîte variété

de Vhypopyon constitue une maladie grave.

Le traitement doit avoir pour but de détruire

l'inllammation; la matière épanchée disparaît

graduellement par le renouvellement de l'hu-

meur aqueuse et par l'action des vaisseaux

absorbants. On doit donc avoir recours aux

émissions sanguines, aux antiphlogistiques*

très-actifs et à une diète sévère. On doit per-

sister d?ns l'usage de ces moyens, alors même
que l'inflammation paraît détruite. Pour aider

leurs effets cunitifs, on peut ]irescrire des ap-

plications résolutives sur l'œil ou sur les deux

yeux lorsqu'ils sont affectés, un vésicatoire au

front, les sétous aux tempes et aux joues, et

des purgatifs minoratifs. Quant à l'incision de

la cornée pour donner issue au liquide, cette

opération doit renouveler l'inllammation des
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parties et provoquer un ( |)anchemenl ultérieur

el plus considérable de nialière jiurulente ; il

peut aussi en rôsnller t|iie si la lualiére coule

j)cndaMl plusieurs jours, les lèvres de la pli! le

reslciil ouverles, suppurent et laissent ensuite

sortir l'humeur aqueuse ou même une porlion

de l'iris. Le reiiouvcllenicnt surtout de l'iu-

llaninialion est à craindre, pouvant doiim r

lieu à la destruction du ;,dobe de l'œil. Les

abcès de la corKce sont le produit d'une in-

flammation de la partie extérieure de l'œil.

Leur présence est, en t^énéral, d'autant plus

fâcheuse qu'ils deviennent toujours à leur tour

une cause d'autjmenlatioii de la phlogose qui

les a fait naître. l'Ius la matière qu'ils renfer-

ment est profondément située, plus ils se rap-

prochent du centre de la cornée, et plus ils

ont de gravité. On doit s'occuper d'abord
,

comme dans le cas précédent, de combattre

l'intlammation jiour favoriser l'absorption de

la matière épanchée ; et si le foyer perce à

rextèrieur, il donne lieu à une petite plaie qui

s'ouvre de ce même côté et qui se cicatrise

assez facilement; c'est le cas le plus heureux.

Lorsque les abcès, étant superliciels, ne sem-

blent pas disposés à marclier vers la guérison,

on les ouvre avec une pelile lancette, mais en

s'assuranl auparavant que la phlogose de l'œil

est dissipée. La légère inflammation que l'o-

pération produit toujours est abandonnée à !a

nature; seulement, on fait, au bout de deux

ou trois jours, des lotions avec un peu d'eau

légèrement alcoolisée. Celte opération ne doit

point être entreprise quand la matière est plus

profondément située. Si les pelils abcès dont

il s'agit s'ouvrent à l'intérieur, le pus s'éjian-

clie dans la chambre antérieure de l'œil, et il

en résulte l'hypopyon de la variété précédente.

(C'est le traitement de cette même variété que

l'on met en usage afin de déterminer l'absorp-

tion de la matière jiuriforme des petits abcès,

lorsque ceux-ci, existant en trop grand nom-

^bre sur la cornée, ne permetlent pas de les

ouvrir tous. La cicatrice, qui survient toujours

quand on opère, ne saurait se dissiper par les

collyres toniques et les insufflations irritantes,

qui l'augmentent même si ou les em|iloie trop

tût; il convient de jjersister dans l'usage des

émollients. Quant au trouble de l'humeur

ainu'use, Voy. Oi-utiiai-mu: et Oi'utiialjue l'ii-

lUODlQlIE.

IIYPOSTIIÉNIE. s. f. En lat. hypodltcnia

,

du grée upo, préposition qui exprime une di-

niinulion, et de slhénos , force. Diminution

des forr.es.

llVruTUÈSE. s. f. En lat. hypothesis , du

grec M/)o, sous, et tUlu'ini, je pose. Suppo-

sition imaginée jiour rendre compte ou jioiir

|ii-océder à la recherche d'un fait.

IIYSOPE, IIYSSOPE. s. f. En Xm. hysopus

()//idnalù. Sous-arbrisseau dont les sommités

fleuries peuvent servir de succédané à la la-

vande, à la sauge, à la menthe, au romarin.

Vhysope est par consé(|uent toniiiue et stimu-

lante.

IIYSTÊRALGIE. s. f. En lat. hysteralgia, du

grec ustéra, l'utérus, et alyos, douleur. Dou-

leurs de la matrice.

iIVSTÉRITE. Yoy. Metiute.

IIYSTÉROCÈLE. "s. f. En lai. hysterocele, du

grec usléra, l'utérus, el kêlé, hernie. Hernie

formée par la matrice. Lésion fort rare dans la

jument. L'utérus sort, dans ce cas, soit par les

ouvertures naturelles, soit par des ouvertures

accidentelles, et constitue une tumeur ayant

les principaux caractères des hernies viscéra-

les, de la fluctuation vers certains points, el

de la dureté dans d'autres. On ne pont, jiendant

la gestation, réduire celte hernie qui, d'ail-

leurs, n'a eu général d'autre inconvénient que

celui de rendre la parturition laborieuse. Si ce-

pendant on ne doit pas tenter la guérison, il

faut au moins chercher à ralentir les progrés

de la hernie en employant un bandage assez

solide, (|ue l'on fixe avec des courroies et des

boucles. Après la gestation, Vhxjstérocèle ^twl

se guérir spontanément. Pour favoriser celle

guérison, il est indispensable de tenir pendant

un certain temps l'animal au repos et au ré-

gime, ainsi que de persister dans l'usage du

bandage conteutif. Il Jie faut pas confondre

l'hystérocèle avec le renversement ou la chuU'

de la matrice. Voy. Paktdrition.

IIVSTÉRO-CYSTOCÈLE. s. f. Du grec ustéra,

la matrice, kusiis, la vessie, el kélé, hernie.

Hernie formée par la matrice el par la vessie

urina ire.

HYSTÉROLOXIE. s. f. En lat. hysteroloxia,

du grec ustéra, l'utérus, el loxos, oblique.

Obli(iuilé, déviation, inclinaison de la ma-

trice.

HVSTÉROMAME. Voy. Nvnpuomanie.

UVSTÉROPTÛSE. s. f. En lat. hysteroptosis,

du grec ustéra, utérus, el ptâsis, chute. D'Ar-

boval projiose de réunir sous cette dénomina-

tion deux maladies qui, d'après cet auteur, ont
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la plus grande analogie, bien i|U(' ilislinclcs,

et qui sont la chute de la matrico cl le renver-

sement (le cet organe. Voy. PAttruiiiTioN.

IIYSTÉROTOMIE. s. f. Enlat. hysterotomia,

du ii,rcc listera, l'nlérus, et?o/« ', section. Oi)é-

ralioii qui consiste à diviser le col de la ma-

trice en pénétrant |»ar le vagin, quand rorilice

de l'utérus ne semble pas susceptible, en rai-

son d'un certain état pafliologii|ue, de se di-

later autrement d'une manière sulTisaiitepour

donner passage au produit de la fécondation.

Celte opération est généralement reconnue

sous le nom à'opération césarienne vaginale.

Dans tous les cas où le col de l'utérus étant

dur, squirrbeux, calleux, s'oppose à Texlensi-

bilité de l'oritîce, ou bien lorscjue celui-ci se

trouvant oblitéré plus ou moins complètement,

la jument s'épuise en vains efforts et s'aban-

donne à des mouvements désoi-donnés qui indi-

quent de grandes souffrances et un grand dan-

ger, Vhystérotomie est indi(jnée. Celte opé-

ration est tout à la fois plus simple, plus

facile et moins périlleuse que la gastro-hysléro-

tomie. Cependant il ne faut l'entreprendre que

lorsqu'elle est nécessaire, et ne l'exécuter qu'a-

vec beaucoup de précaution. Les états patho-

logiques que nous avons signalé splushaut se

reconnaissent au toucher. Si, lorsque des dou-

leurs, des efforts font présumer que le mo-

ment de la parlurilion est arrivé, on constate,

par l'exploration de la main, de temps en

temps répétée, que la dilatation de l'orifice lité-

rin n'augmente pas, et que, en ayant intérêt

à conserver la jument, il ne reste d'autre res-

source pour tenter de la sauver que d'avoir

recours à l'hystérotomie, il faut entreprendre

l'opération, quoiqu'elle offre beaucoup d'in-

certitude dans le succès. On profitera de l'ab-

sence des douleurs pour s'y livrer. L'instru-

ment à employer est un bistouri à tranchant

convexe, à pointe mousse et à lame étroite et

solide. Il faut toujours s'cu servir avec d'au-

tant j)lus de ménageuienl(iu'on se trouve ])lus

voisin du fœtus. Ayant introduit couvcnable-

ment le bistouri jas([u'à l'étranglenient que

présente le col de l'utérus, on incise cet étran-

glement où le passage se trouve alors élargi.

Lorsque ce col est bien dilaté, la cavité de la

matrice et celle du vagin semblentpresquen'en

former ({u'une. Un autre cas qui réclame Tliys-

térotomie, est celui où le col utérin, au lieu

d'avoir la souplesse, l'extensibilité naturelles,

offre la forme d'un bourrelet circulaire, dur,

résistant, et une ouverture iasuffisaiile pour le

passage du petit. La résistance moins grande

que l'on éprouve dès que l'instrument a fran-

chi les limites du bourrelet, indique qu'on ne

doitpasprolonger l'incision; car on donnerait

lien à une hémorrhagie, qui, dans ce cas, pour-

rait avoir des suites funestes. Maisau lieu d'une

seule incision, il est presque constamment né-

cessaire d'en faire trois ou (jiiatre semblables,

disposées en rayonnant sur le contour de l'o-

rifice. Le col de l'utérus étant tellement res-

serré qu'il n'admet pas l'extrémité mousse du

bistouri, ou se trouvant dans le cas d'oblitéra-

tion complète, on coupe d'abord de dehors en

dedans, et on continue ropéralion comme il

vient d'être dit. L'hystérotomie ne doit pas oc-

casionner de grandes douleurs à la jument, et

l'hémorrhagie qui en est la suite n'est pas dan-

gereuse. Le plus souvent elle s'arrête sponta-

nément. On peut, d'ailleurs, la faire cesser

par des injections astringentes ou simplement

réfrigérantes, composées, par exemple, d'eau

froide à laquelle on ajoute un peu de nitre ou

d'extrait de saturne, ou d'eau de Rabel; on peut

aussi, si l'hémorrhagie ne cesse pas, renqjla-

cer les injections par des étoiipes imbibées

dans des liquides réfrigérants ou astringents.

I

ICHOR. s. m. En lat. ichor , du grec ichôr.

Pus altéré, fourni par les ulcères, notamment

par les plaies gangreneuses et cancéreuses;

ou bien sanie, liqueur séreuse, fétide, plus

ou moins diaphane, susceptible de devenir ir-

ritante au point d'enflammer les parties avec

lesquelles elle est mise en contact, qui s'écoule

des tissus trop fortement enflammés.

ICHOREUX. adj. En lat. ichorosus, icho-

roides. Qui est de la nature de Vichor.

ICHTIIYOCOLLE. s. f. En lat. ichthyocolla,

du grec ichthus, poisson, et kollé, colle. Colle

de poisson. Voy. cet article.

ICTÈRE, s. m. En lat. icterus. ICTÉRICIE.

s. f. En lat. icteritia. JAUMSSE. s. f. En grec

^/l;<ero5, dérivé, dit-on, d'iktis, espèce de be-

lette dont les yeux sont jaunes. Maladie carac-

térisée principalement par la coloration eu
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jaune (It's iiu'iiibraiii's nuinuoiisos, lellos (|ut'
î

la coiiioiiclive, la piliiilaire, la membrane nui

la|)isse la bouche, par la leinlc rouge safra-

née des urines, et par la décoloration des excré-

ments, avec dérangement des fonctions des or-

gancsdigestifs.Les cansesles plus ordinaires do

celte maladie sont l'usage des eaux impures et

Biarécageuses, la longue ex]iosition à l'ardeur

«lu soleil, le passage subit d'un air chaud dans

un air froid , l'impression de l'eau froide

après une course violente ou pendant les cha-

leurs excessives de l'été, et tout ce qui peut

produire directement ou indirectement l'irri-

tation de l'estomac et du foie. Victère est

aussi très-souvent causé par un trop long sé-

jour dans des écuries humides et mal dispo-

sées. Son développement est ordinairement

assez lent. La durée moyenne est de ([uatre à

six semaines, et il se montre et disparaît peu

A peu. Cette maladie très-grave, à laquelle le

dieval est rarement sujet, doit être combattue

parles purgatifs salins, les breuvages de crème

de tartre, les décoctions de carottes, le repos,

la diète et les aliments choisis. Yoy. Hépa-

tite.

ICTÉRIQUE. adj. et s. En lai. ictericus, ic-

teritiâ laborans. Qui a rapport à l'ictère, ou

qui est affecté d'ictère.

ICTÉRO-OPllTllALMlE. Voy. Ophthalmie pé-

riodique.

IDIOPATHIE. s. f. En lat. idiopathia , An

grec idios, propre, et palhos, affection. Affec-

tion ou maladie ))ropre à un organe, c'est-ii-

dire maladie essentielle , ne dépendant d'au-

cune autre; c'est l'ojqjosé de maladie con-

sécutive , secondaire , symptomatique ou

sympathique. Lors(iue deux organes sont lé-

sés en même temps, et (juc l'un d'eux l'est

plus i»rofondément et cesse d'être soumis aux

variations de Taulre , la symjialhie devient

idiopathic. Si un organe secondairement lésé

subit un accroissement notable dans son état

morbide, on doit, sans perdre de vue l'organe

primitivement affecté , s'occuper conjointe-

ment de celui (jui l'est sympathiquomenl , en

ayant égard au nml dont il est de\Tnn le siège

et à rim|torlancedes fonctions (ju'il remplit.

IDIOSY.XCUASE, IDIOSYNCIIASIE. s. f. En

lat. idiosyncrasis, idioaxjncrasia, du grec idios,

propre, sun, avec, et krasis , tempérament.

Conslilulion pro])re de chaque; individu, ou

manière d'être d'un animal caractérisée par

tout ce i[\i"\\ offre de particulier, d'individuel

dans le volume et l'action de ses organes. La

prédominance ou l'e.xcès d'activité d(; cha-

cun des tissus organicjues constitue les idio-

syncrasies et, ])ar ci)nsé(|uent, la plupart d(;s

jiri'disposilions.

IF. s. m. En lat. taxus baccata. Arbre dont

l'inihunice délétère est incontestable. Il est un

des narcoti(jues acres. M. Barthélémy afiirme

que 100 ou 200 grammes de feuilles de cet

arbre suffisent pour causer la mort, ([ui sur-

vient très-rapidement, quel([uefois dans io,

20 ou 23 minutes. De nombreuses expériences

ont été faites par ce vétérinaire. Dans le prin-

cipe, l'animal ne paraît pas incommodé; ce-

pendant il existe une perturbation dans les

fondions du cœur. Tout à couj) le pouls cesse

de battre, et l'animal tombe comme frappé de

la f ludre.

IGMSSACEH.Voy. Érysipèle.

IGiMTIOX. s. f. En lat. ignitio, candefac-

tio, de ignis, feu. Etat d'un corps chauffé au

point ({ue sa surface présente un vif éclat sans

donner de llamme. L'ignilion peut avoir trois

degrés : le rouge cerise, le rouge vif, et le

blanc ou Vincandescence.

1LE0>'. s. m. L'une des portions de V intes-

tin. Voy. ce mot.

ILEUS, s. m. En grec iléos. (Passion ilia-

([ue.) Maladie ainsi nommée, parce qu'elle pa-

raît avoir son siège daiis l'intestin iléon, ou

i)ien parce que, dans cette affection , les in-

testins sont souvent roulés et comme entor-

tillés (du grec éiléin, tourner); ce qui l'a fait

nommer aussi volvulus (du verbe lat. rolvere,

rouler). L'iléus est accompagné d'une très-

vive douleur abdominale , avec constipation.

Cette maladie est lrès-|ieu connue en hippia-

trique, ])araîl être fort rare, et, comme nous

l'avons dit, se rapprocher du rolculus. Voy.

ce mot.

ILIAQUE, adj., pris quelquefois substanti-

vement. En lat. iliacus , de ilia , les ilancs.

Qui a rapport aux flancs. Os iliaque, etc.

ILION ou ILIUM. s. m. En lat. ilium, du

grec éiléin, contenir, enfermer. L'une des trois

régions ou portions du coxal, formant la par-

tie antérieure et supérieure de celui-ci, et i|ui

s'étend jusiiu'au niveau de la cavité coty-

lo'idc qu'elle concourl à former.

I.MliIBlTU)>\ s. f. En lat. imbibitio, du verbe

imbibere, boire, imbiber. Action physico-or-

ganique par la([uelle les tissus se pénétrent

des liquides avec lesipicls ils se trouvent en
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contacl. Les phénomènes attribnés à Vahsorp-

ti'on semblent n'être souvent que le produit de

Vinibibition déterminop par nne sorte d'attrac-

tion capillaire.

IMMERSION, s. f. En lat. immersio , du

verbe immergere, plonger. Action de plonger

le corps entier ou partie du corps d'un ani-

mal ou un corps quelconque, dans un li-

quide.

IMMOBILITÉ, .s. f. Inaptitude à l'éxecution

des mouvements volontaires, caractérisée ])ar

une raideur générale et par la presque impos-

sibilité où se trouve l'animal de reculer lors-

([u'on cherche à l'y contraindre. Cette mala-

die, qui parait particulière au cheval, attaque

les jeunes sujets, cl se déclare plus rré(juem-

ment chez les chevaux formés qui sont sou-

mis à des courses longues et rapides et ;i des

travaux pénibles. On y voit également exposés

ceux qui sont haut montés sur jambes , dont

les jarrets , les boulets sont mal articulés, et

qui pèchent, en général, par la débilité des

membres, la brièveté des côtes, le retrousse-

ment du Hanc et la longueur de l'épine dor-

sale. Les premiers symptômes de Vimmobilité

sont ceux de stupeur, d'engourdissement , de

difficulté dans les mouvements latéraux de

l'encolure et de l'épine dorso-lombaire; de la

flxité des oreilles, de l'ouverture excessive des

paupières , et de la dilatation des pupilles.

Cette maladie change entièrement le caractère

de l'animal. Ses progrès, ordinairement fort

lents, permettent quelquefois qu'il rende en-

core quelques services ; mais (juand sa mar-

che est plus rapide, le marasme survient, puis

la paralysie et la mort. L'immobilité, que l'on

peut regarder comme incurable, ne laisse

guère pénétrer sa nature ; les causes qui la

font naître sont encore couvertes d'un voile

épais, et le traitement qui lui convient est

pour le m'bins aussi obscur que sa nature et

ses causes. Un cheval affecté d'immobilité

laisse ses membres dans la position où on les

a mis ; ainsi, par exemple, si on lui croise les

extrémités, il restera dans cette situation jus-

qu'à ce qu'il ait perdu l'équilibre , sans faire

aucun mouvement pour reprendre l'état de

station ordinaire. — L'immobilité est un vice

rédhibitoire

.

IMPAIR, adj. Se dit des os et des muscles

uniques, par opposition à os et muscles pairs.

IMPATIENCE, s. f. En lat. impatientia, man-

que de patience, agitation, trop grande viva-

TOME I.

cité. Uimpatience, dans le cheval, est un dé-

faut occasionné par un excès de sensibilité

naturelle qui le rend fougueux, ardent, diffi-

cile à manier et toujours prêt à se défendre. Il

n'est pas aisé de d(ninor aux chevaux impa-

tients une allure réglée et jiaisihle, à cause de

leur trop grande inciuiéludc, qui les tient dans

une continuelle agitation, et qui place le ca-

valier dans une assiette incommode. Il faut,

avec ces chevaux surtout, beaucoup de patience

et de douceur pour parvenir à les maîtriser.

IMPÉRATOIRE. s. f. En lat. imperatoria os-

truthium. Plante qui croit sur les montagnes de

PEurope tempérée. Toutes les parties de cette

plante, mais principalement les semences et

la racine, ont une odeur forte et aromatique.

On ne fait usage ordinairement que de la ra-

cine, qui est noueuse, grosse comme le pouce

à peu prés, branchue, coudée en plusieurs en-

droits, bleuâtre à l'extérieur, fibreuse et jaune

verdâtrc à l'intérieur, d'une saveur chaude,

brûlante et amére. Les racines iVimpératoire

se détériorent en vieillissant et perdent une

grande partie de leurs propriétés. Comme les

racines d'angélique , elles sont douées d'une

vertu stimulante très-marquée. On emploie

les unes comme succédané des antres. Cepen-

dant l'angélique est préférée comme étant

moins acre.

IMPERFORATION, s. f. En lat. imperforatio,

de la particule négative in, et du verbe per-

forare, percer Occlusion permanente des ou-

vertures ou des canaux destinés par la nature

;i être libres et à communiquer au dehors.

Nous allons indiquer les imperforations que

l'on remarque le moins rarement dans les ani-

maux de l'espèce chevaline.

Imperforation congéniale du fourreau. Bien

peu fréquente, mais très-grave, elle peut ame-

ner la mort de l'animal en s'opposant à l'éva-

cuation de l'urine, accident susceptible de faire

naître la rupture de la vessie, la péritonite, etc.

Si l'on avait à remédier à celte imperforation,

on devrait, sans retard, pratiquer à l'endroit

convenable une ouverture au fourreau, à l'aide

de l'instrument tranchant , et employer en-

suite les moyens nécessaires pour empêcher

la réunion des bords de la plaie.

Imperforation ou plutôt occlusion de la

vulve. Ce vice de conformation congéniale

n'est pas extrêmement rare, et consiste dans

l'union contre nature, tantôt partielle, tantôt

générale, des lèvres de la vulve entre elles.

43
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Dans le cas où il n'y a absolnnieiil point d'on-

vcrliiiT, au moins cxU-riiMircnient , l'urine

clanl obliyéo do (,'licrclicr une autre voic]ionr

sortir, s'écliaiijte par l'ombilic, ou, si elle ne

peut se frayer un passage par là, la vessie se

trouve bientôt distendue , et sa rupture est à

craindre. Rien n'indi([uc alors d'une manière

])osiliv(; l'endroit précis où vient aboutir le ca-

nal extérieur de l'urine , et l'homme de l'art

est presque dans l'impossibilité de pratiquer

avec succès une ouverture artiCcielle pour l'é-

coulement de ce lluidc. Le cas est moins grave

s'il s'agit simplement d'une adhérence entre

les lèvres, car on n'a qu'à détruire cette ad-

hérence et tout danger disparaît. Pour mettre

obstacle à une nouvelle réunion des lèvres di-

visées, il suffit d'en oindre les bords libres avec

un corps gras quelcon({ue.

Imperforation du vagin. Cet accident ar-

rive moins fréquemment encore que celui qui

précède. Il est également congénial et offre

les mêmes dangers, car le canal excréteur de

l'urine s'ouvrant immédiatement au-devant

de l'entrée du vagin, l'urine peut se trouver

de même retenue , et l'animal périt par la

rupture de la vessie, par la péritonite, etc.,

qui en résulteraient. Dans ce cas aussi, l'on

doit pratiquer une ouverture artificielle, et,

afin qu'elle ne s'oblitère point, on introduit

et on maintient en place un corps dilatant

qu'on retire de temps en temps pour le re-

mplacer ensuite. Si l'on avait à faire une inci-

sion d'une certaine étendue, on devrait pren-

dre garde de ne pas blesser des vaisseaux

sanguins assez considérables , et même le

rectum.

Imperforation du col de l'utérus. Ce défaut

de conformation peut être une des causes d'où

dépend la stérilité. On ne saurait guère le re-

coiinaiti'O (ju'à l'ouverture des cadavres, et

quand même on parviendrait à s'en assurer

jiondant la vie de la junieul , on serait dans

rinqiossibililé d'y remédier.

IMPEBFORATION COAGÉNIALE DU FOUR-

REAU. Voy. IiMl'BRFOnATlON.

IMPERFORATION DE LA VULVE. Voy. 1m-

PEIIFOUATION.

IMPERFORATION DU COL DE L'UTÉUUS.

Voy. Imi'Kiifokatiois.

IMPEIU'OUATIUN DU VA(;iN. Voy. Imi-eiu-o-

hation.

IMPORTATION, s. f. Il se dil, en palliologie,

du transport di; la cause occulte d'une mala-

»lie contagieuse ou de nature à semer des ger-

mes d'infection , ainsi (|ue du transport de

cette maladie elle-même d'un ])ays dans un

autre. Ce fait de Viniporlation d'une maladie

contagieuse est irrécusable; il a lieu, soit i)ar

la communication directe d'animaux malades

de contagion avec des animaux sains, soit par

le trausjtort de certaines dé}iouillcs d'aninuiux

malades, comme leurs peaux, ou du transport

des objets qui ont servi à leur usage , et du

contact de ces objets avec d'autres animaux

sains de la même espèce. Il arrive aussi (|ue

les animaux atteints de contagion infectent

sur leur }uissage les corps organisés et cer-

tains corps inorganiques ou inertes, et si les

uns ou les autres de ces corps ont ensuite des

rapports de communication ou de contact avec

des animaux en bonne santé, il peut en ré-

sulter le développement de l'infection. Mais

toutes les maladies contagieuses ne se commu-

niquent pas, heureusement, avec celte faci-

lité; la gale et la morve, par exemple, ont

besoin de la cohabitation, du contact, d'une

sorte d'inoculation, pour se transmettre d'un

individu à un autre. Il ne faut jias oublier de

ranger au nombre des moyens d'importation

ou plutôt de reproduction des épizooties con-

tagieuses, la déconqiosition putride des dé-

bris des aninuiux après leur mort. Ces éma-

nations sont aussi à craindre que les miasmes.

De concert avec ceux-ci , elles sont suscepti-

bles de donner lieu, dans des localités où se

trouvent des conditions favorables, au déve-

loppement de Fépizootie. Les autorités ne

sauraient porter assez d'attention sur ce sujet.

Voy. Contagion, Désinfection, Éi'izootie, In-

fection et Tvi'uus.

IMPOT SUR LES CHEVAUX. Cet impôt, qui

n'existe i)as en France , est établi en Angle-

terre. On ne sera peut-être ))as lacliéde trou-

ver ici (luelques détails à ce sujet, extraits du

Journal des Jlaras. « Pour asseoir l'impôt sur

les chevaux de la Crande-Bretagne , on lésa

divisés en deux classes : l'une se compose des

chevaux de luxe, et l'autre des chevaux dits

d'utililé, tels (jue ceux emiiloyés à l'agricul-

ture, au commerce, etc. Les premiers sont

inq)Osés depuis 1 livre 8 schellings (environ

ôo francs de France) jusiju'à 3 livres G schel-

lings par tête, d'après le nombre de chevaux

possédés par la même personne, et des pro-

L:r(!ssi(ms établies dejjuis 1 jusqu'à 20 et au-

dessus. Les chevaux considérés comme utiles



INA ( 675 ) INA

et placés comme tels clans la seconde catégo-

rie, sont ainsi taxés : ceux tle lonai^e, à nne livre

8 schellings; ceux de Iransjiorl, à uue livre 1

schelling ; ceux de main, pour les fermiers et

bouchers, à une livre 8 schellings ; tous les

autres, et les mules, à 10 schellings. En ce

moment les chevaux des fermiers, dont la re-

devance est fixée au-dessous de 200 livres

,

sont exempts de Vimpôt. Les marchands de

chevaux d'Angleterre sont obligés de payer

une patente comme ceux de France ; mais beau-

coup plus considérable, tellement que le pro-

duit en est, pour tout le royaume, de 13,888

livres (ou 357,200 francs par an).

IMPRÉGNATION, s. f. Synonyme à'imbibi-

tiun.

IMPRESSION, s. f. En médecine, ce mot ne

s'emploie qu'au sens figuré, et il signifie les

mouvements intérieurs produits sur un corps

vivant par une cause extérieure quelconque.

IMPUISSANCE, s. f. En lat. impotentia.

Inaptitude constante ou temporaire à exercer

racle reproducteur. Cet état peut être la suite

de la faiblesse ])articuliére des organes géni-

taux, due il la précocité ou à l'abus de la monte
;

il peut aussi résulter du défaut de nourriture,

du mauvais choix des aliments, de souffran-

ces prolongées, de fatigues de voyages non

interrompus, ou de travaux au-dessus des for-

ces des animaux. Le traitement de \impuis-

sance doit être nécessairement subordonné à

la cause qui l'entretient. En général, il con-

siste à éloigner du régime tout ce qui pourrait,

<à contre-temps, exciter l'action de l'appareil

génital ; à fortifier le système, s'il y a atonie
;

à régulariser ses fonctions, si elles sont trou-

blées; et à combattre la faiblesse musculaire

locale.

INACTION, s. f. En lat. stahilitas. (Man.) État

du cheval qui conserve la place où il se trouve.

Dans racceplion que M. Bauclier donne à ce

mot, il signifie laisser le cheval les quatrejam-

bes immobiles sur le sol, dans le but de faire

tléchir l'encolure en tous sens, et de lui don-

ner tout le liant qu'elle peutacquérir. Voy. As-

socpLissEMEST. Iiiaction est la même chose que

travail en place, k De la Guériniére, et tous les

auteurs qui lui ont succédé jusqu'à ce jour,

dit M. Bauclier, prétendent que le trot est l'al-

lure la plus favorable pour donner une grande

souplesse au cheval; cela pourrait être vrai si

le cheval devait rester livré à lui-même, mais

comme le cavalier (pii l'assujettit doit être mai-

irc de tous ses mouvenuînts, ce n'est pas avec

une allure aussi décidée, une allure où le che-

val fait un grand emploi de force et perd, par

conséquent, de son équilibre, qu'on parviendra

à être maître unique de ses mouvements :

c'est dans l'inaction, c'est au pas (|ue l'on en

sera le seul moteur, et(|u'on le disposera, par

un prompt assouplissement, à une belle exé-

cution. En effet, au repos il a quatre points

d'appui, au pas il en a trois, sa base de sus-

tentation est facile; son action étant nulle au

manège, il apprécie promptement l'effet de
vos forces ; n'ayant pas de directions à donner,

vous ne permettrez aucun mouvement au dé-

triment de la position, et ne combattrez que
ceux qui font résistance; bientôt ils vous se-

ront tous subordonnés; dés lors, le cheval ré-

]>ondra à des impulsions imperceptibles, et

vous arriverez graduellement à donner à ses

allures le gracieux et la cadence désirables. »

Et ailleurs : « C'est à l'aide de ce travail préa-

lable qu'on obtient des effets magiques, et que
les chevaux les plus fougueux acquièrent en

quebiues minutes un calme et une souplesse qui

les conduisent à une ])rompte obéissance. ))

INANITION, s. f. En lat. inanitio, du verbe

inanire, vider. État d'épuisement où le besoin

et la privation d'aliments peuvent réduire un
animal, dans la plujiart des cas; mais qui

peut aussi avoir pour cause un dégoût obs-

tiné, dont il est souvent difficile de découvrir

l'origine, un travail forcé, une nourriture de
mauvaise qualité et insuffisante, une irritation

excessive des fibres de l'estomac ou une grande

quantité de vers dans les intestins. Les prin-

cipaux symptômes de Vinanition sont la mai-
greur et la faiblesse de l'animal, la recherche

qu'il fait de tout ce qu'il croit propre à le

nourrir. On doit commencer le traitement par

des boissons légèrement nourrissantes, de

l'eau blanchie, une décoction de son, de foin;

il faut ensuite donner du fourrage vert comme
nourriture plus substantielle, jusqu'à ce que

le rétablissement de la faculté digestive per-

mette de rendre au malade son alimentation

habituelle. On a recours aux remèdes connus,

quaiul ce sont les vers qui occasionnent l'ina-

nition. Voy. Vermifuge.

INAPPÉTENCE, s. f. En latin inappefentia.

ANOIVEXIE. En latin anorexia, du grec a

privatif, et oréœis, appétit. Diminution ou

perte de l'appétit. Phénomène syin|itomatique

d'un assez grand nombre d'affertions, que l'on
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reconnaît on voyant l'animal mançter moins

qn'.i l'onlinairo, ou rofiisor absolument toute

INC

espèce de nourriture. L'anorexie diffère du dé-

goût en ce que, dans ce dernier cas, il y a

non-seulement perle ou diminution d'appétit,

mais encore aversion et rèpn!:,aiancc pour les

aliments. Pour faire cesser l'inappéloiice on

doit, en ifénèral, combattre convenablement

la maladie dont elle n'est qu'un symptôme,

au lieu d'administrer des toniques , des

amers, etc., comme on le pratique trop sou-

vent mal à propos, dans le but de rendre l'ap-

pétit. Cependant, dans quelques cas où l'inap-

pétence est occasionnée parliculièrcnicnt par

un dérangement des voies alimentaires, on

emploie avec succès la poudre indiquée par

MM. Lebas et Lelong, qui se compose de

10 parties de jioudre cordiale, de racine de

gentiane, 2 d^assa-fœlida, 6 de crème de tar-

tre et 4 d'oxyde d'antimoine demi-vitreux.

On pulvérise ces substances après avoir fait le

mélange, et on les passe au tamis de soie. La

dose est de 02 grammes dans le son, Tavoine

ou le miel, le matin à jeun, et pendant plu-

sieurs jours consécutifs.

INCANDESCENCE, s. f. En latin incandes-

centia. Etat d'un corps solide chauffé au point

que sa surface présente une couleur blanche

éclatante.

INCERTAIN, adj. En lat. incertus. Qui n'est

pas assuré, constant, qui est douteux. Se

dit d'un cheval qui ne connaît pas encore bien

le manège, et qui n'est pas sûr de ce qu'on lui

demande. Cheval incertain, inquiet, turbu-

lent^ qui a besoin d'être confirmé dans tel ou

tel exercice.

INCINÉRATION, s. f. En latin incineratio,

cinefactio, de cinis, gén.cineris, cendre. Ac-

tion de réduire en cendres une substance

quelconque.

INCISIF, IVE. adj. et s. En lat. incidens, in-

cîsivus, du verbe incidere, couper. En anat.,

on appelle dents incisives celles qui, au nombre
de six, sont placées sur le devant de cha([ue mâ-
choire el([ui coupent les aliments. Voy. Demts.

—En thérapeuliiiue, incisifs, s. m. pi. (en lat.

incidentia), se dit des médicaments auxquels

on attribuait la vertu de diviser les humeurs

qu'on supposait épaissies, coagulées, et de dè-

Iruirc les obsla(;l(!s (|U('. cet état des humeurs

pi'éseiilail ;i la libre circulation des autres

lluides. Les incisifs forniaieni un ordre de re-

mèdes plus actifs que les simples apéritifs et

moins que les fondants.

INCISION, s. f. En latin incisio. Division

méthodique des parties molles à l'aide d'un

instrument tranchant. On y a recours dans la

plupart des opérations jjour donner issue au

pus contenu dans un dépôt, pour agrandir

certaines plaies ou y établir des contre-ou-

vertures, pour extraire des corps étrangers,

pour retrancher certaines parties, pour dé-

truire des adhérences anormales, pour mettre

à découvert certains organes sur lesquels on

veut agir, ou des tumeurs qu'on se propose

d'extraire, etc.; Ton peut reconnaître d'après

cela que les incisions constituent à elles seules

plusieurs opérations.

INCITABILITÉ. s. f. En lat. incitubilitas

.

Faculté qu'ont les corps vivants d'entrer en

action sous l'inlluence d'un stimulus. Syno-

nyme iVexcitabilité.

INCITATION, s. f. Exercice de Vincitabilité.

INCITATUS. Voy. Chevadx célèbres.

INCOLORE, adj. Qui est sans couleur.

INCOMBUSTIBLE, adj. En lat. à flammis in-

noxius. Qui ne peut être consumé parle feu
;

qui ne peut se combiner avec l'oxygène
,
prin-

cipe de toute combustion. Vincombustihilité,

est la qualité de ce qui est incombustible.

INCONTINENCE, s. f. En lat. incontinentia,

de in, négatif, et continere, contenir. Ecoule-

ment ou émission involontaire d'une matière

excrémentitielle , liquide ou solide , dont

l'excrétion n'a lieu ordinairement qu'à des in-

tervalles plus ou moins longs , à la suite d'un

besoin senti, et sous l'inlluence de la volonté.

Les matières fécales et l'urine sont les seules

matières excrémentitielles qui donnent lieu à

l'incontinence; encore ce mot est plus parti-

culièrement employé pour désigner l'écoule-

ment habituel et involontaire de ce dernier li-

quide. Voy. iNcoNTmENCE d'uiune.

INCONTINENCE D'URINE. ÉNURÉSIE. s. f.

En lat. enuresis, du grec énouréô
,
j'urine in-

volontairement. Écoulehient continuel et in-

volontaire de l'urine, i)arliculièrcment occa-

sionné par la lésion des organes ((ui la fout

évacuer. Une trop grande irritabilité de la

vessie, sa distension outre mesure, une lésion

des fibres de son col , l'extrême faiblesse ou la

paralysie complète de cet organe, la présence

d'un calcul irrégulier engagé dans le com-

mencement du canal de l'urètre, enfin la pres-

sion exercée sur la vessie par une tumeur ou



IND

]iar la matrice que distend le jtroduit de la

conception, sont ce qu'il y a de notable dans

la grande variété des causes de celte maladie.

Les chevaux elles juments y sont qucliiucfois

sujets, et rêcoulement chez celles-ci excorie

tellement les surfaces où il s'étend
,
que le

contact en devient insupportable , surtout

pendant l'hiver, par les violentes cuissons

(ju'il occasionne. Cet écoulement se fait sans

douleur chez le cheval, et il s'exécute sans que

la verge sorte du fourreau. Le traitement de

cette maladie doit être varié autant (jue les

causes qui l'ont déterminée. Celle qui provient

d'un accroissement d'irritabilité de la vessie

se guérit le plus ordinairement par les médi-

caments mucilagineux et calmants , employés

(i l'intérieur ou en injections
,
par des bains

locaux de vapeurs aqueuses, par des sachets

de substances émollientes cuites, appliqués sur

les reins. Celle qui résulte du relâchement du

col de la vessie, de la paralysie de cet organe,

doit être traitée par les toniques, les excitants

généraux et locaux, notamment au moyen de

lotions excitantes et de lavements astringents.

Si Vincontinence d'urine dépend de la pression

de la vessie jiar quelque tumeur, il faut cher-

cher à emporter celle-ci , et dans le cas de la

jirésence d'un calcul, l'extraction de ce corps

étranger est le seul parti à prendre pour opé-

rer la guérison.

INCORPORATION, s. f. En lat. incorporatio.

En pharmacie, on appelle incorporation, l'ac-

tion de faire entrer, par mixtion, une ou plu-

sieurs substances médicamenteuses dans un

excipient mou ou liquide, pour donner au tout

une certaine consistance, comme, par exem-

ple, dans les pilules, dans les onguents, etc.

IXCUBATION. s. f. En lat. incuhatio,à^' in,

sur, et cw6are, être couché. Ce mot, quisigni-

lie proprement l'action par laquelle les oi-

seaux couvent leurs œufs, s'emploie flgurément

en médecine pour désigner le temps qui s'é-

coule entre l'action d'une cause niorbilîque et

l'apparition de la maladie. Ce travail n'est an-

noncé par aucun signe, du moins appréciable,

et l'on n'en sait absolument rien. On dit aussi,

pi'-riodc d'incubation .

INCURARILIÏÉ. s. f. Caractère des maladies

dont on ne peut obtenir la guérison.

INCURABLE, adj. En lat. insanabilis. Oui

n'est pas susceptible de guérir, qu'on ne peut

guérir.

LNDICANT. adj. On apjtelle ainsi, en médc-
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cine, toute espèce de signe qui fournil une tn-

dication.

INDICATION, s. f. En lat. indicatio, du verbe

indicare,on du grec éndéikéin, indiquer, mon-

trer; action d'indiquer. But que l'homme de

l'art se propose dans l'emploi de chaque

moyen destiné à produire toute médication à

l'aide de laquelle il veut parvenir à la guéri-

son ou au moins à l'amélioration d'une mala-

die. C'est de là que Ton dit indication curative.

L'indication la plus générale est de guérir,

quand on le peut ; ensuite , de pallier le mal

qu'on ne peut guérir. La nature et le siège du

mal, son ancienneté, sou intensité, l'étendue

et la profondeur qu'il peut avoir, fournissent

les seules indicatiojis bien motivées. Un seul

symptôme ne suflirait point pour en tirer tous

les renseignements. On ne doit pas non plus

fonder les indications sur des symlômes, mais

bien sur l'état des organes malades , autant

qu'on peut le connaître. Après avoir déduit les

indications des sources certaines que nous ve-

nons d'indiquer , il n'est pas toujours conve-

nable de persister dans l'emploi des moyens

qu'elles ont semblé réclamer d'abord ; et, dans

certains cas, il faut s'arrêtera propos, changer

même la marche, sans cependant trop se hâ-

ter. Les indications auxquelles on peut rap-

porter en ([uelque sorte toutes les autres, et

qui se présentent le plus fréquemment, se ré-

duisent à diminuer l'irritalion par les émis-

sions sanguines, le régime et les boissons blan-

ches , tantôt simples , tantôt acidulées ou

nitrèes; à engourdir quelquefois la sensibilité

organique par les narcotiques ou par le froid
;

à établir souvent une dérivation par des irri-

tants directs ; à provoquer et à accélérer, dans

quelques cas , l'activité vitale par des exci-

tants locaux. En résumé , toutes les indica-

tions se réduisent à augmenter ou à diminuer

l'action d'un ou de plusieurs organes.

INDIGÈNE, adj. En lat. indigenus. Se dit de

tout ce qui est né dans un pays
,
par opposi-

tion à tout ce qui est d'origine étrangère , et

qu'on appelle exotique. Plante indigène, re-

mède indigène, etc.

INDIGESTE, adj. En lat. indigestus, crudus;

difficile à digérer. On appelle indigestes les

aliments ([ui restent longtemps dans l'estomac

sans se convertir en chyle.

INDIGESTION, s. f. En M. ijravaalimento-

ruiii coctio. Trouble subit et passager de la di-

gestion , t|ue font remarquer les phénomènes
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morbides iiroprcs ;iiix divers degrés d'inila-

tion de la membrane muqueuse gastro-intesti-

nale . Ce n'est point une maladie ; ce n'est ({n'un

syni])l(")nio momentané ([ui est dû, le plus

souvent, ;i la (|unuliti'' ou à la ([iialilé d(>s ma-

tériaux admis dans le canal aliuiculairi! , sur

lequel ces matériaux agissent et dont ils re-

çoivent l'action à leur tour. En général , l'é-

poque de l'année où l'on rencontre le ]dus

d'indigestions chez les chnvaux, est celle où

on les fait j)asser de la nourriture sèche à la

nourriture verte. Si on leur donne ou on leur

laisse prendre à discrétion , de même qu'en

tout autre temps , du son gras , des moutures

de grains et tous autres aliments qu'ils recher-

chent avec avidité, surtout lorsqu'ils sontaffa-

més, ils courront d'autant plus de danger que

le vomissement leur est interdit par leur or-

ganisation, et que, d'ailleurs, ils sont mal dis-

posés à la suite des jtrivations éprouvées ou

des dérangements insensiblement survenus

dans les fonctions digestives. D'un autre côté,

on ne donne pas toujours à ces animaux le

temps nécessaire pour leur repas et le repos

qui doit le suivre ; ils sont alors obligés de

manger d'autant j)lus avidement qu'ils savent

bien que leur temps est limité ; les aliments

s'entassent sans avoir reçu dans la bouche les

préparations qui facilitent la digestion
,
qui

dans ce cas est troublée. L'on peut donc pren-

dre pour règle qu'après de longues marches et

des travaux pénibles , il ne faut pas satisfaire

inconsidérément et toutde suite l'appétit pres-

sant qu'éprouvent les chevaux. On doit les

laisser se calmer pendant une heure ou une

demi-heure au moins ; on les promène au petit

pas ]iendant le même espace de temps, avant

de leur [lermettre de manger, et surtout de

boire. Il convient aussi de ne les remettre au

travail qu'un certain temps après le repas, et

de n'exiger d'eux qu'une allure lente dans les

premiers moments de la reprise de leur ser-

vice. Une pratiqui; alisurdc (pi'on emploie pour

combattre les indigestions , consiste à faire

courir vite et longtemps les chevaux 'qui en

sont affectés ; on en a vu tomber raides et

mourir à la suite de ces exercices violents,

qui
,

quelquefois , complii[uent d'ailleurs la

maladie de fourbure. Les indigestions intcsli-

nales cèdent ordinairement au repos , à la

dicte et aux breuvages mucilagiueux aboudani s.

édulcorés avec le miol et légérenuMil aroma-

tisés. On y ajoute des lavcnieuts mucilagincux
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et iiuileux, des fumigations aqueuses, des bou-

chonnements sur la région abdominale, ({u'on

lient chaude à l'aide de couvertures. L'admi-

jiistralion de quelques stimulants peut conve-

nir dans certaines indigestions, au moment
juste où elles se déclarent. Le médicament

pr(''rérahle dans celte circonstance est l'éther

sulfurique, donné en une ou deux doses, de

Ki à 52 grammes chacune , dans un bi-euvage

d'eau sucrée. A la fin du traitement, on a re-

cours avec avantage à des infusions d'eau de

mélisse , de sauge ou de camomille, lluzard

père a em{)loyé avec succès le café ; mais ce

remède est trop cher pour qu'il puisse être

d'un usage fréquent. Lorsqtie les accidents de

l'indigestion persistent, on reiul les lavements

laxatifs , et on administre même quelques mi-

noralifs en grand lavage , s'il se présente une

constipation opiniâtre.

INDISSOLUBILITÉ, s. f. En hi.indissolubili-

ias, delà ])articule négative en, et du verbe d?"*-

so/yere, dissoudre. Propriété d'un corps qui ne

])eut se dissoudre dans l'eau, l'alcool, les aci-

des, etc. On désigne alors ce corps en disant

qu'il est indissoluble, ou mieux encore inso-

luble.

INDISSOLUBLE, adj. Qui ne peut se dissou-

dre.

INDOCILE, adj. En lat. indocilis, qui n'a

pas de docilité, qui est difficile à instruire, à

gouverner. Cheiial indocile.

INDOMPTABLE, adj. En lat. indomabilis, qui

ne peut être dompté. Se dit d'un cheval qui re-

fuse absolument d'obéir â Fhorame, quel que

soit le moyen qu'on em}iloie ]iour le soumet-

tre. Indompté, se dit d'un cheval sauvage, fu-

rieux, fougueux, (jui n'a pu être dompté. Il

est peu de chevaux qu'on ne puisse dompter.

Les seuls qui offrent des difficultés réellement

insurmontables sont les chevaux chatouilleux

et les juments dites pisseuses. L'organisation

de celles-ci est vicieuse par rapport au sys-

tème sanguin ou au système musculaire; et

comme on ne peut pas remédier à ce défaut, il

les soustrait à l'action du cavalier. Quant aux

résistances qui tiennent au moral du cheval,

l'équitation sauraen venir à bout, enemployant

à ))ropos le châtiment et la récouqiense. La

prati([ue seule est capable de faire a|)précier

en (|uoi ces moyens doivent consister, et l'oj)-

|i(n"iiinité de leur choix. La théorie doit se

liorner à iiroclanuu' à cet égard que les voies

de rigueur conviennent uniquement lorsqu'on
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a acquis l'inlinie conviction que l'opiniàtrelé

du cheval n'est point le résultat truno mau-

vaise répartition de forces, ou d'un travail pré-

maturé.

IND03IPTÉ, ÉE. adj. Quin'a pu être dompté.

Voy. IlSDOMl'TABLE.

iiXDURATIOX. s. 1'. En lat. induratio, du

verbe indurare, devenir dur. Endurcissement

d'un tissu organique qui devient plus résistant

qu'à l'état normal, avec ou sans altération ap-

parente de la structure. Nous laisserons de

côté une sorte d.'induration qu'on peut consi-

dérer comme l'elTet des lois naturelles de la

vie, induration qui consiste en une plus grande

cohésion des tissus par défaut d'énergie de

l'action vitale, et qu'on observe quelquefois

dans les vieux chevaux. Celle dont nous avons

à nous occuj)er est une véritable induration

pathologique qui se jirésente à l'état rouge, à

l'elat gris et à l'état blanc.

L'induration rouge, qu'on appelle hépatisa-

tion, parce qu'elle présente un aspect analogue

à celui de la substance du foie, peut se former

à la suite de l'engorgement chronique d'un

tissu affecté d'inllammation. Celui-ci a, dans

ce cas, plus de cohésion que dans l'état natu-

rel, il est plus dense et plus résistant. Cette

induration a lieu rarement dans les organes

extérieurs, et, à l'intérieur, on la voit se pro-

duire principalement dans ceux qui sont vas-

culaires, comme les poumons, le foie , les

reins.

Vinduration grise Q%i aussi une conséquence

de l'inflammation chronique des tissus. Elle

est surtout le partage des tissus blancs, tels

que la peau, le tissu cellulaire, même les pou-

mous, à cause de l'abondance du tissu cellu-

laire qui entre dans leur composition. L'indu-

ration grise succède quelquefois à l'indura-

tion rouge. Sa durée est indéterminée, et sa

marche lente. Il est quelques cas où elle se

termine par résolution, le plus souvent elle

passe à l'état blanc et subit un ramollisse-

ment.

L'induration blanche, résultant comme les

deux autres de l'inllammation chronique, of-

fre les mêmes phénomènes que la précédente.

Sa terminaison peut avoir lieu par résolution,

quand la résorption des produits morbides

épanchés .s'effectue. Sans cette circonstance, le

ramollissement a lieu, c'est-à-dire les produits

morbides se transforment en une substance

ramollie, pultacée, qui est ensuite expulsée au

dehors. Ce ramollissement cause parfois la

mort.

On pourrait ])eut-êlrc croire que l'indura-

tion et le squirrhe, qui ont entre eux des rap-

prochements pathologiciues, comme ils en ont

même avec le ramollissement, ne forment ab-

solument qu'une seule et même affection. Il

n'en est pas ainsi ; des caractères bien tran-

chés les distinguent ; les voici : le squirrhe et

l'induration consistent bien tous les deux dans

l'engorgement chronique des tissus, mais l'in-

duration est le produit de la phlegmasie, et

le squirrhe peut se développer en dehors de

cette influence ; l'induration offre encore quel-

ques caractères de son origine inflammatoire,

le squirrhe n'en conserve pas , et souvent

mêine ne les a jamais possédés ; l'induration,

ne constituant pas un état morbide particu-

lier, est du même genre que la phlegmasie,

comme la suppuration, tandis que le squirrhe

est un état morbide spécial qui peut dépendre

de plusieurs causes. Il faut ajouter cependant

que dans quelques cas exceptionnels le stjuir-

rhe succède à l'induration, comme celle-ci à

la phlegmasie, et, par conséquent, inflamma-

tion, induration^ squirrhe, sont quelquefois

trois périodes ou trois phases successives d'une

même maladie, dépendantes les unes des au-

tres; alors la différence entre les deux der-

nières n'est pas facile à établir. Voy. Ramollis-

SEME>'T et SQumiinE. On n'a d'autre ressource

pour prévenir et combattre l'induration rouge

que la méthode antiphlogistique. Pour les in-

durations grise et blanche, on a deux modes

de traitement: l'un tend à favoriser la résorp-

tion des produits morbides; l'autre a pour but

d'enlever, de détruire, d'extirper ces produits.

Suivant le premier mode, on a recours aux

topiques excitants, fondants, qu'on applique

sur les parties indurées; ce sont les préjiara-

tions mercurielles, celles d'iode, les frictions

avec le Uniment ammoniacal, l'alcool cantha-

ridé, etc. En provoquant par ces moyens une

inflammation aiguë, il peut bien en résulter

la résorption des produits morbides ; mais cet

heureux résultat ne s'obtient que rarement,

et, le plus communément, on se trouve obligé

d'en venir à l'autre mode de curation, tout à

fait chirurgical, si toutefois la situation exté-

rieure de la partie frappée d'engorgement ou

d'induration le permet, pour détruire les tis-

sus indurés en les excisant, les enlevant ou

les cautérisant d'une certaine façon. Lorsqu'on
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Iteul donc recourir à de pareils procédés, on

s'y prend de la manière suivante : on enlève

aulanl que possible, avec l'instruinent tran-

chant, tout ce (ju'il est nécessaire de retran-

cher pour mettre à nu les tissus sains, et ne

laisser de portions indurées en contact avec

eux qu'avec la certitude qu'elles seront élimi-

nées à l'aide du travail inllammaloire ([u'on

déterminera. La cautérisation se pratique en

commençant par apiiliqucr plusieurs fois, s'il le

faut, un cautère incandescent sur la tumeur,

que l'on détruit jusqu'à son fond
;
puis on fait

))énétrer le cautère en pointes profondément

dans l'épaisseur du lissu induré, en sorte ((ue

le calorique cédé ]iar le fer chaud irrite les lis-

sus environnants demeurés sains, cl y fait naî-

tre une inllammalion aiguë qui favorise le dé-

tachement de l'escarre. Pour empêcher que

l'inllammation produite par le cautère actuel

ne liasse à l'étal chronique et qu'il ne sur-

vienne une nouvelle induration, on emploie

souvent les excitants locaux, comme, par exem-

ple, l'onguent mercuriel ajipliqué sur les bords

de la plaie. Voy. Ramollissement cl Squiriuie.

INDURATION BLANCUE. Voy. Induration.

INDURATION GRISE. Voy. Induhation.

INDURATION ROUGE. Voy. Induration .

INÉGAL, adj. On le dit d'une sorte de pouls.

Voy. Pouls.

INERTE, adj. En lat. iners. Qui est sans

ressort, sans activité.

INERTIE, s. f. En lat. inertia. Par restric-

tion, quelques auteurs de pathologie délinis-

seiit ce mot, défaut d'énergie. On donne le

nom (^inertie de la matrice à la diminution,

ou même à l'absence de contraclions ulérines,

à l'instant où elles doivent avoir lieu pour

l'expulsion du fœtus ou de ses enveloppes.

INFÉCOND, ONDE. adj. En lat. infœcundus,

non fécond, stérile, qui ne produit pas de

fruits, qui n'engendre pas, quoique de nature

à le pouvoir faire. On emploie celle expres-

sion pour désigner les animaux fra])pés d'ini-

puissance ou de stérilité.

LXFECT, TE. adj. En Xîii.Jetidus , ]iiianl,

corrompu
,

qui infecte ou est infecté , ijui

exhale une odeur fétide, insupportable. Air,

lieu infect, etc.

INFECTE, adj. Qui a subi Vinfectiuii.

INFECTEli. V. En lat. inftcere, empuaulir,

(àler, corroiii|)re par le venin, rendre iiilVcl.

Voy. Inflction.

INFECTION s. f. En lat. infcctiu, An verbe

inficere, gàlcr. Action exercée sur l'économie

par des miasmes niorbiliques ; mode de pro-

]iagation d'une maladie par l'air contenanl des

eflluves marécageux, des énianalions jiutrides

animales ou végétales, des miasmes ou exha-

laisons du corps des animaux malades. L'i/i-

feclion diffère de la contagion en ce que les

maladies produites par celle-ci sont transmi-

ses des animaux malades aux animaux sains

par le contact ou l'inoculalion , taudis que

les maladies produites par l'autre ne se trans-

mettent pas des animaux malades aux ani-

maux sains qui les approchent. Autrefois, le

mol infection était synonyme de contagion, et

toutes les maladies éjiizooliques étaient re-

gardées comme contagieuses. Cependant, c'est

surtout l'infection on plutôt l'impureté de l'air

chargé de substances nuisibles qui a la plus

grande ])arl dans le dévelopiiement et même
dans la transmission desépizooties. Leur pre-

mière origine consiste dans l'infection unie à

l'inlluence des conditions atmosphériques et

locales. Eloigner des écuries tout ce qui jteut

dégager des molécules nuisibles ou iiernicieu-

ses, susceptibles de se mêler à l'air, et, quand

l'air est dcjfi infecté, employer la ventilation

et les agents neutralisants, tels sont les moyens

pour prévenir l'infection et y remédier. Voy.

Désinfection.

INFECTION PURULENTE. On le dit du mode

])ar le(iuel le pus détermine (jnelque affection

sur un jioint plus ou moins éloigné du foyer

où il s'est formé, quelle que soit du reste la

voie qu'il suit pour produire cet effet morbide.

INFIBULATION. Vov. Bouclement.

INFILTRATION, s. f. En lat. infûtralio, du

verbe fdtrare, passer à travers un tamis. En-

gorgement mou, peu ou point inllammatoirc,

formé par le passage d'un liquide hors des

voies qu'il parcourt dans les aréoles et les in-

terstices des tissus organiques. On nomme
aussi infdtralion, la surabondance de sérosité

(|ui a lieu dans l'œdème, l'anasarque, l'hy-

dnqtneuinonie. Les ]irincipaux liquides sus-

ceptibles d'inliltration sont, le sang, Purine,

qui s'iniillrent dans le tissu cellulaire après

Poiiverlure d'un vaisseau ou de la vessie, le

plis et le lait dans les mamelles. L'inlillration

pnnliiil la lésion des fonctions des organes

i|iii en sont le siège, Paiigmentalion de volume,

la distension des tissus et rinllanimation

,

quand on ne donne ])as promi)tement nue is-

sue au li(|uide. Cette issue, toutes les fois
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qu'elle est possible et qu'elle n'offre pas de

danger, est la première indication à remplir :

dans le cas contraire, on fait généralement

usage de lotions, de fomentations, de charges

ou d'autres topiques composés de substances

toniques excitantes. Si l'infiltration est peu

considérable , ces moyens ont ordinairement

nu bon résultat, en augmentant l'absorption

interstitielle du tissu infiltré ; autrement ils

produisent l'effet le plus fâcheux de l'infîltra-

îion, en décidant, hâtant ou augmentant l'in-

llammation.

INFILTRÉ, ÉE, adj. En lat. infiltratus. Se

dit d'un tissu, d'un organe, d'un membre, en

état d'infiltration, c'est-à-dire gorgé de sang,

de sérosité, de pus, etc.

INFIRMERIE, s. f. Écurie destinée à rece-

voir des chevaux malades.

INFIRMITÉ, s. f. En lat. invaletudo. État

d'une partie du corps devenue impropre à la

fonction dont elle est chargée
;
privation con-

géniale ou accidentelle, totale ou partielle,

d'un organe ; impossibilité de remplir une ou

plusieurs fonctions.

INFLAMMABILITÉ. s. f. En hl.inflammabi-

litas. (Phys.) Faculté qu'ont certains corps

de s'enllammer aisément. On donne le nom
de corps inflammables aux substances qui se

combinent rapidement avec l'oxygène, avec

dégagement de lumière.

INFLMIMATION. s. f. En hLinflammatio,

du verbe inflammare, enllammer, à cause de

la douleur vive et brûlante que l'on ressent

dans la partie malade. PULEGMASIE. s. f. En

lat. iMefjmasia; en grec phlégmasia , de

phlegô
, je brûle. \Jin^ammation consiste en

une irritation d'un organe, d'un appareil d'or-

gane, ou d'une partie quelconque par l'action

d'un stimulus interne ou externe, irritation

en vertu de laquelle le sang afllue dans les

vaisseaux capillaires en plus grande abondance

que dans l'état naturel, et donne lieu à la dou-

leur, à la rougeur, à la chaleur, à la tension

et au gonllement. Ce phénomène offre d'ail-

leurs divers degrés d'intensité, suivant la

structure, les jiropriélés vitales et les fonc-

tions de la partie affectée, suivant ses liaisons

avec les autres parties, et selon les constitu-

tions individuelles. Toutes les inflammations

ont deux périodes distinctes, celle d'irritation

et celle de déclin, et peuvent se terminer par

résolution, par suppuration, par gangrène,

par induration, jjar le passage à l'état chro-

nique
,
quelquefois aussi par la métastase ou

la délitescence. Le mol jMegmasie s'applique

plus particulièrement aux inflammations qui

affectent les organes intérieurs, et chaque

]dilegmasic a reçu un nom particulier, formé

j)lus ordinaircnionl de l'étymologie grec(iue

du nom de l'organe affecté, avec la désinence

itc, plus rarement avec la désinence ie. On

trouvera aux articles ci-après les mots cor-

respondant à chaque inflammation. L'irrita-

lion inflammatoire joue un nMe dans la |»lu-

part des autres maladies, soit comme cause

déterminante, soit comme effet, soit comme
complication accidentelle. Toutes les violences

extérieures, tous les agents irritants, toutes

influences atmosphériques peuvent ]iroduire

une inflammation à laquelle prédisposent plus

particulièrement le tempérament sanguin, la

pléthore sanguine, l'âge adulte, les aliments

trop nourrissants, qui rendent le sang plus

excitant pour les organes. Le traitement de

l'inflammation varie suivant la nature du tissu

et de l'organe enflammé ; mais on peut dire

qu'en général le régime n'en est pas la partie

la moins importante. Il consiste dans l'emploi

de tous les moyens hygiéniques, et principa-

lement dans celui des aliments. Un air frais,

renouvelé fréquemment, l'entretien des ani-

maux dans une grande propreté, sont aussi

de puissants moyens contre l'inflammation. Il

n'y a pas longtemps qu'on a proposé la pom-

made mercurielle, double ou sim.ple, en fric-

tions ou administrée à l'intérieur, pour faire

avorter les inflammations. Outre les inflamma-

tions ou })hlegmasies essentiellement mala-

dives, il est un mode particulier d'inflamma-

tion dont la nature se sert pour la guérison

des plaies et des maladies chirurgicales : c'est

Yinflammalionadhésive, c'est-à-dire celle qui

a pour but la réunion des parties accidentel-

lement divisées. Voy. Cicatiusation.

INFLAMMATION ADIIÉSIVE. Voy. Adhésif

et ClCATRlSATlO:*.

INFLMIMATION ARTICULAIRE. Voy. Au-

THBITE.

INFLAMMATION DELA CONJONCTIVE. Voy.

Ol'HTIIALMIE.

INFLAMMATION DE LA GLANDE THYROÏDE.

Vov. Goitre.

INFLAMMATION DE LA LANGUE. Voy.

Glossiïe.

INFLAMMATION DE LA MAiMELLE. Voy.

Maladies des mamelles.
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INFLAMMATION DE LA MATRICE. Voy. Mé-

THITE.

LNFLAMMATIDN DE LA 31EMURANE LN-

TEH.NE DU CONDUIT AUDITIF. Vov. Otite.

INFLMIMATION DE LA MEMBllANE NA-

SALE. Voy. CoitYZA, GOUIIJIE , MoRF()>DURE
,

Morve.

INFLAMMATION DE LA MOELLE ÉPlNIÈim.

Voy. Maladies DE LA moelle lii'iMicuE.

INTLAMMATION DE LA MUQUEUSE BRON-
CHIQUE. Voy. BuonciiiTE.

INFLAMMATION DE LA MUQUEUSE DE LA
TRACHÉE. Voy. A>gi>e.

INFLAMMATION DE LA PAROTIDE. Voy.

Parotidite.

INFLAMMATION DE LA PEAU. Voy. Dar-

tre, Ebullition, Erysu'êle, Gale, Furoncle.

INFLAMMATION DE LA PLÈVRE. Voy.

Pleurésie.

INFLAMMATION DE LA PROSTATE. Voy.

Prostatite.

INFLAMMATION DE L'ARACHNOÏDE. Voy.

ÂRACimOlDlTE.

INFLAMMATION DE LA RATE. Voy. Splé-

mTE.

INFLAMMATION DE LA SCLÉROTIQUE. Voy.

Maladies de la sclérotique.

INFLAMMATION DE LA VESSIE. Voy. Cys-

tite.

INFLAMMATION DE L'ESTOMAC. Voy. Gas-

tro-entérite et Gastrite.

INFLAMMATION DE L'ESTOMAC ET DES IN-

TESTINS. Voy. Gastro-entérite.

INFLANIMATION DE L'OEIL. Voy. Oirthal-

AIIE.

INFLAMMATION DE L'URÈTRE. Voy. Uré-

tbite.

INFLAMMATION DES ARTÈRES. Voy. Mala-

dies des artères.

INFLAMMATION DES CAl'SULES ou DES

MEMBR.VNES SYNOVIALES. Voy. Synovite.

INFLAMMATION DES INTESTINS. Voy. En-

térite.

INFLAMMATION DES MUSCLES. Voy. Mala-

dies des muscles.

INFLAMMATION DES OS. Voy. Maladies

DES OS.

INFLAJIMATION DES PAUPIÈRES. Voy. Ma-

ladies DES l'AUPlKRES.

INFLAMM.VTION DES PILIERS ET DU
VOILE DU l'ALATS. Voy. Anuni: oIPalatite.

INFLAMMATION DES REINS. Voy. Nt-

MIIITE.
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INFLAMMATION DES VEINES. Voy. Pulé-

INFLAMMATION DU CERVEAU. Voy. Puré-

KÉsiE et Vertige.

INFLAMMATION DU COEUR. Voy. Car-

dite.

INFLAMMATION DU DUODÉNUM, DU CO-

LO.N. Voy. DuoDÉNiTE, Colique, Colite et Enté-

rite.

INFLAMMATION DU FOIE. Voy. Hépa-

tite.

INFLAMMATION DU LARYNX. Voy. An-

gine.

INFLAMMATION DU PÉRICARDE. Voy. Pé-

ricardite.

INFLAMMATION DU PÉRIOSTE. Voy. Pé-

RIOSTITEet Périostose.

INFLiV3IMATI0N DU PÉRITOINE. Voy. Pé-

ritonite.

INFLAMMATION DU PHARYNX. Voy. An-

gine.

INFLAMMATION DU SYSTÈME FIBREUX
DES ARTICULATIONS. Voy. Arthrite.

INFLAMMATION DU TESTICULE. Voy. Ma-

ladies DES TESTICULES.

INFLAMMATION DU TISSU CARTILAGI-

NEUX. Voy. Maladies des cartilages.

INFLAMMATION DU TISSU CELLULAIRE.

Voy. Phlegmon.

INFLAMMATION DU TISSU PULMONAIRE.

Voy. Pneumonie.

INFLAMMATION DU TISSU RÉTICULAIRE.

Voy. Bleime, (jRapaud, Fourrure , Javart en-

corné, Maladies de la fourchette , Matière

SOUFFLÉE au POIL.

INFLAMMATION DU VAGIN. Voy. Vagi-

nite.

INFLAMM.VTION GANGRENEUSE DE LA

LANGUE. Voy. Glossanthrax.

INFLAMMATION GANGRENEUSE DE LA

RATE. On désigne ainsi la Fièvre charbon-

neuse.

INFLAMMATION PULEGMONEUSE. Voy.

Phlegmon.

INFLAMMATOIRE, adj. En lai. inlJawma-

toriiis , (\m lient de l'inllamniftlion, qui est

causé, caractérisé par Yinflammation. Phé-

nomène, symptôme, maladie, fièvreinflamma-

toire.

INFLUX NERVEUX. Qnoliiues anlcnrs oxjiri-

inciit ainsi l'aolion des nerfs sur rorgaiiisine.

INFUSION, s. r. En lai. infusio, du vcrbiun-

fundcre, verser dessus. Opération de [iharnia-
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cie qui consiste à verser iia liquide bouillant

sur les substances médicamenleuses dont on

veut extraire les principes solublcs, et à les

laisser refroidir ensemble dans un vase

clos. On peut se servir pour celle opération

de loule espèce de vases non susceptibles de

se briser parles cliangements brusques de tem-

pérature. Le produit de Vinfusion est souvent

désii^né lui-même sous le nom d'infusion. Ce-

|)endant on a proposé d'employer dans celte

dernière acceptit)n le mot infusé. Infusion

de romarin, préparer une infusion.

INGESTION, s. f. Du mot latin ingesta, qui

signifie proprement choses introduites, et sous

lequel Ilallé comprenait généralement toutes

les substances (^ui, dans l'état de santé, sont

destinées à être introduites dans le corps par

les voies digestives; tels sont les aliments et

les boissons. Ingestion, mot usité dans la

science médicale; se dit de l'action d'intro-

duire ces substances dans l'estomac.

INGREDIENT, s. m. En lat. ingrediens, de

ingredi , entrer. On nomme ainsi toute sub-

stance qui entre dans la composition d'un mé-

dicament, ou dans une formule,

INGUINAL,! ALE. adj. En lat. inguinalis, de

/»f/uen, l'aine. Qui est dansl'ame, ou qui a rap-

porta Taine. Canal inguinal.^o'^ . cetarticle.

INGURGITATION, s. f. Réplétion excessive

de tout viscère creux , telle que celle de l'es-

tomac. Ce mol est aussi employé pour dési-

gner des corps étrangers qui , en s'arrctant

dans l'œsophage et le pharynx, rendent la dé-

glutition difficile ou impossible.

INHALANT, adj. On le dit des vaisseaux

absorbants, ou ({ui servent à Yabsorption.

INHALATION, s. f. Eu lat. inhalatio, du

verbe <«/mto?'e, porter au dedans. Synonyme

à'Absorption.

INJECTÉ, ÉE. adj. (Palh.) On le dit de l'é-

tat d'injection sanguine d'un organe , et no-

tamment de la conjonctive où les vaisseaux

sanguins sont mieux marqués qu'à l'ordinaire.

INJECTION, s. f. En lat. injectio, du verbe in-

jïcere, jeter dedans. On est dans l'usage d'em-

ployer ce mot, non-seulement pour désigner

l'action par laquelle on introduit un liquide dans

une cavité naturelle ou accidentelle, mais en-

core pour indiquer le liquide lui-même qui sert

à celle opération. Ce mode d'administration

médicamenteuse peut être appliqué aux diver-

ses membranes inu([ueuses qui tapissent la

bouche , les yeux, les naseaux , les voies
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aériennes, le conduit vaginal, le tube intesti-

nal , etc. On peut aussi faire des injections

dans les abcès, les kystes, et dans les trajets

fisluleux. Celles que Ton fait par l'anus por-

tent le nom de lavements ou de chjstèrcs; cel-

les que l'on pousse dans la bouche sont appe-

lées gargarismes. Les effets que produisent

les injections sont de deux espèces différentes;

les uns peuvent être considérés comme phy-
siques, les autres comme physiologiques. Les

liquides injectés distendent d'abord les con-

duits et les cavités dans lesquels on les di-

rige, ramollissent les matières solides qui s'y

trouvent, délayent celles qui sont tluides et

en facilitent l'écoulement; voilà les effets

physiques ; ils agissent ensuite suivant la na-

ture et la proportion des substances qui les

constituent, d'où il résulte des effets physio-

logiques.

Injections irritantes. Ces sortes d'injections,

composées tantôt de vin dans lequel on a fait

bouillir des roses de Provins, tantôt d'alcool

plus ou moins affaibli et chauffé, tantôt de

teinture d'iode, etc., sont déjà en usage dans

la pratique cliirurgicale, ou on cherche à les

y introduire. Dans ce dernier cas se trouvent

les injections d'iode, que M. Velpeau a expé-

rimentées depuis plusieurs années en méde-
cine humaine, et qu'il recommande chaleu-

reusement. Le célèbre professeur de la Clia-

rité établit ces deux conclusions à cet égard :

1" Les injections de teinture d'iode sont pré-

férables aux injections vineuses dans le traite-

ment de l'hydrocèle de l'homme ;
2° la méthode

de traitement de l'hydrocèle par l'iode est aussi

applicable, soit au traitement des hydarthro-

ses, non compliquées d'altérations organiques,

soit des tumeurs synoviales tendineuses, des

kystes, des abcès froids, des hydropisies en

général. A l'appui de celle double assertion,

M. Velpeau invoque non-seulement le témoi-

gnage de sa propre expérience, mais' encore

celui d'un grand nombre de faits enregistrés

dans la presse médicale par les chirurgiens

qui ont éprouvé la méthode nouvelle, et celui

des résultats de l'expérimentation de M. Le-

blanc et de ftl. le docteur Thierry, qui n'ont

vu aucun accident survenir à la suite de trente-

cinq injections iodées, essayées sur le cheval,

dont quinze dans les articulations, sept dans

les bourses muqueuses, dix dans les gaines

tendineuses, et deux dans les plèvres. Après

plusieurs essais, M. Bouley, professeur decli-
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nique à l'Ecole vélériiiairc d'Alforl, a onlro-

l)ris (le discuter la nouvelle mélhode des in-

jections irritantes, et iirincipalenienl des in-

jections de Icinliirc d'iode, dans le traitement

des hydartlirosos et des dilatations dironirjnes

des gaines tendineuses. Onelqncs extraits de

son travail, inséré dans le Recueil de médecine

vétérinaire, suffiront jjour en faire ressortir

rimportance. La théorie représente à M. Bou-

Icy conihicn il est linsardenx d'ouvrir une ar-

ticulation sur uu animal vivant, dans le but d'y

introduire une substance susceptible d'en irri-

ter la membrane synoviale, au point d'y faire

développer une inllammation aiguë. Cepen-

dant il convient ([u'nuc niasse aussi imposante

de faits indi(|ués pins haut, eu faveur du traite-

ment par les injections iodées, aurait dû anéan-

tir toutes les craintes, si à côté de ces succès si

remarquables par leur mulli]dicilé et parleur

constance, n'était venu se ])roduire le récit d'ac-

cidents redoutables et même mortels, consé-

quences du même moyen appliqué par d'an-

tres mains. M. Bouley jeune, par cxem]de, a

raconté à l'Académie royale de médecine l'his-

toire de plusieurs chevaux qui avaient suc-

combé à la suite d'inllammations suraiguës,

déterminées par des injections de teinture

d'iode dans les gaines articulaires du jarret et

du genou. Le nombre des faits défavorables

à la pratique des injections articulaires que

M. Bouley jeune a rapportés, ne constitue, il

est vrai, qu'une bien petite minorité, relati-

vement à ceux que M. le professeur Velpoau a

recueillis ; mais en raison de la gravité des

conséquences qu'ils expriment, ces faits doi-

vent être pris en grande considération, car ils

démontrent que la méthode des injections irri-

tantes dans les articulations, que réprouve la

théorie et contre laquelle s'élèvent les faits

analogues fournis par l'observation clinique,

n'est pas, en pratique, aussi constamment in-

nocente dans ses résultats (|ue pourrait tout

d'aliord autoriser à le faire ]ie!iser la multi-

plicité des succès obtenus jtar .^IM. Velpcau,

Leblanc et Thierry. Telle est tout au moins la

conclusion qui nous a semblé ressortir d(^

l'importante discussion dans le sein de l'Acadé-

mie (h; médecine, au commencement de ISiG,

au sujet des injections iodées. Depuis lors,

jien d'obs(M'vati(tns ininvcUes outété rajiportées

dans la presse vétérinaire ; et aujourd'hui 'en-

core la conclusion à tirer de tous les faits con-

nus, c'est que si le plus grand nombre d'en-
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tre eux milite en faveur de la nouvelle méthode,

toutefois on ne doit l'introduire dans la ]U'a-

tique qu'avec la plus grande circonspection, et

il faut, avantde se prononcer sur sa valeur défi-

nitive, la soumettre encoreà une longue expéri-

nuMilalion. C'est l'analogie ([ui a conduit à ap-

))liquerau traitemeiitdeshydarthroscs et desdi-

latations des gaines tendineuses la méthode des

injections directes. Les résultats presque con-

stamment heureux obtenus par ce moyen dans

le traitement des hydrocèles de l'homme, ont

faitpeuser i|u'il jionrrait être aussi rationnelle-

ment appli(}né aux distensions des gaines arti-

culaires et tendineuses. Après avoir indiciué

contre cette induction des considérations ana-

tomiques, 31. Bouley dit qu'une objection de-

vait se présenter tout d'abord à rappliralion

du traitement des hydrocèles aux hydarthroses
;

c'est le résultat même que ce traitement doit

produire. L'injection dans le sac vaginal des

bourses ne fait disparaître la maladie qu'en

déterminant l'adhésion par sécrétion plastique

des parois du sac avec lui-même, et en effa-

çant définitivement la cavité séreuse qu'il re-

lirésente. Or, si à l'égard des fonctions du tes-

ticule, un pareil résultat n'est pas essentielle-

ment nuisible, il est évident qu'il n'en estjdus

de même pour les articulations et les gaines

tendineuses, et qu'un mode de traitement qui

aboutirait à faire disparaître la distension de

leurs synoviales, en condamnant à l'immobi-

lité la plus absolue les os et les tendons, con-

stituerait eu lui-même la jiire des maladies, à

considérer les choses, bien entendu, au point

de vue vétérinaire. Le travail de M. Bouley

offre ensuite des observations fort judicieuses

sur les modifications de texture, déterminées

]iar les injections iodées dans les membranes

synoviales
;
puis, le savant professeur continue :

En résumé donc, et ce fait est assez principal

dans la question que nous essayons d'ébaucher

aujourd'hui pour que nous le mettions en re-

lief; en résumé, disons-nous, l'inllanimalion

déterminée dans les gaines synoviales articu-

laires ou tendineuses, par les injections métho-

diques de teinture d'iode, peut avoir deux de-

grés : ou bien elle se maintiendra dans les limi-

tes de rinllainninliiiii adliésive et produira alors

des résnltats tiiéraiieuti<|ues ; on bien, délias-

sant ces limites, elle s'élèvera au degré del'in-

ilainmalion supiuirative et se C(inipli(|uera de

tous les désordres si souvent irréparables qui

accompagnent la sujipuration dans l'apitareii
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complexe d'une jointure. Les considérations

qni viennent d'être exposées ont trait princi-

palement anx injections irritantes dans l'inlé-

rienr des articulations , quoiqu'elles soient

aussi en grande partie applicables au traite-

ment par la même méthode des distensions dos

gaines tendineuses; nous devons toutefois,

ajoute 31. Bouley, l'aire observer, dés à pré-

sent, que la moins grande complexité d'orga-

nisation des gaines qui servent au glissement

des tendons, rend en général moins dangereuse

l'introduction des solutions irritantes dans leur

intérieur, que dans la cavité des articulations.

—Voici maintenant ce qu'il nous reste à faire

connaître du procédé opératoire. On se sert

d'une seringue munie d'un corps de pompe, et

d'un petit trocart, mince, aplati, d'environ

15 centimètres de longueur. Ces instruments

.sont décrits avec beaucoup de détails par

M. Bouley, qui ajoute cependant qu'une serin-

gue et un trocart ordinaire peuvent fort bien

les remplacer. La teinture d'iode dont M. Bou-

ley s'est servi jusqu'à présent est celle prescrite

par le Codex, et qu'on prépare en dissolvant

à froid une partie d'iode dans douze parties

d'alcool à 86 degrés centésimaux. On prend

une partie de cette teinture, à laquelle on

ajonte trois fois son poids d'eau ; il se forme

alors un précipité. Au moment d'injecter cette

liqueur, on l'agite avec une baguette, afin de

remettre en suspension la portion précipitée,

et on aspire la liqueur avec la seringue, dans

le but d'introduire l'iode en nature dans le sac

de la gaine que l'on veut irriter. L'animal est

abattu et fixé convenablement, pour éviter,

dans un mouvement brusque qu'il ferait, de

plonger l'instrument à une trop grande pro-

fondeur et d'occasionner des lésions qui peu-

vent amener de graves complications. La ponc-

tion doit é])argner les côtés de la tumeur sur

lesquels rampent des vaisseaux ou des nerfs,

et ne point attaquer cette tumeur lorsqu'elle

est trop profondément dérobée sous des mus-

cles, des tendons ou des ligaments. On s'abs-

tiendra aussi, autant que possible, d'intéres-

ser les séreuses synoviales sur celles de leurs

faces qui correspondent aux champs princi-

paux de leurs mouvements. En général, du

reste, les distensions des gaines articulaires

ou tendineuses sont accusées dans les mem-

bres du cheval par des saillies trés-caractéris-

tiques, prolongées entre les interstices des

muscles et des tendons, presque sous-cutanées
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dans quelques points de leur étendue sur les-

quels on peut les attaquer avec la plus grande

facilité. Après l'exploration de l'état des parois

de la gaine, afin de les traverser dans les points

où elles présentent le moins d'épaisseur, l'o-

pérateur coupe les poils sur une surface d'un

pouce carré, correspondante au point où il

veut ponctuer; puis saisissant à pleine main le

trocart , il en applique la pointe, soit à la base,

soit au sommet de la tumeur, en maintenant

sa lame dans une position presque parallèle à

la peau, qu'il traverse d'outre en outre par une

pression graduée ; il fait alors glisser l'instru-

ment entre la peau et les parois de la tumeur

dans le tissu cellulaire sous-cutané, jusqu'à ce

qu'il ait parcouru un trajet de 3 à 4 centimè-

tres; changeant alors sa direction, l'opérateur

écarte le trocart delà peau, le place, par rap-

port aux places profondes qu'il longeait, sous

une inclinaison plus ou moins ouverte, et

,

continuant à le faire pénétrer, il le plonge

par une pression mesurée dans la profondeur

de la tumeur sur les parois de laquelle sa

pointe était obliquement insérée. La sensation

d'une résistance vaincue lui annonce qu'il est

dans le vide de la cavité. Il maintient alors

d'une main la canule du trocart dans le trajet

parcouru, en retire la lame à laquelle elle sert

de fourreau, et la synovie s'écoule par l'issue

béante ({ui lui est offerte. Une fois son jet ar-

rêté, l'opéralcur facilite l'écoulement du res-

tant du liquide épanché en diminuant la capa-

cité de la poche par une pression méthodique

exercée à l'extérieur sur toutes les faces. Il

ne reste pas moins toujours une notable quan-

tité de synovie dans les anfractuosités de la

gaine, fait qui est important à noter. La poche

vidée, l'opérateur fait pénétrer le liquide con-

tenu dans la seringue. Si une première injec-

tion ne suflit jias pour distendre les parois de

la gaine, tout en empêchant la sortie du li-

quide déjà introduit, on recharge de nouveau

la seringue pour faire une seconde, une troi-

sième, une quatrième injection, jusqu'à ce que

les parois de la cavité, uniformément disten-

dues, apparaissent en relief sous la peau, et

donnent la sensation d'une résistance élasti-

que. On laisse le liquide séjourner dans la ca-

vité pendant deux ou trois minutes, puis on

lui donne issue, en pressant à l'extérieur de

la cavité lorsque le retrait des parois disten-

dues ne suffit plus pour produire l'évacuation.

Une portion notable du liquide reste inévita-
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blement dans la synoviale, dont la suriaco li-

bre produit l'absorplioM. Deux ou trois circulai-

res sont placés sur la n'ijion, et l'animal, re-

levé avec précaution , est reconduit à sa stalle

pour y rester en repos absolu pendant une

buitainc de,jours.

INJECTIoivS IRRITANTES. Voy. Injection.

INNEUVATION. s. r. Iniluence du système

nerveux sur la vie. Voy. Système neuvecx.

INOCULATION, s. f. Eu lat. inoculatio, i\ii

verbe inoculare, greffer, enter en écusson.

Opération par laquelle ou introduit arlificiel-

lemenl dans une ouverture pratiquée à la peau,

le principe de quebjnc maladie contagieuse,

c'est-à-dire un certain produit sécrété par un
animal malade, lequel i)roduit peut faire naî-

tre la même maladie cbez un animal sain.

INODORE, adj. Qui n'a point d'odeur.

INORGANIQUE, adj. En lat. inorganicus, de

la particule négative in, et à'organum, or-

gane. On appelle corps inorganiques tous les

corps qui n'ont point d'organes, tels que les

métaux, etc.

INQUIET, adj. Mot usité en parlant de cer-

tains cbevaux. Un cbeval inquiet est celui qui,

par trop d'ardeur, ne peut tenir en place,

qui se tourmente et tourmente son cavalier.

Voy. AiiDEun.

INQUIÉTUDE, s. f. En lat. inquietudo. Agi-

tation, trouble causé par quelqueindisposilion.

INSALIVATION, s. f. ExAmiAnsalivatio, de

i«, dans, et de 5a//ya, salive. Imprégnation des

aliments par la salive mêlée aux mucosités des

follicules des ])arois de la boucbe et de la sur-

face de la langue.

INSALUBRITÉ, s. f. Qualité de ce qui n'est

pas salubre. On le dit de tout ce qui n'est pas

propre à entretenir l'économie animale dans

des conditions d'intégrité normale. Sans être

essentiellement nuisible, une cbose insalubre

ne nuuKjue ))as de le d(>venir lorsqu'elle se

trouve iiendant(iuel([ue temps en contact avec

les corps vivants.

INSECTE, s. ]n. En lat. insecium, du verbe

insecare, couper, diviser, parce qu'on a ainsi

ap|iclé, disent les étymologisles, tout animal

dont les parties du corps coupées et séparées

ont encore du mouvement : en grec, éntomon

(de en, dans, et tome, section), d'où l'on a

fait entomologie, science des iusectes.Les/n-

sodes forment np.e classe d'aninuiux sans ver-

tèbres, sans bran(;liies (organes res})iratoires),

sans organes circulatoires, dont le corps est

INS

comme coupé par anneaux et muni de mem-
bres articulés. Il est de ces insectes qui,

jiar leurs piqûres, tourmentent cruellement

les cbevaux. Voy., à l'article PiQur.E, Piqûre

des insectes.

INSENSIBLE. adj.(Méd.) En hl. sensibilitate

carens. Se dit des paiiies vivantes, lorS(|u'elIes

n'é|n'Ouvent aucune impression de la part des

agents ([ui, dans l'état normal, donnent lieu à

des sensations ou à des actions organiques

particulières. Il se dit aussi de ce qui n'est

})oint pcM'ciqitible jiar les sens. Transpiration

insensible, pouls insensible.

INSENSIBLE, adj. (Man.) On ledit de la bou-

cbe du cbeval quand elle ne réjiond pas à l'ef-

fet des rênes.

INSERTION, s. f. En latin insertio, action

d'introduire une chose dans une autre. En

patli., on se sert de ce mot pour désigner la

pénétration d'un principe contagieux, d'un

venin, d'une substance médicamenteuse, d'un

corps étranger, dans une partie vivante,

surtout lorsque cette pénétration est l'effet

de l'art. Insertion d'un virus.—En anat., in-

sertion exprime l'adhérence intime d'une par-

lie avec une autre. On dit qu'un muscle, un

tendon, un ligament s'insèrent sur un os.

INSIPIDE, adj. Eu lat. inficetus, fade, sans

saveur, sans goût. Il se dit des corps auxquels

manque la propriété d'imprimer le sentiment

du goût. Voy. ce mot.

INSOLATION, s. f. En lat. apricatio, inso-

latio, du verbe insolare, exposer au soleil.

Exj)Osition à l'action des rayons solaires. Cette

action peut avoir des effets salutaires ou fâ-

cheux; elle peut être ionique ou stimulante,

suivant les circonstances et les ])roporlions

dans lesquelles elle agit. Lorsqu'elle s'exerce

modérément, elle réveille l'activité des orga-

nes et leur imprime une nouvelle énergie, ce

quiintlue, par exemple, d'une manière avan-

tageuse sur les animaux convalescents; si, au

contraire, elle est trop forte ou trop continue

à un haut degré, les résultats qu'elle donne

peuvent être nuisibles au lieu d'être utiles.

INSOLUBLE, adj. En lat. insolubilis
,
qui ne

peut se dissoudre. L' mso/i<6//<7(! est la ((ualité

de ce qui est insoluble. On dit aussi indisso-

luble et indissolubilité.

INSl'lRATEUB. adj. et s. m. En lat. inspi-

rcitiuni inscn'iens. On donne le nom de mus-

cles inspirateurs, ou simplement /Hs;»'r(//('i/rs,

aux )nuscles qui concourent, parleurs con
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traclions simultanées, à l'ampliatiou du tlio-

rax lu'iulaiil l'insiiiralion. Le diapliragme et

les iulercoslau.x. sont les seuls inuscles inspi-

rateurs, excepté dans les inspirationsextrèmc-

nicnt grandes, où la plupart des inuscles pec-

toraux entrent aussi en action.

I^'S^II\ATIO^^ s. f. En lat. inspiratio. Ac-

tion par laquelle l'air entre dans les jiouuions.

Voy. UESriKATlON.

INSTILLATION, s. f. En lat. instillatio , de

in, dans, et stilla, goutte. Action de verser un

liquide goutte à goutte.

INSTINCT. Voy. Intelligence et instinct du

CHEVAL,

INSTRUCTEUR, s. in. L'instructeur est tan-

tôt un écuyer qui enseigne aux élèves , dans

un manège, l'art de l'équitation civile par des

règles lixes, claires et invariables; et tantôt un

oflicier de cavalerie chargé d'instruire les re-

crues dans cet art, sous le point de vue militaire.

INSTRUCTION DU CAVALIER. Méthode

raisonnée sur l'art de l'équitation , en tout ce

qui concerne le cavalier.

La marche adoptée par M. d'Aure pour

rinstruclion du cavalier est la suivante. Il

commence par traiter de la position de Vhomme.

à cheval, « de la position des mains, le cheval

en bridon, et de la position de la main, léche-

rai en bride, puis il poursuit ainsi : Quand on

démontre ces premiers éléments à un élève,

on doit s'attacher à lui donner delà confiance.

C'est pour cela que je suis d'avis de le com-

mencer à la longe, et de le faire monter sur la

selle à piquer, l'élève ayant sur cette selle plus

de tenue, et le cheval à la longe pouvant être

l'acileinent arrêté par la personne qui donne la

leçon. L'élève se trouvant en sécurité, prendra

plus promplement une bonne posture, et ap-

prendra plus facilement l'emploi qu'il doit

faire de ses mains et de ses jambes. On ne doit

mettre un élève en liberté que lorsqu'il com-

mence à se lixer, qu'il sait arrêter et diriger

son cheval ; on l'astreint alors au travail des

reprises simples. Eu raison de ses progrés, on

lui fera jirendre le trot et le galop. Quand il

obtiendra facilement ces deux allures, on le

mettra sur des selles rases et anglaises, afln

de lui donner plus de tenue ; à mesure qu'il

s'assurera , on lui fera augmenter les allures,

en faisant alterner le travail de la hride et du

bridon; car, indépendamment de l'appui qu'il

]iourrait jirendre à la main , et ((ui sert à

augmenter la tonne, et par conséciuentla con-

ilance, l'élève se familiarisera avec l'usage de

ce frein, qui doit servir à former les jeunes che-

vaux ; il faut par-dessus tout éviter, dans le

principe, d'entrer dans des explications détail-

lées d'effets de rênes , de jambes , etc. Un
élève ne peut les comprendre, ni les étudier

avec fruit que lorsqu'il a acquis de la tenue,

de la confiance et du décidé. En n'exigeant de

lui que des choses simples, des à-droite, des

à-gauche, des arrêts bien marqués, des allu-

res franches, le tact qu'il acquerra par l'habi-

tude développera bien plus son intelligence,

et lui donnera tout naturellement le secret

de bien des choses que les meilleures expli-

cations ne pourraient lui apprendre. Tout ce

qu'un élève obtient de lui-même, se classe

mieux dans sa mémoire. En raison des moyens

que la nature lui a donnés, il essaye, il exige;

s'il se trompe d'abord, et qu'il réussisse en-

suite, il peut établir des termes de comparai-

son qui sont pour lui la meilleure de toutes

les leçons. C'est ainsi, si je puis me servir de

cette expression
,
que l'on doit dégrossir un

élève. Il faut éviter de le fatiguer de pa-

roles qu'il ne peut jjas comprendre, et qui ne

servent qu'à retarder les progrès de son intelli-

gence. )) A la suite de ces considérations géné-

rales , M. d'Aure entre dans des développe-

mont trés-détaillés; ce qu'il y a de plus essen-

tiel dans les préceptes et les règles qu'il

donne, nous l'avons consigné dans les articles

ci-après : Effet des rênes. Action de la main,

Changement de direction par les jambes, Ac-

cord des mains et d-es jambes^ Avant-main,

Arrière-main, Galop, Reprise, Pas de côté.

M. Baucher aussi a tracé la inarche à suivre

pour V instruction du cavalier. Les idées et les

pratiques nouvelles que cet écuyer a intro-

duites dans l'art qu'il cultive, nous engagent

à exposer ce que la théorie et l'expérience lui

ont suggéré sur le sujet dont il est ici ques-

tion. Il Ta traité dans deux ouvrages différents,

et cette circonstance donne lieu nécessaire-

ment à des répétitions; mais elles ne seront

ni longues ni nombreuses, et nous tenons à ne

pas introduire dans nos citations des rema-

niements (jui poiirraienl déplaire à l'auteur.

Pour que les conseils d'un maître de manège
aillent droit à leur but, il fnit qu'il s'occupe,

iivant tout, de connaître la disposition d'esprit

et le degré d'intelligence de l'élève. Dans son

Dictionnaire raisonné d'équitation, 31. Rau-

cher divise de In manière suivanle les leçons
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à (loniipr an ravalier. Trois spmninos ou un

mois en hriiloii, jiour coinniencer à romiire le

cavalior cl doMucr à cha(|Mft partie l'atliluile

qu'elle doit conserver. Vingt jours en bride,

pour placer l'élève carrément, sans le secours

des deux rênes, cl pour consolider sa posiliou.

Les éperons ne s'adaptent aux talons qu'au

bout de ce temps; .-ijjrés les avoir portés huit

jours, on commence l'usage du lilct, qui est

tenu dans la main droite, pour agir sur la po-

sition du cheval. C'est au bout de deux mois

que les élèves commencent à tirer avantage de

leur solidité, ]»our régler le mouvement de

leurs aides, et disposer le cheval pour le ga-

lop. Il est bien entendu que ces divisions de

temps n'ont rien de bien absolu, et qu'elles

sont modifiées selon la capacité des commen-

çants. Pendant le premier mois, les académistes

ne montent que des chevaux doux d'allure et

de caractère, ensuite ils montent indistincte-

ment des chevaux doux on durs, mais n'offrant

pas d'autres difficultés que celles qui résultent

de leur allure. Cependant, comme ils en chan-

gent à chaque reprise, le premier est toujours

celui qui a les réactions les plus fortes. De

cette méthode l'élève tire deux avantages ; d'a-

bord, les déplacements continuels qu'il éprouve

lui apprennent à se servir de ses forces , de

manière à reprendre son équilibre le plus

promptement possible, et en ayant grand soin,

pour cela
, que ses épaules et ses jambes ne

lui prêtent aucun secours. Ensuite , lorsqu'à

la seconde reprise il passe sur un cheval plus

doux, il ressent une telle aisance, qu'il em-

ploie de lui-même, à se bien placer, les efforts

qui ne lui servaient d'abord qu'à se tenir; le

bien-être qu'il éprouve lui fait sentir le désir

et le besoin des progrès. » Un soin que j'ai en-

core, ajoute 31. Baucher, c'est, par des conseils

assidus, de m'emparer de l'attention de l'élève

,

de le forcer incessamment à veiller sur lui-

même, à rectitier sa position, et à profiler ainsi

de chacun des mouvements de sa leçon ; d'ap-

proprier mes expressions, et jusqu'aux into-

nations de ma voix, au caractère de l'élève,

et jus(|u"aux dispositions morales que je lui ai

reconnues. A celui ipii met tout à iirolit, je

parle avec douceur, cl j'explique plus ù fond
;

au raisonneur, je réj)onds brièvement, sans

laisser toutefois aucune de ses demandes sans

réponse; je contrains l'esprit paresseux à me
donner le pourquoi du pourquoi, tantôt en

l'obligeant à penser, tantôl eu l'aidant à |u-o-

pos. Pour l'élève apathique ou indolent, j'use

de mots soiH)res et expressifs (toujours hon-

nêtes, bien entendu). Il est des élèves dont la

prompte compréhension devance les progrès

physiques ; tous mes soins, avec eux, se por-

tent vers leur mécanisme; je m'attache ù ne

présenter de nouveaux aliments à leur intel-

ligence ([u'au fur et à mesure que l'habitude

d'exécution réjjond à leur conception. Bref,

mou premier soin est de chercher à connaître

le genre et le degré de capacité de chaque élève,

et j'affirme (|ue celte connaissance a toujours

été plus utile à leurs progrès (jue celle du j)hy-

si(|ue; car il n'est pas de conformation avec

Luiuelle on ne puisse monter à cheval; mais

il est des organisations intellectuelles avec les-

quelles tout progrès serait lent ou nul si l'è-

cuyer ne savait en tenir compl(>. Cela dit, je

reviens à la position de l'élève. Mon attention

première consiste dans le soin de rectifier les

jiarties qui composent et constituent son as-

siette , chaque fois qu'elles sortent de la bonne

position que je lui fais prendre on le mettant

à cheval. Je supprime pour mon élève tout

changement de direction, ne tenant même pas

à ce qu'il conduise régulièrement son cheval

en ligne droite
;

je veux qu'il ne soit occupé

que d'un seul point, celui de se tenir de son

mieux. Quand il est placé convenablement,

c'est-à-dire les reins bien disposés elles cuisses

adhérentes à la selle , alors , mais seulement

alors
, je lui fais connaître les fonctions des

poignets et des jambes et leur influence sur le

cheval, en lui expliquant clairement leurs

effets, séparés ou combinés. C'est en exerçant

constamment l'élasticité de chaque extrémité,

<jue l'élève parvient j)romplement à s'en servir

d'une manière locale et avec un ensemble rai-

sonné, et qu'il en communique les impulsions

au cheval , non pour lui donner dos directions,

mais bien pour le placer. Je lui ap])ronds ainsi,

qu'à son oxomi)le le cheval doit être assujetti

à un aplomb véritable, sans leqtiel il n'y a pas

de travail jiossible. Enfin, ce n'est que quand

l'élève oblienl une amélioration sensible dans

l'équilibre de l'animal qu'il doit essayer à le

diriger; mais, dès lors, il lofait avec précision

et sûreté, je dirai plus, avec conviction. )) Pas-

sons maintenant au second ouvrage, intitulé

Méthode d'équitation basée sur de nouveaux

principes (o>' édition). L'auteur commence par

déclarer (|iuî les règles cl les préceptes (ju'il

va donner sont consacrés plus spécialement
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aux cavaliers militaires; mais il ajoute qu'avec

quelques légères modifications , faciles à sai-

sir, ils peuvent ôgaloment s'apijlitiuer à l'équi-

lalion civile. On amène sur le lorrain un che-

val sellé et bridé; on n'inslruil pas moins de

doux élèves à la fois, dont l'un liciulra le che-

val par la bride, tout en observant le travail

de l'autre, afin de l'exécuter à son tour. Pour

monter à cheval, l'élève s'approche de l'épaule

de l'animal, prend et sépare avec la main droite

une poii^née de crins ([u'il jiasscra dans la

main gauche le plus près possible de leurs ra-

cines, sans qu'ils soient tortillés dans la main
;

saisit le pommeau de la selle avec la main

droite, les quatre doigts en dedans, le pouce

en dehors
;
puis, après avoir ployé légèrement

les jarrets, il s'enlève .sur les poignets. Une

fois la ceinture à la hauteur du garrot, il passe

la jambe droite par-dessus la croupe sans la

toucher, et se met légèrement en selle. Ce

mouvement de voltige étant d'une très-grande

utilité pour l'agilité du cavalier, on le lui fera

recommencer huit ou dix fois, avant de le

laisser asseoir sur la selle. Ce qui suit s'exé-

cute en ])lace, en choisissant de préférence un

cheval vieux et froid ; les rênes nouées tom-

beront sur le col. L'élève à cheval donnera

toute l'extension possible au buste, de manière

à ce que chaque partie repose sur celle qui

lui est inférieurement adhérente , afin d'aug-

menter la puissance des fesses sur la selle
;

les bras tomberont sans force sur les côtés;

les cuisses et les jambes devront trouver, par

leur force interne, autant de jioints que pos-

sible avec la selle et les lianes du cheval ; les

pieds suivront naturellement le mouvement

naturel des jambes. En examinant la position

de son élève, l'instructeur exercera plus fré-

quemment les parties qui ont de la tendance

à l'affaissement ou à la raideur. La leçon com-

mence par le buste. Pour redresser le haut du

corps, on fait servir les llexions des reins, qui

portent la ceinture en avant; on tient pendant

quelque temps dans cette position le cavalier

dont les reins sont mous , sans avoir égard à

la raideur qu'elle entraînera les premières

fois. C'est par la force que l'élève arrivera à

être liant , et non par l'abandon tant et si inu-

tilement recommandé. Un mouvement obtenu

d'abord par de grands efforts n'en nécessitera

plus au bout de quelque temps, parce qu'il y

aura adresse, et que, dans ce cas, l'adresse

n'est que le résultat des forces combinées et

TOME I.

employées à propos... On renouvellera donc

souvent les llexions des reins, en laissant par-

fois l'élève retomber dans son affaissement

naturel , afin de lui faire saisir l'emploi de

force, qui donnera promptemenl une bonne

position au buste. Le corps étant bien placé,

on passe premièrement à la leçon du bras,

pour le faire mouvoir dans tous les sens, d'a-

bord ployé et ensuite tendu ; secondement , à

la leçon de la tête, afin que cette partie s'ha-

bitue à tourner à droite et à gauche, sans que

ses mouvements réagissent sur les épaules.

Dés qu'on sera arrivé pour le buste, les bras

et la tête, à des résultats satisfaisants, on s'oc-

cupera de la leçon des jambes. L'élève éloi-

gnera autant que possible des quartiers de la

selle l'une des deux cuisses; il la rapprochera

ensuite avec un mouvement de rotation de de-

hors en dedans, afin de la rendre adhérente à

la selle par le plus de points de contact pos-

sible. L'instructeur veillerai ce que la cuisse

ne retombe pas lourdement; elle doit reprendre

sa position par un mouvement lentement pro-

gressif et sans secousses. Il devra, en outre,

pendant la première leçon
,
prendre la jambe

de relève et la diriger pour bien faire com-
prendre la manière d'opérer ce déplacement.

Il lui épargnera ainsi de la fatigue et obtiendra

de plus prompts résultats. Ce genre d'exercice,

très-fatigant dans le principe, nécessite de fré-

quents repos ; il y aurait inconvénient à pro-

longer la durée du travail au delà des forces

de l'élève. Les mouvements d'adduction qui

rendent la cuisse adhérente à la selle, et ceux

d'abduction qui l'éloignent devenant plus fa-

ciles , les cuisses auront acquis un liant qui

permettra de les fixer à la selle dans une bonne

position. C'est après cela qu'on passe à la

fiexion des jambes. Il faut que les genoux con-

servent toujours leur adhérence avec la selle.

Les jambes se mobiliseront comme la pendule

d'une horloge, c'est-à-dire que l'élève les ra-

mènera jusqu'à toucher le trousquin de la selle

avec les talons. Ces fiexions répétées rendront

les jambes promptement souples, liantes et

indépendantes des cuisses. On continuera ainsi

le travail de l'assouplissement en place; seu-

lement, pour que l'élève apprenne à combiner

la force de ses bras et celle de ses reins, on lui

fera tenir progressivement des poids de cinq

à vingt kilogrammes à bras tendu. On com-

mencera cet exercice par la position la moins

fatigante, le bras ployé, la main prés de l'é-

44
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paille, et ou poussera celle Hexioii à la plus

i;Tamle extension du bras. Le buste ne devra

pas se ressentir de ce travail, et restera uinin-

teuu dans la même position. La force de pres-

sion des jfononx se jut,fera et nuMue s'ohliendra

à l'aide d'un nioy(!n (|iii. d'après l'expression

uiômc de l'auteur, semblera peut-être futile,

mais qui n'amènera pas moins de grands ré-

sultats. L'instructeur prendra un morceau de

cuir de Tépaisseur de cin(| millimètres et long

de cin({uante centimètres; il jdacera l'une des

extrémités de ce cuir entre le genou et le

(|uarlier de la selle. L'élève fera usage de la

force de ses genoux pour ne pas le laisser glis-

ser, tandis que l'instructeur le tirera lente-

meut et progressivement de son côté. Ce pro-

cédé servira de dynamomètre pour juger des

progrés de la force. Quelques paroles encou-

rageantes, placées à propos , stimuleront l'a-

mour-propre de chaque élève. Pendant toutes

ces dilférentes leçons, on veillera, avec le plus

grand soin, à ce que chaque force qui agit sé-

parément n'en mette pas d'autres en jeu, c'est-

à-dire que le mouvement des bras n'influe

jamais sur les épaules ; il en sera de même pour

les cuisses, par rapport au tronc, pour les jam-

bes par rapport aux cuisses, etc. Le déplace-

ment et l'assouplissement de chaque partie

isolée une fois obtenu , on déplacera momen-

tanément le buste et l'assiette, afin d'apprendre

au cavalier à se remettre en selle de lui-même.

Pour cela, l'instructeur, placé sur le côté

,

poussera l'élève par la hanche, de manière à

ce que sou assiette se trouve portée en dehors

du siège de I4 selle. Avant d'opérer un nou-

veau déplacemejit, l'instructeur laissera l'élève

se remettre en selle , en ayant soin de veiller

à ce que
,
pour reprendre son assiette, il ne

fasse usage que des hanches et des genoux , afln

de ne se servir ijue des parties les plus rap-

prochées de l'assiette. Eu effet, le secours des

épaules influerait bientôt sur la majn, et cellcr

ci sur le cheval ; le secours des jambes pourrait

avoir de ])lus graves inconvénienls encore. Eu

un mot, dans tous les déplacenumls on ensei-

gnera à l'élève à ne pas avoir recours , pour

diriger, aux forces qui maintiennent à cheval,

elviceversd, à ne pas employer, pour s'y main-

tenir, celles (jui dirigent. L'élève ayant fran-

chi des épreuves iiréliminaires, attendra avec

impatience les premiers mouvements du cheval

pour s'y livrer avec l'aisance d'un cavalier déjà

expérimenté. On lui fera exécuter l'exercjce

au pa3, au trot et même au galop. Ici l'élève

doit uniquement chercher à suivre les mouve-

ments du cheval; en conséquence, l'instruc-

teur l'obligera à ne s'occuper que de sa posi-

tion et non des moyens de direction à donner

au chtnnl. On exigera seulement que le cava-

lier marche d'abord droit d(!vant lui, puis eu

tous sens , une rêne de bridon dans chaque

main. Au bout de quatre jours (huit leçons),

on ))Ourra lui faire prendre la bride dans la

main. On s'attachera à ce que la main droite,

((ui se trouve libre, reste à côté de la gauche,

alin que le cavalier preiiue de bonne heure

l'habitude d'être placé carrément (les épaules

sur la même ligne). Le cheval trottera égale-

ment à droite et à gauche. Lorsque l'assiette

sera bien consolidée à toutes les allures, T in-

structeur expliquera d'une manière simple les

rapports qui existent entre les poignets et les

jambes, ainsi que leurs effets séparés. »

Il nous a semblé devoir réunir ici les prio-

cipes jjratiques appliqués plus particulière-

ment à la cavalerie. Cette instruction est la

même que celle publiée par le Cours d'équi^

tation de Saurnur , 1830, et si ,
pour nous

conformer autant que possible au plan adopté

pour notre livre, nous nous sommes permis

quelques rares modillcations, ce n'a été que

dans la forme et avec toute^^attention nécessaire

pour ne pas nuire à la clarté, à l'intelligence

de cet exposé. La grande importance de l'é-

quitation sous le point de vue militaire est

facile à concevoir, si l'on considère un régi-

ment de cavalerie qui , étant composé d'un

grand nombre de parties séparées, ne parvient

à former un tout que par l'ensemble et la jiré»

cision des mouvements de ces parties, c'est-

à-dire en faisant agir celles-ci avec accord

,

pour qu'elles })uissent produire certains effets

sûrs et attendus. La perfection d'une évolu-

tion dans un tel régiment est donc le résultat de

la conformité d'action de chacun da ses n>om-

bresen jiarticulicr, ce qui a lieu lorsque cha-

(jue homme, comme chaiiue cheval, est bien au

fait de ce ((u'il exécute.

PliEMlÈRE I.EÇON.

1"^ Partie. Le cheval en bridon. Heconnai'

tre le cheval et son harnachement avant de le

monter. Se préparer à montir a cheval. Mon-

ter à cheval. Détails de la position de l'homme

à cheval. Positions des renés du bridon dans

chaque main. Effets des rêmsi manière de
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les allonger, do les raccourcir et de le» croi-

ser. Se préparer à mettre pied à terre. Mettre

pied à terre.

-I" Celte première parlie se donnera de jiied

ferme; elle est princii)alement destinée à la

position du cavalier. Les chevaux seront sel-

lés en bridon, et choisis de préférence paniii

les plus sages. Ils seront placés sur la même
ligne, à trois pas environ l'un de l'autre, cha-

que cheval tenu par un iialefrenier.

2'^ Le cavalier examine d'abord la confor-

mation du cheval qui lui a été désigné par l'é-

cuyer, et visite son harnachement. Il se place

ensuite faisant face à la tête du cheval, te-

nant la cravache dans la main gauche, le pe-

tit bout en bas.

Préparez-vous pour monter a cheval. 3" Faire

deux pas en partant du pied droit, et un à

gauche sur la pointe du pied gauche, pour se

placer A hauteur et en face del'étrier; llatter

ensuite le cheval pour lui donner de la con-

fiance. Saisir l'extrémité supérieure des rênes

avec la main droite, le pouce entre les rênes
;

les élever jusqu'à ce qu'on sente une légère

et égale tension des deux rênes ; approcher la

main gauche de la droite, passer le petit doigt

entre les rênes; descendre la main gauche

jusque sur l'encolure, en maintenant les rê-

nes; les abandonner de la droite pour pren-

dre une poignée de crins, et les placer dans

la main gauche, qui tient en même temps les

rênes. Saisir l'étrivière le plus haut possible,

en la suivant avec la main droite jusqu'au te-

non, pour qu'elle soit sur son plat; engager le

tiers du pied gauche dans l'étrier, la jambe

perpendiculaire, le genou appuyé au corps du

cheval, et placer la main droite sur le der-

rière de la selle.

lAIoNTEz A CHEVAL. 4° S'élanccr de la jambe

droite, en appuyant le pied gauche sur l'é-

trier et s'aidanl des deux mains, le corps

droit; porter la main droite sur la batte droite,

le pouce en dehors, les quatre doigts en de-

dans
;
passer la jambe droite tendue par-des-

sus la croupe du cheval sans le toucher, et se

mettre doucement en selle. Prendre la crava-

che de la main droite, la placer le petit bout

en haut, et inclinée en avant dans la direction

de l'œil gauche; saisir une rêne du bridon

dans chaque main. (On lait relever les étriers.)

Voy. Position de Vhomme à cheval.

Allongez vos rênes. 5° Rapprocher les mains

l'une de l'autre sans les renverser; saisir la

rêne gauche avec le pouce et le premier doigt

de la main droite, au-dessus du pouce gau-

che; entr'ouvrir la main gauche et faire cou-

ler la rêne jusqu'à ce que les deux pouces se

touchent; refermer ensuite les doigts, et re-

placer les mains à 10 centimètres l'une do

l'autre, Allonger la rêne droite de la même
manière et par les moyens inverses.

Raccourcissez vos rênes. 6° Rapprocher les

mains l'une de l'autre sans les renverser; sai-

sir la rêne gauche avec le pouce et le premier

doigt de la main droite, de manière que les

pouces se touchent ; entr'ouvrir la main gau--

che, élever la main droite et laisser couler la

rêne jusqu'à ce que les pouces se trouvent

suffisamment éloignés l'un de l'autre; refer-

mer ensuite les doigts, et rejilacer les mains

à 16 centimètres l'une de l'autre. Raccourcir

la rêne droite de la même manière, et par les

moyens inverses. (Lorsqu'il faut allonger ou

raccourcir les deux rênes en même teipps, on

ne replace les mains qu'après avoir exécuté

ces mouvements par l'une et l'autre rêne.)

Croisez vos rênes dans la main gauche.

7" Renverser un peu la main gauche , les on-

gles en dessous, en l'amenant vis-à-vis du mi-

lieu du corps ; entr'ouvrir la main, y passer la

partie de la rêne qui était dans la main droite;

refermer la main gauche, le pouce allongé sur

la cravache.

Séparez vos rênes. 8" Saisir la rêne droite

avec la main droite, et replacer les mains.

Croisez vos rênes dans la main droite.

9" Mêmes principes et moyens inverses à ceux

indiqués au n« 7, la cravache restant dans la

main droite.

Séparez vos rênes. 10° Alêmes principes et

moyens inverses à ceux indiqués au ji"» 8.

Préparez-vous pour mettre pied a terre.

11° Croiser les rênes dans la main droite, pour

abattre l'étrier gauche avec la main gauche
j

chausser le pied gauche jusqu'au tiers
; placer

les rênes croisées dans la main gauche ; élever

la cravache avecla main droite, le bras étendu

de toute sa longueur ;
placer la cravache dans la

main gauche, lepelitbouien bas
; prendreavec

la main droite ujie poignée de crins, et les pla-

cer dans la gauche, qui tient en même temps

les rênes
;
placer la main droite sur la balte

droite, le pouce en dehors , les quatre doigts

en dedans.

Pied a terre. 12" S'enlever sur l'étrier gau-

che, le corps droit, en s'appuyant de la main
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droite sur la balte
;
passer la jambe droite ten-

due par-dessus la croupe du cheval , sans le

louchor ; rapporter la cuisse droite prés de la

gauche, la main sur le derrière de la selle;

arriver à terre du pied droit , et rapporter le

gauche à côté du droit.

2"'" Partie. De l'action des aides. De l'ac-

cord des mains et des jambes. Rassembler le

cheval. Mettre le cheval en mouvement. Mar-

che directe au pas. Augmenter et ralentir l'al-

lure. Marquer des demi-temps d'arrêt. S'ar-

rêter. Passage du coin. Changement de

direction. Changement de main.

(La série des mouvements indiqués dans

cette leçon et dans la suivante, doit être con-

sidérée comme règle de la progression à ob-

server, et non comme une prescription de les

faire tous exécuter le même jour. Quand on

passe à de nouveaux mouvements, on peut sup-

primer ceux des précédents dont la répétition

paraît inutile.)

13" L'écuyer fera souvent arrêter les cava-

liers dont le mouvement du cheval aurait dé-

rangé la position, afin de faire replacer les

parties du corps qui en auraient besoin. Il

a soin de faire ouvrir les cuisses et de faire

.sentir l'appui du corps sur les fesses. — C'est

ici qu'il est question des aides. Voy. ce

mot.

A vos BÊNEs. 14» Fixer la tenue de toutes

les parties du corps, et assurer la position des

mains pour se disposer à exécuter le mouve-

ment qu'indiquera l'écuyer. (Cet avertissement

doit servir à prévenir le cavalier qu'il doit

prendre sa position et prêter son attention.)

Rassembler ou prévenir le cheval. 15° L'é-

cuyer fait toujours précéder ce commande-

ment de ravertissement : Préparez-vous à tel

mouvement. A cet avertissement, élever un

peu les mains , tenir les jambes prés sans les

fermer, pour préparer le cheval au mouvement

à exécuter.

Accord de la position avec le mouvement du

cheval au pas. 10" Pour conserver sa position

à cette allure, le cavalier, jiar une souplesse

modérée de la colonne vertébrale, doit se lier

aux mouvements du cheval , de manière à ne

pas trop y obéir, ni trop y résister.

Portez-vous en avant. 17" Baisser les mains,

et fermer progressivement les jambes; loche-

val ayantobéi, replacer les mains ctrelâchcr les

jambes, on les maintenant toujours assez près

pour agir sans à-coup, afin d'entretenir l'allure

et de diriger le cheval concurremment avec les

mains. (Les cavaliers conserveront en mar-

chant une distance de deux mètres de tête à

croupe.)

Passer au coin. 18" Diriger le cheval bien

droit, en le soutenant de la rêne du dehors et

de la jambe du dedans , et fermer la jambe du

même côté , en contenant le mouvement du

cheval avec la rêne et la jambe du dehors. Le

corps du cavalier doit tourner avec celui du

cheval, de manière à conserver avec lui le rap-

port de sa direction et de son aplomb.

Allongez. 19" Baisser un peu les mains, et

augmenter progressivement l'effet des jambes,

soutenant la colonne vertébrale pour préve-

nir le vacillement du haut du corps et l'em-

pêcher de rester en arriére. Le clieval ayant

obéi, replacer les mains et les jambes.

Balentissez. 20" Augmenter progressive-

ment la tension des rênes, en rapprochant les

mains du corps, et dans une direction plus ou

moins horizontale suivant la position de la

tête du cheval; avoir les jambes prés, et bais-

ser et élever successivement les mains, pour

former des demi-temps d'arrêt jusqu'à ce que

l'allure soit suffisamment ralentie.

Arrêtez. 21" Se servir des mêmes moyens

que pour ralentir, en proportionnant l'effet des

mains et des jambes au résultat qu'on veut ob-

tenir , et diriger un peu le haut du corps en

arriére, en affermissant la colonne vertébrale

afin que l'arrêt n'attire pas le haut du corps en

avant. Le cheval ayant obéi , se relâcher en

reprenant la position ordinaire. Si le cheval

résiste à ce premier moyen , scier du bridon,

en faisant sentir successivement l'effet de

chaque rêne.

Doublez [dans la longueur ou la largeur du

manège.) 22" Tourner en dedans, conformé-

ment aux principes du passage du coin, n" 18
;

après avoir tourné , se porter bien droit en

avant par une action égale des mains et des

jambes , et traverser le manège dans sa lon-

gueur (ou dans .sa largeur) , en suivant une

ligne parallèle aux côtés. A l'extrémité de la

ligne du doublé, tourner de nouveau en de-

dans, et suivre la piste. (L'écuyer commande

le doublé dans la longueur, lorsque le cava-

lier est près d'arriver au milieu du petit côté

du manège.)

Changez de main. 23" Diriger le cheval sur

une ligue diagonale, avec la rêne et la jambe
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du dedans, et réglant l'effet de ces aides par

celles opposées. Traverser diagonalenienl le

manège dans sa longueur , et contenant le

cheval bien droit des épaules et des hanches,

le diriger vers l'autre piste, à six ou huit jias

avant le coin. En y arrivant , redresser le

cheval par les moyens inverses , et suivre la

piste. (L'ocuyer commande ce mouvement

lorsque le cavalier, après avoir passé le coin,

a fait six à huit pas sur la grande piste.)

Doublez {pour changer de main). 24" Tra-

verser le manège dans sa longueur (ou sa lar-

geur) par les moyens et d'après les principes

indiqués n° 22; arrivé à la piste opposée,

tourner le cheval à l'autre main en employant

les moyens inverses.

Observation. 25° L'écuyer rend, dans celte

leçon , le travail individuel autant ([uc possi-

ble, pour replacer les parties du corps (jue

les mouvements du cheval auraient dérangées.

— Il désigne nominativement le cavalier qu'il

veut faire doubler, lui recommande de préve-

nir son cheval avant de le déterminer à dou-

bler, et lui prescrit de se servir d'autant

plus des jambes, qu'il a plus ù comballre sa

tendance à suivre celui qui le précède. L'é-

cuyer recommande aussi au cavalier qui

marche derrière celui qui doit doubler, d'em-

pêcher son cheval de le suivre, en se servant

delà rêne du dehors et de la jambe du dedans,

pour le maintenir sur la piste.

Mettre pied à terre. 26<' Pour faire mettre

pied à terre, on fait doubler individuellement

sur la grande piste et arrêter les cavaliers au

milieu du manège.

DEUXIÈME LEÇO^.

!« Partie.— Passer du pas au trot. Passer

du trot au pas. Marche directe au trot. Al-

longer et ralentir l'allure. Accord de la po-

sition du cavalier avec les mouvements du

cheval. Maniement des rênes en marchant.

Passage du coin. Autre changement de direc-

tion. Changement de main.

Le cavalier étant en mouvement, on com-

mande :

Marchez au trot. 27" Mêmes principes que

pour allonger, ayant soin de proportionner

Pcffet des aides à la sensibilité du cheval.

Accord de la position du cavalier avec, les

mouvements du cheval au trot. 28'' Pour con-

server sa position à celle allure, i! faut glisser

les fesses sous soi, assurer l'aplomb du corps
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sur sa base, donner à la colonne vertébrale le

soutien et la llexibilité nécessaires pour annu-
ler les réactions du cheval, et conserver l'adhé-

rence des fesses avec la selle; éviter de met-
tre de la raideur dans les cuisses et les jambes,

afin qu'elles conservent leur effet comme con-

tre-poids, et qu'elles servent à fixer les fesses

au fond de la selle.

Passage du coin au trot. 29" Dans la ligne

circulaire que le cheval décrit en passant au
coin, son corps, s'inclinant d'autant plus vers

le centre du cercle qu'il marche à une allure

plus vile, doit faire })rendre au corps du ca-

valier un même degré d'inclinaison , en sorte

qu'ils conservent toujours entre eux leur rap-

port de position. Le cavalier doit avoir ses

épaules et ses hanches dans la direction du

rayon du cercle qu'il parcourt , de manière à

tourner en même temps que son cheval.

Observation. 30° L'écuyer fait allonger et

raccourcir les rênes, et les fait croiser dans la

main du dehors, le cavalier étant à l'allure du
trot; ce qui s'exécute par les moyens et d'a-

près les principes indiqués n"* 5, 6, 7,8,9 etlO.

31° Lorsque les rênes sont croisées, le pouce

et le premier doigt font agir la rêne du dedans,

le petit doigt fait agir la rêne du dehors.

Makchez au pas. 32" Mêmes principes que

pour ralentir, ayant soin de soutenir la co-

lonne vertébrale, en portant le haut du corps

un [leu en arrière.

Observation. 35oLes mouvements pour al-

longer, ralentir, doubler et changer de main,

s'exécutent par les moyens et d'après les prin-

cipes indiqués à Pallure du pas.

2^ Partie. Marche circulaire au pas. Change-

ment de main dans la marche circulaire. Re-

culer au pas en ligne droite. Cesser de reculer.

En Cercle a droite {ou à gauche). 34° Se

servir de la rêne du dedans, pour amener l'a-

vanl-main du cheval sur la ligne circulaire,

et régler l'effet de cette rêne au moyen de

celle du dehors. Fermer la jambe du de-

dans, pour diriger les hanches du cheval sur

la ligne circulaire, le soutenir, et entretenir

son allure; employer la jambe du dehors pour

empêcher les hanches de fuir de ce côté.

Céder à l'inclinaison que le cheval, en se pla-

çant sur le cercle, imprime à la position du

cavalier.

Marchez large. 35" Ouvrir la rêne du de-

hors pour redresser le cheval, et fermer les

deux jambes pour le diriger diagonalement
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vers lapislc; y étant arrivé, le placer suivant

la main H laquelle on marche. (L'écuyercoiu-

mande ce niouvenienl lorsque le conducteur

de la reprise est près de rejoindre la piste.)

Chaugez nE MAIN (en dehors du cercle).

36" Redresser le cheval parractiou delà rAne

et de la jambe ((ui deviennent du dedans, et le

replacer sur la lii,nie circulaire à la nouvelle

main. (L'écuyer commande ce mouvement

lorsque le conducteur de la reprise arrive vers

le milieu du manège.)

Changez de aiain (en dedans du cercle).

37° Diriger le cheval en tournant toujours à la

même main , vers le centré du cercle ; en

y arrivant, redresser le cheval par l'action

de la rêne et de la jambe du dehors, pour

lai faire gagner le point de la circonfé-

rence opposé à celui qu'on a quitté, et le repla^

cer sur la ligne circulaire à la nouvelle main.

Doublez {individuellement). 38" Doubler

d'après les principes indiqués n° 22; en tra-

versant le manège dans sa largeur, conserver

son intervalle du côté du conducteurde la re-

prise, afin d'avoir le terrain nécessaire pour

se mettre en file sur la piste opposée. — La

reprise marche alors dans l'ordre renversé;

elle revient dans l'ordre naturel en répétant le

même mouvement. (L'écuyer commande ce

mouvement lorsque les cavaliers sont en file

sur Un des grands côtés , et le mouvement

s'exécute par chacun d'eux en même temps.)

Les cavaliers étant arrêtés, on commande :

Reculez. 39° Soutenir la colonne verté-

brale et la diriger un peu en arriére, afin de

combattre sa tendance à se porter en avant;

rapprocher les mains du corps comme pour

ralentir, mais en fai.sant primer alternative-

ment l'une et l'autre rêne, ainsi que la jambe

opposée à la rêne (|ui agit, afin de déterminer

une extrémité postérieure à entamer la mar-

che rétrograde ; tenir les jambes toujours près,

pour contenir les hanches dans la direction

des épaules. A chaque pas rétrograde du

cheval, baisser les mains, et continuer les

mêmes mouvements alternatifs d'arrêter et

rendre, juScju'au commandement.

AniiÈTEz. 40" Raisser les mains et tenir les

jambes près, jiour arrêter le mouvement ré-

trograde ; le cheval ayant obéi , replacer les

mains et les jambes.

inOISIÈME LEÇON.

i" l'arlie. Marche circulaire au trot. Chan-

gement de main dans la marche circulaire au

trot. Marche de côté au pas à chaque main.

Doubler en tenant les hanches. Passer du trot

au galop. Départ au galop suY le pied droit.

Départ au galop sur le pied gauche. Marche di-

recte au ijulup. l'assage du coin. Autre chan-

gement de direction.

il" Le cavalier étant en mouvement, on

lui fait exécuter au trot la marche circulaire,

comme il est dit n"^ 3Î, 3o, 3(i et 37.

Le cavalier étant au pas, on commande :

Une demi-hanche, la tête au Mun. 42" For-

mer un demi-temps d'arrêt , maintenir par

l'effet de la rêne l'épaule du dehors, et fermer

la jambe de ce côté, pour faire fuir les han-

ches en dedans. Ouvrir ensuite la rêne du

dedans, pour diriger l'avant-main en avant,

et placer la tête du cheval de manière à voir

le côté vers lequel il marche; continuer à fer-

mer la jambe du dehors, pour déterminer le

bipède latéral de ce côté à se croiser succes-

sivement, dans chaque train, sur le bipède la-

téral opjiosé. Se servir de la rêne du dehors

pour régler l'effet de celle du dedans, et avoir

la jambe du dedans prés, afin d'empêcher le

cheval de reculer, le soutenir, et contenir les

hanches.—La direction en arriére de la jambe

du cavalier tendant à amener son corps en

avant, et la marche latérale du cheval le pré-

disposant à rester en dehors, avoir soin de

diriger un peu le haut du corps du côté vers

lequel on appuie.

Marchez large. 45" Redresser le cheval par

l'effet de la rêne et de la jambe du dedans, et

suivre la piste.

Doublez [en tenant une demi-hanche). 44°

Avant de se détacher de la piste, former un

demi-temps d'arrêt, et prendre la ligne du

doublé, en employant les moyens indiqués

pour appuyer la tête au mur (n" 42); et pour

traverser le manège dans sa longueur ou sa

largeur, se servir d'autant plus des mains afin

d'empêcher le cheval de gagner du terrain en

avant, ([n'étant détaché de la piste il ne peut

plus être maintenu par le mur. A l'extré-

mité de la ligne du doublé, tourner le cheval

en dedans et le placer suivant la main à la-

((uelle ou marche. (Ce mouvement s'exécute

sur les mêmes points que les doublés ordinai-

res dans la longueur ou la largeur, n" 22.)

Changez de main [en tenant une demi-han-

che). 45° Diriger eu dedans l'avant-main du
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cheval pat* l'effet de la rêne de ce côté; soute-

nir de la rôiie opposée ot fermer la jambe du

dehors pour faire fuir les hanches en dedans,

la jambe du dedans réglant leur mouvement,

entretenant l'allure et faisant gaçruer du ter-

rain en avant. En traversant diagonalement

le manège, placer le cheval de manière que

ses épaules et ses hanches soient sur une ligne

presque parallèle aux grands côtés ; arrivé à la

piste, le placer à la nouvelle main, en se ser-

vant des aides qui deviennent du dedans.

Observations sur tes pas de côté. 46° Tous

les mouvements par des pas de côté s'exécu-

tent graduellement, depuis une demi-hanche

jusqu'à une hanche entière, ayant soin de ré-

gler l'action des aides sur le résultat qu'on

veut obtenir. L'ècuyer indique quel degré de

hanches les cavaliers doivent tenir.

Le cavalier étant au trot, on commande :

Partez au galop {à droite). 47° Pour pré-

parer le cheVal à partir au galop, le maintenir

droit des épaules et des hanches, et élever

progressivement les mains en les dirigeant uU

peu en arrière, pour faciliter le lever des ex-

trémités antérieures. Le cheval ainsi pré-

paré, augmenter la tension de la rêne du de-

hors, pour donner à l'épaule du dedans la

facilité de dépasser celle du dehors ; agir en

même temps de la rêne du dedans pour régler

l'action de celle du dehors, et empêcher le

cheval de tourner de ce côté. Fermer les

deux jambes jiour le chasser en avant, et s'il

hésitait à partir juste, faire primer l'action de

la jambe du dehors, pour stimuler le bipède

latéral gauche à se lever, dans chaque train,

avant le bipède latéral droit. -- La jambe du

dedans soutient les hanches que la jambe du

dehors pourrait jeter en dedans, et régie aussi

l'effet de la rêne du dehors.

Partez au g.\lop {à gauche). 48*^ Mêmes
principes et moyens inverses.

Observation. 49° Si le cheval galope faux

et s'il est désuni, l'ècuyer fait passer au trot,

et indique les moyens nécessaires pour le faire

partir sur le bon pied.

Passez au trot. SO" Mêmes moyens que

pour passer du trot au pas.

2« Partie. Le cavalier en éperons. Manière

de se servir des éperons.. Reprendre avec les

éperons le travail des leçons précédentes. Mon-
ter le premier sauteur dans les piliers.

bi" Pour ce qui se rapporte à la manière

de faire usage des éperons, Voy. Éperon.

52° Dans cette 2« partie de la troisième le-

çon, on répèle tout le travail des leçons pré-

cédentes, eu y ajoutant les mouvements sui-

vants, qui sont exécutés avant le travail aU

galop.

Volte {au pas). 55° Employer les moyens

indi([ué, n° 54, pour la marche circulaire.

(Lors({ue la volte s'exécute sur les pistes or-

dinaires, elle ne doit pas dépasser le milieu du

manège, et lorsqu'elle se pratique sur la ligne

du milieu, le cercle doit être décrit entre les

deux grandes pistes.)

Demi-volte (rt'.t pas). 54° Mêmes moyens que

pour la volte, en observant de redresser le

cheval et de rejoindre la piste par une ligne

diagonale, pour marcher à l'autre main. (La

demi-volte ne doit pas non plus dépasser le

milieu du manège.)

Tracez une piste intérieure. 55° Diriger le

cheval diagonalement à un ou deux pas en de-

dans du manège, et le conduire parallèlement

à la piste qu'on a quittée, par l'action de la

rêne et de la jambe du dedans, dont l'effet est

réglé par les aides opposées. Pour l'empêcher

de se reporter sur la piste ordinaire, se sefvif

delà rêne du dedans et delà jambe dti dehor.«i,

surtout au passage des coins. (On peut encore

placer le cheval sur une piste intérieure, en le

faisant appuyer par les moyens indiqués pour

appuyer, n° 42.)

Changez de main (individuellement). 56° Se

servir des moyens indiqués précédemment,

n° 25, et se régler sur le cavalier qui est de-

vant soi, aQn d'avoir le tei-rain nécessaire pour

redresser son cheval en arrivant sur la piste,

et marcher à la nouvelle main. (Ce mouve-

ment est commandé lorsque le dernier cava-

lier arrive en file sur la grande piste, et il est

exécuté par chaque cavalier en même temps.)

Reprenez la piste. 57° Replacer le cheval

sur la piste, d'après les mêmes principes et

par les moyens inverses à ceux dont on s'est

servi pour la quitter.

06serva^to?^5. 58° L'ècuyer fait exécuter les

doublés et les changements de main successifs

ou individuels, au pas et au trot, soit en mar-

chant directement, soit en tenant un degré de

hanches plus ou moins prononcé. Lorsque

ces mouvements s'exécutent en traçant une

piste intérieure, on a soin, en les terminant,

de se servir d'autant plus de la rêne du dedans

et de la jambe du dehors, que le cheval a plus

de tendance à rejoindfe la piste ordinaire. On
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nefait travailler a» galop que sur la lignedroile.

Monter le premier sauteur dans les piliers.

(Le cavalier ôlera ses éperons.) 59" Le travail

du sauteur dans les piliers se compose altcr-

nativenieiil, à celle leçon, du simple enlevé

de l'avant sur l'arriére-main, })uis de l'ar-

riére-main sur Favanl-main. Dans le pre-

mier cas, il faut maintenir son corps d'a-

plomb, en le dirigeant suffisamment en avant

pour prévenir la chute en arrière : dans le

second cas , il faut porter le haut du corps

un peu en arriére, et bien conserver avec

la selle l'adhérence des cuisses. Dans l'un

et l'autre cas, il faut mettre dans toute la co-

lonne vertébrale, et particulièrement dans les

reins, la llexibililé nécessaire pour amortir les

secousses du cheval. Il faut aussi se lier à lui

des cuisses et des gras de jambes, de manière

à suivre les mouvements de son avant ou de

son arriére-main, qui, par leur élévation ou

leur abaissement, ferment ou ouvrent l'angle

formé par le corps et les cuisses du cavalier.

L'assiette du cavalier ne doit pas être déplacée,

et la pression des cuisses et des jambes doit être

calculée de manière à conserver leur adhérence

avec le cheval, lorsqu'il retombe sur le sol.

QUATRIEME LEÇON.

I'"e Partie. Le cheval en bride. Monter et

descendre avec la bride. Position des deux

mains, les rênes dans la main gauche. Posi-

tion des deux mains, les rênes dans la main

droite. Manière d'ajuster les rênes. Emploi

de la bride seule. Prendre et abandonner les

rênes du filet de la main droite. Prendre et

abandonner les rênes du fûet de la main gau-

che. Emploi simultané de la bride et du filet.

Prendre la main et reprendre l'action des rê-

nes. Reprendre avec la bride le travail des

leçons précédentes.

Montez a cueval. 60" Mêmes principes qu'à

la première leçon, avec la différence qu'il faut

saisir les rênes de la bride, pour les ajuster,

avec le pouce et le premier doigt de la main

droite au-dessus du boulon, et eu observant

que, la bride déterminant sur la bouclie du

cheval des effets plus énergicjues que le bri-

don, on doit éviter toute action brusque et vio-

lente de la main qui tient la bride.

Position des rênes dans la main fiduche.

Gi" Les rênes dans la main gauche, poiiiinl

sur la seconde jointure du premier duigl, le

pouce fermé dessus |)Our les contenir égales,
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le petit doigl enlrc les rênes. La main à hau-

teur de l'avant-bras, les doigts en face du

corps , le petit doigt plus prés du corps que le

haut du j)oignet, la main à 8 ou 11 centimètres

du jionimeau d(! la selle, plus ou moins élevée

en raison de la position parliculiore de la tète

et de l'encolure du cheval. La cravache dans

la main droite, le petit bout en bas, dans une

direction verticale, le long de l'épaule du che-

val, la main droite au-dessous à 5 ou 6 cen-

timètres il droite de la gauche.

Prenez les rênes dans la main droite. 02' Sai-

sir les rênes de la main droite à pleine main,

au-dessus de la gauche, de manière que les

deux pouces se touchent et que l'extrémité

des rênes sorte de la main droite du côté du

petit doigt, quircslemoins rapproché du corps

que dans la position des rênes dans la main

gauche ; la cravache toujours dans la main

droite; la main gauche tombant sur le côté.

Observation. 05" En marchant ou fait ha-

bituellement tenir les rênes dans la main du

dehors.

Ajustez vos rênes {dans la main yauche).

64" Saisir les rênes au-dessus de la main gau-

che, avec le pouce et le premier doigt de la

main droite, élever cette main jusqu'à hauteur

du menton, le pouce en face du corps; en-

tr'ouvrir les doigts de la main gauche , le

pouce élevé, pour égaliser les rênes et les met-

Ire sur leur plat. Les rênes ajustées, fermer

les doigts de la main gauche, abattre les rênes

sur le côté droit, et replacer la main droite.

Action de la main de la bride. 65*' Tous les

mouvements de la main de la bride doivent

commencer par le jeu du poignet sur l'avant-

bras, et peuvent s'étendre de l'avant-bras jus-

qu'à l'épaule.

6()" l'our rassembler le cheval , élever la

main en rapprochant le petit doigl du corps , les

jambes près.

ai" Pour le porter en avant, baisser la main

en diminuant l'effet des rênes , et fermer les

jambes.

68" Pour former un demi-temps d'arrêt,

comme pour rassembler le cheval , mais en

augmentant l'effel de la main, jus(|u'à ce (|ue

le cheval ralentisse son allure.

69" Pour l'arriier, élever la mnin plus on
• ... ,

moins horizontalement, suivant l'elfel qu on

veut obtenir, la position de la tète, cl la direc-

tion de rencolure du cheval ; avoir les jambes

|très.
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70" Pour reculer, mêmes moyens que pour

arrêter, en ani,niientant l'effet de la main, jus-

qu'à ce que le cheval obéisse , baisser ensuite

la main, et continuer de reculer en répétant

alternativement ces deux mouvements d'arn^-

terQi rendre, et en ayant les jambes prés.

71° Powr tourner à droite
,
porter la main

en avant et ;i droite, de manière à augmenter

la tension de la rêne gauche et à diriger à

droite l'encolure du cheval.

72'' Pour tourner à gauche , mêmes prin-

cipes et moyens inverses.—/)ans tous les mou-
vements, dés que le cheval a obéi, replacer la

main et relâcher les jambes.

Prenez le filet dans la main droite [les

rênes de la bride étant dans la main gauche).

75° Prendre le lîlet à pleine main, les ongles

en dessous, les rênes du filet par-dessus celles

de la bride , la droite soutenue au-dessus de la

gauche, qu'on abaisse pour faire cesser l'ac-

tion de la bride.—Dans cette position, la main

droite fait agir la rêne droite avec le petit

doigt , et la rêne gauche avec le pouce et le

premier doigt.

Prenez le filet dans la main gauche [les

rênes de la bride étant dans la main droite)

.

74" Mêmes principes et moyens inverses.

Lâchez le filet. 75" Abandonner le filet, et

faire de suite sentir par degrés l'action de la

main de la bride, en ajustant les rênes.

Emploi simultané de la bride et du filet.

76" Lorsqu'on se sert de la bride pour gouver-

ner le cheval , on ne fait usage du filet que

jiour lui placer le bout du nez, et particulière-

ment dans les mouvements par des pas de côté.

Emploi alternatif de la bride et du filet.

77" On se sert du filet pour rafraîchir la bou-

che du cheval, qui pourrait s'engourdir et s'é-

chauffer par remploi de la bride longtemps

continué; mais dans ce cas , on doit cesser

l'action de la bride. — Toutes les fois qu'on

veut remplacer l'action de la bride par celle du

filet, il faut y préparer le cheval en le rassem-

blant avec la bride, dont on diminue l'effet à

proportion qu'on augmente celui du filet. On

emploie les moyens inverses pour substituer

l'action de la bride à celle du filet. On recom-

mande surtout l'emploi du filet aux cava-

liers dont la main est dure, c'est-à-dire a des

mouvements dont les effets ne sont pas pro-

portionnés à la sensibilité du cheval.

Observation. IS" On répète dans celte pre-

mière partie de la quatrième leçon , tous les

mouvements des leçons précédentes , au pas

et au trot seulement.

Demi-uanche , la tète au mur (au pas).

79" Tourner un demi-temps d'arrêt, soutenir

la main un peu en dehors pour ralentir l'é-

]»aulo de ce côté , fermer la jambe du dehors

jiour faire fuir les hanches en les soutenant de

la jambedu dedans pour diriger le cheval le long

du mur , et forcer le bipède latéral ,du dehors

à se croiser sur celui du dedans. (Voy. n" 42.)

Marchez large. 80" Redresser le cheval sur

la Ipiste en fermant la jambe du dedans, et

baisser ensuite la main , les jambes prés.

Doublez [en tenant les hanches, au pas).

81 " Tourner un demi-temps d'arrêt, porter la

main en avant et en dedans pour déterminer

les épaules du cheval de ce côté, fermer la

jambe du dehors et soutenir la jambe du de-

dans. A rexlrémité de la ligue du doublé,

tourner en dedans, et replacer le cheval sur la

piste. (Voy. n" 44.)

Changez de main [en teîiant les hanches, au

pas). 82" Mêmes principes que pour doubler,

en observant de diriger le cheval en avant, de

manière qu'il traverse le manège sur la ligne

diagonale. (Voy. n" 45.)

Volte [en tenant les hanches, au pas). 83"

Mêmes principes que ])Our doubler, en obser-

vant d'augmenter l'effet de la main , de ma-

nière que le cheval décrive un cercle entier

sans dépasser le milieu du manège, en suivant

deux pistes: la première, décrite par les extré-

mités antérieures, la seconde par les extré-

mités postérieures, les épaules en dehors, et

terminant le clercle au même point où l'on a

quitté la piste. En y arrivant , redresser le

cheval par l'effet de la jambe du dedans.

Demi-volte (en tenant les hanches, au pas).

84" Mêmes principes que pour la volte en-

tière, en observant de ne faire décrire au che-

val qu'un demi-cercle sur deux pistes, les

épaules en dehors sans dépasser le milieu du

manège, la piste du mur formant le diamètre

du cercle entier. Le demi-cercle presque ter-

miné, porter le cheval en avant pour rejoindre

diagonalement la piste, et y redresser le che-

val à la nouvelle main.

Observation. 85" Dans la volte et la demi-

volte, chaque cavalier delà reprise exécute le

mouvement sur le même point que le pre-

mier, et en le suivant delà même manière que

dans les doublés et les changements de main

successifs.
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PnÉPAREZ-vntJS potm metthe pied a terre. 86"

Mômos princip<>s (\nA la première leçon, en

seser\'anl An mouvement infli(|ué n" 62, pour

placer les rênes dans la main droite.

87" PtP.d à <frre. Comme à la première leçon.

2'" Partie. Chanijcment demain au galop en

chan(]eant lallure. Repartir de l'autre pied,

après le changement de main. Du cheval dés-

uni. Du cheval faux. De la manière de sentir

tes mouvements du cheval. Marche décote au

trot à chaque main. Demi-volte et changement

de main au trot, en tenant le.<! hanches. Mar-

che circulaire au galop. Changement de main

dans la marche circulaire au galop, en chan-

geant d'allure. Monter le deuxième sauteur

dans les piliers. Travail dans la carrière sur

la première et la deuxième leçon.

De la manière de sentir les inouvements du

cheval. 88° De toutes les parties du corps de

l'homme où puissent se faire sentir les muuve-

ments du cheval, la pointe des fesses est celle

qui en ressent l'action la plus directe et la plus

forte. C'est donc par l'effet des impulsions

qu'éprouve l'assiette du cavalier, que celui-ci

doit se rendre compte du mécanisme des ex-

trémités. Les cuisses, par leur position adhé-

rente au corps du cheval, peuvent aussi con-

courir à faire connaître ce mécanisme, mais

seulement d'une manière secondaire pour les

extrémités antérieures. Dans le galop à droite,

l'aplomb du cavalier étant bien établi par la

juste répartition du poids du corps sur la base,

la jambe gauche de derrière du cheval, en exé-

cutant la première foulée, fait sentir la réac-

tion, qui en est la suite, à la fesse gauche du

cavalier, cl l'avertit du poser de cette extré-

mité. La diagonale gauche, exécutant ensuite

une deuxième battue, imjirime une impulsion

à la fesse droite. Le galop à gauche fait res-

sentir des impressions en sens inverse. Si le

cheval est désuni, iiil inouveinenl désordonné

dans tout le curj>s du cavalier lui indique snf-

lisammonl le dérangement de la combinaison

voulue dans les extrémités. Si le galop est faux,

le cavalier éprouve des impressions en sens

inverse de celles ([u'il doit ressentir dans le

galop juste.

Observations. 89" On répète les mouvements

delà première partie de cette leçon, les mou-

vements par les pas de côté s'exécutant au

trot. On fait partir an galop à droite et à

gauche, sur la ligne droite et sur la ligne uir-
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culaire. On exécute à cette allure les doublés

successifs et individuels, et on fait tracer une

piste intérieure.—Pour changer de main, on

fait toujours repasser au trot.

Paiitez au GAi.ni' {sur la ligne droite). 90"

Maintenir le cheval droit des épaules et des

hanches, élever la main par degrés, afin de

faciliter le lever des jambes de devant, avoir

les jambes prés. Le cheval ainsi préparé, ])or-

ter la main un peu en avant et en dehors,

potir donner à l'éiianle du dedans la facilité de

déliasser celle du dehors^ et faire agir les jam-

bes avec la progression indiquée n" 47.

Pautez au galop {sur le cercle). 91" En éle-

vant la main pour préparer le cheval au dé-

jiart, le maintenir toujours sur la ligne cir-

culaire. Le cheval ainsi préparé, baisser la

main et faire agir les jambes avec la progres-

sion indiquée, et en continuant à soutenir de

la jambe du dedans.—Dans ce mouvement, il

est inutile de porter la main en dehors, parce

que l'extrémité antérieure du dedans est forcée,

pour soutenir le cheval sur le cercle, de dé-

passer celle du dehors.

Monter le deuxième sauteur dans les piliers.

92" Le sauteur, dans cette leçon, ayant des

mouvements plus énergiques que celui des le-

çons précédentes, il faut proportionner les

moyens de tenue dépendant de la souplesse

et de l'énergie de la position, à la difliculté des

sauts. (Oterleséperonspour monter le sauteur.)

Travail dans la carrière. 95^ Celte instruc-

tion ayant pour objet de donner de la har-

diesse aux cavaliers et de les préparer au tra-

vail extérieur, les allures doivent être habi-

tuellement plus allongées que dans le manège.

L'écnyer doit animer ce travail par l'éner-

gie du commandement et des explications, et

en ne restant pas trop longtemps aux allures

lentes. Il exige ([ue les cavaliers maintiennent

exactement les distances proscrites.— Il met le

]dus grand soin à faire monter, aux cavaliers,

des chevaux (pii ne leur offrent que desdilTi-

cultés en rapport avec leur force en éipiita-

tion et la justesse de leur exécution. — Dans

cette leçon, le travail de carrière est divisé en

deux degrés, dont le premier est exécuté à la

lin de la |)reniiére partie de la leçon, et le

second degré à la lin de la deuxième partie.

I""" Degré. Les chevaux enbridonet enselle

française ; les étfiers relevés. 94" Faire mar-

cher les cavaliers en file, conservant entre eux

une dislance de 6 mètres. Faire doubler suc-
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cessivement dans la largeur et dans la lon-

gueur, et changer de main, d'après les princU

pes indiqués aux leçons de niancge. Ces dif-

férents mouvements s'exécutent successive-

ment au jias cl au trol. Dans ce degré, on s'oc-

cupe parliculiércnuuit de la position.

2« Degré. Les checaux brides. 95° Marche

circulaire sur de très-grands cercles, au pas et

au trot. Allonger le trol sur la ligne droite.

Doubler individuellement dans la largeur, au

pas et au trol. En cercle, au pas et au trot.

Changer de main en dehors du cercle. Partir

au galop sur la ligne droite, repassant au trot

pour changer de main.

Cinquième leçon.

1'« Partie. Prendre les étfiers. Manière de

chausser, d'ajuster et de conserveries étriers.

Reprendre avec les étriers le travail des le-

çons précédentes. Travail dans la carrière.

Manière d'ajuster, de chausser et de con-

server les étriers. 96" Pour que les étriers

soient bien ajustés , il faut que , le cavalier

étant bien assis, ses cuisses et ses jambes bien

placées dans la position indiquée à l'article

Position de l'homme à cheval , la grille des

étriers, avant qu'ils soient chaussés, soit à

hauteur des talons du cavalier. On chausse

le pied jusqu'au tiers dans l'étrier; le talon se

trouve alors plus bas que la pointe du pied.

L'étrier ne doit porter que le poids de la jambe.

Pour conserver les élriers , le jeu de l'ar-

ticulation du pied avec la jambe doit être par-

faitement libre.

Observations. 97° Les étriviéres trop cour-

tes font ouvrir et remonter les genoux, font

perdre aux jambes leur action comme contre-

poids , et dérangent l'équilibre. Quand les

étriviéres sont trop longues, le cavalier ne peut

faire porter les pieds sur les élriers qu'en al-

longeant forcément les jambes et la pointe des

pieds ; alors les talons s'élèvent, les jambes

se raidissent , et le corps , dirigé en avant

,

porte sur l'enfourchure et perd son aplomb.

Les étriers doivent être, pour le cavalier, une

espèce de balance qui l'avertit du déplacement

de son corps etdelaraideurde quelques parties.

98" Après avoir fait exécuter la quatrième

leçon au pas, l'écuyer passe à l'exécution des

mouvements ci-après : Marcher au trot. Al-

longer et ralentir. Changer de main. Doubler

dans la longueur. Doubler individuellement.

Changer de main individuellemeat. Tracer

une piste intérieure. Changer de main. Re-

prendre la jiiste. Partir au galop successive-

ment à chaque main, en ayant soin de })asser

au trot pour changer de main. Demi-hanche

la tête au mur, au trot. Marcher large. Demi-

volte en tenant les hanches. En cercle. Partir

au galop sur le cercle. Passer au trot. Chan-

I

ger de main en dehors ou dans l'intérieur du

cercle, et partir au galop à l'autre main. Pas-

ser au trot et au pas. Conlre-changer de main

\

au pas et au trot seulement.

i

CONTRE-CHANGEZ DE MAIN (OM paS et aU trot).

99° Diriger le cheval sur la ligne diagonale par

les moyens indiqués pour tourner, n°' 71 et 72;

en arrivant au milieu du manège, redresser le

cheval et le porter deux ou trois pas en avant

pour reprendre ensuite une ligne diagonale en

sens contraire à la première et regagner la

piste. (On peut répéter ce mouvement autant

de fois que le permet l'étendue du manège.) II

s'exécute, soit en partant du même point que

pour le changement de main ordinaire, n" 23,

soit sur la ligne du doublé dans la longueur.

Dans ce dernier cas, les lignes diagonales sont

décrites d'une grande piste à l'autre, et le

mouvement se termine sur la ligne du doublé,

toujours à la main à laquelle on Pa com-

mencé.

Jl/onier/e5attfmr. Comme la quatrième leçon.

100° Premier degré du travail dans la car-

rière. (Voy. n" 118.)

2« Partie. Changement de main du galop

au galop. Changement de main dans la

marche circulaire du galop au galop. Marche

de côté au galop, à chaque main. Demi-volte

au galop, en tenant les hanches. Contre-chan-

gement de main. Monter le troisième sauteur

dans les piliers. Travail dans la carrière.

101" Travail au galop . Ce travail a lieu dans

l'ordre progressif suivant : Partir au galop.

Doubler dans la longueur ou la largeur. Volte

et demi-volte successives. Passer au trot, et

doubler dans la longueur. Changer de main

du galop au galoji. Répéter ces deux mou-

vements. En cercle. Changer de main en

dehors du cercle. Partir au galop sur la li-

gne du doublé. Double demi-volte. Volte et

demi-volte successives en tenant les hanches.

Marcher large. Changer de main en tenant les

hanches. En cercle, et changer de main dans

l'intérieur du cercle. Contre-changerdemain.

— Répéter la plupart de ees mouvements en
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traçant une piste intérieure : reprendre en-

suite la piste.

Chaîsuez de main {du galop au galop).

102" l'rcndrela ligne diagonale par les mômes

moyens (juc pour louriicr à droite ou à gau-

cho, n"" 71 et 72; en la suivant, maintenir le

cheval droit et sur le même pied, par l'effet

des mains et des jambes. Prés d'arriver sur

la nouvelle piste, porter la main et fermer la

jambe du côté qui va devenir du dehors, pour

forcer le cheval à changer la combinaison de

SCS extrémités, cl à jiasser sur l'autre pied.

Placer. le cheval sur la pisle par les moyens

inverses à ceux employés pour la quitter.

VoLTE [successive, n^ 53). 105» Se détacher

de la pisle pour décrire un cercle sans passer

le milieu du manège, le terminer au même
point où on l'a commencé.

Demi-volte [successive, n" 54). 104" Décrire

un demi-cercle toujours sur le même pied
;

étant jirés de rejoindre la pisle, employer les

moyens indiqués n" 102, pour faire changer

le cheval de jùcd ; le placer sur la piste à la

nouvelle main.

(Dans l'exécution des voUes cl demi-voiles

successives, l'étendue du cercle doit être i)ro-

portiohnée à la jirofondeur de la reprise.)

Partez au galoi' [sur la ligne du doublé dans

la longueur). 105" Mêmes moyens que pour

partir au galop le long du mur à l'extrémité

du doublé, et tourner le cheval à la main à

laquelle on l'a fait jjartir.

Double demi-voi.te [successive). 106'' Décrire

une demi-volte, faire changer de jiicd eu la

terminant ;.porlcr le cheval un ou deux pas

en avant sur la pisle , et décrire une nouvelle

demi-volte en sens conlraire, d'après les prin-

cipes indiqués.

VoLTE ET DEMl-VOI.TE [sUCCCSSivCS CH ICnaiU

les hanches). 107" Porter la main en dedans

et fermer la jambe du dehors, en soulenant

de celle du dedans, pour faire décrire au che-

val un cercle ou un demi-cercle sur deux pis-

tes ; la première, la plus grande, avec les jam-

bes de devant, la seconde avec les jambes de

derrière ; le corps du cavalier restant dans

la direction du rayon du cercle parcouru.

En terminant la demi-volte, faire changer

le ]iied pour rejoindre la ])isle.

Étant en cercle au galop, pour faire changer

de main on (commande :

(hiANGEZ DE MAiîS [cH dchors du crnir).

108'' Après avoir redressé le cheval en por-
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tant la main en dehors et en fermant les jam-

bes également, lui faire changer de pied par

les moyens indiqués n" 102, et le placer à la

nouvelle main sur la ligne circulaire.

(]iiA>'nEz DE MAIN [dans Vintérieur du cercle).

100' Diriger le cheval, en tournant toujours

sur le même jtied , vers le centre du cercle
;

en y arrivant, redresser le cheval, le faire chan-

ger de pied et gagner le point de la circonfé-

rence opposé à celui qu'on a ([uilté; y repla-

cer le (;heval à la nouvelle main sur la ligne

circulaire.

Pour les changements de main d'une piste

à l'anlre, on commande :

Changez de maiîs [en tenant les hanches).

110" Prendre la ligne diagonale, en })orlant

la main en avant et en dehors, et en fermant

la jambe du dchors pour faire fuir les hanches

et tracer deux ])istes, la jambe du dedans jtrés

pour régler le mouvement des hanches , sou-

tenir le cheval et entretenir l'allure. En ter-

minant le changement de main, faire chan-

ger de pied et placer le cheval sur la piste à

la nouvelle main.

GoNTiiE - CHANGEZ DE MAIN. (Voyez n" 99.)

111" Faire changer le cheval de ])ied avant de

joindre la pisle , l'y porter en avant deux ou

trois pas, et reprendre une diagonale en sens

conlraire, que l'on termine de même en faisant

changer de pied.

Observations sur le travail exécuté en tra-

çant une piste intérieure. 112" Celle manière

de travailler a pour but d'apprendre aux ca-

valiers à conduire leurs chevaux avec les aides

des mains et des jambes, comme s'il n'y avait

pas de mur. L'écuyer fait souvent reprendre

la pisle ordinaire aux nombres pairs , tandis

que les impairs restent sur la pisle intérieure,

les uns et les autres conservant entre eux les

distances nécessaires pour se remettre en file.

Il fait ensuite changer de position sur la jtiste

aux nombres pairs et impairs. Les cavaliers

placés par celle disposition sur la pisle ordi-

naire ont à parcourir, dans les coins, des arcs

de cercle plus étendus que les autres. Us aug-

mentent en conséquence leur allure dans la

progression nécessaire pour se maintenir, en

passant les coins, à hauteur de leur place.

Monter le troisième sauteur dans les piliers.

115" Les diflienllés de ce travail devant pré-

parer le cavalier à monter le sauteur en liberté,

un fait mouler le sauteur dans les piliers avec
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la selle française, avant de passer à la sixit'Mn(>

leçon.

Travail dans la carrière. 114° Ce travnil,

qui doit se composer des mouvcmenls des troi-

sième et quatrième leçons du manette, est di-

visé en deux degrés , dont le premier s'exé-

cute a la fin de la première |>arlie de la leçon.

\er Degré. Les chevaux en bride el en selle

anglaise ; les cavaliers avec les étriers. \ i o" Ré-

péter au pas et au trot tous les mouvements

du travail de carrière de la quatrième leçon.

S'occuper beaucoup de la position des ca-

valiers, à laquelle la selle anglaise ne doit pas

apporter de changement. Lorsque les cava-

liers ont reçu le degré de solidité suffisant,

faire partir au galop sur la ligne droite , mais

n'exécuter les changements de main qu'au

trot.

2» Degré. 116'^ Même travail ((u'au degré

précédent, en y joignant le travail en cercle

au galop, mais reprenant toujours le trot pour

les changements de main.

Saut de la barrière [qu'on élèvera progres-

sivement). 117" Pour faire exécuter le saut

,

les cavaliers prennent une distance de 12 mè-

tres, et doublent successivement de manière

à se présenter au centre de la barrière. A
douze ou quinze pas de la barrière , allonger

progressivement l'allure ; en y arrivant, main-

tenir le cheval droit par l'effet des rênes, ren-

dre la main pour lui laisser la liberté de s'é-

lancer en s'enlevant, et fermer en même
temps les jambes avec énergie et justesse ; sou-

tenir un peu la main, lorsque le cheval arrive

à terre : observer du reste tous les moyens de

tenue indiqués pour le sauteur dans les piliers.

118" Les cavaliers ayant acquis, par le tra-

vail de carrière , hardiesse et solidité , on les

exerce au large dans l'hippodrome. On a

soin de faire marcher en tête de reprise un

des plus adroits cavaliers, à qui l'on donne un

cheval dont les allures soient franches. Les

cavaliers conservent entre eux 24 mètres. Faire

exécuter d'abord, à chaque main, un demi-

tour d'hippodrome au pas, et deux autres tours

entiers au trot. — Exécuter ensuite le saut du

fossé d'après les mêmes principes que celui de

la barrière. Un tour à chaque main, au ga-

lop franc et soutenu. Terminer par plusieurs

tours au trot, en le faisant allonger progi'es-

sivement de toute sa vitesse. Enfin, exécu-

ter le saut de la barrière plus élevée que dans

la carrière.

(Les chevaux ne doivent sauter qu'une ou

doux fois pnr leçon au plus; mais si un cheval

fait dos difficultés, l'écuyer ne permet jamais

qu'il rentre à l'écurie sans avoir sauté.)

SIXIÈME LEÇON.

1" Partie. Travail par reprise. Figures de

manège. Monter le sauteur en liberté. Bal^

lottade et cabriole. Travail dans l'hippodrome.

La course.

Travail par reprise. 119" Les cavaliers sont

partagés en reprises de trois ou quatre hom-

mes : les premiers ou les derniers cavaliers de

chaque reprise en deviennent alternativement

les conducteurs, selon qu'elles se trouvent dans

Tordre naturel ou inverse. — Toutes les fois

que les cavaliers exécutent un mouvement si-

multané par reprise, ils conservent leur ali-

gnement et leur intervalle du côté du conduc-

teur de la reprise de tête. — Chaque figure de

manège doit être commandée de manière que

le conducteur de la reprise de tète puisse mar-

cher plusieurs pas sur la piste qu'il a rejointe,

nvant de passer le coin. — Dans cette leçon,

lorsque les cavaliers travaillent au trot, ils

doivent maintenir leurs chevaux à faire du pas-

sage.

120" L'écuyer fait d'abord exécuter, au ga-

lop et en tenant les hanches, les doublés dans

la largeur, voiles et demi-voltes, changements

de main et contre-changements de main, ainsi

qu'ils sont expli(jués dans les leçons n°*81,

107, 110 et 111.

Ensuite, la reprise générale étant en file sur

l'un des grands côtés, on commande :

VoLTE ou Demi-volte INDIVIDUELLE [suns tenir

les hanches). 121° Chaque cavalier exécute in-

dividuellement le mouvement détaillé n° 103

ou 104, ayant soin de ne pas dépasser le mi-

lieu du manège et de se régler sur le conduc-

teur de tête.

Doublez individuelle.ment [sans tenir les han-

ches). 122" Exécuter le mouvement détaillé

n° 58.

On recommence le même mouvement, et

lorsque les cavaliers sont à trois ou quatre pas

de la piste, on commande :

Demi-volte i>dividuelle [sans tenir les han-

ches). 125" Ce mouvement s'exécute sur la

ligne du doublé dans la largeur, par chaque

cavalier en même temps , ainsi qu'il est dé-

taillé n° 104. ~ En revenant sur le grand
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côté , les cavaliers doublent sur la piste pour

se remettre en lile.

Changez de main iriDiviuuELi.EMEîiT (sans tenir

les hanches). -124° Tous les cavaliers exécutent

en même temps le mouvement détaillé n" HO,
en se réi^lnnt sur le condnclenr de tête. (Ce

mouvement doit être commfindé lorsque tous

les cavaliers sont en iile sur une grande piste.)

Observations. 123" Les voltes, demi-voltes

et changements de main en tenant les han-

ches, soit individuels, soit par reprises, s'exé-

cutent sur la ligne du doublé par les mêmes
moyens que sur les grands côtés. Le cercle de

la volte est alors décrit entre les deux grandes

pistes, celui de la demi-volte entre le mur et

la ligne du doublé. Dans les contre-change-

ments de main, la diagonale est décrite d'a-

bord en dedans, de la ligne du doublé au mur,

ensuite d'un mur à l'autre, et se termine,

ainsi que le cercle de la volte et de la demi-

volte, sur la ligne du doublé, d'où l'on se porte

ensuite en avant sur cette ligne.

Travail successif ,par reprises.

Doublez [dans la largeur en tenant les han-
ches). 126" Chaque conducteur, suivi par les

cavaliers de sa reprise, exécute le mouvement
détaillé n» 44, se réglant sur le conducteur de

la reprise de tête , afin de conserver sa dis-

tance et d'arriver au mur en même temps.

(Après l'exécution du mouvement, les reprises

étant interverties, on le répète pour les repla-

cer dans le premier ordre.
)

Changez de main [en tenant les hanches).

127" Chaque conducteur, suivi par les cava-

liers de sarejirise, exécute, en tenant les han-

ches, le mouvement détaillé n" 102, se réglant

sur le conducteur de la reprise de tête.

Volte et demi-volte [en tenant les hanches).

128*'Ciiaque conducteur, suivi par les cavaliers

de sa reprise, se détache de la piste, et décrit,

en tenant les hanches , une volte ou une demi-

voile d'après les principes détaillés n* 103 ou

106, se réglant sur le conducteur de reprise

de têle.

CoNTiiE-ciiANGEZ DE MAIN ( 611 tenant les han-

ches). 120" Chaque conducteur, suivi par les

cavaliers de sa reprise, exécute le mouvement
détaillé n" 111 , se réglant sur le conducteur

de reprise de tête. (Ce mouvement est com-
mandé lorsque tous les conducteurs sont en

lile sur les grands côtes.)

l\\\ HKFHisE, POUVIEZ {individuellement).

130° Doubler individuellement dans chaque

reprise et successivement ]tar rejirise , ainsi

(|u'il est exjiliqué n" 38; descendre le manège

dans toute sa longueur on conservant son in-

tervalle du côté du conducteur de sa reprise.

A rexlrémité de la ligne du doublé, tourniir

de nouveau en dedans pour se mettre en file

et suivre la piste. (L'écuyer commande ce mou-

vement à la reprise de tète lorsqu'elle so trouve

en file sur l'un des petits côtés ; les autres re-

prises l'exécutent successivement sans com-

mandement, lûrs(ju'elles arrivent sur le même
point (jue la ])rcmière. Elles se trouvent alors

marcher dans un ordre renversé; pour les

mettre dans l'ordre naturel, on répète le même
mouvement.)

Les reprises ayant doublé ainsi qu'il vient

d'être dit, pour faire rétrograder les cavaliers,

on commande :

Demi-volte individuelle. 131° Chaque cava^

lier exécute, sur sa ligne de doublé , une de^

mi-volte , ainsi qu'il vient d'être expliqué

n" 128, et se porte ensuite en avant. On

commande de nouveau le même mouvement,

lorsque la reprise de tête arrive à quatre pas

environ du mur.

132" On fait ensuite exécuter, au lieu de la

première demi-volte individuelle, une volte

entière individuelle, et continuer le doublé

pour reformer la reprise générale de l'ordre

naturel.

Monter le sauteur en liberté. 155» En mon-
tant le sauteur en liberté , multiplier les

points de contact en se liant au cheval des

cuisses, des jarrets et des gras de jambes , et

se servir des aides pour enlever, soutenir la

masse du cheval, et augmenter ou ralentir ses

mouvements; au moment du saut, prévenir la

chute du corps en avant ou son renversement

en arriére, en lui donnant une direction op-

posée à celle que tend à lui donner le mouve-

ment du cheval.

La courbette. 134" Après quelques tours de

manège aux différentes allures, le cheval étant

arrêté, le rassembler à un haut degré et sou-

tenir la main un peu jilus en avant que de

coutume, les rênes également tendues, afin

d'enlever l'avant-main ; toucher légèrement

de la gaule sur les épaules, et appeler de

la langue, continuant à soutenir la main; fer-

mer en même temps les jambes avec énergie

et justesse, pour chas.ser les hanches sous le

centre de gravité et les contenir droites. Les
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exlrémités anlérioiires enlevées, rendre un

peu la main , et la soutenir de nouveau au

nionionl où le devant retombe sur le sol. Les

|)iods de derrière doivent rester en place et

sur la même ligne, pendant que le clieval en-

lève ceux de devant.

La balluUade. 135" Le cheval étant au pas,

calme, d'aplomb et disposé à répondre à la

volonté du cavalier
,
placer la cravache hori-

zontalement dans la main droite et diagonale-

raent croisée au-dessus de la croupe, la tenant

à pleine main, le premier doii;t allongé sur le

gros bout, le petit bout en arriére. Rassem-

bler le cheval et augmenter l'effet de la main,

])our obliger le train de devant à s'enlever sur

celui de derrière. Le rejet du poids de la

niasse sur les extrémités de derrière ayant

fait lléchir les jarrets, et le cheval ayant en-

levé l'avant-main, fermer vivement les jambes

et rendre un peu la main, en touchant légère-

ment sur la croupe pour faire aussi enlever

l'arriére-main ; le cheval étant détaché du sol,

les genoux plies et les extrémités à la même
hauteur, soutenir la main pour l'empêcher

de lancer la ruade. Au moment où les extré-

mités regagnent le sol, celles de devant les

premières , suivre le mouvement de la masse

du cheval, en se liant d lui des cuisses, des

jarrets et des gras de jambe, et soutenir la

main pour être prêt à agir et à empêcher, au

besoin, les extrémités de devant de lléchir.—

Répéter ce saut deux ou trois fois.

La cabriole. ISO'' ftlémes moyens que pour

la ballottade; mais, au moment où le cheval

s'enlève, donner quelques coups de cravache

sur la croupe et rendre un peu la main pour

faire détacher la ruade.

Observation. 157" La courbette, la ballot-

tade et la cabriole, sont les seuls airs de ma-

nège qui soient utiles au cavalier militaire,

pour exécuter les sauts en hauteur et en lar-

geur.

Travail dans l'hippodrome . 138" On répète

dans l'hippodrome l'exécution des mouve-

ments détaillés à la fin de la cinquième leçon,

au travail de carrière, les cavaliers conservant

toujours la distance de 24 mètres.

On ne les exerce à la course, que lorsque

l'hippodrome présente un terrain assez vaste

pour ne pas obliger à de fréquents change-

ments de direction, et pour permettre de ne

les exécuter que sur de très-grands cercles.

Lancer le cheval à la course. 139" Le che-

val étant au galop ordinaire, nllonger progres-

sivement l'allure jusqu'à ce que l'on arrive au

galop de course en fermant les jambes et ren-

dant la main, la tenant cependant toujours

prête à soutenir le cheval en cas d'accident;

aider l'impulsion du clieval en portant le

corps un peu en avant.

Cesser la course. 140" Ralentir l'allure par

degrés, et ne jamais chercher à arrêter court,

( On fait exécuter une course à cha(iuo

main.)

2'^ Partie. Instruire les élèves des classes in-

férieures. Monter et dresser les jeunes che-

vaux. Instruction préparatoire pour le car-

rousel. Exécution du carrousel.

141 " Les cavaliers, parvenus à ce degré d'in-

struction, sont chargés d'instruire les élèves

des classes inférieures, et de monter et dres-

ser les jeunes chevaux , conformément aux

principes détaillés à l'article Remonte.

Du Çarrou9el.

Des notions générales sur la matière ont

été exposées à l'article Carrousel. Voy. ce

mot. Les exercices dont le carrousel se com-

pose sont dans l'intérêt bien entendu de l'in-

struction de cavalerie; ils ont pour heureux

résultats, l'émulation qu'ils excitent puissam-

ment, ainsi que le haut degré d'habileté dans

la conduite du cheval et d'adresse dans le ma-

niement des armes.

142" Il faut, pour l'exécution d'un carrou-

sel, deux troupes de huit cavaliers au moins,

qu'on peut porter à douze, seize, etc., de ma-

nière à pouvoir les partager par reprises ou

quadrilles de quatre ou trois cavaliers.

Instruction préparatoire. 143° On doit com-

mencer par s'exercer, au pas et au trot, dans

le manège, aux diverses figures du carrousel

et au maniement de la lance et du dard.

Maniement de la lance.

Portez la l.\isce. 144" Tenir la lance de la

main droite, à la poignée, le pouce fermé sur

le premier doigt, le jietit doigt allongé sur le

bas de la poignée, le bras à demi-tendu sur le

côté droit, la main touchant le bas de la han-

che, de manière que la lance soit placée ver-

ticalement, la pointe en haut, en arriére de

l'oreille du cavalier, afin de démasquer la fi-

gure.

Lance en arrêt. 14o° Appuyer le tronçon de

la lance sur le haut de la cuisse droite, les
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doiç[ts fornu'S, le pouce alloniié sur la partie

su|tt'rieure du tronçon , la lance incliut'^e en

avant, la pointe dans la direction de roreille

droite du cheval.

Haut la I.A^'CE {étant au port de la lance).

146" Élever proi^ressivemenl la main jusqu'à

ce (]u'elle soit au-dessus de la tête, la lance

toujours verticale, replacer en nicnie temps le

petit doii,^l fermé et le pouce alloui,'é sur la

poignée; eu élevant la lance, arrondir le i)oi-

gnet de manière que les ongles soient tournés

vers la tête. (On fait d'abord haut la lance

avant de la croiser en avant, à droite et à gau-

che, et avant de saluer.)

Croisez la lax.e en avant. 147» Abaisser la

lance par degrés, de manière à diriger la pointe

en avant sur l'objet qu'on veut atteindre, le

tronçon placé entre le bras et le corps sans le

loucher; la lance maintenue en équilibre sur

les trois derniers doigts avec la paume de la

main, le pouce fermé sur le second doigt, le

premier allongé afin de diriger la lance.

Croisez la lance a droite. 148" Abaisser la

lance par degrés en dirigeant la pointe à droite,

le bout du tronçon vis-à-vis du corps, la lance

maintenue horizontalement, le pouce et le pre-

mier doigt allongés sur la poignée , le bras

étendu à droite.

Croisez la lance a gaucde. 149» Abaisser la

lance par degrés , en dirigeant la pointe à

gauche, la garde apjuiyée sur le i)li du bras

gauche, l'avant-bras droit allongé sur le tron-

çon, le pouce et le premier doigt allongés sur

la poignée.

Salut de la lance. 150" Appuyer le bout du

tronçon contre l'éiiaule droite ; abaisser la

pointe par degrés vers le sol , et lorsqu'on a

dépassé les personnes qu'on salue, refaire haut

la lance et la mettre en arrrt.

Après avoir croisé la lance en avant, à droite

et à gauche, ou doit aussi reprendre la posi-

tion de haut la lance, et la mettre ensuite en

arrêt ou la porter.

Maniement du dard.

Huit mouvements. 151" 1" Prendre avec la

main droite, sans la renverser, le dard jiar le

milieu, la pointe en bas, les ailes un peu in-

clinées en avant. 2" Elever le dard de toute la

longueur du bras, les ongles en l'air ; le faire

tourner au-dessus de la tête , de manière à

diriger alternativement la pointe en avant et

en arriére, le dard toujours horizontal .
5» Eten-

dre le bras sur la droite en dirigeant la pointe

à gauche
,
jiour menacer de lancer le dard de

ce coté; y tourner en même temps la tête.

4» Renverser la main droite, les ongles en

dessous, en la portant en avant de Tépaule

gauche, la pointe du dard dirigée à droite, et

la tête tournée de ce côté. 5" Replacer le dard

verticalement, la pointe dirigée vers le sol, et

regarder à terre pour menacer d'y lancer le

dard. 0" Relever le dard au-dessus de la tête,

en le )daçant horizontalement les ailes en

avant. 7" Pour lancer le dard, tourner rapi-

dement la pointe en avant et porter la main

en arriére le plus iiossible , en s'effaçaut à

droite, afin de pouvoir lancer le dard avec plus

de force. 8" Lancer le dard en avant avec

force, en ramenant l'épaule droite au moment

du jet et sans perdre son aplomb.

Figures du carrousel.

Première figure.

Doublez {dans la longueur pour le salut de

la lance). 1o2" Les deux reprises divisées par

quadrilles de trois ou quatre cavaliers , étant

en file sur la même colonne, commencer un

doublé dans la longueur; après avoir marché

dix pas, tenir les hanches pour faire face aux

personnes à ([ui on rend les honneurs et de-

vant lesquelles on fait le salut de la lance;

continuer d'appuyer jusqu'au petit côté, où

Ton tourne en dedans.

155" Chaque cavalier suivant le conducteur

de la quadrille de tête , exécute successive-

ment ce mouvement , et lors(iue tous les ca-

valiers sont en file sur la piste, le conducteur

de la seconde rej)rise prend une volte pour

faire travailler les reprises sur deux colonnes

séparées. Ce conducteur a soin de se régler

sur celui de la première reprise, afin d'arriver

en même temps que lui aux angles ojiposés du

manège.

Deuxième figure.

154° Chaque reprise étant prolongée sur les

grands côtés, les conducteurs des ([uadrilles,

suivis des cavaliers (jui les composent, dou-

blent ensemble en tenant les hanches, de ma-

nière que les quadrilles passent vis-à-vis l'une

de l'autre, à deux pas de distance; en arri-

vant au mur opposé, tourneren dedans et sui-

vre la piste.

Troisième figure.

Changez DEMAIN {par demi-reprise). 155°Cha-
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que ooiuliicloiir ilc denii-ropriso oxôcnte un

(hau£;einonl de main , on tenant les hanches

lie manière que les cavaliers passent vis-à-vis

les uns des autres, la tèle dos chevaux à deux

pas de distance ; ayant attention de s'aligner

sur la diagonale du changement de uiain , du

côté du conducteur delà demi-reprise, et de

conserver son intervalle du même côté.

Quatrième figure.

Serpemim: [dans la largeur ou la longueur).

156o Les deux reprises étant réunies et se

trouvant en file sur une même colonne, le

conducteur de la quadrille de tète prend des

demi-voltes successives pour descendre ou

traverser le manège, en décrivant une S re-

doublée; en arrivant à la piste opposée, il suit

le mur à la main à laquelle il a terminé sa der-

nière demi-volte. Tous les autres cavaliers

suivent successivement le conducteur de tête,

ayant attention de n'étendre ni diminuer les

lignes circulaires qu'ils ont à parcourir, de

bien passer sur les mêmes points que le con-

ducteur, et de serpenter au même degré à cha-

que main, en s'inclinant un peu et se redres-

sant en même temps que le cheval pour l'aider.

Cinquième figure.

Doublez ikdividdellement. 157° Chaque re-

prise étant prolongée à la même hauteur le

long des grands murs, doubler individuelle-

ment , les cavaliers des deux reprises se por-

tant à la rencontre les uns des autres.

Lorsqu'ils ne sont plus qu'à un pas de dis-

tance, on commande :

Demi-volte individuelle. Exécuter une de-

mi-volte individuelle et regagner la grande

piste pour s'y mettre en file. Répéter ce

mouvement pour remettre les cavaliers dans

l'ordre naturel.— Les cavaliers ont attention,

en exécutant ce mouvement , de se régler sur

le conducteur de tête, pour conserver l'al-

lure, l'alignement et l'intervalle.

Observation. Avecles chevaux de carrière, on

fait prendre une volte entière assez allongée, au

lieu de la demi-volte, et l'on reste à la même
main.

Sixième figure.

Par quadrille doublez [dans la longueur).

158° Chaque quadrille exécute successivement

le mouvement détaillé n" 150; les cavaliers

des deux reprises passant les uns dans les au-

tres , se laissant mutuellement à droite et se
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réglant sur le conducteur de leur quadrille,

lequel passe en dehors. (Ce mouvement se

commande lorsipie les premières «juadrilles de

chaque reprise se trouvent, à la même hau-

teur, en file sur les petits côtés.)

Lorsque les cavaliers de chaque quadrille

des reprises opposées se sont mutuellement

dépassés, on commande :

D.\NS CHAQUE quadrille, doublez IISDIVIDUELLE-

MENT. Doubler individuellement, ce qui met

en file les quatre cavaliers de chaque quadrille,

le dernier cavalier en tête. Les quadrilles se

croisent mutuellement dans cet ordre en co-

lonne, pour rejoindre le grand mur qui leur

fait face, et s'y remettre en file. (iMême figure.)

— Répéter le même mouvement pour remet-

tre les cavaliers dans Tordre naturel. Si l'on

ne veut pas renverser l'ordre des cavaliers

dans les quadrilles, alors, après le doublé in-

dividuel qui les met en file, et lorsque la tête

de chaque quadrille est près d'arriver sur la

grande piste, on commande un troisième dou-

blé individuel qui met les quadrilles en colon-

ne, la gauche en tête; elles terminent le mou-

vement comme ilestdétaillé n" 130. Onles re-

met la droite en tête, en répétant lamême figure.

Septième figure.

Par DEMI-REPRISE, EN CERCLE. 159° L'écuycr sc

lilace au centre du manège, et lorsque les con-

ducteurs de chaque reprise, en file sur les

grands côtés, sont arrivés à la hauteur de l'a-

vant-dernier cavalier de la reprise opposée,

il fait mettre en cercle par demi-reprise. Use

forme ainsi quatre cercles à égale distance de

l'écuyer ; chaque cohducteur doit décrire un

cercle dont la circonférence se rapproche le

plus possible de celle des deux cercles qui l'a-

voisinent, les conducteurs des premières demi-

reprises réglant le mouvement de manière à

arriver ensemble sur la ligne du doublé et sur

la piste. iVprés plusieurs tours, on leur fait

reprendre le large.

Huitième figure.

La spirale. 160° Les deux reprises s'étant

réunies et se trouvant en file sur la même co-

lonne, se mettre en cercle. Le cercle formé

et régulier, le conducteur de la quadrille de

tête se dirige trois pas en dedans du cercle, et

continue à tourner en le rétrécissant, conser-

vant toujours trois pas d'intervalle à la main

du dehors, jusqu'à ce que la spirale soit for-

mée de quatre ligues circulaires : alors le con-

45
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(iurtoiir |iroiiJ un cliangement de main on de-

dans dn con-le, cl vient, on rani,niienlant, |ii'o-

ç;rcssivenionl, repasser dans l'inlervalle dos

lii,Mies circulaires ; arrive sur la |ilns grande

circonférence, il prend le large dans le mi-

lieu de la grande pisle. On répète ce mou-

vement à l'autre main. — Il est essentiel

que clia(jue cavalier suive exactement celui

<|ui le précède, passe par les mêmes points,

conserve avec soin son intervalle de trois pas

du côté du dehors, et fasse changer de jiicd

sans jeter les hanches en dehors.

Observations. iGi° L'on fait exécuter ces

liuil figures au pas, au trot et au galop, et l'on

ne fait prendre les lances que lorsque les cava-

liers sont bien sûrs de cette exécution. Alors

on fait faire le maniement delà lance en mar-

chant aux différentes allures, et exécuter les

mouvements du dard. On recommence dans

la carrière l'exécution des différentes figures,

avec maniement de la lance et du dard.

162" Lorsque les cavaliers ont la lance, dans

la première figure, ils font haut la lance, le

salut, haut la lance et lance en arrêt. Dans

la cinquième figure, ils croisent la lance en

avant au moment du doublé individuel, et font

haut la lance, pour la demi-volte individuelle,

remettant la lance en arnH sur la piste.

Dans la septième figure, lorsque les quatre

cercles sont formés, l'écuyer fait faire alter-

nativ(!ment haut la lance, croiser la lance en

dehors, haut la lance, croiser la lance en de-

dans, haut la lance et porter la lance pour

reprendre le large. Dans ces mouvements, les

lances doivent être éloignées, et tenues hori-

zontalement et ;l la même hauteur quand on

les croise. — Enfin, on exerce les cavaliers

aux diffèrent(;s courses.

COURSES DE LA BAGUK ET DE LA TÈTE

AVEC LA LANCE.

Coursede la batjue. 103° Foire haut la lance,

et, lors([u'on arrive à trente ou tronlc-cim[

pas du poteau, croiser la lance ^'.n avant juir

degrés, la tenant le plus horizontalement jios-

sible, dirigeant la pointe vers la bague; en ap-

[iroclianl, albinger le galo[t de toute sa vitesse,

cl pointer la bague sans faire de mouvement

de bras pour l'enlever ; faire ensuite haut la

lance, et reprendre le galop ordinaire.

Course de la tête à terre. On place la tète au

milieu du manège ou à un tiers de mètre en

dedans de la piste, vsur une émincnce d'envi-
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ron 20 à 22 centimètres, que l'on forme avec

le .sable de Tarène.) 164° Faire haut la lance,

et, à trente ou trente-cinq pas do la tète

,

croiser la lance en avant par degrés, la te-

nant le plus horizontalement possible, cl di-

rigeant la ])ointe vers la tête; se pencher

doucement le long de l'épaule droite du che-

val sans déranger l'assiette, en évitant de

prendre un point d'ajtiiui sur les rênes; al-

longer le galop de toute sa vitesse, et poin-

ter la tête en baissant vivement le tronçon

de la lance ]iar un mouvement de la paume

de la main et de l'avant-bras, afin d'enlever la

tète par ce mouvement de bascule; .se redres-

ser en faisant haut la lance, et reprendre le

galop ordinaire.

Course de la télé au poteau. IGS" Se prépa-

rer comme à la course de la bague, mais en

tenant le poignet un peu en tierce; le rame-

ner en quarte au moment où Ton pointe la

tête, et porter un peu le bras à droite, ])o\\v

avoir la facilité, en faisant haut la lance, d'en-

lever la tête.

Manière de déposer les objets enlevés. lOO*^

Prendre deux voltes, la lance toujours haute,

vis-à-vis de la personne à qui l'on veut rendre

hommage; arrêter ensuite bien droit devant

elle, saluer, et faire couler à terre la bague ou

la tête enlevée; marcher ensuite par des pas

de côté pour rejoindre la piste diagonalement

et s'y redresser.

Course de. la tête à terre avec le sabre. ^Gl"

Mettre le sabre à la main, et, l'allure du galop

étant bien réglée, faire le moulinet ; en arri-»

vaut sur la piste de la tête, faire haid le sabre,

conmie il a été dit pour faire haut la lance ; à

douze ou quinze pas de la tête, abaisser le

poignet à hauteur dn genou, dirigeant la j)ointe

vers la tête, la lame presque horizontale, le

dos en l'air; se pencher en même temps sur

l'épaule droite du cheval, avec les précautions

recommandées n" 1()4; allonger le galo[i de

toute sa vitesse, et, en arrivant sur la tête, la

))ointer tout à coup en a)ij)uyantla paume de

la main sur la poignée du sabre pour faire le-

ver la pointe, et enlever la tête; se redresser

en faisant haut le sabre, rojjrendrele galop or-

dinaire, et venir déposer la tête enlevée, comme
il est dit, jiourla course de la lance, n" KH».

Observations. Si Ton pointe avec à-coup,

on manque la tète ou on la jette en avant; si

on lire sur les rênes, on amène le cheval

trop en dedans; si, en se penchant, on ])erd
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l'équilibre et que roii jiressc lo cheval avec la

jambe du dedans, ou s'éloigne de la lêle. —
Que l'on enlève ou non la tôle, il faut tou-

jours élever le sabre de loulc la longueur du

bras, pour éviter les accidents et conserver la

belle allilude du mouveniont.

Course du dard. 108" Le cavalier saisissant

le dard, comme il est dit pour le premier mou-

vement, n" iol, se met en cercle à droite au

tour de la tête de iMéduse, qui est placée sur

un chandelier de bois vers les deux tiers du

manège, et à la gauche des personnes à qui on

rend les honneurs. Exécuter successivement,

en marchant eu cercle, les deuxième , itroi-

siérae, quatrième, cinquième et sixième mou-

vements du maniement du dard, et, le sixième

mouvement exécuté, marcher large pour join-

dre la piste du grand mur en face des person-

nes à honorer ; en y arrivant, changer de pied

pour marcher à main gauche le long du mur.

Après avoir passé le second coin de droite,

prendre unchangementdemain, en se dirigeant

sur la tête de Méduse, de manière à la laisser

à sa droite; allonger le galop, et exécuter le

septième mouvement du maniement du dard;

à dix ou douze pas, lancer le dard, et conti-

nuer le changement de main en ralentissant

l'allure.

Observation. C'est l'attitude martiale et la

manière aisée et vigoureuse dont le cavalier

manie la lance ou le dard, qui lui donnent

plus ou moins de grâce dans l'exécution des

courses.

EXÉCUTION DD CAIlROUSEL.

1'^ Parlie. 169" 1" Entrée dans la carrière

(première Ggure) avec salut de la lance au pas.

—2" Deuxième ligure, au pas.— 3" Troisième

figure , au trot. — 4° Quatrième figure, ou

serpentine dans la largeur, au trot.

S*" Partie. \° Faire ranger chaque reprise à

l'extrémité de la carrière, se faisant face. La

première demi-reprise se porte en avant jus-

qu'au milieu du manège, la lance en arrêt. .Vr-

rivée au centre , doubler individuellement à

gauche, pour joindre le grand mur et marcher

à main gauche; partir de suite au galop, et,

en arrivant sur le grand côté, en face des per-

sonnes à honorer, prendre une demi-volte

individuelle et suivre la piste à main droite,

les cavaliers prenant entre eux une dislance

de six jias (ilg. VI).— 2-^ Course de la bayue.

S'il y a deux poteaux , les nombres impairs

courent les bagues du premier, les nombres
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pairs celles du second poteau. Chaque cava-

lier, après avoir couru , vient déposer la ba-

gue et se ranger à sa place. — 3° Les autres

demi-reprises exécutent successivement les

mouvements qui viennent d'être détaillés pour

la première, ne se mettant en mouvement

qu'au signal du commandant du carrousel. —
4° Chaque demi-reprise fait la course de la

télé du poteau, d'après les mêmes principes

que la course de la bague. — 5" Course de la

tête à ierre, également par demi -reprises, d'a-

bord avec la lance, ensuite avec le sabre. —
6" Course du dard par demi-reprises (lig. VII).

— La demi-reprise marche par un et se met

en cercle à droite autour de la tète de Mé-

duse; au commandement du chef du carrou-

sel, elle part au galop, exécute les mouvements

du dard, et marche large ; en arrivant sur la

pisle, les cavaliers prennent douze pas de dis-

tance au lieu de six, et exécutent successive-

ment la course comme elle est expliquée

n» 168, après quoi ils viennent se ranger.

3<^ Partie. 1" Faire rompre les reprises et

exécuter la cinquième ligure au galop. —
2" Sixième figure au galop. — 3" Septième

figure au galop , en exécutant , au com-

mandement du chef du carrousel, les mou-

vements de lance. — 4" Faire doubler la se-

conde reprise pour prendre la queue de la

première, et exécuter la huitième figure (la

spirale) au galop. — 5» Quatrième figure (la

serpentine) au galop dans la longueur (fig.lV).

Si la carrière est large, avoir soin de décrire

les demi-voltes successives au centre de la

carrière, sans trop se rapprocher des gran-

des pistes. — 6" Les reprises étant en file et

au pas, répéter la première figure et sortir de

la carrière comme on y est entré.

LEÇONS DE VOLTIGE.

Les leçons de voltige contribuent à assou-

plir le corps, à donner au cavalier de la har-

diesse à cheval, et lui font ac(iuérir l'adresse et

la légèreté qui peuvent l'aider, dans un com-

bat, à sortir de situations difficiles. La selle

des leçons de voltige doit avoir un siège large

et aplati de derrière; on y place aussi, pour

plus de facilité des exercices, un crampon en

fer de chaque côté du pommeau. Ces crampons

doivent être assez grands pour qu'on puisse

les saisir à pleine main, au lieu du pommeau,

dans tous les mouvements où l'on indique de

prendre ce dernier.
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PBEMIERE LEÇON.

Voltige de pied ferme.

Sauter à cheval et à terre, i" Se placer ;i

l'cpaiilc gauche du cheval
,
prendre une poi-

gnée de crins de la main gauche, les ongles

en dessus, les doigts fermés dans le creux de

la main, la main droite sur le pommeau de la

selle, les doigts allongés sur le ipiarlier, le

pouce on dessous et dans le creux du jiom-

meau ; le corps droit, les genoux et la pointe

des pieds très en dehors.

Pour sauter à cheval, plier sur les jarrets,

s'enlever en les tendant vivement et en re-

poussant le sol de la pointe des jiieds , tirant

les crins à soi , le corps soutenu sur le poi-

gnet droit ; marquer un temps d'arrêt , le

corps droit, la tête haute, les jambes pendan-

tes; détacher ensuite la jambe droite, le jar-

ret tendu, la passer par-dessus la croupe,

sans la toucher, avançant l'épaule droite , et

en se soutenant sur le poignet droit ; se poser

légèrement en selle en Lâchant ensuite la cri-

nière et le pommeau.

Pour sauter à terre, saisir la crinière et le

pommeau comme pour sauter à cheval, porter

les jambes en avant et, en les ramenant vive-

ment en arrière, s'enlever sur les poignets,

s'appuyant davantage sur le gauche
;
passer la

jambe droite tendue par-dessus la croupe, en

ramenant la cuisse droite près de la gauche
;

arrivera terre sur les deux pieds, en pliant un

peu les jarrets.

On exerce les élèves à sauter à cheval et à

terre plusieurs fois de suite , en observant de

les exercer également à gauche et à droite;

ce qui s'exécute par les mêmes principes et

les moyens inverses. On leur recommande de

plier les jarrets, les genoux ouverts et en llè-

chissant un peu, afin d'avoir plus d'élan pour

.s'enlever. On les fait rester quelque temps

sur les poignets, afin de leur donner l'habitude

de se soutenir ainsi. Ce premier mouve-
ment est essentiel , et sert de base à tous les

autres.

Etant à cheval, s'enlever sur les poignets.

2" Prendre la crinière et le pommeau comme
il est dit; donner à ses jambes un mouvement
de balancement d'avant en arrière, et saisir le

moment où leur im])ulsion en arrière est bien

déterminée pour s'enlever sur les deux poi-

gnets, les jambes tendues ; dans cette position,

faire passer la jambe droite par-dcsstis la
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croupe en se soutenant sur le bras droit , et

la repasser de suite pour se mettre à cheval

,

avançant l'épaule droite, et le corps toujours

reposant sur le bras droit.— On fait répéter ce

inonvemenl plusieurs fois de suite.

Étant à cheval s'asseoir de côté. '5" Saisir le
,

pommeau de la main gauche, enlever la jambe

droite par-dessus Tencolure et s'asseoir sur la

selle, les deux jambes tombant à gauche , la

main droite remplaçant de suite la gauche au

pommeau.

Pour s'asseoir à droite, mêmes principes et

moyens inverses.

On peut aussi se remettre a cheval en re-

passant la jambe qui est en avant par dessus

l'encolure.

Etant assis de côté , se remettre à cheval.

4" Saisir la crinière de la main gauche et le

pommeau de la droite , s'enlever sur les poi-

gnets et passer la jambe droite par-dessus la

croupe pour se remettre à cheval.

Pour se remettre à cheval étant assis à

droite, mêmes principes et moyens inverses.

S'asseoir de côté, enpassant unejambe par-

dessus la croupe. 5° Exécuter ce qui est pres-

crit n*" 2, mais au lieu de se remettre en selle,

après avoir passé la jambe droite ou gauche

par-dessus la croupe du cheval, la glisser ra-

pidement en avant entre soi et le corps du

cheval, de manière à pouvoir s'asseoir de

côté.

Les ciseaux. &* Étant à cheval, saisir le

pommeau des deux mains , les doigts en des-

sous ; élever les jambes en avant le plus haut

possible, en penchant le haut du corps en ar-

rière, se donner alors une vive secousse pour

chasser les jambes en arriére, sans plier les

genoux ni les cuisses ; s'enlever sur les poi-

gnets, les deux bras tendus, ne pas chercher

à conserver la tête haute, mais la laisser libre

alin de ne point nuire à l'enlèvement des

reins; le corps étant ainsi dans une position

horizontale, croiser les cuisses en se retour-

nant et abandonnant la selle de la main oppo-

sée au côté sur lequel on se retourne; aban-

donner aussi le pommeau de l'autre main, au

moment on le corps se relève pour se trouver

à cheval face en arrière.

i'our se remettre dans le sens habituel, pla-

cer chaque main sur un des coins de derrière

de la selle, s'asseoir le plus possible sur le

])ommean , donner à ses jambes une vive im-

pulsion de balancement comme il a été dit.
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mais au lieu de s'enlever loul ;'i fait sur les

poignets, plier les coudes en dehors, afin que

la poitrine vienne toucher la croupe du che-

val , et que les jambes s'eulevant d'elles-mê-

mes, on n'ait qu'à les croiser pour faire les

ciseaux.

Sauter à cheval d'un seul temps. 7° Sauter

à|Cheval comme il est dit n° 1 ; mais au mo-

ment où Ton s'enlève sur les ]ioignels, écar-

ter vivement la jambe droite pour la passer

avec légèreté par-dessus la croupe , en assu-

rant la jambe gauche à l'épaule.

Autre manière de sauter à cheval. 8" Saisir

le pommeau avec les deux mains, la droite en

dessus, la gauche en dessous, cl sauter à che-

val comme au n° 7, en se soutenant sur le bras

droit.

Franchir le cheval de (javchc à droite.

9" Se placer comme pour sauter à cheval, s'en-

lever de même sur les deux poignets, mais eu

inclinant le corps horizontalement sur l'en-

colure, la tête soutenue; jeter les jambes réu-

nies et allongées par-dessus !a croupe du che-

val, en leur faisant décrire un demi-cercle,

le corps restant un moment soutenu sur les

deux bras tendus; arriver à terre à l'épaule

droite, les deux pieds sur la même ligne.

Autre manière de franchir le cheval.

10" Placer les deux mains au pommeau
,

comme au n^S; s'enlever des deux pieds en ti-

rant à soi le pommeau, plier les genoux vers

la poitrine, les deux jambes réunies, et les

passeraiusi par-dessus la croupe, en inclinant

le corps à gauche ; arriver à terre comme au

n-' 9.

Autre manière de franchir. H" Saisir le

pommeau de la main gauche, la main droite

sur le derrière de la selle , les doigts à la

croupière ; s'enlever sur les deux poignets, le

corps incliné à gauche, le coude gauche ployé

et près de la hancbe, la tète soutenue
;
jeter

les jambes allongées par-dessus la croupe, en

avançant l'épaule droite et abandonnant la

selle de la main droite ; arriver à terre ù l'é-

paule du cheval, le corps droit.

Franchir de droite à gauclie. 12' 31êmes

principes que pour sauter de gauche à droite,

mais en employant les moyens inverses à ceux

expliqués n"^ 9, 10 et 11.

Sauter à cheval, la jambe droite par-Jes-

sus l'encolure. IS'' Saisir le pommeau des deux

mains; s'élancer avec force des deux pieds,

en pliant les jarrets, le corps soutenu un peu

en arrière ; en s'enlevant, lâcher le pommeau
et lancer vivement la jambe droite par-dessus

l'encolure pour se mettre achevai.

A cheval, faisant face en arrière. 14° Pla-

cer la main gauche au pommeau , la main

droite sur le derrière de la selle ; s'élancer

avec force des deux pieds, en pliant les jarrets

et en s'aidantdes deux mains ; lâcher le i)om-

meau de la main gauche et tourner sur le

bras droit, l'épaule gauche en arrière, en dé-

ployant la jambe gauche pour la faire passer

par-dessus la croupe , et se mettre à cheval

face en arrière.

Pour exécuter ce temps en ])assant la jambe

droite par-dessus l'encolure, mêmes principes

que ci-dessus et moyens inverses, et se tour-

nant sur le bras gauche, lâchant la selle de la

main droite , et déployant la jambe droite le

plus haut possible.

Sautera cheval d^une seule main. 15® Pla-

cer la main droite sur le pommeau
;
plier les

jarrets, s'enlever avec force, le corps droit, la

jambe gauche à Tépaulc du cheval ;
jiasser de

suite la jambe droite par-dessus la croupe eu

avançant l'épaule droite.

DEUXIÈME LEÇOK.

Voltige en jirenant de l'élan.

Sautera cheval par la croupe. 16" Se pla-

cer ,1 5 ou % mètres de la croupe ; arriver en

courant, et, lors([u'nn esta portée de s'élan-

cer, battre des deux jùcds ensemble sur le

terrain pour sauter en hauteur, en pliant sur

les jarrets; appliquer avec force les deux

mains sur la croupe pour servir de point d'ap-

pui au corps, écarter les jambes, et arriver en

selle, la ceinture en avant, le corps en équi-

libre.

Sauter en croupe, faisant face en arrière.

17" Eu s'élançant comme il est dit ]n'écédem-

ment, pirouetter sur les poignets , l'épaule

droite en avant , et, faisant passer la jambe

droite par-dessus la croupe , s'y asseoir face

en arrière.

Sauter à cheval par le côté. 18" Prendre

son élan en courant , battre a terre des deux

pieds et s'enlever, la main gauche sur le pom-

meau , la droite sur le derrière de la selle
;

passer la jambe droite par-dessus la croupe,

eu quitant la selle de la main droite, le poids

du corjis à gauclic , et se placer à cbeval la

ceinture en avant.

Pour exécuter le même mouvement eu fai-
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sanl face en arruirc , enlever la jniiihc gauche

par-diîssiis l'encolure , et lâcher le pommeau

jionr laisser passer la jambe.

M(^mesaut, la jambe draile par-dessus l'en-

colure. 19" S'élancer comme au n" ^H, plaçant

la main droite en arriére du pommeau , et

avançant l'épaule droite, passer lajambe droite

par-dessus l'encolure et retirer la main droite

après le coup de jarret donné, alln de pouvoir

arriver en selle.

Franchir le cheval de (jauche à droite. 20"

Prendre son élan en courant, et exécuter le

neuvième nmuvemenl, mais en ne laissant que

la main gauche au jtommeau.

TROISIÈME LEÇON.

Voltige au galop.

Ce travail a toujours lieu sur le pied gau-

che. Le cheval est maintenu sur le cercle par

la longe ; il doit être rené , c'est-à-dire que

les rênes du filet sont fixées au crochet du

pommeau, de manière à maintenir la tête du

cheval au rassemblé. Celles de la bride sont

fixées sur l'encolure par le bouton coulant,

l'extrémité arrêtée au crochet. L'écuyer veille

à ce que le galop soit toujours juste.

Sauter à cheval et à terre. 21" Le cavalier

se place et saisit les crins et le pommeau

comme il est dit au n" 1 ; il a le pied gauche

en avant et à côté de celui du cheval , le pied

droit en arriére. Le cheval est mis en mouve-

ment successivement au pas , au trot et au

galop ; le cavalier le suit en mesure, pliant les

jarrets chaque fois qu'il touche le sol. A l'al-

lure du galop, le cavalier doit poser à terre et

s'élancer en même tenqts ([ue l'extrémité an-

térieure gauche, et s'appuyer un peu plus sur

la jambe droite que sur la gauche.

Vour sauter à cheval , saisir le moment où

le cheval s'enlève du devant, afin de s'élajicer

en tendant fortement les jarrets et les cous-

de-jiicd; et se mettre à cheval comme il est

dit a un» V'.

Vour sauter à terre, d'abord mêmes moyens

que pour s'enlever sur les poignets , ensuite

arriver à terre des deux jiieds en môme temps,

et en pliant les jarrets.

On exerce le cavalier à ressauter à cheval

aussitôt après avoir sauté à terre, en saisis-

sant bien la cadence du galop.

Saut de dame. 22" S'asseoir a gauche (n"5)
;

saisir le pommeau des deux mains; sautera

terre en se retournant vers le cheval, s'élan-

cer d'un seul temps comme pour franchir le

cheval de gauche à droite (n° 9) ; mais, au lieu

d'arriver à terre, s'asseoira droite au moment
du saut; s'aiipuyer fortement sur le poignet

gauche, et reculer l'épaule droite.

Les ciseaux. 25" Mêmes j)rincipes et

moyens que ceux inditiués au n" ti.

Sauter à cheval face en arrière. 24" Sauter

d'abord à terre comme il est dit au n° 21 , et

ressauter de suite ;'i cheval, face en arriére,

comme au n" 14, excepté que les deux mains

restent au pommeau de la selle pour s'enle-

ver, la main gauche ne lâchant qu'au moment
où l'on se retourne face en arriére.

VOLTIGE MILITAIRE.

Pour rendre la voltige académi(iue utile aux

cavaliers militaires, on les y exerce avec leurs

armes , les chevaux étant complètement har-

nachés et chargés.

PREMIÈRE LEÇON.

Les cavaliers sans armes.

23" Pour cette leçon , il faut deux cavaliers

par cheval ; ils ont le bonnet de police elle

pantalon de treillis d'abord, et celui de cheval

quand ils ont acquis l'habitude de cet eicr-

cice; l'un des deux cavaliers se place devant

la tête du cheval pour le maintenir par les

montants de la bride. Tous les mouvements

sont exécutés au commandement de l'écuyer
;

ces commandements sont: A cheval: En
croupe : A terre; et l'écuyer les fait toujours

précéder de l'avertissement : Préparez-vous à

sauter à cheval, £n croupe, ou à terre.

Première partie, de pied ferme.

Sauter à cheval et à terre. 2(5" Ces mouve-

ments [sont exécutés d'après les j)rincipes et

par les moyens détaillés à la voltige académi-

que, n" \ , exce|)té que le cavalier saisit les

rênes de la main droite par rcxtrémité , le

boulon sortantdu côté du petit doigt, et que

la main droite , tenant les rênes , se place sur

le manteau au-dessus du pommeau de la selle.

Sauter en croupe et à terre. 27° Comme il

est exiili(iué n" M\, excepté que le cavalier ne

se met à cheval (|ue sur la croupe. Pour sau-

ter à terre, s'élancer en arrière en s'appuyant

sur les poignets.

Sauter en croupe , le cheval étant monté.

28" Prendre avec la main gauche le bras gau-

clie du cavalier, au-dessus de la saignée, la
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main droite sur la palette ou le troussequin ;

au comniandcment En croupe, s'élancer d'a-

près les principes pour sauter , indiqués au

n" \ , appuyant fortement sur la main droite

et s'aidant de la gauche ; arrivé en croupe,

lâcher le bras gauche du cavalier , et passer

deux doigts de la main gauche dans la courroie

décharge du milieu, afin de consolider sa po-

sition ; la main droite sur le côté.

Sauter à terre. 29" Replacer les mains

comme il est dit pour sauter en croupe , s'en»

lever sur le poignet droit , en passant la jambe

droite par-dessus la croupe , et la rapporter

prés de la gauche au moment où l'on arrive

à terre sur la pointe des pieds.

Observation. 50" On exerce les cavaliers <à

exécuter ces différents mouvements de pied

ferme, à gauche comme à droite, ce qui

s'exécute suivant les mêmes principes et par

les mêmes moyens.

Deuxième partie.

Le cheval en mouvement.

51° Les mouvements de cette deuxième par-

tie sont exécutés successivement aux différentes

allures , en les faisant répéter plusieurs fois
;

mais le cheval, au lieu d'être maintenu par la

longe , doit être dirigé au large le long des

grandes pistes et toujours à main gauche.

Sauter à cheval et à terre. 52° Mêmes prin-

cipes qu'à la voltige académique, u" 21,1e

cavalier tenant les rênes de la main droite,

comme il est expliqué ci-dessus, ])" 26.

Sauter en croupe et à terre, le cheval étant

monté. 55" Mêmes principes que pour y sau-

ter de pied ferme, le cavalier ayant le soin de

tenir le côté droit à la hauteur de la hanche

droite du cheval, et d'exécuter, le plus en

avant possible, les battues pour s'élancer en

croupe, afin de faciliter son mouvemeut.

DEUXIÈME LEÇOM.

Le cavalier en armes, casque ou schakos.

54" Le cavalier a le sabre au crochet et le

plus en arriére possible ; il a le mousqueton

passé par-dessus l'épaule droite, comme il

est dit dans l'ordonnance, mais le canon en-

gagé sous la banderole du porte-mousqueton

pour l'empêcher de retomber en avant. — Le

lancier tient la lance de la main gauche , la

soutenant aussi perpendiculairement <[ue pos-

sible, la douille à environ 16 centimètres de

terre; il saisit les crins de la même main, et

les rênes comme il est expliqué pour le cava-

lier n" 26.

Première partie, de pied ferme.

Sauter à cheval et à terre. 55" Comme il e^t

expliqué n" 26.

Sauter en croupe et à terre. 56" Comme il

est expliqué, n»'* 27.28 et 29.

Le lancier, pour sauter en croupe derrière

un cavalier, lui donne sa lance que celui-ci

prend de la main droite, pour la passer de ce

côté et la rendre au lancier quand il est en

croupe.

Sauter à cheval et à terre, le sabre à la

main. 57" Mettre le sabre à la main, le poi-

gnet dans la dragonne, qu'on a soin d'assu-

jettir avec le passant coulant ; se placer comme
il est expliqué pour sauter <\ cheval, laissant

tomber la lame du sabre, la pointe en bas, per-

pendiculairement en avant de la fonte droite

et le long de l'épaule du cheval; le reste du

mouvement comme il est expliqué n" 26, pre-

nant les rênes dans la main gauche, et por-

tant le sabre à l'épaule lorsqu'on est arrivé

en selle.

Pour sauter à terre, placer le sabre sous la

main droite, comme il vient d'être dit.

Sauter en croupe et à terre, le sabre à la

main , le cheval étant monté. 58° Se placer

comme il est expliqué n° 28 pour sauter en

croupe , en passant le sabre par-dessus la

croupe, et le laissant pendre à la dragonne,

la pointe en bas, le long de la hanche droite

du cheval, et en avant du porte-manteau; le

reste du mouvement comme il est expliqué,

portant le sabre à l'épaule lorsqu'on est arrivé

en croupe.

Sauter à terre, comme il est expliqué n" 29,

plaçant le sabre comme il vient d'être dit

pour sauter en croupe.

Deuxième partie.

Le cheval en mouvement.

59° Exécuter aux différentes allures, mais

toujours en marchant à main gauche, tous les

mouvements de la deuxième partie de la pre-

mière leçon, le cavalier ayant ses armes comme

il est dit u" 54, et répéter ces mouvements, le

cavalier ayant le sabre à la main.

Manière de faire monter un fantassin en

croupe derrière un cavalier. 40" Le fantassin

ayant placé son fusil en bandoulière, ou le

donnant au cavalier qui le prend comme il est
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dit no 35 pour la lance, saisit le cavalier de la

main gauche au-dessus de la saignée du bras

gauche, cl place la main droite sur la ]inlelle

ou le porle-manleau ; le cavalier , déchaus-

sant alors l'élricr gauche, porte la jambe en

avant, le fantassin met le i)ied gauche à Té-

trier, et s'élance du pied droit en s'appuyant

fortement sur la main droite et s'aidant de la

gauche. Dans ce moment, le cavalier doit porter

le poids de son corps à droite, et se remettre

d'aplomb lorsque le fantassin arrive en croupe,

portant le coude droit en arrière pour Tem-

pêcher de tomber à droite. Le fantassin, s'é-

lant assis en croui)e, passe deux doigts de

la main gauche dans la courroie de charge du

milieu, abandonne l'étrier et reprend son arme.

Pour mettre pied à terre, il donne son fusil

au cavalier et s'élance en arriére en appuyant

les deux mains sur le porte-manteau.

INSTRUMENT, s. m. En latin instrument

tum. tout agent mécanique qu'on emploie

dans une opération quelconque est un instru-

ment. Ainsi, en chirurgie, on appelle instru-

jïient, les bistouris, les ciseaux, etc.

INSTRUMENTS DE ClimURGlE. Pour les

instruments dont la chirurgie vétérinaire fait

usage dans les opérations que l'on pratique

sur le cheval, Voy. les articles suivants ; Ai-

guilles, Bistouri, Cathéter, Cautère, Cérato-

TOME, Ciseaux, Clef de Garangeot, Crochet,

Cvstotome , Davier a bascule , Elévatoire
,

ÉRIG^E, Feuille de sauge. Flamme, Forcers,

Gouge, Lancette, Lève-sole, Lime, Pikce, Rai-

nette, RUGIKE, SCALI'EL, SciE A AMPUTATIOUS, Se-

rusgue. Serre-noeud de Desault, Soisde, Stylet,

Ténotome, Tréi'AN, Trocart.

INSTRUMENTS DE MARÉCllALERIE. Les

instruments dont les maréchaux font usage

sont : Le boutoir, le brochoir, la chambrière

ou tisonnier, la cisaille, le coupe-queue, Yé-

couvillon, Yémouchoir , Vétanrpe, le ferretier,

la lime, le marteau ou masse, la pince, le

poinçon, la râpe, le refouloir, le repoussoir,

le rogne-pied, les tenailles, la tranche, les

iricoises. Voy. ces mots.

INSTRUMENTS DE PANSAGE. Ces instru-

ments sont : Le bouchon, la brosse, les ciseaux,

le couteau de chaleur, ]o cure-pied, Vi'pouiir,

V('poussette, Vétrille, \cpeigne. Voy. ces mois,

ol Origine et progrès du harnachement, des ins-

•ii;i;me>ts de pansage i:t dus ustensiles d'kcuuie.

i.NSTUUMENTS DE PUNITION. On coniple

jianni les instruments de punition, Vrpcron

et le fouet. On considère aussi comme tels les

instruments et les machines destinés à assu-

jettir les chevaux.

INSTRUMENTS ET MACHINES POUR ASSU-

JETTIR LES CUEVAUX. Ce sont : les balles de

plomb, la bricole, la capote, le collier à cha-

pelet, les entraves, les lacs, le licou de force,

le lit-Diuraillc à bascule, les lunettes, la 7710-

raille, le mors d'Allemagne, le pas-d'âne, la

plate-longe , le serre-oreille, le tord-nez, le

travail et le trousse -pied. Voy. ces mots.

INSUFFLATION, s. f. En latin insufflalio.

Action de soiifllcr dans un organe ou dans une

cavité quelconque, un gaz, un li([uide, ou une

substance jtulvérulente. — Insufflation, se dit

aussi d'une o])ération que Ton pratique quel-

quefois pour abattre un cheval qu'on a aban-

donné entièrement. Pour faire cette insuflla-

lion, on ouvre la jugulaire, on laisse couler

une certaine quantité de sang, et après avoir

introduit un tuyau de plume dans l'ouverture,

on y souflle de l'air. L'animal meurt en très-

})eu de temps

INTELLIGENCE ET INSTINCT DU CHEVAL.

En métaphysique et en histoire naturelle, on

veut expli((uer par le moiinstinct, le principe

qui dirige les bêtes dans leurs actions. Mais de

quelle nature est ce principe? quelle est re-

tendue de l'instinct? Arisloteet lespéripatéti-

ciens donnaient aux bêtes une âme sensitive,

mais bornée à la sensation et à la mémoire,

sans aucun pouvoir de rélléchir sur ses actes,

de les comparer, etc. D'autres ont été beau-

coup plus loin : Lactance, l'un des Pères de

l'Eglise, dit qu'excepté la religion, il n'est rien

en quoi les hôtes ne participent aux avantages

de l'espèce humaine. L'intelligence, est la fa-

culté de concevoir et de comprendre. Les ac-

tions les plus ordinaires du cheval, ses dé-

marches de tous les jours supposent la mé-

moire, la réllexion, la comparaison, la dis-

tinction entre des circonstances qui se res-

semblent à certains égards et qui diffèrent

dans d'autres, ainsi que le jugement, le choLv

entre tous les rai>porls. Qu'est-ce donc si ce

n'est de l'intelligence ? Le Recueil de nuklecine

vétérinaire pratique [miwf, \'^\\S) fait observer

(|U(' [lour se coiivaiiuN'c (|ue les actes des ani-

maux (( dérivent souvent d'une faculté pins

élevée ([ue l'iiisiinel, il suflirait de rappeler

l'histoire de certains chevaux, de citer leurs

antipathies, leurs affections, leurs précau-

tions pour ne pas nuimiuer leur but quand ils
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veulent frapper du pied, leur adresse pour dé-

nouer leur licol, leur prévoyance jjour con-

server leur ration, et mani:i;or celle des autres

quand ils en ont la jjossibilité. » Invoquons

également sur cet intéressant sujet l'autorité de

Montaigne. Cet auteur mentionne les chevaux

des Mamelucks dressés de manière à pouvoir

connaître et distinguer l'ennemi, et à se jeter

aussitôt sur lui, si on leur fait un simple

signe, en se ruant des dents et des pieds. D'a-

près le même auteur, ces chevaux ramassent

encore avec leur bouche les dards et les lances

épars sur le champ de bataille et les offrent

à leur maître dès qu'il paraît le désirer.

L'exemple suivant mérite également de figurer

ici. On a vu à Rainford, village du Yorkshire

(Angleterre), un vieux cheval appelé Old

Tommy, connu à la ronde i)Our sa douceur,

son intelligence et ses longs services. Parmi

d'autres faits qui ont signalé cet animal, on

raconte qu'étant un jour au pâturage il perdit

un de ses fers : aussitôt il se dirige vers la

demeure de son vieil ami le forgeron du vil-

lage, et arrivé là il se plante immobile à la

place qu'il occupait habituellement pour être

ferré. Le forgeron s'étant aperçu du motif de

la visite inattendue de Old Tommy, le caresse,

lui met un autre fer, et immédiatement après

le vieux cheval reprend le chemin de la prai-

rie. Son maître l'aimait tant, qu'il ne voulut

jamais s'en défaire, et il lui prodigua les meil-

leurs soins jusqu'à sa mort. D'autres faits que

nous avons cités en témoignage des qualités

affectives du cheval offrent aussi des preuves

incontestables de son intelligence. Voy., à l'ar-

ticle Cheval, Espèce cheval. Ceux qui nient

que le cheval soit pourvu de cette faculté,

commettent une grave erreur ; et il est d'au-

tant plus important de dissiper cette erreur,

que son inlluence contrarie puissamment les

progrès de l'éducation des animaux de l'espèce

chevaline. On trouve ce qui suit dans le Dic-

tionnaire raisonné d'équitation, de M. Bau-

cher. « L'écuyer qui traite l'animal comme

une machine soumise seulement à l'impression

du moment, sans souvenir et sans conception,

ne sera jamais qu'un mauvais écuyer. Com-

ment, en effet, n'accorder que de l'instinct à

l'être qui discerne le bien d'avec le mal, ap-

précie les circonstances , et juge même de la

capacité du cavalier ! Sans doute il ne sait rien

à l'avance ; les enfants dont on commence l'é-

ducation en savent-ils davantage'' Disons-le
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donc, les idées innées sont le propre de ïin-

stinct; mais {'intelligence n'apprend qu'à force

de conviction et d'habitude. Le cheval a la

jicrception comme il a la sensation , la com-

paraison et le souvenir; il a donc le jugement

et la mémoire ; il a donc Yintelligence. Voilà

pourquoi l'écuyer doit ne point agir en aveugle

sur son cheval, et ne pas oublier que chacun

de ses actes agit aussitôt, non-seulement sur

le sens physique, mais aussi sur la mémoire

de l'animal. Il faut tenir compte de celle or-

ganisation essentielle du cheval, ne jamais pas-

ser que du connu à l'inconnu, ne point le sou-

mettre à de mauvais traitements , et ne jioint

abandonner à des mains inhabiles les com-

mencements de son éducation ; les mauvaises

habitudes exerceraient nécessairement une fâ-

cheuse influence sur les suites de cette éduca-

tion. Ceux qui se figurent que le châtiment et

la récompense suffisent pour dresser un che-

val, commettent une grave erreur. Ces deux

moyens ne peuvent produire de bons résultats

que s'ils sont employés à propos; l'éperon et

le fouet, le sucre et les caresses, n'obtiendront

rien, si les uns et les autres ne sont ménagés

avec discernement. Il en est de même pour

les écoliers; le pain sec et le cachot ne leur

apprennent ni le grec ni le latin ; il faut d'a-

bord parler à leur intelligence. Comment, sans

l'usage de la parole, s'adresser à cette faculté

du cheval ? Rien de plus facile, si on examine

avec quelque attention la manière dont les

idées pénétrent dans une intelligence quelcon-

que. Pour faire concevoir une pensée à quel-

qu'un, on commence par lui présenter toutes

les idées qui peuvent l'y conduire; on s'em-

pare des forces de son esprit; on les dispose,

on les dirige de telle sorle qu'il ne puisse

échapper à l'impression qu'on sollicite. Avec

le cheval , il faut un travail tout à fait sem-

blable. Que lui demande-t-on? des mouve-

ments. La manière de l'y amener consiste à

disposer ses forces de façon à ce qu'il ne puisse

faire que le mouvement qu'on exige. La po-

sition est le langage qui parle au cheval, qui

est intelligible pour lui; elle explique et fait

naître les mouvements, comme le raisonnement

expli([ue et fait naître la pensée. Ici se trouve

la source d'une erreur i|n'il est temps de re-

lever. Tandis que certains écuyers ne font du

cheval qu'une machine, d'autres, au contraire,

basent sur son intelligence toute la facilité de

son éducation; ainsi, les chevaux andalous
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passent pour les génies de l'espèce, parce

fjiron les dresse plus proniplenient et avec plus

de lacililé que les autres chevaux. Cette con-

séquence est fausse; cette promptitude d'édu-

cation tient moins à l'intelligence des chevaux

andnlous ({u'm leur conformalion physique. La

chose indisjiensahle ;i rédiicalion du cheval

est l'équilihre, ([u'on n'obtient que par une

bonne position. Ceux-là donc qui tiennent déjà

de la nature cette bonne position, refusée à

d'autres, sont nécessairement plus disposés à

recevoir une instruction jirompte et facile. Il

faut distinguer ce qui tient à l'organisation

}ihysi(iue de ce qui dépend de l'organisation

intellectuelle; j'ai étudié attentivement l'un et

l'autre, et j'ai conclu de mes observations que,

si le physique du cheval influe sur la longueur

de son éducation, son moral seul doit en dé-

terminer le mode. D'une part, j'ai remarqué

que si les chevaux naturellement bien faits

obéissent plus aisément , ceux d'une confor-

mation inférieure, qui ne sont pas tarés, peu-

vent aussi être ramenés à un degré d'équilibre

suffisant jiour qu'une main habile puisse en

tirer bon parti
;
j'ai donc reconnu cette vérité

que tous les chevaux, une fois bien posés,

obéissent sans difficulté, s'ils sont bien con-

duits. D'autre j)art
,
j'ai vu que le cheval ap-

précie les bons et les mauvais traitements,*

qu'il reconnaît l'habileté ou l'incapacité de

son cavalier; qu'il discerne ses fautes propres

de celles qu'on lui fait faire. J'ai vu que ses

bonnes ou mauvaises qualités dépendent au-

tant des circonstances de son éducation ((ue

de son jiaturel , et j'en ai conclu qu'il faut

le dominer, mais seulement par une supé-

riorité d'intelligence, et en lui faisant sentir

que ce qu'on exige de lui est le moyen le plus

jtropre jiour arriver à tel ou tel résultat. »

INÏEMl'ÉlllE. s. f. En lat. intempéries, de

in, négatif, citemperies, constitution. Déran-

gement de la constitution de l'air et des sai-

sons.

INTENSE, adj. En lat. i/i/ct«u<?. Se dit de

tout ce qui est grand, fort, vif, ou (jui possède

({uel({u(! (jualité à un haut degré. De là le mot

intensité, qui exprime le degré de force, d'ac-

tivité ou d'énergie. En médecine (in ilit(|ii'uiie

maladie est intense, quand les synqtlômes se

manifestent avec beaucoup de fori'c.

1NTKNTII1N. s. f. En lat. inlentio, proposi-

tum ; lin que l'on se propose, dessein dans le-

quel on exécute une chose. En chirurgie, en

parlant des plaies, on dit : réunion par pre-

mière intention , adhésive ou immédiate , et

réunion par seconde intention, suppurative ou

médiate. Voy. Réunion.

INTER-ARS. Vov. Ans.

INTER-ARTICULAIRE. adj. En lat. inter-

articularis. Qui est situé entre les articula-

tions. Ligaments inter-articulaires, cartilages

inter-articaJaircs

.

INTERCADENCE, s. f. En lat. intercidentin,

de inter, entre, et cadere, tomber. Trouble

dans la succession des pulsations artérielles,

dans l'intervalle desquelles on observe, de loin

en loin, une pulsation surnuméraire.

INTERCADENT, INTERCIDENT. adj. En lat.

intercadens (même étym.). Se dit du pouls

(jui présente des intercadences.

' INTERCOSTAL, ALE. adj. et s. En lat. in-

tercostalis. Qui occupe les intervalles des cô-

tes. Les espaces intercostaux sont les inter-

valles que les côtes laissent entre elles ; les

muscles intercostaux sont les muscles qui oc-

cupent ces espaces. Artères intercostales, vei-

nes intercostales nerfs intercostaux.

INTERCURRENT, TE. adj. En lat. intercur-

rens, de inter, entre, et currere, courir. Se dit

des maladies dont la manifestation arrive dans

des saisons et dans des lieux qui en sont com-

munément exemjits, et viennent ainsi coni-

pli([uer les maladies régnantes.

INTERCUTANÉ, ÉE. adj. En lat. intercuta-

neus, de inter, entre, et cutis, la peau. Qui

est entre la chair et la peau. Intercutané a

pour synonyme sous-cutanr,i[\n est plus usité.

INTERMISSION ou INTERMITTENCE, s. f.

En lat. intermissio. Intervalle qui sépare les

accès d'une maladie intermittente, et pendant

lequel le malade est presque dans un état na-

turel. \Jintermittence d'un accès de lièvre à

l'autre s'appelle aussi apijrevie. L'intermit-

tence est le type des maladies caractérisées

par des accès ([ui reviennent après des inter-

valles plus ou moins prolongés, ou à des épo-

ques lixcs ou indéterminées. Uophthalmie

périodique est de ce genre.— Le mol intermit-

tence sert aussi à désigner un tcmjjs donné,

pendant lequel une ou plusieurs j)ulsalious

d'un(; artère viennent à mani|uer.

INTERMITTENCE. Voy. Inteumission.

INTHRMITTENT, TE. "adj. En lat. intcrmit-

tcns. E|iilhèle ([ui est donnée soit aux mala-

dies qui cessent momentaiuMnenl, puis repa-

raissent, et ainsi de suite, à des intervalles
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plus ou moins longs, soil au pouls, lorsqu'un

ou plusieurs battements viennent à manquer.

Voy. Intermission et Fikvue mTEr.MiTTF.WTE.

iNTERMUSCULAIRE. acij. Dm Inl. inter, en-

tre, ol mitsciihis, muscle. Qui est situé entre

les muscles.

INTERiXE. adj. En lat. internus, qui est en de-

dans. On appelle maladies internes, celles qui

ont leur siège dans un organe intérieur, ou

qui dépendent d'une cause intérieure et qui

sont du ressort de la médecine proprement

dite. Pathologie interne, se dit de cette partie

de la médecine dont le domaine embrasse les

maladies que nous venons de nommer; c'est

par opposition à pathologie externe ou chi-

rurgie. — En anatomie, l'épithéte interne sert

à designer les parties les plus rapprochées de

l'axe du corps, ou d'un plan idéal qui divise

le corps en deux portions égales et symétri-

ques.

INTERSTICE, s. m. En lat. inlerstilium. Se

dit, en physique, des petits intervalles qui sé-

parent les molécules des corps. — En anato-

mie, interstice signifie les petits intervalles

qui séparent deux parties ou les éléments con-

stitutifs d'une partie.

INTESTIN, s. m. En \;ii. intestinum; en

grec éntéron. Long canal d'un diamètre trés-

variable dans son étendue, continu depuis

l'estomac jusqu'à l'anus, replié sur lui-même

en différents sens, formant une masse qui oc-

cupe la majeure partie de la cavité abdomi-

nale , sur les parois de laquelle elle pose

immédiatement. Ce canal est formé parla su-

perposition de trois couches ou tuniques mem-
braneuses, pénétrées par des vaisseaux et par

des nerfs, unies ensemble au moyen.d'un tissu

lamineux plus ou moins serré. L'une de ces

couches, qui est séreuse, provient du péritoine

et revêt la surface extérieure du tube intesti-

nal ; la seconde est une continuation de la tu-

nique charnue de l'estomac, et c'est par son

action que deux mouvements s'opèrent dans

l'intestin, c'est-à-dire le mouvement péristal-

tique, coopérateur de l'acte de la digestion,

dirigé de devant en arriére , et le mouvement
contraire ou antipéristaltique, produit par un
état ou par des conditions anormales. Enfin,

la troisième membrane, qui est folliculeuse

ou muqueuse, dont la texture et les proprié-

tés diffèrent jieu de celles de la tunique gastri-

que ou muqueuse de l'estomac, présente à sa

face interne des pores exhalants et inhalants.

des follicules muqueux qui sécrètent le mucus
destiné à aider les fonctions digestives, et dont

l'état et la quantité varient par une foule de

circonstances accidentelles. Les matières ali-

mentaires converties en chyme parcourent

l'intestin, et, après y avoir éprouvé diverses

élaborations et avoir fourni les éléments de

la réparation des pertes occasionnées par l'ac-

tion de la vie, le résidu de ces matières est

expulsé au dehors. La longueur totale de l'in-

testin équivaut à dix-huit ou dix-neuf fois la

hauteur du corps du cheval, prise du sommet
du garrot à terre. Ce canal se divise d'abord

en intestin grêle, et gros intestin ; ensuite l'in-

testin grêle se subdivise en duodénum ou par-

tie gastrique, en jéjunum ou partie moyenne

ou flottante, en ilion ou partie cœcale; et le

gros intestin en cœcum, côlon et rectum.

Duodénum, s. m. En lat. duodénum. Pre-

mière portion de l'intestin grêle, ainsi appe-

lée chez l'homme à cause de sa longueur, qui

est d'environ douze travers de doigt : de là son

nom grec dôdékadaktulon, de dôdéka, douze,

et daktulos, doigt. En anatomie vétérinaire,

le duodénum s'appelle portion gastrique^ parce

qu'elle émane de l'estomac : cette portion com-

porte environ 18 centimètres de long. Prés de

son origine, au pylore, elle présente un ren-

llement sphéroïde dans lequel se dégorgent les

conduits excréteurs du foie et du pancréas.

Jéjunum, s. m. Mot latin transporté en

français, et appliqué à la seconde portion de

l'intestin grêle, parce que, dans l'homme, on

la trouve presque toujours vide, lors de l'ou-

verture des cadavres. On la nomme aussi

moyenne ou flottante. Cette partie est placée

entre le duodénum et l'iléon. On l'appelle

flottante, parce qu'étant soutenue par un mé-

sentère très-long, elle n'a pas de situation fixe.

Elle comprend la grande majorité de l'intestin

grêle; sfi longueur est d'environ 20 mètres

40 centimètres, et son diamètre n'est pas égal

partout.

Iléon, s. m. En lat. ileum, du grec éiléin,

entortiller. Troisième portion de l'intestin

grêle, nommée ^aw^û partie cœcale. Sa longueur

est d'environ 20 mètres 45 centimètres. Sou-

tenu par un mésentère très-long, l'iléon n'a

pas de situation fixe. La cavité qu'il offre n'est

jias égale partout; on y remarque tantôt des

bosses, tantôt des étranglements.

Cœcum. s. m. En lat. intestinum ccecum,

de cœcus, aveugle. On donne ce nom à lapre-
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miérc poi lion du gros intestin, à cause du cul-

dc-sac (|u'cllc offre. Le CiL'cum est un vaste

réservoir allongé, Irés-bossclé, terminé infé-

rieurenicnt en cul-de-sac, se conlinuaut d'une

]»art avec rintcslin grèlo, de l'autre, avec le

côlou, ayant une lougucMir de prés de -1 mè-

tre 29 cent., et ronferniaut une masse de li-

quides qui tieuncutcu suspcusiou une grande

quantité de parcelles ou débris de fourrages.

La cavité interne iiréscute deux ouvertures

jdacées supérieurement et à côté l'une de

l'autre, ([ui servent à faire coinmuuii|U('r le

Cii'cum avec les deux autres intestins déjà in-

diqués. Ces ouvertures sont séparées par un

grand repli, ayant la forme de valvule semi-

lunaire.

Côlon, s. m. En lat. colon, du grec kôlon.

Deuxième portion du gros intestin, ((ui-lait

continuité avec le caecum, et, d'une part, com-

munique par une ouverture avec celui-ci, et

de l'autre, par une seconde ouverture, avec

le rectum, dont il est suivi. Le côlon se divise

en deux parties : la }iremiére, longue d'envi-

ron 3 mètres 57 cent., ayant des bosselures

semblables à celles du cii'cum, décrit beau-

coup de circonvolutions , forme différentes

courbes, et son calibre est généralement plus

fort que celui de la seconde. Celle-ci, longue

d'environ 2 mètres Gdécim., contient des mn-

lières qui, n'étant que le résidu des substan-

ces chymeuses, ont une consistance et une

odeur plus fortes.

Rectum, s. m. Mot latin ([ui signifie droit;

en grec archos. Troisième et dernière portion

du gros intestin, située à la suite du colon et

terminant les voies digestives. Le rectum oc-

cupe la cavité du bassin et s'ouvre au dehors

par l'anus. Il offre une longueur de jirès de

52 centimètres. Sans bosselures et très-petit

dans l'état de vacuité, il acquiert un volume

considérable par l'accuniulalion des matières

fécales qui y parviennent successivement par

deux à (|uatre crottins. Son ouverture posté-

rieure, ou mieux Vanus, est fixée sous la queue

par des ligaments, des muscles et la jieau.

Dans l'état de relâchement, celte ouverture

constitue à l'extérieur une grosse protubé-

rance arrondie et déprimée dans le milieu.

Pour les affections des inleslins. Yoy. Ma-

ladies DES lîSTESTINS.

INTESTIX.VL, ALL. adj. En lat. iMnslinalis,

qui a rajiport aux intestins. Canal intestinal,

membranes intestinales, vers intestinaux.

lOD

INTESTIN GRELE. Voy. Intestin.

I>'TOXICATION. Voy. Empoisonnement.

INTUMESCENCE, s.'f. Synonyme de tumé-

faction.

INTUS-SUSCEPTION. s. f. En lat. inlus-su-

sccptio, intra-suscrptio. Introduction d'un suc

ou (i'un(; matière (iuelcon([ue dans un corjis

organisé. Voy. Accroissement.—Intus-suscep-

tion, se dit eu pathologie de l'introduction

d'une jtartie d'intestin dans une espèce de

gaine. Voy. Invagination et Volvui.us.

I>'VA(;iNATI()N. s. f. En lat. invaijinalio,

de in, dans, et vagina, gaine. Entrée contre

nature d'une portion d'intestin dans la par-

tie qui la ]irécède ou ({ui la suit. Voy. Vol-

vui.us.

INVASION, s. f. En lat. invasio, du verbe

invadere envahir. Début d'une maladie.

INVERSABLE. adj. Qui ne ]ieut verser. On

a fait plusieurs essais jiour rendre les voi-

tures inversables, mais, jusqu'à pré.scnt, sans

succès.

IjDE. s. m. En lat. ioduni , du grec iodés
,

violet. Corps simple , non métallique
,

qui,

dans son état de pureté et à la température

ordinaire, est solide , en petites lames d'un

noir bleuâtre, avec éclat inétalli([ue, se rédui-

sant facilement en poudre et prenant alors

l'aspect de la plombagine. Sa saveur est acre

et chaude; son odeur désagréable rappelle un

peu celle du chlore ; mais elle est beaucoup

moins pénétrante, h' iode se volatilise par l'ac-

tion de la -chaleur, en se transformant en une

belle vapeur violette ; il est ])eu soluble dans

l'eau, très-soluble, au contraire, dans l'alcool

ol l'élher. Il se combine avec le potassium,

r.-irsenic , le fer, le plomb, le mercure, etc.,

cl ces composés font partie des moyens dont

ou se sert en bippialrique. Ce corps est doué

d'une grande énergie; nous eu donnons jiour

preuve le fait suivant : ;'i la dose d'un à deux

grammes il peut causer la mort des chiens

auxquels on l'administre. Cependant on pré-

])are avec l'iode uue teinture alcoolique et une

teinture éthérée, mais elles sont peu usitées.

Quelques praticiens préconisent la teinture

d'iode pour certaines injections. Voy. à l'arti-

cle Injection , Injections irritantes.

lODURE. s. m. Comiios- résultant de la

combinaison do ïiode avec les corps simples

mèlaliii|nrs on iiiélalloïdcs.

lODlIitE n'AU.SEMC. L'union de l'iode et de

l'arsenic s'obtient en faisant chauffer , dans
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une petite cornue , un mélancic de trois par-

ties d'iode et une partie d'arsenic pulvérisL-.

Cet iodure est solide , d'une couleur rouge

foncée , fusible et volatile ; il se décompose

dans l'eau. On en fait une pommade qu'on em-

ploie avec beaucoup de succès contre les dar-

tres ulcéreuses du pli du genou et du jarret.

IODURE DE FER. Deux "produits résultent

delà combinaison de l'iode avec le fer; ce

sont le proto-iodure et \edeuto-iodure.

Proto-iodure de fer. Ce composé est d'une

belle couleur brune foncée ; il se dissout faci-

lement dans l'eau, qui acquiert alors une cou-

leur verdàtre et une saveur trés-styptique.

Cette solution restant exposée à l'air, se trou-

ble, s'altère, et donne lieu à un précipité.

Deuto-iodure de fer. Il est rouge brunâtre,

d'une saveur styptique très-prononcée.

Ces deux préparations, et notamment la

première, sont employées avec beaucoup d'a-

vantage dans le traitement des maladies du

système lympbati([ue, accompagnées de pâleur

des membranes muqueuses. La dose est de 8

à 16 grammes, en dissolution dans un demi-

litre d'eau.

IODURE DE MERCURE. Cet iodure existe

sous deux états; à l'état de proto et à celui de

deuto-iodure.

Protu-iodure de mercure. Il est jaune, inso-

luble dans l'eau eldansl'alcool, fusible et vola-

til ; beaucoup moins employé que le suivant.

Deuto-iodure de mercure. Il est insipide,

insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool, et

d'un rouge coquelicot très-vif. On doit le con-

server à l'abri des rayons lumineux. Ce deuto-

iodure est un puissant fondant. M.M. Delafond

et Lassaigne disent qu'on pourrait le donner

à l'intérieur à la dose de 4 à 8 grammes ; ils

l'ont employé avec succès dans le farcin chro-

nique.

IODURE DE POTASSIUM. Cet iodure était

autrefois regardé comme un sel et nommé
hydriodate de potasse. Il est blanc, opaque

,

solide, fusible, volatil, déliquescent, très-solu-

ble dans l'eau et 'dans l'alcool, d'une saveur

très-piquante et un peu acre. Il existe en so-

lution dans quelques eaux minérales. A l'inté-

rieur, il est un puissant fondant
,
qu'on em-

ploie surtout pour combattre l'hypertrophie

des glandes thyro'ides des jeunes animaux, en

l'administrant à la dose de 4 à 16 grammes.

On s'en sert aussi pour composer une pom-
made dont on fait usage à l'extérieur, en fric-

tion, sur les engorgements chronique.? récents,

et dans le goitre.

IlJAiNEE. Voy., à l'art. Race, Chevaux in-

diens et chinois.

IRIS. Voy. OEiL, 1" art. — Pour les lésions

de l'iris, Voy. Maladies de l'iris.

IRIS DE fLoRENCE. En lat. iris florentina.

Racine ayant l'odeur de la violette , et qu'on

emploie quelquefois dans des compositions

médicales.

IRITE. s. f. En lat. iritis. Inllammation de

l'iris , rarement indépendante de rinilamma-

tion d'une ou de plusieurs parties voisines.

Dans le cas surtout d'ophthalmie interne et

d'ophthalmie périodique, l'iris est sujet à s'en-

flammer. L'inflammation de cette membrane
seulement est infiniment rare dans l'espèce

chevaline. Lorsqu'elle a lieu , l'iris présente

une teinte blanchâtre ou jaunâtre dans quel-

ques points de son étendue , et une couleur

feuille-morte après plusieurs accès d'ophthal-

mie périodique ; la lumière éclatante produit

une grande sensibilité sur l'œil , et l'animal

témoigne une vive douleur à la plus légère

pression exercée sur cet organe. Il y a altéra-

lion de la vue. h'irite doit être attaquée avec

la plus grande énergie, en employant les mé-
thodes antiphlogistique et dérivative. A cet

effet, on ouvre la jugulaire ou la saphène, on

a]iplique des sangsues en grand nombre prés

de l'orbite, on prescrit des vésicatoires ou des

sétons aux fesses, ainsi que des lavements pur-

gatifs doués d'assez d'activité pour déterminer

d'abondantes évacuations.

^
IRRADIATION, s. f. En lat. irradiatio.

Emission des rayons d'un corps lumineux ; et

par analogie, tout mouvement qui se fait d'un

centre quelconque à la circonférence, dans un

corps organisé. — En médecine, ce mot sert à

désigner la transmission de l'action d'un or-

gane ;i un autre organe , voisin ou éloigné.

Ainsi, lorsque, par exemple, l'irritation de la

membrane muqueuse des premières voies s'é-

tend au système dermoide, on dit que la peau

est irradiée.

IRRÉDUCTIRLE , adj. Se dit des fractures,

des luxations ou des hernies
,
qui ne sont pas

susceptibles de réduction.

IRRÉGULIER, adj. Se dit du pouls, dans cer-

taines conditions. Voy. Pouls.

IRRITABILITÉ, s. f. En lat. irritabilitas.

Propriété spéciale aux corps vivants, en vertu

de laquelle certaines parties de ces corps
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exécutent , sous riiilliioiicc d'une cause exci-

laiilo, (li's inouvemonls siiliils el |)lus ou moins

reuianiuables, sans (iu(; l'iHre entier y ait au-

cune juirticipation ou niôinc sans qu'il les res-

sente. Aucun organe particulier n'est chargé

d'accomplir ces niouvenients (|iii caractérisent

la vie.

IRHITABLE. adj. En lai. irritabilis. Qui est

doué de V irritabilité.

IRRITANT, adj. et s. En lai. irritans. Tout

ce qui excite les organes outre mesure , de

manière à changer , altérer la nature de leurs

fonctions, est iVr/iani. Lorsque les siimulanls

sont assez énergiiiucspoiir produire de la dou-

leur, de la tension et de la chaleur, ils devien-

nent des irritants. Parmi les substances em-
ployées comme médicaments irritants, on

compte Yalcoul anhijdre, Vesprit-de-vin, les

cantharides, le carbonate de potasse , le car-

bonate de soude, Yhuile de cantharides, la ni-

cotiane , etc. Quel((ues-uns de ces médica-

ments ne sont emjdoyés qu'à l'extérieur.

IRRITATION, s. T. En lat. irritatio. Augmen-
tation de l'action organique d'yn tissu au delà

des limites compatibles avec l'exercice libre

de ses fonctions. Ce premier degré de l'exalta-

tion des propriétés vitales ne doit pas être

confondu avec les altérations de ces mêmes
propriétés : il n'est que le commencement
de l'inilammalion avec afllux de sang ; ce

ne sont que les fonctions des tissus qu'il

affecte qui paraissent éprouver quelque trou-

ble. La sensibilité des tissus va parfois jusqu'à

la douleur ; ils deviennent plus rouges et par

suite ])lus chauds. Si cet état morbide a fre-

qnennnenl lieu, c'est que tout ce qui est capa-

ble d'exciter et presque tous les agents de la

nature inlluent sur son développement. On
diminue cette exaltation par des jnoyens théra-

peuti(jues qui agissent directement ou indirec-

tement
; ce sont les circonstances , (jui déci-

dent leur préférence ou leur combinaison.

Voy. Inflammation.

ISABELLE, s. m. el adj. Se dit d'une nuance

du poil. Voy. Robe.

Oriijine du mot couleur Isabelle. Isabelle-

Clairc-Eugénie, lille de Charles-Quint, épousa

l'archidijc Albert (loOli) et lui ap|)orta en dot

les Pays-Bas catholiques, qui devinrent un

Elat indé|iendanl. Isabelle suivait son époux

jusi|utulaiis h's camps. Impatiente de la résis-

tance (|u'OsU'nde, assiégée depuis longtemps,

opposait aux armes de son époux, el couiplanl

ISC

un peu trop sur un surcroît de forces qui lui

était parvenu, eUe lit vd'u de ne |)oint changer

de chemise ([u'elle ne fût juaîlresse de la place.

Elle tint ce serment : et le siège ayant duré

plus de trois années, la chemise que portail la

j)rincesse acquit celte couleur fauve qui, de

son nom, est appelée couleur Isabelle.

ISCllLVL, ALE. adj. En lat. ischiaiis. Quia

rajjport à rischion.

ISCIIIATIQUE. adj. En lat. ischiaticus, du

grec /.sc/uo/i, la hanche ou l'os ischion. Cet ad-

jectif estapiili([ué aux parties ou aux lésions ({ui

se Ironvenldans le voisinage de Vischiuin. On

l'emidoic aussi {[uelqu(;fuis pour désigner tout

ce qui appartient à celle région.

ISGIIIATOCÈLE. ISCllIOCELE. s. f. En lat.

iscliiatocele , ischiocele , du grec ischion , et

k(H(^, hernie. Hernie formée à travers Téchan-

crurc ischiatique du bassin. Celte hernie se

remarque rarement dans le cheval.

ISCHION. ISCHIUM. &. m. Ces deux mots,

dont le premier est grec el l'autre lalin, ont

été conservés en français. L'ischion est la ré-

gion du coxal, qui termine cet os, forme le

fond de la cavité pelvienne, et constitue l'an-

gle de la fesse. On y remarque une échancrure

à travers laquelle a lieu la hernie dite ischialo-

cèle. On y remanjue aussi la crête isclùale, (jui

donne attache à diverses productions muscu-

laires el aux racines du pénis et du clitoris.

ISCHURÉTIQUE. s. m. et adj. En lat. ischu-

reticus. Se dit des remèdes propres à guérir

ou à modérer Yischurie.

ISCIIURIE. s. f. En lat. iscliuria, urinœ

suppressio, du grec ischéin , arrêter, retenir,

et ouron, urine. Impossibilité ou dil'licullé de

rendre Furine accumulée dans la vessie, ou

dans quehiu'un des conduits destinés à la

transmetlre au dehors. On cite parmi le grand

nombre des causes qui délerminenirwc/iu?7'e,

autrement dite rétention d'urine, la snpjires-

sion de la sueur, l'impression subite de l'eau

froide ap})li(iuée extérieurement ou prise in-

térieurement, l'animal ayant chaud; le défaut

de boisson dans les grandes chaleurs, l'usage

des mauvaises eaux pour boisson, la consom-

mation inconsidérée de plantes acres et de

grains ou fourrages altérés ou excilants, l'ad-

ministration imprudente de vin, d'épices, ou

de préparations irritantes; les progrés de l'âge,

les excès de copulation, un coup porté avec

force sur le dos, le défaut d'exercice, la dislcu-

sion des parois de la vessie, comme cela arrive
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fréquemment chez les chevaux à la suite d'un

exercice loiiglcmps coiitiiiué, dunuil lenuel

on ne leur permet pas de s'arrêter pour pou-

voir uriner; enfin, des corps élrangers iiui

penvent s'arrêter dans l'urètre. Dans la plupart

des cas, la gravité de celte ariection est duc à

une inllammation ou à ses suites. Il n'est jias

aisé de déterminer les symptômes précurseurs

de l'ischuric. On voit quelquefois l'animal triste

et ne plus se présenter pour manger comme

de coutume; quelque temps après , il parait

raide on comme fourbu; l'urine ne coule plus

qu'avec peine et avec signe de douleur; le che-

val fait de vains efforts pour uriner, s'agite,

se tourmente et ne se trouve bien nulle part.

Vient ensuite l'aggravation du mal, auquel on

ne peut opposer que les moyens destructeurs

de la congestion inilaramatoire, soit en com-

battant l'irritation des organes urinnires, soit

en procurant la sortie des corps étrangers

dont la présence détermine la rétention de

l'urine. Pour la combattre , les maréchaux

ignorants mettent du poivre dans le fonde-

ment, un poireau, une ciboule sur le bout ou

à l'entonr du membre des chevaux; ils croient

parvenir ainsi à les faire uriner. Ces pratiques

sont non-seulement inutiles, mais encore dan-

gereuses.

ISOCIIRONE. adj. En lat. isochronus, du grec

isos , égal, et chronos , temps. On le dit en

physiologie des mouvements qui se font en

même temps ou en temps égaux. Les battements

du cœur sont isochrones à ceux du pouls.

ISOCHROMSME. s. m. (Mémeétym.) Égalité

et simult;inéité d'action entre des organes cor-

respondant Fnn à l'autre, ou dépendant l'un

de l'autre. On se sert de ce mot pour désigner

plus particulièrement les battements artériels.

IS0LE31E>'T. s. m. Précaution d'isoler les

animaux malades les uns des autres e't surtout

de ceux qui sont bien portants, laquelle exige

aussi que, dans certains cas surtout, l'on éloi-

gne d'eux quiconque n'est pas du nombre des

personnes chargées de leurs soins ou prépo-

sées pour combattre la maladie. C'est de la

pleine et entière exécution des actes qui éma-

nent de la police ot de l'administration
,
que

dépend absolument tout le bien qu'on attend

de Visolevient ; car dans les grandes épizooties,

c'est toujours sur l'intervention de l'autorité

qu'on a le plus de droit de compter pour cette

inqiortaiite mesure. On l'étend bien souvent

sur les objets infectés ou réputés tels, jusqu'à

ce que la maladie ait entièrement cessé, et

([ue les conditions alnujsphéricjnes aient assez

change pour (jue l'on soit à peu près assuré

qu'elle ne se montrera plus,

ISSUES, s. f. pi. On nomme ainsi toutes les

parties intérieures du corps du cheval , telles

que la cervelle, la langue, les poumons, la

trachée-artère, le cœur, le foie, les reins, la

vessie, et les intestins.

ITALIEINNES. s. f. pi. Dans les attelages, on

donne ce nom à de petites rênes qui servent à

tenir à une distance convenable la tête et l'en-

colure des chevaux, de même que les épaules

sont tenues par les chenetles, qui deviennent

puissance dans le reculer, et qui empêchent

les chevaux de trop s'écarter du timon.

IVERNACUE. Voy. Dragée.

IVETTE. s. f. En lat. teuchrium chamœpi-

tys. Plante dont on peut se servir comme suc-

cédané de la lavande, de la sauge, de la menthe

et du romarin.

IVRAIE D'ITALIE. Voy. Ray-Grass d'Italie.

IVRAIE ENIVRANTE. En lat. lolium temu-

lentum. La graine de cette plante, qu'il ne

faut pas confondre avec celle de l'ivraie vivace,

exerce sur le cheval une action narcotique et

délétère des plus marquées. Les maquignons

s'en servent pour engourdir les chevaux, et sur-

tout les mulets méchants, avant de les mettre

eu vente. En '1342, dans un village prés de

Zurich, un cheval ayant mangé une grande

quantité d'ivraie
,
qui se trouvait mêlée avec

son avoine, il tomba dans une espèce de

léthargie. Son maître, qui le crut mort, le fit

transporter hors du village et écorcher. Peu

après cette opération, le clieval se réveilla de

son assoupissement, retourna à la maison de

soiî maître, et causa la plus grande surprise à

ceux qui le virent.

IVRESSE, s. f. En lat. ebrietas, dérivé, dit-

on, du grec ubris, injure, insolence. Etat ma-

ladif qui se fait passagèrement remarquer dans

les animaux auxquels un a fait avaler du vin

ou de l'eau-de-vie. Six à sept bouteilles de vin

suffisent pour produire cet état chez le cheval.

L'action stimulante de ces liquides porte prin-

cipalement sur ie cerveau , vers lequel leur

e.xcès fait aflluer le sang; ils troublent les

fonctions cérébrales , et finissent bientôt par

les rendre impossibles. Le cheval ivre chan-

celle d'abord, ensuite il vacille, ou tombe par

terre, et reste ainsi comme immobile. Une

somnolence comateuse ne larde pas à s'empa-
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ror de lui. QucUiuefoisTanimal ivre tombe

dans un jirofond sommeil
,
qui ne rempèche

pourtant pas de l'aire des efforts souvent inu-

tiles pour se lover, quand il reçoit des coups

de fouet; il ne mange point, il est altéré. Le

cheval peut rester dans cet état ])endant vingt-

quatre «heures; ensuite l'assoupissement di-

minue, et il reprend ses mouvements na-

turels. Ou a vu cet animal, de même que le

bœuf, se cacher dans les celliers pour boire

du vin , lorsque les vignerons se sont retirés.

IXODE. s. m. Genre d'insectes dépourvus

d'ailes, dont quelques espèces vivent aux dé-

pens des chevaux, les tourmentent, les fati-

guent et leur nuisent de manière à les faire

maigrir, surtout dans les pays boisés où ces

parasites sont communs. On les connaît plus

l)articulièrcment sous le nom de tiques. Voy.

TiyuE.

FIN DU TOME PREMIER.
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